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L A R C I E R

T o u t ce  q u i concerne la  rédaction  e t  le  serv ice  d u  J o u rn a l do it ê tre  envoyé 
à  ce tte  ad resse.

I l  nara ren d u  com pte d e  tous  le s  ouv rages re la tifs  au  d ro it e t  m atières jud ic ia ires  
dont deux  exem plaires p arv iend ron t à  la  rédaction  d u  Jo u r n a l.

I.c J o u rn a l d es  T r ib u n a u x  e s t  en  ven te  d a n s  les b u re a u x  d e  son  
a d m in is tra tio n , —  à  B R U X ELLES, chez le s  p rin c ip au x  l ib r a ir e s ;  —  
à  CA M ), a  la  lib ra ir ie  I Io s tE ; —  à  ANVERS, a  la  lib ra ir ie  l-KC.BOS; —  
a  1.1 i'.C.r„ a la  lib ra ir ie  bKSOEIl; — à  MONS, à  la  l ib ra ir ie  IH CO ira; — 
à  TOI ItNAI, à  la  lib ra ir ie  V asseur-D ei.m ék e t d a n s  to u tes  le s  au b e lle s  
d e  B ruxelles . ' ¿ m m

PARAISSANT LE  JEUDI ET LE DIMANCHE

L É G ISLA T IO N  -  NOTARIAT 

BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
Be lg ique  : U n  an , 1 8  francs . — Six m ois, 1 0  francs . — Étranger (U nion postale) ; U n  an  : 2 3  ttan o a

L e num éro  : 2 0  centim es.
T ou te réc lam a tion  do num éros do it n o u s  p a rv e n ir  dans lu  m ois do ia  publication .

P assû  ce déla i, il  no po u rra  y  e tro  donné su ite  que con tre  p a iem en t de le u r  p r ix .

A N N O N C E S  : 3 0  o b s t im k s  l a  u o s b  ü t  a  fo r f a it

L e Jo u rn a l insère  spécialem ent le s  annonces  re la tives  au  dro it, au x  m atiè res  Judiciaires
e t  a u  no ta ria t.

I.e J o u r n a l iles T r ib u n a u x  e s t  e n  vente, d an s  le s  b u re a u x  d o  so n  
a d m in is t r a t io n .—  à  BRU XELLES, ch ez  les p rinc ipaux  l ib r a ir e s ;  — 
a  GAND, a la  lib ra ir ie  I I o s te ;  —  à  ANVERS, a la  lib ra ir ie  L e g ro s ; — 
a  I.IÊCB. a  la  lib ra ir ie  D k so e k ; —  a  MONS, à  la  lib ra ir ie  D acqu in : — 
a  TOURNAI, a  la  l ib r a ir ie  V asse u r-D e lm ée  e l  dan s  to u te s  le s  autieVtcs 
d e  B ruxelles .

L a  J O U R N A L  D B S  T R I B U N A U X  e s t  é g a le m e n t  e n  v e n t e  à  B r o x e " e a  o h e *  H . D E  COCK, g a r d ie n  d a  V e a t la lr e  d ea  A v o c a ta  a s  P a la la .
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v m . .  ■  s
N o u s  d o n n o n s  e n  s u p p l é m e n t  à  n o t r e  

n u m é r o  d e  c e  j o u r  l e  t i t r e  d e  l ’a n n é e
1 8 9 9 .  L a  p u b l i c a t i o n  d e s  t a b l e s  c o m m e n 
c e r a  d è s  d i m a n c h e  p r o c h a i n .

S O M M A I R E
R e v u e  l é g i s l a t i v e .
J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  B ru x .,  5« cit. (1. Enregistre

ment. Usage dans un acte public d ’un acte sous 
sein» prive non enregistré. Sens des mots « faire 
usage », actes « faits en conséquence » ou « en vertu 
d ’un acte sous seing privé ». Apport d’actions au 
porteur à la constitution d’une société anonyme. 
Acte authentique mentionnant ces titres. Numéros 
indiqués dans une annexe sous seing privé, Débilion 
du droit. II. Pénalité à charge du notaire. Décès de 
celui-ci. Prétendue extinction de la peine. Inappli- 
cabilité aux amendes de nature fiscale des principes 
de droit pénal. Condamnation des héritiers.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e .  — Civ. Seine, lr* ch. (1. Pro
priété littéraire. Lettres écrites à un journal avec 
intention de les y voir publier. Polémique. Publica
tion en volume par le rédacteur du journal. Action 
en contrefaçon. Recevabilité. 11. Prétendu usage 
légitime du droit de citation. Rejet. 111. Prétendue 
nécessité de reproduire les lettres pour rendre intel
ligibles les réponses. Rejet. IV. Prétendue collabo
ration. Absence de convention originaire. Rejet. 
V. Demande de confiscation des volumes. Caractère 
pénal de cette mesure. Incompétence du tribunal 
civil.)

D r o i t  P r o f e s s i o n n e l .  — Lettres d'avocats. Caractère 
confidentiel. Production en justice interdite.

N é c r o l o g i e  : M* Gustave Soenens, ancien Bâtonnier du 
Barreau de Bruges. — M' Paul Ishecque, Avocat du 
Barreau de Bruxelles.— M. François Dumon, Biblio
thécaire adjoint du Barreau de Bruxelles.

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e  : Le Marché du Mardi. —  Cercle 
d’Escrime du Barreau. — A Charleroi. —  Consé
quences inattendues de l'introduction du nouveau 
Code civil en Alsace-Lorraine.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r f .a u  d e  T o u r n a i .
B ib l io g r a p h ie  j u r id iq u e .
O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 

périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique el à l’Etranger.

Revue législative

N o u s av o n s d i t  d a n s  u n  p ré c é d e n t a r t ic le  
q u e  la  d is c u ss io n  d e  la  lo i re n o u v e la n t le  p r i 
v ilèg e  d e  la B a n q u e  N a tio n a le  s’é ta i t  d é ro u lé e  
d a n s  l’in d iffé re n c e  c o m p lè te  d ev an t d e s  b a n 
q u e tte s  v ides e t  e n  d es d is c o u rs  s a n s  éc la t 
c o m m e  sa n s  p a s s io n .

P o u r ta n t  a u c u n e  q u e s tio n  n e  p o u v a it dav an 
tag e  p a s s io n n e r  le s  g ro u p e s  p o li t iq u e s . A u cu n e  
n e  p o u v a it d av an ta g e  su s c ite r  le s  d év e lo p p e
m e n ts  q u a n t au x  te n d a n c e s  i r ré d u c t ib le m e n t 
o p p o sé e s  d e s  c la sses . P o u r  les u n s  il s’a g is sa it 
d e  p ro ro g e r  p o u r  t r e n te  a n s  l ’o rg a n isa tio n  
c a p ita lis te  p riv ée  so u s  la  p ro te c tio n  e t  la  
g a ra n t ie  d e  l 'E ta t .  Il s’a g is sa it , c o m m e  o n  l’a  
d it ,  p a r  le  re n o u v e lle m e n t d ’u n  p riv ilèg e  a u  
p ro f it  d ’u n e  p u is s a n te  fé o d a lité  fin a n c iè re  e t  
b o u rg e o ise , d e  b a r r e r  la  ro u le  d é m o c ra tiq u e .

P o u r  le  p u b lic , la  d iscu ss io n  m e tta i t  e n  je u  
to u te  l’o rg a n isa tio n  d u  c ré d i t  e t  to u te s  ces 
q u e s t io n s  d is c u té e s  p ré s e n ta ie n t  u n  in té rê t  
p u is s a n t  e t  d e  p r e m ie r  o r d r e  p o u r  le s  c o m 
m e rç a n ts ,  les in d u s tr ie ls ,  le s  f in a n c ie rs  e t  la  
g ra n d e  m a sse  tra v a il le u se  d e  la  p e ti te  b o u r 
geo is ie .

O r, p e rs o n n e  n e  s ’e n  o ccu p e , u n  o ra te u r  de 
la  C h am b re  se  p la in t  la m e n ta b le m e n t d ’ê tre
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o b lig é  d e  p a r le r  d e v a n t d e s  b a n q u ç tte s  v ides. 
Les d é p u té s  s o n t  a b se n ts , le  p u b lic , les a sso 
c ia t io n s  p o li tiq u e s  o u  c o m m e rc ia le s , les jo u r 
n a u x  se  d é s in té re sse n t.

C o m m e o n  d i t  d a n s  la  P érich o le  :

V oulez-vous fa ire  u n e  e x p é rie n c e ?
P re n e z  to u s  le s  g e n s  qui p a s s ’ro n t.
D em andez-leu r à  quoi i l s  p e n se n t.
S ’ils  p e n s e n t à  c e  q u 'o n  fa it ii la  C h am b re  ;
J p a r ie  d ix  s o u s  q u ’il s  ré p o n d ro n t

q u e  ce la  le u r  e s t p a r f a ite m e n t ég a l e t  ils  ne 
sav en t m êm e  p as q u e  l ’o n  d is c u te  le  p riv ilège  
d e  la  B an q u e  N a tio n a le .

C e rta in s  o rg a n e s  d e  la  p re s se  o n t, il e s t  v ra i, 
c la i ro n n é  d e p u is  d e s  m o is  la  n éce ss ité  e t  l’u r 
g en ce  d e  ce tte  lo i en  d es d ith y ra m b e s  qu i 
v ra im e n t s c i a i e n t  tro p  la  ré c la m e  fin a n c iè re  
r é t r ib u é e .

M ais la  p lu p a r t ,  d a n s  le c o rp s  d u  jo u r n a l ,  n e  
r e p r o d u is e n t  m ê m e  p as le  c o m p te  r e n d u  a n a 
ly tiq u e , e t  se  b o r n e n t  à  c o n sa c re r  q u e lq u e s  
lig n e s  à l ’an a ly se  t r è s  su c c in c te  d e s  d isc o u rs .

L es a s so c ia tio n s  n e  se  r é u n is s e n t  p a s , p e r
so n n e  n e  se  r é jo u i t ,  n e  s ’in d ig n e  o u  n e  s 'in té 
re sse .

Il e n  fu t d e  m ê m e  lo rsq u ’il s’a g it d e  d is c u te r  
le s  lo is  soc ia les  le s  p lu s  im p o r ta n te s .  La lo i 
s u r  les sy n d ic a ts  p ro fe s s io n n e ls , le  c o n tr a t  d e  
tra v a il , l’é p a rg n e  d e l à  fem m e  m a r ié e .

M êm e a b se n té ism e  d e  la  p a r t  d e s  d é p u té s , 
m ê m e  la s s itu d e  d u  p u b lic  q u i n e  c o n n a ît  la lo i 
s u r  l’é p a rg n e  d e  la  fem m e  m a r ié e  q u e  p a r  les 
c o m m e n ta ire s  p lu s  ou  m o in s  s p ir i tu e ls  d es 
rev u es  d e  fin d ’a n n é e .

Q uelles so n t les c a u se s  d e  c e t  é tr a n g e  p h é 
n o m è n e ?

C o m m en t se  fa it-il q u 'u n e  fou le  d e  q u e s tio n s  
d u  p lu s  h a u t  in té r ê t  n 'in té r e s s e n t  p lu s  p e r
s o n n e  lo r sq u 'e lle s  p a s s e n t d a n s  le  d o m a in e  
lég is la tif?

O n p u b lie ra  d e s  b ro c h u re s ,  d e s  v o lu m e s , o n  
m è n e ra  u n e  c am p a g n e  d a n s  les jo u r n a u x ,  d an s  
le s  ré u n io n s  p u b liq u e s , p a rfo is  m ê m e  la  fo u le  
d e s  n o n - in i t ié s  s e m e u t  ; o r ,  voici q u e  la 
m ê m e  q u e s tio n  se  d is c u te  à la  C h a m b re  ; e lle  
n ’in té re s s e  p lu s  p e rs o n n e , m êm e  ceu x  q u i y 
p re n n e n t  p a r t .

Le le c te u r  q u i o u v re  s o n  jo u r n a l  le  m a tin  
n e  so n g e  p as à  l i r e  le s  c o m p te s  r e n d u s  d e  ces 
d é b a ts .

La fo u le  n ’ass ièg e  le s  tr ib u n e s  p u b liq u e s  ou  
réserv ées d u  P a la is  d e  la  N a tio n  q u e  les jo u r s  
d ’in te rp e lla tio n  e l d e  séan ces  îi b o u c a n .

O n s e  p a s s io n n e  p o u r  to u t  ce q u i  se  p asse  
au  d e h o rs  ; o n  n e  s’in té re s s e  à r ie n  d e  ce  q u i 
se  p a sse  là .

Il s e m b le  q u e  l’h ém icy c le  d e  la  C h a m b re  
s o i t  u n e  c lo ch e  d a n s  la q u e lle  o n  a u r a i t  f a i t  le 
vide.

Il n ’e s t p as a is é  d e  d é m ê le r  le s  c a u se s  m u l
tip le s  d e  ce  d is c ré d i t  q u i f ra p p e  le s  d is c u s s io n s  
p a r le m e n ta ire s .

O n p e u t d ir e  to u t  d 'a b o rd ,  q u e  l 'e s p r i t  d e
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p a r t i  é tr o i t  e t  m e s q u in  e x e rce  u n e  in f lu e n c e  
s i n é fa s te  d a n s  c e tte  C h a m b re  q u e  le s  m e m b re s  
d e  la  d ro i te  n 'é c o u te ro n t p as  u n  d is c o u rs  d 'u n  
m e m b re  d e  la g a u c h e  e t  ré c ip ro q u e m e n t.  Il n e  
r è g n e  a u c u n  d é s i r  de ré s o u d re , s in c è re m e n t e l 
p a tr io t iq u e m e n t,  u n e  q u e s t io n  d a n s  u n  c o m 
m u n  effort v e rs  le  D ro it e t  la  Ju s tic e .

11 n ’y rè g n e  m ê m e  p as c e t e s p r i t  d e  c o n f ra 
te r n i té  e t  d e  c o u r to is ie  q u i fa it a u x  a d v e rs a ire s  
u n  d e v o ir  d ’é c o u te r  les o b s e rv a tio n s  d e  le u r s  
c o llèg u es .

U n h o m m e  d ’E ta t  d 'e x p é r ie n c e  a  d i t  : «  Je  
c o n n a is  p e u  d e  d is c o u rs  q u i a ie n t m o d if ié  une  
o p in io n  ; j e  n ’e n  c o n n a is  p a s  q u i a i e n t  m o d ifié  
u n  vo te . »

L es d é p u té s  d e  n o tr e  p a y s , c e r ta in s  d e  no 
p a s  m o d if ie r  le  vo te  q u i le u r  e s t  i n d i q u i ’ 
d ’av an ce , ju g e n t  in u t i le  d ’e n te n d r e  u n  d is c o u rs  
q u i p o u r r a i t  p e u t- ê tr e  m o d if ie r  le u r  o p in io n .

D ’a u tr e  p a r t ,  il f a u t  le  c o n fe s se r  e n  to u te  
fra n c h is e , le s  q u e s t io n s  le s  p lu s  sé r ie u se s , les 
p lu s  h a u te s , q u i d e v ra ie n t ê tr e  t r a i té e s  e n  des 
d is c o u rs  d ’u n e  n e tte té  f r a p p a n te  e t  c o n c ise , 
so n t d é lay é es  p a r  c e r ta in s  o ra te u r s  e n  des 
co n fé re n c e s  d e  n é b u le u s e  e t  a b s t ra i te  so c io 
lo g ie  q u i d u r e n t  q u a tre  o u  c in q  h e u re s  e t q u ’il 
e s t a b s o lu m e n t  im p o ss ib le  d ’é c o u te r , d e  l i r e  
e t  d e  c o m p re n d re .

I l y a  d e s  sav an ts  q u i o n t  h o r r e u r  d e  la 
s im p lif ic a tio n .

O n p e u t d i r e  au ss i q u 'u n e  d e s  c a u se s  p r in 
c ip a le s  q u i p ro v o q u e n t d a n s  le  p u b lic  c e  s e n t i
m e n t  d e  la s s itu d e  d é co u rag ée , r é s id e  d a n s  ce 
fa i t ,  q u e  p as u n  d e  ces  p ro b lè m e s  im p o r ta n ts  
q u i to u c h e n t au x  ré fo rm e s  so c ia le s , n ’e s t 
a b o rd é  n i ré s o lu  d ’u n e  m a n iè re  n e tte  et 
f ra n c h e .

O n se  b o r n e  à  fa ire  d e  l’e m p ir is m e . L o rs 
q u ’u n e  p ro p o s it io n  d e  lo i b o u le v e rse  t im id e 
m e n t  les id é e s , le s  p ré ju g é s  e t  s u r to u t  les 
in té rê ts , il  e s t  c e r ta in  q u 'e lle  s e ra  n o y é e  d a n s  
u n  te l îlo t d ’a r tic le s  e t  d 'a m e n d e m e n ts  lé n i
fia n ts  q u 'il  n e  su b s is te ra  q u 'u n e  m ix tu r e  fade , 
é d u lc o ré e , q u i n e  p o u r r a  p ro d u ire  d e s  ré s u l
ta ts  p lu s  o u  m o in s  efficaces q u ’a p rè s  u n  lo n g  
tr a i te m e n t  e t  m o y e n n a n t d e s  tr a n s fo rm a t io n s  
p lu s  ré c o n fo r ta n te s .

A u p o in t  d e  vue  d e  l’é tu d e  fu tu re  d e  l’évo
lu t io n  ju r id iq u e ,  ces  lo is  so c ia le s  a p p a ra î t r o n t  
c o m m e  d e s  ja lo n s  b ie n  lég e rs  s u r  la  ro u te  de 
la  tr a n s fo rm a t io n  d u  d ro i t .

E n f in , q u a n d  il s’a g i t  d 'a p p ré c ie r  le  d is c ré d it  
d u  P a r le m e n t e t  d e s 'e x p l iq u e r  le  p eu  d ’a c tio n  
q u  il ex e rce  s u r  l’e s p r i t  p u b lic , o n  n e  p e u t 
s’e m p ê c h e r  d e  se  r a p p e le r  c e r ta in e s  séan ces 
ré e l le m e n t a fflig ean tes  e t  g ro te s q u e s . Le 
d is c ré d i t  e s t  u n  p h é n o m è n e  in t e r n e  q u i 
r e ja i l l i t  a u  d e h o r s  e t  il p a ra î t  r a t io n n e l q u e  
c e tte  a s se m b lé e , q u i t r o p  so u v e n t re s se m b le  
il u n  th é â tre  d e  G u ig n o l o ù  l’o n  jo u e  d e s  p a n 
ta lo n n a d e s , n e  p a rv ie n t p a s  à  se  f a i re  p re n d re  
au  s é r ie u x  q u a n d  e lle  e ssa ie  d e  d is c u te r  g rav e 
m e n t  d e s  c h o se s  im p o r ta n te s .

O n r i t  d e  v o ir  les c o n to r s io n s  d e  P o lic h i
n e lle ,  o n  a p p la u d i t  m êm e  q u a n d  il  ro s s e  to u t 
le  m o n d e  e t  sp é c ia le m e n t le  c o m m is sa ire , 
m a is  o n  s iff le ra it f r a n c h e m e n t s ’i l  s 'a v is a it de
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re d re s s e r  so n  to rse  e t  d e  p ro n o n c e r  u n e  
h a ra n g u e  s u r  la  m o ra le , la  v e rtu  e t  la  ju s tic e . 
On n e  s’im ag in e  g u è re  d e s  p it re s  d e  fo ire  
jo u a n t  le s  rô le s  d’h o m m e  d 'E ta t  e t  l 'e x e m p le  
d e  l’h o n im e -c a n o n  d e v e n a n t d é p u té  e n  F ra n c e  
n ’e s t  pas p rê t  e n c o re  à  se  g é n é ra l is e r .

F a u t- il  e n  c o n c lu re  q u e  le  ré g im e  p a r le 
m e n ta ire  va s o m b re r?  M on D ieu , n o n !  il t r a 
v e rse  u n e  c r is e ;  p e u t-ê tre  a - t - i l  b e so in  de 
c e r ta in e s  m o d if ic a tio n s , d e  c e r ta in e s  tr a n s fo r 
m a tio n s ?

Il s e r a i t  à  s o u h a ite r  q u e  M inerve , d o n t  la 
s e re in e  fig u re  d o m in e  la v ille  d u  h a u t  d u  
P a la is  d e  Ju s tic e , je t te  u n  re g a rd  p a r  d e lù  la 
ru e  d e  la  R égence  e t  les f ro n d a iso n s  d u  P a rc , 
s u r  le  P a la is  d e  la  N atio n  e t  y fasse  p é n é tr e r  
u n  p e u  d e  sa  d iv in e  sagesse .

JURISPRUDENCE R ELG E

B r u x .  (5 e c h . ) ,  7  d é c .  1 8 9 9 .

Prés. : M. I 'a u q u e l . —  Av. gén. : M. E d ji. J a n s s e n s . 
Avis conf. — Plaid. : MM01 Sam W ie n e r  et Ge o r g e s  
Le c l e r c q .

(Compagnie des Raihvays à voie étroite et héritiers 
Van Uulteren c. Etat belge.)

DROIT FISCAL ET DROIT PÉNAL. — I. e n r e g is t r e 
m e n t . —  u s a g e  uans u n  a c t e  p u b l ic  d ' un  a c t e  sous 
SEING PRIVÉ NON ENREGISTRÉ. —  SENS DES MOTS 
« fa ire usage », a ctes  « faits en conséquence » ou 
« en verlu d 'un acte sous seing privé » . —  a p p o r t  
d ' a c t io n s  au  p o r t e u r  a  l a  c o n st it u t io n  d 'une  
SOCIÉTÉ ANONYME. — ACTE AUTHENTIQUE MENTIONNANT 
CES TITRES. —  NUMÉROS INDIQUÉS DANS UNE ANNEXE 

SOUS SEING PRIVÉ. —  DÉMTION DU DROIT.—  II. PÉNA
LITÉ A CHARGE DU NOTAIRE. —  DÉCÈS DE CELUI-CI. —  
PRÉTENTUE EXTINCTION DE I.A PEINE. —  INAPPI.ICABI- 
LITÉ AUX AMENDES DE NATURE FISCALE DES PRINCIPES 
DU DROIT PÉNAL. —  CONDAMNATION DF.S HÉRITIERS.

I. Les art. 41 et 42, L . ,  22 frim aire an V I I ,  punis
sant d'une amende les o/jiciers publics qui ont fa it un 
acte en conséquence ou en vertu d'un acte sous seing 
privé non enregistré préalablement, servent île sanc
tion il l'article 23 de la m im e loi e t visent le même 
cas; les mots « faire usage » de ce dernier et ceux 
de « faits en conséquence » ou « en verlu d 'un acte 
sous seing privé» des articles 41 el 4 2 ont le même 
sens; tombe sous l'application de ces dispositions 
quiconque fa it apport à  la constitution d'une société 
anonyme, d'un certain nombre d'actions au porteur 
formellement mentionnées dans l'acte authentique; 
on ne peut objecter que les numéros ne sont indiqués 
que dans l'annexe, acte sous seing privé où d'autres 
actes sons seing privé auraient pu être visés sans être 
enregistrés, lorsque l’acte authentique a fa it siennes 
les mentions de l'acle sous seing privé qui y  a été 
annexé: peu importe que les auteurs de la loi de 
frim aire et ceux de ht loi belge sur les sociétés aient 
considéré l'upport en société comme n'opérant pas un 
Véritable transfert de propriété ; celte fiction, admise 
pour le soustraire aux  droits proportionnels de 
mutation, est de stricte interpréta lion et ne saurait 
être invoquée pour exempter l'apporteur îles droits 
fixes dont tous les titres écrits sont imposés, ni 
empêcher que l'apport en société n’ait modifié p ro 
fondément son droit su r  les actions dont il  a cessé



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1900 —  N<> 1528

5

d'être le maître absolu pour n'en conserver qu'une 
sorte de copropriété indivise, du chef des actions de 
la société nouvelle acquises par lui; en disposant 
ainsi des actions apportées, l'upporleur en fait 
usage dans le sens le plus énergique de cette expres
sion.

II. Les petites pécuniaires dont lé recouvrement est 
confié à l'administration de l'enregistrement ne 
constituent pas des peines, dans le sens du droit 
pénal, mais bien des réparations civiles et, par consé
quent, l'article 80, C .pén., stipulant que les peines 
s'éteignent par le décès du condamné, ne leur est pas 
applicable (1).

#
Attendu que, dans l’acte reçu par feu Charles Van 

Halleren, notaire à Bruxelles, le 12 décehlbre 1894, 
contenant les statuts de la Société anonyme « Les Tram
ways de Lille», il a été stipulé à l'article 5 que la Com
pagnie des Railways à voie étroite « fait apport ii la 
société des actions énoncées dans l'état ci-annexé »; 
que cette annexe, faite sous seing privé, revêtue de la 
signature de tous les comparants à l’acte authentique, 
enregistrée en mémo temps que ce dernier, au droit 
fixe de 'tr. 2.40, portail : «E tat des actions apportées 
à la Société des Tramways de Lille par la Compagnie 
générale des Railways à voie étroite. Désignation : 
9,214 actions de 500 francs, entièrement libérées, de 
la Compagnie des Tramways du Département du Nord, 
portant les numéros 280 à 500, 901 à 979, etc. » ; 
qu’aux tertnes dé l'art. 2 des statuts précités, la Société 
« Les Tramways de Lille » a précisément pour objet 
d'acquérir des actions et éventuellement des obliga
tions de la Compagnie des Tramways du Nord et de 
mettre en valeur ces titres ;

Attendu que la contrainte voit dans ces énoncia
tions l'usage de 9,214 titres sous seing privé, au 
porteur, en vertu desquels l’acte authentique est fait 
et réclame, en conséquence, de la Compagnie des Ilail- 
ways à voie étroite le paiement de 9,214 droits fixes 
de fr. 2.40, par application de l’article 23 de la loi du
22 frimaire an VU, et, des héritiers Van llalteren, 
celui d’une amende de 25 francs et éventuellement de 
la somme due par la compagnie, par application des 
articles 41 et 42 de la prédite loi de frimaire, sans 
préjudice d 'une autre amende de 25 francs, en cas de 
contravention constatée aux lois sur le timbre ;

Attendu qu’il résulte des motifs de la loi que les 
deux dernières dispositions servent de sanction à l’ar
ticle 23 et visent le même cas, de sorte que les mots 
« faire usage » de ce dernier et ceux de « faits en con
séquence » ou « en vertu d 'un  acte sous seing privé » 
des articles 41 et 42 ont le  même sens;

Attendu qu'il ressort manifestement de l’art. 5  des 
statuts, de l’acte sous seing privé annexé à l ’acte 
authentique et faisant corps avec lui, et des termes 
employés par l’art. 2 que la compagnie appelante 
apporte en société 9,214 titres a u  porteur  désignés 
chacun spécialement ; qu'il parait d ’autant plus 
certain que telle ôtait la  nature de ces titres que : 
1® ils étaient tous entièrement libérés; 2" la Compagnie 
des llailways à voie étroite a produit des documents 
d’où résulte qu'en avril 1895, en  1898 et 1899, le 
droit de la Société des Tramways de Lille aux actions 
apportées était constaté par des certificats d 'inscrip
tions nominatives au registre de la Société des 
Tramways du Nord et aucun de nature à établir qu'à 
l’époque de la passation de l’acte du 12 décembre 
1894 le droit de la société appelante ù ces actions fut 
constaté de cette m anière, ce qui indique qu'alors 
elles étaient toutes au porteur et n ’ont été rendues 
nominatives que postérieurement;

Attendu que ces titres au porteur sont formellement 
mentionnés dans l’acte authentique ; qu'on ne peut 
objecter que les numéros ne sont indiqués que dans 
l ’annexe, acte sous seing privé où d'autres actes sous 
seing privé auraient pu être visés sans être enregistrés; 
qu 'en  effet, l’acte authentique a fait siennes les m en
tions de l’acte sous seing privé qui y a été annexé ; que 
si le système des appelants était admis, l'on pourrait 
toujours se soustraire à l’application de l'article 23 
de la loi de frimaire en annexant à l'acte authentique 
un seul aete sous seing privé enregistre contenant la 
m ention de tou» les titres dont le preneur fait usage 
e t éviter ainsi le paiement des droits qu i auraient été 
dus si elle avait été faite dans l ’acte authentique ;

Attendu que la société appelante a incontestable
ment fait usage des 9 ,214 titres prémentionnés en les 
indiquant comme preuves de son droit aux parts 
sociales apportées par elle cl en les échangeant contre 
46,070 actions de la société nouvelle ; que peu importe 
que les auteurs de la loi de frimaire et ceux de la loi 
belge sur les sociétés aient considéré l’apport en 
société comme n’opérant pas un véritable transfert de 
propriété, comme l'art. 883 du Code civil envisage le 
partage comme étant non translatif, mais déclaratif de 
propriété; cette fiction, admise pour le soustraira aux 
droits proportionnels de mutation, est de stricte inter
prétation et ne saurait être invoquée pour exempter 
l ’apporleur des droits fixes dont tous les titres écrits 
sont imposés, ni empêcher que l'apport en société 
n ’ait modifié profondément son droit sur les actions 
dont il a  cessé d 'être le maître absolu pour n 'en  con
server qu'une sorte de copropriété indivise, du chef 
des actions de la société nouvelle acquises par lui ; 
qu’en disposant ainsi des actions apportées, la société 
appelante en a  fait usage, dans le sens le plus éner
gique de celte expression ;

Attendu que les héritiers Van llalieren soutiennent 
que les peines prononcées contre leur auteur sont

(1) Conf. l’ANIi. B.. v® Amende /iscatc, n®’ 9 et s.

6

éteintes par le décès de celui-ci; mais que les peines 
pécuniaires dont le recouvrement est confié à l’admi
nistration de l'enregistrement ne constituent pas des 
peines, dans le sens du droit pénal, mais bien des 
réparations civiles et que, par conséquent, l'article 80 
du Code pénal belge ne leur esl pas applicable ; qu‘ll 
résulte des travaux préparatoires de cci article et de 
l'article 100 (voir Nypels, Commentaire législatif sur 
l'article 80, t. 1er, p. XL1II) que la prédite disposition, 
qui déclare les peines éteintes par la mort du coupa> 
ble, a  d’abord été votée avec un deuxième alinéa qül 
réservait les amendes purement fiscales et que celui-ci 
fut supprimé comme étant devenu inutile, en présence 
de la rédaction nouvelle de l’article 100, soustrayant 
les infractions prévues par les lois particulières à 
l’application de toutes les dispositions du livre I4', 
lorsqu'elle aurait pour effet de réduire les peines pécu
niaires établies pour assurer la perception des droits 
fiscaux ;

P a r ces motifs, la  Cour, ouï, en audience publique, 
en son avis conforme, M. Edmond J a n s s h .n s ,  avocat 
général, met les appels à néant ; c o n f i r m e  le juge
ment a quo, déboute les appelants de leurs fins et 
conclusions et les condamne aux dépens.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

F R A N G E

C iv .  S e i n e  (1™ c h . ) ,  1 4  d é c .  1 8 9 9 .

Prés. :  M. B a u d o u i n .  —  Subst. : M . S u r v i s .

P l a i d .  :  M° L e v y -S a l i .e s .

(Brunetière c. Yves Guyot et Stock.)

DROIT D’AUTEUR. —  I. p r o p r i é t é  l i t t é r a i r e .  —  

LETTRES ÉCRITES a  UN JOURNAL AVEC INTENTION DE 

LES Y VOIR PUBLIER. —  POLÉMIQUE. —  PUBLICATION 

EN VOLUME PAR LE RÉDACTEUR DU JOURNAL.—  ACTION 

EN CONTREFAÇON. —  RECEVABILITÉ. —  11. PRÉTENDU 

USAGE LÉGITIME DU DROIT DE CITATION. —  REJET. —

111. PRÉTENDUE NÉCESSITÉ DE REPRODUIRE LES LETTRES 

POUR RENDRE INTEU.10IRI.ES LES RÉPONSES. —  REJET.

—  IV. PRÉTENDUR COLLABORATION. —  ABSENCE DE 

CONVENTION ORIGINAIRE. —  REJET.

DROIT PÉNAL ET DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE.
—  V. DEMANDE DE CONFISCATION DES VOLUMES. —  

CARACTÈRE PÉNAL DE CETTE MESURE.—  INCOMPÉTENCE 

DU TRIBUNAL CIVIL.

I. Lorsqu'une personne adresse des lettres au rédacteur 
en chef d’un journal avec l'intention de les voir 
publier par le dit journal, cette circonstance n'altère 
en rien leur caractère propre; elles n'en restent pas 
moins des lettres missives complètes par elles-mêmes, 
et il est inexact de prétendre qu'elles soient devenues 
partie intégrante des réponses qui leur ont été faites 
et qu'elles aient ainsi perdu leur individualité ;  une 
telle correspondance n’ayant point trait à des rela
tions d'affaires, mais constituant de ces communica
tions qui, par leur objet et leur mérite, ont lu valeur 
d'une œuvre littéraire, reste soumise au droit de pro
priété littéraire comme lotis autres écrits ; cette pro
priété n'est pas entrée d'elle-même dans le domaine 
du destinataire qui n’a acquis de droit que sur 
l’objet matériel lui-même qu'il a  reçu, elle esl restée 
aux mains de l'auteur ; tout particulièrement le droit 
de publication, qui en est le principal attribut, n'a 
été transm is au destinataire que dans la mesure que 
l'auteur des lettres a lui-même fixée et s’est épuisé 
par l'exercice qui en a été fa it ; si celui-ci a  requis 
l'insertion dans le journal d’une de ses lettres à titre 
île réponse il un article, et s 'il a laissé publier les 
lettres suivantes dans le même journal, l'autorisation 
qu'il a ainsi donnée était limitée nécessairement « 
cette publication éphémère comme la feuille où elle a 
eu lieu et n 'a pas créé, au profit du réilactcur en chef, 
le droit de réunir les mêmes lettres en un volume 
destiné à être conservé.

II. I l  est légitime et légal de citer un on plusieurs pas
sages iCun ouvrage, soit pour le discuter, soil pour 
en tirer argument au profit d'une doctrine ; il n’en 
peut être ainsi lorsque les emprunts faits à l’œuvre 
d’autrui sont assez étendus pour tenir lieu de cette 
œuvre, à plus forte raison lorsqu'ils constituent la 
reproduction totale et absolue de l'ouvrage lui-même ; 
une telle reproduction ne peut être faite qu'avec 
l'assentiment de l’auteur.

III. L e  destinataire n'est pas fondé à prétendre que ses 
propres réponses seraient inintelligibles sans les 
lettres de l'auteur ; il  lu i appartient de les rendre 
claires par tel procédé qui lui conviendra, mais l'uti
lité qu'il invoque ne lui donne pas le droit de s’em
parer à sa fantaUie de l'œuvre d’autrui.

IV. I l  ne peut non plus soutenir qu’en écrivant ses 
lettres, l'auteur s’est fait son collaborateur et lui a 
par là conféré un droit de propriété sur l'ensemble 
de l'œuvre commune ; toute collaboration suppose à 
l'origine un contrat passé entre deiuc ou plusieurs 
personnes associant leurs efforts pour faire ensemble 
une œuvre littéraire ou artistique, chacun s'étant, sui
vant la tournure de son esprit et la nature de son 
talent, chargé, d’une partie de la tâche à faire el les 
avantages que comporte l’œuvre commune devant être 
également acquis à  tous.

Lorsqu’aucun accord île ce genre n'est intervenu 
entre parties qui se sont bornées à mener l’une contre 
l'autre une polémique sans que chacune d’elles ait
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entendu conférer à l'autre aucun droit sur son 
œuvre personnellet la demande du chéf de contre
façon d'œuvre. liU im ire est recevable et /btidée.

V. L a  confiscation Hé peut, en celle m a tiite  où elle a 
conservé le caractère de peine, être prononcée que 
parle tribunal de ¡Mlicc correctionnelle, el le tribunal 
civil esl incompétent pour statuer sur les conclusions 
prises de ce chef devant lui (1).

Attendu que le journal L e  Siècle ayant publie le 
12 iivril 1898, sous la signature « Michel Collitin » et 
sous le titre « Billets de province », un article dans 
lequel Brunetière, nettement désigné sous le nom de 
« Basile », était violemment pris il partie à raison d’un 
article intitulé « Après le procès » et publié par lui au 
sujet de l'affaire Dreyfus, Brunetière, agissant en vertu 
de l'art. 13 de la loi du 29 juillet 1881, a sommé le 
Siècle d'insérer «a réponse ; qu’Yves Guyot. directeur 
de ce journal, a fait droit il cette réquisition, maïs a 
fait suivre dans son journal cette réponse de ses com
mentaires ; que Brunetière y a répliqué, et que les 
choses ont ainsi continué à dix reprises difi'érentes 
jusqu'au 5 septembre suivant; que dès le 29 août, 
Stock a prévenu Brunetière qu'il avait l’intention de 
publier Une brochure contenant toute cette polémique; 
que Brunetière lui a fait savoir qu 'il s'opposait abso
lument pour sa part à la reproduction sous forme de 
brochure des lettres qu’il avait écrites ; qu'Yves Guyot 
lui ayant, suivant exploit d'Arnoux, huissier à Paris, 
en date du 12 septembre suivant, fait sommation 
d'avoir à donner son autorisation et ne l'ayant pas 
obtenue, a  passé outre et que le Siècle a annoncé, 
dans son numéro du 24 novembre, la publication à  la 
librairie Stock, sous le titre Les Raisons de Basile, 
d 'une brochure contenant in extenso toute la polé
mique échangée entre Brunetière et Yves Guyot et 
reproduisant par suite en entier les lettres de Brune- 
tière ; que ce dernier a  fait aussitôt saisir chez Stock 
252 exemplaires de la brochure, reliquat du tirage des
1,600 qui en avait été fait et que, par acte du 16 dé
cembre suivant, il a fait assigner MM. Yves Guyot et 
Stock devant ce Tribunal pour s'entendre déclarer 
contrefacteurs, voir ordonner la confiscation et la des
truction des exemplaires saisis, l'insertion du jugement 
à intervenir aux frais des défendeurs, dans dix jour
naux à son choix et s'entendre condamner solidaire
ment, pour le préjudice causé, à 3,000 francs de 
dominages-intérêts et aux dépens; qu’Yves Guyot et 
Stock concluent à ce que Brunetière soit déclaré irre
cevable et mal fondé dans sa demande; qn’ils sou
tiennent que les lettres de Brunetière ayant été insé
rées dans les articles d’Yves Guyot en font partie 
intégrante, qu'elles n'étaient pas de nature confiden
tielle puisque la publication en avait été requise, 
qu'en les reproduisant ils n 'ont fait qu'user du droit 
de citation, que Brunetière pouvait tout au plus, à 
titre de collaborateur d'Yves Guyot, réclamer une part 
du bénéfice qu'aurait donné la brochure e t que, de ce 
chef, il lui était fait offre de la moitié des droits d 'au
teur montant à 10 p. c. alloués à Yves Guyot par son 
contract avec Stock ; que reconvcntionnellement ils 
demandent que Brunetière, ayant fait saisir sans droit 
252 exemplaires de la brochure,soit condamné à 1 franc 
de dommages-intéréls el aux frais de l'insertion dans 
dix journaux à leur choix ;

Attendu que, si Brunetière n'a invoqué l'art. 13 de 
la loi du 29 juillet 1881 qu’en ce qui concerne sa 
réponse à l'article de « Michel Colline », il a adressé 
toutes ses autres lettres à Yves Guyot avec l'intention 
de les voir publier par le Siècle; mais que cette cir
constance n'altère en rien leur caractère propre; 
qu’elles n ’en restent pas moins des lettres missives 
complètes par elles-mêmes, et qu'il est inexact de 
prétendre qu'elles soient devenues partie intégrante 
des réponses qui leur ont été faites et qu'elles aient 
ainsi perdu leur individualité; qu’une telle correspon
dance n'avant point trait à des relations d'affaires, 
mais constituant de ces communications qui, par leur 
objet et leur mérite, ont la valeur d 'une œuvre litté
raire, reste soumise au droit de propriété littéraire 
comme tous autres écrits, que cette propriété n 'est pas 
entrée d’elle-même dans le domaine du destinataire 
qui n’a acquis de droit que sur l’objet matériel lui- 
même qu'il a revu; qu’elle est restée aux mains de 
l’auteur; que, tout particulièrement le droit de publi
cation, qui en est le principal attribut, n 'a été transmis 
au destinataire que dans la mesure que Brunetière a 
lui-même fixée et s'est épuisé par l'exercice qui en a 
été fait; que, si Brunetière a requis l'insertion dans 
le Siècle de sa réponse à l'article de « Michel Colline » 
et s’il a laissé publier les lettres suivantes dans le 
mémo journal, l'autorisation qu'il a ainsi donnée était 
limitée nécessairement à cette publication éphémère 
comme la feuille où elle a eu lieu et n 'a pas créé, au 
profit d'Yves Guyot, le droit de réunir les mêmes lettres 
en un volume destiné à  être conservé ; qu'Yves Guyot 
et Stock prétendent à la vérité justifier la publication 
qu'ils ont faite par l'usage du droit de citation qui, de 
tout temps, a été reconnu au critique littéraire ; mais 
que s'il est légitime e t légal de citer un ou plusieurs 
passages d’un ouvrage, soit pour le discuter, soil pour 
en tirer argument au profil d 'une doctrine, il n’en peut 
être ainsi lorsque les emprunts fails à l'œuvre d'autrui 
sont assez étendus pour tenir lieu de cette œuvre, à 
plus forte raison lorsqu'ils constituent, comme dans 
l’espèce, la reproduction totale et absolue de l'ouvrage 
lui môme, qu'une telle reproduction ne peut être laite 
qu’avec, l’assentiment de l ’auteur; qu’Yves Guyot n ’esi 
pas plus fondé à prétendre que ses propres réponses

(1) Voy. Pand. U., v® Confiscation, n»< 310 et s.
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seraient inintelligibles sans les lettres de Brunetière ; 
qu’il lui appartient de les rendre claires par tel pro
cédé qui lui conviendra, mais que l'utilité qu 'il invoque 
ne lüi donne pas le droit de s'em parer à sa fantaisie 
de l'œ uvre d'autrui ; qu 'il n’est pas plus sérieux de 
soillunir qu’en écrivant ses lettres, Brunetière s’est fait 
le cullnborateur d’Yves Guyot et qu’il a par là conféré 
à celui-ci u n  droit de propriété sur i'ensem hle de 
l’œuvre com m une; que toute collaboration suppose 
à l'origine un Contrat passé entre deux ou plusieurs 
personnes associant leurs efforts pour faire ensemble 
une œuvre littéraire ou artistique, chacun s'étant, sui
vant la tournure de son esprit e t la nature de son 
talent, chargé d 'uac partie de la tâche à  faire e t les 
avantages que comporte l’œuvre commune devant être 
également acquis à tous ; qu'aucun accord de ce genre 
n 'est intervenu entre Brunetière cl Yves Guyot qui se 
sont bornés à mener l’un contre l'aulre une polémique 
sans que chacun d’eux ait entendu conférer à l'autre 
aucun droit sur son œuvre personnelle; que la demande 
de Brünetiêre esl donc recevable et fondée el qu'il 
convient d 'y  faire droit;

Ailendu que le Tribunal ne saurait toutefois ac
cueillir le chef de ses conclusions relatif à  la confis
cation ; que si la confiscation, prononcée d 'abord par 
ie décret du 19 juillel 1793 el plus tard par les 
art. 427 e t s . ,  C. pén., est de nature complexe en ce 
que, d’une part, elle a pour but de réprim er l’infrac
tion el, d 'autre part, d 'attribuer aux auteurs lésés les 
objets contrefaits, elle n 'en  perd pas pour cela son 
caractère dominant d 'une disposition de répression ; 
q u ’un arrêté interprétatif du 29 messidor an VII, rendu 
au rapport de Cambacérès, a sur ce point dissipé toute 
incertitude; que le Code pénal do 1810 n’a rien 
innové à  cet égard ; que son art. 11 range la confis
cation parmi les peines ; qu’il en est de même de 
l'art. 427 au chapitre dé la contrefaçon ; que la desti
nation ultérieure des choses qui sont le produit de la 
confiscation ne change pas la nature de celle-ci et 
ne saurait, alors surtout que l’art. 499 la distingue 
expressément de la confiscation en tant que mesure de 
répression, dépouiller celle-ci, en l'absence d’une 
dérogation expresse au principe sus mentionné, du 
caractère essentiellement répressif qui lui esl propre ; 
qu’à la vérité, l ’art. 49 de la loi du 5 juillet 1844 porte 
que la confiscation des objets contrefaits doit être 
prononcée même en cas d'acquittement contre le 
contrefacteur, le racéleur, l’introducteur ou la débi
tant ; mais que c’est là une disposition exceptionnelle 
qui ne s'applique qu’en malièré de brevets d'invention 
el qui doit être restreinte aux cas expressément 
prévus par cette loi ; que la contrefaçon littéraire et 
artistique réprimée par le décret du 19 juillet 1793 et 
par les art. 427 e ls .,C . penereste  régie par les règles 
du droit commun ; que dès lors la confiscation ne peut 
en cette matière où elle a  conservé le caractère do 
peine, être prononcée que par le tribunal de police 
correctionnelle et que le tribunal civil est iucompélent 
pour suiluer sur les conclusions prises de ce chef 
devant lui ;

Attendu qu'il a par ailleurs les éléments nécessaires 
pour apprécier le préjudice causé;

P a r  ces motifs, le Tribunal, d i t  Brunetière rece
vable et bien fondé dans ses conclusions tendant fi le 
faire indemniser du préjudice qu’il a subi du fait de la 
reproduction illicite en forme de brochure des lettres 
par lui adressées à Yves Guyot, pour être publiées 
dans le journal L e  Siècle-,

C o n d a m n e  en conséquence solidairement Yves 
Guyot el Stock à lui payer la somme de 500 francs à 
titre de dommages-intéréls ;

O r d o n n e  sous la môme solidarité l’insertion du 
présent jugement dans cinq journaux au choix de 
Brunetière et aux frais des défendeurs, sans que le 
coût de chaque insertion puisse dépasser 200 francs ;

S e  d i t  in c o m p é te n t  pour statuersur la confis
cation des exemplaires saisis;

D i t  Yves Guyot el Stock mal fondés dans leurs 
conclusions reconventionnelles ; et les condamne soli
dairement aux dépens.

N o t e . —  I. —  Su r le premier point (n®61 à IV) :
La doctrine admet généralement qiic si le destina

taire esl propriétaire de la lettre missive, son droil ne 
s'applique qu'à l’inslrument, au morceau de papier sur 
lequel la lettre est écrite : l'auteur de la lettre en con
serve la propriété littéraire et, par conséquent, le droit 
exclusif de la publier ou de s'opposer à sa publica
tion, soit par le destinataire, soil par un tiers :
V. Ga sta m b id e ,  Historique et théorie de la propriété des 
auteurs, p . 65; P o u il l e t , Prop. litt. et urtisi., n® 387; 
R o u ssea u ,  T r. de la Corresp. par lettres missives, 
n °  15  ; L eg ris,  D u secret des lettres missives, n ”'  86 
c l  s u iv .  ; La m a rtin e , Rapport sur le projet de loi de 
1841, r e p r o d u i t  p a r  W orsis,  Eludes sur la prop. litté
raire, t .  V, p .  139; Ba u d o u in ,  « L es le t t r e s  m is s iv e s  », 
d is c o u r s  p ro n o n c é  l e  3 n o v e m b re  1883 à  l ’a u d ie n c e  
d e  r e n t r é e  d e  la  C our d e  L y o n . C ette  d o c t r in e  n é té ,  à 
d if f é r e n te s  r e p r is e s ,  s u iv ie  p a r  la  ju r i s p r u d e n c e  : V. 
n o ta m m e n t  D ijo n , 18 m a r s  1870 (D., 1871, 2, 221);
—  Trib. Civ. Seine, 11 mars 1897 (D., 1898, 2, 358). 
On lit notamment dans ce dernier jugement, à propos 
de la publication de la correspondance échangée entre 
Alfred de Musset el George Sand, le passage suivant :
« Attendu qu'à la vérité, sans qu'il y ait lieu de 
rechercher si les lettres missives comportent un droit 
de propriété pleine et entière, dont la condition puisse 
être réglée par la loi sur la propriété littéraire, ou s'il 
ne convient pas plutôt do dire qu'elles ne peuvent être 
l’objet que d 'un droit limité, sui generis, qui se trans-
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met 011 se retient, s'étend ou se restreint, et demeure 
aux mains d 'une partie ou d 'une autre, suivant leur 
objet et l’Intention présumée des correspondants, il 
faut, du moins, reconnaître que le droit de les publier 
repose manifestement entre les mains de l'écrivain 
lui-même : que sans doute, en les écrivant, il n 'a pas 
songé à se créer une propriété littéraire, les lettres 
constituant des rapports d'individu à individu et non 
des objets exploitables destinés à fonder un droit au 
profit de la personne de qui elles émanentj; mais qu'il 
n’en est pas moins vrai que leur auteur a créé une 
valeur qu'il peut mettre à profit, à  son heure, pourvu 
qu’il ne compromette pas, par sa publication, le nom 
ou les intérêts du destinataire. » — Comp. également : 
Besançon, 27 mars 1889 (Go*. P a l., 1889, 1, 641).

II. —  Sur le second point (n° V) :
La question est très controversée de savoir si la con

fiscation, en matière de contrefaçon artistique et litté
raire, a un caractère civil ou pénal. Certains auteurs, 
avec un parti important dans la jurisprudence, estiment 
que la confiscation a le caractère d’une peine; que, 
par suite, elle ne peut être prononcée qu'autant qu’une 
peinea été prononcée, et ne peut s’exercer que contre 
le délinquant et non ses héritiers : V. Paris, 12 avril 
1862 (Ann. 1862, 2201; 12 juillet 1862 (Ann. 1862, 
314); 27 mars 1868 (Ann. 1868, 325); Cass., 29 dé
cembre 1882 (S ., 1885, 1, 396; I)., 1884, 1, 369); 
S ic :  Gastasibide, Coniref., n" 175; Calmels, Contref., 
n° 617. D’autres auteurs estiment qu'en cette matière, 
comme dans d’autres, la confiscation a un caractère 
civil el peut être prononcée en l’absence de toute con
damnation pénale et contre les héritiers du délin
quant : Paris, 24 janvier 1845 (Ann. 1848, 421) ; 
12 janvier 1867 (Ann. 1867, 407); 21 novembre I8f>7 
(Ann. 1867, 359); 7 février 1868 (Ann. 1868, 63) ; 
25 juin 1870 (Ann. 1870, 264) S ic  : P o ü illk t, Prop. 
lia. cl arlisl., n° 669.

(G az. du Pal.)

D R O IT  I 'R O F E S S IO iN N E L

L e t t r e s  d ’a v o c a t s .  C a r a c t è r e  c o n f i 
d e n t i e l .  P r o d u c t i o n  e n  j u s t i c e  i n t e r 
d i t e .

Récemment, nous dit le Jeune Barreau d 'Anvers, 
deux Confrères, en désaccord sur le droit, pour l’un 
d’eux, de produire en justice certaine lettre que l'autre 
lui avait adressée relativement aux faits d’un procès, 
ont soumis le différend à la décision de M. le greffier 
Dykmans, avant de plaider l'affaire même devant la 
chambre où siégeait ce dernier.

M. Dykmans, —  tout en faisant observer à juste 
titre (1 ), mais avec trop de modestie, que, la question 
étant d 'ordre professionnel, sa compétence lui parais
sait délicate, ralione maleriœ. —  a bien voulu rendre 
plutôt à titre d’avis, la sentence ci-après. Elle constitue 
un rappel et une application de principes profession
nels qu’il nous parait intéressant de publier.

SENTENCE.

Les lettres adressées, par l'avocat de l’une des parties, 
au conseil de l’autre el ayant trait au litige, sont 
confidentielles de leur nature, quoique n'en portant 
pas la mention spéciale et ne peuvent être produites 
en justice. L a  circonstance que le client en aurait en 
connaissance ne change n i la nature ni la valeur de 
celles-ci. Sont seules exceptées les correspondances 
échangées entre conseils pour valoir litre à l'adver
saire.

Attendu qu’il est reconnu que la lettre en litige ne 
portail aucune mention de son caractère confidentiel;

Attendu qu'il e st constant d’autre part qu’elle était 
adressée, par l'avocat de l'une des parties, au conseil 
de l'autre et qu 'elle avait trait à  l'affaire pendante 
devant le tribunal de commerce, dont ils étaient res
pectivement chargés ;

Attendu que pareille correspondance est confiden
tielle do sa nature ;

Qu’ainsi le veut l’intérêt de la justice et des plai
deurs en général qui ont avantage à voir tempérer la 
rigueur des relations judiciaires par l'intervention offi
cieuse de leurs défenseurs en raison de leur qualité de 
membres du Barreau ; ainsi l'enseigne la doctrine 
Comme un précepte de convenance professionnelle 
(D uciiaiNE et P ic a r d . CX, p. 3-23 ; P a s » .  B.. \°  Avocat 
prés les cours d’appel, n° 862) j ainsi le conseille la 
raison pour éviter les froissements et faciliter l'expé
dition des procès ; ainsi le pratique la généralité des 
avocats éprouvant comme d'instinct le besoin d'une 
dispense spéciale pour pouvoir faire usage d’une lettre 
de confrère;

Attendu que seules sont exceptées de ce traitement 
les correspondances entre conseils qui sont échangées 
pour valoir titre à l’adversaire : celles-ci remplacent, 
dans l’intention des correspondants, des contrais ou

( t)  P a n d . B ., v°  A r o a i l  p rè s  le s  co u rs  iC nppe l, n °  838 . —  SI 
d e u x  c o n f r è r e s  o n t e n t r e  eu x  q u e lq u e  su je t d e  c o n te s ta t io n  
s u r  u n e  q u e s tio n  d e  p ro c é d é s  o u  d e  d is c ip lin e , le u r  a r b i t r e  
n a tu re l  e s t  l e  b â to n n ie r .  I ls  n e  r e c o u r ro n t  a u  C o n se il d e  l 'O rd re  
q u e  d a n s  le s  c a s  g r a v e s  q u i ,  h e u re u s e m e n t, s o n t r a r e s .  L a d is 
c u ss io n  d e  p a re i ls  d é b a ts  d o it fu ire , a u ta n t q u e  p o s s ib le , la 
p u b lic ité .

I d . ,  D uciiainf. e t  P i c a r d ,  D e ta  p r o fe s s io n  d 'A v o c a t ,  C.XXVI, 
p .  32U.

1d,  MOU.OT, R . 123.
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r e c o n n a is s a n c e s  é c r i te s  e t  d o iv e n t  d o n c  s u iv re  l e  s o r t  
q u e  s u b i r a ie n t  le s  p iè c e s  d e  c e  g e n r e  ;

Mais attendu que la lettre en litige n'a pas ce carac
tère ; qu’elle a manifestement d 'après ses termes, sui
vant l’énoncé que parties en ont fait, pour seul objet 
des communications données à titre de renseignement 
officieux ;

A tte n d u  q u e  la  c irc o n s ta n c e  q u e  l e  c l ie n t  e n  a u r a i t  
e u  c o n n a is s a n c e  n e  c h a n g e  n i  la  n a tu r e  n i  l a  v a le u r  d e  
c e lle s -c i ;

P a r  ces motifs, disons que la lettre dont question 
ne sera pas produite en justice.

NÉCROLOGIE

M » G U S T A V E  S O E N E N S
A n c i e n  B f t t o n n l e r  d u  B a r r e a u  d e  B r u g e s

Sl. l’Avocat Gustave Soenens —  oncle de notre col
laborateur judiciaire, M. le juge Soenens —  est décédé 
à  Bruges, le 29 décembre 1899.

Le défunt, inscrit au tableau des Avocats depuis 
près de cinquante ans, avait été, à  deux reprises, élu 
Bâtonnier de l’Ordre. Son activité professionnelle ne 
l’avait point empêché de se dévouer aux intérêts de la 
classe laborieuse et de rem plir avec zèle, pendant plus 
de vingt ans, les fonctions de président du Bureau de 
bienfaisance et de la commission administrative du 
Mont-dt-Piété ; il avait été élevé dernièrement, en cette 
qualité, à  la dignité d’oificier de l'Ordre de Léopold.

M’ Soenens avait publié, en 1862, un Traité des 
fabriques d'église qui lit autorité dans la matière.

Pendant ses funérailles —  qui ont eu un caractère 
particulièrement impressionnant, dans le cadre sévère 
e t grandiose de la vieille cité flamande, au  milieu 
d’une foule recueillie de parents et amis, d ’avocats el 
magistrats, d'autorités civiles el ecclésiastiques, —  
l’audience du Tribunal do première instance a été sus
pendue el, à la reprise de celle-ci, M. le Président a 
exprimé les regrets de la Magistrature auxquels s'est 
associé, au nom du Barreau, le plus ancien membre 
du Conseil de discipline.

A la maison mortuaire, lors de la levée du corps, 
M” Cli. De Poortere, Bâtonnier de l'Ordre, a  fait l’éloge, 
en  termes élevés, des mérites professionnels du défunt 
et M* J. de Brouwer a rendu un hommage ému à son 
dévouement pour la défense des intérêts des indigents 
et signalé spécialement, comme corollaire de son senti
ment du droit, son vif el constant souci d'impartialité.

Voici le discours de M° De Poortere :

« Messieurs,

» Déjà l'an dernier, presque à la même époque, la 
maladie qui vient d'enlever le confrère Soenens, 
s'abattit violemment sur lui, inspirant aux siens les 
plus vives inquiétudes. Mais sa solide constitution 
triompha du mal, et, au début de cette année judi
ciaire, après qu'il eut consacré les vacances à des 
voyages, devant les fatigues desquels plus d 'un jeune 
eût reculé, nous l'avons retrouvé au  Palais, alerte, 
pressé de plaider les aflaires au rôle, comme s’il avait 
le pressentiment de ne pouvoir les terminer,ou comme 
s'il avaii voulu puiser un renouveau de forces physi
ques dans les luttes judiciaires.

» Dans ces luttes-là, en effet, il se sentait dans son 
véritable élément. Et, si, comme le  témoignent les 
fonctions publiques qu'il remplit, e t les honneurs civi
ques dont il fut l'objet, M8 Soenens dépensa aussi son 
activité dans d ’autres sphères,—  nommément pour la 
défense de ses opinions politiques, toujours restées 
invariées, et qu’il confessa sans défaillance à des épo
ques où il y avait quelque courage à les afficher, — 
c'esi toutefois au Barreau et aux éludes juridiques 
qu'il donna la meilleure part de son travail et de son 
inlellcctualité. Aussi ses confrères le reconnurent-ils 
en l'appelant, à diverses reprises, à siéger au Conseil 
de l’Ordre, el en l’honorant, pour les années judi
ciaires 1879-1880 et 1880-1881, de la dignité du 
bft tonnai.

» Doué d 'une éloquence abondante et originale dans 
la forme, ayant des connaissances approfondies en 
droit belge et international, M” Soenens ne s’épargnait, 
néanmoins, ni peines ni recherches pour l'étude et le 
succès des procès qui lui étaient confiés. Et si,parfois, 
il apparaissait comme hostile aux solutions transaction
nelles, c’était beaucoup moins une hostilité de prin
cipe (pie la résultante de ce travail continu et opi
niâtre par lequel il s'assimilait la cause dans les 
moindres détails, et arrivait ainsi à  se former la con
viction indéracinable du bon droit absolu de ses 
clients.

»  L’âge n ’avait point arrêté chez lui la vie profes
sionnelle. et. malgré une pratique de nrès de cinquante 
années, il apportait encore dans la plaidoirie une 
fougue et une ardeur vraiment juvéniles. 11 esl tombé 
en soldat de la profession, frappé sur la brèche, par la 
morl qu 'il a attendue dans la quiétude des espérances 
de sa foi religieuse et laissant inachevés les débats 
d’un procès, plaidé par lui loul récemment devant la 
chambre civile du siège.

» Le Barreau gardera de M» Soenens le souvenir 
d’un confrère laborieux, d’une grande indépendance 
de caractère et toujours soucieux de maintenir et 
défendre les droits et les prérogatives de la profession.

» Chargé en ma qualité de bâtonnier d 'être l'inter
prète de mes confrères, j'ai tenu à  l'attester ici, et à

1 1

rendre â la mémoire de M° Soenens, ce public hom
mage, avec le confraternel adieu du Barreau.

» Adieu, cher Confrère, que votre âme repose en 
paix ! »

M “ P A U L  I S B E C Q U E
A v o c a t  d u  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s

11 y a quelques jours est mort à  Nivelles M" Paul 
Isbecuue, avocat du Barreau de Bruxelles.

Notre jeune Confrère (il était à peine âgé de vingt-huit 
ans) était un avocat devant lequel s’ouvrait un brillant 
avenir. Quoique entré au Barreau depuis deux ans 
seulement, il avait déjà su faire apprécier, par nombre 
de confrères, les belles qualités —  amour du travail, 
modestie et amabilité —  dont il était revêtu.

Ses funérailles ont eu lieu à Nivelles samedi dernier, 
au milieu d ’un grand concours de confrères cl d ’amis.

Le Conseil de l’Ordre était représenté à  la cérémonie 
par M" 0 . Ghvsbrecht.

La Conférence du Jeune Barreau, de son cOlé, y 
avait délégué MM”  E. André et Ryckx.

Le discours d'adieu a été prononcé, au nom des 
Confrères de Bruxelles, par M' Ch. Glieude.

Nous présentons à la famille de notre jeune el 
regretté Confrère, l'assurance de nos sentiments de 
cotidoléance émue.

M .  F R A N Ç O I S  D U M O N
B i b l i o t h é c a i r e  a d j o i n t  d u  B a r r e a u  d o  B r u x e l l e s

Nous avons appris avec irisiesse la morl de M. F r a n 

ç o i s  D u m o n , bibliothécaire-adjoint du Barreau de 
Bruxelles.

C'était un employé dont tous les avocats ont pu 
apprécier l'amabilité el la serviabilité.

M. Dumon, dont les funérailles ont eu lieu dimanche 
dernier, laisse une veuve el des enfants, auxquels le 
Barreau a eu immédiatement la louable idée de venir 
en  aide.

Les listes de souscription, qui circulent en  ce 
moment au Palais, se couvrent de signatures.

C hronique ju d ic ia ire

LE MARCHE DU MARDI.

Nous recevons la lettre suivante d 'un  de nos con
frères, dont nous appuyons les judicieuses obser
vations.

M onsieur le Rédacteur,

Combien vous avez raison de déplorer, au point de 
vue de la dignité du Barreau, les lamentables audiences 
du mardi au tribunal de commerce ! Le public enva
hissant les bancs réservés aux avocats; ceux-ci, à  leur 
tour, envahissant et entourant les sièges des magistrats; 
au milieu du brouhaha et du tumulte, impossibilité 
pour les pauvres justiciables qui comparaissent en 
personne, d 'entendre l’appel de leur nom, e t comme 
conséquence, une pluie de condamnations par défaut 
avec les innombrables frais qu’elles entraînent I

Mais quel est le remède à cet état de choses ? Un 
président plus énergique et plus soucieux de la dignité 
du tribunal qu 'il préside cl de celle des avocats obligés 
d'assister à  son audience? Des huissiers plus con
vaincus qu'ils sont à l'audience pour maintenir l’ordre 
el non pas uniquement pour toucher la forte somme 
que leur procurent les mises au rôle du mardi? Une 
corde de velours plus énergiquement tendue entre 
l’enceinte publique et le Parquet?

Non; tout cela ne remédiera à rien. La cause de ce 
désordre est dans le règlement même du tribunal de 
commerce. L'audience du mardi esl réservée à l'intro
duction des litiges ayant pour objet des effets de 
commerce ou des sommes ne dépassant pas 600 francs, 
ou, en langage consulaire, des petites affaires. Or, ces 
affaires-là représentent au moins les deux tiers de 
toutes les affaires introduites au tribunal de commerce, 
si bien qu 'à  chaque audience du mardi, il y a au 
moins 200 introductions d'affaires de ce genre. Ces 
200 affaires amènent à l’audience au moins 300 p e r
sonnes : avocats, demandeurs el défendeurs comparais
sent en personne, et il est matériellement impossible 
de placer ces 300 personnes et de maintenir l'ordre 
parmi elles, de même qu'il est matériellement impos
sible, pour le tribunal, d ’expédier ces 200 affaires, 
malgré tout le laconisme qu’il apporte dans ses juge
ments du mardi.

C’est donc le règlement qui doit élre modifié, et 
celte modification serait bien simple : introduire le 
mardi les seules aflaires d ’effets de commerce, e t le 
vendredi, les affaires de moins de 600 francs. Du coup, 
l'audience du mardi serail désencombrée; l'ordre 
sérail plus facilement maintenu dans le prétoire; les 
affaires d'effets, qui doivent être jugées promptement, 
pourraient l'être — et moins laconiquement qu'à pré
sent —  le jour môme de leur introduction, cl tout le 
monde serait satisfait — quod erat demonstrandum.

Agréez...
*¥ *

CERCLE D'ESCRIME DU BARREAU.

Nous rappelons à la mémoire des confrères qui 
désirent s'occuper de sports et spécialement d'escrime,
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qu’il y a un Cercle il'Escrime du Barreau, ouvert tous 
les jours de 10 heures du malin à 12 h . 1/2, et situé à 
detix pas du Palais, rue aux Laines, chez M. Brunard.

Les leçons y sont données par un de nos meilleurs • 
professeurs, M. Dereî.. Le cercle est composé exclusi
vement d'avocats. La salle leur est réservée.

Les confrères qui désirent en faire partie n 'ont qu’à 
envoyer leur adhésion soit à M” Scuoe.nfei.d, prési
dent, rue de la Bonté, 5 , soit à  M. De Bel, professeur 
d'arm es, galerie Saint-Hubert.

Pour tous renseignements complémentaires, s’adres
ser au secrélaire de la salle, M. V a n  Ckomphout, rue 
W atleeu, n° 8.

A* ♦

A CUARLER0I.

Noire Barreau —  surtout le Jeune Barreau —  atten
dait avec impatience et curiosité, le jugement de la 
seconde Chambre dans la question de la commission 
d 'un  avoué dans les procédures en pro Deo. Les sta
giaires se plaignent vivement d’être encombrés par le 
très grand nombre des indigents et auraienl désiré se 
décharger, tout au moins des procédures longues et 
laborieuses des divorces, su r les avoués. Mais ceux-ci 
résistent, et refusent de prêter leur ministère aux clients 
des consultations gratuites.

Le tribunal leur a donné gain de cause, contraire
ment â l’avis du Parquet. La question sera portée devant 
la Cour d ’appel et la Cour de cassation ; en attendant 
qu'elle soit tranchée par la force du Droit, la Fédéra
tion des Avocats, qui compte dans son sein des avocats 
et des avoués, ne pourrait-elle essayer de la régler par 
la  force de la confraternité et le sentiment du devoir 
commun d'assistance aux plaideurs pauvres?

On a constaté ici avec une très vive satisfaction 
qu’elle allait s'occuper de l'incident de la communica
tion des dossiers correctionnels à l’audience e t l’on 
espère bien qu’elle aboutira à donner à  ce léger conflit 
une solution satisfaisante pour la légitime susceptibi
lité du Barreau.

*♦ *

Mes doléances au sujet de la situation lamentable 
dans laquelle nous nous trouvons, ont été illustrées 
mercredi dernier d’une façon bien piquante. 11 a  suffi 
au tribunal de constater les conditions matérielles 
dans lesquelles on voulait le faire fonctionner pour 
attester l’urgence d’une «¿forme. Voici ce jugement 
mémorable :

J u g e m e n t .

« Attendu qu’il est 4  heures moins 20’ cl que la 
défense, représentée par MM°5 Noël,Edmond Van Baste- 
laer et François Evrard, déclare :

1° Qu’il peut y avoir constitution de partie civile, 
que M° Buisset, avocat, se trouve d’ailleurs à la barre, 
éventuellement à celle fin ;

2“ Que l’affaire tiendra au moins 2 heures;
3° Que les conseils des prévenus sont, à cette heure 

de la journée, vu leur état do santé, â cause de la 
fatigue qu’ils éprouvent, dans l'impossibilité physique 
de suivre utilement l’instruction de cette affaire, se 
trouvant au Palais depuis 9 heures du matin ;

Attendu que l'obscurité qui règne dans la salle 
empêche le président d’exercer son droil de police;

P a r ces motifs, do l’avis contraire de M. De Le C oürt, 
Substitut du procureur du roi, reporte celle affaire à 
l ’audience correctionnelle de ce siège du 17 janvier
1900, â 9 heures du matin ; dit que les témoins Moreau, 
docteur en médecine, et Poinbœuf seront réavertis ;

Ordonne aux prévenus el aux autres témoins de 
recomparaltrc les dits jour el heure sans nouvelle cita
tion ou convocation. »

Cette décision a été chaleureusement approuvée au 
Palais. Elle a fait sensation dans le public, car les 
journaux locaux l'ont reproduite. Comprendra-l-on 
enfin, en haul lieu, combien il est absurde d'exiger des 
juges e ldes  plaideurs, un eftori dépassant les limites 
normales de l'activité intellectuelle ?

Je commence à désespérer, car il parait que les 
autorités ont imaginé un nouvel expédient : ce serait 
de demander à la seconde chambre de siéger extraor
dinairement le vendredi.

Cette mesure ne satisfera personne e t sera, je  puis le 
prédire, complètement inefficace.

Elle augmentera notre désarroi et noire gâchis. Il 
n 'y  a à lout cela qu'une solution qui soit sérieuse, 
digne e l pratique : La création d'une cinquième 
chambre dont une expérience de plusieurs années a 
démontré l'utilité. Quand nous serons ainsi rentrés 
dans des conditions normales, rieu ne sera plus facile 
que de demander des magistrats de tenir, chaque fois 
qu'il le faudra, des audiences extraordinaires pour 
liquider leur rôle et éviter l'arriéré.

J . D.
*#■ *

CONSÉQUENCES INATTENDUES DE L’INTRODUC
TION DU NOUVEAU CODE CIVIL EN ALSACE-LOR
RAINE.

Un journal quotidien annonce que la mise en 
vigueur du nouveau Code civil allemand dans les pays 
annexés, le l “r janvier prochain, aura un résultat aussi 
comique qn’inattendu qui; obligera les autorités locales 
à  rapporter un des décrets vexatoires rendus soi- 
disant pour accélérer la germanisation.

M. de Koeller a, en effet, interdit aux négociants, 
boutiquiers, cafetiers, elc., etc., de rédiger leurs 
enseignes en langue française.
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On va môme jusqu'à défendre les prénoms français 
que les négociants doivent germaniser plus ou moins 
ridiculement selon les indications de la police.

C’est ainsi que René est devenu Renatus et Roger 
s'est transforme en Ruediger !

L’opinion publique s’est plutôt moquée qu'indignée 
de ces tracasseries particulières, jusqu’au jour où un 
avocat strasbourgeois a annoncé à ses concitoyens qu'à 
partir du 1"  janvier prochain, personne ne serait plus 
obligé de germaniser son prénom, carie  nouveau Code 
civil ordonnait que tous les magasins, toutes les bou
tiques e t autres entreprises de commerce devaient 
porier une enseigne avec les nom et prénom du pro
priétaire tels qu'ils figuraient sur les actes de l'état 
civil.

Or, comme les actes de naissance des personnes 
obligées de germaniser leurs prénoms ont pour la plu
part été rédigés sous la domination française ou bien 
à l ’époque où on était encore autorisé à donner aux 
enfants des prénoms français, d ’accord avec le  nou
veau Code civil, tous ces prénoms français reparaî
tront sur les enseignes dans trois semaines et la police 
devra môme tenir la main à ce que tous les prénoms 
germanisés arbitrairement disparaissent.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  

d e  T o u r n a i .

Le samedi 16 décembre s’est tenue à Tournai, dans 
la salle de la seconde chambre du Tribunal, la séance 
solennelle de rentrée de la Conférence du Jeune Bar
reau.

M° L e  T e l l i e r  présidait. Me S e m e t ,  désigné pour pro
noncer le discours d'usage, a fait l'histoire et la cri
tique des juridictions d'exception en Belgique.

Il s’est attaché surtout à la juridiction militaire, dont 
il a  préconisé la suppression : l'affaire Dreyfus a 
montré que les juges militaires n 'onl ni la compétence, 
ni l’indépendance nécessaires. Suivant M“ Semet, les 
militaires devraient jouer seulement le rôle de jurés, 
l’application de la peine restant réservée à des juges 
civils.

M” Le Tei.ueu. Président de la Conférence, tout en 
réservant l’opinion de chacun quant à la thèse soute
nue par l’orateur, a  félicité celui-ci, en termes excel
lents, de son remarquablC=discours. dont les applau
dissements de toute l'assistance avaient d'ailleurs 
souligné la péroraison.
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•1002. — DE LA CONSTRUCTION DU paclum reservati 
dominii, par Ed. B k g u e u .n ,  professeur à la Faculté 
de droit de Ncuchûtel, —  Extrait de la Ilevuc jud i
ciaire, février-mars 1898. —  Lausanne, 1899, 
Auguste Faunin, im pr. —  In-8", 32 p.

Circonscrit dans les limites où il est étudié et sous 
l’empire du C. 0 . suisse, le paclum reservati dominii 
doit, d ’après l’auteur, être défini : en relation avec une 
vente inconditionnelle, la convention par laquelle les 
parties n'opèrent que sous condition suspensive (paie
ment du prix par l'acheteur), le transfert en propriété 
de la chose vendue.

Cela sufiit pour indiquer tout l'intérêt que présente 
ce remarquable travail, qui, après quelques considéra
tions préliminaires, examine, dans deux paragraphes 
successifs, les traditions conditionnelles et la nature 
juridique du paclum reservati dominii. Dans l'examen 
de la nature juridique de ce pacte, l’auteur considère 
successivement la nature (suspensive ou résolutoire) 
de la condition et l’objet (vente ou transfert) que cette 
condition modalise. Quant à ce dernier point, il étu
die, tour à tour, le rapport de la condition avec les 
contrats de vente el de tradition el la nature juridique 
du contrai de vente.

Quoiqu'inspiré par la législation suisse, le beau 
travail de M. Béguelin est appelé à rendre, dans les 
autres pays, les plus grands services. A ce litre, nous 
croyons devoir le signaler tout particulièrement.

C. D.
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â LIÈGE, à  la  lib ra ir ie  Desuer; — à MONS, à la  lib ra ir ie  Dacouin; — 
a  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  Vasseur-DelmjLe e t d a n s  to u te s  le s  au b e ttes  
de  B ruxe lles .

N o u s  d o n n o n s  e n  s u p p l é m e n t  à  n o t r e  
n u m é r o  d e  c e  j o u r  l a  p r e m i è r e  f e u i l l e  
d e s  T a b l e s  d e  l ’a n n é e  1 8 9 9 .

S O M M A I R E

P r o c é d é s  d e  J o u r n a l is t e .

L a  D îm e  p r o f e s s io n n e l l e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Cass., l r0 ch. (Société coopé
rative. Minimum du fonds social. Obligation de le 
souscrire dès la fondation. Manquement à celle 
règle. Nullité de la société.)— Comm. Liège. (Marque 
de fabrique. Eléments du domaine public. Couleurs 
e t  bouteilles. Eaux purgatives. Désignation « Hunyadi 
Janos». Transmission. Conditions requises en Bel
gique. Usage du mol « Janos » seule. Confusion 
possible. Usurpation.)

L a  L i s t e  d e s  J o u é s .

L a  R é f o r m e  d e  l a  P r o c é d u r e  p é n a l e .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e  : Au Parquet de première in 
stance. —  Barreau d ’Affaires.

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a ir e .

B ib l io g r a p h ie  j u r id iq u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l’Etranger.

F e u i l l e t o n .  — Les Codes Congolais.

LES CODES CONGOLAIS(1)

Nous avons sous les yeux les Codes congolais et lois 
usuelles en vigueur au Congo (2), tels qu’ils ont été col- 
lationnés et annotés, d’après les textes officiels, par 
M. Alphonse Lycops, avocal et greffier au Conseil supé
rieur de l’Etat Indépendant du Congo.

En sa sévère mais élégante ordonnance, ce livre 
constitue assurément la contribution la plus importante 
à la bibliographie congolaise pour l’année 1900 qui est 
sa date de librairie. Tout le mérite n ’en revient pas au 
seul auteur, bien qu’il y ail lieu do le louer de la 
conscience et du soin qu’il a apportés à son travail. La 
répartition judicieuse de matières éparses, leur coordi
nation méthodique, enfin les notes concises qui sont le 
fil conducteur à travers les textes de lois, les décrets et 
les arrêtés, toul cela demande du discernement el en 
quelque sorte le tact du jurisconsulte. Et M. Lycops 
n ’a  point manqué â ces qualités spéciales de sa pro
fession; aussi a-t-il mené à bonne fin sa tâche pour le 
plus grand profit de ceux qui étudient ou qui ont à

(1) O n  d e  n o s  c o n frè re s , d ir e c te u r  d e  la  U elgique co lon ia le , 
pu b lie  d a n s  ce  jo u rn a l  ce  co m p te  re n d u , q u e  n o u s  lu i em p ru n 
to n s  en  ra is o n  d e  l 'in té rê t  qu 'il p ré s e n te  p o u r  le  m o n d e  ju d i 
c ia ire .

(2) Un v o l. ln -18  d e  G01 p .  _  V euve E e rd . L a r d e r ,  é d i l . ,  
B ru x e lles .
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Procédés de Journaliste

Le S o ir  l i t  a tte n tiv e m e n t le  J o u rn a l des T r i 
b u n a u x , il r e p r o d u i t  avec c o m p la is a n c e  ses 
« B eau tés  d e  l’E lo q u e n c e  ju d ic ia i r e  » , m a is  
il en  ta i t  avec d is c ré tio n  la  so u rc e , c o m m e t
ta n t  à  so n  p ro f it l a  fa u te  q u 'il  r e p ro c h e  avec 
so in  d és q u e  d ’a u tr e s  la  c o m m e tte n t à so n  
d é tr im e n t .

M ais ce n ’e s t  p a s  assez. U n e  R evue  lég isla tive  
av a it p a ru  d a n s  n o tr e  d e rn ie r  n u m é ro . S an s  
c ite r  d e  n o m s , e lle  c r i t iq u a i t  la  to u r n u re  d es 
d é b a ts  p a rle m e n ta ire s . C om m e c’e s t la c o u 
tu m e  au  Jo u rn a l des T r ib u n a u x ,  e lle  n ’é ta it 
p as  sig n ée . A u ssitô t le  S o ir  a  m is  d es  n o m s  là  
o ù  il  y  av a it d e s  id ée s , d e s  a tta q u e s  p e rs o n 
n e lle s  là o ù  il  n 'y  avait q u e  d es v é rité s  g é n é 
ra le s , e t  s ’e s t  p e rm is  d ’a t t r ib u e r  l 'a r t ic le  à 
M" E d m o n d  P ic a rd  p o u r  se  r é jo u ir  —  la  b e lle  
â m e  —  d e  le  v o ir  a t ta q u e r  d e s  a m is  p o li tiq u e s .

M° N inauve , q u i  é ta i t  l ’a u te u r  d e  l ’a r t ic le ,  a 
a u s s itô t  a d re s sé  a u  S o ir  la  le t tr e  su iv a n te  :

Bruxelles, S janvier 1900.

Monsieur le Directeur du journal Le Soir,

Vous attribuez sans vérification à M° Edmond 
Picard un article intitulé « Revue législative » paru 
dans le Journal des Tribunaux du 4  janvier.

En réalité cet article esl de moi.
Chacun sait au Palais de Justice que le Journal des 

Tribunaux esl une tribune ouverte à tous ceux qui 
croient avoir quelque chose d'utile à  dire sur la  légis
lation, le droit ou sur la vie judiciaire.

Comme il est probable que M* Picard, selon sa cou
tume, ne se préoccupera pas de cet incident, j 'a i cru 
devoir prendre l'initiative de cette rectification que

appliquer la législation de l ’Etat Indépendant du 
Congo.

Une portée plus générale et plus haute, semble-t-il, 
doit être assignée à ces Codes, considérés comme le 
résultat de vingt années d'efforts civilisateurs. L’auteur 
non plus individuel mais colleclil de ce monument de 
droit et d ’administration, c’est, en caractères anonymes, 
la pléiade d'hommes qui, sous les auspices du Roi, tra
vaillèrent à faire du Congo ce qu'il est devenu.

Au temps où fui rédigé le Code Napoléon, le nom de 
l'empereur mettait le sceau à une œuvre qui était comme 
le syllabus des institutions issues de la Révolution. Les 
anciennes coutumes, celle de Paris en ordre principal, 
formaient la large base sur laquelle est bâli l'édifice 
nouveau. Mais leur codification, à  elle seule, appa
raissait comme la marque d ’un règne de réorganisation 
puissante et durable.

Toutes proportions gardées, n’esl-cc pas une con- 
struction grandiose qui a été élevée en pleine barbarie, 
celle dont l’agencement et la destination sont précisé
ment déterminés par la législation qui nous occupe?

Tout n'y est point d ’invention, évidemment. Les lois 
belges, dans ce qu’elles ont de plus pratique et de plus 
universel, devaient recevoir el ont effectivement re<;u 
une extension aux situations légales, nées de la créa
tion de l’Etat Indépendant, oii sont intéressés au pre
mier chef nos nationaux. U était légitime que, dans les 
actes juridiques qu'ils ont à accomplir, ils pussent se 
conformer à leurs propres précédents. En l’absence de 
droits écrits au Congo, la coutume c’eût été l’applica-
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vous jugerez de votre loyauté de publier immédiate
ment, je  n’en doute pas.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, mes saluta
tions distinguées.

Fréd. Nlnauve.

N ous n ’a tta c h o n s  p a s  d 'a u tr e  im p o r ta n c e  à 
c e tte  a n e c d o te . N ous n e  n o u s  p ré o c c u p o n s  
g u è re  d u  S o ir ,  p as  p lu s  q u e  d es a u tr e s  e n t r e 
p rise s  c o m m e rc ia le s  d e  p u b lic ité  q u o tid ie n n e . 
N o u s  te n o n s  s e u le m e n t à  c e  q u ’o n  sach e , 
u n e  fo is  p o u r  to u te s , q u e  le  Jo u rn a l des T r ib u 
n a u x  e s t  é c le c tiq u e  ; q u 'i l  e s l l ’e x p re s s io n  do 
la  vie d u  P a la is , q u e  sa  r é d a c t io n  c o m p re n d  
d e s  av o ca ts  n o m b re u x , a u x  o p in io n s  les p lu s  
d if fé re n te s , c o n f r a te rn e l le m c n t a ll ié s ,e t  qu'cM e 
in sè re , d a n s  le  souc i d ’ê tre  im p a r t ia le , des 
é tu d e s  d e  to u te s  te n d a n c e s  ; q u e  ce  ré g im e , il 
l’a  re s p e c té  d e p u is  b ie n tô t  v in g t a n s .  O n voit 
co m b ie n  i l  e s t in ex ac t d 'a t t r ib u e r  m a lig n e m e n t 
à  so n  F o n d a te u r  M° Edmond P ic a rd  la  re s p o n 
sa b ili té  d e s  a r t ic le s  q u i é m a n e n t d 'u n  g ro u p e  
d e  ré d a c te u rs  a u x  o p in io n s  v a rié e s , q u ’il n 'a  
ja m a is  e n te n d u  n i  d ir ig e r ,  n i in f lu e n c e r  d an s  
la  l ib r e  e x p re s s io n  d e  le u r s  id ée s .

La D îm e professionnelle.

U n e d e s  p ré o c c u p a tio n s  q u i c a ra c té r is e n t le 
B a rre a u , c’e s t d ’a v o ir  c o n se rv é  le  souc i de 
p e n s e r  a u x  a u tr e s  —  q u e  ce so i t  d a n s  les 
lim ite s  d e  l’ex is te n c e  p ro fe s s io n n e lle — e t  c 'est 
la  C o n fra te rn i té , o u , —  p lu s  la rg e m e n t d a n s  
des œ u v re s  so c ia le s , —  c’est l a  C h a rité .

Des ex em p les  ré c e n ts  o n t  eu  l ie u  q u 'i l  fau t 
s ig n a le r , n o n  p o u r  la  v a n ité  p u é r i le  d e  d is tr i -

tion des règles du droit suivi en Belgique. La logique 
voulait que la loi écrite, le Code, n 'v  dérogeât point.

Un domaine, au contraire, où il y avait beaucoup à 
innover, c’est celui qui est compris dans la colonisa
tion, en d'autres termes, dans la juxtaposition des élé
ments métropolitains e t indigènes, avec les singulières 
combinaisons ou réactions qu’elle implique.

De bons esprits estimeront que les Codes congolais 
ne portent presque pas la trace des coutumes et usages 
d'une population en définitive considérable. Ils se ras
sureront cependant s’ils tiennent compte du fait que 
réserve n'équivaut pas ici à méconnaissance et encore 
moins A abolition. Nulle part il n 'est ordonné aux 
noirs de renoncer à leurs institutions, excepté celles 
qui sont en contradiction flagrante avec les obligations 
supérieures d ’humanité et de civilisation. En outre, 
les contacts entre les centres de colonisation el les 
communautés indigènes sont encore trop restreints, 
pour qu'on ail beaucoup à  se préoccuper des entraves 
qu’apporteraient nos lois au développement du folklore 
des natifs. Dans les relations habituelles de la vie, ils 
ont en réalité conservé leur entière autonomie; mais 
ils ont la faculté, par l'immatriculation, de se joindre 
à la communauté civilisée el, dans ce cas, de se sou
mettre aux obligations qu’elle impose comme de béné
ficier des avantages qu’elle leur confère.

Point plus important encore : Quand les intérêts 
directs des indigènes sont en jeu, ensuite de leurs 
rapports avec les blancs, des dispositions extrêmement 
tutélaires ont été [irises pour les protéger aussi bien
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h u e r  d e s  lo u an g es , m a is  p o u r  l 'h e u re u x  esp o ir  
d e  l e u r  im ita tio n .

Les B â to n n ie rs  d e  C assa tio n  e t d ’A ppel re c e 
v a ie n t au tre fo is  le u rs  c o n frè re s  d a n s  la  so len 
n i té  d 'u n  b a n q u e t. C e tte  a n n é e  ils  o n t ,  c h acu n , 
p ré fé ré  d o n n e r  1,000 f r a n c s  à la  ca isse  d 'a s 
s is ta n c e  c o n fra te rn e lle . C elu i d e  C assa tion  
re n o u v e la it c e  q u 'il  a v a it d é jà  fa it l’an  d e r 
n ie r . Q ue d 'a u tre s  les im ite n t!  C e s o n t  d es  
ex em p les .

La C onférence  d u  J e u n e  B a rreau  d o n n a it ,  
e l le  a u s s i , to u s  les a n s  u n  b a n q u e t d e  r e n tre s  
o ù  la File d es h a b its  n o ir s , d eva n t  le  m é d io c re  
fe s tin  d 'u n  re s ta u ra te u r ,  b â il la i t  d ’e n n u i .  C ette 
a n n é e  c o m m e  l’a n n é e  d e rn iè re ,  c ’e s t p a r  u n e  
fê ta  à  la M aison  d ’A rt, d o n t  la satire, ra i lle u se  
c o n te n a it  d e  g raves e n se ig n e m e n ts , q u ’e lle  a 
r e p r is  ses trav au x  c o n f r a te rn e ls  ; e t  q u e lq u e s  
jo u r s  a p rè s ,  en  r é a l is a n t  au  p ro fit d es  a m b u 
la n c e s  d u  T ra n sv a a l, 1 ,500  fran cs  d e  rece tte , 
e lle  e n n o b lis s a i t  ce s  r i r e s  d e  th é â tre  ju s q u ’à  la  
c h a r i té  la  p lu s  p u re . C 'é ta it en co re  u n  exem ple .

La r é u n io n  d e  la  F é d é ra tio n  d es A vocats, 
q u i e u t  lie u  ré c e m m e n t à  M ons, n 'a - t-e lle  p as  
re f lé té  le  m ê m e  e sp r it?

D ans la  séan ce  d u  m a t in ,  c’e s t avec é m o tio n  
q u e  les C o n frè re s  s o n g è re n t à ré a lis e r , so u s  sa 
fo rm e  la  p lu s  n o b le , la  c o n fra te rn i té  e n  re c h e r
c h a n t  les m o y en s  d ’a u g m e n te r  le s  re s so u rc e s  de  
la  c a is se  d ’a ss is ta n c e .D a n s  la  séan ce  d e  l’a p rè s -  
m id i, l’in ju s tic e  in te rn a t io n a le  d e  la  g u e r re  
s u d -a f r ic a in e  v in t a p p e le r  la  p ro te s ta t io n  d e  
ces  h o m m e s  d e  D ro it.— C o n fra te rn ité , C h a rité , 
Ju s tic e .—  Q u’ils  s 'in q u ié ta s se n t d es m is è re s  ou  
d e s  so u ffra n c e s  d es veuves e t  d e s  o rp h e l in s  
d é la issé s  p a r  u n  c o n f rè re  b ru s q u e m e n t a r ra c h é  
p a r  la  m o r t  à  la  m o isso n  d u  tra v a il , q u ’ils  c é lé 
b ra s s e n t  la  lu t te  d ’u n  P e u p le  p o u r  so n  D ro it

dans leurs biens que dans leurs personnes. Cette 
préoccupation se trahit ouvertement et dans la législa
tion foncière et dans le si important contrat de louage 
de services.

Voilà donc qui ruine par avance les critiques qu’on 
serait tenté de formuler contre l'application quasi auto
matique d ’une législation non adaptée au milieu. La 
marche suivie à cet égard par les fondateurs de l’Etat 
fut pleine de circonspection. Faut-il le dire? Us n’ont 
pas entendu faire de la politique d'assimilation. Us se 
sont bornés à tirer parti des ressources que leur pro- 
■curait une législation perfectionnée, en proportionnant 
les emprunts aux nécessités.

A quoi ne fallut-il d’ailleurs pas parer, depuis lo 
jour où se forma cet organisme sui generis de l’/l  .mo- 
cintion Internationale du Congo, jusqu’à l'épanouisse
ment d 'un  Etal moJerne, de ce mécanisme compliqué 
qui, pour marcher, exige le fonctionnement précis de 
si multiples rouages?

Itien qu'une brève revue des élapes principales 
accomplies en quinze ans par l’Etat Indépendant laisse 
pressentir l'incessante activité, le travail constant de 
transformation qui président a ses destinées. Considé
rés sous cet angle, les Codes et les lois usuelles donnent 
en raccourci la perspective historique des événements 
qui ont eu le Congo pour théâtre. Les moments déci
sifs, les interventions nationales ou internationales 
sont marqués par des traités, par des lois, des décrets, 
des arrêtés d’organisation e t administration.

Cela est sensible surtout dans l'introduction que
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n a tio n a l ,  o u  m ém o  s im p le m e n t q u 'i l s  e u s s e n t, 
d a n s  u n  c o m m u n  effo rt, d is c u té  q u e lq u e  
q u e s t io n  ju r id iq u e  o u  so c ia le , c 'é ta i t  to u jo u rs ,  
d e  le u r  p a r t ,  i\ ces p ro fe s s io n n e ls , u n  t r ib u t  
payó , u n  im p ô t v o lo n ta ire , u n e  D îm e.

U n d es o ra te u rs  d a n s  co tte  sónnee d o  la 
F é d é ra t io n  d é v e lo p p a it l 'id é e  q u e , p ro d u i ts  e t 
fa ç o n n é s  p a r  u n e  p ro fe ss io n  q u e  n o u s  t r o u 
v o n s  te l le  q u e  les a u tr e s  n o u s  l 'o n t  p ré p a ré e , 
b é n é fic ia ire s  d e  le u r s  e ffo rts  e t s o l id a i re s  de 
c e lu i d e  n o s  v o is in s , n o u s  d ev io n s  re s t i tu e r  
p a r  u n e  J u s tic e  é lé m e n ta ire , u n  peu  d e  no s 
p ro f its  il ces a u tr e s  s a n s  le sq u e ls  c e  tra v a il lu i-  
m é m e  ja m a is  n 'e u t  é té  p o ss ib le .

C 'é ta it  v ra i. M ais p e u t- ê tr e  d o it-o n  l 'é la rg i r  
e n c o re , c e tte  v é r ité  p o u r  q u 'e lle  so i t  p le in e  e t 
d i r e  q u e  n o u s  d ev o n s  ce  sac rif ic e  a u x  a u tre s , 
s a n s  c a lc u l s u r  l’o r ig in e  d e  n o t r e  sa v o ir  o u  de 
n o s  r ic h e sse s , p a r  s im p le  d ev o ir  h u m a in . C ar 
n o u s  n e  so m m e s  pas se u le m e n t d e s  p ro fe ss io n 
n e ls . C e m é t ie r  n e  v a u t q u e  p o u r  a u ta n t 
q u ’il fasse d e  n o u s  d e s  h o m m e s . E l la  P ro fe s 
s io n  à  laq u c llo  n o u s  c o n s a c ro n s  to u te  l 'a rd e u r  
d e  n o s  ce rv eau x , n 'a p p o r te ra  d a n s  son  exerc ice  
u n e  in t im a  ré c o m p e n se  q u ’a u  jo u r  o ù  n o u s  
l 'a p e rc e v ro n s  tr a n s f ig u ré e . S i, d a n s  la c o u rs e  do 
n o t r e  ex is ten ce , q u 'é c h a n c re  to u s  les jo u r s  de 
s o n  é c lip se  d ’o m b re , u n  g ra n d is s a n t  passé , 
n o u s  av o n s u n e  m iss io n  à  p a r fa ire ,  c’e s t c e lle  
d 'a u g m e n te r  les h é r ita g e s  d e  F ra te rn i té ,  d e  
C h a r ité , d ’H u m a n ité  e t  d e  J u s tic e  q u e  n o u s  
a v o n s  re ç u s  d es A u tre s , n o s  a în é s , d 'y  a jo u te r  
n o s  e ffo rts , d e  le s  e m b e l l i r ,  s 'i l  se  p e u t,  d e n o s  
v e r tu s , e t p o u r  la  Jo ie  u n iq u e  d e  s e n t ir  c h a c u n , 
s o u s  n o s  d o ig ts , la  D estinée  p a lp i te r  e t  g ra n d i r  
p lu s  féco n d e . D 'ê tre  a in s i ,  n e  fû t-c e  q u 'u n  
in s ta n t ,  d e s  H o m m es, n o u s  a c q u e r ro n s  l 'a c c o u 
tu m a n c e  d e  n e  p lu s  c o n s id é re r  n o s  p e in e s  q u i 
p o u r r a ie n t  s e m b le r  in u t i le s ,  n o s  so u c is  q u 'o n  
p o u r r a i t  ju g e r  su p e r f lu s , n o s  sac rifices  q u 'o n  
c r o i r a i t  ex c e p tio n n e ls  q u e  c o m m e  la  c o n d it io n  
m ê m e  d e  l 'e x is te n c e  d es H o m m es.

L ’a n c ie n n e  E c o n o m ie  re lig ie u se  a v a it de 
p ro fo n d e s  le ç o n s . E lle  v o u la it  q u e  l 'id é e  du  
sac rif ic e  d e  c h a c u n  à  to u s  fû t to u jo u rs  p ré 
s e n te  e t  q u ’a v a n t to u t  o n  p ré le v û t la  D îm e, 
c ’e s t-à -d ire  la p a r t  d e  D ieu . C o m m e h ie r , les 
H o m m es d ’a u jo u r d ’h u i v iv en t e n se m b le , 
c o m m e  h ie r , s i n o tr e  p e ti t  m o n d o  d ’A vocats 
v e u t ê tr e  u n e  g ra n d e  H u m a n ité , il fa u t q u 'il 
s o i t  e n te n d u  q u 'o n  y p ré lèv e  la  D îm e , c 'e s t-à -  
d i r e  la  p a r t  d e s  A u tre s  —  e t p o u r  ceu x  q u i 
p la c e n t so u s  le  sy m b o le  d e  la  D iv in ité  ce que  
l ’U n iv e rs  e t  l 'A m e  d e  l’H o m m e c o n tie n n e n t 
d e  m e i lle u r  e t  d e  p lu s  p u r  —  ce tte  p a r t  se ra  
la  p a r t  d e  D ie u .

JURISPRUDENCE B ELG E

C a s s .  ( l rc c h . ) ,  2 2  d é c .  1 8 9 9 .

Prés. : M. F. De Le Court. — Av. gén. : M. Mélot. 
Plaid. : MM» Edm. P icard e. Cn. W oeste.

(Société coopérative d'assurances « La Meuse » 
c . Klein et consorts.)

DROIT COMMERCIAL —  s o c i é t é  c o o p é r a t i v e .  — 
MINIMUM 1)U FONDS SOCIAL. —  OBLIGATION DE LE SOU

SCRIRE DÈS LA FONDATION. —  MANQUEMENT A CETTE 

RÈG LE. —  NULLITÉ D p LA SOCIÉTÉ.

Dans l'art. 87, n° 4, L . ,  18 mai 1873 sur les sociétés 
commerciales, qui prescrit, dans l’acte constitutif de

M. Lycops a  donnée à  son ouvrage. Elle comprend la 
constitution du l’Etat Indépendant e t sa neutralité; 
ensuite sa souveraineté, ses limites territoriales ; les 
traités d'établissement, d’amitié el de commerce ; et 
eufin les matières relatives à l'extradition, aux douanes, 
aux postes, à  la traite des nègres, au traitement des 
militaires malades e t blessés.

Tout cela est placé sous la rubrique Conventions et 
traités Internationaux intéressant le Congo.

Dans l'ordre chronologique que j’entrevois, j'aurais 
préféré séparer les dernières matières, de nature spé
ciale, des autres qui sont plus constitutionnelles, et 
j’aurais préféré mettre en tête les traités conclus par 
les différentes puissances avec l ’Association interna
tionale aux lins de reconnaître sa souveraineté. La 
Conférence de Berlin et son Acte général de 1885 sont 
la charte du Congo Indépendant, mais son acte de 
naissance — il esl utile do le rappeler — doit se placer 
à une date antérieure. Il est enregistré authentique
ment au moins dès le 22 avril 1884, lorsqu'on réponse 
ft une déclaration de l'Association internationale, « le 
gouvernement des Etats-Unis proclame la sympathie 
et l'approbation que lui inspire le but humain et 
généreux de l'Association gérant les intérêts des Etats 
libres établis dans cotte région e t donne ordre aux 
fonctionnaires des Etats-Unis, tant sur terre que sur 
mer, de reconnaître le drapeau de l'Association inter
nationale à l’égal do celui d 'un  gouvernement ami ».

La Grande-Bretagne signa le 16 décembre 1884 une 
déclaration analogue et avant la Conférence de Berlin
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toute société coopérative, deux mentions distinctes : 
1" celle de la manière dont le fonds social est ou sera 
u l t é r i e u r e m e n t  form é; 2° celle du minimum du 
fonds social, l'alternative de la formation actuelle 
ou u l t é r i e u r e  se rapporte uniquement à la première 
do ces mentions et non à la seconde; le m inimum  
étant, par ion sent ijrammutioal, la quantité la plus 
faible qui puisse exister, doit se rencontrer, tout au 
moins comme engagement, à toutes les périodes de 
l’existence sociale et, par conséquent, dès son origine, 

E n  considérant comme essentielles, dans l'intérêt des 
tiers, les mentions qu’il exige, le législateur a suffi- 
samment exprimé sa volonté que ces mentions fussent 
exactes ; des mentions illusoires ne répondent pas nu 
prescrit de la loi et entraînent, dès lors, la peine de 
nullité île la société (1).

La Cour,

Ouï M. le Conseiller d 'H o f f s c h m i d t  on son rapport 
et sur les conclusions de M. Mélot, premier Avocat 
général ;

Sur l’unique moyen tiré de la fausse application, et, 
dans tous les cas, violation principalement do l'art. 87 
de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés, spéciale
ment dans son n° 4 ; de l'art. 1833 du Code civil ; des 
art. 88, n" 2, 89, n° .'¡, 90 et 99, al. 2, de la mémo 
loi du 18 mai 1873; des art. 104 et 105 do la dite loi; 
de l'art. 1322 e t  de l’art. 1319 du Code civil sur la 
foi due aux actes et, en tant que de besoin, de l’ar
ticle 97 de la Constitution en ce que l’arrêt attaqué a 
jugé : 1° que dans les sociétés coopératives un capital 
argent doit être souscrit dès la fondation de la société ; 
2° qu’à défaut de celte souscription, la société coopé
rative doit être déclarée nulle ; 3° que l’acte consti
tutif de la Société « La Meuse » déclare que le fonds 
social est formé dès la passation de l'acte ;

Attendu que l'arrèt attaqué constate en fait que la 
société domanderesse a  élé formée, eu mai 1894, au 
capiuil minimum de 3 millions de francs, divisé en
30,000 actions d 'une valeur nominalo de 100 francs 
chacune ;

Attendu que ces termes, qui visent la formation de 
la société e t non celle du fonds social, sont extraits 
textuellement des art. 1 et .1 de l’acte constitutif de la 
société et n 'ont pu, dès lors, violer la foi due à  cet acte;

Attendu que l’art. 87, n° 4, de la loi du 18 mai 
1873 prescrit, dans l'acte constitutif de toute société 
coopérative, deux mentions distinctes ;

1° Celle de la manière dont le fonds social est ou 
sera ultérieurement formé ;

2“ Celle du minimum du fonds social ;
Attendu que l'alternative de la formation actuelle 

ou ultérieure se rapporte uniquement à la première de 
ces mentions et non à la seconde, que le minimum 
étant, par son sens grammatical, la quantité la plus 
faible qui puisse exister, doit se rencontrer, tout au 
moins, comme engagement, A toutes les périodes de 
l'existence sociale et, par conséquent, dès son origine ;

Attendu que cette interprétation littérale du texte 
esl confirmée par les travaux préparatoires ; que si la 
Société coopérative a  été considérée plutôt comme une 
association de personnes que comme une association 
de capitaux, les orateurs qui s’en sont occupés à la 
Chambre des représentants ont cependant reconnu 
qu'un fonds social étail nécessaire, mais qu'une pro
messe suffisait sans qu'il y ait même un commence
ment de versement sur les engagements contractés ; 
que les passages des discours de MM. Pirme/- et Cou
vreur, reproduits dans l'arrêt attaqué et dans le juge
ment qu'il confirme, sont, à cet égard, des plus caté
goriques ;

Attendu que cette nécessité d ’un fonds social a été 
consacrée par la définition de la société coopérative, 
inscrite dans l’art. 8ü de la loi, qui, cn visant la variét é 
des apports, implique nécessairement leur existence ;

(1) Voy. Comm. Liège, 8 nov. 1805, Pand.pér.. 1896, no 378;
— Comm. Liège. G Juin 4890, Id .,  n» 4SI ; —  Civ. Cand, 48janv. 
1890, Id„ n» 4187.

et pendant les travaux de celle-ci, toutes les puissances 
reconnurent également le drapeau étoilé d’or et pro
cédèrent à des délimitations territoriales avec l'Asso
ciation. Quoi qu’il en soit, c’est à partir du l"r août 
1885, date ù laquelle l'Association internationale prit 
sa qualification nouvelle d'Etat Indépendant, que com
mença l’ère d'organisation.

Dans le Code civil, qui, pour les matières régissant 
lus personnes et les contrats cn général, reproduit nos 
lois, il y a à noter comme originale e l neuve la législa
tion sur le régime foncier. Tanl vaut celui-ci, a-t-on pu 
dire, et tant vaut la colonisation. Application de la loi 
Torrens quant à l'enregistrement, constitution néces
saire du domaine de l'Etat, tels sont les points essen
tiels sur lesquels a porté l'effort du législateur. Les 
solutions qu'il a adoptées sont conformes aux principes 
universellement reconnus comme les plus pratiques, 
de môme aussi que les plus propres à sauvegarder les 
intérêts tant publics que privés.

Nous avons eu l'occasion do signaler plus haut la 
réglementation du contrai de louage de services quand 
»1 intéresse les indigènes. Tel quel il constitue une 
précieuse garantie contre des retours indirects à l'as
servissement pratiqué cn tanl de colonies vis-à-vis des 
noirs.

A côté du droit civil, signalons la mise en vigueur 
d 'un  Code pénal, d 'un Code de procédure civile et 
commerciale, d 'uu Code de procédure pénale. L'organi
sation judiciaire ; tribunaux territoriaux, tribunal 
d'appel, conseils de guerre, conseil supérieur, présente
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Attendu qu'en considérant comme essentielles, dans 
l'intérêt des tiers, les mentions qu'il exige, lo législa
teur n suffisamment exprimé sa volonté q u i ces mon
tions fussent exactos i 

Que des mentions illusoires ne répondant pas au 
prescrit de la loi ot entraînent, dès lors, ln peine de 
nullité qu'elle ddinto t 

Attendu que, des constatations de l’arrêt attaqué, il 
résulte non seulement que le capital minimum n'a 
jamais été atteint, mais que la société a  été constituée 
sans qu'aucun des signataires à l'acte ait souscrit une 
partie quelconque de ce capital ;

Attendu, d’autre part, que les signataires ont restreint 
leur responsabilité à leur mise; que l’acte ne consta
tant ni mise, ni apport quelconque, n'emporte, par 
lui-méme, aucun engagement; qu’il ne peul être con
sidéré que comme l'énoncé des statuts d 'une société à 
constituer ultérieurement par souscriptions; que les 
souscriptions étant subordonnées à l'accomplissement 
des conditions énoncées aux statuts, la société n 'a  pu 
valablement se constituer, sans le consentement des 
souscripteurs, avant que lo minimum statutaire du 
fonds social ait été atteint ;

Attendu que, en  l'absence de tout acte de constitu
tion définitive, l’arrêt attaqué, en prononçant la nullité 
de la société, n 'a  contrevenu à aucun des textes de loi 
invoqués au pourvoi ;

P a r  ces motifs, r e j e t t e  le  p o u r v o i ;  condamne 
la société demanderesse aux dépens de l'instance en 
cassation et à une indemnité de 150 francs au prolit 
des défendeurs.

C o m m .  L i è g e ,  9  d é o .  1 8 9 9 .

Prés. : M. Noiri alise. —  Plaid. : MM" Gnusè 
et Mestreit père c. Fraigneux et Capitaine.

(Saxlehner c. Goosscn et Loser Janos.)

DROIT COMMERCIAL ET DROIT INTERNATIONAL 
PRIVÉ. —  MARQUE DK FAIIRIQUK. —  ÉLÉMENTS DU

DOMAINE PU B U C . —  COULEURS ET BOUTEILLES. —  

EAUX PURGATIVES. —  DÉSIGNATION «  IIUNYADI JANOS » .

—  TRANSMISSION. —  CONDITIONS REQUISES EN BEL

GIQUE. —  USAGE DU MOT « JANOS »  SEUL. —  CONFU

SION POSSIBLE. —  USURPATION.

L a  dtvsipn d'une étiquette en trois champs avec des 
couleurs différentes et la forme ordinaire d'une bou
teille sont de* éléments acquis depuis longtemps au 
domaine public et dont chacun peut faire usëge ( I ). 

A u x  termes d'une jurisprudence constante, la trans
mission des marques ne peut avoir d'effet à l’égard 
des tiers qu’après le dépôt de l'extrait de l'acte qui 
constate le dépôt de la marque elle-même dans les 
formes prescrites (2).

L a  loi du 1er avril J879 accorde aux étrangers exploi
tant en leur pays leur industrie, la jouissance du 
bénéfice de cette loi en (jelgique, à  la seule condition 
d'une réciprocité internationale en faveur des Belges 
lUins ce même pttys ; la loi n'exige pas que l'étran
ger ait d'abord déposé la marque ilans soif propre 
pays (3).

E n  Hongrie, le mol «  Janos », traduction du prénom 
Jean, est commun el connu ; le mol « H unyadi 
Janos » y  a une portée el une signification propres 
à ce pays ; en Belgique, ces noms ne se sont pas 
popularisés et n'ont pas une portée essentielle (4 ) .  

L'usage du mot « Janos », en Belgique, sur iles fia-

(Il Voy. PAND. B., v» Concurr. ilétoy., n« 301 el s.
(2 ) C onf, 11 r u * . ,  20 m ai 1894, P a s « , p é r . ,  n ”  13* 4 -6 ; —  

B ru x ..  23 a v ri l 1 8 1 1 ,1 p ., n"  1313 ; —  V oy. au ss i P a n d . B., 
v» C ontre / .  d e  m a rq u e s  d e  fn b r . ,  n «  17 et s . ;  —  C om m . C an d , 
18 a v ri l 1888, P a s o .  p éR ., n* 1398 ; B ru x .. !» m a i ot 11 Ju ill. 
1801, lD .,n o « 4 4 9 4 , 4871) -  C om m . B ru x .,  6  fév r . 1888, Id ., 
«o 8 2 4 ; C om m . G sn d , 29 a v ri l 1801, I d . ,  n‘ 4 2 4 3 { —  C om m . 
B ru x ., 8  tléc. 1892, In .,  4893, n«30D  ; — B ru x ., 2 8 ja n v .  1895, 
II)., 1890, n "  707; C om m . C h a rlc ro i, 12 ju in  1899, l a . ,  n» 707.

(3) V oy. I'AND. B ., v» C ontre), tic m a rq u e s  ile  f n b r . ,  n»‘ 207 
e t s . ;  -  C om m . A n v ers , I m a r s  1898, P an d . p é r . ,  180« , n » 828.

(4) Voy. Comm. Bruges, 29 juill. 4803, Pand. pf.R., 4(41), 
no 037, •

un tout complet dont les rouages embrassent les 
parties les plus reculées du territoire. Ij \ précédant 
el la fortifiant, c'est une administration partout 
agissant également, rayonnant de centres admirable
ment-choisis, assurant l'ordre et la sécurité jusqu'aux 
Confins.

Enfin, e t ¡mur ne citer que l'essentiel, il a été 
pourvu, sur des données entièrement inédites, si l'on 
peut dire ainsi, à  la constitution d 'une forte armée 
Indigène, dont on a appris A connaître la valeur. En 
dépit des attaques, des critiques, elle a  assuré l'inté
grité dos frontières, et quand éclatent des désordres, 
des mouvements parmi des populations comptées 
parmi les plus indisciplinées du continent, sqn inter
vention devient de plus en plus décisive en faveur 
d 'une paix qu'assurément l ’Afrique centrale ne connut 
jamais jusqu’ici. Nous pourrions poursuivre, analyser 
d’autres dispositions relatives aux impôts, à la police, 
aux mille détails d 'une vaste administration. Telle n’est 
pas, on lo concevra, notre dessein. Il nous suffit d 'in 
diquer à quelles exigences prodigieuses répondent les 
Codes congolais e t comment, par tant de côtés à  la fois, 
un assaut triomphant a élé donné il l'anarchie et à la 
barbarie. Des textes de lois ne sont pas une apologie. 
Ils résument une œuvre. C'esl ce qui fait leur éloquence 
el leur grandeur particulière.

R. V.
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cons d ' « eaux purgatives amères », ‘ne peut apparte
n ir qu'à son titulaire hongrois; il importe peu que ce 
toit précisément le prénom de l’usurpateur, celui-ci 
ayant l'obligation île le différencier de telle façon que 
lu concision des produits île l'une et de l'autre 
maison ne soit plus possible (1 ).

D ans le droit ;
Attendu que par exploit du 23 mai 1899, la veuve 

Saxlehner o fait assigner Goossen pour voir dire el 
déclarer que le mot « Janos » employé par elle avec le 
mot « Hunyadi » pour désigner l’eau minérale purgative 
hongroise, livrée par elle nu commerça, est sa pro
priété exclusive, pour faire en conséquence défense à 
Goossen de vendra à l'avenir l'eau purgative de Loser, 
avec l'appellation et l'étiquette Loser Janos ; qu'elle 
réclame en oulre à Goossen une somme de 10,000 fr. 
pour le préjudice causé jusqu’à l'assignation;

Attendu que de son côté Goossen a assigné, par 
exploit du 3 juin 1899, le sieur Jean Loser en inter
vention ;

Attendu enfin que I.oser, appelé en  garantie, a  à son 
leur fuit assigner 1a veuve .Saxlehner, demanderesse 
principale, pour faire déclarer non fondée l’action 
intentée par la dite dame à Goossen, pour faire décla
rer en outre qti’il a le droit de continuer à se servir de 
la marque Loser Janos ; qu'il réclame en outre à  la 
demandoressc à titre de dommages-intérêts la somme 
de 10,000 francs, le tout par exploit du 30 ju in  1899;

Attendu que les trois instances sont connexes et 
qu'il y a lieu d 'en  prononcer la jonction;

A u  fond :
Attendu que l'action de la demanderesse esl à la 

fois une action en usurpation de marque de fabrique 
ci cn concurrence déloyale, basée sur ce que la deman
deresse est propriétaire de l'eau dénommée Hunyadi 
Janos et des marques de fabrique sous lesqueUes 
cette eau purgative est livrée au commerce, notam
ment des marques Hunyadi Janos, Janos, Hunyadi 
Andréas-Saxlehncr et Vcuvo Saxlehnor; qu'elle pré
tend faire dériver de la propriété de ces marques 
l’interdiction pour le défendeur en garantie de mettre 
cn vente son eau amère purgative sous le nom de Loser 
Janos en imitant la forme de l'étiquette el celle des 
bouteilles dont la demanderesse se sert ;

Attendu qu'il y a lieu d’écorter d'abord du débal 
tout ce qui a  trait à la forme de l’étiquette et des bou
teilles; qu'en effet la division de l'étiquette en trois 
champs avec des couleurs différentes el la forme de la 
bouteille sont des éléments acquis depuis longtemps 
au domaine public et dont chacun peut faire usage ; 
que. d 'autre part, il n’y a aucune ressemblance entre 
les étiquettes incriminées chez, le défendeur en garan
tie et les étiquettes de la demanderesse ; qu'il ne reste 
ainsi à examiner que le poir.t de savoir si Loser peut 
maintenir sur ces étiquettes le mot « Janos » ;

Attendu qu’à cet égard il y a lieu de vérifier toui 
d'abord si la demanderesse est propriétaire du mot 
«Janos» employé par elle avec le  mot «Hunyadi» pour 
désigner l'eau purgative qu’elle livre au commerce ;

Attendu qu’elle invoque pour justifier cette propriété 
qu'elle a fait, les 27 septembre 1895, au greffe du tri
bunal de commerce de Bruxelles, des marques de 
fabrique suivantes : Hunyadi Janos Hunyadi et Janos.

Attendu que Goossen fil Loser contestent la validité 
de ces dépôts parce que les dites marques étaient ori
ginairement la propriété de feu Andréas Saxlehner, 
que la demanderesse les posséderait comme héritière 
de son mari, ot que, dès lors, elle ne pouvait les dé
poser comme marques nouvelles ;

Qu'elle aurait dù, au contraire, déposer l’acte cn 
vertu duquel ces marques lui étaient transmises héré
ditairement ; qu’ainsi le dépôt dont elle se prévaut a 
été irrégulier cn la forme et ne peut plus lui octroyer 
un droit privatif en ce qui concerne ces marques ;

Attendu, en outre, que les défendeurs soutiennent 
qu’il a élé décidé, cn Autriche-Hongrie, que l ’usage de 
la marque Loser Janos est limité en ce pays el que la 
demanderesse ne peut avoir, en pays étrangers, plus 
de droit qu'elle n'en a dans son propre pays ; qu’ainsi, 
à tout égard, la marque Loser Janos. en Belgique, ne 
pourrait être interdite; au contraire, elle est protégée 
par le dépôt qu’en a fait Loser au greffe du Tribunal de 
commerce de Bruxelles, le 10 novembre 1896, 10 juin 
1897 et 24 novembre 1897, après le dépôt préalable en 
Autriche-Hongrie;

Attendu qu'il est important d’abord d’établir en quoi 
consistaient originairement les marques de fabrique 
Saxlehner ;

Attendu que ces marques, créées par feu Andréas 
Saxlchn’r et déposées d ’abord en Autriche-Hongrie, 
puis cn Belgique, le 15 février 1882, n”’ 121.’) e t 1216, 
el 7 novembre 1890, n° 2080, greffe du Tribunal de 
commerce de Bruxelles, avaient, outred’autres éléments, 
pour objet principal l'inscription HunyadrJanos entière, 
sans que ces termes fussent séparés ou isolés; qu'il est 
certain que, pour ces marques, la demanderesse n'esi 
propriétaire que par hérédité en vertu du testament de 
son m ari; qu'aux termes d 'une jurisprudence con
stante et par application de l'art. 7 de la loidu loravril 
1879, la transmission des marques dont il s’agit à la 
veuve Saxlehner ne pouvait avoir d ’effet à l’égard des 
tiers qu'après le dépôt de l’extrait de l'acte qu’il con
statait par le dépôt de la marque elle-même dans les 
formes ])rescrites ;

(4) V oy. Paso. B ., v» Concurr. ilr lm j.,  n 1”  428 e t  s .  ; 
C om m . L ièg e , tu Ju ill. 4895, Pakd. pér., n" 1884; — C om m . 
B ru x ., 21 o c l .  1895, l u . ,  4896, n °  174 ; —  C om m . A nvers . 
4 1'  m a i 1897, t u . ,  n»7 1 9 ; —  C om a). C a n d , 9  m a rs  4898, Ii>.. 
n o 3 73 ; —  Civ. C b a rle ro l, 2« m ni 1898, lu .,  4899, n» 406.
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Que celle formalité n 'a été remplie par la veuve 
Saxlehner qu'au cours des débats du présent procès, le
2 décembre 4809 ( goulûment, la domonderesse est, à 
l’égard dos tiers, cossionnairo des marques déposées 
par son mari en Belgique, et ci-dessus désignéos j

Attendu, néanmoins, qu’indépendamment des mar
ques de fabrique dont la demanderesse esl proprié
taire en vertu du testament de son mari, elle a pu en 
créer d'autres en son nom personnel et suivant son 
caprice et les nécessités de sa situation commerciale; 
qu'il est certain que la veuve Saxlehner a continué, 
sous son nom propre, le commerce d'eaux minérales 
purgatives hongroises; qu'à ee titre elle a créé e l déposé 
des marques nouvelles, notamment la marquo Janos 
déposée, le 27 septembre 1895, à Bruxelles, el qu'on 
no pnut soutenir que cette marque lui appartient par 
hérédité du son mari, puisque de son vivant elle n'exis
tait pas comme telle; qu’il s’agit, au contraire, d 'une 
marque nouvelle créée et déposée par la demanderesse, 
bien qu’elle en eut pris l’élémenl dans une marque 
appartenant à son mari;

Attendu, d 'autre part, qu'il n’est pas nécessaire, au* 
termes de la loi du l "  avril 1819, pour la validité de 
la marque Janos en Belgique, que celte marque ait été 
préalablement au dépét belge reconnue e t enregistrée 
dans le pays d’origine, soit en Aulriche-llongria ;

Qu'en eftet, la dite loi, dans son art. 6, accorda aux 
étrangers exploitant en leur pays leur industrie, la 
jouissanco du bénéfice do celle loi, à  la seule condition 
d'une réciprocité internationale en faveur des Belges 
dans ee même pays ; que la loi n’exige rien d 'autre, et 
notamment n'exige pas que l’étranger ait d'abord 
déposé la marque dans son propre pays; qu’on ne peut 
ajouter à celle loi ; que d’autre part, il n’est pas dénié 
qu'il existe entre la Belgique et l'Autriche-Hongrie, 
une convention internationale accordant la réciprocité 
de protection de lois de l’un et l'autre pays, en  matière 
de marques de fabrique, aux nationaux de chacun des 
deux Etats dans l'autre Etat;

Attendu d'ailleurs et en fait qu’il se conçoit fort 
bien que la demanderesse, s'apercevant queles dépôts 
de marques faits par son mari sont devenus insuffisants 
pour protéger ses droits, ait été amenée à compléter 
par de nouvelles marques, les mesures propres â main
tenir la notoriété des produits livrés par elle au com
merce; que c’est évidemment ainsi qu’elle a eu l'idée 
de faire en Belgique lo dépôi do la marque Janos 
parce que l'eau do llunyadi Janos s'est répandue cl 
vulgarisée, sous le nom de Janos qui esl devenu ainsi 
l'appcllationordinaire du produit ; que cette situation ne 
pouvait se présenter en Hongrie,où lem ot«Janos», tra
duction du prénom Jean, est commun e t connu; 
qu'enllongrie,lem ol «llunyadi Janos»a une portée et 
une signification propre à ce pays ; qu’en Belgique, au 
contraire, ce nom étrange et barbare ne s’est pas popu
larisé et n 'a  pas une portée essentielle ; que dans ces 
conditions ledépôt du mol «Janos » seul n’avaiten Hon
grie ni portée ni utilité, tandis qu'il en est tout autre
ment en ce qui concerne la Belgique ; qu’on ne com
prend pas pourquoi, dès lors, la demanderesse aurait 
du déposer cette marque Janos en Hongrie avant de 
la déposer en Belgique ; qu'au surplus, et en tout cas, 
la loi du J01' avril 1879 n'exige pas d ’autres conditions 
que celle qu’a remplie la demanderesse pour le dépôt de 
la marque Janos et que, ni celle loi et ni la convention 
internationale entre la Belgique ne voient la nécessiléd'un 
dépôt préalable en son pays d'origine; qu'au contraire, 
la loi du 1er avril 1879 est formelle e t absolue et con
cède à l’étranger le droit de déposer des marques de 
fabrique en Belgique, à  la seule condition que par 
réciprocité, le Belge soit admis à prendre et à déposer 
dans le pays étranger |es marques qu’il crée et dont 
il se sert ;

Attendu que, d’autre part, il n’est pas douteux au 
vu des documents versés au procès et notamment des 
nombreuses décisions [irises par le ministre du com
merce en Hongrie, contre Loser Janos el contre d ’autres, 
que la demanderesse a fait la première, tant par elle- 
mémeque par son auteur, usage du mot « Janos » pour 
désigner ses eaux minérales hongroises ;

Attendu qu’il suit des considérations développées 
plus haut, que l'usage du mot « Janos », en Belgique, 
ne peut appartenir qu'à la demanderesse exclusive
ment el que, par suite, c'est au mépris de la deman
deresse que Goossen a mis en vente et que Goossen a 
livré des flacons d’ « eaux purgatives amères », por
tant ce mot de « Janos » ; qu'il importe peu que ce 
soit précisément le prénom de I.oser, celui-ci ayant 
l'obligation de le différencier de telle façon que la 
confusion des produits de l’une ou l’autre maison ne 
soit plus possible;

Attendu que l'action de la demanderesse étant recon
nue fondée, il y a lieu de rechercher quelle doit être 
la meilleure réparation du préjudice qui lui a été.causé;

Attendu, à cet égard, que le défendeur en garantie
H. Loser a pu croire légitimement que l’usage de la 
marque Loser Janos était permis en Belgique sur ces 
produits, puisqu'une décision du Ministre du com
merce d'Autriche-Hongrie lui avait reconnu la léga
lité de cette marque en ce dernier pays ; que pour 
celte raison les dommages-intérèts doivent être arbi
trés avec une grande modération ;

Attendu, d’ailleurs, que dans la matière d 'usurpa
tion de marque de fabrique, la meilleure des répara
tions consiste à ordonner la publication par la voie 
des journaux de la décision qui consacre les droits de 
la partie qui obtient gain de cause ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, vu la connexilé des 
causes, les joint et sont inscrites au rôle général sous 
les nM 2410, 2G63 et 272-1; ce fait, rejetant toutes
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conclusions autres ou contraires, déclare l ’action de 
la demanderesse recevable et fondée tant qu'elle a 
pour objet de faire reconnaître la marque Janos comme 
lui appartenant exclusivement ;

F a i t  e n  c o n s é q u e n c e  d é f e n s e  au défendeur 
Goossen de continuer à mettre en vente l’eau amère 
hongroise livrée par Jean Loser avec la dite dénomi
nation « Janos » ; lui ordonne de faire disparaître ce 
nom des étiquettes ilu produit Loser, sous peine de 
tels dommages-intérèts que de droit ;

Dit que le présent jugement sera inséré dans trois 
journaux belges, au choix de la demanderesse, sans 
que les frais d’insertion puissent dépasser 500 francs, 
les dits frais d’insertion récupérables sur simples 
quittances des imprimeurs ou éditeurs ;

Coudamne, en outre, Goossen aux intérêts légaux 
e t aux dépens;

Statuant sur l’action en garantie, c o n d a m n e  Jean 
Loser à tenir Goossen quitte e t indemne ¡de toutes les 
condamnations prononcées contre lui au profit de la 
veuve Saxlehner; le condamne, en outre, aux dépens 
de l’action en garantie;

Déboute, en outre, Loser de son action introduite 
contre la veuve Saxlehner, par exploit du 30 juin 
1899, et le condamne aux dépens.

La Liste des Jurés

Il esl peut-être intéressant, nous écrit un de nos 
correspondants, do rappeler, à propos de la question 
soulevée dans l'article : « Le Respect de la Loi (1) », 
quelle disposition doit, d'après le projet du Code de 
procédure pénale, remplacer l’article 394 du Code 
d'instruction criminelle. La disposition nouvelle fait 
disparaître dans une certaine mesure les inconvénients 
signalés..., seulement le projet du Code de procédure 
pénale attend depuis une vingtaine d’années le vote 
des Chambres législatives.

Liyhe 11, t i t r e  I6r, chap itre  Ier. — De la formation 
du tableau du jury.

Projet du gouvernement :

Art . 2 . —  La liste des 
jurés seranotifiéeà chaque 
accusé, par le procureur 
général, cinq jours au 
moins avant le jour de 
l’ouverture des débats.

Projet de la commission 
de lu Chambre :

Art. 2 . —  La liste des 
jurés sera notifiée à chaque 
accusé, à la requête du 
procureur général, cinq 
jours au moins avant l'ou
verture des débats, outre 
un jour par cinq myria- 
mètres de distance, si 
l’accusé n’esl pas détenu 
et n'habite pas le lieu où 
siège la Cour d'assises.

Les rapports qui accompagnent ce projet s’expri
ment comme suit su r ce point :

Rapport fa it au nom de la commission du gouvernement, 
par M. Au. Dunois.

« La liste des jurés sera notifiée à  chaque accusé cinq 
jours au moins avant celui de l’ouverture des débats. 
L'art. 394 du Code d'instruction crimineHe fixe, pour 
cetto formalité, la veille de ce jour, et ajoute que la 
notification sera nulle, ainsi que tout ce qui aura suivi, 
si elle est faite plus tôt ou plus tard. Nous ne repro
duisons pas la disposition de cet article quant à la 
nullité, pour des motifs qui seront expliqués lorsqu'il 
sera traité des pourvois en cassation. Et nous modifions 
le délai, pour mieux laisser à l’accusé le temps de 
vérifier si, au nombre des jurés, il ne s 'en  trouve 
point qui soit frappé d'incapacité« ou bien qu’il ait à 
récuser. Les auteurs du Code d'instruction criminelle 
avaient craint la publicité donnée à la liste des jurés, 
ils voulaient prévenir les démarches el sollicitations 
des parents et amis des accusés. Or, depuis longtemps 
les noms des jurés, composant la liste de session, se 
tirent au sort en audience publique el se puhlionl sans 
inconvénient dans les journaux ; quand même cetle 
publication ne se ferait pas, ils sont tous connus à 
l'ouverture de la session, qui dure parfois plusieurs 
semaines. »

Rapport de M. Thonissen au nom de la commission 
de la Chambre.

« L’intention du législateur français, quand il formu
lait la règle de l’art. 394, esl manifeste. U voulait autant 
que possible mettre le juré à l’abri des obsessions 
auxquelles il pourrait être en butte de la part des 
parents e t dos amis des accusés.

En Belgique, cetle précaution excessive n’a pas de 
raison d 'ètre. Les noms des jurés sont tirés au sort, 
en audience publique, par le président du tribunal de 
première instance de la ville où siège lu Cour d'assises, 
e t les journaux s'empressent de publier la liste. Les 
accusés n’om plus besoin d'attendre la notification de 
cetle liste, pour connaître les noms dos citoyens qui 
auront à  statuer sur leur sort,

En présence de cetle législation, la formalité pres
crite par l'art. 2 du projet pourrait à la rigueur être sup
primée; mais pas plus que les membres de lu commis
sion extraparlementaire, nous n’avons voulu aller 
jusque-là. 11 se peut que, malgré la publication de Ib 
liste par la voie des journaux, elle ne soit pas parvenue 
à la connaissance des accusés détenus. 11 convient que,

(i) Voy.J.T., 1880, P. t3« .
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sous aucun prétexte, ils ne puissent se prévaloir de 
l’ignorance des noms des jurés.

Nous nous sommes également ralliés à la disposition 
qui porte de un à cinq jours le délai de la notification. 
Lo droit de récusation lient essentiellement au droit 
de défense, ot il ne saurait s’oxercer efficacement, si 
les accusés étaient privés du temps nécessaire pour 
s’informer de l'identité, de la position, des antécédents 
et de la moralité des jurés. »

G U IG N O L  J U D IC IA IR E  (t)

LA RÉFORME DE LA PROCÉDURE PÉNALE

U n e n o uve lle  ju r isp ru d e n c e .

« L a H a u te  Coüb a p p ro u v e  p re s q u e  à  l 'u n an im ité  la  m otion  
d e  M. d e  C asab lan ca , te n d a n t à  fa ire  m e ttre  le s  s ix  a c c u sé s  en 
l ib e r té  im m éd ia te . L e  P ro cu reu r  G énéra l p a r a it  t r i s  pe iné  de  
ce lte  d é term ina tion . D evan t c e t te  ém o tio n , e t  a fin  d 'é v i te r  to u t 
in c id e n t , la  H au te  C ou r re v ie n t s u r  s a  déc is ion . L a séan ce  
c o n tin u e . > (A g e n ce  ¡ la v a s .)

I l n e  fiiut Jam ais lu ira  
A u  mlnisM ro public 
N uU « peine, mémo léger« ......

L e  M in i s t è r e  p u b l ic .

Messieurs... parmi ces misérables qui comparaissent 
devant vous, je tiens à dire tout d’abord qu’il en est 
cinq ou six qui sont entièrement innocents... (Mouve
ment). Je déclare donc ici abandonner l'accusation 
contre eux... (Très bien ! Très bien !)

U n  S é n a t e u r ,  Me m b r e  b u  s iè g e .

Je crois être l’interprète de tous mes collègues en 
félicitant le Ministère public de cette sage détermina
tion... (Bravos sur tous les sièges.) Et je me permets, 
devant l’assentiment unanime, de réclamer ici en faveur 
do ces innocents une mesure juste autant qu'humaine : 
qu’on ordonne leur mise en liberté immédiate !... 
(Applaudissements prolongés,)

Le  Min i s t è r e  p u b l ic .

Pardon !... Perm ettez!... Je n'ai pas fini mon réqui
sitoire contre les autres I

Un  Me m b r e  d u  s i è g e .

Qu’est-ce que cela fail?

L e  M in i s t è r e  p u b l ic .

Mais il n’est pas d'usage que... Ils peuvent bien 
attendre que j ’aie terminé...

Le  Me m b r e  d u  s i é g é .

Dans trois jours?

L e  Mi n i s t è r e  p u b l ic .

Vous insistez ?... (Do toutes parts : Oui ! Oui !) Eh 
bien ! je vous le  déclare : Vous me faites beaucoup, 
beaucoup de peine !... ( I l  se tamponne les yeux dans 
sa peau de lapin.)

U n  a u t r e  m e m b r e .

Oh I... le Ministère public parait vivement affecté... 
Il en pleure !...

U n  a u t r e  m e m b r e .

Mais enfin... l'honorable organe de la loi no doit pas 
se formaliser... qu'il se mette à Ja place de ces mal
heureux... ils ont cinq mois de détention préventive!...

L e  Mi n i s t è r e  p u b l ic .

Raison de plus ! qu’est-ce que ça peut leur faire, 
quarante-huit heures de prison supplémentaire?... 
et puis, d'habitude, un accusé, est-ce que ça compte ! 
Non, ce que vous faitcs-là est mal, bien m al... à  mon 
égard... (Il sanglote éperduement.)

U n  V ieu x  m a g i s t r a t ,  lui tapant dans le dos doucement.

Voyons... voyons... il faut se faire une raison, à 
votre Sge! ne pleure/, pas comme ça!

L e  Mi n i s t è r e  p u b l i c .

Non... c'est plus fort que m oi... c'est un camou
flet!,.. el mon avancem ent!... j'en mourrai, je le 
sens!...

L e  P r é s id e n t .

Diable!... Diable ! ... (aux assesseurs). Messieurs... 
évidemment... la Justice... certainement... le droit des 
accusés à la mise en liberté est incontestable, mais 
fut-ce au nom de la Justice est-il, je vous le demande, 
décent d'atHiger de la sorte le Ministère public, d’af
faiblir, oui, Messieurs, d ’aflâiblir... le plus ferme 
rempart de la Loi, de la Société et par conséquent du 
Sénat?... (Voyant la Cour hésiter). D’ailleurs, je vous 
le promets, il abrégera son réquisitoire pour vous faire 
plaisir, ainsi qu’aux accusés... Donnant, donnant... ne 
lui faisons pas de peine, voulez-vous ? Et si tout le 
monde est bien ssge on s’en souviendra au moment du 
Délibéré | (Adhésion unanime. Seul, l'accusé Cailly 
proteste.)

H ) E n  a t te n d a n t la re p ro d u c tio n , d a n s  n o tr e  p ro ch a in  
n u m é ro , d e s  a r r ê ts  d e  co n d a m n a tio n  d e s  a c c u sé s , n o u s  n e  
p o u v o n s  m tu u i q u e  so u s  c e  t i t r e ,  c lo re  n o ire  s é r ie  d e  p ub li
ca tio n s  re la tiv e s  â  la H au te  C o u r. C et é tra n g e  tr ib u n a l, qui 
m ê la  c o n s ta m m e n t, d u ra n t  p r è s  d e  deux  m o is , à  l’od ieux  
d e  s e s  in ju s t ic e s  q u e lq u e  ch o se  d e  c a ric a tu ra l e t  d e  g ro te sq u e , 
n’a p p a ra itra  e n  effet d an s  l 'H is to ire  q u e  co m m e u n  G u i g n o l  

j u d l o l a t r e .
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Chronique jud ic ia ire

AU PARQUET DE PREMIÈRE INSTANCE-

Y a-t-il, dans tout cet énorme umas de pierres qu’est 
notre Palais do Justice, un endroit plus trislo, plus 
malheuruux, plus désolé que le coin étroit el agité qui 
serl d'anti-chambre à M. lo Procureur du Roi? Un bec 
de ga/. y éclaire lugubrement, on plein jour, l'unique 
chaise qui s 'y  trouve. Les sonnories du tableau de ser
vice y vibrent sans discontinuer; les employés du 
Parquet et les huissiers entrent, sortent, portent des 
pièces, en enlèvent, parlent, crient, s’agitent, et au 
soin do cette pénombre et de ce tohu-bohu un pauvre 
confrère consulte fébrilement un dossier, sur la table 
étroite et malpropre qui constitue le second meuble de 
l'endroit. N'y a t-il pas moyen d'apporter un remède à 
cette situation? Ne trouverait-on pas un autre coin plus 
calme et mieux éclairé où le Barreau pourrait accomplir 
son devoir professionnel en toute tranquillité? Nous ren
voyons la question à M. le conservateur Engels. Nous 
sommes sùr que son habileté et sa bienveillance trou
veront la solution nécessaire.

BARREAU D’AFFAIRES

A la quatrième chambre du tribunal civil, M. le Pré
sident règle le rôle, un mercredi, et s’adressant aux 
avoués : « Messieurs, je ne mettrai aucune a (la ira au 
rôle:! plaider cotte semaine. Il y a 280 affaires inscrites, 
c’est 200 de trop. I.a cause do cet encombrement ost 
la lenteur avec laquelle s’expédient les causes. Les 
plaidoiries prennent un temps trop considérable, 
parce que, dans presque aucune a/faire, les avocats ne 
se communiquent avant l'audience n i pièces n i conclu
sions. »

Nous nous bornons à signaler au Conseil de l’Ordro, 
sans autres commentaires, celtu constatation allligeantc 
d’un de nos meilleurs magistrats. Nous avons trop de 
coniianco dans les représentants de notre Pouvoir 
disciplinaire pour douter que, ce fait connu, ils ne 
prennent les mesures nécessaires pour ramener plus de 
correction dans le cours de l’instruction des affaires.

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DANS LE

PERS O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 2 janvier 1900 :
— M. Va n denu ove , juge au tribunal de première 

instance de Turnhout, est désigné pour remplir les 
fonctions déjugé d'instruction près ce tribunal pendant 
un terme de trois ans prenant cours le 8 janvier 1900.

— La démission de M. R u y t e r s  (T.), de ses fonctions 
de juge au tribunal de commerce de Bruxelles, est 
acceptée.

— La démission de M. Ver m e u l en  (L.), do scs fonc
tions de grellier de la justice de paix du canton de 
Lierre, est acceptée. 11 est admis à faire valoir ses 
droits à la pension.

** *

Par a rrê té  royal du 3 janvier 1900 :
— M. L a g a e  (J.), avocat et candidat notaire à 

Courtrai, est nommé avoué près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement 
de M. Verhelst, appelé à d’autres fonctions.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1003. —  DISCOURS DE COMBAT, par F. Brunktière.
—  Paris, 1900, Porrin et C1“,  édit. In-1‘2, 340 p.

Les paroles qui figurent en épigraphe et qui sont 
empruntées au De o/ficiis de Cicerón, expliquent pour
quoi ce livre touche aux choses du Droit. « Omne o¡¡i- 
cium. dit le Romain, quod ad conjunctioncm hominum  
et ad socielatem tuendam valet, est anteponendum illi 
officio quod cognitione et scientia coniinetur. » L'intel- 
lectualité des hommes est faible et entre les théorèmes 
de leur vanité scientifique et ce qui touche à leur sang 
et à  leur chair, c’est-à-dire à  leur espèce, vivant en 
société el s'entrecroisant en mariages, il n’y a pas 
d ’hésitation possible. Le devoir commande de renier 
son orgueil d’esprit, pour la réalité opposée do la 
nécessité sociale.

C'est ce qu'on a appelé, d 'un  mol qui fit fortune, le 
Problème des Intellectuels. C’esl ce qu'on avait appelé 
en Belgique avanl tout cela, l’Esprit Doctrinaire. Doc
trinaires et Intellectuels sont ceux qui attachent aux 
vérités qu'a pu assembler leur raison raisonnante une 
portée dogmatique et universelle et qui, [dus féroces 
que les inquisiteurs que leur anticléricalisme se com
ptait à combattra, entasseraient ruines el misères, 
mèneraient à  l'anéantissement e t à la honte un pays 
pour satisfaire lour passion d’hérésiarques implacables.

Il y « des Intellectuels partout. Il en esl dans le 
Droit comme dans les partis politiques les plus incon
ciliables. Peu importe le Drapeau sous lequel ils sont 
enrôlés ou la profession qu'ils exercent. Ils ont, sous 
des uniformes variables, le mémo caractère indélébile.
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Si ce sont des jurisconsultes attachés à l'ordre de choses 
existant, tout se plie ù des brocards traditionnels sur la 
Propriété ou les obligations : c 'est la Vérité, c'est la 
Justice. Si ce sont des jurisconsultes « de l'opposi
tion », le monde semble tourner tout entier autour de 
quelques affirmations économiques : Colynsianisme ou 
Marxisme dévoyés: c'est ici la vérité, c’est ici la ju s
tice. Et les premiers méprisent les seconds, tout autant 
que ceux-ci haïssent ceux-là. Il faut en être ou c’est la 
guerre. Haine ot mépris de secte.

Choses déplorables! Car la société où l'on vit est un 
être délicat, un organisme complexe, multiple qu'on 
n'accroche pas à un théorème, qu'on n'enferme pas 
dans un raisonnement. Viendrait-il â l'idée d 'un 
homme sensé de tenter de faire des enfants par per
suasion? Les sexes, les choses el les nations sont 
comme elles sont et si les âmes les interprètent, c'est 
pour les respecter, les aimer, les comprendre et non 
pour les torturer, fût-ce au nom des Principes.

Telles sont les idées qui viennent à l'esprit, quand 
on parcourt les Discours de Combat. Il y  a là sept dia
tribes : L a  Renaissance de l'Idéalisme —  L 'A r t  et la 
M orale —  L 'Idée de P atrie  —  Les E nnem is de l'Ame 
française — L a  N ation et l’A rm ée  —  L e  Génie latin
—  L e  Besoin de croire.

Ce sont des diatribes. Véhémentes, simplistes, 
étroites, elles sont dans leur combativité, souvent sec
taires, elles aussi, mais en outre ce qui se fait rare, 
elles sont viriles, vivantes, énergiques avant tout. 
Souvent didactiques, démonstratives, un peu pédantes, 
sentant le normalisme, elles sont, au fond, « intellec
tuelles »  en sens inverse. Car c’est ici le défaut et la 
qualité de ce livre : Création d ’un esprit opiniâtre, 
pressant e t précis, qui ramène toutes les questions, 
suivant la méthode classique des grands Français du 
xvne siècle, à  quelques principes pesants qu'il s'efforce 
de raidir en vérités absolues, cn certitudes éiernelles, 
c'est toujours du géométrisme spirituel, une construc
tion de théoricien abstrait, jonglant avec des idées. El 
c’est un véritable miracle que tout cet appareil abstrait, 
tout ce normalisme antique et rhétoricien, soil mis au 
service de la plus réaliste et de la plus vivante des cer
titudes : celle de l'existence nationale d 'une société, de 
ce faisceau d’inléréts et d'idées traditionnellement unis 
par une même contrainte juridique, et qui sous les 
poussées internationalistes d 'un  Droit cosmopolite, se 
rebelle et veut perpétuer sa vie.

Discours de Combat, soil ; Discours de Combat pour 
le Droit, certainement. Dans la lutte qui met aux prises 
ces deux grandes Forces, l'Klranger el la Patrie, qui 
sont toulcs deux des sources de Droit, toutes deux 
utiles, et qui toutes deux méritent de vivre, un livre 
comme celui-ci est comme un plaidoyer pour que la 
seconde q u i esl noire Mère, et qui nous est chère, 
parce que sans l'effort de son passé nous ne serions

rien, ne soit pas étourdiment e t stupidement sacrifiée 
à quelque faux rêve cosmopolite : Rêve où se ren
contrent étrangement et les idéalistes les plus forcenés 
et ceux qui, installés en accapareurs dans des sociétés 
qui leur résistent, ne désirent anéantir ce qui fut que 
pour pouvoir plus aisément élargir leurs rapines.

Léon IIknnebicq.
** *

1004. — L'UNINOMINAL ET LA II. P. EN CHIFFRES 
OU DIAGRAMME DES DEUX SYSTÈMES, par
V. D’Hondt. —  Brux., 1899, Polleunis et Ceute- 
rick, im pr. ln -8°, 14 p.

Ce travail, loui d ’actualité, se distingue par les qua
lités qui ont fait la réputation de notre distingué con
frère V. D’Hondt. On ne peut parler de la R. P. sans 
que le nom de celui-ci vienne sur les lèvres. Nous ne 
savons s’il cn est le père, mais il en est certainement 
le parrain.

C. D.
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à  G A M ), a  la  lib ra ir ie  HOSTE; —  à  ANVERS, à  la  lib ra irie  L e g r o s :  —  
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Le J o u rn a l insère  spécialem ent le s  annonces  re la tives  bu  d ro it, a u x  m a tiè res  Judiciaires

e t  au  no ta riat.

L e J o u r n a l d es  T r ib u n a u x  e s t  en  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n , — à  BRUXELLES, r l im  les p r in c ip au x  lib ra ire s ;  —  
à  GANO, a  la  lib ra irie  HnsTE; —  a ANVERS, a  la  lib ra ir ie  I.KGROS;—  
a  LIÈGE, a  la  lib ra irii: IlEsiiirn: —  a  MONS, a la  lib ra ir ie  IMCUMN; —  
a  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  Y asseu ii-D elm ék  el d a n s  to u te s  le s  au b e lle s  
d e  B ruxelles.

L «  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e a t  é g a le m e n t  e n f r e n t e  à  B r u x e l le s  ohem  M . D B  COCK, g a r d ie n  d n  V e a t la lr e  d ea  A v o o a ta  a a  P a la la .
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S O M A  I R ]

L e s  I m p e r f e c t io n s  d e s  L o i s .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e . — B ru x ., 5° ch. (Responsabilité. 
Procès téméraire. Action en contrefaçon de brevet 
d'invention. Saisie-description. Usage légitime d 'un 
droit. Exécution normale de l'ordonnance. Erreur 
non constitutive de faute, même légère. Action en 
dommages-intérèts. Non-fondement.)— Civ. B ru x .,  
2° cb. (Brevet d'invention. Cession. Absence de 
notification au département de l’intérieur. Prétendue 
inexistence de la cession au regard des tiers. Dispo
sition simplement fiscale. Rejet.)— Cornm. Anvers, 
4* ch. (Acte de commerce. Quasi-délit. Voisinage. 
Puits tari par un établissement industriel. Incompé
tence du juge consulaire.)

L e  P r o c è s  d e  l a  H a u t e  C o u r .

Les R a p p o r t s  a  i . a  Coun c o r r e c t i o n n e l l e .

Co n t r e b a n d e  d e  G u e r r e .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .  —  La Revue Gnôlhi-Séauton au 
Jeune Barreau d’Anvers.

A v is  e t  c o m m u n ic a t io n s .  — Vlaamsch Pleitgenoot- 
schap der Brusselsche Balie.

B ê t i s i e r  j u d i c i a i r e .

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  i .e  p e r s o n n e l  j u d i 

c ia ir e .

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  —  Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l’Elranger.

F e u i l l e t o n .  —  Revue des Revues juridiques.

R E V U E  DES R E V U E S  J U R I D I Q U E S

Droit maritime international

La R e v u e  i n t e r n a t i o n a l e  d u  D r o i t  m a r i 
t i m e ,  fondée et publiée par 51. A u t r a n ,  nous livre 
le quatrième fascicule de sa quinzième année.

Il est presque tout entier consacré à un choix de 
décisions judiciaires des tribunaux français, allemands, 
anglais, belges, américains et italiens.

Dans le bulletin de la jurisprudence française, l 'arrêt 
île la Cour de cassation de France, du 27 juin 1899 ( I), 
est intéressant en ce qu’il donne, entre autres, au com
missionnaire de marchandises, porteur de la police 
« pour compte de qui il appartiendra », le droit de se 
substituer entièrement à l'assuré même pour effectuer 
le délaissement de la marchandise jusqu 'à simple con
currence de la valeur du connaissement. — Ce qui 
semble être en désaccord avec le texte de notre art. 202 
de la loi maritime qui prohibe le délaissement partiel. 
(Voir en ce sens : Brux., 30 juill. 1887, Jur. A n v .,  I, 
p. 369; — également dans ce sens : Rouen, 19 mars
1878, J .  du Palais, 1880, p. 1247.)

E n  matière île délaissement, le tribunal de commerce

(1) Voy.  p.  8.
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Les Imperfections des Lois

L e  v r a i  R e m è d e .  —  U n  m e i l l e u r  

r e c r u t e m e n t  d e  l a  M a g i s t r a t u r e

U co n v ien t, d i t  le  Jo u rn a l des T r ib u n a u x ,  q u e  
les m a g is tra ts  so ie n t a im a b le s , q u e  le s  avocats 
s ’h a b il le n t c o n v e n a b le m e n t e t  q u e  les a u d ie n c e s  
d u  t r ib u n a l  d e  c o m m e rc e  r a p p e l le n t a u ss i peu  
q u e  p o s s ib le  le s  m a rc h é s  m a tin a u x . I l  im p o r te ,  
d i t - i l  e n c o re , q u e  les m e m b re s  d u  B a rre a u  
re s p e c te n t les rè g le s  d e  le u r  p ro fe s s io n , q u e  
les ju g e s  d in s t ru c t io n  n e  v io le n t p a s  la lo'i e t 
q u e  q u e lq u e s  b o n n e s  c ir c u la ire s  m in is té r ie lle s  
a s s u re n t au x  p ré v e n u s  d e s  fa c ili té s  d e  d é fe n se  
q u i le u r  m a n q u e n t  a c tu e lle m e n t. II f a u t  r é 
fo rm e r  b e a u c o u p  d’a r t ic le s  d e  lo is  e t  b e a u c o u p  
d ’a u tr e s  ch o ses , e t  le  Jo u rn a l des T r ib u n a u x  a 
m ille  fo is  ra is o n  d ’ê tre  le  c e n s e u r  a t te n t i f  d es 
m au v a ise s  h a b itu d e s , d e s  so tte s  ro u t in e s ,  d es  
ab u s , e n  ré s u m é , d e  to u t c e  q u i fa it q u e  p a r  
in s ta n ts  la  b e lle  T h ém is  fa it d e s  g e s te s  d is c o r 
d a n ts  o u  d i t  d es  p a ro le s  m a lso n n a n te s .

C e p e n d a n t, to u t  im p o r ta n te s  q u e  s o ie n t 
les q u e s t io n s  d e  sa v o ir  s ’il s e ra  lo n g te m p s  
e n c o re  p e rm is  a u x  je u n e s  av o ca ts  d e  d é b o u 
to n n e r  le u r  ro b e , o u  si l 'a r t .  108 d e  la  lo i s u r  
l’o rg a n is a tio n  ju d ic ia i r e  n e  ce sse ra  p a s  b ie n tô t  
d ’ê tre  o u tra g e u se m e n t v io lé , il s e r a i t  p e u t-ê tr e  
il lu s o ire  d e  se  f ig u re r  q u e , ces  q u e s tio n s  r é s o 
lu e s , il s 'e n su iv ra  u n e  p ro fo n d e  a m é lio ra tio n  
d a n s  l 'a d m in is tr a tio n  v ic ieuse  d e  la  ju s tic e .

P e ti te s  c irc u la ire s , p e ti te s  lo is ,  p e ti te s  
ré fo rm e s , e lle s  s o n t  fo rt in té re s s a n te s  à s a lu e r ,  
m a is , to u t  c o m p te  fa it, c h a n g e n t b ie n  p eu  les 
choses .

Q u an d  fu t  vo tée  la  n o u v e lle  lo i f ra n ç a ise

de Marseille (1) estime que la demande adressée par 
le chargeur à ses assureurs en paiement des marchan
dises avariées constitue un véritable délaissement 
(1er ju in  1899).

Deux autres arrêts intéressants de la Cour d'appel 
d’A  ix , le 1er, du 12 juin 1899. le 2”, du 14 ju in  1899 
sur les ventes sur embarquement (2), le premier tou
chant au montant de l’indemnité en cas de résiliation, 
le second au sens de la clause embarquement jusqu'à 
telle date (3).

Sur les abordages en haute mer, un arrêt de la même 
Cour d'appel du 23 janvier 1899 (4) déclare que la loi 
du pavillon du défendeur est seule applicable. 11 
ajoute :

Considérant que les appelants arguent d 'une prétendue 
disposition d e là  loi anglaise..., aux termes de laquelle 
les étrangers non domiciliés dans le Royaume-Uni ne 
seraient pas recevablcs à agir contre les propriétaires 
du navire en réparation Bu préjudice à eux causé par 
la m ort d 'un  membre de leur famille;

Considérant que les appelants sont heureusement 
impuissants à produire le texte d ’une législation qui, 
si elle existait, mettrait au ban des nations civilisées 
celle qui aurait eu le triste courage de la créer, qu’ils

U ) p .  149. 
( î )  p . 37. 
(3) p . 40. 
14) p . 42.

LU.tHill,
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p e rm e tta n t à  l 'a v o c a t d ’a s s is te r  s o n  c l ie n t  d ès  
les p re m ie r s  in te r ro g a to ir e s  e t  d ’av o ir  sa 
c h a is e  d a n s  l e  c a b in e t d u  ju g e  d 'in s tru c t io n , 
c e  fu r e n t  d e s  c r is  d e  jo ie  p o u ssé s  p a r  to u s 
q u i c o n n a is s a ie n t les v ices d e  l 'a n c ie n n e  
c é d u re  p ré p a ra to ire . A u jo u rd 'h u i d é jà , 
m e su re  p a ra î t  inefficace , in su ffisan te , mai 
p e u t-ê tr e . A p p ro b a tio n  id e n t iq u e  lo r s q u e  chez 
n o u s  M® B egerem  p r i t  l 'in i t ia t iv e  d ’u n e  c irc u 
la i r e  p e rm e tta n t au x  av o ca ts  e t  au x  p ré v e n u s  
d e  p re n d re  c o n n a is sa n c e  d e s  d o s s ie rs  e t  d u  
ré q u is i to ir e  a v a n t la  c o m m u n ic a t io n  d e  ces 
p ièce s  à la c h a m b re  d u  c o n s e i l  ; e t  le  Jo u rn a l  
(les T r ib u n a u x  s ig n a la i t  d é jà , d a n s  u n  d e  ses 
d e rn ie r s  n u m é ro s , l 'i n u t i l i té  e t l ’in o p p o r*  
tu n i té  d e  c e tte  m e s u re  e n  d e m a n d a n t  q u e  la 
c ir c u la ire  «  s o i t  c o m p lé té e  le  p lu s  tô t  p o s 
s ib le , au  b e s o in  p a r  u n e  lo i » .

E t l’o n  fe ra  c e tte  lo i ; e t  co m m e  le  re m è d e  
q u 'o n  a p p o r te ra  n e  g u é r i r a  r i e n ,  o n  e n  fe ra  
u n e  a u tr e ,  p u is  u n e  a u tr e  e n c o re  ; e t ,  fin a le 
m e n t  —  p a rc e  q u e  c’e s t le d e r n ie r  a rg u m e n t des 
h o m m e s  d é se sp é ré s  d e  c o n s ta te r  q u e  c e r ta in s  
v ices d e  l 'o rg a n is a t io n  so c ia le  r é s is te n t  à  le u r s  
effo rts  lé g is la tifs  — f in a le m e n t,o n  d é c la re ra  q u e  
s i l’o n  n 'a b o u ti t  à  r i e n ,  c ’e s t  p a rc e  q u e  les lo is  
so n t m a l fa ite s .

L es  lo is  s o n t  m au v a ise s  ! P e u t- ê t r e  ; m a is  
c o m b ie n  d e  ces v ices q u 'e lle s  c o m b a tte n t 
a u ra ie n t  d is p a ru  d e p u is  lo n g te m p s , s i les 
h o m m e s  n ’é la ie n l p a s  g é n é ra le m e n t p lu s  m a u 
v a is  q u ’e lle s .

C ar, avec  to u te s  le u r s  im p e rfe c tio n s , e lles 
s o n t  n é a n m o in s  u n e  esp èce  d e  q u in te s se n c e  
d e  sag esse  co llec tiv e  q u i  v a u t m ie u x  q u e  la 
sag esse  m é d io c re  e t  d e  c o u r te  vue  d e  la  
g r a n d e  m a jo r i té  d es in d iv id u s , e t  b e a u c o u p  
d 'e n tr e  e lle s , m ê m e  le s  p lu s  m a l fa ite s , o n t

se fondent sur une décision unique et récente d'une 
Cour de justice (1), à  laquelle on ne saurait reconnaître 
force de loi, qui ne vaut que connue interprétation et 
que l'on  peut espérer ne pas devoir être suivie, mais 
qu'à supposer qu'il fût réellement possible aux appe
lants d'invoquer un pareil précédent comme l’équiva
lent d’un procédé législatif, son inapplicabilité par les 
tribunaux français ne serait point douteuse, car il serait 
en opposition tlagrante avec les principes les plus élé
mentaires et les plus certains de notre droit national 
public e t il devrait être déclaré contraire, non seule
m ent à nos lois, mais aux règles intimes de la con
science universelle, c'est-à-dire aux bonnes mœurs. » 

La Revue publie également le jugement du tribunal 
de la Seine du 28 juin 1899, relatif à la terrible 
catastrophe de la Bourgogne (2). « Le capitaine, dit-il, 
qui à  la suite d 'un  abordage ne se conforme pas aux 
prescriptions de l'art. 4  de la loi du 10 mars 1891 (3i

(1) H au te  C o u r d e  ju s t ic e  d 'A n g le te r re , 2-2 ju i lle t  1898. tlev . 
m .  d r . m a r .,  X IV , p .  190.

(2) l>. 07 .
(3) T e x te  : A p rès  u n  a b o rd a g e , le  c a p ita in e , m a îtr e  o u  p a tro n  

d e  c h a c u n  d e s  n a v ire s  a b o rd é s  e s t  te n u , a u ta n t  q u ’il p e u t le 
fa ire  s a n s  d a n g e r  p o u r  so n  n a v ire , so n  éq u ip a g e  e t  s e s  p a s s a 
g e rs , d 'e m p lo y e r  to u s  le s  m o y e n s  d o n t  il d isp o se  p o u r  s au v e r  
l’a u tre  b â t im e n t, s o n  é q u ip a g e  e t  s c s  p a s s a g e rs  d u  d an g e r  
c ré é  p a r  l’ab o rd a g e . H ors le  c a s  d e  la  fo rce  m a je u re , il n e  d o it 
p a s  s 'é lo ig n e r  d u  lieu  d u  s in is tr e  a v a n t  d e  s 'a s s u r e r  q u 'u n e  
p lu s  lo n g u e  a s s is ta n c e  le u r  e s l  in u tile , e t  s i c e  b â t im e n t a  
s o m b ré , av a n t d ’a v o ir  fa it to u s  s e s  e ffo r ts  p o u r  re c u e ill ir  le s
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e n c o re  ce tte  p réc ieu se  q u a li té  —  p e u t-ê tre  
a c c id e n te lle  —  d 'ê tr e  su ffisam m en t im p ré c ise s  
e t  vagues p o u r  la is s e r  à  ceu x  q u i o n t  p o u r  
fo n c tio n  d e  les a p p liq u e r ,  la  p o s s ib il ité  d e  le  
fa ire  in te ll ig e m m e n t. M ais, q u e lq u e  b o n n e s  
q u ’e lle s  s o ie n t,  r ie n  n e  p e u t fa ire  q u ’e lles n e  
d e v ie n n e n t d é te s tab le s  q u a n d  e lle s  p a sse n t p a r  
u n  ce rv eau  b o rn é .

O r, la  p lu p a r t  d e s  lo is  q u i in té re s s e n t l’a d 
m in is tr a t io n  d e  la  ju s tic e  so n t b o n n e s  e t  l’e n 
se m b le  d e s  g a ra n tie s  q u ’e lle s  n o u s  a s s u re n t à  

to u s  e s t  su ffisan t; c e  q u i m a lh e u re u s e m e n t 
n ’e s t pas to u jo u rs  b o n , c e  q u i n ’e s t  p as  to u jo u rs  
su ffisan t, c e  so n t le s  m a g is tra ts .

L es seu le s  c r i tiq u e s  q u i,  d e p u is  q u e lq u es  
a n n é e s , o n t  é té  fo rm u lé e s  c o n tr e  la  d é p lo ra b le  
faço n  d o n t  se  r e c ru te  chez  n o u s  la  M ag istra 
tu r e ,  d é m o n tre n t  la  ré a lité  d e  c e tle  s i tu a t io n .

A ssu ré m e n t, s i l’o n  c o n s id è re  d a n s  son  
e n se m b le  le  c o rp s  q u ’ils  c o n s t i tu e n t,  le s  m a 
g is tra ts  n e  so n t p a s  in f é r ie u r s  a u x  m éd ec in s  
o u  a u x  a v o c a ts ; p a rm i ceux -c i o n  c o m p te  
q u e lq u e s  hom m os d ’u n e  h a u te  v a le u r , p u is  il  
e n  e s t  d e  b o n s , d e  m é d io c re s  e t  d e  m a u v a is . Il 
e n  e s t  d e  m ê m e  p a rm i le s  m a g is tra ts , e t  c 'e s t 
ce  q u 'i l  n e  f a u d r a i t  p a s .

Il n e  fa u t p as  d e  m a g is tra ts  m é d io c re s  ; p a rc e  
q u e  les m a g is tra ts  m é d io c re s  so n t u n  d a n g e r  
p lu s  g ra n d  d a n s  la  so c ié té , q u e  d es m é d e c in s , 
d es in g é n ie u rs  ou  d e s  a rc h i te c te s  m é d io c re s . 
Q u an d  u n  d e  ce u x -c i, e n  effet, a  m é d io c re m e n t 
re m p li u n  d e s  d ev o irs  d e  sa  p ro fe s s io n , q u a n d  
il a  tu é  so n  m a la d e , q u a n d  sa  c h a u d iè re  a 
é c la té , q u a n d  so n  m u r  s ’e s t a b a t tu ,  il c o n s ta te  
q u 'i l  a  m a l fa it e t  p e u t e ssay e r u n  e ffo rt d e  
f a i re  m ie u x  à  l ’o c c a s io n . M ais q u a n d  u n  ju g e  
a  m é d io c re m e n t ju g é , q u o i q u ’il  a r r iv e  p a r  la  
s u i te  —  q u e  son  ju g e m e n t s o i t  in a t ta q u a b le

néglige de stopper el d ’organiser le sauvetage et, par 
suite d 'une erreur de jugement, cherche son salut dans 
la fuite, commet une faute lourde qui engage la respon
sabilité civile de l'armateur » . —  Le jugement ajoute 
« que Vabandon naval du navire et du fret est admis
sible même en  cas de dommage subi par les personnes; 
il est rccevable même si le navire esl perdu au fond de 
la mer ».

La Cour d'appel île Gênes dit à  ce propos le 27  fé
vrier 1899 (1) que si par mauvais Otai de navigabilité 
du navire à  laquelle il devait veiller un accident est 
arrivé à un matelot, l’arm ateur ne peut faire l’abandon 
du navire, sa négligence et sa faute personnelle étant 
établies; on ne peui exonérer quelqu’un de ses délits 
et quasi-délits.

La notice de l'arrêt ajoute, dans un autre ordre 
d’idées, qu’il y a lieu d 'annuler « la renonciation à 
demander des dommages-intérèts signée par la victime, 
par ce motif que les blessures qu 'elle avait reçues 
ayant produit '.‘lie/, elle un affaiblissement des facultés 
mentales, son consentement n'était pas libre, il a été 
surpris ».

n a u fra g é s . T o u t c a p ita in e  q u i e n f re in t le s  p re s c r ip t io n s  p r é c é 
d e n te s  e s t  p u n i d 'u n e  a m e n d e  d e  200 à  3 .000  f r a n c s ,  d ’u n  
e m p r is o n n e m e n t d 'u n  m o is  à  u n  a n  e t  d u  r e t r a i t  te m p o ra ire  o u  
d é l ln it if  d e  la  facu lté  d e  c o m m a n d e r . L’em p ris o n n e m e n t peu t 
ê t r e  p o r té  à  2  a n s ,  s i u n e  o u  p lu s ie u r s  p e r s o n n e s  o n t p é r i  d a n s  
le  n a u fra g e .

(1) P .  231 .
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p a r c e  q u ’il a  é té  r e n d u  en  d e rn ie r  r e s s o r t  o u  
s o i t  r é fo rm é , c e  q u ’il ig n o re  so u v e n t —  il re s te  
c o n v a in c u  q u e  lu i se u l av a it ra is o n  o t q u ’il a  

ju g é  c o n n n c  S a lo m o n . S a  m é d io c r ité  p e rs is te  
d o n c , in a l té ra b le . l)e  p lu s ,  u n  m é d e c in  m é 
d io c re  n 'a  c o m m e  c lie n tè le  q u e  q u e lq u e s  m a l
h e u re u x  q u i Ig n o re n t s o n  In c a p a c ité  e t  q y l ,  à 
l 'o c c a s io n , s ’e m p re s s e ro n t d ’a lle r  a i l le u r s .  E n  
ju s tic e  o n  n e  va p as «  n il lo u rs»  e t  q u a n d  b ie n  
m ê m e  il s e ra it  u n iv e rse lle m e n t re c o n n u  q u ’u n  
im b é c ile  s ièg e  jo u r n e l le m e n t  d a n s  u n  t r ib u n a l ,  
c ’e s t d ev an t lu i q u e  jo u r n e l le m e n t  s e ra ie n t 
c o n t r a in t s  d e  c o m p a ra î t r e  les p la id e u r s  liv rés  
à  se s  lu m iè re s .

C e q u i s e m b le  tro p  g é n é ra le m e n t o u b lié , 
c ’e s t  q u e  la  m is s io n  q u e  n o u s  d o n n o n s  à 
q u e lq u e s  h o m m e s  d e  n o u s  ju g e r ,  e s t p a r  excel
le n c e  u n e  m is s io n  d e  co n fian ce  e t  q u 'i l  la u t , 
d è s  lo rs , q u e  le  m a g is tra t  a i t  —  n e  d is o n s  pas 
d e s  v e rtu s  —  m a is  d es q u a li té s  te lle s  q u e  to u t  
in d iv id u , c o n tr a in t  d e  c o m p a ra ître  d e v a n t lu i , 
a i t  to u s  ses a p a is e m e n ts  q u a n t à s o n  in te l l i 
g e n c e , so n  im p a r t ia l i té ,  so n  h u m a n i té .

D u m o m e n t q u e  la  so c ié té  im p o s e  aux  
c ito y e n s  le u r s  ju g e s , ¡I fa u t q u e  c eu x -c i a ie n t 
t o u s ,  p lu s  q u e  la  v a le u r  m o y e n n e  d e  le u r s  
ju s t ic ia b le s ;  c a r r iè re  d 'e x c e p tio n , la  M agis
t r a tu r e  v e u t d es h o m m e s  d ’ex c e p tio n .

D o n c , a v a n t  t o u t ,  q u e  les m a g is tra ts  so ie n t 
d e  b o n s  m a g is tra ts , d 'in te ll ig e n ts  m a g is tra ts , 
d e s  m a g is tra ts  d e  c œ u r  e t  d e  ra is o n  ; e t  q u a n d  
c e la  se ra , n o u s  n o u s  é to n n e ro n s  d o  v o ir  c o m 
b ie n  les p e ti te s  lo is ,  le s  p e ti te s  c irc u la ire s , 
le s  p e tite s  ré fo rm e s  d e v ie n d ro n t in u t i l e s ;  e t 
n o u s  a d m ire ro n s  a lo r s  la  p e rfe c tio n  d u  C ode 
p é n a l e t  d u  C ode d ’in s tru c t io n  c r im in e l le ,  p a r  
e x e m p le , d a n s  le sq u e ls  p a s  u n  a r t ic le  n e  s ’o p 
p o s e  à ce q u 'u n  b o n  ju g e  —  q u ’i l  s ’ag isse  
d 'in s t r u i r e  u n e  a ffa ire  o u  do  la  ju g e r  —  a it  
to u te s  les p i t ié s ,  to u te s  les in d u lg e n c e s  e t  to u t  
l e  re s p e c t d u  d r o i t  d e s  in d iv id u s  e t  d e  la  
so c ié té , q u i s e u ls  fo n t la  ju s t ic e  in te ll ig e n te  ot 
ju s te .

N o u s  tâ c h e ro n s  b ie n tô t  d e  d i r e  c o m m e n t il 
s e r a i t  p o ss ib le  d e  r e c r u te r  ces m a g is tra ts  «  d e  
to u t  re p o s . »
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B r u x .  ( 5 '  c h . ) ,  2 3  n o v .  1 8 9 9 .

Prés. : M. F a u q u e l .  —  Av. gén. : M. Eu. J a n s s e n s .

—  Plaid. : MM» G u i n o t t e  c .  A l e x .  B r a u n  et D e  

L a i în o y .

(Société « Tho pneumulic Tyrc Company limitod » 
c. Société « Les Ateliers de la Senne ».)

DROIT CIVIL ET DROIT INDUSTRIEL. —  r e s p o n s a b i 

l i t é .  —  PROCÈS TÉMÉRAIRE. —  ACTION EN CONTRE

FAÇON DE BREVET D'INVENTION. —  SAISIE-DESCRIPTION.

—  «SAGE LÉGITIME d ’u n  DROIT. —  EXÉCUTION NOR

MALE DE L'ORDONNANCE. —  ERREUR NON-CONSTITUTIVE 

DE FAUTE, MÊME LÉGÈRE. —  ACTION EN DOMMAGES- 

INTÉRÉTS. —  NON-FONDEMENT.

Demander au président du I ibunal de première in
stance iautom ation de pratiquer une saisie-descrip
tion est le seul vm lc  efficace d'intenter une action en 
contrefaçon; en sollicitant cette autorisation, le

E n  matière d'assurances, le tribunal de commerce 
du Hâvrc, le 7 mars 1899, pour assurance sur corps, 
déclare que c’est le  montant des réparations réelles et 
non de l'évaluation des experts qui esl due (1 ).

E n  matière de connaissement escompté, le tribunal 
de commerce de Marseille dit, le 0 mars 1899 (2), que 
le capitaine n 'a  contre le créancier gagiste nanti du 
connaissement aucune action personnelle en paiement 
du fret sur le vide, mais qu’il peut néanmoins opposer 
au créancier l'action réelle qui dérive du privilège 
établi à son profit par l'art. 307 du Code de com
merce.

E n  matière de fret, le tribunal de commerce de 
Rouen du 28 juin 1899 (3) dit : Si le prix du fret 
indiqué par l'arm ateur est une offre qui ne peut tenir 
que pendant un délai très court; si le chargement n’a 
élé fait que longtemps après en l'absence de confor
mation, le prix donné n’est plus applicable uu trans
port effectué. »

La Haute Cour de Justice (4) a décidé, les 17 mai 
e t 14 iuin 1899, que, quelle que soit la charte-partie, 
si les connaissements sont mal rédigés, le lien (privi
lège) du navire tombe et, par suite, les assureurs ne 
sont pas responsables de la perte qui résulte de cette 
rédaction vicieuse.

(1) P .  03 .
(2) P .  m
(3) P . 111.
(4) P .  188.
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demandeur ne commet aucune faute et se borne à 
l'exercice légitime île son droit (1).

Lorsqu'il n'a donné aucune suite h lu défense de se 
dessaisir des objets incriminés n i au gardiennat qu'il 
avait en vain sollicités du président et qu’aucune 
faute ne lui est reprochée datis l'exécution de l'ordon
nance qu'il a obtenue, il ne peut être tenu île dont- 
mages-intérêts envers le défendeur.

Lorsque la seule faute relevée ù sa charge est le fait de 
s'étra trompé sur son droit, il se trouve dans le cas 
de tout plaideur qui perd son procès et que la loi, du 
chef de celte erreur, condamne à supporter les 
dépens; semblable erreur n'est pas une faute mime 
légère (2).

Attendu que les causes inscrites au rôle général sub 
n ‘‘ 5974 e t 6734 sont connexes et qu'il y a  lieu d'en 
ordonner la jonction ;

Quant au jugem ent du 2 8  février 1890 :
Adoptant les motifs du premier juge;

Quant au jugement du 10 février 1897 :
Attendu que c'est à  bon droit et par des motifs que 

la  Cour adopte, que le premier juge a déclaré nul le 
brevet d'importation vanté par l'appelante ;

Sur la ilemandc reconvenlionnelle :
Attendu que le premier juge se fonde sur l'art. 1382, 

C. civ., pour allouer provisionnellement ù l’intimée
5,000 francs à titre de dommages-intéréts et pour 
l’autoriser à établir de plus près le montant réel du 
préjudice que lui a fait éprouver l'action de l'appe
lante;

Attendu que pour qu 'un  fait quelconque causant un 
dommage à autrui donne ouverture à une réparation 
pécuniaire, il faut qu'il y ait eu faute dans le chef de 
l'auteur de ce fait ; que la faute la plus légère engage 
sa responsabilité et l'oblige à la réparation de tout le 
dommage subi ;

Qu'il y  a  donc lieu de rechercher quel est, dans l'es
pèce, le fait reproché à  l'appelante et si ce fait implique 
une faute même légère dans son chef ;

Attendu que le fait relevé par l'intimée est celui 
d’avoir présenté requête au président du tribunal de 
premièro instance aux fins d'étro autorisée à prati
quer une saisia-description chez l'intimée, de faire 
défense à  celle-ci do se dessaisir des objets incriminés 
ot de lui permettre de constituer gardien chez l'in 
timée; ensuite d'avoir fait procéder à cette saisie- 
description le 17 décembre 1894, après avoir signifié 
à la même date l'ordonnance du président ;

Attendu que l'ordonnance susdite se borne sans 
plus â autoriser la saisie-description demandée et 
permet à  l'appelante d’y assister, le tout sous réserves 
de faire cesser les effets de celte permission nu de la 
modifier sur référé;

Attendu que l’intiméo n’a introduit aucun référé ù 
cette fin;

Attendu que l’intimée n'allègue aucun fait spécial 
tendant à  établir que la saisie-description dont il s’agit 
aurait élé faite de manière à porter atteinle à son crédit 
ou ;\ sa considération, ou de façon â apporter un 
trouble dans ses affaires ;

Qu'elle se borne â  soutenir que, s'étant inclinée 
devant la défense sollicitée par l'appelante et non 
sanctionnée dans l’ordonnance, elle a, depuis le
17 décembre 1894, dû cesser la vente des objets pré- 
tendùment brevetés, et a subi ainsi un préjudice 
qu'elle évalue à 50,000 francs;

Attendu que demander nu président du tribunal de 
première instanco l'autorisation de pratiquer une 
saisie-description est le seul mode efficace d ’intenter 
une action en contrefaçon ; que la simple assignation

(1) V oy. l ’AHD. B ., v» C on tre façon  tic  brevet ¡ l'Inven t., n «  Ï0 8  
e t  s .

(2) V oy. s p é c ia le m e n t C iv . V e rv ic rs , 2 8  m a rs  18!Wi. I'and. 
r i u . ,  n " 8 2 4 j  —  C iv . V erv io rs . 18 dúo . 1807, lu .,  1890. n» 1414;
—  V oy. a u s s i  C iv. i l r u * . ,  20 m a rs  1800, i .  T . ,  p .  408; P an d . 
rÉ R ., n °  820 e t  le s  re n v o is .

C’est ce que dit également la Cour de cassation de 
Turin  [17 janvier 1899). « Les clauses d’une charte- 
partie qui ne sont pas transcrites sur le connaissement 
sont inopposables au porteur de ce titre ... »

Le tribunal supérieur hanséatiqueajufé le 20 février 
1899 que la clause « l'affréteur n 'est pas responsable 
de la prolongation du temps fixé par le chargement », 
ne dispense nullement celui-ci de payer des- sure- 
staries, mais oblige le capitaine à l'attendre (1 ).

S u r  la vitesse exagérée des navires à passagers, le 
tribunal de Bruges a rendu, le 4 avril 1899 (2), un 
jugement qui dit «que la saine entente des conditions 
de la navigation veut qu 'un  bateau puisse conserver 
une vitesse telle qu’elle ne l’empéche pas de s’arrêter 
dans un temps très court, voire même instantané
m ent; ... que (la thèse contraire) inspirée par l'intérêt 
d 'une concurrence mercantile contre des lignes rivales 
ne vaut ni une m ort d'homme ni un sinistre ; qu’il 
s’efface devant les exigences de la sécurité à laquelle 
ont droit ceux qui fréquentent les parages que tra
versent les malles belges... » L a  Cour du district sud 
de N ew -York, le 18 février 1899, avait dit elle aussi 
que « la vitesse de sept nœ uds pour un vapeur, soit 
des deux tiers de sa pleine vitesse, est par tomps 
d'épais brouillard une vitesse excessive (3). »

( D p .  081.
(S) p . 237.
(3) p .  2 4 1
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permettrait au contrefacteur de se soustraire à toutes 
constatations utile» e t nécessaires ; que dans l’espèce 
(ta mode do procéder est d 'autant plus justifié que l 'in 
timée a commencé par nier avoir des objets contre
faits en sa possession;

Qu'en sollicitant cotte autorisation l’appelanto n’a 
commis aucune faute et s'est bornée A l'exercice légi
time de son droit ;

Qu’elle n’a donné aucune suite à la défense ni au 
gardiennat qu'elle avait en vain sollicités du Président 
ot qu’aucune faute ne lui est reprochée dans l'exécution 
de l'ordonnance qu’elle avait obtenue ;

Que la seule faute qui soit réollement relevée à sa 
charge est le fait de s’être trompée sur son droit et 
d ’avoir agi sans brevet valable ;

Que cela serait si vrai que son prétendu brevet a été 
déclaré nul par le jugement du 10 février 1897 ;

Attendu, à ce point de vue, que l'appelante se 
trouve dans le cas de tout plaideur qui perd son 
procès et que la Loi du chef de cette erreur condamne 
à supporter les dépens ;

Qu'il faut donc examiner si l'erreur de l'appolanto 
était tellement grossière qu'elle constituerait une faute 
et rendrait son action téméraire et vexatoire ;

Attendu que cette erreur consiste â avoir cru que le 
délai de sept mois imparti par la convention interna
tionale, visée au jugement, avait son point initial, non 
lors du dépôt de la demande accompagnant la spécifi
cation définitive, qui seule permet l'obtention du brevet 
suivant la  loi anglaise ;

Attendu que l'intimée soutient que cette erreur est 
inexcusable et ne pouvait être commise de bonne foi ;

Attendu cependant qu’elle-méme s'est crue obligée 
de respecter la défense, non sanctionnée ot purement 
platonique lui faite par l'appelante précisément en se 
fondant sur cette erreur prétendument évidente ;

Que le  20 mai 1895 elle présentait requête au 
Tribunal aux fins d'obtenir une cautio judicalum solvi 
en se fondant notamment sur ce que « l’examen et 
l’éude des droits réciproques des parties est de nature 
à entraîner des devoirs d'expertise et des frais d 'en
quêtes onéreuses ;

Attendu que les débats mêmes, et en première 
instance el devant la Cour, et le soin avec lequel l'inti
mée a  recherché l’intention du législateur anglais 
démontrent tout au moins que la question peut être 
discutée de très bonne foi ;

Attendu qu'il suit de ces considérations que l'erreur 
commise par l'appelante est celle de loul plaideur se 
trompant sur l’étendue de son droit et qui perd son 
procès ; que semblable erreur n 'est pas une faute 
même légère ;
g.Aitondu que si l'intimée a subi un dommage, elle 
doit se l'imputer à  elle-même pour avoir respecté une 
défense qu'elle devait savoir aussi inellicace que mal 
fondée ; que le procès n’est ni téméraire ni vexatoire 
e t que partant, les seuls dommages-intéréts dus sont 
les dépens auxquels l’appelante a été condamnée ;

P a r  ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de 
M. Ed. Janssens, avocat-général, donné en  audience 
publique, joignant les causes inscrites au rôle général 
sub numeris 5974 e t 0734 et statuant sur les appels 
principal et incident, c o n f i r m e  le jugement du 
28 février 1890 et celui du 10 février 1897, m a i s  c e  
d e r n i e r  e n  t a n t  s e u l e m e n t  qn’il a  déclaré nul 
le bntvcl litigieux et a condamné l'appelante à tous les 
dépens; l e  m e t  a u  n é a n t  p o u r  l e  s u r p l u s ;  
émendant, déclare l'intimée non fondée dans sa 
demande de dommages-intéréts; condamne l'appelante 
aux deux tiers des dépens d'appel et l'intimée au tiers 
restant.

P o u r l'indemnité de chômage à la suite d'abordage, 
contradiction entre le tribunal de commerce de Rouen 
e t celui de Nantes. Le premier déclare, le 1-1 août 
1899 (1), que « l’indemnité de chômage à la suite 
d’abordage est fixée suivant l’usage à 0 .75 par ton
neau de jauge et par jour comme pour les surestaries. 
Le second (2) avait, le 3  juin  et le 24 juin 1899 de 
même que le tribunal de commerce de M arseille le 
18 ju illet 1899 (3), estimé que « l'indemnité de chô
mage résultant d 'une collision doit éire calculée non 
d'après le tarif des surestaries contractuelles, mais 
d'après le préjudice que le chômage a réellement fait 
éprouver à  l'arm em ent... A défaut d’autres moyens 
d ’évaluer ce préjudice, on peut le fixer à 0 .50 par 
tonne de jauge et par jour (4). Ce principe est le vrai. 
(Voir Anvers, 23 janv. 1803 ;./«>•. A n v .,  18G0, I, 
274).

De même qu’en Belgique (5), la Cour d’appel de 
Bruxelles (5 juillet 1 8 8 9 \ ¿e tribunal de commerce de 
N antes (le 7 juin Î899) (6) se déclare incompétent en 
vertu du principe de la séparation des pouvoirs pour 
une action en abordage « contre un capitaine de

(D p . 117.
(2) p .  121.
(3) p . 142.
(4) p .  12(1.
(8) V o ir  R evue in i. t i r .  m a r i tim e ,  1890, p . 22S.
(6) p .  132.
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C iv .  B r u x .  (2* c h . ) ,  1 2  j u i l l e t  1 8 9 9 .

I ’ré * . ; M. du  L éo d e  Cé c il . — Subst. : M. de  IIo o n . 
Avis eonf. —  Plaid, : MM0'  E dmond P ic a r d  et L éon  
Hen n eiiic o  c . Van  Go id tsn o v en .

(Société Auer c. Guyot.)

DROIT INDUSTRIEL.— b r ev e t  d 'in v e n t io n . — c e s s io n .
—  ABSENCE d e  n o t if ic a t io n  au  d é pa r t e m e n t  d e  
l ' in t é r ie u r . — p r é t e n d u e  in e x is t e n c e  d e  LA CESSION 
AU REGARD DES TIERS. —  DISPOSITION SIMPLEMENT 
FISCALE. —  REJET.

L e  gouvernement, cn édictant les ttrl. 19 et 21 de l'ar
rêté royal du 21 mai 1854 ordonnant la notification 
au département de l’intérieur, de toute cession ou 
mutation de brevet, n 'a  eu d'autre but que d'assurer 
les prescriptions de l'art. 21 de la loi du 24 mai 
1854, relatives à la taxe fiscale dont cet article 
frappe la cession des brevets ; la convention portant 
cession d'un brevet d'invention existe vis-à-vis des 
tiers, dès le jour où elle a acquis date certaine, confor
mément aux dispositions du Code civil (1).

Attendu que le défendeur soutient que la cession 
authentique du brevet Auer à la Société anouvme belge 
d'incandescence par le gaz, système Auer, ne peut lui 
être opposée parce qu’elle n’a  pas été notifiée en temps 
utile, c'est-à-dire avant l’assignation, au ministère de 
l’Industrie et du Travail, conformément à  l'art. 19 de 
l'arrêté royal du 24 mai 1854 ;

Attendu que cette disposition n 'a  pas la portée que 
lui attribue le défendeur ; que l'admettre serait pro
noncer contre le porteur du brevet, vis-à-vis des tiers, 
une véritable nullité, tout au moins une déchéance 
temporaire, que la loi du 24 mai 1854 ne commine 
pas, et qu’un arrêté royal ne pourrait établir dans le 
silence de la loi ;

Attendu que le gouvernement, en édictant les 
art. 19 et 21 de l’arrêté précité, n 'a eu d’autre but que 
d'assurer les prescriptions de l’art. 21 de la loi du
24 mai 1854, relatives à la taxe fiscale dont cet article 
frappe la cession des brevets;

Attendu que la convention, portant cession d'un, 
brevet d’invention, existe donc vis-à-vis des tiers, dès 
le jour où elle a acquis date certaine, conformément 
aux dispositions du Code civil su r la matière ;

Attendu que la bonne administration de la justice 
exige qu 'un  délai modéré soit accordé au défendeur 
pour s'expliquer sur lo fond (argument de l’art. 172,
C. proc. civ.) ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï M. d e  IIoon, Sub
stitut du procureur du roi, en son avis conforme, 
r e c e t t e  la fin de non-recevoir opposée par le défen
deur, ordonne à celui-ci de conclure au fond, main
tient à cet effet la cause au rôle des affaires à plaider; 

Condamne le défendeur aux dépens de l’incident. 
Déclare le jugement exécutoire par provision, 

nonobstant appel e t sans caution, sauf quant aux 
dépens.

C o m m .  A n v e r s  ( 4 e c h . ) ,  2 2  d é c .  1 8 9 9 .

Plaid. ; MM" Df. P r e t e r  c. A r t h u r  R o t s a e r t .

(Ivo Uuvghens c. Société anonyme Brabo.j

DROIT COMMERCIAL. —  a c t e  d e  c o m m e rc e .  —  

q u a s i - d é l i t .  —  v o i s i n a g e .  —  p u i t s  t a r i  p a r  u n  

ÉTABLISSEMENT 1XDUSTBIEL. —  INCOMPÉTENCE DU JUGE 

CONSULAIRE.

L'action qui se fonde su r  ce que l'eau du puits existant 
sur le fonds du demandeur vient à  manquer, par ce 
fait que le défendeur exploite dans le voisinage une

(1) C onf. PAND. B ., \"> B rev e t (T inven tion ,  no* 828 e t  s . ;  — 
V oy. a u ss i C iv. B ru x ., 2 9 ju i l l . l8 9 0 ,  J .  T . ,  p . 1 0 1 8 ; P a n d . p é b . ,  
n» 1783.

l’Etat, exerçant un service public ». mais en France il 
reste un recours devant le ConseU d’Etat, tandis qu’en 
Belgique le préjudicié est sans justice.

Ce volumineux fascicule se termine par une Etude 
de M. DE V a l v o g e r ,  sur la Responsabilité des proprié
taires de navire. Elle esl inspirée par les travaux du 
comité maritime international dont l'impulsion éner
gique, il faut surtout le dire dans notre pays qui est la 
patrie du self dénigrement, est due pour beaucoup â des 
Belges. L'action de ce comité s'étend et se propage. La 
réunion de Londres a brillamment continué la session 
précédemment tenue A Anvers. Signalons à cette occa
sion que le dernier numéro de la Rivista de D iritto 
intcrnazionale, dirigée par M M . P p .n n e t t i  et S e n i g a l u a ,  

nous apporte la liste des membres et l’organisation de 
VAssociation italienne de droit maritime, récemment 
fondée pour développer cn Italie les mêmes Idées 
d ’unification maritime que les relations commerciales 
rendent indispensables.

[A suivre.)
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distillerie alimentée par un puits artésien d'une 
grande profondeur et à  l'aide de pompen puissantes, 
cl (¡ne les inconvénients qui en résultent dépassent 
les limites normales des tolérances de voisinage, est 
basée sur un quasi-délit commis dans l’exercice d'une 
industrie, donc sur un i/uasi-délil commercial.

S i, dans l'esprit des auteurs de la loi de 1872, les trans
actions immobilières ne conitituent jamais des actes 
commerciaux, il n ’en résulte pas qu’un quasi-délit 
commercial ne puisse se commettre soit i) l'égard du 
propriétaire d'un immeuble, soit par l'exploitation 
vicieuse d'un immeuble.

L e  tribunal de commerce doit se déclarer compétent (1).

Attendu que l'action se fonde sur ce que l'eau du 
puits existant sur le fonds du demandeur vient à man
quer; que co fait est dû à ce que la société défende
resse exploita dans le voisinage une distillerie alimen
tée par un puits artésien d 'une grande profondeur et à 
l'aide de pompes puissantes ; que les inconvénients 
qui en résultent dépassent les limites normales des 
tolérances de voisinage ;

Attendu qu’il résulte de cet'exposé que le deman
deur base son action sur ce quasi-délit que la défende
resse aurait commis dans l’exercice de son industrie, 
donc sur un quasi-délit commercial : que si, dans 
l ’esprit des auteurs de la loi de 1872, les transactions 
immobilières ne constituent jamais des actes commer
ciaux, il n 'en résulte pas qu’un quasi-délit commercial 
ne puisse se commettre soit à l'égard du propriétaire 
d’un immeuble, soit par l'exploitation vicieuse d 'un 
immeuble ;

Que le tribunal doit donc se déclarer compétent : 
Attendu qu’en creusant dans son fonds un puits 

d 'une grande profondeur, on installent sur ce puits des 
pompes puissantes et en extrayant quand cela lui con
vient les quantités d'eau que nécessite Bon industrie, 
lu défenderesse a usé de son droit et n 'a  lésé personne: 

(lue suivant l'art. 544, C. civ,, la propriété est le 
droit do jouir el de disposer des choses de la manière 
la plus absolue, pourvu qu’on n’en fasse pas un usage 
prohibé par les lois et les règlements ;

Qu’aux termes de l’art. 641, C. civ., celui qui a une 
source dans son fonds peut en user à sa volonté, sauf 
le droit que le propriétaire du fonds inférieur pourrait 
avoir acquis par titre ou par prescription ;

Que le demandeur n’allègue à charge de la défende
resse aucune violation de règlement ou de lois appor
tant des restrictions au droit de propriété;

P a r  ces motifs, le Tribunal se déclare compétent, 
d é b o u t e  le demandeur avec dépens.

L E  PR O CÈ S D E  L A  H A U T E  CO U R  (2).

Audience du 4 janvier 1900

I .  — L 'a r r ê t  s u r  l a  c u lp a b ili té .

L \  H a u t e  C o u r ,

Statuant par un seul et môme arrêt tant sur les 
réquisitions de M. le Procureur général que sur les 
conclusions précédemment prises par l'accusé Guérin 
et tendantes à la disjonction des crimes et délits rete
nus comme connexes par l 'a rrê t de renvoi du 30 oc
tobre 1899 ;

Après avoir entendu M. le Procureur général en ses 
réquisitions, les défenseurs des accusés présents et les 
accusés eux-mèmes, lesquels on t été entendus les 
derniers en leurs plaidoiries e t moyens de défense et 
après en avoir délibéré conformément A la loi 1

1° E n  ce qui concerne les accusés Godefroy, de Pon- 
tevès-Sabran, de Ramel, de Vaux, lîarillicr et Dubuc :

Attendu qu'il n’existe pas contra eux de preuves suffi
santes qu'ils se soient rendus coupables du crime de 
complot qui leur était reproché, déclare les dits Gode
froy, de Pontevès-Sabran, de Ramel, de Vaux. Barillier 
et Dubuc acquittés de l’accusation portée contre eux et 
ordonne qu'ils soient immédiatement remis en liberté, 
s’ils ne sont retenus pour une autre cause;

2° E n  ce qui concerne les accusés Buflet, Déroulède, 
de I.ur-Saluce, contumace, et Guérin :

Attendu qu'il résulte de l'information et des débats 
la preuve que les dits accusés ont, en 1898 et 1899, 
sur le territoire de la République, notamment à  Paris, 
concerté et arrêté, avec une ou plusieurs personnes, un 
complot ayant pour bu t de détruire ou changer le 
gouvernement ;

Qu'il en résulte également la preuve que le dit com
plot a été suivi d'actes commis ou commencés pour en 
assurer l'exécution ;

3® E n  ce qui concerne l'accusé Guérin :
Attendu que les faits visés par lui dans ses conclu

sions susénoncées ont été reconnus comme connexes 
au crime de complot par l'arrêt de renvoi rendu par 
la commission d'instruction ;

Attendu que les faits dont il s'agit se rattachent 
d 'une manière certaine au crime de complot susénoncé, 
qu’ils avaient pour but d’assurer l'impunité de son 
auteur, que c'est donc avec raison qu’ils ont été décla
rés connexes ;

Attendu :
E n  ce qui concerne la tentative d’homicide volontaire

(1) V oy. P a s o .  B ., v'» A c te  d e  c o m m .,  n 0'  74“  e t  s . ,  703 e t s . ;  
C o m m e rç a n t, ri0'  310  e t s . ,  383  e t s . ;  C o m p it.  c o m m ., 76 
e t  s .  —  C om m . G an d , 4 a o û t  1888, P a k d . p É r . ,  1889, n “ 97.

(» Voy. J. T., 1899, p. 1330 et »387 el ».
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sur des agents de la force publique, qu’il n’existe pas 
contre Guérin preuve suffisante qu’il se soit rendu cou
pable de ce crime 1 

Mais attendu qu’il résulte do l'information et des 
débats la preuve qu’il a  :

1* A Paris, en  1899, détenu, sans y être autorisé, 
des armes ot munitions de guerre, ou un dépôt 
d’armes ;

2“ A Paris, en août et septembre 1899, outragé par 
paroles, gestes ou menaces, les agents de la force 
publique dans l’exercice ou â l’occasion de l'exercice 
de leurs fonctions ;

3° Aux mêmes lieux el dates, attaqué avec violences 
et voies de fait des agents de la force publique agissant 
pour l'exécution des lois ;

Attendu, enfin, que des circonstances atténuantes 
ont été déclarées en faveur de Buffet, Déroulède, de 
Lur-Saluce (contumace) et Guérin, coupables de crime 
do complot prévu par l’art. 89, §§ l or e t 2 , du Code 
pénal;

Déclare Guérin mal fondé en ses conclusions ten
dantes à la disjonction des crimes et délits retenus 
comme connexes par l’arrêt de renvoi, l’en déboute 
cl, statuant en conséquence sur les faits dont il s'agit, 
le déclare, au contraire, coupable :

1° Du délit de détention, sans autorisation, d'armes 
et de munitions de guerre ou d’un dépôt d'armes, 
prévu et puni par les art. 3 et 4  de la loi du 24 mai 
1834;

2° Du délit d'outrage envers les agents, prévu et 
puni par l'art. 924, C. pdn. ;

3° Du délit d'attaque avec violences ot voies de fait 
envers les agents do la force publique, prévu et puni 
par l'art. 216, C. pén. ;

Déclare, enfin, qu’il existe des circonstances atté
nuantes en favour de Buffet, Deroulède, de Lur-Saluce 
(contumace) et Guérin.

II. — A r r ê t  c o n d a m n a n t B uffet, D eroulède 
e t  G uérin .

L a  H a u t e  C o u h ,

Statuant sur le réquisitoire de M. le Procureur 
général ;

Après avoir entendu M. le Procureur général en ses 
réquitilions, les conseils des accusés et les accusés eux- 
mêmes, lesquels ont été entendus les derniers en 
leurs observations sur l'application de la peine ;

Et après en avoir délibéré conformément ù la loi ; 
Attendu que des déclarations contenues au précé

dent arrêt de la Haute Cour (l’arrêt de culpabilité 
rendu au début de l'audience), en date do co jour, il 
résulte que les accusés Buffet, Deroulède et Guérin 
sont coupables d’avoir, en 1898 el 1899, sur le terri
toire de la République, notamment à Paris, concerté 
el arrêté, avec une ou plusieurs personnes, un complot 
ayant pour but de détruire ou de changer le gouverne
ment, avec cetle circonstance que le dit complot a  été 
suivi d'actes commis ou commencés pour en préparer 
l’exécution ;

Que ces faits constituent le crime prévu, etc. 
Attendu, toutefois, qu’aux termes de l’art. 363 du 

Code d'instruction criminelle, en cas de connexion de 
plusieurs crimes ou délits, la peine la plus forte esl 
toujours appliquée;

Attendu que par le même arrêt la naute Cour a 
déclaré admettre les circonstances atténuantes en faveur 
de chacun des trois accusés ;

Qu'il y a lieu, par suite, de modérer la peina par 
application des dispositions de l'art. 463 du Code 
pénal ;

Vu en conséquence les dits articles...;

L a  Ha u t e  Co u r ,

Faisant application aux accusés des dispositions de 
loi dont il vient d'ètre donné lecture,

Condamne Buffet, Aimé-Joseph-Paul-André, à  la 
peine du b a n n i s s e m e n t  p e n d a n t  d ix  a n n é e s :  

Condamne Déroulède, Paul-Marie-Joseph, à la peine 
du b a n n i s s e m e n t  p e n d a n t  d i x  a n n é e s  ;

Condamne Guérin, Jules-Napoléon, à la peine de la 
d é t e n t i o n  p e n d a n t  d i x  a n n é e s . . . ;

Condamne solidairement Buflet, Déroulède et Guérin 
aux frais envers l'Etat, à l'exception de ceux qui on t 
été exclusivement exposés à raison de la tentative d 'as
sassinat pour laquelle Guérin a été acquitté;

Ordonne que le présent arrêt sera exécuté à la dili
gence do M. le Procureur général, imprimé, publié et 
affiché partout où besoin sera ;

Et ordonne qu’il sera notifié sans délai aux condam
nés par le greffier de la Haute Cour.

D R O IT  D E  P R O C É D U R E  P É N A L E

L E S

RAPPORTS A LA COUR CORRECTIONNELLE

L'art. 209 du Code d'instruction criminelle dispose 
que l'appel des jugements correctionnels « sera rendu 
dans le mois, sur le rapport fuit par l'un des juges ».

L’encombrement des rôles a forcément rendu lettre 
morte la première de ces prescriptions.

Quant à la seconde, le jour viendra où la poussée 
des choses la fera sauter, avec tant d’autres, comme 
un caillou de lave refroidie dans un volcan éteint. Les 
débats se trouveront entourés en appel de mômes 
garanties qu’en première instance. A l’audience, verba
lement, se fera toute l’instruction.
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Mais en attendant la réforme définitive, n'est-il pas 
possible d'accommoder l'art. 209 de manière à en 
tirer profil pour l'administration d 'une bonne justice?

Sous l'empire de la loi do 1869 on estimait indispen
sable la lecture du rapport.

L'Intérêt de la défense exigeait qu’au début de 
l’audience l’affaire fût exposée par un des leurs aux 
cinq magistrats formant le siège, dans ses détails, 
dans ses ramifications, dans le réseau capillaire de ses 
vaisseaux sanguins, veines et artères.

« Cet acte, disait Faustin Hélie. qui doit élre pré- 
» paré avec soin e t qui, en général, doit ôtro rédigé 
» par écrit, est un exposé complet de tous les docu- 
» ments el de tous les errements de l'instruction,

« 11 doit contenir en entier les documents dont se 
» compose le dossier, sauf à  les apprécier ainsi que de 
» droit. »

Sans douta l’art. 209 n'avait pas reproduit la dispo
sition de l'art. 199 du Code de brumaire an IV, aux 
termes duquel la formalité du rapport devait être 
observée sous peine de nullité, mais il était de juris
prudence que le rapport devait faire connaître tous les 
documents du dossier et s’expliquer aussi bien sur les 
nullités de procédure et sur les questions préjudicielles 
que sur la nature et les circonstances du délit.

Mais la loi Le Jeune du 4 septembre 1891 a réduit A 
trois le nombre des conseillers siégeant en matière 
correctionnelle. La Cour s» trouve divisée en deux 
sections; chacune de ces sections siège trois jours de 
la semaine ; nous ne nous trouvons donc plus en pré
sence de cinq magistrats n’avant pas, avant l'audience,
lo temps matériel d'examiner avec le scrupule reli
gieux qu'ils requièrent les dossiers dont ils vont avoir 
à connaître, souvent volumineux, compacts, hérissés 
de rapports d'experts comptables, de médecins légistes 
ot de dépositions contradictoires. Au contraire, deux 
des magistrats du siège, le président e t le conseiller 
rapporteur, sont censés connaître la cause.

Dés lors, il ne se conçoit pas que la majeure partie 
des heures pesantes d'audience se trouve employée à 
mettre le troisième au courant d 'une question dont il 
ignore les moindres éléments, en lui lisant, sans rémis
sion d 'une ligne, toutes les pièces.

Celte lecture est un cauchemar : pour celui qui y 
procède e t dont les regards fatigués de travail s’affai
blissent â  déchiffrer les grimoires; —  pour ceux qui 
i'écoutent, énervés de la voix épelante e t forcément 
ânonnante du lecteur ; — pour ceux qui connaissent 
les pièces, vexés de l’inutilité du travail et des heures 
perdues ; —  pour ceux qui les ignorent, incapables de 
s’éclairer à la présentation diffuse des documents que 
relie purement leur ordre chronologique.

Voici la réforme à faire. Chacun des trois magistrats 
devrait, avant l’audience, étudier chaque dossier. —  
Le temps no manque pas; les arrêts étant générale
ment prononcés séance tenante, trois jours entiers 
peuvent être consacres à la préparation des affaires 
prochaines.

A l’audience, le rapport ne sentit plus une vaine 
lecture, mais le résumé clair, succinct, synthétique du 
procès.

L’art. 111  du Code de procédure civile dispose que 
« le rapporteur résumera les faits et les moyens »,

Pourquoi ne pas procéder de même devant la juri
diction répressive? Rien ne s’y oppose, aucune forme 
sacramentelle ne s’attache à la confection du rapport, 
aucune ne se trouve légalement prescrite. Scs éléments 
restent abandonnés à la conscience du magistrat —  
ainsi qu'en ont décidé de nombreux arréls de cassa
tion (1).

El dès lors quelle transform ation! Les audiences 
deviendraient courtes, animées, combatives, sans plus 
languir dans le déchiffrage des papiers.

Les convictions ne se formeraient plus à l’audience, 
fragiles, dépendant maintes fois d’une voix claire ou 
sourde —  ou d 'une lecture inconsciemment, mais si 
naturellement, pour peu qu'on sache prendre un parti, 
à  charge ou à  décharge.

Les explications du prévenu auraient leur utilité e t le 
rôle allégé ne s'opposerait plus à l'audition de témoins 
dont la première déposition fut actée, Dieu sait 
comme!

Les rapports, au  lieu de la formalité fastidieuse 
qu’ils constituent aujourd'hui, —  œuvre île réflexion, 
de classement, de groupement, do synthèse, œuvre de 
d ro it,— acquerraient une importance.

D R O IT  IN T E R N A T IO N A L  P U R L IC

C O N T R E B A N D E  D E  G U E R R E

Des croiseurs anglais viennent d 'arrêter dans les 
«iux sud-africaines des navires neutres, chargés de 
farines ft destination de Delagoa-Bay. d’où ces denrées 
doivent vraisemblablement être expédiées au Trans- 
vaol. L'Angleterre va-t-elle traiter comme contrebande 
de guerre une denrée alimentaire d’un usage aussi 
général que la farine ou le grain? C’est une question 
dont la solution pourrait avoir, à  son égard, une 
Importance capitale, en cas d 'une guerre avec quelque 
nation européenne, pourvoie d ’une bonne marine qui 
lui permettrait da saisir tous les chargements de blé 
envoyés par des neutres vers les ports de la Grande-

(1) C m . fr. c 29 mai 1868; U oct. 1872; läjulll. 1877 ; 18 août 
1881 ; 7 sept. 1893.
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Bretagne et de la réduire par la faim en fort peu de 
temps.

Les jurisconsultes s’accordent généralement à dis
tinguer entre les subsistances destinées à l’intendance 
militaire des belligérants ot les vivres importés pour 
l'usage de la population non combattante. Us n'hd- 
siterit pas à  reconnaître la légitimité de la saisie pour 
cetle première catégorie de denrées alimentaires qui 
comprendrait, par exemple, des chargements de con
serves, évidemment destinées au ravitaillement d'une 
armée; mais ils ne considèrent pas comme contrebande 
de guerre un aliment aussi vulgaire que la farine ou le 
blé.

Telle fut d'ailleurs la doctrine suivie par l'Angle
terre en 188.Ï, lorsqu’elle refusa à la France, engagée 
dans la guerre du Tonkin, de reconnaître le riz comme 
contrebande de guerre, parce qu'il était convoyé pour 
l'usage do la population chinoise plutôt que pour le 
ravitaillement de l'armée jaune.

Il semble donc que la saisie de farines récemment 
opérée par les croiseurs anglais dans Ion eaux afri
caines soit contraire au droit des gens. L'opinion 
publique s'en est émue el lord Ilosebery a adressé au 
gouvernement, par la voie de la presso, une demande 
d'explications catégoriques. Le Times lui a répondu; 
il rappelle la théorie et le précédent de la guerre 
franco-chinoise que nous avons indiqués ci-dessus, 
mais il termine son article par quelques lignes qui 
permettent de prévoir le cas que l’Angleterre fera des 
principes du droit international dans ses difficultés 
avec le Transvaal. Le Times dit : « 11 serait sans 
doute fort imprudent do notre part de créer par celle 
saisie un précédent qui pourrait être invoqué un jour 
contre nous. Mais nous no pouvons nous empêcher de 
croire que, dans le cas d 'une guerre entre l'empire 
britannique et quelque grande nation, la conduile de 
nos ennemis e t même celle des neutres s’inspirerait 
bien plus des intérêts du moment que des principes 
du droit ou des précédents juridiques en une matière 
où il existe encore de grandes divergences d'opi
nion. »

On ne peut pas annoncer plus galamment aux 
nations européennes que l'Angleterre va violer le droit 
des gens parce qu’elle croit les autres peuples de 
l’Europe assez barbares pour agir de même envers 
elle, le jour où ils y trouveront l’intérêt qui pousse 
l'Angleterre ù méconnaître tous les principes du droit 
de la guerre dans sa campagne contre les Boers.

Il est indéniable, après cela, que le Congrès de la 
Paix a vivement impressionné les Anglo-Saxons !!

Chronique ju d ic ia ire

LA REVUE G N O T H I  S É A U T O N  AU JEUNE 
BARREAU D’ANVERS.

Le Jeune Barreau  d'Anvers nous apporte le compte 
rendu d’une représentation de Gnôlhi-Séauton, la 
revue de cette année qui eut tant de succès à  la Maison 
d'Art.Elle a, parait-il, été des mieux accueillies. Le Bar
reau a, un peu partout, les mêmes vertus e t les mêmes 
ridicules; elle ne devait du reste pas sembler par trop 
dépaysée, dans ce Barreau d ’Anvers, qui, dans ces 
dernières années, a donné tant d’exemples d ’audace 
et d’originalité.

A v i s  e t  C o m m u n i c a t i o n s

V la a m s c h  P i .e i tc e ,n o o ts i :h a i>  d e r  B r u s s e i . s c h e  B a u e  

Brussel, datum der post.

Waarde Ambtgenoot,

Gij wordt verzocht de aanstaande zitting van hei 
Vlaamsch Pleitgenoolschap bij te wonen, welke zal 
plaats hebben in de eerste kamer van fiel Beroepshof, 
den Vrijdag 12 Januari, om 10 1/2 viren /.eer stipt.

Dagorde : Zaak 2. Handelt de wisselagent als 
mandataris? Pleiters : MM. H a i . f l a n t s  en R o l l i e r .

BÊTISIER JUDICIAIRE

On plaide au tribunal de commerce, un procès en 
falsification d’un produit pharmaceutique purgatif.

L’avocat du défendeur, dans un beau mouvement 
d'éloquence, s'écrie : « Notre produit est excellent, 
nous sommes les fournisseurs de S . M. l'em pereur 
d'Autriche, de S . S. le pape Léon X lü ... »

L’avocat du demandeur : Vous pouvez, même dire 
que vous êtes les fournisseurs du Saint-Siège !

*
¥  ¥

Un avocat, connu au palais pour le peu de soin qu'il 
a de sa personne, plaide.

—  Non, dit-il dans sa plaidoirie, mon client n’a pas 
fait cette démarche ; si un autre l'a tentée, je  m 'en lave 
les mains.

L'avocat do la partie adverse, vivement :
—  J'en prends acte !

** *

Entendu au  tribunal de commerce :
On demande la faillite d 'un  négociant qui s'appelle 

M. Peyraté.
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On invoque l’état de cessation de paiements, les 
nombreuses poursuites, les protêts successifs.

Le Président interrom pant l’avocat du demandeur : 
Mu X ..., vous demandez la faillite de Peyraté ; c'est 

bien, nous allons lui donner un Curateur.

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

«  DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRF

N é c r o l o g i e .

—  M. Wacquk/.(J.), greffier du tribunal de commerce 
de Tournai, est décédé le 29 décembre 1899.

—  M . L o h e s t  (C.), juge suppléant à la justice de 
paix du 1er canton de Liège, est décédé le 30 décembre 
4899.

—  M . D e  S p o d t  (C.), huissier â  Furnes, est décédé 
le 2 janvier 1900.
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fOO.'i. — LE RÉVEIL DE L'IDÉAL. Discours prononcé 
à la Séance solennelle de rentrée de la Conférence 
du Jeune Barreau d ’Anvers, par P a u l  S e g e b s ,  le 
21 octobre 1899 (1 ) .—  2e édition.— Anvers, 1899. 
Société anonyme des Publications anversoises. —  
In-8°, 94 p. —  Prix : fr. 1.50.

Pour un jeune avocat, prononcer le discours de 
rentrée, c 'est l'idéal; voir arriver ce discours aux 
honneurs d ’une réédition, c'est le réveil de l'idéal.

Nous croyons que, dans ce sens, notre brillant con
frère Paul Segers est le premier dont l'idéal se soit 
réveillé.

Point n 'est besoin de rappeler le bruit que fit son 
discours. Il eut tous les succès, même le plus enviable 
de tous, celui qui s’affirme par des attaques : cette 
réédition irritera les envieux. A ce titre, elle réjouit 
notre mauvais caractère.

51“ Paul Segers sait que, sur bien des points, son 
idéal dillère du nôtre ; mais il n'ignore point la haute 
estime que nous avons pour son talent, fait, de force et 
d'éclat. Nous aimons surtout ceux qui ne pensent pas 
tout à fait comme nous. M* Paul Segers nous pardon
nera de le citer comme exemple.

C. D.

(1) V oy. le  te x te  de  c e  d is c o u rs  J .  T . ,  1899, p . 1019 e l  s .
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représentation proportionnelle. Messager de B ru
xelles, n»321. Bruxelles, 137, rue Neuve.

[342.827 (493)

H e u v e l  (Van d e n ) .  —  1899. —  Discours prononcé à la 
Chambre des Représentants dans la séance du 
27 septembre 1899. L a  Représentation propor
tionnelle, p . 269-290. Bruxelles, Polleunis e t Ceu- 
terick. [342.827 (493)
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Licencié en D roit, Généalogiste 
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T é l é p h o n e  n -  3 4 8 9

seul représentant en Belgique 
de MM. Uaudricourt, l’avy et Andriveau, généalogistes, 

rue du Cherche-Midi, n° 18, à Paris.

M . B e l l a m y  s 'o c c u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  à  s e s  
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N o u v e l l e  M a c h i n e  à, é c r i r e
La plus simple. —  La plus rapide. —  La plus pratique, 

ne demandant aucun entretien.

Nous envoyons une machine à vue et un employé, 
excellent dactylographe, pour mettre le client au courant 
sans aucun frais.
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FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES  

JURISPRUDENCE
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L e JOURNAL DES TRIBUNAUX est é g a le m e n t  e n j v e n t e  à B r u x e l le s  ohes M. DB COCK, g a r d ie n  do V e s t i a i r e  d e s  A v o c a t*  a n  Palala.

A D M I N I S T R A T I O N
A  L A  L I B R A I R I E  V  F E R D I N A N D  L A R C I E R

2 6 - 2 8 ,  R U E  D E S  M IN IM E S . B R U X E L L E S

T o u t ce  q u i concerne la  rédac tion  e t  le  serv ice  d u  J o u rn a l do it o tre  envoyé 
à  ce tte  ad resse.

I l  sara  ren d u  com pte d e  to u s  le s  ou v rag es  re la tifs  a u  d ro it e t  m atières Judiciaires 
do n t d eu x  exem pla ires  p arv iend ron t à  la  rftdaction d u  Jo u r n a l.

A B O N N E M E N T S
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A N N O N C E S  : 3 0  centimes la uamt bt * forfait 
L e Jo u rn a l in sè re  spécia lem en t te s  annonces  re la tiv es  a u  d ro it, au x  m a tiè res  Judiciaires

e l  a u  n o ta ria l.

Le Jo u rn a l des  T rib u n a u x  e s t  en  v en te  d an s  le s  b u re a u x  d e  son  
a ilm in is ira lio n , —  à  BIIUXELLES, c in z  les p rin c ip au x  lib ra ire s ;  — 
à  GA.ND. à  la  lib ra ir ie  Ilo s tB ; —  a  ANVEIIS, à la  lib ra irie  I .e g ro s ;  — 
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R e v u e  l é g is l a t iv e .

J u r is p r u d e n c e  iir lg r .  —  B ru x ., 4 ' ch. (Venlc. I. Com
pétence. Conclusion d ’un marché. Lieu où l'accepta- 
tion parvient à la connaissance du contractant.
II. Expertise. Long temps écoulé depuis les faits* 
Demande d’expertise nouvelle. Non-recevabilité-
III. Défauts dans des machines livrées. Caractères à  

réunir pour autoriser la résiliation). Gand. 2e ch. 
(Responsabilité des notaires. Mandat de prendre des 
renseignements. Etendue.) —  Civ. B ru x .,  4° ch. 
(Acte de commerce. Construction d’une usine, instal
lation de loutillage. Esprit de lucre. Quasi-délit 
commis à cette occasion. Obligation commerciale. 
Prétendu caractère immobilier, incom pétence du 
tribunal civil.)—  Comm. B ru x .,  référés. (I. Référé. 
Atteinte violente à la propriété. Compétence du 
président. II. Traite remise pour acceptation. Réten
tion illicite. Obligation de restituer.) — Idem , 2*ch. 
'Convention. Force obligatoire. Attribution de tous 
les droits à une partie, et de toutes les obligations à 
l’autre. Interdiction à la justice de la sanctionner.)

L a  L is t e  d e s  J u r é s .

B e a u t é s  d e  l 'é l o q u e n c e  ju d ic ia ir e . —  Choses vécues. 

B ib l io g r a p h ie  ju r id iq u e .

Of f ic e  I n t e r n a t io n a l  de  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et ù (’Etranger.

Revue législative

BUDGET D ES VO IES ET MOYENS

A v an t d e  se  s é p a re r  p o u r  les vacances de 
N oël e t  d u  N ouvel A n , la  C h am b re  s 'e s t occu p ée  
d u  b u d g e t d es  vo ies  e t  m o y en s  e t  d u  b u d g e t 
des d o ta tio n s .

C es d eu x  b u d g e ts  so u lèv en t so u v e n t des 
q u e s tio n s  d e  g ra n d e  im p o rta n c e , m a is  il e s t 
d e  t r a d i t io n  d e  les d is c u te r  tr è s  ra p id e m e n t  e t 
d e  les v o te r d e  m êm e .

Q u e lq u es  ré c la m a tio n s  e t  p ro te s ta t io n s  —  
q u e lq u e s  je ts  d 'e au  b é n ite  p a r  le  g o u p illo n  
m in is té r ie l  — e t c’e s t  to u t.

N o u s  n e  n o u s  o c c u p e ro n s  p as d u  b u d g e t des 
d o ta t io n s . U n d é p u té  a  te n u  à se  s ig n a le r , en 
d is c u ta n t la  d o ta t io n  d u  c o m te  d e  F la n d re , p a r  
u n e  d ia t r ib e  d ’u n e  v io len ce  o u tré e  e t d u  p lu s  
p a r f a i t  m au v a is  g o û t d a n s  le  fo n d  e t  d a n s  la 
fo rm e .

Ce g e n re  d e  d is c o u rs  c o n s t itu e  u n  d e s  é lé 
m e n ts  d u  d is c ré d i td a n s  leq u e l to m b e  le  ré g im e  
p a r le m e n ta ire , q u e  n o u s  av io n s  o m is  d e  s ig n a 
le r  d ’u n e  m a n iè re  sp é c ia le  d a n s  n o tr e  p récé 
d e n t  a r t ic le .

Ce d é p u té  e s tim e  q u e  l a  d o ta t io n  d e  d eu x  
c e n t m ille  f ra n c s  a llo u é e  a u  co m te  d e  F la n d re  
n 'e s t  p as ju s tif ié e . C’e s t so n  d r o i t  a b so lu . Mais

il a g ré m e n te  sa  p h i l ip p iq u e  d e  ré f lex io n s  t r i 
v ia les  e t d ’o b se rv a tio n s  q u ’il ju g e  s p ir itu e lle s  
e t  sa is issan tes .

L o rsq u e  M arie -M agdele ine  v e rsa it du  n a rd  
e t  d e  la m y r rh e  s u r  les p ie d s  du  C h ris t e t  les 
e ssu y a it avec  scs ch ev eu x , u n  p h a r is ie n  p ré s e n t 
s ’é c ria  : « P o u rq u o i g a s p i l le r  a in s i ces p a rfu m s  
p réc ieu x  d o n t le  p ro d u i t  s e rv ira i t  à  n o u r r i r  
b ie n  d es p au v re s?  »

C om m e le  p h a r is ie n  d e  la  B ib le , l ’o ra te u r  
p ro c la m e  q u 'av ec  ces d e u x  c e n t m ille  francs 
o n  p a ie ra it  c in q u a n te  d é p u té s . M isère d e  n o u s , 
a  d i t  u n  jo u r n a l is te  fa cé tieu x  —  c in q u a n te  
d é p u té s  —  n o u s  p ré fé ro n s  e n c o re  le  c o m te  de 
F la n d re .

Le b u d g e t d es  vo tes e t  m o y e n s  a  d o n n é  lieu  
e n tr e  M. N yssens, e x -m in is tr e  du  tr a v a il ,  e t 
M. W o este , à  u n e  p a sse  d ’a rm e s  q u i a  fa it 
é c la te r  le s  d iv e rg en ces  p ro fo n d e s , n o n  seu le 
m e n t  d e  p o li tiq u e , m a is  d e  c o n c e p tio n  du  
d r o i t  so c ia l.

C om m e m in is tr e  d u  tr a v a il ,  M . N yssens 
s ’é ta i t  p réo ccu p é  avec u n e  a r d e u r  lo u a b le  d e  la 
q u e s tio n  s i b rû la n te  d ’a s s u re r  u n e  p e n s io n  
a u x  in v a lid e s  d u  tra v a il e t  a u x  v ieux  o u v r ie rs .

C ette  q u e s tio n  fig u re  a u  p ro g ra m m e  d e  to u s  
les p a r t is  p o li tiq u e s  e n  d e s  p h ra se s  d ’u n  
ly r ism e  a tte n d r is s a n t . T o u t le  m o n d e  e s t  d ’ac 
c o rd  p o u r  p ro c la m e r tr è s  h a u t  le s  vœ ux  les 
p lu s  s in cè re s , le s  sy m p a th ie s  les p lu s  a rd e n te s .

M ais, d ès q u ’il s ’a g i t  d 'a r r iv e r  à u n e  r é a l i 
s a t io n  p ra t iq u e , voici q u e  les d ifficu lté s  a p p a 
ra is s e n t e t  s 'a c c u m u le n t.

P o u r  les u n s , il e s t  d iffic ile  d e  tro u v e r  u n e  
fo r m u le ;  p o u r  d ’a u tr e s ,  la  q u e s t io n  n ’est pas 
su ffisam m en t m û r ie . P o u r  d ’a u tr e s  en c o re , e t 
c ’e s t le  p lu s  g ra n d  n o m b re , il f a u d ra it  d e m a n 
d e r  à  l’im p ô t d e s  re s so u rc e s  im p o r ta n te s  e t  ce  
n ’e s t  p as  p o ss ib le . A lo rs , il  fa u t se  c o n te n te r  
d e  p a ll ia tif s , su b s id e s  a u x  so c ié té s  d e  se c o u rs  
m u tu e ls , e tc .,  e tc .

O r, le  h a sa rd  a y a n t fa it q u e  M . N y ssen s fû t 
n o m m é  r a p p o r te u r  d u  b u d g e t d e s  vo ies  e t 
m o y en s , ce  d é p u té , q u i n ’a b a n d o n n e  p a s  ses 
id ées p a rce  q u e  le s  c a p r ic e s  d e  la  p o l i t iq u e  
l’o n t  p riv é  d e  s o n  p o r te fe u i lle  m in is té r ie l ,  
s ’av ise  d e  c o n s ta te r  q u e  la  p ro p r ié té  m o b i liè re  
a y a n t p ro g re ssé  d ’u n e  fa ç o n  fo rm id a b le , e s t 
ex o n é ré e  d e  to u t  im p ô t ,  le q u e l pèse  u n iq u e 
m e n t  s u r  la  te r r e  e t  la  p ro p r ié té  b â tie .

E n  a tte n d a n t  u n e  lo i  q u i  f r a p p e  les v a leu rs  
m o b iliè re s , il  p ro c la m e  q u ’il  y  a l ie u  d e  s u r 
v e il le r  p lu s  r ig o u re u s e m e n t l 'a p p lic a tio n  d es 
lo is  e x is ta n te s ;  —  q u e  le  fisc f ra p p e  la  fo r tu n e  
m o b iliè re  d a n s  le s  su c c e s s io n s  c o lla té ra le s ;
—  q u e  les d ro i ts  d e  su c c e s s io n  n e  p ro c u re n t 
p a s  à l 'E ta t  les re s so u rc e s  e n  r a p p o r t  avec 
l 'im p o r ta n c e  d e  ces h é r i ta g e s ;  —  q u e  la  frau d e  
à c e t  é g a rd  s’é ta le  avec s é ré n ité ,  q u 'e lle  e s t 
to lé ré e , e n c o u ra g é e ; il  a ffirm e  q u e  les m ill io n s  
q u 'i l  s e ra it  fac ile  d e  r é c u p é r e r  en  se  m o n tr a n t  
p lu s  sévère  à l 'é g a rd  d e  ceu x  q u i re c u e i l le n t 
d e s  fo r tu n e s  d e  le u r s  o n c le s  e t  c o u s in s , p ro c u 
re r a ie n t ,  to u t  au  m o in s  tr a n s ito ir e m e n t ,  la  
so lu tio n  d u  p ro b lè m e  d e s  p e n s io n s  o u v riè re s .

L es v a leu rs  m o b iliè re s  n e  so n t ja m a is  décla-
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ré e s  : o n  f ra u d e  e t  o n  p ro c la m e  le  d ro i t  d e  
f r a u d e r .  V o ler l 'E ta t n ’e s t p a s  v o le r , te l est 
l’ad ag e  q u i a  c o u rs  chez le s  p lu s  b rav es  e t  les 
p lu s  h o n n ê te s  g en s  q u i se  fe ra ie n t s c ru p u le  d e  
f r u s t r e r  le u r  p ro c h a in , m ê m e  in d ire c te m e n t , 
d e  c in q  c e n tim e s .

Il n o u s  so u v ie n t, à  c e  p ro p o s , d ’u n e  b ie n  
jo l ie  h is to ire  q u i n o u s  fu t  c o n té e  a u  te m p s  de 
n o tr e  e n fa n c e . C e rta in  j o u r ,  d e u x  n o ta ire s  
h o n o ra b le s  p ro c é d a ie n t m in u tie u s e m e n t à 
l 'in v e n ta ire  m o b i lie r  d a n s  u n e  m a iso n  du  
n o b le  fa u b o u rg . A u to u r  d 'e u x  ra n g é s , les 
co lla té ra u x  a ffec ta ien t la  p lu s  p ro fo n d e  d o u 
le u r  d e  la  m o r t  d e  le u r  p a u v re  c h è re  ta n te . 
T o u t à  c o u p  o n  o u v re  u n e  g a rd e - ro b e  a u  fond  
d e  la q u e l le  o n  a p e rc e v a it u n e  v ie ille  b o îte  de 
c a r to n ,  e t  l’u n  d e s  h é r i t ie r s ,  s ’a d re s s a n t à  la 
fem m e  d e  c h a m b re , lu i d i t  d ’u n  to n  b o u r r u  : 
« M élan ie , o n  v o u s  a  dé jà  d i t  c in q u a n te  fois 
d e  n e  p a s  la is s e r  t r a în e r  d a n s  c e tte  a rm o ire  
c e tte  c a is se  avec d u  lin g e  sa le . »  La p a u v re  
d o m e s tiq u e  b a lb u t ie  d es  ex cu ses , e m p o r te  la 
b o îte  q u e  p e rs o n n e  n e  re v i t  à  l’in v e n ta ire  e l 
q u e  le s  ta b e llio n s  n e  s o n g è re n t  p a s  à  vérifie r. 
E lle  c o n te n a i t  la  p lu s  g r a n d e  p a r t ie  des 
v a le u rs  m o b iliè re s  d e  la  d é fu n te :  u n  peu  p lu s  
d e  4 0 0 ,0 0 0  f r a n c s  q u i é c h a p p è re n t à la  p e r
c e p tio n  d e s  d ro i ts .

N ous n o u s  so u v e n o n s  e n c o re  d e  l ’a d m ira t io n  
a t te n d r ie  d e  to u s  le s  c o h é r i t ie r s  p o u r  le  p a re n t  
h a b ile  q u i  av a it tro u v é  ce  t r u c  in g é n ie u x  p o u r  
s o u s tra ire  à la  ra p a c ité  d u  fisc c e tte  p a r t  de 
su c c e ss io n  im p o r ta n te .

Ce p a re n t é ta i t  un  h o m m e  c o n s id é ra b le  e t 
c o n s id é ré  n o n  s e u le m e n t p a r  sa  fo r tu n e ,  m a is  
p a r  sa  h a u te  s i tu a t io n  d a n s  l’E ta t ;  au  d e m e u 
ra n t ,  l’h o m m e  le  p lu s  h o n n é te e t le  p lu s  in tè g re . 
« V o le r l’E ta t n 'e s t p a s  v o le r , e t  d 'a i l le u r s , 
a jo u ta it - i l ,  le  d r o i t  su ccesso ra l p o r te  a tte in te  
a u  d ro it de p ro p r ié té  e t il  est ém in em m en t vexa -  
to ire . »

Q u 'o n  n o u s  p a rd o n n e  c e tte  p e ti te  d ig re ss io n  
a n e c d o tiq u e  ; n o u s  re v e n o n s  à  la  d is c u s s io n .

M. D en is  a p p u ie  M . N yssens :

« L e  c ap ita l d e s  so c ié té s  in d u s tr ie l le s  e t  
» f in a n c iè re s , q u i é ta i t  d e  330  m ill io n s  en  1839 , 
» s 'é lève  a c tu e lle m e n t à  4  m il l ia r d s  477 m il-  
» lio n s , sa n s  c o m p te r  le  p o r te fe u ille  é tr a n g e r  
»  q u i c o m p te  p lu s  d 'u n  m i l l ia r d .  Le m o n ta n t 
»  d e s  frau d es  d a n s  les d ro i ts  d e  su c c e ss io n  
» s 'é lèv e  d e  4  à  5  m ill io n s . »

C o m m e o n  lu i d e m a n d e  u n e  fo rm u le  p ra 
tiq u e  p o u r  e m p ê c h e r  la  f r a u d e , M. D en is  sa is it 
la  b a lle  a u  b o n d  e t p ro p o se  d e  m o d if ie r  l’a r 
tic le  8 d e  la  loi du  22  d é c e m b re  1851 :

«  L o rs q u 'u n e  p e rs o n n e  s e ra  d écéd ée  n e  lais* 
» s a n t  q u e  d es c o lla té ra u x  o u  n o n  p a re n ts ,  le s 
» sc e llé s  s e ro n t a p p o sé s  d ’office.

» L es p a r t ie s  d e v ro n t se  p ré s e n te r  d a n s  la  
>» q u in z a in e  d e v a n t le  ju g e  d e  p a ix  p o u r  a f lir -  
» m e r ,  so u s  s e rm e n t, la c o n s is ta n c e  d e  la  su c -  
» c e ss io n .

» De p lu s , le s so c ié té s  a n o n y m e s  o u  to u te s  
» p e rs o n n e s  c iv iles o u  p h y s iq u e s  d é p o s i ta ire s  
» d e  fo n d s  o u  v a le u rs  n e  p o u r r o n ts 'e n  d e ssa is ir
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» q u ’avec le  c o n c o u rs  d u  recev eu r d e s  d ro i ts  
» d e  su ccess io n . »

M. W o este  n e  p o u v a it m a n q u e r  d 'in te rv e n ir .
A p rès q u e lq u e s  p h ra s e s  ac id u lé e s  à l'ad resse  

d e  M. N yssens qu i a  é té  m in is tr e  e t  n ’e s t pas 
p a rv en u  à fa ire  p ré v a lo ir  se s  id ées , il co m b a t 
c e lle s -c i é n e rg iq u e m e n t :

« O n v o u d ra it  q u e  les d ro i ts  d e  su ccessio n  
» r a p p o r ta s s e n t q u e lq u e s  m ill io n s  d e  p lu s . Y 
» a - t -o n  s o n g é ? Ces m ill io n s , o n le s  d e m a n d e ra  
» a u  c o m m e rc e , à  l’in d u s tr ie ,  à  la  p ro p r ié té .

» Q u a n t aux  fra u d e s , il  no fa u t r ie n  ex a- 
»  g é re r ,  il y  a des m o y e n n e s  q u i so n t accep - 
» tées ; en se  m o n tra n t r ig o u re u x , o n  vexera it 
» le s  p o p u la tio n s .

»  M. N yssens e s t  a p p la u d i p a r  la  g au ch e  
» so c ia lis te . C’esl n a tu r e l .

» Le p r in c ip e  d e  l ’o p p o s itio n  e s t d ’a p p a u -  
» v r i r  le s  p a r t ic u lie rs  au  p ro f it  d e  l 'E ta t  ; le 
» n ô tr e  e s t  q u ’il fa u t la is s e r  a u x  p a r t ic u l ie rs  le  
» d ro i t  d e  d isp o se r  d e s  b ie n s  q u 'i l s o n la c q u is .»

La r ip o s te  d e  M. N yssens e s t  d 'assez  b e lle  
a llu re  :

«  D é jo u e r les f ra u d e s , c e  sé ra il im p o p u la ire , 
»  v e x a to ire , im p o litiq u e , a d i t  M. W o este  ; ce  
»  qu' i l  y  a  d ’im p o li t iq u e , c ’e s t  l’a t t i tu d e  de 
» l 'h o n o ra b le  m e m b re . S o u s  l ’a n c ie n  ré g im e , 
»  o n  c ra ig n a i t  d e  f ro is s e r  le s  in té rê ts  de 
» q u e lq u e s  ce n ta in e s  d ’é le c te u rs  c e n s ita ire s  
»  q u i a s s u ra ie n t la  m a jo r i té  a u  g o u v e rn e m e n t.

»  M ais n o u s  av o n s  m a rc h é  d e p u is , il  n e  
»  s 'a g it p a s  d 'a il le u r s  d 'é ta b l ir  u n  im p ô t n o u -  
»  veau . Il s’ag it d e  sa v o ir  si n o u s , lé g is la te u rs , 
»  n o u s  av o n s u n  in té rê t  m o ra l e t  so c ia l, a p rè s  
»  a v o ir  r e c o n n u  q u e  le s  lo is  fisca les n e  so n t 
» p a s  o b se rv ée s , à  p ro c la m e r  q u 'i l  fau t la isse r  
»  p e rd u r e r  les a b u s . N ous a s s is to n s  à la  v io la - 
»  tio n  q u o tid ie n n e  d 'u n e  lo i .  Q u an d  u n e  
»  su c c e ss io n  est o u v e rte , s’il  y  a  d es in c a p a -  
»  b le s , d es  m in e u rs , o n  fa it  in v e n ta ire . S o u s 
» p ré te x te  d e  p ro te c tio n  d u e  à  ceu x -c i, o n  
» le u r  fa it  p ay e r in té g ra le m e n t les d ro i ts .  Mais 
» d a n s  u n e  a u tre  su c c e s s io n , il  n ’y a u r a  p as  
» d e  m in e u rs ,  dès lo r s ,  p lu s  d 'in v e n ta ire , o n  
» f ra u d e ra  les d ro i ts  p a r  u sag e  c o n s ta n t, p a r  
» t r a d i t io n .  »

MM. V an d erv c ld e , J o u rn e z , A n see le  in te r 
v ie n n e n t d a n s  le  d é b a t q u i p r e n d  v ra im e n t d es  
p ro p o r t io n s  é te n d u e s , m o in s  p a r  s o n  im p o r 
ta n c e  in t r in s è q u e  q u e  p a r  les q u e s t io n s  d o  t e n 
d an ce  q u e  l’o n  p e rç o it d e r r iè r e  lu i.

Il s 'a g i t  d e  sav o ir  s i o n  ré s o u d ra  e t  c o m 
m e n t o n  ré s o u d ra  la  q u e s t io n  d e s  p e n s io n s  
o u v r iè re s . F ra p p e ra - t-o n  ceux  q u i p o ssè d e n t 
o u  p lu tô t  ceux  q u i r e c u e i l le n t,  e n  e x p ro p r ia n t  
u n e  p a r t ie  d u  cap ita l des m o rts , o u  b ie n  les 
re s so u rc e s  s e ro n t-e lle s  d e m a n d é e s  a u x  o u v r ie rs  
e u x -m ê m e s  p a r  d e s  p ré lè v e m e n ts  e t  à  l 'im p ô t  
payé  p a r  la  m asse  c o lle c tiv e?

M ais vo ici M . l e  M in is tre  d e s  f in an ces  q u i 
in te rv ie n t,  il h é s ite , il v o u d ra i t  b ie n  ré p r im e r  
la  f ra u d e , m a is  n e  v e u t p a s  h e u r te r  les p r o 
p r ié ta ire s  q u i h é r i te n t .  II ra p p e l le  q u e  « l a  lo i
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d u  27 s e p te m b re  1817 , q u i o rd o n n a i t  l 'o b l ig a 
t io n  d u  s e rm e n t, fu t l’u n  do s g r ie fs  d e  no s 
p ro v in c e s  e n  1830 . E t q u a n d  M. F rè r e  essaya 
d e  la  r é ta b l i r  en  1843 , il d u t  c é d e r  s o u s  la  fo r
m id a b le  p re s s io n  d e  l 'o p in io n  p u b l iq u e » .

M. le M in is tre  a p e u r  d e  v ex e r le s  p o p u la 
t io n s ,  d é jà  o n  lu i r e p ro c h e  d e  d o n n e r  au x  
a g e n ts  d u  fisc d es in s tru c t io n s  t ro p  r ig o u re u se s  
en  m a tiè re  d e  p e rc e p tio n .

« Me v o ilà  p r i s ,  d i t - i l ,  e n t r e  l 'e n c lu m e  e l l e  
m a r te a u . »

11 y est si b ie n  p r i s ,  le  p a u v re  M in is tre  d es 
fin a n c e s , q u ’il n e  p a rv ie n t p as à  e n  s o r t i r .

Il e s t b ie n  à c ra in d re  q u e  la  q u e s t io n  d es 
p e n s io n s  o u v r iè re s  n e  s o i t  p a s  p r è s  d 'ê tr e  
r é s o lu e  e t  q u e  les h é r i t ie r s  c o lla té ra u x  c o n t i 
n u e ro n t  lo n g te m p s  e n c o re  à e n fo u i r  d a n s  le u r s  
co ffre s-fo rts  les v a leu rs  m o b iliè re s , s a n s  en  
a b a n d o n n e r  u n e  p a rc e l le  à la  co lle c tiv ité . 
I l  n e  fa u t pas, n 'est-ce pa s , a p p a u v r ir  les p a r 
ticu lie rs  au p ro fit c ie l'E ta f, i l  fa u t ,  a u  con tra ire , 
leu r  p e rm e ttre  de d isposer lib rem en t des biens  
que  d 'au tres  o n t acqu is e t que  le h a sa rd  leur  
a ttr ib u e !
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DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT COMMER
CIAL. — VENTE. —  I. COMPÉTENCE. —  CONCLUSION 

D’UN MARCHÉ. —  LIEU OÙ L’ACCEPTATION PARVIENT 
A LA CONNAISSANCE DU CONTRACTANT. —  II. EXPER
TISE. —  LONG TEMPS ÉCOULÉ DEPUIS LES FAITS. —  
DEMANDE D’EXPERTISE NOUVELLE. —  NON-RECEVABI

LITÉ. — 111. DÉFAUTS DANS DES MACHINES LIVRÉES.
—  CARACTÈRES A RÉUNIR POUR AUTORISER LA RÉSI
LIATION.

I. Que l'on considère une communiai lion comme ren
fermant une ratification du marché ou comme por
tant acceptation pure el simple de la commande, c'est 
à l’endroit où l’acceptation est parvenue à la connais
sance de ceux gui ont la commande que le marché 
se parfait (1).

II. Après un long laps de temps écoulé depuis la livrai
son des appareils litigieux, il ne peut plus être ques
tion de soumettre ces appareils à une expertise desti
née à remplacer celle faite de commun accord entre 
les parties (2).

III. Les machines théoriquement bien conçues, mais qui 
ne répondent pas, tout au moins dans leur exécution 
matérielle, aux conditions de l'exploitation indus
trielle de l'acheteur, ne sont pas marchandes.

I l  n'est pas nécessaire, pour qu'un défaut caché 
constitue un vice rédhibiloire, qu'il soit irrémédiable ; 
il  suffit que l'objet acheté, dans l'état où il a été- 
vendu, soit et reste pendant un temps plies ou moins 
long impropre à sa destination (3).

S u r  la compétence :
Attendu qu’il n’est point douteux que c’est à 

Bruxelles qu’a été conclue la convention verbale de 
vente —  achat des deux presses litigieuses, ce qui 
rendait le tribunal de commerce de ce siège compétent 
pour connaître du litige par application des art. 42 et
53, 3" de la loi du 25 mars 1876 ; en  effet, il est con
stant que le 18 juillet, le sieur Lampe, agent de la 
Société Eisenwerk, remettait à  Bruxelles, à  M. DeGrelle, 
administrateur de la Société des ciments d’Odessa, un 
devis dressé à Hambourg et indiquant les conditions de 
vente et notamment le prix pour quatre presses à 
boulets; â  la suite de celte offre de vente, une entrevue 
eu t lieu le 21 juillet à  Bruxelles, entre M. Lampe et 
M. Julius, Directeur de la Société des ciments d'Odessa, 
dont le résultat fut que deux appareils seulement 
seraient livrés au prix même de 10,000 marks chacun, 
stipulé pour les quatre presses prévues au devis; dés 
ce moment il y avait accord sur l’objet e t le prix, sauf 
peut-être ratification de la Société Eisenwerk, en tant 
que le prix de 10,000 marks était maintenu pour les 
deux seules presses à livrer ; mais dans ce cas, celle 
ratification ayant suivi, rétroagit par application de 
l'art. 1179 du Code civil, au jour ou l'agent avait reçu 
la commande, soit dans l’espèce au 21 ju illet; le con-

(1) C onf. Pand. B ,  Y» Comment., n»» 207 e t  s . ;  —  C iv . 
Y p re s , 2 3  d é c . 1887, I’an d . pér., 1888. n° 110  (l’ap p e l d e  ce  
ju g e m e n t a  é té  d é c la ré  n o n  rece v a b le , G and , 23 a v r i l  1889, Id., 
n» 1213); —  Com m . G an d , 20 ju ill. 1889, l o . ,  1890, n °9 0 3 ; — 
C om m . Gand. 15 m a rs  1890, Id., 1891, n° 553; —  C iv . H uy, 
2 3  av ril 1890, Id .,  n» 112G; C om m . B ru g e s , tC  m ai 1890, Id ., 
n» 1452; —  Civ. C h a rle ro i, 18 m a rs  1890, l o . ,  n” 65 8 ; —  Com m . 
B ru x ., 5  fév r . 1890. lo ., n “  1127; —C om m . L iè g e , 13 d é c . 1888, 
Id .,  1889, n" 229; —  C om m . B ru g es , 2 8  ju i ll .  1888, 1d„ 1889, 
n ” 325; —  C om m . B ru g e s , 8  d éc . 1892, In ., 1893, n “ 939; — Civ. 
T e rm o n d e , 3  d é c . 1892, Id .,  1893, n °  4207; — C om m . V erv ie rs ,
2 9  ju ill. 1833, lu .,  1894, n» 100; —  Com m . G an d , 11 n o v . 1893, 
Id . ,  1891, n* 595; —  C om m . V erv ie rs , 8  m a rs  1 8 % , Id . . n» 1544.

(2) V oy. P an d . B ., v» E x p e r t,  c iv .,  n°>161 e t  s .
(3) V oy. C om m . V erv ie rs , 9  fév r. 1893, P and. p é r ., n» 9 0 2 ;

—  C om m . L ièg e , 7  ja n v . 1898, e t  L iège , G a v r i l 1898, io ., 
n M <165 0.
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trot était si bien, dans l'esprit de toutes les parties 
intervenantes, conclu à Bruxelles, â la date indiquée, 
que le 23 juillet le sieur Lampe notifie uniquement à 
M. De Grclle qu'il lui « confirme » avec scs remercie
ments, la commande verbale que M, Julius lui a con
fiée le 21 pour l'Eisenwerk ; que de son côté, le 26, la 
Société des ciments d'Odessa se borne à « confirmer » 
â la  Société Eisenwerk, la commande que son Direc
teur M. Julius venait de faire; enfin, si le 30 juillet, la 
Société Eisenwerk, s’adressant à son tour à la Société 
des ciments d'Odessa, parle im proprement de la 
« commande » au lieu de la « confirmation » du 26, 
sa communication à moins pour but de ratifier l’accord 
conclu par son agent que de bien spécifier qu’elle ne 
pouvait s'engager à livrer l'une et l’autre presse, 
comme on l’avait demandé, dans le délai restreint de 
deux mois et demi, el d 'ailleurs, que l'on considère 
celte communication comme renfermant une ratifica
tion du marché conclu à Bruxelles par Lampe, ou bien 
comme portant acceptation pure e t simple d ’une com
mande, c'est toujours à Bruxelles que le marché a été 
parfait, puisque dans ce dernier cas. c'est â Bruxelles 
que cette acceptation est parvenue à la connaissance 
de ceux qui avaient fait la commande ;

A u  fond :
Attendu qu 'en  l’état de la cause et après le long 

laps de temps écoulé depuis la livraison des appareils 
litigieux, il ne peut plus être question, comme l’appe
lante le demande en  ordre subsidiaire, de soumettre 
les appareils à une expertise qui a été, dès le 27 jan- 
vier-8 février 1897, faite de commun accord entre 
les parties;

Attendu que c'est méconnaître la portée des consta
tations contradictoires faites en cette circonstance, que 
de soutenir qu'à la date précitée, l’existence d'aucun 
vice caché n 'a  été révélée : arrivé à Odessa le 26 no
vembre de l’ancien calendrier, disent les parties, ce 
n ’est que le 23 janvier 1897 (erst am 23 januar) que 
M. Schfltze , ingénieur délégué par la Société Eisen
werk pour mettre en ordre les presses de sa firme, a 
réussi à les faire fonctionner régulièrement, moyen
nant diverses modifications et remplacements de 
rouages que l’on énumère cependant le 25 (vieux 
style) au matin, on constate que l'une des deux 
presses est hors d’état de fonctionner (würde defckt) 
par suite de la rupture de la bielle en bronze ; sans 
doute, cette bielle appartient, non à la presse à bou
lets proprement dite, mais à la machine à vapeur qui 
la  surmonte, mais la vente portait sur des presses à 
boulets à vapeur complètes, et le fait est, qu’après 
deux jours de mise en marche — que le remplace
ment de la bielle fût facile ou non —  l'une des deux 
machines se trouvait de nouveau hors d’usage ; au 
surplus, le même jour 27 janvier (style russe) 1896,

. veille de sondépart (il est resté du 9 décembre au
9 février), Schutze, s'adressant à la Société Eisenwerk, 
outre qu’il ne s’explique pas la rupture de la bielle, 
signale un vice auquel ne peut remédier aucune com
position spéciale de la pâte, ni aucun changement à 
l’appareil, c’est la course trop courte de l’appareil 
d'expulsion, qui a pour effet de laisser parfois un 
boulet dans le disque revolver ; enfin, comme le con
state le premier juge, les essais de remise en état 
dirigés par M. Schutze avec le concours du monteur 

, Bchrens, qu’il avait ramené à Odessa, avaient été pré
cédés d 'autres essais analogues de la part du même 
Relirons, restés infructueux malgré un précédent 
séjour de près de 4 m ois; cependant les machines 
devaient être livrées, aptes à fonctionner, vers la fin 
d’octobre 1895, elles ne sont arrivées que fin avril 
1996, soit avec 6 mois de retard, et en février 1897, 
l’une au moins refuse â nouveau son service;

Atlendu que tous les éléments de la cause prouvent 
que les deux machines livrées par la société appe
lante, peut-être théoriquement bien conçues, ne 
répondent pas, tout au moins dans leur exécution 
matérielle, aux conditions de l'exploitation industrielle 
de l’appelante el que la prétendue préparation défec
tueuse de la pâte dans l’usine d’Odessa ne peut suffire 
à expliquer les résultats négatifs obtenus ; ce n ’est 
notamment que le 29 juillet 1896, de l'aveu même de 
l'appelante, que Behrcns, arrivé à Odessa le l Br mai, 
lui signale que les dérangements dans le fonctionne
ment de la presse proviennent « le plus souvent », à 
son avis, de la matière à  travailler dont le mélange 
n’est pas homogène, et il est évident que si la marche 
défectueuse des deux appareils n ’avait pas eu d’autre 
cause, Behrens ne serait pas resté trois mois avant de 
s’en apercevoir e t que la société appelante n'aurait pas 
consenti à l’y laisser encore jusqu'au 20 août e t y 
aurait ensuite envoyé son ingénieur, M. Schutze, 
pour aboutir aux résultats constatés le 27 janvier de 
l’année suivante ; d 'autre part, lorsque le 15 juillet, la 
Société des Ciments d’Odessa signale que Behrens ne 
parvient point à mettre les presses en marche régu
lière e t que des pièces se brisent, la Société Eisen
werk demande le 21 que l'on  veuille bien patienter 
encore et ajoute : « La matière première (matérial), 
employée à  Odessa, paraît contenir beaucoup plus 
d’argile que celle employée à  Oos ; par conséquent les 
procédés pendant le pressage sont autres et les presses 
doivent d’abord être appropriées (adjustiert) à  cette 
matière première » ; enfin il n 'est nullement établi, 
comme l'allègue l’appelante, que des presses Nagel et 
Kaemp aient été, par la société intimée, inspectées et 
étudiées à Oos, près de Baden, avant la conclusion du 
marché, el s'il est vrai que le 13 juillet 1895, Lampe a 
d it que les presses de cetle firme ne nécessitaient 
d'après lui, que 4 p. c. d'eau, alors que les Dorsten 
demanderaient 12 p . c ., rien ne prouve qu’il ait été
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expressément et clairement stipulé que les machines 
fournies par la Société Eisenwerk ne pourraient fonc
tionner que dans des conditions bien spécifiées el 
absolument différentes de celles dans lesquelles s'était 
faite jusqu’alors l'exploitation de l’usine d'Odessa;

Altendu qu'il n’est même pas nécessaire, pour qu’un 
défaui caché constitue un vice rédhibiloire, qu'il soit 
irrémédiable (bien que l'on puisse supposer qu’il en 
esl ainsi dans l’espèce), mais qu'il suffit que l'objet 
acheté, dans l'état où il a été vendu, soit et reste pen
dant un temps plus ou moins long impropre à sa des
tination ; or, à ce point de vue, aucun doute n’est 
possible dans le litige actuel ;

S u r  l'appel incident :
Attendu que c’est à bon droit et par un motif que la 

Cour adopte que le premier juge a refusé à l'intimée 
des dommages-intérèts du chef de la fourniture défec
tueuse ; l'intimée comprenait si bien combien cette 
demande était peu fondée, que dès le 22/6 mars 1897 
elle proposait à  la Société Eisenwerk de renoncer à 
cette prétention, pourvu qu'on lui remboursât le prix 
de vente et qu’on lui tint compte de ses frais et 
débours;

Attendu que si, dans la requête en citation à bref 
délai, il est fait mention des intérêts légaux et judi
ciaires sur toutes les sommes à allouer par jugement, 
dans l'exploit introductif d'instance du 15 octobre
1897, qui lie le contrat judiciaire, l'intimée conclut 
uniquement à la condamnation de l'appelante au paie
ment : 1“ de la somme principale de 25,000 francs; 
2° à celle de 10,687 francs, montant allégué des frais 
et déboursés divers pour accessoires, pièces de 
rechange, ports, douane, main-d’œuvre d’installation 
et d’essais; 3° de 25.000 francs à titre de dommages- 
intérèts, avec les intérêts judiciaires sur toutes les dites 
sommes et les dépens de l'instance;

Que dès lors la demande formulée pour la première 
fois devant la Cour, quant à des intérêts légaux, n’est 
pas recevable (art. 464, C. proc. civ.).

P arces motifs el ceux du prem ier juge, la Cour ouï, 
sur la compétence, en son avis conforme donné en 
audience publique, M. G k n d e b ien , substitut du Pro
cureur, général, d i t  que le premier juge était com
pétent pour connaître du litige; statuant au fond et 
écartant toutes les conclusions plus amples au con
traires, déclare les appelants sans griefs ; en consé
quence, met leurs appels respeclifs au néant ; c o n 
f i r m e  les jugements attaqués et condamne l’appelante 
principale aux dépens d'appel.

G a n d  (2* c h . ) ,  1 8  d é c  1 8 9 9 .

Prés. : M. de  Go t t a l . —  Av. gén. : M. Van  I s eg h em .
Plaid. : MM® Me c h e ly n c k  c. H. d e  Ba e t s .

(Van Hamme de Stampaertshoucke c. le notaire 
Huvbrecht.)

DROIT CIVIL ET DROIT NOTARIAL. —  r e s p o n s a b i
l it é  DES NOTAIRES. —  MANDAT DE PRENDRE DES 
RENSEIGNEMENTS. —  ÉTENDUE.

On ne saurait faire grief à un notaire d'avoir prêté son 
ministère à  un prêt sur hypothèque destiné à per
mettre de solder l'achat d'effets conclu entre l’em
prunteur et un tiers, alors qu’il a, en exécution du 
seul mandat qui lui avait été confié, pris conscien
cieusement les renseignements qui lui étaient deman
dés sur la solvabilité des signataires de ces effets (1).

Suivant acte reçu par le notaire intimé, l’appelant 
Van Ilainme a emprunté une somme de 60,000 francs 
en première hypothèque sur des biens immeubles lui 
appartenant. Cetle somme était nécessaire à l'appelant 
pour acquitter le prix de la cession de divers effets 
acceptés d’un imporl de 80,000 francs environ. L'opé
ration relative à la cession de ces effets a été conclue 
dans 1? maison du notaire e t en sa présence immédia
tement après la passation de l’acte d ’emprunt. Il a été 
constaté ultérieurement par l’appelant que les créances 
qui lui avaient été cédées étaient de nulle valeur.

De là une action en dommages-intérèts dirigée par 
l’appelant Van Hamme contre le notaire intimé.

Le notaire intimé reconnaissait qu'il s’était chargé 
du soin de prendre des renseignements avant de con
clure définitivement la cession des effets et de contrac
ter l'em prunt, mais il prétendait qu'il devait unique
ment prendre ces renseignements et les communiquer 
à l’appelant.

L’appelant soutenait, au contraire, que le mandat 
obligeait le notaire intimé « à vérifier l'opération, à 
examiner les tilres et documents, à prendre tous ren
seignements, e t à donner à l’appelant Ions conseils ». 
La nature du mandat accepté par l'intimé résultait, 
d’après l'appelant, de la quittance reçue par le notaire 
lluybrccht : « Reçu de M. Huybrecht la somme de 
» 500 francs pour débours et honoraires pour tout ce 
» qui concerne la reprise des créances Dubreuil, à 
» Metz, dont quittance. »

La Cour a  rendu l'arrét suivant :

A r r ê t  :

La  Co u r ,

Adoptant les motifs du premier juge ;
Altendu que, s'il résulte des éléments de la cause 

que le notaire intimé s’est obligé envers l'appelant â  

prendre des renseignements en vue de la cession à ce

(1) V oy. P a n d . B ., v» M a n d a i (C o n tra t de ), n°> 1840 à  1912 
e l le s  n o m b re u se s  d éc is io n s  y  c ité e s .
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dernier des effets dont il s’agit au procès, il n 'est point 
prouvé qu'il se serait engagé, comme l’appelant le pré
tend, à vérifier l’opération, à examiner les tilres el à 
donner conseil ;

Qu'en elle-même, l’obligation de prendre des ren 
seignements n’entraîne pas l’accomplissement des 
devoirs que l’appelant prétend imposer à l’intimé;

Qu’il n 'est nullement établi que ce dernier ait jamais 
été chargé de négocier pour le compte de l’appelant 
l'achat des effets dont il s'agit ;

Qu'il n’a pas même prêté à cet achat son ministère 
comme notaire, son intervention, lors de la conclusion 
du contrat, s’élanl bornée à assister à la remise des 
tilres e t au paiement du prix ;

Altendu que l'intimé s’est procuré les renseigne
ments qu'il croyait possible d ’obtenir sur le compte du 
sieur Dubreuil, endosseur et cédant des effets acquis 
par l’appelant, effets dont une grande partie, à con • 
currence de 50,000 francs, était signée pour aval par 
le dit Dubreuil ;

Qu’il a recueilli également e l communiqué à l'appe
lant des renseignements sur la mère de Dubreuil, ren
seignements qui étaient absolument favorables au 
point de vue de la fortune de cette dernière ;

Que s'il n 'a pas donné communication de ce qu'il 
avait appris concernant Dubreuil lui-même, on ne sau
rait cependant admettre que la teneur de ces rensei
gnements, qui attribuaient à Dubreuil une fortune en 
nue propriété se montant à plus d’un demi-million, tout 
en signalant une position actuelle assez modeste, aurait 
été de nature à  détourner l’appelant de l’opération qu'il 
projetait, surtout en présence de la fortune considé
rable attribuée à sa mère, dont le dit Dubreuil était 
l’unique fils ;

Attendu, à la vérité, que l’intimé a su , avant que 
l'opération ne fût définitivement conclue, que le sou- 
scripteurd'une grande partie des effets cédés se trouvait 
placé sous conseil judiciaire ; mais qu’il est à remarquer 
que le sieur du Mérac, qui était le fondé de pouvoir de 
Dubreuil, lui avait affirmé que c'étaient les renseigne
ments à recevoir de Melz (c’est-à-dire relativement à 
Dubreuil) qui devaient être décisifs ; qu'il n 'est point 
établi qu'à ce moment il y avait lieu de suspecter la 
sincérité de du Mérac ;

Atlendu, au surplus, qu'il n'existe aucune circon
stance qui permette de supposer que l’intimé aurait agi 
de mauvaise foi ;

Attendu que, dans ces conditions, on ne saurait 
faire grief à  l'intimé d'avoir prêté son ministère, comme 
notaire, au prêl sur hypothèque fait à l'appelant pour 
lui permettre de solder l’achat des effets conclu entre 
l'appelant et le fondé de pouvoirs de Dubreuil, alors 
que l’intimé avait, en  exécution du seul mandat qui 
lui avait été confié, pris consciencieusement les ren
seignements qui lui étaient demandés ;

Altendu, enfin, que le prem ier juge relève avec 
raison la déclaration faite par l'appelant le 3 septembre 
1895; qu'à celte date, l'appelant affirmait à  l'intimé 
qu’il n'avait jamais eu l’idée de rendre celui-ci quelque 
peu responsable de ce qui s'était passé quant à l’affaire 
du Mérac ;

Que, sans doute, comme le dit l’appelant, celte 
déclaration ne c o B s titu e  pas une fin de non-recevoir 
pouvant être opposée à sa demande, mais qu'elle n’en 
est pas moins imporlante au point de vue de l'appré
ciation que l’appelant lui-même a faite des agissements 
de l'intimé ; surtout si l'on considère qu'elle est inter
venue environ trois ans après la cession des effets et à 
ce moment où presque tous étaient en souffrance, la 
très grande partie depuis plus d 'une année ;

P a r  ces motifs, c o n f i r m e  le jugement dont est 
appel e l condamne l'appelant aux dépens de l'instance 
d'appel.

C i v .  B r u x .  (4* c h . ) ,  1 5  n o v .  1 8 9 9 .

Prés. : M. B o u il l o n . —  Subst. : M. G o m b a u l t . Avis 
conf. —  Plaid. : MM“  B l a n p a in  c. T e u r l in g s .

(Baes c. Aerts.)

DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PROCÉDURE 
CIVILE. — ACTE DE COMMERCE. —  CONSTRUCTION 
D'UNE USINE, INSTALLATION DE L'OUTILLAGE.—  ESPRIT 
DE LUCRE. —  QUASI-DÉLIT COMMIS A CETTE OCCASION.
----OBLIGATION COMMERCIALE. —  PRÉTENDU CARACTÈRE
IMMOBILIER. —  INCOMPÉTENCE DU TRIBUNAL CIVIL.

E n  édifiant une construction dans le but d’y  exercer 
son industrie et en installant dans ce local l’outillage 
nécessaire, aussi bien qu'en m ettant en exploitation 
sa brasserie, un industriel a pour but direct et im 
médiat l’exercice fructueux de son industrie ; il  agit 
dans un but de lucre et accomplit un acte commer
cial; si dans l'accomplissement de cet acte, il a com
mis un quasi-délit, celui-ci aura le même caractère 
que l'acte dont il dérive (1).

E n  matière immobilière aussi bien qu'en matière mobi
lière, les contestations ayant pour objet les obliga
tions des commerçants sont de la compétence du 
tribunal de commerce, à  moins que celui qui poursuit 
un commerçant ne démontre que le fa it sur lequel il 
base son action a une cause étrangère au négoce du 
défendeur (2).

Altendu que l'action tend à obtenir la réparation du

(1) V oy. C om m . A n v ers , 2 2  d éc . 1899, J .  T . ,  1900, p .  4 0  e l  
le s  ren v o is .

(2) V oy. P a n d . I î., v1» A c te d e  co m m erce , n»*596 e t s . ;  C om 
m erç a n t,  n 0’  3 0 2  e t  S .; C om pétence c o m m erc ia le , n »  15 e t  s .
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dommage causé à une maison appartenant au deman
deur par la construction, l'installation et l’ex
ploitation défectueuses de la brasserie du défendeur 
contipuc à cette propriété ;

Attendu qu’aux termes de l’art. 2 , paragraphe final, 
de la loi du 15 décembre 1872, sont réputées actes de 
commerce toutes les obligations des commerçants, à 
moins qu'il ne soit prouvé qu’elles 3ient une cause 
étrangère au commerce ; que par « cause » il faut 
entendre le but direct, immédiat, que se propose celui 
qui agit, le mobile auquel il obéit;

Attendu qu’en édifiant une construction dans le but 
d ’y exercer son industrie et en installant dans ce local 
l ’outillage nécessaire, aussi bien qu’en mettant en 
exploitation sa brasserie, le défendeur a eu pour but 
direct et immédiat l’exercice fructueux de son in
dustrie; qu'il a  donc agi dans un but de lucre et a 
accompli un acte purement commercial; qu’il s’ensuit 
que si dans l’accomplissement de cet acte, il a commis 
un quasi-délit, celui-ci aura le môme caractère que 
l’acte dont il dérive;

Attendu que l'action est donc basée sur un quasi- 
délit dont la réparation doit être poursuivie devant les 
tribunaux de commerce ;

Attendu qu'il résulte des considérations qui pré
cèdent que c’est vainement que le demandeur prétend 
que le fait qui a donné naissance à l'action n’est pas 
commercial de sa nature ;

Attendu qu’il n 'est pas mieux fondé à  soutenir que 
ce fait n’eût-il pas une cause étrangère au commerce du 
défendeur, la juridiction consulaire serait encore incom
pétente parce que la loi du 15 décembre 1872, n'ayant 
pas compris les immeubles dans les choses susceptibles 
de devenir l’objet d'actes de commerce, a entendu 
réserver aux tribunaux civils la connaissance de toute 
contestation ayant un caractère immobilier, même 
lorsqu’il s’agit de commerçants;

Attendu, en effet, que l’art. 2 de la dite loi répute 
actes de commerce toutes les obligations des commer
çants, sans distinguer si ces obligations ont un carac
tère mobilier ou immobilier, avec cette seule restric
tion « à moins qu’elles n'aient une cause étrangère au 
commerce » ;

Qu'il en résulte qu'en matière immobilière aussi 
bien qu’en matière mobilière, les contestations ayant 
pour objet les obligations des commerçants sont de la 
compétence du tribunal de commerce, à moins que 
celui qui poursuit un commerçant ne démontre que le 
fait su r lequel il base son action a une cause étrangère 
au négoce du défendeur;

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, ouï en son avis con
forme M. Gombault, Substitut du Procureur du Roi, s e  
d é c la r e  in c o m p é te n t;  condamne le demandeur 
aux dépens.

C o m m .  B r u x .  ( R é f é r é s ) ,  2 9  n o v . 1 8 9 9 .

P l a i d .  : M M " Edm. P i c a r d  et L é o n  H e n n e b i c q  

C. Vl.EMINCKX.

(Emile Sépulcre c. Compagnie générale industrielle.)

DROIT DK PROCÉDURE CIVILE ET DROIT COMMER
CIAL. — I. RÉFÉRÉ. —  ATTEINTE VIOLENTE A LA 

PROPRIÉTÉ—  COMPÉTENCE DU PRÉSIDENT.—  II TRAITE 

REMISE POUR ACCEPTATION. —  RÉTENTION ILLICITE. —  

OBLIGATION DE RESTITUER.

I. IL esl de principeqiiele juge des référés peut interposer 
son autorité qiuind il s'agit d'atteintes violentes à la 
propriété, soit mobilière, soit immobilière, toute pro-

, priété, ne fût-elle même qu'apparente, esl un titre au
quel provision est due ( 1).

II. Quand le tireur confie la traite au tiré afin qu’elle 
soit revêtue de son acceptation et que celui-ci lu remet 
à un tiers, en dehors de l’intervention du tireur, 
c'est illégalement el sam  droit que ce tiers esl porteur 
de la traite et il  y a lieu d'en ordonner la restitu
tion (2).

Attendu que l’aciion tend à faire condamner la dé
fenderesse à restiluer sur-le-champ au demandeur une 
traite d’un import de 10,000 francs tirée par lui sur un 
sieur de Caters, à l'échéance du 30 novembre 1899 ;

Attendu que le demandeur ayant confié celte traite 
au tiré afin qu'elle fut revêtue de son acceptation, celui- 
ci l’a remise â la défenderesse, qui reconnaît l’avoir en 
sa possession;

Attendu qu’il est de principe que le juge des référés 
peut interposer son autorité quand il s'agit d’atteintes 
violentes à la propriété,soit ̂ mobilière,soit immobilière;

Attendu que toute propriété, ne fut-elle même 
qu'apparente, est un titre auquel provision est due ;

Attendu que la défenderesse ne conteste pas que le 
sieur de Caters lui a remis la traite litigieuse, en dehors 
de l’intervention du tireur, le demandeur;

Attendu qu'il est évident que la traite ne pouvait se 
trouver entre les mains de de Caters, avant la date de 
l’échéance du 30 novembre, qu'aux fins d'acceptation 
et qu’il  ne pouvait en disposer autrement que pour la 
restituer au tireur, acceptée ou non acceptée, dans les
24 heures de sa présentation (art. 16 de la loi du 20 mai 
1872) ;

Attendu que c’est donc illégalement et sans droit que

(1) Conf. R éf. T o n g re s , 2  a v r i l 1892 ; —  V oy. au ss i I'AND. 
r iR  , n» 8 9 8 ; —  Réf. B ru x ., 31 ja n v . 1891, Id. ,  n» iO G i; —  ; 
R é f. H uy , 2 3  ja n v . 1898, Id-, n* 1028.

(2) V oy. C a n d , 3  ju i l l .  1880, P and.  p £ R .,n ° ‘ 1363-4; —  B ru x .,
13 ju i l l .  1890, Id. ,  n* 1 7 H5. ,
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la défenderesse est porteuse de la traite litigieuse ctqu'il 
y a lieu d 'en ordonner la restitution ;

Attendu qu’il est urgent de faire cesser celle voie de 
fait, la date de l'échéance étant fixée au 30 novembre 
1899;

P a r ces motifs, nous,E m ile  D e l a n n o y ,  président du 
tribunal de commerce de Bruxelles,siégeant en matière 
de référé au Palais de justice, assisté de Jo s . O c t o r s ,  

commis-greflier, d i s o n s  q u e  n o u s  s o m m e s  
c o m p é te n t ;

O r d o n n o n s  à la défenderesse de remettre au de
mandeur la traite tirée par lui sur un sieur de Caters, 
à l'ordre de la défenderesse, payable le 30 novembre 
1899, d’un import de 10,000 francs, condamnons la 
défenderesse aux dépens;

Déclarons notre ordonnance exécutoire sur minute 
et avant l'enregistrement, nonobstant appel, sans 
caution ;

La confions ù l'huissier qui sera chargé de signifier 
l ’ordonnance et qui en aura la garde pendant 
48 heures ;

Disons que cette signification pourra se faire môme 
en dehors des heures légales.

C o m m .  B r u x .  ( 2 e c h . ) ,  1 7  o c t .  1 8 9 9 .

Prés. : M. Van Elewyck.
Plaid. : MM“  Y. Vanden Driesscuec. G. De llo.

(J. Ghyselinck c. « Central-Car ■>.)

DROIT CIVIL. — CONVENTION. — FORCE OBLIGATOIRE.
---- ATTRIBUTION DE TOUS LES DROITS A UNE PARTIE,
ET DE TOUTES LES OBLIGATIONS A L'AÜTRE. —  INTER
DICTION A LA JUSTICE DE I.A SANCTIONNER.

Un contrat (dans l’espèce, un contrat d'engagement de 
receveur de tramway) dans lequel Vune des parties se 
réserve tous les droits sans rien réserver à l'autre que 
des obligations ne peut être sanctionné par la justice 
et a un caractère léonin.

Attendu que l'action tend au paiement : 1° d’une 
somme de fr. 81.25 pour appointement pendant une 
partie du mois de janvier 1899; 2° d’une somme do
100 francs à titre d’indemnité d’usage pour renvoi ;

Attendu que la défenderesse, se basant sur le terlio 
du contrai verbal d'engagement des receveurs, se 
refuse à payer les appointements et l'indemnité récla
mée, prétendant s'être réservé le droit de révoquer ses 
employés « instantanément, sans avis préalable et sans
» être tenue d 'en  fournir les motifs...... . la mise à pied
» faisant cesser le salaire à partir du moment où elle 
» est prononcée, et cette mesure ne pouvant donner 
» lieu à aucune espèce d'indemnité ; »

Attendu, d ’autre part, que le primo du contrat verbal 
d'engagement stipule « un cautionnement de 100 francs 
» en espèces, productif d’intérêt à  3 pour cent l’an, est 
» déposé ce jour dans la caisse de la société, par le 
» soussigné (le receveur), ce cautionnement servira 
» de garantie pour l'exécution du présent engagement; 
» il sera appliqué au profit de la société, à titre de 
» règlement de clause pénale, en cas de révocation du 
» receveur qui aurait été surpris en flagrant délit de 
» fraude, qui aurait pris part â une grève, ou abandonné 
» son service, sans avoir donné avis par écrit quinze 
» jours à l’avance, le tout par la simple constatation 
» du fait, sans que la société ait â justifier le préju- 
» dice »;

Attendu que le tribunal ne peut sanctionner sem
blable contrat qui prend en quelque sorte le caractère 
d 'un  contrat léonin, cn ce sens qu’il réserve tous les 
droits à l'une des parties sans rien réserver à l ’autre 
que des obligations;

Attendu, au fond, que les motifs allégués par la 
défenderesse ne justifient pas une mesure aussi rigou
reuse que le renvoi immédiat;

Attendu que le demandeur trouvera dans la somme 
ci-après fixée une juste réparation du préjudice souffert;

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, c o n d a m n e  la défenderesse à payer 
au demandeur : la somme de fr. 81 .25 pour appointe
ment du G au 30 janvier 1899 ;

2° Celle de 100 francs à titre d'indemnité d'usage ;
La condamne en outre aux intérêts judiciaires e t aux 

dépens ;
Déclare le jugement exécutoire nonobstant appel et 

sans caution.

La Liste des Jurés (I>

Comme suite à l'article que nous publiions le 
21 décembre 1899 (J. T ., p. 1345), nous recevons la 
lettre suivante :

Vous avez signalé à vos lecteurs la situation vérita
blement incroyable qui est faite aux accusés avant 
leur comparution en Cour d ’assises.

D’une part, un arrêt rendu par la Cour de cassation, 
le 8 avril 1895 (2), déclare que c’est devant la Cour 
d’assises et non devant la Cour de cassation que l’ac
cusé doil contester les conditions d ’aptitude des jurés 
appelés à le juger, attendu qu’il peut s'éclairer au sujet 
de leur personnalité, dès le  tirage au sort de la liste de 
session qui a eu lieu en audience publique du tribunal 
(art. 108 de la loi du 18 juin 1869).

(1) V oy. J .  T . ,  1899, p . 134S e t  s .  - 1 9 0 0 ,  p . 2G e t s.
(2) V oy. le  te x te  d e  c e t  a r r ê t ,  J .  T . ,  18911, p .  612.
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D'autre part, disait votre collaborateur, le greffier 
refuse, d'ordre du procureur général, de communiquer 
cette liste de session ou d’en délivrer copie aux défen
seurs, et en fait, le Parquet aboutit ainsi à  rendre 
secret un document auquel la loi et l'arrêt précité 
attribuent un caractère incontestable de publicité.

Une contradiction pareille semble déjà bien étrange, 
mais elle est ù la vérité plus extraordinaire encore que 
ne la dépeignait votre collaborateur, car l’interdiction 
de communiquer la liste ne résulte pas seulement 
d'un ordre du procureur général, elle esl basée aussi 
sur un arrêt rendu par la Cour de cassation dans les 
circonstances suivantes :

Le greffier du tribunal de Bruxelles ayant refusé de 
communiquer aux conseils d’un accusé le procès-verbal 
du tirage au sort du jury de session, ceux-ci, se fon
dant sur ce refus, réclamèrent devant la Cour d’assises 
la remise de l’affaire à une autre session.

La Cour d’assises repoussa celte demande par un 
arrêt du 27 octobre 1894 i Belgique judiciaire, 1895, 
p. 41) et l’accusé, après condamnation, présenta à la 
Cour de cassation un moyen basé sur les mêmes faits.

La Cour rejeta le pourvoi par les motifs suivants :
« Attendu que l’art. 394 du C. instr. crim. n'est 

abrogé par aucune disposition de loi....... ;
Que si l’art. 108 de la loi sur l’organisation judi

ciaire prescrit un tirage au so n  en audience publique
du tribunal de première instance...... , il n’en résulte
pas nécessairement que l’art. 394 du C. instr. crim. 
ne puisse plus normalement recevoir son exécution ;

Que ce tirage au sort en audience publique implique 
moins encore le droit pour tout accusé d ’exiger, quand 
il lui convient, communication ou copie du résultat du 
tirage;

Que le procès-verbal de ce tirage est un acte qui 
concerne l’administration de la justice en général ; 
qu'il ne fait pas partie spécialement des pièces de 
l’instruction poursuivie contre le demandeur dans le 
sens des art. 302 et 305 du C. instr. crim. (Cass., 
3 déc. 1894, Belg. jud., 1895, p. 41 et s.). »

Il résulte de ces deux arrêts, rendus à quelques 
mois de distance, que l'accusé a le devoir de s'éclairer 
au sujet de la capacité des jurés au moyen de la liste 
du jury de session, mais qu'il n 'a pas le droit de récla
mer communication de cette liste ou de s’en faire déli
vrer copie !

En pratique, le droit qu’a tout accusé de vérifier si 
ses juges remplissent les conditions d’aptitude exigées 
par la loi se réduit donc à ceci : s'il a fait choix d'un 
défenseur au moment où a lieu le tirage de la liste de 
session et si ce défenseur parvient à découvrir la date 
de ce tirage, il peut s’efforcer de saisir au vol, au milieu 
du va-et-vient d ’une audience publique, les nom s, pré
noms, Age, domicile et qualité de chacun des trente- 
quatre jurés au fur et à mesure que. le greffier en 
donne lecture (comme lisent les greffiers) !

II. S p e y e r .

Beautés de l ’Éloquence judiciaire (‘).
-------

CHOSES VÉCUES

Tout avait été mis cn œuvre pour prouver à l'ad
versaire l’invraisemblance de son accusation de draps 
de lit.

C’est A celle existence avortée avant terme que l’on 
demande au Tribunal de redonner une virginité.

Un escroc lui avait volé un drap de lit dans un grand 
paletot.

De laquelle plainte vous avez confirmé qu’il y avait 
du linge volé.

Monsieur le Procureur du Roi, on m 'a menacé d’un 
revolver, veuillez supprimer l'arme.

C’est le procès qui le dit et c’est à moi qu'on le dit 
el je le répète.

On trouve le moyen de trouver quelque chose à dire.

J'avais les preuves en poche qu’elle étail une canaille.

Vous avez été colporter la rue du Luxembourg à  des 
particuliers que vous ne connaissiez pas.

Attendu que puisque les parties sont d'accord, le 
tribunal adjuge au demandeur ses conclusions.

Je comprends que l’Etat s’étonne de ne pas se trou
ver en présence de la victime ordinaire de ses accidents

(I) V ny. J . T . .  189-1, p . 319 c l  G 33; —  1896, p .  I33!i e t  1108, 
- 1 8 9 1 ,  p- 1» , 381, 103, 720 , 831, 1001, 1109, 1278, 1301, 
1383 e t  1 1 3 2 ; -  1898, p . 151, 199. 4 ï ï t ,  617 , 7-26. 711 , 791 , 
855 , 1 0 2 6 ,1 0 7 9 ,13*4 e l  1803 i — 1899, p . 13 , 110, 113, 207. 221, 
256, 319 , 463 , 3SS, 76S, 1 1 8 0 ,1 3 1 0 ,1372.
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de chemins de fer, c’est-à-dire complètement déformée 
et décomposée.

Le Président ayant refusé à  mon client de prendre 
la parole à l’audience, il a été obligé de la prendre par 
la plume.

Au besoin, les éléments du dossier vous permettront 
de ventiler mon client.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1006. — LA I.MERTÉ POLITIQUE ET LA LIBERTÉ 
INDUSTRIELLE, parE . S t o c q u a r t ,  avocat à la Cour 
d'appel de Bruxelles (Extrait de la Revue du D roit pu
blic et de lu Science politique en France el à l'étran
ger (n° 3, mai-juin 1899). —  Paris, Chevalier- 
Marescq, édit. In. 8", p. 12.

L’idée maltresse de cette étude, publiée dans la 
Revue de Droit public, est d’établir que la liberté in
dustrielle suit dans chaque pays une marche directe
ment opposée à celle de la liberté politique, en telle 
façon que les nations que l’on considère généralement 
comme les plus « libres » an sens habituel du mot, 
sont celles qui ont établi le plus de restrictions à  la 
liberté des contrats. Il serait donc permis de dire sous 
une forme paradoxale, que l e  d é v e lo p p e m e n t  l o 
g i q u e  d e  l a  l i b e r t é  a b o u t i t  à  l a  c o n t r a i n t e .

51° Stocquart, (pii, les lecteurs du Journal des 
Tribunaux ont déjà pu l’apprécier, connaît bien la 
vie sociale anglo-saxonne, donne à l'exposé de sa 
thèse une singulière vie, en l'appuyant d'exemples 
nombreux tirés de la législation des Etats de l'Union 
américaine. II y a quelque chose de piquant à appeler 
ainsi en témoignage un pays que certains économistes 
qui ne connaissent sans doute de l'Amérique que la 
statue de Bartholdi, continuent à nous citer comme la 
terre classique de la liberté.

Il n'en est pas moins certain qu’un grand nombre 
d'institutions qui, chez nous, sont considérées comme 
des utopies ou des hérésies, fonctionnent depuis de 
longues années dans certains des petits Etats presque 
autonomes, qui forment la grande république. C'est 
ainsi qu'une loi de 1887 a introduit dans l’Etat de Cali
fornie, la journée de huit heures pour la grande majo
rité des ouvriers; la législation du Massachusetts a, 
depuis 1880, réglementé avec sévérité les contrats 
d’assurance qui donnent lieu chez nous à tant d'abus.

: II en est de même dans la plupart des Etals de l'Union, 
pour une foule d ’industries, telles que les entreprises 
de constructions ouvrières, de fabrication de machines 
à  vapeur, de produits alimentaires, etc., qui sont sou
mises aux prescriptions les plus minutieuses.

Certains Etats ont môme été si loin dans cette voie 
qu'une réaction a été nécessaire : c’est ainsi que le 
Minnesota, après avoir réglé, avec une précision digne 
des corporations d'autrefois, la fabrication du beurre, 
a dû, pour éviter la ruine de cette industrie, revenir sur 
certaines prescriptions par trop draconiennes. D'autres 
Etats ont éprouvé quelques mécomptes en essayant de 
codifier les métiers de bûcheron, marchand de bétail 
ou mineur. De même le homestead.qui chez nous n'est 
pas sorti de l’ère des discussions d'école, a  subi déjà, 
depuis son établissement dans l’Union, une évolution 
marquée.

Malgré ces régressions partielles, il n'en est pas 
moins incontestable que l a  t e n d a n c e  à. l ’i n t e r 
v e n t i o n  e s t  d o m i n a n t e  e t  c r o i s s a n t e  dans 
ces pays nouveaux. L'auteur aurait pu citer également 
à l'appui de sa thèse les Etats de l'Australie, pays de 
liberté politique, el qui sont en ce moment le théâtre 
des expériences sociales les plus audacieuses.

On pourrait également observer que la Belgique, 
dont le développement politique a été quelque peu r e 
tardé, a  été aussi l’une des dernières à entrer dans la 
voie des réglementations industrielles.

Quelle est la raison de celte a n t i n o m i e ,  a u  
m o in s  a p p a r e n t e  e n t r e  l a  l i b e r t é  p o l i t i q u e  
e t  l a  l i b e r t é  i n d u s t r i e l l e  o u  c o n t r a c t u e l l e ?

Avec Gladstone, l'auteur cn cherche la cause dans 
cette circonstance que l'œ uvre de la seconde moitié de 
ce sièclea été presque exclusivement un travail d’éman
cipation ayant pour objet « d’abaisser les barrières et 
de donner libre cours aux forces naturelles ». Les pro
blèmes qui se posent à notre génération seraient, au 
contraire, ceux d’une législation positive, « construc
tive », suivant la forte expression du grand homme 
d ’Etat anglais.

Or, une œuvre de « construction sociale » ne se con
çoit pas sans contrainte ; l'histoire est là pour nous 
l’affirmer.

Les amateurs de belles ordonnances logiques pour
raient, nous semble t il. exprimant la même pensée 
sous une forme différente, faire observer que l'anti
nomie signalée n'est qu’apparente el qu’elle provient 

j  exclusivement de l'emploi de ce mot, vraiment par trop
i vague, de « liberté ». Si, diront-ils, l’œuvre du 

XIX“ siècle a été une œuvre d’émancipation sociale, 
c’est bien plutôt ù l’égalité qu'à la liberté qu’aurait 
tendu en réalité l'action politique de l'école libérale. 
Dès lors, la législation industrielle, en restreignant le 
droit des employeurs,ne continue-t-elle pas logiquement 
cette évolution vers l'égalité, cn venant au secours du 
salarié décidément trop faible cn face du patrap.

A ces scolastiques, les sentimentaux répondront que 
le grand mouvement de solidarité sociale et d'humaine
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pitié qui caractérise notre époque, se joue des m urs de 
brouillard et des palais de nuages de la raison raison
nante. Le cœ ur, dit-on, a ses raisons que l’esprit ne 
connaît pas.

D'autres aussi, qni, comme nous, se méfient d 'in 
stinct des grandes constructions logiques et des vastes 
généralisations appliquées à des peu pies très différents, 
se demanderont si l'évolution signalée de la « liberté » 
vers la contrainte a bien la rigueur que l’on serait 
tenté, à première vue, de lui prêter. L'évolution ina t
tendue des Etals de l'Union n'est-elle pas. en partie du 
moins, une conséquence de l'individualisme effréné qui 
caractérise la civilisation américaine? Dans un pays.où 
400 familles détiennent, dit on, un tiers de la fortune 
publique, ce n'était pas trop de l'action violente el 
immédiate des lois pour empêcher l’avènement de la 
plus affreuse tyrannie qu’aurait connue l'histoire. En 
outre, la société américaine, jeune et robuste, peut 
supporter des expériences, ou, si l'on veut, « des mé
decines de cheval » que ne toléreraient pas les orga 
nismes délicats et complexes que sont nos vieux Elats.

Ne peut-on supposer que l'esprit d'association et la 
dissémination relative des capitaux qui sont des caracté
ristiques Jos pays d'Europe e l particulièrement du nôtre, 
nous éviteront dans une forte mesure la nécessité 
d'avoir recours à l'action souvent aveugle et brutale de 
la loi ?

Disons-nous enfin qu’en présence de ces problèmes, 
les amateurs de vues rétrospectives, ceux qui aiment, 
suivant la pittoresque expression de Nietzsche, à 
« penser en arrière » pourront, avec un peu d ’ironie,se 
rappeler les séculaires imprécations des théologiens et 
les éloquentes apostrophes de Joseph de Maistre,contre 
« la liberté de faire le mal ».

A ccusés d e  ré c e p tio n .

— Les Procès célèbres. Revue mensuelle illustrée 
des procès célèbres de l'année avec les plaidoiries 
in-extenso. —  Réd. en chef : M* B. H onteux, Avocat 
à  la Cour d'appel de Paris. —  Paris, Ed. Duchemin, 
édit. Grand in-8°. —  Abonn. : Belgique, 17 fr. par an.

—  Dispositions spéciales de ta Législation belge au 
sujet de la Cession des marques de fabrique et de com
merce (art. 7 de la loi du l ,r avril 1879). —  Inter
prétation par G E o n cE S  d e  Ro, Avocat au Barreau de 
Bruxelles. —  Brux., 11. Mommens. im pr. In-8", 22 p.

—  L a  Vie jtidiciaire à  N ew - York, par E m i le  S t o c -  

q u a r t ,  Avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. —  

Brux., 1900, Veuve Ferd. Larcier, édit. In-8°, 23 p.
—  L a  Liberté d'association, par E m ii.f. G ie lk e .n s ,  

Avocat à  Hasselt. —  Brux., 1899, Lebègue et Cu , 
édit. In-12.
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N É C R O L O G I E

M E H E N R I  W E B E R

Voici enco re  un Ancien du B arreau de 
B ruxelles qui d isp ara ît b rusquem ent, h ar
ponné e l tiré  dans l’inconnu p a r  cetle  m ala
die, si m eu rtriè re  ce t h iver, la  congestion 
pulm onaire . Sam edi il é tait encore au P a la is ; 
lundi il é ta it, p a r la m ort, rayé  du  Tableau 
ofi il é ta it le 19""’ s u r  G56 !

É tran g e  personnalité  professionnelle, par 
son exceptionnel visage e t p a r  son orig inale 
a llu re . P endan t quaran te-hu it années il l’a 
prom ené parm i nous ce visage aux  illo
g ism es de tra it e t d 'expression qui eussent 
a rrê té  l’œ il pénétran t e t  la rêverie  profonde 
de  ce g ran d  a rtis te  gu idé p ar l'A nge du 
B izarre , Odilon R edon, — peu t-ê tre  aussi de 
cet au tre  voyant, tourm enté du besoin de 
l ’inusité, Jam es E n so r. Nous étions conl'ra- 
ternellem ent accoutum és au jeu  de la N ature 
qui faisait enchevêtrer d an s ' l’im agination , 
à  la vue de  co m asque aux détails con tra
d icto ires, des souvenirs de batailles e t d’in
cendies, de  b lessures, de b rû lu res  e t de 
c icatrices mal ligaturées. Mais les nouveaux 
v enus, il les effrayait!
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Sous ce tte  d isg râce , im pressionnante 
e t qu i renda it so ngeu r, fonctionnait très  
calm e, avec parfois des su rsau ts  d ’én er
g ie co léreuse, un cerveau d’une précision 
étonnanle, d o n t la m aîtresse qualité  était 
une b rièveté  rig o u reu se  e t c la ire  dans la 
conception e t dans la paro le . I I k n r i  W e b e r  

réa lisait le som m et a tteignable de la plai
do irie  som m aire sans obscurité  ou insuffi
sance. Il dégageait, avec une incroyable 
sû re té  de d o ig ls , l ’essentiel d ’une cause et 
l’exprim ait en phrases m axim aires. 11 était 
l’avocat « aphoristique » , d isan t to u t sous 
forme concentree, m enant sans hésitation  
l’aud iteur aux sym ptôm es décisifs de ce q u ’il 
c roya it être la vérité  des procès d ’affaires 
com m erciales où la nette té  de  son intelli
gence l’avait installé  ch e f d ’une clientèle 
fidèle, adm iralive, confiante en  son  ingénio
s ité  quelque peu  re to rse , habile à se 
débrouiller dans le m aquis litig ieux  des 
spéculations financières. Sa bouche aux 
lèvres lo u rd es, ses reg ard s d ro its  e t a u to ri
ta ire s , son  g o s ie r légèrem ent fatigué aux 
sons rauques, é ta ien t les instrum ents p er
suasifs de  ce tle  a rgum enta tion , sans élo
quence mais com m andant tou t de  suite  
l’a tten tion , le silence, l ’in té rê t, in te rp e llan t, 
appelant la conviction résistan te , â coups 
de  m ots co u rts , rap ides, suggestifs, im pé
rieux.

Tel il é ta it aussi dans les causeries de ces 
coulo irs qu i sont nos coulisses pro fession
nelles. M ais là il a jou tait à ce pu issan t rag o û t 
le pim ent hum oristique , il devenait pince- 
sans-rire  dans ses d its  e t  m enus p ropos su r 
les hom m es publics ou p rivés, e l ses pin- 
çu res éla ien t souvent te rrib les . Son llegme 
avait la dent d u re , e t  une certa ine cra in te  
révéren tielle  n im bait son personnage de 
som bre accueil, quand  on l ’apercevait au 
Palais dans les d e rn ie rs  tem ps, p resque tou

jo u rs  assis  (car ses jam bes rêvaient d ’ataxie), 
m ais sans affaissem ent du  buste  e t la  tête 
p o rtan t b ien  le désa rro i crâne e t  pétrifiant 
de sa  légendaire laideur.

P o u r q u i, Ancien com m e ce d épartan t, 
voit a in si pencher e l tom ber un à un dans 
l’abîm e e t le m ystère des existences term i
nées ceux qui le précèdent dans la sé rie  
processionnelle en m arche vers l’achève
m ent, les com pagnons de lu tte s  à qui le 
ra ttachen t les innom brables souvenirs, sou
rian ts  ou graves en leu rs  anecdotes, d ’une 
vie prolongée vécue en com m un dans la 
steppe jud ic ia ire , ces  m orts  don t les coups 
se rép è ten t tiennent l’âm e, quelques heures, 
dans une m élancolie brum euse e t navran te .
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H eureusem ent, s i ,  reg ard an t en avant, la 
file des condam nés ap p ara îtlassée  e t m orose, 
dès q u ’on tourne la  tê te  on vo it se dérou 
lant une théorie  chantante e t espéran te , en 
l’a llég resse  de  la jeunesse  e t la  vaillance 
des nouveaux a rrivan ts  !

E d m o n d  P i c a r d .

*
♦ *

C h r o n o l o g i e  P r o f e s s i o n n e l l e .

Né à Bruxelles, le 19 avril 1830.

Diplômé à  Bruxelles, le 15 avril 1852. Prestation de 
serment : 26 avril 1852.

Admission au Stage, 19 mai 1852.

Inscription au Tableau, l"r août 1855.

Membre du Bureau de Cons. grat., 1859-60 — 
1860-61.

Président du Bureau de Cons. grat., 1869-70.

Membre du Conseil de l’Ordre, 1869-70 —  1870-71
—  1871-72 —  1872-73 —  1873-74 — 1871r75 —  
1873-76 —  1876-77 —  1877-78 —  1878-79 —  
1879-80 —  1881-82 — 1882-83 —  1883-84—  1884- 
85 —  1885-86.

A  P R O P O S
DE LA

Revue Législative

C’est un grand plaisir que de rencontrer, dans le 
discours d ’un interlocuteur ou sous la plume d’un 
journaliste, des idées qui vous sont familières e t chères. 
Et c’est un agacement lorsqu’on voit tout à coup ces 
idées s’exaspérer en outrances inacceplables. Un besoin 
d’équilibre e t de justice impose alors une protestation 
et vous pousse à contredire celui que vous étiez heu
reux d ’approuver.

Combien de fois, par exemple, des esprits qui 
m’avaient d’abord séduit par leur indépendance et 
leur allure de liberté m’ont ensuite excédé, à cause de 
leur systématique hostilité contre la grandeur ou la 
beauté de la Foi. Il y  a tels hommes dont le bas anti
cléricalisme vous fait, par réaction, découvrir aux 
institutions religieuses des raisons d 'être qu’on ne 
soupçonnait pas.

Les remarquables articles de mon confrère e t ami 
Ninauve m’ont, à  certains jours, causé une irritation 
analogue. J'aime aussi peu que lui les politiciens, les 
parlementaires, et surtout le parlemenLirisme. J 'ap 
précie aussi sévèrement que lui la minceur dérisoire 
des résultats de l’énorme mécanique législative. Et 
comme lui, je considère qu’il importe â  tous ceux qui 
ont l’amour du Droit de rechercher les causes de cet 
inquiétant phénomène.
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Mais je ne puis le suivre lorsqu’il entend imputer 
aux individus la majeure partie des responsabilités et 
expliquer par leur insuflisance la médiocrité des résul
tats. Je liens à protester dès qu’on réimprime le cliché 
(déjà usé pour avoir Uint servi) du discrédit profond 
dans lequel sont tombées les institutions parlemen
taires. Je me refuse à voir dans l’attention ou l’indif
férence de la foule, un critérium d'appréciation 
raisonnable.

Ces doléances ont traîné dans toutes les gazettes 
doctrinaires. De bons snobs qui n’avaient jamais 
ouvert les A nnales, ont déploré, avec une suffisance 
grave, la futilité des discours des députés. « L'abais
sement du niveau des discussions » a été proclamé 
avec solennité par des gens qui n’avaient d'ailleurs 
jamais mesuré ce niveau, ni autrefois ni de nos jours. 
Des reporters, incapables de comprendre et de résu
mer une dissertation de quelque ampleur, ont imprimé 
en caractères gras, avec des titres à sensation, tel ou 
tel incident tapageur et vide. Il s’est peu à peu formé 
ainsi, par la docilité avec laquelle les imbéciles 
acceptent les opinions toutes faites —  les contrôler est 
si fatigant ! —  dans les salons e t les cafés, dans les 
théâtres et les promenades, partout où l’on cause, une 
opinion courante d’après laquelle un député est un 
être sans caractère ou sans éducation, en tous cas sans 
mérite. Ceux qui ne parlent pas sont taxés d’incapa
cité ou de paresse ; ceux qui parlent sont des « raseurs 
prétentieux » ou d '« incorrigibles bavards ». Ces sen
tences sommaires et superficielles peuvent convenir à 
la presse quotidienne et suffire aux conversations 
banales ; mais dans un journal comme celui-ci, nous 
devons, même à nos adversaires, une plus exacte 
justice.

Je nie tout d'abord que l'on puisse inscrire au passif 
des parlementaires actuels, la relative torpeur de l'o p i
nion pour certaines questions. 11 est telles discussions 
spéciales qui n’ont guère de répercussion dans le grand 
public. Vous les feriez diriger par les plus éclatantes 
inlcllcclualilés qu’il n’en serait point autrement. Cela 
sera, cela fut toujours ainsi. C'est une fiction de l’his
toire que de présenter une nation comme s’étant 
occupée tout entière de tous les détails de sa vie poli
tique. Aux époques les plus enfiévrées, ce n 'est jamais 
qu'une minorité, couvent très restreinte, qui s’agite et 
qui agit. En temps normal, la masse des gouvernés 
laisse faire, indifférente, insouciante, abandonnant à 
quelques personnalités le soin de diriger les choses. 
Celte foule anonyme ne révèle son existence e l sa 
volonté que lorsque ces dirigeants se méprennent sur 
les voies à suivre. II y a alors un malaise, un trouble, 
parfois des colères ; c’est aux époques de crise seule
ment que les discussions parlementaires émeuvent le 
grand public; lorsqu'on assiège les galeries et qu’on 
s’arrache les comptes rendus, c’est un signe fâcheux. 
La solitude des tribunes est donc un phénomène plutôt 
rassurant.

Lorsque les intéressés sont silencieux et sans inquié
tude, le gouvernement peut en inférer logiquement 
qu’il esl tolérable et considérer le calme comme une 
approbation. Si vraiment, ainsi que l’assure M. Ninauve, 
le  couplet de la Pcricholc est toujours de mode et si
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le passant ignore ce q u ’on fait à  la Chambre, c’est 
déjà urtB forte présomption que, 8l l’on n'jr fait rien de 
bon, on n 'y  fait nOtl plUi rien tië illal.

Enfin si les journaux, et le publie à leur suite, atta
chent une imporUthce démesurée au moindre ineidétil 
burlesque, si l'on se précipite 9 hds St5ariëës les jourS 
où l ’on croira devoir y  entendre des cris d ’animaux 
variés, s’il a  fallu, naguère, pour réveiller une opinion 
endormie, claquer des pupitres et jouer d’instruments 
inconnus jusqu’ici dans le concert législatif, à qui la 
faute? A qui la faute si des coups de sifflet oht été 
plus salutaires que n’eussent pu l’étre les plus mer
veilleuses éloquences? II y a des cas où le « bbhèan « 
(pour employer cette expression déplaisante, mais 
désormais inévitable) est une forme légitime, de 
même que l’obstructionnisme, de lu résistance déses
pérée d 'une minorité aux abus du pouvoir. Et si d’au
tres incidents n 'ont pas toujours eu cette justification 
supérieure, à qui la  faute encore si l'on a exagéré
m ent insisté sur des rudesses d'expression, si com
préhensibles, si excusables quand on songe aux pro
digieuses oppositions des conceptions e t des missions 
des hommes mis en présence ? En vérité, pour toute 
cette presse qui si facilement censure, pour tous ces 
snobs qui si superficiellement raillent ou blâment, 
u n  peu d'ironie, un peu de réprimande ne seraient- 
elles point justifiées aussi 1

Examinons maintenant la  prétendue décadence du 
personnel parlementaire. Avant d ’entrer à la Chambre, 
j ’avais, comme bien d ’autres qui ne l'avoueront pas, 
une tendance à  juger, d ’une façon très expéditive, les 
hommes politiques. 11 y avait d 'abord ceux qui étaient 
de mon avis, c'étaient (les demi-dieu*, des héros, tout 
au moins des personnes extrêmement sympathiques. 
Quant aux autres, de deux choses l’Une : au ils pen
saient ce qu’ils disaient, et alors c'étaient des idiots, 
ou ils ne le pensaient pas, c’étaient des canailles. 
J'exagère bien un peu la simplicité de ce raisonnement, 
mais, en réalité, sa candeur plus ott moins atténuée, 
plus ou moins nuancée, fait encore le fond des appré
ciation» de la grande majorité de nos contemporains.

Je n 'ai pas tardé à m'apercevoir de tout ce que cette 
conception avait de puéril. En réalité, les hommes 
étaient bien autrement compliqués que cela. Et si, vus 
de loin, à travers les légendes stupides ou méchantes 
qui enveloppent et obscurcissent tonte figure publique, 
les députés pouvaient donner lieu à des sentences d é 
favorables, j'ai été souvent ctonné, après les avoir 
approchés, de les trouver d'intelligence plus ouverte 
e t mieux intentionnée que je ne l’avais supposé. J'ai 
maintenant l’impression que dans ce Parlement, il y a 
un très grand nombre de capacités sérieuses,ainsi qu’on 
tr is  grand désir de bien faire. Presque toutes ees indi
vidualités, môme les plus obscures, offrent, pour 
l'observateur impartial, nn intérêt, une valeur dans tel 
ou tel domaine spécial. Je suis convaincu que tous «eux 
qui sont entrés dans les assemblées délibérantes, au 
Sénat, & la Chambre, dans les Conseils provinciaux, 
auront éprouvé une impression analogue; e t, ayant pu 
étudier de plus près la psychologie d’adversaires 
qu'ifs jugeaient à travers les gazettes, auront dù con
stater l'inanité de ces jugements hâtifs.

Certains, qui m’accordcroni ce qui préeéde, me 
disent : Tout au moins, vous ne pouvez contester que 
jadis, quand les Frôre-Orban, les Malou étaient aux 
prises, cela avait une bien autre allure ? —  Mais si. je 
le conteste absolument. Ces laudatores tempori» acli 
m e font toujours penser à ees vieilles gens qui affir
m ent que, de leur temps, les pêches étaient bien plus 
grosses. Débiner le présent par l ’éloge du passé est- 
une tactique banale ; mais c’est précisément parte 
qu'elle est banale et sans exactitude que les esprits 
férus de justice ne peuvent s’en satisfaire.

Ceux qui célèbrent ainsi les Parlements défunts me 
paraissent d’une extraordinaire indulgence pour les 
débats de jadis. Tels qui eurent la patience d’exlramer 
des poussières des bibliothèques, les Ar.nales de ces 
temps lointains, n’ont pas les mêmes enthousiasmes. 
Les beaux discours, lumineux et précis, étaient alors 
aussi rares, au moins, qu’ils le sont aujourd’hui. Les 
moments grotesques n’ont pas manqué. Les incidents 
d 'une enflure ridicule ou d’un sentiment odieux, non 
plus f

Et l’ennui, l’uniforme et implacable ennui des venles 
délayages, des proclamations creuses, des boniments 
électoraux, des redites fastidieuses, du néant parlé, a 
sévi alors comme maintenant. Et si les parlementaires 
actuels ne sont pas tous des aigles (j’en conviens 
volontiers), croit-on donc que les Chambres censi
taires ne comptaient que des ü’rère-Orban, el que 
pour une figure de cet éclat, il n’y a pas eu de pul
lulantes légions de médiocrités ?

Les vivants doiven» s’accoutumer â se voir opposer
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les morts. Aux premiers, on refuse l'équité que l’on 
¡teOorde aux seediids. Dès tjb 'í icüf ttíttr, ils seront 
cdtichés sous la tfcrre, leur lihage S'ëlnbellira dans le 
süuvehir des hbüimes ëi tëü mistJBéisles répéteront 
<JUc dë leur temps, lfes politicien!! étaient bien plus 
forts I

Quant à moi, j ’apprécie le  passe, je cherche à com
prendre le présent, j'espère en l’avenir. D’uno ma
nière générale, je  pense qu'aujourd'hui vaut mieux que 
hier, et que demain sera meilleur qu'aujourd’htil, 
mais aussi qii’liier, ahjourd’hui et demain comportent 
une série complexe d'événements, grands et petits, 
Médiocres ou héroïques, passionnants eu insipideS, 
dont l’importance, le plus souvent, ne â'âppréfcië pas 
sur-le-champ. Et c'est pourquoi j'a i écrit ces qüeitjties 
lignes, eontre une sévérité qui m e paraissait dëpdssër 
la mesure.

Mais si les préposés au  fonctionnement de là ëorisi- 
dérabie machine à faire les lois sont à la hauteur de 
leur tâche, si dans l'ensemble ils paraissent d'une 
suffisante capacité et désireux de bien faire, éômrnëht 
expliquer qu'ils ne fassent rien, ou presque rien ?

C'est que c’est le système (bien plus qué les indi
vidus) qui est le grand coupable.

Mais je touche ici à  un problème autrement vaste. 
J’abuserais de la patience des lecteurs si j ’essayais de 
l’examiner ici et de dire dans quel sens, à mon avis, 
se fera cette évolution du droit public moderne. Qu'il 
me suffise de signaler à présent que le régime parle
mentaire tel qu'il ést compris et pratiqué de nos jours 
constitue le plus effroyable gaspillage intellectuel que 
l ’on puisse im aginer; à  mesure que l’on saisira mieux 
l’absurdité de cette constante et folle déperdition d ’effort 
social, on cherchera à  simplifier le gouvernement des 
personnes et à spécialiser l’administration des choses.

Jules Destréb.

JURISPRUDENCE B ELG E

L i è g e  ( c h .  r é u n i e s ) ,  2 7  d é c .  1 8 9 9 .

Prés. : M. Lecocq. —  Proc. gén. : M. F a i d e r .  Avis 
conf. — Plaid. : MM“  S así WibnèR (du Èarréau de 
Bruxelles) et A ïs .  Lefbbvre c .  Kmilb Dupont et 
Louis A ndré (du Barreau de Bruxelles)¡

(Caisse Commerciale de Bruxelles c. Société d’Efitr'CpriSe 
des Chemins de fer en Syrie et autres.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c ié t é  AXm uM . —  fttÁüS-
FERT D’ACTIONS. —  EFFETS JURIDIQUES ENTRE IJS 

CÉDANT, LB CESSIONNAIRE ET LA SOCIÉTÉ.

L 'a r t. 42, L . ,  18 mai 1873, doit tire  interprété en 
ce sens qu’il autorise, dans les sociétés anonymes, le 
souscripteur d'actions non libérées à  se substituer un 
cessionnaire, et l'afjranchil de l'obligation des verse
ments ultérieurs, dès que la cession a été suivie d’un 
transfert régulier.

L a  cession convenue exclusivement m ire  le souscripteur 
p rim itif et le cessionnaire, ne modifie en rien la 
convention existante entre le premier et la société ; 
cette convention continue à subsister avec les droits 
et les obligations qui en dérivent ; c’est seulement 
lorsque la cession a été transcrite au livre des 
transferts avec les formalités exigées par les statuts 
et par la loi, que le souscripteur p rim itif est déchargé 
de ses obligations, qu'un autre débiteur prend sa 
place e t (¡ne la  société acquiert cortlté ce deririer une 
action directe qu’elle n ’avait pas auparavant (1).

L a  société puise le droit de poursuivre le cessionnaire 
dans l'engagement que celui-ci a  pris vis-à-vis d'elle, 
engagement corrélatif à  celui qu'elle a pris elle-même 
de libérer le cédant, el non dans la cession à laquelle 
elle esl restée étrangère (2),

S i,  aux termes des statuts, les actions ne sont transmis- 
sibles qu'avec l’agrément du conseil d'administration, 
el qu'en fa it, Cacte de transfert des actions mentionne 
le consentement de ce conseil, les actions ne peuvent 
être transférées qu'avec l’approbation de Ut société 
qui a  la  / acuité de la refuser ; c'est dés le moment 
où son consentement a été donné qu’un nouveau débi
teur a été substitué à l’ancien qui s'est trouvé 
déchargé et i l  s'est formé entre parties par celte 
novation, une autre convention qui a remplacé C an
cienne (3).

Attendu que la Cour d ’appel de Bruxelles a décidé 
définitivement que Coumont avait usé de dol pour 
déterminer la Caisse Commerciale à lui acheter Tes 
cinq actions de la Société d’Entreprise des Chemins dé 
fer en Syrie, faisant l’objet de la eession litigieuse, 

Que la Cour de cassation n 'a  été saisie que de la 
question de savoir si l'annulation de cette cession 
d’actions, du chef de dol, pouvait être opposée à ia 
Société d'Entrcprisc (íes Chemins d e  fer en Syrie, ét 
par aifff à  1» Société du Crédit général de Belgique ;

(I) Voy. Comm. l!rux.,23janv. 1899. Pand. péii., n° -i'il. 
(t-2) Conf. Brux., 2 mars (898. P a n o , rfcft., n* 239' et fes 

renvois.
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que c'est cette question seulement qu'elle a résolue et 
ijüi fertile l ’üfajct dll rëtiVoi devant celte CouF j

ÀHcndu tjUë l’a « , t í  Ue la loi du 18 mai 1^73 doil 
ÉIF8 intefflFëte ëti c i  sens qu’il autorise) dans lëü 
société* an8Hÿin8§j le S8liscripleur d'actlbnà Hbn libé
rées ù âë sdijitilUël- uti Cessionnaire, et l'ariFSHclut dfc 
l!obiigation des versements ultérieurs, dès que là 
cession a été suivie d ’un transfert régulier; que les 
motifs énoncés dans les arrêts de la Cour de cassation 
des »1 janvier 188U et 21 janvier 1892 imposent cetle 
sôlulion ;

Atlendu que devant cette Cour, Í'áp(jeiánle h 'á  |)ás 
rejiióíluit le soutènement consistant à prétendre que 
dans lë ca í de transfert régulier d'actions, la société 
conservé le droit dé poursuivre le  souscripteur pri
mitif et qü'eÜ conséquence, quand elle poursuit le 
cessionnaire, ellë puise ce droit dans la cession portée 
à àa connaissante ;

Que la prémisse de ce raisonnement étant en oppo
sition dvec l’interprétation qti’a rëçdè l’art. 42, tlè 
pouvait servir de base à la conséquence que l'appelaht 
ën induisait ;

QU'atissi elle se borne aujourd’hui à développer cette 
thèse qde si, dans ce cas, la société ttfc ëüfisertë d’aë- 
lions que Contre le cessionnaire, c’est uniquement en 
verlu de là cession et non du transferí qui n’en est 
qde l’accessoire, de teiie sorte que la cbssiüti venant * 
être annulée, les effets de cette annulation s'étendent 
au transferí lui-méme ;

Altendu que la cession convenue exclusivement 
entre le souscripteur primitif et le cessionnaire, ne 
modifie en rien la convention existante entre le pre
mier et la société; que celle convention continue à 
subsister avec les droits et les obligations qui en 
dérivent ;

Que c'est seulement lorsque cette cession a été tran
scrite au livre des transferts a teë  les formalités exigées 
par les statuts et par la loi, que le souscripteur primitif 
est déchargé de ses obligations, qu'un autre débiteur 
prend sa place et uuc la société acquiert conire ce 
dernier une action directe qu'elle n'avait pas aupara
vant;

Que ce sont là des effets attachés au transfert, soit 
que la société ait consenti par avance à accepter les 
nouveaux titulaires comme débiteurs des versements à 
effectuer, sóií qd’ellé' Sil imposé 5 ses actionnaires 
l'obligation de ldi faire agréer ced í ¡¡ditjUels ils se- 
proposaient de céder leurs aetions ;

Que le transfert opéré par les trois pariies qui y 
interviennent n ’a donc pas le rôle effacé e t accessoire 
que lui attribue l'appelante, mais modifie profondé
ment la situation préexistante' ;

Qu'il faut conclure de ee qui précédé, que h» soeiélé 
puise le droit de poursuivre le cessionnaire dans l'en- 
gagerrient que celui-ci a pris vis-à-vis d 'elle, engage
ment coi-rélaiif à celui qu'elfe á  pris elle-même de 
libérer le cédant, e t non dans la cession à laquelle elle 
est restée étrangère ;

Attendu, au surplus,- qu'aux termes de l'art. 4 des 
statuts dé la Société d’Entreprise des chemins de fer de 
Syrie, lés acífoná ne sont Iransmissibles qu'avec l'agré
ment du conseil d'administration, ê'É q u ’en fait, l'âefo 
de transfert des actions dont il s’agit, mentionne le 
consentement de ce conseil ;

Que, dans ces conditions, Íes actions ne pouvaient 
être transférées qu'avec l’approbation dé la société qui 
avait la faculté de M refosér;

Que c'est donc dès le  mdtaent où son consentement 
a été donné par la signature de deux do ses admi
nistrateurs, qu 'un  nouveau débiteur; lequel s’est obligé 
envers elle, a été substitué à i'ancicn qui s’est trouvé 
déchargé e t qtt’il ¡‘est formé ëhlfé parties par celle 
novation, une autre convention qui a  remplacé Pain 
cienne ;

Attendu que c’est l’exéculion de cette nouvelle con
vention qui est réclamée par la société intimée, laquelle 
n 'est pas l'ayant Cause du cédant ;

Que (’appelante ne peut, dès fors, lui óppóserTannú- 
lation de te ceision à laquelle l inlimée est restée 
étrangère;

P a r ces motifs, la Cour, oui' en son avis conforme, 
M. F a i d e r ,  Procureur général,

D i t  q u e  la Cour de Bruxelles a  décidé définitive
ment que Coumont avait usé de dol pour surprendre 
le consentement de la Caisse Commerciale; c'i, Statuant 
sur le point de la eause lui renvoyé par la Cour de 
cassation, dil n’y avoir lieu d’étendre à la Société 
d ’Éntreprise des Chemins de fer en Syrie cl, par voie 
de Conséquence, á la Société du Crédit général de Bel
gique e t consorts, les effets d’une annulation de éessiofi 
d’actions encourue par Coumont;

C o n f i r m e  en conséquence le jugem ent dont appel 
en tanl qu’il a condamné la Caisse Commerciale de 
Bruxelles à  payer à la partie intimée :

f° La somme de 20,000'francs pour solde d'actions;
3“ Lcr intérêts à  rateorv de S  f/2 p. e. l’an su f fa 

moitié de cette somme depuis le 20 novembre 1894 
et sur la seconde moitié depuis le 30 novembre 1894;

3° Les intérêts judiciaires e t les dépens ;
La' condamne, en outre, aux dépens d’appéi.
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NOS HUIS5 IEA5

NoUë âvdHs sijjhaië; daHs uri article récbnt (1); la 
déprëfcsibn tjue j ’iniltiéncë délétfire tffes u affaires « 
faisait subir au niveau moral de la profession d'avocat. 
Ce serait être superficiel et donner aux choses un 
slspëcl rfiesqUirl; tjüe de s’iltidginér cjuë lë Barreau seul 
subit cette contagion ; en vérité, tout l'appareil judi
ciaire est atleint el menace d 'être faussé. Un procès 
fê ten t,qu'à jiigé le lribundl civil dë Bruxelles,déraijÜtre 
que ië mai s’ëst étendu ët rëclàïhe d'énergiques re
mèdes. NOUS publforts fcl-ajJrès l'avis du ministère 
pliliiifc et la Uëcillbh tjül l'à Suivi, l'un  el l’autre ex
posent avec clarté la question qui sort du domaine 
strictement jurisprudentiel. Celte fois encore, comme 
il arrive si souvent, c’est une page de notre vie sociale 
que lés juges ont écrite là; celte fois encore, c’est un 
vlcë tlë riotré brgahlSatidri judiciaire qli'ils dnt signalé.

L'ës ailiëtil-S fiods disélit qd’fi l’Üpoquc où le Code de 
procédure civile fut élaboré, les huissiers avaient une 
bien mauvaise réputation. Leur profession n’éuiii que 
ruse, leur désir n ’était que lucre, leur nom seul évo- 
fjtlüli de idtlclles dëèseihs (lerpélrds avec une inexo
rable dureté. De là, la méfiance que le législateur 
de 1800 ne leur a pas ménagée : opposition recevable 
ëÜBlré les jligehiénts par défaut jusqu’à parfaite con
naissance de leur exécution ; désignation spéciale d ’un 
huissier pour Signifier semblables décisions, etc. 
Dieu merci ! La corporation a changé depuis et nul ne 
reconnaîtrait dans tel gentleman élégant qui signifie 
sës exploits en coupé à deux chevaux le pitoyable 
sergent à  verge, miséreux et sournois, qui, au XVIII» 
siècle, partageait avec le guet la faveur d ’ètre rossé, si 
iotivênt à bon droit 1 De temps à  autre pourtant, un 
procès comme celui qui vient de se dérouler révèle, 
Véritable abcès qui crève, que la perfection n’est pas 
Ûe ce monde et que dans tout grand corps judiciaire 
bu politique, il esl toujours des parties malades. 
Que nos huissiers, dont la correction n’est pas souvent 
triliquée, se méfient de ees accidents. Il importe, 
tant à ieur intérêt qu’à celui de tous, qu’ils veillent 
avèc ütt soiti jalîjilx Slir lâ pürëté de lêiirs incëurS 
professionnelles et, ëottihié les magistrats oti le Barreau, 
répriment eux-mêmes énergiquement tous les abus.

— — — — —  ** *

C i v .  B r u x .  (2* c h . ) ,  1 3  d é c .  1 8 9 9 .

Prés. : M . MECHELïNCK; —  Substi : M; ÜB Bkys. Avis 
conf. —  Plaid. : MM“  Fr a n ç o is  Ke r r e l s  et U e ï - 
vAé é t .

ë. Y::.-)

DltOlT C IV IL . —  côSvfcftTÎdS. —  i. s a l à i r e  Iîü  H a r 
d ie »  d e  s a i s i e .  —  c l e r c  d 'h u i s s i e r .  —  p a r t a g e  

AVEC L’HUISSIER. —  NULLITÉ D'ORDRE PUBLIC. —  
USAGE GÉNÉRAL. —  ABSENCE DE FORCE OBLIGATOIRE.
—  II :  SALAIRÉ fÆ  TÉÜtrfNS A ttt  ACÎÉS. —  CLÊIÎC 

D’HUISSIER. —  PARTAGE AVEC L'HUISSIER: —  NULLITÉ.

I. L ’hüisslet qui a  vrocfilé à une saisie et qui touche une
partie du salaire du gardien qu’il institue, augmente 
indirectement, sans procéder à aucun autre devoir, 
le salaire que la loi lui attribue pütlr tttiOir procédé à 
la saisie (2).

S i  le gardien consent à effectuer la garde de la 
chose saisie pour un p r ix  moindre que celui fixé par 
le tarif, i l  importe que ce soit le débiteur, c’est-à-dire 
le justiciable, qui bénéficie de celte réduction (3).

Un tel usdljc, fü t-ü  général, Serait contraire à la 
loi et ne saurait pas l’abroger ni en faire repousser 
l’application par les tribunaux auxquels on en signa
lerait la violation.

II. LU tanténlion ttiut terhtes de laquelle i  huissier 
partage avec son clerc une partie du salaire payé à 
celui-ci comme témoin aux  actes est nulle, l’huissier 
n’ayant pu faire cette retenue, qu’à l'insu du débiteur 
et dé façon À augmenter indirectement son stlidire 
personnel i ee qui esl Interdit par le tarif.

A V ta  d e  M . D B  B E Y 9 , S itb s tH ttt d it P to c u r e t ie  
d n  R o i.

Le demandeur a été au service de l'huissier défendeur 
de 1890 à 1898. — Son patron l'a souvent constitué 
gardien aux saisies et l'a  souvent employé comme 
témoin. — A p tt t  été congédié eti 1898, le demandeur 
a réclamé de son patron le montant de ee qui loi serait 
dû. — Dans sa requête à lin d'abréviation de délai, il 
exposait que suivant compte remis, le défendeur lui 
devait : 1° f ,f3 8  if. 75 pour solde de gordiennâis en 
partage àveC d’autres elercs du l ‘r février 1890 au
30 avril 1892;9“ 7 ,709fr.43 pour soklede gardieiinats 
du 1“  mai 1892 à  fin novembre 1898; 3° 620 fr. 80 
pour complément de salaires comme témoin à divers 
procès-verbaux de Saisies ; 4d 880 fr. 93 pour reliquat 
d’un compte de gardieftftats et divers.

Cette requête du M  février 1899 fat suivi« d'one 
assignation le ü!i février; Comme celle assignation 
n’avait pas été accompagnée de la signification du 
cûmple, l’omission fui réparée par un second exploit 
en cfcrte du 38 février.

Les comptes k ,  B, G, D sont suivis de cet te  tu e tf

(1) Voy. J. T., 1899. p. «¡66.
(2) Voy. Pand. B., v" Frais île garde, n°< t, 9.
(3) Voy. Pand. B., v» Dépit jadtc., n» « t .
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lioH : Total sbiis t-ésërve d’crrctlrs oü d'omissions el 
notamment du salaire des gardiennats non encore 
liquidés ërt mains dë M° Y.:: e t de ceux cn Cours;

Le ilenidiiüëür prëtfcHd (JU'il 8 été tOntcliu entre lui 
et son pâtfdh Hllfe la moite du produit dès gardiennats 
lui aci^Uls rësibrtlt eritrë lès ttlnlhs de son jlatroh 
coiiimc gdfdfliië. — 11 y StohUt etij d'âprCs lè défendeur; 
contradiction bntrë sës dllcs —  il sfc sfcrait agi d'abord 
de la gâranllë dë ltti ttcittahdéllf —  pltiS idrll dë la 
garantie dû dëffendëtlF 9 rdlbdH dti fchtfix fait pal- ldi 
des gàfïltèhS.

Ces deux idées sc confondent. ta r  si ¡‘IililSSIër Stall 
vis-à-vis des tiers responsable de son ctloli, lë gardltn 
l’était de ses actes vis-à-vis de I'HdisSief —  jiouFsulvl 
à raisoii de éoh chbix, l’hulSêiël avait iiii HitdUrs contré 
le gardieii.

Le défendeur jirétfchd qU’tiHe tbh tth tfdn  antérieure 
à l’entrée du debiilhdëtlr àsSUblt à l’ëtude Cdnirtle 
profil là üioilié dës giirdiehhatè. 11 sbutlèht 13 pürfàllé 
validité de jiSreillë füMventioh.

S’emparant du mot dépôt employe d ’àbdrd jiitt- lë 
demandeur pour caractériser la façon dont les sommes 
se  trouvaient entre les mains du pStrori, il plëtënd qltë 
les dispositions légales sur ié dépôt dblVbfll fdirb 
écarter d’emblée la demaiidè.

Je n’ai pas à examiner s’il ÿ a dépôt ou hon 
au  sens de la  loi. Ce qui ési certain, ë’ësl quë 
les gardiennats n’ont pas été payés en entiëi- 
au  gardien, que iê défendeur en à consérVé Une partie 
par devers lui. A quel tiire? le gardien (lit cdUlrtlfi fonds 
d* garantie, dépôt donc S un sens large; l’HüiSsiër 
d it à  titre d'abandon, de profit, de quote-part dans leS 
salaires procurés par lui. Là thèse soulériUe |)ar lè 
défendeur lui est la plus favorable. —  En ëffet, s'il y 
avait dépôt au sens indiqué par le demahdëiir, la 
restitution serait forcée sans contestation possible.

Le défendeur oppose la validité de la convention.
Il faut écarter tout d 'abord une hypothèse, celle où 

le gardien, payé réellement de chaque gardiennat, 
aurait alors volontairement, librement, cn exécution 
de la convention, ou en dehors de toute convention, 
remis la moitié au patron. Ce n’est pas, en efTet, ce que 
soutient le défendeur. Les sommes sont entrées dans 
sa caisse et il n’en a remis que la moitié à son commis.

La question est donc de savoir ce qU’il laut penser 
dé la convehlidtt vantée |iar l'huissifer: Je n'hésite pas 
à la prdcldmer nulle. Il ne péui être fait de trafic des 
charges püblIqtiëS. Libre ft ceu* qui en jouissent ou 
qui les ëünfèrentde faire ce qu'ils veulent; tant qu’au
cun conflit ne surgit, que l'on exécute, tout est parfait.
—  Mais le jour où la nullité est invoquée ou que d’of
fice elle est Soulevée) tant pis pour ceux qui ont con
trevenu aux dispositions légales.

J’aurai à examiner deux points : 1° pourquoi cette 
convention est nulle ; 2° quelle est la conséquence de 
cette nullité daiiS lé procès actuel.

I. Le patron et son commis ne sont pas des égaux. 
Si celui-ci trouve son gagne-pain chez son patron et si 
celui-là profite du travail de son commis, s'il y a donc 
apparente égalité, il y a toujours le lien de dépendance 
qui existe entre patron et oommis et ce surtout lorsque 
le patron jouit d 'un  rtiondpole, qu'il est donc seul à 
pouvoir attribuer certaines charges et certains profits. 
Cela est si vrai qu'une grande insistance a môme été 
mise à parler de l’ingratitude du commis. —  Mais ce 
ifionopdlcmôitiëa rendü nficcssâiré la fixatidh de tarifs.
—  Qui dit monopole flit tarif. Ges deux idées sdnt 
inséparables. L’huissier, investi du monopole, a des 
salaires réglés par la lbl —  la loi cüminiiiié dè l'Offre 
et de la demande est inapplicable. Ces salaires ne sont 
pas seulement la rémunération de son travail ; on pour
rait, à  ce point de vue, les trouver élevés —  mais ils 
sont l'élément indispensable dé la situation que lë 
législateur a cru devoir donrièf 3Uî auxiliaires môme 
inférieurs de la jü itic t1:

Dés lors, ces Salaires ne doivent pds être élevés 
d’une manière indirecte et factice,sans aucune base que 
l'exploitation du travail d’autrui, rémunéré lui aussi 
par ié législateur dahs des Conditions que j'exSrhiheMi. 
line préoccupation constafild du législateur et dè l’Opi
nion publique, c’est la justice à bas prix; l'idéal serait 
ia justice sans frais de justice, (¡ans les tarifs, cette 
idée a toujours guidé. Lorsque, pour un acte, l’huis-. 
sier reçoit tel saiairéj c’est que ië législateur a pensé 
que ce salaire était nécessaire. S'ils sont élevés par des 
moyens indirects, cachés par des conventions secrètes, 
les salaires ne correspondent plus à une juste rémuné
ration ; ils sont trop élevés. Dès lors, le juge ne peut 
tenir compte de ces conventions qui altéreraient les 
Îiases m ènes de la rémunération jugée nécessaire.

Si des formalités sont inutiles, qu'on les supprime ; 
si des salaires sont trop élevés( qu’on les réduise. Ce 
sera le profit du malltèufeiix sur qui pèsent 16s fftiis 
de justice.

Le législateur qui a fixé le salaire du gardien est 
celui qui a fixé celui de l'huissier. Il n 'a  pas permis à 
l'huissier de prendre des gardiens au rabais ; le  chiffre 
fixé 8U tarif n'est pas un maximum, e’esl le  chiffre 
obligé. Pourqui ? parce qu'il faut prendre comme gar
dien quelqu’un qui, trouvant une juste rémunération 
pour son travail, l'accomplisse avec exactitude et pro
bité.Il nefaut pas oublier, en effet,qu'à l'époque où les 
chiffres ont été fixés, lé salaire de' 2 fr.SO constituait 
le salaire d’un journalier. Une saisie —  un gardien. —  
Il n’était pas venu à l’esprit des auteurs du tarif qu’un 
même homme garderait * la fols des saisies parfois 
nombreuses, ne gardant donc guère, se plaçant lui- 
mème dans l'impossibilité d’empécher un divertisse
m ent su» un point éloigné des divers points où il es»
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cfensé se trouver et tout au moins se rendre.— Y aurait- 
il dans cette retenue une rémunération pour ie patron 
qui donne i  son commis ie temps d'exercer sa garde bu 
ses gardes multiples? On doit dire que si le patron 
n ’avait pas intérêt en dehors de cette compensation, il 
choisirait les gardiens en dehors de son personnel.

11 a, en réalité, un intérêt direct et considérable et 
c’est là encore une considération importante. — La 
matière des saisies, qui sont choses brutales, a été 
réglée par le législateur avec toute l’humdnilé possible. 
Pour éviter les frais, pour sauvegardbi; l'ânibür-propre 
légiiime du saisi, la loi iui permet de présenter Un 
gardien, e t s’il est solvable, l'huissier doit i’ébiblir. Or, 
cet Hulsâler a  Uh intérêt dirbet ;1 ne pas l'accepter; 
comme il est juge sans recours, vu l'hrgeilfcë, voilà le 
saisifl sa taertei. —  A gira-t-il cn conscience ou non? 
Je ne me prononce pas, mais je  signale la situation.

J'écarte le cas où une cbnvcntion le forcerait à 
désiger telle personne comme gardien Ce n’est pas 
celui que j'examine:

Mais l’huissier a un double intérêt : il prend la 
moitié des frais de gardiennat, l’autre moitié vient à Sri 
décharge, car son commis a eu en vue ces profits, il les 
a supputés! le patron lui en a fait connaître le montant 
traditionnel; le salaire est fixé cn conséquence. II n’y a 
pas convention peut-être, mais il y a, en fait, le même 
intérêt que s’il y a\a it convention. C’est ainsi que l’on 
voit, dans notre cas, un huissier important avoir un 
premier clerc, longtemps même son seul clerc, cl ne pré
lever sur ses profits directs, salaires, écritures, etc., 
pour payer cet auxiliaire indispensable, que 50, puis 
GO francs par mois.

Je me refuse, quant à moi, à admettre la validité de 
pareilles conventions. Le gardien doit être indépendant 
de l'huissier; il a à recevoir de lui une copie, qui con
stitue son titre, qui le met à môme d’exercer ses fonc
tions; jl a droit à sa décharge quand il le veut. Or son 
patron a  un intérêt double â  ce qu ’il ne se décharge 
pas et c'est son patron qui lui donne son gagne-pain.

Si le patron ne lui remet pas de copie, va-t-il 
réclamer? Le tribunal se rappelle ce qui a été dit à cet 
égard, conséquence de l'abus nullement étrangère à 
l’appréciation des faits.

Ces abus, conséquences nécessaires du premier abus, 
en sont la condamnation. — Le gardien doit être indé
pendant; c’est pour cela qu’on a  fixé un salaire relati
vement élevé, la journée entière d 'un  journalier. On 
n 'a certes pas voulu que ce soit l’huissier qui fasse les 
gardes par personne interposée. Et si l'on admettait 
la validité de pareilles conventions, le tribunal serait 
amené à examiner des procès bien étranges. Le gar
dien assigné en responsabilité appellerait en garantie 
l’huissier qui l ’a établi ù raison de ce que sa responsa
bilité n’a pas élé rémunérée au  taux du tarif, et voilà 
un ¡tribunal amené à évaluer jusqu’à quel point une 
moitié de salaire oblige à garantir. Cela n 'est pas pos
sible. Je considère donc les conventions de l’espèce 
comme nulles. La déclaration de nullité de ces conven
tions, que l'on peut croire moins générales qu’on ne le 
dit, aura cet heureux résultat de faire rentrer dans les 
règles que je considère comme les vraies en matière de 
gardiennat. Reste à  faire l'application du principe:

II. — a) E n  ce qui concerne les gantiéiiM ls de ta pre
mière période. — Durant celle période, le demandeur a 
touché la moitié de la moitié, soil le quart des gardien- 
nats. 11 aurait laissé le surplus, soit uh quart, en dépôt ; 
effet, d’après cè qd 'il dit, la moitié de la totalité était 
retenue comme garantie par l’huissier, le surplus était 
partagé entre le demandeur et les autres clercs. Par 
application du principe de la nullité de la ëdrivdtitioH, 
le demandeur a droit à  la totalité de ses salaires de gar
dien, mais il n’a pas droit, la convention se retourne 
contre lui, à la moitié de la masse des gardientiats : à 
chaque gardien son salaire pour chaque gardiennat. 
Il y a donc lieu d'ordonner aux parties de faire compte. 
Cti cottipte produit, il y aura lieu d’examiner peut-être 
des conséquences qu'il serait prématuré d’énoncer 
actuellement.

b) E n  ce qui concerne la seconde période. Le deman
deur a été seul gardien ; le défendeur a reçu la totalité 
des salaires ; il n'en a remis que la moitié. Il détient 
HtStili l'autre moitié sans cause juridique valable et doit 
donc compte. Les saisissants ou les saisis n 'ont payé 
que ce qu'ils devaient, les sommes reviennent donc au 
gardien. Celui-ci ne se base pas sur une convention qui 
lui assurerait les gardiennats, il serait écarté, il se base 
sur le fait des gardiennats qui est constant. Il n’a pas, 
ayant reçu, remis à son patron, il ne pourrait répéter, 
mais il n'a pas reçu; son patron, pour ne pas lui 
remettre a dû, dans le passé comme il le fait aujour
d 'hui, invoquer une convention de retenue, laquelle 
est nulle. Le chiffre réclamé parait juste et n’est d 'a il
leurs pas contesté comme chiffre. On pourrait peut-être 
se trouver blessé de voir ainsi un commis élever scs 
appointements à un chiffre supérieur à  celui qui a été 
dans l'intention des parties si le patron avait ruison; 
mais cette considération fie doit pas arrêter.

Le salaire du demandeur n 'aura rien d'excessif pour 
un premier clerc, soutenant tout le poids de l’élude,
il verra son traitement augmenté de 1,000 francs 
environ par an. Et d’ailleurs, il a été commis et il ajêté 
gardien. Si son salaire total peut paraître élevé, on 
voit une cause chez lui, le fait qu’il a  été gardien ; il 
n’aura touché que les salaires légaux. Si l’on donnait 
raison au patron, celui ei bénéficierait de salaires de 
gardienrfat sur lesquels à  coup sûr il n 'a aucun droit 
direct.

On ne saurait considérer comme sérieuse l'explica
tion qui consisterait à  prétendre que la moi lié des gar-
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diennals serait la compensation du temps pris à l’étude. 
Le travail, en effet, devait se faire malgré les gardien
nats et il se faisait complet. Avec deux saisies en cours, 
le commis constitué gardien aurait eu uti intérêt dirbet 
à n’être que gardien et non commis, rëmélblnt â son 
patron fr. 2.50 par jour et n ’en recevant que fh  l.StJ 
environ en s& qualité de commis.

Question de ce que l’on a appelé « les signatures ». — 
Lors de certains procès-verbaux, l’huissier doit être 
accompagé de témoins, il prend ses commis. Le défen
deur a payé de ce chef un salaire fixe de fr. i .50, alors 
que dans certains cas, seconde vacation, le tarif donne 
plus.

Le demandeur réclame ce qui iui reste dû de ce chef ; 
le défendeur prétend qu’il y a eu convention. Celle 
convention est nulle pour des motifs analogues à ceux 
qui ont été développés. Le défendeur détient donc ces 
soitinics sans causé ; le demandeur n'invoque t»as d'ail
leurs une convention qui lut aurait garanti ebs signa
tures; il se base sut- ce fait, qu’il à été témoin. 11 y a 
donc lieu de donner satisfaction ait demandeur. Encore 
une fois, si la sbmme à lui allouer parait excédbr une 
rémunération convenable, il est certaih, en tous cas, 
que lè défendeur est sans motif juridique pour retenir 
les sotnmes réclamées. Oh peut avdlr l’Itnpression que 
ces salaires sont trop élevés, mais le tribunal ne peut 
statuer que conformément au droit. Quant au chiffre en 
lui-lnême, il n’est pas contesté.

Compte D . —  Ce compte comprend :
1“ Les gardiennats et les signatures liquidés par le 

défendeur pour compte du demandeur après le départ 
de celui-ci de l'étude. Pour admettre la prétention du 
défendeur, il faudrait admettre directement la validité 
de ia convention, car le demandeur n ’a accompli 
aucun acte quelconque ; le défendeur a touché comme 
un pur mandataire. Il y a  donc lieu d’adjuger ia somme 
réclamée.

2° Appointements du mois de décembre 1898 (60 fr.). 
ils sont évidemment dus.

3° Appointements du mois de janvier 1899. Il faut 
distinguer. Pour le salaire fixe (00 fr.), je le considère 
comme dû. On n 'a  pas démontré à charge du deman
deur des faits suffisamment graves pour justifier un 
renvoi sur l'heure. 11 ne suffirait même pas d’établir 
actuellement des faits, il faudrait qu 'ils eussent été 
connus complètement lors du renvoi, de façon que le 
patronaii pulégitimemeni se constituerjugesansappel. 
Mais le demandeur doit échouer pour le surplus, c'est-à- 
dire pour le montant des gardiennats qu’il aurait eus 
e t pour les signatures qui lui auraient été payées. 11 
ne pourrait y avoir d ’engagement valable à cet égard 
el on ne saurait faire peser sur le patron les consé
quences de faits pour lesquels il devait rester libre. Il 
est à  rem arquer qu 'en  ce qui concerne ces diverses 
réclamations, une somme a été payée déjà par le défen
deur. U y a  lieu à  décompte.

-i° Autres réclamations. A défaut de preuves, le 
demandeur défère le serment. La délation de serment 
se trouve en conclusions ; celles-ci sont signées de 
l ’avoué, mais non du demandeur lui-même. Le défen
deur ne s'explique pas sur le serment, bien qu’il le 
cohiiaisse. On lë trOuve, en effet, mentionné dans des 
cohtlusibhs slghiflées par lui. Le serment n ’est donc 
pas contesté dans sa forme.

Le tribunal peut-il tenir compte d’une délation de 
serment ainsi faite? J ’estime qu’il peut en tenir compté. 
Au moment de le prêter, le défendeur pourra 
demander la justification du pouvoir que l ’avoué peut 
avoir de le déférer au nom du demandeur.

J u g e m e n t :

Attendu que le défendeur demande la jonction des 
causes inscrites sub numeris 4893 et 6674 du rôle 
général, que cette prétention a été repoussée par le 
jugement rendu ce jour dans la cause inscrite sous le 
n° 0674 ;

Attendu que la demande porte sur quatre sommes 
réclamées pour différentes causes ;

I. F r. 1,138.73, solde d’un compte de salaires dus 
à X ..., clerc chez l’huissier Y ..., défendeur, pour droit 
de garde parlagé avec d'autres clercs du l ,r février 
1890 au 30 avril 1892 ;

Attendu que le défendeur allègue que le demandeur 
n donné mensuellement des acquits pour le montant de 
tout ce qui pourrait lui être dû par son patron ; qu'il 
résulte des explications des parties que ces acquits 
n 'onl jamais été donnés pour solde, et n’ont jamais pu 
avoir d 'autre but que d'attester que le demandeur avait 
reçu les sommes pour lesquelles il donnait un acquit ;

Attendu que le défendeur allègue encore que le 
demandeur lui réclame d'abord la restitution d’une 
somme qu’il qualifie de dépôt, puisqu'il soutient que 
le défendeur est débiteur de sommes touchées cn vertu 
d ’un mandat, puis enfin, modifiant encore la base de 
son action au mépris du contrat judiciaire, invoque la 
nullité d ’une Convention verbale conclue avec son 
patron le défendeur, et exécutée par lui [tendant neuf 
années et aux termes de laquelle le défendeur aurait 
valablement touché et pourrait conserver la somme 
réclamée ;

Attendu qu'il n’y a  pas lieu de s’arrêter aux dénomi
nations diverses données par le demandeur aux faits 
sur lesquels il base son action, puisqu'il a dans son 
assignation donné copie du compte dont il réclame le 
solde, en exposant que le défendeur a encaissé cer
taines sommes pour salaires dus au gardien constitué 
par l’huissier qui a procédé à des saisies ; il donne le 
relevé des sommes qu’il a  touchées et constituant lo
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quart des sommes perçues par le défendeur e t expo
sant sa prétention, il réclame un second quârt de ces 
sommes en déclarant dans son exploit que la sonime 
qu’il réclame lui est due pour solde de gardiennats en 
partage avec d’autres clercs ; que le contrai judiciaire 
formé par l’assignation est donc déterminé dans des 
conditions telles qu'il n'échet pas de s’arrêter aux 
expressions employées par ie demandeur ;

Attendu que les parties sont d’accord sur ce point 
que dans les saisies pratiquées par l'huissier Y ..., 
celui-ci a  touché pour les frais de garde les sommes 
indiquées par le demandeur dans son exploit et que le 
demandeur en a touché le quart, un quart étant égale
ment remis à un autre clerc de l'élude du défendeur ;

Attendu que le demandeur allègue que lu moitié 
restant entre les mains du défendeur devait former un 
cautionnement destiné à garantir la responsabilité du 
défendeur résultant du choix du gardien;

Attendu que le défendeur allègue, d ’autre part, que 
les sommes qu’il a ainsi retenues sur le produit des 
gardiennats exercés par ses clercs lui étaient acquises 
cn vertu d 'une convention verbale aux termes de 
laquelle les salaires promérités par les employés de 
l'huissier, comme témoins aux actes de l’huissier ou 
comme gardiens aux saisies pratiquées par lui, étaient 
partagés entre l'huissier e t scs employés ;

Attendu que les parties n’étant pas d’accord sur la 
portée ou la nature de la convention, le défendeur ne 
peut alléguer que le demandeur a  exécuté la conven
tion telle qu'il la vante; et qu'au surplus, si celle con
vention vantée par le défendeur était entachée de nul
lité, d'ordre public, la nullité devrait en être proclamée 
aussitôt qu’elle est présentée et que les tribunaux ne 
pourraient pas sanctionner semblable convention ;

Attendu qu’il importe de remarquer que X... deman
deur, louchait comme clerc chez le défendeur un 
appointement fixe de 50 ou 60 francs par mois et une 
part dans les salaires promérilés par les employés 
comme gardien ou lémoin;

Attendu qu’il n'échet pas de rechercher si un huissier 
peut valablement constituer comme gardien dans les 
saisies qu’il pratique ou prendre comme témoin aux: 
procès-verbaux qu'il dresse, une personne sous sa 
dépendance, un clerc de son élude qui se retire de 
l ’endroit où il doit exercer sa garde en même temps 
que l'huissier lui-méme ; qu’en effet, il s’agit dans 
l’espèce de sommes payées par les débiteurs qui n’ont 
pas contesté la réalité ni la régularité de la  garde, et 
qu'il faut uniquement rechercher à qui ces sommes 
doivent revenir ;

Attendu que pour tous les devoirs de sa charge lè 
tarif règle le salaire de l’huissier ; que ce salaire peut 
paraître parfois élevé, si 1 on ne considère que le tra
vail fourni, mais que le législateur a tenu compté de là 
situation qu’il a  voulu faire à ces auxiliaires de la 
justice; mais que jamais ce salaire ne peut être 
augmenté directement ni indirectement sans commettre 
une infraction à la loi sur un principe d 'ordre public ;

Attendu que l'huissier qui a procédé à une saisie et 
qui touche une partie du salaire du gardien qu’il insti
tue. augmente ainsi indirectement, sans procéder à 
aucun autre devoir, le salaire que la loi lui attribue 
pour avoir procédé à  la saisie ;

Attendu que les huissiers ne pourraient pas se con
stituer eux-mémes gardiens e l que le  respect de la 
dignité cl de la considération de ces officiers ministé
riels exige qu'ils évitent avec soin tout acte qui serait 
personnel dans les procès ou dans la proclamation des 
procédures ;

Attendu que le gardien constitué par l ’huissier n ’a 
pas le caractère privé de mandataire des parties, mais 
a le caractère public de dépositaire judiciaire; qu.’il a 
le devoir d’apporter pour la conservation de la chose 
saisie les soins d ’un bon père de famille;

Attendu que le choix d’un gardien appartient cn 
première ligne au saisi, et que ce n 'est qu’à défaut 
d’uh gardien convenable proposé par le saisi que 
l'huissier peut en donner un ;

Attendu que la responsabilité de l’huissier est très 
limitée quant à la solvabilité du gardien qui a accepté, 
puisqu'il suffit qu'on ne puisse lui reprocher ni fraude 
ni connivence, ni négligence grave, en d'autres termes, 
que la solvabilité du gardien soit apparente et présu- 
mable;

Attendu que le gardien pourrait se charger gratuite
ment de sa mission, cl que s’il consent à effectuer la 
garde de la chose saisie pour un prix moindre que celui 
fixé par le tarif, il importe que ce soit le débiteur, 
c’est-à-dire le justiciable, qui bénéficie de cette réduc
tion;

Attendu que le législateur, en allouant au gardien 
fr. 2.50 par jour, c’est-à-dire un salaire d ’ouvrier, a eu 
en vue; non la responsabilité el la solvabilité du gar
dien, sinon les salaires varieraient selon la valeur des 
objets saisis, mais uniquement le temps de la garde; 
que cette surveillance sur les objets saisis doit être de 
nature à  mettre obstacle au détournement, ce qui empê
cherait, en cas de contestation, de considérer comme 
régulière la constitution d ’un gardien demeurant à 
plusieurs kilomètres du lieu où la saisie est opérée; 
mais que le salaire est la rémunération par le justi
ciable d 'un  travail déterminé, accompli pour la garde 
des objets saisis;

Attendu que, dans l'espèce, l ’huissier, en conser
vant une partie du salaire attribué au gardien qu’il a 
constitué, contreviendrait à ces règles et que la con
vention qu'il ferait à cet égard serait nulle et que le 
gardien ne toucherait pas la rémunération que la loi lui 
accorde et qui a été payée à l ’huissier pour des devoirs 
accomplis, non par lui, mais par le gardien;
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Attendu qu’en réalité, le clerc de l’huissier ne serait 
plus que le représentant île son patron qui se serait 
constitué lui-méme gardien par personne interposée et 
qui toucherait lui môme la rémunération due au  gar
dien; que cela parait d'autant plus vrai lorsque comme 
dans l’espèce, d'après le défendeur l’on rem arque que 
les deux clercs de l’huissier recevaient chacun une part 
du produit des gardiennats touché par l’étude, c'est-à- 
dire l’huissier sans tenir compte des devoirs de gardien 
accomplis par chacun d 'eux ;

Attendu que dans l’espèce, l'huissier qui, par les 
retenues qu'il opérait sur les gardiennats, touchait 
parfois plus des 60 francs qu’il donnait à  son clerc, 
s'assurait gratuitement du travail de son étude; il aurait 
même abandonné à son clerc le salaire entier dû à 
celui-ci pour les gardes qu’il effectuait que cela serait 
encore venu à  la décharge du patron, puisque, ainsi 
que le dit le défendeur lui-même, ces sommes consti
tuaient une partie du salaire de son clerc; le patron cn 
agissant ainsi a donc un intérêt considérable personnel 
e t direct â choisir ses clercs comme gardiens des saisies 
qu’il opère;

Attendu que le défendeur allègue que son clerc, qui 
touchait 2,300 francs l'an, voudrait par ses prétentions 
voir élever ses appointements â un taux exagéré, mais 
que si l'on remarque que le défendeur ne payait à ce 
commis que 720 francs l'an sur les 2,300 francs que 
celui-ci touchait, on constate qu’en fait, ce n’est plus 
l’huissier qui pavailson commis ;

Attendu que, si la règle est que le saisi puisse pré
senter un gardien, l’huissier, qui sur ce point juge seul 
e t sans recours, se trouvera placé entre son intérêt qui 
est de nommer son clerc e t son devoir qui est d’accep 
ter le gardien proposé par le saisi s'il esl convenable ;

Attendu que l'usage invoqué par le défendeur serait 
sans valeur, s’il était établi, car cet usage, fut-il géné
ral, serait contraire à la loi e t ne saurait pas l’abroger 
ni en faire repousser l'application par les tribunaux 
auxquels on en  signalerait la violation ;

Attendu que de même la loi n 'a  pas pu être modifiée 
par la connaissance qu'aurait eue le demandenr des 
usages de l’étude du défendeur, ni par une conven
tion ;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que Y ... 
n 'a le droit de retenir pour lui-méme aucune somme 
versée entre ses mains pour payer la garde d ’objets 
saisis par lui ; que ces sommes reviennent à ceux qui 
ont exercé la  garde; qu'il en résulte aussi que le 
demandeur' n 'a pas droit à la moitié de ce qui était 
touché par l'élude, c'est-à-dire par le défendeur, mais 
à la totalité des sommes payées pour la garde d'objets 
saisis, quand c'est lui qui en a été constitué gardien et 
qu'il doil rectifier son compte, c’est-à-dire le libellé de 
sa demande sur cette base ;
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D. — Fr. 7,709.43 pour solde de gardiennats du 
l*r mai 1892 à la fin de novembre 1898 :

Attendu que les motifs développés ci-dessus s'ap
pliquent à celte partie de la demande;

Attendu que les sommes réclamées ne sont pas 
discutées; qu'elles ont été réellement payées, entre les 
mains du défendeur, pour payer la garde exercée par 
le  demandeur; que celui-ci n’invoque pas une conven
tion, mais le seul fail de ia garde; qu'il ne s'agit pas 
de sommes qu'il a reçues, puis remises à son patron, 
mais de sommes que celui ci a touchées el doni il n’a 
remis qu’une partie à son clerc; que ces sommes sont 
la rémunération du travail fourni par le demandeur et 
ne correspondent à  aucun travail que le défendeur 
aurait fourni, qu’il n ’v a  donc aucun droit; que la 
demande sur ce point est donc justifiée;

111. — Fr. 620.80 pour complément de salaire 
comme témoin à divers procès-verbaux de saisies et 
autres, de février 1890 à novembre 1898 :

Attendu que le défendeur ne contesle pas le nombre 
de signatures données comme témoin par le deman
deur et, par conséquent, le montant de la somme 
réclamée, mais il invoque les considérations déjà ren
contrées ci-dessus et une convention verbale qu'il 
aurait faite avec son commis ;

Attendu que cette convention est nulle, car, ainsi 
qu 'il a élé dit plus haut au sujei des gardiennats, la 
partie débitrice des frais du procès-verbal a  payé 
fr. 2.30 e t l’huissier n’a pu retenir pour lui 80 cen
times qu'à l’insu du débiteur el de façon à augmenter 
indirectement son salaire personnel, ce qui est interdit 
par le tarif ;

Attendu qu’en distribuant les sommes payées comme 
frais de l'acte autrement que ne le veut le tarif, il s'est 
attribué une partie plus grande de ces frais que la loi 
ne le lui permet ;

Attendu que, vainement, le défendeur soutient qu'il 
a  fait avec le demandeur, son clerc, une convention 
verbale aux termes de laquelle celui-ci, payé pour 
faire un travail dans l'étude, lui restitue la valeur du 
temps non employé à l'étude, car il ne peut pas dire 
que, tandis qu'il paie 60 francs par mois, soit 2 francs 
par jour, à son commis, pour travailler toute la journée 
en  son étude, il rentre simplement dans son argent en 
touchant 80 centimes pour le tem ps souvent restreint 
que son clerc a passé à  l’assister dans ses procès- 
verbaux de saisies ou autres ; que, du reste, il y assis
tait souvent comme commis et remplissait à  la fois les 
fonctions de témoin e t de commis ;

Attendu qu’il n'échet pas d'examiner si le commis 
peut être témoin ; si le lien de dépendance qui existe 
entre le clerc de l'huissier et son patron ne doil pas le 
faire écarter en vertu de ce principe que la charge du 
témoin consiste précisément à surveiller l'huissier et,
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au besoin, à  déposer cn justice contre lu i; que, dans 
l'espèce, cela n'est pas contesté ni discuté par ceux 
qui pourraient y avoir intérêt, qu’ils ont payé el qu'il 
est uniquement question de savoir qui doit toucher la 
somme qu'ils ont payée; que le défendeur est donc 
débiteur, envers le demandeur, des sommes réclamées, 
puisqu’il n’a  pas pu accomplir le devoir pour lequel 
la somme était payée ;

IV. — Fr. 886.95 pour reliquat de compte de gar
diennat, salaire, appoinlcmenl, indemnité et divers : 

Attendu que cette partie du compte se divise en 
différents articles :

1° F r. 762.60, gardiennats liquidés pour le deman
deur depuis son départ de l'étude;

2" Fr. 17.50, salaire dû comme témoin e t pour 
signatures données à différents procès-verbaux : 

Attendu que Y ..., n’ayant pu toucher ces sommes 
en vertu d'une convention, ainsi qu'il a  été dit ci-dessus, 
ne peut les avoir reçues qu’à litre de mandataire du 
dem andeur; qu’il lui doit le montant total des sommes 
qu'il a reçues sous déduction de celles qu’il aurait déjà 
payées ;

3» 60 francs dus pour appointement en décembre 
1898:

Attendu que Y ... ayant payé la somme réclamée, 
celle-ci n’est plus due, qu 'elle est du reste déduite 
dans le compte signifié par le demandeur en tête de 
son exploit d’assignation;

4° 77 francs réclamés à titre d'indemnité pour les 
onze derniers jours de 1898, pendant lesquels le 
demandeur a été empêché de réaliser le produit des 
gardiennats et de son assistance comme témoin aux 
actes de l’huissier :

Attendu que cette somme, calculée à  raison de
7 francs par jour, ne saurait être due qu’en verlu d’une 
convention qui serait nulle, l'huissier ne pouvant pas 
s'engager envers son clerc à lui assurer le bénéfice de 
gardiennat ou de l’assistance comme témoin à ses 
actes, l'huissier devant au contraire rester libre à cet 
égard ; que celte somme de 7 francs par jour ne saurait 
donc être due; que ce n’est du reste jamais l’huissier 
qui est débiteur des frais de garde ou d’assistance à 
ses actes;

5° 280 francs d’indemnité, comprenant 60 francs 
d ’appointemenl pour janvier 1899 e t 220 francs, 
représentant le produit des gardiennats ou de présence 
comme témoin aux actes de l'huissier pendant le mois 
de janvier 1899 :

Attendu que le défendeur n’a pas établi que le ren
voi sur l'heure soil justifié; qu’il est donc équitable 
d’allouer à celui-ci un mois d'appointement à titre 
d’indemnité;

Attendu que la somme de 220 francs n’est pas due,
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ainsi qu’il vient d’ètre dit pour celle de 77 francs et 
par les mêmes motifs ;

6°, 7« et 8°. 50 francs de gratification annuelle,
12 francs remis par l’huissier Maes, d’Anvers, pour 
X ..., el 50 francs remis pour X ... parPutm ans :

Attendu que M* Bihin, avoué constitué pour le 
demandeur, déclare déférer sur ce point le serment au 
défendeur qui ne s’est pas expliqué sur ce serment, 
mais que M* Bihin ne justifie pas avoir reçu du deman
deur un pouvoir spécial lui permettant de déférer le 
serment au nom du demandeur; que ce serment ne 
peut donc pas être ordonné; que le demandeur n’éta
blit donc pas le bien-fondé de sa demande en ce qui 
concerne ces trois articles ;

P u r ces motifs, le Tribunal, (le l'avis conforme de 
M. de  B kys,  Substitut du Procureur du roi, sauf en ce 
qui concerne la délation du serment, rejetant toutes 
conclusions autres, plus amples ou contraires,

O r d o n n e  au demandeur de dresser un nouveau 
compte en ce qui concerne les sommes qui lui sont 
dues pour gardiennat du 1"  février 1890 au 30 avril
1892 ;

C o n d a m n e  le défendeur à payer au demandeur :
1° La somme de fr. 7,709.43 pour droit de garde du 

l or mai 1892 à décembre 1898;
2° La somme de fr. 620.80, pour complément de 

salaire comme témoin de février 1890 à fin novembre 
1898;

3° Celle de fr. 780.10 sous déduction des sommes 
que le défendeur a  payées au dem andeur;

4° Celle de 60 francs, formant les appointements de 
janvier 1899 et due à titre d’indemnité;

Dit n’y avoir lieu d’ordonner l’exécution provisoire 
du présent jugement ;

Condamne le défendeur aux 8/10 des frais ; réserve 
le surplus. /

A v i s  e t  C o m m u n i c a t i o n s

V la a m s c h  P i . e i t g e n o o t s c h a p  d e r  B b u s s e l s c h e  B a u e  

Brussel, datum der post. 

Waarde Ambtgenoot,

Gij wordt verzoeht de aanstaande zitting van het 
Vlaamsch Pleitgenootscliap bij te wonen, welke zal 
plaats hebben in de eerste kamer van het Beroepshof, 
den Donderdag 18 Januari 1900, om 10 1/2 uren 
Heer stipt.

Dagorde : 1. Lijst van de Vlaamsche pleiters;
2 . Kiezing van eenen Afgevaardigde bij den Bond;
3. Voordracht D e s w a r t e  : D e  opzoeking van de 
Vaderschap.
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N o u s  d o n n o n s  e n  s u p p l é m e n t  à  n o t r e  
n u m é r o  d  c e  j o u r  l a  t r o i s i è m e  f e u i l l e  
d e s  T a b l e s  d e  l 'a n n é e  1 8 9 9 .

S  O M  M A I R E
Un  Ma g is t r a t .
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Cass., l r* ch. (Compétence. 

Action principale e t action en garantie. Caractère 
civil (le l’une, caractère commercial de l’autre. Obli
gation de les soumettre chacune à leur juge spécial. 
Prétendue indivisibilité. Moyen non fondé.) —  
B ru x .,  2" ch. (Communauté conjugale. Actes pré
judiciables commis par le conjoint défunt. Conjoint 
survivant successeur universel. Action en réparation 
non recevable contre le coauteur.) —  Comm. Tour
nai. (Convention. Erreur sur la fixation du prix 
d 'une marchandise. Vice du consentement. Nullité. 
Dommage subi par l'acheteur de bonne foi. Obliga
tion pour l’auteur de l’erreur de le réparer.) — 
J .  P .  Saint-Gilles. (OEuvres musicales et littéraires. 
Exécution illicite. I. Cafetier fournissant son local. 
Bénéfice indirect sur la vente des consommations. 
Responsabilité solidaire. II. Société d’agrém ent sans 
président. Responsabilité solidaire de tous les 
membres. 111. Caractères de la représentation « pu
blique ». Nécessité qu'elle soit sérieuse. Exécution 
par de simples amateurs. Application de la loi.
IV. Preuve de l'exécution. Production du programme. 
Présomption insuffisante. Preuve testimoniale.) — 
Conseil de discipline de l'Ordre des A  vocals à  la 
Cour d’appel de Bruxelles. (Ordre des avocats. 
Présence d 'un  avocat à un huis clos. Divulgation 
par la voie de la presse. Faute professionnelle.)

B u l l e t in  du  t r ib u n a l  d e  com merce d 'A n v e r s .
I n c u lpés  m in e u r s .  —  In s t r u c t io n .
N o m inations  e t  Mu t a tio n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .
Of f ic e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 

périodique de tous les Livres el Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l'Etranger.

F e u il l e t o n . —  Le Palais de Justice.

Le Palais de Justice

Ce temple donne le refiel majestueux de la société 
qui le créa. Il est conforme à son esprit, à sa puissance 
e l â  sa valeur morale. U démontre sa fausse grandeur 
el son absence d’harmonie. 11 esl un symbole.

Quand l'humanité ne sent plus en elle le moteur 
secret qui la pousse en même temps vers l'Unité el la 
Diversité e t lui permet de synthétiser le Beau, grâce à 
une mise en action de tous les moyens, dans une 
œuvre d’harmonie e t de pureté, c’est qu’elle a perdu 
le sens intime et profond qui faisait sa noblesse et 
qu'elle entre dans une période de décadence.

Nous sommes dans une pareille époque. L’anarchie 
est dans l'art. Ce qui faisait la sublimité des âges 
passés, ce rayonnement que les hommes de génie, 
produit logique de leur temps, faisaient jaillir su r les 
œuvres qu'ils dressaient vers le ciel, ce culte rendu à 
la Beauté au service de laquelle se menaient tous les 
Arts en une parfaite fraternité e t une harmonique 
concordance —  tout cela n’existe plus ! —  11 ne reste 
que des artistes isolés qui n'entendent vibrer en eux 
que leur âme et non celle du monde, e t qui pour 
quelques-uns réalisent ce prodige de trouver en leur 
propre sphère d’intimité, de conscience et de réflexion, 
de quoi émouvoir les rares fidèles que l'Art a  gardés à 
sa suite.

Ainsi pour la Peinture, ainsi pour la Sculpture, 
ainsi pour l’Architecture! Jadis, elles étaient sœurs, 
elles s’unissaient dans un mutuel attachement, elles 
s'entrelacaient, telles les Trois Grâces, dans une inti
mité chaste, et l’artiste leur rendait un culte com-
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Un M a g is tra t

S 'il f a u t  sav o ir  b lâ m e r  à  b o n  e sc ie n t, ¡1 fa u t 
a u s s i , e t  c’est u n e  p lu s  d o u ce  tâ c h e , savo ir 
lo u e r  s a n s  ré se rv e s  les in itia tiv e s  h e u re u se s  e t  
les co n sc ien ces  élevées. N ous re m p lis s o n s  un  
d ev o ir  d e  ju s tic e  a u jo u rd ’h u i e n  d is a n t,  à  
c e t é g a rd , to u t  le  b ie n  q u e  n o u s  p e n so n s  d u  
c h e f d e  n o tr e  P a rq u e t d e  p re m iè re  in s ta n c e , à 
l’o ccas io n  d 'u n e  m esu re  e x c e lle n te  q u 'i l  v ien t 
d e  p re n d rô . —  O n p e u t a v o ir  d e s  c o n c e p tio n s  
d iv e rse s  d e  la  fo n c tio n  d e  p ro c u r e u r  d u  R o i. 11 
en  est q u i l 'e n v isa g e n t co m m e  u n e  m iss io n  de 
c o m b a t p o u r  la  soc ié té , co m m e  u n e  tr a q u e  aux  
c r im in e ls , o u  c o m m e  l’ex e rc ice  h a u ta in  e t  p a r 
fa ite m e n t d é sa g ré a b le  d ’u n  sace rd o ce . P o u r  
eu x , c e lu i q u i a  fa ib li d a n s  le  d u r  c h e m in  de 
la  v ie  e s t  m a rq u é  d ’u n e  in e ffaçab le  no ta  ; c’e s t 
Je p a r ia , l’ilo te , le  w a rg u s. A u c u n e  p it ié , de 
l ’in d iffé re n c e ; a u c u n e  t r a n s a c t io n  avec les n é 
ce ss ité s  d e  la v ie ,m a is  u n  r ig o r is m e  fa ro u c h e  q u i 
se  p ré te n d  l 'im p a r t ia l i té  d ’u n e  âm e  v irg in a le ;  
a u  lie u  d e  c œ u r , u n  tex te  d e  lo i ; p lu s  d e  
b a la n c e s , to u jo u rs  le  g la ive .

Mais il en  e s t d ’a u tre s  q u i o n t  d e  le u r  rô le  
u n e  c o n c e p tio n  to u te  d iffé ren te .

Ils  s o n t  a v a n t to u t , s a n s  d o u te , le s g a rd ie n s  
d e s  lo is  e t  d e  la  so c ié té , m a is  ils  so n t a u ss i les 
h o m m e s  d ’e x p é rien ce  e t  d e  c œ u r  q u i sav en t q u e  
l’ex is te n c e  e s t d u re  a u x  h u m b le s , q u ’a u x  m a i-

mun, pensant qu'il eût été parjure ou profanateur s’il 
avait négligé le respect dû à  l'une d’elles.

Le Temple Grec est l’émanation de cette époque 
sublime. C'est plus que l’a rt indien qui, préoccupé de 
l’incommensurable et en même temps de l’unité infinie, 
traduit celle-ci au moyen d ’œuvres démesurées et de 
figurations colossales; c’est plus que l’a ri égyptien qui, 
vague e t solennel à la fois, symbolise par des masses 
imposantes aux bases souterraines et profondes, l’im
mobilité du destin, en face des vastes solitudes.

C’est l'art élégant et digne où tout se tempère et se 
proportionne, où la force s'unit à la gracilité, où l’éclat 
du soleil se reflète en la sonorité harmonique des cou
leurs, où les mesures architectoniques semblent être 
inspirées des lignes pures de la figure humaine et où 
l’anthropomorphisme religieux place aux frontons et 
aux bas-reliefs les figurations sculpturales des divi
nités consacrées...

Rien de semblable dans notre temple. Il n’est que 
grandiose et ne permet l'admiration que pour la con
ception formidable de laquelle il est issu, parce que, 
répétons-le, il est le symbole de notre époque, siècle 
de progrès matériel et scientifique certes, mais avant 
tout siècle de puissance, siècle d'orgueil, siècle d’ar
gent 1 Débarrassé de toute la poésie des choses (elle 
n 'est plus, la Poésie, que dans quelques cerveaux 
rêveurs), porté uniquement vers la recherche des 
vaines richesses permettant l'épanchement des pas
sions, notre temps a perdu le sentiment intime du beau, 
et l’art qui a perdu son caractère humanitaire et social, 
n’est plus que le dieu de quelques-uns, inadaptés à la 
vulgarité de la masse dédaigneuse !

Ayant à  manifester le respect dû à  une force sociale 
qu’elle ne peut mépriser, car elle en a fait une déesse 
qui la protège el la sauvegarde —  la Justice ! —  notre
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h e u re u x  to u t  e s t p e in e  e t  m isè re , q u e  d a n s  to u te  
fa u te  in d iv id u e lle  il y  a  u n e  re s p o n sa b il ité  
c o lle c tiv e ; q u ’u n e  in d u lg e n c e  o p p o r tu n e  p e u t 
sau v er u n  h o m m e  ; e t  q u e  la  so c ié té  n ’a r ie n  à 
g a g n e r  à  ê tr e  im p ito y a b le . U s sav en t s u r 
to u t  q u e  la  p re m iè re  c h u te  d o i t  to u jo u rs  ê tre  
c o n s id é ré e  co m m e  u n e  e r r e u r  av an t d ’ê tre  
im p u té e  à c r im e . Ils  o n t  u n e  in é p u is a b le  c h a 
r i té  p o u r  le s  p e ti ts , p o u r  le s  in c a p a b le s , p o u r  
le s  e n fa n ts . —  R éc e m m e n t M. le  P ro c u re u r  d u  
ro i  d e  B ru x e lle s  a  p ro u v é , u n e  fo is  d e  p lu s , 
p a r  u n e  c ir c u la i re  q u e  n o u s  re p ro d u is o n s  
c i-a p rè s , q u ’il  est d e  ces d e rn ie r s ,  e t. d a n s  
m a in te s  c ir c o n s ta n c e s  où  il a  d û  in te rv e n ir  e t 
o ù  d e s  e n fa n ts  é ta ie n t en  c au se , i l  a  é té  e s ! ni 
q u i re lève  au  lieu  d e c h â t ie r ,  c e lu i q u i so u t ie n t 
au  lieu  d ’e n g lo u tir ,  c e lu i q u i  c o n se ille  e t  c o n 
so le , c e lu i q u i p ra t iq u e  c e tte  dev ise d e  la  
F é d é ra tio n  d es A vocats : L a  J u s t i c e  s a n s  l a  

B o n té  f o r f a i t  a  s a  m i s s i o n .  —  E t co m m e  to u t  
d e  su i te  a lo r s  le  m a g is tra t  c o m p re n d  b ie n  le  
rô le  socia l d u  B a rreau  e t  le  m e t  e n  év id en c e ! 
C om m e il a  u n e  n o tio n  élevée d e  son  in f lu en ce  
e t  d e  sa  m iss io n  ! G om m e s o n  in it ia t iv e  ré fu te  
n e tte m e n t c e tte  c o n c e p tio n  é tro ite  d e  n o tre  
p ro fe ss io n  q u i  la  r é d u i t  à  u n  p u r  m é tie r  ! —  Il 
e s t  d e s  h o m m e s  q u e  le u r  fo n c tio n  g ra n d i t .  11 
e n  e s t  d ’a u tre s  q u i g ra n d is s e n t  le u r s  fo n c tio n s . 
Il e s t ju s te  a u ta n t  q u ’u ti le  d e  d i r e  ce  q u e  c e lu i-  
c i  fa i t d e  la  s ie n n e .

*
*  *

société devait être fatalement amenée à mesurer la 
grandeur de l’édifice à la grandeur de sa vénération et 
elle devait, ayant oublié les divins secrets, commettre 
l’erreur de croire que la beauté réside dans le faste de 
la grandeur. Puis, fière de la propriété acquise par les 
temps écoulés, voulant user des legs que les hommes 
d’autrefois lui avaient U’ansmis, elle pilla ce patri
moine de beauté, et dans une imitation d’arts dont son 
âme égarée el anarchique ne pouvait comprendre 
l’essence à  respecter, elle fit un emmêlement de l’art 
indou, de l’art égyptien, de l'a r t grec. Les chimères et 
les sphynx des rives du Nil s’amalgamèrent avec les 
figurations fantastiques e t monstrueuses du berceau 
des Arvas et avec les frontons, les portiques et les 
colonnes de l'Ionie, de la Doride et de Corinthe.

Au-dessus de tout cela, domina la coupole byzan
tine, sorte de couronne dont les bords ont des reflets 
d 'or, symbolisant l'écrasement de tout le passé 
méconnu et violé, l'oubli du génie des peuples et de 
leu r beauté artistique, la victoire e t la lourdeur du 
poncif el du régulier sur l'élancé et l’harmonique.

En même temps, l’intérieur fut sacrifié à l’extérieur
—  manifestation nouvelle de l’esprit social, menteur et 
hypocrite, cachant ses vices sous les trompeuses appa
rences, conséquence logique de l’absence d ’unité d’har
monie et de sentiment du beau dans l'œuvre réalisée.

Au dehors, on fil quelques concessions à la sculp
ture en ornant l'édifice des chimères dont nous avons 
parlé, et en mettant au pied de ses escaliers quelques 
académiques interprétations des penseurs ou législa
teurs d'autrefois.

Au dedans, la Sculpture fut dédaignée et avec elle 
la Peinture, la Décoration qui, si on l'avait écartée de 
l'extérieur, dans le désir de chercher l’austérité en la 
tcinlc grise et uniforme de la pierre, aurait dû, sur
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ANNEXE

Messieurs,

Sous la date du 14 mars 1894, mon honorable pré
décesseur vous a adressé une circulaire dont je repro
duis ci-dessous les termes :

« J’ai l'honneur de vous faire savoir que les bulletins 
dont l'envoi est prescrit par la circulaire de M. le 
Ministre de la justice du 30 novembre 1892 ne devront 
plus, à l'avenir, èire transmis à  M. le Bâtonnier de 
l’Ordre des Avocats, et devront être adressés à  M. le 
Secrétaire du Comité de défense des enfants traduits 
en justice.

» Les imprimés ont été modifiés en ce sens.
» Veuillez, je vous prie, apposer votre visa au. bas 

de la présente. »
Le Comité institué par le Barreau pour la défense 

des enfants traduits en justice fonctionne régulière
ment depuis l'année 1893. Il serait désirable, pour 
permettre à  ses membres de recueillir en temps utile 
des renseignements au sujet de la moralité des jeunes 
délinquants e t de leurs parents, que les bulletins dont 
l’envoi est prescrit par la circulaire de M. le Ministre 
de la justice en date du 20 novembre 1892, soient 
adressés au Comité, dès le début de l'informaiion. 
Notre office pourrait, avant de requérir une instruction 
régulière, se faire remettre par MM. les membres du 
Comité de défense les résultats de leurs investigations. 
Cette pratique, qui est conforme à l'esprit de la circu
laire ministérielle précitée, aurait pour effet salutaire 
de prévenir dans certains cas des poursuites inutiles, 
dans d’autres cas (le déterminer le Parquet, mieux 
informé, à  instituer des procédures qui auraient pour 
conséquence de soustraire le jeune délinquant à un 
milieu dangereux. J’ai l’honneur, Messieurs, d 'allirer

les larges panneaux des salles et des couloirs, régner 
en souveraine.

C’était là qu’eut dû être représentée sous mille 
formes, la figuration de l'Idée !

Imaginez un peuple ayant véritablement la volonté 
de dresser un temple à la Justice — non pas à la 
Justice telle que le noire l ’entend, qui se croit satisfaite 
quand elle a fait observer quelques règles codifiées 
qui sont l’œuvre d’un temps —  mais la Justice imma
nente et toujours rêvée, la Justice idéale embrassant 
de l'envergure de ses ailes protectrices, non des caté
gories de faits ou (les classes d'humains, non un 
peuple seulement, non le Droit restreint et réalisé, 
mais l’ordre social tout entier, mais le monde, mais le 
Droit, acquis et à  conquérir.

Ayant le culte e t la compréhension du Juste, il a en 
même temps le culte de la beauté et la compréhension 
de l’harmonie. Sans effort, il crée une œuvre à la fois 
d’austérité e t de joie, sans hypocrisie extérieure et 
sans emmêlement de styles démontrant l'absence 
d’une pensée unique, directoire et sublime. Et à l’ex
térieur comme à l'intérieur du temple, il trouve, ayant 
fait appel aux hommes de génie (inévitables en son 
sein puisque lui-méme, dont ils sont émanés, pense 
et sent intimement), il trouve la possibilité de montrer 
aux yeux des hommes la symbolisation peinte, sculptée, 
architecturale de la Justice rêvée et bienlôl conquise.

MisèreI Noire œuvre, à nous, est fausse e t incom
plète. Elle est le résultat de la veulerie et de l'iniquité 
des temps. Que vienne un peintre de génie : il refu
sera peut-être de laisser parler son âme sur les pan
neaux immenses du Palais ; que vienne une époque de 
Justice meilleure : elle ne se croira point dans son 
Temple !
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t o u t  s p é c ia le m e n t  v o tre  a t te n t io n  s u r  le s  p r e s c r ip t io n s  
d e  l a  p r é p a ie n t«  c i r c u la ir e  e t  $ e  v o u s  p r ie r  d e  p e  
ja m a is  f l# g |ig e r  ( |p  v o u s  y c q f lfa rm e r ,  lo r s q u e  v ous  
e s t im e r e z  q u 'i l  y  q  l ie u  d 'i n f o r m e r  a u  s u je t  d 'u n  d ( j |i t  
c o m m is  p a r  u n  d é l in q u a n t  d q  m o in ?  d e  j( i  a n s .

L e  P ro c u re r  du R oi,
G. Na g e l s .

A  Messieurs les ¡Substituts du Procureur du Roi, 
à Bruxelles.

JURISPRUDENCE BE^GÇ

C a s s .  ( i '* c h . ) ,  2 8  d é c .  1 8 9 9 .

Prés. : M. F . De Le Court. — Plaid. : MM0'  Edmond 
P icard c . Victor De Locht.

(Robaye c. Stassin et Lefèvre.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é te n c e .  —

ACTION PRINCIPALE ET ACTION EN GARANTIE. —  CARAC

TÈRE CIVfl, DE L’U SE, CARACTÈRE COMMERCIAI. DE 

L 'AUTRE. —  OBLIGATION DK LES SOUHBTTRB CHACUNE A 

LEUR JUGE SPÉCIAL. —  PRÉTENDUE INDIVISIBILITÉ. —  

MOYEN NON FONDÉ-

S i les tribunaux civils, qui ont cessé de posséder la 
plénitude de juridiction, n'en commissent pas moins, 
cn leur qualité de tribunaux ordinaires, 'des contes
tations commerciales lorsque celles-ci reposent sur 
une même cause indivisible, ce n'est toutefois qu'à la 
condition qu'il ne s’agisse pas de matières qui sont 
expressément réservée tribunaux d’exception. 

L ’art. 50, § 1 " , L . ,  25 mars 1876, ne donne compé
tence nu juge devant lequel la demande originaire 
est pendante, pour connaître d'une demande en 
garantie, qwJorsque çette demande ne sort pas de ses 
attributions; cette disposition ne comporte aucune 
restriction; le législateur de 1876 a voulu que ni 
Vindivisibilité ou laconnexité existant entre l'action 
principale et l’action en garantie puissent dispenser 
d'appliquer à l'une comme à l'autre les règles de lu 
çompélence matérielle.

I l  ne peut appartenir au juge du [oml,en faisant valoir 
des considération.1! de fait basées sur l’unité et l'indivi
sibilité, de faire exception aux  règles de la compé
tence cn dénaturant le caractère de l'action en garan
tie, qui est d'étre complètement indépendante de 
l'action principale (1).

L ’action principale et l'action en garantie ne sont pas 
indivisibles,elles peuvent toujours être intentées sépa
rément (2).

La Cour,

Ouï M. le Conseiller Beltjens en son rapport et sur 
les conclusions deM.MESDAcn de t f . r  Kiele, Procureur 
général ;

§iir le mpyen unique du pourvoi c|éduit de la viola
tion dp l'a rt. 50 de la loi du 25 mars 1876; de l'uri. 12 
de la même Ipj et, en Uipl que de besoin. (|esarf. 1319, 
C. ciy., 9T de la Constitutjôp, en ce yue l'arré\ attaqué 
a (Jpcidé que le tribunal çivil compétent ppur connaître 
de l'action prippipale intentée par Lefèvre â Stassin 
étyjt aussi cpmpéten| pour ponpaitrp de l'action pn 
garantie llirigpc p r  Stassin pontre ftobaye, bien que 
cpl(c aptjo(\ en ^araptic fût 4 'qpe pâture cqipmerciale ; 
l'arrêt décidp ainsi par la raison que les act(Qfls prin
cipale et en garantie ont la même cause juridique et 
le même objet, qu'elles forment un tout indivisible : 

Considérant que l'arrêt attaqué constate : « que 
l’action principale dont le tribunal a été compétem- 
m ent saisi el l'aclion en garantie sont toutes deux 
basées sur un seul et même cahier des charges adopté 
par les irois parties en cause e t sur des conventions 
qui leur sont communes ; qu’elles tendent au même 
bui e t nécessitent l’examen des mêmes points de fait 
el de droit ; qu’il n 'a pas existé de rapports conven
tionnels seulement entre Lefèvre et Siassin, d'une 
part, mais aussi entre Lefèvre ot Robaye relativement 
à ce qui fait l'objet du litige actuel ; qu’ainsi Lefèvre 
a fait exécuter par Hobaye directement et sans la parti
cipation de Stassin, des travaux supplémentaires dont 
l'exécution est de nature à exercer une influence sur 
la solution de la demande principale »;

Considérant que l'arrét dénoncé en tire la conclusion 
que les deux actions forment une seule et même cause 
indivisible qui doil être jugée par le juge civil saisi de 
la demande originaire ;

Consi(|érant que si les tribunaux civils, qui cepen
dant ont cessé de posséder la plénitude de juridiction, 
fl'en connaissent pas moins, en leur qualité de tribu
naux ordinaires, des conteslalions commerciales, 
lorsque cçllcs-ci reposent sur une même cause indivi
sible, ce n 'est toutefois qu’à la condition qu'il ne 
s’agisse pas de matières qui sont expressément réser
vées au* tribunaux d'exception ;

Considérant que l'art. 50, § 1er, de la loi du 23 mars 
1876 ne donne compétence au jugç devant lequel la 
demande originaire est pendante, pour connaître (l’une

(1) Voy. PjWjp. B .. v" G arantie [Action e t excep t.) , n " ' 1+1 
e t s . ;  —  Civ. V crviers, Cl fóvr. I8K) e H 2  m ars  1890, Panii. 
P in . ,  IS'.ll. n"* WMH ; — Civ. liru x .. a i  janv. 1812, lu ., n» <088. 

(2; Voy. PAM». I t„  V> Garantie. (A ction e t excep t.)  n ‘ «33 e t  s.
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demande on garantie, que lorsque cette demande ne 
spri pas de scs attributions ;

Cpnsidéranl que la disposition prppitée est formelle, 
absolue, qu'elle ne comporte aucun? restriction ; que le 
[(Sgisfoleur de 1876 s'est inspiré do |¡t nature de l'action 
principale et de |'action en garantjp; qu'il a voulu quq 
ni l'indivisibilité ou la corinexité existant entre elles 
puissent dispenser d ’appliquer à l'une comme à l’autre 
Ips règ(es dp la compétence matérielle ;

Que ce principe, déjà reconnu dans l'ordonnance 
civile de 1667 et sous l'ordonnance de commerce de 
|67i|, a é |é  affirmé (¡ans le Rapport de M. Dupont à la 
Chambre des représentants dans lequel on lit : «, 
Commission extra-parlementaire a apporté (laps 1p § l*r 
(art. 50! au pouvoir du juge de l'aclior\ principale., la 
restriction que la jurisprudence a depuis longtemps 
admise; il ne peut jamais, par l'effel (|p la  garantie, 
élargir le cercle de ses attributions, sa compétence ter
ritoriale seule peut être élargie au delà (le ses limites 
ordinaires » ;

Considérant qu'il résulte de l'intention clajrpwep 
manifestée par lu législateur, que le respect de l’ordrej 
des juridictions prévaut en matière de garantie sur 
l'utilité de soumettre au même juge deux actions dont 
l’une est subordonnée à l’autre ;

Considérant qu’il pe peut appartenir au juge du fond, 
en faisant valoir des considérations de fait basées sur 
l’unité et l’indivisibilité, de faire exception aux règles 
de la compétence en dénaturant le caractère de l’action 
en garantie, qui esl d ’éire complètement indépendante 
de l’action principale : l’obligation du garant envers le 
garanti n'ayant pas la même cause que celle du garant 
envers le demandeur principal et ne dérivant jamais de 
(a même convention et que même si la  garantie est 
stipulée dans le même contrat qui oblige le garanti, 
elle l’est par une clause particulière, par une conven
tion distincte ;

C o n s id é ra n t ,  e n  d ro i t ,  q u e  l’a c t io n  p r ip c ip a le  e t 

l ’a c t io n  e n  g a ra n t ie  n e  s o n t  p a s  in d iv is ib le s  ;

Qu’elles jieuypnt toujours être intentées séparément, 
la loi n’obligeant pas le garanti de mettre en cause son 
garant; qu’il peut même altendrp qu’il ait succombé 
pour poursuivre le garant ;

Considérant qu’il suit de là que l’arrêt attaqué, en 
affirmant sa compétence, en ce qui concerne l’action 
en garantie, a violé l'art. 50, § 1er, de la loi du
25 mars 1876;

P a r  ces motjfs, c a s s e  l ' a r r ê t  a t t a q u é  e n  
t a u t  qu'il s'est déclaré compétent pour statuer sur 
l'action cn garantie; ordonne que le présent arrêt sera 
transcrit sur les registres de la Cour d'appel de Liège 
et que mention en sera faite en marge de l'arrêt annulé; 
renvoie la cause devant la Cour d'appel de Bruxelles, 
pour y être jugée; pon(|arpnp la partie tlpfpnderessp 
ail* dépens (le l'instance cn garantie ajmulép et à ceux 
de cassation.

B r u x .  (2 °  c h . ) ,  8  j a n v .  1 9 0 0 .

Prés. : !\I. J. De  Le  Co u r t . —  P la id .  : MM« E dmond 
P tc * n p  p t L o ic q  p . B o g a e iit s .

(Meyer e t Bevlos c. Verreckt.)

DROIT CIVIL- —  CflHMUSAlITÉ CONJUGALE. —  ACTES 

P pÉ Jypia*B L E S p01|)US I’AU LE CONjqiNT DÉFUNT. —  
(KlNJOINf SU)tVIVV>T SUCCESSEUR USIVEUSEL. —  ACTION 
EN RÉPARATION NON RECEVABLE pONTHE LE CpAUJEJIR.

L e  m ari successeur universel de sa femme, à qui il 
impute certains actes dommageables pour la commu
nauté conjugale ayant existé entre eux, confond sa 
personnalité avec celle de coauteur du préjudice causé 
qu'avait l'épouse défunte; il n'est pas recevable A 
réclamer à un autre coauteur, dans le préjudice à 
réparer, une part supérieure à celle dont ce dernier 
a profité.

Attendu que les agissements préjudiciables reprochés 
à  l'appplantc n'ont pas été commis par elle seule, mais 
de concert cl avpc la connaissance de la dame Verreckt;

Attendu que l'intimé étant successeur universel de 
sa femme, sa personnalité de préjudicié se confond 
avec celle de coauteur du préjudice causé ; qu'il n'est 
donc pas recevable à réclamer à son coauteur dans le 
préjudice qu'il doil réparer, une part supérieure à celle 
dont ce dernier a profité ;

Attendu qu'il n 'est pas démontré que les appelants 
auraient profité des 12,000 francs litigieux au delà de 
la somme offerle par l'appelant ; que cette ofl're est 
donc satisfactoirc ; qu'elle a élé faiie dès le début du 
procès ;

P a r ces motifs, la Cour, recevant l'apppl, rcjptant 
toutes autres conclusions ou plus amples ou contraires 
et notamment l'ocre de preuve comme peu précise et 
d 'ailleurs sans relevance ni pertinence, m e t  l e  J u g e 
m e n t  " a  q u o  • à. n è ^ n t :  é m e n d a n t ,  d é c l a r e  
s a t i s f a c t o i r e  l’offre faite par l'appelant de remettre 
à l’intiiué la-vaieur de dix obligations de la ville dp 
Bruxelles avec les intérêts depuis le 6 mai 1896; 
c o n d a m n e  l'appelant à réaliser celle olïre et, à 
défaut de ce faire, condamne les appelante à payer à 
l'intimé la valeur des dix obligations de la ville de 
Bruxelles avec les intérêts depuis le 6 mai 1896 ; con
damne l'intimé aux frais des deux instances.
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C o m m .  T o u r n a i ,  5  d é c .  1 8  9 9 .

Prés- : M. IsitEC(jpE. — Plaid. : MM“  Asou p. Gilmet. 

((.pman c. |trqplj el « |.ns Vapeurs Tournajsjpns >«.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL.—  c o n v e n t i o n .

—  EIIREUR SUB LA FIXATION DU PRIX D'UNE MAR

CHANDISE. —  VICE DU CONSENTEMENT. —  NULLITÉ. —  

Dfl|IMAGF. SUBI PAR L ’ACHETEUR I)E BONNE FOI. —  

OBLIGATION PO Utl 1,'AUTEUB DE I.'ERREUR DE LE 

RÉPARER.

E ntre cç.mmcrçants, ce que les parties ont en vue en 
contractai!,! n'est pas seulement la marchandise ^ 
fournir , « i sa nature, mais surtout les conditions 
dans lesquelles ils pourront facilement C écouler et 
le jirùf qui est pour eux la clause la plus substan
tie l^  U).

I l  y  u erreur évidente lorsqu'une, marchandise est 
vendue. « pour l'intérieur » au p r ix  courant qui lui 
esl (issigné « en transit ».

L 'u ifâ yr  de l'erreur doil tenir l'acheteur de bonne loi 
indemflç de tout dommage (2 ).

Atlendu quq |a ((pmande tend à voir condamner le 
iléfendeur Brock à expeuter certaine convention ver
bale avenue entre parties, sinon voir résilier celle-ci, 
avec allocation de dommages-intéréts, voir en même 
tem ps condamner la Société « Les Vapeurs Tournai- 
siens » à remettre au demandeur cinq balles poivre 
expédiées par son intermédiaire ;

Attendu qu'il résulte des explications des parties en 
audience de ce tribunal, qu’à la suite d’un accord 
verbal intervenu entre parties, le défendeur Brock 
eifppdiait el facturait le 18 novembre dernier au 
demandeur cinq halles poivre blanc à 205 francs les
100 kilog., le tout à valoir sur une expédition de 
quinze balles;

Que le lendemain le sieur Brock, s’apercevant qu'il 
avait commis une erreur manifeste en expédiant et 
facturant du poivre à 205 francs les 100 kilog.. alors 
que le prix réel éUiit de 230 francs, télégraphia au 
défendeur Léman, pour réparer son erreur el reclilia 
sa facture ; que Léman n'admellanl point celle 
rectification, Brock fit immédiatement défense à la 
Société des Vapeurs Toumaisieps de (¡¿livrer la mar
chandise ^ son arrivpe à destination ;

Attendu que |e  défendeur Brock prétend que la 
convention susyantée est nulle et inexistant? pour 
cause (l'erreur substantielle avant vipié son ponspntp: 
mpnt et qu'jl n 'est point lié ç>ar elle;

Attendu qu'il n’y a point de consentement valable si 
le consentement n’a été donné que par erreur ;

Qu'entre commerçants, cp que les parties ont en y\tp 
en contractant, ce n 'est point purement et simplement 
la marchandise à fournir, pi sa nature, mais surtout 
les conditions dans lesquelles ils pourront facilement 
l ’écouler, et que le prix est, pour eux, la clause la 
plus substantielle puisqu'ils ne contractent que pour 
spéculer sur la vente e t l'achat ;

Atlendu que dans l’espèce l'erreur du défendeur 
Brock est manifeste et s’explique aisément; qu’il n ’au
rait point contracté s'il n’avait été dans celte erreur;

Que le prix fixé par lui, le 16 novembre, était le 
prix du poivre blanc « en transit » ci non « pour l’in 
térieur » ;

Que le prix du poivre ne subit ftuèrp de fluctuation 
sensible et qu'il résulte des déclarations <Ju demandeur 
lui-méme qu’il n’a pas pu se procurer du poivre à un 
prix moindre que le prix rectifié du défendeur ;

Que de plus le demandeur, s’occupant de commerce 
en gros, n ’était poiut saus connaître les cours appim i- 
malifs du poivre sur le marché d'Anvers et sur les 
marchés étrangers et devait savoir que le prix fixé par 
le défendeur ne pouvait s'entendre d'une marchandise 
pour l'inlérieurdu pays, «droitsde douane acquittés» ;

Atlendu. d’un autre côté, qu'il est de jurisprudence 
que l’auleur d 'une erreur doit tenir l’acheteur de 
bonne foi indemne de tout dommage qu’il a pu lui 
causer ;

Que,dans l’espèce, l’ordre de commande de M. Léman 
n’ayant été que conditionnel, « si garantissez qualité 
expédiez », il n 'a pu avoir connaissance de la réalisa
tion du marché qu 'à  la réception de la facture, le
18 novembre, c’esi-à-dire en même temps qu'il appre
nait par voie télégraphique que le prix était réellement 
de 230 francs les 100 kilog.;

Que, dès lors, le préjudice qu'il a pu subir es  ̂
insignifiant, et sera suffisamment réparé par la con
damnation du défendeur Brock aux dépens de l'in
stance ;

P a r  ces motifs, le Tribunal d it  p o u r  d r o i t  que 
la convention verbale du 17 novembre dernier, avenue 
entre parties, est nulle et inexisianle foule du consen
tement des parties; en conséquence déboute le de
m andeur;

Condamne le défendeur Brock aux dépens de 
l'instance ;

Ordonne l’exécution provisoire du jugement non
obstant tout recours et sans caution.

(0 Voy. Panii. li., v'* Consentent., n" 89; Erreur çn m at. 
d’ohlitja t., n"’ i l  e t s .,  10 e t s .,  ili c l s .;  Çomm. Liège, 
28 Juill. 1887, Panh. I 'é r . ,  1888. n» 101«; Civ. Nivelles,
10 Juill. 1888. lu .. I89U, n-822; Comm. B ruges, 25 levr. 1892, 
In.. n» IJ>70: — C and, 23 m ars I89U, lu ., n" I3àt.

(3) Voy. PanD. B ., v” E rreur en m at. d ’oblioat-, n»1 2iit e t  s.

88

J .  P .  S a i n t - G i l l e s ,  2 4  j u i n  1 8 9 9 .

Siéfl. : M. V e r d i s t .  —  Plaid. : MM« W a u v e r m a n s  

c. ClipUDK.

(Coupée, Japotqt et veuve Hervé c. Peys el Cooreman.)

DROIT fi’AUTEUIt. —  œ u v r e s  m u s i c a l e s  e t  l i t t é 

r a i r e s .  —  EXÉCUTION ILLICITE. —  I. CAFETIER FOUR

NISSANT SON |,0CA L. —  BÉNÉFICE INDIRECT SUR LA 

VENTE DES CONSOMMATIONS. —  RESPONSABILITÉ SOLI

DAIRE.—  IL SOCIÉTÉ D'AGRÉMENT SANS PRÉSIDENT. —  

RESPONSABILITÉ SOLIDAIRE D p TqU S LES M p ||\B E S . —

III. CARACTÈRES DE LA BEPRÉSENTAT ION «PU BLIQ U E » .

—  N ÈpiiSSlTji Q ll’lil-l-E S P(T  SÉRIEUSE.— EXÉCUTION PAR 

DE SIMPLES AMATEURS. —  APPLICATION DE LA LO I. —

IV. PREUVE DE L'EXÉCUTION. —  PRODUCTION DU PRO

GRAMME. —  PRÉSOMPTION INSUFFISANTE. —  PREUVE 

TjiSTIMpNIALB.

L Ik 'it Sire considéré minute solidairement re$l*"\- 
wblç de l'çxéi’ition illicite d'une œuvre de la pensée, 
Cflui qui IJ cooi>ère aux  fins d’en tirer profil ■ tel est 
le cas pour uu cafetier qui fournit son local, sans 
\fiê.mc percevoir de droit de location n i île droit 
d’entrée, tes files musicales et dramatiques ayant 
dans l’occurrence pour effet d’attirer la clientèle dans 
•SA« établLisewxt et de lui procurer un bénéfice indi
rect sur la vente des consommations; il en est sur
tout ainsi quand il s'agit d'une salle de fêles dont ta 
mise habituelle à la disposition d 'un nombre considé
rable de sociétés d'agrément, dénote la destination 
productive au point de vue du débit de boissons ¡1).

II. Lorsqu’une société n'a pas de président et qu'elle ne 
dçsignç aucun ifç sç$ n .m ^ x f i  ç o m w  «»««/ M  s o 
cialement chargé de veiller à ce que, dans un concert, 
l’exécution des morceaux ne conslituiîl point une 
infraction à lu Un ni une lésion du droit des auteurs, 
IÇfâ ont p t\s  fçllefiüveipfnl sur eux f a  obligations 
qu,i découlent à  cet, égard du choix du programme et 
deviennent res/HmsabUs solidairement, en qualité de 
coauteurs, de h  reproduction illicite d'œuvres musi
cales ou dramatiques pou ilffîi$ée$ l2).

III. P our décider si l'exécution publique v\s,ft par l’ar- 
le iÇdelq loi du 22 mars 1880 constitue u,ne véritable

rqirnduction, il faut examiner s i elle est sérieuse de 
manière à jxnivoir faire concurrence à l'auteur; si 
ce caractère constitutif dit délit civil fait défaut à 
une roi disatit reproduction yar un chanteur de a\r- 
refoux ou par un client d'aventure dans uu cabaret, 
U n'en est plus de même de l'atulilion dans un con
cert de société accessible au public, comprenant une 
purlif musicale et dramatique et oit ('interprétation 
(çnd nécessairement g se mettre au niveau du ¡»v 
gramme ; la concurrence existe tant pour, les chan
sonnettes que pour les monologues dits par de simples 
amateurs sans qu’il y  soil requis la pa,rticipqtion île 
vérilabtes arlùtes ou d'hommes de lettres.

IV. Lorsque le dé/eiuleur dénie qu'une œuvre ait, (té 
exécutée, il échel d'ordonner la preuve testimoniale du 
l'ait allégué f  ar les demandeurs ; on ne peut, à  litre 
de présomption grtf\ç., préçjse e( cfifCordante, invo
quer ïam once. de celte exécution sur (e programme 
de la fêle auquel il n'est pas invraisemblable que les 
organisateurs aient dù faire certains çhangemcnts, 
ainsi qu'il se produit coyraminfnl dans île pareilles 
circonstances.

Attendu qu'il n 'est pas dénié par les défendeurs qu'à 
la date du trente-un décembre mil huit cent nonante- 
huii, ((ans un cqnç.çrt suivi dp ba| <(ctnné ep (a sallp (|\i 
« (loi llambrinus ». à St-f.illes. il a clé procédé â 
l'exécution des œuvres musicales de « Suivant le 
grade », par Jacotoi el « Mamzellc Nitouche », par 
Hervé; qu'ils contestent simplement que, quoique 
figurant au programme, l'exécution de « La Grève des 
Forgerons », par François Coppée, ait eu lieu;

E u  ce qu\ concerne la responsabilité de peys : 
Attendu qu'en principe doit être considéré comme 

solidairement responsable de l’exécution illicite d’une 
œuvre de la pensée, celui qui, coopère aux fins d'en 
tirer profit ; que tel est le cas pour un cafetier qui 
fournil son local, sans même percevoir de droil de 
location ni de droit d’enlrée : les fêtes musicales et 
dramaliquesayanl dans l'occurrence pour efl'etd’alllrer 
la clienlèle dans son établissement cl de lui procurer 
un bénéfice indirect sur la vente des consommations ;

Qu'il en esl surtout ainsi quand il s’agil d’une salle 
de fêles comme celle du défendeur, dont la mise habi
tuelle à la disposition d 'un  nombre considérable de 
société d'agrément, dénoie la destination productive 
au point de vue du débit des boissons ;

Attendu que celui-ci esl d’aulanl moins fondé à 
exciperde sa non-participation qu'il a été invité au 
préalable, par le mandataire des demandeurs, à ne plus 
laisser exéculer dans son établissement (les rouvres 
littéraires ou musicales composant le répertoire dp la 
Société des Auteurs, Çpmpqsi(eurs cl Editeurs de mu
sique.

E n  ce qui concerne la responsabilité de Cooreman : 
Atlendu que lorsqu'il advient, comme dans l'espèce, 

qu'une société n’a ' pas de président et qu'elle ne 
désigne aucun de scs membres comme ayant été spé
cialement chargé de veiller à ce que. dans un concert, 
l’exécution des morceaux ne constituât point une

(1) Conf. J . P . Anderlccht, 21 août tfil'J , J. T ., p. 4308; 
P an», péii. .  1UÜ0, n" 38 e t  le s  renvois.

(S) Voy. Civ. Cand, 19 déc. 1888. Pakb. r i a . ,  1889, n i  108.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1900 —  N° 1*33

8 9

infpiçtion à la loi ni une lésion du droit des auteurs, 
lorsqu'au surplus les membres de la société prédite 
onf dé|égu£ l'un d'entre eux pour traiter en leur nom 
de l'indem nité due aux auteurs lésés avec le fondé de 
pouvoir de ces derniers ou sc trouve en présence 
d’éléments de fait établissant que tous ont pris collec
tivement sur eux les obligations qui découlent à cet 
égard du choix du programme et partant ils deviennent 
responsables solidairement, en qualité de coauteurs, 
de la reproduction illicite d'œuvres musicales ou dra
matiques non autorisées; qu’il est dès lors loisible 
aux demandeurs de poursuivre la réparation du préju
dice subi pour le tout contre tels ou tels d'enU’fi les 
sociétaires en particulier, sans devoir mettre en cause 
les autrps ;

Attendu qu'il est constant au procès que le défendeur 
Coorcman fait partie de la Jeune Gi|rde Socialiste de 
Saint-Gilles, laquelle a organisé la festivité d'où est 
issu le présent litige, puisque c’est au nom de celle-ci 
et comme spécialement délégué m cette fin qu’il s'est 
mis en rapport avec le mandataire des défendeurs pour 
tentor de régler la geslipn des droits d’autpur ;

E n  ce qui concerne les faits d’exécution :
Attendu que pour décider si l'cxccution publique 

visée par l'art. 16 de la loi du 22 mars 1886 constitue 
ijpc véritable reproduction, il faut, dans la pensée du 
législateur, examiner si elle esl sérieuse de manière à 
pouvoir faire concurrence à 1 auteur ;

Attendu que si ce caractère constitutif du délit civil 
fait défaut à  une soi-disant reproduction par un chan
teur de carrefour ou par un client d'aventure dans un 
cabaret, il n 'en est plus de môme, de l’audition dans 
un concert de société accessible au public, comprenant 
une partie musicale el dramatique el où l’interprétation 
tend nécessairement à se mettre au niveau du pro
gramme ;

Que, dans ces conditions, la concurrence existe 
évidemment tant pour les chansonnettes que pour les 
monologues dits par de simples amateurs sans qu’il y 
soit requis la participation de véritables artistes ou 
d'hommes de lettres ;

Que, toutefois, eu égard à la nature même des mor
ceaux visés dans l'exploit de citation, morceaux déjà 
fort répandus dans le public, le préjudice est de peu 
d’importance el la somme de 10 francs par œuvre 
exécutée en constituera une réparation suffisante ;

Attendu que sur la dénégation du défendeur que 
« la Grève des Forgerons », par François Coppée, ail 
été reproduite au cours de la fête du 31 décembre 
dernier, il échet d 'ordonner la preuve testimoniale du 
fait de ladite reproduction allégué parles demandeurs, 
fflle-ci étant utile et admissible e t offerte d’ailleurs en 
ordre subsidiaire par le demandeur Coppée; qu'on ne 
peut, en effet, à litre de présomption grave, précise et 
concordante, invoquer l’annonce du célèbre mono
logue de cet auteur sur le programme de la fête auquel 
il n 'est pas invraisemblable que les organisateurs 
aient dû faire certains changements, ainsi qu’il se 
produit couramment dans de pareilles circonstances ;

P a r  ces motifs, nous, Juge de paix, statuant contra
dictoirement, déclarons d ’orçs el déjà les demandeurs 
Jacotol e l veuvç Hervé rçcevablqs e l fondés en leur 
action; en conséquence, c o n d a m n o n s  solidairement 
les défendeurs Peys et Cooreman à leur payer, à  titre 
de dommages-intérèts la somme de dix francs par 
œuvre exécutée en ce qu i concerne « Suivant le 
Grade » et «Manuelle Nitouche », el avant faire droit au 
fond à la demande de M. François Coppée, admettons 
celui-ci à  prouver par (putes voies de drpit, témoins 
compris, que « la Grève des Forgerons » a été repro
duite dans la séance musicale et dramatique donnée au 
R oi Gamhrinus, à la date du 31 décembre 1898;

Réservons la preuve contraire aux défendeurs parles 
mêmes voies;

Fixons aux tins des enquêtes directe et contraire 
l'audience de vendredi \ \  juillet prochain, à 2 h. 1/2 
de relevée ;

Réservons les dépens.

C o n s e i l  d e  d i s c i p l i n e  d e  l ' O r d r e  d e s  
A v o c a t s  à  l a  C o u r  d ' a p p e l  d e  
B r u x e l l e s ,  1 5  j a n v .  1 9 0 0 .

DROIT DISCIPLINAIRE. —  o r d r e  d e s  a v o c a ts . — 
p r é s e n c e  d 'u n  avocat  a  un  h u is  c l o s . —  d iv u lg a 
t io n  PAU LA VOIE DE I.A PRESSE. —  FAUTE PROFES
SIONNELLE-

A u x  termes d'une décision prise par le Conseil île
i  Ordre des avocats de Bruxelles, les membres du 
Barreau , autres que les de/euxeurs <jes accusés, des 
prévenus ou des parties civiles, sont invités h -ne pas 
profiter de leur présence aux  audiences à huis clos 
pour divulguer, spécialement par la voie delà presse, 
les dépositions des témoins et les incidents qui se pro
duiraient un cours de ces audiences; cette décision 
n'est pas qu'un conseil, elle revêt un caractère 
général et n'est que l’expression d’une régie profes
sionnelle (1).

Attendu que M® X ..., avocat-stagiaire, a contrevenu 
à la décision prise par le Conseil de l’Ordre, le 4 ju il
let 1898 ;

Altendu qu’aux termes de cette décision les mem
bres du Barreau, autres que les défenseurs des 
accusés, des prévenus ou des parties civiles, sont

M) PAKU. H., v" Avocat prés Ici Court d'appel, n°'88 
cl s.
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invités à ne pas profiter de leur présence aux audiences 
£ buis-clos pour divulguer, spécialement par la voie 
de (a presse, jps dépositions des témoins et les inci
dents qui se produiraient au cours de ces audiences ;

Attendu que M® X ... a  affirmé n ’ayoir vu dans cette 
décision qu’un conseil donné à propos d 'une affaire 
d é te rm in é  ;

Attendq que cette interprétation est manifestement 
erronée; que la décision prémcntionnée revêt un 
caractère général et n 'est que l'expression d 'une règle 
professionnelle ;

P a r  ces motifs, le Conseil prie M. le Bâtonnier de 
bien vouloir a d m o n e s t e r  paternellement M« X ... et 
l ' i n v i t e r  à, ê t r e  p l u s  c i r c o n s p e c t  à l’avenir.

B U L L E T I N
DU

T r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d ’A n v e r s .

1351. —  DROIT MARITIME. —  a b o r d a g e . — b a s s in s .
—  ENTRÉE. —  PRÉCAUTIONS A PRENDRE.

Lorsque deu? navires doivent entrer dans les bas- 
sjns, c’est au plus éloigné à prendre les précautions 
nécessaires pour laisser passer le premier.

f>u 2 décembre 1399. —  Ch. —  (¡ap . Brpç.kpn 
c .  c a p .  p v e n s e n .  —  P la id .  : HIM0» V^A N CK F c . Ba u s s .

1352. —  DROIT COMMERCIAL. —  1® f a t l l i t b .  — 
INTÉRÊTS. —  CONTINUATION DU COURS ENTRE LE DÉBI

TEUR ET SON CRÉANCIER. —  2» VENTE. —  PR IX . —  

INTÉRÊTS. —  NÉCESSITÉ D'UNE STIPULATION. —  

3" INTÉRÊTS.—  NÉCESSITÉ n'UN E DEMANDE EN JUSTICE.

—  INOPÉRANTE DE LA DÉCLARATION n E  FAILLITE.

1" (x! cours des intérêts n 'est, par l’art. 451 de la
loi du 18 avril 1831, arrêté qu’à l'égard de la masse 
seulement, mais non entre le débiteur e t son créancier ;

2° En dehors d ’une stipulation particulière ou de 
cas spéciaux, il est inexact que le prix de marchan
dises fournies soit, de plein droit et par un usage 
commercial de la place d'Anvers, productif d’intérêts 
par lo fait seul du non-paiement à l'échéance ;

3® La déclaration de faillite constate, dans un intérêt 
d 'ordre public, une situation de fait, mais ne p eu ^en  
elle-même et au profit individuel de chaque créancier, 
constituer la demande en justice nécessaire à  faire 
courir les intérêts.

Du 9 décembre 1899. —  2® ch. —  I.eoy c. épouse 
Everaerts-Thpmas. — Plaid. : MM”  Van  St e e n b e r g h e  
c. An g e n o t .

1353. —  DROIT COMMERCIAL ET DROI»DE PROCÉ
DURE CIVILE. — ACTE DE COMMERCE. — OBLIGATION 

DU MARI COMMUN EN BIENS. —  INCOMPÉTENCE DU 

TRIBUNAL CONSULAIRE.

Lorsque ce n'est pas comme personnellement com
merçant, mais uniquement comme mari commun en 
biens que le défendeur est recherché, il n’est pas 
justiciable du Irihunal de commerce.

Du 13 décembre 1899.—  3® ch. —  Cur. faill. damp 
Janssens-Buthels c. Janssens. —  Plaid. : MM® Van

d e h  Ta b l e s  c . L e c l a ih .

1354. —  DROIT CIVIL. —  o b l i g a t i o n .  —  d é l a i  d e

GRACE. —  ABSENCE DE TRANSACTION.
«

La concession de délais de grâce n'implique pas une 
transaction de la part de celui qui les accorde.

Du 13 décembre 1899. —  3® ch. —  Janssens 
c. veuve Janssens-Ossenblok. — Plaid. : MM®5 R o l in  
c. W e y l e r .

1355. — DROIT COMMERCIAL. — l e t t r e  d e  c h a n g e .

—  ENDOSSEMENT. —  ABSENCE D'INDICATION DE CAUSE.

—  VALIDITÉ.

C’est à  celui qui prétend qu’il aurait endossé des 
effets par complaisance, sans recevoir aucune contre- 
valeur et parLint sans cause, à le prouver.

La validité de l'endossement n'exige pas l'indica
tion de sa cause.

Du 16 décembre 1899. — 4° ch. — Prop c. Van 
Reelh et celui-ci c. Janssens. — Plaid. : MSI®’ Rvck- 
m a ns , L ebo n  et Van  Ca s t e r .

<356. —  DROIT CIVIL. —  o b l ig a tio n . —  e x é c u t io n  
devenue  im p o s s ib l e . —  ca s  où l a  dem a n d e  d 'e x é 
cu t io n  e s t  en c o r e  r e c e v a b l e .

Vainement le défendeur prétendrait que le deman
deur ne peut pas poursuivre l'exécution du contrat, si, 
au moment où le défendeur fut sommé de l'exécuter el 
assigné en exécution, celle-ci était pneorç possible.

Du 16 décembre 1899, —  4° ch. —  Lee çt Cio c. cap. 
Williams, oie. —  Plaid. :  MM'* Alb. Van  de  Y onsT 
ç. IIaug.

1357. — DROIT COMMERCIAL. —  na v ig a t io n  IN,t $-
RIEURE. —  TRANSPORT. —  DÉCHARGEMENT.—  AHSE^C# 

DE DÉLAI PRÉFIXÉ. —  ST4RIE PROPORTIONNELLE.

Lorsqu’il résulte des conventions de transport liant 
les parties que ces conventions étaient indépendantes 
les unes des autres et ne stipulaient aucun délai préfixé 
dans lequel tout le balçau devait être déchargé, chaquç 
destinataire a droit à une starie proportionnelle à sa
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partie de marchandises, commençant à courir alors 
seulement que |e  batelier était prêt à lui délivrer celte 
marchandise.

Du 16 décembre 1899. — 4® ch. —  Bal. Van den 
Dorpe c. Bastu pt Besck et consorts. —  l’laid. : 
MM'* IIa u g  c . Jos. J a c o b s , Al b . Van d e  Vo r s t  et Vale 
r iu s .

1358. —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  a jo u r 
n e m e n t . —  in t e r v e n t io n . —  s ig n if ic a t io n  des  
PIÈCES. —  CAS OÙ ELLE o u  N’EST PAS OBLIGATOIRE.

En matière commerciale, la copio des pièces justifi
catives n’esl pas prescrite.

En matière civile, elle n’apparait pas, dans l’inter
vention, comme prescrite à peine de nullité.

Du 20 décembre 1899. —  3® oh. —  Cur. faill. De 
Deken-Verbelen c. le failli el épouse De Deken-Ver- 
belen. —  Plaid. : MM“  De Dec k e r  c .  Va l e r iu s .

1359. — DROiT COMMERCIAL. —  t r a n s p o r t . —  
INAPPI.IÇABIHTÉ DE LA LOI DII 25 AOUT 189 ( A LA MER.

La loi du 25 août 1891 régit les transports par eau 
douce, mais non les transports par mer.

Du 21 décembre 1899. — 2® ch. —  Van Ilemeldonek 
c. De Naeyer et Ci0. —  Plaid : MM®* B ea u ca r n e  
c. S.u l z b e r g e r .

1360. —  DROIT COMMERCIAL. — a s s u r a n c e  con tre  
LE VOL. —  PRESCRIPTION’ CONVENTIONNELLE. —  VALI
DITÉ. —  INTERRUPTION PAR RÉCLAMATIONS EXTRA- 
JUDICIAIRES.

La convention qui stipule que toute action en paye
m ent ou autre naissant de l’assurance est éteinte après 
un laps de temps de deux mois à  partir du vol doit 
recevoir son exécution.

Même si l’on admet que, dans l’intention commune 
des parties, des réclamations exirajudieiaircs sufiispnt 
pour interrompre la prescription conventionnelle 
prévuu dans la clause dont s'agit (interprétation qui 
devrait, du reste, en cas de doute, prévaloir comme 
étant plus favorable à  l'assuré), l’assureur est néan
moins, en droit d'opposer la fin de non-recevoir, s'il 
résulte des éléments de la cause que les dernières 
démarches amiables de l'assuré datent de plus de deux 
mois avanl la date à laquelle il a , pour |a  première 
fois, fait valoir sa demande on justice.

D u 21 décembre 1 8 9 9 .—  2®ch. — A ndrée- Her- 
mandad. —  Plaid. : MM»' Ma i c h a ir  c .  Ch. D um erçy .

1361. — DROIT COMMERCIAL. —  n a v ig a t io n  in t é 
r i e u r . —  RUPTURE DE L’AFFRÈTEMENT. —  »'APPLI
CABILITÉ DE L'ART. 75 DE LA LOI MARITIME-

Aucune disposition légale n ’édicte, en matière de 
navigation intérieure, l'indemnité accordée au  fréteur 
par l’art. 75 de la loi maritime, en cas de rupture du 
Contrat d ’affrètement par l’affréteur.

Le demandeur n’a droit qu 'à la réparation du pré
judice réellement subi par lui.

Du 26 décembre 1899. —  l r® ch. —  Bat. Ilennebuë 
C. Garlinck. — Plaid. : MM“4 P o i.i.e t  c. Vo lc k b r ic k .

1362. —  1® DROIT COMMERCIAL. —  v e n t e . —  
LAINES. —  PRIX. —  INTÉRÊTS. —  DÉBITION DE PLEIN 
DROIT.

2® DROIT CIVIL. —  p r iv il è g ë . —  p r ix  d 'e f f e t s  
MOBILIERS NON PAYÉS. —  INTÉRÊTS. —  ^APPLICABI

LITÉ.

1° A raison d 'une convention tacite et des usages du 
commerce, contrairement à ce qui a  lieu pour la géné
ralité des articles, pour l'article « laines », dans le 
commerce de gros, les intérêts du prix de vente sont 
dus, de plein droit, sans mise en demeure ou citation 
en  justice, dès le jour de l’échéance.

2“ L’art. 20, 5° de la loi du 16 décembre 1851 ne 
parle que du « prix  d'effets mobiliers non payés » 
sans mentionner les intérêts de celui-ci.

Les privilèges sont deslricle interprétation.
Du 27 décembre 1 899 .— 3e ch. — Bernât frères 

c. Dillmann. — Plaid. : MM®1 L h o e s t  (du Barreau do 
Verviers) c. F ra n ck  e t A l f . Ge v e r s .

DROIT DE PROCÉDURE PÉN A LE

INCULPÉS MINEURS. —  INSTRUCTION

C i r c u l a i r e  d e  M . I e  P r o c u r e u r  d e  l a  R é p u b l i q u e  
p r è s  l e  T r i b u n a l  d e  l a  S e i n e ,  r e l a t i v e  à  l ' i n 
s t r u c t i o n  d e s  a f f a i r e s  o ù  s o n t  i n c u l p é s  d e s  
m i n e u r s  d e  s e i z e  a n s .

Au moment même où l'article publié en tète de notre 
numéro de ce jour était écrit, nous recevions le texte 
de la circulaire suivante, analogue à celle qu’a prise 
M. le Procureur du roi de Bruxelles. Il est intéressant 
de noter cette coïncidence qui prouve l ’empire toujours 
plus grand que prennent les idées de protection des 
incapables dans l’administration de la justice.

Paris, le 5 janvier 1900.

A  Messieurs les Jiujcs d'instruction,

Depuis 1,890, les enfants mineurs de seize ans, à 
l’ç^çontrc desquels un crime ou un délit a pu être
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relevé, ont toujours fait l’objet d'une information 
confiée à  l’un des juges de lu grande instruction. Los 
résultats obtenus, grâce à «elle méthode, ont été de 
nature à en faire apprécier l'emploi ; le but poursuivi 
est moins la répression pénale des délits commis par 
les mineurs que l'effort tenlé pour sauver un nombre 
considérable d'enfants, dont la faute peut être la 
conséquence de lour manque d'éduoation, do l'in 
dignité do leur famille el de leurs mauvaises fréquen
tations.

Pour arriver â la réalisation de ce but, il importe 
que la même méthode soit suivie par tous ceux qui 
peuvent avoir à s’occuper des mineurs de seize ans.

A cet effet, je dois vous rappeler la ciroulairo du
31 octobre 1891 et la compléter par quelques obser
vations que nécessitent l'application de nouvelles me
sures ou de nouvelles lois.

Dès le début do l'information, la question se pose 
de savoir si l'enfant doit être maintenu en état de 
détention préventive pendant la durée de l'instruction.

Si l'on se trouve en présep.cp d’un méfait grave ou 
d 'une récidive, la détention l'impose.

S'il s'agit, au contraire, d 'un  premier fait ou d’un 
délit peu grave, la détention préventive esl inutile, 
nuisible pout-être pour I’cnfant ; il importe dès lors 
d’être renseigné immédiatement sur la famille de cet 
enfant, alin de savoir si c’est à  elle qu’il devra être 
confié.

A cet effet, un agent spécial est mis à la dispo
sition des juges d’instruction, par la préfecture do 
police. Dans les quarante-huit heures, cet agent 
pourra fournir un rapport sur les antécédents, la 
conduite de l’enfant arrêté, la moralité des parents, 
de telle sorte que, si les renseignements sur la famille 
du jeune délinquant sont favorables, celui-ci pourra 
être remis en liberté tandis que l’information se pour
suivra,

Si, au contraire, les renseignements recueillis sur 
les parents de l’enfant sont défavorables, ou s'il s'agit 
d’un orphelin, une autre solution permet de ne pas 
prolonger la détention préventive.

En 1893, le Conseil général d u  département de la 
Seine a créé, rue Denfert-Rochereau, un asile tempo
raire destiné à l'observation des mineurs arrêtés. Le 
juge peut les envoyer en observation à  cet asile, s'il 
n'estime pas devoir les rendre à leurs parents.

Enfin le juge peut encore les confier à  une des 
sooiélés de patronage indiquées par le Comité de 
défense des enfants traduits en justice.

L’information doit suivre son cours régulier, même 
si l’enfant n’a pas été maintenu en état de détention 
préventive et cetle information doit tendre à  prouver 
la matérialité des faits.

Plusieurs solutions peuvent alors intervenir :
Une ordonnance de non-lieti doit être rendue, mais, 

même alors, il imporle de se préoccuper de l’avenir 
de l'enfant et de la possibilité de le soustraire aux 
mauvais exempios qu'il peut avoir sous les yeux, 
soit en le confiant à l'Assistance publique, soit à l'ini- 
tiative privée, du consentement de ses parents, bien 
entendu.

En ce cas, si le délit est peu grave e t  que Venfant 
ait été remis en liberté provisoire, il faut tenir compte 
de sa conduite au  cours de l’information.

A-t-il été remis à  ses parents et est-il rentré dans 
la bonne voie? une ordonnance de non-lieu s’impose. 
A-t-il été envoyé en observation temporaire? Si sa 
conduite a été exempte de reproches, l’Assistance 
publique propose, soit de le rendre aux parents qui 
le réclament et sont en  état de le surveiller, so it de 
l’admettre définitivement dans le service des mornle- 
ment abandonnés ou assistés. Ici encore il faut rendre 
une ordonnance de non-lieu.

Si, au contraire, pendant la période d'observation, 
l'enfant ne s’est pas amendé, l'Assistance publique 
le remettra à la disposition do l’autoriié judieiaiie el 
le juge le renverra devant le tribunal.

f n  ce cas, s'il s'agit d’un m ineur ayant commis 
un méfait grave, ou se trouvant en état de récidive, 
le renvoi devant le tribunal correctionnel s’impose, 
mais c’est alors que trouve son application la loi du
19 avril 189S.

Cette loi permet au juge d'instruction de confier à 
des particuliers, à des patronages ou à  l'Assistance 
publique, la garde provisoire des enfants qui auront 
commis un crime ou un délit et même de ceux sur 
lesquels un crime ou un délit auront été commis. 
Cette loi complète la loi de 1889 sur la déchéance de 
la puissance paternelle, en permettant de soustraire 
un enfant à ses parents indignes, dès le début d’une 
information et sans leur assentiment.

Mais la mesure prise par le juge d'instruction 
n’est qu'une mesure provisoire, qui n 'aurait aucun 
effet si elle n'était confirmée par un jugemenl du 
tribunal, et elle ne peut i'étre qu'au cas où le tri
bunal jugera qu'il y a un délit commis par, ou sur un 
enfant.

Enfin, lorsqu'un m ineur sera renvoyé devant le 
tribunal dans des conditions telles que son envoi en 
correction pourra être prononcé, le juge devra, au 
moyen d 'un imprimé spécial, prévenir M" de Corny 
qui se présentera à l'audience au nom du patronage 
des jeunes détenus libérés du département de la 
Seine; cette société devant s’occuper d'obtenir la libé
ration conditionnelle de l'enfant et de le placer ulté
rieurement chez des particuliers sous sa sauvegarde.

11 esl encore un point qui devra attirer l’attention 
du juge d'instruction : c'est la nécessité de joindre au 
dossier l’acte de naissance des jeunes délinquants.

Plusieurs d'entre eux, pour éviter un envoi en cor
rection, cherchent à dissimuler leur âge, d’autres, sur
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la limite, pourraient être considérés comme majeurs 
de seize ans, alors qu'ils étaient encore mineurs au 
moment du délit ; il y a le plus grand intérêt pour les 
uns comme pour les autres à ce que leur acte de nais
sance soit joint au dossier.

Il est nécessaire également d’entendre les parents et 
de compléter les renseignements pris dés le début de 
l'information, sur leur moralité, par l’envoi des notices 
et commissions rogatoires d'usage.

Telles sont les observations succinctes que j’ai cru 
devoir vous rappeler pour parvenir au bu t que nous 
devons poursuivre et aux résultats que nous nous 
efforçons tous d'atteindre.

L e Procureur 
de la République de la Seine, 

IÎBI.OT.

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DANS I.K

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrétés royaux du 13 janvier 1900 :
—  M. IIo s t e  (C.), candidat huissier, commis au Par

quet de la Cour d’appel séant â Bruxelles, esl nommé 
huissier près cette Cour, en remplacement de M. Gyse- 
lynck, appelé à d'autres fonctions.

— M. H ig u et  (J.), commis au greffe du tribunal de 
première instance séant à Namur, est nommé greffier 
adjoint surnuméraire au môme tribunal, en remplace
ment de M. Pasquier, appelé à d autres fonctions.

—  MM. P l êeck  (L .) ,  candidat huissier à Saint-Josse- 
ten-Noode, et W e n m a e k e r s  (H.), candidat huissier à 
Saint-Gilles, sont nommés huissiers près le tribunal de 
première instance séant à Bruxelles.

—  M. Poi'SSEUR (E.), docteur en médecine à 
Gedinne, esl nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Gedinne, en remplacement de M Brichet, 
démissionnaire.

—  M. R o l in  (C.), ancien négociant à  Courtrai, est 
institué président du tribunal de commerce séant â 
Courtrai.

—  L a  démission de M. L a m b in et  (A.), de ses fonc
tions de notaire à la résidence de Virton, est acceptée.

** *

N é c r o l o g i e .

—  M. Bo ssy n s  (V.), notaire à Esschen, est décédé 
le 27 décembre 1899.

— M. De  Kekrsm aeckbu  (C.), notaire à Merxem, est 
décédé le 6 janvier 1900.
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S O M M A I R E
L a  Ma f ia .
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  B ru x ., 3 °  ch. (Degré de 

juridiction. Taux du ressort. Traites tirées en exécu
tion d'un même marché. Demande en paiement par 
le tiers porteur. Chefs de demande distincts.) — 
Gand. •2® ch. (Enquête. Reproche. Avocat déposant 
d’un fait parvenu à sa connaissance sous le secret 
professionnel. Non-fondement. Divulgation contraire 
à l’ordre public. Obligation pour le juge de ne pas 
tenir compte de la déposition.) —  Civ. B ru x ., 
l r* ch. (Responsabilité. Travaux exécutés par l’Etat.
1. Suppression d’une chaussée. Riverain privé 
d’accès. Absence de droit acquis. Demande de 
dommages-intérèts. Non-fondement. II. Abaissement 
d’une chaussée. Diminution des facilités d'accès. 
Atteinte à un droit acquis. Responsabilité. 111. Tra
vaux endommageant une propriété riveraine. Faute. 
Responsabilité.) —  Civ. Ypres. (I. Exécuteur testa
mentaire. Personne vivant de sa profession et se 
faisant paver scs services. Mission salariée. 11. Ges
tion de la fortune du de cujus pour compte du 
légataire. Droit à un salaire. Fixation par justice.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e .  — Naples, 3* sect. (Droit 
d'auteur. 1. Articles de journaux. Formalité du 
dépôt. Inutilité. Simple réserve suffisante. II. Arti
cles de nouvelles n'impliquant pas un travail intel
lectuel. Absence du droit d'auteur. Simple obligation 
de publier la source. Omission. Concurrence dé
loyale.)

Le P r o c è s  N o t a u b a r t o l o .
Ch r o n iq u e  ju m c ia ir e  : Au Tribunal de commerce de 

Rruxelles. Le Marché du Mardi. — D e M inim is. 
Les Pratiques professionnelles.

Co n f é r e n c e  du  J eu n e  B a r r e a u  de  Br u x e l l e s .— Cercle 
des Conférences.

Co n f é r e n c e  du J e u n e  Ba r r e a u  d 'An v e r s .
Av is  e t  com m unications. —  Vlaamsch Pleitgenoot- 

schap der Brusselsche Balie.
F e u il l e t o n . —  Les Réformes du Barreau en France.

L A  V IE  J U D IC IA IR E

LES R É F O R M E S  DU B A R K E A Ü

E N  F R A N C E

En juin 1898 (1), M. Edmond Picard signalait aux 
lecteurs de ce journal, une brochure que venait de 
publier M. Paul Moysen, avocat ù la Cour d’appel de 
Paris, ancien membre du Conseil de l'Ordre (2).

L’auteur de ce travail, avec un réel courage, expri
mait l'anxiété du Jeune Barreau, paralysé, dans les 
luttes qu’exige l’existence moderne, par des règles 
surannées, el indiquait les réformes nécessaires pour 
qu ’enfin pussent se révéler les talents e t les énergies 
qui ne trouvaient plus, au Palais, l’occasion de se pro
duire.

Cette brochure eut un grand retentissement, non 
seulement dans le Barreau de Paris, mais aussi dans 
tout le monde judiciaire de France. Elle y arrivait 
comme le prolongement de la pensée qui avait présidé 
au Congrès international des Avocats, réuni à Bruxelles,

(1) Voy. J .  T . ,  1898, p . 82!; e t  s .
(2) l.c  B a rrea u  d e  P a r is  : R ifo r m e *  p r a tiq u e s ,  P a r is , 1898, 

W a ttie r , f r è r e s ,  im p r.
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L E  D R O I T  E T  L A  R A C E

La M a fiâ

Je  re v o is , d u  h a u t d e  l’ég lise  d e  M onréa le , 
la vaste  p la in e  p a le rm ita in e  d e  la  Conca d’O ro , 
m a te la s sée  d ’u n e  v e rd u re  é p a is se  d ’o ra n g e rs , 
le s  g ra d in s  p e lés  d u  M onte  l’e llc g r in o  d o n t  
l ’é tra n g e  p ro f il, fe rm a n t la  r a d e ,  b a ig n a i t  d a n s  
u n  c ie l o n d o y a n t e t  b le u , la  m e n a ç a n te  b la n -  
e h e u r d u  W ln te S q u a d r o n q u i,v e n u  d e G ib ra l ta r , 
m o u illa it  p o u r  q u e lq u e s  h e u re s  d a n s  la h a ie  e t 
là -b a s  d a n s  co tte  v ille  c la ire  e t  sa n s  a r t ,  ra n g é s  
au  b o rd  d es is o tto irs , d a n s  d es a tt i tu d e s  in s o 
le m m e n t M ig b é e s , d e s  files d e  je u n e s  g en s  
lo u c h e s  e t t ro p  é lég a n ts .

L e u rs  figu res  in so lite s  e t  d é p la isa n te s  m e  
s o n t  rev en u es  à l 'e s p r it  e n  so n g e a n t à  ce  c u r ie u x  
p h é n o m è n e  so c io lo g iq u e  d e  la  M afiâ, q u e  les 
ré cen te s  su rp r is e s  d 'u n  p ro cès  c é lè b re  v ie n 
n e n t  d e  re m e ttre  b ru s q u e m e n t e n  lu m iè re .

M afiâ  e n  S ic ile , C am orra  à  N ap le s , B a ra b -  
beria  à  T u r in , Teppa  à  M ilan , c’e s t la  m ê m e  e t  
s u rp re n a n te  e x c ro issa n c e  c r im in e lle  d ’u n e  
a sso c ia tio n  ré g u liè re  e t  p u b liq u e  d e  d é l in 
q u a n ts .  A sso c ia tio n  o u  S y n d ic a t d o n t  le s  s ta 
tu ts ,  d o n t l 'o rg a n is a t io n  n 'e x is te n t p a s , q u i 
e s t  in sa is issa b le  e t  p a r to u t  p ré se n te , m a is  q u i 
p o u r  ê tr e  in v is ib le  n 'e n  a q u ’u n e  ré a lité  p lu s  
p ro fo n d e , c a r  e lle  n e  g î t  p a s  d a n s  l 'a r tif ic ie l 
e ffo rt d e  q u e lq u e s  v o lo n té s  h u m a in e s , m a is  
d a n s  les in la s sa b le s  e t  in c o m p re s s ib le s  te n 
d a n c e s  d e  le u r  in s t in c t .

en août 1897, sous les auspices de la Fédération des 
Avocats belges.

Les discussions qu'elle suscita franchirent bientôt le 
cercle des réunions d'avocats ; et l'un des remèdes (le 
principal) réclamés par M. Paul Moysen, contre l’état 
actuel des choses, vient de faire l’objet d 'une proposi
tion de loi présentée à la Chambre des députés par 
l'honorable M. Pourquery de Boisserin.

k i cause du mal que signalait M. Paul Moysen, 
l’impossibilité dans laquelle se trouvent beaucoup de 
confrères, el en général tous les jeunes, d'occuper leur 
intelligence e t leur activité, provenait de ce que* en 
fait, les avocats sont exclus, à Paris, des justices de 
paix et du tribunal de commerce; puisque, devant ces 
juridictions, le représentant du plaideur doit être por
teur d 'un pouvoir régulier et que les règles de l'Ordre 
interdisent â l'avocat d’accepter un mandai.

Dans un mémoire adressé au Bâtonnier el aux 
membres du Conseil de l'Ordre, un grand nombre 
d'avocats qui s'étaient groupés autour de M. Paul 
Moysen, afin de lutter avec lui pour la mise en pratique 
des idées de réformes professionnelles, exprimaient 
ce vœu :

« Monsieur le Bâtonnier est respectueusement solli- 
» cité de tenter, dans le plus bref délai, comme repré- 
» sentant du Conseil de l'Ordre, les démarches néces- 
» saires pour assurer aux avocats du Barreau de Paris 
» le libre accès de la barre du Tribunal de commerce 
» et des Justices de paix, soit que ces démarches aient 
» pour objet l’assimilation de notre assistance devant 
» ces juridictions aux pratiques des collèges d’avocats 
» de province, soit qu'elles aient pour bu t d’obtenir du
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A ux p re m iè re s  p a g e s  d e  VAbbesse de C astro , 
S ten d h a l to u c h e  d u  d o ig t u n e  d es o r ig in a 
li té s  d u  c a ra c tè re  ita l ie n , l’o rg u e il d 'ê tr e  p re -  
po ten te . O n  h a i t  les b r ig a n d s ,  d it- i l ,  m a is  le 
c œ u r  d u  p e u p le  e s t  avec e u x . ils  ré a l is e n t la 
m é g a lo m a n ie  c o m m u n e . E x ace rb ée , dévoyée , 
d ég én é rée , c 'e s t la M afiâ.

H aute  P èg re , lia sse  P è g re , e l le  e s t  p a r to u t. 
Il y  a  la Mafiâ en  g a n ts  b la n c s , ra s ta q u o u è re s  
d e  la  b a n q u e  e t  d es  a ffa ire s  e t  s u r to u t  p o li t i
c ie n s . 11 y a  la  M afiâ d e s  ru e l le s  q u i d é tro u s s e  
les a tta rd é s .  Il y a m ê m e  la  Mafiâ d e s  c h a m p s .

M ais, sy m p tô m e  e s s e n tie l , s 'i l  y a une  
B a ra b b e ria  à  T u r in , u n e  T e p p a  & M ilan , ce 
cu rie u x  p h é n o m è n e  n e  s ’é ta le  p le in e m e n t q u e  
d a n s  to u te  c e tte  I ta lie  u rb a in e  d u  S u d , d e  
N ap les  à P a ïe n n e , d o n t  les o r ig in e s  h is to r iq u e s  
so n t p a r t ic u l iè re m e n t tro u b lé e s .

D ans l’e x tr é m ité d e  la P é n in s u le , p lu s  le v a n 
tin e  q u 'i ta l ie n n e , d a n s  to u te s  ces a g g lo m é ra 
tio n s  m a r it im e s  q u i re s s e m b le n t p lu s  à  le u r s  
co n g én è re s , C o n s ta n tin o p le , B a rc e lo n e  o u  
M arse ille , q u ’a u x  c ité s  p u re m e n t ita l ie n n e s  
co m m e  F lo re n c e  ou  M ilan , to u te s  les ra ce s  se  
s o n t  m ê lée s  e t  sp é c ia le m e n t avec l ’e m p ire  
q u ’ex e rça  C artilag e , avec la  m a ré e  im p é tu e u s e  
d e s  h o rd e s  sa rra /.in e s , l ’O r ie n t e t  l ’A fr iq u e  y 
d é v e rsè re n t le  l im o n  h u m a in  d ’esp èces lo in 
ta in e s  q u i n 'o n t  r ie n  d ’e u ro p é e n .

L o m b ro so , d a n s  so n  « I lo m m e  c r im in e l »  
d ’a b o rd , d a n s  le  « C rim e  so c ia l »  e n su i te , avec 
la  p ré c is io n  fa ro u c h e  e t l 'a p p a re i l  sy s tém a tiq u e  
e t  sc ie n tif iq u e  d o n t il  p a re  sc s  v is io n s  so c io lo 
g iq u e s , a  é té  p lu s  a f f irm a tif  e n c o re .

U ne é to n n a n te  c o n c o rd a n c e  se  rév è le , d i t - i l ,

» législateur la modification des art. 9  et 421 du Code 
» de procédure civile et 627 du Code de commerce, 
» soit enfin qu'une formule de mandat ad lilem , con- 
» forme à la dignité professionnelle, soit rédigée par 
;> le Conseil et proposée dans une assemblée générale 
» de l'Ordre, convoquée à cet eflet. »

Ils ajoutaient :
a  Sur le principe, tout le monde semble d'accord. 

» 11 est invraisemblable qu’au centre des affaires com- 
» merciales el industrielles de la France entière, nous 
» soyons systématiquement écartés du tribunal de 
m commerce au profit d 'une corporation privilégiée, 
» composée de quinze membres, n’existant qu'en vertu 
» d’une tolérance spéciale da ce même tribunal, con- 
» centrant les causes si nombreuses, si touflues, qu’ils 
» n’onl pas le temps de les connaître et de les instruire, 
» au grand détriment des plaideurs et de la justice. » 

La proposition de H. Pourquery de Boisserin com
prend un article unique :

Dans loitle l'étendue du territoire français, et devant 
toutes les juridictions, les avocats régulièrement inscrits 
à un Barreau sont dispensés de procuration.

C’est le premier projet de réforme, proposé au 
Parlement, en faveur du Barreau.

Une seule proposition de loi relative â notre profes
sion avait été présentée antérieurement â  la Chambre 
des députés en 1890; elle demandait la suppression 
pure e t simple de l'Ordre des Avocats (1 ).

(1) C ons. A r c h iv e s  d u  C ongrès in te rn a tio n a l d es  A v o c a ts , à  
B ru x e lles , a o û t 1897. —  R ép o n se s  a u  q u e s tio n n a ire , F ra n c e .
p . 15 .
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e n tr e  to u s  le s  c a n to n s  o ù  s’é ta b l ir e n t les 
P u n iq u e s  e t  les S a rra z in s , e t  les lo ca lité s  o ù , 
p a r  ex ce llen ce , sé v it, d a n s  lo s ile n c e  e t  le  
sec re t, c e tte  c r im in e lle  C avalleria ru s lic a n a , si 
b ie n  q u ’il  n ’h é s ite  p a s  h c o n c lu re  q u e  c’est 
u n  d es a sp ec ts  d u  C rim e  p a r t ic u l ie r  à la  ra c e  
d e  Sem  (1).

C elle-ci, in a p te  à la  tr a n q u il le  e t  h a rm o 
n ie u s e  c ro issan ce  d e s  éd ifices c o u tu m ie r s  e t  
p ro g re ss ifs  d u  D ro it p u b lic  e u ro p é e n , c h e rc h e  
à se  d é fe n d re  c o n tre  u n e  c o n c e p tio n  ju r id iq u e  
qu i n ’e s t p as  la  s ie n n e , p a r  le  d é s o r d re  soc ia l, 
le  D élit, la  G u e rre  c iv ile  d e  la  M afiâ e t  c’est 
p o u rq u o i d a n s  c e r ta in e s  p ro v in c e s  d u  s u d  do 
l’I ta lie  o n  n a î t  mafioso.

Q uelles p ro fo n d e s  e t lu m in e u se s  éch ap p ées  
s u r  la d iv e rs ité  p sy ch o lo g iq u e  d e  la  n a tu re  
h u m a in e , n 'e n tr ’o u v re n t p as d e s  ré flex io n s 
co m m e  c e lle s -c i ? Q uelle  fa ta lité  v ir i le  e t  savou
re u se  à  fo rce  d e  p u is sa n c e !  Q uelle  ir re sp o n s a 
b il i té  p o u r  n o s  p e tite s se s  ! E t  co m b ie n  a p p a ra î t  
c o n v e n tio n n e l e t p assag e r l e  D ogm e c lin q u a n t  
e t  tr o m p e u r  d e  l’id e n t i té  d e  to u s  le s  h o m m e s! 
D e m ê m e  q u e  les e sp èces  a n im a le s , le s  a rb re s  
e t  le s  f leu rs , l ’H om m e e s t  r e s t i tu é  a in s i aux  
d iv e rs ité s  in fin ies  d e s  c lim a ts , d e s  sa iso n s , d es  
m il ie u x ,d e s  races . E g a ré s  e t  t r a n s p la n té s  h o rs  
d e  le u r  te r re a u , d éc la ssés  e t  dévoyés d 'e u x -  
m ê m e s , le s  ê tre s  h u m a in s  d é g é n è re n t en  m a 
la d ie s  so c ia le s  e t e n  c r im e s , sp e c ta c le  tra g iq u e  
au q u e l a s s is te n t le s  v o y an ts  d u  D ro it.

S p ec tac le  u n iv e rse l. C ar c e  P h é n o m è n e , p lu s  
a ig u  d a n s  l’I ta lie  d u S u d , co u v e  au ss i à u n  d e g ré

(1) Voy. J. T., 1899, p. 593 el s.

Nous pouvions donc espérer, en raison, d’abord, 
de la discrétion avec laquelle nous avons, pour nos 
intérêts professionnels, sollicité l'altenlion du Parle
ment, ensuite, de l’intérél général de la réforme, que 
celte proposition de loi serait adoptée sans discussion. 
Elle avait ôté approuvée, à l'unanimité, par la commis
sion de réforme judiciaire, et M. Pourquery de Bois
serin, dans ces conditions, demanda qu’elle fut, 
d’urgence, soumise au vole de la Chambre. Sa demande 
fut agréée à la condition que ce vote se ferait sans 
débats préalables.

Le projet de loi fui donc inscrit au début de l’ordre 
du jour de la séance du 1H décembre dernier; deux 
voix s'élevèrent pour demander à être entendues sur 
la question, et cette manifestation suffit pour faire 
renvoyer l'examen de la proposition à  une date ulté
rieure et indéterminée.

Mais il n’y a  pas lieu de trouver, dans cette surprise, 
un motif de découragement; elle n’occasionnera qu’un 
retard peu considérable.

Car le triomphe est sûr.
I.’opposilion ne pourra venir du Conseil de l'Ordre, 

puisque l'actuel Bâtonnier, le sympathique e t distingué 
M. Léon Devin, dans le discours qu'il prononça, à 
l’ouverture de la Conférence, le 18 novembre dernier, 
après avoir tenté, par des considérations très géné
rales, d 'apaiser les protestations qu i s'accentuent, 
chaque joui-, contre des règles trop vieillies, nous 
donnait ces conseils mêlés de promesses :

u . . .  En attendant, lâchons d'étendre le domaine de 
»,. notre activité légitime, par exemple, de rendre plus 
» accessible, dans l’intérêt des justiciables, comme

I.e  J o u r n a l des  T r ib u n a u x  e s t  e n  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n . —  à  BRU XELLES, chez le s  p rin c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
à  GAND, à  la  lib ra ir ie  H oste-, —  à  ANVERS, a  la  lib ra ir ie  LEC.ROS; — 
à  LIÈGE, â  la  lib ra ir ie  D e s o e r ;  —  à  MONS, a  la  lib ra ir ie  DACQCIN; — 
à  TOURNAI, à  la  lib ra irie  V asse u r-D e lm ée  e t  d a n s  to u te s  le s  au b e tle s  
d e  B ruxelles .

L e J o u r n a l d es  T r ib u n a u x  e s t  e n  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d o  so n  
a d m in is tra tio n , —  a BRUXELLES, ch ez  les p r in c ip au x  lib ra ire s ;  —
1  GAND, :i la  lib ra ir ie  IIo ste ; —  à  ANVERS, à  la lib ra ir ie  I.EGROS-,— 
a  LIÈGE, a  la  lib ra ir ie  IlESOEH; —  à  MONS, a la lib ra ir ie  Uacuuin; — 
a  TOURNAI, a  la  lib ra ir ie  Vasseur-Üelm ée e l d a n s  to u te s  le s  au b e tle s  
d e  B ruxelles.

I ,*  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  a i t  « g a ie m e n t  e n £ v e n te  à  B r u x e U e »  o h e »  M . D B  COCK, g a r d ie n  d o  V e a tl& lr e  d ea  A v o  o a t a  a n  P a la la ,
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m o in d re , la te n t m a is  g rav e , clans le  se in  d e  n o s  
S ocié tés. N ous a v o n s , n o u s  a u ss i, h a u te  et 
b asse  P èg res , no s F in a n c ie rs  s o n t liés  les u n s  
a u x  a u tre s  p a r  d 'in v is ib le s  p ac te s , les P o li ti
c ien s  d e  l 'E u ro p e  d u  N ord  s o n t  g ro u p é s  en  
B an d es in to lé ra n te s . P o u r  la  C u rée  d u  P o u 
v o ir , il y  a des s ig n es  d e  re c o n n a is sa n c e  e t d es 
m o ts  d ’o rd re . C 'est q u e , au  m o in s , c e r ta in s  
so c io lo g u es  l 'a l llrm e n t, il y a p e u t- ê tr e  choz 
n o u s  au ss i q u e lq u e  p ro fo n d  m o b ile  e th n iq u e , 
e n c o re  in v is ib le  â la p lu p a r t ,  m a is  d o n t  l’i n 
c o n sc ie n t E m p ire , a s s o c ia n t c o n tre  n o s  socié tés 
lé s â m e s  é tr a n g è re s q u i s 'y  so n t ég a rées , io n ie n  te  
les d é sa c c o rd s , a tt is e  les r iv a li té s , p e rp é tu e  les 
C rim es.

JURISPRUDENCE R ELG E

B r u x .  ( 3 e c h . ) ,  9  j a n v .  1 9 0 0 .

Prés. : M. J. De Le Court. — Av. gén. : M. Dens. 
Avis conf. — Plaid. : MM“  Jacqmain c. Karl de 
B u u i . e t .

(Elias-Carion c. Banque de l'Entre-Sambre et-Meusc.) 

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — d e g r é  d e  j u r i 

d i c t i o n .  —  TAUX DU RESSORT. —  TRAITES TIRÉES EN 

EXÉCUTION D’UN MÊME MARCHÉ. — DEMANDE EN PAIE 

MENT 1*AR l.E  TIERS PORTEUR. —  CHEFS 1>E DEMANDE 

DISTINCTS.

L'ttclioii qui tend au payement de deux traites a deux 
chefs qui proviennent de deux causes distinctes ; cha
cune d'elles constitue un titre spécial de créance ; 
elles ne se confondent point par le seul /a il qu’elles 
sont réclamées en même temps par une seule per
sonne, alors tiiàne qu'elles ont été créées en payement 
d’un même marché : cette circonstance, étrangère 
au tiers porteur, ne saurait avoir d’influence sur le 
débat soulevé entre le souscripteur et lui (1).

Attendu qu'aux termes de l'art. 23, § 2, de la loi 
d u  25 mars 1876, si la demande a plusieurs chefs, 
qui dépendent de causes distinctes, chacun des chefs 
sera, d ’après sa valeur propre, jugé en premier ou en 
dernier ressort ;

Attendu que la présente action tend au payement 
de deux traites respectivement de fr. 1,454.39 et de 
fr. 1,701.20, datées des 23 mars et 23 avril 1896, aux 
échéances respectives de tin juin et lin juillet, tirées 
sur l ’appelante par un sieur Cornil et escomptées par 
la banque intimée ;

Que pareille demande a deux chefs qui proviennent 
de deux causes distinctes, chacune des deux traites 
constituant un titre spécial de créance;

Qu'il ne peut être raisonnablement soutenu que ces 
traites se confondraient par le seul fait qu'elles sont 
réclamées en même temps par une seule personne ;

Attendu que c'est en vain que l’on objecte que les 
deux effets ont été créés cn payement d 'un  même 
marché ;

Que tel ne semble pas être le cas, mais qu’en fi\l-il 
ainsi, cette circonstance, tout â fait étrangère au tiers 
porteur, ne saurait avoir d ’influence sur le débat 
soulevé entre l'appelant et lui ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
l'avis conforme de M. l’Avocat général Dens, et écar
tant toutes conclusions contraires, d é c l a r e  l 'a p p e l  
n o n  r e c e v a b l e ,  en déboute la partie appelante et 
condamne cetto dernière aux dépens de l'instance 
d'appel.

Hi Voy. P a n d . B., v”  ¡¡valuation du litige, n«» 8 6  e l s.; — 
B ru x .,  12 m a l 1898, I 'a n d . p é r . ,  1899, n "  1 )1« .

» . dans le nôtre, la barre des juridictions commerciales. 
» l]n joui- viendra peut-être où, sans procuration, sur 
» sa seule qualité, sous la protection et la garantie de 
» sa robe, l'avocat sera admis à plaider devant elles. U 
» y a lieu d 'en hâter l'avènement de tous nos efforts. »

Ce ne sera pas davantage le  public qui protestera 
contre cette réforme, puisqu'elle aura pour résultat 
de lui permettre de faire plus facilement défendre 
ses intérêts devant les justices de paix et les tribunaux 
de commerce.

Le commerçant parisien, qui n'a ni les loisirs ni les 
connaissances nécessaires pour suivre, lui-méme, ses 
procès devant la juridiction consulaire, est obligé de 
s'adresser soit aux agents d ’affaires, soil aux agréés.

L’agent d’aflaires n’ayant aucun caractère officiel, ne 
présentant par son titre aucune garanlie spéciale, le 
plaideur lui préfère l’agréé; de sorte qu'en fuit, les 
agréés, au nombre de quinze, ont à Paris le mono
pole des 55,000 alïaires portées chaque année devant 
le tribunal de commerce.

Nous ne pouvions espérer réussir par des démarches 
auprès du Président du tribunal de commerce, à obtenir 
l’admission de l'avocat à la barre sans pouvoir écrit et 
sans la présence du plaideur. Le Président, aux solli
citeurs, répondait invariablement que le texte des 
art. 421 du Code do procédure et 627 du Code de com
merce s'y opposent et tout récemment la Cour do cas
sation a confirmé cette prohibition de la façon la plus 
expresse.

Dans une décision rendue le 8 décembre 1898, le 
juge de paix du canton non! d'Alger, .. considérant 
que le plus important des privilèges de l'avocat inscrit
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Prés. : M. S o u d a n .  —  Av. gén. : M. V a n  I s e g h e m . 
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(Société Ilauchamps c. Thuysbaert.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  e n q u ê t e .  —

REPROCHE. —  AVOCAT DÉPOSANT D’UN FAIT PARVENU 

A SA CONNAISSANCE SOUS l.E  SECRET PROFESSIONNEL.—  

NON-FONDEMENT. —  DIVULGATION CONTRAIRE A L’ORDRE 

PUBLIC. —  OBLIGATION POUR LE JUGE DE NE PAS TENIR 

COMPTE DK LA DÉPOSITION.

Les témoins reprochables sont les personnes suspectes 
de partialité envers une des parties à  raison de 
liens de famille, d'affection, de reconnaissance, de 
subordination, etc., ou qui sont frappés de quelque 
indignité personnelle.

S ’il est permis d'étendre ces cas par identité de motifs, 
on ne saurait faire rentrer au nombre des témoins 
reprochables ceux qui puisent dans leur profession le 
droit ou l'obligation de ne pas répondre à certaines 
questions; ils ne sont ni suspects de partialité ni 
indignes de déposer.

Quand un témoin ne peut être reproché, il ne s'ensuit 
pas que son témoignage ne doive pas être écarté par 
un m otif différent (t).

L'observation du secret professionnel tient à l'ordre 
public; les faits qu'un client confie (ï son avocat au 
cours d’une consultation sont couverts par le secret 
professionnel qui constitue un devoir essentiel de sa 
profession.

S ’il appartient avant tout <4 l'avocat lui-méme d'ap
précier si, dans tel cas donne, il est ou non lié 
par le secret, il n'exerce ce droit que sous le contrôle 
de la justice ; lorsqu'il est constaté que les faits 
dont il dépose ne sont venus tï sa connaissance que 
sous le sceau du secret professionnel, des considéra
tions d'ordre public imposent au juge le devoir de 
n'avoir pas égard il ce témoignage et de ne pas tenir 
compte des faits ainsi révélés.

Sur le reproche formulé devant le premier juge et 
accueilli par le jugement dont appel contre le témoin 
X . de l’enquête directe :

Atlendu que, par jugement du 26 novembre 1898, la 
société appelante, demanderesse en première instance, 
avait été admise à prouver que la remise de la recon
naissance de 5,000 francs a été faite postérieurement 
à la saisie-arrêt pratiquée le 23 février 1898 entre les 
mains d’Adèle Thienpont ;

Attendu qu'aux termes du procès-verbal de l'en
quête directe en date du 13 juillet 1899, M" X ..., 
témoin cité A la requête do l'appelant, a été reproché 
par le défendeur, ici intimé, par le motif : « qu'à 
l’époque du 25 février 1898, et antérieurement, 
Mc X... était le conseil — entre autres —  d'Adèle 
Thienpont » ;

Attendu qu’il appert du même procès-verbal que 
M* X... a reconnu que c'est au cours d 'une conversa
tion ù propos d’autres alïaires, qu'Adèle Thienpont 
s'est entretenue incidemment avec lui de la saisie-arrêt 
pratiquée par la Société Ilauchamps el Cle, entre ses 
mains, A charge de l’intimé, Gustave Thienpont, et lui 
a fait connaître les faits ù raison desquels il était 
appelé en témoignage;

Attendu qu'il suit de là que le reproche formule avait 
cette portée : que le témoin X... était appelé à déposer 
de faits dont il n'avait eu connaissance qu'en sa qua
lité d'avocat de la personne qui les lui avait confiés ;

Attendu que, d ’après l’art. 283, C. proc. civ., les 
témoins reprochables sont les personnes suspectes de 
partialité envers une des parties à raison de liens de

(1) Voy. Gand, 17 déc. 1880, PAS», p é r . ,  1800, n" 003; — 
Comm. Brux., i l  oct. 1898, Id., 1890, n» 12.

est le droit de plaidoirie, en vue duquel la profession 
a été organisée, que ce droit lui assure le libre accès 
de la barre » , avait admis un avocat du Barreau 
d ’Algor à se présenter seul à son audience sans la pré
sence du client e t même sans pouvoir.

Cet arrêt fut déféré à la Cour de cassation qui le 
cassa par un arrêt du 19 décembre dernier.

Cet arrêt, qui donne un nouvel intérêt à  la proposi
tion de loi de M. Pourquery de Boisserin, déclare que 
« toute personne qui prétend représenter en justice de 
» paix une partie non comparante doit justifier, par 
» écrit, du mandat ù elle conféié dans ce but, et à 
» cette règle absolue, il n’est fait aucune exception en 
» faveur de l’avocat inscrit au tableau.

» En effet, simple défenseur ou conseil, n ’avant, en 
» principe, d’autre mission que celle d 'assister ses 
n clients par sa parole ou par ses écrits, l’avocat ne 
» tient, de son titre, aucun mandat à l'eflet de les 
» représenter en justice.

»  Il est ainsi sans droit, pour agir et conclure en 
» leur nom, el n 'a pas qualité pour faire des déelara- 
» tions, des offres ou des aveux qui les obligent.

» 11 ne pourrait cire habilité à cet effet que par une 
» procuration régulière, sous la réservo des sanctions 
» disciplinaires, au cas où les règles de son ordre lui 
»  interdiraient d’accepter un mandat (I). »

L’impossibilité, pour l’avocat, de plaider habituelle
ment devant les justices de paix el les tribunaux de

( ! )  G az. d e s  T r ib . ,  2 â  d éc . 1890.
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famille, d'affection, de reconnaissance, de subordina
tion, etc., ou qui sont frappés de quelque indignité 
personnelle ;

Attendu que s'il est permis d'étendre les cas de 
reproche spéefiés ii l’on. 283 pur identité de motifs, 
on no saurait faire rentrer au nombre des '.êmoins que 
l’art. 283 déclare reprochables ceux qui puisent dans 
leur profession le droit on l'obligation de ne pas 
répondre à certaines questions : que ces derniers ne 
sont ni suspects de partialité ni indignes de déposer et 
partant ne tombent pas sous le coup de l’art. 283 (voy. 
Cass., 22 mars 1888 et avis de M. l'Av. gén. M élot, 
P as., 1888, I, 129) ;

Mais atlendu que si le témoin X... ne peut être 
reproché, il ne s'ensuit pas que son témoignage ne 
doive pas être écarté par un motif différent ;

Attendu, on effet, que l'observation du secret pro
fessionnel tient à 1 "ordre public; que les faits qu’un 
client confie à son avocat au cours d 'une consultation, 
comme c'est le cas dans l’espèce, sont couverts par le 
secret professionnel qui constitue un devoir essentiel 
de la profession d’avocat ;

Attendu que, sans doute, il appartient avant tout à 
l'avocat lui-même d'apprécier si, dans tel cas donné, il 
est ou non lié par le secret, mais qu'il n'oxeree ce 
droit que sous le contrôle de la justice, c’est-à dire 
que lorsqu’il est constaté que les faits dont l’avocat 
dépose ne sont venus à sa connaissance quo sous le 
sceau du secret professionnel, des considérations 
d'ordre public imposent au juge le devoir de n’avoir 
pas égard â ce témoignage et de ne pas tenir compte 
des faits ainsi révélés ;

Et attendu que la déclaration du témoin X... étant 
écartée, le faii articulé reste dénué de loute preuve ; 
que partant, la demande elle-même manque de fon
dement ;

Attendu que même s’il était permis de faire état de 
la déposition du témoin X ..., cette déposition, prise 
dans son entièreté, serait insuffisante pour établir le 
bien-fondé de la demande ;

Attendu, en effet, que, d’après l'avocat X ..., si 
Adèle Thienpont lui a déclaré qu'elle avait remis le 
litre de sa créance à Gustave Thuysbaert, après la i.oti- 
fication de la saisie, Adèle Thienpont lui a ajouté 
qu’elle a fait celte remise « parce que, loin d’être 
créancière de Thuysbaert, elle élaii encore débitrice du 
chef de frais d 'entretien que Thuysbaert payait pour 
elle » ;

Attendu que cette double déclaration ne peut être 
scindée et qu’il en résulte qu’au moment de la saisie 
Thuysbaert ne devait plus rien à Adèle Thionpont ;

Attendu, enfin, que la société appelante n'a pas 
établi l'existence d 'un  concert frauduleux entre Adèle 
Thienpont et l'intimé en vue de paralyser les elléts de 
la saisie-arrêt de la soc iété appelante ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme 
M. l'Avocat général v a n  I s e g h e m ,  écartant toutes con
clusions contraires, m e t  à. n é a n t  l e  j u g e m e n t  
d o n t  a p p e l  e n  t a n t  s e u l e m e n t  qu’il admet le 
reproche formulé par l’intimé contre le témoin X...;

D i t  n é a n m o i n s  p o u r  d r o i t  que l'ordre public 
s’oppose à ce que la Cour ail égard à la déclaration 
faite par ce témoin cn violation du secret profes
sionnel ;

C o n f i r m e  pour le surplus le jugement a quo;
Condamne la société appelante aux dépens d'appel.

commerce ne peut être proclamée en termes plus caté
goriques.

*r ¥ *

Cette réforme esl donc d 'une nécessité absolue ; l'in
térêt du public la réclame autant que celui des avocats.

Elle triomphera prochainement A la Chambre des 
députés; l'erreur est maintenant dissipée qui voulait 
présenter l’ordre des avocats comme un monopole 
scandaleux, une survivance des privilèges qu'on avait 
voulu abattre avec les anciens régimes.

Le plus élémentaire bon sens a fait voir à chacun 
qu'il n’y a pas monopole là où n’est pas limité le 
nombre des citoyens admis à des fonctions détermi
nées, mais où, dans un intérêt public, sont simplement 
exigées différentes garanties de capacité et d'honora
bilité; e l qu’il n’y a pas plus de monopole institué cn 
faveur des avocats qu’en faveur des médecins, par 
exemple.

De même qu'il eût été injuste et contraire aux inté
rêts du public de réserver il quelques médecins le 
traitement de certaines maladies, de même doivent 
être abolies les restrictions qui empêchent les avocats 
d'avoir un libre accès devant toutes les juridictions. 
Abolir ces restrictions, ce n’est point créer un mono
pole, mais bien en détruire un.

J o s é  T h é r y ,

Avocat à la Cour d'appel de P aris.
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DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF. —  r e s p o n 
s a b il it é . —  TRAVAUX EXÉCUTÉS PAU L'ÉTAT. —
I .  —  SUPPRESSION D'UNE CHAUSSÉE. —  RIVERAIN PRIVÉ 
D'ACCÉS. —  ABSENCE DE DROIT ACQUIS. —  DEMANDE DE 
DOMMAGES-INTÉRÉTS.—  NO.V-FONDEMENT. —  II. ABAIS
SEMENT D’UNE CHAUSSÉE. —  DIMINUTION DES FACILITÉS 
D’ACCtS. —  ATTEINTS A UN DROIT ACQUIS. —  RESPON
SABILITÉ. —  111. TRAVAUX ENDOMMAGEANT UNE PRO
PRIÉTÉ RIVERAINE. —  FAUTE. —  RESPONSABILITÉ.

I. S i  lors de la suppression et une chaussée, un riverain 
n’avait pas accès de ce côté, il n’avait aucun droit 
acquis au maintien du Ironçm  <U route atu/iiel l'au
torité administrative a  substitué une roule nouvelle, 
et n’est pas fondé à réclamer des dommages-intéréts 
île ce chef (1).

II. L 'É ta t , les provinces et les communes ne peuvent, 
pas plus que les particuliers, léser les droits d'autrui; 
s'ils décrètent des travaux à titre de pouvoirs publics, 
c’est à titre de personnes civiles qu'ils doivent 
répondre des quasi-dêlits que petit entraîner l'exécu
tion de ces travaux, responsabilité qui dérive à leur 
égard des art. 1382 et s. du Code civil.

S 'i l  est démontré que l'É ta t, en abaissant une 
nouvelle chaussée, a diminué les facilités d'accès de 
l'immeuble (l'un riverain, ]de manière â lui causer 
un préjudice réel, il est tenu de réparer le préjudice, 
la faculté d'accès n'appartenant pas aux riverains 
A titre de tolérance, mais constituant un véritable 
droit acquis el un des avantages essentiels de la 
propriété (2).

IU. .S'i les travaux effectués par l’É ta t â la voirie ont 
endommagé la propriété d’un riverain, il est res
ponsable du dommuge' quand il a commis une faute 
dans l’exécution de l'ouvrage critiqué ¡3).

Attendu que les demandeurs ont assigné l'Etat 
belge en dommages-intéréts, fondant leur action sur 
les trois griefs suivants :

f. —  La suppression de la partie ancienne de la 
chaussée de Bruxelles à Tamise, â  raison de laquelle 
le  terrain des demandeurs, achelê par ceux-ci comme 
terrain à bâtir, deviendrait torro do culture el subirait 
de ce chef une dépréciation.

II. — L'abaissement du  niveau do la nouvelle 
chaussée qui rendrait plus difficile l'accès «le la maison 
construite par les demandeurs à front de celle chaus
sée.

III. —  L'établissement d 'une canalisation sous le 
terre-plein, travail qui aurait endommagé la propriété 
des demandeurs.

S u r  le premier grief :
Attendu que les demandeurs n'allèguent pas que 

lors de la suppression de l'ancienne chaussée ils 
eussent un accès de ce célé, qu’ils ne justifient donc 
point d 'une cause de préjudice, puisqu'ils n’avaient 
aucun droit acquis au maintien du tronçon de roule 
auquel l’autorité administrative a substitué une route 
nouvelle, que le grief n 'est donc point fondé ;

S u r  le deuxième grief ;
Attendu que l’Etat, les provinces cl les communes 

ne peuvent, pas plus que les particuliers, léser les 
droits d’autrui ; qu'en effet, s’ils décrètent des travaux 
à titre de pouvoirs publics, c'est à  titre de personnes 
civiles qu’ils doivent répondre des quasi-dêlits que 
peut entraîner l'exécution de ces travaux, responsa
bilité qui dérive à leur égard des art. 1382 et s. du 
Code civil.

Attendu que s’il était démontré que l'Êlat, en abais
sant sa nouvelle chaussée aurait diminué les facilités 
d’accès de l’immeuble tics demandeurs de manière à 
leur causer un préjudice réel, le défendeur serait tenu 
de réparer lo préjudice la faculté d’accès n’appartenant 
pas aux riverains ù titre de tolérance, mais constituant 
un véritable droit acquis e t un des avantages essentiels 
de la propriété.

Attendu que parties sont contraires en fait quant à la 
réalité du préjudice allégué; qu’à  défaut d’éléments 
d’appréciation il y a lieu d ’ordonner les devoirs d 'ex
pertise ci-après indiqués;

Su r le troisième grief :
Attendu que l’État en déniant que les travaux 

effectués par lui à la voirie aient endommagé la pro
priété des demandeurs, reconnaît qu’il serait respon
sable du dommage si la réalité de ce dommage établie, 
il était démontré qu'il aurait commis une faute dans 
l’exécution de l'ouvrage critiqué ;

Attendu qu'à défaut d'élém ents d’appréciation il 
y a lieu, par application des principes ci dessus rap
pelés d 'ordonner les devoirs d'expertise ci-après indi
qués;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis en 
partie conforme, M. d e  H o o n ,  Substitut du Procureur 
du roi, donne acte aux demandeurs de ce qu'ils 
réservent tous leurs droits pour les dépréciations

(1-2-3) Conf. P a n d . II., v ‘« A c c i*  (S u p p r . o t t t f l f f l c . ,  d '), n -" KO 
c l  s . ;  C o m p ét. r t t p t c t .  d e l 'a d m in .  e t  d e s  tr ib . ,  n ° '2 0 .’i e t s . ;  
C iv . I lru x .,  19 n o v . I89S, I’a n d . r f .r \., 1890, n« 821 c l  le s  
env o is.
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survenues depuis l'exploit inlroduclif d'instance ou 
û survenir ultérieurement)

D i t  p o u r  d r o i t  que l'Etat ne peut être rendu 
responsable de la prétendue dépréciation de la pro
priété des demandeurs résultant de la suppression de 
la partie ancienne de la chaussée de Bruxelles à 
Tamise;

El avant de statuer sur le surplus, d é s i g n e  e u  
q u a l i t é  d 'e x p e r t s ,  à défaut par les parties de con
venir d'autres dans les trois jours de la signification du 
jugement, MM.Leemans, géomètre, à  Saiat-Gilles; Fran- 
ken, géomètre-architecte, â Ixelles, el Bauwcns, archi
tecte, boulevard de W aterloo, n" 191, lesquels, serment 
préalablement prêté entre les mains de M. le Président 
de cotte chambre ou du magistrat qui le remplacera : 
Diront si el dans quelle mesure l'abaissement de la nou
velle chaussée rend plus difficile l’accès de la maison 
construite par les demandeurs à front de celte chaussée 
et évalueront, le cas échéant, le montant du dommage 
subi par les demandeurs par suite du changement de 
niveau, des fissures, crevasses, disjonctions el fendil
lements survenus aux divers murs de la propriété des 
demandeurs et, dans le cas où ces dommages maté
riels résulteraient des travaux de canalisation, diront 
si ces travaux ont été effectués dans de mauvaises 
conditions engageant la responsabilité de l’Etat et 
évalueront, le cas échéant, le montant de ces dom
mages pour, leur rapport déposé, être statué comme 
de droit ;

Réserve les dépens ;
Ordonne l'exécution provisoire du jugement, non

obstant appel et sans caution.

C i v .  Y p r e s ,  2 8  a v r i l  1 8 9 9 .

P r é s .  :  M . l e  b a r o n  un  Negri. —  P ro c . d u  r o i  : M. I)E 
B u s s c u e r e . —  P la id  : MM“  B onnevif. (d u  B a r re a u  
d e  B ru x e lle s )  c .  Co i.ak u t .

(G... c. Hospices civils d'Ypres.)

DROIT CIVIL. —  1. e x é c u t e u r  t e s t a m e n t a i r e .  —  

PERSONNE VIVANT DE SA PROFESSION ET SE FAISANT 

PAYER SES SERVICES. —  MISSION SALARIÉE. —  I I .  GES

TION DE LA FORTUNE DU de CujllS POUR COMPTE DU 

LÉGATAIRE. —  DROIT A UN SALAIRE. —  FIXATION PAR 

JUSTICE.

I. Quand l'exécution testamentaire est conférée non pas 
à un parent ou à un ami, mais à  des personnes qui 
font habituellement payer leurs services et qui se sont 
spécialement toujours fa it payer par le défunt, pour 
les différentes missions qui leur ont été confiées, 
l'exécution testamentaire tout comme le mandat perd 
son caractère de service d'ami et devient une mission 
salariée (1).

II. L a  personne chargée par le légataire de contrôler 
et de sauvegarder une grande partie de la fortune 
mobilière du d e  c u ju s ,  a droit à u n  salaire qu'il 
échet de fixer équitablement pour l'ensemble de toutes 
ses opérations (2).

Vu les fins de la demande, tendant 1° au paiement 
d 'une somme de .'¡0,000 francs, à titre d'exécuteur 
testamentaire de feu M. G ...; 2° au paiement d'une 
somme de 00,840 francs pour gestion financière de la 
fortune du même G... à titre de mandataire de la com
mission des hospices civils d ’Ypres.

A. —  Quant au premier chef de la demande : 
Attendu que l'exécution testamentaire est générale

ment confiée, soit à un parent, soit à un ami et que les 
auteurs l’appellent, â raison de ce fait, « service d ’ami»;

Qu'à raison de ce fait aussi, ils estiment que l’exé
cution testamentaire, bien que le Code garde le silence 
sur ce point, est gratuite de sa nature, comme le 
mandat, pour lequel il existe dans le Code une dispo
sition formelle, art. 1986 du Code civil, mais attendu 
que nonobstant la disposiiion formelle do l’art. 1986 
du Code civil, les auteurs c l la jurisprudence sont 
d'accord pour reconnaître que lorsque le mandat n'est 
pas conféré à un parent ou à un ami, mais à une per
sonne vivant de sa profession et pour des actes se rap
portant directement ou indirectement à sa profession, 
un salaire est dû au mandataire, en l'absence même 
de toute stipulation ; que c’est même à cause de sa 
profession que malgré l'absence de toute convention à 
ce sujet, le demandeur a droit à des honoraires, comme 
mandataire des hospices ;

Attendu que dès lors il pareil logique et normal 
d'admettre que quand l'exécution testamentaire est 
conférée non pas à un parent ou à un ami, mais à des 
personnes qui font habituellement payer leurs ser
vices et qui se sont spécialement toujours fait payer 
par le défunt, pour les différentes missions qui leur 
ont été confiées, l'exécution testamentaire tout comme 
le mandat perd son caractère de service d'ami et 
devient une mission salariée ;

A tte n d u  q u 'à  l a  s u ite  d e  la  m is s io n  d ’e x é c u te u r  
te s ta m e n ta ire  c o n fé ré e  au d e m a n d e u r  p a r  le  de cujus 
G ..., l a  c o m m is s io n  a d m in is tr a t iv e  d e s  h o s p ic e s  
d 'Y p r e s  le  c h a r g e a ,  d è s  l 'o u v e r tu r e  d e  la s u c c e ss io n  d u  
de cujus, d 'i n te r v e n i r  d a n s  la  g e s t io n  f in a n c iè re  d 'u n e  
g ra n d e  p a r t ie  d e  s a  fo r tu n e  m o b i l iè r e  ;

(1) C onf. P an d . II., vi> E x é a i t .  le t la m .,  n°* 9  e t  s . ;  M a n d a t  
{C ontr. de), n ° 2 S ü l;  - C iv. Y pres, 2 G )an v . 181)8, P an d . p ê r . ,  
n« 1133; voy . au ss i C iv. T e rm o n d e , l i l  m a rs  181)8, Id ., n"  -l«3;
—  G an d , 1 m a rs  1899, Id.,  n» Mil.

12) V oy. C iv . B ru x , Y t  av ril 189S, P an d . n» li)02 ; —  
C am ], 22 fé v r . 1808. 1d„ n"  303.
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Atlendu qu'en fait le demandeur s’est principale
ment appliqué â cette gestion, tandis que les devoirs 
d’exécuteur testamentaire, proprement dits, ont surtout 
été l'œuvre de M* V ..., avocat-avoué à Ypres, nommé 
également exécuteur testamentaire par M. G... ;

Attendu, dès lors, qu'en allouant au demandeur une 
somme de 5,000 francs, pour l'exécution testamentaire, 
il se trouvera suffisamment rémunéré de chef ;

B. — Quant au second chef de la demande ;
Atlendu que la commission administrative des hos

pices ne conteste pas d 'une manière absolue le mandat 
du demandeur, mais qu'elle cherche à le restreindre et 
soutient qu'il n’a droit à des honoraires que pour les 
postes un el trois de son compte de gestion ; qu'elle 
prétend que la garantie personnelle donnée par le de
mandeur à la Caisse des dépôts et reports était illusoire 
et ne pouvait entraîner aucune responsabilité e t que 
l’opération rappelée au poste quatre du compte du 
demandeur n'a été ni utile aux hospices, ni consentie 
par elle ;

Mais, attendu que la correspondance échangée entre 
le demandeur et la commission des hospices établit à 
suffisance de droit que celle-ci, sans spécifier d'une 
manière précise chacun des actes que le demandeur 
avait a  poser, l'avait chargé de contrôler et de sauve
garder, autant que possible, une grande partie de la 
fortune mobilière du \de cujus G... et que la conver- 
tion en rente belge du capital important déposé à la 
Caisse des dépôts et reports devait précisément avoir 
poureffet de préserver ce capital de toute perte au cas 
oit les affaires de cette société auraient périclité ;

Attendu qu’il est certain aussi que la Caisse des re
ports a exigé la garantie personnelle du demandeur 
pour effectuer celte opération el que sans cette garantie 
elle ne se fût point faite ;

Attendu, enfin, que cette opération a été pour les 
hospices civils d’Ypres la cause d ’un bénéfice de plus 
de 80,000 francs ;

Attendu que les critiques formulées contre le verse- 
méut de 300,000 francs de la caisse du demandeur, au 
receveur des droits de succession, ne sont pas mieux 
fondées; qu’il faut tenir compte, en effet, du court 
espace de temps dans lequel celte somme devait être 
versée et de l’importance de la somme qu’il fallait ver
ser aussi rapidement;

Altendu toutefois que s’il n’y a pas lieu de faire 
droit aux conclusions de l'administration des hospices, 
en ce qui concerne le compte de gestion du deman
deur, il n'y a pas lieu non plus d'allouer au demandeur 
l'intégralité de la somme qu'il réclame et qui est exa
gérée ;

Qu’il n’y a pas liou davantage de lui allouer un sa
laire distinct pour chacune des opérations énumérées 
dans son compte ; mais qu'en ayant égard à tous les 
actes de gestion qu’il y rappelle, on peut fixer équita
blement le salaire mérité par lui pour l'ensemblo de 
toutes ses opérations à la somme de ‘25,000 francs.

P a r ces motifs et ouï JI. le Procureur du Roi
l)E  B u s s c u e r e  en son avis contraire en ce qui con
cerne le premier chef de la demande, et conforme en 
ce qui concerne le second :

Le Tribunal c o n d a m n e  la défenderesse à payer 
au demandeur : 1° la somme de 5,000 francs; 2° la 
somme de 23,000 francs pour les causes énoncées ci- 
dessus ; la condamne aux intérêts judiciaires et con
damne cliaque parlie à la moitié des dépens ;

Dit qu’il n’y a pas lieu d'ordonner l’exécution pro
visoire du présent jugement.

#■

JURISPRUDENCE ÉT R A N G ÈR E

I T A L I E

N a p l e s  ( 3 * s e c t . ) ,  2 8  a v r i l  1 8 9 9  (i).

Prés. : M. C a p a l d o .  — Rapporteur : M. Bianco.
P la id .  : MM® P e ssin a  c .  L e o n e  Ad o lfo  S e n i g a l u a .

( Tribuna c. Roma.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —  d r o i t  

b'AUTEUlt. —  I .  ARTICLES DE JOURNAUX. —  FORMA

LITÉ DU DÉPÔT. —  INUTILITÉ. —  SIMPLE RÉSERVE 

SUFFISANTE. —  I I .  ARTICLES I)E NOUVELLES N’LMPLI- 

QUANT PAS UN TRAVAIL INTELLECTUEL. —  ABSENCE 

DU DROIT D’AUTEUR. —  SIMPLE OBLIGATION DE PUBLIER 

LA SOURCE. —  OMISSION. —  CONCURRENCE DÉLOYALE.

I. Les formalités imposées par les arl. 21 cl 25 de la 
hn de 1882 relatives au dépôt des (ouvres littéraires 
ne concernent pus les travaux insérés duns les jour
naux, à l'égard desquels le droit d'auteur est con
servé, quand la déclaration de réserve de ce droit 
figure en tête du travail.

II. Toutes les productions de l'esprit, quand bien même 
elles seraient publiées dans les journaux, sont proté
gées par la loi de 1882; les simples nouvelles d'évé
nements, qui sont divulguées par les publications pério
diques, n'étant pas le résultat d'un travail intellectuel, 
ne forment pas l'objet d'une propriété littéraire; elles 
sont protégées sous une forme et entourées d'une 
sanction spéciales, consistant dans l’obligation d ’indi
quer la source où elles ont été empruntées.

L ’avantage qu'un journal retire par ses reproduc-

(1) Cet arrêt touche une question analogue à celle qui a été 
récemment rendue en Angleterre dans l’affaire de lord Rose
bery et du Times. — Voy. J. T., 1809, p. 1324.
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lions littérales de dépêches 1res longues, en omettant 
l'indication de la source, se traduit directement par 
un tort fait aux autres journaux, sous forme de 
concurrence déloyale, et donne, î(Aî lors, lieu à une 
action recevable en justice ( 1).

M. Giudici, mandataire des propriétaires du journal 
Tribuna, avait actionné M. Lioy, propriétaire du 
journal R om a, pour avoir, depuis longtemps, repro
duit systématiquement et intégralement dans son journal 
des articles d'informations, correspondances ou dé
pêches coûteuses, sans que la source de ces extraits 
fût indiquée, et il avait obtenu gain de cause en pre
mière insiance.

Le défendeur interjeta nppel en faisant valoir qu’il 
s'agissait de la reproduction plutôt rare d'informations 
pouvant être divulguées par tout le monde, et que 
l'art. 40 de la loi de 1882 avait été appliqué par erreur, 
puisqu'il ne visait que les nouvelles portant la trace 
d 'un  travail intellectuel, d’une empreinte e t d 'un  style 
personnels.

La Cour,

Est sans aucune valeur l’exception opposée à Giudici 
de ne pas avoir rempli la formalité du dépôt de l'œuvre 
publiée dans le courant d’une année, pendant la période 
pour laquelle il entend exercer son droit, ni celle de 
la déclaration de réserve de ces droits. Ces formalités 
imposées par les art. 21 et 25 de la loi de 1882 ne 
concernent pas les travaux insérés dans les journaux, 
à l'égard desquels le droit d'auteur est conservé, quand 
la déclaration de réserve de ce droit ligure en tête du 
travail, conformément à l’art. 26. La place assignée 
dans la loi aux deux articles cités en premier lieu, et 
la nature particulière des publications périodiques qui 
ne se prêtent pas à des formalités étroites, indiquent 
sûrement que le mode de protéger ces publications 
n 'e s t pas celui prévu dans ces articles, et s'il en est 
ainsi par rapport aux articles de journaux, considérés 
comme de véritables œuvres de l’esprit, à plus forte 
raison cela s'applique-t-il aux articles d ’informations, 
privés de la protection du droit d’auteur et visés par 
l’art. 40 de la loi que le demandeur invoque.

Il résulte de la comparaison renouvelée des numéros 
produits que des correspondances ordinaires e t télé
graphiques ont été empruntées littéralement par le 
journal Rom a  â  la Tribuna, et cette démonstration, 
abstraction faite du nombre, de la qualité et du but 
des reproductions, gagne en importance par le fait 
que les emprunts se rapportaient à des événements et 
à  des nouvelles qui éveillaient, le jour donné, un 
intérêt considérable dans le grand public. Cette impor
tance n 'est nullement ébranlée par l'exemple d'autres 
journaux que cite le défendeur, ni par le certificat 
notarié qu'il produit e t qui constate les citations nom
breuses empruntées dans les dernières trois années 
par la Tribuna au journal R o m a ;  ces exemples qui, 
d'ailleurs, peuvent être diversement expliqués, ne sont 
pas à môme de modifier l'acte incriminé, ni les ques
tions de droit connexes, et le certilical, rédigé sous 
une forme peu précise, prête facilement le fianc aux 
contestations du demandeur, quant à  la raison d’être 
de ces citations et à la responsabilité encourue par les 
reproductions relevées.

Les constatations de fait restant ainsi debout, une 
conséquence ultérieure ressort sans peine de la compa
raison des nombreux numéros produits des deux 
journaux : c’est que la reproduction fréquente et 
répétée de nouvelles et de correspondances de toute 
sorte que la Tribuna s’était procurées à  grands frais, 
ne constitue pas quelque chose de purement accidentel, 
mais de systématique.

En ce qu i concerne la seconde exception relative à 
la non-applicabilité de l'art. 40 de la loi de 1882, la 
Cour adopte la manière de voir des premiers juges. 
L'appelant la qualifie d 'erronée,parce qu'ils auraient, à 
tort, attribué la propriété littéraire dont jouissent les 
œuvres de l’esprit et le droit de citation aux articles 
d’informations, bien qu'en ne les considérant pas 
comme le fruit d 'un travail intellectuel ; tandis que la 
loi, qui reconnaît nettement l’existence d ’un travail 
semblable dans toute compilation de journaliste, n’en 
protège qu'une seule forme et, tout en garantissant les 
droits dans leurs divers facteurs, quand certains 
éléments et certaines contingences particulières de fait 
sont donnés, exclut de la protection d'une façon mani
feste les simples nouvelles, les informations, les 
correspondances el la chronique donl il ne serait pas 
possible d'entraver la libre reproduction par un obstacle 
ou une limite quelconques, lo travail matériel prédo
minant sur le travail spéculatif c l intellectuel.

Mais le jugement des premiers juges n 'a  été nulle
ment dicté par une argumentation ainsi conçue ; il se 
base, au contraire, sur un examen exact du véritable 
caractère des reproductions du journal Rom a  e t de la 
portée des articles 26 e t 40 de la loi de 1882; car il y 
est affirmé que toutes les productions de l'esprit, quand 
bien même elles seraient publiées dans les journaux, 
sont protégées par celle loi, mais nullement les simples 
nouvelles d'événements qui sont divulguées par les 
publications périodiques ; n 'étant pas le résultat d’un 
travail intellectuel, celles-ci ne forment pas l’objet 
d’une propriété littéraire, mais sont protégées sous 
une forme et entourées d’une sanction spéciale, encore 
efficaces.

En rapprochant les deux art. 26 et 40, l’obligation 
d'indiquer la source où ont été empruntés les articles

(Il Voy. P and .  B., v® Droit d'auteur (ÜEuvret artist. et litlér.), 
n"' ISS et s.
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d’information, pour lesquels aucune propriété litté
raire véritable el proprement dite ne peut être réclamée, 
ressort comme le corollaire d’une proposition. L’ar
ticle 26 prescrit ce qui suit :

Alt r. 26. —  Celui qui insère un travail, soit en une 
seule fois, soit par articles successifs, dans un journal 
ou dans toute autre publication périodique, doit 
déclarer en tête de ce travail, ou du premier article, 
s’il entend conserver les droits d ’auteur.

A défaut de cetle déclaration, les noues journaux ou 
les autres publications périodiques ont le droit de 
reproduire le travail à  la condition d’indiquor la source 
où il est puisé et le nom de l’auteur ; mais cela ne 
confère à personne la faculté de publier le travail 
séparément.

L’art. 40, répondant à des nécessités législatives
déjà formulées dans d ’autres législations européennes, 
a  la teneur suivante :

A r t . 40. —  Les articles de polémique politique, 
quand ils sont reproduits pour servir d ’éléments à des 
discussions ou pour justifier ou rectifier des opinions 
déjà émises à leur sujet, e t les articles de nouvelles 
insérées dans les journaux ou dans d ’autres publica
tions périodiques, peuvent être reproduits, pourvu 
que la source soit indiquée.

La différence de traitement stipulée dans ces deux 
dispositions légales s’explique clairement par les buts 
divers qu’elles poursuivent : en vertu de la première 
est protégée toute création quelconque de l’esprit 
propre à faire conserver, par sa nature, les droits 
djiuteur, tandis que la seconde vise toutes les mani
fe s tio n s  actives, comprises sous le nom d’articles 
politiques [et d ’articles d’informations, qui ont néan
moins droit à  une protection quelconque, non pas en 
eux-mêmes et par eux-mêmes, mais grâce au prix 
matériel qu’ils possèdent, ainsi qu'aux frais et fatigues 
énormes dépensés pour eux.

L'appelant considère l’art. 40 comme applicable 
seulement dans le cas où l'écrivain imprime aux 
articles, destinés à fournir une nouvelle, l’empreinte 
de sa personnalité, soit en développant cette nouvelle, 
soit en la commentant, soit en la présentant sous la 
meilleure forme spirituelle possible ; mais cette dis
tinction n 'est fondée ni dans le texte ni dans l'esprit 
des deux dispositions. Car, à  part la forme gramma
ticale employée d'une manière certainement appro
priée, les nouvelles ainsi étudiées et, on peut dire, 
transformées par la recherche d'autres buts et sur 
lesquelles l'article de journal a été rédigé comme à 
point, tombent plutôt sous le régime de l’art. 26, 
lequel assure à l'auteur une protection efficace, que 
sous celui de l'art. 40. En revanche le législateur n’a 
pas davantage pu négliger les nouvelles pures et sim
ples passant brièvement e t rapidement en revue les 
matières d ’actualité immédiate sous forme d'articles, 
et recueillies à force de fatigue, de vigilance e t avec 
des frais considérables ; ces nouvelles sur lesquelles 
repose, dans la direction journalière des publicat ions 
périodiques, le secret de leur succès constant et de 
leur fort débit, ont été prises en considération dans 
ledit art. 40.

Et ce n’est pas au delà des limites de cet article que 
la Tribuna, qui ne prétend nullement au monopole de 
ses nouvelles de la première à la dernière ligne, fait 
valoir scs droits. Si, dans l’espèce, ledit article devait 
rester sans effet et sans sanction, la reproduction des 
informations de la presse revêtirait facilement le carac
tère de la concurrence déloyale, source de dommages 
graves, que la loi serait impuissante à réprimer.

Mais voici que l ’obligation d'indiquer la source où 
les nouvelles sont puisées oppose un frein salutaire à 
cetle pratique et, de plus, procure le moyen légitime 
de réserver à quiconque y a  droit en raison du travail 
et de l'argent dépensés, ce qui constitue le crédit et, 
partant, l'origine du succès commercial et de la vente 
abondante. L’avantage qu’un journal tel que le Roma  
retire par ses reproductions littérales de dépêches très 
longues, comme d'un bien propre, en omettant l'in
dication de la source, se traduit directement par un 
torl fait aux autres journaux, sous forme de concur 
rence déloyale, et donne, dès lors, lieu à une action 
recevable en  justice.

Finalement, il n 'est pas inutile de faire observer 
que même si la disposition de l'art. 40 manquait dans 
la loi de 1882. les principes généraux de droit posés 
dans l'art. 1131 du Code civil seraient applicables 
dans l’espèce e t serviraient à réprimer des faits comme 
ceux qui viennent d'étre examinés et qui, ayant leur 
source dans la nature actuelle du commerce, sont 
désignés sous le nom de concurrence déloyale.

Aucun élément suffisant n'ayant été fourni pour la 
liquidation provisoire des dommages-intéaèts, l’appel 
incidentel interjeté à ce sujet par le demandeur doit 
être rejeté, mais comme ce point est d ’ordre secon
daire, les dépens seront imposés en  totalité au défen
deur, dont l’appel est rejeté quant au fond ;

P a r  ces motifs, la Cour rejette l’appel du Rom a, et, 
c o n f i r m a n t  le jugement du tribunal de Naples, 
o r d o n n e  que le dit jugement sortira son plein et 
entier cftet ; condamne l’appelant Rcnna à tous les 
dépens.
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D R O IT  P É N A L

Le P rocès N o ta rb a rto lo .

Nous commençons aujourd'hui, d'après le journal 
L a  7 ribuna, un aperçu de ce fameux procès Notarbar
tolo (Assassinat en chemin de fer) dont la remise à une 
autre session vient d 'être décidée en Italie à la suite des 
surprises et des coups de théâtre qui en  ont marqué 
toutes les audiences.

Rappelons tout d’abord l’objet des poursuites. 
Voici en quels termes le Procureur général Cosenza 
demanda, le 6 décembre dernier, ù pouvoir englober, 
comme inculpé dans l’affaire, le député Palizzolo.

I’alerme, le 6 décembre 1899.

AS. Exc. le Président d e là  Chambre des Députés.

Excellence,

Vers les 6 heures du soir, le 18 février 1893, dans 
un compartiment de première classe du train n° 3, près 
de Palermc, sur le parcours Ïermini-Trabia-Altavilla, 
le commandeur Emmanuele Notarbartolo fut assassiné. 
Le Procureur général d 'alors fut prié de mettre l'affaire 
en instruction et d ’en faire passeraux assises les auteurs. 
Les magistrats instructeurs les recherchèrent active
ment et après de patientes et longues indagalions, une 
ordonnance de non-lieu fut rendue pour insuffisance 
de preuves touchant les assassins, le mobile du crime, 
e t ses auteurs moraux.

Il y a quinze mois, le soussigné, placé à la tète du 
Parquet de Palerme, put recueillir de nouveaux élé
ments qui, en renforçant les indices déjà existants 
contre deux employés du chemin de fer qui avaient dù 
concourir à  l'exécution matérielle du crime, y joi
gnaient un troisième auteur ayant participé à l'exécu
tion matérielle, lui aussi.

Le procès fut rouvert. L’instruction tendit à établir 
la réalité des charges qui pesaient contre les exécu
tants de l'assassinat pour les renvoyer devant la ju s
tice, avec l ’espoir que, dans l'intervalle, la lumière se 
ferait sur le rôle des instigateurs. Mais, à  cette seconde 
phase, l’instruction ne réussit pas à impliquer le troi
sième. Si la participation des deux employés Giuseppe 
Carollo et Pancrazio Garufi était claire e t évidente, 
l'autre, Giuseppe Fontana, produisit un alibi établis
sant qu’à l'époque du crime il était à  Tunis. Les deux 
premiers furent renvoyés devant les assises. Giuseppe 
Fontana bénéficia d'une ordonnance de non-lieu.

Ce nouvel insuccès démontra au Parquet, à  n ’en pou
voir douter, que les intérêts et les intrigues qui étaient 
intervenus pour amener ce résultat étaient trop grands 
et trop puissants pour ne pas altérer le cours serein de 
la Justice. C’est pourquoi, pour empêcher que le procès 
se déroulât dans ce milieu où il était trop aisé aux 
intéressés de dérouter la Justice, il fut demandé à la
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Cour de cassation de renvoyer le procès devant une 
autre Cour d'assises. Nous flines valoir, dans une 
requête du 1er avril dernier, les raisons de haute con
venance qui nous avaient amenés, dans l'intérêt de la 
Justice, à ne pas élargir les poursuites au risque de 
laisser impunis ceux contre lesquels aucune preuve 
n ’était recueillie, mais à  ne retenir que ceux qui por
taient la responsabilité des autres.

C'est pourquoi deux des exécutants du crime furent 
seuls renvoyés, non pas devant la justice de Palerme 
mais devant la Cour d'assises de Milan.

Le dessein qui guida notre ministère semble avoir 
produit les bons résultats que nous avions espérés.

Au cours des débats publics qui se déroulent à 
Milan, des éléments nouveaux et importants se sont 
trouvés à charge de l'atcusé Fontana, relâché faute de 
preuves, comme étant un des auteurs moraux de l'as
sassinat.

Dès les premières phases de l'instruction, une 
rum eur vague mais persistante avait désigné le com
mandeur Raphaël Palizzolo comme ayant des raisons 
de haine contre Notarbartolo, l’intérêt et le désir d’en 
tirer vengeance. Rien ne la corrobora au début, sauf 
que (fait attesté par foule de témoignages et de rap
ports de fonctionnaires] il passait, eu égard à ses rap
ports avec la Mafia, comme bien capable de mal faire. 
Mais rien de précis ne fut établi. La raison en était 
que les exécutants n ’étaient pas déférés encore à la 
justice. C'est pour cela qu’on traduisit les exécutants 
seuls, n’ayant pas de preuves contre les instigateurs.

Mais au cours des débats publics à Milan, cette 
rumeur fit mieux que se répéter. Elle se précisa et se 
confirma.

De tout quoi le Procureur général près la Cour de 
Milan crut devoir nous transmettre quelques extraits 
des débats, en signalant : « que l’onde du soupçon 
déjà entendue au début de la procédure, s’est propagée 
à l'audience irrésistiblement, des dépositions autorisées 
établissant d 'une façon lumineuse l'énergie criminelle 
de Palizzolo qui demeure rattaché au délit, soit en ce 
qui concerne Fontana, mafioso de Villabate, où Paliz
zolo règne en maître, soit eu égard aux affaires de la 
Banque de Sicile où Palizzolo a  prêté son nom à 
Aufossi, soit parce qu'il a fourni la lettre du l*r février
1893 à Fontana pour son alibi. » Enfin le Procureur 
général ajoute : « Devant l’explosion de la conscience 
publique et le désir publiquement exprimé par Paliz
zolo lui-même, il y  a lieu de procéder à sa charge. »

L'arrestation du vice-inspecteur de la sûreté Di 
Blasio vint compliquer la situation. Ce dernier, que 
tous indiquent comme un personnage mal famé et 
intime de Palizzolo, a dù être incriminé pour faux 
témoignage. En outre, ses omissions, écrites et ver
bales, ont fait apparaître le délit de faux en  écritures 
publiques, soustraction de corps du délit, délits com
mis dans l’intérêt de Palizzolo.

Ainsi se vérifiaient les hypothèses qu’avait faites 
notre Ministère pour amener le triomphe de la vérité
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et de la justice. Il y avait lieu de reprendre l'instruc
tion contre les auteurs matériels e t moraux du meurtre 
de Notarbartolo. Avant donc que se fût prononcé h: 
jugement public à charge de Carollo e t de Garufi, nous 
nous sommes mis à même de rassembler des preuves 
pour établir mieux encore la culpabilité de Fontana, 
etd 'étendre l'instruction à  Palizzolo. Dans ce but, il est 
indispensable d ’avoir Palizzolo à  la disposition de la 
justice, sans l'obstacle qui dérive de l'immunité parle
m entaire... »

Nous examinerons dans un prochain numéro dans 
quelles conditions les débats de la Cour d’assises de 
Milan amenèrent ce coup de théâtre.

C hronique ju d ic ia ire

AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES.
LE MARCHÉ DU MARDI.

Comme suite à notre dernier article (l) , la mesure 
que nous avons préconisée a été prise. Désormais, et 
à titre d'essai, on n'introduira plus aux audiences du 
mardi que les affaires d'effets et celles de moins de 
200 francs. Les autres affaires, c’est-à-dire celles de 
200 à 1,000 francs, seront introduites le vendredi.

Nous ne pouvons que féliciter e t remercier M. le 
Président du tribunal de commerce de celte excellente 
décision, qui prouve combien il cherche à  donner satis
faction aux réclamations légitimes du Barreau.

** *

D E  M I N I M I S .
LES PRATIQUES PROFESSIONNELLES.

Dans les détails minuscules de la vie professionnelle 
se révèle surtout la fâcheuse tendance commerciale du
o barreau d’affaires ».

Relations équivoques, communication de pièces 
incomplètes ou copiées, petit tapage, écriture de 
boutiquier sur papier à firme.

Toutes les formules : avocat, avocat près la Cour 
d’appel, étude, telle rue, tel quartier, réception de
2 à -i heures, téléphone n°...

J 'en  considère une, de ces manchettes de dentiste, 
criblée de parenthèses, de chiffres, de majuscules, 
d'elzévirs et de batardes.

Elle n'émane pas d 'un  jeune, stagiaire inconscient. 
Le téléphone révèle au surplus le notoire affairement 
du cabinet. C'est d’un ancien, que l'on commence à 
suivre, que l’on sait de tradition et de bon exemple, 
d 'une correction cordiale, mais qui s’est laissé aller, 
affaibli sans doute par quelque idée de décourage
m ent momentané e t de belle envie de sortir, à  coups 
d'affaires, des médiocres.

(1) Voy. J . T .,  1800, p .  11.
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11 oublie qu’on ne sort pas des médiocres à  coups 
d'affaires. Qu’on s’abaisse indignement à taper du 
gong, à  se lier avec les reporters ou à plaquer sur sa 
devanture du cuivre éblouissant.

Si le siège du tribunal de commerce ne doit pas être 
un comptoir, la fenêtre de l'avocat ne doit pas être 
une vitrine. Et j'entends par fenêtre toutes les échap
pées par lesquelles il permet au monde et aux passants 
de voir chez lui.

Il doit fermer tous ses volets et baisser ses rideaux. 
U doit dire : je  suis avocat. Rien de plus. Et la clientèle 
lui viendra le jour où elle aura confiance en lui. Et 
pas avant. Et elle aura confiance en lui le jour où elle 
verra qu’il n’a pas besoin d'elle et qu'il ne l’appelle pas.

Et qu’il ne demeure pas planté derrière sa balance 
branlante à  soupeser des marchandises avariées, mais 
reste le gardien vigilant de la divine balance du juste 
et de l'injuste.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s .

CERCLE DE CONFÉRENCES,

La suite de la causerie de M° Ch a r l e s  De jo n g ii , 

Bâtonnier de l'Ordre des Avocats, sur le Traité de 
droit civil de M. Ma r c el  I 'l a n io i,, aura lieu Vendredi 
prochain, 20 janvier, à  2 heures, dans la salle de la 
2e chambre de la Cour d'appel.

•** *

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d ’A n v e r s .

M° C. Chenu, avocat à  la Cour de Paris, membre du 
Conseil de l’Ordre, fera, le vendredi 26 de ce mois, à 
8 1/2 heures du soir, à  la Conférence du Jeune Barreau 
d’Anvers (Bourse, l ,r étage), une causerie sur L a  
Femm e-Avocat.

A v i s  e t  C o m m u n i c a t i o n s

Vlaamsch P leitgenootschap heu Brussei .sun; Bai. ie

Brussel, datum der post.

W aarde Ambtgenoot,

Gij wordt ver/.ocln dc aanstaande zitting van het 
Vlaamsch Pleitgenootschap bij te wonen, welke zal 
plaats hebben in de eerste kamer van het Beroepshof, 
den Donderdag 23 Januari, om 10 1/2 uren zeer stipt.

Dagorde : 1. Vonnis in zaken; 2. Zaak; 3° Over- 
tredi ng van dc wet over het belalen van het loongeld 
der werklicdcn. Opcnb. min. M. Vanden Bokren, 
verdediger Coesen.
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SUR LES

SOCIETES COMMERCIALES
A d .  D E  V O S

M A G I S T R A T  H O N O R A I R E

M . V A N  M E E N E N
A V O C A T  P R È S  L A  C O U R  D ’ A P P E L  D E  B R U X E L L E S

T r o i s  f o r t s  v o l u m e s  i n - 8 ° d e  6 5 8 - 6 4 2 - 6 1 9  p a g e s .

P r i x  d e  l ' o u v r a g e  c o m p l e t  :  3 0  f r a n c s .

CODES CONGOLAIS
ET

Lois usuelles en vigueur au Congo
ANNOTÉS PAR

A l p h o n s e  L Y C O P S
A  vocal

G reffier a u  C onseil S u p ér ie u r  d c  l 'È ia t in d é p e n d a n t d u  Congo’

U n  b eau  v o lu m e  in -12  d e  604  pag es  à  2  co lo n n es  p e ti t  te x te , 
re l iu re  so u p le , p le in  c u i r . —  P r ix  : 1 0  fran cs .

D O S S I E R S - F A R D E S
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a d o u z a in e ...................................................... 1 2  fr.
La douzaine avec poches.............................. 1 5  fr.

R. B E L L A M Y
Licencié en D roit, Généalogiste

9 ,  R U E  D E  L ’A R B R E .  —  B R U X E L L E S  
T é lé p h o n e  n" 3 4 8 9

seul représentant en  Belgique 
de MM. Haudricouri, Pavy e t Andriveau, généalogistes, 

rue du Cherche-Midi, n° 18, à  Paris.

M . B e l la m y  s 'o c c u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  à  s e s  
r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i t i e r s  d a n s  
l e s  s u c c e s s io n s  o ù  i l s  s o n t  in c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1845. —  5 9 , ru e  Neuve, BRUXELLES

IMPRIMERIE-LITHOGRAPHIE 
F o u r n i t u r e s  p o u r  l e  B a r r e a u

3

Q.co

3riou
3
fQ
o
73
U)

Í3

oc/îKU
G*
«D
73

«

3

!
3 - Ia. je- Brn *— °
a  P £
ür 2. ®3 « ?»•
"  S  o*2 ° 2 c

S
a» ©

REVUE CRITIQUE
DE

DROIT CRIMINEL
1 1 8 " “  A N N É E .  —  1 8 9 8 )

PAR

L É O N C E  L I M E L E T T E
C O N S K IM .G R  A L A  COT.’H  D 'A P P E L  D E  L t i t O B ;

O f f i c i e r  d e  l ’O h d k b  d e  L e o p o l d  e t  d ’A c a dSh i b ; 
C h e v a l ie r  d e  l 'O r d r e  d e  i .a L é g io n  d 'H o n n e u r ; 

C o m m a n d e u r  d e  l 'O r d r e  d k  i .a Co u r o n n e  d e  Ch é n b ; 
M e m u r e  c o r r e s p o n d a n t  d e  i . 'A c a d é m ie  d e  L é g is l a t io n  d e  T o u l o u s e  

M e m u r e  d e  i.a  S o c iRt é  d b  L é g is l a t io n  c o m p a r é e  d e  I ’a r is . e t c .

Sur demande, envoi franco d’échantillons dc Chemises, 
Entêtes, enveloppes, etc.

Prix : 3  francs. — La coüection complète (1881 à 1897 inclus) : 4 2  francs, 
payables 5  francs par mois.

JUSTICE MILITAIRE

M  I L I T A I  R E

expliqué p ar les Rapports e t les Discussions
DES DEUX CHAMBRES LÉGISLATIVES

l a  c o m p a r a i s o n  a v e c  l e s  d i s p o s i t i o n s  c o r r e s p o n d a n t e s  
d u  c o d e  d e  1 8 1 4  e t  l a  j u r i s p r u d e n c e

p a k  J E A N  L E G A V R E
A u d ite u r  m ili ta ir e  d u  l la in a u t

T I T R E S  I  E T  I I  (L o i d u  1 5  j u i n  1 Ç 9 9 )

U n  v o l u m e  i n - 8 ° d e  1 S 8  p a g e s .  —  P r i x  : 2  f r .  5 0 .

B ru x e l le s .  - -  Im p rim erie  Jud ic ia ire  Vvo F E R D IN A N D  LA RCIK R, eue des  M inim en, 16-28.
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URNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES  

JURISPRUDENCE

A  L A

A D M I N I S T R A T I O N
L I B R A I R I E  V«  F E R D I N A N D  L A R C I E R

26-28, RUE DES MINIMES, BRUXELLES
T o u t ce q u i concerne  la  rédaction  e t  le  serv ice  d u  J o u rn a l do it e tre  envoyé 

» ce tte  ad resse.

I l  sera  re n d u  com pte de tous  le s  ou v rag es  re la tifs  au  d ro it e t  m atières Judiciaires 
do n t d eu x  exem plaires parv iendron t a  la  rédaction d u  Jo u r n a l.

L e Jo u r n a l d e s  T r ib u n a u x  e s t  en  ve ille  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
ad m in is tra i ¡on . — a BRU XELLES, ch ez  le s  p r in c ip au x  lib ra ire s  ; — 
:i GA.NI>. « la  lib ra ir ie  HûSTE; —  à  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  I.KGHOS; —  
à  LIÈ G E . à  la  lib ra ir ie  D eso eb ; — à  MONS, à  la  lib ra ir ie  I) Aconiti : — 
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V asseu r-D elm ëe  e t  d a n s  to u te s  le s  au b e tte s  
de  B ru x e lles .

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

L É G IS L A T IO N  -  NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

A B  O N  N  E  M E  N T S
B e lg iq u e  : U n  an , 1 8  francs. — Six mois, 1 0  francs. -  É n u x o im  .U nion postale) ; (Jn an  : 2 3  francs

L e num éro : 2 0  centim es.
T o u te  réc lam ation  de num éros  do it n o u s  p a rv en ir  dans le  m ois (te ta  publication.

P assé  ce  délai, il  no po u rra  y ê tre  donne su ite  que con tre  pa iem en t d e  le u r  p rix .

A N N O N C E S  : 3 0  c b n t im e s  i ,a  l i o n k  «?t k f o r f a i t
L e J o u rn a l insère  spécralem ent les annonces re la tives  au d ro it, a u x  m atiè res  Judiciaires

e t au  n o tu n a t.

L e  J o u rn a l d es  T r ib u n a u x  e s t  e n  v en te  d an s  les b u re a u x  d e  so n  
a d m in is t r a t io n .—  a  BRUXELLES, ch ez  les p rin c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
à  G .INI), à  la  lib ra ir ie  I I u s te ;  —  a ANVERS, a  la lib ra ir ie  l.KGUOS; — 
a  L lE filî. a la  lib ra ir ie  IlesoE it; —  à  MO.NS, à  la  lib ra ir ie  DACQU1N; — 
a  TOURNAI, a  la  l ib ra ir ie  V asse u r-D e lm êe  c i  d a n s  to u te s  le s  au b e llc s  
d e  U ruxclles.

L a  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a le m e n t  e n  T e n te  à  B m x e l ’e»  o h e »  M . D E  COCK, g a r d ie n  d a  V e s t i a i r e  d e »  A v o c a t»  a n  F a l a U .

N o u s  d o n n o n s  e n  s u p p l é m e n t  à, n o t r e  
n u m é r o  d e  c e  j o u r  l a  c in q u i è m e  f e u i l l e  
d e s  T a b l e s  d e  l 'a n n é e  1 8 9 9 .

S O M M A I R E

L a  Mis s i o n  d u  J e u n e  B a r b e a u .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  U n ix .,  5* ch. (Référé. Expul
sion Je  locataire. Défaut de payement de loyers et 
expiration du bail. Compétence pour toutes autres 
causes d ’expulsion.) —  Gantl, 1™ ch. (Interdiction. 
Effets du jugem ent qui la prononce et du jugement 
de mainlevée. Décès de l'interdit avant la décision 
sur appel. Conséquences. Prétendue caducité du 
jugement. Non-fondement.) —  Sentence arbitrale. 
(Théâtre. Engagement d'artiste. Résiliation. Action 
en dommages-intéréts. I. Engagement dans un autre 
théâtre. Prétendue lin de non-recevoir. Non-fonde
m ent. II. Reproche d’incapacité formulé par le 
directeur. Simple affirmation. Nécessité d ’une exper
tise.)

L e  P r o c è s  N o t a r b a r t o l o .

Curiosa. —  Interrogatoire d 'un libraire poursuivi pour 
atteinte aux bonnes mœurs.

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e  : Barreau d’Affaires. Communi
cation de pièces en copie. —  Au Tribunal de com
merce de Bruxelles.

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .  —  Choses vécues.
B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique e t à ¡’Etranger.

F e u i l l e t o n . — Les deux France. L’Officielle et la Vraie.

Les deux France.

L ’O F F I C I E L L E  E T  L A  V R A I E

Parmi les spectacles nombreux et hétéroclites qui 
pourraient frapper les étrangers admis aux merveilles 
de l’Exposition de 1900, le plus curieux spectacle 
peut-être serait la division nette et indubitable de la 
France en deux France. Par malheur les étrangers ne 
remarquent jamais, dans tin pays, que sa grimace, ses 
attitudes superficielles, ses monuments bizarres, ses 
distractions obscènes, tout ce qui champignonne, pul
lule. surgit et disparait promptement. Les parties plus 
profondes, plus stables, à transformations plus lentes, 
échappent aux regards trop pressés.
' Donc, nous avons, aujourd’hui, une France d’appa
rat, conventionnelle et brouillonne, tapageuse et 
hâbleuse : c’est la France des politiciens. Sauf de rares, 
très rares exceptions, ils sont là, dans les deux 
Chambres, la haute et la basse, un grand nombre de 
farceurs qui clabaudent, s’agitent, déambulent des 
corridors à  leurs sièges, et de la buvette aux bureaux, 
avec des regards malins, des signes mystérieux, des 
poses d’importance, des k Ah ! cependant, mon cher 
collègue », des « Permettez que je prenne bonne 
note », des « C’est entendu, comptez sur moi », qui 
expriment bien, quoique vivement, tout ce qu’une face
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L A  MISSION DU J E U N E  B A R R E A U

Il y  a v in g t an s , s 'i l  fa u t en  c ro ire  d es  so u 
v e n irs , l ’O rd re  d e s  A vocats, to u t  e n t ie r  b â ti 
s u r  le  D écre t, n e  re f lé ta it  q u 'u n e  c o n c e p tio n  
d e  la  v ie  p ro fe ss io n n e lle . Il n ’y a v a it q u ’un  
B a rreau .

M ais, d e  m ê m e  q u e  la  soc ié té  d ’il  y  a v in g t 
a n s  se  d é m e m b re  p o u r  fa ire  p lace  à  u n e  socié té  
n o u v e lle  e t  q u e  les in s t i tu t io n s  d 'a u jo u rd 'h u i ,  
t r a n s i to ir e s ,  a n n o n c e n t jo y e u s e m e n t c e lle s  d e  
d e m a in  s a n s  se  s é p a re r  e n c o re  d e  ce lle s  d ’h ie r , 
le  B a r re a u  s u b i t  u n e  raaladie d e -c ro issan ce , 
u n e  m u e , u n e  c r is e  d e  t r a n s i t io n .  A l’h e u re  
p ré se n te , il y  a p lu s ie u rs  c o n c e p tio n s  d e  l’A vo
c a t. D ans le  B a rre a u , il y  a  p lu s ie u rs  B a rre a u x . 
E t la  q u e s tio n  est d e  sa v o ir  la q u e lle  d e  ces 
c o n c e p tio n s  e s t la  m e ille u re , e t  d u q u e l des 
B a rre a u x  e n  p ré sen ce  il  fau t ê tre .

Il y  a to u t  d ’a b o rd , e t  i l  e s t f o r t  n o m b re u x  
e n c o re , l 'A n c ie n  B a r re a u . A vec se s  t r a d i t io n 
n e lle s  v e r tu s  d e  ré se rv e  im m o b ilis te , e t  d ’im 
p e r tu rb a b le  lo y au té , il  co n se rv e  e x ce llen te  
fig u re . M ais so n  é tro ite s se  d 'e s p r i t  e s t  p ro v e r 
b ia le . A  p a r t  q u e lq u e s -u n s , les G ra n d s , ja m a is  
ceu x -là  n 'o n t  re g a rd é  la V ie p a r  la  f e n ê tre  d e  
le u r  c a b in e t d 'av o ca t. La m o r t  les d é c im e  to u s  
le s  jo u r s ,  i l s  so n t les p ro c é d u r ie rs  d ’h ie r .

E n s u ite ,  il y  a , h é la s !  le  «  B a rre a u  d ’a f
fa ire s  » . A u ta n t les A n c ien s  s’a p p liq u a ie n t à 
g a rd e r ,  e n  to u te s  ch o se s , u n e  ré s e rv e  b ie n v e il
la n te  e t  p ru d e n te , u n e  s c ru p u le u s e  h o n n ê te té , 
a u ta n t  ce  g ro u p e  d ’h o m m e s , âgés g é n é ra le m e n t 
d e  t r e n te -c in q  à c in q u a n te  a n s , e t  p a r  b o n h e u r  
p e u  n o m b re u x , affec te  u n e  l ib e r té  d 'a llu re s

humaine congestionnée peut contenir de bouffissure 
et de niaiserie. Quel Daumier, quel Forain, quels 
observateurs du raccourci vivant pourront rendre 
jamais, dans son intensité à  la fois bouffonne et tra
gique, comme pour tout ce qui est intense, le vide 
prodigieux de ces cervelles de députés ou de sénateurs, 
le vide lamentable que remplit mal le seul désir de 
vivre aux dépens du peuple souverain, de tarir, sou
dainement et irrémédiablement, la malheureuse vache 
à lait qu'est ce peuple souverain, de piétiner l’assiette 
au beurre qu'ont baratté péniblement les milliers de 
communes françaises.

Naïves communes françaises, 0 trop naïves circon
scriptions, comme ils disent, qui remîtes vos pouvoirs 
aux mains de ces mandataires anonymes, toujours et 
éperdument anonymes, encore que leurs noms figurent 
à 1' «  Officiel », à  la suite de ces vagues votes où ils 
prétendent affirmer vos volontés, que ne pouvez-vous, 
simples et touchantes circonscriptions, suivre un de 
vos mandataires depuis le moment où il est élu, à la 
suite de quels étranges et souterrains circuits, jusqu'au 
moment fatal où il trahit allègrement son mandai?

Ils sont, dans les deux Chambres, la haute e t la 
basse, et quel homme sincère distinguerait la haute 
d'avec la basse? ils sont un certain nombre de vieux 
routiers, comme dans la « pègre », qui connaissent 
tous les tours de bâton, et qui les enseignent aux 
nouveaux. Ils savent une seule chose ces vieux rou
tiers, mais ils la savent merveilleusement : c'est que le 
métier de politicien doit être, d’abord et avant tout,
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q u i v o is in e  p a rfo is  a u  c y n is m e . C e s o n t  des 
e s p r i ts  q u i n ’o n t  a u c u n e  d é lic a te sse  d e  p ro 
céd és. p o u r  q u i le s  rè g le s  p ro fe ss io n n e lle s  
n ’o ff re n t q u 'u n e  tu te lle  g ê n a n te ,  q u i o n t  t r a n s 
p o r té  a u  P a la is  les m œ u rs  e x p éd itiv e s  e t  
b ru ta le s  d e s  ag e n ts  d 'a ffa ire s , e t  fo n t  d u  c o m 
m e rc e  s o u s  la  ro b e .

E n tr e  ces  d eu x  c o n c e p tio n s  d u  B a rre a u , la 
p re m iè re  re p ré se n té e  p a r  u n  g ro u p e  im p o sa n t 
d ’A n c ien s  e n fe rm é s  d a n s  le u r s  tr a d i t io n s , la  
se c o n d e  p a r  u n e  p o ig n é e  d e  c o n frè re s  m a r 
ro n s , il n ’y a h e u re u s e m e n t p a s  à  c h o is ir . 
E n tre  e lle s , in d é p e n d a n t e t  d e  l 'é tro ite s se  d es 
u n s , e t  d u  c y n ism e  d e s  a u tr e s ,  il y  a to u t  le 
J e u n e  B a rre a u .

V oic i p lu s ie u rs  a n n é e s  q u e  c ’e s t  lu i q u i 
m è n e  c a m p a g n e  p o u r  le  m a in tie n  d e  n o tre  
d is c ip l in e  e t  d e  n o s  u sag es , n o n  p a r  re sp e c t 
d 'u n  v a in  fo rm a lism e , m a is  p a r  so u c i d 'h o n 
n e u r  ré c ip ro q u e  e t  d e  s im p le  h o n n ê te té  e t 
c’est lu i q u i lu t te  c o n tr e  le  B a rre a u  d ’a ffa ires .

V o ic i, d 'a u tr e  p a r t ,  p lu s ie u rs  a n n é e s  au ss i 
q u ’il n e  cesse  d 'a p p e le r  d e  se s  v œ u x  u n e  c o n 
c e p tio n  p lu s  la rg e  d e là  P ro fe s s io n . C’e s t c o n tre  
l ’é tr o i ie  id ée  d e s  A n c ie n s  q u ’il  s ’in s u rg e , c e lle  
fo is . T o u t e n  c o n se rv a n t n o s  t r a d i t io n s  lég i
tim e s  d e  c o u r to is ie  e t  d e  d é lic a te s se , il v eu t q u e  
n o t r e  v ie  d u  P a la is  se  fasse  l’éch o  fid è le  d e  
to u te s  le s  é m o tio n s  q u i p a lp i te n t  a u  d e h o rs  
d a n s  la  so c ié té  v ivan te .

A  B ru x e lle s , les « A vocats d ’a ffa ire s  » , is o 
lé s , g ra p p i l le n té g o ïs te m e n t l’h o n o ra i re ,c h a c u n  
d e  le u r  cô té , e n fa n ts  p e rd u s , h y p n o tisé s  p a r  le  
lu c r e ;  le s  A n c ien s  q u i d e m e u re n t s o n t  g ro u 
p é s  a u to u r  d u  C onseil d e  l 'O rd re  d o n t la  v ita 
l i té  n ’e s t  p lu s  q u ’e x té r ie u re .

Les J e u n e s  A vocats, e n f in , q u i v e u le n t g a r-

profitable ; or, une assemblée de politiciens n'est 
q u ’une mêlée d'intérêts individuels, sous le masque 
d 'une mêlée d’intérêts généraux. Il est donc important 
que le masque soit assez bien attaché pour en imposer 
aux jobards.

De là ces termes usés jusqu’à la corde, ces clichés 
pétrifiés, ces farces désormais classiques, ces blagues 
torpides du « gouvernement de défense républicaine», 
du « cléricalisme voilà l'ennemi ! » du « face au coup 
d'Etat », e t autres contes du même tonneau, comme 
dirait Swift, s’il revivait pour tirer ces pantins par 
leurs ficelles. 11 s'agit tout simplement de faire des 
affaires, de tenir le budget, les places, les faveurs, les 
récompenses, les sinécures,et, pendant que les simples 
crient : « Mort aux curés ! » ou « A bas les militaires! » 
de vider posément leurs poches.

Ces choses-là, les Français commencent à les savoir ; 
mais on ne saurait trop les leur répéter, et dans les 
tons les plus divers, jusqu 'à ce qu'ils en arrivent à 
fredonner machinalement le refrain de cette bonne 
chanson. Par quelle étrange aberration des citoyens 
indépendants d 'un  grand pays, ceux qui ne sollicitent 
aucun emploi, aucun suffrage, et qui n 'ont besoin de 
personne.se réuniraient-ils lous dans un même dégoût, 
un même mépris, si ce dégoût et ce mépris n'étaient 
pas mérités?

Le hasard me fit assister, et de près, au Congrès de 
Versailles qui fit l'élection de Félix Faure. Je me 
rappelle admirablement, comme si j ’y étais, l’atmo
sphère lourde et poisseuse de ces grandes salles, peu-

1 1 6

d o r la d ig n ité  vé tu s te  e t ,  to u t  e n  d e m e u ra n t 
d ’ac tifs  p ro fe ss io n n e ls , é la rg ir  le u r  â m e  a u  -delà 
d e s  p e tite s se s  c o u ra n te s , c o n s id é re r  le  sp ec tac le  
a d m ira b le  d e  la vie e t  d e  la so c ié té , d o m in e r  
en fin  les p ro c è s  p o u r  les m ieu x  c o m p re n d re , 
o n t  le  p lu s  v ivan t, le  p lu s  in d é p e n d a n t d es  
o rg a n ism e s  c o rp o ra tifs , la  C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  

B a r r e a u .
*

»  *

O n p e u t se  d e m a n d e r  la q u e l le  d e  ces  t e n 
d an ces  po sséd e ra  l’av en ir . P o u r  les A n cien s, 
la  M ort, c o m m u n e  fa ta lité  d es  h o m m es , le u r  
m e t dé jà  la  m a in  s u r  l’é p a u le . La lu t te  e s t en  
ré a lité  e n tr e  le  B arreau  d 'a ffa ire s  e t  le  Je u n e  
B a rre a u . A la  q u e s tio n  a in s i posée , la  ré p o n s e  
d e  l’A ven ir e s t  c e rta in e .

B e p re n d re  les t r a d it io n s  a n c ie n n e s , en  ta n t  
q u ’e lle s  so n t l 'in d isp e n s a b le  c o n d it io n  d e  to u te  
v ie  c o m m u n e , d e  l 'o r d r e ,  d e  la  d is c ip lin e  
m o ra le , le  te r re a u  s u r  leq u e l p o u sse n t les flo
ra is o n s  d e  la  dé lica te sse  e t d e  l ’h o n n e u r ,  les 
m a in te n ir  f id è lem en t, s t r ic te m e n t , r ig o u re u s e 
m e n t , é la rg ir  la  n o tio n  d e  1a V ie d’A vocat, y  
v o ir , n o n  p as l’a n tiq u e  ro b in ,  m a is  u n  ê tre  
a c tif  e t  s e n s ib le , é n e rg iq u e  e t  d é lic a t, d év o u é , 
s û r  e t  fe rm e, en  u n  m o t fa ire  d e  ce t h o m m e  u n  
H om m e, te lle s  so n t les d eu x  m iss io n s  ju m e lle s  
q u i s o n t  n éce ssa ire s  e t  q u e  le  J e u n e  B a rre a u  
s’e s t im p o sées . T elles s o n t  les te n d a n c e s  q u e , 
d a n s  les co lo n n es  h o sp ita liè re s  d e  ce  jo u r n a l ,  
les J e u n e s  A vocats s’h o n o re n t d e  d é fe n d re , les 
e r r e u r s  q u ’ils  so n t ré s o lu s  à  c o m b a ttre , l ’Idéal 
d o n t i ls  a u r o n t  la  lie r té .

plées de figures torres. Cela suintait la haine, l’envie, 
la concussion, le marchandage. Tous ces députés, tous 
ces sénateurs n'étaient peut-être pas plus laids ni plus 
scélérats que d'autres, examinés individuellement. 
Mais ils offraient, en masse, je le jure, un tableau 
repoussant e t sinistre.

A côté do l’infortuné Félix Faure, SI. Waldeck-Iious- 
seau était candidat. Il se tenait immobile, l'illustre 
M. NValdeck-Rousseeu, morne, glacial, résigné à sa 
grandeur présente, à sa grandeur future, long, mine«, 
en redingote bien ajustée, tel qu'un oiseau de triste 
présage. Autour de lui, à distance respectueuse, gravi
taient un certain nombre de courtisans, dont l’un à 
favoris, qui louchait c l boitait, m 'apparut beau comme 
un sym bole... Dans la galerie des Bustes, cela s’agi
tait, susurait, bourdonnait, et cette grosse partie, dont 
le trône tricolore était l’enjeu, se jouait ainsi à la can
tonade.

Alors, dans ce palais de Versailles, tombé au pou
voir des blattes el des cancrelats, dans ce majestueux 
et glorieux palais, j’évoquai l'ombre amère du grand 
Saint-Simon, terrible sagittaire qui aiguisait ses 
flèches en silence, à la muette, les empoisonnait, pour 
la postérité, d 'une bile noire, âcre, incffaçable.Qu'eùl-il 
d it de ces roitelets, de ces tyranneaux de province, 
de ces épergumènes de conseil municipal, lu i, le con
tempteur?

Et, là aussi, à l'occasion de cette solennité, j'eus la 
vision nette de la seconde France, l’inutile, la brouil
lonne, la tapageuse, et la hâbleuse. Ils étaient là pré
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DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — r é f é r é .  —  EXPUL

SION DE LOCATAUIE. —  DÉFAUT DE PAYEMENT DE 

LOYERS ET EXPIRATION DU BAIL. —  COMPÉTHÎtCfc POUR 

TOUTES AUTRES CAUSES D'EXPULSION.

S i  l 'u n . 11, L . ,  2.ï murs 1876, modifiée pur celle du
30 décembre-1891, qui charge le. président du tribunal 
de première instance de statuer provisoirement par 
voie de référé .sur tous les cas dont il reconnaît l'ur
gence, dans le premier alinéa lui reconnaît compé
tence pour les demandes en expulsion contre les 
locatuires pour cause d'expiration de bail ou défaut 
de payement de loyers, cela n'implique aucune

ment qu'il n'en aurait aucune pour semblable 
demande basée sur autre causé; ces deux cas d'ex
pulsion ne sont indiqués qu'à titre d'exemple; le ma
gistrat peut, dans les mêmes conditions, connaître 
des expulsions basées sur l'art. 1752, C . civ., ou 
sur une autre cause, à condition d'en constater l'ur
gence (2).

Vu l ’art. 11 de la loi du 28 mars 1870, modifiée par 
celle du 20 décembre 1891 :

Attendu que cette disposition charge le président du 
tribunal de première instance de statuer provisoire
ment par voie de référé sur tous les cas dont il recon
naît l’urgence; que le premier alinéa qui lui reconnaît 
celte compétence pour les demandes en expulsion 
contre les locataires pour cause d’expiration de bail 
ou défaut de payement de loyers, n’implique aucune
ment qu'il n 'en aurait aucune pour semblable demande 
basée sur autre cause ; qu'il resuite, au contraire, des 
rapports faits à la commission spéciale qui a préparé 
le projet dc loi, par MM. Tuonissen et A. Allahd, que 
ces deux cas d’expulsion n 'y  sont indiqués qu'à litre 
d’exemple, parce qu’ils sonl urgents de leur nature et 
que le prédit magistral peut, dans les mêmes condi
tions, connaître des expulsions basées sur l’art. 1752 
du Code civil, ou sur autre cause, à  condition d’en 
constater l ’urgence ;

Attendu que Desalle aflirmait dans l'ajournement cl 
qu'il a établi que le mobilier de Lemaire venait d'étre 
vendu publiquement en suite d ’une saisie ; qu’il assu
rait que ce dernier n ’avait pas regarni la maison d 'un 
mobilier suffisant ni fourni des sûretés satisfaisantes ;

Attendu que l'appelant a obtenu le bénéfice de la 
procédure gratuite; qu'il résulte des documents de la 
cause que, le S novembre 1898, date de l'ordonnance, 
le mois de loyer dû depuis le premier était impayé et 
que le mobilier introduit par le fils Lemaire et les 
sûretés offertes ne paraissaient pas devoir couvrir le 
propriétaire du payement des loyers el des frais éven
tuels, de sorte que l'occupation de la maison par 
Lemairo menacerait le premier d’un préjudice irré
parable ;

Quant au fond :
Attendu que le montant des loyers restant à courir 

jusqu’à la tin du bail n’sttoignait pas 2 ,500 francs; 
que la demande n’a pas été évaluée par le demandeur 
el ne l'a  été par le défendeur qu'en degré d'appel,

(1| L’ap p e la n t s 'é ta n t  p o u rv u  e n  c a ss a t io n  c o n tre  c e t  a r rê t ,  
la  C o u r, p a r  arrfit d u  \  a n v ie r  1900, r e je ta  s a  d em an d e  en 
pro  l>cu co m m e é ta n t év id em m en t m al io n d ée .

(2) V oy. L iège, 17 Ju ill. 1890, Id . ,  n» 1622 ;  -  L ièg e , 25 fév r . 
1890, Id. ,  n °  834-B

sents, tels que les groupaient leurs convoitises, tous 
les requins du maroquin, tous les pilleurs d'épaves, 
tous les guetteurs de ministères. Songez donc : un 
grand logement, des huissiers, des bureaux, une voi
lure au mois, des subalternes â  terrifier ; jouissance 
rare, envoyer des « communiqués « à la presse ou 
aux agences, démentir, discourir, récompenser, pro
mettre.

Parier aux jeunes élèves, au peuple, au -  corps 
électoral ».

Déposer un projet de loi, quand on esl d 'une igno
rance crasseuse, d ’une ignorance â faire rire les mou
ches, n'v a-t-il pas de quoi devenir fou d'orgueil ? On 
ne sail vraiment si l’on doit admirer davantage 
l’énorme aplomb avec lequel ces tout petits bonshommes 
s’installent dans ces palais, dans ces luxueux cabinets, 
tels des « ludions « dans de trop grands bocaux, ou 
l’indifférence et l’apathie d ’une nation qui se laisse 
duper, berner, conter des bourdes honteuses par ces 
jacobins de Lilliput.

Et cette nation est la France, c’est-à-dire celle qui ne 
trébuche que parce qu'elle porte la lumière, le pays 
du monde où l'on aime le plus les idées, soit anciennes 
sous la forme traditionnelle, soit nouvelles sous la 
forme révolutionnaire, le  pays railleur el causeur où la 
solennité creuse, où la stupidité à grelots n'en imposent 
jamais bien longtemps. Et il v a  l'autre France, la vraie, 
celle des artistes, des savants, des industriels, des 
commerçants, des ouvriers, des paysans qui obéit ù 
celle paroilie de pouvoir, qui regarde fonctionner les 
turlupina de la politique, et les tolère.
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quand il a réclamé 2,800 francs pour avoir été expulsé, 
somme qui ne dépasse pas le taux du dernier ressort ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en audience publique, 
en son avis conforme, M. P au l Leclekcq, Substitut du 
Procureur général, m e t  l ’a p p e l  à  n é a n t  en ce qui 
concerne la question d'incompétent» ; le déclare non 
recevable quant au fond ;

D é b o u te  l'appelant de ses fins et conclusions et 
le condamne aux dépens.

G a n d  ( 1 »  c h . ) ,  2  d é c .  1 8 9 9 .

Prés. : M. Cobvoet. — Avoc. gén. : Mi d e  Pauw. 
Avis conf. — Plaid. : MM"* P.-E. J anson (du Barl'eau 
de Bruxelles) el Sérésia c .  Duiiois et Dbrvaux.

(Leroy et consorts c . J. el E. van Schoote.)

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCEDURE CIVILE.— 
INTERDICTION. —  EFFETS DU JUGEMENT OUI LA PRO

NONCE ET DU JUGEMENT DE MAINLEVÉE. —  DÈCfcS l)E 

L’INTERDIT AVANT LA DÉCISION SUR APPEL. —  CONSÉ

QUENCES. —  PRÉTENDUE CADUCITÉ DU JUGEMENT. —  

NON-FONDEMENT.

I l  est inexact que le jugement de mainlevée d'une inter
diction est caduc et l'action éteinte par le décès de 
l'interdit survenu pendant le délai d'appel (1).

Les art. 512, C. civ. et 896, C. proc. civ. soumettent 
la demande en mainlevée aux mêmes règles que 
celles établies pour provoquer l'interdiction ; les mots 
« du jour du jugement » doivent s’entendre du juge
ment rendu en première instance; à partir de celte 
date, « tous actes passés postérieurement par l'interdit 
sont nuls de droit; l'incapacité commence ü ce jour, 
la capacité reçoit une atteinte immédiate; cette inca
pacité compretid les actes de la vie civile et assimile 
d'une manière générale l'interdit au mineur.

Un jugement de première instance a pur lui-méme une 
autorité de chose jugée sur laquelle le délai d'appel 
est sans influence ; il produit ses effets jusqu'à ce qu'il 
soit infirmé, tout au moins jusqu'à ce qu'il soit frappé 
d'appel; il en est plus spécialement ainsi en matière 
d ’interdiction; le jugement produit effet sur ta capa
cité à partir du jour où il  est prononcé.

Les mêmes règles trouvent leur application quand il 
s'aqit d'un jugement de mainlevée; si l'interdit ne 
pourra reprendre l'exercice de ses droits qu'après le 
jugement de mainlevée, le jugement de mainlevée 
subsiste aussi longtemps qu'il n'a pas été infirmé ou 
qu'un autre jugement ait prononcé une nouvelle 
interdiction (2).

E n  ce qui concerne l'appel du jugement interlocutoire 
du 2 mars 1899 :

Atlendu que la preuve ordonnée parle  premier juge 
n'est pas celle relevée par les appelants ; que ceux-ci 
advicnnent dès lors sans griefs;

E n  ce qui concerne le jugement définitif :
Attendu que par jugement du 26 août 1890, enre

gistré, le tribunal de première instance de Gand a 
donné mainlevée de l'interdiction prononcée à charge 
de Somey en août 1871 ;

Attendu que ce jugement a été rendu du consente
ment de tous les contradicteurs légitimes et de l'avis 
unanime des membres du conseil de famille, y compris 
le tuteur et le subrogé tuicur ;

Atlendu que la signification en fut faite au subrogé - 
tuteur, défendeur en cause, et à avoué par actes du
28 août 1890, enregistrés ;

Attendu que, dans ces conditions, l ’appel, quoique

(1) V oy. l’ASD. B .,  v*> tnterd. judie., n»*728 e t  s .
(2) V oy. t'AMi, B ., v '1 A p p e l c iv il ,  n* 91 ; h u e n t ,  ju d ie .,  

n “  792.

C’est qu’il y a dans le tempérament français, el tous 
nos compatriotes nous comprendront, il y a dans ce 
tempérament combatif et soudain une singulière apa
thie, une indolence, une torpeur, que l'on remarque 
par crises au cours de notre histoire, une tendance à 
rester dans les vieux souliers éculés, dans les vieux 
vêtements élimés, un perpétuel : « Bah ! ça ira encore 
comme ça » qui esl, dans le domaine politique e l social, 
le reflet du bas dc laine et dc l’épargne. Pourvu qu’on 
le soumette à une pression et à  une exploitation pro
gressive. le Français se laisse exploiter et pressurer 
longtemps cn maugréant. Malheureusement ou heureu
sement les exploiteurs e t les opprimeurs se fient à celle 
fausse bonhomie, mettent les bouchées doubles, forcent 
la pression et tout à coup, pour un petit motif, pour 
un léger enrayage, la machine éclate et crève tout 
autour d ’elle.

Nous a-t-on assez rasés, nous autres de la génération 
intermédiaire, nous, les malheureux « petits de la 
défaite » avec les vers des « Châtiments » , les noir
ceurs de Morny, Maupas, Napoléon, trinitê lyrique et 
tragique qui ne nous apparaissait dans nos rêves que 
souillée de sang, ruisselante de coups d ’Elët, auréolée 
de mousqueterie, de massacres dc femmes, de vieil
lards et d'enfanls ! Cette histoire si proche de nous a 
été la plus faussée, la plus dénaturée, la plus absurde
ment interprétée par tous les poux de la vieille barbe». 
Et ce qu'il y a de plus écœurant, c’est que la « vieille 
barbe » n'était, pas sincère. Elle convoitait tout bonne
ment, cette vieille barbe, la succession des « tyrans » 
et des « sbires ». Elle maudissait et dénonçait les
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légalement ouvert, resta en dehors des prévisions de 
tous les ayants droit ot ne fut pas interjeté j que Semey 
vittt à décéder le 14 octobre suivant, soil artlltl l'expi- 
ralion du délai d'appel j

Attendu que, dans l'ihtervalle,par actes authentiques 
des 27 août et 27 septembre 1890, enregistrés, Semey 
révoqua tous leslàmeiitS imtérieurs cl fit donation à ses 
neveux dèl'universalité de scs biens ;

Attendu que les appelants, agissant en qualité dc 
tiers nantis d 'un  testament antérieur remontant à 1865, 
ont attaqué ces actes au moyen de l’action en nullité 
pour cause d’interdiction instituée par l'art. 502,C. civ. 
el de l'action cn nullité pour cause dc démence fondée 
sur les art. 901, 504 du Code civil, 34 de la loi sur le 
régime des aliénés ;

S u r  l'incapacité.de droit : .
Attendu que les appelants soutiennent que le juge

ment de mainlevée est caduc et l'action éteinte par le 
décès survenu pendant le délai d’appel, que pat suite 
Semey esl mort en élal d’interdiction ;

Attendu que les art. 512, C. civ. et-896 C. proc. c. 
soumettent la demande en mainlevée aux mêmes règles 
que celles établies pour provoquer l'interdiction ; que 
le siège de la matière se trouve aux art. 502, 505, 
512, C. civ., 896) C. proc. civ. combinés;

Attendu qu'il résulte des travaux préparatoires du 
Code civil comme aussi du texte de l'art. 502, même 
code, et do la doctrine des auteurs que les mous « du 
jour du jugement » doivent s'entendre du jugement 
rendu en première instance ; qu'à partir de celle date 
« tous actes passés poslérieuremenl par l'interdit sont 
nuls de droit » ;

Attendu que l'incapacité dont l'interdit est frappé 
commence donc à ce jour, dc telle manière que, par 
disposition formelle de la loi, sa capacité de l'interdit 
reçoit une atteinte immédiate;

Attendu que cette incapacité comprend les actes de 
la vie civile et assimile d'une manière générale l'interdit 
au mineur ;

Attendu que la loi règle néanmoins la capacité de 
l’intimé sous deux rapports différents : par les 
art. 503,C. civ. et 895,C. proc. civ., elle suspend,dans 
les cas qu'elle spécifie, la nomination du tuteur el du 
sobrogé-tuteur, et par l’art. 894, C. proc. civ., elle in
vestit l'in terdit du droit de plaider et d ’interjeter seul 
appel du jugement d'interdlctioh ;

Attendu que ces deux réserves seraient sans objet, 
comme allant do soi, si l'interdit était resté maître de 
ses droits après le jugement dc première instance ; quo 
cette double exception confirme donc la règle de l'inca
pacité immédiate ;

Attendu qu’il n'importe pas au procès dc décider si, 
en matière d'interdiction, l’appel interjeté est suspensif 
aux termes de l'art. 457, C. proc. civ. ; qu 'en effet, il 
n’y a pas eu, en cause, d ’appel interjeté ;

Attendu qu'un jugement du tribunal de première 
instance a parlui-méme une autorité de chose jugée sur 
laquelle le délai d’appel est sans influence; qu’il pro
d u ise s  effets jusqu'à ce qu’il soit infirmé, toui au moins 
jusqu’à ce qu'il soit frappé d’appel ;

Qu’il en est plus spécialement ainsi en matière 
d'interdiction, le jugement produisant effet sur la capa
cité du sujet à partir du jour du jugem ent;

Attendu que cette solution est d ’ailleurs fondée cn 
raison; qu'en effet, dès que la démence esl constatée 
par une décision judiciaire, des mesures immédiates 
s'imposent dans l'intérêt de l'in terdit; comme l edi t  
LocnÉ (E sprit, t. VI, p. 464i, « les motifs les plus 
puissants rendent cette précaution nécessaire, le légis
lateur eût été à juste titre accusé d'imprévoyance s'il 
eût laissé en proie aux suggestions celui qui avait 
contre lui le préjugé d 'une première décision » ;

Attendu que les mêmes droits trouvent leur appli
cation quand il s’agit d 'un  jugement de mainlevée;

Que, d 'après l'art. 512, C. civ., l'interdit ne pourra

hommes d ’argent, parce qu’elle avait à son tour tin
vif besoin d’argent et le désir de faire des affaires.

Après avoir bien déclamé que l’exil était impie et 
qu’il ne fallait exiler personne, elle s'est mise â 
proscrire, à exiler, la vieille barbe. Elle en esl arrivée 
à ne plus supporter la moindre contradiction, la 
moindre opposition. Elle ne tire pas de coups de fusil 
dans les rues, oh non ! Elle a peur des fusils et horreur 
de l'uniforme. Elle déteste surtout la bravoure e t 1’ «en 
avant ». Elle préfère l'escroquerie, matérielle et 
morale, la sournoiserie Juridique, le « coup du père 
conscrit» . Elles brandit des codes dans ses mains 
tremblantes. La colère du vieillard est une colère de 
faible, une colère à calculs, une colère renseignée. 
Elle oflre quelque chose de monstrueux, de sordide. 
Elle hait la vigueur el la verve. Si le sage a conseillé 
aux vieillards l'indulgence, c’cst qu'il sait cette attitude 
la seule décente, la seule convenable pour la pétrifica
tion des jointures e t le crépuscule du cerveau.

Et maintenant, on peut se demander quelle altitude 
la vraie France, la France qui compte, la France enfin 
doit avoir en face de celte grimace d ’elle-même, dc 
cette parodie, de ce tréteau. Il me semble que l'irrespect 
esl une bonne méthode. La violence, qui esl d'ailleurs 
une belle chose aux mains de pamphlétaires admi
rables, dont les noms sont-sur toutes les lèvres, la 
violence a le tort, dans le cas actuel, de donner de 
l'autorité, de l’importance à de mauvais drôles qui 
n 'en détiennent que grâce à une éphémère anémie, à 
une tolérance irraisonnée : « 0h I mes frères, apprenez 
à rire I » s’écrie Frédéric Nietzsche dans une de ses plus
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reprendre l’exercice de scs droits qu'après le jugement 
de mainlevée ;

A tte n d u  t ju e  lu p r é s o m p tio n  e s l  e n  f a v e u r  d e  c e lu i 
q u i U <H<) re le v é  p a r  Un ju g e m e n t  d e  p re m iè re  i n 
s ta n c e !

Qiie la loi entdlll'e la procédure de garanties sérieuses 
e l exigé les infimes formes que celles prescrites pour 
parvenir à l'interdiction ;

Que, d ’ailleurs, la position de l’interdit, revenu ù 
la raison, est favorable : «  l’humanité lui sourit », 
comme s'exprimait en 1806 l'exposé des motifs du 
Code de procédure civile ; que l'incapacité doit donc 
cesser avec les causes qui l’ont déterminée ;

Atlendu que le jugement de mainlevée subsiste aussi 
longtemps qu’il n’a pas été infirmé ou qu’un autre 
jugement n’ait prononcé une nouvelle interdiction ;

Attendu qu’il n 'est intervenu ni appel de la décision 
du premier juge ni arrêt infirmalif ; qu’à raison de la 
personnalité de l'action, toute Voie de recours est 
devenue impossible;

Qu'il faul en conclure que le jugement de mainlevée 
n’a pas cessé de produire des effets;

Que, par suite, Semey esl mort capable et maître de 
ses droits ;

S u r  la nullité de fa it du chef de démence :
Atlendu qu’il est résulté de la procédure de main

levée de l’interdiction l'accord unanime des membres 
du conseil de famille, du ministère public et du tri
bunal pour constater que Semey avait, au mois d’août 
1890, recouvré la raison ; qu’il était en état de gou
verner sa personne et d ’administrer ses biens; que 
l’interrogatoire de l’interdit et les enquêtes auxquels 
il a été procédé fournissent à cet égard une preuve 
suffisante ;

Adoptant, au surplus, les motifs du premier juge 
non contraires au présent arrêt quant à la nullité de 
droit el ceux relatifs à la nullité de fait ;

L* Coun,

Ouï M . d e  P a ü w ,  premier Avocat général, en son avis 
conforme.

M e t  à  n é a n t  l 'a p p e l  tant du jugement interlo
cutoire du 2 mars 1898 que du jugement définitif du
18 janvier 1899 ;

C o n f ir m e  les dits jugem ents; condamne les appe
lants aux dépens de l'instance d'appel.

S e n t .  a r b .  B r u x . ,  2 2  j a n v .  1 9 0 0 .

M M « M a u r i c e  F r i s o n  et G a u t i e r  d e  R a s s e ,  arbitres. 
Plaid. : M M *  O c t a v e  M a u s  c .  J u l e s  L k j o u r .

(Mariette Lelières e. F . Munié.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. — t h é â t r e .

—  ENGAGEMENT D’ARTISTE. —  RÉSILIATION. —  ACTION 

EN DOMMAGES-INTÉRÉTS, —  I .  ENGAGEMENT DANS UN 

AUTRE THÉÂTRE. —  PRÉTENDUE FIN DE NON-RECEVOIR.

—  NON-FONDEMENT. —  II. REPROCHE D’INCAPACITÉ 

FORMULÉ PAR I.E DIRECTEUR. —  SIMPLE AFFIRMATION.

—  NÉCESSITÉ D’UNE EXPERTISE.

I. Un directeur de théâtre, assigné en dommages-inté- 
rêts par une artiste dont il a  résilié l’engagement, 
n’est pas fondé à opposer à l'action une fin dc non- 
recevoir fondée sur l'engagement postérieur de celle-ci 
dans un autre théâtre.

I I .  On ne peut admettre l'affirmation pure et simple 
d’incapacité formulée par le directeur sans s'exposer 
ü donner ait droit de résiliation invoqué par ce der
nier le caractère d’une condition potestative; il y 
a lieu, dans un débat de ce genre, de rechercher, au

belles pages. Ce conseil s’applique à nos concitoyens.
Il est dommage qu'il n 'v  ait pas dans les Chambres un 
orateur d'opposition qui soil avantlout un rieur. Quand 
nous entendons, dans la vie, un monsieur prétentieux 
et gonflé de vide, parler avec aplomb de ce qu'il ignore 
nous rions. Nous rions aussi quand un ivrogne nous 
poursuit dans la rue de ses obscurs remords ou nous 
menace en chancelant. Le spectacle de l'autre France, 
tel qu'il apparaît du haul d e là  tribune, doit être d ’une 
prodigieuse gaieté. Quand nous serons tous bien con
vaincus qu'il ne s'agit là que d'une pitrerie un peu 
prolongée, et qui ne dure que par notre extrême con
descendance, nous aurons peut-être l’envie, le courage 
de réclamer un autre spectacle.

Caree qu’il y a de plus beau, c’est que nos politiciens 
s'acharnent à nous retirer tous les respects et toutes 
les iraditions, sauf le respect de leurs personnes et la 
tradition parlementaire. Que la religion s’effondre, que 
le sens de la race disparaisse avec celui de la famille, 
c’est admirable. Mais ne touchez pas à la Constitution, 
dc 1875. Evéntrez les pères jésuites, mais prosternez- 
vous devant les jacobins. Toute autorité étant exécrable, 
notre pouvoir demeure excellent. Et gare à vous, nous 
serons terribles !

Non, Messieurs, vous resterez comiques.

(L e  Journal.) L é o n  D a u d e t .
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moyen d'une expertise, si la cause de la résiliation
ést bien l'insuffisance de l'artiste (1).

Attendu que la demanderesse fut avertie, le 27 oc
tobre 189!), que son engagement serait résilié pour le
6 novembre suivant;

Attendu qu'invitéo à passer à lu caisse du théâtre 
pour y loucher le reliquat de ses appointements, elle 
refusa de le faire;

Attendu que, postérieurement à lu notification de la 
résiliation, elle s'engagea dans un mitre théâtre de 
Bruxelles;

Attendu que le défendeur prétend fonder sur ce 
réengagement une fin de non-recevoir péremptoire 
opposable à l’action de la demanderesse ;

Attendu qu’au reçu de l’avis de son directeur lui 
annonçant la résiliation de son engagement, la deman
deresse était e n d ro it de se croire dégagée'dé toute 
prestation de service Vis-à-vis du défendeur;

Attendu que le réengagement de la demanderesse 
dans un autre théâtre n’exclut pas la possibilité d 'un 
préjudice ;

Attendu que les parties sont contraires en fait au 
sujet de la résiliation ;

Que le défendeur, conformément aux Stipulations 
formellos de l’engagement, invoque l’insuffisance de 
l'artiste, qui prétend, elle, avoir été congédiée pour 
des raisons de pure économie;

Attendu que l’on ne peut admettre l'affirmation pure 
et simple d'incapacité formulée par le défendeur sans 
s'exposer à donner au  droit de résiliation invoqué par 
le défendeur le caractère d 'une condition potestative;

Que, dans ces conditions, il y a lieu de rechercher 
si la cause de la résiliation est bien l’insuffisance de 
l'artiste ;

Attendu que les parties se sont mises d'accord pour 
qu'il ne soit éventuellement désigné qu’un expert et 
pour dispenser ce dernier du serment;

P a r  ces motifs, nous, arbitres soussignés, décla
rons l'action recevable et, avant faire droit, d é s i 
g n o n s  c o m m e  e x p e r t  M Alexandre Ilidart, rue 
de Suisse, 15, à Bruxelles, lequel, dispensé du ser
ment, aura pour mission :

1“ D'examiner le talent de l'artiste au point de vue 
général de la tenue en scène, du jeu, de la diction 
pour la comédie ;

2° De vérifier la sincérité du reproche spécial fait à 
la demanderesse d ’avoir eh scène la voix criarde, 
cassée e t vulgaire ;

3“ De dire si la valeur de la demanderesse comme 
comédienne répond aux émoluments qui lui étaient 
attribués et cela en tenant compte de l'importance du 
théâtre Molière e t de l’échelle des traitements qui y est 
appliquée.

D llO lT  PÉNAL

Le Procès N otarbarto lo"

La session des assises de Milan s'ouvril le 11 no
vembre, à 10 heures du matin. Giuseppd Carolo et 
Panerazio Garufi comparaissaient. La famille Noiar- 
bartolo se portait partie civile. U s  avocats Carlo 
Altobelli, de Naples, Luigi Marchesano, de l’alerme, 
Castelli et Pertusi, de Milan, l’assistaient. La Société des 
Chemins de fer sur la ligne de laquelle l’assassinat a 
eu lieu se portait partie civile également par l’organe 
de MM05 Ronchetli et Marinuzzi.de Païenne ctCogliolo. 
de Gênes. Au banc de la défense MM“  Federici et 
Gallina.de Milan, Pulsi.deMessine elScelSi,de Païenne. 
L’avocat général Ofsass était au siège du Ministère 
public. Deux cent et dix témoins étaient cités. Le 
Conseiller Bossignoli présidait. L’ex-major des cara
biniers Navarro servait d’interprète. En effet, le langage 
sicilien est arabisé el déformé au point que les Italiens 
du Nord ne le comprennent pas.

Après quelques questions à Carollo cl l’interroga
toire de Garufi, qu i nie avoir connu même de vue 
Notarbartolo, qui dit avoir fait régulièrement son ser
vice le jour du crime e t n’avoir rien vu que deux indi
vidus descendus à Aliavilla qui sont, pense-t-il, les 
assassins, on entend la déposition du fils de Notarbar
tolo, actuellement lieutenant de vaisseau.

Arrivé à Païenne immédiatement après le crime, ses 
soupçons se sont portés aussitôt sur Raphaël Palizzolo. 
Il savait que celui-ci haïssait son père qui l’avait, étant 
syndic de Palerme, obligé de rendre 3,800 lires il la 
Municipalité, qui, étanlde l’administration de la Banque 
de Sicile, s’était opposé à des irrégularités de Palizzolo, 
les avait dénoncées, avait fini par donner sa démission 
et avait eu avec lui des altercations à ce sujet. La 
rum eur publique avait aussitôt, elle aussi, dénoncé 
Palizzolo.

Le père du témoin avait déjà été séquestré une fois 
par les brigands de la Mafia. Chose curieuse, dit il, c’est 
à  l’époque où le préfet de Palerme était un certain 
Bardessono, ami intime de Palizzolo. Notarbartolo, 
averti de son sort, ne sortait qu’armé d ’une carabine.

(1) Voy. Paito. B..vMrifi(edrflmd(/(/«r,n°,33-63; — Comm. 
Brux., 4-1 nov. 1898, PASO. Féh., n* 1+7; llrux., 27 janv. , 
1890, 1d., n” VU ; — Brux.. 8 déc. 1890, h>., 1891, n» 01.

(2) Voy. 1. T., p. 08 et s.. 109 et s.
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Villa Abate est, dit le témoin, un nid de mafiosi. Les 
malfaiteurs ont donné Un banquet en l’honneur de 
Palizzolo. On a déjà arrêté des brigands chez Paliz
zolo.

Le témoin suivant, un ingénieur, commence l'inter
minable série des témoins suspects qui, au début, ont 
déclaré des choses qui chargent les accusés Fontana 
et Pali/.zolo, mais qui, menacés par la Mafia, se taisent 
aujourd'hui et se rétractent. Après lui, Un soldat a 
cependant déclaré que Garufi, le voyant à la fenêtre 
d 'un  wagon, peu d’instants avant le crime, l'a obligé 
à s’en retirer.

Carlo Pessina, questeur de Messine, dit que, à son 
sen--, le crime est politique. Déjà en 1892, Palizzolo 
fut accusé d ’avoir fait disparaître un nommé Michéli. 
Les exécutants du crime et Palizzolo sont de la Mafia. 
C'est lu M afia , dit le témoin, qui a assuré l'élection de 
Palizzolo. Parmi les témoins suivants, l'un  d'eux 
s’étonna que Fontana, un des chefs de la Mafia, ne soit 
pas au banc îles accusés II est à la tète d 'une associa
tion de bandits et de faux monnaveurs.

Lucchesi, préfet de Girgenti, d it qu'à son avis le 
mobile du crime doit être recherché dans l’administra
tion de ia Banque de Sicile. Palizzolo a été dénoncé 
par la voix publique, l'inspecteur Cervis et lui-même en 
ont averti l’autorité judiciaire. Chose surprenante, 
celle-ci n 'a pas bougé. L'alibi de Fontana a dû être 
préparé. 11 n'avait jamais été agriculteur. Comment le 
serait-il brusquement devenu à Tunis ? « Carollo est de 
la Mafia, mais le principal coupable est absent, c’est 
celui qui lui a armé la main I »

Parmi la foule des témoignages suivants, celui de 
Pietro Bazan, inspecteur général de la Banque de 
Sicile, essentiel au procès, éclaire des mœurs finan
cières aussi malpropres que celles qui s’acclimatent 
aujourd'hui chez nous.

Le Directeur général de la Banque avec Palizzolo 
organisa en juin 1891 un coup de bourse au moyen de 
6,250 actions de la Naviijazione generate pour
1,800,000 lires, qui furent achetées pour garantir des 
lettres de change personnelles, parmi lesquelles Paliz
zolo figurait. La Banque se contenta de toucher l'inté
rêt légal, les réels bénéficiaires de l'opération étant 
Palizzolo et consorts qui empochèrent les dividendes. 
« Un employé de la Banque en uniforme alla porter 
l’argent à Palizzolo qui siégeait dans son comité élec
toral. »

Palizzolo avait comme agent dans cette affaire un 
certain Anfossi. Or, c'est le bailleur de fonds de Fon
tana pour la prétendue entreprise de Tunis, c'est- 
à-dire son alibi.

M» Altobelli fait remarquer au Ministère public que 
Palizzolo, étant du conseil de la Banque, a  spéculé sur 
ses deniers el doit être poursuivi du chef de péculat.

Le témoin suivant expose comment Notarbartolo 
s'étant opposé à ces irrégularités, des dissentiments 
violents éclatèrent.

L’inspecteur de police Nicolas Galla dépose que deux 
jours après le délit. Fontana, qui se dit à Tunis, lui a 
été signalé près de Palerme.

Vient ensuite la déposition de Vincenzo Chiarenza 
qui, étant dans le train, a vu un garde du chemin de 
fer sortir durant le trajet, du compartiment de Notar- 
barlolo. Un de ses voisins à  un moment crut voir une 
masse tomber de la portière. A la station suivante il en 
fit la remarque à un contrôleur qui répondit vivement : 
C'est faux. C'est quelque objet jeté par un employé à 
un collègue. 11 déclare que la Mafia l’a  menacé de mort 
s’il déposait la vérité.

L'inspecteur Cervis déclare qu'ayant été chargé de 
faire rapport sur la Banque de Sicile, il se trouva en 
présence d'une vraie bande de malfaiteurs dont les 
députés Palizzolo et Chiara qu'il dénonça dans un rap
port. Lors de l'assassinat Micheli, j 'a i encore dénoncé 
Palizzolo, dit il. Aussitôt j'ai été l'objet des attaques de 
1b Mafia.

« I l  y  avait deux M afia , ajoute le témoin. L a  haute 
M afia des banquiers et une plus basse que Palizzolo 
dirigeait. C'est cette Mafia qui à l'époque où Palizzolo, 
changeant de couleur politique, devint clérical, publiait 
La Forbice qui répandit le bruit que je devais être 
révoqué, ne faisant pas mon devoir... » ]1 interrogea 
un chef mafoso au lendemain du crime sur scs causes 
probables ; celui-ci lui rit au nez, comme s’il avait été 
un naïf. Cervis a dénoncé Palizzolo. Jamais aucune 
suite n 'a  été donnée à ses rapports qui ont disparu.

On confronte Cervis et celui à qui il faisait ses ra|>- 
ports, un certain Ballabio, qui, après avoir nié, finit 
par avouer que Cervis dit vrai. « Quant aux rapports, 
ajoute-t-il, ils ont été dérobés par l'inspecteur de police 
bi Blasio, qui agissait pour Palizzolo. »

Le questeur Lucchesi, rappelé, vient alors déclarer 
que Di Blasio a, en effet, commis toutes sortes d 'irré
gularités; qu'ayant été commis pour faire une descente 
de lieux, il a  dissimulé le corps du délit découvert au 
lieu de le saisir.

A partir de ce moment, une série de témoins se met 
à déposer à  décharge de façon si suspecte que la Cour 
décide, par arrêt, de les mettre en surveillance provi
soire.

(A  suivre.)
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CURIOSA (0

I n t e r r o g a t o i r e  d 'a n  l i b r a i r e  p o u r s u i v i  
p o u r  a t t e i n t e  a u x  b o n n e s  m œ u r s .

Amis lecteurs, lisez ce curieux document parfaite
ment historique. C'est le Juge d'instruction qui rédige :

Nous nous faisons représenter la brochure intitulée 
Le panorama « Les Saisons » étalée à la vitrine et nous 
lui demandons de nous indiquer, à la page que nous 
lui montrons IL’union fait la force), la dilïérence qui 
existe sur cette image entre la partie nue ot celle cou
verte par le costume de bain.

11 répond :
Je ne suis pas dessinateur.
Interpellé sur le môme point en co qui concerne la 

page suivante, il donne la même réponse. Nous, juge, 
nous observons cependant sur la gravure précédente 
un léger pli à  la taille.

Sur nos interpellations ultérieures, le prévenu recon
naît avoir été averti par ia police d’étre circonspect 
en ce qui concerne la vente de livres, gravures, etc.

Nous montrons au prévenu une petite vignette ou 
gravure se trouvant également devant la vitrine, repré
sentant une femme dont les jupes sont relevées par 
de petits amours.

Il déclare : Cela représente une femme dont les 
jupons sont relevés par le vent.

Nous exhibons au prévenu 2 exemplaires de la 
livraison 3/2 et 1 exemplaire de la livraison d ’une 
brochure intitulée « La Femme et l’Amour », exem
plaires que nous trouvons exposés à la vitrine, e t nous 
lui faisons voir à la \ ”  page de la livraison 3, deux 
femmes nues, appuyées des pieds l’une contre l'autre, 
et nous lui faisons lire le texte de cette page en lui 
demandant s'il n'estime pas que ces images et ces 
écrits sont contraires aux bonnes mœurs.

Il répond :
Je ne vois rien dans ce texte qui puisse donner 

quelqu'arrière-pensée et quant à ces gravures, que 
puis-je vous en dire?

Nous lui montrons également dans la même livrai
son 3. à une page que nous marquons d’une croix au 
crayon noir, un groupe représentant un jeune homme 
et une jeune fille, celle-ci vêtue, mais la jambe droite 
nue jusqu’à la taille, et lui faisons la même observa
tion que ci-dessus.

11 dit : C'est un maillot.
Nous faisons lire au prévenu certaines pages de la 

brochure « La Femme e t l'Amour », « Les Baisers », 
livraison 2, pages que nous marquons d'une croix au 
crdvon.

11 répond :
Je suis libraire e t non éditeur. C'est à vous à appré

cier le contenu de cette brochure. Du moment que ce 
texte n'est pas visible à l'étulage, comment peut-il 
être attentatoire aux bonnes mœurs ? —  Je reconnais 
cependant que la brochure où vous me montrez ces 
passages (livraison 2) était à  l'étalage, mais fermée. Il 
en était de même de la livraison 3 de cette même 
brochure.

Interpellé au sujet des autres textes de ces mêmes 
brochures relatives aux diverses espèces de baiser,

Il dit :
Tout le monde sait ces choses-là. Mais moi je ne 

suis pas au courant de cela sur les réquisitions de 
M. le Procureur du Roi.

Nous saisissons : 1° le Panorama, 2° la gravure 
entourée do petits amours e l 3° les brochures « La 
Femme et l'Amour » (2 exemplaires de la livraison 3 
et 1 exemplaire de la livraison 2).

Chronique ju d ic ia ire

BARREAU D'AFFAIRES. —  COMMUNICATION 
DE PIÈCES EN COPIE.

Parmi les nombreuses incorrections de peu d 'im por
tance que M* de Baels visait jadis quand il écrivit : D e  
M inim is. il y a celle de communiquer à un confrère 
des pièces non pas en original mais en copie. Assuré
ment ceux qui ont inauguré celte singulière coutume 
sont encore assez rares. Mais comme les mauvaises 
habitudes ont une tendance naturelle à se propager 
plus rapidement que les bonnes, il est nécessaire de 
lui faire la guerre.

En effet, à quoi sert-il d 'être constitués en Ordre pri
vilégié, d 'élre recrutés avec soin et triés constamment 
par l’exercice de la discipline professionnelle, si c’est 
pour que la confiance d’avocat à  avocat disparaisse I 
Quel Barreau que celui où l'avocat devrait exiger de 
ses Confrères d’autres garanties que celle de leur 
loyauté, e t où tous se défieraient les uns des autres !

On peut ajouter qu’au point de vue de l’instruction 
des affaires, tout avocat a  le droit de voir les pièces du 
débat en original cl que c'est se soustraire à l’obligation 
de communiquer ses pièces que de n 'y  satisfaire qu’à 
moitié en en délivrant d’autres que celles qui décide
ront du litige.

11 est difficile assurément au Conseil de discipline 
d'intervenir dans chaque communication de pièces. 
Nous avons à faire notre police nous-mêmes pour beau
coup de ces petits détails et à  refuser toutes les com-

(IJ Voy. J. T., 1899, p. 188, -lot, 884, 79C et 813.
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munications incorrectes. Cependant ne serait-il pas à 
désirer que le Pouvoir disciplinaire rappelle à tous les 
Confrères qui pèchent non par malignité mais par 
négligence, que s'ils font partie d’un Ordre, c’est 
pour en respecter les utiles traditions?

*r * *

AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE BRUXELLES.

Voici Renouvelles dispositions prises pour obvier à 
divers inconvénients que nous avons signalés :

Le Tribunal de commerce de Bruxelles, avant de 
procéder à une revision des articles de son règlement 
d’ordre de service concernant l'introduction des causes, 
décide qu’à partir du Iw février prochain et à litre 
d'essai :

1° Les assignations à comparaître doivent être 
données pour les audiences du jeudi, 1"  chambre, 
lorsque la valeur du litige est indéterminée, lorsque le 
taux de la demande dépasse 10,000 francs et qu’il ne 
s’agit pas d'effets de commerce ;

2° Pour toutes les affaires de cette dernière caté
gorie et pour celles dont le montant ne dépasse pas 
200 francs, les assignations doivent être données pour 
les audiences du mardi, deuxième chambre ;

3" Lorsque le tau^ de la demande dépasse 200 fr. 
et est inférieur à i ,000 francs, les causes seront intro
duites à l'audience du vendredi, deuxième chambre;

4° Lorsque le taux de la demande est supérieur à 
1,000 francs, mais ne dépasse pas 10,000 francs, les 
assignations seront données pour les audiences du 
mercredi, troisième chambre ;

8° Les assignations concernant toutes les causes en 
matière de faillite, seront données pour les audiences 
du samedi, quatrième chambre ;

6° La quatrième chambre, à ses audiences des lundis 
et mardis, connaîtra des causes extraites des rôles des 
autres chambres, qui lui seront renvoyées par le pré
sident. (Art. 24 d u  décret du  8 mars 1808.)

Bruxelles, le 19 janvier 1000.
L e  Président, 

(Signé) E. D e l a n n o y .

Beautés de l’Éloquence jud icia ire  (*).

CHOSES VÉCUES

L'hôtel marche, depuis 20 ans, sur le pied de 
200 draps de lit.

Vous haussez les épaules? Eh bien, je n’hésite pas à 
le dire, ce sont les haussements de l'impuissance.

Le plaideur interpellé à son voisin : « L’impuissance 
n’a pas de haussements ».

Parce que vous êtes un gros poisson, vous croyez 
pouvoir vous reposer dans votre fauteuil, un cigare à 
la bouche.

Je me demande comment cet homme pouvait s’as
seoir sur le lit d'un subordonné et a pu prendre le 
porte-monnaie d 'un  plus pauvre que lui.

Avec ce flair que nous avons dans le Barreau, je suis 
sûr que le prévenu est innocent.

J’espère en avoir dit assez, pour avoir émis un 
doute et avoir incarcéré ce doute dans vos cerveaux.

Quand un soldat vient vous dire : « Je n'ai pas vu 
le caporal », c'est qu'il a vu le caporal !

Vous avez là levé un lièvre dont il aurait mieux valu 
ne pas faire mention.

rr— —- ■ ■ -— -  - -  =

BIBLIOGRAPHIE JUK1DIQUE

1007. — POUR DIRE, LIRE ET RIRE, par E rnest 
B a i . l o .  — Bruxelles et Paris, 1899, E. Lyon, édit. 
ln-8°, 204 p.

Voici un élégant volume, bien présenté sous sa cou
verture blanche, bien imprimé, pittoresquement orné 
do silhouettes noires. —  Notre ¡confrère Ernest Hallo, 
dont la verve satirique et la plume joyeuse ont fait 
passer au monde judiciaire d ’heureux moments, offre 
aujourd'hui à ses amis un recueil prose et vers où il 
parle de beaucoup de choses; Histoires de Bêtes —  
Vers l'Exposition (18971 —  Judiciaire —  Pages d’His- 
loire -  Bruxelliana, tels sont lus titres des différentes 
parties du livre.

J u d i c i a i r e ,  occupons-nous de la série judiciaire, 
de la série amusante, curieuse, émue parfois, de cro
quis pris sur le vif de la grande vie judiciaire. Ernest

(Il Voy. J. T., 189V, p. 3V9 el 033: 189«. p. 133« cl 1108,
-  1897. p. 18. 381. 103, 720. Si*. 1001. 1109, 1378. i.KH, 
1383 cl 1-132; — 1898. p. 181, 199, +Si, 017 . 726. 744. 791, 
885, 1026,1079,122-1 et 1803; — 1899, p. 13, 110, 113, 207, 22», 

! ISO, 319, 163, 888, 70S, 1180,1310, 1372; — 1900, p. 89.
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Ilallo est un ironiste; on pourrait craindre que son œil 
ne voie que le côté étroit des choses, qu'il ne connaisse 
point les larmes, et, miroir d 'une Sme sèche, se fixe 
sèchement sur les misères humaines, pour y distin
guer le linéament comique ou singulier. — Non; 
Ernest Hallo sait plaindre et rêver, il le prouve dans 
les vers qu’il écrit Pour les patwres prévenus, dont il a 
compris les souffrances et les angoisses.

Mais cependant, avant tout vive l'ironie! Lisez 1 eF il, 
cette conversation où l'un des interlocuteurs explique 
à l’autre l’étonnanle affaire d ’empoisonnement dont 
une de nos villes dc province fut le théâtre, essaie 
de lui donner le fil de cet embrouillamini, de lui faire 
comprendre combien tout était sim ple; lisez Consulta
tion, Craignez le Gendre, où la mère, dont la fille est 
fiancée, prévoit la rupture possible, et demande à 
l’avocat iquel serait le sort d’une demande en dom- 
mages-intérêts. « Retenez cet axiome, dit le juriscon
sulte : l’honorabilité d’une jeune fille est si haut placée 
que toutes les sommes d 'argent du monde ne suffi
raient pas pour réparer les atteintes qu'on y aurait 
faites; donc on ne répare rien du tout... S i  au cours 
d’un procès, le nom de votre fille n'est prononcé qu’avec 
tous les égards auxquels elle n 'a cessé d'avoir droit, 
vous n'avez rien à d ire ... arrangez-vous pour que 
l'honorabilité de votre fille soil mise cn doute 1 »

Consultation ; Sage Providence. Le docteur Lafe- 
nestre, au moment d'opérer avec un tuyau de pipe un 
malade qui meurt d’étouffement diphtérique, aban
donne l'opération, bondit chez l'avocat, demande s'il 
peut, sans craindre les rigueurs de la justice, se servir 
d 'un  tel instrument. La consultation est assez longue : 
« Vous avez 30,000 francs de rente, dit enfin l’avocat : 
opérez sans crainte ! »  —  « Inutile, répond l'autre, le 
malade est mort depuis un quart d 'heure ! »

Voilà le genre et le ton. 11 faut tout lire, l'A r t  en 
Cour d’assises, la Gifle du Substitut, pour apprécier 
combien notre confrère a  le don de saisir le côté 
plaisant des choses, de présenter les situations dans 
leurs éléments imprévus, d 'exhiber la face secrète, 
dédaignée des idées e t des axiomes, et leurs consé
quences ahurissantes.

*
* ¥

A c c u s é s  d e  r é c e p t i o n .

— De la Protection des Y eu x  dans F Industrie , par 
Jui.es Destbêk el Auguste Bieh.nalx, Avocats. — 
Brux., 1900, Veuve Ferd. Larcier, édit. In-8°, 100 p.

— Procès d'Accidents. Communication au civil du 
dossier correctionnel, par Miciikl Bodeux, Substitut 
du Procureur du Koi à Liège. — Extrait de la Revue 
pratique de D roit industriel. —  Liège, 1900, H. Pon- 
celet, impr. ln-8°, 24 p.
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Revue Législative

Deux propositions de loi de M. Destrée

N os m o d es te s  revues lég is la tiv es  o n t  l’h o n 
n e u r  d e  so u lev e r des p o lé m iq u e s . N o tre  c o n 
frè re  Me D estrée  s’e s t é levé  c o n tr e  c e  q u ’il 
a p p e lle  n o tr e  m a n q u e  d 'é q u il ib re  e l  d e  m esu re .

N os le c te u rs  o n t p u  l i r e  c e  p la id o y e r  c h a 
le u re u x  p o u r  les p a r le m e n ta ire s  d a n s  le  n u 
m é ro  d u  18 ja n v ie r ,e t  n o u s  n’e n te n d o n s  n u l le 
m e n t  e n ta m e r  u n e  p o lé m iq u e  à ce  su je t.

N o u s  n 'a v o n s  p a s  so n g é  à  a t t r ib u e r  à l'in su f
fisance (les in d iv id u s  la  m é d io c r ité  d e s  ré s u lta ts  
des d é b a ts  p a rle m e n ta ire s .

N o u s  n ’av o n s p as d a v a n ta g e  e x a lté  le  ta len t 
des ora teurs d 'h ie r  a u x  dépens des pa rlem en 
ta ires actuels.

N ous av o n s ém is  d e s  a p p ré c ia tio n s  g én é ra le s  
qu i so n t ce lle s  d e  n o tr e  c o n frè re  lu i-m ê m e  
qu i affirm e q u e  le rég im e pa rlem en ta ire , tel q u 'il 
est com pris e l p ra tiq u é  de nos jo u r s ,  constitue  
le p lu s  effroyable gaspillage in te llec tu e l q u i se 
p u isse  im ag iner.

N ous so m m es  d ’acco rd  avec M ' D estrée  e t, 
m o in s  sévères q u e  lu i , n o u s  n o u s  so m m es 
b o rn é s  â  c o n s ta te r  q u e  l’in f lu e n c e  d e s  p a r le 
m e n ts  e t  d es p a r le m e n ta ire s  s u r  le s  m asses  
te n d  ii d im in u e r , e t c e  p h é n o m è n e  s 'o b se rv e  
d a n s  d ’a u tre s  p ay s , au  m ê m e  d e g ré  e t  d a n s  les 
m ê m e s  c o n d itio n s .
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N ous av o n s re c h e rc h é  les c au se s  qfti so n t 
m u ltip le s , p ro fo n d e s  e t  t r è s  in d é p e n d a n te s  des 
in d iv id u s  q u i o n t ,  en  to u te s  ch o ses , b e a u c o u p  
m o in s  d 'im p o r ta n c e  q u ’o n  se  l’im a g in e .

Cela n 'e m p ê c h e  p a s  q u 'il  ex is te  au  S é n a t e t 
à  la C h a m b re  d e s  c a p a c ité s  sé r ie u se s  e t  des 
h o m m e s  a n im é s  d ’u n  g ra n d  d é s i r  d e  b ie n  
f a i r e .  N ous le u r  r e n d o n s  ju s t ic e  e n  to u te  
o ccas io n  e t  p ré c is é m e n t il  n o u s  p la î t  de 
s ig n a le r  a u jo u r d 'h u i  d eu x  p ro p o s it io n s  v ra i
m e n t  u tile s , d é p o sé e s  s u r  le  b u re a u  d e  la 
C h am b re  p a r  n o t r e  c o l la b o ra te u r  M® D estrée  
lu i-m ê m e , e n  vue  d e  s im p lif ie r  la  p ro c é d u re  
ju d ic ia i r e  en  ce  q u i c o n c e rn e , l’u n e , le s  in f ra c 
t io n s  d e  p o lic e , l 'a u t r e ,  les p e n s io n s  a lim e n 
ta ire s .

A* *

L 'a u te u r  d e  la  p ro p o s it io n  re la tiv e  a u x  in 
frac tio n s  d e  p o lic e  c r i t iq u e  fo r t ju s te m e n t  la 
c o m p lic a tio n  d u  m é c a n is m e  ju d ic ia i r e  q u i, 
p o u r  d e  m in c e s  r é s u l ta ts ,  ex ige  so u v e n t d es  
a c tiv ité s  c o n s id é ra b le s  e t  to u t  à  f a i t  d is p ro 
p o rtio n n é e s .

N os le c te u rs  l i r o n t  avec in té rê t ,  p lu s  lo in , 
les d é v e lo p p e m e n ts  e t  le  te x te  d e  c e lte  p ro p o 
s i t io n .

E lle  d o n n e  à  to u t  p ré v e n u  d ’u n e  in f ra c t io n  
m in im e  le  d r o i t  d ’é v ite r  la c o m p a ru t io n  en  
ju s tic e ,  e t  la c o n d a m n a tio n , e n  a c q u i t ta n t  à 
l ’avance  u n e  a m e n d e  d o n t le  ta u x  e s t  d é te r 
m in é  p a r  le  m in is tè r e  p u b l ic ,  c o n fo rm é m e n t 
a u x  d is p o s it io n s  p é n a le s .

23 janv. 1894, I, 2 2 ; idem Anvers, 25 mars 1898,
I, 13).

E n  matière d'abordage, l’action qui a pour unique 
objet de ventiler entre l'armateur d 'une chaloupe 
sinistrée et son abordeur le préjudice que le demandeur 
a subi par la perte de sa chaloupe sans que les gens de 
l'équipage qui ont péri soient en cause, la juridiction 
consulaire a seule compétence pour connaître de la con
testation dont s'agit (J u r . Ostende, p. 117, jugement 
du trib. comm. Ostende, 15 déc. 1898).

En matière de réparation d’abordage, les co auteurs 
doivent être tenus in  solidum ; l’art. 1202 du C. civ. 
est inapplicable ; il ne concerne pas les quasi-délits 
pour lesquels il faut suivre l’art. 30 du C. pén. (Brux.,
27 nov. 1898.)

Le 27 juillet 1899, le tribunal d’Anvers a jugé que 
la circonstance que le débiteur a perdu la propriété de 
son navire ne forme pas nécessairement un obstacle à 
l’exercice de la faculté d ’abandon et n'implique nulle
ment renonciation à celle-ci. L’abandon du fret doit 
être entendu dans un sens large et comprendre le prix 
du passage, ainsi que toute espèce de prime gouverne
mentale.

E n  matière d'assurance, le 10 avril 1899 : « L'art. 182 
de la loi maritime, dit le tribunal, régit l’assurance 
conclue au voyage et non les assurances limitées 
comme temps et comme lieu. »

L'indemnité est due du moment que le sinistre s’csl 
produit dans un endroit où le demandeur était couvert 
par l'assurance.

La réclamation contre les assureurs, dit la Cour de 
Bruxelles, par arrêt du 24 mars 1898, exige, pour être 
reccvable.une protestation faite cl signifiée par huissier

R E V U E  DE S R E V U E S  J U R I D I Q U E S

Droit maritime national

La J u r isp r u d e n c e  du  P o r t  d ’A n v e r s  ter
mine avec le siècle sa quarante-quatrième année. Elle 
a constamment, en cet espace à demi séculaire, grandi 
d'importance, avec la croissante et magnifique efflo
rescence des affaires maritimes dans l'Escaut.

Signalons, parmi les décisions intéressantes :
E n  matière d’expertise à la suite d'abordage, la Cour 

de cassation a, le 30 mars 1899, décidé que les experts 
peuvent recueillir des renseignements auprès des 
marins cl du survivant des pilotes qui se trouvaient ù 
bord des navires entrés en collision, les parties élant 
présentes ou représentées à ces préliminaires.

E n  matière de sur es taries, la Cour de Bruxelles a 
jugé (I) que la clause « days for disdiarging sliall be 
according to the custom o f tlie port o f discharge » a 
essentiellement pour objet d'imposer au destinautire un 
délai maximum pour le déchargement et de lui imposer 
le paiement de surestaries si ce délai est dépassé. Les 
destinataires sont tenus de terminer le déchargement 
dans le nombre de jours où il serait possible de 
l’opérer en enlevant par heure et par écoutille ou
vrables le nombre de standards déterminé par l’usage 
d ’Anvers pour les bois de pitch-pinc. Ce délai est

(1) \ 'o y . J. T .,  p . 33» , a rrftt d u  31 m ai 18Ü7.

unique. Un protêt signifié par le capitaine à  l'expira
tion de cc délai suflit pour constituer les destinataires 
en demeure et l’action du capitaine est recevable. Mais 
les destinataires seraient de leur côté recevables à 
prouver que le retard est la conséquence d’une cause 
étrangère, même s'ils n'avaient pas protesté. Si pour 
les bois de construction le débarquement doit èlre fait 
à  raison de 2 1/2 standards de Saint-Pétersbourg par 
heure et par écoutille ouvrable ou par sabord, celte 
quantité peut être diminuée quand il s’agit de pitch- 
pine.

11 n 'est pas sans intérêt de rapprocher cette décision 
de celle du 15 septembre 1898, rendue par le tribunal 
de commerce d'Ostende e t qu'apporte la neuvième 
livraison de l'année 1898 de la J u r is p r u d e n c e  du  
p o r t  d 'O sten d e, qui vient de paraître. Elle dil, sur 
la même clause, qu’au port d'Ostende il est admis, 
quand un chargement de bois de sapin du Nord se 
compose de battens et d’une certaine quantité de boards, 
on peul décharger normalement 7a standards par jour, 
et qu’il faut élendre cet usage au pitcli-pine.

Le 25 septembre 1899 du tribunal de commerce 
d’Anvers ; L'obligation du capitaine de faire son 
rapport île mer dans les vingt-quatre heures de son 
arrivée (art. 32) est d’ordre public. L’art. 38, qui 
interdit au capitaine, hors le cas de péril imminent, de 
décharger aucune marchandise avant d’avoir fait son 
rapport, en esl la sanction, et la starie ne peut com
mencer qu’après le dépôt du rapport de mer.

Le mandat général du capitaine de représenter 
l'armement ne lui confère pas le droit de modifier par 
sa seule volonté une convention formelle librement 
consentie entre les chargeurs el les armateurs (Brux.,
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Le p r in c ip e  est e x c e l le n t;  ch o se  c u rie u se , 
c 'e s t u n e  rég re ss io n  v e rs  le  d r o i t  p r im iti f .  
C 'est le  r a c h a t  n o n  s e u le m e n t d e  la  p e in e , m a is  
d e  la  c o n d a m n a tio n  p a r  le  p a ie m e n t d ’u n e  
a m e n d e .

L a  n écess ité  d e  c o m p a ra ître  p o u r  d e  m en u es  
in f ra c tio n s  dev an t le  ju g e  do p a ix , o u  m ê m e  le 
tr ib u n a l c o rre c tio n n e l,c o n s t i tu e  p o u r  le c ito y e n  
u n  e n n u i d ’a u ta n t  p lu s  g ra n d , q u e  le seu l ju g e  
c o m p é te n t e s t  ce lu i d u  l ie u  o ù  l’in f ra c t io n  a  
é té  co m m ise .

D e rn iè re m e n t n o u s  fû m es c o n s u lté  p a r  u n  
m a lh e u re u x  em p lo y é  g a g n a n t 1 ,500  fran cs , 
h o n n ê te  h o m m e  m a is  a llligé  d 'u n e  p a ss io n . Il 
a im e  la p êch e  à la lig n e , to u t  co m m e  M. W a l-  
d c c k -R o u ss e a u ,e t, s ’é ta n t  m u n i d ’u n  p e rm is , il 
p ro fite  d u  co n g é  d o m in ic a l p o u r  p r e n d r e  le 
t r a in  à  l’h e u re  la  p lu s  m a t in a le  e t s 'e n  a lle r  
r e s p ire r ,  d a n s  le L im b o u rg , l’a ir  p u r  d e  la 
b ru y è re , ta n d is  q u 'i l  je t te  sa  lig n e  d a n s  u n  
c o u rs  d ’eau  a p p a r te n a n t à l’E ta t  o u  à  la  co m 
m u n e . O r, l’a u tre  jo u r ,  il m it  d e u x  lig n es  à 
l’e a u , a lo r s  q u e  le  p e rm is  n e  lu i d o n n e  d ro i t  
q u ’à u n e  seu le .

In te rv e n tio n  d u  g a rd e  c h a m p ê tr e ;  P ro cè s - 
v e rb a l, in s tru c t io n , a s s ig n a tio n  à  c o m p a ra ître  
devan t le tr ib u n a l de H asselt.

Im a g in e - t-o n  ce  m a lh e u re u x ,o b lig é  d e  s o l li
c ite r  d e  se s  chefs u n  co n g é , q u ’il n 'o b tie n d ra  
p a s , d e  f a i re  u n  lo n g  voyage p o u r  a lle r  im p lo re r  
l 'in d u lg e n c e  d e  se s  ju g e s , à H asse lt, so u s  p e in e  
d e  se  v o ir  o c tro y e r le  m a x im u m  d e  la p e in e  
p a r  d é fa u t ï

I l  en  s e ra it  de m ê m e  s i le  m a lh e u r  v o u la it 
q u e  v o u s  ay iez , a u  fo n d  d e s  A rd e n n e s , tra v e rsé

dans les 24 heures de la réception e t une assignation 
en justice dans le mois de la protestation.

Ce bref relevé des périodiques les plus importants 
en matière de droit maritime national appelle l'attention 
sur le développement de notre commerce.

Si celui-ci, en ces dernières décades, a  montré une 
crue d’activité exceptionnelle, qu’a surexcitée encore 
l’effort lointain des entreprises coloniales, ce siècle 
finissant laisse, avec l'impression de la part trop m i
nime que nos nationaux ont prise aux aventures de 
mer, la place à quelque amertume.

Anvers est lin (les premiers ports du monde. La 
marine belge n’existe pas. Les pavillons les plus divers 
couvrent toutes les marchandises, même les nôtres. 
Etrange anomalie d 'un pays dont l’agriculture inten
sive est un modèle, dont l'énergie industrielle est 
unique au monde et qui pour le commerce maritime esl 
à  la discrétion des étrangers !

Le changement de numéro d ’un siècle laisse l’im
pression momentanée que les choses, sous cette nou
velle étiquette, vont changer. C'est le moment des 
vœux et des souhaits. De nombreuses associations 
s’occupent de la création d 'une marine marchande. 
Une L ig o ie  m a r i t i m e ,  récemment fondée, a aussi
tôt et brillamment réussi. Ayons avec elles l'espoir et 
la volonté d 'en faire aboutir les réformes cl de faire 
llotter le pavillon belge, en Afrique comme en Asie, 
sur les libres chemins de la mer!

(A  suivre.)
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u n  chem in  in te rd it ou ro u lé  à b icycle tte  à la 
tom bée du  jo u r ,  sans av o ir a llu m é vo tre  la n 
te rn e . Vous se rie z o b lig é d e c o m p a ra ître  devant 
le  juge  de paix  de Bastogne ou de Fauvillers.

Com bien il sera it p lus ra tio n n e l d e  vous 
p e rm e ttre  d e  vous lib é re r  il l’avance de ces 
e n n u is  en  payan t un e  am en d e , ch â tim en t 
ju s te m e n t p ro p o rtio n n é  à votre m éfa it

La p ro p o sitio n  de M* D estrée es t d onc  in te l
ligente et p ra tiq u e .

La seconde no l'est pas m o ins : elle, a p o u r 
b u t  dc d éfé re r aux juges dc paix  le ju g em en t 
d es  dem andes d e  pensions a lim e n ta ire s  qu i 
n 'ex cèd en t pas ce n t francs p a r  m ois.

A quo i b o n  les avoués e t tou tes les procé
d u re s  qui le u r  fo n t cortège? A quo i b o n  tro is  
m ag istra ts  p o u r la  so lu tio n  de ces petits co n 
flits où  la co n c ilia tio n  vaut m ieux  qu e  les 
m e illeu re s  déc isions?  Le juge  to u t désigné 
n ’est-ce pas le  juge  d e  paix?

C 'est enco re  u n  excellen t m oyen de ren d re  
la ju s tice  p lu s  expéditive, ca r il est à r e m a r 
q u e r  (pie p réc isém ent les p rocès île ce tte  
n a tu re  fo n t l ’ob je t d e  nom breuses dem andes 
do pro  Deo, p o u r  lesquelles il fau t, au p réa 
lab le , d ép ô t d e  requête , co m p aru tio n  devan t des 
juges-com m issa ires, e tc ., etc.

Dans le  systèm e ac tue l, u n e  ac tion  en pen 
sio n  a lim en ta ire  d e c in q u a n le o u  de cen t francs 
p a r  m ois d em ande  p lu s  d e  tro is  m o is , avan t 
d 'é tre  in tro d u ite  e t p lu s  d ’u n  a n , avan t d ’ê tre  
p la idéc .

Déférée au  ju g e  d e  paix, e lle  recevrait u n e  
so lu tio n  d an s  la  h u ita ine .

S im p lifie r le m écan ism e ju d ic ia ire , c ’est 
p a r la it ,  m ais ne p o u rra it-o n  pas en m êm e 
te m p s sim p lifie r le m écanism e législatif?

Voici deux p ro p o sitio n s  très  c la ires  e t b ien  
s im p les  : Il su ffira it d 'u n e  ré u n io n  d e  la sec
tion  ce n tra le  p o u r fa ire  le ra p p o rt, d ’u n  q u art 
d 'h eu re  p o u r  les voter à  un e  séance d e  la 
C ham bre. Eh b ien  ! e lles tra în e ro n t d an s les 
ca rto n s  pendan t des années. D'ici à quelques 
m o is , il y au ra  u n e  d isso lu tion  e t to u s les 
p ro je ts  tom beron t

La C ham bre p erd  à chaque séance tro is  
q u arts  d 'h e u re  en réponses vagues des 
M inistres, à des qu es tio n s to u t aussi vagues et 
souven t, si com plètem en t dénuées d 'in té rê t.

Le d ép u té  p o u r ra it  é c rire  au m in is tre  qu e  la 
chose co ncerne  e t ce lu i-c i p o u rra it rép o n d re . 
O n se d em ande  la  nécessité  d e  p e rd re  du 
tem p s, d ’en co m b rer les Annales, de d em ander, 
b ru y am m en t à  la  face d u  pays, pourquo i le 
t r a in  n° 368 n e  s’a r rê te  pas à te lle  halte , p o u r
q u o i on  n 'é la rg it pas la place de s ta tio n n em en t 
de la  gare  de Zulte. Quel in té rê t peu t-il p ré
sen ter p o u r  le pub lic , de savoir dans quel local 
31. le ju g e  de paix  de X ... re n d  la ju stice , de 
savoir si l’ho rloge ex té rieu re  d c  la gare  de 
C harlero i avance ou re ta rd e , ou  si les co lis 
postaux  sont d is trib u és rég u liè rem e n t p a r  la 
m alle -poste  de la C am pine?

Cela p rend  d e  la p lace, com m e d it l'A uver
g n a t e l cola p rend  du tem ps.

La p rocédu re  parlem en ta ire , p lus com pli
q uée , p lus fo rm a lis te , p lu s  ch in o ise  q u e  la 
p rocédu re  ju d ic ia ire , s’oppose à  tou te m odifi
cation. T elle p roposition  sim p le  et brève p o u r
r a i t  a p p o rte r  des m odifications heureuses dans 
tou te  u n e  p artie  dc la lég is la tio n . On a p eu r, 
on  recu le devant, ce q u 'il est convenu p a r  tra 
d itio n , d ’ap p e le r, u n  w h j l e v e i i s k m e n t  d e s  i» iu n -

C IP E S .

La lég isla tion  a p p a ra ît com m e un  château 
d e  cartes savam m ent et délica tem en t édifié.
O.u'on n 'y  touche pas, que lo m o in d re  souille 
d ’a ir  n e  pu isse l’a tte in d re , ca r to u t s’écroule.

P o u rq u o i donc les sections, d an s lesquelles 
les rep résen tan ts  in te llig en ts  e t labo rieux  des 
d ivers p a rtis  so n t p résen ts, n e  p o u rra ien t-e lle s  
pas se m e ttre  d ’accord p o u r p o r te r  d irec te 
m e n t à l’o rd re  du  jo u r  des p ro je ts  com m e ceux 
d e  M° D estrée qu i ne devra ien t pas fa ire  l’o b je t 
de d iscussions el p o u rra ien t ê tre  votés rap id e
m en t. C om bien de p rinc ipes u tiles e n tre ra ie n t 
dans la législation  â l 'h e u r e  o p p o r t u n e ,  
ta n d is  q u 'au jo u rd 'h u i ta n t d e  p ro je ts  sont 
d iscu tés de. longues années ap rès  le dépô t et ne. 
rép o n d e n t p lus aux nécessités du m om en t, ü 
m o ins d 'ê tre  rem an iés  d e  fond  en com ble.

Mais vo ilà ! la tra d itio n , la p ro céd u re , la 
f ô ô r m e ,  qu i est. d ’essence réac tio n n a ire , s ’y 
opposent.
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Et c 'e s t a in si qu e  ccs deux p ropositions 
in te lligen tes, s im p les  e t u tiles, sim plifica
trices, no u s ap p a ra issen t com m e trè s  d ignes 
d 'éloges, m a is  peu t-ê tre , hélas ! com m e une 
m anifesta tion  p u re m e n t p la ton ique .

A N N E X E S

P r o p o s i t i o n  d e  lo i  s u r  l a  p o u r s u i t e  
d e s  i n f r a c t i o n s  d e  p o l i c e .

(Cliumbrc des Représentants. — Séance 
du Jli janvier 1900.)

D É V E L O P P E ME N T S .

Messieurs,

Le projel de loi que j’ai l’honneur de soumettre aux 
délibérations de la Chambre a de modestes prétentions. 
Il s'inspire du désir de simplifier le fonctionnement 
des mécanismes judiciaires. Trop souvent, dans ce 
domaine, nous constatons que dc très minces résultats 
exigent des activités considérables et tout ù fait dispro
portionnées. Alors que dans l'industrie, par exemple, 
l'ingénieur met toute son intelligence à simplifier les 
rouages, supprimer les frottements, chercher toujours 
le moindre cflort, il semble que le législateur ait pris 
plaisir ù entourer de complications le moindre phéno
mène judiciaire. Il se fait ainsi un gaspillage social 
énorme, une déperdition incroyable de forces qui 
auraient pu avoir une destination plus utile, et nous ne 
l’acceptons sans protester que par la puissance de 
l’habitude et de la routine, la peur du neuf, et aussi 
parce que. répartie sur un grand nombre d'individus, 
celte dilapidation d'énergie n'apparatt point en  son 
total.

Examinez notamment ce qui se passe en matière de 
contraventions de police. Quelqu'un omet de déclarer 
son changement de domicile, laisse divaguer son chien, 
fait un dépôt sur la rue, arrose un mur hors les 
endroits consacrés, qualifie un voisin de façon peu 
civile ou commet quelque autre forfait de ce genre. 
Perturbation sociale légère qui exige une légère répres
sion. Pour y arriver, un agent de l'autorité dresse 
procès-verbal, le transmet à  ses chefs qui l’examinent 
et le rangent dans une catégorie déterminée. On assigne 
le prévenu, l’agent, un ou deux témoins. Ils viennent, 
au jour dit, devant le juge. Ils attendent une heure, 
deux, parfois plus. La journée est perdue, en totalité 
pour le prévenu cl les témoins, cn partie pour le juge 
cl l'agent verbalisant. Puis encore, paperasseries, aver
tissements, avis d’avoir à  payer l'amende, écritures, 
casiers judiciaires, etc. Mettez que. pour chaque cas, 
l’effort ainsi gaspillé ne soit que de huit ou neuf francs. 
C'est peu. sans doute. Mais multipliez par le nombre 
de contraventions jugées en celle audience, multipliez 
encore par le nombre d'audiences en l'année, puis 
encore par le nombre des cantons et vous arriverez, 
pour l'ensemble du pays, ù un chiffre véritablement 
effrayant.

Mais, dira-t-on, qu’y faire? On ne peut supprimer 
pourtant cette justice répressive. D’accord, mais on 
pourrait la simplifier beaucoup. Pourquoi, si, ayant 
laissé courir mon chien, je confesse ma faute, si je 
suis prêt à subir la peine, pourquoi l'assignation, 
l'instruction, le jugement et tout le reste? Pourquoi 
me déranger ainsi â diverses reprises? Pourquoi ne 
pas mu permettra de payer de suite l'amende que j'ai 
encourue? Ce système de justice expéditive, qu’on a 
appelé la « condamnation par correspondance », fonc
tionne à souhait dans d’autres pays. Il a trouvé déjà, 
à la Chambre belge, des défenseurs éloquents et con
vaincus.

Mais je  me rends bien compte qu’à beaucoup il 
paraîtra trop simple e t effarouchera longtemps les 
misonéistes. Je ne réclame donc, pour le moment, 
qu'une modification très anodine dans notre législation. 
Chaque fois que la nature de la contravention ou les 
circonstances du fait lo lui conseilleront, le ministère 
public pourra aviser le prévenu que l'action publique 
sera éteinte par tel paiement qu'il déterminera. C'est 
donc une faculté, rien qu’une faculté. Si le système est 
bon, on en usera; sinon, la loi restera sans utilité 
peut-être, mais, en tous cas, sans nuisance.

Quels sont les abus possibles? Je n'en vois aucun. 
An point de vue des individus, ils n’ont point à craindre 
une trop grande sévérité, puisque chaque fois que 
l'amende indiquée ne leur paraîtra pas due, ils seront 
libres de se laisser juger, exactement comme aujour
d’hui. An point de vue de ¡a société, on ne doit pas 
craindre trop d'indulgence, puisque la mesure ne sera 
prise que d'accord avec le chef du Parquet du ressort 
qui surveillera et contrôlera les actes des commissaires 
de police.

Mais que deviendra la partie civile intéressée? peut- 
on me demander. Je réponds que la partie civile con
servera tous ses droits c l pourra faire devant le juge 
civil son procès selon les règles ordinaires.

Mais le casier judiciaire? Je ne verrais, quant à moi, 
aucun inconvénient à ce qu'il disparût pour ces infrac
tions, la plupart «le ces peccadilles étant parfaitement 
indifférentes à la moralité d 'un  citoyen, mais si l’on y 
lient absolument, —  au point de vue des constatations 
dc récidive par exemple, —  on peut lenir note des 
paiements spontanément effectués cl de leur cause, 
cela vaudra plus encore que la mention d 'un  jugement.

J u l e s  De s t r é e .
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PROPOSITION DE LOI.

Aitr. l"r. — Toute assignation, en matière de simple 
police, sera signifiée uu prévenu dix jours au moins 
avant la date de l'audience.

Art. 2. —  Chaque fois que la nature de la préven
tion ou les circonstances du fait lui paraîtront le 
comporter, l'ollieier du ministère public poursuivant 
pourra, d'accord avec le Procureur du roi de l’arron
dissement, donner dans l’assignation avis au prévenu 
qu'il peut éteindre l’action publique en payant, endéans 
les trois jours, à titre d ’amende, entre les mains du 
receveur de l’enregistrement, une somme que le minis
tère public déterminera conformément aux dispositions 
pénales applicables en la cause.

Abt. 3 . —  A l ’expiration du délai, le receveur 
avisera le ministère public des payements qui lui 
auront été faits el aucune suite ne sera donnée à l’assi
gnation signifiée dans ces affaires. Les autres suivront 
leur cours normal.

A r t . i .  —  Il sera rendu compte aux Chambres, 
annuellement, par le Ministre de la justice, de l’appli
cation de la présente loi et de ses résultats.

** *

P r o p o s i t i o n  d e  l o i  a t t r i b u a n t  c o m p é 
t e n c e  a u x  j u g e s  d e  p a i x  d e s  a c t i o n s  
e n  p a i e m e n t  d e  p e n s i o n s  a l i m e n 
t a i r e s  d e  f a i b l e  i m p o r t .

(Chambre des Représentants. — Séance 
du 16 janvier 1900.)

D É V E L O P P E ME N T S .

Messieurs,

Le même désir de simplification qui m’a poussé à 
présenter mon projel sur la poursuite des contraven
tions, le même, espoir d ’éviter un gaspillage social 
m’incite à réclamer le jugement des litiges ayant pour 
objet des pensions alimentaires, par les juges dc paix. 
A quoi bon des avoués et toutes les procédures qui 
leur font coriège? A quoi bon trois magistrats? Pour 
la solution de ces petits conflits, où la concilialion 
vaut mieux que les meilleures décisions, où quelques 
paroles d’exhortation feront plus que trois saisies- 
arrêts, le juge tout désigné, le vrai juge de ces misères, 
n’est-ce point le juge de paix?

J o i.e s  De s t r é e .

PROPOSITION DK LOI.

Ar t ic l e  u n iq u e . —  Les juges de paix connaissent 
de toutes actions en paiement de pension alimentaire 
n’excédant pas 100 francs par mois. Exception est faite 
seulement pour les actions de celte nature accessoires 
à une demande principale en divorce ou en séparation 
de corps, qui restent soumises aux dispositions ordi
naires.

Chaque fois que pour l’inlentement d ’une action 
prévue au paragraphe précédent l'autorisation do jus
tice sera, ù défaut d'autorisation maritale, nécessaire à 
une femme mariée, le juge de paix sera compétent 
pour statuer sur celte demande d'autorisation.

JURISPRUDENCE B ELG E

C a s s .  (2 “ c h .) ,  2 2  j a n v i e r  1 9 0 0 .

P r é s .  : M . Van  B e r c h e m . —  P la id .  : MM“  E dmond 
P ica rd  c . E m il e  e t  P a u l  Dk  Mo t .

(Leclaire Aimé c. la Ville d ’Ostende.)

DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT CONSTITUTION
NEL. — I. TAXES COMMUNALES. —  IMPOSITION SUR 

LES MAISONS DE JEU DE HASARD. —  DROIT DK L'AUTO- 

RITÉ COMMUNALE DE LES ÉTABLIR. —  COMPÉTENCE 

RESPECTIVE DE L’ADMINISTRATION ET DES TRIBUNAUX.

—  PRÉTENDUE ATTEINTE A LA LIBERTÉ DES PROFESSIONS 

ET A, LA I.IRERTÈ D'ASSOCIATION. —  MOYEN NON FONDÉ.

—  11. LIBERTÉ DE I.A DÉFENSE. —  INSTANCE DEVANT 

UNE DÉPUTATION PERMANENTE. —  FLANDRE OCCIDEN

TALE. —  PROSCRIPTION DU DÉBAT ORAI,. — PRÉTENDUE 

ILLÉGALITÉ. —  MOYEN NON FONDÉ.

I. L e  Conseil communal détermine la matière imposable 
el fixe le taux cl la quotité comme l'assiette dc la 
taxe à percevoir ; dans l’exercice de cette prérogative, 
le pouvoir municipal est l'appréciateur naturel des 
nécessités budgétaires et des facultés des contri
buables.

Lorsque, par l'approbation donnée au règlement, 
le pouvoir central a reconnu l'opportunité dc frapper 
une contribution el le caractère équitable et modéré 
dc celle que la commune se propose d'établir, il 
n'appartient pas au pouvoir judiciaire dc déclarer 
celte contribution excessive.

L a  règle de la séparation et de l'indépendance des 
pouvoirs s'oppose à tout empiètement du juge sur un 
domaine où s’agitent des questions d'ordre public et 
social aussi étrangères à sa compétence qu'à ses 
attributions; 'la Constitution, en son article 107, ne
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lia  confère pas le droit dc contrôler le pouvoir admi
nistratif,, de refaire son œuvre et de déclarer nuisible 
ou exagérée lu mesure qu'il a estimée utile et modérée ; 
elle lui donne seulement le droit dc vérifier si le 
règlement dont la légalité est contestée, est conforme 
à la loi.

L a  liberté pour toute personne de faire tel négoce 
ou d'exercer telle profession, art ou métier qu'elle 
trouvera bon. l'assujettit à l'obligation de prendre 
patente et dc se conformer aux règlements de police 
qui sont ou pourront être faits ; une profession ne 
cesse pas d'être libre parce que son exercice est frappé 
d'un impôt ou sujet à des exigences réglementaires.

Un règlement de ville ne crée n i privilège n i mono
pole, lorsque la taxe qu'il établit est applicable égale
ment à tous ceux qui exploitent un cercle de jeux 
sur le territoire de cette ville.

Une taxe ne détruit pas le droit d'association 
quand elle atteint exclusivement le tenancier d'une 
maison de jeu à raison de la profession qu'il exerce, 
sans subordonner l'ouverture du cercle au paiement 
de l'impôt (1).

II. L e  règlement de la députation permanente du con
seil provincial de la province de la Flandre occiden
tale n'accorde point aux intéressés ou à leurs conseils 
la faculté de présenter oralement les moyens h l'appui 
de leurs réclamations; le droit pour la députation 
permanente d'exclure par son règlement d'ordre, 
dûment approuvé, la procédure orale, a été invaria 
blement reconnu devant le législature, chaque fois 
qu'on a tenté d'y apporter des modifications (2).

La  Co u r ,

Ouï M. le Conseiller IticiiAin» en son rapport et sur 
les conclusions de M. Van  Sc iio o r , Avocat général;

S u r  le premier moyen, déduit de la violation de 
l ’art. 7 de la loi des 2-17 mars 1791, de la loi du
21 mai 1819, dc l'arrêté du gouvernement provisoire 
du 16 octobre 1830 et de l'art. 20 de la Constitution, 
en ce que la décision attaquée a fait application du 
règlement de la ville d ’Ostende, en date des 11 oc
tobre et 20 décembre 1898, bien que ce règlemenl, 
par le taux excessif de la laxe qu ’il établit, soit illégal 
parce qu’il porte atteinte à la liberté des professions 
et crée un monopole, el inconstitutionnel parce qu'il 
viole la liberté d ’association :

Attendu que la Constitution, dans ses art. SI et 108, 
place dans les attributions des conseils communaux 
tout ce qui est d’intérôt purement communal, sous 
réserve de l'approbation de leurs actes, dans les cas et 
suivant lo mode quo la loi détermine ;

Que spécialement, en vertu des art. 110 de la Con
stitution, 73 et 76 de la  loi communale, le conseil établit 
les impositions communales et fait les règlements y 
relatifs, à charge de soumettre ses délibérations sur 
cet objet à l’avis de la députation permanente et à 
l'approbation du Roi ;

Que le Conseil détermine la matière imposable cl fixe 
le taux ot la quotité comme l'assiette de la taxe per
cevoir ;

Que dans l'exercice de cette prérogative l’autorité 
municipale est l'appréciateur naturel des nécessités 
budgétaires et des facultés des contribuables;

Que lorsque, par l’approbation donnée au règle
ment, le pouvoir central a reconnu l'opportunité de 
frapper une conlribution et le caractère équitable et 
modéré de celle que la commune se propose d'établir, 
il n’appartient pas au pouvoir judiciaire de déclarer 
cette contribution excessive ;

Que la règle de la séparation et île l'indépendance 
des pouvoirs s'oppose à tout empiètement du juge sur 
un domaine où s’agitent des questions d'ordre public 
e t social aussi étrangères A sa compétence qu'à ses 
attributions ;

Que la Constitution, en son article 107, ne lui con
fère pas le droit de contrôler le pouvoir administratif, 
de refaire son œuvre et de déclarer nuisible ou exa
gérée la mesure qu'il a  estimée utile et modérée; 
qu’elle lui donne seulement le droit dc vérifier si le 
règlement dont la légalité est contestée, est conforme à 
la loi ;

Attendu quo le règlement-taxe sur les cercles de jeux 
arrêté par le conseil communal d ’Oslende, le 11 octo
bre 1898 et modifié .le 26 décembre 1898, assujettit 
tout exploitant d 'un cercle de jeux sur le territoire de 
cette ville au payement : a) d 'une taxe annuelle fixe 
de 5,000,000 francs ; b) d 'une laxe annuelle fixe de
100 francs par personne ayant fait partie du cercle au 
cours de l’année et l'oblige, sous les pénalités qu'il 
édicté, â faire à l'administration communale la décla
ration de l'ouverture ou du maintien du cercle qu'il 
exploite, ainsi que la déclaration du nombre des per
sonnes qui en font partie ;

Attendu que ce règlement, qui a été approuvé par 
arrêté royal du 30 décembre 1898, ne contrevient ù 
aucune des dispositions légales visées au pourvoi ;

Qu’en effet, si la loi îles 2-17 mars 1791, anticipant 
sur les principes dc liberté individuelle inscrits dans 
la Constitution, proclame la liberté pour toute personne 
de faire tel négoce ou d'exercer lolle profession, a rt ou 
métier qu'elle trouvera bon, elle assujettit cependant à 
l'obigation de prendre patente cl do se conformer aux 
règlements dc police qui sont ou pourront être faits ;

Que les mêmes restrictions ii la liberté absolue des 
professions se retrouvent formulées dans l’art. 2 de la
101 du 21 mai 1819 sur les patentes;

(1-2) V oy. D épu t. p c r in . «tu C o n s . p ro v . d c  la  F landre , o c c id .,
13 o c t .  1899, J .  T . ,  p . H ü i  e t  le s  renvois.
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Qu’une profession ne cesse donc pas d 'être libre 
parce que son exercice est frappé d’un impòi ou sujet 
à des exigences réglementaires;

Que le pourvoi ne méconnaît pas qu'il en soit ainsi 
et admet le droit pour l'autorité communale de frapper 
d ’une taxe les tenanciers de maisons de jeux ; qu’il 
critique seulement l’élévation de celle dont il s’agit et 
déduit son illégalité de sa seule exagération, mais qu’il 
a été démontré ci-dessifs qu’il n'appartient pas au 
pouvoir judiciaire de vérifier le fondement de cette 
critique; qu’une taxe que l'autorité administrative, dans 
le cercle de ses attributions, a  jugée modérée et sans 
danger pour le libre exercice de la profession qu’elle 
frappe ne saurait, par le juge, être déclarée destructive 
de cette liberté;

Attendu, d’autre part, que le règlement de la ville 
d’Ostende ne crée ni privilège ni monopole, puisque la 
taxe qu'il établit est également applicable ¡i tous ceux 
qui exploitent un cercle de jeux sur le territoire de 
cette ville et frappe, comme les autres, le tenancier du 
Cercle du Kursaal au profit duquel le pourvoi dénonce 
l’établissement d’un monopole;

Attendu, enfin, que la création de cette taxe ne 
détruit pas davantage le droit d'association; qu'elle 
atteinl exclusivement le tenancier â raison du la pro
fession qu'il exerce, sans subordonner l'ouverture du 
cercle au paiement de l'impôt ; que si, dans un de ses 
éléments, la taxe esl proportionnée au nombre des 
joueurs qui fréquentent le cercle, le règlement ne 
soumet cependant à  aucune mesure préventive, leur 
droit de s’associer ou de se réunir;

D'où suit que le moyen, non recevable dans les 
critiques qu'il dirige contre le taux de la taxe, est non 
fondé pour le surplus ;

S u r  le second moyen, pris de la violation des art. 85 
du Code de procédure civile, 71 e t iOü du décret 
impérial du 30 mars 1808, 12 de l’arrêté royal du 
5 août 1836, en ce que la députation permanente n’a 
pas admis le demandeur, par lui-même ou par ses 
conseils, à  développer oralement les moyens consignés 
dans un mémoire déposé à l’appui de sa réclamation :

Attendu que les textes visés au moyen sont empruntés 
à des dispositions légales qui règlent, exclusivement, 
la procédure devant les Cours et tribunaux ordinaires, 
mais qu'ils sont sans application aux députations per
manentes, juridiction administrative, dont la procé
dure est réglée par la loi provinciale;

Attendu que, sous l’empire de la loi du 28 pluviôse 
an VIII, les demandes de particuliers, tendant à obtenir 
la décharge ou la réduction de leur cote de conlribu- 
tions directes, étaient de la compétence des conseils 
de préfecture, qui jugeaient sur requêtes ou mémoires ;

Attendu que la loi du 29 avril 1819, art. S, avait 
attribué aux juges de paix la connaissance des opposi
tions aux contraintes décernées pour le recouvre
ment des taxes communales, tant directes qu'indirectes, 
mais qu 'à  raison des inconvénient révélés par la pra
tique, notamment des frais considérables qu’occasion
nait cette procédure, l'art. 138 de la loi communale l'a 
abrogée, en étendant à la perception des impositions 
locales directes, les moyens de contrainte et d'opposi
tion institués pour le recouvrement des impôts géné
raux. par les lois du 12 juillet 1821 et du 28 juin 
1822;

Attendu que la loi du 22 juin 1865, qui a transféré 
aux députations permanentes le jugement des récla
mations en matière de contributions directes, n 'a pas 
modifié le mode d'information organisé et pratiqué 
devant ces corps administratifs ;

Attendu qu'aux termes de l’art. 104 de la loi provin
ciale du 30 avi il 1836. les délibérations des dépu
tations permanentes sont régies par le règlement 
<1 ordre et de service intérieur, que ce collège élabore 
lui-même et soumet à l'appréciation du conseil provin
cial et à celle du Roi ;

Attendu que le règlement de la députation perma
nente du conseil provincial de la province de la Flandre 
occidentale n'accorde point aux intéressés ou à leurs 
conseils la faculté de présenter oralement les moyens 
à  l’appui de leurs réclamations ;

Attendu que le droit pour la députation permanente 
d’exclure par son règlement d ’ordre, dûment ap
prouvé, la procédure orale, consacré par l'art. 104 de 
la  loi provinciale, a  été invariablement reconnu devant 
la Législature, chaque fois qu’on a tenté d'v apporter 
des modifications; qu'il en a été spécialement ainsi, à 
la séance du 4 juillet 1865 de la Chambre des Repré
sentants, lors du développement, par M. Dclcour, d'un 
amendement qui n’a pas été adopté et qui avait pour 
objet d'instituer les débats publics, oraux et contradic
toires, devant le collège des députations permanentes 
appelées à juger les conteslalions électorales; dans le 
rapport présenté à la Chambre,Jpar M.d'Elhoungne, au 
sujet de l'art. 16 de la loi du 5 mai 1869 ; dans le p ro
je t de loi, resté sans suite, déposé le 25 février 1874, I 
par MM. Lelièvre et De Baets, à l'effet d'obtenir seule- J 
ment qu'en matière d'impositions communales et de 
quelques autres .spécifiées au projet, l'exposé de l’af
faire par un membre de la députation et le prononcé 
de l’ordonnance eussent lieu en séance publique; ! 
enfin, lors des discussions qui ont surgi à la Chambre, 
ù l’occasion des modifications apportées par la loi du
30 décembre 1887, à l’art. 104de la loi provinciale;

Qu'il suit de ces considérations que le second 
moyen n’est pas fondé ;

Attendu que toutes les formalités substantielles ont 
été observées par la députation permanente compé
tente ;

P a r  ces motifs, r e j e t t e  le pourvoi et condamne le 
demandeur aux dépens.

1 3 8

S e n t e n c e  a r b i t r a l e ,  2 5  o c t .  1 8 9 9 .

Arbitres : MM. Armand By i , Edmond Picard 
et Germain Spée.

;The Eskside Steam Shipping Company, limited,
A Whitby c. Société Maritime et Commerciale.)

DROIT MARITIME.— AFFRÈTEMENT.— DÉLAI DE STARIE.

—  CHARGEMENT ET DÉCHARGEMENT. —  EXPRESSION 

« WORKING DAY OF 24 HOURS ». —  SENS DE CETTE 

EXPRESSION. —  FORMATION D’UN JOUR COMPLET. ■—  

ADDITIONNE SENT DE TOUTES LF.S HEURES EMPLOYEES.

Dans la clause « Charterers or their agents to be 
allowed, for loading mid or discharging, a  w o r k in g  
day OF 2 4  h o u r s  for each :)50 tons o f cargo, weather 
permitting, sundays and holydays excepted, such time 
to be reversible... The steamer is to work a t night i/ 
required and also on sundays and holidays but only 
half such time is to count as lay day hours i f  used » 
le jour ouvrable de 2 4  heures ne doit pas s’entendre 
d’un jour de calendrier quel que soit le nombre 
d'heures que l'affréteur a jugé bon d’employer ; le 
jour ainsi défini s'entend d'un espace de temps, quel 
qu'il soit, pendant lequel il a été possible à l'affréteur 
de travailler effectivement pendant 24 luxures (1). 

Quand la réduction employée dans une convention n'est 
n i claire ni correcte, que dans l'une comme dans 
l’autre interprétation, il faut forcer le sens naturel 
el ordinaire de certains mots, ou les supprimer, ou 
modifier le texte, on tie peut tirer de cette circon
stance aucune présomption en faveur de l'une plutôt 
que de l'autre partie, alors que l'une a préparé la 
rédaction el que l’autre connaissait la valeur des 
mots employés dans un contrat maritime et a accepté 
le texte contesté, tandis qu'elle a exigé une série 
d’autres modifications dans le projet.

C’est l'armateur qui « stipule » quand il impose un 
délai de chargement cl de déchargement et le paie
ment d'une indemnité si le délai est dépassé.

L'an 1899, le mercredi 25 octobre, à  10 heures du 
matin, devant les arbitres soussignés :

1° Armand Byl, greffier en chef au tribunal de 
commerce d’Anvers, y domicilié ;

2* E dmond P ic a r d , Bâtonnier du Barreau de la Cour 
de cassation, domicilié à Bruxelles;

3° Germ ain  Sp é e , avocat, ancien greffier en chef au 
tribunal de commerce d’Anvers, y domicilié.

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès;
Attendu que les parties sont en désaccord sur l'in

terprétation de certaines clauses d 'une convention 
d'afirêtemeni du steamer City o f Glorcester appartenant 
à  la demanderesse et affrété par la défenderesse pour 
transporter un chargement minerai de Poli (mer Noire) 
â  Anvers ; que la demanderesse réclame le paiement 
de surestaries, qu’elle prétend être dues suivant son 
interprétation et qui sont contestées par la défende
resse;

Attendu que les clauses litigieuses, sur le texte des
quelles les parties sont d'accord, quoique la conven
tion ne soit pas produite au procès, sont les suivantes : 

« Charterers or their agents to be allowed for loa
ding and or discharging a working day of 2 4  hours for 
each 350 tons of cargo, weather permitting, sundays 
and holydays excepted, such time to be reversible... 
The steamer is to work at night if required and also 
on sundays and holidays, but only ha lf such lime is to 
count as lay day hours if used... Demurrage, if any, is 
to be paid by the charterers ai the rate of 20 shil
lings per hour. »

C'esl-A-dirc qu’il est alloué aux affréteurs pour 
charger e t ou décharger un jour (ou une journée) 
ouvrable de vingt-quatre heures pour chaque (partie 
de' 350 tonnes de cargaison, le temps (les intempé
ries) permettant (le travail), les dimanches et jours 
fériés exceptés, ce délai étant réversible... Le steamer 
doit travailler la nuit si c’est requis el aussi les 
dimanches et jours fériés, mais seulement la moitié du 
temps ainsi employé comptera eomine heures de 
planche, s’il en a été usé... la surestarie, s’il y en a, 
sera payée par les affréteurs à raison de 20 shillings 
par heure;

Attendu que la demanderesse soutient que le jour 
ouvrable de 24 heures doit s’entendre d ’un jour de ca
lendrier, quel que soit le nombre d ’heures que la dé
fenderesse ail jugé bon d’en employer, soit de jour, 
soit de nuit, pourvu d’ailleurs que le travail ne fût pas 
empêché par le mauvais temps, et que ce fut un jour 
ouvrable (pas un dimanche ni un jour de fête) ;

Attendu que la défenderesse, au contraire, s'atta
chant aux mots « of 24 hours» qui déterminent le sens 
d 'un  jour ouvrable « Working day », soutient que le 
jour ainsi défini s'entend d 'un espace de temps quel 
qu’il soit, pendant lequel il lui a été possible de tra
vailler effectivement pendant 24 heures (les heures de 
nuit et des dimanches et fêtes ne comptant que pour 
moitié) ;

Attendu que la rédaction employée n’est ni claire ni 
correcte; dans l'une comme dans l'aulre interpréta
tion, il faut forcer le sens naturel cl ordinaire de 
ceruiins mots, ou les supprimer, ou modifier le texte; 
mais on ne peut de cette circonstance tirer aucune

(1) V oy. I’am i. l ì . ,  v°  J o u r  d e  p la n c h e  ( S ta r ie  et surestarie), 
n 0'  33 e t  s .
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présomption en faveur de l’une plutôt que de l'autre 
partie, parce que si l’une, la défenderesse, a préparé 
la rédaction de la convention, la demanderesse con
naissait certes la valeur des mots employés dans un 
contrat maritime, a accepté ce texte, tandis qu’elle a 
exigé une série d'autres modifications dans le projet; 
de plus, dans la présente clause, c’est elle qui stipule 
quand elle impose un délai de chargement et de 
déchargement et le paiement d 'une indemnité si le délai 
esl dépassé ; l'art. 1162, C. civ., s’il peut èlre invoqué 
dans un contrat passé à Londres, ne le pourrait donc 
jamais être par la demanderesse;

Attendu qu'il y a lieu d'adopter l'interprétation 
donnée par la défenderesse pour les motifs suivants :

1" L'interprétation de la demanderesse ne tient pas 
compte des termes explicatifs de 24 heures, suivant 
immédiatement l'expression : jour ouvrable ; elle ne 
les explique qu’en leur donnant un sens qui fait 
double emploi avec la clause suivante, permctUint le 
travail de nuit ; les mots : île 21 heures, exceptionnels 
dans une pareille clause, y auraient donc été ajoutés 
sans aucune utilité; ce qui ne peut être admis que 
difficilement;

2° L'expression « W eather permetting » suivant 
immédiatement la fixation du délai, démontre qu’il ne 
s'agissait pas de jours de calendrier comme unité pour 
calculer la planche, puisque si le mauvais temps em
pêchait le travail pendant une partie d ’un jour, le 
temps ainsi perdu ne comptait pas dans le délai de 
planche et que l'on aboutissait par conséquent à un 
jour de plus de 24 heures ;

3° La clause permettant à  la défenderesse de travail
ler pendant les heures de nuit et pendant les dimanches 
e t jours fériés, le temps ainsi employé ne comptant 
que pour moitié dans les heures de planche, est incom
patible avec l'interprétation de là  demanderesse;

En effet, la réduction ù moitié des heures de nuit ne 
s'explique pas dans l'interprétation que la demande
resse donne à l’expression jour « de 24 heures » 
puisque cette réduction aboutit fatalement û empêcher 
un jour quelconque d’avoir 24 heures à compter pour 
le calcul de la starie ;

Pour échapper à cette conséquence, la demanderesse 
esl obligée de soutenir que la phrase : but only hall 
such lime is lo count as lay day liours, if used, ne 
s’applique pas aux heures de nuit, mais uniquement 
aux dimanches et jours fériés, ce qui implique encore 
une fois une modification inadmissible du texte, sui
vant sa construction grammaticale el logique; la locu
tion conjonctive and also montre que le travail de 
nuit, qui précède et les dimanches et fêtes qui suivent 
la conjonction, sont soumis au même régime, et 
l'absence de toute ponctuation avant les mots : and 
also, confirme encore que le sens de la phrase est 
unique et n’admet aucune distinction ni séparation ;

4° Dans l’interprétation de la défenderesse, le mot 
jour doit s’entendre comme d'un espace indéterminé, 
pouvant s'étendre sur plusieurs jours astronomiques, 
jusqu’à ce qu’il comprenne 94 heures ouvrables (les 
heures de nuit pendant lesquelles on a travaillé comp
tant pour moitié), certes, ce n’est pas là une significa
tion ordinaire, ni même correcte du mot jour, day, 
mais celte interprétation un peu forcée du texte aboutit 
à  des conséquences beaucoup moins graves et plus 
admissibles que celles qu’entraîne l’interprétation de 
la demanderesse ;

5° Il esl imporUint de remarquer que lorsque, en 
avril 1899, les parties concluaient l'affrètement, la 
clause litigieuse avait depuis longtemps été interprétée 
par la jurisprudence anglaise dans un cas similaire.

Dès le mois de juin 1898, une décision en première 
instance était intervenue, admettant l’interprétation 
de la défenderesse, el cette décision était signalée à 
l’attention des armateurs dans le journal « Fairplay », 
organe des intérêts maritimes ; au mois de mai 1898, 
cette décision était maintenue en appel et signalée do 
nouveau dans le «Fairplay » ; lorsque des parties con
tractent un affrètement dans les mêmes termes dans 
ces circonstances, il est naturel qu'elles aient entendu 
donner à la elause 1e même sens que celui admis par 
la jurisprudence, même si, comme elle le déclare, la 
demanderesse savait que celte décision d’appel serait 
soumise à un nouveau recours à la Chambre des Lords, 
recours qui n ’a  d'ailleurs eu d’autre résultat que la 
confirmation de la décision critiquée;

Dans ces conditions, il incombait à la demanderesse, 
si elle entendait ne pas admettre la convention telle 
qu’elle avait été interprétée par la jurisprudence de 
son pays, d’imposer une rédaction modifiant le texte 
qui avait été ainsi interprété, si elle ne voulait pas 
contracter à ces conditions.

P a r  ces motifs, nous, arbitres soussignés, statuant 
en dernier ressort, d iso n s  p o u r  d r o it  que la starie 
sera décomptée à raison de 350 tonnes par vingt- 
quatre heures ouvrables (working day of 24 liours) 
e t non par jour de vingt-quatre heures; condamnons 
la demanderesse aux dépens... ;

Déclarons notre présente sentence exécutoire par 
provision, nonobsUint tout recours et sans caution.
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DROIT I'ÉN A L

Le Procès N o ta rb a r to lo ”

La succussion des témoins révèle de plus en plus 
clairement et l’importance de la Mafia et la terreur 
qu’elle répand.

Après un certain Guaslella, qui n'ose déposer, un 
carabinier, Garidi, dépose qu’à  l ’époque du délit, Fon- 
tana, chef de l'association des malfaiteurs de Villabate, 
a donné un banquet dans une propriété de Palizzolo. 
Celui-ci fut invité mais s'excusa d 'être empêché. Puis 
des témoins déposent sur le point de savoir si FonUina 
pouvait être â Tunis le jour du crime, ainsi qu’il le 
prétend.

De nouveaux témoins déposent sur le rôle de ce 
singulier conseil d'administration de la Banque de 
Sicile. « Tous les fonds de la banque, dit l'un, pas
saient en opérations personnelles. » Mais tout cela 
n’est rien. Voici une déposition sensationnelle. Le 
général Merri, ministre de la guerre, explique qu’il a 
succédé en Sicile au général Morra de Lavriano dans 
le commandement du XII* corps d ’armée. Il s'occupa 
de l'assassinat de Notarbartolo, persuadé qu’il était que 
la haine des autres administrateurs de la Banque en 
était la cause. Notarbartolo devait dénoncer leurs 
fautes. Il fallait le supprimer et comme ce n'était pas 
aisé, Palizzolo, le plus menacé, eût recours à l’aide de 
la Mafia. Après avoir raconté ce qu'il avait appris de 
l'assassinat, il déclare que l'instruction judiciaire fu t 
matée avec la plus grande négligence el la plus grande 
incurie, pour ne pas dire la plus grande complicité.

A peine le général Merri a-t-il quitté la salle qu'un 
capitaine de carabiniers est convaincu d'avoir menti, 
puis c’est un brigadier des carabiniers qui ment à  son 
tour, puis d'autres encore. Tous ces Pandores, con
vaincus d'avoir cherché ù faire échapper le vrai cou
pable, s’embrouillent et se contredisent. Finalement, 
la partie civile conclut à la mise en prévention du 
capitaine pour faux témoignage. Mais Ies conclusions 
sont rejetées. Le capitaine est simplement tenu à la 
disposition de la Cour.

Mais le procès a fait un bruit énorme dans le pays. 
Palizzolo est député. La Chambre a autorisé les pour
suites. Enfin, on sent bien que cet homme n’est lui- 
même qu'un comparse; que la cause de cet assassinai, 
c'est l'épidémie chronique du délit, la Mafia. Et le 
député Di Martino, interpellant â la Chambre italienne 
le gouvernement, propose une « enquête sur les con
ditions sociales à Naples et à  Païenne, eu égard à la 
Mafia et à la Camorra ». Toutes les classes sociales en 
sont infectées, dit-il. La noblesse, la magistrature, le 
peuple, les administrations publiques. « N'esi-ce pas 
à Naples que le conseil municipal crée des services 
publics pour des raisons purement électorales? N'est-ce 
pas là qu’un conseiller, pour avoir un corps d'armée 
à sa disposition en temps d'éleclion, a équipé militai
rement tout le personnel de la Ferme des boues? » Le 
gouvernement déclare ne pas s'opposer à la prise en 
considération de la proposition de Martino, mais sous 
toutes réserves. La prise en considération est votée...

Pendant ce temps, paysans finauds, vieilles sorcières, 
gendarmes, mafiosi et antimafiosi, n’ont cessé de se 
quereller et do se contredire effrontément. Un magis
trat apporte des faits plus précis, M. Minolfi, président 
de la Cour d’assises de Naples. Ce sont des renseigne
ments sur les organisations de malfaiteurs. Le tableau 
est bref et saisissant: « En Sicile, dit-il, les assassins 
sont presque tous impunis. L’autorité publique compte 
des représentants parmi les associations de criminels. 
Un certain Fanara lui a montré un jour un index des 
membres d ’une de ces associations : ta Fratellanza (la 
Fraternité;. Parmi les noms il y avait celui de ce chef 
de station de Païenne qui a comparu comme témoin ù 
décharge. II a été élevé à celte fonction pour signalés 
services. On voit souvent de pareils miracles l » Un 
avocat l'interrom pt pour lui demander quels miracles. 
« Les autorités siciliennes, répond le témoin, sont 
obligées d’employer des malfaiteurs à leur service. 
C’esl pour elles le seul moyen d 'en découvrir d’autres. 
II s'ensuit que peu à peu la police et l'administration 
sont peuplées de brigands. » Le témoin s'étend lon
guement sur ce fait et conclut : « En Sicile, les puis
sants se servent des malfaiteurs et les malfaiteurs sont 
tout-puissants. »

Ici se place un incident assez grave. L'ingénieur 
Mattei, cité, dépose de façon si suspecte que la Cour 
décide son arrestation. Alors Mattei avoue qu'un cer
tain Dolcel'a menacé de. mort s’il disait la vérité.—  Il 
in'a dit : « Je  suis menacé comme les autres. Nous 
serions exécutés. Silence ! » C’est un spectacle lamen
table que celui de ce vieillard à cheveux blancs qui 
tremble de peur.

Alors apparaît « l'unique honnête homme de toute 
la contrée ». C’est un certain Giamporcaro, qu'accom
pagne une renommé sans tache : «  FonUina, dit il, est
il nonnu grande délia M afia. » C’est, paratt-il, le plus 
haut grade. Tant qu'on demeure dans le cercle des 
questions générales, il répond clairement et simple
ment, à la stupéfaction générale du public qui com
mençait à se lasser de la perpétuelle duplicité des 
témoins siciliens. Alors le président, encouragé, pousse 
quelques demandes plus précises. Aussitôt Giamporcaro 
perd complètement la mém oire... c’est l’unique hon
nête homme du pays...

U) V oy. J .  T . ,  p .  « S e t s . ,  l u ü e t s . , 1 2 1  e t s .
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Puis les débats reprennent, monotones à la fin dans 
leurs surprises. I’ius un témoignage n’apparalt sans 
que des mensonges l'accompagnent. Ce sont toujours 
des policiers qui ont aidé ù dissimuler le coupable, des 
magistrats complaisants, des paysans menteurs et des 
financiers sans scrupules. L'écœurement gagne tous 
les assistants. Alors la partie civile dépose des conclu
sions tendant à mettre en prévention tous les témoins 
suspects. On plaide longuement et brillamment. Puis 
la Cour rend un arrêt rejetant ces conclusions et ren
voyant l'affaire pour supplément d'enquête à une autre 
session.

Ainsi prit fin le 10 janvier, après un mois et demi 
d'audiences, cette cause désormais célèbre. Elle sera 
pour l'Italie du Sud u a  scandale révélateur de ses 
turpitudes cachées. Après l’Allemagne, la France et 
tout récemment l’Angleterre, ces débats judiciaires y 
auront établi comme ailleurs, et peut-être plus qu’ail
leurs, une effrayante perversité qui trouve son expres
sion dans cette étrange société secrète de la Mafia, 
criminelle et politique à  la fois, qui nous apparaît 
comme la tleur monstrueusement extravagante d ’une 
société des Mille et une Nuits.

C O NFERENC E Dü JEU N E  BARREAU
X >K  B R U X E L L E S

M° IÏUBERT Brunabd a bien voulu consentir ;\ faire 
à la Conférence du Jeune Barreau, lundi dernier.
29 janvier, une conférence intitulée : Impressions et 
noies d'un voyage en Turquie ; l'Organisation jud i
ciaire et les Avocats de ce pays.

L’auditoire a éprouvé un vif plaisir A suivre le con
férencier dans son voyage pittoresque des vacances 
dernières, et a  écouté avec intérêt les attachants 
aperçus qu'il a donnés sur les mœurs du pays, son 
organisation judiciaire et son Barreau. M” Brunard est 
un ancien ami de la Conférence et chacun sait qu'il 
excelle en  ces causeries dont de nombreuses anec
dotes corsent l'attrait.

Nous aurons la bonne fortune de donner à nos lec
teurs un extrait —  si pasl’entièreté —  de cette confé
rence, dans laquelle ils puiseront des renseignements 
précieux et, pensons-nous, inédits.

CEIICLE DE CONFÉRENCES.

M ' D e j o n g h ,  Bâtonnier de l’Ordre des Avocats, a fait 
le lundi 22 janvier et le vendredi 26, dans la salle de 
la 2“ chambre de la Cour d’appel, une causerie du plus 
vif intérêt sur le Traité de D roit civil de M . M a i i c e l  

P l a n i o l .
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Cet arrêtisle connu, professeur à l’Université de 
Paris, vient de publier le premier volume d ’un Traité 
de Droit civil, conçu sur un plan nouveau : les matières 
y sont disposées, non suivant l’ordre, souvent peu 
rationnel, des articles du Code, mais dans un ordre 
rigoureusement logique. L’auteur laisse dans l’ombre 
les controverses anciennes, tranchées par la jurispru
dence ; il étudie au contraire avec soin certaines ques
tions négligées, mais importantes ou curieuses, comme 
celle du nom, celle des dispositions de dernières 
volontés sur les funérailles, etc. A noter une singulière 
théorie sur la personnalité civile : conception vicieuse 
e t fausse, suivant M. Planiol, e t ne servant qu’à déguiser 
une véritable propriété collective, une ébauche de 
collectivisme, au milieu du régime actuel de la pro
priété individuelle.

M" Dejongh a parfaitement fait ressortir la vie et 
l’originalité du livre de M. Planiol. Les fidèles du 
Cercle de Conférences ont retiré de ces deux confé
rences le plus grand profit.

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DANS I.E

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 16  janvier 1 9 0 0  :

—  La démission de M. Ceulkmans (J.), de ses fonc
tions de notaire à la résidence de Turnhout, est accep
tée.

*
* «

Par arrêté royal du 22 janvier 1 9 0 0  :

—  M. L a m u i.n e t (P.), avocat e t candidat notaire à 
Virton, est nommé notaire à celle résidence, en rem
placement de son père, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 26 janvier 1 9 0 0  :

—  La démission de M. D u m o n ch a u x  (U .) ,  de ses 
fonctions de juge suppléant au tribunal de première 
instance séant à  Tournai, est acceptée.

—  La démission de M. T h isiu s  ( 0 . ) ,  de ses fonctions 
de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Limbourg, est acceptée.

—  La démission de M. P e u è s  (G .), de ses fonctions 
d’huissier près le tribunal de première instance séant 
à Anvers, est acceptée.

— La démission de P a y o it  (E.), de ses fondions 
de notaire à la résidence d’Enghien, est acceptée.

1 4 3

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

—  L e  Substitut, par Michel Bodeux. —  Extrait de 
la Revue catholique de D roit. —  Louvain, 1900, Inst, 
sup. de pliil. In-8°, 25 p.

Office In ternational de Bibliographie
R E L E V É  P É R IO D IQ U E

d e  t o u s  l e s  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  s u r  l e  D r o i t  
q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  à . l ’É t r a n g e r  (1 ).

D r o i t  c o m m e r c i a l .

[ ............. ]. — 1899. — Les parts de fondateur dans les
sociétés anonymes. Revue de comptabilité, p . 358- 
359. Bruxelles, boul. d’Anvers, 25. [347.725 (-193) 

Magné (Louis). — 1899. —  De la responsabilité en ce 
qui concerne les apports. Courrier de la Bourse et 
tle  la Banque, n° 1210. Bruxelles, 25, rue Henri 
Maus. * [347.725 (493)

Remy (J.). —  1899. — De la libération des actions 
dans l’acte constitutif des sociétés anonymes. Cour
rier de la Bourse et de la Banque, n01 1145-1146, 
1147-1148. Bruxelles, 25, rue Henri Maus.

[347.725 (493)
Magné (Louis). —  1899. —  Les sociétés anonymes 

belges constituées du 1er janvier 1897 au 30 sep
tembre 1899. Courrier de la Bourse et de la Banque, 
n° 1212. Bruxelles, 25, rue Henri Maus.

347.725 (493)
Magné (Louis). —  1899. — Les sociétés anonymes 

industrielles de Budapeslh. Courrier delà Bourse et 
de la Banque, n0’ 1001-1002. Bruxelles, 25, rue 
Henri Maus. [347.723 (498)

H o u p i.n  (C.). — 1899. — Société. Siège social à l’étran
ger. Exploitation en France. Nationalité. Journ. 
des sociétés civiles et commerc., mai, p. 238. Paris, 
Larose. [347.728 (44)

Plommet (Henri). — 1900. —  Des appels de fonds en 
matière d’aclions et d’obligations. Paris, A. Rous
seau. In-8°, 166 p. [347.728 (44)

(t) Voy. J. T., 1899, p. 396. SOS. 588, 878, G07, G33, 039, 
6M, (»TO, 68G, 70*2, 734,780, 7fi8,783, 798, 830, 8t8, 8G2, 878.
884,911,937, 943,10W3,4078, 1091,1110, 1127, 1180, lilifi, 
1182, 1199,1211, 1230,1213,1462,1279 et 1294; —1900, p. 14, 
30, 46, 62, 91 et 126.

1 4 4

U i.i .mann LÉvy. — 1899. —  Perte ou détournement 
des litres au porteur. Revue économique, p. 153-155. 
Anvers, veuve Jos. Theunis, 28, rue du Lombard.

[347.728.2
C. H. —  1899. — Société commerciale. Liquidateur. 

Pouvoirs. Transaction. Désistement. Acquiescement. 
Intérêts. Prélèvement. Liquidation. Pertes. Inégalité 
entre les apports et la répartition des pertes. Par
tage. Journ. des sociétés civiles et commerc., juillet, 
p . 308-310. Paris, Larose. [347.728.5 (44)

De f e k t  (Henry). — 1896-1897-1898. — Journal des 
faillites et des liquidations judiciaires françaises et 
étrangères. Hevue de jurisprudence, de doctrine et 
de législation. 3 vol. in-8°. 15" année, 570 p.; 
16° année, 575 p.; 17" année, 570 p. Paris, Rous
seau. [347.736 (05)

[Chaque volume, 12 fr.]

St o c q u a r t  (Emile). —  1899. —  La nouvelle loi fédé
rale des Etats-Unis sur la faillite. Journ. du droit 
intern, privé, p. 495-501. Taris, Marchai et Billard.

[347.736 (73)
HÉLouïs (H.). —  1899. —  De la responsabilité des 

commissionnaires de transports et des compagnies 
de chemins de fer en particulier en ce qui concerne 
le transport des marchandises (thèse). Caen, impr. 
Valin. Jn-8", iv-264 p. [3-47.763 (44)

Br u è r e . —  1899. —  Du transport des personnes par 
chemins de fer (thèse). Paris, impr. Davy. In-8°,
119 p. [347.763.4(44)

Dé r o u l è d e  (Maxime). —  1899. —  Assurances contre 
l’incendie. Etude comparée des systèmes d’assu
rances publiques et des systèmes d’assurances pri
vées (thèse). Paris, Giard et Brière. In-8", 386 p.

[347.764.1

Dupüicu (Paul). — 1900. —  Traité pratique de l’assu
rance sur la vie, contenant u n  répertoire méthodique 
et complet de la jurisprudence. Paris, Larose. In-8°, 
xj-602 p ., 12 fr. [347.764.2

L e f o r t  (J.). — 1900. —  Traité théorique et pratique 
du contrat d'assurance sur la vie. Tome IV : Assu
rances mutuelles; Tontines et opérations tontinières; 
Assurance sur la vie par l’Etat ; Assurances popu
laires; Conclusion. Paris, Fonlemoing. In-8°, 519 p.

[347.764.2 (44)

[..............]. — 1899. —  L’exception de jeu . Econo
miste belge, n°*216, 217. Bruxelles, 34, rue Ple- 
tinckx. [347.765

Db i.lo r  (Eugène). — 1899. —  La crise de l'agriculture 
et les warrants agricoles (thèse). Paris, A. Rousseau. 
In-8", 188 p. [347.767 (4-4)

(A  suivre.)

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

VIENT DE PARAITRE

C O M M E N T A I R E
D ES LOIS

d u  1 8  m a i 1 8 7 3  e t  du  2 2  m a i 1 8 8 6

SUR LES

SOCIETES COMMERCIALES
A d . D E  V O S

M A G I S T R A T  H O N O R A I R E

M . V A N  M E E N E N
A V O C A T  P R È S  L A  C O U R  D 'A P P E L  D E  B R U X E L L E S

T r o i s  f o r t s  v o l u m e s  i n - 8 ° d e  6 5 8 - 6 4 2 - 6 1 9  p a g e s .

P r i x  d e  l ’o u v r a g e  c o m p l e t  : 3 0  f r a n c s .

CODES CONGOLAIS
ET

Lois usuelles en vigueur au Congo
ANNOTÉS PAR

A lp h o n s e  L Y C O P S
A vocal

G reffier a n  C onseil S u p ér ie u r  d e  l 'É ta t in d ép en d a n t d u  Congo

U n beau volum e in -12  de 604  pages à  2 colonnes p e tit texte, 
reliu re souple, p lein cu ir. —  P rix  : 1 0  francs.

D O S S I E R S - F A R D E S
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

La d ouzaine....................................................1 2  fr.
La douzaine avec poches. . . . . . .  1 5  fr.

ITIIU

R. B E L L A M Y
Licencié en Droit, Généalogiste 

9 , R U E  D E  L 'A R B R E . — B R U X E L L E S  
T é lé p h o n e  n ” 3 4 8 9

seul représentant en Belgique 
de MM. Haudricourt, Pavy et Andriveau, généalogistes, 

rue du Cherche-Midi, n» 18, à Paris.

M . B e l la m y  s 'o c c u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  à  s e s  
r is q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i t i e r s  d a n s  
l e s  s u c c e s s io n s  où  i l s  s o n t  in c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5 .—  5 9 , rue Neuve, BRUXELLES

t

I

Sur

VIENT DE PARAITRE

CONTRIBUTION A L’ÉTUDE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

H D E

PROTECTION DES YEUX
DANS L’INDUSTRIE

PAB

J u l e s  D E S T R É E  et A u g u s t e  B I E R N A U X

U n  v o l u m e  i n - 8 ° d e  Î O O  p a g e s .  —  P r i x  : 2  f r a n c s .

JUSTICE MILITAIRE

B ru x e lle s . -  Im prim erie  Judiciaire V ve F E R D IN A N D  LA BCIK R. ru e  d es  M inim e«, S8-B.

IMPRlMERlE-LlTHOGRAPniF, 
F o u r n i t u r e s  p o u r  li?  B a r r e a u

demande, envoi franco d’échantillons de Chemises, 
Entêtes, enveloppes, etc.

M I L I T A I R E
expliqué p ar les Rapports e t les Discussions

DES DEUX OIAMBKES LÉGISLATIVES

l a  co m p a r a iso n  a v e c  le s  d isp o s it io n s  c o r r e sp o n d a n te s  
d u  co d e  d e  1 8 1 4  e t  l a  ju r isp r u d e n c e

P A it J E A N  L E G A V R E
A u d ite u r  m ili ta ir e  d u  H a in a n  t

T I T R E S  I E T  I I  (Loi d u  1 5  ju in  1 8 9 9 )

U n  v o l u m e  i n - 8 ü d e  1 5 8  p a g e s .  —  P r i x  : 2  f r  5 0 .



D I X - N E U V I È M E  A N N É E  —  N °  1 5 3 7 BRUXELLES D I M A N C H E  4  F É V R I E R  1 9 0 0

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES  

JURISPRUDENCE

L É G ISL A T IO N  -  NOTARIAT  

BIBLIOGRAPHIE

L.« J O U R N A L  D B S  T R I B U N A U X  e « t  é g a le m e n t  e n  v e n t e  à  B r n x e D e i  ohem M D E  COCK, g a r d ie n  d n  V e s t i a i r e  d ea  A v o c a te  a s  P a la la

A D M I N I S T R A T I O N  
A  L A  L I B R A I R I E  V" F E R D I N A N D  L A R C I E R

2 6 - 2 8 .  H U E D E S  M IN IM E S , B R U X E L L E S

T o u t ce  q u i concerne  lu  rédaction  e t  le  serv ice  d u  J o u rn a l do it ê tre  envoyé 
»  cotto  adresse.

dont d eu x  exem plaires parv iendron t a  la  rédaction  d u  J o u rn a l.

A B O N N E M E N T S
HOOE : U n an , 1 8  francs. — Six mois. 1 0  francs . — Ê t r a n o e r  (Union po sta le ) . U n an  : 2 3  francs 

L e n um éro  : 2 0  centim es.
T o u te  réc lam ation  du num éros d o it u u u s  parven ir d an s  lu  m ois d e  la  publication .

P assé  ce  déla i, il n e  po u rra  y ê tre  donné su ite  q u e  co n tre  pa iem en t de le u r  p rix .

A N N O N C E S : 3 0  c e n t im e s  l a  l t o n b  e t  »  f o r f a it  

L e  J o u rn a l insère  Spécialem ent le s  annonces  re la tives  a u  dro it, au x  m a tiè res  jud icia ires
e t  au  notariat.

L e Jo u rn a l îles T r ib u n a u x  e s t  en  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n . —  à  B U t'X E LLE S, ch ez  le s  p r in c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
ii G A NI), à la  lib ra ir ie  IIOSTE; — à  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  I .e g r o s ;  — 
à  LIÈGE, à  la lib ra ir ie  D esiik r ; —  à  MONS, à  la  lib ra ir ie  D acq o tn ; — 
à  TO lH lN A I, à  la  lib ra ir ie  V asse iir-D elm ée e t  d a n s  to n te s  le s  au b c tlc s  
d e  B ruxelles.

I.e J o u r n a l d es  T rib u n a u x  e s t  en  ven te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n . —  à  B liLX K I.I.ES, «•lira es  p rin c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
à CANI»,  à  la  lib ra ir ie  IIOsTE; — a  ANVERS,  a la  lib ra ir ie  I.EGROS; — 
a  LIEGE. a  la  lib ra irie  IIeS uk ii:—  a  MD.NS, a  la  lib ra ir ie  DACQUIN; — 
a 10U 1N A I. a  la  lib ra ir ie  V asskur-D ki.m èe e t  d a n s  lo u les  le s  au b e ttes  
d e  B ruxe lles .

1 4 5

■  s

N o u s  d o n n o n s e n  su p p lé m e n t à. n o tr e  
n u m ér o  d e  ce  jo u r  la  s e p tiè m e  fe u ille  d e s  
T a b le s  d e  l'a n n ée  1 8 9 9 .

S O M M A I R E
J u s t ic e  r é p r e s s iv e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Civ. B ru x ., 2« ch. (Contre
façon de brevets d'invention, liée Auer. I. Cession 
des brevets. Délivrance non effectuée. Poursuite par 
le tilulaire primitif. Régularité. II. Saisie-descrip
tion. Irrégularité. Circonstance insuffisante pour faire 
obstacle à l'action en contrefaçon. Personnes à qui 
la saisie doit ôtre signifiée. 111. Lettres commerciales. 
Saisie par l’expert. Usage en justice. Régularité.
IV. Contrainte par corps. Mauvaise foi. Applicabi
lité.) —  Comm. B ru x .,  3e ch. (Théâtre. Contrat 
d'engagement. Droit du directeur de congédier l’ar
tiste à l’expiration du premier mois. Congé. Consi
dérations étrangères à l’artiste. Indemnité.) — J .  P .  
Uccle. (Divorce. I. Frais de procédure. Poursuite 
contre le mari commun en biens. Paiement antérieur 
des provisions judiciaires. Action non fondée.
11. Frais de transport d'effets. Ratification du mari. 
Débition par lui.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e .  —  Corr. Seine, 9* ch. 
(Association prohibée. Conditions de fait. Absence 
d’autorisation gouvernementale. Infraction punis
sable.)—  Idem . (Dénonciation calomnieuse. Absence 
d’intention de nuire. Inexistence du délit.)

Au T r i b u n a l  d e  C o m m e rc e  i ie  B r u x e l l e s .  — Grands 
et Petits Marchés.

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .  —  Une bonne réclame.
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

BÊTISIER JUDICIAIRE.

N o m l n a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a ir e .
B ib l io g r a p h ie  j u r id iq u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  —  Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l'Etranger.

Justice répressive

La sa lle  est som bre  e t tr is te . Dans le fond 
o b scu r, d e rr iè re  les baïonnettes des gendarm es 
d o n t l'éc la ir  soudain  a lu i, s ’entasse un e  foule 
hétéroclite  e t m alo d o ran te  : des hom m es e t des 
fem m es, des v ie illa rd s et des en fa n ts , des 
ouvriers e t des cam pagnards, des m alheureux  
e t  des b an d its , où  parfo is u n  long rem ous se 
dessine, à  quelque in c id en t d 'aud ience ou  
q u e lq u e  co n d am n atio n  ina ttendue. Au cen tre , 
su r  les bancs, des tém oins, des p révenus aussi, 
m a is  d 'u n  ran g  p lu s  élevé, o u  d ’un e  h ab itu d e  
m ieux  assise, des avocats en  robe , à l’a llu re  
scep tique qu i convient à  des jeu n es gens qui 
o n t déjà  to u t  vu . E t là bas , s u r  l’estrade, cinq  
hom m es no irs , graves e t fro id s . C’es t le 
tr ib u n a l co rrec tio n n e l. C’est là que six fois 
p a r  sem aine e t  six  heures p a r  jo u r  fonctionne 
la  m ach in e  rép ressive ; c 'est l à  «¡ue sans s 'a r 
rê te r  jam ais , sans ja m a is  de repos, elle to u rn e  
au to m atiq u em en t, b ro y an t des vies, b risan t
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des âm es, avec la fro id e u r im passib le e t tr a 
g ique d 'un  Moloch sy rien .

Il faut e n tre r  souvent d an s  ce caveau lo in 
ta in , relégué aux bas fonds d e  l'édifice, to u t 
au  b o u t d u  long esca lier n o ir  où l’on  n e  se 
h asard e  q u ’à  tâtons ; il fau t y res te r de longues 
h eu res  e t vo ir et en tend re  to u t ce qu i s'y fait 
parce q u e  c’est une des g randes leçons que 
peu t d o n n er le spectacle d e  n o s organism es 
ju d ic ia ire s ; il faut y ré fléch ir souvent e t se 
d em an d er si tou t ce qu i se  fait là  n ’est pas 
in u tile  et dangereux. La c rim in a lité  d ’h ab i
tude s’accro ît toujours. La m arée envahis
san te  des récidivistes p ro fessionnels m enace 
de no u s subm erger. E l ponctue llem en t, ch aq u e  
jo u r , p o u r  la c'-ntfenir, p o u r  l’en d ig u e r, voilà 
to u te e q u e  l’on  fait. V ingt-cinq à tren te  affaires 
jugées en tro is  ou q u a tre  heures. T our à to u r, 
sans in te rru p tio n , des m a lh eu reu x  e t des b r i
gands. des enfants e t des ad u ltes , s’asseo ien t 
s u r  le b a n c  fatal. E t vile, to u jo u rs  p lus vite, 
tou rne la ro u e  m e u rtriè re . F o rm a lité , in te rro 
gatoire, tém oignages, p la id o iries , to u t cela 
rap idem ent, vivem ent com m e si to u t le  m onde , 
juges, tém oins, prévenus e t  avocats avaient 
h â te  d 'en  fin ir e t com m e s 'ils  b a tta ien t le 
record  de la ju stice  expéditive. E t l 'a ir  las des 
ju g e s!  E t l’indifférence tr is te  d u  m in istère 
pub lic , d 'au tan t p lus ind ifféren t q u ’il  est p lus 
jeu n e! E t l’a ir  sceptique e t g o uailleu r d e  l'hu is
sie r aud ienc ier !

Et l'in fério rité  tim ide des s tag ia ires qu i ont 
conscience d e  rem p lir  là un  rô le  aussi in u ti le  
qu’in g ra t!  T out cela la isse  u n e  im pression  
désolée. Mais cette im p ressio n  n ’est r ien  au p rès  
de celle que cause l’aspect d u  prévenu.

T an tô t c ’es t u n  hab itué , un  vieux ro u tie r. 
Il conna ît la fo rm alité à laquelle  il assiste. 
Quo de fois i l  a vu fonctionner le m écanism e! 
Cela n e  l'in téresse p lu s . T o u t son  d és ir  est 
de co n trib u e r  à  n e  pas en trav er son  action , 
p o u r  b ien  m o n tre r  qu 'il la  co n n a ît, qu ’il 
s a it ce q u ’elle d o n n e  e t  d o it d o n n er. 11 a 
l’a ir  heureux e t fier de l’ac teu r qui se n t la 
sym path ie  de la salie l’accue illir  à  son  en trée .
—  T an tô t c’est un  nouveau venu, qu i v ient là 
p lu tô t p a r  acciden t qu e  p a r  sa fau te  ; dès le 
p rem ier m om en t, il est gauche, é to n n é , ah u ri, 
il ne com prend  r ie n  à  ce q u i se passe ; il a 
vaguem ent conscience qu e  c’es t lui qui va 
souffrir, q u e  c’est p o u r lui fa ire  d u  m al que 
l'appareil e s t en m a rc h e ; m ais n i les questions 
du p résiden t, n i les lazzis d e  l 'h u iss ie r, n i la 
paro le  de son  défenseur ne so rte n t p o u r  lui du 
dom aine de l'in co m p réh en sib le : la  langue qui 
se p a rle  là n ’est pas la s ien n e , les hom m es 
qu 'il voit là  n e  so n t pas ses pare ils , ce tte  salle 
e t ce spectacle lui so n t é tran g ers .

E t q u an d  il qu itte  co ndam né e t flétri, il 
n ’a r ie n  en ten d u , r ie n  vu, r ie n  sen ti, rien  
saisi.

T an tô t aussi c'est u n  en fan t e t a lo rs  le dram e 
est p lus Iris te  encore ! Lui non  p lu s  n e  com 
p ren d  r ien  ; s ’il est vicieux, ce la  l’am use et 
l’enorgue illit; s’il est bo n , cela L'avilit et l’effraie; 
jam ais  il n 'e n  re tire  r ien  d ’u tile , jam ais  su rto u t 
il n e  sa it ce qu e  cela rep résen te . E t cependan t
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cela  r e p ré se n te  la  ju s tic e , c’e s t - à -d i re  la  c h o se  
la p lu s  h a u te  d e  l’o r d r e  so c ia l;  e t  la  ju s tic e  
ré p re ss iv e , c 'e s t - à -d ire  la  fo n c tio n  la  p lu s 
re d o u ta b le  e t  la  p lu s  d é lic a te . Et l’o n  e n  s o r t , 
d e  ces a u d ie n c e s , t r è s  Ir is te  e t  trè s  d é ç u  —  
je  p a r le  d es  d é b u ts , c a r  p lu s  ta rd , l 'h a b i
tu d e  a id a n t , l 'im p re s s io n  s’efface e t  l’in d iffé 
re n c e  re c o u v re  l’e n th o u s ia sm e  c o m m e  la 
m o u sse  ta p is se  la  p ie r re .  —  On e n  e m p o r te  la  
v is io n  b ie n  n e tte  d ’u n e  œ u v re  m a la d ro i te  et 
p a r  su i te  d a n g e re u se . On s e n t to u t  d e  s u i te  quo  
n o s  ju r id ic t io n s  ré p re ss iv e s  n e  p e u v e n t fa ire  
d e  b ie n  e t n e  p e u v e n t e n ra y e r  le  m o u v em en t 
a sc e n s io n n e l d e  la c r im in a li té .

La loi q u 'e lles  a p p liq u en t es t m auvaise. 
N otre « vieux » Code pénal d e  1867, n é  dix ans 
tro p  tô t, à la  veille du  bou leversem ent des 
données de la science, es t un  m auvais in s tru 
m en t. 11 n e  vo it que le  dé lit, jam ais  le  d é lin 
qu an t. Il a tou jours la  conception  c lassique de 
l ’hom m e ab s tra it, type  u n iq u e  e t invariab le , 
to u jo u rs  sem blab le  à  lu i-m êm e e t  sem blab le  
aux au tre s . E t à ce tte  en tité  m étaphysique il 
app liq u e , avec a u ta n t d ’ab s trac tio n , u n  c h â ti
m en t th éo riq u e , qu i parfo is p o rte  des nom s 
te rrib le s , qu i n ’est ja m a is  qu e  la peine u n iq u e  
dans laquelle  n o tre  pauvreté d ’e sp rit a été 
reléguée : la p rison , la p rivation  d e  la libe rté .

Le dosage d ilïê re , la substance es t to u jo u rs  
la  m êm e; au lieu  d ’ê tre  subjective, la  peine 
dem eure  to u jo u rs  objective. Sans d o u te  les 
ju g es fo n t ce q u ’ils peuvent, avec conscience, 
avec im p artia lité , avec u n  évident d és ir  de b ien  
faire , ils  resten t là d e  longues heu res, m o n o 
tones e t len tes, e t ch e rch en t à s ’éc la ire r, à 
com prend re , à  ê tre  ju s te s . M anifestem ent toute
fo is, l’eng in  est tro p  m auvais. E t, m a lg ré  tou t, 
la nausée d o it le u r  v en ir  et le  scepticism e. 
L’œ uvre est ing ra te , a in si c o m p rise ; e lle  ne 
leu r d it  r ien  ; ils  n e  la vo ien t pas. A to u te  évi
dence, le  juge  n e  c o m p re n d  pas le ju stic iab le  
e t p lus sû rem en t en co re , le ju stic iab le  es t à 
m ille  lieues d u ju g e .|E t q u an d  on  songe qu e  ce 
qui se  tra ite  là , c’est la liberté , l 'h o n n e u r  e t la 
vie des pauvres gens, avec cette  in souc iance e t 
ce tte  rap id ité , on  es t u n  peu  hon teux  d e  soi et 
de  la société.

E t on  n e  l ’est pas m o ins quand  rem o n tan t 
au  jo u r , on  en tre  aux ch am b res civiles, spa
cieuses, c la ires  e t gaies, où  en de longues 
audiences, les m o in d re s  affaires d 'in té rê t, qui 
ne co n cern en t p lu s  les pe tits  et les hum bles, 
m ais les r ich e s , so n t tra itées  len tem en t, très 
len tem ent, so igneusem ent, très so igneuse
m ent, avec un  sc ru p u le  e t  u n  souci de la form e 
qui so n t d e  précieuses g aran ties  d ’un e  bonne 
ju stice .

Et l’on s 'en  va p a r  les ru es , p e n s if  e t m écon
te n t, rêvan t d ’idéal e t songean t d e  ch im ères, 
le cœ ur tr is te m e n t désabusé.
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JURISPRUDENCE R ELG E

C iv .  B r u x .  ( 2 e c h . ) ,  1 0  j a n v .  1 9 0 0 .  (I)

Prés. : M. Mechelynck. —  Subst. : M. De Bevs. Avis 
conf. —  Plaid. : MM“  Edmond Picard et Léon 
Hennebicq c. Max.

(Société Auer et « The Anglo Belgian Welsbach Incan
descent Gasligbt Company limited » c. Favresse et 
Camus et Etienne.)

DROIT INDUSTRIEL ET DROIT DE PROCÉDURE 
CIVILE. —  c o n t r e f a ç o n  d e  b b e v e t s  d ’i n v e n t i o n . —  

BEC AUER. —  I .  CESSION DES BREVETS. —  DÉLIVRANCE 

NON EFFECTUÉE. —  POURSUITE PAR LE TITULAIRE P R I

MITIF. —  RÉGULARITÉ. —  II. SAISIE-DESCRIPTION. —  

IRRÉGULARITÉ. —  CIRCONSTANCE INSUFFISANTE TOUR 

FAIRE OBSTACLE A L'ACTION EN CONTREFAÇON. —  

PERSONNES A QDI LA SAISIE DOIT ÊTRE SIGNIFIÉE. —  

m .  LETTRES COMMERCIALES. —  SAISIE PAR L’EXPERT.

—  USAGE EN JUSTICE. —  RÉGULARITÉ. —  IV. CON

TRAINTE PAR CORPS. —  MAUVAISE FO I. —  APPLICA

BILITÉ.

I. Jusqu'au jour où le transfert des droits et actions 
dérivant de brevets a été effectué, le titulaire prim itif 
peut seul faire valoir les droits qui en dérivent et 
poursuivre les contrefacteurs (2).

II. L a  saisie et la description, autorisées par l'art. 6, 
L . ,  24 mai 1854, sur les brevets d'invention, ne sont 
pas obligatoires et ne sont pas des préliminaires 
nécessaires de l'action, mais un moyen spécial de 
preuve que lu loi met à la disposition îles possesseurs 
de brevets et qui est communément employé; le breveté 
pourrait ne pas user de ce moyen de preuve et 
pourrait aussi en être privé s’il en use dans des condi
tions irrégulières, sans que cela porte atteinte à ses 
droits de poursuite; la nullité de la procédure en 
saisie-description ne saurait, ipso facto, rendre l’ac
tion non recevable.

S i  l’art. 6 , L . ,  24 mai 1854, prescrit que l'or
donnance du président du tribunal autorisant la 
description doit être signifiée, le législateur n'exige 
la signification n i aux prétendus contrefacteurs, ni 
aux possesseurs, n i à  leur domicile, ce qui pourrait 
rendre inefficace la saisie à laquelle il faudrait pro
céder ailleurs et parfois dans une autre commune; 
la signification a pour but de faire connaître aux 
détenteurs des objets prétendus contrefaits le titre en 
vertu duquel la saisie est opérée, ainsi que la qualité 
et les pouvoirs de l'huissier qui instrumente et de 
l'expert qui l'assiste ; c'est à l'endroit ou sont les 
objets prétendus contrefaits que l'huissier doit se 
rendre et au détenteur de ces objets qu'il doit faire la 
signification (3).

III. Lorsque des lettres saisies sont des correspondances 
et papiers relatifs au négoce que le Code de com-

(1 jV o y . C iv . M ons, 2 3  f é v r .  1893. J. T., p .  2 8 2 :  — Réf. 
B ru x ., 0  a v r l l 18115, l d . .  p . « 2 ;  -  C iv . B ru x ., 1 " -  m ai 1898, 
ld . ,  p . 847  ; — C i v . B ru x ., 3  ju l l l .  1898, ld . ,  p . 8 3 3 ; —  Civ. 
N am ur, 2 8  a v r l l  IR !« . Id .,  p . fiGf., 869 ; -  D onai. 2 2  ju in  189«, 
ld ..  p . 8 1 4 ; - C i v .  S e ln e . 1 9  ju in  I8!)C, ld . .  p . 81 7 : —  C a s s .,  
8  nov . 1891!, ld - , p .1 1 7 7 ;  -  C om m . B r u x .,  12 d è e . 1896, l d . ,  
p .  13 4 4 ; — C o rr . K im es, 21 d è e . 189G, l d . ,  1897, p . 7 8 ;  —  
B ru x .. 14 ja n v . 1897. l d . ,  p .  8 8  ;  —  C o r r . P a r is ,  7 ja n v . 1897, 
ld . ,  p . 1 1 8 ;  —  Itéf. B ru x ., 13 fév r. 1897, ld . .  p . 262 . 2 0 3 ; —  
Civ. B ru x .. 6  m a rs  1897, l d . ,  p . 327 ; _  B ru x .. 17 m a r s 1 8 in ,  
ld . .  p . 3(59; —  C om m . B ru x ., 8  m ai 1897, ld . ,  p. 731 ; —  Civ. 
B ru x ., 6  Ju lll. 18U7, p . 881 ; — Civ. B ru x ., 29 m a rs  1899, ld . ,  
p . 498. 8 0 « ; —  C iv . ( '.an d , 2 4  m a i 1899, I d „  p . 7 4 3 ;  — P a r is ,  
13 m in  1899, l d . ,  p .  890.

(2) V oy. l'Atro. II.,v® C o n lr e f  d e  b rene l d 'im e n i . ,  n°»1G7 e t s .
(3) Voy. l'A tro. B „ v» C o n tre f.d e  b r e v e !d '< n v e r u . ,r t '» m  e t s . ;  

B ru x ., 21 n o v . 1890, P a m ., p é r . ,  1891, n -  11«.
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merce prescrit de conserver, et que cet piices étaient 
de nature il fournir la preuve de la contrefaçon 
recherchée, elles peuvent ¿Ire invoquées contre le con
trefacteur (1).

IV. Quand la mauvaise foi des contrefacteurs est cer 
laine, il i j  a lieu de faire application d t l u  contrainte 
par corps (2).

Attendu que les causes inscrites sub n1* ¡1963 et 
5964 du rôle général sont connexes et qu'il y a lieu de 
les joindre ;

Attendu que la Société belge d'incandescence, sys
tème Auer, a pu valablement intenter les actions en 
contrefaçon les 3 e t 4 juin 1899, puisque, il cette date, 
elle était encore titulaire des brevets invoqués ; qu'en 
effet, l’acte passé devant M” Van Halteren, notaire à 
Bruxelles, le 23 janvier 1899, par lequel elle cédait 
ses droits et actions, ne l’avait pas dessaisie; que 
jusqu'au jour où le transfert de ces droits et actions a, 
en juillet 1899, été effectué à la « Anglo Belgian Wels- 
bach Incandescent Gaslicbt Compagny limite«! », la 
société demanderesse était seule en possession des 
brevets, et pouvait seule faire valoir les droits qui en 
dérivent et poursuivre les contrefacteurs;

Attendu que la « Anglo lielgian W elsbach Incandes
cent Gaslicbt Company limited », cessionnaire des 
droits et actions de la société demanderesse depuis 
juillet 1899, a pu valablement signifier aux défendeurs, 
le 1er décembre 1899, qu'elle reprenait la présente 
instance ;

Attendu, dès lors, que l'action de la Société belge 
Auer e t la reprise d ’instance sont recevables ;

Attendu que la partie demanderesse renonce à ses 
actions contre Etienne et Zirker, mais que parties 
sont d’accord pour admettre que la procédure suivie 
contre ceux-ci peut être invoquée cl discutée dans 
l’instance suivie contre Favresse et Camus ;

Attendu que ceux-ci allèguent que les copies de la 
requête et de l’ordonnance aux fins de saisir-décrire 
les objets prétendus contrefaits, signifiées à Etienne 
e t Zirker, sont irrégulières, parce qu’elles sont incom
plètes et générales ; que ces significations n'étant pas 
valables, les saisies-descriptions pratiquées, rue de la 
Braie, 7, et 1, rue des Riches-Claires, sont nulles ;

Attendu que les défendeurs Favresse e t Camus ne 
soulèvent aucune nullité d'exploit, ou d’acte de la 
procédure suivie contre eux, mais se bornent à soutenir 
que, à raison de la nullité des significations faites ft 
Etienne et Zirker et des saisies-descriptions, les deman
deresses ne sont pas recevables dans leurs actions;

Attendu que le simple exposé des faits suffit à faire 
écarter le moyen soulevé par les défendeurs qui 
opposent à  l'action la  nullité de procédures qui ne leur 
sont pas personnelles et qui ne sont invoquées contre 
eux qu 'à titre de documents ;

Attendu, au surplus, que la saisie et la description, 
autorisées par l’art. 6 de la loi du 24 mai 1854, ne 
sont pas obligatoires et ne sont pas des préliminaires 
nécessaires de l’action, mais un moyen spécial de 
preuve que la loi met à la disposition des possesseurs 
de brevets et qui est communément employé; que le 
breveté qui pourrait ne pas user de ce moyen de preuve 
pourrait aussi en  être privé s'il en use dans des condi
tions irrégulières, sans que cela ait pu porter atteinte 
à  ses droits mêmes ;

Attendu, dès lors, que la nullité de la procédure en 
saisie-description ne saurait pas, ipso faclo, rendre 
l ’action non recevable;

Attendu que les défendeurs Favresse cl Camus 
soutiennent encore que, le 26 mai 1899, la  demande
resse a fait opérer une saisie-description, 1 . rue des 
lliches-Claires, à leur charge ; qu’avant de procéder à 
cette description, la demanderesse aurait dù faire 
signifier l'ordonnance à chacun des saisis contre 
lesquels elle voulait agir, à  personne ou à domicile; 
que la signification leur a  été faite rue des Riches- 
Claires, 1, parlant à M"« Zirker, c’cst-ù-dire au siège 
de la prétendue contrefaçon, tandis que Favresse et 
Camus sont domiciliés, l'un, rue du Conseil, 68, à 
Ixelles, et l'autre, rue Van Artevelde, 25, à Bruxelles; 
qu’ils sont assignés à  leur domicile respectif, comme 
détenteurs d'appareils contrefaits; que l’action, s’ap
puyant uniquement sur une saisie-description nulle en 
ce qui les concerne, est non recevable ;

Attendu que l’art. 6 de la loi du 24 mai 1854 
prescrit que l'ordonnance du président du tribunal 
autorisant la description doit être signifiée ; que le 
législateur n'exige la signification ni aux prétendus 
contrefacteurs, ni aux possesseurs, ni à leur domicile, 
ce qui pourrait rendre inefficace la saisie à laquelle il 
faudrait procéder ailleurs et parfois dans une autre 
commune; que la signification a pour but de faire 
connaître aux détenteurs des objets prétendus contre
faits le litre en vertu duquel la saisie est opérée, ainsi 
que la qualité el les pouvoirs de l'huissier qui instru
mente e t de l’expert qui l’assiste ;

Attendu que c’est donc à l ’endroit où sont les objets 
prétendus contrefaits que l'huissier doit se rendre et 
au détenteur de ces objets qu'il doit faire la signifi
cation;

Attendu qu 'il importe donc simplement d ’examiner 
si la demoiselle Zirker détenait les appareils contrefaits 
pour elle-même ou pour Favresse et Camus;

Attendu que les défendeurs demandent la restitution 
à Camus de deux lettres d e  Camus, saisies le 6 juin 
1899, chez Etienne, rue de la Braie, e l dont l'enregis
trement sera ci-après ordonné;

Attendu qu'il résulte du rapport du 8 juin de

(t ) V oy. P an d . B ., v» V û n ire f. d e  b revet t f  in v e n t.,  n “'  334  e t  s .
(2) V oy. P a n d . 11., v”  C tu tr e f .  d e  b reve t <tIn v e n t., n ” 483.
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M. l'iamache, que ces deux lettres ne sont pas entrées 
en possession de la société demanderesse d 'une façort 
illicite;

Attendu que, par son ordonnance du 2 3  mai 1 8 9 9 , 
M. le Président du tribunal de première instance a 
permis de faire rechercher dans les livres de commerce 
par l'expert la provenance des appareils contrefaits;

Attendu que dans son rapport l'expert expose qu'en 
accomplissement de cette mission, il a , le 6 juin, 
aperçu divers livres de commerce qui avaient été pré
cédemment soustraits à  ses recherches et qu'il a  troll vé 
ainsi une lettre de Camus el une lettre de copie-lettrés 
de M. Etienne; que ces deux lettres sonl donc bien des 
correspondances et papiers relatifs au commerce* (pie 
le Code de commerce, dans son art. 1 6 ,  dansle titre lll 
des Livres de commerce, prescrit de conserver, el que 
ces pièces étaient de nature à fournir la preuve de la 
contrefaçon recherchée ;

Attendu, dès lors, que ces deux lettres peuvent être 
invoquées ;

Attendu qu’il résulte de l ’ensemble des faits e t docu
ments du procès que Favresse e t Camus étaient les 
véritables exploitants, 1 , rue des Riches-Claires, et 7, 
rue de la Braie, el que Etienne et Zirker n’étaient que 
des prête-noms ou des employés; que l’on peut, à  cet 
égard, retenir notamment les circonstances suivantes :

Favresse et Camus ont été établis rue (des Riches- 
Claires,!, et ont été condamnés pour avoir exploité les 
mômes objets contrefaits ; que ce commerce a continué 
de la même façon sous un autre nom ; que Etienne a 
déclaré n’être que l’employé de Favresse et Camus ; 
que Mu* Zirker est mineure, non domiciliéeàBruxelles, 
qu’elle vend les mêmes becs à incandescence que 
Etienne ;

Attendu que les objets saisis, tant 7, rue de la Braie 
que 1 ,  rue des Uiches-Claires, sonl contrefaits e t que, 
du reste, la contrefaçon n 'est pas déniée ;

Attendu que la mauvaise foi des défendeurs est Cer
taine; qu’il y a lieu, dès lors, de faire application delà 
contrainte par corps ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de 
M. De Beys, substitut du procureur du Iloi, recevant 
la reprise d’instance et joignant les causes inscrites 
sub n "  5 ,9 6 3  el 5 ,9 6 4  du rôle général ; rejetant toutes 
conclusions autres ou contraires ;

Donne acte à la partie demanderosse de ce qu’elle ne 
s’oppose pas ù la mise hors cause, sans frais pour elle, 
des défendeurs Zirker et Etienne ;

En conséquence les met hors cause ;
D it  p o u r  d r o it  que la nouveauté et la validité 

des brevets de la partie demanderesse et la contrefaçon 
perpétrée par les défendeurs Favresse cl Camus sont 
établies ;

F a it  d é fe n se  aux dits défendeurs, conformément 
a  l ’art. 4 ,  liltéra b , de la loi du 2 4  mai 1 8 5 4 , de porter 
atteinte aux droits de la partie demanderesse, soit par 
la fabrication de produits ou l'emploi de moyens com
pris dans le brevet, soit en détenant, vendant, expo
sant en vente ou introduisant sur le territoire belge un 
ou plusieurs objets contrefaits ;

L e u r  f a it  p a r e i l le m e n t  d é fe n se , conformé
ment à l’art. H de la même loi, d’employer, dans un but 
commercial, les machines et appareils de production et 
de faire, dans ce même but, usage des instrum ents et 
ustensiles pour confectionner les objets brevetés ; dit 
que, dans le cas où ils ne se conformeraient pas à cette 
injonction, ils sonl dès ù présent et pour lors condam
nés, à titre d’astreinte, à 20 francs de dommages-intérêts 
pour chaque fait de contrefaçon ;

A d m et la partie demanderesse à libeller par état le 
préjudice qu'elle a souffert par la concurrence des dé
fendeurs, pour, cet état dûment signifié, être conclu et 
statué comme il appartiendra ;

P r o n o n c e  la  c o n fisc a t io n  d e s  oh je ts  
s a is is - d é c r i t s  par l'expert e l mentionnés aux 
procès-verbaux de saisie ;

A u to r ise  la partie demanderesse à. p u b lie r  le  
p i'é s e n t  ju g e m e n t , motifs et dispositif, sous le 
litre de « Réparation judiciaire », dans trois journaux 
ù son choix, aux frais des défendeurs el récupérables 
sur la quittance des éditeurs; dit que ces frais ne pour
ront s’élever au delà de 200 francs par insertion;

C on d am n e les défendeurs dès à  présent, et à 
litre de provision, à  1,000 francs de dommages-inté- 
rêts, en outre à tous les dépens ;

D it  que les dites condamnations seront récupérables 
solidairement et p a r  la  c o n tr a in te  p a r  co r p s  ; 
fixe à trois mois la durée de cette contrainte ;

Commet l’huissier Nasy pour signifier le jugement 
aux défendeurs et faire le commandement préalable à 
l’exercice de la contrainte par corps ;

Ordonne l’exécution du jugement par provision, 
nonobstant appel e t sans caution ;

Onlonne que les deux lettres ayant fait l’objet de la 
discussion soient enregistrées en même temps que le 
présent jugement.

C o m m .  B i ’u x ,  (3 "  c h . ) ,  2 8  n o v .  1 8 9 9 .

Prés. : M. Y s e w ïN .  —  Plaid. : MM** Bo u r l e t  

c .  K e i i r e l s .

(Edm. Lecœur c. Société Taullenbergcr.)

DROIT COMMERCIAL, —  t h é â t r e .  —  c o n t r a t  d 'e n 

g a g e m e n t .  —  DROIT DU DIRECTEUR DE CONGÉDIER 

L’ARTISTE A L ’EXPIRATION DU PREMIER MOIS. —  

CONGÉ. —  CONSIDÉRATIONS ÉTRANGÈRES A L’ARTISTE.
—  INDEMNITÉ.

Lorsqu'il ressort d'un contrat d'engagement théâtral
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que dans la commune intention des parties, le droit 
dn directeur de congédier l'artiste à la fin du pre
mier mois n'était pas absolu el arbitraire, mais 
devait ¿ire déterminé par l'insuffisance ou l'itwdpa- 
cité, il est dll réparation à l'artiste datti le cai Ou 
celui-ci a été congédié pour des considérations qui 
lui sont étrangères.

I l  convient de lui allouer une somme équivalente ù, trois 
mois d'appointements (1 ).

Attendu que l'engagement verbal du demandeur 
stipulant que le directeur se réservait seul le droit de 
résilier à la fin du premier mois l'engagement de tout 
artiste soumis ou non aux débuts, mais cette clause 
suivait immédiatement celles relatives aux débuts, eti 
lesquelles nutammenl l’artiste acceptait pour le mode 
de débuts les conditions imposées par l’autorité et 
laissait à la direction le soin de lui faire faire un 
quatrième début si elle le jugerait nécessaire;

Attendu qu'il en ressort que dans la commune 
intention des parties, le droit du directeur de congé
dier l'artiste à  la lin du premier mois n’était pas 
absolu et arbitraire ; que l’artiste fût ou non s0umi9 
aux débuts, le directeur pouvait renoncer à  ses ser
vices la lin du premier mois, mais que la résiliation 
devait être déterminée par l'insutlisanec ou l'incapa
cité de l’artiste, non par des considérations qui lui 
étaient étrangères ;

Attendu que cette interprétation est conforme à 
l'art. 1161 du Code civil disposant que loutes les 
clauses des conventions s'interprètent les unes par les 
autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de 
l’acte entier; celle que la défenderesse voudrait faire 
admettre aboutirait à  cette conséquence injuste de 
mettre le demandeur à  sa merci el de le [livrer à son 
bon plaisir ; on ne peut présumer qu'elle ait entendu 
se réserver un pareil droit ;

Attendu que la défenderesse avant, le 26 octobre, 
basé la résiliation du contrat sur ce qu'elle avait de 
trop gros frais, un nombre exagéré de comiques dans 
sa troupe, déclaré au demandeur qu’il ne devait pas 
voir là dedans une question de talent, mais une ques
tion d'économie budgétaire, il est certain que la rup
ture par la défenderesse de scs engagements a été 
déterminée par des considérations étrangères à la 
valeur du demandeur ;

Attendu que la réclamation par celui-ci d 'une indem
nité équivalente à six mois d'appointements est toute
fois exagérée ; que le tribunal estime qu'il convient 
de lui allouer une somme do 1,080 francs, équiva
lente à trois mois ; qu’il n'est pas contesté qu’il 
revienne, en outre, au demandeur du chef d'appoin
tements un solde de 45 francs ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, co n d a m n e  la défen
deresse à payer au demandeur : 1° la somme de
45 francs pour solde d ’appointements ; 2° celle de
1,050 francs à titre d’indem nité; la condamné, eh 
outre, aux intérêts judiciaires et aux dépens...

Ordonne l’exécution provisoire du jugement non
obstant appel sans caution.

J .  P .  U c c l e ,  2 2  n o v .  1 8 9 8 .

Siégeant : M. J. W o u t e r s .  —  Plaid. : MM“  H a u z é  

c. G e d o e l t s .

(Carlierc. Schm iu.)

DROIT CIVIL. —  DIVORCE. —  I. FRAIS DE PROCÉDURE.

—  POURSUITE CONTRE I.E MARI COMMUN EN BIENS. —  

PAIEMENT ANTÉRIEUR DES PROVISIONS JUDICIAIRES. —  

ACTION NON FONDÉE. —  II. FRAIS DE TRANSPORT 

ü 'E F FE T S . —  RATIFICATION DU MARI. —  DÉBITION PAR 

LUI.

I. S i  toute dette contractée par la femme commune en 
biens, avec l'autorisation expresse ou tacite de son 
m ari, oblige la communauté et le m ari lui-même, 
quand les époux plaident en divorce, l'applicabilité 
de ce principe se trouve restreinte lorsque le m ari a 
versé à sa femme la provision alimentaire et la pro
vision ad litem que l’art. SOS, C. civ., autorise la 
femme à réclamer en justice.

L a  confection île l’inventaire et la prisée des 
meubles qui en est l'accessoire rentrent dans les actes 
de la procédure en divorce dont la provision ad  litem 
a pour objet de couvrir les frais et de rendre ainsi 
L'accomplissement possible à  la femme.

L e  mari défendeur ne saurait être tenu de payer 
les honoraires d’un expert qui a fa it la prisée à 
l’inventaire, mais seulement de verser à  sa femme un 
supplément de provision si elle se trouve dans les 
conditions légales pour l'obtenir el moyennant justi
fication de l'emploi des fonds déjà versés par lui (2).

II. L'enlèvement des effets et objets et leur transport 
à la résidence de la femme, au vu du m ari et de son 
consentement, vaut ratification de la dépense que cet 
enlèvement et ce transport ont occasionnée ;  on ne 
peut Iti faire rentrer dans les prévisions de la pension 
alimentaire ou de la provision ad litem ; les frais 
faits pour celte cause tombent ù charge de la commu
nauté.

(1) V oy. PAND. B .( V» A r tis te  d ra m a tiq u e , n"’ 108 e t 8. ;  — 
C om m . L iège, 2 2  d é c . 1887, P an d . r ê i t . ,  1888, n» 172, co n f. p a r  
f .lê ffl, 2 0 ) a ln  1888, ]i>., n» 1419 ; —  C om m . B ru * ., 14 n o v . 
18«:;, II»., 1896, n* 117; —  B ru x .,  27 ja n v .  1896, 11»., n» « 4 ;  — 
B ru x ., 8 n o v . 1896, l n „  1897, n» 61; — C om m . B ru x .,  8  ju in
1898, Id ., n ’ 7 5 4 ; -  C om m . N am u r, 3 d é c . e t  L ièg e , 29 d éc .
ltW7, 11)., 1898, n »  lîKM-B.

(21 Voy. P a h d . B., v» Divorce, n-> 1080 et — Civ. Brux.,
4 févr. 1899, P a n d . p é r . ,  n» 78C.
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Attendu que l’action tend au paiement de : 1° 32 francs 
pour le* vacations du demandeur, en qualité d'expert, 
à l'inventaire de la communauté Schmit/.-Lambrechts, 
dressé le 30 décembre 1807, à l’occasion el au débul 
d ’une instance en  divorce engagée entre le défendeur 
et sa Icmme; 8° fr. 40.85 pour frais afférents û l'enlô- 
vemnht du domicile conjugal et au transport par ses 
soins à la résidence de l'épouse Schmitz, des effets 
d ’habillement, linges e l objets à son usage, ainsi que 
de ceux à  l ’usage de l'enfant commun, y  compris le 
berceau, la chaise e t les jouets de ce dernier ;

E n  a  qni concerne le premier chef :
Attendu que tailt que duré le tnariagë, tOtlte dette 

contractée par la femme commune en biens, avec l'au- 
tofisatlon expresse Ou tacite de sou mari, oblige la 
communauté et le mari lui-môme (art.1409,2", C. civ.);

Attendu que quand les époux plaident en divorce, 
l’applicabilité de ce principe se trouve restreinte 
lorsque le mari â versé à sa femme la provision ali
mentaire et la provision ad litem  que l'art. 268, 
C. civi, autorise la femme â réclamer en justice ;

Qu'il serait, en effet, contraire au droit et à  l'équité 
d ’obliger le mari à payer les dettes contractées par sa 
femme, pendant l'instance en divorce, lorsque celle-ci 
pouvait les acquitter soit au moyen de la pension 
alimentaire destinée à subvenir aux besoins matériels 
de la vie, soit au moyen de la provision ad litem, 
destinée à faire face aux nécessités de sa défense ;

Attendu que la confection de l'inventaire et la 
prisée des meubles qui en est l’accessoire obligé 
(art. 270, C. civ.), rentrent dans les actes de la pro
cédure en divorce dont la provision ad litem  a pour 
objet de couvrir les frais e t de rendre ainsi l'accom
plissement possible â la femme ;

Attendu, en effet, que l'inventaire que l’art. 270, 
C. civ., autorise la femme demanderesse ou défende
resse en divorce à faire dresser après apposition des 
scellés, constitue pour la femme une mesure de pro
tection tenant directement à  la sauvegarde et à  la 
défense de ses droits ;

Qu'elle apporte une entrave au droit de disposition 
qui com pile au mari comme chef de la communauté, 
sert à déterminer les droits de chacun des épotiX en 
vue de la liquidation de la communauté qu’entraine 
nécessairement le divorce, et fixe dans l’eniretemps la 
responsabilité du mari comme gardien judiciaire des 
meubles inventoriés ;

Attendu que cette mesure, tout exceptionnelle, 
n 'est autorisée et ne s'explique que par l'instance en 
divorce; qu'elle est un incident de la procédure spé
ciale instituée par la loi en  cette matière ;

Attendu qu’il est constant que le défendeur a versé 
à sa femme une provision ad litem  de 600 francs, 
allouée par une ordonnance de référé et par un juge
ment du tribunal saisi de la demande en divorce ;

Attendu que loin d 'être épuisée à  la date de l'inven
taire, la provision n ’a été fournie que par les verse
ments effectués les 6 janvier, 22 février, 22 mars et
23 avril 1898 ;

Que, dès lors, il a dépendu du demandeur de se 
faire payer de ses devoirs ; que le défendeur ne sau
rait être tenu de payer les honoraires du demandeur, 
mais seulement de verser à sa femme un supplém ent 
de provision si elle se trouve dans les conditions 
légales pour l'obtenir et moyennant justification de 
l’emploi des fonds déjà versés par lui :

Attendu, en ouU-e, que le demandeur n’a pas été 
commis en qualité d'expert par le défendeur ni dans 
son intérêt propre, mais uniquement requis par sa 
fémmè pour l’accomplissement d'un devoir naissant 
du divorce ;

Qu'il est, d'ail.'eürs, sans intérêt d’examiner si le 
demandeur aurait qualité pour exercer subrogatoire- 
raent l ’action de la femme en obtention d'une provi
sion nouvelle, puisqu’il agit au procès en nom per
sonnel ;

E n  ce qui concerne le second chef :
Attendu qu’à la suite d’un accord intervenu entre le 

défendeur et sa femme, par l’entremise de leurs con
seils, le défendeur a consenti à  lui remettre les effets à 
son usage journalier, ainsi que les effets et objets à 
l’usage de leur enfant ;

Attendu que l ’enlèvement de tous ces effets et 
objets et leur transport à  la résidence de la femme, 
par les soins du demandeur, a  eu lieu au vu du défen
deur et de son consentement ;

Qu'ainsi le défendeur a  ratifié la dépense que cet 
enlêvemenl e t ce transport ont occasionnée ;

Que dans la situation des époux Schmitz qui plaident 
en divorce et ont cessé de cohabiter, cette ratification 
vaul autorisation expresse ;

Attendu qu’on ne peul faire rentrer celte dépense 
dans les prévisions de la pension alimentaire ou de la 
provision ad litem ;

Qu'il s’ensuit que les frais fails pour la susdite 
cause tombent à charge de la communauté e l que le 
défendeur, en sa qualité de mari, en est tenu;

Attendu que le montant des dits frais n ’est l'objet 
d’aucune critiqnc de sa part ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoi
rement et en dernier ressort, écartant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, d it  l ’a c t io n  n on  
r e c e v a b le  quant an premier chef de la demande, la 
déclare recevable e t fondée quant au second chef; en 
conséquence condamne le défendeur à payer au 
demandeur la somme de fr. 46.85, plua les intérêts 
légaux et les dépens.
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J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

F R A N C E

A F F A IR E  D E S  A S S O M P T IO N N IS T E S

Corr. Seine (9' ch.), 21  janv. 1900.
Prés, : M. R o u l l e a u . —  Proc. de la R ô p . i M. B u l o t . 

—* Plaid. : MM** D e l e p o ü v ü , d e  Bello m a y r e ,  Ba ïib e  
e i  R everdit.

DROIT PÉNAL. — ASSOCIATION PROHIBÉE. —  CONDI

TIONS DE FA IT . —  ABSENCE D*AUTORISATION GOUVER

NEMENTALE. —  INFRACTION PUNISSABLE.

Si, aux termes de l'art. 29 J, C. pén. français, ne sont 
pas comprises dam  le nombre d u  personnes indiqué 
par le dit article celles domiciliées dans la maison où 
l'association se réunit, il / auI entendre par ces 
expressions limitatives, les employés, serviteurs nu 
autres personnes étrangères qui, pour une raison 
quelconque, sonl domiciliés dàni la maison ; on 
ne saurait admettre que par une organisation 
plus compacte, el en assurant d'une manière plus 
étroite, par une résidence commune, le lien qui les 
unü , t e  associés puissent échapper aux prohibitions 
de la loi, surtout quand il est établi : que d'autres 
Membres de l'association poursuivie résident en 
France dans divers établissements dépendant de la 
maison principale el obéissant à l'autorité de son 
supérieur général, que des membres de ces divers 
groupement» se réunissent à certaines époques sous 
forme de retraites ou de congrès, soit à P aris, soit 
dans les départements, et que, si l'association a pour 
principal but de s'occuper d'objets religieux, i l  est 
démontré qu'elle s'occupe d’objets littéraires et poli
tiques ;  elle aurait dit, dès lors, demander, pour se 
former, l'agrément du gouvernement.

Attendu qu'il résulte des documents versés au* 
déliais el do leur propre aveu qué les prévenus font 
partie d ’une association connue sous le nom de con
grégation des Pères Augustins de l’Assomption ;

Que cette association comprend plus de vingt 
mem bres résidant à Paris dans un immeuble de la rue 
François 1er ; que si, aux termes de l'art. 291 du Code 
pénal, ne sont pas comprises dans le nombre des 
personnes indiqué par le dit article celles domiciliées 
dans la maison où l'associalion se réunit, 11 faut 
entendre par ces expressions limitatives, les employés, 
serviteurs ou autres personnes étrangères qui, pour 
une raison quelconque, sonl domiciliés dans la mai
son, mais qu’on ne saurait admettre que, par une 
organisation plus compacte, et en assurant d'une 
manière plus étroite, par une résidence commune, le 
lien qui les unit, les associés puissent échapper aux 
prohibitions de la loi ;

Qu’au surplus, les travaux préparatoires de la loi du
10 avril 1834, qui a pour objet d'étendre e t d'aggraver 
les dispositions des articles 291 et 292 du Code pénal, 
ne laissent aucun douto 6 cot égard •

Que la  discussion publique qui précéda le Vote de la 
loi précitée et le rejet d’amendements qui auraient eu 
pour résultat, s’ils avaient été adoptés, de soustraire 
les congrégations religieuses aux poursuites, ont nette
ment précisé la volonté du législateur et la portée de la 
loi (

Attendu qu’il est en outre établi que d’autres 
membres de l’association poursuivie résident en  France 
dans divers établissements dépendant de ia maison 
principale e t obéissant il l'autorité de son supérieur 
général ; que des membres de ces divers groupements 
se réunissent à certaines époques sous forme de 
retraites ou de congrès, soit à Paris, soit dans les dépar
tements ;

Attendu que l’association a pour principal but de 
s'occuper d’objets religieux ; qu’il est également 
démontré par les pièces liguranl au procès qu’elle 
s'occupe d’objets littéraires et politiques ; qu’elle aurait 
dû dès lors demander, pour se former, l'agrément du 
gouvernement, mais qu'il n 'apparait pas qu’à aucun 
moment elle ait obtenu ni mémo sollicité cette autori
sation;

Attendu que l'obligation d'obtenir l'agrément du 
gouvernement pour s’associer à plus de vingt per
sonnes d ’une manière permanente et de s'occuper dos 
objets spécifiés dans l’article 291 du Gode pénal, no 
porte aucune atteinte au droit qu’ont tous les citoyens 
de se réunir pour échanger leurs idées sur les condi
tions dans lesquelles ils entendent faire Usage des 
libertés qui leur sont garanties par les lois existantes ;

E n  ce qui touche l'application de la peine :
Attendu que si, en 1880, la réunion des membres 

de la congrégation des Pères Augustins de l’Assomp
tion a été interdite par mesure administrative et de 
haute police, il y  a lieu de constater que l’association 
s’est néanmoins reconstituée et a fonctionné pendant 
plusieurs années, bénéficiant ainsi de la tolérance du 
gouvernement qui ne pouvait ignorer cette réorganisa
tion ; que les membres de l'association poursuivis ont 
pu croire dans une certaine mesure qu’ils continue
raient à  jouir, malgré l'illégalité de leur constitution, 
de la tolérance qui leur avait été accordée;

P a r  ces motifs, le Tribunal, faisant application aux 
prévenus des dispositions des articles 291 et 292 du
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Code pénal, 1 et 2 de la loi du 10 avril 1834, ainsi que 
de l'article 463 du Code pénal ;

L e s  c o n d a n in ô  chacun 5 16 francs d'amende; 
D é c l a r e  d i s s o u t e  l ’a s s o c i a t i o n  connue sous 

le nom de Congrégation des Pères Augustins de l’As
somption ;

El condamne les prévenus solidairement aux dépens.

AFFAIRE JUDET-ZOLA

C o r r .  S e i n e ,  3 1  j a n v i e r  1 9 0 0 .

DROIT PÉNAL. —  d é n o n c i a t i o n  c a l o m n i e u s e .  —  

ABSENCE D’INTENTION DE NUIRE. —  INEXISTENCE DU 

DÉLIT.

L a  connaissance par le plaignant de la fausseté de 
l'accusation qu’il porte est un des éléments consti
tutifs du délit de dénonciation calomnieuse (1).

Tel n'est pas le cas quand en formulant l'accusation qui 
tld  est reprochée, le prévenu n 'a cherché qu'à faire la 
lumière complète sur les faits contestés ; qu'il a  obéi 
ntt désir légitime de défendre la mémoire de son 
père contre des attaques qu'il supposait injustes et qui 
étaient appuyées sur des documents dont la véracité 
lui paraissait d'autant plus discutable qu’en les 
supposant véritables ils n ’auraient jamais dû être 
communiqués à un tiers.

Attendu que la connaissance par le plaignant de la 
fausseté de l’accusation qu'il porte est un des éléments 
constitutifs du délit de dénonciation calomnieuse;

Qu'il n’est pas douteux que Zola ignorait l’existence 
des pièces publiées par Judet et qu’après leur publica
tion il s'ost refusé à en admettre l'authenticité;

Qu’en formulant l'accusation qui lui est reprochée, 
le prévenu n’a cherché qu’à faire la lumière complète 
sur les faits contestés ;

Qu’il n’a pu agir dans l'intention de nuire, mais 
qu'il a obéi au désir légitime de défendre la mémoire 
de son père contre des attaques qu'il supposait injustes 
et qui étaient appuyées sur des documents dont la 
véracité lui paraissait d'autant plus discutable qu’en 
les supposant véritables, ils n'auraient jamais dû être 
communiqués à Judet pour en prendre connaissance ;

Que la publication de ces documents a pu moliver 
une plainte qui, bien que le mal fondé en ait été 
reconnu par la juridiction compétente régulièrement 
saisie, ne revêt pas, par suite du défaut d'intention 
malveillante de la part de son auteur, le caractère 
d 'une dénonciation calomnieuse ;

P ar ces motifs, le Tribunal, reçoit en la forme Zola 
opposant;

El uu fond, statuant à nouveau, r e n v o ie  le  p r é 
v e n u  d e s  A ns d e  la  p o u r su ite  ; condamne la 
partie civile aux dépens.

AU TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE BRUXELLES

G R A N D S  E T  P E T I T S  M A R C H É S

Parlons une dernière fois de celtelamenlableaudience 
que nos Juges consulaires tiennent tous les mardis, 
véritables séances de Bourse, avec ses cris, ses bouscu
lades, ses discussions orageuses, plus semblables A des 
marchés débattus qu’à des plaidoyers; avec son atmo
sphère irrespirable e t lourde de microbes dangereux, 
avec, chez chacun, la vague inquiétude qui, à la vue 
des figures insolites qui s 'y  montrent, fait porter 
instinctivement la main sur le gousset.

Heureux ceux qui ignorent ce supplice, bien infor
tunés ceux dont les jours sont abrégés par ces séances 
hebdomadaires el néfastes, physiquement et morale
m ent dangereuses pour ceux qui les fréquentent.

Comme elles pourraient devenir, ù n'en point douter, 
un facteur important de démoralisation pour notre 
Barreau, elles doivent se transformer ou disparaître.

Leur principal inconvénient réside dans la nécessité 
où l'on s’y trouve de traiter les affaires, non entre 
avocats,, mais souvent avec la  partie adverse en per
sonne ou d'autres qui la représentent.

Ceux-ci, moins par malhonnêteté que par crainte de 
l’ascendant et de l’habileté de l'avocat qu'ils ont à 
combattre, se méfient et rusent : leurs pièces ne sont 
montrées qu’aux Juges et leurs arguments figurent 
dans des noies el des lettres dont l’adversaire n'a point 
connaissance.

L’avocat, dès lors, ou bien agit loyalement d’après 
les règles de son Ordre, ce qui place sa cause dans un 
étal d’infériorité sensible, ou bien, cédant à la tenta
tion, rend coup fourré pour coup fourré, ruse pour 
ruse.

Entre confrères bientôt, et sous prétexte que les 
affaires « du mardi » sont de minime importance, on 
agit de même : plus de communications de pièces,

(1) Coni". P an d . B., v» D énoncia tion  ca to m n ., n°* 81 et s., 
89 el s .;— Civ. A rlo n , 2 fév r. 1888, P aîid . P in . ,  18»), n" lBflO;
—  C iv . B ru x .. 1» juill. 1891, ln„ 1892, n» 8 6 5 ;  —  C iv . Brux.,
3 fév r . e t  8 juin 1892, Id ,Bn°« 1290-7; J .  P .  Borgerliuut, 
lt> ocl. 1807, Id., n* 1838.
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plus de conclusions discutées et lues. Ceux qui en 
réclament sont presque dédaignés et les jounes n’osent 
protester de crainte de paraître inexpérimentés ou 
dépourvus du grand talent qu'ils se soupçonnent.

Parce qu’il n’est point certain qu’ils auront un avocat 
comme adversaire, d'aucuns se permettent des tours 
qu'ils jugeraient eux-mémes indignes s’ils étaient dans 
un prétoire voisin : Ils surprennent des défauts, ou 
renvoient au rôle des traites acceptées, sous prétexte 
qu’il y a lieu à plaidoiries; ils se prêtent à des com
promissions pour faire gagner du temps au client 
aux abois, e t plaident parfois les moyens les plus 
invraisemblables : C’est une guerre d'embûches et de 
surprise, voilà l’école à laquelle nos jeunes confrères 
prennent leur expérience.

Situation désastreuse créée par le contact des plai
deurs et surtout de leurs mandataires, car pour le 
choix de ceux-ci, il y  a  un abus étrange de la latitude 
que la loi laisse aux parties de se présenter par 
procuration.

Assez rarem ent le plaideur y vient lui-même : on y 
voit les employés des négociants, quelquefois leur 
femme, leur fille ou leur saute-ruisseau ; ce sont parfois 
des commis d'huissiers ou d'avocats, qui souvent 
traitent des affaires braconnées dans les antichambres 
des patrons.

Duns les procès commerciaux, au surplus, le rôle 
de l’huissier se transforme et confine à celui de l’agent 
d'aflaires; c’est chez lui, le plus souvent, que se rend 
le justiciable; c’est de lui qu'il prend conseil, c’est lui 
qui forme le  dossier e t rédige l'exploit.

Il cherche alors à su passer de l’avocat et s’il faut y 
recourir, il entend rester le dominus litis.

S’agit-il de prendre un défaut, sans procuration 
aucune, du milieu de la foule, le commis d'huissier 
réclame jugement.

Souvent, le nom d'un avocat se trouve sur le dos
sier. 11 est censé représenter la partie, mais le 
dossier ne vient que rarement entre scs mains, et 
même, en ce cas, l'huissier évite de le mettre en 
rapport direct avec le client, car il craint la concur
rence !

Ces petits services, contraires à la notion fondamen
tale de la Profession que l'avocat est le maître moral 
du procès, se payent à forfait ; du temps de nos pères, 
la prise d 'un  jugement par défaut valait dix francs, 
paralt-il : maintenant que l'huissier peut faire prendre 
un jugement directement, pour mettre le nom de 
l'avocat sur le dossier, le tarif serait, m'a-t-on assuré, 
de cinquante sous dans certaines éludes d'huissier ! 
C’est beaucoup sans doute pour la peine, mais o'est 
peu, pour vendre son nom et la dignité de sa robe, — 
d'autant plus que, la plupart du temps, c’est pour des 
usuriers avérés ou des banques véreuses qu'il est 
procédé de la sorte.

Chose curieuse, quelques confrères, en d’autres 
circonstances très corrects, no s'aperçoivent pas de ce 
manquement professionnel e t l’on voit ainsi parfois 
ceux qui ne plaideruionl pas ailleurs pour des fripons, 
les représenter ici, être leur mandataire apparent.

Voilà comment, à  la faveur de la foule des agents 
d’affaires et de leurs mœ urs, la correction s'émousse ; 
au milieu de tout ce inonde, les meilleurs semblent ne 
plus voir clair. 11 y  a là de l'eau trouble et nous avons 
au Barreau quelques pécheurs, hélas I

Tout cela est mauvais pour notre Ordre, mauvais 
surtout à raison de la présence des jeunes, qui, si elle 
est utile aux intérêts du patron, est funeste à eux- 
mémes ci à leurs sentiments de la délicatesse des 
procédés à employer de confrère à confrère.

Nous disons qu'il faut modifier cet élat de choses ; 
avant tout, c’est par des moyens matériels qu’il faut 
agir; aussi nous supplions les magistrats qui président 
ces audiences de nous assurer leur concours.

Qu'on sépare les avocats du public; arrière le 
contact des robins interlopes el des grosses dames 1

Si, dans leur sollicitude, les Présidents craignent 
qu’éloigné au fond de la salle, le public comprenne 
mal la lecture du rôle, que ne divise-t-on la salle en 
deux dans le sens de la longueur, en réservant un des 
côlés aux seuls avocats en robe? Puisqu'à juste titre, 
on veut éviter la multiplicité des défauts pris sans 
raison et des affaires retenues à tort, pourquoi ne 
donne-t-on point au public connaissance du rôle, 
clôturé la veille avant midi ; on pourrait le reproduire 
à la machine- en plusieurs exemplaires et l’afficher 
dans la salle une demi-heure avant l’audience. Que 
d'erreurs, de perte de temps et de frais supprimés ! 
Rien ne serait plus simple et plus utile, rien ne 
rétablirait plus d'ordre el plus de calme dans ces 
houleuses séances.

Il est à désirer aussi que messieurs les Présidents 
veuillent bien se montrer rigoureux pour les com
munications de dossiers et de pièces; qu’ils signalent 
au Conseil de l'Ordre les infractions, même légères, 
que commettraient les avocats ; qu’ils se montrent 
sévères enfin dans le choix des personnes qui repré
sentent les plaideurs el qu'ils doivent agréer spéciale
ment dans chaque cause, aux termes de la loi.

Loin de notre idée, d'écarter du tribunal ceux qui 
peuvent représenter le plaideur avec dignité et 
mesure I II est même désirable, pensons-nous, que 
dans les affaires minimes et simples, les frais d’une 
plaidoirie soient évités à  ceux qu’écrasent déjà les 
autres frais judiciaires ; mais qu’on n’oublie point que, 
par cette agréation spéciale, nécessaire dans chaque 
procès, la loi, comme le disait son rapporteur, l'hono
rable M. Orts, a  voulu éviter que des professions judi
ciaires interlopes ne se forment et ne conduisent à la 
barre des gens peu honorables.
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Chacun se rappelle qu’il y  a peu d'années encore, un 
agent d'affaires, doublé d 'un usurier, était agréé à 
ohaque audience dans toute cause quo lui procurait 
sa nombreuse clientèle.

S'il nous faut subir des contacts et des concurrences 
semblables, il vaudrait mieux, disent quelques puristes, 
que le Barreau s’abstienne de paraître à  ces audiences 
et les abandonne aux agents et aux huissiers peu scru
puleux, de peur que sa réputation n 'y  sombre.

Cela est excessif. Le Barreau peut se transformer; 
la conception étroite qu’on avait jadis de la mission 
de l'Avocat doit s'étendre, par la force des choses; 
mais nous ne pouvons supporter qu'elle s’expose au 
point de faire perdre l'estime et la confiance auxquelles 
ont droit ceux qui exercent la Profession avec pru
dence, honnêteté et correction.

Chronique jud ic ia ire

LA BONNE RÉCLAME.

Les Journaux entendent la réclame d 'une manière 
ingénieuse. Le P etit Parisien, pur exemple, fait crier 
danslesrues; n Les trois pour 5 centimes», c'ost-à-diro 
le numéro du jour, el, en manière de supplément, 
deux grandes images largement coloriées, extraites des 
œuvres complètes de Meissonnier ou d'Alfred de Neu
ville.

Les journaux financiers ont adopté un genre plus 
discret. En voici un que j'appellerai la Bourse du 
Monomotapa. Il n'a pas voulu reproduire en couleurs 
vives les scènes de la coulisse. Il s’est adressé à l'un 
de nos confrères, a obtenu sa collaboration et publié 
une série d’articles dont tous les financiers ont apprécié 
la valeur. Puis ces articles ont été réunis en  une petite 
brochure, destinée, je pense, à être distribuée, et don: 
le prix, en tout cas, est peu élevé. « Extrait de la Bourse 
du Monomotapa », porte l'entéle. Puis vient le titre de 
la brochure, le nom de l’auteur, et l’indication du 
bureau du journal où l’ouvrage est déposé ; le verso de 
la première feuille de couverture, le verso et le recto de 
la seconde portent des renseignements exacts sur les 
mérites du journal ; enfin, comme annexe e t comme 
première page, un bulletin d’abonnement à  remplir et 
à détacher.

Voilà de la bonne réclame. Elle ne met pas entre 
les mains du chaland un supplément ridicule ou une 
image grotesque, mais une œuvre juridique, qui 
fera pénétrer dans les masses, contre lesquelles on 
commet tant de crimes, des idées à méditer ; elle 
prend une valeur incontestable grâce au nom de 
l'avocat qui est mis en vedette, attire l’attention, l'im
pose même. Le Barreau doit se féliciter d’abriter les 
efforts que fait un bon journal pour arriver à la grande 
vogue, et nous louons hautement notre confrère d’avoir 
été choisi pur la Bourse du Monomotapa pour aider à 
cette propagande méritoire. Espérons que sa peine 
sera récompensée par le succès.

Peut-être serait-il bon de recourir à quelques 
hommes-sandwich ou à ces projections lumineuses 
qui attirent le promeneur rêvant dans l'obscurité des 
rues. Et voici un moyen employé à Londres et à  Paris : 
Une lettre fulgurante apparaît tout à  coup dans la nue, 
puis une seconde, puis une troisième, jusqu’à ce que 
le nom entier flamboie dans l’espace. Le passant, saisi 
par le prem ier éclair, attend avec impatience le 
second, et s’éloigne avec, dans le cerveau, la lumi
neuse e t ineffaçable impression de l’ensemble.

Si nous avons, avec quelque ironie, tenu à signaler 
un pareil procédé, c’est que de toutes les incorrections 
professionnelles, la plus déplaisante, c’est la réclame 
intéressée, la recherche du client par des procédés de 
Barnum ou de Mangin, incorrection sournoise, insi
dieuse, amoindrissante, qui entame une des vertus car
dinales de notre Ordre, la Réserve prudente, garantie 
de l’indépendance de caractère et du désintéressement.

C ONFÉRENC E DU JE U N E RâR REAU
JDJffi B B U X B L J j K S

M° Labori donnera le mardi, 13 février, à  3 heures, 
dans la salle de la Cour d'assises, une conférence sur : 
L e  Barreau el les Droits de la Défense.

Un banquet aura lieu le soir.
Des listes de souscription seront déposées dès 

demain à  la Bibliothèque du Barreau et au vestiaire 
des avocats.

B ÊTISIER JUDICIAIRE

Scène saisie au vol à  une audience de tribunal 
d’une de nos provinces du Sud :

51e X... vient de plaider plutôt longuement une 
affaire commerciale. Son adversaire lui a répondu et a 
donné connaissance au tribunal de certaines lettres, 
dont deux, surtout, paraissent décisives.

Le Président (à M* X...) : Inutile de répliquer ; si 
vous avez un argument à opposer aux deux lettres que 
vient de lire  M° Y ..., donnez-le brièvement.
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M* X ... reste interloqué et se tait... provisoirement. 
Mais après deux minutes d 'un  silence pesant, il se 
ressaisit : Laissez-moi faire ma réplique, Monsieur le 
Président, dit-il, j t  trouverai peut-être l'argument en 
parlant. (Textuel.)

Numa Iloumestan se serait-il fait inscrire, sous un 
faux nom, au tableau de l'Ordre des Avocats près le 
tribunal de ...

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 28 janvier 1 9 0 0  :

—  M. D k l t o u r  (M.), greffier adjoint surnuméraire 
au tribunal de première instance séant à Matines, est 
nommé greffier-adjoint au même tribunal, en rempla
cement de M. Godenne, appelé à d'autres fonctions.

—  M. Vas Moorsel (G.), employé au greffe du tr i
bunal de première instance séant à  Bruxelles, est 
nommé greffier-adjoint surnuméraire au môme tribu
nal, en remplacement de M. Protin, démissionnaire.

—  M. Bikck (L.), avocat, juge suppléant à la justice 
de paix du canton de Grivegnée, est nommé juge sup
pléant ù la justice de paix du premier canton de Liège, 
en remplacement de M. Loliest, décédé.

—  M. L e r o u x  (F.), avocat à  Grivegnée, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Grive
gnée, en remplacement deM . Birck.

— M. P e r s y n  (H.), docteur en droit, notaire à Wyn- 
gene, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Ruysselede, en remplacement de M. Van 
den Brande, démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 2 février 1 9 0 0  :

—  M. S o o n s  (P.), commis greffier à la justice de 
paix du canton de Lierre, est nommé greffier de celte 
justice de paix, en remplacement de M. Vermeulen, 
démissionnaire.

—  M. R a e p s a e t  (J.), candidat notaire à Ilarlebeke, 
est nommé notaire ù la résidence de Dottignies, en 
remplacement de M. Masselus, décédé.
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L E S  F IN A N C IE R S  R É C O M P E N S É S

S ’il est bon  parfo is  d e  pen ser e n  a rr iè re , 
su ivant la  jo lie  expression  d e  Niet/.che (rappelée 
récem m en t d a n s  nos colonnes), il est in té res
san t aussi d e  re lire  en a rr iè re .

E n  p a rc o u ra n t d e rn iè re m e n t la co llec tion  de 
n o tre  jo u rn a l ,  n o tre  reg a rd  s ’a rrê ta  s u r  l 'a r 
tic le p a ru  le 16 ju in  1898, in titu lé  la Joyeuse 
E n trée  d e  la Coulisse paris ien n e .

L’a u te u r  y  flagelle avec ta n t de verve e t 
d ’e sp rit la  co h o rte  des b o u rs ie rs  p aris ien s q u i, 
chassés de P a ris , a lla ien t ven ir, à la g ran d e  jo ie  
d e  la presse, du pub lic , des p ro p rié ta ire s  d ’im - 
m e u b le scn v iro n n an t la B ourse, s 'in sta lle r chez 
nous d an s le  b u t d e  d o n n e r  une nouvelle 
im p u ls io n  au m arch é  b e lg e ; e t les jo u rn a u x  
an n o n ça ien t qu e  ces M essieurs d a ig n era ien t 
in tro d u ire  d e  nouvelles valeurs de spécu la tion , 
p arce  q u 'ils  avaient consta té  que la B ourse de 
B ruxelles n 'en  avaient pas enco re  suffisam m ent 
à sa feuille de liq u id a tio n  d e  qu inzaine.

E t, chose cu rieuse , d an s  le  m onde  de la 
B ourse , on  vous d ira  qu e  rée llem en t avec cette 
a rrivée  de la coulisse p a ris ien n e  a  co ïncidé

u n e  recrudescence ex trao rd in a ire  d u  nom bre 
e t de l'im portance des « tran sac tio n s ».

Jam ais il ne s 'est p rodu it un e  créa tion  aussi 
ab ondan te  de sociétés nouvelles.

La p rop rié té  m obilière  n ’est pas frappée 
d ’im p ô ts ; m ais comment donc, d isa it récem 
m e n t u n  jo u rn a l, procho  p a re n t des pub lica
tio n s  financières, l 'E ta t a perçu dans l'année 
écoulée, deux m illions el dem i de droits de 
tim bre sur la  confection d'actions de société.

N ous n ’insisterons pas a u jo u rd ’hu i s u r  le 
côté p u éril do cette a rg u m en ta tio n , qu i assi
m ile  le  d ro it de tim b re  perçu une fois 
su r  les ac tions de société à  l ’im pôt perçu pério
diquem ent sur^ la p ro p rié té  foncière bâtie  ou 
non  bâtie , à l 'im p ô t p ersonne l q u i frappe 
l’hab ita tion , les po rtes e t  fenê tres qu i nous 
d o n n en t l ’a ir  qu e  no u s resp iro n s , les objets 
m o b ilie rs  au m ilieu  desquels no u s vivons, 
l’eau q u e  no u s consom m ons, etc.

Mais le chiffre im p o rta n t d e  ces d ro its  de 
tim b re  dém on tre  la p rogression  véritab lem en t 
éno rm e d e  ces ém issions. T oute l ’épargne 
pén ib lem en t am assée so rt des bas de la ine 
p o u r s 'eng lou tir d an s  les o p éra tio n s finan
cières. Jam ais « la fièvre d e  la spécu la tion  », la 
fo lie  d ’en rich issem ent, p a r  le  jeu , n 'a sévi avec 
p lu s  d 'in tensité . Les v a leu rs  su b issen t des 
fluctuations insensées. On ra c o n te  co u ram 
m e n t q u e  tel a gagné des m illie rs  d e  francs 
d an s les tram w ays, qu e  tel a u tre  a  vu  s ’édifier 
u n e  fo rtu n e  en deux ou tro is  an s  p a r  des sp é 
cu la tions su r  les valeurs congolaises. Il se 
p u b lie  ac tue llem ent à B ruxelles q u elq u es d o u 
zaines d e  jo u rn a u x  financiers, « c h a n ta n t » 
le u rs  a irs  de b rav o u re  p o u r ou  co n tre , selon 
l’occurrence, les en trep rises  les p lus variées.

La ru b riq u e  « B ourse » des jo u rn au x  a  des 
trouvailles exquises. On annonce q a ’u n  mouve
m ent se dessine s u r  te lle valeu r ou  tel g ro u p e  
do valeurs, te lle au tro  est s ta tionnaire m ais elle 
aura  son tour.

(Croyez-vous q u e  ce so it à  ra ison  des bénéfices 
réalisés par les sociétés qu e  ces m ouvem ents 
se fo n t ou  s’a rrê te n t?  N ullem ent.

Ce so n t les b o u rs ie rs  qu i les p rovoquen t au 
g ré  de leu r en ten te . P o u r «  d o n n e r  d e  l 'im p u l
s io n  au m arché », ils  lancen t u n e  valeu r qu e  le 
b o n  p u b lic  to u jo u rs  con fian t se  d isp u te . Ce 
b o n  p u b lic  ressem b le  â ces bonshom m es 
g a rn is  d e  p lom b au x  p ieds, q u i, dès qu ’ils 
so n t renversés, se  red ressen t p o u r  se sou
m e ttre  à la m êm e cu lb u te .

T o u jo u rs  feu ille tan t en a rr iè re  la co llection  
du jo u rn a l, nous relûm es le  d isco u rs  p rononcé 
en  1893, à la C ham bre, p a r  M. B ichald au su je t 
des C orrientes, T ucum an , S anta F é, Mendoza, 
Guyaqu i 1, Cordoba e t  « au très ém issions de grand 
chemin  » , qu i ava ien t d ra in é  à  cette  époque 
l'épargne  du  pays. 11 est v ra im en t in té ressan t 
ce d iscours. L orsque l’o ra te u r  é tab lit qu e  su r  
h u it d e  ces ém issions il a été réa lisé  aux 
d épens d e  la petite  ép a rg n e  un e  perte  de
203,749,000 fran cs, so it 72 p. c . des cap itaux 
engagés, la C ham bre en tiè re  éclate en  excla
m a tio n s  b ruyan tes e t ir r i té e s  : Les nom s, les 
n o m  de ces flibustiers en g ra n d !  M. llicha ld
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hésite , m ais la c lam eu r dev ien t p lu s  v iolente. 
Les c r is  p a r te n t de to u s  les côtés d e  la 
C ham bre, les  noms, citez les  noms, l’intérêt  
du  pays l’exige  !

M. B ichald te rm in e  son  d isc o u rs  en  récla
m a n t des pou rsu ites. Un a u tre  o ra te u r  
dem ande q u ’u n  m ag istra t d u  P a rq u e t soit 
spécia lem en t chargé  d e  la  su rveillance  des 
affaires financières.

On sa it les ru in e s  que ces ém issions cau 
sè ren t d a n s  le pays. L’épargne  est-elle devenue 
plus sage e t p lus p ru d en te  dep u is  lo rs?  Hélas! 
si la race  des gogos est é te rn e lle , celle des 
éeum eurs d e  B ourse n e  l’est pas m oins. P o u r
quoi d onc  se gên era it-o n  ?
' “S 'a ’̂ - î l  pas été décidé qu e  l ’escroquerie  aux 

dép en s d ’u n e  m asse collective e t anonym e 
n ’existe pas?

La réc lam e de B arnum  es t perm ise , ta n t  p is 
p o u r  qu i s’y la isse p ren d re .

Les ém issions avec p rim e  se so n t m u l
tip liées. Les ac tio n s d e  d iv idende sans a t tr i
b u tio n  d e  valeur d is tribuées g ra tu item e n t en tre  
les ém etteu rs fo n t l’ob je t d ’un  agiotage effréné. 
Les p ro sp ec tu s  de sociétés dev iennen t de plus 
en p lu s  a lléchan ts. Les a p p o rts  so n t d e  plus 
en p lus dém esurém ent g rossis , e t c’est natu re l 
pu isq u e , dans le  langage financier, appo rter

C’EST RECEVOIR.

La com m ission  de la  B ourse adm et à la  co te 
des valeurs en n e  se p réoccupan t qu e  de la  léga
lité  superfic ielle  d e  la fo rm e de la société,exac- 
tem en t com m e p o u r  les b revets d ’invention  
S. G. D .G ., sans g a ra n tie  n i de la valeu r, ni de 
l’ex istence des déc la ra tions faites.

B ien n ’est d onc  changé dep u is  le  d isco u rs  
d e  M. B ichald , so ng ions-nous m élanco lique
m en t. D epuis lo rs , uno com m ission  spécia le , 
nom m ée p a r  M. Le Jeu n e  p o u r p rép a re r des 
p ro je ts  d e  loi d es tin és  à la rép ressio n  des abus 
financ iers , a déposé c inq  p ro je ts  q u i so n l 
en fo u is  d an s  les ca rto n s, sau f un  don t on  s’oc
cu p e  « fa ib lem ent ».

E l, p a rc o u ra n t d an s  le M oniteur la lis te des 
sociétés de to u s gen res, voici qu e  cette  lecture 
en a r r iè re  fit défiler sous nos yeux, d e  tem ps 
en  tem ps, les fournées d e  d éco ra tio n s d e  l 'O rdre 
de L éopold , e t nous no  fûm es pas peu s tu p é
faits d e  vo ir, à  des in te rvalles rap p ro ch és, au 
m ilieu  d es  personnages d e  m arq u e , m ag is tra ts , 
h au ts  fo n c tio n n a ire s , in d u strie ls , a r tis te s  et 
p a rfo is  hum bles  m é ritan ts , q u e  le Roi décorait 
p o u r  serv ices exceptionnels re n d u s  a u  pays,les 
n o m s d e  to u s les b a ro n sd e la  finance, nom squ i 
p o u r  la p lu p a rt f ra p p e n t p a r  leu r désinence 
u ltra-exotique.

T ous ceux qu i figuren t aux annexes du  d is
cou rs  de M. B ichald  se re tro u v en t au M oniteur. 
les  noms, citez le s  NOMS, s 'exc lam aien t les 
d épu tés ind ignés e n  1893. Eh b ie n !  M essieurs, 
consultez dep u is  lo rs les lis tes des chevaliers 
d e  l'O rd re  de L éopold , vous les verre/, flam 
boyer.

S ’il e s t des v ictim es des sp o lia tio n s finan
cières, honnêtes m ais  tro p  crédu les, qui 
a u ra ie n t envie de s ’ind igner, qu 'e lles se  con-
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s o ie n t  e n  s o n g e a n t  q u e  l 'a r g e n t  e s t  f a i t  p o u r  
c i r c u l e r ;  q u e  la  m u l t i p l i c i t é  d e s  t r a n s a c t io n s  d e  
b o u r s e  d é m o n t r e  l 'a b o n d a n c e  d e s  c a p i ta u x  ; e t  
q u e  le s  f in a n c ie r s  q u i  s t i m u l e n t  c e t te  a f llu en c o  
d e  l ’é p a r g n e ,  vers eu x , c o n t r i b u e n t  ù la  p r o s 
p é r i t é  d e  la  n a t io n  !

JURISPRUDENCE B ELG E

C a s s .  ( l re c h . ) ,  1 8  j a n v .  1 9 0 0 .

Prés. : M . F .  D e  L e  C o u r t .  —  Av. gén. : M . MÉLOT.

—  Plaid. : MM"» E. D e  M ot  et d e  Ho c. C o n v k r t  et 
I I e t n d r i c x  (ce dernier du Barreau 'de  T-and).

(Société en nom collectif Verschraegen frères 
c. Ameye-llulpiau e t consorts.)

I. DROIT INDUSTRIEL. —  m a r q u e  d e  f a b r i q u e .  — 
c e s s i o n .  —  f o r m a l i t é  d u  d é p ô t  d e  l ' a c t e  d e  c e s s i o n .

—  INAPPLICABILITÉ AUX MARQUES NON ANTÉRIEURE

MENT DÉPOSÉES.

II. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  m o t if s  des  
JUGEMENTS. —  PRÉTENDU MOTIF LMPL1CITE.

I. Une marque non déposée étant dénuée d'existence 
légale vis-à-vis des lier.i, sa transmission est sans 
intérêt et reste privée d'effets à  leur égard.

E n  se bornant à  suspendre les effets de la trans
mission, à  l'égard des tiers, jusqu'à l'accomplisse
ment de la /ormalité qu’it prescrit, l'art. 7, al. 3 , 
L . ,  1er avril ¿870, prévoit uniquement le cas où les 
marques transmises sont déjà susceptibles île pro
duire des effets à l'égard des tiers, privilège attaché 
aux seules marques déposées (I).

II. On ne peut appliquer au rejet de l’exception tirée de 
la non-rétroactivité des lois, en ce qui concerne une 
disposition légale, le m otif donné, par l'arrêt pour 
rejeter une exception analogue relative à une attire 
disposition, lorsque ce dernier m otif est déduit de 
considérations étrangères à  la matière.

La  C o u r ,

O u ï M . lo  C o n se ille r  Cr a i i a ï  e n  s o n  r a p p o r t  e t  s u r  le s  
c o n c lu s io n s  d e  M . Mé l o t ,  p r e m ie r  A v o ca t g é n é r a l ;

Sur le premier moyen,accusant la fausse interpréta
tion îles art. 3 el 7 de la loi du l“'  avril 1871), en ce que 
1" l’arrét dénoncé applique cette dernière disposition 
â une marque non encore déposée, c'est-à-dire sans 
existence légale, en ce que le législateur de 1870 n'a 
imposé le dépôt que des actes de cession de marque 
intervenus postérieurement à ce dépôt; en ce que 
3° celui qui a , le premier, fait usage d’une marque, n’a 
pas à eu justifier devant le greffier au moment du 
dépôt ;

S u r  la première branche du moyen :
Attendu que l’action tend à ce qu’il soit fait défense 

à la partie défenderesse de continuer l'emploi sur les 
paquets de chicorée de sa fabrication, d 'une marque 
déposée par la demanderesse ;

Attendu que l'a rrè t dénoncé constate que Gustave 
Verschraegen, l’auteur des associés demandeurs, a 
acheté en 1876, rétablissem ent industriel d’un sieur 
Jules Vergaert, avec tous ses accessoires, ainsi que lu 
droit de prendre le litre de successeur du dit Jules 
V ergaert; qu’en 1882 Gustave Verschraegen a déposé

(1) V oy. C om m . ( îa n d , 18 a v r i l 1888, Pand. p é r .. n ‘  1398; — 
B r u x . ,  23 a v ri l 180», Iti., n® 13 1 3 ; — C om m . l l r u x . ,  2 4  fév r. 
1890 , lu ., n°  GiiÛ; — C om m . I l r u x . ,  21 ja n v . 1S98, !» ., n °  87G.
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au greffe «lu tribunal de commerce de (¡and, la marque 
du fabrique comprise dans la dite vente, déclarent 
l'adopter pour sienne, et que lu Ü8 avril 1807, la 
demanderesse a déposé au môme greffe un acte du 
17 avril 1897 établissant qu’elle est devenue proprié
taire de la marque dont le dépôt avait été effectué en 
1882;

Que l'arrét constate, en outre, que les expéditions 
des procès-verbaux de ces dépôts faits c» 1882 et en 
1897 ne contiennent pas l’extrait de l'acte du cession 
de 187« ;

Attendu que c'est dans ces conditions que le pour
voi soulève la question de savoir si la partie demande
resse est recevable en son action, alors qu'aux termes 
de l'art. 7, alinéa 3 de la loi du 1er avril 1870, la 
transmission d’une marque n’a d'effel, à l'égard des 
tiers, qu 'après le dépôt d’un extrait de l’acte qui la 
constate ;

Attendu que, d’après l'art. 2 de la loi, nul no peut 
prétendre à  l'usage exclusif d ’une marque, s'il n’en 
a pas fait le  dépôt ;

Attendu qu’il résulte de cette disposition e t des 
travaux législatifs qui s’v rapportent, que celui qui se 
sert d 'une marque non déposée ne possède sur elle 
qu 'un  droit inurte, en ce sens que ce droit ne peut 
servir de base à une action soit pénale, soit civile, 
contre quiconque ferait emploi du môme signe com
mercial ;

Attendu que la cession d 'une marque non déposée 
ne peut donc produire d'effet qu’entre les parties con
tractantes ; qu'elle met le cessionnaire aux lieu el 
place du aidant, l'autorise ù se servir de la marque, 
e t lui transfert tous les avantages acquis au cédant 
par l'usage de la marque ; qu'elle lui permet ainsi de 
s'attribuer éventuellement le bénéfice attaché ù la prio
rité de l'usage, c'est à-dire de faire valablement le 
dépôt de la marque A son prolit et d'acquérir par là 
un droit privatif à  rencontre des tiers ;

Attendu que eu droit privatif nè naît pas, dans ce cas, 
do la transmission, mais du dépôt de la marque, lequel* 
suivant les déclarations du rapporteur de la loi, est 
véritablement attributif du droit de faire seul usage 
d’une marque ;

Attendu qu'une marque non déposée étant dénuée 
d'existence légale vis-à-vis des tiers, sa transmission 
est sans intérêt et reste privée d'cflels à leur égard ;

Attendu que ce n 'est donc pas aux transmissions de 
marques faites en cet étal que s'applique l'art. 7 , al. 3 
invoqué par le pourvoi ;

Qu'au contraire, en se bornant à suspendre les effets 
de la transmission, à l’égard des liers, jusqu’à l'accom
plissement de la formalité q u ’elle prescrit, cette 
disposition prévoit uniquement le cas où les marques 
transmises sont déjà susceptibles de produire des effets 
à l'égard des tiers, privilège attaché aux seules 
marques déposées ;

Attendu que celle portée de l'art. 7 résulte, au 
surplus, des motifs produits par M. Demcur, auteur de 
la  disposition : « D’après le projet de loi, disait-il, le 
» droit de l'auteur de la marque n’exislc que moyen- 
» nant le dépôt. Comme conséquence, il est tout 
» naturel d'exiger que la cession soit, à  l’égard des 
» tiers, constatée par un acte semblable à l'acte môme 
» du dépôt de la marque » (.-1 n n . ¡mrl., p. 209);

Attendu que, de môme, l'art. 9 , a rr. roy ., 7 juillet
1879, réglant l'exéculion de la loi du l or avril, csl 
l'expression (idèle de la pensée de celle-ci, lorsqu'il 
enjoint au greffier de faire mention de la marque en 
marge de l'acte de dépôt;

Que l'arrété suppose donc que les transmissions dont 
s'occupe la loi, sont celles de marques déjà antérieu
rement déposées ;

Attendu que cet arrêté ayant été pris en exécution de 
l'art. 20 de la loi, participe du caractère général et 
impératif de celle-ci et ne constitue pas, comme le dil 
l'arrét, « une simple prescription administrative édictée 
en vue d 'un  cas particulier» ;

Attendu que la partie défenderesse se prévaut, à 
tori, do ce que la loi a pour but de proléger non seu
lement les intérêts du fabricant, mais aussi ceux des 
consommateurs, pour en conclure qu’une marque, 
même non déposée, intéresse les tiers en ee qu'elle 
garantit en fait et dans lus rapports du producteur avec 
scs clients, l’origine des produits, el que, dès lors, les 
consommateurs sont intéressés à  connaître les mu
tations, même antérieurs aux dépôts de la marque ;

Que si tel est, en effet, l'un des buts de la loi, elle 
en fait dépendre la réalisation des mesures qu'elle 
organise, c'est-à-dire notamment du dépôt de la mar
que ; ([tio ce n'esi, du reste, qu'à raison du droit pri
vatif résultant de ce dépôt que la marque peut présenter 
des garanties aux consommateurs :

Attendu qu'il su it de ce qui précède, qu'en décidant 
que Gustave Yerschraeg«n et, après lui, les associés 
demandeurs sont sans action contre les tiers, faute 
d'avoir déposé l'acte de cession avenu en 1876, l’arrêt 
dénoncé contrevient aux dispositions invoquées par la 
première branche du présent moyen ;

Attendu que l’arrêt s’abstient, au surplus, de re
chercher si l'acte déposé, au nom de la partie deman
deresse, lu 17 avril 1897, satisfait au vœu de l’art. 7 
de la loi ;

S u r  la seconde branche du premier moyen :
Attendu que l’arrôt dénoncé se fonde, à  la vérité, 

pour déclarer l'action non recevable sur ce que, « au 
dépôt do la marque, Gustave Verscliraegen e t plus 
lard sus héritiers, ne joignirent ni l'acte ni un extrait 
de l’acte constatant la cession vantée ■> ;

Que l’on ne peut pas toutefois conclure de là que,
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d ’après l'arrêt, semblable justification eût dû se faire 
entre les mains du greflier, au moment du dépôt;

Que cette seconde branche du moyen n’est donc pas 
fondée ;

S u r  le second moyen :
Quant à la première branche tirée île la violation 

des art. 9 7  de la Constitution et 1 3 1 9  du Code civil, en 
ce que l'arrét dénoncé abjuge silencieusement le 
moyon déduit de la non-rétroactivité de l'art. 7 ,  pré
senté par la partie demanderesse :

Attendu qu 'il résulte des qualités de l’arrêt dénoncé 
reproduites en expédition authentique, que devant la 
Cour la partie demanderesse, alors appelante, avilit 
déposé des conclusions motivées, tendant à  ce qu'il 
soit dit pour droit que l'art. 7  de la loi du 1 "  avril 
1 8 7 9  ne saurait, aux termes et en vertu de l'art. 2  du 
Code civil, être appliqué à la cession inlervenuo entre 
Vergaert et Verschraegen, le 1 3  mai 1 8 7 6 ;

Attendu que l’arrêt écarte ces conclusions sans on 
donner de motifs ;

Attendu que l'on ne peul appliquer au rejet de 
l'exception tirée de la non-rélroactivité des lois, en ce 
qui concerne la formalité reprise à l'art. 7 ,  le molif 
donné par l'arrêt pour rejeter une exception analogue 
relative à  l'art. 3  : que ce dernier motif est déduit de 
ce que l'a rt. 3  subordonne la validité du dépôt à  la 
constatation actuelle do la priorité de l'usage et que 
celle priorité n'est pas mise en cause par les conclu
sions ci-dessus reprises ;

Que l'arrêt dénoncé contrevient donc, de ce chef, 
aux dispositions invoquées par le pourvoi :

Quant il ta seconde branche du moyen accusant la 
violation de l’article 2 du Code civil :

Attendu qu'elle n'osl présentée qu’on ordre subsi
diaire et qu’il a  été démontré, au sujet du premier 
moyen, que l’article 7  de la loi est sans application 
dans l’espèce;

P u r  ces motifs, c a s s e  l 'a r r ê t  d é n o n c é  ;
Ordonne que le présent arrêt sera transcrit su r les 

registres de la Cour d'appel de Gand e t que mention 
en sera faite en marge de la décision annulée ; con
damne la partie défenderesse aux dépens de l’instance 
en cassation et à ceux de l'arrêt annulée; renvoie la 
cause devant la Cour d'appel de Bruxelles.

AFFAIRE DES TRAMW AYS NÉERLANDAIS

C o r p .  B r u x . ,  5  f é v r .  1 9 0 0 .

Prés. : M. I I a l l e t .  —  Plaid. : MM« P a u l  J a n s o n ,  

B o n n b v ie ,  C h . C h a u x .  T h é o d o r ,  P a u l - E m i l e  J a n s o n  

e t  H o l b a c h .

(Ministère public c. Bonheur, Lubcké e t Scliack.j

D R O IT  PÉNAL. —  e s c r o q u e r i e .  —  o b u o a t i q n b  d e  

SOCIÉTÉ. —  PLACEMENT DANS 14» PÜ IIU C. —  COURS 

SUBÉLEVÉ. —• 1. PRÉVENTION VISANT COMME VICTIMES 

LA TOTALITÉ DES SOUSCRIPTEURS OU ACHETEURS. —  

IMPOSSIBILITÉ D'AFFIRMER QUE «  TOUS »  1.F.S ACHATS 

SONT DUS A DES AGISSEMENTS COUPABLES. —  NON- 

RECEVABIUTÉ. —  I I .  TITRES CÉDÉS PAR LES PRÉVENUS 

A DES AGENTS DE CHANCE. —  VENTE OPÉRÉE ET BÉNÉ

FICE ENCAISSÉ PAR CEUX-CI. —  PRÉVENTION NON RECE- 

VABI.E CONTRE LES CÉDANTS. —  I I I .  VENTES DIRECTES 

PAR LES PRÉVENUS. —  EXAMEN IIES MANOEUVRES 

FRAUDULEUSES. —  OBLIGATION POUR LE IU GE DE CON

SIDÉRER CHAQUE CAS ISOLÉMENT.

I. Quand, aux  termes de l'ordonnance de la chambre 
du conseil, la prévention comprend parm i les pré
tendues victimes des manœuvres /¡¡lieuses imputées 
aux prévenus, la totalité des acquéreurs d'obligations 
d'une société, envisagée dans cette généralité la pré
vention n'est pas fondée s'il n'est pas possible d'affir
mer que tous les achats île litres dont s’agit sonl dus 
à des agissements coupables des inculpés.

L e  juge ne peut statuer sur des faits différents 
de ceux qui lui sonl déférés, atténuant la portée des 
termes qui caractérisent ces derniers; une telle 
modération ne peut pas modifier les circonstances 
constitutives du délit el n’est pas île nature à amener 
le jiuje à  connaître abusivement, sous le w ile des 
qualifications nouvelles, de faits étrangers à ceux 
incriminés (1 ).

II. De la collectivité des acquéreurs visés par l'ordon
nance de la chambre du conseil, il faut éliminer ceux 
d'entre eux qui tiennent leurs litres de personnes 
autres que les inculpés, spécialement d'agents de 
change; de telles cessions ont été. conclues au bénéfice 
des cédants, lesquels ne se sont pas bornés au rôle 
d'intermédiaire entre les acquéreurs et les inculpés, 
mais ont négocié des titres leur appartenant : les 
sommes d'argent ou valeurs ainsi obtenues n'étaienl 
de lu part des inculpés susceptibles d'aucune appro
priation ; même s i des ventes ainsi opérées ont pu 
produire lu surélévation des cours, faciliter Vécoule
ment des autres titres et assurer le crédit soit de la 
société, soit des inculpés, des profils de cette nature 
ne sont pas compris parm i les choses que l'art. 496,
C. p i» ., indique comme étant le résultat obtenu à 
l'aide de manœuvres doleuses.

III. Quant aux ventes île titres faites pur les inculpés 
eux-mêmes, il importe, en vue d'apprécier si elles 
réunissent les éléments de l'escroquerie, de considérer

H) V oy. Pani». 11., v °  K te ra n u a r it ,  n "  ¡18 b | ».
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les acheteurs dans leur individualité, le juge devant,
aux termes du la loi pénale, s’enquérir du point de
savoir si le consentement de la prétendue victime a
été déterminé par des manœuvres (1 ).

Quant A la prévention d'escroquerie ;
Attendiiqu'aiixtprme* de l'ordonnance de In chambre

du conseil les renvoyant devant ce tribunal, Bonheur,
I.ubeké et Scliack sonl inculpés de s'être, dans le but 
do s'approprier des choses appartenant à autrui, fait 
remettre ou délivrer des sommes d ’argent ou valeurs 
au préjudice des souscripteurs ou acheteurs d 'o b lig a 
tions de la Société anonyme des Tramways Néerlandais, 
en employant des manœuvres frauduleuses pour abuser 
de la confiance ou do la crédulité;

Attendu que cette prévention comprend parmi les 
prétendues victimes des manœuvres doleuses imputées 
aux prévenus la totalité des acquéreurs d'obligations 
de la Société anonyme des Tramways Néerlandais;

Attendu qu'envisagée dans cette généralité, la pré
vention n’est pas fondée; qu'il n’est pas, en effet, 
possible d'affirmer que tous les achats de titres dont 
s'agit sont dus à des agissements coupables des 
inculpés;

Attendu que le juge ne statue pas sur des faits diffé
rents de ceux qui lui sont déférés, en atténuant la 
portée des termes qui caractérisent les derniers ; une 
telle modération ne modifiant en rien les circonstances 
constitutives du délit et n 'étant pas de nature ù amener 
le juge à  connaître abusivement, sous le voile des 
qualifications nouvelles, de fails étrangers à ceux 
incriminés ;

Attendu que de Ja collectivité des acquéreurs visés 
par l'ordonnance de la chambre du conseil, il faut 
éliminer ceux d’enire eux qui tiennent leurs titres 
de personnes autres que les inculpés, spécialement 
d'agents de change ;

Attendu, en effet, que de telles cessions ont été con
clues au bénéfice des cédants, lesquels ne se sont pas 
bornés au rôle d'intermédiaire entre les acquéreurs et les 
inculpés, mais ont négocié des titres leur appartenant; 
qu'il s’ensuit que les sommes d'argent ou valeurs ainsi 
obtenues n'étaient de la part des inculpés susceptibles 
d'aucune appropriation; il en résulte aussi que la 
prévention ne peul viser ces cas, car elle impute aux 
inculpés de s'être fail remettre ou délivrer, dans le but 
de s'approprier des choses appartenant à autrui, des 
sommes d'urgent ou valeurs au préjudice de souscrip
teurs ou d'acheteurs d'obligations;

Attendu que des ventes opérées comme il vient 
d'élre dit ont pu, il est vrai, produire la surélévation 
des cours, faciliter l'écoulement des autres titres et 
assurer le crédit soit de la société, soit des inculpés;

Attendu, toutefois, que des profils -de celte nature 
ne sonl pas compris parm i les choses que l’art. 496 
du Code pénal indique comme étant le résultat obtenu 
à  l'aide de manœuvres doleuses ;

Attendu, quant aux ventes de titres faites par les 
inculpés eux-mêmes, qu’il importe, en vue d’apprécier 
si elles réunissent les éléments de l'escroquerie, de 
considérer les acheteurs dans leur individualité, le 
juge devant, aux ternies de la loi pénale invoquée 
dans l'espèce, s'enquérir du point de savoir si le 
consentement de la prétendue victime a été déterminé 
par des manœuvres ;

Attendu que, dans cet ordre d'idées, une autre 
restriction s'impose encore ; que le tribunal, sous peine 
de méconnaître les droits de la défense, doit, pour 
former sa conviction, limiter son examen aux témoi
gnages reçu9 dans dos circonstances telles qu'ils aienl, 
malgré le silence de la prévention, nttiré l'attention des 
prévenus et provoqué leur contradiction ;

Attendu quo les acheteurs de liires de cette dernière 
catégorie sont au nombre de trois, que l’un d'eux, 
l’agent de change Fischlin, dit avoir acheté sur les 
affirmations de Schack, en lequel il avait confiance et 
qui lui a assuré l’excellence de la valeur sans que 
Fischlin indique si Scliack a appuyé ses déclarations 
verbales d ’agissements avant un caractère doleux;

Attendu quo deux autres témoins ont acheté à Bon
heur : le premier, le sieur Du Bois d'Enghion, une 
obligation à 490 francs à tiire d'essai, sans que le 
témoin dépose de faits précis ayant peso sur sa déter
mination ; que le second de ces tém oins: le sieur 
Hardy, a acheté deux obligations à fr. -198.75 et qu 'il a 
fail connaître comme suit la cause du son consente
m ent :

« Bonheur m 'a conseillé d'acheter celte valeur parce 
qu'elle n'avait pas encore, disait-il, atteint le pair, que 
c'était du 4 1/2 p. c. et une bonne valeur; ajoutant 
qu'en cas de remboursement anticipé, je ne m'exposais 
pas à subir une perte fâcheuse, car les litres n'élaient 
pas encore cotés au-dossus du pair u;

Attendu quo ce témoignage montra que l'achat a  été 
déterminé par de simples conseils, sans actes dostinés 
à leur donner crédit, notamment par la production ou 
l'indication de documents pour en prouver la sincérité; 
que ces paroles, en les supposant même entourées de 
réticences, sont insuffisantes pour réaliser les ma
nœuvres exigées par la loi.

E n ce qui concerne la prévention de faux et d'usage 
de faux :

Attendu qu'il est sans intérêt de rechercher si les 
évaluations exprimées aux bilans incriminés ou cer
tains des articles y figurant ne sont pas sincères;

Attendu, en effet, que les éléments de l'instruction 
ne démontrent pas que l'établissement de ces bilans

( I)  V oy. P a r u .  11.. v°  t i e n  x /u e r ie , n "  « J e l  s.,— C o rr . I.légp
3  ju in  48116, l'A im , f i n , .  n» « 3 8 .
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est l'œuvre des inculpés ou le résultat de leur inspi
ration, ni que ceux-ci s e  soient rendu compte dus vices 
dont ces documents pourraient être affectés ;

P ar ces motifs, le Tribunal, a c q u itte  Bonheur, 
Lubcké ei Scliack ot les r e n v o ie  d e s  D ns d es  
p o u r su ite s  sans frais.

Civ. Gourtral. 1 5  déc. 1 8 9 9 .

Prés. : M. Molitor. — Subst. : M. Morel de W est- 
GAver, Avis conf. -— Plaid. : MM« Paul-Emile 
Janson (du Barreau de Bruxelles) et Fbliioen 
c .  V a »  T o m h e .

(Valére Dujardin et Alphonse Van llerzeele 
c. Alphonse Henderickx.)

DIIOIT CIVIL ET DROIT »12 PROCÉDURE CIVILE. —  
RESPONSABILITÉ. —  SERMON. —  PAROLES OUTRA

GEANTES. —  DÉSIGNATION INDIRECTE. —  DOMMAGE 

MORAL. —  RÉPARATION. —  ABSENCE DE MAUVAISE FOI.

—  COSTI! AiNTE l'A il COUPS S O S  ADMISSIBLE,

L e moine qui dans un sermon, directement »» indirec
tement. fait connaître sans nécessité au public que des 
liers, qui portaient le costume de l’ordre des Rédemp- 
loristes, en étaient exclus (ce qui constitue une aggra
vation ¡¡licite de la peine d’exclusion qu'ils avaient 
encourue) el qui s'esl exprimé en termes outrageants 
pour leur personnalité, encourt une responsabilité et 
doit réparer le dommage monU eausé (1 ).

L a  demande de contrainte par corps ne peut être accueil
lie quand il n’est pas prouvé que le défendeur a ayi 
méchamment ou de mauvaise foi et qu'il peul avoir 
cédé il un mouvement d'indignation lorsqu'il l’a  vu 
assister au sermon d'un de ses anciens confrères en 
portant le costume de l'ordre des Rédemptoristes 
dont le port lui est défendu fiar le décret d'exclu
sion (2).

Attendu que l'action dos deux demandeurs, bo disant 
respectivement père rédemptorisio et frère rédempto- 
riste, tend à  faire condamner le défendeur, même par 
corps, à  leur payer, à  chacun pour moitié, la somme 
de 15,000 francs ou toute autre à  arbitrer par le tribu
nal, à  titre de dommages-intérêts ;

Attendu que les demandeurs soutiennent que le
8 décembre 1898, vers S 1/2 heures du soir, dans un 
sermon prononcé lors de l’octave solennelle de l'imma
culée Conception, on l'église de Notre-Dame à  Courlrai, 
le défendeur, pòro rédemplorisle, domicilié à Bruxelles, 
s’ect permis les imputations les plus odieuses et les 
plus attentatoires à leur honneur, en s’exprim ant à 
peu près dans les termes suivants :

« Chers chrétiens, avant de commencer le sermon, 
nous allons réciter ensemble trois Ave en l'honneur de 
la Sainte Vierge Immaculée pour la conversion de deux 
grands pécheurs endurcis ; ils sonl ici tous deux pré
sents dans cette église, vous les connaissez Irês bien 
car depuis longtemps ils sont une cause de scandale 
public dans toute la ville oi même dans celte église, 
dans laquelle vous les voyez, régulièrement aller tous 
les jours à  communion t ce soni deux pécheurs endur
cis, dont l'un  a entraîné l'autre dans le péché et qui 
sont en état de révolte contro leurs supérieurs. Quoi
qu’ils o B c n l s'approcher des Saints Sacrements, ils se 
trouvent en état de péché mortel et une chose est cer
nirne, chers chrétiens, c’est que s'ils devaient mourir 
dans l'état dan6 lequol ils se trouvent, ils seraient 
damnés pour toute l’éternité. Lorsque ces deux pécheurs 
endurcis osent s'agenouiller sur le banc de la commu
nion, les prêtres devraient leur refuser la communion 
ou plutôt, si je  devais moi-même distribuer la sainte 
communion, savez-vous ce que je  ferais? Je les passe
rais tout simplement tous les deux.

Récitons donc trois Ave pour les deux pécheurs 
publics endurcis. »

Attendu qu’avant toute défense au fond, le défendeur 
déclare se référer à  justice sur la validité de l’exploit 
d ’assignation, en tant que ce dernier n’exprime ni la 
profession, ni le domicile réel des demandeurs ;

Attendu que cette fin de non-recevoir ne peut être 
admise, puisque, à  la date de l’exploit introducili 
d'instance, les demandeurs étaient encore inscrits aux 
registres de la population de la ville d'Anvers, comme 
religieux habitant au couvent ;

A n  fond:
Attendu que le défendeur reconnaît le sens général 

des paroles qui lui sonl attribuées par l’exploit intro
ducili d'instanco. mais qu'il méconnaît avoir d it : 
« Vous les connaissez bien, car depuis longtemps ils 
sont une cause de scandale public dans toute la ville 
et môme dans cette église dans laquelle vous les voyez 
régulièrement aller tous les jours à la communion », 
comme il méconnaît avoir dit : « Les prêtres devraient 
leur refuser la communion » ;

Attendu que cet aveu, quoique limité, suffit néan
moins pour justifier l’action des demandeurs ; qu’en 
effet, ils sont clairement désignés dans le début du 
sermon prononcé par le défendeur, puisque, d 'une 
part, celui-ci ne méconnaît pas avoir d it que los doux 
pécheurs endurcis qui étaient on état de rébellion 
contro leurs supérieurs assistaient au sermon ; que, 
d'autre part, il est certain quo les demandeurs ont 
continué à  porter le costume de rédemplorisle depuis 
qu 'ils ont quitté le couvent d'Anvers le 18 septembre

( t )  V oy . P a n d . B ., v °  C a lo m n ie  e t  d if fa m a tio n , n » ' à3 li e t  s .
(2) V oy. P am i. U-, v ‘‘  A c tio n  c iv ile , n "  6 3 9  e l  8 .;  C o n tra in te  

p a r  co rp s , n «  3 4  e l  ».
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1897, île sorte que leur coslumc les signalait à l'aiten- 
tion des fidèles ;

Attendu quo, du reste, si les indications contenues 1 
dans le sermon ne pouvaient suffire, comme le prétend ! 
le défendeur, qu'à désignor les demandeur! à  un 
nomliro restreint de personnes se doutant déjà plus ou 
moins de leur situation irrégulière, il est évident 
qu'elles auront rais au courant do colle situation au 
moins une partie de l’auditoire, cl qu'ainsi la situation 
des demandeurs aura été connue du public avant 
l’jntontement de leur action i

Attendu qu’il en résulte que directement ou indirec
tement le défendeur a fait connaître sans nécessité au 
public, que les demandeurs, qui portaient lo costume 
de l'ordre des Rédemptoristes, en étaient exclus, ce qui 
constitue une aggravation illicite de la peine d'exclu
sion qu'ils avaiont encourue et qu'en outre il s'est 
exprimé en termes outrageants pour la personnalité 
des demandeurs ;

Attendu que cette double faute a eaucé à ceux ci un 
dommage moral qui, eu égard aux ciroonslanr.es de 
la cause, peut être évalué pour chacun d’eux à la 
somme de 500 francs ;

Attendu que. vainement, le défendeur soutient qu’il 
n ’a causé aucun dommage parce que la situation véri
table des demandeurs ne pouvait larder à se révéler 
par la force même des choses ;

Qu'en effet si, comme tout porte à le croire, les 
demandeurs menaient une vie retirée, lo public ne se 
serait pas occupé d’eux ;

Attendu que les demandeurs concluent, on outre, 
à la suppression de certains passages des conclusions 
du défendeur, mais que cette demande n'est pas justi. 
fiée parce qu’il n 'a  pas outrepassé les droits de la 
défense;

Attendu que la demande de la contrainte par corps 
ne peut non plus être accueillie, parce qu’il n’est pas 
prouvé que le défendeur a  agi méchamment ou de 
mauvaise foi; qu 'en effet, il peut avoir cédé à un 
mouvement d’indignation lorsqu'il a vu les deman
deurs assister au sermon d ’un de leurs anciens con
frères en portant le costume de l'ordre des Rédemp- 
toristes dont le port leur est défendu par le décret 
d’exclusion ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï l'a vit conforme de 
M. M o r e i .  d e  N V b s tg a v e r ,  Substitut du Procureur du 
roi, et écartant toutes conclusions contraires, c o n 
d a m n e  le défendeur à  payer à chacun des deman
deurs la somme de 300 francs à titre de domrnages- 
intéréls judiciaires el aux frais.

JURISPRUDENCE ÉT R A N G ÈR E

F R A N C E

P a r i s  ( 5 “ c h . ) ,  4  d é c .  1 8 9 9 .

Prés. : M. B é i i a r d  d e s  G l a j e u x .  —  Av. gén. : 
M. L o m b a r d .  —  Plaid. : MM“  C o u l o n  el R o u s s e t .

(Dame Pellorce c. Pelloreo)

DROIT CIVIL. —  DIVORCE. —  CAUSES. —  I. CONDAMNA

TION CORRECTIONNELLE. —  CAS OU ELU! SUFFÎT POUR 
AUTORISER 1.8 DIVOIIKB. —  I I .  MARI FONDANT UNE 

AGENCE INTERLOPE d ’AFFAIBES. —  OUTRAGE A LA 

DIGNITÉ DU MÉNAGE. —  INJURE GRAVE.

I. I l  est inavact qu'au cas où la peine est purement cor
rectionnelle, les tribunaux ne peuvent pas considérer 
uno condamnation de celle nature eonimc motif suffi
sant pour prononcer le divorce; le législateur a réservi 
U droit pour le juge de se placer au point de vue île 
l'injure grave, pour voir s’il résulte des motifs de la 
condamnation el de ses conséquences un motif de 
divorce.

Tel est le'cas quand une condamnation correction
nelle qui n’est pas afflictiveet infamante, l'est devenue 
par le caractère que le sentiment publia lui a juste
ment imprimé; notamment quand, dans sa famille, 
la femme du condamné n'est plus admise sous le nom 
de son mari el que son nom de fille figure seul dans 
les billets départ; que, dans le public, réputée mora
lement solidaire de sou mari par le lien du mariage, 
elle a  perdu toute la considération dont elle était 
l'objet pour rencontrer partout des marques non 
équivoques de mésestime et de méfiance (!)■

II. Lorsqu'une dame, pourvue d'une dot brillante, n'a 
épousé son m ari que parce que celui-ci, <léjii clerc de 
notaire, devait acquérir avec le concours de sa nou
velle famille une charge de notaire, il y  a  injure 
grave dans le fait par Ui mari d'avoir, au mépris 
de ses engagements, répudie toute profession honnête 
pour fonder dans le bas fonds du notarial une agence 
interlope d’affaires ; l'honorabilité du ménage étant 
perdue par la faute du m ari et la  femme n'étant 
plus, soit vis-ù-vis du public, soit dans ses rapports 
avec lui, dans les conditions de dignité auxquelles 
elle a droit (2).

Considérant qu’après avoir été l’objet de nombreuses

(1) V oy. P a n d . B ., v"  D ivorce. nn f 227 c l s .  ;  —  C iv . B ru x ..
1 6  a v ri l 1887, P and. rÉ n . ,  1889, n ° 1018 ; — Civ. L iège. 18 d éc .
1888, Id. ,  188!), n» 1 8 9 ; —  C iv . T u rn h o u t, 17 ja n v . 1889, Iü., 
n» 6 3 0 ;  -  B ru x ., 2 2  m al e t  2 3  Ju in  18B0. lü „  n™ 1719 51 ;  —  I 
C iv . ( '.and , t a  fév r. 1HSW, Id. ,  n "  60S i - C iv. B ru x ., 20 Cévr. I 
1892, ill., n» 1090 ; -  C iv. M ons, 3  ju in  1892 , Id. ,  1893, n" 121 ;
—  C iv . V e rv ie rs , 16 m a i 189V, 1d. ,  n “  1 0 8 3 ; —  C iv . G and , ;
12  n o v . 1898, Id. ,  1899, n-> 36.

(2) V oy. Pand. B „  v® f t ' w t i ,  n°s 4 6  e t  $.
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poursuites pour actes d’improbité, Pellorce a été con
damné, par arréi souverain de nette Cour, à trois ans 
de prison pour escroquerie ;

Considérant que su condamnation était motivée par 
des fraudes en matière de dot, des remplois menson
gers, des falsifications de pièces e t autres entreprises 
de la même sorte d 'une nature irès audacieuse, 
desquelles étaient résultés le trouble e t la ruine dans 
beaucoup d e  familles ;

Considérant qu'au cas où la Cour eût condamné 
Pellorce à une peine afllictive et infamante, la produc
tion de l'arrêt eili suffi pour justifier la présente demande 
en divorce j mais qu’il est inexact de dire, comme l'ont 
lait los premiers juges, qu 'il résulto do la discussion 
do la loi du 27 juillet I88i qu’au cas où la peine est 
purement corroeiionnelle, les tribunaux ne peuvent 
pas considérer une condamnation de cetto nature 
comme motif suffisant pour prononcer le divorce; que
lo législateur de 1884 a réservé, au contraire, le droit 
pour le juge de se placer au point de vue de l'injure 
grave, pour voir s'il résulto dos motifs de la condam
nation cl de ses conséquences un motif de divorce ;

Considérant qu’en appréciant, sous co rapport, la 
demande en divorce de la dame Pellorce, il est impos
sible de méconnaître que si, dans la catégorie des 
peines, la condamnation prononcée par la Cour n'était 
pas afllictive et infamante, elle l’est devenue tout au 
moins pur le caractère que le sentiment public lui a 
justement imprimé; qu’ainsi, dans sa famille, la dame 
Pellorce n’est plus admise sous le nom de son mnri et 
que son nom de lillo figure seul dans les billets de 
pari ; que, dans le public, réputée moralement solidaire 
île son mari par lo lien du mariage, elle a perdu toute 
la considération dont elle était l'objet pour rencontrer 
partout des marques non équivoques de mésestime et 
de méllanco ; que ces faits sonl établis au regard do la 
Cour et qu'il en résulte pour elle, qu’à bon droit, la 
dame Pellorce représente cette situation profondément 
blessante comme un chef d'injure grave, puisque c'est 
le mari qui, par sa conduite sans excuse, a  créé volon
tairement pour la femme, sans elle et malgré elle, cet 
état de déconsidération ;

Considérant qu’en outre et indépendamment de la 
condamnation susvisée, la dame Pellorce, pourvue d'une 
dot brillante, n’avait épousé son mari quo parce que 
«elui-ci, déjà clerc de notaire, devait acquérir aveo le 
concours de sa nouvelle famille une charge de notaire ; 
que la femme est encore sous ce rapport, au regard do 
la Cour, autorisée à relever un chef d'injure grave, 
consistant dans le fait par Pellorce d’avoir, au mépris 
de ses engagements, répudié toute profession honnête 
pour fonder dans les bas fonds du notariat une agence 
interlope d'affaires ; qu’à ce double point de vue, aussi 
bion qu'on raison de tous les autres faits e l documents 
de lu cause, l'Injure çravo est établie pour la Cour, 
telle qu’elle doit l'être pour justifier dans los circon
stances de la cause, la demande en divorce de la dame 
Pellorce, l’honorabilité de son ménage étant perdue 
par la faute de son mari el elle-même n'étant plus, soit 
vis-à-vis du public, soit dans scs rapports avec. Pel
lorce, dans les conditions de dignité auxquelles elle a 
droit ;

Considérant que la damo Pellorce a formé sa 
demande en divorce le jour même où son mari sortait 
de prison, libéré de sa peine, sans qu’elle eut repris 
un seul jour la vie commune avec lu i; qu’on ne sau
rait donc voir dans les visites qu'elle lui a faites par 
un sentiment honorable, pendant ses séjours dans les 
prisons de Mazas ou de la Santé, une preuve de récon
ciliation;

P a r  ces motifs, la Cour, et sans qu'il soit nécessaire 
d’ordonner l'enquête subsidiairomont demandéo par 1a 
dame Pellorce;

I n f i r m e  le jugement donl est appel ;
D é c h a r g e  la dame Pellorce des dispositions et 

condamnations qui lui font grief ;
Et statuant à nouveau :
R e je tte  la fin de non-recevoir proposée par Pel

lorce et résultant de la réconciliation dont il cxcipe 
entre lui et sa femme, le déboute également de ses 
autres fins, moyens et conclusions et notamment delà  
partie de ces conclusions relatives à l'application â faire 
dans la cause de la loi du 27 juillet 1884 ;

D it  que la femme Pellorce a fait la preuve de l'in
jure grave dans les termes do l'art. 231, G- civ. ;

P ro n o n c e , e n  c o n sé q u e n c e , le  d iv o r c e  
d 'entre les époux Pellorce, à la requête e t au profit de
là femme ;

Confie à la mère la garde de ia fille mineure issue 
du mariage ;

D it  que le père pourra visiter l’enfant une fois par 
semaine chez une personne tierce con venue entre les 
parties et, à défaut d'accord, désignée par arrêt de cette 
chambre rendu sur requête;

D it  que la femme Pellorce est renvoyée à se pour
voir en exécution du présent arrêt, conformément à la 
loi du 18 avril 1886;

Uenyoie les parties, en tant que de besoin, devant 
le nolalro do la famille pour procéder à la liquida
tion;

Commet, en tant que de besoin également, M. le 
conseiller Bo u sq u e t  pour faire son rapport au cas de 
contestation ;

Dit que les conseiller et notaire commis seront rem
placés par ordonnance du président de cette chambre 
rendue sur simple requête;

Ordonne la restitution de l'amende ;
Condamne Pellorce à tous les dépens de première 

instance et d'appel.

No t e . —  Sur le premier point : Le principe
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est aujourd'hui constant en jurisprudence, après 
quelques hésitations : Voy. notamment Trih. civ. Gre
noble, 5 juillet 1803, G in . P a l., 9, 800; — Rennes,
12 nov. 1893,, Gaz. P a l.. 1800, 1, 250; —  Paris,
10 avril 180», Go*. P a l., 1, .'¡78; —  Trib. oiv. 
Rerniremont, I l  juin 1800, G az. P a l., 2. 218; — 
Trib. civ. Iloeroy, 12 janv. 1800, Oaz. P a l., 1 ,282 .

{Gaz. du P al.)

DROIT PÉNAL

Ivresse e t  Rébellion

11 y a bien des choses, au Palais, qui sont faites 
pour laisser une impression de tristesse chez celui 
qui les entend. La plus poignante, peut-être, c’est 
la condamnation continuelle, quasi machinale et 
inutile d ’une foule d ’individus des doux sexes, pour 
ivresseet rébellion. Ces prévenus sont presque toujours, 
on bion des ivrognes invétérés, qui on sont à leur 
quarantième ou cinquantième comparution, ou bien 
des délinquants occasionnels, qu’une circonslanco 
fortuite a mis en état d’ivresse. Les magistrats con- 
damnont presque toujours du chef de rébellion. Pour
quoi ces condamnations ? Il serait difficile de le dire :
lo prestige de la police l’exigo-t-il ? Le tribunal le pense 
peut-être, mais il so trompe étrangement, s’il croit 
qu’il maintiendra mieux lu sécurité sociale, on con
damnant dos irresponsables contre toute logique, et 
pour l’unique satisfaction do cetto abstraction qu’on 
appelle lo prestige de l’autorité. I l va . a u  fond do cette 
manière de voir, un sophisme inconscient aussi dange
reux et aussi antisocial quo celui de la liaison d'Ktat. 
Et la preuve la plus éclatante en est que les condam
nations infligées ne servent jamais à rien. 11 n’est pas 
d'infraction plus sujetto à  récidive, dans lo sens vulgaire 
du mot, que l'ivresse avec rébellion.

Et cela se comprend aisément : la répression, telle 
qu’elle est organisée, n’a aucune efficacité ¡tarce qu'elle 
frappe le néant, e'est-à dire une infraction qui n’existe 
pas .'Qui pourrait soutenirqu’un prévenu qui se trouve en 
état d'ivresse avancée sait ce qu'il fait, est responsable? 
Je sais ce que l'on répond habituellement à cela : le 
prévenu n'avait qu’à ne pas s’enivrer ; l’ivresse est 
donc une circonstance aggravante. Nouvelle erreur, 
nouveau sophisme ! D'une part, dans la grande majo
rité des eas, ce n'est pas dans l'intention de se rebeller 
que lo prévenu a trop bu ; il ne faut donc pas voir, 
dans le fait de l'ivresse, môme volontaire, l'élément 
intentionnel originaire qui doit présider à  l'existence 
de tout délit, la rébellion y  comprise. D'autre part, on 
ne peut pas considérer, comme circonstance aggravante 
de la rébellion, une chose qui lui est antérieure, qui 
l'enveloppe, qui l’inclut, et qui en est, en un mot, 
la cause véritable.

La conclusion de ceci est que, si l'on se conforme 
strictement aux dispositions de notre Code pénal, tout 
retardataire qu'il soit, il est impossible de ne pas 
acquitter un individu qui s'est rebellé, étant en état 
d'ivresse. En droit strict, donc, les condamnations 
appliquées par nos tribunaux ne se justifient nulle
ment. En fait, elles se justifient encore bien moins.

Prenons d’abord le fait, tel qu’il se présente jour
nellement : Un agent ramasse un ivrogne étendu sur 
la voie publique, parce que la position qu’il occupe 
constitue un danger pour autrui ou pour lui-même. 
S'il y a danger, e'esl presque toujours pour l'ivrogne 
lui-même plutôt que pour autrui. Mais ce danger, quel 
est-il ? Le plus grand, le plus imminent, selon moi, 
c'est d 'être ramassé par un agent de police el de se 
rebeller contre lui! Puisque l'ivrogne ne sait pas ce 
qu'il fait, la rébellion qui se produit constitue un véri
table casde force majeure, donc un danger ! Quels autres 
dangers peuvent se présenter? P.ire écrasé par un 
véhicule? Les cochers sont si prudents! Contracter un 
refroidissement? Je sais des cas dans lesquels les 
malheureux ivrognes sont morts à  la suite de refroi
dissements contractés à  l’amigo ! Le danger y est plus 
grand qu'en pleine rue !

L’intervention des agents est donc presque toujours 
inopportune.

Lorsque 1 homme ivre trouble l'ordre, l’intervention 
policière se comprend mieux : cependant, presque 
toujours, elle est pire que le mal que peut provoquer 
l'ivrogne en causant du scandale : généralement l’al
coolisé n'est pas méchant, et lorsqu'il le devient, c'est 
qu’ila été provoqué par des tiers. Ceux-ci sontalorslcs 
véritables auteurs du scandale. El ici, je ne puis m'em
pêcher de rappeler ce que disait dernièrement l’un de 
nos confrères à  la Conférence du Jeune lîarreau, tandis 
qu'il décrivait les diverses manifestations de la Vie 
judiciaire à  New-York : « La rébellion, » disait-il, *< ia 
n ’exisle pas à  New-York. Lorsqu'un homme est ivre, 
la police n'intervient que si c'est absolument néces
saire ; si l'ivrogne est méchant, s’il frap|>e le policier, 
celui-ci se défend, et expédie le saottlard en droite 
ligne à  l'hôpital où il va cuver sa boisson, e t où l'on 
soigne ses contusions, s'il en a reçu en se ballant avec 
l’agent. Decondamnations, d ’emprisonnement, jamais I 
On ne connaît pas cela à  New-York. »

Eh bien, le système new-yorkais, si sommaire 
soit-il, est infiniment plus digne et plus efficace que le 
nôtre ! La police est bien plus respectée là-bas qu'ici ! 
On dira que les mœurs transatlantiques ne sont pas les 
mêmes que les nôtres, que notre population est bien 
plus frondeuse que celle des Etats-Unis, que notre
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police perdra toute son autorité si l'on se met à 
acquitter dans tous les cas de rébellion en état d'ivresse. 
Erreur absolue! Une autorité est respectée en raison 
directe do la dignité qu’elle montre. Or, nos agents se 
font do la dignité une fausse conception, et se rendent 
ridicules à force de susceptibilité mal placée. N’est-il 
pas absurde qu'un agent vienne dire, en public : «  Je 
me considère comme outragé, parce que X..., étant en 
état d’ivresse, m'a bousculé et m'a crié : «Je te casse la 
gueule, si tu ne me laisses pas tranquille ! » Le peuple 
sent si bien le ridicule do cette manière de penser.

La police se déprécie donc elle-même aux veux du 
public par la conception mesquino qu’elle se lait du 
pouvoir qu'elle détient et du prestige qui en découle.

Donc, en fait comme en droit, le rébellion en état 
d’ivresse ne constitue un délit, au point de vue inten
tionnel, que dans l’imagination des hommes de la 
police.

En admettant que nos magistrats appliquent la 
théorie de l’irresponsabilité en matière de rébellion, 
lorsque celle-ci est occasionnéepar l’ivresse, pouvons- 
nous dire que nos lois existantes suffisent pour con
jurer le danger social qui résulte de l’ivrognerie ? 
Evidemment non ! Et Ici se dresse, dans tome son 
ampleur, lo problème du combat contre l'alcoolisme. 
Je pense que cette question sort entièrement du droit 
pénal en tant que système de répression.

D'une façon générale, dans aucun cas, l'ivresse ne 
peut constituer un délit dans le strict sens pénal du 
mot: jamais, sauf le cas très rare d'ivresse préméditée, 
on ne s'enivre pour mal faire, pour nuire à quelqu'un. 
Celui qui s’enivre par occasion, commet en réalité une 
faute, une imprudence, rien de plus Si celle faute 
doit entraîner des conséquences dommageables pour 
autrui, il peut y avoir lieu à réparation civile ; mais il 
est très rare que les tiers subissent un préjudice par 
le fait d’un ivrogne 1 Je  n’ai jamais vu personne 
so constituer partie civile contre un prévenu d ’ivresse 
publique. L’imprudence commise par celui qui s’est 
enivré ou s’ost laissé enivrer n’a, d’habitude, de mau
vais effets que sur lui-mème. Ces effets sont : d'abord, 
l'étal d'ivresse en lui-mème, qui constitue avec ses 
manifestations physiologiques, un mal passager; 
ensuite, des conséquences indirectes, toiles que les 
accidents corporels, lo rébellion, etc. Est-il logique de 
punir quelqu'un parce qu'il cause du torl à  lui-même? 
N'est-il pas déjà suffisamment puni par les résultats 
dommageables quo sa faute lui a fait subir ?

Je dis quo punir l'homme ivre, c’est aussi faux 
que de punir celui qui a tenté de se suicider.

Ce qui esl mal passager chez l'ivrogne d ’occasion, 
devient maladie chez l’invétéré. Comment cette ma
ladie véritablement endémique naît et se développe, 
c’est là une question d'ordre social et économique 
extrêmement intéressante, mais qui sort du cadre res 
treint dans- lequel je me suis placé. Toujours osl-il 
que l’alcoolisme, en tant qu’affection pathologique, est 
dans ses manifestations, depuis les plus petites jusqu’à 
la plus terrible, le delirium tremens, essentiellement 
éüsif de responsabilité.

La répression de l'alcoolisme ne se conçoit donc pas: 
punir un alcoolique, c’est monstrueux : c’est absolu
ment comme si l'on mettait un malheureux en prison 
parce qu'il a  le choléra ou le typhus. U faut, pour 
être dans le vrai, traiter l'alcoolisme comme un cas 
pathologique, et envoyer les buveurs dans des asiles 
spéciaux, comme il en  existe déjà en  Suisse el comme 
il s'en trouve en Belgique pour les aliénés et pour les 
mineurs.

Je ne parle pas ici des moyens préventifs à employer 
en même temps que les moyens curatifs, pour enrayer 
le tléau alcoolique. A toute évidence, il y a énormé
ment à faire de ce côté, e t je  pense que la propagande 
anti-alcoolique finira par triompher des intérêts parti
culiers transportés sur le  terrain de la politique, qui 
constituent le plus grand obstacle aux mesures pré
ventives indispensables.

Les T rib u n au x  comiques

« N’employeï jamais l’ironie, disait Sarcey aux 
dramaturges et aux journalistes ; vous ne seriez pas 
compris. »

Un procès d’adultère que vient de juger le tribunal 
correctionnel montre que les magistrats pourraient, eux 
aussi, tirer profit de ce conseil. Ils ne sauraient, en 
tout cas, se fâcher qu'on le leur applique. Ne sont-ils 
pas, comme tout le monde, les neveux de Sarcey?

Mu'° Thomasson, ayant été abandonnée par son mari, 
se plac,ïi'che2 M. Boursin. M. Thomasson, supposant 
quo des relations s’etaient établies entre elle et son 
patron, demanda au commissaire de police de dresser 
un procès-verbal d'adultère ; ce qui fut fait.

Devant M. le juge d'instruction, M. Boursin déclara 
que Mmc Thomasson était sa domestique. —  a Votre 
bonne à tout faire », observa ironiquement le juge.

— « Oui, bonne à tout faire », reprit le prévenu.
Là-dessus, l'ordonnance de renvoi en  police correc

tionnelle fut signée.
A l'audience, >1. Iloursin proteste contre la poursuite 

dont il est l’objet.
M . le président. — Mais vous ave/, fait des aveux au 

Uge d'instruction !
L e  prévenu. —  Jamais de la vie !
M . le président. — Vous avez dit que M111" Thomas

son était voire bonne à  tout faire.
L e  prévenu. — . . . .
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M . le président. —  Vous ne comprenez pas ce que 
cela signifie ! (R ire  dans la salle.)

L e  prévenu (d'un air naïf). —  Mlu0 Thomasson était 
nia domestique. Je n’ai pas voulu dire autre chose au 
juge d'instruction.

M . le président. — Ali bien ! U y a eu un malen
tendu. (Nouveaux rires.)

L e  prévenu, avec indignation. —  Et voilà comment 
je  suis accusé.

M . le président. —  De quoi vous plaignez-vous? 
M. le juge d'instruction vous a prùté plus d 'esprit que 
vous n 'en  avez, et, d 'ailleurs, en raison de votre... 
innocence, le tribunal sera particulairemcnt indulgent.

L e  prévenu. —  Si je  suis innocent, je  dois être 
acquitté.

M . le président. —  Nous no l’entendons pas de la 
même façon.

Après plaidoirie de H* Cunéo , M. Boursin et 
M“ * Thomasson ont été condamnés chacun à 16 francs 
d’amende. (Gaz. des Trib.)

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1008. -  L’EXÉCUTION FORCÉE EN DROIT FRAN
ÇAIS ET EN DROIT ALLEMAND (comparaison de 
deux législations), par M. E u g è n e  Wkbkr, docteur 
en droit do la faculté de Paris, docteur en droit de 
l'université de Breslau (Allemagne), avocat â la Cour 
d ’appel de Paris. —  Paris, 1899, A. Pedone, édit. 
In-8».

Dans un exposé d 'une clarté saisissante, l’auteur 
examine les différences qui existent entre le droit 
français et le droit allemand, au point de vue des 
modes d’exécution forcée e t des sûretés données au 
créancier.

Et, par ce rapprochement de droit comparé, il dé
montre que les difficultés d'exécution qui, pour beau
coup d 'esprits juridiques, paraissent insurmontables, 
tiennent moins à la nature des choses qu'à l’im per
fection des lois.

Le législateur allemand a un véritable Code sur 
l’exécution forcée et a armé ce droit de pénalités 
sévères pour quiconque tenterait de s'y soustraire.

M. Weber voudrait voir introduire en France plu
sieurs dispositions du Code de procédure civile alle
mand, afin de rendre la lutte plus égale entre le 
créancier e t le débiteur.

Sans compter le Bescliwerde qu’il serait facile d’in 
troduire dans le droit français sous forme d ’appel 
simplifié, peut-être même d'appel incident sui ijeneris,
il est certain que la procédure par voie de sommation 
(mahnverfahren) et surtout la faculté pour le tribunal
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de faire office de notaire et de recevoir les actes des 
parties constituent des progrès sensibles sur noire 
codification.

Passant des litres exécutoires aux modes de les 
réaliser, l'auteur constate la supériorité de la législation 
allemande en matière immobilière : la mise à prix 
automatique et la faculté laissée à l'acquéreur d’un 
immeuble vendu aux enchères de ne pas acquitter le 
prix intégralement, sont des dispositions très heureuses 
qui sauvegardent les intérêts du débiteur et du créan
cier tout en favorisant le crédit général. Ces améliora
tions, quoique résultant de l'application du Grundbuch 
ou Livre foncier, ne sont pourtant pas tellement liées 
à celte institution qu’elles ne puissent être introduites 
sans lui. Enfin, en matière d ’obligation de faire, la 
sévère réglementation allemande tend à réduire au 
minimum  les cas où l'obligation de faire doit se trans
former en dommages-inlérêts et ne peut s'exécuter 
directement.

La partie la plus faible de la procédure française 
mise en comparaison avec le Code de procédure civile 
allemand est celle qui a  irait aux sûretés accordées au 
créancier, qu'il s’agisse de moyens préventifs ou 
bien de moyens répressifs. Parmi les mesures les plus 
efficaces en droit allemand, il importe de signaler le 
serment de manifestation (Ofienbarungseid), qui met le 
débiteur dans l'impossibilité absolue de dissimuler 
une partie quelconque de son patrimoine sous les 
peines les plus graves. «  Si le produit de la saisie n'a 
pas suffi pour désintéresser entièrement le créancier 
ou si celui-ci rend pertinent et admissible que par la 
saisie il ne peut se faire paver entièrement, le débiteur 
est tenu, si la partie adverse le demande, de présenter 
un état de ses biens, d 'indiquer, en ce qui concerne 
ses créances, leurs causes et les preuves à l ’appui et 
de prêter le serment de manifestation dans la forme 
suivante: Qu'il a déclaré l’état de son patrimoine à sa 
meilleure connaissance, aussi complètement qu'il est en 
son pouvoir de le faire. »

Si son indication n'est pas complète, il est passible 
des peines rigoureuses du faux serment. Si son indi
cation est complète et que tous les biens dont il vient 
de faire l'énuméraiion ne se retrouvent pas, il esl 
poursuivi pour dissimulation de patrimoine.

M. W eber ne se borne pas à indiquer les perfec
tionnements qui pourraient être apportés aux lois 
françaises sur l'exécution forcée, mais il étudie les 
moyens pratiques de réaliser ces réformes par voie de 
retouches partielles, (sans modifier les principes du 
droit.

La plupart des considérations qu'il fait valoir 
peuvent s’appliquer également au Droit belge. Et à ce 
titre, l'ouvrage de M. Weber s'impose à  l'attention de 
nos législateurs e t du monde judiciaire.
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le  Livre du  D ro it n 'e s t p lu s  le  fo rm u la ire  
vieilli des Godes e t des Lois, m ais le  L ivre de 
la  Vie m ôm e.

C’es t aussi q u e  ce phénom ène-là , h ie r  encore 
in so u p ço n n é  d a n s  ses p ro fo n d eu rs , a ,  d e  nos 
jo u rs , p ris  u n e  a llu re  un iversellem ent m ena
çan te  e l qu e  le  D ro it est une des a rm es p a r  les
quelles les sociétés se so n t to u jo u rs  défendues 
c o n tre  le u rs  en n em is d e  la N ature e t  du  
T em ps.

O ui, d an s  n o tre  E u ro p e  d u  N ord , le phéno
m ène es t un iversel. P a r to u t su rg isse n t des 
figures nouvelles, m asques im m ob iles d ’O rien- 
tau x , so u rire s  figés de L evantins. P artou t 
des dem andes d e  n a tu ra lisa tio n  circonv ien 
n e n t l 'in a tten tio n  des P arlem en ts . P artou t 
les nom s des com m erçan ts, des ind u strie ls , 
des can d id a ts  à la  faveur pub lique , d e  to u s 
les réc lam iers, d e  to u s les b an q u istes  e t b a n 
q u ie rs , p re n n e n t des désinences exotiques, 
p én ib les aux m âcho ires  au toch tones. Oui, le 
p h én o m èn e  es t m en açan t. Car la force de 
résis tan ce  d ’u n e  société  d épend  de l’hom ogé-
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n éité  d e  ses m œ urs e t le règne d es  exotiques 
c 'est le gouvernem ent des in tru s , c 'est l 'a d u l
té ra tio n  d e  n o tre  A rt, d e  n o tre  R eligion, de 
n o tre  D ro it, c 'est dans la lu tte  des sociétés, le 
sû r  avant-coureur d ’u n e  désagrégation  natio 
nale.

A u to u r d e  no u s ab o n d en t les exem ples. Au 
sud , la F rance pén ib lem en t s ’agite, com m e un 
d o rm e u r  sans force, secoué p a r  un  m auvais 
rêve. A l'est, dans les p la in es  germ an iques ou 
slaves, s'affirm e con tre  eux avec u n e  v igueur 
âp re , soudaine el su rp re n an te , la  renaissance 
des nationalités. L’E m p ire  b r ita n n iq u e  to u t 
e n tie r  est m ené à la honte p a r  un e  poignée de 
gros u su rie rs n a tu ra lisés  d ’h ie r. Chez nous, 
depu is de récentes affaires c’est u n e  im m ig ra
tion  d e  coupeurs d e  B ourse. N ous som m es la 
te rre  de C hanaan.

C 'est u n  nouvel Exode, en  effet. Ces gens-là 
em p o rten t litté ra lem en t le u r  p a trie  à  la sem elle 
de le u rs  sou liers. H ier ils  vivaient en  Italie , en 
E spagne, d an s les b o u rg s  po lonais, dan u b ien s 
ou rh é n a n s , ils se  d isa ien t I ta lien s , A lle
m ands, E spagnols, « b ie n  q u 'ils  n e  fussen t pas 
du  to u t Espagnols » . A u jou rd 'hu i q u 'il y  a 
p rofit a illeu rs , c’e s t-à -d ire  en  F ran ce  ou  en 
Belgique, ils so n t a illeu rs.

Ces m icrobes cap ita listes so n l p a r to u t les 
m êm es. Ils  su ivent le P ro fit com m e u n  req u in  
su it les navires. La P atrie , n 'es t-ce  p as  l'en 
d ro it  où  l ’on  gagne de l ’a rg en t?  Spadassins d e  
l'ag io tage, ils  cam pen t successivem ent su r  
to u s les m archés. Si le u r  P a tr ie  d ’h ie r  fa ib lit, 
vite ils  passen t la fro n tiè re  e t lu i fo n t profita- 
b le m en t la guerre.

P o u r nos nationalités, p r ise s  p a r  le fonda
m ental souci de p e rp é tu er leu rs  o rig ina lités 
foncières, ces âm es co n s titu e n t, avec les 
richesses grand issan tes e t l’in fluence q u ’ils 
accum ulen t, u n  danger de p lu s  en p lu s  évident.

Les p e tits  pays s u r to u t so n t m enacés. Chez 
les au tre s , le b loc  im p o san t d e  la puissance 
m ilita ire  en trave les appé tits  d isso lvan ts d u  
m ercan tilism e cosm opolite . La g u e rre  du  
T ransvaal est significative à  cet ég ard . L Uit- 
la n d e r  n ’est e n tré  chez les Boers q u e  p o u r ten
te r  d e  p ro s titu e r  sa nouvelle p a tr ie  au x  ap p é
tits  d e  quelques financiers.

P o u r no u s la q u es tio n  est d onc  grave. Mais, 
avec l’a t tra it du  p éril, e lle im pose  le  devoir 
d ’y  rép o n d re . E lle  es t vaste. Mais no u s avons, 
p a r  la  L égislation , la Ju risp ru d en ce , les M œurs, 
la L iberté  de penser, d e  p a r le r  et d ’éc rire , des 
m oyens pu issan ts et nom b reu x  de p ersu ad er 
les hom m es.

N ous d éc riro n s u n e  à un e  les faces d u  phé
n om ène, et no u s p roposerons des rem èdes ; 
n o u s le ferons sans passion  et sans h a in e , ca r 
u n  idéal no u s gu ide e t  no u s so u tien t. Tandis 
q u e  ces cosm opolites réc lam en t ja lousem ent 
le m onopo le de la vérité  e t  d e  la ju s tic e  e t 
s’a rro g e n t avec un  orgueil p la isa n t le d ro it de 
p a rle r  au  nom  de l'h u m a n ité  to u t en tière , 
nous les voyons a u to u r  d e  nous, p roches e t 
tang ib les, ces Idées. La V érité es t d an s  l'âm e 
des hum bles e t celle-ci est le p u r  rése rvo ir de 
la m e n ta lité  e th n iq u e . La Ju stice  est dans
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l’h arm onieuse  flo ra ison  d e  to u s les citoyens 
d ’un m êm e sang  e t d 'u n  m êm e so l, p réd is
posés atav iquem ent à la co m m u n io n  fortunée 
de la C oncorde, d e  la P aix  e t du  B onheur. 
L 'H um anism e enfin , ce n 'e s t pas la fo rm u le  
a b s tra ite  d ’un e  égalité puérile , c ’est le respect 
d e  l’o rig in a lité  n a tio n a le  des au tre s , c ’es t une 
to lé rance , c ’est u n e  généreuse  ém u la tio n  et 
non  pas u n  jo u g  ab s tra it e t  s tup ide.

A insi lo in  do défend re  des in té rê ts  é tro its  et 
des ap p é tits  égoïstes, n o tre  idéal est le  p lus 
p u r  e t le p lus b eau . A insi la  V érité, la Justice 
e t l'H um anism e so n t avec n o u s  et, fo rts des 
espérances q u ’ils no u s ap p o rte n t, n o u s  sen
to n s avec jo ie  s ’ap p ro c h er les lu ttes , e t g rand i"  
les m enaces, car, sou tenus p a r  l’inv incib ie 
idée d 'u n e  patrie  p lu s  vraie, p lu s  ju s te  e t p lus 
hum aine, le m o m e n t des passagers p é rils  est 
aussi l’a u ro re  des définitives v ic to ires.

L é o n  H e n n e b i c q .

JURISPRUDENCE R ELG E

B ru x. ( l^ c h .) , 1 0  ja n v . 1 9 0 0 .

Prés. : M . M o t t e .  —  Av. gén. : M . R. J a n s s e n s .  Avis 
en partie conf. — Plaid. : H» A l e x a n d r e  B r a u n .

(Ministère public C. notaire X...)

DROIT NOTARIAL. —  d i s c i p l i n e .  — j u r i d i c t i o n  s a i s i e  

p o u r  a p p l i q u e r  l a  s u s p e n s i o n .  —  p o u v o i r  d ’a p p l i -  

q u e r  u n e  p e i n e  m o i n d r e .

L a  loi du 25 ventôse an X I  n'a pas entendu déroger à 
l'axiome: « qui peut le plus,peut le moins » ,lorsqu’elle 
a réservé aux tribunaux le pouvoir de prononcer 
contre les notaires la peine disciplinaire de la suspen
sion; le juge, régulièrement saisi d’une poursuite qui 
tend à l'application de cette peine, peut, si la faute 
parait atténuée, infliger l’une des peines discipli
naires inférieures (I).

S u r  la compétence :
Attendu que rien ne dénote que la loi du 28 ventôse 

an  XI ait en ten iu  déroger à l’axiome : qui peut le 
plus, peul le moins, lorsqu’elle a réservé aux tribunaux 
le pouvoir de prononcer contre les notaires la peine 
disciplinaire de la suspension; que le juge, régulière
ment saisi d’une poursuite qui tend ù l’application de 
cette peine, peut donc, si la faute parait atténuée, 
infliger l'une des peines disciplinaires inférieures;

Attendu que s’il était tenu,jcn pareil cas, de renvoyer 
l’inculpé devant la chambre des notaires,’il faudrait 
que celle-ci consentit â modifier l'appréciation déjà 
émise par elle conformément à l’art. H  de l'arrêté du
2 nivôse an XII, pour que l’action disciplinaire ne soil 
pas enlravée; qu’en toute manière, le législateur a 
évilé de semblables conflits ;

A  u fond :
Attendu que, en dehors de la loi, qui a eu soin de 

n’en pas créer, les présomptions de culpabilité sont 
nécessairement sans valeur;

( t )  V oy. P an o . B .,v °  C h a m b re  d e  d is c ip l .d e s  n o i . ,  n»» 7 G e ts ,; 
C iv . A u d e n a rd e , 2 9  ju in  IK H . P an o , p é r „  1893. n» 4-t ; —  C iv. 
A n v e rs , \  ju in  1892. I d „  n °  2081; —  G an d , 7 m ai 1897, r è i .  C iv. 
A u d e n a rd e , 8  ja n v , 1891 , lu . ,  n«» 120 5 -6 : —  G an d , 10 ja n v . 
1897, In .,  1898, n» 777.
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Attendu qu’en supposant que nonobstant l'identité 
absolue de la faute disciplinaire e t de l'infraction 
correctionnelle, la poursuite ’ actuelle soit recevable 
malgré l’ordonnance de non-lieu qui est intervenue, il 
n'est ¡établi par aucun mode légal de preuve que le 
notaire X ... ait, contrairement à l’art. 17 des arrêtés 
royaux des 18 mars 1892 e t 27 mars 1893, rendus en 
vertu de la loi du 31 août 1891, partagé ses honoraires 
avec d’autres que des notaires ;

Attendu que les relations que le notaire X ... a eues 
avec les agents d ’aflaires Y ..., qui sont aussi secrétaires 
communaux et dont l’honorabilité n'a pas été révoquée 
en doute, n’offrent rien d ’anormal e t sont presque 
inévitables entre gens qui, dans la même région, 
s’occupent des intérêts d’autrui ;

Attendu que tout en ayant à A ... son principal 
établissement el le siège cxc!uo*f-de son bureau, qui y 
est ouvert tous les jours ouvrables, le notaire X ... a 
conservé au lieu de son ancienne résidence notariale 
de B ..., une maison de campagne où, pendant la 
bonne saison, il loge avec sa famille e t où, même en 
hiver, il se rend fréquemment le dimanche; mais qu'en 
agissant ainsi il n 'a  aucunement enfreint l'art. 4  de la 
loi du 25 ventôse an XI ;

Attendu qu’il est constant que, pendant les pre
mières années de sa résidence à  A ..., il a  reçu le 
dimanche un certain nombre d'actes dans lesquels ont 
comparu ou étaient intéressées des personnes habitant 
B ... ou les environs; mais en  supposant, ce qui n'a 
pas été vérifié, que tous ces actes aient été passés à
B ..., où il a du reste le droit d’instrumenter, le 
notaire X ... peut n’avoir eu d ’autre but que d'éviter 
des déplacements inutiles aux clients que sa longue 
résidence antérieure à B ... et la détention des minutes 
de sop beau-père, qui y a été notaire avant lui, 
devaient lui avoir acquis dans celte commune e t dans 
les communes voisines ;

Attendu qu’aucun fait de concurrence excessive, de 
détournement ou même de recherche trop empressée 
de clientèle n 'est établi à sa charge; qu'il n’est pas 
démontré non plus qu'il y ait instrumenté dans des 
conditions peu convenables ou qu’il y ait, à  propre
ment parler, tenu des séances ; que, pourtant, ce sont 
seulement les agissements qu’il a ainsi évités qui 
seraient contraires à  la dignité et à  la délicatesse 
professionnelles, et que, comme tels, la chambre des 
notaires de l'arrondissement de A ... aurait pu prohiber 
en défendant aux notaires, par l’art. 8 de son règle
ment, de tenir habituellement et périodiquement hors 
du lieu de leu r’résidence, des séances dans le but d’y 
traiter des affaires ou d’y passer des actes; que cet 
article n’a donc pas été violé par l'inculpé ;

Attendu que, dans le partage des successions
V. C... C ..., les parties se sont mutuellement attribué 
devant le juge de paix les lots qu’elles avaient formés 
à l’amiable ; que le juge affirme que tous les actes de 
partage où des mineurs sont intéressés lui sonl soumis 
au préalable par les notaires instrum entants ; qu’il a 
donc dù approuver le partage dont il s'agit, puisqu’il 
n’a  pas ordonné d'expertise ;

Attendu que la loi du 12 juin 1816 autorise le par
tage par voie d’attribution et qu'il suflit, pour que cetle 
loi soit observée, que, comme dans l'espèce, le consen
tement de lous les cuïntéressés à  chaque attribution de 
loi, quel que soil d'ailleurs sa cause ou son mobile, 
ait été exprimé devant le magistrat ; que, dans le par
tage incriminé, le notaire X ... n 'a donc pas conu'evenu 
à i'arl. 9 de la dite loi de 1816;

Attendu que la quatrième prévention à charge du 
notaire X... porte exclusivement sur les injures qu’il 
aurait adressées au syndic et au secrétaire de la 
chambre des notaires ;

Attendu à cet égard qu’il est établi que, au  coininen-
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cernant do l'été 1808, lo notaire X ... a , uniquement 
devant le dit syndic et devant un autre notaire, mais 
non devant le secrétaire, critiqué en termes très vifs 
l'enquête il laquelle il était, depuis le mois de mars 
précédent, procédé contre lui;  mais que les circon
stance* dans lesquelles l'existence de cette enquête 
venait de lui être révélée, la présence inexpliquée de 
celui qu’il devait considérer comme son dénonciateur 
cl surtout les parole» blessantes qili lui furent adres
sées immédiatement avant, atténuent considérablement 
sa faute; el que les regrets que, tout en soutenant que 
les propos incriminés ti'avaictit pas été tenus, il a, 
dans ses premières explications à la chambre des 
notaires, exprimés dès l e ‘28 juin 1808 et les causes 
qu’il a présentées en  même temps au sujet des paroles 
vives qu’il avouait avoir prononcées, ne permettent 
pas de considérer l’acte ainsi constaté à  sa charge 
comme impliquant une infraction assez grave ù ses 
devoirs et à sa dignité professionnels pour donner lieu 
à l'application d'Une peine disciplinaire;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï à l’audience publique, 
en ses conclusions et en son avis en partie conformes, 
M. H. J a n s s e n s ,  prem ier Avocat général, reçoit l’appel 
et, y faisant droit,

C onfirm e le jugement attaqué en  t a n t  qu’il a 
refusé d ’appliquer au notaire X ... la peine de la sus 
pension ;

Met le sufplus dudit jugement au néant;
Se déclare compétente pour infliger les peines disci

plinaires inférieures à la suspension ; d it  n 'y  a v o ir  
p a s  l ie u  à prononcer l'une de ces peines contre le 
notaire X ...;

En conséquence, l e  r e n v o ie  d e s  f in s  d e  la  
p o u r s u ite  sans frais.

B ru x. (5' ch.), 2 9  ju in  1 8 9 9 .

Prés. : M. F a u q u e l .  — Avoc. gén. : M. Iîd m . J a n s
s e n s . Avis conf. —  Plaid. : MM" E. De  W in d e  et 
J o n e s  père.

(Thuysbaert c. faillite Douin.)

DROIT COMMERCIAL. —  f a i l l i t e .  —  a n n u l a t i o n  

d 'u n  PAIEMENT. —  CONDITIONS REQUISES. —  FRAUDE.

—  CONNAISSANCE DE LA CESSATION DE PAIEMENTS. —  

CARACTÈRES DE CELLE-CI.

L ’art. 448, L . ,  i8  avril 1851, sur les faillites, n'est 
que la reproduction île l’art. 11G7, C. civ., qui con
sacre l’action paulienne ou rivocatoire. ; pour que les 
art. 1-16 et 448 ile cette loi puissent recevoir applica
tion, il faut qu’une fraude soit itablie. comme aussi 
un concert frauduleux entre le créancier et le failli, 
lorsqu'à été fa il le paiement dont l'annulation est 
demandée (1 ).

L 'a r t . 44G n’est applicable que lorsque celui qui u refit 
le paiement connaissait l'état de Cessation de paie
ments de son débiteur, c’est-à-dire une cessation de 
paiements bien caractérisée el non pas seulement une 
situation qui révélerait un embarras des affaires: 
la preuve de cette connaissance ne peul résulter de 
présomptions que lorsque celles-ci ne laissent subsister 
aucun doute (2).

Attendu que les premiers juges basent leur décision 
à la fois sur les art. 446 e t -448 de la loi du 18 avril 
1851;

Attendu, quant it l’art. 448, que celui-ci n 'est que 
la reproduction de l’art. 1107 du Code civil qui con
sacre l'action paulienne ou révocatoire ;

Attendu que, pour que, dans l’espèce, ces articles 
puissent recevoir application, il faut qu’une fraude 
soit établie, comme aussi un concert frauduleux entre 
l'appelant et lo failli, lorsqu'à été fait le paiement dont 
l'annulation est demandée ;

Attendu que, fût-il même prouvé, ce qui n'apparall 
pas, comme il sera ci-après démontré, que l'appelant 
ait connu la situation mauvaise ou difficile de son 
débiteur, encore faudrait-il, pour qu'il y ait fraude, 
qu’il ait voulu profiter de celte situation pour s’assurer 
un avantage au préjudice de la masse créancière;

Attendu que le contraire résulte de la correspon
dance des parties e t de l'intervention de leurs avocats 
qui ont proposé et réalisé l’arrangement qui a abouti 
au paiement des 3,000 francs qui forment l'objet du 
rapport litigieux;

Attendu qu’il ne peut donc s’agir, dans la cause, de 
l’application de l’art. 448 précité;

Attendu, quant à l’art. 440, que celui-ci n'est 
applicable que lorsque celui qui a reçu le paiement 
connaissait l'état de cessation de paiements de son 
débiteur :

Attendu que l'état de cessation de paiements dont la 
connaissance doit avoir existé dans le chef du créan
cier est une cessation do paiements bien caractérisée et 
non pas seulement une situation qui révélerait un 
embarras des affaires du débiteur ;

Attendu que la preuve de cette connaissance ne peut 
résulter de présomptions que lorsque celles-ci ne 
laissent subsister aucun doute ;

(1-2) Voy. P a s o ,  B -, v* F a i l l i ,  fa i l l i te ,  n°* 1201 e t  s .— B ru x .. 
34 Juin. 1889, PAND. l'KH., n» 1803; -  Liège, 2 2  fév r . 18ÜO, 
10., n«» 107381 - C onnu . G an d , l i i  o c l. 1890, Id ., 18111, n ‘ 918 ;
—  C onnu . I .ié g e , 19 m a i 1892, lu . ,  n» 1G90: C iv . G an d ,
2 2  m a rs  1893, Id .,  n°  1021; l l r u x . ,  2 8  ju in  1894, I I '., 1893, 
n» n i ;  -  l l r u x . ,  H a v ri l 1896. I d „  1887, n» 3(13.
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Attendu que le  jugement attaqué se borne à affirmer 
que l'nppolant, ii raison de son ingér.mce dans les 
Affaires du failli, savait depuis très longtemps que 
celui-ci ne possédait plus rien e t avait subi des pro
têts même pour des sommes minimes ;

Attendu que co n’est là qu’une «impie affirmation 
que les premiers juges n’appuient d'aucun élément de 
fait, d’aucune argumentation empruntée aux pièces qu 
concernent les relations ayant existé entre parties à 
une époque quelconque ;

Attendu que, pour étayer ses prétentions, le cura
teur A la faillite soutient que l’appelant tenait la 
comptabilité de son débiteur;

Attendu que cela peut être vrai pour les écrits 
concernant les alïaires journalières de leu r comman
dite, mais qu'il résulte de la correspondance des parties 
que les livres antérieurs à cette commandite et qui 
eussent pu révéler la vraie situation financière du 
failli, n’ont pas été communiqués par celui-ci à l’appe
lant qui en a au contraire plusieurs fois et vainement 
réclamé la vérification ;

Attendu que s'il y a eu des protêts, rien ne prouve 
que ceux-ci aient été connus de l'appelant par la 
raison que les actes ont été reçus par le failli ou son 
épouse e t que s'agissant de traites non acceptées, les 
dits actes n 'ont pus été publiés au M oniteur des 
protêts;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
M. l'Avocat général E d m o n d  J a n s s e n s  un son avis con
form e, met le jugement a quo à  néant ; émendant, 
d é b o u te  l’intimé qualitate qtia de sa demande ; le 
condamne aux dépens des deux instances.

Gand (2° ch .), 5  ja n v . 1 9 0 0 .

Prés. : M. d e Go t t a l . — Min. pub. : M. v a s  I s eg h em .

(Bruynooghe c. Billiel.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — i n d i v i s io n .  —  

UU'ARTAGEABIUTÉ ALLÉGUÉE.—  DEMANDE D'EXI'EIITISE.

—  DK01T DU JUGE DE DÉCIDER «  1)E l’LANO » .

L u  loi n’exige pas d'une manière absolue une expertise 
préalable aux fins de déterminer si des biens indivis 
sont vit non partageables en nature; cette expertise 
n'aurait d’autre résultat que de multiplier les frais 
toutes les fois que les immeubles indivis ne sonl pas 
commodément partageables (1 ).

Attendu quo l'on  ne peut admettre, avec le premier 
juge, que la licitation des biens indivis constitue le 
meilleur mode de partage pour ceux des co partageants 
qui désirent obtenir leur part en nature; qu'en effet, 
la licitation est, en réalité, le contre-pied du partage en 
nature;

Adoptant, pour le surplus, les motifs du jugement 
dont est appel;

Attendu, en outre, que la loi n'exige pas d’une 
manière absolue une expertise préalable aux fins de 
déterminer si les biens indivis sont ou non parta
geables en nature;

(iue cette expertise n'aurait d 'autre résultat que de 
multiplier les frais toutes les fois que, comme c’est le 
cas dans l’espèce, il est constant que les immeubles 
indivis ne sonl pas commodément partageables;

Que l'art. 969, C. proc. civ., ne fait que régler 
l'expertise dans les cas où elle serait jugée nécessaire 
et que, d 'ailleurs, le juge n'est point lié par l ’avis des 
experts ;

P a r  ces motifs, la Cour co n firm e le jugem ent 
dont est appel e t condamne la partie appelante aux 
dépens de l’instance d’appel.

Civ. JBrux. (2* ch.), 2 7  déc. 1 8 9 9  (2).

Prés. : M. Mechelynck. — Subst. : M. De Beys. Avis 
conf. —  Plaid. : MM”  Edm. P icard et L. Henne- 
mcij c . Aueubach, Vlémlncx e t Somehhausen.

(Société Auer, actuellement The Anglo Belgian Wels- 
bach incandescent Gaslight C”. c. Kessler, Faupel et 
Wyame.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  f i n  d e  n o N - r e c e -  

v o i n . —  m o y e n  n e  r e n t r a n t  p a s  d a n s  l e s  e x c e p t i o n s  

VISÉES AU CODE DE PROCÉDURE. —  REFUS DE CONCLURE 

«  AU FOND » .  —  DROIT DU TRIBUNAL DE JUGER L'AFFAIRE 

ENTIÈRE IMMÉDIATEMENT.

Quand les défendeurs se refusent à  discuter le fond du 
litige, se bornant à conclure à la non-recevabilité de 
l'action, sous réserves, ce moyen ne constitue pas l’une 
des exceptions déterminées par le Code de procédure 
civile, devant être jugées avant toute discussion du 
fond, mais simplement une fin de non-recevoir, 
tendante à établir que celui qui veut exercer le droit 
n’en est pas le maître.

(15 C onf. C lv . N am tir, l i  ju i l l .  1888, P and . PÉR., n °  1G07; —  
C iv . L iiK e, 17 d é c . 1888, lo . ,  1889, n» 1399, co n f. p a r  l.iég e ,
28 n o v . 1889. lo ,.  1890, i r  to. V oy. a u s s i  PAND. l i . ,  V”  E s p c r i ,  
c iv .,  n ”> 2 2 0  e t  s . ;  _  C iv. l i r u x . ,  12 Jan v . 1898. P an d . PÉn., 
n» 953.

12) V oy. C iv . b r u x . ,  1 0  ja n v . 1900, J .  T . ,  p .  M S e t  ic s  nom - 
b r e u x  re n v o is .
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Les défendeurs ne peuvent, par malignité, négligence 
ou incurie, échelonner les moyens de défense, prolon
ger la procédure et retarder la solution du litige ; 
s’ils ont été mis il même de se défendre, si les 
demandeurs ont formellement conclu au fond, si le 
tribunal est saisi de la demande d’une façon régulière, 
les défendeurs n’ont qu’à s’en prendre à eux-mêmes 
s'ils n'ont pas exposé tous leurs moyens; le juge n'a 
pas te pouvoir d’ordonner aux parties d'exposer les 
moyens qu'elles jiujent à propos île ne pas pré
senter (1 ).

Attendu que les défendeurs soutiennent que l’ac.lion 
n'esl pas recevable, parce qu’elle a été intentée le 3 juin
1899, el que par acte du Palais du 2 décembre 1899, 
la demanderesse reconnaît que depuis le '23 janvier 
1890, elle a cédé ses droits à un liers;

Attendu que les défendeurs ne contestent pas l'exis
tence de la société demanderesse ; qu'ils n'invoquent 
pas une nullité d'exploit ou d'acte de procédure, mais 
allèguent qu'il résulte de l'acte du Palais susvisé 
qu'une cession de droits est intervenue par la Société 
Auer, au prolit d e là  Anglo Ilclgian W elsbach incan
descent Gaslight company limited ;

Attendu que la portée réelle de la cession dont 
s’agit, ci partant du prélendu aveu contenu dans 
l’acte du Palais précité, peul être interprétée e l expli
quée par les autres éléments de la cause ;

Attendu qu’il est constant que, le 23 janvier 1899, 
la Société belge Auer était propriétaire des brevets 
formant la base de l'action, que la « Anglo Belgian 
Welsbach incandescent Gaslight Company limited » 
n’exisiait pas encore et que le « Continental trust 
limited » n’intervenait quo comme intermédiaire, en 
vue d 'obtenir que la cession des droits et actions de la 
première société se fasse à  la deuxième, lorsque celle-ci 
serait constituée ;

Attendu que ce n’est que le 17 juillet 1899 que la 
société cessionnaire, constituée le 13 avril 1899, est 
entrée eu possession des droits de la Société belge, 
système Auer, par leur transfert et le payement du 
prix stipulé ; que, par conséquent, avant cette date et 
spécialement le 3 juin 1899, la Société Auer, deman
deresse originaire, a continué à exister pour sa liqui
dation, e t plus spécialement pour assurer l'exécution 
du contrat de cession, avenu lo 23 juin 1899, devant 
M* Van Uolteren ; qu’elle est restée seule en possession 
des brevets, pouvait seule les exploiter e t jouissait 
seule de tous les droits e t actions y attachés ;

A tte n d u  q u e  s i  l 'o n  s o u t ie n t  q u e  la  S o c ié té  b e lg e  

A u e r ,  a y a n t  c é d é  s e s  d r o i t s ,  n 'é ta i t  p lu s  t i tu la i r e  d u  
b re v e t ,  d e p u is  le  13 ja n v ie r  1899, il f a u d ra i t  d i r e  q u e  
d e p u is  c e l le  d a te ,  j u s q u 'a u  j o u r  o ù  le  t r a n s f e r t  a  é té  
e ffec tu é  à  u n e  a u t r e  s o c ié té ,  il n ’y a v a i t  p lu s  a u c u n  
t i tu la ir e  d u  b r e v e t  e t  p e r s o n n e  n 'a u r a i t  p u  a g i r  e n  ju s 
t ic e  p o u r  f a ir e  v a lo ir  le s  d r o i t s  q u i  e n  r é s u l te n t ,  n i 
p o u r s u iv r e  le s  c o n t r e f a c te u r s ;

Attendu, dès lors, que le 3 juin 1899, la Société 
anonyme belge d'incandescence, système Auer, pou
vait valablement intenter l'action résuluint des bre
vets, dont elle est restée titulaire ;

Attendu que l’Anglo Delgian Welsbach Incandes
cent gaslight Company limited, étant devenue, le 
17 juillet 1899, cessionnaire des droits el actions de 
la Société belge, demanderesse, a remplacé celle-ci 
comme titulaire des brevets formant la base du présent 
litige et que l'acte du palais, par lequel a été notifiée la 
reprise d'instance, a pour but de faire connaître celte 
situation et la volonté de poursuivre l'action et de faire 
valoir le droit que la demanderesse lui a cédé; que la 
reprise d'instance est donc régulière ;

Attendu que les défendeurs se refusent â discuter le 
fond du litige, se bornant à conclure à la non-receva
bilité de l'action, sous réserves de tous moyens;

Attendu que ce moyen proposé ne constitue pas 
l'une des exceptions déterminées par le Code de procé
dure civile, e t devant être jugées avant toute discussion 
du fond, mais simplement une lin de non-recevoir, 
\endanle à établir que celui qui veut exercer le droit, 
n 'en  est pas le  maître ;

Attendu que les défendeurs ne peuvent pas, par 
malignité, négligence ou incurie, échelonner les 
moyens de défense, prolonger ainsi la procédure et 
retarder la solution du litige;

Attendu que les défendeurs ont été mis à  même de 
se défendre ; que les demandeurs ont formellement 
conclu au fond; qu’ils ont exposé leurs moyens, que 
le tribunal est saisi de la demande d 'une façon régu
lière ; que les défendeurs n'ont qu’à s’en prendre à 
eux-mémes, s'ils n'ont pas exposé tous leurs moyens ;

Attendu que le juge n'a pas le pouvoir d ’ordonner 
aux parties d'exposer les moyens qu’elles jugent à 
propos de ne pas présenter ;

Attendu que les réserves des défendeurs sont donc 
inopérantes ; que l'affaire étant en étal, le jugement n'en 
peut être différé ;

Attendu qu'il résulte des faits de la cause que les 
défendeurs ont agi de mauvaise foi ;

P a r ces motifs, le Tribunal, ouï M. De Beys, Sub
stitut du Procureur du roi, en son avis conforme, 
rejetant toutes conclusions autres ou contraires des 
parties, rejetant la lin de non-recevoir proposée, 
déclare valable la reprise d’instance ;

D it  p o u r  d r o it  que la nouveauté et la validité

(1) V oy. P a n o . 11., v  C unei,isiaiis,n•* 270 e t  s .;— C iv . l l r u x . ,
2 m a i 1891, P a n d . p é k .,  n »  1747.
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des brevets de la demanderesse cl la contrefaçon per
pétrée par les défendeurs sont établies ;

F a it  d é fe n se  aux dits défendeurs, conformément 
à l'art. 4 , lillcra b, do la loi du 24 mai 1854, do porter 
atteinte aux droits do la demanderesse, soit par la 
fabrication de produits ou l'emploi do inoyons compris 
dans le brevet, soit en détenant, vendant, exposant en 
vente ou introduisant sur le territoire belge, un ou 
plusieurs objets contrefaits; leur fait pareillement 
défense, conformément à l'art. 5 de la  même loi, 
d'employer dans un but commercial, les machines et 
appareils de production et de faire usage, dans ce 
niêmc but, des instruments cl ustensiles pour confec
tionner les objets brevetés ;

Dit que dans le Cas où ils he se conformeraient pas 
à ces injonctions, ils sont Idès à présent et pour lors 
condamnés, à titre d'astreinte, à dix francs de dom- 
inagcs-inléréts pour chaque fait de contrefaçon ; admet 
la demanderesse à libeller par état le préjudice qu'elle 
a soullort par la contrefaçon des défendeurs, pour, cet 
élat dûmonl signifie, être conclu cl stalué comme il 
appartiendra;

Condamne, dès à présent, les défendeurs à payer à 
la demanderesse, ù litre de provision, une somme de
1,000 francs;

Autorise la demanderesse â publier le présent juge
ment sous le titre de«  Réparation judiciaire » .dans trois 
journaux à son choix aux frais des défendeurs et récu
pérables sur la quittance des éditeurs; dit quo ces frais 
ne pourront dépasser 200 francs par insertion et 
seront récupérables contre la partie défenderesse, sur 
la quittance des éditeurs ;

Dit que les condamnations prononcées ci-dessus 
seront exécutoires par la contrainte par corps contre 
les défendeurs;

Fixe à deux mois la durée de celle contrainte;
Commet l'huissier Feyacrt pour signifier le jugement 

aux défendeurs et faire le commandement préalable à 
l'exercice de la contrainte par corps ;

Condamne les défendeurs solidairement aux dépens ;
Dit n’y avoir lieu d’ordonner l’exécution provisoire 

du présent jugement.

C iv B ru x . (7* ch.), 18  m a rs  1 8 9 9 .

Prés. : M. W e l l e n s .

’ (X ... c. X...)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  « rno  d e o .  »  —  
ACTION EN DIVORCE PAR CONSENTEMENT MUTUEL. —  
JURIDICTION GRACIEUSE. —  COMPÉTENCE EXCLUSIVE 

DU PRÉSIDENT.

L a  procédure en divorce par consentement mutuel 
relève de la juridiction gracieuse du président du 
tribunal de première instance et c’est à ce dernier 
qu’il appartient de statuer sur la demande en pro 
Deo (I).

Attendu que la procédure en divorce par consente
ment mutuel relève de la juridiction gracieuse du pré
sident du tribunal de première instance el que c'est 
donc à ce dernier qu'il appartient de statuer sur la 
demande en pro Deo (art. 4 et 8 de la loi du 30 juillet 
1889, Cari:/, n” 83);

P a r ces motifs, le Tribunal, s e  d é c l a r e  in c o m 
p é t e n t ;  délaisse les impétrants à se pourvoir comme 
de droit.

Civ. L iège  ( l rc ch.), 11 nov. 1 8 9 9 .

Prés. : M. Thuriaux. —  Subst. : M. ItODEUX. Avis 
en partie conf. — Plaid. : MM“  Journez c. Schin- 
DliLER.

(Duquenne c. avocat X...)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. -  I. a p p e l .  —  

JUSTICE DE PAIX . —  JUGEMENT SUR LA COMPÉTENCE 

SEULEMENT. —  NON-RECEVABILITÉ. —  11. COMPÉTENCE 

ET RESSORT. —  ACTION EN PAIEMENT D'HONORAIRES 

D'AVOCAT. —  ÉTAT DÉPENDANT DE CAUSES JURIDIQUES 

DISTINCTES. —  CUMUL NON AUTORISÉ. —  III. RENVOI 

DEVANT LE CONSEIL DE DISCIPLINE POUR TAXATION. —  

MESURE NON OBLIGATOIRE.

I. L'appel d'un jugement de juge de pa ix  se déclarant 
compétent, interjeté avant qu'il soit intervenu un 
jugement interlocutoire ou un jugement au fond, 
n'esl pus recevable (2).

II. Lorsqu'un avocat assigne son client en paiement 
d'honoraires qui se rapportent, d’une pari, à des 
soins donnés à une vente de meidiles en exécution d'un 
mandat spécial par procuration authentique, cl, 
d’autre part, à des consultations et devoirs à  l'occa
sion île procès intentés, le compte d'honoraires 
dépend de deux cotises juridiques distinctes, cl les 
deux chefs de la demande ne doivent pas être cumulés 
pour déterminer la compétence el le ressort (3).

III. L'uolion en paiement d'honoraires jioriée en

(1) V oy. C lv . l l a s s e lt ,  12 m a rs  1890, Pakd . pé k . ,  n "  883.
(2) V oy. C onf. C lv . Na mur ,  i l  m a rs  1890, P a n d . p e r . ,  n » 9 3 7 ; 

—  v o y . a u s s i P a n o . 11., V» .1 p / ie l  c h i l i ,  n» 099.
(3) V oy. P an d . II., vi’ Compii, clv. {ai gén.), n 'C f l t t e l » . ;  

Degrit de jurid. {M al. di’.), n«* S i i  et s.; E v u h u il .  dii liUye, 
n«!  T i  e t  s .
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justice pur l'avocat contre son client, ne doit pus,
nécessairement et en tons cas, être renvoyée devant
le conseil de discipline ( 1).

Attendu qu'il y a connexité entre les causes inscrites 
soüs les n°* 14532 cl 14533 et qu’il y a lieu de les 
joindre ;

Attendu que l'acte d'appel, notifié le 17 juillet 1896, 
tendant à fairu réformer le jugement en date du
22 juin 1896, par lequel M. le Juge de paix du second 
canton de Liège se déclarait purement e t simplement 1 
compétent, a été interjeté avant qu'il fût intervenu dans 
la cause, soit un jugement interlocutoire, soit un juge
ment au fond ;

Que, dûs lors, cet appel est irrégulier et ne peut être 
reçu comme prématuré aux termes de l'art. 10 de la 
loi du 25 mars 1841 ;

Attendu que l'appel du jugement, rendu le 13 août 
1896, est régulier en la forme;

Attendu qu'il échet d'examiner le moyen d ’incom
pétence ration« mnteriœ, soulevé par l’appelant, parce 
que ce moyen est d’ordre public et qu’il peut être 
opposé en tout état de cause ;

Attendu que le compte d'honoraires litigieux se 
rapporte, ainsi qu 'il est énoncé sommairement dans 
l’exploit introductif d ’instance, d 'abord à  des soins 
que l’intimé a donnés aux intérêts de l'appelant en 
exécution d 'un  mandat spécial contenu dans un acte de 
procuration authentique, passé devant M° Fléchet, 
notaire à Liège, en date du 13 juin 1895, et ensuite à 
des consultations, examen et .rédaction de pièces de 
procédure et autres devoirs auxquels l'intimé s'est 
livré dans l’intérêt de l’appelant, à l'occasion de l'in- 
tentement d 'un procès civil introduit devant le tribunal 
de première instance de Liège, par exploit en date du
16 juillet 1895, e t de la défense de l'appelant à une 
autre instance, dans un autre procès porté devant le 
même tribunal par exploit du 2 novembre 1895 ;

Attendu que les soins que l'intimé a donnés aux 
intérêts de l'appelant, en exécution du mandat dont il 
a  été chargé par la procuration du 13 juin 1895, ont 
une nature toute différente de celle qui est inhérente 
aux devoirs concernant l’intentement ou la défense 
des procès civils prévantés;

Qu'en effet, la procuration prérappelée avait pour 
objet spécial de confier à l'intimé la direction de la 
venteaux enchères publiques d 'un mobilier déterminé, 
de le charger d 'apurer tous les comptes relatifs à cette 
vente et notamment de régler les comptes du notaire 
qu’il choisissait pour procéder à cette vente, e t ce 
moyennant la perception du prix de vente ;

Que les actes que l’avocat a posés en exécution du 
mandat ainsi aecepté ne rentrent pas dans l'exercice 
de son ministère d’avocat, à la différence des actes qu’il 
a  accomplis relativement aux deux procès civils ;

Que la différence de ces deux catégories de devoirs 
a été nettement marquée par l’intimé dans ses rapports 
avec l’appelant puisque, pour les actes se rapportant 
aux deux procès civils, l'avocat s’est considéré comme 
déchargé à partir du moment où, faisant acte de sa 
prérogative d ’indépendance, il a  renoncé, dès le mois 
de janvier 1896, à prêter son ministère à son client, 
tandis que, pour les devoirs dérivant de la procuration 
spéciale du 13 juin 1895, l ’intimé se reconnaissait 
implicitement la qualité de mandataire ordinaire, puis
qu'il s’est astreint, en  vertu de la disposition de droit 
commun contenue à  l’art. 1991 du Code civil, à 
s’aquitter de toutes les suites de son mandai jusqu’au 
mois de mars 1896, bien qu’il eût cessé à cette époque 
d'être le conseil judiciaire de l'appelant ;

Que la confusion entre ces deux causes d'honoraires 
est d 'autant moins admissible que la procuration sus
dite est du 13 juin 1895, tandis que les documents 
versés aux débats établissent que ce n’est que posté
rieurement, vers le l«r juillet, que Duquenne a chargé 
l'avocat X... des soins relatifs à son premier procès 
civil ;

Qu’il est, dès lors, évident que le compte d’hono
raires litigieux dépend de deux causes parfaitement 
distinctes ;

Qu’il n’est pas même allégué que les honoraires 
aflérents à l'un ou à  l'autre de ces deux chefs dépas
seraient, d’après leur valeur propre, la somme de 
300 francs ;

Que, dès lors, aux termes des art. 23 et s. de la loi 
du 25 mars 1876, le juge de paix était en tout cas com
pétent pour connaître du litige;

Qu’au point de vue de la compétence, il est inutile 
de vérifier, comme le propose l’appelant, si le compte 
d’honoraires primitif de l'intimé doit être considéré 
comme étant contesté pour le tout dans le sens de la 
disposition contenue à l’a rt. 24 de la loi sur la com
pétence ;

E n  ce qui concerne le fond :
Attendu que, devant le premier juge, l'appelant, 

tout en demandant le renvoi de l'affaire devant le 
Conseil de discipline de l’Ordre des avocats, concluait 
néanmoins au fond ;

Attendu qu'en degré d'appel il se borne à reproduira 
sa conclusion incidentelle tendant au renvoi de l'intimé 
devant le Conseil de discipline de l'Ordre des avocats, 
pour que celui-ci donne son avis sur le taux des hono
raires réclamés ;

A tte n d u  q u e  c e t te  c o n c lu s io n  a  é té  é c a r té e  p a r  le  
p r e m ie r  ju g e  p a r  d e s  m o tif s  to u c h a n t  a u  fo n d  ;
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Attendu qu’il est généralement admis que l’action 
en payement d'honoraires d'avocats, lorsqu'elle est 
portée en justice par l'avocat contre son client, ne doit 
pas nécessairement et en tous cas,être renvoyée devant 
le Conseil de discipline ;

Que cette opinion so fonde sur ce que l'art. 43 du 
décret du 14 décembre 1810 ne s’applique pas au cas 
d 'un  procès porté directement devant la justice: que 
coite manière de voir s'impose avec plus de force 
encore dans l'espèce, puisque l'affaire a déjà été jugée 
au fond en première instance et que l'appelant seul 
sollicite le renvoi ;

Qu’il échet, pour ces raisons, de joindre l'incident 
au fond ;

P a r  ces motifs, et ceux non contraires du premier 
juge, le Tribunal, ouï M. B o u e u x , Substitut du Pro
cureur du roi, en son avis en grande partie conforme, 
joint les causes inscrites sous les nM 14532 et 14533; 
ce fait, dit l'appel, notifié le 14 juillet 1890, non rece- 
vable comme prématuré ; d it  l'appel formé contre le 
jugement du 13 août 1896 régulier en la forme ; d it  
que le premier juge était compétent pour connaître du 
litige; joint au fond l’incident tendant au renvoi 
devant le Conseil de ¡'Ordre des avocats ; o rd o n n e  
aux parties de conclure au fond et à toutes fins, fixe 
jour à cet effet au vendredi 17 novembre; condamne 
l'appelant aux frais de l'appel notifié le 17 juillet 1896, 
réserve le surplus des dépens.

J .  P .  S t - G i l l e s ,  9  nov. 1 8 9 9 .

Siég. : M. Ve r m e s t .

(L ... c. X...)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE ET DROIT CIVIL. — 
I .  COMPÉTENCE «  HATI0NE L0C I » .  —  ACTION EN PA IE

MENT D'HONORAtllES d ’a v o c a t .  —  APPLICATION DU 

DROIT COMMUN. —  II. AVOCAT CHARGÉ D’UNE AFFAIRE 

PAR UN CONFRERE ÉTRANGER AU RESSORT. —  HONO

RAIRES PERÇUS PAR CE DERNIER. —  BONNE FOI DU 

CLIENT. —  PAIEMENT VALABLE.

I. L'action en paiement d'honoraires d'un avocat qui 
cite directement son client en justice est soumise aux  
régies ordinaires en matière de compétence et relève 
du juge du domicile du défendeur; l’art, 43 du décret 
de 1810, donnant compétence au conseil de discipline, 
est étranger à ces régies et ne concerne que le cas 
tpicial où le conseil est saisi d'une demande en taxa
tion dès le début du commun accord des parties ¡1 ).

II. IL rentre dans la mission de l'avocat île recourir à 
un confrère habitant le ressort, lorsque son dépla
cement occasionnerait des frais hors de proportion 
avec l’importance de l'affaire et que le client, d'ail
leurs, ne s'y oppose pus ; le paiement fait par le client 
à celui qu’il croyait, tic bonne foi, être son créancier 
est valable et le libère conformément aux termes de 
l'art. 1240, C. civ.

Vu l’opposition régulière de la forme ;
Revu notre jugement par défaut prérappelé;

I. Su r l'exception d'incompétence :
Attendu que l'action en paiement d’honoraires d'un 

avocat qui cite directement son client en justice est 
soumise aux règles ordinaires en  matière de compé
tence et relève du juge du domicile du défendeur; 
que l'art. 4 3  du décret de 1 8 1 0  est étranger à  ces 
règles et ne concerne que le cas spécial où le conseil 
de discipline est saisi d’une demande en taxation dès 
le début de commun accord des parties ;

Attendu que, dans l'espèce, le défendeur est cité 
directement devant le juge du domicile de l’avocat 

, sans qu’il se trouve dans un des cas prévus par l’art. 4 2  
de la loi du 2 5  novembre 1 8 7 6 , l’obligation de payer 
des honoraires au demandeur, en la supposant fondée, 
étant née à Namur et devant y  être exécutée; que le 
fait du client d ’avoir rendu, en cours d’instance, une 
visite au demandeur originaire qui se prétend son 
conseil ne modifie en rien le lieu de la naissance ni 
celui de l'exécution de l'obligation litigieuse;

Mais attendu que le défendeur, dans l’exploit du 
12 octobre dernier, fonde son opposition au jugement 
par défaut sur des moyens au fond sans soulever le 
déclinatoire d ’incompétence ratione personœ ; que 
partout l'exception doit être considérée comme cou
verte par application de l'art. 169  du Code de procé
dure civile.

II. —  A u  fond :
Attendu qu'il est constant en fait que le défendeur 

originaire a commis au soin de ses intérêts Maître 7...., 
avocat à Namur, auquel il a  versé une provision de 
5 0  francs : que le recours de celui-ci à un correspon
dant de Bruxelles, avec l’assentiment du défendeur 
originaire, ne déchargeait nullement ce dernier de ses 
obligations vis-à-vis de Maître à moins d'une 
renonciation expresse des parties au profit du deman
deur originaire, dont on ne trouve nulle trace dans 
les éléments de la cause; qu'il serait donc contraire à 
toute équité de faire payer par le défendeur originaire 
scs honoraires de deux côtés à la fois, alors que le 
demandeur originaire fut directement chargé de la 
cause par son confrère de province susdésigné ; 

Attendu qu'il rentre dans la mission de l'avocat do
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r e c o u r i r  ù un c o n f rè re  h a b i ta n t  le  r e s s o r t ,  lo rs q u e  
s o n  d é p la c e m e n t  o c c a s io n n e ra i t  d e s  f r a is  h o r s  d e  p r o 
p o r t io n  a v e c  l 'im p o r ta n c e  d e  l 'a f f a ir e  e t  q u e  l e  c l ie n t,  
d 'a i l l e u r s ,  n e  s 'y  o p p o s e  p a s ;  q u 'a in s i . l a  p a y e m e n t  fa it 
p a r  le  d é f e n d e u r  o r ig in a i r e  à  c e lu i  q u 'i l  c ro y a i t ,  d e  
b o n n e  fo i, ê t r e  s o n  c ré a n c ie r  e s t  v a la b le  e t  le  l ib è re  
c o n fo rm é m e n t  a u x  te rm e s  d e  l 'a r t .  1240 d u  C ode c iv il;

P a r ces motifs, le  T r ib u n a l ,  s ta tu a n t  c o n t r a d ic to i r e 
m e n t  e t ,  e n  p re m ie r  r e s s o r t ,  r e c e v a n t  l 'o p p o s i t io n  
r é g u l iè r e  e n  la  fo rm e , s e  d é c la r e  c o m p é te n t  e t  s ta tu a n t  
a u  fo n d ,  d it  le  d e m a n d e u r  O rig in a ire  n o n  fo n d é en  
so n  a ctio n ; e n  c o n s é q u e n c e ,  f a is a n t  d r o i t  à  l 'o p p o 
s i t io n ,  d it  q u e  le  ju g e m e n t  p a r  d é fa u t  d u  24 a o û t 
d e r n ie r  s e r a  n o n  a v e n u  e n  s a  fo rm e  e t  t e n e u r  e t 
d éb o u te  le  d e m a n d e u r  o r ig in a i r e  d e  s a  d e m a n d e ,  e t 
le  c o n d a m n e  à  to u s  d é p e n s ,  c e u x  d e  l ' in s ta n c e  d 'o p p o 
s i t io n ,  ta x é s  à 7 f r a n c s  50 c e n t im e s ,  n o n  c o m p r is  le  
c o û t n i  la  s ig n if ic a tio n  d u  p r é s e n t  ju g e m e n t .

C hronique ju d ic ia ire

PROCÉDURE CIVILE.
LE ROLE DES AVOCATS DANS LES EXPERTISES.

Nos lecteurs se réjouiront — s'ils ont l'Ame gaie — 
de l'état d 'esprit qui nous est révélé par le petit fait 
suivant.

Un expert désigné par le tribunal de commerce, 
ayant fixéjourpourlecom mencem entde ses opérations, 
est sollicité par l'avocat d’une des parties, retenu à 
l'audience, d’ajourner l'expertise ; il lui répond la 
lettre suivante :

« La convocation que je vous ai transmise pour l’ex- 
» pertise au bâtiment X .... rue du 2 ... ,  ne vous oblige 
» pas à y être présent, vu que ma mission est toute 
» tracée par le tribunal et que, sous la foi du serment, 
» je me suis engagé à rem plir fidèlement, du moment 
» que MM. T. C. et F . îles noms des parties) soient là 
» pour me désigner les objets en litige, c’est tout, alors 
» je n'ai pas besoin d’aucun entourage qui ne pourrait 
» que me contrarier dans via besogne. »

Nous ne critiquons pas le ton de la lettre, le person
nage en question n'ayant, c'est visible, reçu aucune 
éducation, et ne pouvant être plus responsable de ses 
procédés (pie du mauvais français qu’il écrit. —  Nous 
demanderons seulement si le tact n 'est pas une des 
qualités importantes d 'un  expert, chargé d'opérer au 
milieu de prétentions contraires et de résoudre des 
questions parfois subtiles et délicates, et si le tribunal 
ne devrait pas se garder de livrer les plaideurs aux 
erreurs inévitables d 'un  malotru.

Mais l'incident a  un côté vraiment grave : cet expert 
s'imagine-t-il pouvoir refuser l'intervention du conseil 
d 'une des parties ? — Il lui suflit que celles-ci soient 
présentes et lui donnent sur le litige des explications 
telles quelles? Il oublie qu’il est un auxiliaire du la 
justice, que son rôle est prévu dans une organisation 
judiciaire où la mission de l'avocat est d ’une im
portance essentielle ; il appartient à  l’avocat d’expli
quer à l'expert le rôle qu'il doit jouer, d ’empêcher 
qu'il en sorte, de le surveiller, en un m ot; et l'on con
viendra que c'est indispensable quand l ’expert n’est 
pas l'homme affable et intelligent qu’il doit être, mais 
le bourru que nous avons exhibé.

1h ¥ #

PARIS-TRAMWAY.

Le juge de paix du IX” arrondissement avait à  juger 
le 31 janvier une petite affaire assez originale qui 
intéresse tous les voyageurs de tramways.

Le 19 décembre dernier, un de ces voyageurs mon
tait dans le tramway Madeleine-Courbevoie, à la tète 
de ligne et au moment où la voiture allait partir. Bien 
qu’il y eût quatre places vacantes, le conducteur intima 
l’ordre à ce voyageur de descendre parce que, disait-il, 
une ordonnance de police les obligeait à réserver ces 
quatre places pour les voyageurs qui voudraient 
monter en cours de route dans le tramway.

—  J'y suis, j 'y  reste ! répliqua le voyageur, qui 
refusa de descendre.

Réclamations des autres voyageurs pressés de partir, 
refus du conducteur de donner le signal du départ; 
bref, tout le monde resta en panne cl le tramway ne 
partit pas.

Un huissier, qui se trouvait parmi eux, constata le 
fait et deux voyageurs intentèrent à la Compagnie des 
Tramways un procès en dommages-iniérêts.

M* Gautier-Rougeville a soutenu leur demande.
La compagnie a  été condamnée à payer 10 francs 

d’indemnité à  chacun des demandeurs.

(Gazette des Tribunaux.)
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CONFÉRENCE DU JE U N E  BARREAU
D I S  B R ,U X U ) L ,L i H1S

CERCLE DE LECTURE ET DE CRITIQUE JUDICIAIRES 
LE NOUVEAU CODE CIVIL ALLEMAND

M" A rthuh Hmscu a fait le lundi 8 février, à
2 heures, dans la salle de la 1™ chambre de la Cour 
d’appel, une conférence sur le nouveau Code civil 
allemand. M° Dirsch s'est attaché surtout aux titres 
relatifs au mariage ei à la filiation naturelle. La femme 
mariée n'est plus incapable en droil civil allemand; 
la filiation naturelle existe, à l'égard de la mère, 
même sans reconnaissance, et la recherche de la 
paternité csl admise. Ces seuls traits suffisent A faire 
voir le caractère éminemment progressif de l'œuvre 
nouvelle, dont la connaissance et l’étude s'imposent 
à tous les jurisconsultes.

M” Hirsch a été clair et complet. Son Intéressante 
causerie a  élé suivie d'une discussion. Il a été entendu 
que MM" L ecouht et L e pa g e  foraient prochainement 
de nouvelles conférences sur d ’autres parties du Code 
civil allemand.

*¥ *

CONFÉRENCE DE M» JOSÉ HENNEBICQ 
SUR « L'ART ET SON BUT »

Aujourd'hui 9 février, M* J. Hen n kbicq  a parlé au 
Jeune Barreau de « l'Art et de son But ». Il a traité le
sujet avec compétence et conviction, dans un langage 
fleuri et parsemé de belles phrases noblement dites. 
Prenant pour point de dépari la hiérarchie que l'on 
découvre dans les œuvres d 'art, il s’est élevé jusqu’aux 
sommets où l'œuvre d’art apparaît à la fois la mani
festation de sensations, d’émolions et d’idées; il a 
résumé l'histoire séculaire de la hiérarchie artistique, 
et a montré par des exemples, tels le Tanhaüser 
de W agner et VOrphée de Gl u c k , comment de grands 
artistes réalisèrent l'art suprême. « L'idéal de l’Art, » 
a-t-il dit, « csl d'exprimer la Beauté immanente, 
éternelle et absolue. L'Art a pour but de créer un 
imaginaire au-delà, d'enrichir la vie réelle par la vie 
idéale, en exprimant l'âme. » Notre Confrère a donc 
exailé surtout l'Art Idéaliste, c’est-à-dire l'A rt « qui ne 
vise pas à la reproduction fidèle de la réalité ». Con
ception inruffisante, croyons-nous.

Cette conférence aura, sans doute, soulevé des cri
tiques et des objections qui, espérons-le, s’extériorise
ront, à la Conférence du Jeune Barreau.

CURIOSA (0

Nous avons reçu la lettre suivante dont la signature 
csl illisible e i dont nous respectons scrupuleusement 
la ponctuation et l’orthographe :

Monsieur le Rédacteur en chef
du Journal des Tribunaux,

Je me permets de réclamer à qui de droit par la voie 
de votre estimable Journal, contre les fonctionnaires 
d’administrations qui ont une écriture presque illisible 
et combien de fois surtout une signature illisible.

Cela occasionne souvent des difficultés, par exemple 
pour les actes de sociétés publiées dans les annexes 
au  Moniteur Belge relatifs aux sociétés, de voir une 
signature illisible, cela est quelquefois préjudiciable 
pour beaucoup de personnes, pour les avocats entr’ 
autres.

Ne voyons-nous pas des écritures illisibles mêific 
parmi les fonctionnaires de l’Etat, il me semble qu'on 
pourrait veiller à cela.

Veuillez croire Monsieur le rédacteur avec mes 
refflercimentS d'avance à l’assurance de ma considé
ration.

B ÊTISIER  JUDICIAIRE

Au tribunal correctionnel de Charleroi :
Le président à une femme qui s’avance :
— Eles vous parente du prévenu?
—  Oui, Monsieur.
—  Tiens! Comment? Quelle genre de parenté?
— J'ai « sti avec», M. le  Président! répond le 

témoin avec une hésitation louchante.

*¥ *

Le Président, au témoin :
—  Etiez-vous en état d'ivresse?
Le témoin :
— l’as plus que vous, M. le Président.

(1) co n f. l’AND. B ., v* Alocuc ¡iris l a  Cours ¡Tappet, n“* »38 (1 ) Conf. l'AND. B ..v ‘> A vocat p rès les Cours d ’appel, n®» ffittl
e t  s . j  — Comm. G an d , l a  Juin 180», Pand. p é r . ,  n°.IUÜ3. e l  s .j  Compét. c tv . terril., n•» T7 et s.

()) Voy. J . T ., Itüül, p. 188, m ,  5S1, 79« e t  813; —  1000, 
p. 123.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1900 —  No 1539

1 8 9

— Témoin, assoyez-vous.
—  Merci, M. le Président. J ’aime encore mieux 

m 'asseoir que parler.

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 6 février 1900 :

— La démission de M. Hbnseval (I.), de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix d u  canton 
de Philippeville, est acceptée.

—  Le démission de M. Beijèrf. (B.), de ses fonc
tions de notaire à la résidence de Gouy lez-Piéton, est 
acceptée.

—  La démission de M. Motte (F.), de scs fonctions 
de gretlier adjoint au tribunal de première instance 
séant à  Charleroi, est acceptée. Il est admis à  faire 
valoir ses droits à  la pension.

—  La démission de M. Boury (I.), de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du 2« canton d'Anvers, 
est acceptée. 11 est admis à faire valoir ses droits à la 
pension.

N écro log ie .

—  M. Du Bois (L.), notaire â W erchtcr, est décédé le 
l w février 1900.

—  M. Andouche (II.), gretlier de la justice de paix 
du canton de W alcourt, est décédé le 25 janvier 1900.

—  M. De Keulenaer (J.), notaire à Stabroeçk, est 
décédé le 30 janvier 1900.
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Office International de Bibliographie
R E L E V É  P É R I O D I Q U E

d e  t o u s  l e s  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  s u r  l e  D r o i t  
q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  à. l ’É t r a n g e r  (1 ).

D r o i t  c o l o n i a l .

Ca iip e n t ie r  (A d rien ) . —  1 9 0 0 .  —  C o d e s  e t  lo is  p o u r  la  
F r a n c e ,  l ’A lg é r ie  e t  le s  c o lo n ie s ,  o u v ra g e  c o n te n a n t ,  

s o u s  c h a q u e  a r t i c le  d e s  C o d e s , d e  n o m b r e u s e s  r é f é 
r e n c e s  a u x  a r t i c le s  c o r r e s p o n d a n ts  e t  a u x  lo is  d 'i n -  
té r é t  g é n é r a l ,  le s  a r r ê t s  d e  p r in c ip e  le s  p lu s  r é c e n ts ,  
l a  lé g is la tio n  a lg é r ie n n e  e t  c o lo n ia le ,  e t  d o n n a n t  e n  
o u t r e  l a  c o n c o r d a n c e  d e s  lo is  e t  d e s  d é c r e t s  e n tr e  
e u x  e t  le s  p r in c ip a u x  t r a i té s  in te r n a t io n a u x  re la tifs  
a u  d r o i t  p r iv é .  4 ” é d i t io n ,  r e f o n d u e  e t  m is e  a u  c o u 
r a n t .  L o is  e t  d é c r e t s ,  2 ,0 6 0  p .  C o d es  e t  t r a i té s ,
1 ,0 9 6  p .  S u p p lé m e n t  d e  1 8 9 9 , 7 6  p .  P a r is ,  M archai 

e t  B i l la rd .  3  v o l .  in -8 ° . [3 4 5  (44)
Lois e t décrets, fr. 12.50. Codes e t  tra ité s , fr. I2.!X).

D r o i t  f i s c a l .

Mira n d a  Ma i.zao . —  1 8 9 8 . —  L 'im p ô t  c o m m u n a l  e t  le  
r e v e n u .  R é fo rm e  d e s  c o n t r ib u t io n s  d i r e c te s  e t  o c tro is .  

P a r i s ,  b u r e a u x  d e  l a  Revue politique el parlemen
taire, 1 1 0 , r u e  d e  l ’U n iv e rs i té .  In -8 ° ,  15 p .

3 5 1 .7 1 4  (44 ) 
[Ex. Revue politique et parlementaire (novem bre 1898).] 

R iv e t  (A u g u s te ). —  1 8 9 9 . —  L e s  b ie n s  o c c u p é s  p a r  

le s  c o n g ré g a t io n s  p o u r  l e  c o m p te  d ’a u t r u i  e t  l 'im p ô t  
s u r  le  r e v e n u .  Revue catholique des in s t i tu t io n s  et 
du droit, p .  2 6 2 - 2 6 5 .  P a r is ,  L cco ffre .

[ 3 5 1 .7 1 4 .5  (4 4 ,
Mir a n d a  Ma l z a c . —  1 8 9 8 . —  L 'im p ô t  c o m m u n a l  e t  le  

r e v e n u .  R é fo rm e  d e s  c o n t r ib u t io n s  d i r e c te s  e t  o c tro is .  
P a r i s ,  b u r e a u x  d e  l a  Revue politique el parlemen
taire, 1 1 0 , r u e  d e  l 'U n iv e r s i té .  I n - 8 ° ,  15  p.

[ 3 5 1 .7 1 5 .9  (44)
[E x . R evue p o litiq u e  c l  p a r le m e n ta ir e .]

R o u x  ( J e a n - P a u l) .—  1 8 9 9 . —  La q u e s t io n  d u  d r o i t  
d ’o c tro i  s u r  l a  b i è r e  à  P a r i s ,  le  m in i s t r e  d e s  f in an c es  

n 'a p p r o u v e  p a s  l 'a b o n n e m e n t .  R ev. universelle de 
la brasserie et de la malterie, n 0> 1 2 4 0 -1 2 4 1 .  
B ru x e l le s ,  1 1 2 ,  b o u le v a r d  d u  N o rd .

[ 3 5 1 .7 1 5 .9  (4 4 3 .6 )

(1) Voy. J . T ., 1899, p. 396. SOS. 856, 87S, 607. 623. 639,
054, 670. 686, 702, 7 3 i, 7Ü0, 768. 783, 798. 830, 818, 862, 878,
894 ,911 ,937 , 9 4 2 ,1 0 4 6 ,1078. 1094,1110, 1127. 1180. 1166, 
•1182, 1 199 ,1214 ,1230 ,1243 ,1262, Í279 e t  1294 ; — 1900, p. 14, 
30, 46, 62, 9 4 ,1 2 6 ,143, l!i8  e t 175.
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[..............]. —  1900. —  Almanach des contributions
indirectes pour l'année 1900. Poitiers, Oudin. ln-8°,
52 p. [351.716 (44)

D elem er  (D.). —  1899. —  Le rendement de l'impôt à 
la densité. M oniteur de la brasserie, n° 2091. 
Bruxelles, boulevard d'Anvers, 16. [351.716.1

[............. ]. —  1899. —  Le nouveau projet de réforme
de l'impôt sur les boissons, surtaxe de l’alcool cl des 
licences, deux catégories de bouilleurs de cru. 
Revue universelle de lu brasserie el de la malterie, 
n01 1256-1257. Bruxelles, 112, boulevard du Nord.

[351.716.1
Ha i .lk t  (Léon). —  1899. —  La loi française au degré 

hectolitre. P etit Journ. du brasseur, p. 275-276. 
Bruxelles, boulevard Clovis, 5 . [351.716.1 (44)

[ ............. ]. —  1899. —  La brasserie parisienne et
l’application de la nouvelle loi. R ev. univ. de la 
brasserie et de la multerie, n°* 1236-1237. Bruxelles,
112, boulevard du Nord. [351.716.1 (44)

Ga e s s i.e r -V o ir o t . —  1899. — La nouvelle situation 
fiscale de la brasserie française. M oniteur de la 
brasserie, n° 2087. Bruxelles, boulevard d'Anvers, 
16. [351.716.1 (44)

De l e m e r  (P.). —  1899. — La nouvelle loi sur la 
brasserie. M onit. de la brasserie, n° 2075. Bru
xelles, boulevard d’Anvers, 16. [351.716.1 (44)

Ga e s s l e r -No ir o t .  —  1899. —  Les conséquences de 
la nouvelle législation. M onit. de la brasserie, 
n° 2075. Bruxelles, boulevard d'Anvers, 16.

[351.716.1 (44)
[............ ]. —  1899. —  La nouvelle législation des

bières en France. G aiette du brasseur, p. 1129- 
1131. Bruxelles, 150, rue llogier. [351.716.1 (44)

[ ..............]. — 1899. —  La nouvelle législation de la
brasserie française, G ai. du brasseur, p . 1386. 
Bruxelles, 150, rue Rogier. [351.716.1 (44)

[............ ]. —  1899. — Le nouveau régime des bières.
(Extrait de la loi de finances du 30 mai 1899; décret 
du 30 mai 1899.) Reims, impr. Matot-Braine. In-8°,
27 p. [351.716.1 (44)

[............ ]. —  1899. —  La nouvelle loi sur la distil
lerie..belge. R ev. univ. de la distillerie, nos 1207-
1208. Bruxelles, 112, boul. du Nord.

[351.716.1 (493)
De l a t o u r  (A.). —  1899. —  Le rendement de l'impôt 

à  la densité. Gazelle du brasseur, p. 1477-1479. 
Bruxelles, 150, rue Rogier. [351.716.1 (493)

F. V'. —  1899. — Le régime fiscal des congrégations 
à  propos d 'une loi récente. Revue catholique des 
institutions et du droit, p. 248-261. Paris, Lecofïre.

[351.718
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Na u u e t  (E.). —  1899. — Traité théorique et pratique 
des droits d’enregistrement. 2“ édition, mise au 
courant de la législation et de la jurisprudence, 
revue, corrigée et considérablement augmentée. 
Paris, Larose. 2 vol. in-8°. Tome II, 597 p.; 
tome III, xi-583 p. [351.718(44)

30 fran cs  le s  3  vo lum es.

R o d enbaci! (Félix). — 1899. — Société commerciale. 
Société. Vente sous condition suspensive. Décla
ration de mutation. Revue pratique de droit, juillet. 
Bruges. Geuens-Seaux. [351.718.5

R odenrach  (Félix). — 1899. —  Donation entre époux 
pendant le mariage de biens présents. Formalités. 
Désavantages. Revue pratique de droit, juillet. 
Bruges, (Jcuens-Scaux. [351.718.5 (493)

Rodenuacii (Félix). — 1899. — Vente d'immeubles 
sous-seing privé. Condition suspensive. Revue pra
tique de droit, juillet. Bruges, Geuens-Seaux.

[351.718.5(493)
R o d encac h  (Félix). — 1899. —  Vente d’immeubles. 

Charge plus élevée que le prix. Revue pratique de 
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R é g r e s s io n .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  B ru x ., 5° ch. (I. Compé
tence. Taux du ressort. Action en nullité de dona
tion incidentelle à une action en partage el liquida
tion. Compétence déterminée par cette dernière.
II. Donation. Equivalence avec les charges imposées 
au donataire. Acte à  litre onéreux.) — Gand. 2 °  ch. 
(Transcription des actes translatifs de propriété 
immobilière. Omission. Tiers ayant contracté sans 
fraude. Signification du mot « tiers ». Inapplicabilité 
aux créanciers chirographaires.) —  Civ. Anvers, 
2“ ch. (Divorce. Résidence provisoire de la femme. 
Droit du tribunal d ’ordonner l'expulsion de celle-ci 
du domicile conjugal. Eléments d ’appréciation.) —  
Civ. Cliarleroi, 2 ” ch. I. Enquêtes. Reproche. 
Témoins recueillant des déclarations en faveur d'une 
partie. Reproche non fondé. II. Accident du travail. 
Poulie-guide non protégée. Faute du patron. Ouvrier 
mettant la main par distraction sur la machine. 
Patron non exonéré. Partage de responsabilité.) — 
Comm. l i r u x . ,  2* ch. (Contrat de transport. Clause 
de non-garantie. Etendue de celle-ci. Non-applica
tion aux conséquences de sa faute, de sa négli 
gence ou de son incurie.)

Vl a a m s c h  P l e it g e n o o t s c h a p  d e r  B r u s s e l s c u e  B a l i e .

N o m l n a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i

c ia ir e .

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  —  Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l 'Etranger.

F e u i l l e t o n .  —  Le Nouveau Code civil allemand.

L E  N O U V E A U  CODE C IV IL  A L L E M A N D
Dus Beclit is t e ln  gem eines G ui.

L . L'h l a k d .

Le IOT janvier 1900 est entré en vigueur, pour tout 
l'Empire allemand, le nouveau Code civil, rédigé par 
une génération de jurisconsultes et volé en quelques 
séances par le Reichsuig. Par suite de l'infinie diver
sité des droits qui régissent encore les différentes con
trées de l’Allemagne, des changements se trouvent, 
presque partout, mais dans une mesure très variable, 
imposés aux habitudes reçues, aux traditions juri
diques, aux normes convenues des relations des 
hommes entre eux. Les modifications les plus sensibles 
concernent les provinces qui nous sont les plus voi
sines, et auxquelles le Code Napoléon a\ait élé imposé 
par la conquête au commencement de ce siècle.

Contrairement à bien d’autres, les Étals allemands 
n'avaient pas la coutume d’imposer leurs règles de 
droit privé aux populations que de fréquents remanie
ments territoriaux faisaient changer de sort cl de 
maître. Si le statolâtrie triomphante au XVI* siècle avait 
proclamé, il est vrai, la suprématie du pouvoir absolu 
dans le droit public, et avec elle, le cujus regio, ejus 
esl religio, elle avait souvent respecté le sentiment 
juridique e t les coutumes civiles des habitants. L'Alle
magne s’est môme montrée très réceptive en cetle ma
tière; elle a toléré facilement des greffes étrangères

(1) Voy. J. T., 1896, p. 985 et s . ; _  1808. p. 1189.
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Régression

E lle est vraim ent curieuse la  tén ac ité  de 
certaines op in ions q u an d  b ien  m êm e des faits 
en d ém o n tren t l ’e rreu r , e t ce tte  ten d an ce  co n 
servatrice de l 'e sp rit d e  la m a jo rité  des hom m es, 
jo in te  à  la facilité avec laquelle  ils  acceptent 
les op in ions tou tes faites, sans en  rechercher 
la  valeur, explique q u 'ils  réfléch issen t au x  
événem ents de la vie, com m e ils les trav e rsen t : 
en troupeaux .

C’es t ainsi q u ’à l’occasion de ce tte  honteuse 
g u e rre  anglo-transvaalienne, il e s t fréquent 
d 'en ten d re  d ire  p a r  des gens qu i la  b lâm en t 
e t  d o n t les paroles so n t du res  com m e il faut 
p o u r  les flibustiers ang lais  qui la co n d u isen t, 
qu ’à  considérer la Justice e t le  D ro it, ils  son t 
avec les Boers, m ais q u 'en  so n g ean t à l ’avenir 
de la civ ilisation  e t au x  p rog rès im m éd ia ts  de 
l’h u m an ité , ils se  vo ien t cep en d an t forcés 
d ’ê tre  avec les A nglais.

E t cette o p in io n , q u e  la  civ ilisation  et 
l’h u m a n ité  o n t to u t à a t te n d re  des Anglais, 
leu r co lle  au  cerveau si so lid em en t que les 
faits les p lu s  lum ineux , les p lu s  in te llig ib les 
qui se  so n t succédé depu is le d éb u t d u  con
flit, n e  so n t p o in t parvenus enco re  à  la  dé
coller.

D epuis quelques années, les foules « in 
s tru ite s  » du  c o n tin en t avaient p ris  l’hab itude 
de p rom ettre  l’aven ir aux A nglais ; la légende 
de leu r supério rité , m orale , in te llec tu e lle ..., 
e tc ., s ’é ta it len tem en t créée, eux-m êm es y

sur l’arbre de son droit civil ; et, bon gré mal gré, la 
réception en bloc du droit romain de Justinien s’étaii 
étendue, à titre subsidiaire, à presque tout l’ancien 
empire germanique.

Le réveil du sentiment national, préparé par l’éclat 
nouveau de la littérature, devait amener une réaction 
contre ce système; et, dès 1803, l’idéal d’un Droit 
germanique fut opposé aux importations étrangères. 
Cette lutte devait rem plir un siècle. Mais, auparavant 
déjà, et par la  force des choses, dans la conscience 
nationale et dans l’évolution de la jurisprudence, 
c’est-à-dire dans la vie réelle et pratique, qui se laisse 
peu durablement influencer par des théories abstraites, 
s'effectuait une lente transformation, une élaboration 
naturelle et collective du droit appliqué. Plusieurs 
codifications locales du siècle dernier portent déjà 
la marque de cette transaction tacite et effective, qui 
devait arriver peu à peu â dominer en ce siècle-ci, et 
à donner tort en même temps aux romanistes et aux 
germanistes dans la formalion du droit nouveau.

Car c’est bien une transaction qui termine la lutte, 
e l mieux qu’une transaction, c’est une résultante à 
laquelle toutes les écoles, tous les partis el toutes les 
régions de l'empire paraissent avoir tendu naturelle
m ent; aussi c'esl avec la plus grande satisfaction que 
l'opinion salue l’unification juridique dans la forme que 
le temps a en quelque sorte à l’avance consacrée.

*
¥ *

L’entrée en vigueur d 'un  Code civil uniforme met le 
couronnement à l’édifice juridique lentement construit 
el auquel toutes les forces de la nation ont apporté
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co n trib u an t p o u r un e  large p a rt. Com me 
cette  m a tro n e  rom aine q u i d éc la ra it n ’avoir 
q u e  tren te -c in q  an s  e t d o n t C icéron d isa it 
q u ’elle le  p ré te n d a it dep u is  ta n t d ’années que 
cela devait ê tre  v rai, la n a tio n  anglaise, à force 
de rép é te r d an s u n  délire  d ’o rgueil qu 'elle  
« valait » m ieux  qu e  les au tre s , l’a c ru  d 'abo rd , 
pu is l’a fa it cro ire . E lle  s 'est im aginée 
q u e  quel qu e  fût le dom aine où so n  activité 
s 'exerçât, elle y réu ss ira it des c réa tio n s  d 'œ uvres 
quo les n ô tres  n 'ap p ro ch e ra ien t p o in t. Ces 
p réten tions incroyab les, ce tte  suffisance exal
tée, o n t fait im pression  su r  n o u s ; d es  artic les 
de revues e t des livres l’o n t fortifiée, e t si nous 
avions voulu d o u te r  un  in s tan t de la g ran d e u r 
d e  celle en qu i «  l’h u m an ité  avait m is  son 
espo ir » , la  couvertu re  d e  l'ouvrage de M. I)as- 
m o lin s , d o n t des m illie rs  d ’exem plaires on t 
rem p li les v itr in es  des lib ra irie s  eu ropéennes,
—  livre in c o m p le t e t  par su ite  étrangem ent 
faux — nous rap p e la it b ru ta lem e n t : la s u p é 

r i o r i t é  d e s  A n g l o - S a x o n s  !

Or, des m illie rs  d 'esp rits  se b e rcen t encore 
de  ce tte  illu s io n , e t  p leu ren t, à l’h eu re  où 
q u o tid ien n em en t les jo u rn a u x  no u s an n o n cen t 
u n  repassage d e  la  Tugela, p le u re n t la civili
sa tio n  com prom ise  et le p rog rès re ta rd é  !

E t cep en d an t quelle  leçon do fa ils  p eu t être 
p lus c la ire  e t  nous m o n tre r  l’aveuglem ent 
su rp re n an t avec lequel on  a  c ru  la  légende! 
Voici q u a tre  .m ois qu e  d u re  un e  gu erre  hon 
teuse  com m e au cu n e  au tre  ne le fu t jam ais  
peu t-ê tre  : g u e rre  de vo leurs, gu erre  d e  ban 
d its , e t  parm i tre n te  m illio n s d ’ind iv idus, 
quelques voix isolées, m ais d o n t la p ro testa tion

leur pierre. La lutte pour le droit résume une grande 
partie de l’histoire de l'Allemagne au x lv >  siècle. Il a 
fallu lutter d’abord pour le droit à l’existence, contre 
Napoléon; après 1815 sonl venues dans tous les Etats 
de la Confédération germanique de longues luttes pour 
l’obtention de ce que nous appelons les garanties con
stitutionnelles ou la représentation parlementaire. Ces 
luttes faillirent se terminer tout d ’un coup en 1848 et 
emporter avec elles les déclarations de principe d’où 
devaient découler des règles uniformes et nouvelles 
pour loutcs les branches du droit public et privé.

Des professeurs, des poètes et des philologues, 
entourés de la vénération universelle au milieu de l'c- 
branlcment de la « grande année », avaient proclamé à 
Francfort l'unité nationale, convoqué un parlement 
que les divers Etats reconnurent, nommé l’archiduc 
Jean d'Autriche Vicaire de l’Empire, et constituaient 
un gouvernement central régulier. C'était la génération 
spontanée de l'unité politique et juridique ; c’était trop 
beau et trop tôt. Ce rêve ne dura que quelques mois; 
les gouvernements locaux se risquèrent ù désobéir au 
parlement de Francfort, qui se trouva désarm é; le roi 
de Prusse refusa la couronne impériale qui lui était 
offerte, et le château de cartes s'écroula bientôt.

Mais l'illusion d'avoir possédé l'unité nationale 
devait avoir des conséquences décisives; les luttes 
internes pour les « libertés constitutionnelles » 
devaient s'élargir, poursuivant tout l’ensemble de 
l’idéal juridique de la nation. 11 fallut concéder d’abord 
l'unification du droit commercial, dont la promulga
tion précéda la formation du nouvel empire; celui-ci 
ne put se faire sans la réconciliation des gouverne
ments avec les « libéraux », qui comptaient d'ailleurs
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ne suffit po in t p o u r sauver la m o ra lité  du peu
ple , seules s’élèvent p o u r  d ire  l’ignom in ie  du  
forfait. Ces tren te  m illio n s  d ’hom m es, alo rs 
qu e  no u s avions c ru  à leu r ra ison  calm e, à 
leu r ju g em en t fro id , à leu r resp ec t d u  Droit, 
no u s d o n n en t l'incroyab le spectacle d ’un dé
cha înem en t d e  passion  m auvaise e t d 'ir ré 
flexion d an s la  violence ; c'est le p a trio tism e le 
p lus m esq u in , le p lu s  é tro it, le p lus aveugle, 
fait non  p o in t de l'am o u r de la p a trie  fo rte  et 
g ran d e  p a r  des œ uvres d e  ju s tice  e t d 'h u m a
n ité , m ais d e  la p a trie  fo rte  e t g ran d e  p a r  la 
seu le  force b ru ta le  e t crue lle  des a rm e s ; ce 
so n t les h u rlem en ts  natio n alis tes  app lau d is  
dans les théâtres, les in ju re s  vociférées contre 
l'ennem i, le  sym bolism e g rossie r des images 
e t îles d rapeaux , l ’am o u r du  pays b ra illé  dans 
la ru e , la gro tesque ad o ra tio n  d ’u n e  pauvre 
v ieille dam e en  q u i s ’in c a rn e  la sp le n d eu r de 
l'E m p ire , les m an ifesta tions, le s  fêtes, les 
banque ts, les concerts  p o u r u n e  œ uvre de 
boue  e t de sang.

E t cela jo u rn e llem e n t, sous les yeux de ce 
qu e  la n a tio n  com pte d e  p lu s  g ra n d , de p lus 
élevé in te llectuellem en t : des savants, des p ro 
fesseurs, des avocats, des m ag istra ts , des 
p rê tres , des lég isla teurs. Ils ap p lau d issen t ces 
ch an ts , app rouven t ces m an ifesta tio n s, toastent 
dans ces banquets, bo iven t au  succès d e  leu rs  
arm es, e t confient l’h o n n eu r d e  la p a tr ie  à 
quelques m illie rs  d e  so lda ts  m ercenaires et 
de  vo lon ta ires b ra illa rd s .

E t ce la  se fa it com m e u n e  chose no rm ale , 
régu liè re , q u e  d is-je , ju s te  e t g lo rieu se! On se 
flatte d 'ag ir  a insi, e t  d ’avo ir o u b lié  les sen ti-

alors dans leurs rangs la majorité des catholiques 
contre le conservatisme autocratique el féodal.

Le droit public de l'Allemagne nouvelle consacra 
donc la participation du peuple à  la confection des 
lois, et le suffrage universel ne tarda pas à  unifier le 
droit pénal, l’organisation judiciaire cl la procédure 
civile, el à  instaurer un droit social, œuvre commune 
des partis, qui n’ont pas craint de faire grand el vile 
en pareille matière.

*
♦ *

L'inextricable fouillis des droits civils présentait les 
difficultés les plus multiples, les oppositions d'intérêls 
et de mœurs les plus variées. Au lieu de se hâter de 
trancher le nœud gordien, on a pris la peine et le 
temps de le dénouer. On a même pris le temps d'èire 
court ; le nouveau code n’est pas plus long que le code 
Napoléon, quoiqu'il règle plusieurs domaines ju ri
diques négligés par ce dernier. D’autre part, on n’a pas 
voulu poursuivre l’unification absolue; de nombreuses 
coutumes locales sonl respectées par le code impérial, 
tiolamment en ce qui concerne lu propriété rurale et sa 
transmission héréditaire.

Le code n ’est donc pas unitaire dans le sens jacobin ;
il n’est pas complet au vœu des théoriciens des 
diverses écoles; il n’est pas fait, puisqu'il e st une 
transaction, et que tout le monde a dû sacrifier quelque 
chose de ses opinions, de scs préférences, de ses 
habitudes de pensée et de vie. U y a des ombres au 
tableau ; mais une grande œuvre a été accomplie, 
après bien d'autres, par le peuple allemand, par ses 
jurisconsultes et par son parlement.

Celui-ci a donné un rare exemple de sagesse en
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m ents  q u e  la  n a tio n , p a r  des efforts sécu la ires , 
p a r  lu ta len t, l'in te lligence , la science dos 
honnik!» d o n t elle s ’h o n o re , avait développés 
en  elle : le respect du  D roit, la p ro tec tio n  des 
fa ib les , lu m épris  du la force b ru ta le !

C 'est à ce peup le  quo no u s p ro m ettio n s 
l ’aven ir! A ucune n a tio n  d a n s  ces d e rn ie rs  
tem p s, pas m ém o la F ranco  de. la lam en tab le  
affaire qu i la divisa, n ’a  m anifesté  lin  pareil 
o u b li d u  D ro it, un e  aussi to ta le , aussi unan im e 
perversion  m o ra le  : n u lle  p a r t , d an s  aucune 
occasion  il no no u s a  été d o n n é  d e  co n s ta te r 
chez, un  peup le  u n e  rég ression  aussi accen
tuée, e t la  F rance  m ém o, si m éprisée voici 
douze m o is  p a r  ce peup le  ang lais , la F rance  
a u ra it  réu n i lo u t au m o in s , co n tre  u n e  guerre  
sem b lab le , un e  m in o rité  qui eû t om péché l’h is
to ire  d e  la f lé trir  to u t en tière .

A dieu  d onc  n o tre  illu sio n  ; nos yeüîc so n t 
d essillé s! A q u i sera l’aven ir?  Le poète d i t  q u ’il 
n 'e s t à p e rso n n e ; ce n 'e s t p eu t-ê tre  pas exact, 
m a is  il e s t en  to u s cas peu p robab le  q u ’il so it 
aux A nglais. E t n e  no u s en  p la ignons pas, car 
un e  n a tio n  qu i n 'a  n i la  force m o ra le  néces
sa ire  p o u r se g a rd e r  d ’en tre p rise s  hon teuses 
c o n tre  le D ro it, n i la  fo rce  m a térie lle  d e  les 
acco m p lir  quand  ollc les a réso lues, e s t une 
n a tio n  lam en tab lem en t déchue.

P aul S paak.

JURISPRUDENCE B ELG E

B ru x. (5« ch.), 4  jan v . 1 9 0 0 .

Prós. : M. F a u q u e l .  —  Av. gén. : M. Er>M. J a n s s e n s .  

Conci, conf. —  Plaid. : MM“  M a u r i c e  F r i s o n  

c. 11. C a r t o n  d e  W i a r î .

(Veuve M il le  c. Dclille et consorts.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é t e n c e .  —  

TAUX DU RESS0HT. —  ACTION EN NULLITÉ DE DONATION 

LNCIDENTELLE A UNE ACTION EN PAHTAOE ET LIQUIDA

TION.—  COMPÉTENCE DÉTERMINÉE PAR CETTE DERNIÈRE.

II. DROIT C IV IL . —  DONATION. — ÉQUIVALENCE AVEC 

LES CHARGES IMPOSÉES AU DONATAIRE.—  ACTE A TITRE 

ONÉREUX.

I, Lorsqu'une demande en nullité de donation ne se 
présente que comme une demande incidcntclle et préa- 
luble aux opérations de compte, partage et liquida
tion de. communauté el succession, c'est cette dernière 
action qui forme l'objet principal de l’inslànce et 
détermine la compélence et le M so rl (1 ).

II. Bien que quali/ìé donation entre vifs, ne constitue 
en réalité qu'une disposition à titre Onéreux, l'acte 
par lequel le fils prétendument donataire s'oblige 
A loger, nourrir et entretenir son pire, que cette 
obligation ¡»rnt et doit, dans certaines circonstances 
prévues, se convertir en une rente viagère et annuelle 
et oblige également au paiement des fra is de / uni- 
railles el à celui d'une certaine somme à des tiers, 
lorsque l’ensemble de ces charges apparaît comme 
corres]H>7idu7it ü la valeur des biens cédés ¡2).

(1) Voy. PAN». B., V» Évaluai, itu litige, n«268 et 8.
(2) Voy. Pand. II., v» Donation onéreuse, n "  7 et s.-, — Civ. 

Arlon, G mai 1801, Pand. rfcu., 1892, il" 1317.

touchant à peine à l’œuvre collective, étudiée certes de 
prés en commission, renvoyée aux juristes rédacteurs, 
discutée dans tous ses détails par la presse, le Barreau, 
la Magistrature, les délégués des divers Etats fédérés; 
après cette longue élaboration formelle, qui succédait 
à une période encore plus longue de formation de 
concepts juridiques, l’œuvre était assez mûrie pour 
délier la rage d ’amender, et elle a passé sans autres 
délais. Napoléon n’aurait plus besoin de faire Lifte 
« ces bavards ». Heureux pays, où les parlementaires 
savent contenir leur éloquence !

L'empereur, qui se môle de tant de choses, et sou
vent avec succès, a observé la même réserve ; son 
action a en somme consisté à appuyer la tendance 
transactionnelle de l'opinion. Ce n'est pas un Code 
Guillaume, c'est un contrat national, et les paroles que 
ciselait 11 y a quatre-vingts ans le poète Louis Uhland 
se sont trouvées confirmées :

« Aucun prince n’est si élevé, —  aucun homme n'est 
si élu, — que lorsque le monde a soif de liberté, —
il puisse de liberté l’abreuver, —  qu’il tienne seul 
dans ses mains — la richesse de tout Droit, —  pour 
la dispenser aux peuples, — dans la mesure qu’il lui 
plait. —

C'est la Grâce qui découle du trône ; —  mais le 
Droit est un bien commun. — 11 est contenu dans 
chaque fils de la terre ; —  il jaillit en nous comme le 
sang du cœur. — Et quand des hommes se lèvent, 
libres, —  et fidèlement se donnent la main, —  alors 
le Droit intime entre dans la vie, — et le Contrat lui 
donne la durée. »

(Journal de Bruxelles.)
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Sur la recevabilité de l'appel :
Attondu que l’action dictée par les oxploiis des 23 

el 20 février 1897 tend à faire prononcer la nullité de 
la donation faite par Henry Dclille père à Henry Dclille 
fils et, en conséquence, à  faire procéder aux opéra
tions de compte, partage el liquidation de la commu
nauté ayant existé entre Henry Dclillb père et l'appe
lante et do la succession du dit Henry Dclille père;

Attendu que la demande en nullité de la donation 
hé sé présente que comme une demande incidcnlelle 
e l préalable aux opérations de compte, partage fit 
liquidation des communauté et succession ;

Que cette (lctioil en partage et liquidation forme 
l'objet principal de l’instance ; qu'elle a été évaluée à
9,000 francs; que cette évaluation n'apparalt pas 
comme manifestement exagérée et faite en vuo d'élu
der la loi qui fixe le taux du dernier ressort;

(¿ue l'appel est donc recevable ;

A ii fond :
Attendu que par la disposition de son contrat de 

mariage, Delille père s’est interdit d 'une manière 
irrévocable de disposer, à titre gratuit, des liions qu'il 
délaisserait au jour de son décès ;

Attendu que dans les actes il convient de rechercher 
quelle a été la commune intention des parties et quel 
csl l'objet de l’acte même, plutôt que de s'attacher à 
la qualification que les parties lui ont donnée ;

Attendu que l'acte du 7 juillet 1893, dont la nullité 
est demandée, bien que qualifiée de donation entre 
vifs, ne constitue en réalité qu'une disposition à titre 
onéreux ;

Qu'Henry Delille fils s'oblige par cet acte à loger, 
nourrir el entretenir son père et que celle obligation 
peut et doit, dans certaines circonstances prévues, sc 
convertir en une rente viagère et annuelle de 500 fr. ;

Qu'il s’oblige également au paiement des frais de 
funérailles e t à celui d 'une somme de 100 francs à 
chacun de ses frères e t sœ urs, Catherine, Malhilde et 
Clément Delille :

Que l’ensemble de ces charges apparaît comme cor
respondant à la valeur des biens cédés ;

P a r  ces motifs, la Cour, sur les conclusions con
formes de M. l’Avocat général Edmond Janbsens, 
entendu en audience publique sur la recevabilité de 
l'appel ;

D é c la r e  l'appel recevable, mais non fondé, met le 
dit appel à néitht et co n firm e le jugement dont 
appel ;

Condamne l'appelante aux dépens.

Gand (2e ch.), 7 février 1900.

Pfés. : M. de  G orTAL. —  Av. g é n .  : M. Va»  I s e g u e m . 
Avis c o n f .  —  Plaid. : MM“  II a l l e t  e t  Sé r é s ia  
c .  E u g è n e  Da u g e , Ce u t è r ic k  e t  II . de  Ba e t s .

fnalletç. q. c: K. Dauge et Ceuleriek q. q ., Goethals- 
Goethals, Fraeys et Dauwe, el Goelhals c; Fraeys et 
Dauwe.

DROIT CIVIL. —  TRANSCRIPTION DBS ACTES TRANSLATIFS 

DE PROPRIÉTÉ IMMOMLIERE. —  OMISSION. —  TIERS 

AYANT CONTRACTÉ SANS FRAUDE. —  SIGNIFICATION 

DU MOT «  T IE R S » . —  IN APn.lCA BH .ITÉ AUX CRÉANCIERS 

CinROGRAPUAIRES.

Les créanciers chirographaires ne sont pas des tiers 
dans le sens île l'art. 1,r, L . ,  16 déc. 1 8 ô i; le légis
lateur ne s'esi proposé que de protéger les tiers 
acquéreurs de droits su r les immeubles (1 ).

I .a  Co u r ,

A tte n d u  q u e  le s  c r é a n c ie r s  c h i r o g r a p h a i r e s  n e  s o n t  
p a s  d e s  t i e r s  d a n s  l e  s e n s  d e  l 'a r t .  l" r d e  la  lo i  d u
16 d é c e m b r e  1851 ;

Attendu que celle interprétation du mot « tiers » 
s’appuie tant sur le texte qiie sur le but et l'origine de 
la disposition dont S'agit;

A tte n d u ,  e n  e ffe t, q u e ,  d a n s  s o n  a c c e p t io n  o r d in a i r e  
e t  lo g iq u e ,  le  m o t  «  t ie r s  »  n e  s ’a p p l iq u e  p a s  a u x  

c ré a n c ie r s  c h i ro g ra p h a i r e s ,  p a r  r a p p o r t  a u x  c o n v e n 
t io n s  fa ite s  p a r  l e u r  d é b i te u r  r e la t iv e m e n t  à  s e s  b ie n s  ; 
q u e  l 'é ta l  d e  c r é a n c ie r  pur lui-même n e  f a i t  n a ître  
d ’a u tr e  q u a l i té  q u e  c e l le  d 'a y a n t  c a u s e ;  q u e  le s  c r é a n 
c ie r s  n e  d e v ie n n e n t  d e s  t i e r s  q u e  s ’i l s  a g is s e n t  e n  
v e r tu  d e  l 'a r t .  1 1 0 7 , C. c iv . ,  s ’ils  e x e r c e n t  c e r ta in s  
d r o i t s  p r o p r e s  r é s u l ta n t  p o u r  e u x  d ’u n e  c o n v e n t io n  ou  
d e  la  lo i ,  o u  s 'i l s  c o n te s te n t  d e s  d r o i t s  d e  p ré fé re n c e  
in v o q u é s  p a r  l 'u n  d 'e u x  ;

A tte n d u  q u 'o n  p e u t  d 'a u t a n t  m o in s  c o m p r e n d r e  le s  
c ré a n c ie rs  c h iro g ra p h a ir e s  p a rm i le s  «  t i e r s  »  v is é s  p a r  
l 'a r t .  t or q u e  le  lé g is la te u r  l im i te  a u x  t ie r s  «  q u i 
a u ra ie n t  c o n tr a c té  s a n s  f r a u d e  »  le  d r o i t  d ’o p p o s e r  le  
d é fa u t d e  t r a n s c r ip t io n  ; q u e  l ’a d d i t io n  d e s  m o is  «  q u i 
a u ra ie n t  c o n tr a c té  s a n s  f r a u d e  » p ré c is e  l e  s e n s  d u  m o l 
« t ie r s  »  ;

Q ue  la  f r a u d e  r é s u l te  ic i  d e  la  c o n n a is s a n c e  d e  l 'a c te  
t r a n s la t i f  o u  d é c la ra tif  d e  d r o i t s  r é e ls  im m o b il ie r s  
p a s s é  a n té r ie u re m e n t ,  m a is  n o n  e n c o r e  t r a n s c r i t  ;  q u e  
l 'o n  c o n ç o i t  l a  p o s s ib il i té  d e  c e l le  f r a u d e  d a n s  l e  ch e f  
d e  ce lu i q u i ,  a y a n t  a c q u is  u n  d r o i t  sur  u n e  chose q u 'i l  
s a v a it  d é jà  a l ié n é e  o u  d é m e m b ré e ,  p r é te n d  e x e r c e r  c e

(4) Voy. Civ. Arlon, 10 avril 1888, l'ABB. rin .. 1883, n» 7110; 
Civ. Goortrnl, 27 avril 188!», Id., 18«, n» 10; — Civ. Arlon, 

3« lolll. 1891, 1d., 189i, n» 1379; — Civ. Iliiy, lor avril 189», 
lu., n» 127-1; — Civ. Arlon, 1*' juin 1803, Id., I89U, n» 13«.
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droit sur cette chose au préjudice du porteur d 'un 
titre antérieur quoiquo non transcrit, mais que l’idée 
renfermée dans les mots « ifhi auraient contracté sans 
fraude » no convient pas aux simples créanciers clii- 
rographaires ; qu’en devenant titulaires d 'un droit 
purement personnel contre leur débiteur, ils ne saU: 
raient se rendre coupables de dol envers l’acquéreur 
antérieur d 'un  droit sur l'un des immeubles de ce der
nier, puisqu'ils n'acquièrent aucun droit actuel sur les 
biens que leur débiteur possède au moment oti naît 
lelir créance;

Que dès lors, les termes dont le législateur s'est 
servi ne pouvant s'appliquer aux créanciers chirogra
phaires, le texte même de la disposition qui permet 
aux « tiers qui auraient contracté sans fraude » de se 
prévaloir do l'absence de transcription prouve que 
l’art. I*r ne concerne pas celte catégorie de créanciers ;

Auendu quo celte interprétation est confirmée par 
l'esprit de la loi tel qu'il résulte des travaux prépara
toires consultés in extenso el dans leur ensemble ;

Quo, dans son rapport du 12 août 1848, la commis
sion instituée pour la révision du régime hypothécaire 
indiquait dans quel but elle proposait de modifier au 
regard des tiers le système du Code civil quant à la 
transmission des droits réels : « TOUS les juKSéoh- 
saltes, disait-il, sont aujourd’hui d’accord sur les 
défauts et les dangers de notre législation sur ce point; 
lous appellent de leurs vœux le rétoblissemeni d'un 
principe qui empêche le contractant d’itre  victime d'un 
stellional, lorsqu'il n 'a pas élc mis à portée de vérifier 
l'acte préexistant qu’on lui oppose ;

Que le Ministre de la justice assignait la mémo fin à 
la loi, lorsqu'il déclarait au Sénat, le 30 mai 1851 : 
« Vous aurez par la loi hypothécaire toute sécurité dans 
» les transactions en ce qui concerne les immeubles. 
» C'est le but que nous vous proposons; les individus 
» qui achètent ou qui prêtent sur hypothèque pour- 
» ront s’assurer que l’immeuble qu’ils achètent ou sur 
» lequel ils prennent hypothèque appartient à  celui 
» avec qui ils traitent; »

Que ni dans les exposés des motifs, ni dans les rap
ports, ni dans les discussions à la Chambre ou au 
Sénat, il n 'a été fait une allusion quelconque aux 
créanciers chirographaires ;

Qu'Il résulte de là que le législateur ne s'est proposé 
que de proléger les tiers acquéreurs de droits sur les 
immeubles; que c'est donc à ces tiers seuls qu'il faut 
appliquer la disposition de l'art. 1"';

Attendu d ’ailleurs que s’il importe au bénéficiaire 
d’un acte conférant un droit sur un immeuble, de con 
connaître avec certitude les droits de son autcur 
sur cet immeuble, il n’en est pas de mémo pour
lo simple créancier chirographaire ; que celui-ci 
suit là foi de son débiteur et doit subir toutes 
les conséquences de la confiance qu’il a eue en 
lu i; qu’il n’a dû compter délermindment Sur la 
garantie d’aucun des immeubles de ce débiteur et ne 
peut se plaindre de la transmission occulte d’uno 
chose sur laquelle il n’a point entendu se réserver un 
droit exprès e t direct ;

Attendu que la volonté du législateur de subor
donner à la possession d ’un droit sur la chose la 
faculté quo l’art. 1"  accorde aux tiers ressort avec 
plus de certitude encore de l'origino de cette dispo
sition ;

Quo celle-ci n'était point primitivement conçue dans 
les mêmes termes que l'art. I°r actuel ; que cet article, 
tel qu’il est rédigé aujourd'hui, a  été inséré dans la loi 
sur un amendement de l'organe du gouvernement; 
que ce dernier n'a fait que reproduire textuellement 
l’art. t er du projet de. loi qui venait d’étre déposé, le
4 avril 1850, au Corps législatif françuis ; que M. Le- 
llôvre appelait, le 31 janvier 1851, l'attention de la 
Chambre sur la complète similitude enlro les deux 
dispositions el l’identilé du système admis ; que dans 
les documents qui précisaient la portée du projet de 
loi français et que le législateur belge connaissait, — 
notamment dans l’exposé des motifs de M. Rouher et 
le rapport de M. Persil, — la volonté de revenir aux 
principes de l’art. 26 de la loi de brumaire an VU était 
formellement affirmée; que cette loi. d'après une doc
trine généralement accréditée, ne concernait pas les 
créanciers chirographaires; que, par conséquent, le 
législateur belge, en s’appropriant le texte du projet de
loi français tel qu'il avait été élaboré par les juriscon
sultes de ce pays, entendait, comme eux, exclure ces 
Créanciers du bénéfice de l'art. t w ;

Attendu qu’à la vérité M. Tesch déclarait à  la Chambre, 
le 30 janvier 1851, que les œuvres de loi de notre 
ancien droit seraient remplacées par la transcription, 
mais qu’on ne saurait déduire do celte allusion peu 
précise au régime du droit coUlümier que le législateur 
ail voulu reproduire le système des œuvres de loi; 
que l'ensemble du discours du ministre prouve qu'il 
n 'avait en vue que les intérêts des tiers acquéreurs de 
droits sur les immeubles; qu'au surplus, le mol réali
sation, qui se trouvait dans l'art, l 01, du projet pri
mitif, n 'a pas été maintenu dans la rédaction défini
tive;

Attendu de plus que le terme « tiers » no saurait 
avoir dans l’art. l tr un sens plusélendu que dans l’art. 4 ; 
qu'aucune raison n 'aurait pu déterminer le législateur 
à ne pas étendre aux créanciers chirographaires le 
bénéfice des mesures prescrites par le dil art. 4 
comme aussi par l'art. 28, s'il leur avait accordé le 
droit de se prévaloir du défaut de transcription dans le 
cas de l'art. 1er ;

Attendu qu'on objecte vainement que le dessaisisse
ment prévu par l'art. 444 de la loi du 18 avril 1851 
institue au profit des créanciers chirographaires, par le
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seul effet du jugement déclaratif de faillite, un droit 
réel pur tous les immeubles de leur débiteur failli et 
que dès lors, en toulo hypothèse, ,1a masse de la fail
lite d'Arthur Verstraete serait passée, depuis le 8 juin 
1808, date du jugement déclaratif de la dite faillite, 
dans la catégorie des tiers dont parle l'art. l w et 
devenue recevable à opposer lo défaut de transcription 
de l'acte litigieux, celle transcription n'ayant été 
opérée que le 2 5 ju in  suivant;

Que, par une saine interprétation de l'art. 444 pré
rappelé, le premier juge décide que le dessaisissement 
n'a pour résultat que de priver le failli de l'adminis
tration du «es biens et de l'exercice de ses droits, 
mais ne lui enlève aucune parcelle de son droit de 
propriété sur ses immeubles;

Que l’inscription prescrite par l’art. 487, § 3 , de la
loi sur les faillites a pour effet,¡il est vrai.de conserver 
au profit de la masse chirographaire une véritable 
hypoihêque légale que la loi lui concède sur les biens 
du failli ; (pie cette inscription ne constitue poinl seu
lement, comme l'allègue le jugement dont appel, un 
moyen de publicité pour faire connaître l’incapacité du 
failli; que toutefois l'hypothèque dont s'agit, bien que 
se rattachant au dessaisissement dont elle est la consé
quence, n'a d’effet que du jour de l'inscription et 
n’assure que depuis cette date à la masse créancière 
un droit réel rendant recevable, de sa part, l'exception 
tirée dû défaut de transcription ;

Que, dans l'espèce, aucune inscription n'a été 
requise par 111 curateur à la faillite d'Arthur Verstraete, 
au nom de la masse des créanciers, sur les immeubles 
du failli ;

Attendu qu'il résulte des considérations qui précè
dent qu'en droit, tant que leur débiteur se trouvait in 
bonis, les)créahciers rliirograpliairesd'Arthur Verstraete 
n'étaient point des tiers pouvant, en vertu de l'art. 1“  
de la loi hypothécaire, opposer lo défaut de transcrip
tion e t que la faillite n'a point modifié, à cet égard, la 
situation de la masse chirographaire ;

Quant aux dépens :
Attendu que les frais afférents aux différentes 

instances entre parties ont été rendus nécessaires par 
l’exercice des actions intentées par l'appelant, partie 
Van Heuverswijer et sur lesquels il a succombé, 
d'où suit qu'en condamnant ledit appelant à lous les 
dépens, le premier juge a fait une juste application de 
l'art. 130, C. proc. civ. ;

P a r  ces motifs et ceux nonconiraires du premier juge.
Ouï M. vàn Iseguem, avocat général, en son avis 

conforme, reçoit les appels des parties Vail Héüverswijn 
et Vander Haeghen;

Y statuant, met les dits appels à néant, con firm e  
le jugement dont appel;

D é c la r e  le présent arrêt commun avec l’inliraé, 
partie Vander Haeglien;

Condamné l'appelant q. q ., partie Van Ileuverswljn, 
aux dépens d'appel à l'égard de toutes les parties en 
cause;

Civ. A n v ers  (2e ch.), 1 8  nov. 1 8 9 9 .

Prés. : M. Mafféi. — Subsl. ; M. Eeman. Avis conf.
Plaid. : MM" J a m i n è  c .  G o d e n i r .

( 8 . ; .  C; s o n  RpoUs C; )

D R O IT  ClViL. ----  DIVORCE. ----  RÉSIDENCE PROVISOIRE DE

LA FEMME. ----  DROIT DU TRIBUNAL D’ORDONNER L’EX -

PULSION DE CELLE-CI DU DOMICILE CONJUGAL. —  

ÉLÉMENTS D'APPRÉCIATION.

La disposition de l'art. 268, C. civ. , qui donne au tri
bunal le droit de fixer la résilience provisoire de la 
femme pendant l'instance en divorce, est énondative 
et non limitative; le tribunal peut, à la demande du  
mari, ordonner l'expulsion de la femme du domicile 
conjugal s i les faits ullégués dans la requête intro- 
duc/ive d'instance sont de nature à justifier celte 
mesure (1).

Attendu que la disposition de l'art. 268 du Code 
civil est énonciaiive et non limitative; que le tribunal 
peut, à la demande du mari, ordonner l’expulsion de 
la femme du domicile conjugal si les faits allégués 
dans la requête introduclivc d'instance sont de nature 
à justifier cette mesure;

Attendu qu’en permettant ainsi de suspendre l'obli
gation de la cohabitation, le législateur a considéré 
(pie la nature même de cette action et la profonde 
désunion conjugale qu'elle décèle, exposent, soil les 
deux époux, soit l'un d'eux à de graves inconvénients 
de diverse naiure, qu’il peut être indispensable de faire 
disparaître par l'éloignement de l'un  d’eux;

Attendu que les faits articulés dans la requête pré
sentent bien ce caractère; qu 'ils sont de nature, non 
feulement à exposer le demandeur aux plus graves 
inconvénients, mais à mettre en  péril la prospérité de 
son commerce et l'avoir de la comm unauté; que, dès 
lors, la demande se trouve justifiée;

Attendu qu’en ordonnant l’expulsion de la femme 
du domicile conjugal, le tribunal doit aussi désigner 
la maison dans laquelle clic sera tenue de résider 
pendant le cours de l’insiahce ; que cette désignation 
doit sc faire après un débat contradictoire des parties

(1) ('.onf. Pano. B., v» Din,ree, li"' 901 et s.; — Civ. Liège,
13jultl. 1887, Pand. peu.. 1888. n» 1+16; — Itpux., 20 lolll.
1889, Id.,.I890, a» 319; - Civ. Brux., 88 julil. 1889, Id., 1890, 
n» 1060; — Civ. Brus., 18 avril 18911, Id., 1897, n0121.
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et que jusqu’ores celles-ci ne se sonl pas expliquées 
sur ce point ;

P u r  ces motifs, le Tribunal, ouï l'avis conforme de 
M. Eeman, Substitut du Procureur du roi. e n jo in t  à 
la défenderesse d'indiquer par acte d’avoué, dans les 
trois jours de la signification du présent jugement, la 
maison où elle désire fixer sa résidence;

Au demandeur de, endéans le même délai et par la 
même voie, présenter ses observations sur cette dé
signation et, faute par la défenderesse de eo taire, 
d 'indiquer lui-même la ou les maisons où lo tribunal 
pourrait fixer la résidence de celle-ci;

Proroge 1.1 cause à l'audience du 29 novembre pour 
être par les parties conclu et par le tribunal statué 
comme 11 appartiendra ;

Ohlotmc l'exécution provisoire: du jugement non
obstant tout recours; joint les dépens à  ceux de 
l'action principale.

Clv. Charleroi (2° ch.), 25  julll. 1899.

Prés. : M. D u l a i t . —  Plaid. : MM« Ch. V a n B a s t e l a e r  

et J. AUDENT.

(Preumont c. Charbonnage du Gouffre.)

Í. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  e n q u ê t e s . —
REPROCHE. —  TÉMOINS RECUEILLANT DES DÉCLARA

TIONS EN FAVEUR D'UNE PARTIE. —  REPROCHE NON 

FONDÉ.

II. DROIT CIVIL ET DROIT INDUSTRIEL. —  a c c i d e n t  

DU TRAVAIL. —  POULIE-GUIDE NON PROTÉGÉE;— FAUTE 

DU PATRON. —  OUVRIER METTANT LA MAIN P A R  DIS

TRACTION SUR LA MACHINE. —  rATRON NOS EXONÉRÉ.

—  PARTAGE DE RESPONSABILITÉ.

I. L e  témoin qui recueille les déclarations des témoins 
pour mettre une des parties à même d'assurer sa 
défense, ne peut-être, pour ce motif, considéré comme 
ayant donné des certificats sur les faits relatifs au 
procès ou comme ayant à la solution de celui-ci, un 
intérêt quelconque de nature à faire suspecter sa 
sincérité.

II. Lu circonstance qu’un ouvrier a mis la main sur 
une poulie, même par inattention, ne suffit pas pour 
exonérer le patron de tonte responsabilité, lorsque 
celui-ci a  commis lu faute de n’avoir point protégé, 
d'une manière e/fiaice, la dite poulie-guide; toutefois
il y  a lieu de tenir compte de la faute commise par 
l'ouvrier; par suite, la responsabilité de l'accident 
doit se partager (1).

S u r  les reproches :
Attendu que le témoin Malonnes en recueillant les 

déclarations des témoins pour mettre la société défen- 
'deresse à même d'assurer sa défense, ne peut être, 

pour ce motif, considéré comme ayant donné des cer
tificats sur les faits relatifs au procès ou comme ayant 
à la solution de celui-ci, un intérêt quelconque de 
nalure ù faire suspecter sa sincérité ;

Attendu que les reproches formulés contre les témoins 
Timmermans et Discry n'ont pas été proposés avant 
la déposition de ceux-ci et ne sont pas justifiés par 
écrit; qu'ils ne sont donc pas recevables;

Attendu, au surplus, qu’ils ne reposent sur aucun 
élément sérieux;

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions autres ou contraires, notamment comme sans 
pertinence ni relevance les faits cotés par le deman
deur, d é c la r e  n o n  fo n d é le reproche formulé 
contre le témoin Malonne; n on  r e c e v a b le s  et en 
tous cas non fondés les reproches formulés contre les 
témoins Timmermans el Discry ; dit (pie leurs dépo
sitions seront lues;

Condamne le demandeur aux dépens de l'incident.

A u  fond :
Attendu que les parties sonl d'accord sur les points 

suivants, qu'établissent d'ailleurs les éléments de la 
cause :

En novembre 1897, les déblais du puits n" 7 des 
charbonnages dü Gouflre étaient élevés au sommet 
d’un terril voisin.

La machine loeottiohilc servant à élever les wagon
nets étant placée au haut du terril, elle attaquait par 
des engrenages un tambour de t mètre 80 centimètres 
de diamètre, su r lequel s ’enroulait le câble desservant 
le  plan incliné.

Ce câble se déplaçait d 'un  côté à l’autre du tambour 
qui avait 18 spires.

Il était guidé par le brin inférieur, par une poulie à 
gorge, placée à l'avant du tambour et portée sur un 
axe dont elle n'est pas solidaire et sur lequel elle peut 
glisser librement.

(4) Conf. Civ. llrux., 24 mal 1805. PANO. PftH., n° 1145 ;
- Civ. llrux., 21 iuln 1890, Ib., n» 102; — voy. aussi Pand. 1!., 

V" Accident, n"’ 27 et s.; — Civ. Namur, 3 juin 4889, I’and. píe., 
n°» 1555-6; — Civ. Namur, 42 janv. 4891, lu., n "  293-4; — 
Civ. Charleroi, 44 nov. 48ÍI4, Id., 4892, n" 432; — Gand. 18 juin 
4887, lu., 1888, n" Gl ; — C.and, iájuin 1889. lu., 4880, n"92l, 
confirmant comm. Oand, 10 oct. 1888. Id., 4889, n" 114; — 
Comm. Gand, 22 Janv. 1890, Id., n” COI ; — Civ. Vervicrs,
20 févr. 4889, Id., n» GOO ; Liège, 22 mai 4890, h... n”’ 4298-9; 
_  Brux.. 27 julll. 4891. Id., n" 4030; — Civ llrux., 48 janv.
4893, Id., n" 590; Corr. Vervicrs, 9 nov. 4893, lit., 489G, n°386;
— Civ. Brux., 40 avril 4895. Id., n» 4-112; — Civ. llrux.,
23 mars 4890, Id., 4897, n° 30; — Civ. Bruges, 8 mars 1897, 
Id., n» 1331; Civ. Liège, 28juin 1898, Io.,n°4158; Liège,
2 févr. 4898, lo., n» 1406; — Civ. Vervicrs, 45 mars 1898, Id.,
1899, n» 1432.
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Pour régler l’enroulement régulier du câble sur le 
tambour, le machiniste préposé à la conduite (le la 
machine locomobllé, agit, â certains moments, au 
moyen d 'un  bâton, sur le câble en  mouvement, de 
façon à faire glisser la poulie et placer ainsi la corde 
dans le |>lan du tour â enrouler.

La machine, le tambour e : la poulie-guide sont 
abrités dans une construction en planches.

Le 13 novembre 1897, les fonctions de machiniste 
étaient remplies par le demandeur.

Vers 4 1/2 heure de relevée, il se trouvait seul dans 
la chambre de la machine quand, attiré par ses cris, 
l’ouvrier Dépassé, Emile, le trouva à l’endroit où il se 
plaçait habituellement pour régler la marche de la 
corde, ayant la paume de la main droite appliquée 
contre le fond de la gorge de la poulie, la corde écra
sant directement le revers de cette main. Pour déga
ger celle-ci, il fallut renverser la marche dé la 
machine.

Plusieurs doigts de cette main ont dû être amputés.
Attendu que le demandeur impute â la société défen

deresse la responsabilité de cet accident, se fondant 
dans l'ensemble de ses conclusions sur ce que l'instal
lation défectueuse du treuil nécessitait l’intervention 
du machiniste pour régler l'enroulement du câble; 
sur ce que la manœuvre faite, même â l’aide d ’un 
bâton, était dangereuse, la poulie-guide n'étant pas 
garantie; sur ce qu'enfin le personnel était insuffisant;

Atlendu que le demandeur prétend avoir eu la main 
écrasée sur la poulie, alors qu'il faisait, à l’aide d'un 
bâton, la manœuvre indiquée, mais ne s'explique ab
solument pas sur les circonstances particulières qui ottt 
provoqué l’accident ;

Que les enquêtes n'établissent rien sur ce point; que 
le témoin Dépassé se borne à dire avoir vu le bâton 
tomber île la main du demandeur, quand celui-ci a 
poussé des cris ;

Attendu, par contre, que M. l'ingénieur Discry, con
firmant le rapport fait par lui, en qualité d'ingénieur 
au corps des mines, le 15 novembre 1897, a affirmé, 
dans l'enquête, que le demandeur lui a expressément 
déclaré : « qu'alors que la machine commençait â  se 
mettre en mouvement, il avait, par inattention, posé la 
main droite sur la poulie-guide » ;

Que M. Discry ajoute que son impression formelle 
est bien qu 'il en est ainsi; qu’il rapporte encore : que 
le demandeur lui a dit qu'au moment de l'accident, il 
n 'y  avait personne dans la chambre de la machine ;

Attendu qu'en présence de la persistance du deman
deur à ne vouloir donner aucune explication sur les 
conditions dans lesquelles il a eu la main prise par' la 
corde sur la poulie-guide, il y a lieu de s'en rapporter 
à l'aveu si catégorique, fait par lui â M. Discry, pres
que immédiatement après l’accident, c'est-à-dire à une 
époque où, exempt encore de tout esprit de calcul,
il a dû parler avec sincérité ;

Atlendu que la circonstance que le demandeur a mis 
ainsi la main sur la poulie môme par inattention, ne 
suffit pas pour exonérer la société défenderesse de 
toute responsabilité;

Atlendu, en effet, que MM. les ingénieurs M insieret 
Deboucq ont énergiquement déclaré, dans les enquêtes, 
qu'ils considéraient la manœuvre exigée du machi
niste, comme dangereuse parce que la poulie-guide 
n ’était pas garantie ;

Que M. l'ingénieur en chef Minsier le pensait si bien 
qu’il a  cru devoir donner des instructions pour que 
des mesures soient prises pour protéger cette poulie ;

Qu'il est, en effet, à noter que l'axe de celle-ci n 'est 
qu’à 95 centimètres du sol, sa circonférence supérieure 
ù t 1,117 el le fond de la gorge, à l'endroit où repose le 
cable, ù 1"'I1.3. — Qu'il suffisait, dès lors, au deman
deur, dont la taille mesure exactement 1">85, et qui 
devait se tenir fréquemment à proximité de la poulie, 
d 'étendre le bras hori/.onlalement pour atteindre celte 
dernière dans les parties susceptibles de provoquer un 
entrainem ent;

Attendu, à la vérité, que d'autres témoins, entendus 
dans les enquêtes, ont émis une opinion opposée à 
celle de MM. Minsier et Deboucq ; liU'ello Ko peut 
cependant suffire pour infirmer complètement l'avis dé 
ces ingénieurs, que leurs fonctions onl appelés à s’oc
cuper d 'une façon touie particulière do la question;

Attendu, en conséquence, que la société doit être 
considérée comme ayant commis une faute pour n'avoir 
point protégé, d une manière efficace, la poulie-guide;

Attendu, toutefois, qu’il y a lieu de tenir compte de 
la faute commise par le demandeur ; que celle-ci est 
d’autant plus impardonnable quo Preumont avait alors 
48 ans, était parfaitement au courant de sa profession 
e t devait avoir toute la vigilance et l'attention que ré
clame le voisinage d’appareils en mouvement;

Attendu qu’il n'est nullement démontré que le per
sonnel préposé à la marche du treuil fût insuffisant ;

Attendu, par suite, que dans les circonstances de la 
cause, la responsabilité de l’accident, doht a souffert le 
demandeur, doil se partager dans la proportion île 
deux tiers à charge de ce dernier et d 'un  tiers à charge 
de la société défenderesse ;

Attendu que le demandeur n'établit pas quelles 
sont, pour lui, les conséquences de l’accident; qu'il 
écbet donc de recourir à cette fin à l’examen des 
hommes de l’a rt;

Attendu qu 'il n’y a pas lieu de faire droit à  la 
demande de condamnation provisionnelle ;

P ar ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions autres ou contraires, d it  p o u r  d r o it  que la 
responsabilité de l'accident, dont à été victime le
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demandeur, incombe à la société défenderesse dans la 
proportion d 'un  tiers ;

Et avant de statuer sur les dommages-intérèts, 
d é s ig n e  d 'office com m e e x p e r t s ,  à défaut par 
les parties d’en convenir d’autres dans les trois jours 
de la signification du présent jugement, MM. Miot, 
Moreau et Evrard, docteurs en médecine, domiciliés à 
Charleroi, lesquels, serment préalablement prêté 
devant ce tribunal, auront pour mission de visiter el 
d'examiner le demandeur aux lins de dire quelle est 
la gravité des blessures qu’il a reçues, quelles en sonl 
el pourront èire les conséquences, au point de vue du 
travail et des moyens d*existence;

D i t  que les experts feront de leurs opérations un 
rapport détaillé qu'ils déposeront au grefte, pour être 
ensuite par les parties conclu e t le tribunal statué ce 
que de droit ;

D i t  n'y avoir lieu à condamnation provisionnelle;
Condamne la société défenderesse aux dépens faits 

à ce jour;
Ordonne l’exécution provisoire du présent jugement 

nonobstant appel et sans caution, sauf en ce qui con
cerne les dépens.

Comm. B ru x . (2° ch.)* 2 6  ja n v . 1 9 0 0 .

Prés; : -M. VANDENSCItRIECK.
Plaid. : MM“  De Schrvnmaekbrs c. Uavkrmans.

(G. et L. Sergent c. G. Mues.)

DROIT COMMERCIAL. — c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t .  —  
Cl a u s e  d é  n o n -g a r a n t ie . —  é t e n d u e  d e  cf.l l e - c i .

—  n o n -a p p i .ic a t io n  a u x  c o n s é q u e n c e s  d e  s a  f a u t e , 

d e  Sa  n é g l ig e n c e  o u  d e  s o n  in c u r ie .

Lorsqu'une convention stipule qne le transporteur s’est 
chargé du transfert sans garantie, aux risques et 
périls du destinataire, cette clause de non-garantie 
ne prévoit que les risques ordinaires et ne s'applique 
qu'à ceux-ci; elle n'exonère pas le transporteur des 
conséquaices de sa faute, de sa négligence ou de son 
incurie et ne le dispense pas d'apporter au travail 
dont il s’est chargé les soins usuels de sa profes
sion (1).

Revu son jugement interlocutoire en date du 48 no
vembre 4899, produit en expédition enregistrée;

Entendu les témoins de ronquêlo tenue devant ce 
tribunal en exécution du dit jugement, el les parties 
en  leurs dires et conclusions ;

Atlendu que l’action tend au payement de 400 fr., 
valeur de 4 glaces que le défendeur s’est chargé de 
transporter chez les demandeurs ;

Attendu que ces glaces on t été brisées lors du 
déchargement ;

Attendu que l'enquête a établi que ces glaces n’ayant 
pas été suffisamment calées, ni munies de montants, 
onl glissé et se sont brisées;

Attendu que le bris de ces glaces est dû au manque 
des précautions généralement prises pour la manipu
lation des glaces et, par conséquent, à une faute pro
fessionnelle commise par le défendeur;

Atlendu qu'il a  aussi été établi à l’enquète que, par 
convention avenue entre parties, le défendeur s’est 
chargé du transport des dites glaces sans garantie, 
aux risques et périls des demandeurs;

Que le défendeur soutient que cette convention le 
décharge de toute responsabilité, même de celle 
encourue par sa faute ;

Attendu que cetle clause de non-garantie employée 
par les parties ne prévoit que les risques ordinaires 
et ne s'applique qu’à ceux ci ;

Qu’elle n’exonère pasledéfendeur des conséquences 
de sa faute, de sa négligence ou de son incurie et ne 
le dispense pas d’apporter au travail dont il s’ésl 
chargé les soins usuels de sa profession ;

Atlendu que la dérogation aux règles de la respon
sabilité invoquée par le défendeur est d 'une telle gra
vité et touche de si près ù l ’ordre public qu'on ne peut 
l’admettre que lorsqu’elle est stipulée d ’une manière 
expresse;

Atlendu que les parties n 'ont pas prévu le cas où 
une faute serait imputable au défendeur ;

Que, rien n 'élanl stipulé à cet égard, il échei d 'ap
pliquer les règles ordinaires de la responsabilité;

Attendu que le préjudice subi par les demandeurs 
consiste dans la perte des quatre glaces brisées ;

Que la valeur de celles-ci peut Ctre équitablement 
évaluée ù 250 francs ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, c o n d a m n e  le défen
deur ù payer aux demandeurs la somme de 250 francs 
à tilre de dommages-intérèts ;

Le condamne, en outre, aux intérêts judiciaires et 
aux dépens.

(4) C onf. l’ASB. I I ., v 's  Accident, n «  40 c l s . :  Adayc, n "  405; 
Donnes mœurs, n ° 4 l 9 ;  Captt.de nav., n » 2 4 4 ; Clause ([affran
chit*., n«‘ 4 e l  9. ; Clause pénale, n "  0 6 ; Dol (en mat. civ.), 
n “  24 ; Faute, n»« 3 0  e t  s. ; Garantie (Contr. de mandat), n° 8 ;  
Mandai {Contr. de), n»» 4C27 e l s , ,  4 7 5 4 ; J .  I’. I lu y , 27 ju ill. 
IS88, P an d . p é r . ,  n» 44-13; C lv. A n v ers , 24 fév r. ISltà, Id .,
4894, n °  7 5 9 ; —  L iè g e , |I4  m a rs  1894, In ., n °  021; —  Civ. H uy,
19 ja n v . 4899, Id., n» 4006; — C iv . L ièg e , 2 4 d é c . 1898, Id., 181)9, 
«o IÜ95.
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V laam sch  P le itg en o o tsch a p  
der B ru sse lsch e  B alle.

Brüssel, datura der post. 

VVaarde Amhtgenoot,

Gij wordt vermocht de aanslaande zitting van bet 
Vlaamsch Pleitgenootschap bij te wonen, welke /.al 
plaats hebben in de eerste kamer van bet Beroepshof, 
den Zaterdag 17 Februar!, om 40 1/2 uren zeer stipi.

Dagorde : 1. Vonnis in zake 3 ; 2. Kan een vonnis 
uitgespröken legen de bestuurledert eener Société 
d'agrément uiigevoerd worden legen een lid welk 
gecn deel maakt van hei bestuur?

Openb. min. M. De W inde; verded. M. De Swarte.

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S

DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 9 février 1900 :
—  M. Hallet (G.), vice-président au tribunal de 

première instance de Bruxelles, est nommé conseiller 
à la Cour d'appel séant en cette ville, en remplace
ment de M. De Le Court, démissionnaire.

—  M . E r p ic u m  (L.), procureur du roi près le tri
bunal de première instance séant à Namur, est nomlné 
cohseiller à la Cour d’appel de Liège, en remplace
m ent de M. Freson, démissionnaire.

—  M. Capelle ;A.), substitut du procureur du roi 
près le tribunal de première instance séant à Namur, 
est nommé procureur du roi près ce tribunal, en rem
placement de M. Erpicum, appelé à d’autres fonc
tions.

—  M. F a id e r  (E.), avocat à  Liège, est nommé sub
stitut du procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance séant à Namur, en  remplacement 
de M. Capellc.

—  M. Ve iu ü s s e n  (J.), juge d’instruction près le 
tribunal de première instance séant à Tongres, est 
nommé président dü même tribunal, en remplace
ment de M. Coart, démissionnaire.

—  M. N o s s e n t  (L.), substitut du procureur du roi 
près le tribunal de première instance séant à Tongres, 
est nommé juge au même tribunal, en remplacement 
de M. Verkissen.

—  M. Massa (J.-J.), avocat à Tongres, est nomme 
substitut du procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement 
de M. Nossent.

—  La démission de M. C o r b i s i e r  o e M é a u l t s a r t  (t.), 
de ses fonctions de juge au tribunal de première 
instance séant à  Bruxelles, est acceptée. Il est admis 
à faire valoir ses droits à la pension et autorisé à 
conserver le titre honorifique de ses fonctions.

—  M. d 'O u i .t r e m o n t  (comte F.), substitut du pro
cureur du roi près le tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, est nommé juge au môme tribunal, 
en remplacement de M. Corbisier de Méaultsart, dé
missionnaire.

—  M. v a n  d e n  B iia n d e n  d e  R e e t h  (baron R .) ,  substitut 
du procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Malines, est nommé substitut du procureur 
du roi près le tribunal de première instance séant à 
Bruxelles, en remplacement de M. d'Oultrement.

— M. Simons (E.), avocat, juge suppléant à la justice 
de paix du I“r canton de Bruxelles, est nommé sub
stitut du procureur du roi près le tribunal de première 
instance séant à Malines, en remplacement de 
M. van den Brandon de Reelh.

— M. d e  C o iis w a r e m  (chevalier A.), avocat à  Hasselt, 
est nommé juge suppléant au tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Thys, décédé.

** *

Par arrêté royal du 12 février 1900 :
—  M. De Rvckhan, Juge au tribunal de• première 

instance de Gand, est désigné pour remplir les fonc
tions de juge d'instruction près ce tribunal, pendant 
un Houveau terme de trois ans, prenant cours le
25 février 1900.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1009. — LA MAGISTRATURE EN FRANCE ET PRO
JET DE RÉFORME, par M. P.-L. Ma i .e p e y r e . —  

Paris, 1900, Eug. Pasquclle, édit. — ln-18, 270 p.
— Prix : fr. 3.50.

M. Malepeyre, juge d'instruction à  Paris, ne se fait 
point d'illusions sur la valeur passée et actuelle de la 
magistrature de son pays. Il la croit cependant meil
leure aujourd’hui qu’hier, mais par égard peut-être 
pour ses contemporains, car il ne dit point par quel
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phénomène clic se serait mise à  valoir mieux. « Chaque 
gouvernem ent », écrit-il, « c'est triste à dire, a  voulu 
avoir sa magistrature, ses juges à son image », et les 
200 premières pages de son livre, qui passent eu revue 
le  personnel judiciaire depuis l’an  VIII jusqu'à l'heure 
présente, nous montrent, par des récits d'autant plus 
¡ntéressants qu 'ils relatent un grand nombre de faits 
peu connus ou inédits, ce que peuvent des juges à 
l'image des gouvernements. Partialité et servilité, telles 
sont les caractéristiques constantes des magistratures 
qu i fonctionnèrent sous les différents régimes. Sans 
doute, quelques hommes restent honnêtes, indépen
dants e tju ste s .ee  sont « les magistrats qui travaillent», 
qu 'un  ministre spirituel opposa aux « magistrats qui 
avancent » ; mais la masse a le lamentable esprit des 
politiciens dont elle dépend. On comprend que la 

réforme que veut l'auteur, soit radicale, —  j'allais dire 
révolutionnaire. — Elle touche à l'organisation jud i
ciaire, instituant le juge unique aux tribunaux de pre
mière instance, et conservant les cinq conseillers aux 
cours d'appel ; elle règle les conditions d ’admission 
aux fonctions judiciaires, et d ’avancement, organisant 
un stage auprès des tribunaux, et ne laissant, quant à 
l’avancement, qu’une latitude restreinte aux choix du 
miuistre ; elle propose aussi, —  et c’est ici que cer
tains magistrats et législateurs la trouveront tout à fait 
subversive —  la création de tribunaux populaires, 
composés d 'un  jury de quatre citoyens présidés par un 
juge e l siégeant en matière correctionnelle, et en 
matière civile pour juger les affaires de divorce, de 
séparation de corps, de responsabilité encourue à la 
suite d’accidents, en un mot les affaires où dom inent 
les questions de fait.

Celle partie de la réforme proposée vaut qu’on y 
réfléchisse •• l’idée n’est pas entièrement neuve, mais 
telle que la présente et l’organise M. Malepevre, elle 
peut être féconde de conséquences vraiment heu
reuses.

Pour ce qui est du style de ce livre, il n ’y a rien à 
en dire ; M. Jlalepeyre écrit simplement ce qu’il pense 
e t ne se préoccupe pas d'autre chose.
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M a u v a is  S y m pt ô m es .

L é g is l a t io n . — Loi du 1 0  février 1 9 0 0 , relative |à 

l'Epargne de la Femme mariée et du Mineur.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e .  —  Cass., 1™ ch. (Marque de 

fabrique. Caractère banal. Appréciation souveraine. 

Pourvoi en cassation non recevable.) —  B n ix .,  

6° cli. (Accident du travail. Convention de la victime 

avec l’assurance. Prétendue fin de non-recevoir au 

profit de l’auteur. Moyen non fondé.)—C iv.Anvers. 

(Abordage. Enquête. I. Témoins. Reproches. Causes 

non prévues par la loi. Pouvoir d'appréciation du 

juge. II. Notification des témoins. Adresse erronée. 

Prétendue nullité. Moyen non fondé. III. Manœuvre 

de la dernière heure. Prétendue faute. Moyen sans 

pertinence.) —  J .  P .  Tongres. (Jugement. Omission 

de statuer sur un chef. Action tendant à la réparer. 

Recours au même juge. Non-recevabilité.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . —  Alexandrie. (Transport. 

Chemins de fer égyptiens. Tarifs. Clause limitant la 

responsabilité. Caractère licite.)

Co n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

Cu r io s a . —  Le Barreau à  l'étranger.

Bê t is ie r  ju d ic ia ir e .

Of f ic e  I n t e r n a t io n a l  d e  Bib l io g r a p h ie .  —  Relevé 

périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 

qui paraissent en Belgique et à  l'Etranger.

Mauvais  symptômes

R écem m ent, la  C onférence d u  Jeune B ar
re a u  d e  B ruxelles constitua  le Cercle de Confé
rences —  dénom m é depu is C e r c l e  d f .  i . f . c t i : r e  

ET DE CRITIQUE JU R ID IQ U E S —  d o ilt n O U S  a v o n s  

exposé le program m e.
L e b u t  de ses p ro m o teu rs  fu t, su r to u t, de 

réa g ir  co n tre  les tendances d e  l ’en se ig n em en t 
u n iv ersita ire  vers u n  u tilita rism e  néfaste.

Le m al est év iden t è t  ce n ’est pas l’écla t de 
quelques b rilla n te s  exceptions qu i suffit à  le 
d iss im u le r.

N otre Jeune B arreau  s ’es t vu  tre sse r  des cou
ro n n es  en  de m ém orab les circonstances. Le 
Congrès in te rn a tio n a l des Avocats fu t p o u r lui 
l'occasion d 'u n e  re ten tissan te  glorification . 
Mais il fau t qu e  le p lu s  g ra n d  no m b re  se p e r
suade q u ’il rec u e illit  a lo rs  le p rofit du  m érite  
d e  quelques-uns.

Car, p o u r beaucoup  de nos je u n es  Confrères, 
la  conquête  d u  d ip lôm e de do c teu r m arque le 
te rm e  d e  ce qu ’ils  appe llen t leu rs  études. La 
p resta tion  d e  se rm en t est le u r  m ariage d e  ra i
son  avec le D roit, succédan t à de fro ides et 
m aussades fiançailles. Ils n e  l’a im en t pas pour 
lu i-m êm e, pas p lu s  qu e  le m archand  n e  se
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délecte des denrées d o n t le ¡débit lui p rocure  
d ’enviables ressources; ils rég issen t leu r 
m in u scu le  p a trim o ine  ju r id iq u e  avec la p ru 
dence du  p rê te u r  à  la p e tite  sem aine, p e r
suadés qu e  la  ren te  d o it  ê tre  en  ra iso n  inverse 
d u  capital exposé. E t enco re  n 'es t-ce  pas leu r 
fonds scientifique qu ’ils  fo n t valo ir, m ais le 
c ré d it a ttaché à  la  fallacieuse fiction du  
d ip lôm e e t  d u  titre  !

Beaucoup d 'assu rance, que lque  hab ile té  dans 
la recherche  des « ju risp ru d en c es  constan tes» , 
u n  ce rta in  m an iem ent d e  la p rocédu re , le 
verbe h au t e t le geste ro n d  — voilà la, base. 
C onsolidez-la par l'expérience e t  la p ra tique 
des affaires — e t vous aurez u n  avocat selon 
leu r fo rm ule , aucii fondé à se d ire  ju r isc o n 
su lte  qu e  les barb ie rs du  tem ps d e  Gil B ias à  se 
p ré te n d re  ch iru rg iens !

Mais il faudrait n ’avo ir p o in t de p itié  au 
cœ u r p o u r en  vou lo ir à  ceux q u i n 'o n t pas 
d 'idéal p lu s  élevé : su b ir  ju sq u ’au  b o u t le 
d ép rim an t rég im e d e  ces fades é tudes où  rien  
ne v it e t où  r ien  n ’é m e u t; v o ir  défiler cet 
in te rm in ab le  cortège d e  textes, m a rc h a n t à la 
débandade com m e un e  tro u p e  de gens qu i n e  
se co n n a îtra ien t pas e t qu e  n e  ré u n ira it  aucune 
idée co m m u n e; m acérer, p lu sieu rs  années 
d u ra n t, dans cette  pensée q u e  la  V érité n e  fu t 
ja m a is  exprim ée que p a r  les gens q u i so n t 
m o rts  — c ’est u n e  épreuve révélan t chez ceux 
qu i y  o n t résisté , s inon  u n e  ro b u ste  vocation à 
l'é tude du  D ro it, au m o in s  u n e  persévérance 
d igne  d e  sym path ie  et d ’encouragem ent.

C’est au  m om ent où  ils  e n tre n t au  B arreau,
—  éveillant le souvenir d e  ces sauvages d o n t les 
féticheurs o n t com prim é le  c râ n e  — q u 'il fau t 
s’en  em p are r  p o u r leu r s ig n a le r les beautés 
aup rès  [desquelles ils o n t passé sans les con
n a ître  e t  les a rrê te r, au  m o in s  p o u r  u n  tem ps, 
su r  le p a lie r qui sépare  la cô te a b ru p te  des 
é tudes d e  la  périlleuse  descente vers la p ra 
tiq u e  des affaires.

Voilà pourquo i la C onférence du  Jeune B ar
reau  a  convié les je u n es  à é tu d ie r le D roit à 
l ’a b r i, enfin  ! de la férule des m aîtres . E lle  leu r 
a s ignalé  le n o m b re  e t la varié té  des écrits qui 
créen t, en  ce m om ent, au  D ro it u n e  luxu 
ria n te  b ib lio g rap h ie ; elle a a t tir é le u r  atten tion  
s u r  les ouvrages qu i envisagent la science à un  
p o in td e  vue ph ilo soph ique ,révè len t les rap p o rts  
en tre  ses n o tio n s  d iverses, m o n tre n t ses re la 
tions avec d 'au tres sciences e t  font ap p a ra ître  
ces phénom ènes d ’in ten se  fe rm en ta tio n , p ré
cu rseu rs  des p rochaines e t rad icales m étam or
phoses.

Quels im m enses dom aines à p a rc o u rir  que 
ceux de l'an th ropo log ie  c r im in e lle  e t de la 
sociologie — p o u r |ne  c ite r q u e  ceux-là — et 
com bien  les vues du  je u n e  avocat, obscurcies 
p a r  les décevantes é tu d es q u i l’o n t écœ uré, 
do ivent, au  con tac t d e  ces vérités nouvelles, 
s ’é la rg ir  superbem en t...

Il fu t d onc  décidé qu e  les Conférences 
au ra ien t p rin c ip a lem en t p o u r  objet l'analyse 
des ouvrages ju rid iq u e s  récen ts . T ravail d ’évi
den te  u til ité  p o u r celu i qui se charge  d e  la  lec
tu re  du  livre, d e  la  co n d en sa tio n  d e  ses ensei-
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gnem ents e t  d e  l’exposé d e  sa substance  ; 
trava il ém in em m en t profitab le aussi à ceux 
q u e  les exigences p ro fessionnelles écarten t non  
seu lem en t des longues lectu res , m a is  su r to u t 
des rech erch es destinées à  fixer le u r  choix 
dans la m asse des œ uvres offertes à le u r  
étude.

L 'idée fu t favo rab lem en t accueillie .
Aussi le Cercle eu t-il la  pensée q u e , d an s le 

p u b lic  ju d ic ia ire  de B ruxelles, qu i com pte un  
m illie r d e  perso n n es (nous n e  p a rlo n s  q u e  des 
avocats e t des m ag istra ts), il se tro u v era it 
qu e lq u es douzaines d ’hom m es assez c la ir
voyants p o u r do u te r d e  le u r  o m niscience et 
assez ju ris te s  p o u r  s’in té resse r au x  œ uvres 
nouvelles...

T out ce pub lic  fui invité, un e  fois, d eux  fois, 
tro is  ou  q u a tre  fois ! Les m ille  p ro fessionnels 
d e  la place Poclaert fu ren t avertis qu e  des 
Jeu n es, désireux  de fa ire  b ien , s ’é ta ie n t im posé 
la tâche d 'une  u tile  vu lgarisa tion .

P itoyab le  décep tion  ! V ingt au d iteu rs  assis
tè re n t à la p rem ière  conférence, c in q  à  la 
seconde, guère davantage au x  su ivan tes!

Mauvais sym ptôm e !
F au t-il en  conc lu re  qu e  les an c ien s n ’o m etten t 

la lec tu re  d 'aucune nouveauté e t ju g e n t superllu  
d ’en ten d re  la c r itiq u e  d e  celles q u e , dans la 
paix  d e  leu r cab in e t, ils o n t longuem ent 
savourées? Ou b ien  q u e , confiants dans leur 
science acquise, ils  h és ite n t à tro u b le r  leur 
âge m û r  p a r  d ’in q u ié tan tes  m éd ita tions?

Mais les Jeunes, a lo rs?  E st-ce la  ty ran n ie  
p a tro n a le  qu i les épu ise , ou  les affaires qu i les 
ab so rb e n t.. .  ou b ien  le  D ro it qu i le s  dégoûte?

T o u t ce la  est d é ris io n ! La vérité es t q u ’à tous 
les degrés de n o tre  m onde  ju d ic ia ire  nous 
n 'avons pas u n e  concep tion  assez h au te  d e  nos 
Devoirs sociaux. A bsorbés p a r  la ro u tin e , nous 
n o u s désin téressons d e  to u t Idéal. Les uns 
n ’aperço iven t dans le  D ro it que leu rs affaires à 
l’occasion  de celles d ’a u tru i ;  les au tre s  le 
réd u ise n t aux infim es p ro p o rtio n s  des in térêts 
particu lie rs  qu ’ils o n t  à  r é g le r ;  d ’au tre s  enfin , 
p ro m en an t d an s la  vie leu r p o n tifian te  so le n 
n ité , to u rn e n t o b stin ém en t le u rs  reg a rd s  m orts 
vers un  passé d é fu n t e t  déco ren t d e  leu rs 
œ uvres in u tile s  les T em ples ja d is  consacrés 
au x  d ieux  d o n t on n e  veut p lu s  !

M auvais sym ptôm e qu e  ce tte  ind ifférence de 
ceux à qu i leu r Devoir im pose d e  gu id e r l’évo
lu tio n  des idées ju r id iq u e s  !

P a r to u t e lles g e rm en t, éc losen t e t  se. déve
lo p p e n t e t  ils  les ig n o re n t; nos v ieux  édifices 
se lézardent, e t ils  n e  d is tin g u en t pas les 
ind ices d e  l’irrém issib le  éc rou lem en t ; ils  ne 
so u p ç o n n en t pas l'ad m irab le  la b e u r de réé d i
fication auquel leu r D estinée sem b la it les avoir 
voués; ine rtes et d is tra its , ils  n ’aperçoivent 
pas l’en th o u sia ste  défilé des tro u p es  q u ’ils 
ava ien t m ission  de c o n d u ire  e t q u i, m é p risan t 
le u r  défaillance, m a rc h en t sans eux au x  g lo 
rieuses conquêtes !

S ym ptôm e a ttr is ta n t!
Quel p ro p h ète  fera p é n é tre r  d an s  l ’âm e des 

Jeunes e t des Vieux la  n o tio n  de le u r  Devoir 
social?
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R é p o n s e .

C her R édacteur de l'a rtic le  ci-dessus.

Le m al es t m oins grave q u e  vous pensez.
D 'abord, c’es t considérab le  d ’avo ir eu  l’idée 

do ces conférences révélan t régu liè rem en t 
l’in tense  m ouvem ent de la B ib liograph ie  ju r i 
d iq u e , e t d e  les avoir com m encées. V oilà un 
trè s  heu reux  sym ptôm e !

E nsu ite , c’est un e  e r re u r  d e  c ro ire  qu ’il faut 
au x  com m encem ents de to u te  chose d e  n o m 
b re u x  a ss is ta n ts ; c’est p resque to u jo u rs  un  
signe d ’engouem ent, sans p lus. T ou te  végéta
tio n  heureuse débu te hum blem en t. L’essen
tie l ,  c ’est de persis te r e t  d 'év ite r les la m en ta 
tio n s  : elles découragent e t les apô tres  e t le 
pub lic .

Ce qu 'il fau d ra it à  vos conférences, c’es t la 
rég u la rité  parfaite  d e  co u rs , au m êm e jo u r , à 
la  m êm e heure , annoncées d e  m êm e façon, 
avec u n e  liste  d ressée ù l ’avance, sans jam ais 
u n  h ia tu s . Le cah in -caha est d es tru c tif  de 
to u te  assidu ité .

Ce q u ’il faudrait encore , c ’es t le choix des 
ouvrages d o n t on ren d ra it com pte , à p ren d re  
parm i les p lu s  rem u e u rs  d ’idées ju r id iq u e s  
nouvelles : i l  en  es t d ’ad m irab le s  d o n t o n  n e  
d it  r ien .

E nfin , les hom m es : il conv iend rait de les 
ch o is ir  parm i les en thousiastes , ou de reco m 
m a n d er aux h ésitan ts de se lan ce r b ravem en t 
e n  des exposés u n  peu exaltés. S ’il fa lla it 
c ra in d re  do n e  pas trouver d e  te ls p ro tag o 
n is tes , form ez-vous en g roupes à q u elq u es-u n s , 
s ix , q u a tre , tro is , réso lus à se re layer e t  à 
p rêch er q u an d  m êm e. Vous verrez, au b o u t de 
quelques leçons, le c o u ra n t se fo rm er, s 'in -  
tensifier. Je le répè te , c’est déjà én o rm e qu e  de 
p en ser, d’essayer to u t cela : c’es t le  s ig n e  de 
la  vie qu i s’éveille.

Législation

1 0  f é v r i e r  1 9 0 0 .  — L O I  r e l a t i v e  à  
l ’E p a r g n e  d e  l a  F e m m e  m a r ié e  e t  
t l u  M in e u r  (4). — M on. des 12-13 février.

A r t ic l e  p r e m i e r . —  Les dispositions suivantes sont 
ajoutées â la loi du 1G m ars 1805, modifiée par celle 
du 1er juillet 1869, dont elles formeront les art. 23bis 
à  HÜi/uinqite :

Art. 23bis. Lu femme mariée est admise à  se faire 
ouvrir un livret sans l’assistance de son mari.

H ) S ess io n  d e  1898-1809.

Cha m bre  des représentants .
D ocum en ts p a r lem en ta ire s . —  D éveloppem en t e t  te x te  d e  la  

p ro p o s itio n  d e  lo i. S éan c e  d u  3  m ai 1899, n» 1RS, p . 287. — 
R ap p o rl e t  te x te  d e  la co m m iss io n . S éan c e  d u  12 Ju ille t 1899,
n* m ,  p .  m .

A n n a le s  p a r lem e n ta ire s . — D iscussion  e t  a d o p tio n . S éan c es  
d e s  8  s e p te m b re  1899, p . 2)133, e t  12 s e p te m b re  1899, p .  2549.

Session  d e  ISO'MOOO.
SÉNAT.

D ocum ents p a r lem en ta ire s . —  R a p p o r t . S é3ncc  d u  1 + n o v e m 
b r e  1899. n» 3 . p .  2.

A n n a le s  p a r le m e n ta ire s .  —  D iscussion  e t  a d o p tio n . S éan c e  
d u  0  fév rie r  1900.
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Sans préjudice aux droits qui résultent de son 
régime matrimonial, la femmon le droit, sans l'assis
tance du son mari, mais sauf opposition de celui-ci, de 
retirer, A concurrence de 100 francs par mois, les 
sommos inscrites au livret ainsi ouvert et de disposer 
de cob sommes pour les besoins du ménage. Le con
cours dos époux est exigé pour les relralts dépassant
100 francs par mois. Les remboursements sont effec
tués exclusivement par le bureau d'immatriculation du 
livret.

Le juge appelé à  statuer sur l'opposition prévue à 
l’alinéa précédent peut en ordonner la mainlevée si 
l'intérêt soit du ménage, soit de la femme l'eXige.

Si la mainlevée de l'opposition est ordonnée par le 
juge, la femme conserve lo droll d'opéroi' dos retrait* 
dans les conditions déterminées au deuxième alinéa du 
présent article. Si, au contraire, l'opposition est 
accueillie, la femme perd cette faculté et le mari 'peut 
toucher seul le montant du livret.

fendant la durée du mariage et à concurrence de
1,000 francs, les sommes inscrites BUlivret de la femme 
ne sont pas susceptibles de saisie de la part des créan
ciers du mari, à  moins que ceux-ci ne prouvent que 
les dettes dont ils poursuivent le payement ont été 
contractées pour les besoins du ménage.

Art. 231er. En cas d'interdiction, d'absence ou 
d'empêchement de la femme, le juge de paix peut auto
riser le mari à  retirer les fonds déposés par elle, 
jusqu’à concurrence de la somme qu'il fixera d'après 
les circonstances.

En cas d'interdiction, d'absence ou d’empêchement 
du mari, le juge de paix peut, à  concurrence de la 
somme qu'il déterminera d’après les circonstances, 
autoriser la femme soit à  retirer les fonds déposés par 
son mari, soit à  effectuer sur les sommés inscrites à 
son propre livret des retraits dépassant 100 francs par 
mois.

La demande en autorisation peut être faite par 
simple requête sur papier libre. Si elle émane de la 
femme, celle-ci peut agir valablement sans l'autorisa
tion du tribunal. Le juge consigne son autorisation au 
bas de la requête.

Art. ‘l'iqualer. Le mineur émancipé est réputé 
majeur dans ses rapports avec la Caisse.

Le mineur non émancipé peut se faire ouvrir un 
livret sans l'intervention de son représentant légal.

Sauf opposition de la part de son représentant légal, 
le mineur non émancipé et Agé de 16 ans révolus esl 
admis à retirer seul les sommes inscrites au livret 
ainsi ouvert ; il ne peut toutefois, sans le consentement 
de son représentant légal, opérer dans le courant du 
môme mois des retraits excédant 100 francs ou dépas
sant le dixième du solde du livret. Il ne sera pas tenu 
compte de la limite du dixième si la somme retirée 
mensuellement ne dépasse pas 10 francs. Les rem
boursements sont effectués exclusivement par le bureau 
d'immatriculation du livret.

Arl. idquinque. L'opposition visée aux art. 23W* et 
ViqiMlcr sera faite, poursuivie et jugée d’après les 
règles de la procédure de droit commun, sauf les 
dérogations suivantes ;

L'exploit d'opposition sera notifié au directeur 
général de la Caisse e t mentionnera, à  peine de nu l
lité, la qualité en laquelle agit l'opposant, ainsi que 
les nom, prénoms, lieu e t date de naissance du 
m ineur ou de la femme mariée.

Dans la huitaine de la daté de la signification de 
l'exploit, l’opposant sera tenu, sotis peine de nullité 
de son opposition, d'assigner en validité le mineur ou 
la femme mariée et de dénoncer la demande en vali
dité au directeur général de la Caisse.

Le délai pour faire opposition ou pour interjeter 
appel sera de huit jours à partir de la  notification du 
jugem ent; celui pour so pourvoir en cassation, de 
quinze jours.

La décision qui aura acquis l’autorité de la chose 
jugée sera notifiée au directeur général de la Caisse.

Les notifications au directeur général de la Caisse 
pourront être faites par lettre recommandée à la poste.

Art . 2. —  La disposition suivante est ajoutée â 
l’art. 3 de la loi du 25 mars 1876 :

14* Des oppositions prévues par les arl. 28bis et 
23qm ter  de la loi du 16 mars 1865.
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P r é s .  : M . F .  De  L e  Co u b t .  —  P r o c .  g é n .  : i l .  Me s -  
d a c h  d b  TER KiEi.B. - r -  P la id .  : MM" Db  Mo t  e t 
Ge o r g e s  o r  R o  c .  De  L o ch t  e t  Cl a e s s e n s .

(S o c ié té  n o u v e l le  d e s  lla f f in c r ie s  d e  la  M é d ite r ra n é e  
c .  S o c ié té  e n  c o m m a n d ite  G ra fle  e t  C ”.)

DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PROCÉDURE 
CIVILE. —  MARQUE DE FABRIQUE. —  CARACTÈRE 
BAN'AI.. —  APPRÉCIATION SOUVERAINE. —  POURVOI EN 
CASSATION NON RRC6VABI.B.

L 'a rrê t qui s’est expressément fondé sur ce qu'une 
marque de fabrique, au moment oit elle a été déposée 
en BelÿùjHù, y  était banale cl tombée dans le domaine 
publie, fail une appréciation souveraine et, ainsi 
motivée, le dispositif de l'arrêt se trouve suffisamment 
justifié (1).

(1) V oy. P an d . II., v 1 ’ C a n a l ,  en g é n .,  n* IMS; F a n  (J » g (  en).
n« 3 ; J u g é  en  fa il,  n '  108; — fias»., ï !  défi. 1993, PaM». p£k.,
n» .169.
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L a  Co u ii,

Ouï M. le Conseiller Lamkerk en son rapport et sut1 
les conclusions de M. Mbsdach db t e r  K i e l k ,  Procu
reur général ;

Sur les moyens réunis tirés, le premier, de la viola
tion dos art. 1, a  et 3 de la loi du l ' r avril 1879, en 
ce que l’arrêt attaqué s’est refusé à protéger une marque 
régulièrement déposée dont la nouveauté et l’origina
lité li'éloient pas contestées e t dont la création e t le 
premier usage se trouvaient être établis au profit do lti 
demanderesse ;

Le deuxième, de la fausse interprétation et, partant, 
de la violation de l'art. 4 de la convention ihteritatio- 
nale du 20 mars 1883, de la violation de l 'a n . 4  de 
l'arrangement additionnel du 14 avril 1801 |  de la 
violation de l'art. 2 du Code civil et de l'art. 0 de la 
loi du l ”r avril 1879, en ce que l’arrêt attaqué a iné. 
Connu le caractère simplement déclaratif du dépôt en 
Belgique et qu’il a  refusé à la demanderesse, société 
étrangère, le bénéfice de l'égalité et de la réciprocité, 
établies en celle matière, par les conventions et dis
positions invoquées; enfin de la violation de l’art. 2 
du Gode civil, en ce qu’il a appliqué à une marque 
déposée en 1879, une convention intervenue en 1883 :

Considérant que l’arrêt attaqué s’est approprié des 
motifs du premier juge ;

Quo celui-ci, pour repousser l'action, s’est expres
sément fondé sur ce que la marque au moment où elle 
a été déposée en Belgique, y  était banale el tombée 
dans le domaine public;

Considérant que cette appréciation esl souveraine et 
qu'ainsi motivé lo dispositif de l’arrêt se trouve suffi
samment justifié ;

Que, dès lors, sont écartées les objections déduites 
par la demanderesse, d ’une part, de ce qu'il ne serait 
pas constaté que la marque était devenue la désigna
tion nécessaire et usuelle du produit; d ’autre pari, de 
ce que l’abandon d’uno marque ne se présume point j

Considérant que la demanderesse oppose, à lorl, 
qu'en proclamant son droit éventuel à une indemnité, 
même en l'absence de tout dépôt, l'arrêt lui recon
naîtrait la propriété;

Considérant que, dans cet état, les moyens portent 
exclusivement sur des appréciations émises dans les 
motifs de l'arrêt, et que, fussent-elles erronées en 
droit, ces appréciations ne peuvent influer sur le sort 
du pourvoi ;

Considérant, en outre, que le dépôt auquel la Cotir 
de Bruxelles a refusé effet est celui qui a été effectué 
en Belgique le 2 août 1888;

Quo cette Cour ne peut dès lors, ni avoir appliqué 
rétroactivement la convention internationale du 20 mars 
1883, ni avoir violé l’art. 2  du Code civil ;

Considéranl qu 'il suit de là quo le pourvoi n 'est 
fondé en aucun de ses moyens ;

P a r  ces motifk, r e j e t t e  l e  p o u r v o i  ; condamne 
la demanderesse aux dépens et à l'indemnité de 150fr. 
envers la défenderesse.

B ru x . (6« ch .), 2 4  Ju ille t 1 8 9 9 .

Prés. : M. Baudoub. —  Av. gén. : M. I’ i io l ie n .
Plaid, i  MM" Va s  L a n g r m io v e  c.  E. Dr u n e t .

(Buissetc. Verlinden.)

DROIT CIVIL ET DROIT INDUSTRIEL. —  ACCID8RÎ du  

TRAVAIL. —  CONVENTION DE LA VICTIME AVEC L’ASSU- 

RANCB. —  PRÉTENDUE FIN DE NON-RECEVOIR AU PROFIT 

DE L'AUTEUR. —  MOYEN NON FONDÉ.

L a  déclaration faite à une compagnie d’assurances atuc 
termes de laquelle la victime accepte une somme pour 
règlement définitif île toutes les m iles de l'accident, 
abstraction faite de loule question de faute dam  le 
chef du patron, imposée par lu compagnie d'assu
rances el dont la victime n ’a pu comprendre le sens 
et la portée, ne vaut pas consentement à  l'aliénation, 
sans compensation aucune, de droits qu'elle puisait 
dans la faute éventuelle de l'auteur de l’accident (1).

Attendu que le prévenu contesté la recevabilité de 
la partie civile en se basant sur cerlainc déclaration 
verbale faite par la partie civile â la Compagnie d'assu
rances « La WintliertliOr », déclaration aux termes de 
laquelle la partie civile acceptait une somme de 400fr. 
pour règlement définitif de toutes les suites de l'occi
dent survenu au fils Verlinden ;

Attendu que le prévenu ne conteste et ne peut con
tester que les époux Verlinden avaient droilà la somme 
de 400 francs, en vertu de conventions d'assurance 
intervenues entre lui et la « W intherthilr » et que 
celle somme devait être payée, abstraction faite de toute 
question de faute dans le chef du patron ;

Attendu qu'en recevant ce qui lui revenait de ce 
chef, la partie civile n’a pu consentir, quels que soient 
les termes de la déclaration qui lui a  été imposée par 
la Compagnie d'assurances el dont elle n'a pu com
prendre le sens et la portée, à  l’aliénation, sans compen
sation aucune, de droits qu'elle puisait dans la faute 
éventuelle du prévenu, ni transiger sur ces droits ;

Attendu que c'est donc à bon droit que le  premier 
juge a déelaré la partie civile recevable en  son action ; 

P a r  ces motifs, la Cour, c o n f i r m e . . .

(1) v o y . L iégo, 4 4  n o v . 188«. P an » . p k r . ,  1890. n» 1 0 8 ;  —  
C iv . B ru x ., 7 d éc . 1890, J .  T . ,  (897 . n "  8 0 2 ;  —  CIV. I.léfte,
2  ju in  1897, J .  T . ,  p. 711; B ru x ., 28 fé v r . 1898. 1. T., 334.
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N o t e . —  Voici le texte de la quittance que la Société 
d'assurances avait fait signer •

Le soussigné ,i . . .  reconnaît avoir reçu des mains de 
la Société d'assurances contre les accidents, payant au 
nom de M. la somme de 400 francs. Nous disons 
quatre cents francs du chef de l'acdldent survenu à
leur f i ls ...... . le 6  février 1899, au service de M......... .
consistant en une grave blessure de la jambe droite 
et ayant, d 'après la déclaration du soussigné, eU pour 
conséquence la mort. Il certifie être actuellement à 
même d ’apprécier pleinement et entièrement les causes 
de l'accident dont s’agit, ainsi que ses conséquences 
présentes ou futures de quel que nature qu'elles 
soient, et il garantit qu'en aucun cas, aucune cause ou 
conséquence à cet accident ne pourra être considérée 
comme n'ayaht pas été comprise dans le présent paie
ment. Il déclare, en outre, que ce paiement constitue 
une indemnité pleine et entière et un règlement défi
nitif et irrévocable pour toutes les suites de l’accident 
dont s'agit et qu 'il ne subsiste dans son chef ill dans 
celui de tiers actuellement, ni dans l'avenir, aucun 
droit ou prétention d’indemnité d'assurance ou de 
responsabilité civile contre la  Compagnie d'assurances
prénommée et ses assurés ou contre M.........  e t les
personnes dont il aurait à répondre.

F a i t â ...... . le . . . . .  février 1899.
Vu et approuvé la quiltance ci-desSUs.

Civ. A n vers, 1 3  m ai 1 8 9 9 .

Prés. : M. De W intbr. —  Plaid. : MM" Franck, 
Vandb Vbldb et PlNNOT.

(Râtelier Collier c. Letzer Tyck et C'*.)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE ET DROIT COMMER
CIAL. — ABORDAGE. —  ENQUÊTE. —  I. TÉMOINS. —  

REPROCHES. —  CAUSES NON PRÉVUES PAR LA LOI. —  

POUVOIR D'APPRÉCIATION DU JUGE. —  II. NOTIFICATION 

DBS TÉMOINS. —  ADRESSE ERRONÉE. —  PRÉTENDUE 

NULLITÉ. —  MOYEN NON FONDÉ. —  III. MANOEUVRE 

DE LA DERNIÈRE HEURE. —  PRÉTENDUE FAUTE. —  

MOYEN SANS PÉltTINBNCE.

I. L e  témoin en état d’accusation esl celui contre lequel 
la chambre des mises en accusation u prononce une 
ordonnance de renvoi devant la Cour d'assises, con
formément à  l'art. 231, § 1 " , C. instr. crim.

E n  admettant que tes dispositions de l'art. 283,
C. proc. civ., sur les reproches de témoins, ne soient 
pas limitatives, mais seulement indicatives, il y  a 
lieu néanmoins de reconnaître que cet article a prévu 
la généralité des causes île reproches, et qite les 
tribunaux ne doivent en admettre d’autres qu’avec 
d’extrêmes réserves, dans des cas analogues à ceux 
indiqués par cet article, et seulement lorsqu'il y  a 
des motifs graves de soupçonner l'impartialité du 
témoin (1;.

Ce serait violer manifestement le texte de l'art. 283 
que de l'appliquer à une personne qui, au moment oit 
elle dépose en justice, n ’a subi aucune condamnation, 
et ce pour le m otif que dans la suite elle aurait éU 
condamnée carrectionnellement pour une cause autre 
que le voU2).

II. I l  su/fil que la partie notifiée ne puisse se méprendre 
sur ta personnelles témoins/ 1'indication du nom, du 
prénom et de la qualité désigne, en général, suffisam
ment l'adresse du témoin (3).

III. Quand les événements se sont succédé avec une 
extrême rapidité \2  1/2 m in.), en supposant même 
que la manœuvre effectuée fû t critiquable, il serait 
contraire à toute justice et à toute équité d'exiger du 
navigateur, au moment d'un danger Imminent, alors 
qu'il avait sa femme ét ses enfants à bord, toute ta 
présence d’esprit nécessaire pour prendre ou ordonner 
instantanément la manœuvre la plus utile (4).

Vu les rétroactes de la cause, notamment le juge
ment interlocutoire de ce siège, en date du 20 mars
1897. ainsi que les procès-verbaux des enquêtes tant 
directe que contraire, tenues en conformité (ludil 
jugement, documents produits aU procès et enregis
trés ;

S ur les reproches articulés par le demandeur contre 
les l w et 2” témoins de l’enquête contraire :

A) E n  ce qui concerne le témoin Feuneil :
Attendu que le témoin en état d’accusalion est celui 

contre lequel la chambre des mises en accusation a 
prononcé une ordonnance de renvoi devant la Cour 
d'assises, conformément â l’art. 231, § I"  du Code 
d 'instruction criminelle;

Attendu que le demandeur reconnaît qu'une ordon
nance de correctionnalisation est intervenue sous la

(1) C onf. G an d , 24 ju in  1893, P and. p é r . ,  1895. n» " 7 1 . -  
V oy. a u s s i C l» . Y p res , 97 m a rs  188». Id.,  n» 1748 ; — Com m . 
A n v ers . 1 3  d éo . 1804, l a . ,  189a, n» 1371; G an d , l â  ju lll. 
1893, lo . ,  1896, no 1 19 ; —  C iv . B ru x .. 17 ju iU . 1895, lu . ,  1S90, 
n» 1R9.

(8> V oy. C iv . D iiM nl, 8  m a l 1888, Pa n Ii .  p î r .,  n» 9 0 3 ;  — 
O an d , 3  ja n v . 189», lD ., n « M 7 :  — f ia n d , 1 0  m a rs  1897, Id .,
1898, n» 902.

(3) C onf. P a n d . 11., v  E n q u ê te  c iv ile , n » ' 804  e t  s . j  — Civ. 
B rux ., 10 Jan v . 1808, P a n d . p é r . ,  n" 1328! C alili, l « d é c .  
4 8 M , Id ..  1896 , n* l!M O; —  G an d , 2 3  d é c . 1893, lo . .  4806, 
n» 421.

(4) C onf. P a n d . B ., vl» A b o r d , d e  n a v ir e t ,  n®*88 ût s .  ; C ollis , 
d e  n n v irc t,  n « ' 0 3  e t  9 .; —  C i» . A n v ers , 12 ju in  189(1, P an d . 
PÉR., n» 1390 ; — B ru x -, 2 0  nov . 1808, lu . ,  1890 , n « 9 .
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date du 3 juin 1897, ce qui démontre que Feuneil n'a 
jamais pu sc trouver en élat d'accusation, puisqu'en 
correciionnalisant le fait criminel par l'admission de 
circonstances atténunntes, la chambre des mises en 
accusation lui u attribué rétroactivement le caractère 
d ’un délit (Voy. P a s o . B . ,  v° Chambre des mises en 
OccHtaiion, n» H7 et les autorités citées) |

Attendu, d’autre part, qu 'en admettant que les dis
positions de l'art. 283, G. proc. civ., ne soient pas 
limitatives, ittelis seulement indicatives, il y a lieu 
néanmoins de reconnaître que cet article a prévu la 
généralité des causes do reproche, et que les tribu
naux ne doivent en admettre d'autres qu'avec d'ex
trêmes réserves, daas des cas analogues à  ceux indi
quée par cet article, et seulement lorsqu’il y a des 
motifs graves de soupçonner l’impartialité du témoin ;

Attendu que dans l’espèce, ce serait violer manifes
tement le texte de l'art. 283 susvisé que de l’appli
quer à  Une pérsohnè, qui dU moment où elle dépose en 
justice, n’a subi aucune condamnation, et ce pour le 
inotif que dans la suite elle aurait été condamnée cor- 
rectionnellement pour une cause autre que le vol ;

Que le reproche n'est donc pas fondé ;

B) E n  ce qui concerne le témoin De Waegcnaere :
Attendu que la nullité opposée à  l'assignation 

donnée au 2 ' témoin de l’enquête contraire, consiste 
en Ce que le sieur Da W aegenacre aurait été désigné 
dans les notifications comme habitant Canal de l’An
cre, n° 33, alors que dans sa déposition il s’est déclaré 
domicilié Courte rue du Nord, n» 33 ;

Attendu quo cette nullité ne saurait être admise ; 
qu’il suffit en effet, d’après les dispositions de l’ar
ticle 261, C. proc. civ., et la jurisprudence interpré
tative de ces mêmes dispositions, que la partie notifiée 
ne puisse se méprendre sur la personne des témoins ; 
que l’indication du nom, du prénom et de la qualité 
du sieur De W aegcnaere le désignait suffisamment, et 
qu’il est certain, dans la cause, que l’adresse erronée 
de ce témoin n'a pu induire le demandeur en erreur 
sur son identité ;

A u  fond :
Attendu qu'il résulte des éléments de la cause :
Que le 15ootobre;i89o, le remorqueur Jules, appar

tenant à MM. Letzer Tyck et Cls, ayant à sa remorque 
LeLéopold , L 'È lisa  et un «o te» , quittait Termondeà
8 heures environ du matin, deux heures après la marée 
haute, en destination d’Anvers ;

Que la traine, marchant à pleine vitesse et poussée 
par le jusant, s'approchait en  toute sécurité de l'em 
bouchure de la Dorme, lorsque le remorqueur Jules, 
au lieu de s’engager dans la passe navigable, qui à cet 
endroit de l'Escaut se trouve vers la rive gauche du 
fleuve, à une distance de celle-ci qui varie de 20 à 
75 mètres, continua sa roule en ligne droite, el vint 
s'échouer à la hauteur du « W eert Meulcken » ;

Que le Léopold, en vue d'éviter un abordage 
presque inévitableavec le remorqueur échoué, manœu
vra vers bâbord pour se rapprocher du « thalweg » ;

Qu'il venait de dépasser le remorqueur, lorsque le 
bateau E lisa , qui le suivait el dont le tirant d'eau était 
supérieur âu sien, s'échoua â  Son tour ;

Que le Léopold cependant entraîné par la force du 
courant, continua à dériver, lorsqu’à ce moment 
l'amarre qui reliait les deux bateaux se tendit avec une 
violence telle, qu'elle brisd la cheville de la bitte 
d'amarrage et, devenue libre se débanda brusquement 
e t coupa net la jambe gauche du demandeur ;

Attendu que celui-ci impute à  faute au remorqueur 
de n'avoir pas suivi la passe navigable, et de s'être, 
contrairement aux règles les plus élémentaires de la 
navigation, engagé dans le Sclieer de Weert Meuleken, 
alors qu'il devait savoir qu'à marée descendante le 
danger d'échoueinent était certain, le fleuve n'ayant 
pas à cet endroit une profondeur suffisante pour don
ner passage à  la traîne ;

Attendu que les défendeurs, tout en reconnaissant 
que le «  thalweg » se trouve vers la rive gauche du 
fleuve, soutiennent, qU'étanl donnée la composition de 
la  traine telle qu’elle se trouve décrite dans les 
enquêtes, la route suivie par le rem orqueur était la 
seule qu’il devait ou pouvait suivre ; qu’il y aurait eu, 
d ’après-eux grand danger â s’engager dans la passe navi
gable, à  raison des sinuosités de la rivière;

Attendu que le tribunal ne possède pas les éléments 
nécessaires pour trancher cette question technique de 
navigation e t qu'il v a  lieu, en Conséquence, de recou
r ir ,pour l’élucider,aux lumières d’un Collège d’experts;

E n  ce qui concerne les fautes et fausses manoeuvres 
imputées par les défendeurs au demandeur :

Attendu que les enquêtes n 'on t nullement établi que 
le mode d ’amarrage employé dans l'espèce par le 
demandeur et consistant en deux tours d ’amarre et un 
« halve stek » fût mauvais ou même simplement défec
tueux ;

Qud bien au contraire, le 3” témoin de l'enquête 
contraire, le pilote Godtt, déclare que ce système est 
bon el qu’il l'expérimente depuis plus de vingt ans;

Que le témoin Feneuil (!* ' témoin de la même 
enquête) soutient, il est vrai, qu'il est préférable de 
croiser le bout libre de l'am arre sur la têlo du lioulard 
de manière à faire porter l'effort simultanément sur 
les extrémités des deux chevilles) que pourtant ce 
même témoin reconnaît que l'am arrage, tel qu 'il était 
fait, était suffisant pour la rem orque de son baieau ;

Attendu, enfin, qu’on ne saurait im puter à faute au 
demandeur d'avoir amarré la bosse de remorque sur
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le buulard qui portait déjà une autre toulinc et d’avoir 
ainsi prétendument facilite la rupture de la cheville ;

Qu'il est à remarquer, en effet, que les événements 
se sont succédé avec une extrême rapidité (2 1/2 min., 
dit le témoin teneuil), alors que la traîne marchait à 
pleine vttissè et que, dès lors, eh supposant môme que 
la manœuvre effectuée (fit critiquable, Il serait con
traire à toiite justice e t à toute équité d’exiger du 
demandeur, au moment d 'un  danger Imminent, alors 
qu’il avait sa femme et ses enfants à bord, toute la 
présence d ’esprit nécessaire pour prendre ou ordohner 
instantahément la manœuvre la plus utile:

Que la jurisprudence est, avec raison, constante sur 
ce point;

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant en premier 
ressort, rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, r e j e t t e  c o m m e  n o n  f o n d é e s  les arti
culations de fautes et fausses manœuvres imputées par 
les défendeurs au demandeur, et avant do statuer plus 
avant, c o m m e t  d o fU c e  c o m m e  e x p e r t s ,  à 
défaut par les parties d ’en ¡convenir d’autres dans les 
trois jours de la signification du présent, MM. Van der 
Heyden, Verbist et Debaere, tous trois anciens capi
taines au long cours, domiciliés à  Anvers, lesquels, 
serment préalablement prêté entre lue mains de M. le 
Président de cette chambre, ou du juge qui le rem
placera, auront pour mission de répondre duns un 
rapport motivé aux questions suivantes : 

rt) Quelle est In route habituellement suivie par les 
traînes qui descendent l’EiodUt à marée basse, à la 
hauteur du « W eert Meuleken ».

6) La [route suivie pnr le remorqueur Jules, étant 
donnée la composition de la traîne et l ’heure de la 
marée, était-elle lu seule qü’ll pouvait suivre, ou bien 
au contraire y avalt-ll un danger d’écliouemont à 
craindre en s'engageant dons cette passe.

c) La traîne pouvait-elle — toujours en tenant 
compte de sa composition et de l'heure de la marée — 
suivre le « thalweg » ou passe navigable; en cas de 
réponse négalivo, donner les raisons pour lesquelles 
elle ne!le pouvait pas )

Pouf, leur rapport déposé au greffe, être conclu et 
statué comme il appartiendra ;

Réserve les dépens.

J. P . T on gres, 6 ja n v . 1 9 0 0 .

Siég. ; M. HuVeNEeRS. —  Plaid. ! MM”  ClaikeNs

C. L. NAGtîLS.

(Delvoie c. Dommershausen.)

DROIT DK PROCÉDURE CIVILE. —  jugement. —  
OMISSION DE STATUER SUR UN CHEF. —  ACTION TEN

DANT A LA RÉPARER. —  RECOURS au mkmb JUOB. —
NON-RECEVABILITÉ.

M êm e si une omission a ¿lê faite par un tribunal, le 
demandeur ne serait pas recevable en une action qui 
tend à faire ajouter au jugement une nouvelle déci
sion; les pouvoirs du juge sont (puînés par le juge
ment auquel il n ’est plus permis d'ajouter n i de 
retrancher ; il ne s’agit j/as alors d'interpréter une 
décision obscure m  équivoque (1).

Attendu que le demandeur prétend que par notre 
dernier jugement du 12 août nous n’avons pas statué 
sur les conclusions suivantes qu’il a prises à l’au
dience du 23 mai dernier :

a Très subsidiaireinchl, pour le eus où par impos
sible M. le juge de paix admettrait qu'il est résulté des 
enquêtes, des titres de propriété et de la situation des 
lieux que les parties ont eu la possession du terrain 
litigieux ;

Attendu que, dans ce cas, la possession du défen
deur et de ses auteurs a  été réduite à l'usage stricte
m ent nécessaire pour l'exploitation de jardins prove
nant de la famille Dlgo » J 

Attendu que si même cette omission aurait été faite 
par notre tribunal, le demandeur ne serait pas moins 
non recevable en son action qui lend en réalité à faire 
ajouter nu jugement du 12 août une nouvelle déci
sion ) qu’en effet, nos pouvoirs sont épuisés par notre 
jugement susmentionné auquel il n’est plus permis 
d'ajouter n i de retrancher ;

Attendu qu’il ne s’agit pas dans le cas actuel d’in
terpréter uhe décision obscure ou équivoque, mais de 
réparer une omission ;

Attendu, au surplus, que toutes les parties ayant 
interjeté appel du jugement du 12 août, la juridiction 
d ’appel est saisie de la connaissance de tout 1« litige 
qui nous a été déféré, e t pourra, s 'il y a lieu, faire 
droit aux conclusions du demandeur;

P a r ces mo/ifs, nous, juge de paix du canton de 
Tongres, statuant en premier ressort, déclarons l’ac
tion du demandeur non recevable et le condamnons 
aux dépens.

(1) Voy. l'AKD. B ., v 1» Chine jugée en mat civ.. il" 532; 
Interpret. des juijem., n»> 1 e l s .,  +11 — Gand. G févr. 1892, 
t’ANO. i>tn., n* C.I8 ;  — Comm. A nvers, 25 avril 18115, In., 
n» 105Ü.
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J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

É G Y P T E

A lexandrie, 1 8  ja n v ie r  1 9 0 0 .

Prés. ; M. I). K o r iz m ic s .

Chemins de fer égyptiens c. Adolphe Stross.

DROIT COMMERCIAL. —  t r a n s p o r t .  —  c h e m in s  d e  

FBR ÉGYPTIENS. — • TARIFS. —»  CLAUSE LIMITANT LA 

RESPONSABILITÉ. —  CARACTÈRE LICITE.

Une convention fixant à  l’avance l'indemnité à payer 
pur le voiturier en cas île perle de la marchandise 
sur la doulde base du poids de la marchandise et du 
ta r if adopté, par l'expéditeur, satisfait pleinement 
aux exigences de la loi connue aux usages du com
merce, spécialement lorsqu'il est Constant que les 
tarifs de l’administration des chemins de fero n t 
refit la publicité la plus complète tant par une inser
tion dans les brochures tenues à la disposition du 
public ou des affiches placardées dans les gares, que 
par une publication dans le Journal officiel; la clien
tèle des chemins de Jer serait mal fondée à arguer, 
duns les circonstances j>rêcitées, d'une prétendue 
ignorance pu d’une non-acceptation des tarifs, alors 
surtout que les conditions du tarif, adopté par l'ex
péditeur, sont formellement énoncées dans le double 
de la lettre de voiture qui forme pour l'expéditeur 
l'instrument du contrat de transport.

Quand l'administration a  réservé par ses tarifs aux  
expéditeurs « la faculté, de déclarer sur la lettre île 
voiture la valeur d'après laquelle ils veulent être 
indemnisés, en cas de perte ou d’avaries île leurs 
marchandises », l’administration des chemins de fer 
s'engageant, moyennant la perception d'une prime 
d'assurance, à leur rembourser le montant intégral 
de la valeur déclarée des colis perdus ou avariés, tout 
en se réservant ne les indemniser, pour les marchan
dises non assurées, que jusqu'à concurrence d'une 
quotités déterminée par le poids de la marchandise 
manquante ou avariée ; quotité qui varie en outre 
d’après le tarif adopté par l'expéditeur; une telle 
convention n ’a rien d'illicite; elle n'est qu'une appli
cation d 'un principe formellement consacré par 
l'art. 181, C. civ. des tribunaux égyptiens mixtes, 
d'après lequel le juge ne peut accorder, en cas d 'in
exécution du contrat, une indemnité moindre ou 
plus forte que celle qui a été prévue par le contrat (1).

Vu le jugement dont appel du 14 décembre 1898, 
faisant droit h une demanda introduite par exploit 
du 19 octobre 1898 et condamnant conséquemment 
l'administration des chemins de fer égyptiens à payer
à l'intimé une somme de P . T. 1.333, laquelle forme
rait, après déduction d’une somme de P . T. 540, déjà 
encaissée par l'intimé, le solde de la soi-disant valeur 
d 'un  colis égaré au cours d 'un  transport ;

Attendu que la question litigieuse est de savoir s'il 
a  été valablement dérogé en l'espèce au droit commun 
par une convention des parties fixant à l'avance l’in
demnité à payer par le voiturier eu cas de perte de la 
marchandise sur la double base du poids de la  m ar
chandise et du tarif adopté par l’expéditeur.

Attendu qu’en l’espèce le fait d 'une dérogation au 
droit commun ne peut pas être sérieusement contestée;

Que la convention litigieuse est en effet a priori 
établie tant par une lettre do voiture signée par l ’es* 
péditeUr et le  référant expressément aux tarifs et 
conditions réglementaires arrêtés par le Conseil d’ad- 
ministralion des chemins de fer que par un récépissé 
délivré à  l'expéditeur et contenant une mention litté
rale des conditions du tarif adopté par oe dernier;

Qu’un tel contrat satisfait pleinement, au point de 
vue de la réforme, aux exigences de la loi, comme aux 
usages du commerce (Code de com., articles 100 et 107), 
spécialement lorsqu'il est constant d 'autre part que 
les tarifs de l ’Administration des chemins de fer ont 
reçu la publicilé la plus complète tant par une inser
tion dans des brochures tenues à  U, disposition du 
public ou des affiches placardées dans les gares, que 
par une publication dans le Journal officiel.

Que la clientèle des chemins de fer égyptiens serait 
évidemment mal fondée à arguer, dans les circon
stances précitées de la cause, d’une prétendue igno
rance ou d 'une non-acceptation des tarifs, alors sur
tout que les conditions d u  tarif, adopté par l'expédi
teur, sont formellement énoncées dans le double de la 
lettre de voiture qui forme pour l’expéditeur l’instru
m ent du contrat de transport ;

Attendu que l’objet du débat porte d’ailleurs sur
tout sur la validité de la convention au point de vue du 
fond;

Attendu qu’il est à considérer, sous ce rapport, que 
l’administration a réservé par ses tarifs aux expédi
teurs « la faculté de déclarer sur la lettre de voiture la 
valeur d 'après laquelle ils veulent être indemnisés, en 
cas de perte ou d’avaries de leurs marchandises », 
l’administration des chemins de fer s'engageant! 
moyennant la perception d 'une prime d'assurance, à 
leur rembourser le monUint- intégral de la valeur 
déclarée des colis perdus ou avariés, tout en se réser
vant pourtant de ne les indemniser, pour les marchan
dises non assurées, que jusqu'à concurrence d'une

(1) Voy. Pakd. B ., v* Dommages-tntéreu, n 1» 180 e t  s.
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quotité déterminée par le poids de la marchandise 
manquante ou avariée t quotité qui varie en outre 
d’après le tarif adopté par l'expéditeur;

Attendu qu’une telle convention n 'a  rien d’illicite ; 
qu'elle n’est au contraire qu’une application d’un 
principe formellement consacré par l'art. 181, C. civ. 
des tribunaux mixtes, d 'après lequel le juge ne peut 
accorder, en cas d’inexécution du contrat, une 
indemnité moindre ou plus forte que celle qui a été 
prévue par le contrat;

Attendu que l'intimé objecte vainement que la 
clause en question serait nulle de plein droit comme 
ne tendant à rien moins qu’à exonérer l'administra
tion des chemins de fer des conséquences domma
geables qui résulteraient pour sa clientèle des fautes 
ou négligences qui pourraient être imputées aux 
agents placés sous sa direction el sa surveillance ; car 
toile n 'est pas la portée de la clause litigieuse, le but 
poursuivi par les contractants ne pouvant être, selon 
leur commune intention, que de prévenir les très 
grandes difficultés qu'offre le plus souvent, en cas de 
perte de la marchandise, la preuve de la valeur de la 
marchandise perdue, preuve qui incombe à l’expédi
teur ;

Que cette portée véritable de la clause ressort claire
ment de la disposition des tarifs, qui assure le rem
boursement intégral de la Valeur des marchandises pour 
lesquelles il existe un marché officiel à Alexandrie  
(coton, graines de coton, blé, fèves, m aïs....), lad ite  
valeur calculée d 'après le prix moyen du bulletin offi
ciel du marché de Minet-El-Bassal, pendant la semaine 
dans laquello le transport a été effectué (art. 57, § 2);

Attendu qu’on ne saurait raisonnablement contester 
le caractère utilitaire d 'une clause qui a pour objet de 
prévenir des litiges sur la détermination de la valeur 
îles objets perdus ou avariés ;

Qu'une telle clause n ’a, d'autre part, rien de con
traire à l'ordre public, s'agissant d 'une question d 'in 
térêt privé dont les parties intéressées sont les meilleurs 
juges;

Que, vainement, celles-ci se prévaudraient du  
caractère soi-disant léonin d 'une clause pénale qu’ils 
ont librement acceptée ; qu'elles ne peuvent, en effet, 
que s’en prendre à elles-mêmes de leur défaut de pru
dence ou de prévoyance, puisqu’il leur appartenait de 
se réserver, moyennant le paiement d 'une prime, le 
très grand avantage do s’assurer le remboursement de 
la valeur déclarée, en s'exonérant à l'avance du fardeau 
de lu preuve, en ce qui concernu l'impottance du 
préjudice souffert ;

Que, très gratuitement, la clientèle des chemins de 
fer prétendrait arguer de la prétondue iniquité d’une 
clause qui lui concède un avantage évident moyennant 
le payement d 'une prime compensatoire, s’agissant 
d 'une prime qui est justifiée par les règles d 'une saine 
économie aussi bien que par la vulgaire équité ; qu 'en 
e f f e t ,  Unit prix de transport comprenant doux éléments, 
la rémunération d 'un  service el la compensation d 'un 
risque, il est parfaitement logique el équitable de 
proportionner la responsabilité du transporteur à la 
gravité du risque et au montant du prix payé par 
l'expéditeur, comme aussi de ne pas traiter sur le 
même pied, en cas d 'une perte ou d ’une avarie de la 
marchandise, l’expéditeur qu ia  trouvé bon d’opter pour
lo tarif le plus favorable au point de vue d u  prix de 
transport et celui qui a eu la sagesse de se prémunir, 
par le paiement d’une prime, contre les éventualités 
périlleuses d’un accident litigieux ;

Attendu qu’il est d 'ailleurs à considérer qu’en 
Egypte le pouvoir souverain a  concédé au Conseil 
d'administration des chemins de fer le pouvoir exclusif 
de faire des modifications aux tarifs et aux règlements 
en vigueur, sous la sanction du Khédive (art. 28 du 
décret du 18 novembre 187(3 et 24 de la loi de liqui
dation) ;

Que si les tarifs arrêtés par le Conseil d’adminis
tration des chemins de fer n'ont pas force légale, faute 
d'avoir été publiés dans la forme usitée par la publi
cation des lois et décrets khédiviaux, l’autorité 
judiciaire n 'en doit pas moins tenir compte des dispo
sitions légales précitées au point de vue de la valeur 
contractuelle des tarifs et règlements arrêtés par le 
Conseil d’administration des chemins de fer e t publiés 
dans la forme usitée en matière administrative; qu’il 
s'ensuit, en effet, qu’il appartiendrait, le cas échéant, 
à l'autorité administrative compétente de se couvrir 
contre les risques inhérents à  l’exploitation des voies 
ferrées par une modification des tarifs, qui, en der
nière analyse, mettrait la prime d'assurance à  la charge 
de la généralité des expéditeurs, soit par une surélé
vation des prix de transport, soit par une clause 
requérant de tout expéditeur une déclaration formelle 
de la valeur des objets il transporter ; en sorte que les 
intérêts généraux du commerce na militent aucune
ment en faveur de l'adoption d ’un système qui revient 
à  prétendre à un bas prix du transport sans l’accepta
tion du corollaire, auquel le transporteur a  subordonné 
l'offre de ce bas prix ;

Attendu que le premier juge a fait une fausse appli
cation des règles du droit commun et de la clause qui 
(orme en l'espèce la loi des parties, en posant en 
principe qu'aucun voiturier ne peut se décharger au 
moyen d 'une clause de non-garantie de la responsa
bilité encourue par une faute des employés placés 
sous sa direction e t sa surveillance, alors qu'aucune 
faute n 'a  été établie en l'espèce ni même simplement 
articulée avec offre de preuve, le système de l'intimé 
consistant à prétendre que le voiturier est de plein 
droit garant de l'inexécution du contrat de transport 
nonobstant toute convention contraire et sans que
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l ’expéditeur ou le destinataire ait à  fournir la preuve 
d’un dol ou d'un» faute Imputable au voiturier ou à 
ses agents;

Que s’agissant en l’espèce d’une responsabilité sim
plement contractuelle, il incombait au premier juge 
d'établir par des considérations d 'o rdre public la pré
tendue nullité de la clause par laquelle lo voiturier 
limite sa responsabilité à l'indemnité formellement 
prévue par les parties elles-mêmos ¡

Que le raisonnement qui consiste à attribuer a priori 
l'inexécution d 'un  contrat de transport à une faute 
du voiturier o u  d e  s e s  agents S a n s  préciser l a  n a t u r e  

de la faute qui leur est imputée ne constitue m a n i 

festement qu'une pétition de principe, ainsi qu'en 
témoignent les nombreux arrêts par lesquels lu Cour 
de cassation de France a cassé des décisions de ce 
genre, pour insuffisance des motifs, en . e x i g e a n t ,  e n  

l’absence d 'une présomption que la loi ne consacre 
aucunement, la preuve d’un dol ou d 'une f u u lo  résul
tant d’un ensemble de circonstances graves, précises 
et concordantes (Voir le Répertoire de Da l l o z , v°  Voi
rie par chemins de fer, n°‘ 6 4 3  à 6 4 5 )  ;

Attendu que le premier juge s’est d'ailleurs mépris 
sur la portée exacte d 'une clause litigieuse qui n 'a pas 
ou du moins ne peut avoir valablement la portée d 'exo
nérer le voiturier des soins qu’il est tenu d’apporter, 
suivant le droit commun, à la garde e t à  la conserva
tion do la marchandise qui lui est confiée (C. oiv., 
art. Í1 0 0 , 8 9 1 , 3 0 2 ,  8 9 8 ;  C. do comm., nrt. 1 0 3  o t 1 0 6 1 
Code Napoléon, 1 7 8 2 ,  1 7 8 4 ,  1 9 1 7 ,  1 9 2 8 ,  § 2 ,  1 9 9 2 ,  

1 9 5 3 ) ;  mais elle tend seulement à limiter la respon
sabilité du voiturier à une valeurqui a été expressément 
ou tacitement f ix é e  par les parties elles-mêmes, pour 
le cas où elles se trouveraient, comme en l’espèce, 
dans l'impossibilité d e  remplir les devoirs d o  preuve 
qui leur incombent respectivement en oo qui regarde 
soit In faute du voiturier (dont il a nécessairement à 
répondre, nonobstant toute convention contraire, d è s  

qu'elle est établie en fait), B o it la force majeure, q u i  a  

pour effet de le décharger de toute responsabilité ;
Qu’une clause ainsi interprétée n'a évidemment rien 

de contraire à la moralité et à l'ordre public, ainsi 
qu'en témoignent les nombreux monuments de la 
jurisprudence étrangère e t spécialement les arrêts uni
formément rendus en la matière par iês Cours de 
cassation de France et de Belgique : (Voir pour la 
France : le supplément du Répertoire de D alloz, 
v° Voirie par chemins de fer, n°‘ 6 3 ! )  ét 6 4 3  à 648 : 
Recueil de Da l lo z , 1 8 9 8 ,  1 ,  1 1 6 ,  arrêts du 1 1  et du
1 3  janvier 1 8 9 7  ; pour la Belgique : L a u r e n t , t. XXV, 
n05 5 3 8  à 5 4 4 .  Voir aussi un arrêt de la Cour de cassa
tion de Berlin du 16 mars 1 8 5 2  dans le Répertoire de 
Da l lo z , n» 4 5 6 ,  et un arrêt de la Cour de cassation de 
Naples du 2 6  janvier 1 8 8 2 ,  dans la Giurisprudenza  
Italiana  de Gabia Carlo Francesco e t Mortara Ludovic«)/

P a r  ces motifs, la Cour, réformant le jugement dont 
appel, d é b o u t e  l'intimé de sa demande introduite 
par l’exploit du 1 9  octobre 1 8 9 8  el le condamne aux 
dépens.

CO NFÉRENC E DU JE U N E  BARREAU
J D E  B R U X B J L L H Í 8

A propos du compte rendu que nous avons publié 
dans notre numéro de dimanche dernier, sur la con
férence de M* José Uennebicq, nous recevons de noire 
Confrère la lettre suivante :

« Je me permets de relever, dans votre compte 
rendu, une phrase qui m 'a frappé. D'après moi, l’ari 
doit ôlre idéaliste, c'est-à-dire « qu'il no doit pas avoir 
» pour but la reproduction fidèle de la réalité ». 
« Conception insuffisante, « dit le Journal des Tribu
naux. Mais la relation de cette conférence est-elle 
suffisamment explicite e t détaillée pour en donner une 
physionomie exacte? Dire que l’art n 'a pas pour but la 
reproduction fidèle de la réalité n'est résumer qu'une 
partie de ma pensée. J ’ai dit notamment en substance 
que ce qui distingue l’œuvre d 'art de celle qui ne l’est 
point, c'est l'âm e qui l'anime, c’est la parcelle d’infini, 
la somme d’absolu qu'elle contient. L'œuvre d’art est 
de Y âme extériorisée. Le but de l’a rt est de dégager 
l’essence des choses, ai-je dit, do la chercher dans les 
choses transitoires, c’est-à-dire sans les apparences, 
de sublimer la vie.

» Nous ne pouvons demander à l’artiste de réaliser 
la vérité absolue ; nous ne pouvons exiger de lui qu’une 
représentation de la vérité relative, une Synthèse, une 
Vision do la mituro et do l'humanité. L'art n 'a pas pour 
seul but la beauté sensible des lignes, des couleurs et 
des tons. 11 est un art plus haut qui s’efforce à mani
fester par le symbole des formes la beauté objective 
immanente, éternelle et idéale. C’est l'art traditionnel 
des Phidias, des Léonard de Vinci, des Dante, des 
Gluck, des Gustave Moreau, des Vlllicrs de l’isle 
Adam » ...
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CURIOSA (0

L e  B a r r e a u  à , l ' é t r a n g e r .

Tra los montes, un peu débridées aussi les rigueurs 
disciplinaires.

Nous recevons d ’un avocat de Zurich, sous bande, 
l'im prim é que voici :

Dr. Jun . A. X. Zürich I, Datum des Poststempels.
R e c h ts a n w a lt

bureau :

ZURICII I 

Téléphon n»

P. P.

Der Unterzeichnete (während zwei Jahren Substitut 
bei Herrn. Dr. ju r. A. Y., Rechtsanwalt, in Zürich) er
laubt sich, Ihnen die Eröffnung seines

ADVOKATUR-BUREAU

anzuzeigen und sich Dinen zur Fülirung von Prozessen 
auf hiesigem Platze, Incassi etc. höflichst zu empfehlen.

Hochachtungsvoll

Dr . Jur. A. X., 
Rechtsanwalt.

T raduction : Le sous-signé (qui fut pendant deux 
ans secrétaire de M" A. Y.), se permet de porter à votre 
connaissance l’ouverture de son Advo/calur-Bureau e t 
se recommande poliment pour la direction des procès 
el l’encaissement des créances.

Il nous souvient que, nous promenant à Lucerne, 
nous vîmes, sur le m ur de pignon des maisons, des 
annonces se détachant en vigueur : une main indi
quait la demeure d 'un certain Doctor Juris.

Les hôteliers suisses sont âpres au gain et habiles à 
la réclame ; leurs séculaires habitudes ont imprégné le 
cerveau de leurs fils et neveux ; la contemplation des 
hautes montagnes a cessé d’élever les esprits.

(1) Voy. J. T., 1899, p. 188, 494, Ö3-», 78C et 813; -  1300, 
p. 123 et 188.
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B ÊTISIER  JUDICIAIRE

Un avocat, à l’audience, s’écriait, frappant sur son 
Code : In  cauda venenum !

Un autre, dans sa distraction, disait : « Nous deman
dons le divorce pour injures graves, précises et con
cordantes... »

Lu dans un exploit :
« Et je  lui ai donné assignation à comparaître le ..., 

devant M. le juge X ..., pour subir l’interrogatoire sur 
faits et articles, ordonné par jugement du ...

» Lui déclarant qu’il y  serait procédé tant en sou 
absence qu’en sa présence. »

Un huissier vient procéder à une saisie-exécution 
chez un marchand de charbon. Il est fort mal reçu.

L'irascible débiteur va môme jusqu’à terrasser le 
pauvre officier ministériel à  coups de pelle à charbon.

L’huissier se relève, écloppé, mais digne : « C’est 
égal, dit-il, le jugement est exécutoire nonobstant 
appel. »
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ment des commissaires contrôleurs des sociétés 
d'assurances contre les accidents du travail. Revue 
de dr. commerc. i l  industriel, mai, p . 278-281. 
Paris, Rousseau. [351.832.6 (-44)

S achet (Adrien). —  1899. —  Traité de la législation 
sur les accidents du travail. Supplément contenant 
le texte et le commentaire de la loi du 24 mai 1899 
sur la  Caisse nationale d’assurances, la loi du 29 juin 
1899 concernant la résiliation des polices, la loi du 
30 juin 1899 relative à l’agriculture, la circulaire du 
ministre de la justice, la circulaire du ministre 
d u  commerce e t de l’industrie. Paris, Larose. 
ln-8°, 82 p., fr. 3.50. [351.832.6 (44)
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SOCIETES C O M E R C IA L E S
Ad. D E  VOS

M A G I S T R A T  H O N O R A I R E

M. V A N  M E E N E N
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CODES CONGOLAIS
E T

Lois usuelles en vigueur au Congo
ANNOTÉS PAR

A lphon se LY C O PS
A  vocal

G reffier a u  C onseil S u p ér ie u r  d e  l'É ta t in d é p e n d a n t d u  Congo

U n  beau volum e in -12 de 604 pages à 2 colonnes petit texte, 
reliure souple, p lein cuir. —  Prix : 1 0  francs.

D O S S I E R S - F A R D E S
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a  d o u z a in e ...................................................... 1 2  fr.
L a  douzaine avec  poches. . . . . .  1 5  fr.
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CONTRIBUTION A L’ÉTUDE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

I D E

R. B E L L A M Y
Licencié en D roit, Généalogiste

9 , R U E  D E  L 'A R B R E . — B R U X E L L E S  
T é lé p h o n e  n" 3 4 8 9

seul représentant en Belgique 
de MM. Haudricourt, Pavy e t Andriveau, généalogistes, 

rue du  Cherche-Midi, n° 18, à  Paris.

M . B o lla m y  s 'o c c u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  à  s e s  
r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i t i e r s  d a n s  
l e s  s u c c e s s io n s  o ù  I l s  s o n t  I n c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1845 . —  5 9 , rue Neuve, BRUXELLES
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PROTECTION DES Y E U X
DANS L’INDUSTRIE

l’Ail

J u le s  D E S T R É E  e t Augruste B IE R N A U X

U n  v o l u m e  in -8 °  d e  IOO p a g e s . — P r i x  : 2  fr a n c s

COMMENTAIRE LÉCISLATIF
DU

Titre VI r  du Code de Commerce

Sur demande, envoi franco d ’échantillons de Chemises, 
Entêtes, enveloppes, etc.

CONTRAT DE TRANSPORT
P A T I

É m ile  D U P O N T
A v o c a t à  l a  C our d 'a p p e l d e  L ièg e , V ice -P rés id e n t d u  S é n a t

L o u is  T A R T
A v o c a t A  la  C o u r d  a p p e l d e  L ièg e

Un ¡ort volume de 5UO puyes in-4° à 2  colonnes. —  P r ix  : 1 6  te .
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S O M M A I R E

M o n u m e n t  e n  l ' h o n n e u r  d e  F r a n ç o is  L a u r e n t .

L a  R é f o r m e  c o n s t it u t io n n e l l e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e .  —  Jinuv . , Aa ch. (Divorce.
I. Présence du demandeur aux actes de la procédure. 
Absence d'obligation d’en faire mention dans le 
jugement, n .  Résidence provisoire de la femme 
demanderesse. Abandon. Non-recevabilité des pour
suites ultérieures. Absence de droit du tribunal de 
la déclarer d'office.) — Gand, l r0 ch. (Avaries cau
sées par le manque de combustible. Devoir du capi
taine de s’approvisionner au port de départ. Obliga
tion de limiter son chargement en conséquence. 
Interdiction de faire des escales à  l ’effet de compléter 
l’approvisionnement. Prétendu usage contraire. 
Abus contraire À l'équité. Responsabilité du capi
taine.) —  Civ. B ru x .,  lro ch. (Louage d'ouvrage. 
Maladie contractée à l'occasion du service. Cause 
première imputable à l’employeur. Responsabilité.)
—  Civ. Charleroi, 2° cb. (Accident du travail. 
Graissage d 'une machine. Nécessité d ’y procéder 
pendant la marche. Précautions insuffisantes pour 
la protection de l’ouvrier. Responsabilité du patron.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . —  Cass., ch. crim» (Droits 
de la défense. Arrêt statuant sur des documents non 
connus de la défense. Cassation.)

E x t r a i t s  d 'A u t e u r s  a n c ie n s .

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : Au Cercle de Conférences du 
Jeune Barreau. —  Au Cercle de Lecture e t de Cri
tique juridiques. —  La Réforme judiciaire.

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d ic ia ir e . —  Choses vécues.
N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

Of f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . —  Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l'Etranger.

M O N U M E N T
EN L’HONNEUR DE

FRANÇOIS L A U R EN T

L e C om ité institué  po u r l’érection  d’un 
m onum ent en  l’honneur de  L a u r e n t ,  a lancé 
dans le m onde ju d ic ia ire  l ’appel su ivant :

L ’Union des anciens étudiants de l'U niversité  
de Gand  a  décidé d ’élever un  m o n u m en t p o u r 
h o n o re r  la m ém o ire  d e  F r a n ç o i s  L a u r e n t .

P arm i les d ive rs dom aines où  s 'est exercée 
la p ro d ig ieu se  activ ité do L au ren t, c 'est dans 
le  d o m a in e  d u  d ro it que, d ép lo y an t tou te  sa 
pu issance , il a  con q u is  u n e  g lo ire  incon testée 
p a r  des œ uvres im périssab les, d 'u n  sens j u r i 
d iq u e  si ferm e, s i p ro fond .

La B elgique se ra it in g ra te  si e lle  n e  cher
c h a it  pas à p e rp é tu e r  le souven ir d e  l 'illu s tre  
ju r isc o n su lte  qu i a  g ran d i so n  ren o m  dans le 
m o n d e  en tie r .

C elle d e tte  d e  reconnaissance , l ’Union des 
anciens étudiants de l’Université de Gand  veut 
l ’acq u itte r .

R é p o n d an t à so n  appel, n o u s  no u s em pres
so n s  de c o n c o u rir  à l ’œ uvre q u ’e lle  a  en tre 
p rise . Les savan ts é lra n g e rs , auxquels le 
m êm e appel a  été adressé, o n t m is  le  m êm e 
e m p ressem en t à acco rder leu rs  concou rs. 
T ous, no u s vous p rio n s , d e  b ie n  vou lo ir
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co n trib u e r  p a r  vo tre  so u sc rip tio n  à  élever à
L au ren t u n  m o n u m en t d igne  d e  lu i.

Veuillez recevoir l’expression  d e  nos se n ti
m en ts  les p lu s  d istingués.

L e  Président du Comité :
l ’ OLYDORE DE P A E PE ,

C o n se ille r  h o n o ra ire  à  la  C ou r d e  c a s s a t io n , 
M em bre d e  l'A cad ém ie  ro y a le  d e  B e lg iq u e , 

A ncien  p ré s id e n t d e  ['U nion  des  a n c ien s  é tu d ia n ts
* de  l ’U n ivers ité  d e  G and .

L e Secrétaire,
E r n e s t  N y s ,

P ro fe sse u r  à  l’U n iv e rs ité  lib re  d e  B ru x e lles , 
V ice -p ré siden t d u  tr ib u n a l d e  p re m iè re  in s ta n c e , 

C o rre sp o n d an t d e  l'A cad ém ie  ro y a le  d e  B e lg iq u e , 
M em bre d e  l 'I n s t i tu t  d e  d r o i t  in te rn a t io n a l.

•  L e  Trésorier,
H e n r i  B o d d a e iit ,

A vocat p rÈ s la  C ou r d 'a p p e l d e  G and .

LE COMITÉ :

T. M. C. A s s e r , membre du Conseil d 'E tat des Pays- 
Bas, président de l’Institut de droit international ;

L. d e  B a r , conseiller intime, professeur à l ’Université 
de Goettingue :

J u l e s  B a r a ,  avocat près la Cour d'appel, sénateur, 
ancien ministre de la justice, ministre d’Etat ;

He n r i  B o d d a e r t , avocat prés la Cour d ’appel de 
Gand ;

G. d e  B o i s i .i s l e , président à la Cour de Paris ;
E . B r a u n , bourgmestre de la ville de Gand, président 

de l’Union des anciens étudiants de l'Université de 
Gand ;

E. B r u y l a n t ,  éditeur, ancien président du Tribunal 
de commerce, échevin de la ville de Bruxelles ;

Ed. C o e v o e t , premier président de la Cour d’appel de 
Gand;

F r é d é r ic  D e l v a u x ,  avocat, ancien bâtonnier de l’Ordre 
des avocats d’Anvers ;

P o l y d o r e  d e  P a e p e ,  c o n s e i l l e r  h o n o r a i r e  à  l a  C o u r  d e  

c a s s a t i o n ,  m e m b r e  d e  l 'A c a d é m ie  r o y a l e  d e  B e l 

g i q u e ,  a n c i e n  p r é s i d e n t  d e  l ’ Union des anciens étu
diants de l’Université de Gand;

R .  d e R id d e r ,  professeur à l'Université, échevin de la 
ville de Gand ;

A d o l p h e  d u  B o i s , avocat près la Cour d’appel de Gand, 
ancien bâtonnier de l’Ordre des avocats près la Cour 
d'appel de Gand ;

E . D u p o n t ,  avocat près la Cour d’appel de Liège, an
cien bâtonnier de l’Ordre des avocats près la Cour 
d’appel de Liège, vice président du Sénat ;

C. D u v iv ie r , avocat près la Cour de cassation, profes
seur à l’Université libre de Bruxelles, membre de 
l'Académie royale de Belgique ;

P a s q u a l e  F io r e ,  professeur à l’Université de Naples, 
membre de l'Institut de droit international;

G e o r g e s  F r è r e  O r b a n ,  conseiller à la Cour d'appel de 
Liège;

G u id o  F u s in a t o , sous-secrétaire d'E tat des affaires 
étrangères du royaume d'Italie, membre de l'Institut 
de droit international ;

E d . G e o f f r o y ,  conseillerà la Cour d’appel de Bruxelles;
C h a r l e s  G r a u x ,  avocat près la Cour d’appel, ancien 

ministre, administrateur-inspecteur de l’Université 
libre de Bruxelles;

J u i .e s  Gu il l e r y ,  avocat près la Cour d'appel de Bru
xelles, ministre d’Etat;

Th. H e y v a e u t , avocat près la Cour d'appel de Bruxelles, 
ancien gouverneur, ancien président de Y Union des 
anciens étudiants de V Université de Gand;

P a u l  J a n s o n , avocat près la Cour d ’appel, ancien 
bâtonnier de l’Ordre des avocats près la Cour d'appel 
de Bruxelles, sénateur;
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Le comte Oswald de Kerckiiove de Denterghesi, 
avocat près la Cour d ’appel de Gand, ancien gou
verneur, ancien président de l’Union des anciens 
étudiants de t'Université de Gand;

Ch. Lachau, avocat près la Cour de Paris;
J. Lameere, conseiller à la Cour de cassation, corres

pondant de l'Académie royale de Belgique ;
Ernest Leur, attaché jurisconsulte de l’ambassade de 

France en Suisse, professeur honoraire de législation 
comparée à  l’Université de Lausanne, secrétaire 
général permanent de; l’Institu t de droit interna
tional ;

Jules Le Jeune, avocat près la Cour de cassation, ancien 
ministre de la justice, ministre d'Etat ;

II. Lippens, avocat près la Cour d ’appel de Gand, 
ancien bourgmestre de la ville de Gand, ancien pré
sident de Y Union des anciens étudiants de l'Univer
sité de Gand ;

Frédéric de Martens, conseiller privé, membre per
manent du Conseil du Ministère des affaires 
étrangères, professeur à l’Université de Saint- 
Pétersbourg, membre de l'Institut de droit interna
tional ;

Ch. Mesdach de ter Kiele, procureur général près la 
Cour de cassation, président de l'Académie royale 
de Belgique;

J. Motono, envoyé extraordinaire et ministre plénipo
tentiaire de S. 51. l’Empereur du Japon ;

M. Motte, premier président de la Cour d’appel de 
Bruxelles;

Ernest Nys, professeur à l'Université libre, vice-prési
dent au tribunal de première instance de Bruxelles, 
correspondant de l’Académie royale de Belgique, 
membre de l’Institut de droit international ;

F. Pecher, conseillerà la Cour de cassation;
Edmond Picard, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats près 

la  Cour de cassation, sénateur ;
Louis Renault, professeur à la Faculté de droit de 

Paris, jurisconsulte du Ministère des aflaires étran
gères, membre de l’Institut de droit international ;

Albéric Rolin, professeur à l’Université de Gand, 
membre de l’Institut de droit international ;

Edouard R olin, avocat près la Cour d'appel de Bru
xelles, membre de l’Institut de droit international, 
rédacteur en chef de la Revue de droit inter
national;

Gustave Rolin-Jaequemyns, ministre plénipotentiaire 
de S. M. le roi de Siam, ancien ministre de l’inté
rieur du royaume de Belgique, président d’honneur 
de l’Institut de droit international, membre de 
l’Académie royale de Belgique ;

A l f r e d  S e r e s i a , professeur à l’Université de Gand, 
membre du Conseil provincial ;

Georges Streit, professeur à l'Université d'Athènes, 
associé de l’Institut de droit international ;

C il df. Thier, président de chambre à la Cour d’appel 
de Liège ;

Gustave Van Ali.eynnes, conseiller honoraire à la Cour 
d'appel de Gand ;

A. Van Berchem, président de chambre à  la Cour de 
cassation;

E. Vanderhaeghen, conseiller à la Cour d ’appel de 
Gand;

11. Van Maele, conseiller à la Cour d’appel de Gand;
A. Van Maldeghem, conseiller à  la Cour de cassation;
P. Van W k t t e r ,  recteur de l'Université de Gand ;
Jules Van Zelb,  avocat près la  Cour d’appel de 

Bruxelles ;
M a u r i c e  V a u t h i e r , avocat, professeur à  l'Université 

libre de Bruxelles ;
John W e s t l a k e ,  Q. C., professeur ù l’Université de 

Cambridge, ancien président de l'Institut de droit 
international;
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E d m o n d  W i i .l e q u e t , avocat près la Cour d'appel de 
Gand, ancien membre de la Chambre des repré
sentants, ancien président de l'Union des anciens 
étudiants de l'Université de Gand.

*¥ *

P riè re  d 'ad resser les so u sc rip tio n s à M .  H e n r i  

B o d d a e r t ,  avocat, 46, C oupure , à G and.

L. A

R É F O R M E  C O N S T I T U T I O N N E L L E

Ici m êm e on  l’a  rép é té  p lusieu rs fois, ce 
n e  so n t pas les parlem entaires qui so n t d an g e
reu x  ou  m édiocres, c’es t le  systèm e p arlem en 
ta ire  to u t en tie r  e t lui seul.

Déjà d an s un  artic le  p a ru  l’an n ée  d ern iè re , 
n o u s avons ind iqué l’am p litu d e  e t l’u rgence 
du p ro b lèm e qu i po rte  su r  la  tran sfo rm atio n  
généra le  du D roit co n s titu tio n n e l (1).

A u jourd 'hu i nous rep ren o n s  ces m êm es idées 
avec la vo lon té d’en pou rsu iv re , p a r  u n e  sé rie  
d ’a rtic le s , l ’ap p ro fo n d issem en t. E l leu r néces
sité  n o u s ap p a ra ît avec d 'au ta n t p lu s  d ’évi
dence que lc re d o u b le m e n td u  cosm opolitism e, 
s ignalé  récem m ent ici m êm e, ap p e lle  inévita
b lem en t une réaction d e  l'E nerg ie nationale , 
c’est-à -d ire  d e  nouveaux P ouvoirs.

C’est là , au  fond, tou te la qu es tio n . N ous ne 
som m es p lu s  en  1830. Le p e tit E ta t agrico le , 
n e u tre  e t  tim ide d u  T ra ité  des v in g t-q u a tre  
a rtic le s  s'est p rod ig ieusem ent ag rand i.

Il y  a  eu  to u t d ’ab o rd  les g ran d e s  poussées 
in d u strie lle s  e t cap ita listes des années 1830 et 
1870. Les années 1880 o n t o rgan isé  les p re 
m ie rs  efforts des m asses o u v riè re s ,au jo u rd ’h u i 
en  p le ine  v italité. La décade 1890 a  vu s’ép a
n o u ir  m iracu leusem ent l’essaim age des te n ta 
tives co lon ia les : Greater Belgium . L ’In d u strie  
se concen tre  en syndicats e t  en T rus ts . Le 
com m erce , h ie r en co re , m archandage d e  
d é ta il, co lportage local, ch erch e  à s 'u n ir  en 
débouchés nationaux  co llectifs e t régu liers. 
H ier no u s é tions d ’exclusifs te rrien s . A u jo u r
d ’h u i, p a r  la  c réa tio n  d 'u n e  m a rin e  m a r 
chande, n o u s  voulons te n te r  les m ers.

A ce bouleversem ent e t d e  l'E conom ie g én é
ra le  e t des hab itudes d e  la N ation d o it co rres
p o n d re  un e  transfo rm ation  des p rin c ip es qui 
la  d ir ig e n t.

Q uelle es t la  seule défin ition , à  la fois am p le  
e t  p récise, qu i délim ite  la n o tio n  du  D ro it 
co n s titu tio n n e l ? C’est q u 'il com prend  « CEn- 
semble des principes essentiels île conduite dont 
le m ain tien  et la conservation sont estimés par  
les citoyens indispensables à  l’existence com
m une  ».

Ces P rinc ipes n e  d e m eu ren t pas d an s  u n  
é q u ilib re  éternel e t  id e n tiq u e , au  reb o u rs  de 
ce q u ’im ag ina ien t les th éo ric ien s ab s tra its  du 
d éb u t du  siècle. Les valeu rs sociales changen t.

H ) V oy. J .  T . ,  1899, p .  7 9 S e t s .
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A D M I N I S T R A T I O N
L A  L I B R A I R I E  V  F E R D I N A N D  L A R C I E R

2 6 - 2 8 ,  R U E  D E S M INIM ES, B R U X E L L E S

T o u t co q u i concerne la  rédaction  e t  le  serv ice  d u  Jo u rn a l do it e tre  envoyé 
a  ce tte  ad resse.

I l  sera  re n d u  com pte d e  tous  le s  ouvrages re la tifs  au  d ro it  e t  m atières Judiciaires 
do n t deux  exem plaires p arv iend ron t & la  rédaction  d u  J o u r n a l .

A B O N  N  E M E N T S
B b l o i q l 'E  : U n  an , 1 8  francs. — Six mois. 1 0  francs. -  Iît iu m o e b  ¡U nion po sta le ) . On nn : 2 3  franca

Lo num éro  : 2 0  centim es.
T o u te  réc lam ation  d e  num éros  d o it n o u s  p a rv e n ir  d an s  lo m ois d e  m publication .

P a ssé  co  déla i, il  n e  p o u rra  y ê tre  donné s u ite  que co n tre  p a iem en t de le u r  p r ix .

A N N O N C E S  :  3 0  c e n t im e s  l a  l io n *  b t  4  fo r fa it  
Le  Jo u rn a l in sè re  spécialem ent les annonces relatives au  d ro it, au x  m atières Judiciaires

e t  au  n o ta ria t.

L e Jo u rn a l d es  T r ib u n a u x  e s t  en  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
a d m in is tra tio n . —  à  BRU XELLES, ch ez  le s  p r in c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
à  GAND. à  la  lib ra ir ie  IlosTE : —  a  ANVERS, a  la  lib ra ir ie  L k c h o s ; — 
à  LIÈGE, a  la  lib ra ir ie  DESOER; —  à  MON'S, à  la  lib ra ir ie  D acou in ; — 
a  TOURNAI, a la  lib ra ir ie  V asseu r-D elm ée  e l  d a n s  to u les  le s  au b e llc s  
d e  B ru x e lles .

L e Jo u r n a l d es  T r ib u n a u x  e s t en  ve ille  d an s  le s  b u re a u x  d e  son  
a d m in is tra tio n , —  a  BRU XELLES, ch ez  les p r in c ip au x  lib ra ire s ;  —  
à  GAND, a  la  lib ra ir ie  I I o s te ;  — a  ANVERS, a  la  lib ra ir ie  l . i x n n s ;  — 
à  I.IÈG li. a  la  lib ra ir ie  DESOER; —  a  MON'S, a la  lib ra ir ie  D acq u in ; —  
a  TOURNAI, a  la  lib ra ir ie  Y asseu r-D ix m ée  c l  d a n s  to u te s  le s  au b c ltcs  
de. B ruxelles .
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Il y a u n e  Hausse e t une Unisse au m arché  des 
Idées. C ertains P rin c ip e s  essen tie ls  h ier so n t 
devenus dém odés ou  m êm e dangereux . De 
nouveaux Pouvoirs su rg issen t : l’In d u str ie , la 
DanqUO, lo  P ro lé ta ria t. L 'E q u ilib re  généra l esl 
ro m p u . Il fa tll rem e ttre  quelque  h a rm o n ie  
d an s  l’E nsem ble, em pêcher les g ro s d ’éc rase r 
les petits, les anc iens de fe rm er la po rte  aux 
nouveaux, fa ire  à  tous un e  place au so leil.

P arm i les Legs d ’IIier, les nouveaux venus 
o n t recueilli le systèm e con stitu tio n n el de 
leu rs  pères. Le Vêtement so lennel, antique» 
grave, est-il à le u r  ta ille  e t à leu r goût? N’est-il 
pas é triq u é  par ici, flo ttan t p a r  là? L’adolescent 
a  b ru sq u em en t filé com m e un e  asperge, ne 
fau t-il pas re p re n d re  co n s tam m en t ses m esures 
p o u r  lu i ta ille r  d e  nouveaux habits?

C 'est un e  des ra iso n s de l ’ab o n d an ce  des lois 
e t des p ro je ts  do lo i. Mais, com m e p o u r  les 
hab its , il y a , si j ’osais c o n tin u e r la com pa
ra iso n , deux  so rtes  d e  m esu re  des valeurs 
sociales les p lu s  im p o rtan tes  : les g randes 
m esures e t  les m o in d res , les petites. Les Lois, 
ce so n t celles-ci. Les P rin c ip es co n s titu tio n 
nels, ce so n t celles-là. A quo i se rt- il de voler 
une fou le  de Lois si les P rin c ip es c o n s titu 
tionne ls resten t invariab les?  Ce n’es t pas p lus 
in te llig en t qu e  d e  s’im ag in er q u ’il su llira  de 
changer la co u p e  d u  costum e p o u r  q u e  la 
cu lo tte  du p e tit garçon  serve à l'ado lescen t et 
au je u n e  hom m e.

Mous devons d onc  ex am in e r si le  systèm e 
co n s titu tio n n e l d ’au tre fo is  répond  aux exi
gences m u ltip le s  d ’a u jo u rd ’hu i. N ous verrons 
en su ite  quelles so n t les parties du  corps social 
qu i o n t g ran d i, quelles so n t les nouvelles 
m esures à p ren d re  p o u r  m ettre  le  D roit co n sti
tu tio n n el à  la  h au teu r des beso in s con tem 
po ra in s .

Mais, avant tou t, il faut in d iq u e r  avec n e t
te té  q u els  so n t les tra its  essen tiels du  D roit 
co n s titu tio n n e l p o s itif  d ’a u jo u rd 'h u i afin que 
no u s pu iss ions lui opposer ceux du  D roit n o u 
veau. C 'est ce qu e  no u s é tu d ie ro n s p rochai
nem ent.

JURISPRUDENCE B ELG E

B ru x. (4* ch.), 2 5  ja n v . 1 9 0 0 .

Prés. : M. B à u d o u b .  —  Av. gén. : M. d e  P r b l l e  d e  

l a  N iEPPB . Avis conf. —  Plaid. : MM05 B a r a  c .  B o n -  

n k v i e  et J a s p a « .

(Huysœans c. Waeyenburgh.)

D R O IT  C IV 1I. E T  D R O IT  D E  P R O C É D U R E  C IV IL E . —

DIVORCE. —  I . PRÉSENCE DU DEMANDEUR AUX ACTES DE 

LA PROCÉDURE. —  ABSENCE D'OULIGATION D’ïN  FAIRE 

MENTION DANS LE JUGEMENT. —  II. RÉSIDENCE PROVI

SOIRE DE LA FEMME DEMANDERESSE. —  ABANDON. —  

N0N-RECF.VAR1LITÈ DES POURSUITES ULTÉRIEURES.—  

ABSENCE DE DROIT DU TRIBUNAL l(F. LA DÉCLARER 

D'OFFICE.

I. L 'a r t. 248 du Code civil n'exige pas que le jugement 
fasse mention expresse de la présence de l'époux 
demandeur en divorce; c'est au juge, le cas échéant, 
à le déclarer d’office déchu de son action (I).

II. I l  n’appartient pas au tribunal de déclarer d’office 
non reccvuble à continuer scs poursuites la femme 
demanderesse en divorce qui a  quitté la résidence qui 
lui avait été antérieurement assignée (2).

Attendu que l’opposition est régulière en la forme ; 
Altendu que le jugement dont appel, rendu le

3 décembre 1898, a admis les parties à la preuve de 
certains faits qu’elles avaient l’une el l'autre articulés 
à l’appui de leur demande respective eu divorce, et a 
fixé jour pour les enquêtes au lor juin 1899 ;

Attendu qu’au dit jour, le tribunal, vu l’encombre
ment du rôle, a remis les causes an 22 décembre sui
vant;

Altendu que l'appelant se fonde en premier lieu sur 
ce que, d'après lui, l'intimée n'était pas présente à 
l’audience du l or juin 1896, el que, par suite, le tri
bunal aurait dû d ’office la déclarer déchue de sa 
demande ;

Attendu que ce moyen ne touche en rien le juge
ment du 3 décembre 1 898, et tend en réalité à faire 
annuler celui du 14 juin 1899, lequel Étant purement 
préparatoire et d 'instruction, n'est pas susceptible 
d ’appel et dom appel n’a pas été interjeté;

Altendu que la remise ordonnée par ce jugement l’a 
été d’oflîce, en raison de l'encombrement du rôle, cl 
que l'avoué de l’appelant a déclaré ne pas s'v opposer ;

Attendu que l'intimée méconnaît d'ailleurs n'avoir 
pas été présente à l'audience du l ”r juin 1899, et que 
le contraire n 'est nullement établi ;

Altendu que si les qualités du jugement rendu à

(1) V oy. P a n d . l ì . ,  v |s D ifa u l-c o n g i ,  n» 2o ; D ivorce, n0« 714 
et 8.

(8) V oy. P a s o .  B ., v ” D ivorce , 931 e l  s .

2 3 0

celte date no constatent pas sa présence, on ne peut 
en induire ta preuve qu'il y aurait eu violation do la 
disposition finale de l’art. 248 du Code civil ;

Attendu, en effet, que cet article n'exige pas que le 
jugement fasse mention expresse de la présence île 
l’époux demandeur, et que c’est au juge, lo cas 
échéant, à le déclarer d'OfBce déchu de son action;

Altendu que les qualités du jugement du 3 décembre
1898 ne mentionnent pas non plus la présence de 
l’intimée à l'audience à laquelle les parties ont fait 
valoir leurs moyens, et que l’appelant ne méconnaît 
cependant pas qu’elle y fui présente;

Que ce moyen ne peut donc être accueilli ;
Attendu, en ce qui concerne le second, que le juge

ment du 3 décembre 1898 énonce que l'intimée résidait 
alors rue de l'Association, 19, â Bruxelles, résidence 
qui lui avait été antérieurement assignée, et qu’il n'est 
aucunement établi qu’elle l'eû t quittée à celle époque;

Qu'au surplus, en fût-il ainsi, l'appelant n'a pas usé 
du droit qui lui appartenait de la faire déclarer non 
recevable à continuer ses poursuites, ce qu'il n’appar
tenait pas au tribunal de faire d'office;

Altendu qu’il est bien vrai qu'en été 1899 l’iniiméc 
est allée successivement habiter rue Fossé-aux-Loups, 
puis boulevard Militaire, à  Etterbeek, et ensuite rue 
Charles Martel. 16, à Bruxelles, avant qu’il ait été 
statué par justice sur la demande qu’elle avait formée 
antérieurement au 24 avril précédent à l’effel d’obtenir 
une nouvelle résidence, mais que l'appelant n'est plus 
recevable à s’en prévaloir devant la Cour, puisque, par 
jugement du 10 décembre dernier, elle a clé autorisée 
à résider rue Charles Martel, 16, où elle demeure, cl 
où l'appelant lui a fait signifier son appel le 6 du dit 
mois ;

Attendu, quant au troisième moyen, que l'appelant 
n'indique pas les faits de légèreté qu’il reproche à 
l'intimée, ni comment celle-ci cherchait à lui nuire ; 
que, d ’un autre côté, lo contenu du billet e l de la 
lettre dont il parle n'étant pas connu, on ne voit pas 
qu'ils pourraient avoir une importance quelconque au 
litige ;

Qu'ainsi les faits repris sous les n°» 7, 10 et 15 de 
l'articulation de l’appelant devant le premier juge ne 
sont pas suffisamment précis e t manquent de relevance, 
et que, par suite, c'était à bon droit que celui-ci n’a 
pas admis la preuve ;

P a r  ces motifs et ceux du prem ier juge, la Cour, 
ouï à l’audience publique M. l'Avocat général d e  

P r e u . f .  d e  l a  N ie p p e ,  en son avis conforme, reçoit 
l’appelant en son opposition à l'arrêt par défaut rendu 
contre lui le 16 décembre 1899, et statuant sur son 
opposition ainsi que sur l'appel par lui interjeté, le 
déclare sans griefs; m e t  s o n  a p p e l  à. n é a n t ,  et 
le condamne â tous les dépens y compris les frais pré- 
judiciaux ù l’arrêt par défaut.

G and ( l 1* ch.), 2 0  ja n v . 1 9 0 0 .

Prés. : M. C o e v o e t . —  Av. gén. : M. d e  Pacw . — 
Plaid. : MM" F u e r is o n  et Va n  O l f f e n  (du Barreau 
d’Anvers) c. J a m in è  (du Barreau d'Anvers.)

'■Maeley et Mac Intire e t consorts c. Société Parmcntier, 
Van Hoegaerden et C 1“.)

D R O IT  M A R IT IM E . —  a v a r i e s  c a u s é e s  p a r  i .e  m a n q u e  

d e  c o m b u s t i b l e .  —  DEVOIR d u  c a p i t a i n e  d e  s ’a p 

p r o v i s i o n n e r  AU PORT DE DÉPART. —  OBLIGATION DE 

LIMITER SON CHARGEMENT EN CONSÉQUENCE. —  INTER

DICTION DE FAIRE DES ESCALES A I.'EFFE T DE COM

PLÉTER L'APPROVISIONNEMENT. —  PRÉTENDU USAGE 

CONTRAIRE. —  ABUS CONTRAIRE A L'ÈQUITÈ —  RES

PONSABILITÉ DU CAPITAINE.

L e  capitaine a pour devoir de s'approvisionner, au port 
de chargement même, du charbôn nécessaire à la 
traversée et de prendre lu route la plus directe, sans 
escale autre que la relâche forcée; en supposant que 
l'usage fût autre dans ce port, il y  aurait lieu de 
démontrer qu'il était conforme à l'équité; un usage 
contraire à l’équité est dépourvu d'autorité; ce n'est 
qu'un abus que la justice ne saurait sanctionner.

S ’il est impossible à un steamer, à  raison de son fort 
tirant d'eau, de franchir, même ù marée haute, la 
barre d'une rivière avec plein chargement lui don
nant une immersion excessive, le capitaine est en 
faute pour avoir chargé plus de marchandises que 
son steamer ne pouvait en prendre au port de départ, 
son obligation stricte étant de réserver l’espace néces
saire à tout le combustible exigé pour la traversée; 
le capitaine n'est pas exonéré de toute responsabilité 
lorsque la détresse du steamer cl les avaries qui en 
¡ont résultées ont pour cause première le manque de 
combustible, imputable au capitaine (1 ).

L e  t r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d e  G a n d  a v a i t ,  l e
9  j u i n  1 8 9 8 ,  r e n d u  l e  j u g e m e n t  s u i v a n t  :

Vu l'assignation en payement de fr. 4G,-4;i2.12, 
montant de la part contributoire des défendeurs dans 
les avaries subies par le steamer A laska, en son voyage 
de W ilmington à Gand, dans le courant de février 
1895;

Attendu qu'il est reconnu que les dites avaries eurent 
leur cause dans le manque de combustible destiné à 
l'alimentation des machines ;

Altendu que les défendeurs soutiennent que c'est là

(I l V oy. P an d . I I . ,  v» Capitaine de  nav ire , n** 186, 277 e t s .
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un fait imputable au capitaine; qu’en conséquence, il 
y  a avarie particulière ;

Attendu que le capitaine Jones s'était obligé envers 
les défendeurs â leur transporter environ 4,000 balles 
de coton «le Wilmington à Gand (bound for Ohent) ;

Qu'en conséquence, il avait pour devoir de s'appro
visionner, ù W ilmington môme, du charbon néces
saire à la traversée et de prendre la route la plus 
directe vers l'Europe, sans escale autre que la relâche 
forcée (C. civ., arl. 1135; loi maritime, art. 12; 
V. J a c o b s , n° 144. —  Vov. P a n d . B., v" Capitaine de 
navire, n°’ 166, 277, 278);

Attendu quo les demandeurs objectent l'usage du 
port de W ilmington, d 'après lequel les navires chargés 
de colon à destination d’Europe font escale à Norfolk 
ou à Ne'Vporl-News, pour y embarquer du combuslible 
et ne prennent à W ilmington que le charbon néces
saire à la traversée de ce port à  l’une des stations 
précitées ;

Altendu qu'en supposant le dit usage encore en 
vigueur le 7 février 189,’i, il incomberait en outre aux 
demandeurs de démontrer qu'il était, à celle époque, 
conforme à l'équité ;

Qu'en effet, un usage contraire à l'équité est dé
pourvu d 'autorité ; ce n'esi qu 'un  abus, que la justice 
ne saurait sanctionner (C. civ., art. 1134, § 3, 6 ; 
I.von-Caen et R e n a u d ,  tome 1er. n °8 2 ; Comm. Anvers, 
jurispr. constante; cf. Jajiaji, Itépcrtoire général, 
\" Usages commerciaux, n“* I I ,  12, 43);

Attendu qu’en l'espèce l’équité faisait un devoir au 
capitaine Jones de ne pas se détourner de sa route et 
lui défoudail de perdre deux jours de navigation pour 
se ravitailler à  Norfolk, s'il pouvait le faire à Wil
mington ou dans un autre port moins écarté de son 
chemin ;

Attendu qu'il résulte des éléments de la cause que, 
dès 1894, des navires d’un tonnage analogue à celui 
do VA laska pouvaient prendre leur combustible à 
W ilmington el ce dans des conditions plus avanta
geuses que dans tout port charbonnier du voisinage 
(Shipping W orld, 1893, p . 507) ;

Attendu qu'il ne ressort pas des faits et documents 
du procès, ni des calculs produits par les parties, 
qu 'en 1895, ['Alaska fut, avec un plein approvision
nement de charbon, dans l’impossibilité de franchir à 
marée haute la barre de la Cape Fear ;

Altendu que, même dans cette hypothèse, il était 
toujours loisible a Jones, eu égard à la situation des 
lieux, de se faire suivre de chalands contenant le supplé
ment de combuslible nécessaire et do prendre ces 
charbons à bord après avoir passé la barre ;

Qu’au surplus, il incomberait encore aux deman
deu rs de rapporter la prouve que Norfolk, où Joncs se 
rendait, étail le port charbonnier le « o in s  détourné de 
sa route (L a u r e n t , l. XIX, nM 90, 91, 94, 95; L a r o m - 

b iè iie , sur l'art, 1315, nos 9 et 16) ;
Altendu que les demandeurs n'administrent pas 

cette preuve;
Altendu que les demandeurs John P. vBest et C1“ se 

désistent de l’action, en tant qu’intenlée à leur requête, 
el que le demandeur Jones ne figure au procès qu’en 
sa qualité de capitaine de VA laska;

P a r  ces motifs, le Tribunal, d é c l a r e  les deman
deurs Macley et Intvre n o n  [ fo n d é s  en leur action ; 
l e s  e n  d é b o u te ,  les condamne aux dépens.

A r r ê t  i

Adoptant les motifs du premier juge ;
Altendu, en outre, que loin que les appelants aient 

prouvé l'existence de l'usage en vertu duquel les'.stea
mers quittant le port de W ilm ington, en 1895, et 
antérieurement, auraient été autorisés à ne prendre 
qu’une partie du combuslible nécessaire au voyage cl 
à s'approvisionner pour le surplus dans u n  port 
d'escale, en cours de route, les renseignements fournis 
par l'intimée, el non contestés par les appelants, 
tendent, au contraire, à établir que la très grande 
majorité des steamers d 'un  tonnage analogue à celui de 
l’A laska  se munissaient à Wilmington même de tout 
le charbon nécessaire à la traversée ;

Que, en effet, l'intimée produit la listé de tous les 
Steamers, au nombre de 120, qui de janvier 1890 â 
mars 1895, oni quitté le port de W ilmington pour 
l'é tranger; qu'il en résulte que huit d 'entre eux sont 
allés prendre du charbon à Norfolk, trois à New Port 
News, tandis que tous les autres ont pris leur approvi
sionnement complet au port de départ;

Que, en présence de ces faits, les témoignages 
apportés par les appelants à l’appui de leur affirmation 
apparaissent plutôt comme des opinions personnelles ; 
que, tout au plus, on pourrait y voir la constatation 
d 'un  abus, pratiqué à  litre d'exception et nullement 
conforme au droit et à  l'équité ;

Attendu qu'il advient sans intérêt de rechercher si, 
comme les appelants ont essayé de le démontrer, il était 
impossible à VAlaska, à raison de son fort tirant 
d’eau, de franchir, même à marée haute, la barre de la 
rivière Cape l'ear, avec un plein chargement lui donnant 
une immersion d’environ dix-neuf pieds six pouces ;

Que, en admettant comme exacts les calculs faits à 
ce sujet par les appelants, il en faudrait concluro que 
le capitaine Jones serait en faute pour avoir chargé 
plus de marchandises que son slcainer ne pouvait en 
prendre au port de départ, son obligation stricte étant 
de réserver l'espace nécessaire à tout le combuslible 
exigé pour la traversée, ainsi qu'il est établi par le juge
ment u quo ;

Que vainement les appelants objectent qu’il y uuraii 
un préjudice pour le destinataire à ne charger q u ’une
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partie des 4 ,000 balles de colon, le surplus restant sur 
quai à Wilmington;

Que, outre que cette considération est sans valeur 
juridique, il y a lieu de remarquer que, en fait, le 
préjudice à subir par l'intimée serait bien plus consi
dérable si, par suite de l'approvisionnement insuffi
sant de combustible, cause première des avaries, elle 
se trouvait obligée de payer une notable partie de 
celles-ci, ainsi que les appelants le prétendent ;

Attendu que les appelants objectent encore que les 
clauses de la charte-partie non reproduites dans le 
connaissement ne concernent pas les destinataires el 
ne peuvent être invoquées par eux; mais qu'il y a lieu 
d’observer que l’intimée, même en dehors des clauses 
expresses de la charte-partie, invoque le devoir rigou
reux et primordial de lout capitaine de veiller à ce 
que le navire soit muni de tout ce qui est nécessaire 
au voyage; que d'ailleurs le connaissement lui-même, 
parles  lermes « and bound for Client », interdisait à
l 'A laska  de faire escale en cours de route, puisqu’il 
est de principe que le capitaine ne peut faire d'autres 
escales que celles autorisées par le contrai ou l'usage;

Altendu que vainement les appelants prétendent que 
le capitaine est exonéré de louie responsabilité par la 
raison « que la fortune de mer qui a provoqué les 
» retards de l'A laska, sa dérive et finalement sa 
» détresse, esl un de ces événements que les hommes 
» les plus prudents et les plus expérimentés ne peu- 
» vent prévoir ni éviter » ;

Que, en effet, lu détresse du steamer et les avaries 
qui en sont résultées ont pour cause première le 
manque de combustible, imputable au capitaine;

Que le devoir de ce dernier à cet égard était d 'autant 
plus rigoureux que le steamer devait s'engager dans les 
parages du Gulfstream où les tempêtes sont fréquentes 
et les manœuvres souvent contrariées par l'état de la 
mer, ce que le capitaine Jones ne pouvait ignorer;

Attendu que les appelants ne peuvent d 'ailleurs 
échapper à la responsabilité de la faute commise, en 
invoquant la clause du connaissement (enregistré 
à Gand, le 16 novembre 1899, vol. 57, f. 17, c. 1, 
deux rôles sans renvoi au  prix des droits par le rece
veur Lauryssen) reproduite dans leurs conclusions : 
3e « the carrier, ele » ;

Qu’en effet, la dite clause, dans sa partie finale, ne 
stipule l'exonération au profil de [’armement que p o u l 

ies accidents de aivigation qui ne résultent en aucune 
manière d 'un  manque de soins de la part des proprié
taires ou du capitaine : « by the owners of the ship, 
O r by the Ship’s  Ilusband or manager » ;

Que cette clause maintient donc expressément la 
responsabilité au cas où la perte ou le dommage résulte 
notamment de ce que le capitaine aurait, comme dans 
l'espèce, négligé de rem plir ses obligations avant le 
départ du steamer;

P a r ces motifs, la Cour, rei;oit l'appel e l y statuant, 
écartant toutes conclusions contraires, tant principales 
que subsidiaires, et toutes offres de preuve, l e  d é 
c l a r e  n o n  fo n d é  ; en conséquence, c o n f i r m e  la 
décision dont appel; condamne les appelants aux 
dépensée  la présente instance.

Civ. B ru x . (l'°  ch.), 1 er févr. 1 9 0 0 .

Prés. : M. De q u e s n e . —  Subst. : M. d e  ï ï o o n .

Plaid. : MM“  T e u r l in g s  c. J .  L e  J e u n e .

(Van Iloot'enbeeck c. Etat belge).

D R O IT  C IV IL . —  LOUAGE D’OUVRAGE. —  MALADIE CON

TRACTÉE A L'OCCASION DU SERVICE. —  CAUSE PRE

MIERE IMPUTABLE A L'EMPLOYEUR. —  RESPONSABILITE.

Qiuind un ouvrier de chemin de fer n'a pas été victime 
de risques dépendant de l'exercice normal et régulier 
de sa profession, mais «fc circonstances dépendant 
d'une cause première imputable à l'E ta t, c’est-à-dire 
d'un accident, ¡es devoirs réglementaires prescrits 
dans l'occurrence [les soins A donner à un collègue 
blessé) ne sont pas exclusifs de la responsabilité de 
l’E ta t pour leurs conséquences éventuelles (1).

Vu en expédition régulière le jugement interlocutoire 
de celle chambre en date du 14 juillet 1899 e lle s  pro
cès-verbaux des enquêtes tant directe que contraire 
tenues en exécution du prédit jugem ent;

Attendu que les enquêtes el les autres éléments de 
la cause établissent à suffisance de droit les faits consti
tutifs de la responsabilité du défendeur e t spécia
lement les faits suivants : Eugène Van lloorenbeeck, 
fils du demandeur, âgé de 20 ans el jouissant d’une 
bonne santé, se trouvait, en qualité de serre-frein, sur 
un train qui, à Borgerhout-Siuyvenberg, dans la nuit 
du 8 au 9 décembre 4898, dérailla à la suite d’une 
collision entre deux autres trains ; en donnant ses soins 
au chef-garde du irain collisionnéqui était grièvement 
blessèet en s'exposant aux intempéries de l'a ir ,par une 
tempête de pluie et de grêle, il contracta une phlisie 
galopante qui l'emporta quelques mois après ;

Attendu que l’Etat, pour se soustraire au paiement 
de dommages-intérêts, allègue actuellement que le 
décès d’Eugéne Van lloorenbeeck ne serait que
- l'effet des risques inhérents à la profession des 
serre-frein exposés à  toutes les intempéries des saisons 
de même qu’aux inconvénients et aux émotions qui 
peuvent résulter des accidents de route » ;

H) C om p. G an d , 18 ju in  1887. Pano , p é k . ,  I8S8, n» (Il ; —  
B ru x ., 22 n o v . 1 8 93 ,10 ., 1891, n ” 1708.
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Attendu que, lors du jugement interlocutoire pré
cité, l'E tat n 'a pas contesté que les faits admis è  preuve 
étaient de nature à entraîner sa responsabilité ;

Attendu, d'ailleurs, qu'il importe de remarquer que 
Van Uoorenbeeck n'a pas été victime de risques dépen- 1 
dant de l’exercice normal et régulier de sa profession, 
mais de circonstances dépendant d'une cause première ' 
imputable à l'Etat, c'est-à-dire d 'un  double accident ! 
(collision el déraillement) ; que les devoirs réglemen
taires prescrits dans l'occurrence ne sont pas exclusifs 
de la responsabilité de l'Etat pour leurs conséquences 
éventuelles; que, d 'autre part. Van Uoorenbeeck u 
pâli, non de devoirs accomplis pour le train même 
dont il avait la garde, mais de soins donnés au chef- 
garde d 'un  autre train;

Attendu que l’indemnité réclamée est exagérée ; 
qu'il y a lieu de tenir compte surtout de ce qu'elle 
est sollicitée par le père de la victime qui ne pouvait 
profiter des gains de celle-ci que partiellement, et seu
lement pour le temps où Van Uoorenbeeck resterait 
célibataire et continuerait à vivre avec lui ;

Attendu que dans ces conditions et d'après les 
autres éléments de la cause, en ayant égard notam
ment à l’flge de la victime et à  son salaire mensuel de 
90 francs, il y a lieu de fixer à la somme ci-après 
déterminée les dommages-iniérêts dus par le défen
deur au demandeur ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis 
M. DK Hoopf, Substitut du procureur du roi, écartant 
toutes conclusions autres, c o n d a m n e  l'État belge à 
payer au demandeur, à titre de dommnges-intérèts, la 
somme de (>,000 francs ; le condamne en outre aux 
intérêts judiciaires et aux dépens.

Civ. C liarleroi (2°ch.), 2 4  ju illet 1 8 9 9 .

Prés. : M. Dut.a i t .

P l a i d .  : M M "  P .  P a s t u r  c . P .  Mis o n n b .

(llublet c . Société du Trieu-Kaisin.)

DROIT CIVII,. —  a c c id e n t  d u  t r a v a i l . —  g r a is s a g e  

d ’u n e  MACHINE. —  NÉCESSITÉ I » 'ï  PROCÉDEft PENDANT 

t.A MARCHE. —  PRÉCAUTIONS INSUFFISANTES POUE LA 

PROTECTION DE l ’o u v r ie r . —  RESPONSABILITÉ DU 

PATRON.

Lorsqu'il est constant que. l'impossibilité de suspendre 
l'aérage de la mine oblige l'ouvrier à  procéder en 
cours de marche au graissage des divers organes de 
la machine et du ventilateur, l’exploitant est en faute 
de n ’avoir pas, soit ménagé l’écoulement de l’huile 
ou de l'eau destinées an graissage par un tuyau fixé, 
soit mis à  la disposition de l’ouvrier une burette 
ayant une buzette tissez longue pour permettre 
d’atteindre sans danger tous les organes à graisser, 
notamment l ’excentrique ; ce n'est pas à l'ouvrier de 
remplacer ou modifier la burette insuffisante pour sa 
destination (I).

Attendu que, le 5 février 1806, vers U  heures du 
soir, la machine motrice du ventilateur établi au puits 
n° 7 de la société défenderesse s'étant brusquement 
arrêtée, le machiniste du puits d'extraction vint trouver 
le corps de llenri-Joseph llublet, ouvrier alimenteur 
également chargé de graisser le ventilateur, engagé 
entre l'aile de cet appareil d'aérage et les taques en 
fonte du bâti do la machine, les pieds seuls à l'exté
rieur, et ne put le dégager avec l’aide d’autres per
sonnes qu’après une demi-heure d ’efforts;

Que Hublet avait les jambes el les bras broyés et 
mourut dans la même nuit, vers 7 heures du m alin;

Attendu que l’action en dominages-intértts du chef 
de cet accident, intentée par Joseph llublet, père de la 
victime, est seule rccerable; que les autres deman
deurs, frères et sœurs du défunt, n'invoqueni aucune 
situation spéciale, justifiant de leur part semblable 
actiou ;

Attendu qu’au moment où il fut aperçu par le machi
niste d'extraction, llublet tenait encore à la main la 
burette à  l'huile servant au graissage; qu'il n 'esl donc 
pas contestable qu'il a trouvé la mort dans l'accom
plissement de ses fonctions ;

Attendu que les explications des parties, les dé
monstrations faites au cours des débats à l'aide des 
appareils produits, permettent au tribunal de se pro
noncer sur la question de responsabilité qui lui est 
soumise sans devoir recourir à d’autres moyens de 
preuve ;

Attendu qu’il est constant que l’impossibilité de 
suspendre l'aérage de la mine obligeait llublet à pro
céder en cours de marche au graissage des divers 
organes de la machine et du ventilateur dont la vitesse 
était de vingt-huit tours à la minute ;

Attendu que la machine motrice se compose d’un 
cylindre à vapeur vertical, le piston actionnant un 
balancier qui communique, à l’intermédiaire de deux 
bielles, un mouvement de rotation en sens inverse aux 
manivelles calées sur les axes du ventilateur, terminés 
à  l'autre extrémité par des roues dentées ; les palliers 
supportant les axes ii Ieurextrémité du côté du cylindre 
de la machine sont placés sur un petit m ur de 0m47 
de largeur et 0m2Û de hauteur, les manivelles étant 
calées au dehors de ce m ur; celle machine comporte, 
entre autres organes, un excentrique dont le coussinet 
intérieur est fixé sur le bâti de la machine reposant sur

(1) Voy. t’ASD. B .. '/‘ Accident, n“< 103 ci s . ;  — Civ. Liège, 
2ô juin 4898, I 'ano. P é n .,  n» MB8.
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le mur indiqué ci-dessus, dans le prolongement de la 
partie droite du cylindre à vapeur ;

Attendu que llublet ne pouvait atteindre le trou 
ménagé dans ce coussinet pour l’introduction de l'huile

I ou l’eau employées pour le graissage que par l'espace 
compris entre le côté droit du cylindre e t la tige 
reliant le balancier à la manivelle du ventilateur, ou 

' par l'intervalle compris entre celte tige et les ailes du 
ventilateur;

Attendu qu’en admettant le premier mode indiqué 
par la défenderesse elle-même comme étant le plus 
simple cl devant être normalement suivi, la distance à 
franchir pour atteindre le trou de graissage est de 
0"'7n au minimum ;

Attendu que, pour effectuer son travail, Hublel 
disposait d ’une burette n'ayant, de l'axe du récipient 
à l'extrémité de la burette, qu'il no longueur de 0“ 2I, 
ainsi que le constate le procès-verbal dressé par 
M. l'ingénieur des mines Sebacqz;

Attendu que, pour parfaire les 0” 54 restants, llublet 
se trouvait nécessairement obligé, non seulement 
d'allonger le bras entre le cylindre el la lige du balan
cier, mais d'incliner ou porter le haut du corps en 
avant ou de côté;

Aitendu que celte façon de procéder constituait 
certainement un sérieux danger pour l'ouvrier, tou
jours exposé à être atieint par les organes en mouve
ment de la machine ;

Aitendu que la société défenderesse est donc en 
faute de n'avoir pas, soit ménagé l’écoulement de 
l'buile ou de l'eau destinées au graissage par un tuyau 
fixé, comme elle l'a fail pour les axes du ventilateur du 
côté opposé à la machine motrice, soit mis à  la dispo
sition de llublet une burette ayant une buzette assez 
longue pour permettre d'atteindre sans danger tous les 
organes à graisser, notamment l'excentrique;

Que ce n’était pas à Hublel de remplacer ou modifier 
la burette insuffisante pour sa destination ; que ce soin 
incombait à la société défenderesse qui pouvait con
stater le danger de l'état de choses existant et faire le 
nécessaire pour en prémunir son ouvrier ;

Aitendu que de ce qui précède il résulte que la 
défenderesse est entièrement responsable de l'accident 
dont a été victime le fils du demandeur;

Attendu que les parties ne se sont pas expliquées 
sur le montant des dommages-iniérêts réclamés ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu M. I)e  Le  

C o u r t , Suhstitut du Procureur du roi, en son avis 
conforme, écartant toutes conclusions autres ou con
traires, d é c l a r e  l ’a c t i o n  n o n  r e c e v a b l e  en ce 
qui concerne les demandeurs autres que Joseph 
Ilublci;

O r d o n n e  aux parties de s'expliquer en conclu
sions sur le monUinl des dommages-intéréts réclamés;

Fixe jour à celte lin à l’audience du 28 octobre 
189!) ; condamne la société défenderesse aux frais faits 
ft ce jour; ordonne l'exécution provisoire du présent 
jugement nonobstant appel el sans caution, sauf en ce 
qui concerne les dépens.

JURISPRUDENCE ÉT R A N G È R E

F R A N C E  

Cass. (Ch. crim .), 1 0  nov. 1 8 9 9 .

Prés. ; M. Lokvv. —  A v. gén. : M. F e u ii .l o i .e v .  Concl. 
conf. —  Plaid. : MM« P errin  el A c r e i i t .

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  d r o it s  d e  l a

DÉFENSE. —  ARliÉT STATUANT SUR DES DOCUMENTS NON 

CONNUS DE LA DÉFENSE. —  CASSATION.

Lorsque des lettres n'ont pu Cire connues et discutées 
par la défense, que cependant elles figurent au dossier, 
qu’elles ont passé sous les yeux de la Cour et que 
l'arrêt en a fa it état, cet arrêt viole les droits de la 
défense (1).

Sur un pourvoi formé par M. Dupuy contre un arrêt 
de la Cour de Bordeaux, en  date du 12 janvier 1899, 
rendu au profil de l'administration des contributions 
indirectes, la Cour de cassation, après avoir entendu 
le rapport de M. le Conseiller A c c a b ia s ,  la plaidoirie 
de MM" P e r r i n  et AUBRRT et les conclusions conformes 
de M. l'Avocat général F e MI.L01.k y , a statué en ces 
termes :

L a  Co u r ,

S u r  le moyen pris de la violation des droits de la 
défense, ainsi que des art. 154 el s ., C. instr. crim ., 
et 7 de là  loi du 20 avril 1810, en ce que l'arrêt attaqué 
a retenu comme élément de conviction des pièces que 
le prévenu n’a ni connues, ni pu discuter;

Attendu que Dupuy, poursuivi pour avoir reçu, le 
29 décembre 1897, 57 barriques de vin blanc sous le 
couvert d’acquits-à-caUtion fictifs, s’esl défendu en 
alléguant qu'il avait ignoré celte fraude et qu'elle ne 
pouvait être imputée qu'au nommé Dupron, courtier, 
de qui il disait avoir acheté les 57 barriques de vin ;

Attendu que, pour condamner Dupuy, la Cour de 
Bordeaux s'est fondée, entre autres motifs, sur Ce 
« que les renseignements recueillis sur Dupron rendent

(1) V oy. l'AMi. B ., v 1* A voca l p ré s  le s  C ours  <T a p p e t,  n1»  418, 
4 2 2  e l  s . ; C o m m u n ica l. d e  p ièces , n ° ' 2(19 e t  s . ;  O ffe n se , e u . ,  
n"‘ 108 e t  s .
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» invraisemblable la sincérité de la vente alléguée; 
» qu’en décembre 1897, il n’avait aucune situation 
» comme courtier sur la place de Bordeaux; que son 
» insolvabilité élait notoire, et que Dupuy n'eut cer- 
» taineinent pas pu faire avec lui un marché d'une 
» telle importance » ;

Attendu qu'aucun témoin n'ayant été entendu ni 
par le tribunal, ni par la Cour, ces renseignements, 
Jon t l'arrél attaqué n'indique pas la provenance, ne 
peuvent avoir été puisés que dans deux lettres, l’une 
d’un commissaire de police de Bordeaux, adressée le 
•i janvier 1899 au commissaire central e t envoyée par 
celui-ci le lendemain au Procureur général, el l'autre 
adressée par le Procureur de la République de lalléole 
au Procureur général le (i janvier, celte dernière raji- 
portant des tentatives inutilement faites par Dupron 
auprès de deux receveurs buralistes pour se procurer 
des acquits-à-caution fictifs, et l'autre disant que, 
depuis sept mois, Dupron ne s’occupe plus de cour
tage el n 'a d'autres ressources que celles que lui donne 
son gendre pour le compte duquel il gèreune boucherie 
rue Maujac, 181, à Bordeaux.

Aitendu que, l'allaire ayant été mise en délibéré le
2 9  décembre 1 8 9 8 ,  les susdites lettres n'ont pu, à 
raison de leurs dates, être connues et discutées par la 
défense; que cependant elles figurent au dossier; 
qu'elles ont donc passé sous les yeux de la Cour, et 
qu'il esl de toute évidence que l'arrêt attaqué a fait étal 
de l'une et de l'autre, el principalement de la pre
mière ; eu quoi il a violé les droits de la défense el les 
textes visés par le pourvoi ;

P a r  ces motifs, et sans qu'il soit nécessaire de sta
tuer sur les deux autres moyens du pourvoi,

C a s s e . . .  ;
R e n v o ie  l a  c a u s e  et les parties devant la Cour 

d'Agen...

Ob s e r v a t io n s . —  La solution consacrée dans l’arrêt 
ci-desssus rapporté esl constante en jurisprudence. 
Dans des affaires analogues, la Cour de cassation a 
cassé pour violation des droits de la défense l'arrét 
correctionnel qui a déclaré la culpabilité du prévenu 
en se fondant sur une lettre de renseignements 
adressée au procureur général entre la mise en délibéré 
et la prononciation de l'arrêt et qui n 'a  pu, par suite, 
subir la discussion contradictoire de l'audience ; Cour 
de cassation, 1 2  déc. 1 8 7 4  (Da l l o z , 1 8 7 0 ,  I, 9 4 ) ;  —  
Id., 1 0  nov. I 8 6 0  (D a i .l o z ,  1 8 6 1 ,  5 ,  2 7 1 ) ;  — Id., 
1 « ' août 1 8 6 2  (D a l l o z ,  1 8 6 6 ,  5 ,  2 5 9 ) .

Consulter sur l'application du même principe : Cour 
de cassation, 2 8  mars 1 8 6 2  (D a l l o z ,  1 8 6 6 ,  5 ,  2 5 8 ) ;

—  Id., 1 8  juillet 1 8 6 2  (D a l l o z , 1 8 6 3 .  1 ,  4 8 6 )  ; -  Id.,
4  nov. 1 8 6 5  ¡Da l l o z , 1 8 6 3 , 5 , 2 5 8 ) ;  —  CourdéCham- 
béry, 1 0  déc. 1 8 7 5  (D a l l o z , 1 8 7 7 ,  2 ,  1 4 ) ;  D a llo z . 

(Rép., xe Défense, défenseur, n“1 2 2 3  et 2 4 7 ) .

La communication à l'inculpé ou à son conseil des 
pièces destinées à servir aux juges d’éléments de con
viction est une garantie si essentielle des droits de la 
défense, qu’il a été jugé que la révélation postérieure 
au jugement delà  communication aux juges en  Cham
bre du conseil en dehors de la présence de l’accusé 
d’un document qui a pu produire sur leur espril une 
impression décisive, constitue un fait nouveau rendant 
possible la revision du procès : Cour de cassation,
3  juin 1 8 9 9 .  (Rev. G az. des Tribunaux, 1 8 9 9 ,  2 °  sera.
1 ,  3 0 ) .  {Gaz. des Trio.)

E X T R A I T S  0 ’ A U T E U R S  A N C I E N S

Tout ce qui touche, de près ou de loin, à l’adminis
tration de la justice a toujours eu tant d’importance 
pour les hommes, qu’il en est peu, parmi les plus 
éclairés d’entre eux, qui n’en aient parlé ou n 'en  aient 
écrit un jour.

Nous pensons qu'il serait intéressant de rappeler 
parfois ce qu’ils en ont dit et de retrouver dans les 
manifestations de leur pensée un peu de la nôtre, que 
nous croyons si neuve.

M o n t a i g n e .  L. II, cbap. III.
Vous récitez simplement une cause à l'avocat, il vous 

y respond chancellant et doubtèuz; vous sentez qu'il 
lui esl indifférent de prendre à soutenir l'un ou l’autre 
parti. L'avez-vous bien pavé pour y mordre et pour s’en 
formaliser, commence il d'en être intéressé, y a il 
eschauffé sa volonté ? Sa raison el sa science s'v 
échauffent quant cl quant; voilà une apparente et 
indubitable vérité qui se présente à son entendement ; 
il y descouvre une toute nouvelle lumière, il le croit 
à  bon escient, e t se le persuade ainsi. Voire, je ne 
sçay si l'ardeur qui naît du dépit et de l'obstination à 
l'enconlrc de l’impression et violence du magistral et 
du danger, n’a maintesfois envoyé tel homme souste- 
n ir jusques au feu l’opinion pour laquelle, entre ses 
amis et en liberté, il n’eusl pas voulu s'échauder le 
bout du doigt (1).

Id.
J’ay ouy parler d 'un  juge, lequel, où il rencontrait 

quelque aspre contlit entre Bartolus et llaldus, el 
quelque matière agitée de plusieurs contrariétés:, 
mettoil au marge de son livre : « Question pour 
l’am y; » c’est-à-dire que la vérité estoit si embrouillée 
et debatue, qu'en pareille cause il pourrait favoriser à 
celle des parties que bon luy semblerait. Il ne tenait 
qu’à faute d 'esprit el de suffisance qu'il ne peul mettre

(1) E d . J o d a u s t ,  11,  p .  270 .
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quasi par tout : « Question pour l’amy. » Les avocats 
et les juges corrompus de nostre temps trouvent à 
toutes causes assez de biais pour les accommoder où 
bon leur semble. A une science si infinie, dépandant 
de l'authorité de tant d'opinions et d’un subjecl si 
arbitraire, il ne peut estre qu'il n’en naisse une con
fusion extrême de jugements. —  Aussi n'est-il guiere 
si cler procès auquel les advis ne se trouvent divors : 
ce qu'une compagnie a jugé, l'autre le juge au con
traire, cl elle mesmesà l'advenlure cneorcs au contraire 
une autre fois. Dequoy nous voyons des exemples 
ordinaires par celte licence, qui tasche merveilleuse
ment la cérémonieuse authorilé el lustre de nostre 
justice, de ne s'arrester aux arrests, et courir des uns 
aux autres juges pour décider d 'une même cause (1).

I d .
Les loiz prennent leurauthorité delà possessionctdc 

l’usage; il est dangereux de les ramener à leur nais
sance; elles grossissent e t s'ennoblissent en roulant, 
comme nos rivières : suyvcz les contremonts jus
ques à leur source, ce n'esl qu’un petit snrjon d'eau 
à peine reconnaissable, qui s'enorgueillit ainsin et se 
fortifie en vieillissant. Voyez les anciennes considéra
tions qui ont donné le prem ier branle à ce fameux 
torrent, plein de dignité, d 'horreur et de révérence; 
vous les trouverez si légères et si délicates, que ces 
gens ici qui poisent tout et le ramènent à la raison, 
eiqui ne reçoivent rien par autborité el à crédit, il n’est 
pas merveille s’ils ont leurs jugements souvent très 
esloignézdes jugements publiques. Gens qui prennent 
pour fatras l’image première de nature, il n 'esl pas 
merveille si, en la pluspart de leurs opinions, ils 
gauchissent à la voie commune cl ordinaire (2).

Chronique judiciaire

AU CERCLE DE CONFÉRENCES 
DU JEUNE BARREAU (3)

Des détails arrêtent parfois des tentatives qui ne 
demandent qu'à réussir. Le Jeune Barreau a organisé 
cette année un Cercle de conférences el de critiques 
jiuliciaires. Toutes les semaines, de jeunes avocats 
devaient exposer, dans de courtes causeries, à leurs 
Confrères, les réflexions que leur inspiraient leurs 
récentes lectures dans le domaine de la sociologie et 
du Droit. L’idée, excellente, fut adoptée d’enthou
siasme. Maintenant, on se plaint. Do quoi ? Du manque 
de. conférenciers? Ce serait grave. Non, de la pénurie 
d'auditeurs.

Ce n’est pas ainsi qu’il faut concevoir une pareille 
reuvre. Les dévouements avec une foi plus énergique, 
une volonté plus enflammée, viendront demain si on 
les appelle. 11 s’agit en ceci, comme en toutes choses 
d'oseï* vouloir, d'obliger les uns et les autres à un 
commun entrainement, de se réunir invariablement et 
de persévérer. Et, à ce propos, on pourrait bien 
changer l ’horaire en vigueur. Le lundi après-midi, à
2 heures, est d’un choix détestable. U est naturel que 
personne ne vienne aux séances : à  cette heurc-là tout 
le monde est occupé. Qu’on fasse les conférences le 
soir, au Palais ou ailleurs, et qu 'on y invite des 
étrangers au monde judiciaire. En peu de temps, ce 
Cercle aura son publie invariable et fidèle, et les 
jeunes orateurs n'auront plus le prétexte assez orgueil
leux d'auditoires trop petits pour leurs grands talents.

AU CERCLE DE LECTURE ET DE CRITIQUE 
JURIDIQUES

Lundi dernier, le Cercle de Conférences a entendu, 
avec intérêt, deux causeries de nos jeunes confrères 
MM" Va .n d e n  B o iiiie n  et N o Kl , la première sur l'étude 
de M" S c h a e t z e n ,  du Barreau de Tongres, relative à  la 
propriété des tumulus et des objets découverts à l'aide 
de fouilles; la seconde sur la coutume de Beauvaisis, 
de P h i l i p p e  d e  B e a u m a n o ir . Les conférenciers ont su 
donner à leurs exposés un grand attrait el il n 'est que 
juste de les en féliciter.

Prochainement, le Cercle entendra les causeries de 
MM°‘ L e c o u r t  el De s w a r t e ,  sur la Paternité et la filia
tion et la Tutelle dans le nouveau Code civil allemand; 
de M° N in a u v k , sur Y A ffaire Laronciêre; de M" d e s  

Cr e s s o n n iè r e s  sur le Droit pur, de M. E d m o n d  P ic a r d , 

etc., etc.

LA RÉFORME JUDICIAIRE

M® Devin, Bâtonnier de l’Ordre des Avocats, a fait 
connaître à la commission spéciale de réforme judi
ciaire l’avis du Barreau parisien sur les propositions de 
MM. Lagasse et Pourquery de Boisserin, ayant pour 
objet de permettre aux avocats de plaider devant toutes 
les juridictions, y compris les tribunaux de commerce.

L'opinion de M” Devin a été favorable aux proposi
tions actuellement à l'étude.

(1) E d. Jooabst , p. 289.
(2) E d . J0UA08T, H. p . 290.
(3) V oy. J .  T . ,  1900, p . 209  e t  s .
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Beautés de l’Éloquence jud icia ire  (‘).

CHOSES VECUES

Cetic affaire se présente dans des conditions dou
teuses qui sont très certaines.

Nous ne sommes pas obligés de nourrir une main 
qui nous frappe.

Il est certain que l’hygiène de l’agent et la vérité 
psychologique l’empêchaient de voir l'ivrogne qui était 
couché dans la rue De Lockl.

Dire ce que vous dites, c’est s'asseoir sur le rapport 
de causalité, qu’il faut établir pour obtenir des dom- 
mages-intérêts.

N O M IN A T IO N S ET  M U T A T IO N S

DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrété royal du 16 février 1900 :
—  M. Braas (L.), juge au tribunal de première 

instance séant à Verviers, est nommé vice-président au 
même tribunal, en remplacement de M. Cloes, appelé 
à d’autres fonctions.

*
* ¥

N écrologie.
—  M. Mouton (J.), notaire à Jupille, est décédé le

12 février 1900.
— M. Bogaert (11.), greffier adjoint au tribunal de 

première instance de Termonde, est décédé le 12 février 
1900.

— M. Dewèe (C.), notaire à Bruxelles, est décédé 
le 12 février 1900.

(1) V oy. J . T .,  1894, p .  319  e t  633  ; —  1896. p . 1335 e t  1108.
—  1897, p . io ,  3 8 i ,  163, 720, 8 3 t .  1001. 1109, 1278, 13 0 t, 
1383 e t  1 4 3 2 ;—  1898, p . 151, 199 . 45V, 647 , 726 , 744 , 791, 
855 , 10-26,1079, 1244 e t 1803 ; -  1899, p. 1 3 ,1 1 0 ,1 4 3 ,2 0 7 , 22». 
556 , 319 , 463 , 855 , 76S, 1 1 8 0 ,1 3 1 0 ,1 3 7 2 ; —  1900, p . 59 , 124.
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avril,p .217-230.Paris, Rousseau. [351.838.23(44) 
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S O M M A I R E

Co n f é r e n c e  n e  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . — A s s e m 

b l é e  d u  m a r d i  2 0  f é v r i e r  1 0 0 0 .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Civ. Briuv., l ro ch. ( I .  Juge
ment constatant l’accord des parties. Valeur juri
dique. II. Expertise. Désignation d’un seul expert. 
Procès intéressant des incapables. Nullité de l’exper
tise .)—  Civ. Gand, 1™ ch. (Traité international. 
Loi approbative. Force obligatoire. Nécessité de la 
publication.) —  Comm. Tournai. (Faillite. Frais 
d  administration de celle-ci. Privilège. Prélèvement 
antérieur à toute réparation.)

M e s u r e s  u t i l e s .

R è g l e m e n t  d 'O u d r e  i n t é r i e u r  du Conseil de l'Ordre 
des Avocats à la Cour d ’appel de Bruxelles, arrèié le 
5 février 1900.

F a n t a is ie  p a r l e m e n t a ir e .

C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e . —  Au Cercle de Conférences du 
Jeune Barreau.

BÊTISIER JUDICIAIRE.

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique e t à l’Etranger.

C O N FÉR EN C E D ü  JEU N E  BARREAU
JDEJ B R U X E L L E S

A sse m b lé e  du  m a r d i 20  f é v r ie r  1 9 0 0 .

L’assemblée est très nombreuse.
Mc André préside. L’ordre du jour comporte : 

1" Un vœu en faveur des Boers; 2° Les débats de la 
Haute Cour ; 3“ La discipline professionnelle ; -i° L’in
cident Labori.

La séance est ouverte à 2 h. 1 /£.
M° L é o n  H e n n e b ic q  demande à la Commission de la 

Conférence quelques explications au sujet de l’attitude 
qu’elle a prise dans la question du Transvaal et dans 
celle de la Haute Cour, d’un côté, dans l’incident Labori, 
de l’autre. J'ai déposé, il y  a plus de deux mois, avec 
un groupe de confrères, dit-il, une demande statulaire 
d'assemblée générale. Il s'agissait d ’un vœu en faveur 
des Boers et d ’une protestation contre les illégalités 
dont se rendaient coupables les Sénateurs de la Haute 
Cour. L a  Commission de la Conférence, sortant de ses 
attributions, a  pris tyranniquement la décision d’en
fouir la demande dans ses cartons. A ses yeux les 
Boers ne valent sans doute pas la peine qu’on les 
soutienne et, dans l'affaire de la Haute Cour, ¡1 ne 
s’agissait que de nationalistes et d'antisémites, c’est- 
à-dire de gens contre lesquels elle estime que tous les 
procédés sont bons.

Je ne signale l’incorrection qu’elle a commise que 
pour en faire mieux ressortir la tendance en la metlant 
en parallèle avec l’attitude insolite qu’elle a osé prendre 
dans l’incident Labori. Une des raisons de son inaction 
quand il s’agissait des Boers, c'élait que celle question 
allait créer entre nous des dissentiments. Voilà bien de 
la sollicitude ! Qu’ave/ vous fait dans l'incident Labori ?

S'il était une question délicate, c'était celle que ce 
confrère étranger personnifiait, c'élait l’aiMro dont on 
ne peut discuter avec calme, qui surexcite au plus haut 
degré les passions. Si vous deviez être prudents, c'est 
à son sujet. Mais ici vous perdez précisément toute 
mesure. Au lieu de laisser cc confrère, comme Mmo Sé
verine, comme tous les conférenciers antérieurs, 
exposer simplement des idées à notre libre tribune, 
vous agissez officiellement, vous organisez un banquet,
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vous envoyez des circulaires, vous faites la battue des 
adhésions, vous invile/, le Conseil de discipline d'appel 
et le Bâtonnier à assister en corps et en  robe aux deux 
cérémonies, vous invitez, dans les mêmes termes, tout 
l'Ordre des Avocats près la Cour de cassation. Avez- 
vous déjà fait chose semblable pour n'im porte qui ?

Je n’examine pas si ce confrère méritait cet excès 
d ’honneurs, je me plains de vous voir agir de la sorte 
en noire nom commun. Car vous êtes les mandataires 
de ses adversaires comme de ses partisans e t vous 
avez sacrifié les premiers aux seconds. Les Boers, la 
llaule Cour. Labori. Ceux qui s'attaquent à l'Angleterre 
et au Sénat français ont pris, dans l’affaire, la cause 
de la France. Les autres, les Dreyfusards, sont anglo
philes, maintenant. Ces questions sont solidaires. On 
est d’un côté ou de l’autre, selon le tempérament 
qu'on a.

Vous avez sacrifié nos opinions aux vôtres. Votre
conduite n'a pas été impartiale. Vous nous devez des 
explications.

M° André proteste vivementeontre le reproche d'abus 
de pouvoir. C’est par un concours de circonstances, 
notamment l’encombrement de la tribune de la Confé
rence que nous avons dû relarder la convocation sur 
les deux premiers objets. Quant à la discussion de 
l'incident Labori, il forme le n° 4 de l ’ordre du jour et 
sera discuté à son heure.

On aborde le  premier point à  l’ordre du jour : Vœu 
en faveur des Boers.

M' d e  L e v a i , soutient que la cause anglaise est juste. 
11 tente de refaire un historique de la question malgré 
de fréquentes interruptions.

Me E d m o n d  Ca r t o n  d e  W i a r t , par motion d ’ordre 
demande que le  vœu soit précisé par le dépôt d’un 
ordre du jour.

M® Léon H e n n e b ic q . —  Il y a deux faces dans les 
questions de Droit que soulève cette guerre. L’une n a 
tionale, le droit des peuples à l’existence, l’autre inter
nationale, le règlement de leurs conflits. Sur le pre
mier point, l’altitude de ce petit peuple, qui, pour 
conserver intact son Droit à la vie, court aux armes 
contre le plus grand Empire du monde, commande 
notre admiration. Sur le second point, il nous faut 
stigmatiser la comédie de l’arbitrage. Celle affaire nous 
montre que les dialogues convenus des diplomates 
chamarrés sont des intermèdes pour duper les naïfs. 
Derrière les hypocrisies humanitaires, l'Intérêt tra
vaille. C’est une guerre de Financiers. Ce double jeu 
doit élrc réprouvé publiquement. En conséquence, je 
propose que la Conférence du Jeune Barreau émette le 
vœu « de voir le droit des petits peuples à l’indépen- 
» dance consacré par la victoire des Boers el regrette 
» que l'arbitrage international ait été repoussé par un 
» des plus puissants empires du monde dans un conflit 
»  avec une population de quelques centaines de mille 
» âmes ».

M" Jaspar. — Je viens vous conjurer de ne pas 
voter le vœu qui vous est proposé. — Sans doute, 
nul plus que moi n'admire l’héroïsme et l’abné
gation avec lesquels les Boers défendent leur patrie 
menacée et leur indépendance en péril. Ils donnent 
au monde une grande leçon dont nous devons, 
nous les Belges, nous inspirer pour y puiser des 
enseignements utiles au jour du danger. —  Mais 
j ’estime que, dans la lutte farouche qui met aux 
prises ce petit peuple cl l’Angleterre, il se pose une 
question autrement haute, autrement délicate que celle 
de savoir si des financiers ont voulu la guerre et en 
souhaitent le succès; autrement grave même que de 
savoir si un peuple a le droit de défendre sa liberté.
—  Une guerre comme celle-ci, prévue depuis long
temps et inévitable, a des causes lointaines e t pro
fondes. Elle n’est que l'aboutissement fatal de la
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rencontre de deux races e t de deux civilisaiions. Et si 
alors, au point de vue Boers, il faut dire que la cause 
défendue par les Fédéraux est une cause sacrée, au 
point de vue général, au point de vue du progrès et de 
la loi de la civilisation, il faut se demander s’il faut 
souhaiter leur triomphe ; il faut se demander si ces 
intérêts majeurs de l'humanité tout entière ne sont 
pas au-dessus de ceux d 'une oligarchie agricole et 
capitaliste, s’il ne faut pas sacrifier, en certain cas, 
même la liberté d 'un  peuple à ces résultats supérieurs.
—  C’est réduire la question que de discuter si l’agres
sion des Anglais est juste ou injuste; c’est la réduire 
et en rendre la solution impossible. Pour les Boers, 
elle esl inique, pour les Anglais elle est absolument 
justifiée. La vérité est qu’il n'v a pas de guerre juste, 
qu'on ne peut, en semblables matières, se placer sur 
le terrain de la morale individuelle ; que tout conflit 
à main armée entre Etats n’est pas soumis à et* 
règles étroites. —  L'histoire tout entière, e t notre 
histoire européenne et celle de la colonisation ap
puient ces considérations. La conquête de la Gaule, 
les invasions des Barbares, la guerre franco-allemande, 
la conquête de Cuba ont été des luttes dans lesquelles 
la question de justice n'a rien eu à voir; seul, l'intérêt 
de la civilisation, du progrès, du bonheur du plus 
grand nombre doivent être envisagés pour émettre 
aujourd’hui, après de longues années,un jugement sur 
elles. —  J'estime donc qu'il est impossible de dire, 
d 'une part, que nous avons à souhaiter telle victoire 
plutôt que telle autre, que les données du problème 
nous font encore défaut pour cela; j ’ajoute surtout 
que, s’il faut juger cette guerre, on ne peut se baser 
sur des principes qui sont totalement étrangers à  nos 
relations internationales. — Mais j'ajoute aussi que, 
si vous estimez devoir et pouvoir juger, encore fau
drait il repousser l'ordre du jour proposé; parce que, 
à mon sens, l’intérêt de tous, e t le nôtre en particu
lier, exige impérieusement que l’Angleterre indus
trieuse, civilisée et progressive, l’emporie sur la nation 
arriérée et égoïste qu'ellè combat.

M° H y m a NS. — Nous ne pouvons pas entrer dans la 
voie ouverte par 51° Jaspar, non plus que dans celle 
de M” Hennebicq. La question anglo-transvaalienne est 
des plus épineuses. Ce n'est pas en une ou deux 
heures qu’on tranche des questions de cette ampleur, 
et surtout qu'on blâme publiquement une nation 
comme l'Angleterre, à  laquelle l’Europe tout entière, 
et nous en particulier, nous devons tan t de choses. Je 
ne me prononce pas sur le fond de la question : Qui a 
tort ou raison, des-Boers ou des Anglais? Comme elle 
est intéressante, je propose d ’en renvoyer l'examen à 
une commission ou à des séances parlementaires spé
ciales où on plaidera en  détail le pour e t le contre. 
Mais nous pouvons blâmer la guerre. La guerre est 
une chose abominable. Réunissons-nous dans un vœu 
contre elle !

M* G h e u d e . —  Voilà le chêvrc-choutiste !
M* L é o n  H e n n e b ic q .  —  Un chêvre-choutiste ! Non ! 

un avorteur! (Tumulte.)
M” I I v m a n s . —  J'aime autant être avorteur qu’avor

ton! {Hilarité et tumulte.)
L'orateur termine en suppliant l’assemblée de ne 

pas se prononcer aujourd'hui sur la question. (Applau
dissements.)

M° L é o n  H e n n e b ic q . —  Il y a deux espèces de gens. 
Ceux qui cherchent à éloulïer les grandes idées par de 
petiles discussions e l ceux qui s’efforcent de grandir 
les débats à leur taille. Mc Uymans est des premiers. 
M° Jaspar est des seconds e t je  les préfère (Interrup
tions). Mais la question telle qu’il la  pose est mal 
posée.

Non, il n'v a pas à choisir entre la Civilisation du 
monde et les Boers parce que l'Angleterre n’est pas la
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Civilisation européenne tout entière, mais un seul des 
aspects de celle-ci. Vous croyez donc qu’il n’y a sur 
l'Univers que des intérêls mercantiles?Un peuple est-il 
grand par l’or qu’il possède ou par la générosité des 
idées au service desqueHes il a  mis sa Force? L'Impé
rialisme anglais, cette nouvelle paix romaine, que vous 
avez tenté de confondre avec l'Humanité, ne pouvait 
rendre l’Angleterre plus grande que si elle se faisait 
plus généreuse. L'Angleterre d ’hier l’était. L’Angle
terre d ’aujourd’hui ne l’est plus. Greater B rita in , ce 
n’est pas l’Angleterre « plus grande », c'est l'Angle
terre « plus petite » , diminuée.

Et les Boers, sont-ils d’une race chancelante et 
destinée à mourir? Ils sont Flamands comme nous et 
c’est une étrange demande vraiment que celle qui con
siste à nous dire : « Reniez-vous en eux ». Notre sang 
c'est le leur et là-bas c'est la « Grande Flandre » de 
l'Afrique du Sud qui lutte en cc moment contre la 
« Petite Angleterre », celle des Financiers.

On a osé parler de l’Angleterre e l de ses libertés 1 
On a fait appel à  la Démocratie I Je ne connais que 
deux espèces d’hommes, ceux qui meurent de trop 
posséder, et ceux qui m eurent de ne pas posséder 
assez. La Démocratie est pour les petits contre les 
grands. Et si je regarde celle guerre e t ses origines, je 
vois d ’un côté des Paysans et de l’autre des Financiers, 
d 'un côté des pelits, de l’autre des grands, et la Démo
cratie à côté des premiers contre les seconds.

M” G a s t o n  Bergé estime que la Conférence du 
Jeune Barreau n'est pas compétente. 11 y a une foule 
de problèmes internationaux intéressants, mais il ne 
faut pas entrer dans la voie de leur examen. Nous y 
perdrions notre lemps.

M" H vu a n s  demande par motion d'ordre la parole et 
prononce un long discours fort intéressant dont nous 
ne pouvons malheureusement donner le texte que de 
souvenir. La discussion s'est de .plus en plus élargie. 
Il faut y mettre un terme. Dans ce que l’on discute il 
n 'y  a plus de question de droit, mais des rêves.

Il n ’y a pas ici d'IIumanité ou de Droit. Il n’y a que 
des fatalités historiques. La Force de l'Histoire meut le 
monde. Où commence le Droit, le Droit des Boers, 
notamment? Le jour où ils ont volé aux Cafres les ter
ritoires qu’ils occupent. Suivant vous, leur Droit repo
serait su r une violation du Droit. Suivant nous, il y a 
Phénomène fatal. N'avons-nous pas nousiaussi commis 
au Congo des méfaits ? La civilisation le veut. Eh 
bien ! l’Angleterre dans son expansion sud-africaine 
ne fait qu'obéir à cette loi. Les Boers sont des agricul
teurs et des Pasteurs. Elle est industrielle et commer
ciale. Le conflit était inévitable. (Interruptions.)

Je ne veux pas me prononcer entre les uns cl les 
autres. Je ne veux pas dire qui a  raison des paysans 
ou des industriels. Je ne serai donc ni de l’avis de 
M° Jaspar qui donne la préférence aux Anglais, ni de 
l’avis de M° Hennebicq qui est du côté des paysans. 
Mais je  ne veux non plus blâmer personne et tout en 
reconnaissant le grand courage déployé par les pre
miers, je ne veux pas, au nom de l'Humanité même, 
stigmatiser les seconds, car eux aussi sont des hommes. 
(Applaudissements.)

Je propose donc l’ordre du jour suivant : « La Con
férence du Jeune Barreau, rendant hommage à 
l ’héroïsme déployé par les Boers pour la défense de 
leur indépendance, émet le vœu qu’une solution paci
fique mette fin sans retard au conflil actuel. »

(Cris : « L a  clôture ! »)
M" R o y g r . — Je ne peux pas laisser passer sans 

protestation des théories semblables à celles de 
Me IIvmans ou de M° Jaspar. Files légitiment tout cc 
qui est contraire au Droit. Sommes-nous ici pour 
excuser tous les abus de la Force? Depuis un instant, 
je  crois réver: Civilisation! Colonisation! Fatalité bis-
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torique! Ce sont des mots que je  ne connais pas. Je ne 
connais que le Droit. (Applaudissements.) Je ne pro
teste pas seulement en son nom, mais au nom do 
l'Égaiitë dès hortimes et de l'Humanité. Elle s’oppose 
à ce que nous dépouillions d'autres hommes, quels 
qu’ils soient, fussent-ils des sauvages. Il est une 
manière de coloniser qui est digne et belle, c'est celle 
qui consiste à fonder une patrie. Les capitalistes an
glais ne connaissent que le profit. Voilà la fatalité I Si 
c’est là la colonisation, je renie la colonisation et vous 
la renierez avec moi au nom de la Fraternité humaine !

M* J a s p a h . —  C'est aussi au nom de la solidarité et 
de la fraternité humaines, mes chers Confrères, que je 
remonte à cette tribune. Combien il est difficile de 
discuter raisonnablement des questions troublantes 
comme celle qui nous divise ! — Est-ce que tous nous 
ne croyons pas à  la solidarité et à  la fraternité; est-ce 
que tous nous n’avons pas un idéal tendant à réaliser 
le bonheur du plus grand nombre et surtout à assurer 
moins de misère aux pauvres gens? —  Mais nous 
concevons d’une manière différente la réalisation de 
ces principes, chacun de nous a  un système particulier 
pour assurer leur triomphe. —  De quel droit, parce 
que mon système diffère du vôtre, niez-vous que mon 
idéal soit aussi haut? De quel droit jugez-vous ma 
conscience? J'ai la prétention de l’avoir aussi délicate 
que chacun de vous et, Dieu merci 1 je me flatte d'avoir 
prouvé par des actes, e t non par des paroles, que j ’ai 
l’amour du malheureux et le souci de l'innocent !

Laissons cela! Abandonnons pareille méthode de 
désunion qui ne peut qu'énerver sans rien résoudre. 
Je le répète, et je  vous conjure de rejeter le venu 
proposé, c’est au nom des intérêts de tous, au nom 
surtout des malheureux qui trouveront, le Transvaal 
conquis, une terre immense, vierge et riche, où leur 
activité, restreinte dans leurs pays trop peuplés, pourra 
s’exercer sans entrave e t aboutir peut-être au bonheur.
— Et, je le répète aussi, l'histoire entière me donne 
raison. —  Laissons aussi cette conception plaisante 
que les Boers auraient institué là-bas une Flandre sud- 
africaine. Ce sont des arguments de sensibilité qui ne 
répondent à rien de vrai. 11 n’v a pas plus de ressem
blance entre un Flamand et un lioer qu'entre un 
Anglais et un Flamand. —  Et s'il faut songer à des 
intérêts de race ou de peuple, ce serait plutôt l'avenir 
de notre patrie que, seule en Europe, l'Angleterre 
garantit, qu'il faudrait considérer. —  Mais, encore une 
fois, au-dessus de tout cela, il y a le bonheur de tous 
et le progrès social qui sont seuls en jeu dans la guerre 
actuelle et doivent seuls dicter notre résolution d 'au
jourd'hui.

( Cris : L a  clôture!)
M» J o s é  H e n n e b ic q  a p p u i e  l 'o r d r e  d u  j o u r  d e  M ' H ÿ - 

m a n s  a u  n o m  d e s  i d é e s  d ’a r b i t r a g e  i n t e r n a t i o n a l  d o n t  

il  e s t  l ’e x p r e s s i o n .  (On demande la clôture. M ‘ Léon 
Hennebicq s'y  oppose. E lle  est votée.)

M 0 Lé o n  H e n n e b ic q . ( Cris : Vous n'avez pas la parole! ) 
Je tiens il dénoncer la manœuvre de M* Uvmans. Son 
ordre du jour, qui ne contient aucun blâmé, est sans 
signilication Iinterruptions). C'est dans sa note habi
tuelle (interruptions), c’est une tentative d'émascula- 
tion (tumulte). Vous avez à choisir entre les rapaces 
île l'o r (nouveau tumulte) ci les paysans ¡interruptions).

L ’orateur, h M» S p b y e r  qui crie systématiquement à 
tue-tête : Vous, taisez-vous, vous êtes un hurleur à 
gages! (Tum ulte général.)

(La séance es! virtuellement suspendüe pendant 
quelques instants.)

M° R o y e r  p r o p o s e ,  p a r  c o n c i l i a t i o n ,  d e  s e  r a l l i e r  à  

l ' o r d r e  d u  j o u r  d e  M“ H y m a n s .

M» T h e l e n  propose d'ajouter à  l’ordre du jour de 
M* Hymans les mois « et reconnaissant le droit pour 
tous les peuples de disposer eux-mêmes de leurs des
tinées » qui, seuls, le rendront acceptable, mais 
M° Hennebicq,au milieu des protestations, demande là 
priorité pour son ordre du jour qui est finalement voté 
à  une forte majorité.

La séance, une des plus brillantes et des plus hou
leuses qu'ait connues la Conférence, est levée à 
quatre heures et demie.

JURISPRUDENCE B ELG E

Civ. B ru x . (5e ch.), 2 4  ja n v . 1 9 0 0 .

Prés. : M. d e  Leu d e  Cé c i i . .  —  Subst : M. La m a l . Avis 
conf. —  Plaid. MB** COOSEMANS e. H a l f l a n t s  et 
D e j o n g h .

(Grünc. Vandcrschrick et commune d'Ixelles.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — I. j u r e m e n t  c o n 

s t a t a n t  l ' a c c o r d  d e s  p a r t i e s . —  v a l e u r  j u r i d i q u e .

—  II. e x p e r t i s e . —  d é s ig n a t io n  d ’u n  s e u l  e x p e r t .

—  PROCÈS in t é r e s s a n t  d e s  l n c a p a b i.e s .  —  NULLITÉ 

d e  l ’e x p e r t i s e .

I. Un jugement constatant l'accord des parties au sujet 
de la résiliation d'une convention est définitif et 
forme la loi des parties aussi longemps qu’il  n'est 
pas réformé en instance d'appel.

II. S 'i l  e*t loisible de consentir à ce qu'il soit procédé à 
une expertise par un seul expert, celte faculté suppose 
que les parties qui en usent sont maltresses de leurs 
droits et capables de transiger et non pas incapables 
comme les mineurs, les interdits et tes communes non
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régulièrement autorisées; une expertise faite au
mépris de cette règle est nulle (1).

Vu le jugement Interlocutoire rendu par cotte 
chambre, le 14 décembre 1808, produit en expédition 
régulière ;

I. —  Attendu que ce jugement, Constalant l’accord 
des parties, prononce la résiliation, au profit du deman
deur, de la convention verbale avenue le 1er janvier 
18‘J3 entre celui-ci et le défendeur au principal el 
donne acte ù ce dernier de ce que la défenderesse eii 
garantie reconnaît devoir éventuellementen principal, 
intérêts et frais, qui pourrait être prononcée contre 
lu i;

Attendu que cette décision est définitive et doit 
former la loi des parties aussi longtemps qu 'elle n’aura 
pas été réformée en instance d'appel, qu 'il n 'échet 
donc pas de s’arrêter aux critiques formulées contre la 
dite décision par la défenderesse en garantie, critiques 
dont le tribunal ne pourrait connaître qu’en se substi
tuant au juge d ’appel ;

II — Attendu que la défenderesse en garantie pour
suit en ordre subsidiaire la nullité de l'expertise 
ordonnée par le jugement interlocutoire en se fondant 
sur ce qu'elle n'avait pas le pouvoir de consentir ù ce 
qu'il y fût procédé par un seul expert dispensé du 
serment ;

Attendu qu’aux termes de l’a rt. 303, C. proc. civ., 
l’expertise doit se faire par trois experts ; qu’il est à la 
vérité loisible aux parties de consentir à  ce qu’il soit 
procédé par un seul expert, mais que celte faculté 
suppose que les parties qui en usent, soient maîtresses 
de leurs droits et capables de transiger et non pas 
incapables, comme les m ineurs, les interdits e t  les 
communes ;

Attendu qu'il n 'est pas constaté, en l'espèce, que la 
commune défenderesse ail été régulièrement autorisée 
à renoncer aux formalités protectrices de l'art. 303,
C. proc. civ.; qu’il échet donc de faire droit il la con
clusion subsidiaire de la commune défenderesse;

Attendu que la nullité de l'expertise à l'égard du 
défendeur au principal, ce à cause du lien d’étroite 
connexité que les parties on t elles-mêmes créé entre 
les deux actions ;

Attendu qu'il serait contraire à la décision interlo
cutoire d'inviter les experts à se prononcer sur la 
répartition à faire entre les défendeurs des indemnités 
à payer, le jugement ayant donné acte de ce que la 
commune défenderesse reconnaissait devoir garantir le 
défendeur au principal de toutes condamnations quel
conques qui seraient prononcées contre lui ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de 
M. La j i a l ,  Substitut du Procureur du roi,

Avant de sialuer plus avant, p r o n o n c e  l a  n u l 
l i t é  d e  l 'e x p e r t i s e  faite en exécution du jugement 
ihterloeutoirë ;

N o m m e  e x p e r t s  en la cause MM. J. Lecmans, 
expert en immeubles, 102, avenue de la Toison-d'Or;
I.ubbers, chef de culture au Jardin Botanique de l'Etat,
26, rue du Berger, à Ixelles; Halkinx, horticulteur,
23, rue du Fourmois, à Ixelles, lesquels, serment préa
lablement prêté entre les mains du Président de celle 
chambre ou du magistrat qui le remplacera, détermi
neront les indemnités qui peuvent être ducs au deman
deur pour, leur rapport déposé, être par les parties 
conclu et par le tribunal statué comme il appar
tiendra.

Civ. G and ( i r0 cli.), 1 7  jan v . 1 9 0 0 .

Prés. : M. S t e y a e r t . —  Subst. : M. T u ie n p o n t .

Plaid. : M° V a n  B r a b a n d t .

(Markiewicz c. De Clercq.)

DROIT PUBLIC. — t r a i t é  i n t e r n a t i o n a l .  —  l o i 

APPROBATIVE. —  FORCE OBLIGATOIRE. —  NÉCESSITÉ 

DK LA PUBLICATION.

Une lui et les traités approuvés par elle ne peuvent être 
déclarés obligatoires qu'autant qu'ils ont été publiés 
de manière qu'il a été possible aux  justiciables de les 
connaître (2).

Attendu qu’une loi du 20 mai 1898 a approuvé la 
convention du 14 novembre 1896 et le protocole addi
tionnel de cette convention signée à La Haye le 22 mai 
1897; que celte loi et les documents diplomatiques 
prédits ont été publiés au M oniteur le 14 mai 1898;

Attendu que d'après le protocole additionnel, la 
convention devait entrer en vigueur quatre semaines 
après la  date du procès-verbal du dépôt des ratifica
tions, dépôt qui pouvait avoir lieu dès que la majorité 
des parties contractantes était en mesure de le faire 

Attendu que la mise en vigueur de la convention et 
partant sa durée qui est limitée à Cinq ans, se déter
minent parla  date du procès-verbal du dépôt des ratifi
cations; que la connaissance de cette date, comme celle 
de la ratification par les puissances qui ont adhéré à la 
convention, est un élément essentiel de celle-ci ; qu'il 
est dès lors nécessaire que les pièces qui établissent 
cette date e l cette adhésion soient publiées, tout comme 
la convention et le protocole additionnel eux-mêmes, 
pour que ces derniers puissent avoir force obligatoire 
vis-à-vis des justiciables belges;

(1) V oy. P a n o . B ., v» E x p e r t ,  c iv .,  h"1 320 e l  s .
(2) V oy. l’AÎID. 11., v* t'u rce  o b lig a  t . ,  n " '  133 e t  s .
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Attendu qu'il a été uniquement inséré au M oniteur 
du 14 mai I899,quele dépôt des ratifications d eu lieu 
à La Haye le 27 avril 1898 que celte mention laisse 
incertaine la datedu procès-verbal do ce dépôt; qu'elle 
laisse ignorer aussi si l'Allemagne, patrie du deman
deur, a ratifié la convention ; qu’en effet, atlx termes 
du protocole additionnel, le  dépôt des ratifications et 
le procès-verbal de celui-ci peuvent avoir lieu dès que 
la majorité des parties contractantes était en mesure de 
le faite ;

Attendu qu’une loi et les traités approuvés par elle 
ne peuvent être déclarés obligatoires qu'autant qu'ils 
ont été publiés de manière qu'il a été possible aux 
justiciables de les connaître ;

Qu'il suit de ces considérations que la convention 
du 14 novembre 1890 el le protocole additionnel du 
22 mai 1897 ne sont pas obligatoires cl que le deman
deur no peut pas s'en prévaloir ;

Attendu que ce dernier, en sa qualité d'étrariger; est 
tenu de fournir la caution judicatum solvi-, qu 'exœquo  
et bono elle peut être fixée à 500 francs;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï les parties en leurs 
moyens e l conclusions e l M. TtiiENpbSt, Substitut du 
Procureur du roi, en son avis,

O r d o n n e  au demandeur de fournir dans le s . . .  
semaines de la signification du présent jugement la 
caution judicatum  solvi, la fixe à 500 francs;

D i t  que le demandeur sera dispensé de la fournir 
s’il consigne la dite somme ou s'il justifie que ses 
immeubles situés en Belgique sont suffisants pour en 
répondre;

P r o r o g e  l a  c a u s e  au . . .  ;
Condamne le demandeur aux dépens de l'incident.

Comm. T ou rn ai, 2 3  nov. 1 8 9 9 .

Prés. : M. V a n  B e r c h e m . —  Plaid. : MM" L a m b e r t  

c. D u p r é  d e  C o u r t r a y .

(Curateur faillite Deprotte c. Arthur Bastien.)

DROIT COMMERCIAL. —  f a i l l i t e . —  f r a i s  d ' a d m i

n is t r a t i o n  d e  c e i.l e -c i . —  PRIVILÈGE. —  p r é l è v e 

m e n t  a n t é r ie u r  a  t o u t e  r é p a r t i t i o n .

Quand l'actif d’une faillite est insuffisant pour couvrir 
les dépenses d'administration, les frais fuits dans 
l'intérêt de tous les créanciers, privilégiés ou non, 
doivent être prélevés avant toute répartition entre 
créanciers quelconques, même ceux qui ont le privi
lège des frais d'exécution (1).

Attendu que la contestation a pour but de voir dire 
si le produisant admis au passif privilégié de la faillite 
pour une somme de fr. 74.85 sera admis à  se faire 
payer celte somme sur l'actif de la faillite, avant même 
règlement des frais, débours el honoraires de l'admi
nistration de celle-ci ;

Attendu que le privilège réclamé consiste en frais de 
commandement, de saisie, placards et gardiennat, 
c’est-à-dire en frais d’exécution; qu 'il n’est point 
douteux que ces frais soient privilégiés à l’égard de 
tout créancier au profit de qui ils ont été faits ;

Mais attendu que le saisi ayant été postérieurement 
déclaré en faillite, e t un curateur lui ayant été nommé, 
les frais d'administration de la faillite faits dans l’in
térêt de tous les créanciers, privilégiés ou non, Consti
tuent également des frais de justice et de cohscrvaiion 
qui, suivant lç même principe, doivent être prélevés 
avant toute "répartition entre créanciers quelconques ;

Que tel est bien le sens de la loi du 26 décembre 
1882 qui, réglant comment sera réparti l'actif d ’une 
faillite quand celui-ci est insuffisant, comme dans 
l'espèce, pour couvrir les frais d'administration, 
indique l’ordre dans lequel ces frais seront remboursés 
avant tous autres ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, d é b o u t e  le produi
sant.

Mesures utiles

Comme commentaire à  l'article paru dans le Journal 
des Tribunaux sous le titre « Les Imperfections des 
Lois » (2), nous avons reçu la communication sui
vante :

Le Journal des Tribunaux, traitant dans son numéro 
du 11 janvier 1900, de l’imperfection des lois, émet
tait celte idée : « Mais quand un juge a médiocrement 
jugé, quoiqu’il arrive par la suite, —  que son jugement 
soit inattaquable, parce qu’il a été rendu en dernier 
ressort ou soit réformé, ce qu'il ignore souvent —  il 
reste convaincu que lui seul avait raison e t qu’il a 
jugé comme Salomon. Sa médiocrité persiste donc 
inaltérable. »

Celte peinture du juge médiocre, s’entêtant dans sa 
médiocrité inaltérable est, nous l'espérons pour l'hon
neur de notre magistrature, passablement outrée.

A côté toutefois de l’exagération, se trouve une 
part de vérité.

(1) V oy. T a rd .  IL , v» F a i l l i ,  e tc , n " '  2010  e l  5. ;  —  C om m . 
A n v ers . 4 m « rs  ( « l à .  PaHD. p é r . ,  18113, n" 1119 ; — J .  P . L iège,
2  av ri l 189 V, lo „  u" 14 1 8 ; —  C om m . V e rv lc rs , -Mi a v r i l 1894,1o., 
n" 1302 ; C om m . O a te n d e , 21 ilôc. 1893, lu . ,  1891, u"  842.

(2) Voy. J .  T . ,  1900, p .  3 4  e t  s .
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Il est certain que, la plupart du temps, les magistrats 
ignorent si leurs décisions ortt été frappées d’appel, 
e t le sort qui leur a été réservé devant la juridiction 
supérieure. Il est non moins certain que c'est grand 
dommage et que la connaissance de la sentence d'appel 
leur serait fort utile.

Ce résultat serait-il difficile fl atteindre? Nous ne le 
pensons pas.

Sans doute, l'initiative des conseils des plaideurs 
pourrait suppléer à la lacune; mais peul-on compter 
sur l'exactitude de tous? Puis, ne serait-il point 
blessant pour un tribunal, de recevoir d 'un  plaideur 
dont il a cOiidumiié les soulèhertienls, la décision plus 
avantageuse obtenue en degré d’appel ?

Nous pensons que ie plhs simple serait que sur 
l’ordre une fois donné aux greffes de nos Tribunaux et 
Cours par l’autorité compétente, copie de toute déci
sion maintenant ou réformant la  décision d’une ju ri
diction ihférieüre fût adressée à  celle-ci.

Le service se ferait sûrement et sans froissement 
d'auCUne susceptibilité.

N'esl-ee pas, au surplus, ce qui se pratique en ma
tière pénale?

On pourrait même se demander s'il n'y a  pas lieu 
de faire une assimilation plus complète, el d'ordonner 
que toutes les décisions d'appel soient enregistrées au 
greffe des juridictions qui les concernent.

Qliiconque s'intéresserait à un jugement de ces juri
dictions pourrait ainsi el facilement savoir si ce 
jugement a élé frappé d ’appel et ce qu’il en est 
advenu.

Voilà certes des mesures simples, faciles à appliquer.
Si, à elles seules, elles no sont point de nature à 

faire de tous nos juges des Salomon, elles ne peuvent 
m anquer de leur être utiles.

Un  Ma g is t r a t .

R È G L E M E N T  D’ O R D R E  I N T É R I E U R
DU

C o n s e i l  d e  l 'O r d r e  d e s  A v o c a t s  
à, l a  C o u r  d 'a p p e l  d e  B r u x e l l e s

A rrêté  le 5  février 1900.

CHAPITRE Ier. — Du B â t o n n ie r .

1. — Le Bâtonnier est le chef de l'Ordre (art. 6 de 
l’arrêté royal du 5 août 1836). — Dans les cérémo
nies, il représente le Barreau e t occupe ie premier 
rang parmi les délégués de celui-ci.

2. —  Il examine les plaintes qui lui sont adressées 
à charge des membres de l’Ordre el donne à ces 
plaintes les suites qu'elles comporlent. —  11 ne saisit 
le Conseil que lorsqu’il ne parvient pas à  aplanir 
paternellement les différends ou juge ceux-ci assez 
graves pour devoir entraîner une répression discipli
naire.

3 . — Il se saisit e t saisit éventuellement le Conseil 
de tous les faits qui lui paraissent porter atteinte à 
l'honneur de l'Ordre ou aux principes de probité et de 
délicatesse, qui sont la base de la profession. (Art. 23 
du décret du -10 décembre 1810.)

i .  — Il désigne les rapporteurs dans les affaires qui 
comportent une instruction, à moins qu'il ne procède 
lui-même à celle-ci.

5. —  Il intervient, s’il le juge utile, dans les conflits 
d ’audience.

6. — Il se tient à la disposition de ses confrères 
pour leur donner tous les avis d ’ordre professionnel 
qu'ils peuvent avoir à  lui demander.

7. —  Il convoque et préside les assemblées géné
rales de l'Ordre, les séances du Conseil et lès diverses 
commissions instituées par le Conseil. (Art. 5 et 7 de 
l’arrêté royal du S aoül 1836.)

8. — 11 exécute les décisions prises par les assem
blées générales de l'Ordre et par le Conseil.

9 . —  En cas d’absence ou d ’empêchement, il est 
remplacé par le plus ancien Bâtonnier faisant partie du 
Conseil et, à  défaut de Bâtonnier, par le plus ancien 
membre du Conseil.

CHAPITRE IL —  Du S e c r é t a i r e  d e  l 'O r d r e .

■10. — Le Secrétaire tient les procès-verbaux des 
assemblées générales de l’Ordre, des séances du Con
seil et des réunions des diverses commissions. Il signe 
ces procès-verbaux conjointement avec le Bâtonnier.

Il signe e t envoie les convocations, les lettres 
d’appel devant le Conseil adressées aux avocats 
inculpés et aux témoins, l’expédition des décisions 
prises par le Conseil et qui doivent être notifiées,etc...

11. —  11 assiste le Bâtonnier dans l'exercice de scs 
fonctions, quand celui-ci l’en sollicite.

CHAPITRE III. —  Du T r é s o r i e r .

12. — Le Trésorier gère la caisse de l'Ordre. Il 
veille au recouvrement des sommes dues à l'Ordre el 
signe les quittances.

13. —  Il règle, d'accord avec le Conseil, les 
dépenses (le l’Ordre.

14. — 11 lait T a p p o r t  au Conseil, vers la tin d o
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l'année judiciaire, sur la situation financière de 
l’Ordre.

CHAPITRE IV. —  D e s  a s s e m b l é e s  g é n é r a l e s  

DE L’O R bitE .

15. —  Les avocats inscrits au Tableau de l'Ordre 
sont convoqués par le Bâtonnier, dans la première 
quinzaine du mois de juillet, pour procéder à l’élec
tion du Bâtonnier e t des quatorze membres qui forme
ront le Conseil de l'Ordre pour la prochaine année 
judiciaire.

Parmi les membres sorlants, trois, au moins, sont 
déclarés non rééî igibléé par le sort, à  défaut d'en
tente.

16. —  Le Bâlonnier peut, de l'avis conforme du 
Conseil, réunir l’Ordre en  assemblée générale, sans 
préjudice du droit de convocation appartenant au Pro
cureur général. (Art. 2  de l'arrété royal du 5 août 
1830.)

CnAPiTItË V. —  i)u Conseil de l 'Ordre.

17. — Le Conseil se réunit le premier jour de 
l'année judiciaire aux fins de nommer :

1“ Son Secrétaire; qui est également le Secrétaire de 
l'Ordre (Art. 7 de l’arrété royal de 1836) ;

2° Le Trésorier de l'Ordre ;
3* Les présidents e t assesseurs du bureau de consul

tation gratuite;
4° Les membres des diverses commissions;
a) Commission de la bibliothèque ;
b) Commission du stage :
e) Commission de la révision du Tableau et de la 

liste des stagiaires ;
5° Le confrère chargé d'enseigner aux jeunes avocats 

les règles professionnelles.
18. —  Le même jour, le Conseil assiste en corps à 

la séance solennelle de rentrée des Cours et tribunaux.
19. — I.c Conseil s’assemble aussi souvent que le 

Bâtonnier le jugé nécessaire.
20. —  Les séances ordinaires ont lieu le lundi, à

2 heures, au Palais de Justice.
Les convocations, qui contiennent l’ordre du jour, 

sont faites, par les soins du Secrétaire, cinq jours au 
moins avant la dale fixée pour la réunion.

En cas d’urgence, le Conseil peut être réuni en 
Séance extraordinaire.

21; — Le Conseil siège à huis clos.
22. —  Le Conseil ne peut délibérer régulièrement 

que si huit de ses membres, au moins, sont présents.
23. — Lorsque plusieurs propositions sont en pré

sence, la plus radicale a la priorité.
24. — Les votes sont recueillis en commençant par 

le plus jeune membre du Conseil el en finissant par le 
Bâtonnier.

25. —  Les abstentions ne comptent pas pour la 
fixation de la majorité.

26. —  En cas de parité de voik, la proposition sou
mise au vote est rejetée.

27. —  Les membres du Conseil sont tenus d’assister 
aux séances sous peine d 'une amende de dix francs. 
Cette amende est réduite à cinq francs quand le Bâton
nier ou le Secrétaire a été avisé de l'empêchement 
avant l’heure fixée pour la réunion. Le produit des 
amendes est versé dans la caisse de l’Ordre.

CHAPITRE VI. —  Du Tableau de l’Ordre

ET DE I.A LISTE DES STAGIAIRES.

28. —  Tous les ans, dès la rentrée, la Commission 
désignée par le Conseil s’occupe de la révision du 
Tableau de l’Ordre et de la Liste des stagiaires.

Celte Commission fait rapport au Conseil, qui arrête 
définitivement le Tableau et la Liste et en ordonne 
l’impression.

L’instruction sur les questions d’incompatibilité se 
fait, éventuellement, conformément aux règles tracées 
pour les affaires disciplinaires, mutatis nmlandis, par 
les art. 35 cl suivants du présent règlement.

29. —  Les avocats prennent rang au Tableau 
d 'après la date de leur inscription.

Si plusieurs avocats sont inscrits dans une même 
séance, leu r rang d’ancienneté est déterminé par la 
date de leur diplôme. Si deux ou plusieurs diplômes 
porlcnt la même dale, le rang des titulaires esl déter
miné par le grade obtenu par eux au dernier examen 
universitaire et, en cas de grade identique, par leur 
ftge.

30. —  L'avocat qui a quitté le Barreau sera, en cas 
de réinscription, rétabli à son ancien rang.

31. —  Les avocats ayant exercé près des Cours 
d'appel de Liège et de Gand et admis à figurer au 
Tableau des avocats de Bruxelles y ont rang du jour 
de leur inscription au Tableau de la Cour près laquelle 
ils exerçaient antérieurement Arg. art. 11 du décret 
de 1810).

32. —  Les avocats stagiaires on t rang sur la Liste 
d’après les dates de leur demande d'inscription.

33. —  Toute demande d’admission au  stage ou 
d’inscription au Tableau, à  l’exception de celle d’un 
avocat stagiaire qui demande à  être porté au Tableau, 
est affichée à la Bibliothèque pendant quinze jours.

Les avocats qui croiraient avoir des observations à 
faire, doivent les présenter au Bâtonnier ou au Secré- 
taire de l'Ordre ; ces observations sont soumises au 
Conseil. i
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34. —  Toute inscription au Tableau donne lieu à la 
perception d 'un  droit de dix francs au profit de la 
caisse de l'Ordre.

CHAPITRE VU. — D e s  a f f a ir e s  d is c ip l in a ir e s .

35. —  Quand une affaire disciplinaire commande 
une instruction, le Bâtonnier y procède lui-même ou 
désigne un membre du Conseil comme rapporteur.

36. — Le rapporteur entend, acte et fait signer les 
déclarations du plaignant, les explications de l’avocat, 
les dépositions des témoins, s'il y écliel. Dans la mesure 
du possible, il fait tous les devoirs nécessaires à la 
découverte de la vérité.

37. —  Quand l'instruction est terminée, le rappor
teur fait connailre au Bâtonnier son avis sur l’affaire.

A .  —  Si le rapporteur estime que celle-ci doit rester 
sans suite, il fail rapport au Conseil et propose, s 'il y 
a lieu, un projet de sentence motivée. L’affaire est 
terminée si le Conseil adopte ce projet. S'il ne l'adopte 
pas, avec ou sans modifications, il est procédé, par 
analogie, ainsi qu’il est dit ci-dessous.

Tout en décidant qu’aucune peine disciplinaire n’a 
été encourue, le Conseil peut renvoyer l'avocat inculpé 
au Bâtonnier; aux fins d’admonestation paternelle.

II . — Si lo rapporteur conclut à l’application d 'une 
peine disciplinaire quelconque, il remet le dossier au 
Bâtonnier.

Celui-ci fait comparaître l’avocat inculpé devant le 
Conseil. Il convoque éventuellement le plaignant e t les 
témoins.

Dans le cas où des témoins doivent être entendus', 
la liste en esl communiquée à l’avocat inculpé.

Aucune peine quelconque ne peut élre prononcée 
que si l’avocat a été appelé à comparaître devant le 
Conseil.

11 est rappelé ici qu'aux termes de l'art. 26 du décret 
du 14 décembre 1810, le Conseil ne peut exercer le 
droit d'avertir, censurer ou réprimander qu’après 
avoir entendu l'avocat inculpé; qu’aux termes de 
l'a rt. 27 de ce décrel, ¡’interdiction ne peut être pro
noncée qu'après avoir entendu ou appelé au moins 
deux fois, à  huit jours d'intervalle, l'avocat inculpé; 
qu’aux termes de l'art. 28, enfin, le Conseil ne peut 
prononcer la radiation qu'après avoir entendu ou 
appelé au moins trois fois, à huit jours d'intervalle, 
l'avocat inculpé ; cc dernier peut demander un délai 
de quinzaine pour se justifier, délai qui ne peut lui élre 
refusé.

38. —  Les convocations sont faites, huit jours 
francs au moins avant la séance, sous pli recommandé. 
Elles sont signées par le Bâlonnier ou le Secrétaire.

L'avocat peut se faire assister d 'u n  conseil.
Le dossier est m is, eu temps utile, à la disposition 

de l'avocat et de son conseil. Trois jours au moins 
avant la séance, le dossier pourra être consulté sans 
déplacement par les membres du Conseil de l'Ordre.

L’avocat et son conseil sont admis à la séance à 
laquelle l'affaire est fixée.

Ils peuvent assister à toute l’instruction et faire 
entendre des témoins.

Après le rapport préscnlé par le rapporteur, il est 
procédé à l’instruction de la cause.

Les témoins déposent sous la foi du serment.
Leurs dépositions sont actées par le Secrétaire de 

l'Ordre. Elles sont signées par les témoins el le Secré
taire.

L'avocal el son conseil présentent leurs moyens de 
défense.

Le Conseil délibère ensuite.
Dans le cas où, au cours du délibéré, il est fait état 

de charges ou moyens qui n’auronl pas ôté signalée à 
l'avocal inculpé, celui-ci et son conseil sont rappelés 
et le Bâtonnier leur expose les éléments nouveaux 
invoqués contre l’inculpé.

Celui-ci y répond, tant par lui-même que par l’organe 
de son conseil.

Les débats sont ensuite définitivement clos.
Le Conseil rend sa sentence séance tenante ou dans 

une séance ultérieure.

CHAPITRE VI11. — D e s  t a x a t io n s  d ’h o n o r a ir e s .

39. —  Lorsqu'un avis est demandé au Conseil par 
le pouvoir judiciaire, à propos d 'une question d'hono
raires, le Bâlonnier désigne un rapporteur qui instruit 
l'affaire et entend les parties intéressées.

Le rapporteur avise le Bâtonnier quand il est prêt à 
faire rapport. Il lui dit également quand il y a lieu de 
faire comparaître les intéressés devant le Conseil. 
Celui-ci peut_ toujours ordonner celle comparution, 
spécialement celle de l'avocal auquel il estimerait qu’il 
y a lieu de faire application de l'art. 43, in fine, du 
décret du 14 décembre 1810. L'assistance d 'un  con
seil est autorisée au cas où il y a lieu à comparution.

40. — Quand un client s'adresse au Conseil aux fins 
de taxation d'honoraires, celui-ci n'accepte cette mis
sion que si le client déclare se soumettre à l'arbitrage 
souverain du Conseil.

lin débat contradictoire peut avoir lieu devant le 
Conseil, si celui-ci le juge utile.

CHAPITRE IX. —  D e  l ’e x é c u t io n  df.s  s e n t e n c e s .

41. —  La notification des sentences du Conseil se 
fait par envoi, sous pli recommandé, de leur ropie, 
certifiée conforme par le Secrétaire; cet envoi esl 
accompagné d ’une lettre du Bâtonnier.

42. —  La notification est faite à l’avocat visé par la 
sentence, qu'il y ait non lieu ou application d'une peine 
disciplinaire quelconque.

43. —  Si la sentence est rendue par défaut, oppo
sition peut y être faite, dans un délai de dix jours ù 
partir de la notification, par lettre recommandée 
adressée au Bâtonnier. Le Conseil peut, dans des 
circonstances dont il est seul juge, relever l’intéressé 
de la déchéance qu'il aurait encourue.

44. — U est rappelé ici que l'avocat censuré, répri
mandé, interdit ou rayé du Tableau peut se pourvoir 
devant la Cour par voie d’appel. (Ail. 29 du décrel du 
14 décembre 1810.)

45. —  Le plaignant ne reçoit copie de la sentence 
que si le Bâlonnier estime que cette formalité peut être 
accomplie sans inconvénient pour l'Ordre. Le plaignant 
est avisé, dans lous les cas, par le Bâtonnier, qu’une 
sentence a été rendue; celui-ci peut, s'il le juge utile, 
donner connaissance oralement, au plaignant, des 
termes de la sentence OU la lui résumer.

46. —  Si la semence porte interdiction, exclusion 
ou radiation du Tableau, elle est transmise par le 
Bâtonnier, dans les huit jours de sa prononciation, au 
Procureur général, chargé d'en assurer l'exécution, 
conformément à l’art. 9 de l ’arrêté royal du 5 août 
1836.

Il est rappelé ici que, suivant l'art. 10 de ce même 
arrêté, le Procureur général peut demander l'expé
dition de toute décision par laquelle le Conseil aurait 
prononcé l’absolution de l'avocat inculpé.

47. —  Les décisions rendues en matière de taxation 
d'honoraires sont communiquées en copies, par les 
soins du Bâlonnier, aux parties intéressées. Les copies 
sont certifiées conformes par le Secrétaire.

48.— Les sentences passées en force de chose jugée 
et prononçant la suspension ou la radiation sont con
signées en entier,motifs et dispositifs, dans un registre 
spécial. Le registre de l'année courante et celui de 
l'année écoulée sonl communiqués aux avocats inscrits 
au Tableau, à leur demande et sous le sceau du secret 
professionnel, par les soins du Secrétaire.

CHAPITRE X. — D e s  f u n é r a i l l e s .

49. —  Lorsque le décès d 'un  membre de l'Ordre 
sera annoncé au Bâlonnier, celui-ci invitera, indivi
duellement e t par lettre, les membres du Conseil à 
assister aux obsèques.

Par voie de placards affichés au Palais de Justice, les 
membres de l'Ordre seront avisés du décès et invités à 
assister aux obsèques.

50. — Si le défunt fait ou a fait partie du Conseil 
de l'Ordre, les membres du Barreau seront indivi
duellement invités à assister aux funérailles.

CHAPITRE XI. —  Avis a u  B a r r e a u .

51. —  Par les soins du Bâtonnier et du Secrétaire 
de l'Ordre, il est donné avis au Barreau, après chaque 
séance d u  Conseil, par voie d’affichage à la Biblio
thèque ou par quelque autre mode, des mesures impor
tantes prises par le Conseil et des principes tradition
nels dont il a eu l'occasion de faire l ’application.

Ainsi arrêté, en séance du Conseil de l’Ordre, le 
5 février 1900.

L e  Secrétaire, L e  Bâtonnier,
F r é d é r ic  RDÎAÜVE. C h a r l e s  DEJONGII.

La discussion de la loi prorogeant le privilège de la 
Banque Nationale, qui s’était traînée en de longues 
séances fastidieuses el vides, s’esi terminée par un 
gros et violent incident. Clameurs, injures, pugilat, 
rien n'a manqué à la fête. Le langage parlementaire 
s'est encore enrichi de quelques vocables énergiques 
tels que ceux-ci : Injure infernale, lâches. Gotha des 
grands voleurs, vous êtes à  vendre en gros et en détail ; 
et finalement on a vu tout à coup le bouillant M. Dein- 
blon escalader le crâne poli de M. Lorand pour tomber 
sur 51. Carton de Wiart, tandis que des huissiers éner
giques empoignaient le député de Liège irrévérencieu
sement par le fond de son pantalon, pour l'empêcher 
de réduire 31. Carton en bouillie de papier mâché.

Le fougueux député ne s’en tient pas là. Il annonce 
l'intention bien arrêtée de déculotter le député de 
Bruxelles et de le fesser publiquement.

M. Carton répond «lu tac au lac: « Qu'il y vienne, je 
n'aurai pas besoin de déculotter M. Demblon pour voir 
sa figure. »

U était temps pour les membres de la Chambre d 'as
surer leurs derrières ; aussi s’empressèrent-ils de voter 
l'exclusion pour huit jours de leur collègue de Liège.

. Dès le lendemain, la foule, avide d’émotions, se rue 
aux tribunes publiques, pour voir rentrer le député 
socialiste en dépit de la force des baïonnettes, et pcul- 
être aussi dans le secret espoir de voir la fessée. Le 
peuple a lu l'Assom m oir de Zola.

MaisM. Demblon ne vient pas; on discute dans le 
plus grand calme une proposition de loi relative aux 
dégâts causés par les lapins ; la foule s’en va désap-
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pointée el les tribunes publiques se vident instanta
nément.

Nous nous garderons bien de commenter, d’entier 
ni d'apprécier cet incident qui sort de nos coutumières 
discussions législatives.

Nous ne nous y arrêtons que pour en dégager quel
ques considérations d'ordre purement juridique.

Il nous souvient que dans .Mon  o n c l e  l e  J u r is c o n 

s u l t e , M. Picard écrit qu'il ne suffit pas d'éludier le 
Droit dans les Codes, qu'il faut l’observer au dehors, le 
saisir dans la vie. Il nous le montre, quand nous nous 
promenons par les rues el les campagnes.

Le Droit se présente il nous à  chaque pas, vivant, 
agissant, toujours en mouvement.

Il faut le méditer et l'enseigner non pas à l'école, 
mais au dehors. Or, voici que, au sujet de cet incident 
parlementaire, le Droit nous apparaissait et surgissait 
dans notre mémoire, dans ses applications vivantes.

Un député d é c u l o t t a n t  u n  a u t r e  : « A ttentat à la 
pudeur avec violence et menaces sur un individu de l'un 
ou de l'autre sexe âgé de plus de quatorze ans. » — 
A i i t . 373 d u  Co d e  p é n a l .

« L'attentat existe dès q u il y  a commencement 
d'exécution.» Dans l’espèce, même si M. X...arrache un 
seul bouton de la culotte, voire môme de la bretelle de 
M. Y... — A r t . 374 du Code p é n a l .

Le môme d é p u t é  f e s s a n t  s o n  c o l l è g u e  : « Quicon
que aura publiquement outragé les mœurs par des 
action qui blessent lu pudeur. »  —  A r t . 385 du  m ê m e  

C o d e .

Ce sont donclàdes applications du Droit pénal étudié 
dans l’enceinte législative môme.

Mais voici que le problème se complique. M. Carton, 
élégant et crâne, tel d'Artagnan, se rebille. Il méprise 
les menaces et, dédaigneux, il dit n’Avom p a s  b e s o in  

DE DÉCULOTTER SON COLLÈGUE DE Lit CE POUR VOIE SA 

FIGURE.

Cette phrase nous rendit rêveur. En nos cogitations 
le raisonnement juridique se développa plus avant.

Et nous nous souvenions des théories nousenseignées 
jadis sur l'argument d’analogie, l'argument a  fortiori 
et l'argument a contrario.

Ah ! le perfide et dangereux argument a  contrario.
Au temps déjà bien lointain, hélasl où, jeune nour

risson de l'A lm a  mater, nous sucions le lait des vrais 
principes à la mamelle juridique d 'un  respectable pro
fesseur de Droit civil, nous songions à la sainte 
horreur que ce digne homme tentait de nous insuffler 
pour ce qu'il appelait l'argument a contrario.

C’est celui qui expose le jurisconsulte aux déductions 
les plus fausses, les plus fâcheuses. Méfiez-vous, nous 
disait-il avec force, de l'argument a contrario. La logique 
l'enseigne, le Droil le réprouve.

Combien il disait vrai! 0  vous, jeunes jurisconsultes 
qui lisez ccl arliclé, suivez bien, en effet, ce raisonne
ment logique.

Si M. Carton n ’a pas besoin de déculotter M. Demblon 
pour voir sa figure, vous serez tenté de conclure 
a  c o n t r a r io  que M. Demblon, lui, a  besoin de décu
lotter M. Carton pour découvrir son visage. Et alors M!

Vous voyez bien, par cet exemple pris sur le vif 
dans une hypothèse de la vie réelle et parlementaire de 
demain, que l’argument a contrario est effroyable
ment dangereux.

Méditez, songez à cela,'vous les jeunes, et dites-vous 
que les choses en apparence les plus simples peuvent 
avoir dans le Droil les conséquences les plus graves et 
souvent les plus inattendues.

Apprenez à bâtir un raisonnement juridique sur le 
roc solide des principes et surtout r e d o u t e z , f u y e z  

L"ARGUMENT A  CONTRARIO.

AU CERCLE DE CONFÉRENCES DU JEUNE BARREAU.

L’auteur de l’entrefilet paru sous ce titre, dans notre 
numéro du 22 février, n ’a pas bien compris la portée 
de l’article auquel il répond. Les membres du Cercle 
de lecture et de critique juridiques n 'on t jamais mérité 
qu'on leur reprochât « le prétexte assez orgueilleux 
d'audiloircs irop petits pour leurs grands latents » et 
celle pointe ironique, à l’adresse îles jeunes confrères 
qui comprennent leur devoir et l'accomplissent avec 
conscience, no semble pas de nature à susciter « des 
dévouements avec une foi plus énergique et une 
volonté, plus enilammée ».

Si nous nous sommes plaints du peu d'assiduité du 
public, ce ne fut point dans celle intention puérile de 
recueillir pour les conférenciers l'encouragement banal 
d'auditeurs compatissants, réquisitionnés au besoin 
panni les » étrangers au monde judiciaire », mais uni 
quemenl de blâmer le monde judiciaire lui-même de 
son indifférence, à l'égard non des conférenciers, mais 
des conférences.

Qu’on se rassure donc! L'orgueil de ceux qui tra
vaillent n'est point ici en jeu.

Quant à leur volonté de persévérer, elle est entière 
et l'avenir en donnera la preuve.

On prétend que le choix de l'heure des séances est 
détestable, sous prétexte qu'à celte hcure-là, tout le 
monde est occupé:

Prétexte à la fois « orgueilleux » el commode — 
celui-là —  qui excuserait toutes les indolences ! Le

Fantaisie parlementaire

L'ARGUMENT A  C O N T R A R IO
Chronique judiciaire
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changement d ’heure n’amènera ni au Palais, ni ailleurs, 
ceux que les études désintéressées laissent indifférents 
et que les besognes du soir captivent peut-être plus 
encore que les travaux de l'après-midi.

B ÊTISIER  JUDICIAIRE

On appelle à un tribunal de simple police une 
ailaire dans laquelle le prévenu est accusé de s'être 
baigné dans le canal, à  cinq heures du matin. Personne 
ne comparait.

—  Cinq francs d'amende par défaut 1 crie le Juge.
Immédiatement après comparait un brave homme

qui a eu la singulière idée, par un des beaux soirs du 
dernier automne, vers minuit, de s’aventurer dans les 
eaux d ’un étang voisin.

—  Comment, encore u n ! s'écrie le Juge. C'est trop 
lort ! D eux jours de prison !

Alors le prévenu : —  « Pardon, Monsieur le Juge, 
est-ce qu'il n’y a plus moyen de faire défaut? »

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S

DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 16 février 1900 :
—  M. H a n o t ia u  (A.), juge de paix du canton de 

Bastogne, est nommé juge au tribunal de première 
instance séant â Verviers, en remplacement de M. Braas, 
appelé à d’autres fonctions.

—  M. D u f a y s  (L.), avocat, juge suppléant à  la justice 
de paix du canton de Slavelot, est nommé juge de 
paix du canton de Bastogne, en remplacement de 
M. llanotiau.

N écro log ie .

—  M. Van R o o s b r o e c k  (P.), juge de paix du canton 
de llaecht, esl décédé le 16 février 1900.

—  M. D e  B e e r  (C.), notaire à Sottegem, est décédé 
le 15 février 1900.
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à  C A SI), à  la  lib ra ir ie  I Io s tf .:  —  à  ANVERS» à  la  lib ra ir ie  L e c .ro s : —  
à  I.lfiG E . à  la  lib ra ir ie  D eso e ii; —  â  MONS. à  la  lib ra ir ie  [UCfiUlN; —  
à  TOURNAI, à  l a  lib ra ir ie  V asse u r-D elm èe  e l  d a n s  to n te s  le s  au b e tte s  
d e  B ru x e lles .

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

L É G IS L A T IO N  -  NO TA R IA T  
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A B O N N E M E N T S
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P assé  co déla i, il no p ou rra  y  6Ire  donno a u d e  q u o  con tro  pavem ent do le u r  prix.
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Jo u rn a l in sè re  spécia lem ent le s  annonces  re la tives  a u  d ro it, au x  m atières Judiciaires
e t  au  no ta riat.
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L e J o u r n a l îles T r ib u n a u x  e s t  e n  ven te  d an s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is t r a t io n .—  à  BRU XELLES, c h e z  les p r in c ip a u x  lib ra ire s ;  —  
à  C A SD . a  la  lib ra ir ie  11 o s t e ;  — à  ANVERS, à  la lib ra ir ie  L e u ro s :  — 
à  I.1ÊGB. a  la  l ib r a ir ie  DESOKlt: —  a  MONS, a  la lib ra ir ie  DACtJUIN: —  
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V asseur-D ei-M èe e t  d a n s  to u te s  le s  au b e tte s  
de B ru x e lles .

L e J O U R N A L ^ D E S  T R I B U N A U X  e s t  « g a ie m e n t  e n  v e n t e  à  B r a x e ] e s  c h e s  M . D B  COCK, g a r d ie n  d u  V e s t i a i r e  d e e  A v o c a t s  a n  P a la le .
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S O M M A I R E
M é t i s s a g e  e t  c r im in a l it é .

Co n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r b e a u  d e  B r u x e l l e s . —  Assem: 
blée du mardi 20 février 1900.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  B r u x .,  1™ ch. ( I .  Novation. 
Subslilution de débiteur. Absence d’engagement 
nouveau en remplacement de l’obligation principale. 
Inexistence de la novation. II. Action « de in rem 
verso ». Emprunt fait par un associé. Emploi pour 
les affaires sociales. Destination non prévue dans la 
convention. Action dirigée contre la société. Non- 
recevabilité.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . —  P aris . l re ch. (Abordage. 
Naufrage de la « Bourgogne ». Prétendue responsa
bilité du commandant et de la compagnie. Apprécia
tion des manœuvres. Absencè de fautes.)

L e  C o n g r è s  p é n i t e n t i a i r e  in t e r n a t io n a l .

/ . u r io s a . — Catéchisme du bon Gogo.
C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e .  —  Cercle d’escrime du Barreau 

près la Cour de Bruxelles.
N o m in a t io n s  e t  Mu t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

F e u il l e t o n . —  L’Idée de Justice.

M étissage e t  c r im ina li té

D ans un  des d e rn ie rs  fascicules des Archives 
iTanthropologie crim inelle, le Dr N i n a  R odri- 
g u b z ,  d e  la  F acu lté  de Baliia (Brésil), a fait 
p a ra ître  u n e  E tu d e  in titu lée  : Métissage, Dégé
nérescence et Crime, s u r  laquelle  on  ne sau ra it 
tro p  a t tire r  l’a tten tio n .

La ques tion  des Races p ren d  d e  n o s jo u rs , 
d an s  le  D om aine d u  D roit, com m e d an s  tou te 
la  Sociologie, u n e  im p o rtan ce  cro issan te . On

L ’ Idée de Justice (D

N ih ü  super Justitiam. ! Tel est le cri suprême de 
nos âmes. Ce siècle d’agitations vers le lucre où 
quelques énergies avides tiennent sous la servitude 
de l ’or la masse appauvrie des Travailleurs et des 
Humbles, dirige plus que jamais vers cette splendide 
figure symbolisatrice de ses Espérances comme des 
plantes éprises de la  lumière, les floraisons enthou
siastes des Désirs.

L'Art, la Religion, la Science, le Droit sont eux aussi 
des Symboles du bouquet touffu des désirs humains. 
Les fîmes y pendent attachées par mille ligatures. Sans 
eux elles ne pourraient vivre. Sans elles ils ne seraient 
rien.

Leur Union forme la Société. Océan houleux où 
palpitent les Foules, où les événements creusent de 
grands remous redoutables, qu’anime la brise inlas
sable d’un perpétuel Amour, e t que la Vie et la Mort 
font el refont dans un dialogue sans arrêt.

L'Harmonie est une des expressions de l ’Amour, 
lin des exemples de l’Amour c'est la solidarité des 
hommes, et l'abandon de leurs égoïsmes dans l’union 
sociale des dévoûments.

2 5 8

est lo in  du  Dogme p o litiq u e  d e  l ’u n ité  de la 
n a tu re  h u m ain e  d o n t se so n t n o u rr is  tous les 
e sp rits  au d éb u t d e  ce siècle. De tris tes  décon
venues o n t accueilli les expériences d ec eu x q u i 
o n t ten té , s u r  la foi de ces illu sions, de fon d er 
s u r  un p é le -m êlee lh n iq u e ,u n e  société d u rab le .

A cô té de l 'in s ta b ili té  p o litiq u e , de la déca
dence économ ique, e t  d e  l’im m o ra lité  finan
cière, ces déconvenues se so n t trad u ite s  dans 
certa ines sociétés par le p hénom ène p a th o lo 
g ique do la c rim in alité . G abineau, S pencer, pu is  
au Congrès d ’an th ropo log ie  c rim in e lle  d e  P a ris , 
d an s la so lenn ité  d u n e  assem blée p u b liq u e  en 
1889, Mme Clém ence R oyer e t  p lu s  récem m en t 
encore , L om broso , avaient d é jà  m is  en lu 
m ière  les rap p o rts  inaperçus ju sq u 'a lo rs  en tre  
le  cro isem ent ou  l’ad u lté ra tio n  des races e t 
l'accro issem ent des penchan ts a u  c rim e  e t à 
la  dégénérescence physique e t  m entale.

L’A m érique du  Sud form e â  ce t égard  un  
cham p d ’ex p é rien ces parfa it. T ro is  espèces 
hum aines d ivergentes : La N ègre, l’Ind ienne , 
l’E uropéenne , s’y  so n t cro isées. Cette popu la
tio n  hétéroclite  n ’es t pas s té rile . E t c’es t un  
des g rands argum en ts des théo ric iens d e  l 'a s 
s im ila tion  q u an d  m êm e. Q uand  o n  leu r d it : 
«  L’atavism e e th n iq u e  ne désarm e pas » , ils 
rép liq u en t : « Voyez l’A m érique d u  S ud . La 
pop u la tio n  m étisse y  g ran d it. »

On p o u rra it  se  co n ten te r d e  leu r ré p o n d re  
qu e  c 'est m o ins la q u a n tité  qu i im p o rte  qu e  
la  qualité ; qu e  l'essentiel e s t de savoir si le 
m étissage p ro d u it u n  b o n  spécim en d ’hom m e 
social e t que, si ce n ’est pas , l ’au g m en ta tio n  
de la  p o p u la tio n  n ’est qu e  l’au g m en ta tio n  du 
m al lu i-m êm e.

(I)  E x tra it  d ’u n  v o lu m e  à  p a r a î t r e  s  
l 'Id é e  d e  ju s tic e ,  p a r  Léon H ennebicq.

le  l i t r e  H is to ire  t

Le Droit lui aussi est une des formes de l’Amour. 
Qui aime bien, châtie bien. Tous les désirs sociaux 
d’union et de concorde qui visent à une Harmonie 
totale des efforts humains et qui, pour en assurer la 
réalité, font appel à la Force de la Contrainte, rentrent 
dans le domaine du Droit.

Mais cette harmonie finale, ce but idéal vers lequel 
convergent toutes les volontés, qui assure leur réunion 
et leur concorde, et pour le maintien duquel les hommes 
font appel au Glaive du Droit, c’est plus et c’est autre 
chose : on l’appelle Justice.

Sans elle il n’y aurait pas plus de Droit que, dépouil
lée de tout son patrimoine d'espérances, il n’y aurait 
d'IIumanité. Elle forme l'essence morale du phéno
mène juridique. Tout ce qu’il a  d’intellectuel et d'émotif, 
la Justice le comprend. Elle joue dans le mécanisme 
de l'am e humaine le rôle du moteur qui met tout en 
branle. Elle tient impérieusement la place d 'une 
Divinité.

Oui, quelque chose de religieux se mêle û la Justice. 
Elle n 'est pas seulement un désir d'IIarinonic, c’est 
une croyance énergique e t aelire en un mieux être. 
C'est une croyance en l'objet du Droit. Purifiant les 
inévitables exclusivismes, les brutalités nécessaires, 
les choix de la Force, elle les soutient de son idéal. 
L'âme des hommes assigne à tous moments à des 
choses et à des actes de nouvelles valeurs. Les pre
miers seront les derniers et les derniers seront les 
premiers, a dit Jésus. Il en est ainsi tous les jours pour 
les plateaux mouvants de la Balance du juste et de 
l’injuste.
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On p o u rra it  aussi, avec G. Le Ron, a t tire r  
leu r a tten tio n  s u r  l’in s ta b il ité  p o litiq u e  d e  ces 
sociétés. Le coup  d’E ta t e t la  R évo lu tion  y 
so n t des m aux ch ro n iq u e s . L eu r décadence 
économ ique n 'est a r rê té e  que p a r  d es  im m i
g ra tio n s eu ropéennes . L eu r m o ra lité  fin an 
cière a co n stam m en t p rése n té  d 'é tran g es  fa i
blesses. C ette psychologie sociale co rresp o n d  
préc isém ent à la  psychologie in d iv id u e lle  du 
m étis. a

Mais M. N ina R odriguez fa it m ieux . Les' 
m étis fo rm en t, su ivan t lu i, u n e  ra c e  abâ ta rd ie  
e t in férieu re , u n e  descendance in cap ab le  e t 
dégénérée, un e  souche d e  c r im in e ls . Cette 
conclusion  très  d u re  résu lte  d e  longues obser
vations q u 'il  a  faites d an s  u n  des d is tr ic ts  où  
les m étis d o n n en t le p lu s  d ’espérances, celui 
de  S errin h a  dans l’E ta t de B ahia, e t  qu e  son 
étude expose en  détail.

Ses observations con firm en t l’o p in io n  de 
H erbert S pencer (1) «  . . .  L e  m élange en tre  
races d ’hom m es trè s  d issem blab les p a ra ît 
p ro d u ire  u n  type m en ta l sans v a le u r .. .  q u i 
n ’est p ro p re  à au cu n  g en re  de vie. A u con
tra ire , des peup les de m êm e o r ig in e ...  q u i se 
so n t légèrem ent écartés l ’u n  e t l’a u tre , d o n 
nen t, on  le  vo it parfo is , p a r  c ro isem ent, un  
type m en ta l su p é r ie u r ...  »

A u n e  époque com m e la  n ô tre , où  d an s  la 
lég isla tion  com m e d an s  les m œ u rs , n o tam 
m en t p o u r  le M ariage e t la N atu ra lisa tion , les 
théo ries e rro n ées  de l ’A ssim ilation  des races 
sem blen t rég n e r encore en m aîtresses, c ’est un 
devoir d e  dénoncer le u r  e rre u r  qu i p o rte  en

(4) S pen c e r . E s s a is  sc ie n tif iq u e s . La p s y ch o lo g ie  co m p a ré e  
ie l ’H u m an ité . T rad . B eu d o n , P a r is ,  1879.

Les hommes confiant leurs désirs à d’autres aven
tures, croient en d’autres objets ou s’imaginent qu’ils 
en ont changé. Ces convictions sont choses religieuses. 
Nous sommes à toutes les minutes de notre vie des 
croyants.

La Justice que nous nous disions indépendante ne 
l’est pas. Nous pensions aussi que notre liberté était 
certaine, autrefois. Bien en nous n 'est libre, notre 
idéal surtout et, par conséquent, notre conception de 
la Justice. La forte armature des croyances l’enserre, 
la domine e t l'écrase. Il n’v a pas de Justice sans Foi.
Il n’y en a  pas plus qu’il n 'y  a  d'Homme sans virilité, 
de Vie sans actes, ou de Société sans passions. Quel
ques âmes neutres ont rêvé parfois d ’une Justice 
neutre selon leur image. Pareille imagination sort des 
conditions mêmes de la Vie. Peut-être dans l'absolue 
immobilité des choses éternelles y  a-t-il place pour 
l’idéal définitif d ’une Justice indépendante de nos 
désirs, mais cette Justice, si elle existe, n 'est pas de 
ce monde. Elle règne dans la Mort.

Ainsi, nos croyances, desquelles dépend notre con
ception de la Justice, elles non plus ne nous appar
tiennent pas. Nous les recevons avec les dons que 
déposent dans nos berceaux, fées ou sorcières, les 
Dames de la Destinée. L'Education de notre époque 
nous impose ses vérités e t ses erreurs. Les Enthou
siasmes ambiants comme les Douleurs nous émeuvent. 
Nous croyons suivant ün Mode dont nous n'apercevons 
ni les traits distinctifs, ni le bu t, ni même les tendances 
ou plutôt, c 'est la société tout entière, passée et présente, 
où nous sommes nés, qui croit à notre insu, en  nous.
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elle com m e u n  p o iso n , la dégénérescence e t le 
crim e, c 'e st-à-d ire  la  m o rt des sociétés qu i, 
b rav an t les fatalités n a tu re lles , tro p  aveuglé
m e n t vou d ra ien t la su iv re ...

CONFÉRENCE DU JE U N E BARREAD
D E  B R U X H 1 L L K 8

A sse m b lé e  du  m a r d i 2 0  f é v r ie r  1 9 0 0 .

Nous avons reçu de M* Spever la lettre suivante que 
nous publions avec ses annexes :

Bruxelles, le 2T février 1900.

Monsieur le Directeur,

Le Journal des Tribunaux ayant publié dimanche 
un compte rendu d 'une séance de la Conférence rela
tant un incident personnel qui s’éleva entre M* Henne
bicq e t moi, sans mentionner la suite qui y avait été 
donnée, je vous prie de publier dans votre prochain 
numéro les deux documents ci-joints ainsi que la 
présente lettre, qui mettront vos lecteurs au courant 
de la solution que cet incident a  reçue.

Persuadé que vous accéderez à ma demande, je ne 
crois pas avoir besoin d ’invoquer mon droit de 
réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression 
de mes sentiments distingués.

I I .  S p e y e r .

• ¥

Bruxelles, 25 février 1900-

Cher A m i,

A la suite de la publication par le Journal des T r i
bunaux de ce malin du compte rendu de la récente

Il n ’v a pas plus de société abstraite qu’il n 'y  a 
d ’individu métaphysique. Nous réagissons tous et 
chacun à notre mode contre les assauts extérieurs. Les 
sociétés ont aussi leur idiosyncrasie. Celle originalité 
individuelle ou collective, l'aspect du Tempérament et 
du Caractère, la  Modalité de l’être, c’est la Morale ou 
la Moralité. La Moralité des hommes et des sociétés, 
c'est-à-dire l’ensemble des faces de leur Nature, est 
donc la Base de tout, Croyances, Justice et Droit. C'est 
à la recherche de leurs originalités dans l’Espace ter
restre, et dans le Temps où s’agitent les souvenirs de 
l'Histoire que s’est vouée la Sociologie, étude des 
sociétés humaines. Elles varient. Leur nature et leur 
moralité diffèrent, et du changement de leur Moralité 
dérive une autre Croyance, une autre idée de la Justice 
et du Droit.

Cependant, ces variations ne sont point sans limites. 
Le Temps e t l'Espace modifient les âmes, mais en elles 
quelque chose s'éternise. Les Idées ne sont point sem
blables aux Nuages. Comme eux. si elles défilent en 
aventureuses poussées vers l'Avenir, elles gardent une 
fixité, une permanence, qu'ignorent les informes 
vapeurs du Ciel. La Moralité a  des bases durables. 
Notre sang est héréditaire. Par-dessus la Mort des indi
vidus plane la perpétuité de l'Espèce. En elle passe 
un espoir d'Étercité.

Et l’Hérédité spécifique n ’épuise pas les héritages. A 
côté des Modes passagères, e l des évolutions appa
rentes, changement de formes e t de inoLs, la Tradition 
apparaît, c'est-à-dire l'Hérédité sociale plus puissante 
cent fois que la première, puisque ee phénomène psy-
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séance de l:i Conférence du Jeune Barreau, nous nous 
sommes mis on rapport avec. M* Hennebicq e l l'avons 
prie, cio votre pari, de vouloir nous renouveler par 
écrit les explications qu'il nous avait données à l'issue 
de celle séance au sujel de certaines paroles qu'il vous 
avait udroasées dans lu discussion et que vous ave/, 
jugées offensantes.

M" Hennebicq nous a remis la lettre ci-jointe qui vous 
donne entièrement satisfaction.

Agréez, cher ami, l'oxprossion do nos sentiments 
dévoués.

(S ig n é )  P a u l  H y m a n s .

L é o n  G u w o r r u .

M. H erbertSpcyer, Avocat.

Bruxelles, 25 février 1900.

M es chers Confrères,

Je consens bien volontiers à vous confirmer ce que 
je  vous ai déclaré à l'issue dc la séance de mardi, à 
savoir que dans la vivacité el le tumulte de la discus
sion, l’expression « hurleur à gages » avait évidem
m ent dépassé ma pensée. U va de soi que par une 
pareille expression je n'ai jamais entendu suspecter le 
désintéressement d 'un confrère avec qui j’ai toujours 
eu d'excellentes relations.

Croyez ù mon ennui d'aligner tant de paroles pour 
un aussi minime incident.

Vous me dites que l'honneur de M° Speyer l'exige. 
Soit ! Il reste entendu que je  ne l’ai jamais suspecté.

Agréez donc, mes chers confrères, mes meilleures 
cordialités.

{Signé) Ue n s e b i c u .

JURISPRUDENCE R ELG E

B ru x. ( l rcch.), 2 4 j a n v .  1 9 0 0 .

Prés. : 51. M otte. — Plaid. : MM”  N isa u v k  et I U i ì s s  

(du Barreau d’Anvers) c. C f .o h c .e s  L f .c i .e r c o .

(Hflger c. Société Vanderveken-Staes et consorts.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL.—  I. n o v a t i o n .

—  SUBSTITUTION DE DÉUITEUR. —  ABSENCE n'EN GA nfi- 

MENT NOUVEAU EN REMPLACEMENT DE L'OBLIGATION 

PRINCIPALE. —  INEXISTENCE DE I.A NOVATION. —

11. ACTION «  DE IN HEM VEIISO » .  —  EMPRUNT FAIT 

PAR UN ASSOCIÉ. —  EMPLOI POUR LES AFFAIBES 

SOCIALES. —  DESTINATION NON PRÉVUE DANS LA CON

VENTION. —  ACTION DIRIGÉE CONTRE LA SOCIÉTÉ. —  

NON-RECEVABILITÉ.

I. L 'a r t . 1271, n“ 2, C. civ., riadmet pas de novation 
sans qu'il intervienne un nouveau débiteur dont la 
dette se trouve substituée à celle du débiteur prim itif.

Lorsqu aucun engagement nouveau n’est venu 
remplacer l’obligation qui incombait au débiteur 
principal, l’une des conditions essentielles de la nova
tion fa it défaut (i).

II. S i,  ayant emprunté en son nom seul une somme 
d’argent pour scs affaires, l'associé l’a employée aux  
affaires de lu société, celui qui u contracté avec cet asso
cié n’a pas pour cela d’action contre les autres associés; 
selon les principes de droit, un créancier n'a d'action

(I)  Conf.Comm. Urux., 1 Imai 1891, t'AMD. PÉR., 189-2,n°HG;
-  Gand. 2 9  jüiU. 1891, I d. , n« 4477; —  Brux., 2 3  juitl. 
1892, Id., II" 2013 ; — Comm. Oslende, 17 nov. 1892, Id. ,  1893, 
n>> 4 3 2 ; — J .  I>. filalle, 2 3  nov. 1 8 !« , Id. .  1891, n° 1 1 8 ;  — 
Unix., 21 ¡anv. 4896 . I d. ,  n» 9 3 3 ; Unix., 21 janv. 1898, Id., 
n° 1 1 4 8 ; — Comm. Vervicrs, 10 nov. 1898. Id . .  1899. n" 1212.

chique v agit non par l'étroite filiation de la parenté, 
mais par les voies formidables du Monde collectif et 
universel des âmes : Clans, Cantons, Nationalités, 
Foules.

Malgré des variations qui en modifient l'extérieur et 
les contours, ainsi la moralité spécifique et sociale con
serve un noyau immuable. Et que voit on alors ? De 
même que là où elle changeait, les idées la sui
vaient, là où elle se perpétue identique à elle-même, 
on découvre, malgré les mirages de l’Evolution 
apparente, une Religion fixe, des Croyances juri
diques établies, une Justice e t un Droit fixés, eux 
aussi.

L’Etude du monde indo-européen cl de son histoire 
rétablit cette vérité : T o u t  d é p e n d  d e  l a  R a c e .  Les 
institutions d 'un peuple ne l'expliquent pas. La langue 
est un chemin plus sûr. l.'Anihropologie morpholo
gique est encore dans l'ère des bizarreries et des 
enfantillages. Les Religions sont choses d'emprunt. 
Rien dc tout cela ne donne à lui seul la clé de ce qiii 
esl durable. Il faut l’élude plus complexe de la Mora
lité qui comprend les institutions, les religions, les 
idiomes, bienil'autres choses encore, en un mot tout 
l'Homme social, dans ses parties changeantes el dans 
son « âme », c'est-à-dire dans « ce qui ne meurt 
pas ».

Etudier l'Homme social, c 'est étudier déjà le Droit 
lui-méme, et si nous avons à rechercher dans les pages 
qui vont suivre quelles ont été, dans notre monde 
indo-européen, les Variations dc l'Idée de Justice et 
sa Figure éternelle, c'est avec lui seul que nous entre
rons dans le chemin du vrai.
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que contre celui avec qui il u contracté, et non contre 
ceux qui ont profité du contrat. / /  n'est fa it exception 
à ce principe, en matière de société que. dans le cas 
prévu par l'art. 1801, c'est-à-dire lorsqu'il a été 
stipulé entre le tiers et l'associé que l'obligation était 
contractée pour la compte dc la société (4).

I. E n  ce qui concerne la somme de 50,000 francs 
prêtée à Gustave lliiger, le 25 mai 1880 , par les héri
tiers Nottebohm et remboursée à ces derniers pur l'ap
pelant qui s’était, porté caution de son /rêre :

Attendu qu’après le  décès dc Gustave Hiiger, survenu
lo 11 novembre 1880, la société intimée a déclaré se 
constituer solidairement responsable, avec les héritiers 
du débiteur et un sieur Achille llecq, de l’engagement 
du 25 mai 4886, en lieu et place du dit Gustave 
Hiiger;

Qu’ainsi l’intimée est devenue, par voio d’adpromissio, 
débitrice principale des 50,000 francs dont il s'agit, et 
que l’appelant, subrogé aux droits des héritiers Notte
bohm, est actuellement le titulaire de cette créance ;

Qu’en conséquence, si l'intimée prétend se trouver 
libérée, c'est à  elle qu’incombe la preuve du fait juri
dique qui aurait amené l’extinction de son obligatian;

Attendu que, dans cet ordre d’idées, l’intimée 
invoque les conventions verbales qui sont intervenues 
les 25 mai 1889 et 11 décembre 1894 entre l’appelant, 
d 'une part, Albert el Louisa Hiiger, la veuve Vander- 
veken el Louis Vanderveken, d 'autre part, conventions 
qui, d 'après la dite intimée, auraient opéré novalion 
à  son profit de l’engagement qu’elle avait contracté 
solidairement avec les héritiers dc Gustave lliiger et 
Achille Hecq ;

Attendu que ni l'une ni l'autre de ces conventions 
ne fait mention de l'obligation de l'intimée ; que celle-ci 
n 'y est pas intervenue, et que rien dans les termes 
dont les parties se sont servies ne permet de croire 
que l’appelant aurait eu l'intention de libérer l'un de 
ses débiteurs ; que l'on constate, au contraire, la préoc
cupation de Franz Urtgcr de rendre plus solides les 
garanties qui- résultaient pour lui de l'engagement 
primitif, ce qui se conçoit aisément, puisqu'il s’agissait 
d’accorder de nouveaux délais pour le remboursement 
du capital avancé ;

Attendu qu’aux termes de l’art. 1273 du Code civil, 
la novation ne se présume pas, que la volonté de 
l’opérer doit résulter clairement de l'acte ;

Attendu que l'intimé croit trouver la manifestation 
dc pareille volonté dans la circonstance que, lors de la 
convention verbale d u  41 décembre 1894, il a été 
entendu que toutes les reconnaissances demeurées 
auxm ains dc l'appelant seraient annulées ;

Attendu que pareille stipulation s'explique en ce qui 
concerne les héritiers de Gustave Hiiger ainsi que la 
veuve Vanderveken et Louis Vanderveken, qui avaient 
intérêt à no pas laisser le créancier armé de plusieurs 
reconnaissances relatives à la même dette, mais que 
rien n'indique que dans la pensée de Franz Hüger, 
l'annulation ail porté sur l'engagement contracté par 
la société intimée qui est demeurée étrangère à cette 
convention ;

Attendu, en outre, que c'est à tori que l'intimée 
prétend que si l'appelant avait voulu maintenir la res
ponsabilité dc la firme veuve Vanderveken-Staes et 
fils, il était inutile de faire prendre un engagement 
nouveau par les enfants lliiger el de le faire garantir 
par Mmo veuve Vanderveken et par Louis Vander
veken ;

Aitendu, en effet, qu'en faisant une convention nou
velle en vue d'accorder aux héritiers de Gustave Hüger 
une prolongation de délai, l'appelant avait intérél à 
obtenir l'engagement personnel de la veuve Vander- 
veken et de Louis Vanderveken en qualité de cautions 
solidaires, cc qui permettait dc les poursuivre et dc les

(1) Voy. l’ANU. B., v» Action < de in rem verso >, n" 22ils.

** *

L'Essentiel de ce bref exposé, c’est que l'Idce de 
Justice est le Centre et la Clef dc toutes les croyances 
juridiques. Autour d ’elle, tels les satellites autour des 
planètes, scintillent d’autres croyances juridiques. 
L’Egalité, la Liberté, la Fraternité, la Pitié, l’Etat et 
même des superstitions comme le Châtiment e t la Vin
dicte la suivent et l ’accompagnent. Toutes, comme elle, 
sont nées de l’amour des hommes. Toutes, comme elle, 
ont pour caractère commun de uouer entre les citoyens 
des rapports juridiques imaginaires. Toutes, comme 
elle, oni pour But d 'assurer plus d’Harmonie.

Les variations el les permanences dans la grande Idée 
de la Justice seront aussi celles des idées qui la 
servent. Elles sont ses attributs. l a  vieille idée, dc 
l'Olympe avec son Roi des dieux n 'esl pas un simple 
jeu  mythologique. Elle ne fait que dépeindre en un 
symbole anthropomorphiqun une très profonde vérité. 
Les Divinités ne sont que des expressions des Idées, des 
formes plus révérentielles dc l'admiration humaine.des 
mouvements de noire perpétuel penchant à pénétrer le 
mystérieux Univers.

La justice apparaît comme le soleil central d 'un 
système planétaire, comme le pivot des révolutions du 
Droit. Ainsi que les Soleils, elle se déplace dans l'His
toire, spirale évolutive, entraînant autour d'elle des 
inondes. C'est l'âge de l'Egypte endormie, et de la 
Chaldée en ruines; c'est l'Asie-Mineuie triomphante et 
l’Ionie,reine de l’Orient grec; c’esi Rome el la Révolu
tion barbare ; le prodigieux Moyen Age ; la Renais
sance romaine et les agitations économiques de ccs
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exécuter sur leurs biens propres sans qu’ils pussent se 
prévaloir du bénéfice de l'art. 122 de la loi du 18 mai 
1873; que cet intérêt de l’appelant apparnit mioux 
encore aujourd'hui, les voies d’exécution contre lu 
société intimée étant suspendues par le concordat pré
ventif de la faillite;

Attendu, d 'ailleurs, que pour opérer l'extinction de 
la dette par voio de novalion, les conventions de 1889 
et de 1894 auraient dû contenir l'engagement d 'uu  dé
biteur nouveau qui aurait remplacé l'ancien avec le 
consentement de l’appelant; que l'a rt. 1271, n" 2 du 
Code civil n’admet pas de novation sans qu 'il inter
vienne un nouveau débiteur dont la dette se trouve 
substituée à celle du débiteur primitif; or, il importe 
•le remarquer que, dans l’espèce, aucun engagement 
nouveau n 'est venu remplacer l'obligation qui incom. 
bait à  la société veuve Vanderveken-Staes et fils comme 
débitrice principale; que, dès lors, l'une des condi
tions essentielles de la novation fait défaut;

Attendu qu'il suit de ces considérations que l'inti
mée n'établit pas que son obligation soit éteinte, cl 
que c'est à tort que le premier juge a déclaré non 
fondée l'action de l'appelant sur ce point ;

II. E n  ce qui concerne la somme dc 50,000 francs 
prêtée par l'appelant à Gustave Hiiger, le 11 décembre 
1884 :

Attendu que l'appelant ne prétend pas que la société 
intimée se soit engagée par convention à lui rem
bourser le monlant de ce prêt, mais que, se fondant 
sur le fait que. le jour mémo du prêt, Gustave lliiger 
a versé pareille somme dans la caisse sociale, il 
demande à être admis au passif de la liquidation de 
la société Vanderveken-Staes et fils comme créancier 
en  vertu de l’action dc in rem verso, à raison du 
bénéfice que l’intimée aurait fait à ses dépens;

Aitendu que ce soutènement se fonde sur le droit 
romain et notamment sur la loi 52 au Digeste, pro 
socio, qui porte que « Ju re  societatis per socltim acre 
aliéna socius non obligatur, n u i in communcm arcatn 
pecunim ver.w sunt « ; mais qu'en admettant avec 
M e r l in  et de nombreux commentateurs dc l’école alle
mande que cette disposition des lois romaines a eu en 
vue les droits de tiers et non pas seulement les rap
ports des associés entre eux, il faut reconnaître que 
le droit français s’est écarté d 'une règle qui était si 
contraire aux principes généraux c l spécialement au 
principe suivant lequel les conventions n’ont d’effet 
qu 'entre les parties contractantes ; qu'ainsi P o t h i e r  

(au Contrat de société, il0 101), prévoyant précisé
ment le cas de l’espèce actuelle, s'exprime en ces 
termes : « Si, ayant emprunté en son nom seul une 
somme d’argent pour ses affaires, l'associé l'a em
ployée aux affaires de la société, celui qui a contracté 
avec cet associé n 'aura pas pour cela d'action contre 
les autres associés; car selon les principes dc droit, 
un créancier n'a d'action que contre celui avec qui il 
a  contracté, e t non contre ceux qui ont profité du 
contrat » ;

Attendu que tel est le principe formulé d 'une façon 
génér;de par l’art. 1165, C. civ., et qu’il n’y esl fait 
exception en matière de société que dans le cas prévu 
par l’art. 1804, c’est-à-dire lorsqu'il a été stipulé entre 
le tiers e t l'associé que l'obligation était contractée 
pour le compte de la société;

Attendu que l'apiielant n'allègue pas qu’il y aurait 
eu fraude concertée entre l'em prunieur et la société 
veuve Vanderveken-Staes et fils; que, dès lors, sa pré
tention ne sérail fondée «pie s'il résultait des pièces 
ou des circonstances de la cause que l’obligation con
tractée par Gustave Hüger l'a été au nom de l'intimée 
c l a tourné au profit de celle-ci ;

Mais attendu qu'il esl certain que c’est en son nom 
personnel et dans son intérêt propre que Gustave Hiiger 
a  emprunté à  son frère les 50,000 dont il s'agit ; 
qu'aussi il ne s'est pas borné à  se faire paver des

derniers siècles. Au centre dc chacune de ccs périodes 
individualisées dans leur chronologie, leurs épliémé- 
rides, leurs mœurs, leurs idées, leur art cl jusqu'à 
leurs costumes, reliant par la cohésion dc la contrainte 
et du Droit lous les efforts des citoyens, trône une Idée* 
particulière de la Justice.

Elle n’a ni les mômes formes ni le même nom que 
celle dont elle reprend l'héritage. C’est la Variation. Le 
mot vaut mieux que celui d'Evolution qui suppose que 
les âges se succèdent e t ne se ressemblent pas, que 
rien n'est fixe ni dans le Temps et l’Histoire, ni dans 
l’Espace naturel des Milieux e t des Espèces. Les Formes 
juridiques, les attributs de la Justice on l varié. Dans 
l'arsenal des figurations et des symboles on a fabriqué 
de nouvelles légendes.

Cependant à côté dc la Variation il y a le Thème 
grave sur lequel elle court, agile. Si les Formes juri
diques vont, viennent, passent, brodent leurs ara
besques, le Fond du Droit, l'A m e du Juste demeure.

L Humanité fait peau neuve. Elle mue. Mais le Phé
nomène est superficiel. Il y a un démon des apparences. 
Regardons dessous. La niasse profonde glt immobile. 
L'n paysan des bruyères campinoises esl plus près d ’un 
homme du vui* siècle que de moi. La Religion n'évolue 
pas, la Moralité n'évolue pas, le Droit el la Justice 
n’évolucnl pas. Les uns et les autres varient, changent 
d 'habit. Sur la scène historique, ce sont d ’éternels 
acteurs qui jouent des Drames inconnus.

Nulle tâche ne semble plus noble que celle qui con
siste à  tenter de saisir au milieu du Ilot déroulé des 
variations passagères, quelques-uns des traits essen
tiels de leur commune immutabilité.
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intérêts par l’intimée, comme s'il s'agissait d 'un  simple 
prêt, mais il s'est fait attribuer des parts de bénéfices 
proportionnées à la somme nouvelle qu’il apportait 
ainsi on société ;

Aitendu, d’autre part, qu'il n 'est pas exact de dire 
que la sooiété s'esi enrichie du montant de l'apport ; 
quo, si les espèces sont entrées dans sa caisse, elle a 
porté à son passif, au compte capital, le chiffre de la 
somme versée; qu'elle en a en môme, temps crédité 
Hüger et a fait ainsi avec lui une convention à litre 
onéreux, se chargeant d'employer les fonds conformé
ment au but poursuivi par celui qui les lui avait remis; 
que les éléments du débat n’établissent pas que cette 
opération ait été pour elle une source de profit ; qu’on 
tout cas, Il ne s'ngirait pas d 'un  profit sans cause légi
time e t dc nature à justifier l’action de in rem verso, 
laquelle ne peut être inientée qu’à celui qui s'est 
injustement enrichi aux dépens d'autrui ;

Aitendu, en conséquence, que l'appelant ne peut 
exercer contre l'intimée d’autres droits que ceux de 
son débiteur, et que, puisqu’au regard de Gustave 
lliiger la somme de 50,000 francs versée le 11 dé
cembre 1884, devait suivre la bonne ou la mauvaise 
fortune île la société comme apport social, l'appelant 
n’est pas fondé à  réclamer son admission au passif, au 
préjudice de véritables créanciers ;

P a r  ces motifs, la Cour, r é f o r m e  l e  j u g e m e n t  
dont appel, e n  t a n t  qu'il a débouté l'appelant dc sa 
demande relative à la somme de 50,000 francs emprun
tée par Gustave lliiger le 25 mai 1885 aux héritiers 
Nottebohm el remboursée â ceux-ci par le dit appelant 
le 6  mars 1888 ;

E m e n d a n t ,  o r d o n n e  que l’appelant Franz 
Hüger sera admis au passif de la société intimée pour 
la dite somme de 50,000 francs augmentée des intérêts 
échus et à échoir, avec droit à  une part proportion
nelle à cette créance dans tous les dividendes distribués 
et à distribuer;

C o n f i r m e  le dii jugement pour le surplus ;
Condamne l'appelant el la partie intimée chacune à 

la moitié des dépens, tant de première instance que 
d’appel.

P r é s .  : M. l e  P r e m i e r  p r é s i d e n t  F o n ic i io N .  — Av. g é n .  ;

M. J a c o m y .  —  P l a i d .  : MM'* C o u l o n  e t  P l o y e r .

DROIT MARITIME. — a b o r d a g e .  —  n a u f r a g e  d e  i.à 
«  BOURGOGNE » .  —  PRÉTENDUE RESPONSABILITÉ DU 

COMMANDANT ET DE LA COMPAGNIE. —  APPRÉCIATION 

DES MANOEUVRES. —  ABSENCE DE FAUTES.

Quoique la rouie suivie par un steamer, le jour du 
sinistre, ne sait pas la route normale prévue par les 
règlements maritimes et quelle ne soit point conforme 
au tracé des Pilot Chart, ces tracés ne sont pas obli
gatoires et le commandant peut, sans impnutence, 
choisir une ligne où il espère vraisemblablement 
rencontrer moins de vaisseaux.

Une vitesse de quatorze nœuds pour un transatlantique 
comme la « Bourgogne » n'esl n i excessive, n i con
traire aux règlements.

On ne peut imputer à  faute des primes de vitesse concé
dées sans excitation à l’imprudence, conformément à 
la loi.

Une compagnie ne peut être responsable des actes de 
sauvagerie, fréquents dans les caltulrophes, étant 
impuissante à  les prévoir et à les réprimer.

C’est là un Eternel problème. II relevait de la théo
logie, jadis. C'élait l'étude des attributs de Dieu. Plus 
tard cc fut la recherche métaphysique du Critère, sous 
le triple aspect de la cause, de l'E tre et du But. l'ana
lyse de l'Essence et enfin de la Nature des choses.

II relève maintenant de l’Histoire. C'est elle qui. sans 
la raideur théorique des anciennes philosophics, fai
sant défiler librement les spectacles lointains des 
anciens mondes et rum inant les événements d 'autre
fois, nons éclaire sur notre destinée par la force 
acquise du Passé. C'est dans la tradition que se trouve 
l’Avenir. Ce qui fut, sera.

Recherche qui doit être libre el dénuée de dogma
tique. Voyage vagabond sans bagage pesant el sans 
haltes fastidieuses. Toute la science devient bistoriqae. 
'foui entière elle s'aère de liberté. Nous apprenons à 
regarder autour dc nous.

Qu'esl-ce que les vérités éternelles ont à craindre? 
Que nous passions à côté d'elles sans les voir? Mais 
elles sont partout présentes. Que nous tombions dans 
des erreurs anciennes ? Mais les erreurs passent et la 
vérité ne passe point.

Notre Idéal, fait de toutes nos espérances, sera celui 
de toutes les vérités survécues au [temps et, trempé 
ainsi par une épreuve, ne sera-t-il pas pour nous une 
arme plus sûre el un réconfortant plus viril pour les 
luîtes do la vie, puisque derrière nous, encourageant 
nos efforts, nous sentirons tout le smifïlç orageux des 
siècles.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

F R A N C E  

P a r is  (1"’ch.), 1 8  ja n v . 1 9 0 0 .
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N 'e s t  pas en faute le commandant qui a  immédiate
ment couru avec sim second vers l'endroit où les 
avaries semblaient s'étre produites, mais ne pouvant j 
procéder lui-même à un examen défailli et prolongé 1 
de la cogne, est remonte vite à son banc de flia r t, y j 
prendre immédiatement la direction générale du 
navire et y recueillir et centraliser les renseignements 
de ses subordonnés, pour les décisions suprêmes gui 
7ie se délibèrent pas dans la cale, mais s'improvisent 
au poste de commandement.

Une manœuvre que l’état des renseignements ne défen
dait pas, qui était, d'après tes marins les plus 
compétents, autorisée par les circonstances, conformes 
à des précédents connus et cités et inspirée par la 
tradition maritime, même si elle n 'a point réussi, est 
à l’abri de tout blâme (1).

Considérant que, le 4  juillet 1898. vers cinq heures 
dix du matin, avant le réveil, au milieu d 'une brume 
intense, alors que l’otlicier de quart du paquebot L a  
Bourgogne (de la Compagnie générale transatlantique) 
veillait régulièrement, une collision soudaine se pro
duisit entre ce navire et le trois-mâts en fer do
1,300 tonneaux, L e  Cromartysliire ; qu’après le choc, 
la coque du paquebot était trouée par tribord et trois 
de ses embarcations placées de ce cûté étaient mises 
hors de service, et le voilier disparaissait en quelques 
instants, à l'arrière, cessant do faire retentir sa corne 
d'alarme, son avant écrasé et une partie de son mât 
de misaine abattue ; que la Bourgogne stoppa, puis se 
remit en marche en préparant le sauvetage, mais 
sombra après quarante minutes au plus, perdue corps 
el biens, avec son commandant, tous ses officiers du 
pont, lous les officiers de quart dans la machine, les 
passagers, l'équipage, moins cent soixante-cinq per
sonnes sauvées;

Considérant qu’en cotte catastrophe, Paul Késal a 
trouvé la m ort, sans qu’il ait pu être recueilli le 
moindre détail sur les circonstances dans lesquelles il 
a  succombé; que sa veuve, agissant eu son nom et pour 
ses quatre enfants mineurs, a assigné la Compagnie 
générale transatlantique en  200,000 francs de dom
mages-intérêts pour le préjudice souffert par le décès 
de son mari, et, subsidiairement, en remboursement 
du prix du passage de New-York au Havre;

Que le tribunal civil de la Seine lui a alloué
100,000 francs, mais a reconnu à la Compagnie, en 
verlu de l'art. 216 du Code de commerce, le droit 
d 'abandonner la Bourgogne et son fret pour s'affran
chir de scs obligations; que la veuve Résal a interjeté 
appel de ce jugement, prétendant que l'indemnité 
était insuffisante e t, surtout, que, dans ces conditions, 
elle ne réparait en rien le préjudice souffert parce que 
le navire coulé e t le fret sont complètement perdus; 
que, de son côté, la Compagnie a relevé appel incident 
et que le procès est ainsi soumis en entier à la Cour;

Considérant que la veuve Résal invoque, à  l'appui 
de sa demande, des fautes personnelles à la Compagnie, 
des fautes communes à la Compagnie el au comman
dant de la Bourgogne, et des fautes personnelles à 
son commandant, le lieutenant de vaisseau de réserve, 
Deloncle, dont son commettant serait responsable; 
qu'elle a articulé devant le tribunal neuf faits; qu elle 
semble en articuler seulement sept en appel et qu'elle 
argue d'aulres faits dont elle n’offre pas la preuve;

Que l ’examen de la Cour doit porter sur chacun des 
motifs de responsabilité dont elleexcipe, elles débattre 
un à un, à l’aide de toutes les circonstances de la 
cause, ensemble des résultats des débats comme de 
lous les documents régulièrement versés au dossier 
et discutés par les deux parties dans leurs écritures et 
â  la barre;

Considérant que les conclusions de l'appelante au 
principal placent en première ligne le fait suivant :
« Le paquebot L a  Bourgogne n'offrait pas toutes les 
garanties de sécurité désirables, ses compartiments 
étanches se trouvaient établis dans des conditions 
défectueuses. La Compagnie tolérait que l’on détournât 
de lotir destination ces compartiments et que l’on s'en 
servit pour rcmmagasinemenl de marchandises; 
l'élanchéité des compartiments ainsi utilisés n'était 
plus qu'une garantie illusoire » ;

Considérant que les rapports officiels d'inspection 
régulièrement dressés, les 5 mai 1808 à Saint-Nazaire, 
29 mars précédent A New-York, 18 juin de la même 
année au fiavre, A la veille de son départ, démontrent 
que le paquebot offrait toutes les garanties de sécurité 
et que, notamment, les compartiments étanches étaient 
bien établis, que l’emmagasincmcnt prétendu de 
marchandises dans ces compartiments n'a été signalé 
par personneetqu'au contraire il est démontré,qu'cùt- 

il été toléré, il n 'a pas été nuisible, puisque toutes 
les cloisons étanches ont pu être fermées le 4  juillet
1898, sans difficulté, sur les ordres donnés â  l’impro- 
viste ;

Deuxième fait : « La roule suivie par la Bourgogne, 
le jour du sinistre, n'était pas la route normale prévue 
par les règlements maritimes, mais une route plus dan 
gereuse en raison des régions de brume el de brouil
lard qu'elle traverse »;

Considérant que si la route adoptée n’est point con
forme au iracé des Pilot Charl, ces tracés ne sont pas 
obligatoires, que là région traversée n’était pas plus 
brumeuse et pas plus dangereuse, on l'état du ciel, que 
les autres pairages et que. se tenant loin du banc de 
Terre-Neuve, le commandant Deloncle pouvait, sans

(1) V. Pand.B., v“ Capii, ile mm., n» 130: Cas fortuit, n» M; 
force majeure, n° H8s.
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imprudence, choisir une ligne où il espérait vraisembla
blement rencontrer moins de vaisseaux ;

Troisième fait : « Malgré la bruine épaisse qui 
régnait au moment du sinistre, le paquebot allait à  une 
vitesse de dix-sept A dix-huit nœuds, alors que, sui
vant les règlements, celle vitesse eût dû être seulement 
de douze nœuds »;

Considérant que la Bourgogne gouvernait au 
mieux à quatorze nœuds et qu'elle avait dû. dans la 
brume du 4 juillet, se rapprocher autant que possible 
de cette vitesse ; qu'il est démontré qu'elle l'a fait et 
qu’elle filait alors douze nœuds environ; que cette 
vitesse n'est ni excessive, ni contraire aux règlements;

Quatrième fait : « La Compagnie transatlantique 
n'ignore pas que ses paquebots suivent une route plus 
dangereuse et il une allure très rapide par des lemps 
débrouillard, lillc encourage ces agissements, qu'elle 
serait maîtresse de faire cesser »;

Considérant que la première partie de cette articu
lation est d ’ordre général e t n 'a  plus de pertinence 
après le rejet des faits particuliers cotés sous les nu
méros 2 et 3 ;

Considérant, quant à son deuxième paragraphe, 
qu’on ne peut imputer à faute dos primes concédées 
sans excitalion à l'imprudence, conformément à l’ar
ticle 6 de la loi du 24 juin 1883 ;

Cinquième fait : « Sur lu Bourgogne, le matériel 
de sauvetage n'existait pas ou était inutilisable. Alors 
qu'une manœuvre précise et rapide était nécessaire 
pour la mise à l'eau des canots, les plus grandes difli- 
cultés s'opposèrent aux efforts des matelots qui vou
lurent la tenter. Pour la plus grande partie des embar
cations, les matelots se heurtèrent il l'impossibilité 
absolue de faire mouvoir les chantiers el de manœuvrer 
les accessoires, immobilisés par la rouille ou par la 
peinture dont ils étaient recouverts » ;

Considérant que les rapports officiels ci-dessus visés 
démontrent que le matériel de sauvetage existait à bord 
et se trouvait en bon étal; qu'il est constant que beau
coup do naufragés avaient pris leurs ceintures de sau
vetage; q u ’il est établi que les embarcations épargnées 
par le Chromartyshire et la chute de la cheminée de 
la Bourgogne ont pu être mises â l'eau sans que leurs 
accessoires opposassent la résistance d'une installation 
défectueuse et que les difficultés rencontrées prove
naient seulement de la bande énorme rapidement 
donnée par le paquebot, qui se couchait sur tribord, 
el de l'affolemeni de passagers inexpérimentés qui 
envahissaient les embarcations sur leurs palans ;

Sixième fait : « Les canots qui purent être détachés 
des flancs du navire ne contenaient ni provisions, ni 
barillets d’eau » ;

Considérant que ces canots ont conduit leur charge
ment au Cromartysliire, immobilisé à trois milles, que 
deux d 'entre eux refirent même deux voyages sur le 
lieu de l'abordage et ramenèrent soixante-seize per
sonnes ; qu’ils ont donc été utilisés sans que l'absence 
de provisions el de barillets d’eau eût une conséquence 
sur le nombre des morts, et que, dès lors, ce fait, 
fût-il prouvé, est sans portée dans l'espèce ;

Considérant, d’ailleurs, qu'il n 'est point articulé que 
Paul Résal ail été recueilli par un de ces canots ;

Septième fait : « Les manœuvres de sauvetage, 
prescrites par les règlements cl qui permettent de 
préciser le rôle de chacun en cas de sinistre éventuel, 
n'avaient point été exécutées avant le départ du trans
atlantique. C'est à  cette négligence qu’il convient 
d 'attribuer le trouble et l'indécision du personnel du 
navire, qui ont été la cause de tant de victimes » ;

Considérant qu'en tenant ce fait pour vrai, il est 
inopérant, puisqu’il esi absolument établi que l'équi
page, loin de montrer trouble et indécision, a fait 
preuve de la plus grande énergie au cours des ma
nœuvres ordonnées, qu'il a donné tout son dévouement 
au moment du désastre en poussant à  s’embarquer 
des passagers inertes qui s'y refusaient ; qu’après la 
disparition de la Bourgogne, les marins français 
sauvés, en sûreté sur le Cromartysliire, le quittèrent 
pour revenir deux fois au lieu du sinistre et ramener 
les naufragés accrochés aux épaves ; qu’il serait inique 
de les confondre avec d 'autres matelots appartenant 
à une nation étrangère, pris comme passagers seule
ment, qui se sont emparés violemment, A onze ou 
dix-huit au plus, du canot n" I l pouvant contenir 
cinquante personnes, se sont tenus en mer sur les 
avirons et ont interdit l'accès de leur embarcation par 
lu force, que l'un d'eux avait mis le couteau à la main ;

Que la Compagnie ne peut être responsable de ces 
actes de sauvagerie, trop fréquents dans de semblables 
catastrophes, étant impuissante à les prévoir et A les 
réprim er ;

Considérant que si la veuve Résal articule encordes 
deux autres faits dont, elle offrait la preuve au tribunal 
et qu’elle parait omettre aujourd'hui, il y a lieu de les 
repousser comme le septième, par les motifs ci-des
sus;

Considérant, dès lors, qu’il n’éthcl |KJint d'ordonner 
l'enquête demandée, lous les faits articulés étant 
reconnus démentis, inadmissibles et non pertinents ; 
que, d’ailleurs, elle ne donnerait pas de résultat après 
la disparition de tous les gradés du pont, de tou* les 
officiers de quart à la machine, du plus grand nombre 
des témoins el des dépositions de la plupart des 
rapatriés;

Considérant qu'il n'y a lieu de retenir du chef de 
tous les griefs articulés aucune faute â la charge de la 
Compagnie générale transatlanliqueni de ses préposés • 
qu'elle a cependant été condamnée à des dommages- 
intérêts comme civilement responsable du comman-
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dant de la Bourgogne, qui aurait commis des fautes 
lourdes après l’abordage;

Considérant que ces fautes consisteraient en ceque: 
il a procédé alors A un examen tout à  fait superficiel et 
fort incomplet de la coque de son navire ; il n'a point 
alors stoppé; il a par là entravé le sauvetage; il a 
éloigné son paquebot du lieu du désastre ;

S u r  le premier point :
Considérant que le commandant Deloncle a immé

diatement couru avec son second vers l'endroit où les 
avaries semblaient s ’être produites, mais qu'il ne 
pouvait procéder lui même à un examen détaillé et 
prolongé de la coque, et devait, au contraire, comme 
il l'a fait, remonter vite à son banc de quart, y prendre 
immédiatement la direction générale du navire et y 
recueillir ot centraliser les renseignements de ses 
subordonnés, pour les décisions suprêmes qui ne se 
délibèrent pas dans la cale, mais s'improvisent au 
posie de commandement ;

S u r  le second point :
Considérant qu'après avoir tout d'abord stoppé, la 

prudence n’exigeait pas qu'il continuât à le faire pouf 
préparer le sauvetage, parce que le sauvetage s'orga
nise en marche ; qu’au contraire, le mouvement en 
avant pouvait paraître indispensable pour une ma
nœuvre réellement classique : actionner, afin de com
battre la voie d'eau, les trois puissantes pompes de cale 
de la Bourgogne, qui étaient mues par la machine, 
immédiatement disponibles et amorcées;

Considérant que la loi du 10 mars 1891 n’ordonnait 
pas davantage de stopper parce que les avaries de la 
Bourgogne étaient trop graves pour lui permettre de 
secourir la Cromnrlyshire et que, de son côté, ce voi
lier, qui avait disparu, l’avant écrasé, le mât de misaine 
en partie abattu, la corne devenue silencieuse, sem
blait impuissant à l’a ider; que, dès lors, pour le salut 
des sept cent quatorze personnes confiées à sa vigi
lance, le capitaine Deloncle pouvait se croire en cas de 
force majeure prévu à l'art. 4  : « Après un abordage, 
le capitaine, mailre ou patron de chacun des navires 
abordés est tenu, en tant qu'il peut le faire sans danger 
pour son navire, son équipage el ses passagers, d 'em 
ployer tous les moyens dont il dispose pour sauver 
l’autre bâtiment... Hors le cas de force majeure, il ne 
doit pas s’éloigner du lieu du sinistre avant de s'être 
assuré... » ;

S u r  le troisième point :
Considérant que l’ordre démarché, tel qu’il a 

été donné et exécuté, ne pouvait entraver les pré
paratifs de sauvetage et que, de fait, il ne les a 
aucunement entravés ; qu'en effet, le commandant 
Deloncle les a prescrits et surveillés sans perdre 
un instant ; que les passagers de i r0 classe, groupés 
autour de lui et fortifiés de scs encouragements, 
avaient leurs ceintures, que les canots ont été mis en 
dehors et que ce n’est pas la marche qui a gêné leur 
mise à  la mer ;

Sur le quatrième point :
Considérant que le  commandant Deloncle n'avait 

aucune raison de compter sur la Cromartysliire-, 
qu’il pouvait espérer, alors que son naviro était 
en état de marcher, essayer de se rapprocher de 
la terre et qu'il l'a  ten té; qu'il a donné l ’ordre 
de se diriger vers l'Ile de sable, mais avant 
d'avoir connaissance des voies d'eau : que de sa passe
relle, où le devoir l'avait appelé et attaché, il n'élait 
pas en rapport direct avec la chaufferie et la machine 
où la mer pénétra tout d 'abord, et qu’il n 'a su que 
quelques instants plus tard, el par les réponses venues 
de là, l’étendue et l’imminence du désastre ;

Qu’il a donc essayé une manœuvre que l'état de ses 
renseignements ne défendait pas, qui était, d ’après les 
marins les plus compétents, autorisée par les circon
stances, conformes à  des précédents connus et cités et 
inspirée par la tradition maritime ; que, sans doute, 
elle n’a point réussi, mais qu’il ne convient pas de la 
juger seulement d’après les résultats et après l’événe
ment ; quelle  a apparu à un marin expérimenté ayant 
fail ses preuves comme la dernière chance de salut au 
milieu d 'une catastrophe d u n e  foudroyante rap id ité ; 
qu'il l'a  envisagée avec le calme dont chacun a  ôté 
témoin et non point prise dans le trouble d'une direc
tion hâtive; qu’elle est donc à l’abri de tout blâme, 
comme s’élève au dessus de tous les éloges l'héroïsme 
d'une mort glorieuse, afi'rontée au poste d'honneur et 
digne de la mission dévolue au capitaine,’de l'abnéga
tion de ses officiers, du courage de ses matelots et des 
fastes de la marine française ;

Considérant, dès lors, que le capitaine Deloncle n'a 
commis aucune faute après ta collision e t que la 
Compagnie n'est pas plus responsable de ce chef que 
des autres;

Considérant, en conséquence, qu'il n’y a point lieu, 
les demandes de la veuve Késal allant être rejetées au 
fond, d'examiner la fin de non-recevoir qui lui est 
opposée ni de statuer sur l’abandon noxal;

Considérant qu’il est également superflu de rectifier 
l’erreur du jugement attribuant à tort quatre enfants 
mineurs à l’appelante, qui n’en a aucun, puisqu'il n’y 
n plus lieu d’arbitrer des dommages-intérêts qui lui 
ont été alloués pour eux;

Considérant que les motifs donnés par le présent 
arrél sur la demande principale s’appliquent à la pré
tention subsidiaire ;

p a r  ces motifs, la Cour, in f i r m e  le jugement du 
tribunal civil de la Seine du 2 8  juin  1 8 9 9  ;

Statuant à nouveau, d i t  qu’il résulte ensemble des 
pièces, circonstances et faits de la cause et des débats
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que les faits articulés sont non pertinents, inadmissibles 
et démentis ; en repousse la preuve ;

D i t  qu’il résulte également de ces pièces, circon
stances et débats que la Compagnie générale transat
lantique n’a commis aucune faute, engageant sa respon
sabilité civile; que son préposé Deloncle et ses 
subordonnés n 'en ont commis aucune; que la Compa
gnie n 'est point responsable des actes do quelques 
passagers étrangers, qui se sont emparés d’un de ses 
canots cl que la catastrophe dans laquelle a péri Résal, 
le 4 juillet 1898, doit être attribuée, avec toutes ses 
conséquences, à un cas de force majeure dont le trans
porteur n 'est point responsable :

D i t  qu'il n'y a lieu de statuer sur la fin de non- 
recevoir opposée par la Compagnie, ni sur la faculté 
d’abandon qu'elle réclame subsidiairement;

R e j e t t e  comme mal fondées les demandas princi
pale et subsidiaire de la  veuve Résal ès-qualilés qu'elle 
agit et la condamne à l’amende et en tous les dépens 
de première instance et d'appel ;

Ordonne la restitution de l’amende consignée sur 
l'appel incident.

DROIT PÉNAL

LE C O N G RE S P É N I T E N T I A I R E
IN T E R N A T IO N A L

Le VI» Congrès pénitentiaire international se réunira 
à Bruxelles, au mois d'août 1900.

Il ne sera pas sans intérêt de faire, à ce propos, 
l'historique de ces Congrès, qui curent une profonde 
influence sur le progrès de la science pénitentiaire.

Vers le milieu du siècle, la question de la réforme 
des prisons, déjà agitée dans la dernière moitié du 
siècle précédent, notamment par John Howard, entra 
dans une période d'actives discussions. Les savants, les 
philanthropes s’en préoccupaient ; elle était agitée dans 
la presse etdans de nombreux ouvrages, parmi lesquels 
les moins importants à coup sûr n'étaient pas ceux de 
notre compatriote Ed. Ducpétiaux.

Des hommes de différents pays pensèrent qu'une dé
libération en commun hâterait la solution de la ques
tion, et ils invitèrent tous les partisans d 'une réforme 
pénitentiaire à  se réunir à Francforl-sur-le-Mein, en 
septembre 1846. Parmi les signataires de l'invitation 
figurait M. Ducpétiaux.

Des réunions semblables eurent lieu, en 1847 el en 
1857 ; mais jusqu'alors elles étaient duos à l'initiative 
privée.

Le Congrès qui eut lieu à  Londres, en 1872, revêtit 
un tout autre caractère. L’initiative en fut prise par le 
gouvernement des Etats-Unis. Vingt-deux pays furent 
représentés officiellement par environ 100 délégués.

C'est de ce Congrès que date la création de la Com 
mission pénitentiaire internationale. Cette Commission 
n'avait d 'abord d'autre mission que de préparer un 
second ' Congrès international et ses membres ne 
tenaient leur mandat que du Congrès. Mais, dès 1875, 
elle prit un caractère officiel, par l'adhésion des gou
vernements de France, do Russie, de Suède, de 
Norwège, du Dancmarck, de l’Italie, du Grand-Duché 
de Bade, de la Hollande et de la Suisse, qui y envoyè
rent dos délégués pour les représenter. L'adhésion de 
la Belgique no se produisit que plus tard, en 1890. La 
Commission convoqua successivement les Congrès sui
vants à Stockholm 1878), à Rome (1885), à St-Péters- 
hourg (1S90), â  Paris (1895).

Depuis celui de 1890, ces Congrès ont changé de 
caractère une fois encore. Tout en restant gouverne
mentaux, ils comprirent nombre d’adhérents en dehors 
des délégués officiels des Etats qui y étaient repré
sentés.

D'autre part et surtout, ils cessèrent d'être exclusi
vement pénitentiaires. Ils élargiront e t rajeunirent leur 
programme en y accordant une grande place aux insti
tutions préventives e t à la protection de l’enfance.

La Commission pénitentiaire internationale, qui est 
chargée de l'organisation du futur Congrès de Bruxelles, 
est actuellement présidée par le délégué du gouverne
ment belge, M. de Latour, secrétaire général du dépar
tement de la justice, directeur général des prisons et 
de la sûreté publique. Elle a pour secrétaire général 
M. le T)r Guillaume, directeur de l'Ottice fédéral de 
statistique, à Berne.

Cette Commission s’est réunie en septembre 1897, à 
Bruxelles, pour arrêter le programme du Congrès de 
Bruxelles.

Celui-ci aura quatre sections.
Voici le programme de chacune d’entre elles :

PREMIÈRE SECTION. —  L é g i s l a t i o n  p é n a l e .

1“ Quels seraient, dans l’ordre d'idées indiqué par le 
Congrès de Paris, les moyens les plus pratiques d’as
surer à la victime du délit l'indem nitéqui peut lui être 
due par le délinquant ?

2° Faut-il admettre l’extradition des nationaux ?
3° Quels sont les principes à suivre en déterminant
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les limites de la compétence dc la justice criminelle, 
quant à la poursuite de délits commis à l'étranger ou 
en  coopération avec des individus, nationaux ou 
étrangers, résidant à l’étranger ?

4° Y a-t-il des catégories de délinquants auxquels 
puisse être appliquée la sentence indéterminée et 
comment cette mesure doit-elle être réalisée ?

5° Quelles mesures pourraient être recommandées 
dans le but de réprim er plus efficacement les actes 
délictueux généralement connus sous lo nom de chan
tage? Y a-t-il lieu notamment d’établir une procédure 
spéciale pour la poursuite de ce genre de délit?

DEUXIÈME! SECTION. — I n s t it u t io n s  p é n it e n t i a i r e s .

1° D'après quels principes le service sanitaire et 
médical des établissements pénitentiaires devrait-il être 
organisé? Comment faut-il assurer le contrôle médical 
régulier de la santé physique et mentale des détenus? 
Jusqu’où peut s'étendre la compétence du médecin 
dans la solution des questions relatives à l'alimentation 
des détenus, leur habillement, leur travail, les puni
tions qui leur sont infligées, etc. ;

2°Kn ce qui concerne les délinquants encore jeunes, 
y  a-t-il lieu de préconiser le système des « Reformato
ries » tel qu’il est organisé aux Etats-Unis de l’Amé
rique du Nord?

3“ L’expérience faite jusqu'à ce jour du régime dc 
l'em prisonnement cellulaire, qu'il ait été appliqué soit 
comme mode unique d’exécution de toutes les peines 
privatives de la liberté ou de certaines dc ces peines 
seulement, soit durant le cours entier ou pendant une 
certaine période des dites peines, a-t-elle donné des 
résultats qui permettent d'apprécier la valeur de ce 
régime et de chacun de ses divers modes d'application 
au point de vue notamment :

a. De son influence sur l'état de la criminalité et de 
la récidive dans les pays où il est, intégralement ou 
partiellement, appliqué;

b. De ses conséquences sur la santé physique et 
mentale des détenus qui y sont soumis pendant un 
terme plus ou moins long?

4° Les récidivistes doivent-ils être soumis à un 
régime disciplinaire plus sévère que les condamnés qui 
subissent une première peine, et en quoi cette aggra
vation doit elle consister ?

TROISIÈME SECTION. —  I n s t it u t io n s  p h é v e n t iv e s .

1* Faut il ranger parmi les moyens de prévention 
du crime rémigration ou l'établissement dans une 
possession coloniale, dans certains cas, des mineurs 
qui ont été soumis au régime éducatif des établisse
ments dc réforme ou autres similaires? Dans l’affirma
tive, comment y  aurait-il lieu d 'y  pourvoir?
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2° Quelle est, dans les divers pays, l'influence 
reconnue dc l'alcoolisme sur la criminalité? A quels 
moyens spéciaux y a-t-il lieu de recourir, à l’égard des 
condamnés en général, pour combattre l'alcoolisme?

3° Dans quelle mesure et dans quelles conditions 
l'action des sociétés de patronage peut-elle être favo
risée par des offices qui se chargent gratuitement de 
fournir des renseignements el de procurer des 
emplois?

QUATRIÈME SECTION. — Q u e s t io n s  uf.i .a t iv e s  

a  l ' e n f a n c e  e t  a u x  m in e u r s .

1° Quelles conditions doivent être exigées pour que 
les mineurs puissent être considérés comme récidi
vistes, et quelles conséquences la récidive doit-elle 
entraîner à leur égard?

2“ Y a-t-il lieu de rendre obligatoire e t de quelle 
façon y a-t-il lieu d'organiser l'intervention des comités 
de patronage à l'égard des jeunes délinquants pour 
lesquels il a  été rendu une sentence provisoire ou une 
condamnation avec sursis ?

3“ D'après quelles règles convient-il d'organiser l'en
seignement professionnel dans les établissements de 
réforme ou autres similaires destinés .aux enfants?

-i° Ne conviendrait-il pas, pour assurer une éduca
tion rationnelle des jeunes délinquants ainsi que des 
enfants vicieux ou seulement moralement abandonnés, 
de combiner le système du placement dans un établis
sement avec celui de la mise en apprentissage ou de 
la mise en pension dans des familles ?

Une série de rapporteurs, appartenant à toutes les 
nations civilisées, sont inscrits pour préparer l'examen 
de ces nombreux problèmes. Les débats promettent 
donc de présenter le plus grand intérêt.

CURIOSA (0

C atéch ism e du bon Gogo

D. — Que doit-on faire quand on a de l’argent ?
R. —  On doit le porter immédiatement dans la caisse 

d 'une société financière.
D. —  Qu'est-ce que la société financière vous donne 

en échange ?
R. — Un morceau de papier.
D. — Quels sont les droits d 'une société financière 

sur l'argent que lui apportent les clients ?

(1) Voy. J. T., 1899. p. 188, 49*, 55», 796 et 813; -  1900, 
p. 123, 188 cl 221.

R. —  Elle les a tous. Elle peut disposer de l’argent 
à son gré, le donner à. qui bon lui semblera, sans avoir 
aucun compte à rendre.

D. —  Lorsque le client veut rentrer en possession 
de son argent, comment doit-il s’y prendre ?

R. — Le client ne doit jamais vouloir rentrer en 
possession de son argent.

D. —  Cet argent, à  qui profite-t-il?
R. — Le client doit toujours l'ignorer e t ne jamais 

faire dc questions indiscrètes à cc sujet. Elles seraient 
inutiles du reste.

D. —  Lorsque son argent est perdu, quel est le 
devoir du client?

R. — D'en apporter d 'autre jusqu’à ce qu 'il n’en ait 
plus.

D. —  Et quand il n’en a plus, quelle doit être sa 
ligne de conduite ?

R. —  Se remettre au travail avec acharnement, se 
priver de tout, de façon à économiser e l porter ensuite 
ses économies dans la caisse d’une société financière.

D. —  Comment qualifierez-vous les personnes qui 
se plaignent lorsqu’on ne veut pas leur restituer leur 
argent ?

R. —  Ce sont des personnes sans éducation et sans 
délicatesse.

D. —  Lorsqu’on rencontre dans la rue, par exemple, 
les administrateurs ou les gérants d’une société finan
cière, que doit-on faire?

R —  On doit les saluer avec les marques du plus 
profond respect.

D. — Si cette société est en faillite ?
R. — Le respect doit devenir de la vénération.
D. —  Quel est le rôle des administrateurs ou gérants 

d’une société financière!
R. —  D’être très riches.
D. —  Qui est-ce qui protège les sociétés financières?
R. —  La loi, le gouvernement, la magistrature et, 

en général, toutes les autorités constituées.
D. —  Qui est-ce qui protège les actionnaires.
R. —  Les actionnaires n 'ont pour eux que leur 

conscience et les commissions d’enquête parlemen
taire.

En vertu de l'axiome : « Nul n’est censé ignorer la 
loi, » on pourrait peut-être ajouter un article édictant 
des peines sévères contre les gogos qui persisteraient 
à se plaindre après avoir reçu un exemplaire dc ce 
catéchisme.

(Le Soir.)
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Chronique judiciaire

CERCLE D'ESCRIME 1)1! BARREAU PRÈS LA COUR 
DE BRUXELLES.

La fête annuelle du Cercle d’escrime du Barreau 
près la Cour d’appel de Bruxelles a eu lieu samedi soir 
à la Maison d'Art.

Les assauts étaient présidés par M” Schoenfeld, pré
sident du Cercle, el dirigés parle  capitaine-commandant 
Meiser, directeur de l'école normale militaire d'escrime.

Parmi les assauts les plus applaudis, citons ceux de 
MM. de Lannoy et Belot, Berben et Saussez. Van Hove 
etMarov, Merckx et Vergauwen, Thirifay etSaussez.

La partie musicale et dramatique qui clôturait la 
séance n’était pas moins intéressante et les inter
prètes, Mmo Gillct e t MM01 0 . Maus, Delfosse, Kleyer, 
Van Croraphout et Neeckx, se sont fait vivement 
applaudir.

Encore une fois, nous avons eu à regretter quelque 
indifférence de la part du Barreau, à l'égard de cette 
manifestation de l’esprit de confraternité. Nous l'avons 
répété souvent, à  l'occasion des excursions annuelles 
de la Conférence, des revues judiciaires, dc l'exposi
tion des Beaux-Arts de l'an dernier, etc. : des réunions 
de ce genre font plus pour le développement de la 
confraternité que les plus éloquents discours officiels. 
Pourquoi les avocats s’en désintéressent-ils si ouver
tement ! Encore un symptôme révélant un étal d’esprit 
collectif auquel il faut porter remède.

Nous ne doutons pourtant pas du résultat final. 
Toutes ces œuvres doivent prospérer et grandir avec 
la Profession, qui, c'est incontestable, prospère et 
grandit. Il est à souhaiter seulement que les Confrères 
se pénètrent davantage et plus rapidement dc la 
conviction de leur utilité.

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S
DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 23 février 1900 :
—  La démission de M. Vanhuele (A.), de ses fonc

tions de notaire à la résidence de Stalhille, est 
acceptée.

¥ *

Par arrêté royal du 26 février 1900 :
—  M. E usiblé (J.) est destitué de ses fonctions 

d'huissier près le tribunal dc première instance séant 
à Tongres.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles (Téléphone 712)

P o u r  p a r a î t r e  le  15 m a r s  p ro c h a in

VIE NOUVELLE
REVUE LITTÉRAIRE MENSUELLE 

P A R A I S S A N T  L E  15 DE C H A Q U E  M O I S

L e  n u m é ro  : i  fran c .
A b o n n e m e n t p o u r  la  B e lg iq u e  : 10 f r .  l’a n .  —  U n io n  p o s ta le  : 12 fr . 
A b o n n e m e n t d e  lu x e  : ex em p la ire s  n u m é ro té s , s u r  p a p ie r  d e  H o lla n d e  

V a n  G e ld e r , e t d o n n a n t  d ro i t  à  u n  ex em p la ire  d e  c h a q u e  o u v ra g e  é d ité  p a r  
la  R e v u e  : 25 fran cs .

R é d a c t e u r  e n  C h e f  : C h ris tia n  B eck .

D i r e c t e u r -A d m i n i s t r a t e u r  : F e rn a n d  L a r d e r .

P r i n c ip a u x  COLLABORATEURS : É m ile  B o isa c q , Jo se p h  B ossi, 
C h a r le s  D elch ev a le rie , M arce l D ro u in ,  A n a to le  F ra n c e , E d m o n d  G lesen er. 
A n d ré  G id e , Jo sé -M a ria  d e  H e ré d ia , H u b e r t  K ra in s , P ie r re  L o u y s , C h a r le s  
v a n  L e rb e rg h e , M au rice  M a e te r lin c k , A lb e rt M ockel, A lb e rt S a m a in , p r in 
cesse d e  S é rav a lle , F e rn a n d  S ev erin , R o b e r t d e S o u z a , S tu a r t  M e rril l, M arce l 
S c h w o b , É m ile  V e rh a e re n , F ra n c is  V ielé-G riffin , M a u r ic e  d e  W ale ffes , 
M a u r ic e  W ilm o tte .

V i e  N o u v e l l e  tie n d ra  le  p u b lic  a u  c o u ra n t d e  to u te s  les te n d a n c e s  
n o u v e lle s  en A rt, en  L i t té ra tu re  e t  d a n s  les d iv e rs  m o d e s  d e  la  pensée .

V i e  N o u v e l l e  p u b lie ra  d es R o m a n s , d es  N o u v e lle s , des É tu d e s , 
d e s  T ra d u c t io n s  e t  d es P o èm es .

V i e  N o u v e l l e  p u b lie ra  d es  C h ro n iq u e s  des Id ées , d es  C h ro n iq u e s  
des S e n tim e n ts  d e  l’A m o u r , d es C h ro n iq u e s  d es L iv re s  e t  R ev u es , des 
C h ro n iq u e s  d e  W a llo n ie  e t  des B u lle tin s  d e  to u te s  les m a n ife s ta tio n s  d e  la  
v ie  a r t is t iq u e  co sm o p o lite .

D O S S I E R S - F A R D E S
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a  d o u z a in e ...................................................... 1 2  fr.
L a  douzaine avec poches. . .  - . . 1 5  fr.

R. B E L L A M Y
Licencié en D roit, Généalogiste

9 ,  R U E  D E  L 'A R B R E .  — B R U X E L L E S  
T é lé p h o n e  n "  3 4 8 9

seul représentant en  Belgique 
de MM. Haudricourt, Pavy ctAndriveau, généalogistes, 

rue du Cherche-Midi, n° 18, à Paris.

M . B e l l a m y  s 'o c o u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  à  s e s  
r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i t i e r s  d a n s  
l e s  s u c c e s s i o n s  o ù  I l s  s o n t  I n c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1845. —  5 9 , ru e  Neuve, BRUXELLES

IMPRIMERIE-LITHOGRAPHIE
F o u r n i t u r e s  p o u r  l e  B a r r e a u
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Sur demande, envoi franco d ’échantillons de Chemises, 
Entêtes, enveloppes, etc.

VIENT DE PARAITRE

CONTRIBUTION A L’ÉTUDE DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

D E

PROTECTION DES YEIIX
DANS L’INDUSTRIE

PA It

J u le s  D E S T R É E  e t A u gu ste  B IE R N A U X

U n  v o lu m e  in-8° de  100  pages . — P r ix  : 2  fra n cs

II
DU

Titre VI r  du Code de Commerce

CONTRAT DE TRANSPORT
PAR

E m i le  D U P O N T
A  vocal ti la  Cotir tCappcl dc L iiqc , V ice-President du  Scnat 

ET

L o u i s  T A R T
A vocal a In Cour ¡Tappet dc Lleyc

Un ¡ori volume de 500 pages in-4’ it 2  colonnes. —  P r ix  : 1 6  f r .

B ru x e lle s . — Im p rim erie  Judiciaire Vve F E R D IN A N D  DABC1ER. ru e  lies M inim e«. 18-28.
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JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES  
JURISPRUDENCE

L A R C I E R

A D M I N I S T R A T I O N
L A  L I B R A I R I E  V  F E R D I N A N D

2 6 - 2 8 ,  RUE DES MINIMES, BRUXELLES

T o u t 00 q u i concerne la  rédac tion  e t le  se rv ic e  d u  J o u rn a l do it ê tre  envoyé 
â  ce tte  ad resse.

I l  sera  ren d u  com pto do tous  le s  ou v rag es  relatifs au  d ro it e t  m atières Judiciaires 
do n t d eu x  exem plaires p arv iend ron t a  l a  rédaction  d u  Journal.

L e Journal îles Tribunaux, e s t  e n  v en le  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
a d m in is tra tio n . — à  BRU X ELLES, c h e z  le s  p r in c ip au x  l ib r a ir e s ;  —  
à  GAND, à  la  lib ra irie  I Io s tE ; —  à  A NV ERS, à  l a  lib ra ir ie  L e g r o s ;  — 
à  LIÈ G E , â  la  lib ra ir ie  D e s o e r ;  —  à  MONS, â  la  lib ra ir ie  D acuuin : — 
& TOURNAI, â  la  lib ra ir ie  V asseu r-D elm k e  e t  d a n s  to u te s  le s  au b e lte s  
d e  B ruxelles .

ï ê  ' ̂  "%  i r -

I m  J O ü R N A L ; d b s  T R I B U N A U X  e « t  é g a le m e n t  e n  v e n t a  à  B r a x e ie »  oh e*

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

L É G IS L A T IO N  -  NO TA RIA T  
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l q i q u e  : U n  an . 1 8  francs. — Six m ois, 1 0  francs . — ÉthaîîORR .Union posta le). O n on : 2 3  francs

I."  num éro  : 2 0  centim es.
T o u te  réc lam a tion  d e  num éros d o it n o u s  p a rv e n ir  d a n s  le  m ois do la  publication.

P assé  ce  déla i. Il n e  po u rra  y ê tre  donné s u ite  que co n tre  pa iem en t do tou r prix .

A N N O N C E S  :  3 0  c e n t im e s  i .a M a tin  e t  & fo r f a it  
I æ  J o u rn a l inséro  spécialem ent le s  annonces relatives au  d ro it, au x  m a tiè res  Judiciaires

e t au  n o ta ria t.

L e  Journal d e s  Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
ad m in is tra tio n . —  u RRUXKLLES, ch ez  les p rin c ip au x  l ib r a ir e s ;  —  
à  GAND. à  la  lib ra ir ie  HosTE; —  à  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  I.EGROS; —  
à  LIÈGE, â  la  lib ra ir ie  Dksof.R: —  a  MONS, a la  lib ra ir ie  R acq u ik ; —  
a TOURNAI, a  la  l ib ra ir ie  V asseur-I>ei.m £e el d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ruxe lles .

g a r d ie n  d u  V e e t la lr e  d e »  A v o c a t»  a n  P a la la .
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S O M M A I R E

B u l l e t in  d e s  É t u d e s  D o c t r in a l e s .

J u r i s p r u d e n c e  r e l g e .  —  B r u x . ,  t ro ch. (Avocat. Cumul 
avec la profession de journaliste. Assentiment du 
Conseil de discipline. Modération dans les écrits 
publiés. Peine disciplinaire non justifiée.) —  Civ. 

Liège, I re ch. (Accident du travail. Chemin de fer. 
Déraillement. Blessure reçue par un serre-frein. 
Prétendue garantie due à raison du contrat de 
transport. Non-application au  personnel transporté. 
Obligation de prouver la faute de 1 administration. 
Prétendue présomption résultant de: la qualité de 
propriétaire. Rejet.)—  C o m m . B ru x ., 4° ch. (Diffa
mation. Publications faites par l'adm inistrateur ou 
!c gérant d 'une société commerciale. Fait excédant 
son mandat. Action dirigée contre la société. Non- 
recevabilité.)

P r o f e s s io n  d 'A v o c a t . —  Décision du Conseil de l'Ordre 
du Barreau d'appel de Bruxelles.

N é c r o l o g ie . — M6 Gustave Culus.

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e .  : Au Vestiaire du Palais de Jus
tice. —  A la Prison de Saint-Gilles. —  Les Droits de 
la Défense.

BlRLIOGRAPIIIE JURIDIQUE.

O f f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . —  Relevé 
périodique de tous les Livres e t Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l'Etranger.

F e u il l e t o n .  —  Maître Deforges. Roman judiciaire.
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B U L L E T I N
DES

É T U D E S  J U R I D I Q U E S  D O C T R I N A L E S

Si quelque ju r is te  des tem ps anc iens, eom - 
p u lseu r d 'in-folio  e t fu re teu r  d e  grim oires, 
r e s s u s c i tâ t  d an s  n o ire  m o n d e  ju d ic ia ire , il ne 
m a n q u e ra it pas d e  se lam en ter su r  la p itoyable 
Destinée du  D ro it, déchu de sa nébuleuse 
m ajesté  de science herm étique .

Des légions d e  ju risco n su lte s  o n t a rrach é  
les voiles sacrés d e rr iè re  lesquels se célé
b ra ien t l e i 'J ù 's  do. son  cu lte  m ystique. Les 
cou tum es se so n t précisées en  lo is ; les lois 
s o n t fragm entées en  artic les  ; ch acu n  a  sa 
genèse, sa ju r isp ru d en c e  e t  ses com m entaires , 
q u e  des rép e rto ire s  tr ie n t, n u m é ro ten t, é ti
q u e ten t, classent.

Un in tense  b eso in  d e  m éthode  e t  d e  c la rté  
p én è tre  la  pensée m oderne .

L’œ uvre ju r id iq u e  du  p assé , —  où  les 
n o tio n s  les p lus d issem blables é ta ien t confon
d u es d an s le  fouillis d 'une  p ro d u c tio n  é ton 
n am m en t féconde e t qu i no u s a p p a ra ît com m e 
u n e  exubérance d e  végétations c ro issan t au 
h asard  e t em m êlan t dans u n e  p rod ig ieuse  ex
p ansion  d e  vie leu rs  rac ines, leu rs  b ran ch es 
e t  leu rs lleu rs —  a  subi un  im p itoyab le  éla- 
gage. Les ram eaux  fous o n t été m aîtrisés, de 
larges allées am ènen t l ’a ir  d an s  les p lu s  im p é
n é trab les  ta illis , les gen res, les espèces, les 
fam illes se g ro u p en t en p a r te rre s  so igneuse
m e n t délim ités.
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P o u r  tou tes les sciences, il en  es t a in s i. 
N otre siècle d e  m écanique e t de géom étrie  a  
m is  p a r to u t so n  em pre in te .

11 sem ble q u e  no u s ayons in co n sc iem m en t 
accom pli ce tte  besogne d e  c lassem ent e t de 
co o rd in a tio n  afin de désigner p lus sû rem en t à 
ceux q u i,b ie n tô t, s’a rm e ro n td c le u r  cognée, les 
p lan tes m auvaises qu e  l'aven ir voudra d é tru ire  !

Cette œ uvre d e  n o tre  te m p s es t g rand iose . 
L a d isc ip line  q u ’elle a  im posée à la  pensée 
n ’en  a  pas am o ind ri la puissance.

En lui fo u rn is san t à p ro fusion  tou tes  les 
richesses de la ju risp ru d en c e , en  ré d u isa n t à 
r ie n  le travail d e  recherche  q u i, d an s le  passé, 
devait coû ter d 'in u tile s  efforts, e lle a  ouvert à 
l’e sp rit la voie des fécondes généralisa tions. 
Jad is , les ra p p o r ts  en tre  la  V ie e t  le D ro it n 'a p 
p ara issa ien t pas a u ta n t q u 'a u jo u rd ’h u i, in tim es 
e t  é tro its . La science n e  s’a lim e n ta it pas assez 
d es  réa lité s  positives e t n e  pouvait s 'o rien te r 
qu e  vers les su b tilité s  m étaphysiques.

L ’esp rit sc ien tifique, qu i galvaudait ses 
én erg ies  à ces sté riles besognes, s ’est ressaisi. 
Il s ’épanou it d a n s  l'ab o n d an ce  des faits, e t  à 
ch acu n  d e  ses con tac ts avec la Vie, il p ro je tte  
son  ray o n  lu m in eu x  p lu s  p ro fo n d ém en t dans 
les obscurités d e  l 'In co n n u .

C’est fa ire  œ uvre  u tile  e t sociale  q u e  d e  fou r
n i r  il la pensée les substances q u i n o u rrissen t 
ses énerg ies. Les o b scu rs  c o llab o ra teu rs  des 
g ran d e s  œ uvres ju r id iq u e s  q u i se co n sacren t à 
la  confection  des R éperto ires  e t des Tables 
so n t p eu t-ê tre  ceux d o n t les efforts p ro d u i
se n t, d an s l ’œ uvre  co m m u n e  e t  so lid a ire , les 
ré su lta ts  les p lu s  ce rta in s .

Mais il est cu rieux  d e  co n s ta te r q u e  la ju r is -

La lutte des classes l’indignait fortement, et son expé
rience d’homme d'affaires se révoltait à l’idée qu'on 
songeât sérieusement à supprimer le capital.

Tels étaient les renseignements recueillis par la 
police et par des reporters ingénieux; ils étaient bien 
insuffisants pour retrouver le  fil du mystère, que M. le 
juge d'instruction Darrest avait la  tâche d’éclaircir. En 
vain avait-il d'ailleurs passé toute la journée su r 'le s  
lieux du crime, assisté de M. le substitut d'Etteghem 
de Wolvert et de M. le greffier Bonaver.

En vain les policiers les p lus expérimentés les 
avaient-ils aidés à grouper les faits pouvant mettre sur 
la trace de l’assassin. On ne trouvait rien. Rarement 
crime avait été commis dans des circonstances plus 
impénétrables. Une patrouille de police qui passait rue 
Belliard, â l'aube, avait trouvé ouverte la porte de 
l’hôtel, e t, l'ayant poussée, avait presque heurté le 
corps de la victime, étendu dans le vestibule, couché 
sur le ventre, dans une mare abondante de sang déjà 
froid. Le chapeau de haute forme avait roulé â quelques 
pas, el une main crispée était encore enserrée dans un 
gant. Firmin Galoday avait apparemment été frappé au 
moment où il rentrait chez lui. Le gilet ouvert cl 
déchiré montrait que l’assassin lui avait violemment 
arraché sa m ontre; le portefeuille reposait à sa place 
dans la poche. La maison n’offrait aucune trace d 'ef
fraction. Les deux domestiques, valet de chambre e t 
cuisinière, depuis longtemps au service du défunt, 
n’avaient rien entendu. Leur désolation paraissait sin
cère. Un interrogatoire sommaire, où M. le juge 
Darrest, sérieux e t grave, avait cherché à élre des plus
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p ru d en ce  a, p resq u e  seu le, ju sq u ’a u jo u rd ’hui, 
so llic ité  l'activ ité des ju r is te s  vers ce travail 
de co o rd in a tio n . Les no tices e t  les argum en ts 
des déc isions so n t réd igés avec un  so in  de 
p lu s  en p lu s  sc ru p u leu x  ; le souci scientifique 
s 'accro ît sa n s  cesse d a n s l’é tab lissem en tm éth o - 
d iq u e  des ta b le s ; des rép e rto ire s  condensen t 
dans un  o rd re  logique e t sous la  form e la  p lus 
su b stan tie lle  tou tes les richesses d issém inées 
d an s les nom b reu x  p ériod iques.

P ou rquo i n ’en es t-il pas de m êm e p o u r  les 
œ uvres doctrina les ?

S ans do u te , les tab les  en m e n tio n n e n t les 
t i t re s ;  m ais ils so n t g én é ra lem en t insuffisants 
p o u r p e rm e ttre  de d écouv rir la thèse qu e  l’a u 
te u r  a  voulu  défendre . On saura  b ie n  q u e  te l 
a rtic le  s ’est occupe d  une d isposition  de la loi 
hypo thécaire , du  d ivorce ou  du  rég im e m a
tr im o n ia l, m ais o n  ign o rera  ce q u 'il en  a 
d it.

T rès ra re s  so n t les Revues q u i p rocèden t 
a u tre m e n t. De so rte  q u e  l’hom m e d ’étude qui 
veut se re n d re  com pte  de l’é ta t d ’u n e  q u es tio n , 
se trouve, à l ’égard  des œ uvres doctrinales, 
d an s la  m êm e s itu a tio n  qu e  s i, re la tivem en t à 
la ju risp ru d en ce , o n  se b o rn a it à  lu i s ignaler 
l’ob je t des a rrê ts  sa n s  lu i en  in d iq u e r  la  thèse . 
Il est fo rcé  d e  lire  — ou  au  m o in s  d e  p a rc o u rir
—  chacune de ces œ uvres avant d e  pouvoir 
ap p ré c ie r  si elles m é riten t, à  u n  p o in t de vue 
q u elco n q u e , de re te n ir  son  a tten tion .

Il s’im pose d onc  — non  seu lem en t d an s  le 
b u t p ra tiq u e  d ’éviter ces p ertes  d e  tem ps, m ais 
su rto u t p o u r  é la rg ir  le cham p  d e  n o tre  vision 
en m o n tra n t com bien  est ab o n d an te  la m oisson  
an n u e lle  des Idées — d e  te n te r , p o u r  ces

pressants, n'avait fait qu'accentuer les manifestations 
de leur douleur, où se confondaient le regret du 
maître disparu, et le sentiment du soupçon qui pouvait 
peser sur eux.

M. Darrest, épuisé par ses investigations infruc
tueuses, était rentré chez lui. Il revenait maintenant, 
après une nuit de repos, au Palais de Justice, dans son 
cabinet. Il ressentait tout d'abord le besoin de se 
recueillir et de méditer. Suivant son habitude, aux 
heures ditliciles, ¡1 se promenait de long en large, sou
tenant sur la main sa tête fatiguée par trop d'efforts, 
dans cette chambre où ¡1 éprouvait le sentiment d’avoir 
passé tant d’heures inutiles.

Sur les murs de ce pauvre cabinet, à la lumière trop 
crue, dont l’ameublement impersonnel lui était insup
portable, son regard allait sans cesse tomber sur les 
photographies qu'il avait piquées au mur, —  souve
nirs lamentables de sa vie professionnelle. Ce n'étaient 
que figures grimaçantes et affreuses de coquins avérés, 
ou bien vues d'appartements où se tordaient dans des 
poses étranges et convulsées, les assassinés. En vain 
promenait-il sur eux son regard comme pour retrouver 
dans le passé un cas qui pût lui rappeler celui dont il 
avait maintenant à s’occuper. Il ne trouvait aucune 
analogie. Dans son souvenir aussi, les ressources lui 
manquaient. Il eut tout à coup l'envie de consulter 
son greffier, qui déjà était à sa place, devant lui, reco
piant quelque réquisitoire préparé, gonflant sa joue de 
sa langue roulée, au fur et à mesure qu 'il avançait dans 
son travail, pour la remettre tout à  coup à sa place. 
Parfois, lorsqu’il éprouvait une satisfaction particulière

MAITRE DEFORGES

R om an  ju d ic ia ire

Nous avons la  b o n n e  fo rtu n e  d 'o ffrir  à nos 1 
am is la lec tu re  d e  l'œ uvre  in éd ite  d 'u n  de nos 
con frères , récem m en t d isp a ru . C’est u n  rom an  
s in g u lie r , p a rfo is  na ïf, m a n q u an t de co h ésio n , 
m ais  qu i in té resse  cep en d an t, p a r  l’observa tion  
aiguë des choses d e  n o tre  vie ju d ic ia ire .

Enfin il la  tenait, la belle affaire si longtemps 
attendue qu'il commençait à désespérer ! 11 y avait 
cependant cinq ans que, nommé juge d’instruction à 
Bruxelles, il souhaitait pouvoir sc distinguer e l faire 
parler de lui par la direction savante d’une instruction 
compliquée dans une aflaire sensationnelle. D’origine 
modeste, sans relations, de valeur médiocre et d ’aspect 
humble, le Parquet le tenait à  l’écart, s'arrangeait 
toujours pour lancer le réquisitoire initial, quand il y 
avait une belle aflaire à monter, le jour où il n’élail pas 
de « service ». U avait épuisé son activité dans l’étude 
d'affaires banales. Une humeur un peu aigre commen
çait à  remplacer son zèle des premiers jours. Mais 
celte fois, le hasard l’avait servi. 11 avait bien fallu 
s'adresser à lui, en  fonction eu jour-là, quand, à trois

heures du matin, le Procureur du roi avait été averti 
par la police que M. Firmin Galoday, ancien industriel, 
avait été trouvé mort, la gorge ouverte, dans le cor
ridor même du vaste et trisie hôtel qu’il occupait rue 
Belliard.

La victime était très connue dans Bruxelles. Les 
circonstances du meurtre demeuraient mystérieuses. Il 
ne fallait pas autre chose pour exciter l’opinion, et lui 
faire, dès le jour même, chercher avec passion les 
causes de cet événement et ses péripéties. Firmin 
Galoday avait une bonne réputation. Il était riche. 
Veuf depuis dix ans, il laissait deux enfants, un 
garçon et une fille, déjà mariés e t vivant en province, 
qni devaient sc partager la fortune importante gagnée 
par le défunt. Depuis six ans, ayant renoncé à ses 
affaires, il vivait tranquillement d ’une existence mono
tone et régulière. Tous les jours, on le voyait se pro
m ener au boulevard, de son pas encore sûr de vieillard 
alerte. Chaque soir il allait au Cercle artistique pour 
faire sa partie, et rentrait chez lui vers onze heures. On 
ne lui connaissait pas de vices ; — à peine une mau
vaise habitude sur laquelle ses partenaires le plaisan
taient toujours avec plaisir, quand, chaque samedi, il 
les quittait deux heures plus tôt, pour descendre discrè
tement vers une certaine rue trop connue du bas de la 
ville.

II passait pour un homme doux el sans haine. Il ne 
s’échauffait parfois avec un peu d'effort que quand on 
lui parlait de son gendre, agent d’assurances, qui lui 
avait joué quelques tours, ou quand il attaquait les 
socialistes. Alors, l'indignation lui montait au visage.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  jqOO —  N° 1545

2 7 7

arliçlçg  (Je ('cvucs, ce q u e  | on a  réa lisé  p o u r 
la jui'jispvHiieupp.

Il failli l’a il c|i»o phacun  d 'eux fû t (!pndei|gé 
d an s m ie  « n o ijp e»  et qup p o l|e -d  fïH ré su n ^ e  
en  un  « n fg u n ^ n t ».

C'ost eu qu e  le Journal des T r ib u n m x  yg 
ten te r dc faire . P é rio d iq u em en t, il pu b lie ra  
d an s  la m êm e form e q u e  ses Bulletins dc ju r i s 
prudence. un  HuUolin des éludes dtwiiiildii’*'- 
Il s ’efforcera d e  le re n d re  aussi com ple t e t aussi 
substan tie l qqo possible.

L 'en trep rise  est ten tan te . E lle  l 'e s t d ’au tan t 
p lu s  qu e  no u s no u s p ro p o so n s (je |:| r ^ i |jsp r  
à l’a id e  dos m êm es p rocédés scientifique« que 
n o u s em ployons p o u r la rédaction  d es  no tices 
de décisions ju d ic ia ire s . Ils co n sis ten t à sou
lig n e r la p h rase  d an s  laquelle g ît |a 't |ié s o .  
Aussi b ien  dans les articles dc revues qu e  dans 
les ju g em en ts , celle phrase existe  : parfo is 
avant l'a rgum entation  qui va la ju s tifie r , p a r 
fois ap rès, com m e un e  conclusion .

Quelle q u e  so it 1 im p o rtan ce  de l’cpuvre, —  
s im p le  a r tic le  d e  revue ou  ouvrage p lu s  im p o r
ta n t, —  to u jo u rs  celle-c i peu t ê tre  m écani
quem en t ré d u ite  à  u n  certa in  n o m b re  de 
p ro p o sitio n s qu e  l 'a u te u r  s 'est évertué  à fo r
m u le r aussi c la irem en t qu e  possib le, e t q u ’il 
s’ag it de q ie i l l i r .

E n p ro céd an t a in s i, n o u s a u ro n s  la certi
tude  do n e  pas su b stitu e r  la pensée du rédac
te u r  d e  la notice à ce lle  d e  l’au te u r — chose 
p resq u e  inévitable lo rsque  la no tice est le 
résu lta t d ’un  travail p ersonne l de conden 
s a t io n

Voilji ce q u e  nous voulons te n te r . Sans 
dou te , n o u s a u ro n s  à ac q u é rir  peu à pou u n e  
expérience nécessaire ; m ais nos le c te u rs  ne 
m an q u ero n t pas d 'ap p réc ier 1 in té rê t de no tre  
in itia tive  ; ils d isce rn ero n t l ’im p o rtan ce  cap i
tale q u 'e lle  au ra it si on  l'é tendail aux liv res 
m êm es —  et no u s acco rd ero n t le u r  in d u l
gence, au  m o in s  p o u r le début.

JURISPRUDENCE R ELG E

B ru x. (1" ch.). 1 4  fiêvr. 1 9 0 0 .

Prés. : M . JIO T Tli.

(V... c. Ministère public.)

D H O IT  D I S C IP L IN A IR E . —  a v o c a t .  —  c u m u l  a v e c  l a

PWOFESSIO* pK J O U IM U S T E . —  ASSENTIMENT DU CON

SEIL I)p  D I S p H .l iE .  —  »IODURATION DANS JJ5S ÉCRITS 

P P B U É S . —  PEINE DISCIPLINAIRE NON JUSTIFIÉE.

Lorsqu'un avocat reste inscrit au Tuhliwu après 
spécial de sa position par le Conseil de l'Q fdre çt 
e.terçnnt, de ¡'e^spnfinient de celui-ci, fa profession 
de journaliste «i| province, a toujours conservé une 
grande iiimiçni(jüi) dan? les écrits publiés par lui, il 
ije s'est point dépurfi de cc /¡ue ses confrères avaient 
le droit d’attendre de son caractère lorsqu'ils lui ont 
permis de demeurer inscrit au Tableau île l'Ordre, 
tout en conservant son emploi dans la presse pério
dique (1).

A t te n d u  q u e  l e  C o iis c i l  d e  d i s c i p l i n e  d u  B a r r e a u  d e

i l |  V oy. l’ AND. J i.( Y" A v o c a t p rès  les C ours d ’a p p e l ,  n°»753, 
910  e t  s .

de son travail, où quand il approuvait l'initiative du 
jjjge, il accentuait la lin de sa phrase d 'une boucle 
gracieuse, et relevait alors la plume d'un air heureux. 
Méticuleux, propret, soigneux, ainsi était M. Bonaver, 
au physique el au moral. Incapable d 'une mauvaise 
action comme d'une pensée généreuse. Il adorait son 
métier et n 'aurait, pour rien au monde, accepté de 
Iroquer sa modeste situation «te greffier-adjoint pour 
n'im porte quel emploi mieux rém unéré. Il avait 
agrandi son rôle à ses propres yeux, finissant par 
croire lui-même à son importance essentielle, parlant 
le plus naturellement du momie de « son juge », do 
son « greffe », de « son dossier », de « son cabinet », 
de « son prévenu », se considérant comme le'centre 
im portant d 'un  petit monde fait pour lui. Toujours 
pour la condamnation, M. le greffier Bonaver. Il 
croyait peu il l'honnêteté des hommes qui n'étaient pas 
magistrats, et jamais à celle des prévenus. Un accusé 
était pour lui nécessairement coupable. Son expérience 
des affaires criminelles dont il parlait avec comptai 
sance, l'avait amené A cette conclusion dont rien ne 
l'aurait dissuadé. M. le juge Darrest l’avait en haute 
estime, mais sentait bien que cette intelligence, trop 
li^éc, manquait positivement dc sens critique. Il ne 
pouvait donc compter que sur lui. Cela excitait son 
inquiétude. Mais, au fond, il était cependant bien 
joyeux. Il entendait à travers les portes matelassées de 
son cabinet, la foule <les gens qu’il avait convoqués à 
tout hasard, parler avec animation île l'événement 
auquel ils étaient mêlés. Il ne savait pas trop pourquoi 
il los avait fait venir, mais c'était bien lui qui les avait

2 7 8

Charleroi, prenant en considération une lettre do 
M- V... par laquelle celui-ci m anifestât le désir dc 
rpslpr inscrit au tableau de l'Ordre honoris causâ, 
qj s'engageait à  ne plus plaider, déçjara, le 25 janvier 
189(i,n'y avoir lieu à suivre au sujet d 'une réclamation 
(pnimlêo contre l'inspnpiipn de ||«  V... au tableau, 
en raison de la profession du journaliste qu'il exerçait 
et qu'on disait incompatible avec celle d'avocat;

Atlppdpqpe, quels que soient la légalité et le bien 
fondé de cette décision, il en résulte que lo Conseil do 
discipline n'estimait pas que la position de M° V,.. 
¡Jan? |a prpçsQ fût par elle-même en contradiction 
avec les obligations dérivant pour lui de son titre 
(¡'¡¡vocat; qu'il y a  donc lieu de rechercher si, par 
lg manière dont il s'est comporté comme publjpiste, 
il a enfreint les règles générales de l'Ordre, que la 
décision prise en sa faveur lui faisait pp devQÎF d'P1'- 
server;

Attendu que les articles de la Gazette, de Charleroi, 
relevés à  charge de M“ V ..., lui sont reprochés à 
deux litres différents : les uns comme contenant des 
attaques déplacées ef inspirées par la rancune contre 
le Barreau dc Charleroi ; un autre article, celui du 
1« décembre 1897, comme constituant une interven
tion blâmable dans un débat judiciaire intéressant des 
particuliers;

Attendu qu'aucun des articles du premier groupe ne 
contient les critiques répréhensibles signalées par la 
sentence dont esl appel ;

Attendu que l’article du 14 novembre, an n o n ç a i 
la reprise des travaux de la Conférence du Jeune 
Barreau, ne fait connaître qu'avec sympathie l'orateur 
qui doit prendre la parole à la séance de rentrée ; que 
s'il se termine par l'observation que la convocation 
ne mentionne ni l’heure de la séance ni celle du 
banquet devant la suivre, cette remarque esl formulée 
en des lermes plaisants très mesurés, sans aucune 
acrimonie;

Attendu qu'il faut apprécier de môme le petit article 
intitulé Omnia fraternè, paru le 19 novemhrc 1897; 
qpe les articles intitulés Envahissement (lu pro Dca et 
Eclairage du Palais de jtistice, parus en  même temps, 
loin de contenir poptre le Barreau les attaqups qup le 
Conseil de discipline y a trouvées, font l'éloge du 
déyot|einpnt apporté par les anciens avocats à la 
prompte expédition des affaires et signalent, sans 
aucune agression contre le monde judiciaire, les aîné- 
liorations à faire au Palais dc justice ;

Attendu que l’article intitulé L 'O rdredes avocats, qui 
se lit dans le même numéro du journal, fait manifeste
ment allusion ii la décision prjse à l’égard de l'appe
lant en cc qui concerne son inscription au tableau 
honoris c a u s a ,  mais non pour la critiquer, même 
indirectement ; qu'au cpntraire le rédacteur de cet 
écrit apppip sur l’hunneur désintéresse que l'on peut 
rechercher dans la qualité d’avocat ;

Attendu qqe, dans le mèmp numéro du journal, 
M? y..., rendaql compte de |;i p&nçe (Je rentrée 
du Jeune Barreau, fait l’éloge dG Wus ceux qui ont 
pris part à  celte solennité, sauf celte restriction que 
l’orateur chargé de prononcer le discours d'usage a 
donné lecture dc son travail avec trop de rapidité ; 
qu’il faut bien admettre qu'un journaliste, quel qu'il 
soit, chargé du compte rendu d 'une cérémonia à 
laquelle il a assisté, n 'est pas tenu de s'abstenir Unir 
jours et systématiquement do toute réserve dans les 
éloges qu'il <lqnne ; qu'on est en droit de s'attendre 
seulement à ce qu'il exprime avec décence l'opinion 
défavorable qu'il peut avoir loyalement conçue de 
certaines choses dont il doit parler ; que M” V... n 'a 
pas manqué à cette obligation en rédigeant le compte 
rendu dont s'agit ;

Aitendu que le 13 janvier 1898, à propos d 'un 
procès retentissant jugé en France, M° V... a été 
amené à  exprimer son avis sur les juridictions rem
plissant leur mission i  huis clos et, 9’exprimant dans

appelés e t le sentim ent de son pouvoir le flattait sin: 
gulièremenl.

Puis, le malin même, M'11« Darrest et lui avaient 
dépouillé les journaux, qui tous s’occupaient avec 
fureur du crime du jour, et tous doux s'étaient 
réjouis de voir l’importance que cette affaire prenait, 
el le grand rôle qui lui était réservé. Son nom était 
partout. On ne parlait que de lui e t de M. le substitut 
d'Ktteghem de W olverl, trop d’ailleurs do ce dernier, 
qui s'était occupé lui-même d'éclairer MM. les journa
listes.

Par exemple, l'importance excessive que se donnait 
le substitut l'agaçoit un peu. Il élail vraiment vexé des 
attitudes que prenait oe jeune homme nommé d'hier, 
et jalousait l 'a ir  d’autorité usurpé par lui si aisé 
ment. 11 enviait malgré lui, chez ce débutant dans la 
carrière, ce qu’il sentait lui manquer très fort et 
n'osait toutefois le lui montrer, car M. le substitut 
d'Ktteghem étail forl soutenu el protégé par le Parquet 
général. Sa situation do fils et petit-lils dc magistral 
lui permettait bien des choses, (irand. maigre, très 
élégant, beau garçon, sa prestance, ne manquait pas 
d'allure à l'audience. Mais il étail ignorant de tout.

N'ayant jamais plaidé, jamais conclu, jamais étudié, 
il s'éitiit préparé & l'exorcice de ses hautes fonctions 
par un stage dans un buroau do substitut oit il avait 
appris pendant dos mois a distinguer le vol du détour
nement. Là se bornaient ses connaissances, l.e reste lui 
paraissait d 'ailleurs superflu. Il n’avait qu 'une pensée, 
qu'un désir, qu'uno espérance : devenir procureur 
général, et quand il lo serait, le rester le plus long-
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des termes généraux et d 'une convenance irrépro
chable, a rappelé qu'en Belgique les séances des con
seils de discipline du (tqrreau ne sont pas ny))liqueq ; 
que, loin d 'en faire pp grief ù qui que cp soit, il a 
exposé que cette procédure est maintenue par l'accord 
tacite (je ions les intéressés ; qu’il ajoq|p qi|fi certains 
psprils psliinprit qu'une réforme de cpttp institution 
serait désirable en ce sens que l'accusé aurait le droit, 
s'il le jugeait utile, de demander la publicité des 
débats ; qu 'en  exposant de cette manière l'état d’tlUP 
question intéressant le Barreau, l'appelant n'a manqué 
en rien à ses devoirs professionnels ;

Attendu en conséquence que ni quant au fond, ni 
quant 9 la forme le premier groupe d'articles relevés à 
cliargo d« M* v — ne peut justifier la censure dont i| 
a été l’objet ;

Attendu qup rendant compte d 'un  procès soutenu 
par un directeur de théâtre contre un artiste congédié, 
l'appelant en expose l'origine et déclare que lo direc
teur a été hien inspiré en interjetant flppel du juge
ment qui l’a condamné; qu’ici encore M" V'... n‘a 
point psé de violence de langage et n 'a fait preuve ni 
dc par(i pris, ni de passion; que si la Gazelle dc Char
leroi avajt précédemment fait l'éloge de l’artiste con
gédié, le public n'avait point admis cette apprppiatjpn ; 
que l’autpur de l'article s'explique le jugement rendu 
par une décision en droit plutôt qu’pn fait; qu’enfin 
la Cour d'appel, en réformant le jugement condamnant 
le directeur, a  montré que l'opinion du journaliste 
avait sa raison d'être ; que dans ces circonstances, il 
est impossible d'admeUre que V... ait encouru les 
graves reproches que Ta sentence attaquée formule 
contre lui ;

Aitendu qu’il est nécessaire de ne pas perdre de vue 
que M1' V .i., étant resté inscrit au tableau après 
e*amen spécial de sa position par le Conseil de 
l’Ordre, exerçait, de l ’assentiment dc celui-ci. la pro
fession de journaliste en province; qu’il est connu que 
les écarts de plume et les attaques excessives contre 
les personnes y sont souvent il regretter; que cepen
dant l'appelani a toujours conservé une grande modé
ration dq»s les écrits publiés par lui. tout ap pioips 
dans les articles appréciés ci-dessus ; qu'il est donc 
vrai de dire qu’il ne s’est point départi de cc que scs 
confrères avaient le droil d'aiiendre de son caractère, 
lorsqu’ils lui ont permis de dempi|rer insprit au 
tableau de l'ordre, tout en conservant son ppiplqj dans 
la presse périodique i

Allepdu qu’il p'y a pas liiit| puur |a  Cour d'ordonner 
spécialement l'jnsprjpiipn dl1 présent arrêt sur (P 
registre des délibérations du conseil de ¡lispipline dit 
Barreau de Charleroi, en marge dc la décision dont 
appel ; que cette mesure a trait exclusivement à l'exé
cution du du arrêt, qu'il incombe aux personnes ayant 
qualité à cette lin de la requérir si elles le jugent à 
propos et si elles s'y croient fondées;

P a r  ces m otifs, la Cour, reçoit l'appel pt, y faisant 
droit, m e t  à  n é a n t  l a  s e n t e n c e  du conseil de 
discipline du Barreau de Charleroi en date du 20 juillet
1898, dont est appel : é m e n d a n t .  d i t  n 'y  a v o i r  
l i e u  d 'a p p l i q u e r  à M« V... u n e  p e i n e  d i s 
c i p l i n a i r e ;  dit n'y avoir lieu d'ordonner spécia
lement l'inscription du présent arrêt sur le registre 
des délibérations du conseil dc discipline dd ilarreau 
de C|)arlproi, en marge dc la sentpupe prprappplpe.

temps possible. Lorsqu'il traversait la salle des Pa.?- 
Perdus, d 'un  pas rapide, la tête haute, répopdapl diffi
cilement ans saluts trop familjers des camarades d ’hier, 
restés pauvres avocats,il se figurait être le chef el tenir 
déjà sous son autorité tout un peuple soumis et ter
rifié.

Il ne doutait de rien, e l surtout pas de lui- H mniPd 
A se rappeler la pensée d’un anpieq ;nqrat disant 
qu'il fallait deux générations au mO‘»s pour faire un 
bon magistrat et, s’autorisant de ses ancêtres, il se 
considérait avec une entière bonne foi, comme le pro
duit définitif et parfait d 'une race spécialement destinée 
A produire le vrai procureur- Au fond, l'as méchant, 
mais capahlp des choses les plus effroyables, par incu
rable légèreté, lin irresponsable dangereux, évoluant 
au milieu d 'un  monde où il pe faudrait que des hommes 
très conscients et très circonspects.

M. Darrest savait tout cela. 11 craignait et admirait ù 
la fois ce brillant jpuiic homme, si dégagé d'allures, si 
hion apparenté, et ayant déjà, dès scs débuts, la 
morgue hautaine et l'intolérance d 'un  vieux magistrat 
qui se croit infaillible parpo qu'il n'a pltis personne 
au-dessus de lui pour l'avertir qu’il se trompe. Ainsi 
pensait vaguement M. Darrest, car sa joie el son irouble 
l'empêchaient de lixpr sa pensée, Toui à coup, Michel, 
le vieil huissier, entra en coup de vent, pour lui dire 
d 'un  a ir important qu'un homme affairé et paraissant 
très excité, désirait lpi parler, avant toul autre témoin, 
du grand événement du jour.

( 4  m m 4
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DROIT CIVIL. — A C C ID E N T  D U  T H A V A II .. -  C H E M IN  HE 

F E U .  —  D É R A IL L E M E N T . —  IU .E S S U R E  R E Ç U E  P A U  U N  

S E I t l t p - F l i p i N .  —  P U fiT E N I lU E  G A R A N T IR  D U E  A  R A IS O N  

DU C O N T R A T  DK T R A N S P O R T . —  N O N -A P P L IC A T IO N  AU 

P E R S O N N E L  T R A N S P O R T É . —  O B L IG A T IO N  D E  P R O U V E R

( ,a  i a | ; t e  p E  L ' ^ D u p q s m v f i q i s .  —  P ^ i p q > D B  P n È '  

S O U P T IO N  R É S U L T A N T  D E  L A  U U A t- tT É  U E  ¿ R M W T ^ I R E .

—  R E J E T .

E n assumant les fonctions de serre-frein, l'ouvrier 
s’engage librement et volontairement ù courir les 
dangers inhérents à son service.

En ilv ca n ta l ife (ra,vn¿t intervenu entre l 'E ta t 
el le serre-frein, l 'E ta t s’engage à payer iï l'ouvrier 
le salaire convenu el à le mettre à même de remplir 
son emploi dans les conditions prévues, mais il n'est 
pas (enu, à défaut de stipulations expresses, de lu i 
garantir, en tous cas, sa sécurité personnelle.

A  m  s i en décident les art. 3  el 4 , L . 25 août 1891, 
aux lermes desquels U voiturier doit la garantie, en 
cc qui concerne seulement les persennes et Içs choses 
faisant l'objet du contrat de transport et non en ce 
qui concerne le personnel trqnsporlf.

E n  cas de déraillement du train dont le serre-frein est 
victime, la responsabilité de l'E ta t ne dérive pas 
d'une faute contractuelle el ne pourrait élre cn- 
coi(r'(ie que çonformément à l’article 1384 du Code 
civil, à rnison d 'un vice du matériel dûment 
constaté (I).

L fl seule qualité de propriétaire d'une chose inanimée 
ne peut donner lieu à l'application de l'article 1384 
du Code civil.

Cette disposition ne crée à charge du propriétaire 
aucune présomption de fw tç , \l inçoiubç <ï /(i victime 
de prouver le vice ou la défectuosité, de la chose, ainsi 
que la faute ou l'imprévoyance imputable au proprié
taire ou à ses préposés el consistanI rt avoir- négligé 
dç remplaces- la roue du wagon dont l'éfal d'imper
fection oit <le d(térioralUin <| été la cause de \’q$çi- 
dçnt (2).

Attendu que l'action tend au payement d'une somme 
de 2Q,QQQ francs, en réparation du préjudice causé au 
demandeur par nn accident dont il a (Hé victime, le
7 février 1897, sur la ligpe du chemin de (er dp l'Ç.tat 
belge, entre Hatrival et Libramont, par suite du dérail
lement d 'un  train dc marchandises sur lequel il rem
plissait les fonctions de serre-frein ;

Attendu qu'il est constant que la cause réelle de 
l’accident est le hris d’une roue de wagon ;

Upe le demandeur, se basant spr CC fait, piahjissant, 
d'après lui, le mauvais état du matériel, prélend en 
déduire la responsabilité de l'Etal, « lenu par le fait 
» même qu 'il ordonnait à  Muller d ’accomplir sa tâche 
» sur le train dont il s'agit, à le transporter en toute 
» sécurité » ;

Allcndu qu’en assumant les fonctions de serre-frein, 
le demandeur s'est librement et volontairement engagé 
à courir les dangers inhérents à son service ;

(tu’en vertu du contrat de travail invoqué, l'Etat 
s'engage à payer à l'ouvrier le salaire convenu et à le 
mettre à même de rem plir son emploi dans les condi
tions prévues, mais qu'il n 'est pas lenu, à défaut de 
stipulations expresses, de lui garantir, en tous cas, sa 
sécurité persunneUp;

Qu’ainsi en décident les art. 3 e t 4  de la loi du 
2'j août 1891, aux termes desquels le voiturier doit la 
garantie, en ce qui concerne seulement les personnes 
et les choses faisant l’objet du contrat de transport, 
que telle est bien la portée de ces dispositions; qn’en 
effet, lors dc leur élaboration, la Chambre rejeta un 
amendement de M. J a n s o n  qui assimilait aux voyageurs 
le personnel transporté(.4«a. pari., 1890-91, Ch. des 
représ., p. 174 et s.) ;

Atlpndu, dès lors, que ja responsabilité dc l'Etat ne 
dérive pas d.'upç faute contractuelle et ne sauraji être 
encourue que conformément à l 'a rt. 138-1 du Code 
civil, à raison d 'un vice du matériel dûment constaté;

Qu’à cet égard ¡P défendeur soutient « <Iue *a rupture 
» de la roue constitue un cas fortuit ou de force 
» majeure, que 1« bandage de cette roue avait encore 
» 28 millimétrés au point de roulement, alors qup les 
» instructions en vigueur ne prescrivent le remplace- 
» ment des bandages que quand ils n 'ont plus que 
» 20 millimètres d’épaisseur » ;

(!) l'.onf. C iv . l ì ru x .,  2  a v r i l I8U2. l**iw . I 'é k ..  n °  13|W; — 
G am i, 18 ju in  1887, lt>., 1888, n "  Gl ; —  C om m . A n v e rs , \ i  aoftt 
1887, 1d .. 1888, n °  1270; —  C as» ., 2 8  m a rs  1889, In .,  n ° 7 7 8 ;  —  
G anti, 2G m ai 1891, li>., n " t0 7 0 ;  -  C iv. L o u v a in . 2 5  Jn ill. 1880, 
In ., n* 17I-J ; — liPUV, 3 Jan v . 189G, In -, nn lt!7it. — Vpy. tm ssi 
l'AM). I ! .. vi* A c c i f a n ,  210 e t  s-.; 4 cc ìilen t d e  c h e m jn  d e  [cc, 
n*> 133 e t s . ;  Civ. li  n ix . ,  7 m ai 1892, P an d . l’f.ii., n» 1 8 8 9 ;
—  L lig e . 41 ja n v . 1889, In ., n» 421  ;  —  C iv . U uy , 1 ju in  1889, 
In ., n" 128« ; -  C iv. V c rv ie rs . (I m ai I8IIV. In ..  181«. n ” 7* 0 ; — 
U n ix .. 2S fév r. 18111, In ., I89U, a» SO; —  C o n f ò :  C iv . |ì r n x . ,  
18 Junv. (8 9 3 , I*and. r t i i . ,  n n 59(1; —  C o ir .  \ 'o rv |e r s ,  9  nov . 
}89:i, Id .,  189G, n» 38G; C iv . T o u rn a i. I l  ju ill. («U i, In ., 
1890, n "  890.

(2l V oy. PANO. II., v »  A c c id e n t,  n “  14 e t  s . ,  4 3  e l  s . ;  
A ccidctts d e  e licm iil d c  fer, « « '2Ii e t  s . ,  87 e t  s , ;  — l lru » .,  
1 8  juin 18ii7, I 'a k i. .  r e a . ,  1888, n°  5 ;  —  C iv . ( . i ty e ,  21 ay fil 
1KK.I, In ., il" h:ì:1 ; —  l.iég e , 2 0  ju in  1890, In ., Il" 188“, ;  Ciy. 
I lu y , G m a rs  1890, In .,  n "  87 8 ; —  l.iég e , 27 m a rs  1890, In .. 
Il" 9C2 ;  — C iv . A rlon . 18 dèe. I t i l i ,  Id .,  1893, n» 7 2 9 ; Civ. 
L iìk o , 29 m a i 18118. In .,  n" 1095 ; C iv. N am u r. 30 m a r»  1806, 
In ., n» 12311 ; Civ. N ainu r, 3  et 50  ju iit ISlKi. lu .. n°- 71« |; — 
Civ- u u y , 7 a v r i l 1888, la . ,  a "  073.
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« Qu’aucun défaut p 'a cté ppnstaté (laps la passure 
» et qu'il n'existait non plus aucun vice apparent, 
» (fe sorte que la cause du bris est demeurée inex-
»  p ljq i jç e  ; »

Attendu qu'il s'agit d 'une chose inanimée; que la 
seule qualité de propriétaire ne peut donner lieu à 
l'application de l'art. 1384 du Code civil, comme le 
prétend le demandeur ;

Que cette disposition ne créant â charge du proprié
taire aucune présomption de faute, il incombe au de
mandeur de prouver le vico ou la défectuosité de la 
chose, ainsi que la faute ou l'imprévoyance imputable 
au défendeur ou â ses préposés et consistant il avoir 
négligé de remplacer, la rque du \vagon dunt l'état 
d'imperfection ou de détérioration a été la cause de 
l'accident ;

Attendu, sur pe point, que le demandeur pffrp ep 
ordre subsidiaire (l'établi? RUP ¡a rupture est survenqe 
por suite du mauvais étal du matériel, qu’il articule, 
en PHtve : « que non seulement le bandage de la ro\ie 
» §’est passé, ipflis encûfp les rayons ; qu'il p'y a pas, 
» dans toutes les instructions doppées aux visiteurs. 
» une seule qui leur attpqtjqn sur l'état dps
» rayons; que le matériel du train nu 4207 n'avait pas 
» encore été visit^ » ;

Attemlu que ces faits, dénués de précision, man
quent manifestement de pertinence ;

O u ’i l s  s e r a i e n t  i m p u i s s a n t s  à  é t a b l i r  l ’a b s e n c e  d e  c a s  

f o r t u i t  o u  d e  f o r c e  m a j e u r e  a l l é g u é  p a r  l 'E t a t ;

Que leur admission à preuve no pourrait avoir pour 
résultat évpptqel que (]p faire poser indirectement sur 
le défendeur une présomption de faute dispensant le 
demandeur de justilier du fondempnl de son action, 
ainsi qu'il en  a l'obligation ;

Attendu que les épreuves minutieuses auxquelles 
on soumet les roues des wagons appartenant h l'Etat, 
couvrent.sa responsabilité, pp ce qui concerne les 
vices cachés qu'il n 'a pas été possible de constater; 
que l’emploi de la roue dont il s’agit.-ne constituerait 
donc une faute que si, malgré et depuis les épreuves, 
il s'était manifesté d ’une manière apparente, quelque 
vice qui aurait dû la faire mettre au rebut ;

A tte n d u  q u e  l a  p r e u v e  o f f e r te  n e  p r é c i s e  a u c u n  f a i t  

d e  c e t t e  n a t u r e ,  m a i s  v is e  l ' i n s u f f i s a n c e  d e s  i n s t r u c t i o n s  

d o n n é e s  a u x  v i s i t e u r s ,  ù  l 'e f f e t  d e  s 'a s s u r e r  d e  l ’é ta t  

d e s  r o u e s  e t  d e  l e u r s  r a y o n s  ;

Attendu que celle critique est sans portée et si 
yague qu'elle n'indique môme pas les améliorations 
que l’Jitav serait on faute de ne pas avoir introduites,

cet égard, dans son exploitation;
Qu'enfin la circonstance, alléguée également dans 

l’articulation, qup le matériel du irnin n'avait pas été 
visilé, n 'est pas concluante, puisqu'il ne pourrait en 
résulter la preuve d 'un viisç apparent entraînant la 
responsabilité de l'E tat;

Attendu que le demandeur, n'offrant sur ce point 
d'établir aucun fait précis de faute ou de négligence 
a charge de l'Etat ou de ses préposés, il s’ensuit que 
sa demande d'enquête ne peut être accueillie, les 
faits cotés par lui n’étant ni pertinents ni concluants ;

P a r  cas m otifs, le T ribunal, ouï en son avis 
M. B o u e u x ,  Substitut du Procureur du roi, rejetant 
toutes conclusions contraires ou autres, et sans s'arrê
ter à l'offre de preuve faite par le demandeur, laquelle 
est déclarée non recevable et non pertinente, d i t  le  
d e m a n d e u r  m a l  f o n d é  e u  s o n  a p t i o n ,  l 'e n  
d é b o u te  et le condamne aux dépens.

Comm. B ru x . (4e ch.), 1 6  ja n v . 1 9 0 0 .

p r é s .  : M. Va n  Ke e r iie r g h e n . 
p la id -  : MM“  ü e  S a d ei.eeh  ç.  J o u is .

(Claes c. Io Société anonyme d'ITorticulture interna
tionale; 2n I.ucjpn Linden pl Cle; 3° Dallemagne 
et Cio —  et c. 1* Société d'Iforticuiture internatio
nale ; 2° Luc. Linden et C‘* (1).)

DROIT C1Y1I. F-T DROIT COMMERCIAL. -  wfpam4? 
TION. —  PUBLICATIONS FAITES PA1! L*ADMI?ïISTIlATEl!ïl 
OU LE GÉRANT D'UNE SOCIÉTÉ COMMERCIALE. —  FAIT 
EXCÉDANT SON .MANDAT. —  ACTION IIIIUüÉE C.ONTHF, LA, 
SOCIÉTÉ. —  NON-RECEVABILITÉ.

L es pouvoirs, si étendus qu'ils soient, donnés à un 
a d m in is tr a te u r à  un gérant ne comprennent pas 
la <Irpil </<> dirigçr, aif nom de lu société, tfys imputa
tions injurieuses ou dijl'amnloires contre ili>s tiers (â).

A tte n d u  q u e  le s  c a u s e s  in s c r i te s  s o u s  le s  n°» 172 e t 
680.‘> d u  rô le  g é n é r a l  s o n t  c o n n e x e s  e t  q u e  l e u r  jo n c 
tio n  a  été d e m a n d é e  ;

Attendu que les publications incriminées par le 
demandeur émanent, celle du 19 février 1898 de 
MM. Linden, celle du 9 juillet de MM. Linden el celle 
du 30 juillet de Lucien Linden; qu'il est reconnu de 
part et d ’autre que MM. Linden étaient Jean Linden père 
el Lucien Linden, et que M. Linden est Lucien Linden ;

Attendu que ni Lucien Linden ni les héritiers de feu 
Jean Linden ne sonl au procès ;

Attendu que les irois sociétés défenderesses déclinent 
toute responsabilité à raison des publications, pré
tendent qup ni Jean Linden ni Lucien Linden n ’ont 
agi en leur nom, soit comme représentants, gérants ou 
associés et soutiennent que partant les actions no sont 
pas recevables;

Attendu qu’il importe peuque Lucien fût, au moment

H ) C e ju g e m e n t a  é té  f rap p é  d 'a p p e l p a r  l e  dem an d eu r.
(2) Voy. PAMD. n . ,  v» Mandai (Contrat de), n " ' 34C4 e l  s .
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de la publication des annonces, directeur-gérant, admi
nistrateur ou même associé dans les sociétés défende
resses ;

Attendu que |ps administrateurs oq gérants sopt |ps 
mandataires de la sopjété| que ]es mandataires qe 
peuvent rien faire pu dplà de cp qui est porté ditps 
leur mandat art. 188!» du Code civil) ; qu 'ils n'obligent 
donc pas leurs mandants lorsqu'ils font des actes sor
tant ,le leurs mandats; que le demandeur devrait 
établir que Jean Linden el Lucien I.inden ont été char
gé.1) par les sociétés défenderesses de faire les publica
tions j au ’à  cet égard aucune preuve n'esl tentée; que 
la circonstance que, dans la première annonce, 
MM. Linden ont ajouté à leur nom « Bruxelles. Morie- 
heek «il Itamhouillct» est absolument irrelevanlc, et ne 
peut suffire pour établir qu'ils agissaient en venu 
d'instructions des sociétés défenderesses ou même seu
lement dans l’intérêt de celles-ci ; que les pouvoirs, si 
étendus qu'ils soient, donnés à un administrateur ou ù 
un gérant ne comprennent pas le droit de diriger, au 
nom de la société, des imputalipps iqjprieqses ou diffa
matoires contre des tiers ; que ]e fait qqe Linden a 
fait usage des papiers appartenant à la société l.'llqrti- 
cultepj internationale n’engage pas la responsabilité 
de ¡a dite société, celle-pi n'avaiu Cftnpnjs aucune fe»te 
en laissant Linden prendre connaissance de pes 
papiers;

Attendu que rien ne prouve que Linden a agi comme 
gérant de la société en commandite Lucien Linden et 
C'6; qu'epfin l'associé en nom collectif n’engage pas Ja 
société dont il fail partie en publiant, sous son nom 
personnel, dos articles dans un journal;

S u r  la demande reconventionnellc formée par la 
société anonyme L'Horticulture internationale :

Attendu que le demandeur n'a pas contrevenu à re n 
gagement qu'il a  pris de ne pas voyager en Aipérjque 
pour des maisons établies en Angleterre ;

Attendu (pie les publications faites par le deman
deur en riposte aux attaques dont il était l’objet de la 
part de MM. Linden n 'ont causé aucun préjudice :ï la 
Société L'Horticulture internai ¡qnalp; que de même que 
l’offre adressée à Dtllemagne, elles ont élé faites non 
dans un but de concurrence déloyale, mais unique
ment en vue de se défendre contre des attaques qui. 
pour ne pas émaner de la dite société, n'en sont pas 
moins condamnables ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, joint les causes inscrites 
spijs Ips n°* 172 el G850 du rôle général, el, déboutant 
les parties de toutes fins et conclusions contraires ou 
plus amples, d o n n e a c t e  au demandeur de ce qu'en 
plaidoiries les sociétés défenderesses ont conclu â 
toutes fins ; d é c la r e  le  d e m a n d e u r  n o n  reoe- 
v a b le e n  ses actions, l ’e n  d éb o u te ;

D é c la r e  la Société anonyme L'Horticulture inter
nationale non fondée en sa demande reconvonlion- 
nelle, l'en  d éb o u te  ; condamne le demandeur aux 
dépens.

PRO FESSIO N  D’AVOCAT

D é c is io n s  du C onseil de l ’Ordre 
du B a rrea u  d’appel d e  B r u x e lle s  (i).

A r t .  51 du Règlement arrêté le 5 février 1900. — 
Par les soins du Bâtonnier et du Secrétaire de l'Ordre, 
il est donné avis au Barreau, après chaque séance du 
Conseil, par voie d'affichage à la Bibliothèque ou par 
quelque autre mode, des mesures importantes prises 
par le Conseil et des principes traditionnels dont il a 
eu l’occasion de faire l'application.

I . —  Séance du  2  octobre 1899.

REFUS » ’EXPLICATIONS DEMANDÉES PAR LE CONSEIL.

Constitue un manque de déférence vis-à-vis de 
l'autorité disciplinaire et, parlant, une faute profes
sionnelle, le fait de ne pas donner immédiatement au 
Conseil de l'Ordre lçs explications que celui-ci demande 
à un confrère au sujet d’une affaire.

2. — Séance du 27 novembre 1899.

WFÏIOULTP «'ORDRE PROFESSIONNEL ENTRE DEUX AVO
CATS. —  ARBITRAGE CONFIÉ DE COMMUN ACCORD AU 
BATONNIER. —  INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DE L'ORDRE. 

Quand des confrères, ayant une difficulté d'ordre 
professionnel, la soumettent A l'arbitrage de M. le 
Bâtonnier et que celui-ci leur fait connaître son appré
ciation, il n'v a  plus lieu, en général, pour le Conseil 
de l'Ordre, de se saisir de l’affaire, celle-ci ayant reçu 
la solution voulue par les parties.

3. — Séance du 11 décembre 1899.

LETTRES ADRESSÉES PAR UNE PARTIE A J.'A'OCAT DE 
1.A PARTIE ADVERSE. —  ABSENCE DE RÉPONSES. —  
MANQUEMENT AUX CONVENANCES PROFESSIONNELLES.

Lorsqu’une partie qui n’a  pas de conseil — dans

H) Le Journal des Tribunaux reproduira en notes, péripdi- 
quement, sous une rubrique. Invariable, les décisions du 
Conseil de l’Ordre. II se formera rapidement ainsi, avec la 
journal pour moniteur, une sorlc d'¿dit prétorien, soriani de la 
vie du liarreau et rappelant sans cesse a celui-ci des règles 
trop souvent oubliées.
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l’espèec, une administration publique — correspond 
avec l’avocat de la partie adverse, les pqnyenances 
professionnelles veulent que cet avocat réponde aux 
lettres qu’il reçoit.

4. —  Séance du I  J décembre 1899.

EFFETS DE COMMERCE. —  INTERDICTION AUX AVOCATS 
D’EN SOUSCRIRE.

11 est interdit aux avocats de souscrire des effets de 
commerce.

’■>. —  Séance du 15 janvier 1900,

AUDIENCES A HUIS CLOS. —  DIVULGATION DES INCIDENTS 
D’AUDIENCE PAR LES AVOCATS. —  INCORRECTION.

Les membres du Barreau, autres que les défen
seurs des accusés, des prévenus ou des parties civiles 
sont invités à ne pas profiter de leur présence aux 
audiences à huis clos pour divulguer, spécialement 
par la voie de la presse, les dépositions des témoins 
et les incidents qui sc produisent au cours de ces 
audiences.

G. — Séance du 15 janvier 1900.

PLAIDOIRIE. —  EXPRESSIONS BLESSANTES POUR UN 
CONFRÈRE ABSENT. —  INCORRECTION.

(Jn avocat ne peut, en présence île confrères sc 
trouvant près de lui à  la barre, se servir d ’expres
sions blessantes pour un confrère absent.

7. —  Séance dit 15 janvier 1900.

CORRESPONDANCE. —  LETTRES ÉCRITES A UN CONFRÈRE 
PAR UN COMMIS D’AVOCAT. —  INCORRECTION.

Un avocat ne peut permettre â  son commis de 
correspondre avec un confrère, plus spécialement 
quand il s’agit d 'un  incident professionnel.

8. — Séance du 5 février 1900.

Le Consoil arrête son règlement d’ordre intérieur.

ü. —  Séance du 5 février 1900.

CONSEIL DE DISCIPLINE. —  INVITATION A ASSISTER EN 
COUPS A UNE CONFÈRENCE. —  REFUS.

Le Conseil n'assiste pas en corps à une conférence; 
les membres du Conseil peuvent apeppipr, à  titre 
individuel, l'invitation qui leur est faite.

10. —  Séance du 5 février 1900.

HONORAIRES. —  TAXATION. —  AVOCAT ÉTRANGER AU 
BARREAU. —  INCOMPÉTENCE DU CONSEIL.

Le Conseil esl incompétent pour taxer les honoraires 
réclamés par un avocat appartenant à un autre Barreau 
et sur lequel il n 'a pas de juridiction disciplinaire.

N É C R O L O G I E

M E G U S T A V E  C U L U S

lin matin d'élé, voici bientôt deux ans, le couloir de 
première instance —  le dernier couloir où l'on cause
— perdit brusquement une de ses coutumières figures 
que, machinalement, y cherchaient chaque jour ceux 
que la joie de vivre ne laissait pas indifférents : Culus, 
le bon et jovial Culus avait élé frappé la veille d ’une 
ailaque d'apoplexie.

Ce fui, pour tous, une douloureuse émotion. Instinc
tivement les regards se tournaient vers le banc où il 
aimait ù s’asseoir, dans l’attente des rageuses sonne
ries qui, bientôt, rappelleraient à l’audience dans la 
course hâtive de sa robe ballonnée.

C'était là que, rebutés par les maussades cnscigne- 
-ments des Boitard, des Carré, des Chauveau e t des 
Berriat-St-Prix, anciens el jeunes consultaient celui 
dont la bonne humeur avait su rendre la procédure 
aimable. Jamais son expérience n’était prise en défaut, 
ni sa mémoire ne perdait un détail des nombreuses 
affaires qu 'il avait à traiter. Tandis qu’il plongeait sa 
main potelée dans la poche de sa robe, à  la recherche du 
petit code qui l’inspirait dans les ras épineux, il con
tait, avec un large rire qui épanouissait sa rabelaisienne 
figure el se répercutait en sursauts de loule sa corpu
lence, quelque anecdote inédite, un incident comique 
d’audience, une ahurissante « Beauté de l’éloquence 
judiciaire ». Et la solution ne tardail pas à venir, lim
pide et précise —  car il la connaissait, sa procédure, 
revêche mégère que son perpétuel enjouement avait su 
apprivoiser !

Pendant longtemps il demeura éloigné de la vie
judiciaire...... Enfin, un jour on le revit et toutes les
mains, heureuses, sc tendirent vers lui ! Hélas I ce 
n'était plus que le fantôme du bon vivant d'autrefois. 
Dans son œil qu'il cherchait à rendre riant, passaient 
des nuées d'inquiétude, sa démarche el son geste
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étaient devenus incertains et, à écouler ses habi
tuelles saillies dont la jovouseté sonnait faux, on per
cevait l'irrémissible détraquement que le mal avait 
infligé à cette puissante constitqtipn. et les ispoirg de 
guérisqn s'évanouissaient bien vite tandis que, prupUe- 
ment, le cœ ur s'étrcignail.

Puis ce fut une lente agonie pù sombrèrent |'qn  
après l'autre sa parole, sa pensée, sa vigueur physique 
ci, enfin, son rire, demeuré le dernier, comme le 
mai ire après Dieu de cette jprdaflpsqpp natprp, jusqu'il 
son naufrage dans la mort, (lire pûlp, triste et prue|, 
macabre parodie de celui qui pops ¿'gavait jadiç, bon 
et joyeux Culus, au temps où ta belle humeur jelait 
son rayonnement dans nos répétitions d'üipm '« f 'm -  
ternè !

Aussi lorsque, samedi dernier, un phar funèlipe 
emporta sous un monceau de (leurs ta dépouille mor
telle, bien des cœurs se serrèrent PI) voyant partir, 
avec le souvenir d'upe de leurs plus sûres aiPitîés, 
ce(ujdes heures les plus insouciantes dp leur jeunesse.

Chronique judic ia ire

Ai: VESTIAIHE DU PALAIS DE JUSTICE

M' Edmond Picard, Bâtonnier de l'Ordre des Avocats 
à la Cour de cassation, a deux robes et deux toques, 
un jeu de neuves, un jeu de vieilles, celles-ci lui ser
vant de réserve. Elles sont enfermées au vestiaire du 
Palais, dans une de ces arenoires-cercueils où pendent 
les costumes professionnels que les jeunes membres 
du Barreau ont l’irrévérence de nommer leurs dominos.

Or, la robe et la toque neuves de M» Picard ont 
disparu. Un faFccur (nous sommes en carnaval), ou 
un voleur, a  forcé la serrure et enlevé ces veslimenla 
donl les poches contenaient : d'abord la boite do crayons 
bleu, rouge, vert, jaune, noir, véritable trousse de pas
telliste, pour annoter cl marquor les pièces oi prendro 
des noies, —  ensuite le Code donl M* Piearda dit que 
l'avocat devait toujours l'avoir au côlé, comme 
l'officier son épée,— enfin les œ uvrettesde son confrère 
Dumercv, d’Anvers : le IJallot en goguette, les Sen
tences arbitraires, les Facéties judiciaires, dont l'ho
norable Bâtonnier aime à s’alimenter dans ses moments 
de loisir.

Les objets dérobés reparaîtront-ils quand le Carnaval 
sera fini ? Uuelqu’un en  peut-il donner des nouvelles? 
On les a vus, parait-il, dans la nuit du mardi gras, dra- 
pantquelquejoyeuxcompèrc se livrant à des gambades. 
M° Picard n ’a pas déposé de plainte, il n’aime pas sa. 
mais il aurait plaisir à  connaître le sort de la noire 
camarade de ses travaux. Ce n’esl pas celle avec 
laquelle il a paru, à cheval, en 1887, à Méquinez, 
devant le Sultan du Maroc. Le larcin a vraisemblable
ment été commis dimanche dernier, par quelque 
visiteur, alors que les dames du corps de « N ia i » 
et les gardes des « seaux » chargés du nettoyage des 
salles et galeries sonl absents et que le vaste Palais 
et ses divers escaliers, « les degrés de juridiction » 
sont dans une solennelle solitude,

** *

A LA PRISON DE SAINT-GILLES

Nous avons signalé (1) l'avis qui figurait syp les 
murs des cellules servant de parloir aux avocats, à la 
prison de Saint-Gilles. A la suite de nos réclamations, 
le Conseil de l’Ordre esl intervenu el nous sommes 
heureux de constater qu’il a  reçu entière satisfaction.

Voici l’extraii des séances du Conseil relaiani l’histo
rique de la question :

Séance du 11 décembre 1899. —  Le Conseil décide 
de faire une démarche auprès du gouvernement pour 
qu'il fasse disparaître ou modifier le lexte d 'un avis 
imprimé, qui figure à la prison de Saint-Gilles et qui 
est ainsi conçu :

« Toute lettre adressée à un détenu ou écrite par 
lui doit être visée par le directeur de la prison, II est 
par conséquent formellement interdit à MM. les avocats 
de sc charger d'un message quelconque pour leurs 
clients détenus. «

Séance du 19 février 1900. —  Le Conseil reçoit avis 
que le gouvernemem a donné satisfaction au Barreau 
el que l'avis donl il se plaignait va être remplacé par 
le texte qui suit :

« Les détenus ne peuvent correspondre avec les 
» personnes du dehors que sous le contrôle de l'Ad- 
» ministration.

» Les prévenus et les accusés non soumis à l'inter- 
» diction de communiquer peuvent correspondre libre- 
» ment avec leurs conseils.

» 11 est formellement interdit à lous ceux qui 
» visitent les prisonniers, à quelque litre que ce soit, 
» de se charger d’un message quelconque non revêtu 
» du visa du Directeur. »

Nous ne pouvons que remercier et féliciter Je Conseil 
des démarches qu'il a faites pour sauvegarder en l'oc
currence la dignité du Barreau cl du résultat qu’elles 
ont atteint.

** *

LES DROITS DE LA DÉFENSE

lin incident s’esl produit le 14 février dernier, à la 
quatrième chambre du tribunal correctionnel de Mar

di Voy. J. T., 1899, p. 13-2C.
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seillc, que le Sémaphore rapporte de la manière sui
vante :

« Le tribunal avait à s ’occuper des poursuites inten
tées contre la « Redingote grise », groupe bonapar
tiste. Sur le banc des prévenus étaient assis :

MM. Giraudon, président de ce comité; Quilici et 
Volcy-Hoze, vice-présidents ; Niel, secrétaire e t Arnaldi.

M. Cénac, procureur de la République, occupait le 
siège du ministère public, et MM“  Baret, Bâtonnier, et 
Corticchiato, avocat, étaient â la barre de la défense.

Après l'interrogatoire des prévenus, M. le Procureur 
de la République prononce son réquisitoire, au cours 
duquel il parle d 'une lettre adressée par M. Giraudon 
au prince Victor.

M" Baret s’étonne que l’accusation fasse état d'une 
pièce qui ne figurait pas au dossier et donl la défense 
n ’a pas eu connaissance. M. le Procureur de la Répu- 
bliquc demande à ne pas être interrompu et prie les 
avocats « d'avoir la patience de l’écouter comme il 
l’aura lui-mème tout à l’heure ».

Après le réquisitoire, le Bâtonnier lit des conclusions 
tendant à ce qu'il soit donné acte à la défense que 
l'accusation s’est servie d 'un document ignoré de la 
défense.

M. le Procureur, se levant de nouveau, déclare qu’il 
va donner quelques explications au tribunal...

—  Et un peu à  la défense, dit Mc Baret.
—  Non, pas à la défense, déclare M. le Procureur, 

je ne m'adresse qu’au tribunal.
A ce moment, M* Baret, protestant, un tumulte 

indescriptible règne dans la salle. On crie, on applau
di!. Le président annonce qu’il va faire évacuer la 
salle. — « Nous l'aurons quittée avant qu’elle ne soit 
vidée, » dit M® Baret. Et il quitte la barre, ainsi que 
M* Corticchiato, suivi de tous les avocats présents.

L’audience étant suspendue, M. le Président Blan
chard fait appeler MM”  Baret et Corticchiato dans son 
cabinet c i  s'efforce d’aplanir l'incident en indiquant 
que les paroles de M. le Procureur n'avaient rien de 
blessant pour les défenseurs. Les avocats demandent 
que cette explication leur soit donnée par M. le Procu
reur lui-mème et se retirent dans la salle qui leur est 
réservée.

L'audience est ensuite reprise, en l'absence de tout 
prévenu, et le tribunal rend son jugement condamnant 
les inculpés à 1G francs d’amende avec application de 
la loi de sursis.

Pendant ce temps, les avocats, réunis, discutent 
l'incident et proposent de s'abstenir de plaider à la 
quatrième Chambre jusqu’à ce que satisfaction ait été 
donnée à leur Bâtonnier. Le Conseil de l'Ordre a élé 
saisi des faits et s'est réuni dans la soirée pour prendre 
une décision. »

[Gazette des Tribunaux.)
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d e  B ruxelles.
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S O M M A I R E

L ’E s p r i t  d e  c r o u p e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Civ. Anvers, 2° ch. (Société. 

Mise en liquidation. Nomination conventionnelle 

d’un liquidateur. Caractère du contrat. Prétendu 

louage de services. Mandai. Révocation. Nécessité 

de l'accord de tous les associés.) —  Civ. Charleroi, 

3* ch. (Marché. Inexécution partielle. Résiliation de 

commun accord. Maintien du droit aux dommages- 

intérêts. Droit de faire fabriquer les manquants.) — 

Corr. B ru x .,  7° ch. (Accident de chemin de fer. 

Prévention à  charge des personnes conduisant le 

train. Circonstances diverses à  considérer. Brouil

lard, absence de signal auditif, trains se sui

vant, etc.) —  Corr. Charleroi, 5° ch. (Voitures 

automobiles. Vitesse. Règlement de Charleroi. Pré

tendue distinction entre les voitures et les moto 

cycles. Non-fondement.)

Co n g r è s  in t e r n a t io n a l  d e  D r o i t  C o m p a r é .

N é c r o l o g ie . —  Prosper Van Cappellen.

B ib l i o g r a p h i e  j u r id iq u e .

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

F e u i i .i .e t o n .  —  L’Organisation judiciaire et le Barreau 

Ottomans.

L ’ O R G A N I S A T I O N  J U D I C I A I R E
e t  le  B a rrea u  O ttom ans

N ous re g re tto n s  q u e  l ’abondance des m a 
tiè re s  n e  n o u s  p e rm e tte  pas d e  p u b lie r  ira 
extenso  la  co n fé ren ce  qu e  M“ B ru n ard  a  faite 
au  Jeu n e  B arreau .

O r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e  O t t o m a n e .

Un de nos confrères de Constantinople, M° Ostrorog, 
en dehors du palais, M. le comte Ostrorog, d'origine 
française, a  eu l'extrême obligeance de me remettre 
une notice que je  vais reproduire; je tiens à  l’en remer
cier encore e t à lui réitérer l’expression de ma vive 
gratitude pour son accueil tout confraternel e t sa cor
diale courtoisie.

« Le système d ’organisation judiciaire de l ’Empire 
Ottoman est d ’une extrême complexité, découlant 
naturellement de la complexité des lois en vigueur et 
des situations diverses des personnes auxquelles les 
lois sont applicables. Les lois sont préparées par un 
Conseil d ’Etat, délibérées en Conseil des Ministres, 
examinées et promulguées par le Sultan. La base de la 
législation ottomane est le droit musulman pur.
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L’esprit de groupe

L'espril de groupe. —  Conférence faite au Collège 
libre des sciences sociales, le  6 novembre 1899, par 
G. T a r d e . —  A rch . d'anthrop. crim in., 13 janvier 
1900, p . 5.

Des hom m es s’assem blen t à tren te , c inquan te  
ou cen t p o u r  d iscu te r un e  g ran d e  question  
relig ieuse, po litique, sociale.

Ils se conna issen t dep u is  longtem ps. Ils 
s’app réc ien t, souvent ils  s ’es tim en t. Ils  savent 
que, pour l’im m ense m a jo rité , les o p in io n s pro
fessées p a r  ch a cu n  d ’eux so n t sincères , indé
pendan tes de to u te  co n s id éra tio n  d ’in té rê t ou 
d ’égoïste beso in . Ils co m p re n n en t, ils do i
vent co m p ren d re  que chacun  a so n  idéal de 
ju s tice  e t de vérité , auquel i l  c ro it e t auquel il 
es tim e qu e  l’on n e  peu t a t te in d re  qu e  p a r  la 
réa lisa tion  d e  certa ines ré fo rm es, d e  ce r
ta in s  p rinc ipes qui lu i so n t ch e rs . Les voilà 
réu n is  p o u r é tu d ie r ces réfo rm es, exam iner 
ces p rin c ip es, fo rm u ler des c ritiq u es e t des ap
p réciations. A ussitô t, au x  p rem ières paro les, 
au  p rem ier geste, u n  vent d e  co lère  e t do folie 
passe su r  eux. E t, au  lieu d e  res te r su r  u n  ter
ra in  d e  d iscussion  sa in e  e t  logique, il est 
in fin im en t ra re  qu ’ils s’en  tie n n e n t encore aux 
faits e t aux p rin c ip es. Im m édiatem en t, i l  ap p a 
ra ît  que la d iscussion  est im possib le , que 
l’échange des idées n ’est q u e  le h eu rt des pas
sions , q u e  la  m auvaise fo i, la  p lu s  inconscien te 
d ’a ille u rs , fait ja il l i r  des lèvres l’in ju re  e t le 
m épris. C hacun discu te , n o n  la  q u es tio n  à ré -

» Mais, à côté de ce droit vient se placer le droit des 
règlements impériaux.

» Le droit musulman pur, qui était à l’origine d ’une 
application universelle, ne règle de nos jours, d’une 
façon exclusive, que les matières qu’on est convenu 
d’appeler en Orient : matières du statut personnel, ce 
qui comprend, très généralement parlant, les droits de 
famille et les droits de succession en ce qui concerne 
les sujels ottomans de confession musulmane.

» Entre toutes personnes, il régit la matière des 
Vagis, ou biens de main-morte, affectés à des fonda
tions pieuses.

»  A cette législation répondent les Tribunaux 
«C her» « I »  (de cher, droit musulman) organisés 
d ’après les principes du pur droit musulman (Juge 
unique, preuve testimoniale) et placés sous l’autorité 
de S. A.leCheikhul-Islflm, dont on peutdire qu’il rem
plit, en ce qui les concerne, les fonctions du Ministre 
de la Justice.

» Les questions de statut personnel (droit de famille 
e t successions) intéressant des sujets de confession 
chrétienne ou israélite sont de la compétence de la 
chancellerie latine, pour les catholiques, des patriar
cats pour les orthodoxes et des conseils rabiniques pour 
les israélites.

» En résumé, les matières plus ou moins confession
nelles sont de la compétence des magistrats spéciaux, 
de la confession des parties, jugeant d’après leur loi 
confessionnelle.

» Le droit des règlements impériaux (Nizâm) 
embrasse, très généralement parlant, toutes les
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soudre , m ais  le m obile  caché auquel obéit son 
voisin. E t ch acu n  s ’e m p lit la bou ch e  d e  g rands 
m ots pom peux  — su r to u t q u a n d  il fait partie 
de la  m a jo rité  — e t  la  suggestion  de la  ph rase  
so n o re  e t c reu se  opère  su r  so n  p ro p re  e s p r it  au 
p o in t q u ’il e s t p ro fo n d ém en t convaincu que 
ces p é rio d es  déc lam ato ires  so n t l’expression 
d ’un se n tim en t p ro fond  e t généreux  q u e  seuls 
lu i e t ses p a rtisa n s— lu i, b eau co u p , scs am is, 
un  peu — peuvent ép rouver e t  ex p rim er, que 
su r to u t l’adversaire  d e  so n  o p in io n  n e  peu t 
ressen tir , p u isq u ’il dev ien t ce r ta in  p o u r  tous 
qu e  cet adversa ire  n ’es t q u ’égoïsm e, étro itesse 
e t cup id ité .

P o u rq u o i ce la?  P ou rquo i au cu n e  assem blée 
n 'éch ap p e-t-e lle  à ce tte  lièvre ? P o u rq u o i agitc- 
t-e llc  to u s les co rps d é lib é ran ts , dep u is  les 
P arlem en ts , où  e lle  est devenue ch ro n iq u e , 
ju sq u ’aux co n g rès  scientifiques q u i, à l’évi
dence, se m b le ra ien t devoir en  d em eu re r in 
dem nes ?

S ighele, L ebon o n t é tu d ié  ce rta in es  causes 
de ce phénom ène. T arde, d an s u n e  é tude 
récen te , en  ana ly se  u n e  nouvelle , é tro item en t 
u n ie  aux p réc éd en tes , d ’a ille u rs  : l 'e sp r it de 
g roupe. D ans to u te  ré u n io n , com m e d a n s to u te  
associa tion , n a ît peu à peu u n  e sp rit trè s  par
tic u lie r , in sé p a rab le  d u  co rps qu i l ’a  créé, 
d irig e an t tou tes les d é lib é ra tio n s , to u tes  les 
décisions d e  ce co rp s. C’es t «  u n  orgueil col- 
/ecii/m tense, un  a m o u r-p ro p re  très  suscep tib le , 
com m un à to u s les m em bres de la collectivité, 
e t aussi u n e  sym pathie m utuelle , m ais close, 
qu i fa it le u r  so lid a rité  » . E sp r it d e  foule, 
e sp rit d e  fam ille , e sp rit d e  m é tie r  ou  d e  co rps, 
e sp rit d e  p a r ti , e sp rit de n a tio n , p a r to u t nous 
re tro u v o n s ces deux  co n d itio n s d e  son  exis-

matières autres que les matières du statut personnel, 
soit le droit des obligations, le droit commercial, le 
droit pénal, et le droit administratif.

» Il faut faire entrer dans le droit des règlements 
impériaux une notable portion du droit musulman, 
réglant le droit des obligations, codifiée e t promul 
guée en vertu des décrets impériaux, ce qu’on appelle 
le  « civil Mcdjellé ».

» Les tribunaux chargés d'appliquer les règlements 
impériaux (affaires civiles, affaires pénales et conten
tieux administratif) sont organisés (règlement sur 
l’organisation judiciaire du 27 Djemssi, II, 1296) sui
vant un système sensiblement semblable à celui qui 
existe en France depuis le consulat : Tribunaux de 
première instance, Cours d’appel, Cour de cassation 
pour les affaires civiles et pénales ; il n’y a pas 
d ’avoués. Le tribunal est composé de trois magistrats. 
En l rc instance, il n 'est pas présenté de conclusions-, 
des conclu ions sont déposées en  appel. Le jugement 
est rendu sans donner de motifs ; les motifs sont indi
qués plus lard, quinze jours, trois semaines, un mois 
après. Il existe un conseil de préfecture avec recours 
au Conseil d'Etat, pour le contentieux administratif. 
Un Ministre do la justice est chargé, comme en France, 
de la direction des affaires administratives et judi
ciaires. Tel est le système d ’organisation judiciaire 
fonctionnant en Turquie, abstraction faite des étran
gers.

» En ce qui concerne ces derniers, il existe des 
dérogations graves découlant du droit des Capitula
tions.
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tence : f ila i ne d e  celui qu i est é tra n g e r  au 
g ro u p e , indu lgen te  affection p o u r  celu i qu i en 
fait partie . Q u 'un  d iss id en t apparaisse , p ré 
sen te  u n e  idée nouvelle, co n tra ire  au  credo  de 
la m a jo rité , aussitô t ce lle-c i n e  p eu t p lus 
conserver son  calm e, elle b o n d it e t in su lte . 
La défo rm ation  q u ’a p ro d u ite su r  ses m em bres 
la  concep tion  invariab le  e t sacrée à  laquelle  ils 
o n t voué le u r  cu lte  ne leu r p e rm e t p lu s  d 'a d 
m e ttre  — q u e  dis-je , d ’écou te r l ’expression  
d ’u n e  o p in io n  adverse.

A n e  co n s id ére r q u ec e rta in es  m an ifesta tions 
ex térieu res e t b ruyan tes d e  cet e sp rit, o n  sera it 
te n té  de le  p ro scrire  e t d e  le co n d am n er. Ce 
se ra it un  to r t grave. Car il p rocède  d ’un  sen ti
m en t p u issan t et précieux, de l 'in s tin c t social, 
seul con trepo ids à Fégoïsm e e t  à l 'in té rê t per
so n n e l. C’est parce qu e  n o u s  som m es des êtres 
sociaux, destinés à  vivre ensem ble , à avo ir 
e n tre  nous des ra p p o rts  to u jo u rs  p lu s  n o m 
b reu x  e t  p lu s  com plexes, qu e  se fo rm e en tre  
no u s ce tte  conception  spécia le , qu e  l’im ita tion  
ren fo rce, ta n tô t p a r  m ode, ta n tô t p a r  coutum e. 
C’est p arce  qu e  n o u s  avons cette g ran d e  q u a
lité  : l’a m o u r  d 'a u tru i,  q u e  no u s devenons 
souven t la victim e de ce g ran d  défau t : l’in to 
lérance. Mais au prix  du  défau t, il fau t co n ser
ver p réc ieusem en t la  qua lité . C’es t elle qu i 
no u s d o n n e  le  respect du  g ro u p e  auquel nous 
ap p a rten o n s , le d és ir  de sacrifier à  ses in té rê ts  
n o s satisfactions personnelles e t certa ines 
vertu s nouvelles d e d é s in té re sse m e n te td e  déli
catesse. Q uand c e t e sp rit p articu la ris te  d isp a
ra i t  d a n s  certa ines associa tions, celles-ci p é r i
c liten t inév itab lem ent. C 'est parce q u e , au  
B arreau , no u s avons la n o tio n  p réc ise  de cet 
h o n n e u r  co rp o ra tif  e t d e  ce tte  d ign ité  p rofes-

» La situation des étrangers est à  considérer :
»  Io Au point de vue des contestations ayant trait à 

un droit immobilier;
» 2° Aux contestations ayant trait à  un droit quel

conque, en matière non pénale.
» En ce qui concerne les contestations de la première 

catégorie, les étrangers sont assimilés aux sujets otto
mans et justiciables des tribunaux ottomans purement 
et simplement ; c’est à cette condition expresse que le 
gouvernement de la Porte a admis les étrangers à 
posséder et transmettre par succession et autrement 
des immeubles en Turquie (1867).

» En ce qui concerne les contestations dcladeuxième 
catégorie, si le demandeur et le défendeur sont tous 
deux étrangers, la cause est portée devant le tribunal 
consulaire du défendeur, composé du consul et de 
deux assesseurs commerçants. Le tribunal anglais est 
présidé par un magistrat de carrière.

» Si l'une des deux parties est ottomane, l'affaire 
est de la compétence du tribunal ottoman, consti
tué en tribunal mixte, c’est-à-dire avec adjonction 
d’assesseurs de la nationalité de la partie étrangère et 
assistance du drogman de l’ambassade dont cette 
partie ressort (du Consulat en province).

» Les décisions des tribunaux mixtes de province 
sont susceptibles d'appel à Constantinople, avec faculté 
de requête civile.

» Contre les décisions rendues à Constantinople en 
première instance, la voie de la requête civile est seule 
ouverte.



JOURNAL DES TRIBUNAUX IflOO —  N« 1 5 4 6

2 9 3

sionnr-Up (]u * faisa ien t l 'o rgue il de nos anc iens 
q u e , iiiôiue inppaqÿ p a r  Ip |lu x  m o u la n t fjl’S 
attairqg, iiolro Qrijcp conserve les q u a lité s  (jpi 
ju s t if ie n t son  pKisteflce.

JU RISPRUDENCE B E IG E

C iv . A r ç v p r s  (g ' c j i  ). B 9  m a r s  1 8 9 9 .

Prés. : M. D k  M onter. — Subst, : M . § s| | ; e s t f . i i s . 

Plaid. : MM”  Vrakckkn, IIqsha^s Pi VQLGPKRfêK;

(J. Tinchant c. Wickmayer et E. Tinchant.) 

DROIT COMMERCIAL. —  société. — mise us ugp i-
HAT|ON. —  NOMINATION CONVENTIONNELLE D’UM f.lQUI- 

DATKUR. —  CARACTÈRE DU CONTRAT. —  rn Ê T p W n ; 

LOUAGE DE SERVICES. —  MANDAT. —  RÉVQC^TIpN.

—  NÉCESSITÉ DE 1.’ACCORD DE TOCS 1.ES ASSOCIÉS.

L a  convention par laquelle im expert-comptable est 
cluirgi de s’occuper, moyennant un traitement, de la 
liquidation d'une firme, est un mandat; on ne peut y  
voir un fimple louage de services ; la stipulation d'un 
prix  n’u pas nécessairement pour effet de dénaturer 
le mandai (1).

P areil mandat peut, selon les circonstances, ftre  consi
déré comme un véritable mandat de liquidateur de 
société, mais il n'en résulte nullement qu'il serait 
comme tel irrévocable, qu'il échapperait entièrement 
à l'application de la régie de Droit commun de 
l'art. 2004, C. civ., et ne pourrait être retiré, même 
de l'accord unanime de tous les associés mandants. 

S i  la doctrine et la jurisprudence reconnaissent qu'en 
principe général, le mandat de liquidateur esl ré
vocable comme tout mandat, il est généralement 
admis qu’exception doit être faite pour le liquidateur 
qui tient son mandat de justice ; celui-ci ne peut être 
considéré comme le mandataire exclusif des associés 
et n'est point révocable de leur seule autorité.

L e  mandat cesse d'être révocable par la seule volonté du 
mandant, dans le cas où il  n'a pas êff donné dans le 
seul intérêt /¡U mandant, oit d'qutrcs personnes, sent 
4fS tiers, soit le mandataire lui-même, y sont inté
ressées ; cette exception est applicable au mandai de 
liquidateur.

L e  mandat, émanant de la société, donné de commun 
accord pur les associés ¡tour une affaire commune, à 
savoir la liquidation de la société ayant existé entre 
eux, intéresse également et au même titre lous les 
associés; il ne peut appartenir à un seul des associés 
d’y  mettre fin de sa propre autorité e( sans le con
cours des autres associés (2),

Ouï les parties en leurs moyens e t conclusions ;
Vu les pièces du procès ;
Attendu qu’il est reconnu au procès que le deman

deur José Tinchant et le défendeur Ernesi Tinchant. 
ci-devant associés sous la firme Tinchant frères, ont, en 
décembre i89i», à l’expiralion delasociétp par l'échéance 
du terme qui avait été contractuellement lise pour Ip 
durée de celle-ci, chargé ie second défendeur J-oufs 
Wickmayer, expert-comptable à Anvers, fie s'occuper 
pour eu* et avec eux, n)pypnnapt un traitement con- 
ypnii, de la liquidation dp la di|e firme, ce qui fut 
accepté par ce dernier; que les accords verbaux qui 
intervinrent à ce sujet, d'une part, eijtre les deux

U )  V oy. P a s d .  b . .  V® LutuUUn. i/c j  toc. poinm., n "  S82.
(S) V oy. l’AKP. B ., V " L iq u id â t , d r s  to c . co m m .,

21" e l  s.; Liquidât, a e » »oc.cit.,n»'5 3 e t  s.\ Mandat IContr. dr), 
n«* 3<>1>G, 3600 e l  s . ;  — Tournai, 40 mai 181)3, P aru . p * r . .  18111,
w . m

» Dans l'un et l’autre cas, il n'existe point de
recours en cassation (1).

» Ajoutons enfin qu'au pénal, les tribunaux consu
laires connaissent des délits commis entre étrangers. 
Si le délinquant ou le plaignant esl de nationalité 
ottomane, la cause devient de la compétence des tribu
naux répressifs otiomans, sans adjonction d ’assesseurs 
étrangers, mais avec l’assistance de drogmans de 
l’ambassade dont ressort le délinquant ou le plaignant 
étranger.

O r g a n i s a t i o n  d n  B a r r e a u  o t t o m a n .

>> La question peut se résumer en un mot.
» 11 n'existe plus de Barreau ottoman organisé.
» Un règlement de 129<> avait réglementé la profes

sion d’avocat.
» Sans entrer dans le détail de cette loi, il suffira de 

dire qu'elle ¿dictait la nécessité, pour loute personne 
aspirant à exercer ta profession d'avocat par devant les 
tribunaux otiomans, d’étre munie d 'un diplôme attes
tant sa capacité, de se faire inscrire à un tableau, et 
qu’elle posait le principe d 'un  Barreau, élisant, à la 
majorité des voix, un Bâtonnier et les membres d'un 
Conseil de l'Ordre, auquel étaient aliribuées les fonc
tions de Conseil de discipline.

(1) D'aprfcs la  loi b e lge  d u  31 d éc em b re  I8ii1, le  copsu l c o n 
n a î t  d e  to u te s  a ffa ire s  s a n s  appe l ju sq u ’à  100 f ra n c s . De 100 à 
500, il y  a  d ro it d ’appel d ev a n t le  c h e f  d e  la lé g a tio n ; a u  d e là  do 
500, d ev a n t la  C our d 'a p p e l d e  B elg ique. U  facu lté  d e  s e  p o u r
v o ir  en  ca ssa tio n  e x is te  en  c a s  d e  v io la tion  tic la  loi.

P as., 1861, n °  501.
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frères Tinchant, et, d’autre part, entre ces anciens 
gssqpiâs e t lo comptable W ickmayer, furent portés i) 
|a  connaissance iju public par une circulaire faisant parf 
tic ce une la liquidation sera faite pgr les deux associés 
José Tipcliant et Erncsl 'finchant et par M. Louig 
Wjpkmayer, cxpcrt-cppipiq|)le, c||apun d 'eux aura |a 
signature, ce dernier par procuration ;

Attendu que le demandeur, prétendant avoir grave* 
pienj ¡1 sc plaindre de Wickmayer, a , par exploit enre
gistré dû l'huissier lie Buck, en date «lu 29 septembre
1898, fait signifier tant à l’un qu’à l'autre défcndgpr 
qu'jl çptendiiil fôirg cesser les fonctions de Wickmayer 
PI flialik? 4'eilÎPlOVè de. la liquidation, sommant pn 
même temps le défendeur Ernest Tinchant, dp s'br- 
Ipndre avec le demandeur pour la désjg||8tipr) d '|||) 
autre mandataire en  remplacement de VV'ickinaypp ;

Altendu qu’à cet exploit il fut répondu, |ap t par 
Ernest Tinchant que pur Wickmayep hii-mè|flp, que 
celuirci n'était pas un simple employé dp la firme ep 
liquidation, mais qu'il en ¿(ait le liquidaipur régulière^ 
ment nommé en cette qualité par les anciens associés 
non seulement dans leur intérêt propre, mais aussi 
dans l'intéréi de la société en liquidation et «les tiers; 
qu'jk cp Ijtrp, il se trouvait investi d ’un mandat qui ne 
pouvait lui être relire même par les anciens associés 
de commun accord et qui, à plus forte raisnp. ne pou
vait être révoqué par ut) seul associé, sans le consen
tement de l’autre; qu’Ernest Tinchant ajoute qu’en 
aucune façon, il n 'entendait se joindre au demandeur 
pour révoquer le mandat de liquidation donné à 
W ickm ayer ;

Attendu qu’à la suite de ces faits, le demandeur a 
fait donner assignation aux défendeurs aux fins d 'en
tendre, par un jugement commun entre toutes les par
ties, dire en lant que île besoin résiliées lotilPS conven
tions formées entre elles, au sujet des pouvoirs donnés 
au défendeur Wickmayer ; s'entendre dire en tous cas 
que les <|j[s ppuyoirs ont PFjf lil» à partir du 39 sgp- 
tembrp 1808, date de la notification par l'exploit sus- 
menUfinnÎ de la révocation du mandat, et de s'en
tendre les deux défendeurs copdamner solidairement 
à payer au demandeur, à litre de dommages-intérèts, la  
somme de deux millefrancs ou toute autre à fixer ex 
æquo el bono ;

Attendu que les conventions, qui 6ont intervenues, 
d’une part, entre José e t  Ernest Tinchant et. d'autre 
part, entre les frères Tinchant et W ickmayer au sujet 
de la fonction que ce dernier aurait à  reinplir daps la 
liquidation dé l'apcicnne firme Tinchant frères, ont 
incontestablement porté sur un mandat copféré de 
epmnmn apcord par les deux premiers au trpisièmp j 
que l'on ne peut y voir un simple louage dp services ; 
qu'à |p vérité, le travail confié à Wickmayer était rému
néré, mais que la stipulation d 'un  prix n'a pas néces
sairement [pour effet de dénaturer le mandat el que 
dans l'espèce, la mission dont W ickmayer était chargé 
était évidemment d 'une importance trop haute et d’une 
nature trop relevée pour que la récompense qui y étail 
attachée pût être considérée comme un loyer et pour 
que les engagements intervenus entre parties ù ce 
sujet pussent être assimiles a  un simple louage de 
travail ; que ce n'est d'ailleurs que dans un ordre subr 
sidiüirp «uc le défendeiir  Effifist T ilpbapl a ttra p e  aus 
engagements dont s'agit le caractère d ’un louage dp 
spryipes, et qu'en leurs conclusions principales toutes 
les parties sont d'accord pour reconnaître qu'il s’agit 
bipn en l’occurrence d 'un  mandat, leur désaccord 
portant uniquement sur le point de savoir si ce 
mandat, donné à l'occasion de la liquidation d’une 
société, est soumis aux règles ordinaires qui régissent 
le contrat du mandai, el est, par suite, révocable en 
tout temps au gré du mandant conformément au droit 
commun de l’art. 2004, C, civ., ou bien si le dit ma»' 
dat constitue un véritable mandat de liquidaipur i)P 
sopiété, lequel serai!. suivant |cs défendeurs,assujetti à 
des règles spéciales an point de yue dp sa réyoca,bili(é

» Après avoir été appliquée pendant quelques années 
cette Ifii a élé abrogée et le Barreau dissous.

>> Actuellement an diplôme est exigé pour plaider 
devant les tribunaux répressifs. Mais, devant tous 
autres tribunaux o(torpans, un certificat de capacité 
n’est pas demandé. Moyennant la production d ’une 
procui-atjon des parties, toute personne indistinctement 
est admise à plaider.

» D’autre part, le Barreau avant é(é dissous, il 
n’existe plus ni Bâtonnier, ni Conseil de l'Ordre, ni, 
papUnt, de Conseil de discipline.

» I.a conséquence naturelle de cet état de choses est, 
qu’à partqpelques honorables exceptions, le corps dgs 
ayocats ottomans ou du moins des personnes qui font 
métier et marchandise de la profession d’avocat est un 
corps si mal composé et si déconsidéré que le mot 
« avocat i>,en Turquie, est devenu le synonyme d'agent 
d'affaires, sans sejence, ni conscience. Le piagistrat cl 
le client, à  1111 égal degré, sc défient de l'avocat e t le 
méprisent, et l’avocat s'en venge en essayant de trorp- 
per à la fois le juge et le client. 11 suffit d'interroger 
la première personne venue, ayant eu affaire avec les 
tribunaux ottomans, pour constater que ce tableau 
n’est pas poussé au noir. Je me fais un devoir de le 
répéter ; des exceptions honorables confirment la règle, 
mais que la règle soit tristement telle, cela ne fait 
poipt de doute. »

Je suis allé au palpis ; c’est qn bâtiment fort ordi
naire, très en élévation comme notre palais, mais avec
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et se trouverait soustrait, à raison de sa nature e t de 
m  olijot propres, à ('application de l'art. ai)Q4 ;J

Attendu qu'aux (oppies des conventions avenues 
pnlre parties, le m aillât donné à Wiekmaygr ¿lait bien 
réellement un mandai de liquidation de |p soejété 
djs6<u|le; qu'il fut. en pftél, exprimé dans la ppnvenlipn 
pqrlép a lit connaissance du public pgp (a circulaire 
prérappelée, que la liquidation se ferait par les deux 
associés e t par M. Wickmayer ;

(Jji'à la vérité la situation de Wickmayer élilil i  ppi- 
piip égard différente de celle île. ses deux coliquida- 
tpurs, puisqu'il étail un tiers non associé, qu’il touchait 
un (raitement ; qu’il devait employer upe au|rp sjgp.T- 
turfl. ma>s que ces différences sont sans inlluence sur 
la nalnce e t l’objet propres du mandai qui lui élait 
ponféré; que l’on peul être liquidateur d’une société 
sans en avpir $lé l’associé ; que la circonstance que le 
liquidateur est salarié ne change point la nature de sa 
fonction; qu'en ce qui concerne la signature, s’il esl 
vrai <j|te Ips anciens associés se sont réservé de 
signer Tinchant frères en liquidation, ils ont cependant 
anlorisé W ickmayer à  signer : Par procuration, Tin- 
chant frères en liquidation ; el qu'en faulPFisant ainsi 
à  ppendFfi la qualité non poinl de porteur de procura
tion des anciens associés, mais du porteur du procura
tion ou représentent de la société elle-même, ils lui ont 
virtuellement reconnu la qualité de liquidateur, puis
qu'une société en liquidation n'a légalement d'autres 
représentants que ses liquidateurs ; i |u’au surplus il 
ressort des documents de la cause qu'aussi bien le 
demandeur que le défendeur Ernest Tinchant ont con
stamment, pendant le cours des opérations de la liqui
dation, reconnu à W ickmayer la qualité de liquidateur 
et qu'ils le considéraient même comme étant de fait et 
au point de vue des rapports des associés entre pus, 
l ’unique liquidateur ;

Mais attendu qu'il ne résulte nullement de ce que ce 
mandai donné à W ickm ayer est un mandat de liqui
dateur dp pppipté, que cq mandai serait comme tel 
irrévocable, qu'il échapperait entièrem ent à l'applica
tion de la règle de droit commun Jde l'art. 2004 du 
Code civil et qu'il ne pourrait être retiré, même de 
l’accord unanime de tous les associés mandants ;

Attendu que la doctrine et la jurisprudence recon
naissent, au contraire, qu’en principe général, le 
mandat de liquidateur est révocable comme tout 
m andat; qu'il est généralement admis qu’exception 
doit être faite pour le liquidateur qui tient son mandai 
de justice, celui-ci ne pourrait pire cpqsidéré comme 
|p mam maire exclusif des associé^ et n’étant point 
dès lors révocable de leur seule autorité; mais qu'en 
dehors de pe cas, on n’aperçoit aucune raison pour 
|aque||e  la règle de |a  révocabilité du mandai ne devrait 
poinl être appliquée au mandai de liquidateur, et pour 
laquelle les associés entièrement libres dans le choix 
du liquidateur ne seraient pas libres de même de le 
révoquer ;

Attendu, d'autre pari, qu'il est également de doc
trine et de jurisprudence que la règle de la révocabilité 
de mandat souffro cxrepliqn, et que le mandat cesse 
d 'être révocable par la spu|p volonté du mandant, dans 
le cas pi) le mandat n 'a pas été donnp dpns le seul 
Intérêt du mandant, et où d'autres personnes, s° i| 
ijprs, soit le mandataire Im-même, spnt intéressées au 
mandai ; que celte exception est évidemment applicable 
au mandat du liquidateur, mpis qu'plle n'est point 
spéciale à cette matière, et que l’irrévocabiljlé du man
dat du liquidateur n’est ici qu ’une conséquence el une 
simple application des règles universellement admises 
en matière de mandat ordinaire ;

Ailendu que, dans l'espèce, on ne peut soutenir que 
soit le mandataire W ickm ayer, soit des tiers, soient 
intéressés au mandat quel qu’il soit, mandat de liqui
dateur nu mandai ordinaire qui a pté cpptié a  W ick
m ayer; que ce dernier n ’pipnl point asspçjé dp |a 
firipc en liquidation, payant aucune papldans ips bjens

des escaliers beaucoup moins commodes et moins 
propres, quoiqu’on vous brosse les souliers avant 
que vous soyez, admis à en gravir les marches. Les 
couloirs sont planchéiés, mais, de toutes paris, des 
clous ressortent, en sorte qu'jl faut prêter grande 
attention pour pe pas y accrocher ses souliers.

Les audiences sont publiques ; on plaide en turc.
Les magistrats que j ’ai vus avaient l'a ir très intelli

gents, prêtaient grande attention auç plaideurs, et 
souvent le président interrompait pour poser des 
questions ou présenter des observations.

.Nul d’entre eux n'afleciait cet air distra|t ou somno
lent que certains de nos magistrats, rares désormais, 
afl'ectenl, sommeillant ou semblant le. faire, la tête 
penchée, la bouche parfojs ouverte, cl couchés pjqtôt 
qu’assis sur leur fauteuil.

Quand ü m'arrive d’entrer dans une salle d'audience 
et d’assister à ce spectacle, j'en  éprouve chaque fois 
nne sensation pénible.

Celle altitude m’apparait comme une atteinte à la 
dignité de la justice, une cause de défiance pour le 
justiciable, qui doit sc dernander avec inquiétude si 
c'est avec celte insquejante somnolence que se jugent 
ses intérêts, un manque d 'égard vis-à-yjs dp JiarreaH, 
et un ¡accom plissem ent de la si haute fppcliop de 
magistrat.

lIupEitr HifPîiAUD-
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dont l'administration lui esl confiée, ne peut être con
sidéré cpniin0 intéressé au manda', pnr cela que sa
fonction spple filait rémunérée; qu’pp oftc(, la |pi ne 
distingue pas au point d e  vue du drpii de révocation 
entre |p rçap(l:ll sratuil et le mandat salarié ; qqe l'on 
ne peut ‘lil'P non plus q u e  des tiers spiepl intéressés
«u m anda i qu’pupun •>"§ n’a été ponsuiié et n’est
intervenu dans la constitution du mandat; que Wick
mayer est bien le mandataire exclusif des associés, ou 
plutôt dp la spejété en liquidation, pt que ceux-ci, en 
le choisissant pour leur mandataire, n’ont agi évidem
ment qu'en vue des iplérêls de la société, c'est-à-dire 
eu yue de Igui'S iplprêts propres j

Mais attendu, s'il est vrai que ni le mandataire, ni 
üUpun |igrs, n'pst iptéressp a u  mandat, qu'il est, d'autre 
part, évident que le mandai, émanant de la société, 
donné de commun accord par les deux associés pour 
une affaire commune, à savoir la liquidation d e  la 
socjétô ayant existé eplre aux, intéresse également et 
au même litre les deux associés; qu’il est dès lors hors 
de doute, e t ce par application des règles ci-dessus 
énoncées, qu'il ne peut appartenir à un seul des asso
ciés d e  rpp'tre fin  an m a n d a t  d e  sa propre autorité et 
sans le concours de l'autre associé ;

Altendu que s'il faut admettre, ainsi que l'pnseigne 
Troplong (D u M andat, n“ 719), que le mandat donné 
par plusieurs peut être révoqué par un seul des coman- 
danls, il n’en est ainsi que pour autant que (e mandat 
comporte l'ohligalion de faire une chose divisible, 
cbapun des mandants devant rester libre en ce cas de 
révoquer le mandat pour sa part, mais qu’il en est autre
ment et que la faculté l'Qür chacun des çomapdants de 
révoquer le mandat, n ’exislc plus lorsque le mandai 
a pour objet une chose indivisible; qu'en celle hypo
thèse, le principe de la révocabilifé du mandai sc trou
vant en conflit insoluble avec le principe de l'irrévoca- 
bilitéde la convention intervenue entre les comandants, 
la jurisprudence s'inspirant de lcquité, admet qu'il 
appartient aux tribunaux de décider suivant ce que 
réclame l'intérêt commun des mandants, que la procu
ration tiendra en son entier ou bien qu'elle sera censée 
retirée par tous les mandants ensemble (O a i .i .o ü , 

v” M andat, p . 429. — Toprnai, 11) mai 1893, P4.N1>. 
PÉR., 1894, n* 308 ; —  Anvers, 30 juin 1888, P as., 
1889, 1. III, p. 374);

Attendu que le mandat donné à  Wickmayer 3yan t 
pour objet la liquidation d'une société, portail évidem
ment sur une chose indivisible ; que I on ne conçoit 
pas comment le liquidateur aurait pu s:QBCupur des 
intérêts d'un seul des associés saqs s'occuper en même 
temps des intérêts de l'autre ;

Attendu que le demandeur ne conteste ni la parfaite 
honorabilité, pi les capacités du défendeur Wickmayer; 
qu’il 11e lui reproche ni d’avoir manqué de diligence, 
ni d'avoir commis aucune négligence dans l’accomplis
sement de son mandai ;

Attendu que les seuls grjpfs que |e  dpmanfîclir  arti
cule à charge de Wickmayer consistent en ce que. en 
certaine circonstance, Wickmayer se serait exprimé à 
l'égard du demandeur d ’une façon inconvenante de la 
part d’uq employé, et en ce que, en pne autre circon
stance, il aurait fait preuve de partialité en faveur 
d'Ernest Tinchant et au détriment du demandeur;

Attendu qu'pp supposant entièFemenl établis, tels 
qu'ils sont articulés avec offre de preuve par le deman
deur, les faits sur lesquels se base le double grief donl 
s'agit, il faudrait reconnaître encore que ces faits sont 
dépourvus de tpute gravité, pt qu'ils sopt en tops cas 
insuffisants pour justifier la révocation du mandat con- 
tractuellement conféré par le demandeur et par son 
frère ;

Attendu, en effet, que l’inconvenance rpproc|)ée à 
Wickmayer consiste, suivant les termes mêmes de 
l’articulation, en ce qu’il se serait écrié: •< J'ai considéré 
» que c’élail chose juste de remettre la lettre Morisson 
» à  M. Ernest Tinchant, e t je l'ai remise », e t en ce 
qu'ensuite se fâchant e t prenant un ton absolument 
déplacé, il aarail déclaré : « qu'il en avait assez des 
>> vilipendations (sic) du dem andeur»;

Altendu que les propos incriminés ne renferment 
aucune offense à l’adresse du demandeur ; qu 'ils n’ont 
du restp pas élé tenus, aipsj qpe le demandeur lp re
connaît. en la présence de celui-ci ;

Quant nu rtJHWbf *  PdrikUifé en favepr d'Ernest 
Tinchant:

Altendu que ce reproche vise, d’après les termes de 
l'articulation, le fait do la part de W ickm ayer d'avoir, 
au mépris des arrangements arrêtés enlrp les associés, 
suivant lesquels toutps les correspondances adressées 
à |a firme en liquidation dcvajpnt éirp pQnserypes au 
siège de la liquidation, sans pquvpir être déplacées, 
remis à Ernest Tinchant certaine lettre émanée d 'un  
sieur Morisson;

Attendu que W ickm ayer affirme que la dite lettre n'a 
élé remise à Ernest Tinchant qu’après que le demandcu r 
en eut pris connaissance, et après qUP le demandeur 
l’eut gardée Inj-mêmc en sa possession pendant plu
sieurs semaines j que pes circonstances ne sont pas 
déniées par le demandeur, et sont d'ailleurs établies 
par les dpeuments de la cause ; que, dans pes condi
tions, le reproche de partialité adressé par le deman
deur à W ickm ayer apparaît comme dénué de tout 
fondement;

Attendu qu'il suit de ces ponsidéra|ions que le défen
deur WicHmayer ne s'pst pn aucune faymi mis dans le 
cas de ne plus mériter la cpnfiancp que ses mandants 
avaient placée pn lui, et qu'jl convient de reconnaître 
que le demandeur n'a pu valablement réyoqupr, sans 
|c concours du défendeur Ewpst Tinchant, je  mandat 
que les deu* associés avaient donné çonjftinl«f»PRl pt
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ilnns leur intérêt commun, au défendeur Wickmayer ;
Attendu qu'il résulte également des considérations 

ei-dessus déduites, que la demande tendant à condam
nation solidaire des deux défendeurs à payer au 
demandeur la somme de 1,000 francs à titre de dom- 
mages-intérêts n'est point fondée ;

P a r  ces motifs, la Tribunal, énartant toutes conclu 
sions contraires, spécialement l'flflre de preuve faite e>\ 
ordre subsidiaire par le demandeur, laquelle est 
déclarée irrelevante, d i t  p o u r  d r o i t  que le retrpif, 
notiOé Pliï défendeurs pur j'gjcplojt <jp l’Imjssjpr De 
IHlpk du 29 septembre |898 du ipaildal pontraptuellp- 
ment conféré par le demandeur et le défendeur prpest 
T'nflliin1 au second défendeur Wickmayer, est non 
avepu et sqns valeur; déclare le demandeur non fondé 
en sa demande, en conséquence J’eif déboute e t le con
damne aux dépens.

Civ. C harleroi (3* ch ., jug . consul.), 
8  ja n v . 1 9 0 0 .

Prés. : M. Du|.*(T- —  Plaid. : MM« I.AUwpns 
c .  E dmond Van  B a s t e l a b b .

DROIT COMMERCIAL. — m a r c h é .  —  i n e x é c u t i o n  

P A R T IE L L E . —  R É SIL IA TIO N  DE COMMUN ACCORD. —  

M AINTIEN DU p p Q lT  AU X DOM M A GES-lNT^RÉTS. —  

DROIT I1E FAIRE FA B R IQ U ER  LES MANQUANTS.

L a  résiliation d'un marché de commun accord avec 
Vacheteur, en ce qui concerne la partie non exécutée, 
n'implique nullement renonciation de la part de 
celui-ci à  la réparation du préjudice que cette inexé
cution partielle a pu lui occasionner i I).

E n  cas d'urgence, l'acheteur l> le droit de fairp fabri
quer, pur un tiers, les pièces non fourni??,

Attendu nue le dpmandeur pvait été mis en demeure 
de fournir le complément du marché, objet du litige;

Attendu que reconnaissant qu’il lui était impossible 
de ce faire, il a résilié, d’accord avec le défendeur, le 
dit marché, en  ce qui concerne la partie non exécutée;

Attendu que cet accord n’implique nullement 
renonciation de la part du défendeur à la réparation 
du préjudice que cette inexécution partielle a pu lui 
occasionner;

Attendu que, vu l’urgence, le défendeur avait le 
droit de faire fabriquer, par un tiers, les pièces non 
fournies p arle  demandeur ;

Attendu qu’il résulte des cléments de la cause, que 
la majoration de pris  payée |>nr Ie  défendeur est jus
tifiée ;

Attendu que C’e s t  (jflnc 3 M l droit qqc | e  défendeur 
oppose à litre de compensation la somme de fr. 1CÜ.G0 
représentant la dite majoration.

P a r  ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
d é b o u t e  le deinandeurdc son action et le condamne 
aux dépens.

CATASTROPHE DE FOREST

Corr. B ru x . (7« ch.), 1 9  févr. 1 9 0 0 .

Prés. : M. W f.li.eiss. —  Splist. : M. J an^ kns.
Plaid. : MM" Lem o n n ik r , S o h ie r , Al e x , et Tu. B r a u n .

(Ministère public c. Paturiaux, Lewuillon cl Carlier.)

DROIT PÉNAL. —  a c c id e n t  d e  c h e m in  d e  f e u . —  

PRÉVENTION A CHARGE I|ES PERSONNES CONDUISANT LE 

T R V S - —  CIRCONSTANCES DIVERSES 4  CONSIDÉRER. —  

BROUHJ.ARD, ABSENCE DE SIGNA}, AUDITIF, TRAINS SE 

SUIVANT, ETC.

L e  préposé, d'un chemin de fer quf se trouvait 4 son 
poste réglementaire avant l'accident et au moment 
où celui-ci a eu lieu, a  commis une faute en a/fir- 
muflt fip piifcliippte qife lf\ mie est libre et le 
block ouvert; mais cette faute ne peut être envi
sagée comme ayant été la cause directe et immédiate 
lie l'qccident cj n’est pas vénalcnient imputable au 
prévenu, s'il n'avait ni légalement, ni réglementai- 
rfillêtlf) (! s’occuper de la surveillance ou de la posi
tion des signaux, ce soin incombant exclusivement 
ffu m/ichinisfe

Jl/f'me si l'pn peut théoriquement reprocher pu prévenu 
d'avoir pianqpi d'initiative, le. fait de ne point qvoir, 
en cours de route, prescrit au machiniste d’arrêter ne 
peut être considéré comme constituant une faute pé
nalement punissable, surtout s'il ne pouvait se douter 
qu'un brouillard infense régnait sur la voie oit allait 
s’engager le train dont il avait la garde, et ilevait 
rendre la marche dangereuse.

L e  prévenu qui a franchi un signal à l'arrêt et qui 
s'est contenté, contrairement au règlement et à 
l'usage çonstnnf des machinistes lofiifiiisant les loco
motives el sans âtrç çerti\\n personnelle ment 'le la 
position de ce signal, de l'affirmation de son chaul- 
feur qui lui a assuré que le signal était ouvert, a 
commis une fatile prévue par l'art. 422, C. p in .

I l  y  a  lieu de tenir compte au prévenu de : 1" l'état 
de l'atmosphère qui ne permettait que très difficile
ment de distinguer la position lies signaux; 2° qu'il 
avait p a r ordre et exceptionnellement pris la place 
d'un autre train, qui. réglementai renient, devait le 
précéder et qu'il devait craindre de voir ce train le

(1) V oy. B ru x ., 3 0  ju in  1893, P aito, p í r . ,  1893, il" 1092.
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suivre de près; 3° que malgré le brouillard intense 
qui régnait, aucun signal auditif ne l’a averti effica
cement du danger île sa marche en avant et, spécia
lement qu’aucun pétard n’a été posé sur la voie, 
contrairement au texte du règlement (1).

E n  ce qui concerne le prévenu Carlier :
Attendu qu’il est établi qu’il se trouvait A son poste 

réglementaire avant l’accident e t au moment oii celui- 
ci a eu lieu ; que s’il a commis une faute en  affirmant 
à  son machiniste, ainsi <juc l’information l’a démontré, 
que la voie était libre et le signal du block ouvert, 
cette faute ne peut être envisagée comme 3yant été 
la cause directe cl immédiate de l’accident, et parlant 
qu’elle n’est pas pénalement imputable au prévenu, 
puisque celui-ci n’avait ni légalement, ni réglemen
tairement A s’occuper de la surveillance ou do la 
position des signaux, ce soin incombant exclusive
ment au machinisie;

E n ce qui concerne le prévenu Lewuillon :
Attendu que le prévenu se trouvait également au 

poste, qui lui était assigné par le règlement, à portée 
du frein qu’il esi lenu do faire éventuellement ma
nœuvrer, et qu’il est établi, d’autre part, qu’il ne 
pouvait matériellement pas distinguer non seulement 
l’état, mais encore l’emplacement des signaux que, 
théoriquement, il avait l’obligation d ’observer;

Que, dès lors, dans les conditions où il se trouvait, 
il a  été mis dans cette alternative : ou d ’avoir con- 
liance en son machinisie, qui élait connu comme très 
prudent el expérimenté, ou de faire arrêter spn train ; 
que cette dernière mesure était de nature à  constituer 
par elle-même un danger, en tenant compte de l’éta 
de l’atmosphère, puisque le prévenu pouvait croire 
qu’un autre train, dont on lui avait donné l’ordre de 
prendre la place, le suivait de près ;

Qu’en conséquence, si l’on peut théoriquement 
reprocher au prévenu d ’avoir manqué d'initiative, le 
fait de ne point avoir, en cours de roiite, prescrit à 
son machiniste d’arrêter ne peut être considéré comme 
constituant une fauie pénalement punissable, d'aulant 
plus que la dernière fois que le prévenu s 'est trouvé 
en rapport direct avec son machiniste avant l’acci
dent, il ne pouvait se douter qu 'un  brouillard intense 
régnait sur la voie où allait s'engager le train dont il 
avait la garde, et devait rendre dangereuse la marche 
de ce train ;

Que dans les conditions où elles s'exercaient. et cn 
tenant compte des circonstances de fajt, telles qu'elles 
sont acquises, les fonctions de chef-garde imposées 
réglementairementau prévenu doivent être considérées 
comme pratiquement impossibles à remplir ;

Que la prévention n'pst donc point établie à charge 
de Lewuillon et de Carlier;

E n  ce qui concerne le prévenu P a turiaux :
Attendu que la prévention mise à sa charge est 

établie ;
Qu'il résulte de l’inslruction écrite et celle faite à 

l’audience qu'il a franchi pu signal à (’arrêt ;
Qu’il a reconnu et déclaré avoir eu un doute au sujet 

de l'état dans lequel se trouvait le signal ; qu'il s'est 
contenté, contrairement au règlement et à l’usage con
stant des machinistes conduisant les locomotives et 
sans être certain personnellement de la position de ce 
signal, de l’affirmation de son chauffeur, qui lui avait 
assuré qpp le signal était ouvert; qu 'il a ainsi commis 
une faute prévue par l’art. 422 du Code pénal ;

Attendu qu’il y a lieu de tenir compte au prévenu 
des circonstances dans lesquelles l’accident s'est pro
duit, que notamment :

1° L'état de l’atmosphère ne permettait i|uc très diffi
cilement de distinguer la position des signaux ;

2° Qu'il avait pgr ordre et exceptionnellement pris |a 
place d’un autre train, qui, réglementairement, devait 
le précéder et qu’il devait craindre par conséquent de 
yoir ce train le suivre de pr£s ;

3° Que malgré le brouillard intense qui régnait le
18 février 1899, aucun signal auditif ne l’a averti effi- 
cafipmPHt du danger de sa marche en avant ef spéciale
ment qu’aucun pétard n’-a été posé sur la voie contrai
rement au texte du règlement ;

Qu’en outre |e  prévenu est signalé comme ayant 
toujours élé un agent irréprochable, essentiellement 
prudent, attentif et vigilant, ainsi que |e  prouve d ’ail
leurs sa conduite au moment où l’accident s’est produit 
et comme ayant, au point de vue administratif, les 
meilleurs antécédents ;

Qu’il existe donc cn faveur du prévenu les circon
stances les plus atténuantes ;

Attendu que les préventions mises à charge du pré
venu sont un même fait constituant plusieurs infrac
tions ; qu’il y a donc lieu d ’appliquer l’art. 05 du Code 
Népal ;

Attendu que Paturiaux n’a subi aucune condamnation 
antérieure et que des considérations ci-dessus déve
loppées, il résulte qu’il y a lieu de lui faire application 
de (’art. p  de lit |pi du 31 mai lf}§8;

P a r ces motifs, le Tribunal, vu |psar(. 422 .1$ , 65, 
40 du Code pénal, 9 de la Iqj du 31 mai Jfi88, Jl}4 du 
Code d’instruction criminelle ;

Statuant contradictoirement :
A c q u i t t e  les dits (.ewuillon et Carlier ; les renvpip 

des lins de la poursuite sans frais ;
C o n d a m n e  le djt Paturiaux A une amenfle i|p 

300 francs et A -1/100 des frais du procès, tqifps à la 
somme de 5,300 francs cn totalité;

(1) V oy. PAITO. R .. y"  A c c id e n t d e  ch e m in  d e f e r , n 1"  I l iS c ls . ;
—  B ru x ., 8  av ril ISOU, I 'akd. i>kh„  n# 86â.
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D i t  qu’il défaut de paiement dans le délai légal, 
l’amende pourra être remplacée par un emprisonne
ment de trois mois ;

D i t  qu’il sera sursis, pendant deux ans, à  dater de 
ce jour, à l’exécuiion du présent jugement, et ce dans 
les termes et conditions de l'art. 9 de la loi du 31 mai 
1888 susvisé, sauf en ce qui concerne les frais ;

Charge le Ministère public de l’exécution du présent 
jugement en ce qui le concerne.

C o r r . C h a r le r o i  ( 5 ' ch .) , 2 4  j a n v .  1 9 0 0

Prés. ; M- ( H s s e s s e . — Plaid. : M°pDM. v a n  B a s t e i . ^ e r .

(Boudart c. M. P.)

DROIT PÉNAL, —  v o it u r e s  a u t û m o | i i l e $ . —  v (t p s s e .

—  REGLEMENT DE CIIARLEROl. ---- PRÉTENDUE DISTINC

TION ENTRE LES VOITURES ET LES MOTOCYCLES. —  

NON- FONDEMENT.

L 'art. 1er, s 1 "  du règlement communal de Charleroi, 
qui interdit aux voitures automobiles une qllure supé
rieure 4  celle d'un chpvfil an trol ordinaire, s’ap
plique aux mnfocyçles; la distinction entre les moto- 
cycles el les voitures fiiitnmobiles est arbitraire, les 
unes conit/ie Içs (mires constituent fies voitures auto
mobiles ; la distinefian faite an point de vue fiscal 
dans la terminologie îles divers aiipqrcils automobiles 
se base sur un nuire ordre d'iiléfs cl ne petit être 
invoquée plilement.

I. E n  ce qui concerne la prévention d'irrévérence 
envers le premier juge, basée sur l'art. 10, Code procé
dure civile :

Attendu que le jugement a q\io ne constate pas que 
les conditions d'applicabilité de cet article se rencon
trent dfins l'espècp;

Qu'en effet, d 'une pprf, au moment où (es [ails se 
sont passes, le jugement sur l'affaire principale avait 
été rpndu et) d'autre part, le jugement « quo ne men
tionne pas qu 'un  avertissement aurait d'abprd élé 
donné ü l'apppiant.

II. E n ce qui concerne la contravention à l'ordon
nance de police :

Attendu que l’ordonnance de police du 23 juin 1899 
a  été abrogée par l’art. 10 du règlement communal du 
3 juillet 1899 ;

Attendu que ce règlement élait encore en vigueur à 
la date du 13 septembre 1899 (date de la contraven
tion). puisqu'aux termes de l’art. 9 de la loi du 
-l“r août 1899, l'abrogation des dispositions réglemen
taires antérieures ne devait prendre cours que 3 mois 
après la publication de celle loi ;

Attendu qu’à la date où le règlement communal du 
3 juillet a  été porté, l'approbation de ce règlement 
par la députation permanente n'était pas requise pour 
sa validité ;

Attendu que l'a rt. l or, § Ier de ce règlement, qui in
terdit aux voitures automobiles une allure supérieure à 
celle d’un cheval au trot ordinaire,'s’applique évidem
ment aux motocvcles, la distinction que veut faire l'ap
pelant entre les motocvcles et les voitures automobiles 
étant purement arbitraire, les un? comme les autres 
constituant des voilures automobiles (V. L a r o u s s e , 

v° Voiture, lat.Victoria de vehere,— transporter,véhicule 
servant à transporter les personnes ou les choses);

Attendu que, si l'on envisage le bu t visé par le rè
glement, cette distinction ne saurait (ion p|us sp justi
fier en aucune façon ;

Attendu que la distinction faite au point de vue 
fiscal dans |a terminologie desdiversappareils automo
biles se hase sur un tout autre ordre d'idées et ne peut 
être invoquée utilement daqs une matière essentielle
ment différente ;

Qu'il y a donc lieu d’écarter les divers moyens sou
levés par l'appelant ;

Mais, attendu, en fait, quo les dépositions des 
témoins entendus laissent subsister un doute sur la 
vitesse imprimée par l’appelant à sa machine, que ce 
doute doit profiter au  prévenu ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoi
rement, faisant droit su r l'appel interjeté, m e t  le s  
j u g e m e n t s  en date du 13 novembre 1899 à. n é a n t ;

E m e n d a n t  pt faisant ce que le premier juge eût 
du faire, d é c l a r e  l e s  p r é v e n t i o n s  n o n  é t a 
b l i e s  ;

A c q u i t t e  l’appelant ;
Dit que les frais des deux instances resteront à la 

charge de l'Etat.

Congrès I n te r n a t io n a l
D E  D R O IT  CO M PAR É

[.a Société française de législation comparée a pris 
l'injljalive d'un Congrès international de droit comparé 
(pii se liendra à Paris, pendant ('Exposition de 1900. 
C'est la première fois qu'une réunion de ce genre s'or
ganise et il est assez curieux, en présence de la multi
tude des Congrès internationaux (IU> s’assemblent 
chaque année, depuis celui des pompiers jusqu'à celui 
de la paix, qu’il ait fallu atlcndre jusqu'aujourd'hui 
pour songer à celui-ci. Car s’il est une matière vrai
ment « internationale » et mure pour les solutions scien
tifiques, c'est bien celle du droit comparé qui, de jour en 
jour, gagne une importance plus considérable. —
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M. R. Saleilles, professeur à la faculté de droit de
l’Hnivepsité 4e Paris, s  rédigé, » l'oeession »1»
un rapport (1) sur son utilité, son but e t son pro
gramme, rapport qui résume d 'une manière parfaite 
les origines et les progrès de cette partie du droit. —  
L'espace nous manque pour le reproduire, mais nous 
y renvoyons nos lecteurs, en nous bornant à  publier 
ci-après le programme des ([pestions soumises au? 
délibérations du Congrès.

PREMIÈRE SECTION. —  T h é o r i e  g é n é r a l e  

ET >lÉTIf0PE.

Première question.

Conception générale e t définition de la sciqnçe d || 
droit comparé.

Sa méthode;
Son histoire;
Sa fonction par rapport aux différentes (tranches du 

droit :
—  d r o i t  in te rn a t io n a l  priyé ;
— drojl commercial ;
—  droit civil ;
— droit public;
—  criminologie ;
— procédure ciyile e t crin)!!10!!0 ;
—  législation économique e t sociale.

Deuxième .question.

Le droit pompsré pt J'en.sejgneme»t du droit.

Troisième question.

Des modes d'jnformation relatifs à lu cpnnsissancc 
et à l'applicatioR des lois étrangères : s^tistjques, 
communications internationales, preiiye t]u 4 r°il 
étranger au cas 4e conllit de (pis,

DEUXIÈME SECTION. —  D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p r i v é .

Quatrième question.

Des moyens à employer pQtir pllOUtir à une entente 
entrp |ps différents pays, soit par VOje d'union inter
nationale, soit par yoie f|e traités particulier?, SU sujet 
de la compétence judiciaire et dp l’eçéputioi) de? juge- 
m e n t s .

TROISIEME SECTION, — PRûit C0Mi|EHr-Uf..

Cinquième question.

De la situation juridique faite, dans chaque pays, 
aux sociétés de commerce étrangères.

Sixièm e question.

Des moyens à employer pour rév iser ('uniformité 
des lois et des usages ep matière 4’çffptS fie çommerpe.

QUATRIEME SECTION. —  Dr o it  c iv il .

Septième question.

L'évolution des doctrines et des diverses législations 
en ce qui touche la théorie de la personnalité civile et 
son application aux associations, établissements et 
fondations.

I f  pif Unie question-

Le régime matrimonial de droit commun : des diffé
rents régimes admis dans les diverses législations ; et 
de l’évolution, sur ce point, des usages et du droit 
poutiimjer. Les lendanpps et Ies ponsé¡¡uc(|pes qui se 
dégagent de cette épiije.

CINQUIÈME SECTION. —  D r o i t  p u b l i c .

Neuvième question.

Le gouvernement parlementaire ; ses transforma
tions pt spn fonctionnement dans Ips divers pays. La 
théorie du régime parlementaire, telle qu'elle se dégage 
ds l'évolution comparative des institutions.

Dixième question.

La représentation proportionnelle, ses progrès, ses 
résultats, dans les différents pays.

SIXIÈME SECTION. —  C r im in o lo g i e .

Onzième question.

Les tendances nouvelles en  matière pénale; leur 
inlluence sur le mouvement législatif des différents 
pays ; la part faite, en particulier, à  l'école mixte qui 
voit dans la législation criminelle surtout tin procédé 
de politique sociale, et que l’on désigne en Allemagne 
squs le nom de K rim inal Politik.

Douzième question.
•»

Les progrès du régime pénitentiaire : de l’influence 
exercée, par la comparaison des lois’élrangèrcs sur les 
modifications apportées au régime pénitentiaire sous 
ses formes diverses, métropolitaines et coloniales.

Le Président de la Commission d'organisation est 
M. Ge o r g e s  Picor, membre de l'Institu t,et le Secrétaire 
général M. I 'ernand  Da g u in ,  avocat à la Cour de Paris.

Le Congrès se tiendra à Paris du 31 juillet au 4 août
1900. La cotisation est de 10 francs. Le? souscriptions 
doivent être adressées à M. Héro n  d e  V n x p F o ssE , tré
sorier, 29, rue de l'Université, Paris.

(1) P a r is ,  im p rim erie  L ahu re .
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N E C R O L O G I E

Prosper Van Cappellen

Ceux d 'entre nous qui, il y a  vingt ans déjà, entraient 
au Barreau se souviennent de ce bon confrère arpen
tant les galeries de la cour intérieure de l'ancien 
Palais de Justice.

De loin on entendait dans les groupes sa voix clai
ronnante qu’il enflait encore quand il devisait de gais 
propos avec ces autres disparus, Jacqmotte, Lavergne, 
Félix U ndrien , Jullien, et a chaque instant on le 
voyait, les épaules secouées par un rire hoquetant et 
crépitant singulièrement caractéristique qui se réper
cutait au loin et amenait la bonne humeur chez les plus 
moroses.

C'était le temps des meetings fameux du Jardin  
joyeux el Navalorania, réunions tumultueuses qui 
furent, au dire des politiciens d'alors, la « Gloire de 
Bruxelles  ».

Enfant du bas de la ville, Van Cappellen y figurait au 
prem ier rang et le lendemain le Palais retentissait de 
récils qui avaient des allures à la fois prodigieuses et 
drôles.

11 était un conteur d'une exubérance extraordinaire.
Il fallait l’entendre raconter tour ù tour ses prouesses 

d ’escrimeur, cu isan t le fer lors d 'un  concours célébré 
à Lille avec les maîtres d'armes les plus réputés ; puis 
ses voyages aux bords du Rhin et en Suisse. Sous sa 
parole colorée, les montagnes étaient quintuplées de 
hauteur. Tout l’enthousiasmait et au milieu de son récit 
il s’interrompait pour déclamer de sa voix sonore les 
tirades de Victor llugo qu’il connaissait par cœ ur. Il 
faisait revivre les Burgraves.

C’était un confrère d 'une droiture absolue, modeste 
e t toujours bienveillant et correct. Ses jugements sur 

l e s  hommes e t les choses étaient souvent frappants de 
justesse, d’une bonhomie line, sans fiel ni méchan
ceté.

La génération venue depuis une douzaine d’années 
le connaissait peu sous cet aspect. La Fatalité guettait 
ce joyeux exubérant. Coup sur coup, parmi :scs pro
ches, trois morts tragiques avaient altéré profondément 
sa gaîté.

Lui-môme fut terrassé par un mal terrible e t dou
loureux. Nous nous souvenons l'avoir rencontré il y a 
quelques mois. Presque aphone, il expliquait l’opéra
tion qu'il avait dû subir et son récit, auquel il cherchait 
â  donner la drôlerie joyeuse des anciens jours, inspi-
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rait à  ceux qui l'écoutaient une indéfinissable tr is 
tesse. Avec lui disparait une des ligures curieuses 
qui évoquaient en nos souvenirs le vieux Palais de 
Justice.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1 0 H . —  DELA UEDKVABILITÉ DES DROITS D'AC
CISE SUU LES MARCHANDISES DETRUITES EN 
ENTREPOT PUBLIC, par L. T a r t ,  Avocat à la Cour 
de Liège. — Extrait de la Revue pratique du droit 
industriel, n° H ,  1899. —  Liège, 1899, Poncelet, 
édil. In-8”, 11 p.

« La fabrication de certaines marchandises indigènes 
est assujettie à un droit d'accise, c’est-à-dire frappée 
d 'un  impôt de consommation directement recouvré sur 
l'industriel même qui les fabrique.

Au fur et à mesure de la production, le fabricant est 
débité du montant de l’accise dans un compte spécial 
intitulé : « compte de crédit à termes ». C’est la prise 
en charge. Mais il  jouit, pour acquitter les droits, de 
délais variant avec les divers produits; de là l’expres
sion de crédit à  termes.

A l’expiration de chacun des termes du crédit, il 
faut apurer le compte. 11 est loisible à  l’industriel de le 
faire soit par paiement de l'impôt, soit par exportation 
des marchandises prises en charge. L'exportation 
équivaut au paiement; il esl, en effet, de principe que 
l'accise étant un impôt de consommation intérieure, 
toute marchandise doit en être libérée, déchargée, à sa 
sortie du pays.

Entre le paiement et l'exporlation, le législateur a 
offert un moyen terme aux fabricants.

L’art. 38 de la loi du i  mars 1846, relative aux 
entrepôts de commerce, les autorise à déposer en entre
pôt public les marchandises d'accise prises en charge 
sous crédit à termes. Une fois la marchandise entre
posée, l'exigibilité des droits est indéfiniment suspen
due.

L’industriel échappe de cette manière à l'alternative 
onéreuse, soit de faire l'avance de droits parfois 
énormes sur des produits dont il n’a pas la vente immé
diale, soit de les exporter à un moment défavorable.

lin compte d'entrepôt lui est ouvert ; il esl débité du 
monlant des droits, tandis que, par son débit, le 
compte de crédit à  termes est crédité d’une somme 
égale.

La durée du dépôt en entrepôt public est illimitée. 
(Art. 103, § 2, loi du 4 mars 1846). Mais le compte 
d'entrepôt ne peut être apuré que de deux manières :
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soit par paiement immédiat des droits, si la marchan
dise est retirée d ’entrepôt pour être livrée à la consom
mation; soit par exportation de la marchandise sous 
caution jusqu’à sortie du pays, définitive e t dûment 
constatée. Nous négligeons de mentionner ici le transfert 
su r un autre entrepôt ; même quand il est autorisé, ce 
n'est jamais un règlement définitif de la situation. 
(Art. 232 el suiv. de l'arrêté royal du 7 juillet 1847, 
contenant le règlement général sur le service des 
entrepôts).

La question se pose de savoir ce qu'il adviendra de 
l'exigibilité des droits d'accise, si la marchandise une 
fois emmagasinée en entrepôt public vient à périr 
d’une manière quelconque ».

C’est cette question que M" Tart examine avec la 
clarté et la judiciaire que nous lui connaissons. 11 la 
résout en disant :

« Contrairement à l'opinion de l ’administration des 
douanes, nous croyons que les droits d’accise ne 
deviennent pas exigibles sur les marchandises détruites 
en entrepôt public e t que, par voie de conséquence, il 
esl inutile d'assurer le montant de ces droits. »

Cette étude, quoique très spéciale, est à  lire, ne fut- 
ce qu'au point de vue de la dialectique.

** *

A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

—  Controverse transvaalienne, par Gu sta v e  Auei. 
et Ch a r l e s  Ch r is t o p h e , Avocats à  (¡a n d . — Gand,
1900, Ad. Hoste, édil. In-8°, 63 p.

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S
DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 2 mars 1900 :
—  M. D l r v ,  juge au tribunal de première instance 

de Marche, est désigné pour remplir les fonctions de 
juge d'inslruction près ce tribunal pendant un nouveau 
terme de trois ans, prenant cours le 7 mars 1900.

— M. J a c q u e s ,  juge au tribunal de première instance 
de Liège, esl désigné pour remplir les fonctions de 
juge d'inslruction près ce tribunal pendant un nouveau 
terme de trois ans, prenant cours le 12 m ars 1900.

— M. Ba r t h , juge au tribunal de première instance 
d’Arlon, est désigné pour remplir les fonctions de juge 
d’instruction près ce tribunal pendant un nouveau 
terme de trois ans, prenant cours le 23 mars 1900.
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—  La démission de M. Van A c k e r e  (C.), de ses 
fonctions de juge suppléant.à la justice de paix du 
second canton de Courtrai, est acceptée.

—  MM. Gillon (L.) et Van Ackebe (IL), docteurs en 
droit, avoués près le tribunal de première instance 
séant à Courirai, sont nommés juges suppléants à  la 
justice de paix du second canton de Courtrai, en 
remplacement de MM. Felhoen et Van Ackere, démis
sionnaires.

—  M. Tanger (A.), candidat notaire à Moerkerke, 
est nommé notaire à  la résidence de Stalhille, en rem
placement de M. Vanhuele, démissionnaire.

—  M. Va n h o e s t e n h e r g h e  (A.), candidat notaire à 
Stalhille, est nommé notaire à la résidence de Jabbeke, 
en remplacement de M. Bouchout.

—  M. IIurdebise (G.), avocat à Tournai, est nommé 
avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. Dumonchaux, 
démissionnaire.

—  M. F o u r n e a ix  (A.), candidat huissier à Dinanti 
est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Mauguit, 
démissionnaire.

Par arrêtés royaux du 5 mars 1900 :
— M. Materne, juge au tribunal de première in

stance de Charleroi, est désigné pour remplir les fonc
tions de juge d'instruction près ce tribunal, pendant 
un terme de trois ans prenant cours le 31 mars 1900.

-— M. Mousset (C.), candidat huissier, commis au 
greffe du tribunal de première instance séant à Malines, 
est nommé greffier adjoint surnuméraire au même 
tribunal, en  remplacement do M. Deltour, appelé à 
d’autres fonctions.

•— M. Van Stratum (R.), candidat notaire à Anvers, 
est nommé notaire à  la résidence d ’Esschen, en rem
placement de M. Bossyns, décédé.

-— M. De W it (C.), candidat notaire à Anvers, est 
nommé notaire à la résidence de Merxem, en rem pla
cement de M. De Keersmaecker, décédé.

—  M. De Bruyn (V.), candidat notaire à Berchem, 
est nommé notaire à  la résidence de Sutbroeck, en 
remplacement de SI. De Keulenaer, décédé.

N écro log ie .

M. S t o k a r t  ( J .) ,  huissier près le tribunal de pre
mière instance de Namur, est décédé le 21 février
1900.
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S O M M A I R E

L ’E s p r i t  d e  g r o u p e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Civ. A nvers, 2° ch. (Société. 

Mise en liquidation. Nomination conventionnelle 

d 'un liquidateur. Caractère du contrat. Prétendu 

louage de services. Mandat. Révocation. Nécessité 

de l'accord de tous les associés.) — Civ. Cliarleroi, 

3° ch. (Marché. Inexécution partielle. Résiliation de 

commun accord. Maintien du droit aux dommages- 

intérêts. Droit de faire fabriquer les manquants.) — 

Corr. B r iix ., 7 e ch. (Accident de chemin de fer. 

Prévention à charge des personnes conduisant le 

train. Circonstances diverses à considérer. Rrouil- 

lard, absence de signal auditif, trains se sui

vant, etc.) —  Corr. Cliarleroi, S* ch. (Voitures 

automobiles. Vitesse. Règlement de Cliarleroi. Pré

tendue distinction entre les voitures et les moto 

cycles. Non-fondement.)

C o n g r è s  in t e r n a t io n a l  d e  D r o i t  C o m p a r é .

N é c r o l o g ie . — Prosper Van Cappellen.

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

N o m in a t io n s  e t  Mu t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c ia ir e .

F e u il l e t o n . —  L'Organisation judiciaire et le Barreau 

Ottomans.

L ’ O R G A N I S A T I O N  J U D I C I A I R E
e t  le  B a rrea u  O ttom ans

N ous reg re tto n s  q u e  l ’ab o n d an ce  des m a
tiè re s  n e  n o u s  p e rm e tte  pas de p u b lie r  in  
extenso  la co n fé ren ce  qu e  M” B ru n a rd  a faite 
au  Jeu n e  B arreau .

O r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e  O t t o m a n e .

Un de nos confrères de Constantinople, M" Ostrorog, 
en dehors du palais, M. le comte Ostrorog, d ’origine 
française, a eu l'extréme obligeance de me remettre 
une notice que je  vais reproduire; je tiens à l'en  remer
cier encore et à  lui réitérer l'expression de ma vive 
gratitude pour son accueil tout confraternel et sa cor
diale courtoisie.

« Le système d ’organisation judiciaire de l'Empire 
Ottoman est d 'une extrême complexité, découlant 
naturellement de la complexité des lois en vigueur et 
des situations diverses des personnes auxquelles les 
lois sont applicables. Les lois sont préparées par un 
Conseil d'Etat, délibérées en  Conseil des Ministres, 
examinées et promulguées par le Sultan. La base de la 
législation ottomane est le droit musulman pur.
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L’esprit de groupe

L'esprit de groupe. —  Conférence faite au Collège 
libre des sciences sociales, le  6 novembre 1899. par
G. T arde. —  A rch . d’anihrop. crim in., 13 janvier
1900, p. S.

Des hom m es s’assem blen t à tren te , c inquan te  
ou c e n t p o u r d iscu te r un e  g rande  ques tion  
relig ieuse , po litique, sociale.

Ils se connaissen t d epu is  longtem ps. Ils 
s 'ap p réc ien t, souvent ils  s ’es tim en t. Ils savent 
q u e , p o u r lllfa n eu se  m ajo rité , les o p in io n s  pro
fessées p a r  chacun  d ’eu x  so n t sincères , indé
pendantes d e  to u te  considéra tion  d 'in té rê t ou 
d ’égoïste beso in . Ils co m p re n n en t, ils  do i
vent co m p re n d re  que chacun  a  son  idéal de 
ju s tice  e t de vérité, auquel il c ro it e t auquel il 
es tim e qu e  l’on  n e  peu t a tte in d re  q u e  p a r  la 
réa lisa tio n  d e  ce rta in es  réfo rm es, de ce r
ta in s  p rinc ipes qui lu i so n t ch e rs . Les voilà 
réu n is  p o u r é tu d ie r  ces réfo rm es, exam iner 
ces p rin c ip es, fo rm u le r  des c ritiq u es et des ap 
p réc ia tio n s. A ussitô t, aux p rem ières paroles, 
au  p rem ier geste, u n  vent d e  co lère  e t  d e  folie 
passe s u r  eux. E t, au  lieu d e  res te r s u r  u n  ter
ra in  d e  d iscussion  sa ine  e t  log ique , il est 
in fin im en t ra re  q u 'ils  s ’en  tie n n e n t enco re  aux 
faits e t au x  p rincipes. Im m édiatem en t, il a p p a 
ra î t  q u e  la d iscussion  es t im possib le , que 
l’échange des idées n 'e s t q u e  le h e u r t des pas
sions, qu e  la m auvaise foi, la p lus inconscien te 
d ’a ille u rs , la it ja il l i r  des lèvres l’in ju re  et le 
m ép ris . C hacun d iscu te , n o n  la  q u es tio n  à ré -

» Mais, à  côté de ce droit vient se placer le droit des 
règlements impériaux.

» Le droit musulman pur, qui était à  l’origine d'une 
application universelle, ne règle de nos jours, d’une 
façon exclusive, que les matières . qu’on est convenu 
d’appeler en Orient : matières du statut personnel, ce 
qui comprend, très généralement parlant, les droits de 
famille et les droits de succession en ce qui concerne 
les sujets ottomans de confession musulmane.

» Entre toutes personnes, il régit la matière des 
Vagis, ou biens de main-mortc, affectés à des fonda
tions pieuses.

» A celte législation répondent les Tribunaux 
« Cher » « I » (de cher, droit musulman) organisés 
d'après les principes du pur droit musulman (Juge 
unique, preuve testimoniale) e t placés sous l’autorité 
de S. A.leCheikhul-Isiam, dont on peut dire qu’il rem
plit, en ce qui les concerne, les fonctions du Ministre 
de la Justice.

» Les questions de statut personnel (droit de famille 
et successions) intéressant des sujets de confession 
chrétienne ou israélite sont de la compétence de la 
chancellerie latine, pour les catholiques, des patriar
cats pour les orthodoxes et des conseils rabiniquespour 
les israélites.

» En résumé, les matières plus ou moins confession
nelles sont de la compétence des magistrats spéciaux, 
de la confession des parties, jugeant d ’après leur loi 
confessionnelle.

» Le droit des règlements impériaux (Nizâm) 
embrasse, très généralement parlant, toutes les
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soudre , m ais  le m ob ile  caché auque l obéit son  
voisin. E t chacun  s ’em p lit la  b o u ch e  d e  g rands 
m ots pom peux — su r to u t q u a n d  il fa it p a rtie  
de la m a jo rité  — e t la suggestion  d e  la ph rase  
sono re  e t creuse  opère  su r  son  p ro p re  e s p r it  au 
p o in t q u 'il est p ro fo n d ém en t convaincu  que 
ces périodes déc lam ato ires so n t l’expression 
d ’un  se n tim en t pro fond  e t généreux  qu e  seuls 
lui e t ses p a rtisa n s— lu i, b eau co u p , scs am is, 
u n  peu — peuvent ép rouver e t e x p rim er, que 
su r to u t l’adversaire  de so n  o p in io n  n e  peut 
resse n tir , pu isqu 'il devient ce r ta in  p o u r  tous 
que cet adversa ire  n 'e s t q u eg o ïsm e , étro itesse 
e t  cup id ité .

P o u rq u o i cela? P o u rq u o i au cu n e  assem blée 
n ’échappe-t-e lle  à  cette lièvre'? P o u rq u o i ag its- 
t-e lle  to u s les co rps d é lib é ran ts , dep u is  les 
P arlem en ts , où  elle est devenue ch ro n iq u e , 
ju sq u 'au x  congrès sc ien tifiques q u i, à l'év i
dence, sem b le ra ien t devoir en  d em eu rer in 
d em n es ?

Sighele, L ebon o n t é tu d ié  ce rta in e s  causes 
de ce phén o m èn e . T arde, d an s  u n e  é lude 
récen te , e n  analyse un e  nouvelle , é tro item en t 
u n ie  au x  p récéd en tes , d ’a ille u rs  : l 'e s p r it  de 
g roupe. D ans to u te  ré u n io n , com m e d an s  tou te  
associa tion , n a ît peu à peu u n  e sp rit très  par
ticu lie r, in sé p a rab le  du  co rp s  qu i l’a  créé, 
d irig e an t tou tes les dé lib é ra tio n s, to u te s  les 
décisions d e  ce co rp s. C’es t « u n  orgueil col- 
lecli/ in tense , un  a m o u r-p ro p re  trè s  su scep tib le , 
com m un à  to u s les m em b res d e  la  co llectiv ité, 
e t aussi u n e  sym pathie m utuelle , m ais dose, 
qu i fa it le u r  so lid a rité  » . E sp rit d e  foule, 
e sp rit d e  fam ille , e sp rit d e  m é tie r  ou  d e  corps, 
e sp rit d e  p arti, e s p r it  de n a t io n , p a r to u t no u s 
re tro u v o n s ces deux  co n d itio n s d e  so n  ex is-

matières autres que les matières du statut personnel, 
soit le droit des obligations, le droit commercial, le 
droit pénal, et le droit administratif.

» Il faut faire entrer dans le droit des règlements 
impériaux une notable portion du droit musulman, 
réglant le droit des obligations, codifiée et promul 
guée en vertu des décrets impériaux, ce qu'on appelle 
le  « civil Medjellé ».

» Les tribunaux chargés d’appliquer les règlements 
impériaux (affaires civiles, affaires pénales cl conten
tieux administratif) sont organisés (règlement sur 
l'organisation judiciaire du 27 Djemssi, II, 12961 sui
vant un système sensiblement semblable à  celui qui 
existe en France depuis le consulat : Tribunaux de 
première instance, Cours d’appel, Cour de cassation 
pour les affaires civiles et pénales ; il n 'y  a pas 
d’avoués. Le tribunal est composé de trois magistrats. 
En 1™ instance, il n 'est pas présenté de conclusions; 
des conclurions sont déposées en appel. Le jugement 
est rendu sans donner de motifs ; les motifs sont indi
qués plus tard, quinze jours, trois semaines, un mois 
après. 11 existe un conseil de préfecture avec recours 
au Conseil d’Etat, pour le contentieux administratif. 
Un Ministre de la justice est chargé, comme en France, 
de la direction des affaires administratives et judi
ciaires. Tel est le système d'organisation judiciaire 
fonctionnant en Turquie, abstraction faite des étran
gers.

» En co qui concerne ces derniers, il existe des 
dérogations graves découlant du droit des Capitula
tions.
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tence : [H a ine  de celui qui est é tran g er au 
g ro u p e , indu lgen te  affection p o u r  ce lu i qu i en 
fa it partie . Q u 'un  d iss id en t apparaisse , p ré 
sen te  u n e  idée nouvelle , co n tra ire  au  credo de 
la m a jo rité , au ssitô t celle-ci n e  p eu t p lus 
conserver son  calm e, elle b o n d it e t in su lte . 
La défo rm ation  q u ’a p ro d u ile su r  ses m em bres 
la concep tion  invariab le e t sacrée à laquelle  ils 
o n t voué leu r cu lte  n e  le u r  p e rm e t p lu s  d ’a d 
m e ttre  — qu e  dis-je, d 'éco u te r l’expression  
d ’u n e  o p in io n  adverse.

A n e  considérer q u ec e rta in es  m an ifesta tions 
ex térieu res e t  b ruyan tes d e  ce t e sp rit, on  se ra it 
ten té  de le  p ro sc rire  e t de le  condam ner. Ce 
se ra it u n  to r t grave. Car il p rocède d ’un sen ti
m e n t p u issan t e t précieux , d e  l 'in s tin c t social, 
seul con trepo ids à  l ’égoïsm e e t à l ’in té rê t per
sonnel. C 'est parce qu e  no u s som m es des êtres 
sociaux, destinés à vivre ensem ble , à avo ir 
en tre  nous des ra p p o rts  tou jou rs p lus n o m 
b reu x  e t p lu s  com plexes, q u e  se fo rm e en tre  
no u s ce tte  conception  spéciale, qu e  l'im ita tion  
ren fo rce, tan tô t p a r  m ode, ta n tô t p a r  coutum e. 
C’est parce qu e  no u s avons cette  g ran d e  q u a
lité  : l’am o u r d 'a u tru i,  qu e  no u s devenons 
souvent la victim e d e  co g ra n d  défau t : l’in to 
lérance. Mais au p rix  d u  défaut, il faut conser
ver p réc ieusem ent la qu alité . C’es t e lle  qui 
no u s d o n n e  le  re sp e c t d u  g ro u p e  auquel no u s 
ap p a rten o n s , le d és ir  d e  sacrifier ses in té rê ts  
nos sa tisfactions perso n n e lles  e t certa ines 
vertu s  nouvelles d e d é s in té re sse m e n te td e  déli
catesse. Q uand cet e sp rit p articu la ris tc  d isp a
ra i t  d a n s  certa ines associa tions, celles-ci p é r i
c liten t inév itab lem en t. C’es t parce que, au  
B arreau , no u s avons la  n o tio n  précise de cet 
h o n n e u r  co rp o ra tif  e t  de ce tte  d ig n ité  profes-

» La situation des étrangers est à considérer :
» 1" Au point de vue des contestations ayant trait à 

un droit immobilier;
» 2° Aux contestations ayant trait à un droit quel

conque, en matière non pénale.
» En ce qui concerne les contestations de la première 

catégorie, les étrangers sont assimilés aux sujets otto
mans et justiciables des tribunaux ottomans purement 
et simplement; c'est à cette condition expresse que le 
gouvernement de la Porte a admis les étrangers à 
posséder et transmettre par succession et autrement 
des immeubles en Turquie (1867).

» En ce qui concerne les contestations deladeuxièmc 
catégorie, si le demandeur et le défendeur sont tous 
deux étrangers, la cause est portée devant le tribunal 
consulaire du défendeur, composé du consul et de 
deux assesseurs commerçants. Le tribunal anglais est 
présidé par un magistrat de carrière.

»  Si l'une des deux parties est ottomane, l'affaire 
est de la compétence du tribunal ottoman, consti
tué en tribunal mixte, c’est-à-dire avec, adjonction 
d'assesseurs de la nationalité de la partie étrangère et 
assistance du drogman de l'ambassade dont cette 
partie ressort (du Consulat en province).

» Les décisions des tribunaux mixtes de province 
sont susceptibles d'appel Constantinople, avec faculté 
de requête civile.

» Contre les décisions rendues ù Constantinople en 
première instance, la voie de la requête civile est seule 
ouverte.
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s io m ie llo  q u i fa isa ie n t l’o rg u e i l  d e  n o s  a n c ie n s  
q u e , m â in o  m e n a c é  p a r  le  llux  m o n ta n t  d es 
affa ire» , n o tr e  O rd re  co n se rv e  les q u a li té s  q u i 
ju s ti f ie n t so n  ex is ten ce .

JURISPRUDENCE B ELG E

Civ. A n v ers  (g- ch.), 2 9  mars* 1 8 9 9 .

Prés. : M. Dk M u n t e u . —  Subst. : M. S m e p s t e p s .  

Plaid. : Mil** Vr a n c k e .n, B o s m a n s  et VOLCKIRICK.

(J. Tinchant c. Wickmayer el E. Tinchant.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c ié t é . —  m is e  en l i q u i 

d a t io n . — NOMINATION CONVENTIONNELLE D’UN LIQUI

DATEUR. —  CARACTÈRE DU CONTRAT. —  PRÉTENDU 

LOUAGE DE SERVICES. —  MANDAT. —  RÉVOCATION.

—  NÉCESSITÉ DE I.'ACCOltD DE TOUS LES ASSOCIÉS.

L a  convention par laquelle, un expert-comptable est 
chargé de s'occuper, moyennant un traitement, de la 
liquidation d'une firme, esl un mandai; on ne peut y 
voir un simple louage de services ; la stipulation d'un 
prix  n 'a pas nécessairement pour effet de dénaturer 
le mandat (1).

P areil mandat peut, selon les circonstances, êtrcconsi- 
d ir i  comme un véritable mandat de liquidateur de 
société, mais il n'en résulte nullement qu'il serait 
comme tel irrévocable, qu'il échapperait entièrement 
ii l’application de la règle de D roit commun de 
l’art. 200!, C. civ., et ne pourrait être retiré, même 
tle l’accord unanime de tous les associés mandants. 

S i  la doctrine el la jurisprudence reconnaissent qu'en 
principe général, le mandat de liquidateur est ré
vocable- comme tout mandat, il est généralement 
admis qu'exception doit être faite pour le liquidateur 
qui tient son mandat de justice; celui-ci ne peut être 
considéré comme le mandataire exclusif des associés 
et n'est point révocable de leur seule autorité.

La mandat cesse d'étro révocable par la seule volonté du 
mandant, dans le cas où il  n’a pas été donné dans le 
seul intérêt du mandant, où d'autres personnes, soit 
des tiers, soit le mandataire lui-mème, y sont inté
ressées ; cette exception est applicable an mandai de 
liquidateur,

L e  mandai, émanant de la société, donné de commun 
accord par les associés pour une affaire commune, à 
savoir la liquidation de la société ayant existé entre 
eux, intéresse également et au mémo litre lous les 
associés; il ne peut appartenir à un seul des associés 
d'y mettre fin de sa propre autorité et sans le con
cours des autres associés (2),

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions;
Vu les pièces du procès ;
Attendu qu'il est reconnu au procès que le deman

deur José Tinchant et le défendeur Ernest Tinchant, 
ci-devant associés sous la firme Tinchant frères, ont, en 
décembre 1895, à l'expiration do la société par l'échéance 
du terme qui avait élé conlractuellcment fixé pour la 
durée de celle-ci, chargé le second défendeur Louis 
Wickmayer, expert-comptable ii Anvers, de s'occuper 
pour eux et avec eux, moyennant un traitement con
venu. d e là  liquidation de la dite firme, ce qui fut 
accepté par ce dernier ; que les accords verbaux qui 
intervinrent il ce sujet, d 'une part, entre les deux

(1 ) V oy. PAtfn. U ., v* L iq u id a i . des  in c .  c o m m .,  n ” 282. 
ta )  V oy. l’ABD. I I ., v 1’ L iq u id â t , d e s  so c . c o m m .,  n 0'  204 , 

•217 e l s . ;  L iq u id a i ,  des  so c . c iv . , n » ' S3  e t  8 . '.M a n d a t  <C o n tr . de), 
n»‘ 3586 , 3000  e t  s . ; - T o u rn a i, K l m al 1893, P a k d . r8 R ., 1801, 
n» 368.

» Dans l’un et l’autre cas, il n’existe point de 
recours en  cassation (1).

« Ajoutons enfin qu’au pénal, les tribunaux consu
laires connaissent des délits commis entre étrangers. 
Si le délinquant ou le plaignant est de nationalité 
ottomane, la cause devient de la compétence des tribu
naux répressifs ottomans, sans adjonction d ’assesseurs 
étrangers, mais avec l’assistance de drogmans de 
l’ambassade dont ressort le délinquant ou le plaignant 
étranger.

O r g a n i s a t i o n  d u  B a r r e a u  o t t o m a n .

» La question peut se résumer en un mot.
» U n’existe plus de Barreau ottoman organisé.
» Un règlement de 1 ”290 avait réglementé la profes

sion d’avocat.
« Sans entrer dans le détail de celle loi, il suffira de 

dire qu’elle édictait la nécessité, pour toute personne 
aspirant à  exercer la profession d’avocat par devant les 
tribunaux ottomans, d’ètre munie d 'un diplôme attes
tant sa capacité, de se faire inscrire ù un tableau, el 
qu'elle posait le principe d 'un  Barreau, élisant, A la 
majorité des voix, un ll.'itonnier et les membres d ’un 
Conseil de l'Ordre, auquel étaient attribuées les fonc
tions de Conseil de discipline.

(I) D’ap riis  la  lo i M g e  il»  31 d é c e m b re  18iil, le  c o n su l c o n 
n a î t  d e  to u lc s  a ffa ire s  s a n s  appel ju s q u ’à  101) f ra n c s . I le  100 à 
lion, Il y  a  d r o i t  d 'ap p e l d ev a n t le  ch e f  de  la  lé g a tio n ; au  d e là  d e  
KUO, d ev a n t la  C our d ’ap p e l d e  B e lg iq u e . L a facu lté  d e  s c  p o u r
v o ir  en  c a s s a t io n  ex is te  en  c a s  d e  v io la tion  d e  la  lo i.

Pat., 1861, il» 361.

2 9 4

frères Tinehant, et, d’autre part, entre ces anciens 
associés e t le comptable W ickm ayer, furent porlés A 
|a connaissance du publie par une circulaire faisant part 
de ce que la liquidation sera faite par les deux associés 
José Tinchant ot Ernest Tinchant e t par M. Loujg 
Wickmayer, expert-comptable, chacun d ’eux aura la 
signature, ce dernier par procuration;

Attendu que le demandeur, prétendant avoir grave
ment à sc plaindre de Wickmayer, a, par exploit enre
gistré de l’huissier Ile liuck, en  date du 29 septembre
1898, fait signifier tant à l’un qu’à l’autre défendeur 
qu’il entendait faire cesser les fonctions de Wickmayer 
en qualité d'employé de la liquidation, sommant en 
même temps le défendeur Ernest Tinchanti de s'en- 
tpndre avec le demandeur pour la désignation d ’un 
autre mandataire en remplacement de Wickmayen ;

Attendu qu’à cet exploit il fut répondu, tant par 
Ernest Tinchant que par Wickmayer lui-même, que 
celuitci n’était pas un simple employé de la firme en 
liquidation, mais qu'il en était le liquidateur régulière
m ent nommé en celte qualité par les anciens associés 
non seulement dans leur intérêt propre, mais aussi 
dans l’intérêt de la société en liquidation cl des tiers; 
qu 'à ce litre, il se trouvait investi d 'un  mandat qui ne 
pouvait lui être retiré même par les anciens associés 
de commun accord el qui, à plus forte raison, ne pou
vait être révoqué par un seul associé, sans le consen
tement do l’autre; qu'Ernest Tinchant ajoute qu'en 
aucune façon, il n 'entendait se joindre au demandeur 
pour révoquer le  mandat de liquidation donné à 
W ickm ayer ;

Attendu qu’à la suite de ces faits, le demandeur a 
fait donner assignation aux défendeurs aux fins d’en
tendre, par un jugement commun entre toutes les par
ties, dire en lant que de besoin résiliées toutes eonvan? 
lions formées entre elles, au sujet îles pouvoirs donnes 
au défendeur Wickmayer ; s'entendre dire en tous cas 
que les dits pouvoirs ont prjs lin à partir tjp ‘29 sep
tembre 1898, date de la nulification par l'exploit sus
mentionné de la révocation du mandat, et de s’en
tendre les deux défendeurs condamner solidairement 
à payer au demandeur, à titre de dommages-intéréts, la 
somme de deux millefrancs ou toute autre à fixer ex 
œquo el bono;

Attendu que les conventions, qui sont intervenues, 
d 'une part, entre José e t  Ernest Tinchant et, d'autre 
part, entre les frères Tinchant et W ickm ayer au sujet 
de la fonction que ce dernier aurait à rem plir dans la 
liquidation de l'ancienne firme Tinchant frères, ont 
incontestablement porté sur un mandat conféré 'de 
commun accord par les deux premiers au troisième ; 
que l'on ne peut y voir un simple louage de services; 
qu’à la vérité, le travail confié à Wickmayer était rému
néré, mais que la stipulation d’un prix n’a pas néces
sairement Ipour effet de dénaturer le mandai et que 
dans l'espèce, la mission dont W ickm ayer était chargé 
était évidemment d’une imporumee trop haute e t d’une 
nature trop relevée pour que la récompense qui y était 
attachée pût être considérée comme un loyer et pour 
que les engagements intervenus entre parties à ce 
sujet pussent cire assimilés à un simple louage de 
travail ; que co n'ost d'ailleurs que dans un ordre sub
sidiaire que le défendeur Ernest Tinchant attribue aux 
engagements dont s'agit le caractère d’un louage de 
services, et qu'en leurs conclusions principales toutes 
les parties sont d'accord pour reconnatire qu’il s’agit 
bien en l'occurrence d’un mandat, leur désaccord 
portant uniquement sur le point de savoir si ce 
mandat, donné à l’occasion de la liquidation d’une 
société, est soumis aux règles ordinaires qui régissent 
le contrat du mandat, et est, par suite, révocable en 
tout temps au gré du mandant conformément au droit 
commun de l’art. 2004, C. civ., ou bien si le dit man
dat constitue un véritable mandat de liquidateur de 
société, lequel sérail, suivant les défendeurs,assujetti à 
des règles spéciales au.point de vue de sa révocabilité

» Après avoir élé appliquée pendant quelques années 
cette loi a été abrogée c l le Barreau dissous.

» Actuellement un diplôme est exigé pour plaider 
devant les tribunaux répressifs. Mais, devant tous 
autres tribunaux ottomans, un certificat de capacité 
n’est pas demandé. Moyennant )a production d'une 
procuration des parties, toute personne indistinctement 
est admise ù plaider,

» D’autre part, le Barreau avant été dissous, ¡1 
n’existe plus ni Bâtonnier, ni Conseil de l'Ordre, ni, 
partant, de Conseil de discipline.

» La conséquence naturelle de cet état de choses est, 
qu’à part quelques honorables exceptions, le corps des 
ayocats ottomans ou du moins des personnes qui font 
métier et marchandise de la profession d’avocat est un 
corps si mal composé et si déconsidéré que le mot 
n avocat » ,en  Turquie, est devenu le synonyme d'agent 
d'affaires, sans science, ni conscience. Le magistrat et 
le client, à  un égal degré, sc défient de l’avocat et le 
méprisent, et l'avocat s'en venge en essayant de trom
per à la fois le juge et le client. 11 suffit d’interroger 
la première personne venue, ayant eu affaire avec les 
tribunaux ottomans, pour constater que ce tableau 
n 'est pas poussé au noir. Je ine fais un devoir de le 
répéter ; des exceptions honorables confirment la règle, 
mais que la règle soit tristement telle, cela ne fait 
point de doute. »

** *

Je suis allé au palais j c’est un bâtiment fort ordi
naire, très en élévation comme notre palais, mais avec
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et se irouverait soustrait, à raison de sa nature ot de 
son objet propres, à l'application do l'art. ÜfJÛ-i ;!

Attendu qu'aux termes des conventions avenues 
entre parties, le mandat donné à Wickmayer était bjep 
réellement un mandat de liquidation de |a  société 
dissoute ; qu'il fut, en pffel, exprimé dans la convention 
portée à la connaissance du public par la circulaire 
prérappclée, que la liquidation se ferait par les deux 
associés el par M. Wickmayer;

tyu'à la vérité la situation de Wickmayer était à cer
tain égard différente de celle de ses deux coliquida- 
leurs, puisqu'il étail un tiers non associé, qu’il touchait 
un traitement ; qu’il devait employer upc autre signa
ture, mais que ces différences sonl sans influence sur 
la nature el l’objet propres du mandat (pii lui étail 
conféré; que l'on peut être liquidateur d ’une société 
sans en avoir été l'associé ; que la circonstance que le 
liquidateur est salarié ne change point, la nature de sa 
fonction; qu’on ce qui concerne la signature, s'il est 
vrai que les anciens associés se sont réservé de 
signer Tinchant frères en liquidation, ils ont cependant 
antorisé W ickm ayer ù signer : Par procuration. Tin- 
chant frères en liquidation ; et qu 'en l’autorisant ainsi 
à prendre la qualité non poinl de porteur de procura
tion des anciens associés, mais de porteur do procura
tion ou représentant de la société elle-même, ils lui ont 
virtuellement reconnu la qualité de liquidateur, puis
qu'une société en liquidation n'a légalement d'autres 
représentants que ses liquidateurs ; qu'au surplus il 
ressort des documents de la cause qu'aussi bien le 
demandeur que le défendeur Ernest Tinchant ont con
stamment, pendant le cours des opérations de là liqui
dation, reconnu à Wickmayer la qua|i|é J e  liquidateur 
et qu’ils le considéraient même comme étant de fait et 
au point de vue des rapports des associés entre eux, 
l’unique liquidateur ;

Mais attendu qu 'il ne résulte nullement de ce que ce 
mandai donné à W ickm ayer est un mandai de liqui
dateur de suciélé, que ce mandat serait comme tel 
irrévocable, qu'il échapperait entièrem ent à l'applica
tion de la règle de droit commun [de l'art. 2004 du 
Code civil et qu 'il ne pourrait être retiré, même de 
l'accord unanime de tous les associés mandants ;

Attendu que la doctrine e t la jurisprudence recon
naissent, au contraire, qu 'en principe général, le 
mandat de liquidateur est révocable comme tout 
mandat ; qu'il est généralement admis qu'exception 
do ilé lre  faite pour le liquidateur qui tient son mandat 
de justice, celui-ci ne pourrait être considéré comme 
le mandauiiro exclusif des associés et n 'étant point 
dès lors révocable de leur seule autorité; mais qu’en 
dehors de ce cas, on n’aperçoit aucune raison pour 
laquelle la règle de la révocabilité du mandat ne devrait 
point être appliquée au mandai de liquidateur, et pour 
laquelle les associés entièrement libres dans le choix 
du liquidateur ne seraient pas libres de même de le 
révoquer ;

Attendu, d'autre part, qu'il est également de doc
trine et de jurisprudence que la règle de la révocabilité 
de mandat souffre exception, et que le mandat cesse 
d 'être révocable par la seule volonté du mandant, dans 
le cas o>'> le mandat n'a pas été donné dans le seul 
intérêt du mandant, et où d'autres personnes, soit des 
tiers, soit le mandataire lui-même, sont intéressées au 
mandat ; que celte exception est évidemment applicable 
au mandat du liquidateur, majs qu’elle n'est point 
spéciale à cette matière, e t que l’irrévocabilité du man
dat du liquidateur n’est ici qu’une conséquence et une 
simple application des règles universellement admises 
en  matière de mandat ordinaire ;

Attendu que, dans l'espèce, on ne peut soutenir que 
soit le mandataire Wickmayer, soit des tiers, soient 
intéressés au mandat quel qu’il soit, mandat de liqui
dateur ou mandat ordinaire qui a élé confié à W ick
m ayer; que ce dernier n'étant point associé de la 
firme en liquidation, n'ayant aucune part dans les biens

des escaliers beaucoup moins commodes et moins 
propres, quoiqu'on vous brosse les souliers avant 
que vous soyez admis à en gravir les marches. Les 
couloirs sont planchéiés, ma|s, de toutes parts, des 
clous ressortent, en sorte qu'il faut prêter grande 
attention pour ne pas y accrocher ses souliers.

Les audiences sont publiques ; on plaide en turc.
Les magistrats que j'a i vus avaient l'a ir très intelli

gents, prêtaient grande attention aux plaideurs, et 
souvent le président interrompait pour poser des 
questions ou présenter des observations.

Nul d'entre eux n'aflcctait cet air distrait ou somno
lent que certains de nos magistrats, rares désormais, 
alleclent, sommeillant ou semblant ¡e faire, la tête 
penchée, la bouche parfois ouverte, et couchés plutôt 
qu'assis sur (eur fauteuil,

Quand il m'arrive d’entrer dans une salle d'audience 
et d'assister à ce spectacle, j'en  éprouve chaque fois 
nne sensation pénible,

Cette attitude m'apparalt comme une atteinte à la 
dignité de la justice, une cause de défiance pour le 
justiciable, qui doit se demander avec inquiétude si 
c’est avec cette insouciante somnolence que se jugent 
ses intérêts, un manque d'égard vis-à-vis du Barreau, 
et un inaccomplissement de la si haute fonction de 
magistrat.

I I u b e h t  B r u n a r ü .
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dont l'administration lui est confiée, no peut être con
sidéré comme intéressé au mandat, par cela nue sa 
fonction seule était rém unérée; qu’en eftet, la loi no 
distingue pas au point do vue du droit de révocation 
entre le mandat gratuit c l |c mandai salarié ; que l'on 
ne peut djre non plus que des tiers soient intéressés 
au mandat; qu’aucun tiers n 'a été consulté et n’est 
intervenu dans la constitution du m andat; que Wick
mayer est bien le mandataire exclusif des associés, ou 
plutôt de la société en  liquidation, et que ceux-ci, en 
le choisissant pour leur mandataire, n’on t agi évidem
ment qu’en vue des intérêts de la société, c'est-à-dire 
et) yue de leurs intérêts propres ;

Mais attendu, s'il est vrai (pie ni le mandataire, ni 
aucun Jiprs, n'pst intéressé au mandat, qu’il est, d’autre 
part, évident que le m andat, émanant de la société, 
donné de commun accord par les deux associés pour 
une affaire commune, à savoir la liquidation de la 
société ayant existé pptre eux, intéresse également et 
au môme titre les deux associés; qu'il esl dès lors hors 
de doute, cl ce |iar application des règles ci-dessus 
énoncées, qu'il ne peut appartenir à un seul des asso
ciés de mettre fin au mandat de sa propre autorité et 
sans le concours de l'autre associé ;

Attendu que s'il faut admettre, ainsi que l'enseigne 
Troplong (D u M andat, n °7 I9 ), que le mandat donné 
par plusieurs peul être révoqué par u n  seul des coman- 
dants, il n 'en esl ainsi que pour autant que le mandat 
comporte l’obligation de faire une chose divisible, 
chacun des mandants devant rester libre en ce cas de 
révoquer le mandai pour sa part, mais qu'il en est autre
ment et que la faculté pour chacun des «»mandants de 
révoquer le mandat, n'existe plus lorsque le mandai 
a  pour objet une chose indivisible; qu 'en  celle hypo. 
thèse, le principe de la révocabilité du mandai se trou
vant en conflit insoluble avec le principe de l'irrévoca- 
bilité de la convention intervenue entre les comandants, 
la jurisprudence s'inspirant de l ’équité, admet qu'il 
appartient aux tribunaux de décider suivant ce que 
réclame l ’intérêt commun des mandants, que la procu
ration tiendra en son entier ou bien qu'elle sera censée 
retirée par tous les mandants ensemble (D a l i .o z , 

V° M iindat, p. 429, — Tournai, |G mai 1893, I’a.nd. 
P ér., 1894, n* 3ë8 ; —  Anvers, 30 juin 1888, P as.,
1889, t. III, p. 374);

Attendu que le mandat donné A Wickmayer ayant 
pour objpt la liquidation d ’une société, portait évidem
m ent sur une chose indivisible ; que l'on  ne conçoit 
pas commenL le liquidateur aurait pu s'occuper des 
intérêts d’un seul des associés sans s’occuper en même 
temps des intérêts de l’autre ;

Attendu que le demandeur ne conteste ni la parfaite 
honorabilité, ni les capacités du défendeur Wickmayer; 
qu'il ne lui reproche ni d ’avoir manqué de diligence, 
ni d'avoir commis aucune négligence dans l’accomplis
sement de son mandat ;

Attendu que les seuls grjefs que |p  demandeur arti
cule à charge de Wickmayer consistent en ce que. en 
certaine circonstance, Wickmayer se serait exprimé à 
l'égard du demandeur d ’une façon inconvenante de la 
part d 'un employé, el en ce que, ep une auti'p circon
stance, il aurait fait preuve de partialité en faveur 
d’Ernest Tinchant cl au détrim ent du demandeur;

Attendu qu'en supposant entièrement établis, tels 
qu’ils sonl articulés avec offre de preuve par le deman
deur, les faits sur lesquels se base le double grief dont 
s'agit, il faudrait reconnaître encore que ces faits sonl 
dépourvus de mule gravit«, et qu’ils sunt en tous cas 
insuffisants pour justifier la révocation du mandat çon- 
tractuellement conféré par le demandeur et par son 
frère ;

Attendu, en effet, que l’inconvenance reprochée à 
Wickmayer consiste, suivant les termes mêmes de 
l'articulation, en ce qu’il se serait écrié : « J'ai considéré 
» que c'était chose juste de remettre la lettre Morisson 
» à M. Ernest Tinchant, et je l’ai remise », et en ce 
qu'ensuile se fâchant et prenant un ton absolument 
déplacé, il ju ra it déclaré : « qu'il en avait assez, des 
» vilipendations (sic) du demandeur » ;

Attendu que les propos incriminés ne renferment 
aucune offense à l'adresse du demandeur ; qu’ils n’ont 
du reste pas été tenus, ainsi que le demandeur le re
connaît, en la présence de celui-ci ;

Quant au reproche tle,par Utilité en faveur d'Ernest 
Tinchant:

Attendu que ce reproche vise, d 'après les termes de 
l’articulation, le fait de la part de W ickm ayer d'avoir, 
au mépris des arrangements arrêtés entre les associés, 
suivant lesquels toutes les correspondances adressées 
à la firme en liquidation devaient être conservées au 
siège de la liquidation, sans pouvoir èlre déplacées, 
remis à Ernest Tinchant certaine lettre émanée d'un 
sieur Morisson ;

Attendu que W ickmayer aflirme que la dite lettre n'a 
été remise à Ernest Tinchant qu’après que le demandeur 
en eut pris connaissance, et après que le demandeur 
l'eut gardée lui-mème en sa possession pendant plu
sieurs sem aines; que ces circonstances ne sont pas 
déniées par le demandeur, et sont d'ailleurs établies 
par les documents de lu cause; que, dans ces condi
tions, le reproche de partialité adressé p arle  deman
deur à W ickmayer apparaît comme dénué de tout 
fondement;

Attendu qu'il suit de ces considérations que le défen
deur W ickmayer ne s 'est en aucune façon mis dans le 
cas de ne plus mériter la confiance que ses mandants 
avaient placée en lui, et qu'il convient do reconnaître 
que le demandeur n'a pu valablement révoquer, sans 
le concours du défendeur Ernest Tinchant, Je maudat 
que les deu* associés avaient donné conjointement et
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dans leur intérêt commun, au défendeur W ickmayer ;
Attendu qu'il résulte également des considérations 

ci-dessus déduites, que la demande tendant à  condam
nation solidaire des deux défendeurs à payer au 
demandeur la somme de 1,000 francs à litre de doin- 
mages-intérêts n 'est point fondée ;

P a r  ces motifs, lo Tribunal, écartant toutes conclu 
sions contraires, spécialement l'offre de preuve faite en 
ordre subsidiaire par le demandeur, laquelle est 
déclarée irrelevante, d i t  p o u r  d r o i t  que le retrait, 
notifié au? défendeurs par l'exploit 4a l'huissier De 
Buok du 29 septembre l8!|8 ‘lu mandai contractuelle- 
meni conféré par le demandeur el le défendeur Ernest 
ïinchjinl au second défendeur W ickmayer, est non 
avenu et s;ips valeur ; déclare le demandeur non fondé 
en sa demande, en conséquence l’en déboute el le con
damne aux dépens.

C iv .  C h a r l e r o i  (3 °  c h . ,  j u g .  c o n s u l . ) ,  
8  j a n v .  1 9 0 0 .

I’rés. : M. Di'i.Air. —  Plaid. : MM“  U uw pus 
c. E d m o n d  V a n  B a s t e l a e b .

DROIT COMMERCIAL. — m a r c h é . —  in e x é c u t io n  

PARTIELLE. —  RÉSILIATION DE COMMUN ACCORD. —  

MAINTIEN DU PRQ1T ^V’X DOMMAtiES-INTÉRÈTS. —  

DROIT DE FAI|1E FABRIQUER LES MANQUANTS,

L a  résiliation d'un marché de commun accord avec 
l'acheteur, en ce qui concerne la partie non exécutée, 
n’implique nullement renonciation de la part de 
celui-ci à la réparation du préjudice que celte inexé
cution partielle a  pu lui occasionner 11).

E n cas d'urgence, l'acheteur a le droit de faire fabri
quer, par un tiers, les pièces non fournies.

Attendu iiup le demandeur avait été mis en demeure 
de fournir ip  complément du marché, objet du litige;

Attendu que reconnaissant qu'il lui était impossible 
de ce faire, il a résilié, d’accord avec le défendeur, le 
dit marché, en ce qui concerne la partie non exécutée;

Atlendu que, cet accord n'implique nullement 
renonciation de la part du défendeur à la réparation 
du préjudice que celte inexécution partielle a pu lui 
occasionner ;

Attendu que, vu l'urgence, le défendeur avait le 
droit de faire fabriquer, par un tiers, les pièces non 
fournies pa rle  demandeur ;

Attendu qu’il résulte des éléments de la cause, que 
la majoration de prjx payée par |e  défendeur est ju s
tifiée ;

Attendu que c'est donc à bon droit que lo défendeur 
oppose à  titre de compensation la somme de fr. 160.00 
représentant la dite majoration.

P a r  ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
d é b o u te  le demandeur de son action et le condamne 
aux dépens.

CATASTROPHE DE FOREST

C o r r .  B r u x .  (7° c h . ) ,  1 9  f é v r .  1 9 0 0 .

Prés. : M. W ei.le ss . —  Suhst. : M. J a n s s e n s . 

Plaid. : MM"Lemonnier, Soiiieb, A lex, et Tu. Buaun.

(Ministère public c. Paturiaux, Lewuillon et Carlier.)

DROIT PÉNAL. — a c c id e n t  d e  c h e m in  d e  f e r . —  

PRÉVENTION A CHABGE DES PERSONNES CONDUISANT LE 

TRAIN. —  CIRCONSTANCES DIVERSES *  CONSIDÉRER. —  

b r o u il l a r d , a b s e n c e  d e  s ig n a i ,  a u d it if ,  t r a in s  sis 

SUIVANT, ETC.

L e préposé d'un chemin de fer qui se trouvait it son 
poste réglementaire avant l'accident et au moment 
où celui-ci a eu lieu, a  commis une faute en affir
m ant au machiniste que ht mie est libre el le 
block ouvert ; mais cette faute ne peut être envi
sagée comme ayant été la cause directe et immédiate 
de l'accident cl n'est pas •pénalement imputable au 
prévenu, s'il n'avait n i légalement, ni réglementai
rement, il s'occuper de h  surveillance ou de la posi
tion des signaux, ce soin incombant exclusivement 
«tt machiniste

M êm e si L'on peut théoriquement reprocher au prévenu 
d'avoir manqué d'initiative, le fait de ne point avoir, 
en cours de route, prescrit au machiniste d'arrêter ne 
peut être considéré comme constituant une faute pé
nalement punissable, surtout s’il  ne pouvait se douter 
qu'un brouillard intense régnait sur la voie où allait 
s'engager le train dont il avait la garde, el devait 
rendre la marche dangereuse.

L e  prévenu qui a franchi un signal à  l’arrêt et qui 
s'est contenté, contrairement au règlement et à 
l'usage constant des machinistes conduisant les loco
motives et sans être certain personnellement de la 
position de ce signal, de VafftrmalUm de son chauf
feur qui lui a assuré que le signal était ouvert, a 
commis une faute prévue par l'art. 422, C. pén.

I l  y  a  lieu de tenir compte au prévenu de : 1° l'état 
de l'atmosphère qui ne permettait que très difficile
m ent de distinguer la position des signaux; 2° qu'il 
avait par ordre et exceptionnellement pris la place 
d'un autre train, qui, réglementairement, devait le 
précéder et qu’il devait craindre de voir ce train le

(11 V oy. l i r u x . ,  3 0  ju in  1892, I’and. p é r . ,  1833, n» tO ìtì.
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suivre de près; 3° que malgré le brouillard intense 
qui régnait, aucun signal auditif ne l'a averti effica
cement du danger de sa marche en avant et, spécia
lement qu’aucun pétard n’a été posé sur la voie, 
contrairement au texte du règlement (1).

E n  ce qui concerne le prévenu Carlier :
Attendu qu’il est établi qu'il se .trouvait à son poste 

réglementaire avant l'accident e l au moment où celui- 
ci a eu lieu ; que s'il a commis une faute en affirmant 
à  son machiniste, ainsi que l’information l’a démontré, 
que la voie était libre et le signal du block ouvert, 
cette faute ne peut être envisagée comme ayant été 
la cause directe et immédiate de l’accident, et partant 
qu'elle n’est pas pénalemeni imputable au prévenu, 
puisque celui-ci n ’avait ni légalement, ni réglemen
tairement à s'occuper de la surveillance ou de la 
position des signaux, ce soin incombant exclusive
m ent au machiniste;

E n  ce qui concerne le prévenu Lewuillon :
Attendu que le prévenu se trouvait également au 

poste, qui lui était assigné par le règlement. :i portée 
du frein qu’il est tenu de faire éventuellement ma
nœuvrer, et qu’il est établi, d’autre pari, qu’il ne 
pouvait matériellement pas distinguer non seulement 
l’état, mais encore remplacement des signaux que, 
théoriquement, il avait l’obligation d ’observer;

Que, dès lors, dans les conditions où il se trouvait, 
il a été mis dans cette qlterpptjre : ou d ’avoir con
fiance en son machiniste, qui était connu comme très 
prudent et expérimenté, oi| de faire arrêter son train ; 
que cette dernière mesure était de nature à constituer 
par elle-même un danger, en tenant compte de l’éta 
de l’atmosphère, puisque le prévenu pouvait croire 
qu’un autre train, dont on lui avait donné l’ordre de 
prendre la place, le suivait de près ;

Qu’en conséquence, si l’on peut théoriquement 
reprocher au prévenu d ’avoir manqué d’initiative, le 
fait de ne point avoir, en cours de route, prescrit à 
son machiniste d’arrêter ne peut être considéré comme 
constituant une faute pénalement punissable, d’autant 
plus que la dernière fois que le prévenu s’est trouvé 
en rapport direct avec son machiniste avant l'acci
dent, il ne pouvait se douter qu ’un brouillard intense 
régnait sur la voie où allait s’engager le train dont il 
avait la garde, et devail rendre dangereuse la marche 
de ce train ;

Que dans les conditions où elles s’exerçaient, et en 
tenant compte des circonstances de fait, telles qu'elles 
sont acquises, les fonctions de chef-garde imposées 
réglementairementau prévenu doivent être considérées 
comme pratiquement impossibles à remplir ;

Que la prévention n’est donc point établie à charge 
de Lewuillon e t de Carlier ;

E n  ce qui concerne le prévenu P a turiaux :
A tte n d u  q u e  la  p ré v e n t io n  m is e  à s a  c h a r g e  e s t  

établie ;
Qu'il résulte de l'instruction écrite et celle faite à 

l'audience qu'il a  franchi un signal à  l'a rrê t;
Qu'il a  reconnu et déclaré avoir eu un doute au sujet 

de l'état dans lequel se trouvait le signal ; qu'il s'est 
contenté, contrairement au règlement el à l’usage con
stant des machinistes conduisant les locomotives et 
sans être certain personnellement de la position de ce 
signal, de l’affirmation de son chauffeur, qui lui avait 
assuré que le signal élait ouvert; qu'il a ainsi commis 
une faule prévue par l'art, -122 du Code pénal;

Attendu qu'il y a lieu de tenir compte au prévenu 
dos circonstances dans lesquelles l’accident s’est pro
duit, que notamment :

10 L’état de l'almosphère ne permettait que très diffi
cilement de distinguer la position des signaux ;

2* Qu'il avail par ordre el exceptionnellement pris la 
place d 'un  autre train, qui, réglementairement, devait 
le précéder et qu'il devait craindre par conséquent de 
voir ce train le suivre do près ;

3° Que malgré le brouillard intense qui régnait le
18 février 1899, aucun signal auditif ne l’a  averti effi
cacement du danger de sa marche en avant et spéciale
ment qu'aucun pétard n’a élé posé sur la voie contrai
rement au texte du règlement ;

Qu’en outre le prévenu est signalé comme ayant 
toujours élé un agent irréprochable, essentiellement 
prudent, attentif et vigilant, ainsi qno lo prouve d’ail; 
leurs sa conduite au moment où l'accident s’ost produit 
et comme ayant, au point de vue administratif, les 
meilleurs antécédents ;

Qu’il cxjsic donc en faveur du prévenu les circon
stances les plus atténuantes ;

Attendu que les préventions mises à charge du pré
venu sont un même fait constituant plusieurs infrac
tions ; qu’il y a donc lieu d’appliquer l’art. 6.‘i du Code 
pénal ;

Attendu que Paturiaux n'a subi aucune condamnation 
antérieure et que des considérations ci-dessus déve
loppées, il résulte qu'il y a lieu de lui faire application 
do l’art. 9 de la loi du 31 mai 1888;

P a r  ces motifs, le Tribunal, vu |gs art, -422. 8(1, Ga, 
•40 du Code pénal, 9 de la loi du 31 fliai (£88, t f i i  du 
Code d’instruction criminelle ;

S ta tu a n t  c o n tr a d ic to ir e m e n t  ;
A c q u i t t e  les dits Lewuillon el Carlier; les renvoio 

des fins de la poursuite sans frais;
C o u d a m n e  le dit Paturiaux à une amende de 

300 francs et à  1/100 des frais du procès, taxés à la 
somme de .'1,300 francs en totalité;

( t )  V oy. Pakd.B .,\"  Accident de  chemin defer , n« tOÖ e l s . ;
-  B ru x .,  8  a v r i l 183U, I’a s d .  p é h . ,  n» 86á.
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D i t  qu'à défaut de paiement dans le délai légal, 
l'amende pourra être remplacée par un emprisonne
ment de trois mois ;

D i t  qu’il sera sursis, pendant deux ans, A dater do 
ce jour, à  l'exécution du présent jugement, et ce dans 
les termes et conditions do l'art. 9  de la loi du 31 mai 
1888 susvisé, sauf en ce qui concerne les frais ;

Charge le Ministère public de l'exécution du présent 
jugement en ce qui le concerne.

Corr. C harleroi (5*ch.), 2 4  ja n v . 1 9 0 0
Prés. : M. D a s s e s s e . —  Plaid. : M" E d m . v a n  B a s t e l a b r .

(Boudprtç. M. P.)

DROIT PÉNAL. — v o it u r e s  a u t o m o b il e s . —  v i t e s s e .

—  RÈGLEMENT DE CHARLEROI. —  PRÉTENDUE DISTINC

TION ENTRE LES VOITURES ET I.ES MOTOCYCLES. —  

NON-FONDEMENT.

L 'art. 1", S 1er du règlement aiminunal de Charleroi, 
qui interdit aux voitures automobiles une allure supé
rieure à celle d'un cheval au trot ordinaire, s'ap
plique aux matocyçles; la distinction entre les moto- 
cycles el les voitures automobiles est arbitraire, les 
unes comme les fttitres constituent des voitures auto
mobiles ; Ui distinction faite au point de vue fisçul 
dans la terminologie des divers appareils automobiles 
se base sur un autre ordre d’idées et ne peut être 
invoquée utilement.

I. E n  ce qui concerne la prévention d'irrévérence 
envers le premier juge, basée sur Part. 10, Code procé
dure civile :

Attendu que le jugement a quo ne constate pas que 
les conditions d'applicabilité de cet article sp rencon
trent dans l’espèce;

Qu’en effet, d’une pari, au moment où les faits se 
sqpl passés, le jugement sur l'affaire principale avait 
été repdu et, d 'autre part, le jugement a quo ne men
tionne pas qu’un avertissement aurait d'abord été 
donné à l’appelant.

II. E n ce qui concerne la contravention à l'ordon
nance de police :

Attendu que l’ordonnance de police du 23 juin 1899 
a élé abrogée par l 'a rt. 10 du règlement communal du 
3 juillet 1899 ;

Attendu que ce règlement était encore en vigueur à 
la date du 13 septembre 1899 (date de la contraven
tion). puisqu’aux termes de l’art. 9 de la loi du 
1er aoiil 1899, l'abrogation des dispositions réglemen
taires antérieures ne devail prendre cours que 3 mois 
après la publication de celte loi ;

Atlendu qu'à la date où le règlement communal du 
3 juillet a été porté, l'approbation de ce règlement 
par la députation permanente n’étail pas requise pour 
sa validité;

Atlendu que l’art. 1er, § l or de ce règlement, qui in
terdit aux voilures automobiles une allure supérieure à 
celle d’un cheval au trot ordinaire,’s'applique évidem
ment aux motocvcles, la distinction que veut faire l'ap 
pelant entre les motocvcles et les voitures automobiles 
étant purement arbitraire, les uns comme les autres 
constituant des voitures automobiles (V. La r o u s s e , 

v° Voiture, lat .V ic to r ia  de vehere,— transporter, véhicule 
servant à  transporter les personnes ou les choses);

Allendu que, si l'on envisage le but visé par le rè
glement, cette distinction ne saurait non plus se justi
fier en aucune façon ;

Attendu que la distinction faite au point de vue 
fiscal dans la terminologie des divers appareils autom o
biles se base sur un tout autre ordre d'idées et ne peut 
être invoquée utilement dans une matière essentielle
ment différente ;

Qu'il y a donc lieu d ’écartcr les divers moyens sou
levés par l’appelant ;

Mais, attendu, en fait, que les dépositions des 
témoins entendus laissent subsister un doute sur la 
vitesse imprimée par l’appelant à sa machine, que ce 
doute doit profiter au  prévenu ;

P a r ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoi
rement, faisant droit sur l'appel interjeté, m e t  l e s  
j u g e m e n t s  en date du 1S novembre 1899 à  n é a n t ;

A m e n d a n t  e t faisant ce que le premier juge eût 
dù faire, d é c l a r e  l e s  p r é v e n t i o n s  n o n  é t a 
b l i e s  ; "

A c q u i t t e  l'appelant ;
Dit que les frais des deux instances resteront à la 

charge de l'Etat.

C ongrès I n te r n a t io n a l
D E  D R O I T  C O M P A R É

La Société française de législation comparée a pris 
l'initiative d 'un  Congrès international de droit comparé 
ijui se tiendra à Paris, pendant l'Exposition de 1900. 
C'est la première fois qu ’une réunion de ce genre s’o r
ganise et il est asse/, curieux, en présence de la m ulti
tude des Congrès internationaux qui s'assemblent 
chaque année, depuis celui des pompiers jusqu'à celui 
de la paix, qu'il ait fallu attendre jusqu'aujourd’hui 
pour songer à celui-ci. Car s’il est une matière vrai
ment « internationale» et m ûre pour les solutions scien
tifiques, c'esl bien celle du droit comparé qui, de jour en 
jour, gagne une importance plus considérable. —

3 0 0

M. R. Saleilles. professeur à la faculté de droit de 
l'Université do Paris, a rédigé, à l’occasion du Congrès, 
un rapport (1) sur son utilité, son but e t son pro
gramme, rapport qui résume d’une manière parfaite 
les origines el les progrès de celte partie du droit. — 
L'espace nous manque pour le reproduire, mais nous 
y renvoyons nos lecteurs, en nous bornant à publier 
ci-après le programme des questions soumises aux 
délibérations du Congrès.

PREMIÈRE SECTION. — T h é o r ie  g é n é r a l e  

ET MÉTHODE.

Première question.

Conception générale el définition de la science du 
droit comparé.

Sa méthode;
Son histoire ; »
Sa fonction par rapport aux différentes branches du 

droit :
—  droit international privé ;
—  droit commercial ;
—  droit civil ;
—  droit public;
—  criminologie ;
— procédure civile e t criminelle ;
—  législation économique et sociale.

Deuxième ;question.

Le droit comparé et l'enseignement du droit-

Troisième question.

Des modes d’information relatifs à la connaissance 
et à l'application des lois étrangères : statistiques, 
communications internationales, preuve du droit 
étranger au cas de conflit de lois.

DEUXIÈME SECTION. —  Daorr in t e r n a t io n a l  p r i v é .

Quatrième question.

Des moyens à employer pour aboutir à une entente 
entre les différents pays, soit par voie d ’union inter
nationale, soit par voie de traités particuliers, b u  sujet 
de la compétence judiciaire et de l’exécution des ju g e
ments.

TROISIÈME SECTION. —  D r o it  c o m m e « « * ! , .

Cinquième question.

De la situation juridique faile, dans chaque pays, 
aux sociétés de commerce étrangères.

Sixièm e question.

Des moyens à employer pour réaliser l'uniformité 
des lois et des usages en matière d'effets de commerce.

QUATRIÈME SECTION. —  D r o i t  c i v i l .

Septième question.

L'évolution des doctrines et des diverses législations 
en ce qui touche la théorie de la personnalité civile et 
son application aux associations, établissements et 
fondations.

Huitième question.

Le régime matrimonial de droit commun : des diffé
rents régimes admis dans les diverses législations; et 
de l'évolution, sur ce point, des usages et du droit 
cou (limier. Les tendances et les conséquences qui se 
dégagent de cette étude,

CINQUIÈME SECTION. —  D r o i t  p u b l ic .

Neuvième question.

Le gouvernement parlementaire : ses transforma
tions et son fonctionnement dans les divers pays. La 
théorie du régime parlementaire, telle qu'elle se dégage 
de l'évolution comparative des institutions.

Dixième question.

La représentation proportionnelle, ses progrès, ses 
résultats, dans les différents pays.

SIXIÈME SECTION. —  C r im in o l o g ie .

Onzième question.

Les tendances nouvelles en matière pénale; leur 
influence sur le mouvement législatif des différents 
pays ; la part faite, en particulier, à l’école mixte qu i 
voit dans la législation criminelle-siirtout un procédé 
de politique sociale, et que l’on désigne en Allemagne 
sous le nom de K rim inal Politik.

Douzième question.

Les progrès du régime pénitentiaire ; de l’influence 
exercée par la comparaison des lois étrangères sur les 
modifications apportées au régime pénitentiaire sous 
scs formes diverses, métropolitaines et coloniales.

Le Président de la Commission d’organisation est 
M. G e o r g e s  P ic o t , membre de l'Institut,et le Secrétaire 
général M. F e b S a n d  Da g u in ,  avocat à la Cour de Paris.

Le Congrès se tiendra à Paris du 31 juillet au i  août 
190Ü. La cotisation est de-10 francs, Les souscriptions 
doivent être adressées à M. H é r o n  d e  V i i .l p f o s s e , tré
sorier, 29, rue de l'Université, Paris.

(1) P a r is ,  im p rim e rie  L a liu rc .
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N É C R O L O G I E

Prosper Van Cappellen

Ceux d’entre nous qui, il y a vingt ans déjà, entraient 
au Barreau se souviennent de ce bon confrère arpen
tant les galeries de la cour intérieure do l’ancien 
I’alais de Justice.

De loin on entendait dans les groupes sa voix clai
ronnante qu’il enflait encore quand il devisait de gais 
propos avec ces autres disparus, Jacqmotte, Lavergne, 
Félix Landrien, J allien, et ù chaque instant on le 
voyait, les épaules secouées par un rire hoquetant el 
crépitant singulièrement caractéristique qui se réper
cutait au loin cl amenait la bonne humeur chez les plus 
moroses.

C'était le temps des meetings fameux du Jardin 
joyeux et Navalorama, réunions tumultueuses qui 
furent, au dire des politiciens d’alors, la « Gloire de 
Bruxelles».

Enfant du bas de la ville, Van Cappellen y figurait au 
premier rang et le lendemain le Palais retentissait de 
récits qui avaient des allures à la fois prodigieuses et 
drôles.

II était un conteur d ’une exubérance extraordinaire.
Il fallait l’entendre raconter tour à  tour ses prouesses 

d'escrimeur, croisant le fer lors d 'un concours célèbre 
à Lille avec les maîtres d'armes les plus réputés ; puis 
ses voyages aux bords du Rhin et en Suisse. Sous sa 
parole colorée, les montagnes étaient quintu plées de 
hauteur. Tout l’enthousiasmait cl au milieu de son récit 
il s'interrompait pour déclamer de sa voix sonore les 
tirades de Victor llugo qu'il connaissait par cœur. Il 
faisait revivre les Burgraves.

C'était un confrère d 'une droiture absolue, modeste 
et toujours bienveillant et correct. Ses jugements sur 
les hommes e t les choses étaient souvent frappants de 
justesse, d 'une bonhomie line, sans fiel ni méchan
ceté.

La génération venue depuis une douzaine d'années 
le connaissait peu sous cet aspect. La Fatalité guettait 
ce joyeux exubérant. Coup sur coup, parmi ises pro
ches, trois morts tragiques avaient altéré profondément 
sa gaîté.

Lui-même fut terrassé par un mal terrible et dou
loureux. Nous nous souvenons l’avoir rencontré il y a 
quelques mois. Presque aphone, il expliquait l'opéra
tion qu’il avait du subir et son récit, auquel il cherchait 
à  donner la drOlerie joyeuse des anciens jours, inspi-

3 0 2

rait A ceux qui l'écoutaienl une indéfinissable tris
tesse. Avec lui disparait une des ligures curieuses 
qui évoquaient en nos souvenirs le vieux Palais de 
Justice.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1011. — DE LA REDKVAB1L1TÉ DES DROITS D’AC
CISE SUR LES MARCHANDISES DÉTRUITES EN 
ENTREPOT PUBLIC, par L. T a r t ,  Avocat à la Cour 
de Liège. — Extrait de la Revue pratique du droit 
industriel, n° 11, 1899. —  Liège, 1899, Poncelet, 
édit. ln-8", I l  p.

« La fabrication de certaines marchandises indigènes 
est assujettie à un droit d'accise, c’est-à-dire frappée 
d 'un  impôt de consommation directement recouvré sur 
l'industriel même qui les fabrique.

Au fur et à  mesure de la production, le fabricant est 
débité du montant de l’accise dans un compte spécial 
intitulé : « compte de crédit à  term es». C'est la prise 
en charge. Mais il jouit, pour acquitter les droits, de 
délais variant avec les divers produits; de là l'expres
sion de crédit à termes.

A l’expiration de chacun des termes du crédit, il 
faut apurer le compte. Il est loisible à l’industriel de le 
faire soit par paiement de l’impôt, soit par exportation 
des marchandises prises en charge. L'exportation 
équivaut au paiement ; il est, en effet, de principe que 
l'accise étant un impôt de consommation intérieure, 
toute marchandise doit en être libérée, déchargée, à sa 
sortie du pays.

Entre le paiement et l’exportation, le législateur a 
offert un moyen terme aux fabricants.

L’art. 38 de la loi du i  mars 1846, relative aux 
entrepôts de commerce, les autorise à déposer en entre
pôt public les marchandises d'accise prises en charge 
sous crédit à termes. Une fois la marchandise entre
posée, l'exigibilité des droils est indéfiniment suspen
due.

L’industriel échappe de celte manière à l'alternative 
onéreuse, soit de faire l’avance de droits parfois 
énormes sur des produits dont il n 'a pas la vente immé
diate, soit de les exporter à un moment défavorable.

Un compte d’entrepôt lui est ouvert ; il est débité du 
montant des droils, tandis que, par son débit, le 
compte de crédit à termes est crédité d 'une somme 
égale.

La durée du dépôt en entrepôt public esl illimitée. 
(Art. 103, S ‘2, loi du 4 mars 1846). Mais le compte 
d'entrepôt ne peut être apuré que de deux manières :
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soit par paiement immédiat des droits, si la marchan
dise est retirée d'entrepôt pour ôlre livrée à la consom
mation ; soit par exportation de la marchandise sous 
caution jusqu’à sortie du pays, définitive et dûment 
constatée. Nous négligeons de mentionner ici le transfert 
su r u n  autre entrepôt ; même quand il est autorisé, ce 
n 'est jamais un règlement définitif de la situation. 
(Art. 232 et suiv. de l'arrêté royal du 7 juillet 1847, 
contenant le règlement général sur le service des 
entrepôts).

La question se pose de savoir ce qu'il adviendra de 
l'exigibilité des droits d’accise, si la marchandise une 
fois emmagasinée en entrepôt public vient à périr 
d’une manière quelconque ».

C'est cetle question que M* Tart examine avec la 
clarté et la judiciaire que nous lui connaissons. Il la 
résout en disant :

« Contrairement à  l’opinion de l’administration des 
douanes, nous croyons que les droits d'accise ne 
deviennent pas exigibles sur les marchandises détruites 
en entrepôt publie et que, par voie de conséquence, il 
est inutile d 'assurer le montant de ces droits. »

Cette étude, quoique très spéciale, esl à lire, ne fût- 
ce qu’au point de vue de la dialectique.

*
* *

A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

—  Controverse transvaalienne, par G u s t a v e  A iie i . 

et C h a r l e s  C h r is t o p h e ,  Avocats à G a n d . —  Gand,
1900, Ad. lloste, édit. ln-8», 63 p.

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S

DAMS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du *2 mars 1900 :
—  M. D u r y , juge au tribunal de première instance 

de Marche, est désigné pour remplir les fonctions de 
juge d’instruction près ce tribunal pendant un nouveau 
terme de trois ans, prenant cours le 7 mars 1900.

— M. J a c q u e s ,  juge au tribunal de première instance 
de Liège, esl désigné pour remplir les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal pendant un nouveau 
terme de trois ans, prenant cours le 12 mars 1900.

— M. B a r t h , juge au lribunal de première instance 
d’Arlon, est désigné pour remplir les fondions de juge 
d'instruction près ce tribunal pendant un nouveau 
lerme de irois ans, prenant cours le 23 mars 1900.
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—  La démission de M. Van A c k e r e  (C.), de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du 
second canton de Courtrai, esl acceptée. .

— MM. G i i .l o n  (L.) et Van Ac k e iik  (IL), docteurs en 
droit, avoués près le tribunal de première instance 
séant à Courtrai, sont nommés juges suppléants à la 
justice de paix du second canton de Courtrai, en 
remplacement de MM. Felhoen et Van Ackere, démis
sionnaires.

—  M. Tanger (A.), candidat notaire à Moerkerke, 
est nommé notaire à la résidence de Stalhille, en rem
placement de M. Vanhuele, démissionnaire.

—  M. V a n h o e s t e n b k r g h e  (A.), candidat notaire à 
Stalhille, est nommé notaire à la résidence de Jabbeke, 
en remplacement de M. Bouchout.

—  M. H ijr h e b is e  (G .) , avocat à Tournai, est nommé 
avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville, en remplacement de M. Dumonchaux, 
démissionnaire.

—  M. Fourneaux (A.), candidat huissier à  Dinanti 
est nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant en cette ville, en remplacement de M. Mauguit, 
démissionnaire.

** *

Par arrêtés royaux du S mars 1900 :
—  M . M a t e r n e , juge au  tribunal de première in

stance de Charleroi, est désigné pour rem plir les fonc
tions de juge d'instruction près ce tribunal, pendant 
un terme de trois ans prenant cours le 31 mars 1900.

—  SI. M o u s s e t  (C.), candidat huissier, commis au 
greffe du tribunal de première instance séant à Malines, 
est nommé greffier adjoint surnuméraire au même 
tribunal, en remplacement de M. Deltour, appelé à 
d ’autres fonctions.

—  M. Va n  S t r a t u m  (R.), candidat notaire à Anvers, 
est nommé notaire à la résidence d'Essehen, en rem
placement de M. Bossyns, décédé.

—  M. De W i t  (C.), candidat notaire à Anvers, est 
nommé notaire à  la résidence de Merxem, en rempla
cement de M. De Keersmaecker, décédé.

—  M. De Bruyn(V.), candidat notaire à Berchem, 
esl nommé notaire à la résidence de Stabroeck, en 
remplacement de M. De Keulenaer, décédé.

** ♦

N écrolog ie .

M. S t o k a r t  (J.), huissier près le tribunal de pre
mière instance de Namur, est décédé le 21 février
1900.
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S O M M A I R E

L e  P r é s id e n t  S p i r i t u e l .

J u r is p r d d e n c e  b e l g e . —  B ru x .,  2e ch. (Enquêtes. Juge 
de paix délégué pour les recevoir. Assignation de la 
partie et notification des témoins. Prétendues nul
lités de procédure. Appréciation souveraine du juge.)
—  Oand, dre ch. (Domaine public de l’Etat. Chemin 
de halage d ’un canal. Imprescriptihilité et inaliéna- 
bilité. Circulation du public tolérée. Usage précaire 
et révocable.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . — Civ. Seine, 1™ ch. (Action 
dirigée contre un ministre pour un discours poli
tique. Acte de gouvernement. Caractère des fonctions 
ministérielles. Séparation des pouvoirs. Incompé
tence des tribunaux ordinaires.)

L ’U n if ic a t io n  d u  D r o i t  m a r it im e .

C o n f è r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . —  Cercle 

de Lectures et de Critique juridiques.

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d ic ia ir e .  —  Choses vécues.

Avis e t  c o m m u n ic a t io n s .

B ê t i s i e r  j u d i c i a i r e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie .  — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique e l à  l’Etranger.

F e u il l e t o n . —  Maître Deforges. Roman judiciaire.

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(Suite. —  Voir notre n° 1545.)

La première pensée de M. Darrest fut de ne pas 
entendre avant les autres ce témoin qui voulait forcer 
la co n sig n en t s’adressant à son greffier: «Si nous nous 
mettons à écouter les révélations sensationnelles qu’un 
tas de gens viendront nous offrir, nous n’en finirons 
pas e t nous nous égarerons sur défaussés pistes. »

—  « Sait-on jamais, répondit Bonaver sentencieux, si 
une piste est fausse? Le fait est que nous n’avons aucun 
indice, nous ne risquerions peut-être rien d’entendre 
cet homme. »

— « Vous avez raison, Bonaver, dites à Michel de 
l ’introduire. »

Le personnage avait une apparence bizarre ; d’âge 
indéierminé, trente à quarante-cinq ans, le visage pille, 
anguleux, une barbe d’un roux sale embroussaillée, 
deux petits yeux fuyants et clignotants. Sur le corps 
mince, des vêtements étriqués e t négligés, paraissant 
sortir de la boutique d’un fripier.

Le juge dévisagea un moment l’étrange individu et 
l ’interpellant d’un ton à la fois méfiant e t sévère :

« Vous avez demandé à  être introduit sans être convo
qué régulièrement. Je vous prie de me dire très briè-
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M A G IS T R A T S

Le Président Spirituel

Le Journa l des T ribunaux, q u i ne pub lic  
p o in t d ’artic les  « à clé » , co n ten a it d e rn iè re 
m e n t le p o r tra it— ab so lu m en t im aginé, d o is-je  
le d ire  — du p résiden t b o u r ru  q u i parle  tro p , 
s u r to u t parce  qu ’il p a rle  d ’u n e  façon  dés
agréab le  ou  grossière. (Il p a ra îtra it , à ce 
.p ropos, que ce p o r tra it  — co m p lè tem en t fait 
de ch ic , do is-;e l'a jo u te r  — n 'a r ien  p erd u  de 
son  actualité .) N ous p o u rrio n s , en  les cop ian t 
d 'ap rè s  na tu re , ceux-là, re p ré se n te r  les p rési
d en ts  in te llig en ts , im p a rtiau x , aim ables et 
ju s tes  qu e  com pte  n o tre  M agistrature, m ais 
n o u s no u s en g ard e ro n s, p a rc e  qu e  ce se ra it là 
ju s tem e n t les artic les  « à c lé »  d o n t n o u s  n o u s 
défendons. Im ag inons p lu tô t, au jo u rd 'h u i, 
p o u r  la décrire , ce tte  espèce o rig in a le  : le 
p ré s id e n t sp iritu e l, qu i n ’ex iste  pas, j e  m ’em 
presse de l’an n o n cer, p o u r  qu e  l’o n  n e  suspecte 
p o in t les in ten tio n s du  Journa l des T ribu 
naux.

Dieu vous p réserve d u  p ré s id e n t sp ir itu e l!  
A ux aud iences du  tr ib u n a l civ il, il e s t peu 
g ên a n t, c a r  s’il a  d e  l’e sp rit, il est, b ien  ob ligé 
d e  le  g a rd e r  p o u r  lu i, les occasions d ’in terven
tio n  p erso n n e lle  d a n s  le  débat q u ’il juge  é tan t 
ra res . Mais s’il  p résid e  u n e  au d ien c e  co rrec 
tionne lle , sa  verve p é tilla n te  peu t s’y  d o n n er

vcment le but de votre visite, mais sachez que la justice 
accueille avec une extrême réserve les affirmations 
hasardées de gens qui veulent se donner de l’impor
tance et s'imaginent toujours en savoir plus long que 
les magistrats.

Et d’abord, ajouta-t-il, quels sont vos nom, pré
noms, profession ? »

L'inconnu, nullement décontenancé par le préam
bule peu encourageant du magistrat :

« Je m'appelle Jean Asselbergs, trenle-deux ans, 
employé, rue de Louvain. Monsieur le juge, je viens 
vous donner des renseignements très précis qui vous 
permettront de mettre la main sur le coupable endéans 
les vingt-quatre heures. »

M. Darrest eut un sourire dédaigneux et haussant les 
épaules. «Soyez tranquille, dit-il, jen 'aurai pas besoin de 
vos conseils pour arrêter l’assassin. »

Asselbergs, un peu déconcerté, commença son récit.
Il rencontrait presque tous les jours ùn vieillard descen
dant la rue des Comédiens d ’un pas alerte; ce monsieur 
l’intriguait. Un jour qu'il remontait vers G 1/2 heures, 
il le vit sortir d ’un petit magasin de cols cl cravates, 
rue du Marais, tenu par une dame Mangers; il le suivit 
et le vit rentrer dans son hôtel, rue Belliard. Il n’eut 
pas de peine à apprendre son nom, son genre de vie, 
ses habitudes, c’était M. Galoday. 11 recueillit aussi 
des détails sur la personnalité de M"™ Maugers. Cette 
dame, âgée de quarante à quarante-cinq ans, qui avait 
dû être fort jolie et qui l’était encore, avait peu de rela
tions, ne fréquentait pas ses voisins ; quoique ses 
affaires ne fussent Ipas brillantes, elle paraissait vivre 
dans des conditions d'assez grande aisance avec ses 
deux enfants, une petite fille d 'une douzaine d'années
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lib re  co u rs , e t je  co n n a is  a lo rs  peu de juges 
dangereux  com m e lu i. S on  aud ience, il la 
m ène en  hom m e s û r  de lu i, é tan t d e  ceux 
auxquels « on  n e  la  fa it pas » . Il c o n n a ît à 
fond les tru cs  des prévenus « q u i n 'o n t jam ais  
r ie n  fa it »; au ss i, r ie n  au m onde  n e  lui para it 
in u tile  e t vain  com m e ce qu e  d iro n t les avo
cats p o u r  la défense d e  causes s u r  lesquelles 
son  avis s ’est fait in s tan ta n ém e n t. Son coup  
d ’œ il lu i suffit, e t  cela d ’a u ta n t p lu s  que, 
com m e il e s t  sp ir itu e l e t sa it q u ’il l'est, il n ’a 
p o in t d e  ra iso n  de c ro ire  qu ’il se tro m p e  en  se 
figuran t q u 'il est im p artia l e t ju s te .

Si p o u r  ce rta in s  p résid en ts  qu i n ’existent 
pas n o n  p lu s! — l'accusé es t d e  la c h a ir  à  p ri
so n , p o u r lu i, accusés e t tém oins so n t d e  là 
c h a ir  à  ca lem bours .

Il les in te rroge  m o ins p o u r  savoir ce q u ’ils 
o n t à  d ire  que p o u r se m o q u e r  agréab lem ent 
d 'eux . Sans dou te , ce n ’est pas fo rt d ifficile; 
l’accusé est ém u. s tu p id e , ah u r i ; les tém oins 
so n t hébétés—car l 'h éb é tem en t est un e  curieuse 
ca rac téristique  des m e illeu rs  tém o in s  — aucun 
d ’eux en tous cas n e  se sen t d isposé à  rivaliser 
de verve avec lu i, e t les lazzis qu e  leu r a ttitude 
o u  leu rs  réponses p erm e tten t, apparaissen t 
p lu tô t com m e le  p ro d u it d ’u n e  op éra tio n  cé ré
b ra le  peu com pliquée. Mais ce so n t les gens 
g rincheux , n ’est-ce  pas , q u i n e  tro u v en t pas cela 
c h a rm a n t!  Le p rés id e n t s’am use, e t ses m ots 
lui sem b len t si b o n s  q u ’au ssitô t q u ’il les a 
lâchés, i l  regarde si que lque  jo u rn a lis te  à  

l’affût d ’u n  peu de c h ro n iq u e  n e  les a  pas ra 
m assés p o u r  en f leu rir  u n  com pte r e n d u ;  les 
tém o ins e t les prévenus n e  s ’aperço iven t de

qui allait en classe el un (ils de vingt et un ans, Henri 
Maugers, un fort mauvais sujet celui-là. Les visites fré
quentes de M. Galoday chez cette dame faisaient jaser 
un peu.

« Bref, conclut Asselbergs, je n'eus pas de peine à 
savoir que M. Galoday avait des bontés pour celte 
dame e t que ses visites n'avaient pas pour bu t l’achat 
de cols et de cravates. »

« Jusqu’ici, dit le juge, je  n’aperçois pas le rapportqui 
existe entre les relations de cette dame avec M. Galoday 
e t l'assassinat.

Après tout, comment connaissez-vous tous ces 
détails? Qu'cst-ce qui vous permet de supposer que 
M. Galoday fut l’amant de M““ Maugers? En quoi cela 
vous regardait-il, après tout? vous paraissez vous mêler 
beaucoup de la vie privée des gens. »

« Je vais vous dire, Monsieur le juge, je  suis employé 
chez M. Joseph Kreuters qui lienl une agence de rensei
gnements commerciaux, rue du Marais. Outre la besogne 
du bureau proprement dite, je suis chargé de recueillir 
discrètement les renseignements, je suis donc un poli
cier dans mon genre, peut-être aussi fin et aussi adroit 
que les vôtres. »

« Je vous prie, s’écria le magistral, de ne pas 
établir d'assimilation entre la profession des utiles 
auxiliaires do la justice el voire métier de mouchard à 
la solde d’un agent d’affaires. Et puis venez au fait. »

Le malheureux, qui commençait à perdre son assu
rance, donna alors quelques détails sur la vie du fils 
Henri Maugers. Ce jeune homme, après avoir fait 
quelques études au Collège St-Michel, s’était fait ren- 
\oyer de cet établissement. On l’avait placé dans 
diverses maisons de commerce qu'il avait dû quitter
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r ien  ; les g endarm es r ie n t d e  b o n  cœ u r parce 
qu e  les gendarm es, quo ique  in s tru its  e t sé
r ieu x , so n t des g en s  s im ples e t  n a ïfs ; les 
je u n es  avocats g roupés à  la  b a r re  so u rien t fine
m e n t pour faire c ro ire  au  p résid en t, d o n t ils 
a tten d e n t u n  peu d ’indulgence, q u ’ils le tro u 
vent délicieux ; m ais p o u r  les gens g rincheux , 
j e  vous le répète, la  scène est lam en tab le  !

La ju stice , telle qu e  la conço it ce p résiden t, 
n e  peu t qu e  gagner si l’on y m êle u n  peu  de 
fan ta isie . La vie n ’est pas d rô le  tro is  fo is  par 
sem aine d an s les p ro fo n d eu rs  d e  la cave correc
tionne lle ! E gayons-la! Soyons sp ir itu e ls !  E t 
non  seu lem ent cet excellent hom m e s’am use 
aux dépens do ceux  q u i défilent devant lu i et 
p o u r  lesquels il n 'a u ra it  p̂ >« de paro les assez 
sévères s ’ils  lui répondaicu . du  ton  d o n t il les 
in te rroge , m ais en c o re  il juge  avec e sp rit, in 
d u lg e n t e t paternel ou  b ien  im pitoyable e t d u r  
p o u r  des ra iso n s m ystérieuses, m ais à  coup 
s û r  sp iritu e lles , q u e  lu i seul connaît.

Tel es t ce p résid en t d o n t Dieu vous garde  !
Il n e  m ’en voudra pas de l’av o ir  d éc rit, pu is

q u ’il n ’ex iste  pas ; e t  si p a r  hasard  il existait, 
il ne m ’en  voudra pas to u t d e  m êm e, pu isqu 'il 
a  ta n t d ’e sp rit !

dans des conditions peu honorables; il fut même soup
çonné d’avoir détourné mille francs à l’un de ses 
patrons. Il passait la plus grande partie de son temps 
aux courses et au cabaret ; il maltraitait sa mère, la 
harcelait de demandes d 'argent continuelles.

Depuis un an ou deux, il s'était lancé à corps perdu 
dans le socialisme, il se faisait remarquer dans les 
réunions par les discours les plus violents, on lui sup
posait même des accointances anarchistes.

Asselbergs eut la malencontreuse inspiration de 
clôturer son discours par ces mots : « J ’estime, Mon
sieur le juge, que c’est de ce côté que vous devriez 
diriger l'instruction. »

51. Darrest s’était levé et prenait son air le plus hau
tain : « La justice sait de quel côté elle doit diriger 
ses pas. Je vais Taire acter ce que vous venez de me 
dire, mais je  désirerais vous poser à vous-même 
certaines questions auxquelles je vous engage, dans 
votre intérêt, à  me répondre sans détours.

Vous paraissez très au courant des faits et gestes 
intimes de M™ Maugers. C’est vous, n'est-ce pas, qui 
êtes l’amant de cette marchande de cols e t de cravates. 
Vous profiliez sans doute des largesses du vieux 
Galoday e t vous faisiez des orgies avec le fils ? »

« Mais, Monsieur le juge, je proteste avec la der
nière énergie e t je ne vous permets pas... »

« Ah I vous ne me permettez pas, dites donc un peu 
ce que vous ne me permettez pas. Parce que vous êtes 
policier chez un agent d’affaires, vous vous imaginez 
pouvoir mettre dedans un juge d’instruction.

Et d’abord, dites donc à  M. le greffier combien de 
fois vous avez été condamné. »
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DROIT DE PROCÉDURE CIVILE.— e n q u ê t e s .  —  j u g e  

UE PAIX DÉLÉGUÉ POUll LUS RBOEVOIll. —  ASSIGNATION 

1>E I.A PARTIE UT NOTIFICATION DES TÉMOINS. —  PRÉ

TENDUES NUI.I.ITÉS !>E PROCÉDURE. —  APPRÉCIATION 

SOUVERAINE DU TOGE.

E n  l'absence de disposition expresse réglant, quant à 
l'assignation et à  la notification prévîtes par 
l'art. 261, C. proc. civ., les nullités de la procédure 
en matière d'enquête, lorsqu'il y  est procédé par 
délégation d'un juge de paix, il faut admettre que le 
législateur a entendu laisser au juge, qui doit statuer 
sur ces enquêtes, l'appréciation de la question de 
savoir si les droils de la défense ont été respectés (1).

Revu l'arrêt rendu par celle chambre de la Cour le
24 juillet 1899 ; .

Altendu que le juge de paix du canton de Nivelles a 
été délégué pour recevoir les empiètes directe et con- 
raire ordonnées par le dit a rrê t; (pie celte délégation, 
autorisée par les art. i1 2 et 1035 du Code de procé
dure civile, a nécessairement pour effet juridique de 
soumettre la procédure des enquêtes aux règles tracées 
par les art. "28, 34 et s., combinés avec les art. 407, 
412, 413 du Code de procédure civile ;

Altendu que, par suite, les avoués n'ayant pas léga
lement â exercer leur ministère auprès des tribunaux 
de la juslico de paix, la combinaison des textes précités 
ne permet pas de prononcer la nullité de l'enquète, 
par cela seul que l'assignation et la notification prévues 
par l'art. 2(11 du Code de procédure civile auraient élé 
faites ailleurs qu’au domicile de l'avoué de l’intimé ;

Attendu que le pouvoir de déléguer un juge de paix 
pour recevoir les enquêtes étant justifiée, dans la 
pensée du législateur, par le désir d ’éviter aux parties 
les frais considérables qui résulteraient de leur éloi
gnement ou do l'éloignoment des témoins, il ne se 
concevrait pas quo la loi ail imposé â ces parties ceux 
du déplacement de leurs représentants légaux devant 
la juridiction qui a commis le juge de paixi 

Attendu qu'il est de principe que la partie défende
resse à  l'enquète doit être informée du jour où les 
témoins cités à la requête de son adversaire seront 
entendus (art. 28 el 407 du Code de procédure civile), 
mais que devant les tribunaux de paix aucune notifi
cation spéciale n'est prescrite à cet égard lorsque le 
jugement contradictoire est prononcé en présence des 
parties ;

Que d 'autre pari, lorsque les enquêtes sont tenues 
devant le juge de paix, aucune notification préalable 
dos noms dos témoins à entendre n'est prescrite à 
peine de nullité; que si l'art. 413 du Code de procé
dure civile se réfère à l'art. 261 du même Code quant 
à celte notification, cette disposition suppose le mi
nistère des avoués, hypothèse inapplicable lorsque le 
soin de recevoir les enquêtes est confié au juge de 
paix;

Qu’en l’absence de disposition expresse réglant, 
quant à  ces deux points, les nullités de la procédure 
en matière d ’euquète, lorsqu’il y est procédé par délé
gation, d’un juge de paix, il faut admettre que le 
législateur a entendu laisser au juge, qui doit statuer

(1) V oy. t'AKD. II., v" J i iiq u i ic  c iv .,  n»* 461 c l  s . ;  —  Com m . 
L iè g e , U  Jan v . 1899, I 'a k o . P É a., n"  1059 e l  le s  ren v o is .

« Jamais, » clama le malheureux Asselbcrgs qui 
essayait de faire bonne contenance.

« Nous allons bien voir, dit le juge. » Un coup de 
sonnette, l’huissier parut.

« Michel, allez immédiatement demander la fiche 
de cet individu aux notices du parquet : Jean Assel- 
bergs. rue de Louvain.

Et maintenant, mon gaillard, continuons ce petit 
interrogatoire. »

«Mais suis-je donc un accusé? » implora le malheu
reux.

«  Cela ne vous regarde pas, vous êtes ce qui me 
plait et si vous dites un mot de plus, je vous fais em
poigner et fourrer dans une cellule. Maintenant, répon
dez nettement.

Etes-vous marié? — Oui, Monsieur le juge, depuis 
huit ans. —  Vous avez des enfants ? — Trois el un qui 
va venir. —  Ah ! et depuis quand vivez-vous en con
cubinage avec M",c Maugers ? — Mais, je vous jure. 
Monsieur le juge, sur la tète de mes enfants... — La 
tête de vos enfants n'a rien à voir dans celte affaire. 
Vous feriez mieux de vous préoccuper de la vôtre 
qui me parait branler fort en ce moment. »

M. Bonaver étouffa un gros rire approbateur, mais 
M. Darresl le regarda avec sévérité. « Eh bien V » dit-il, 
se tournant vers Asselbergs.

« Je vais vous dire, balbutia le misérable, j’ai été 
dans le magasin de M™ Maugers deux ou trois fois. — 
Enfin 1 vous commencez â avouer. Monsieur legrellicr, 
aclez que le témoin reconnaît avoir eu plusieurs fois 
des relations avec M1“'  Maugers.

Vous avez dit tout à l'heure que vous fréquentiez 
assidûment le fils Maugers. —  Moi, j'a i dit cela ! »
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sur ces enquêtes, l'appréciation de la question de 
savoir si los droits de la défense ont été respectés ;

Attendu que dans l’espèce, le sieur Mathieu, avocat- 
avoué près le tribunal do première instance de Nivelles, 
avait occupé pour l'intimé sur l'action intentée par 
l'appelant;

Que lo l or novembre 1809 cet officier ministériel, 
investi à cet égard d ’un mandat par M" Moreau, avoué 
de l’intimé devant la Cour, a , au nom de cet intimé, 
présenté ou juge de paix du canton de Nivelles la 
requête en date du 28 octobre, signée par M" Moreau, 
aux lins de fixation de l'enquète contraire;

Attendu que pur exploit de l’huissier Simon, en date 
du 8 novembre 1899, l'appelant a fait notifier il l'in
timé au domicile do l'avoué Mathieu la citation pour 
assister à l’enquête directe ainsi que la désignation des 
témoins qui seraient entendus dans cotte enquête ; 
qu'il est reconnu que M° Mathieu a remis en temps 
utile oot exploit entre les mains de M° Moreau;

Qu'il ost donc certain que le mandataire chargé do 
l'exécution de l’arrèt du 24 juillet 1899 à Nivelles et lo 
représentant légal de l'intimé devant la Cour d ’appel 
de Bruxelles ont lous deux reçu l’exploit de notifica
tion» nécessaires il l’exercice des droits de l’intimé ; 
que du reste, en fait, ce dernier, qui était représenté 
le 17 novembre 1899 à l'audience fixée pour l'enquête 
contraire, n’a pu ignorer que l’enquête directe avait été 
fixée au mémo jour et a nécessairement connu les 
noms des témoins cités par l’appelant ;

Attendu que la demande de nullité de l’enquête doit 
donc être rejetée ;

Attendu que le procès-verbal de l’enquète n'a pas 
encore été lu devant la Cour; qu'aucun débat ne s'est 
produit tant sur le mérite de cette enquête que sur les 
autres moyens de fond à proposor par l'appelant, qu’il 
serait donc impossible actuellement de statuer à cet 
égard ;

P a r  ces motifs, la Cour, rejetant comme non fondées 
ou prématurée* loulos conclusions non admises par le 
présent arrêt, d é c l a r e  r é g u l i è r e  l 'e n q u ê t e  
tenue le 17 novembie 1899 devant le juge de paix de 
Nivelles ;

O r d o n n e  aux parties de conclure au fond, fixe à 
ces fins l'audience du 26 février prochain;

Condamne l'intimé aux dépens de l'incident.

G and (1» ch.), 17  févr . 1 9 0 0 .

P r é s .  : M' Co e v o e t .  —  A v . g é n .  : M. de  Pa u w . A vis 
c o n f .  —  P la id .  : M M " Osc a r  B uyssf. c . Lou is  
Ve r iia e g iie  e t  de  B k o u w e ii.

(d e  P a u w  c .  E tal b e lg e .)

DROIT CIVIL. —  d o m a in e  p u b u c  d e  l ' é t a t .  —  c h e 

m in  DE H AI A G E  D'UN CANAL. —  IM PRESClIlPTlBll.ITÉ 

ET INAL1ÉNABILITÉ.. —  CIRCULATION D ü PUBLIC TOLÉ

RÉE. —  USAGE PRÉCAIRE ET RÉVOCABLE.

L e cliemin de halage d'un canal, aussi bien que le 
canal lui-mlme, dont il constitue une dépendance, 
fait partie du domaine public (1); il es! imprescrip
tible cl inaliénable; il importe peu que par le fa it de 
la tolérance tic l'É ta t, le public use du chemin de 
halage de diverses manières ; cct usage s'exerçant à 
litre essentiellement précaire et toujours révocable, 
ne peut engendrer un droit quelconque au profit d'un 
riverain (2!.

( t )  V oy. tlOLAXD, D e ta  te rv lin d e  d e  h a la g e ,  p . 8 0  e t  s .
(2 ) V oy. I’a n d . U ., v» C hem in  d e  h a la g e ,  n 1"  19 e t  6 ., CO e t  s .;

— B ru x .. 2 5  m a i 1887, pAND. PÉB.. 1889. n» 1789 ; —  Civ. 
llu y , 2-4 n o v . 1887. 1d. ,  1888, n”  1*J7  : —  L ièg e , B m a rs  18811, 
lo ., n» 702. —  C onf. C iv . I tu y , 2 2  m a rs  1888, Id. ,  n» (¡75.

demanda timidement Asselbergs de plus en plus abruli.
Sur ces entrefaites, l'huisser était entré e l tendit au 

juge la feuille de renseignements.
M. Darresl y jeta un rapide coup d 'œ il : « Ah ! vous 

n'aviez jamais été condamné, j'ai ici votre casier judi
ciaire, vous avez subi cinq condamnations.

—  Mais, c 'est faux ! archi-faux ! « hurla Asselbcrgs.
—  « Comment ! alors je suis un menteur. Monsieur 

leGrellier, aclez que cct individu a traité le magistrat 
instructeur de menteur.

Voilà : En 1880, condamnation à 1 franc d'amende 
pour maraudage.

— J'avais treize ans. —  Hé bien, cela prouve que 
vous êles entré jeune dans la voie du crime, voilà tout.

En 1880, cinq francs pour tapage noctune;
En 1892, un franc pour contravention à l'a rt. Îi52 

du Code pénal;
En 1894, tribunal correctionnel : Outrage à la police.
—  Pardon, j ’ai été acquitté. —  Cela ne prouve pas 

votre innocence, interrompit sévèrement le magistral.
En 1897, tribunal correctionnel : Outrage à  la pu

deur, tentative do corruption de fonctionnaire, injures.
— Mais, j'ai encore été acquitté, » protesta Asselbergs.

— «Commentacquitté, vous meniez! 8 octobre 1897, 
tribunal correctionnel : dix francs d’amende.

Donc, il est établi, n’esl-ce pas, quo vous êtes un 
repris de justice.

Maintenant continuons. — Où avez-vous passé la 
soirée du 18 décembre ?

—  Le 18 décembre, voyons, c’était mardi, qu'ai-je 
donc fait ? Ah ! oui, je suis allé au Cirque; en sortant, 
j'ai rencontré mon ami Guillaume Smartinx,nous avons 
pris un verre au l’etit-Louvain el je suis rentré chez moi.
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Adoptant les motifs du premier juge ;
Attondu qu'il ost constant que le lorrain exproprié 

n'a pas d'accès ù la vole publique;
Attendu quo l'E tat soutient, avec raison, que le 

chemin do hnlago du canal de Terneuzcn, dans la tra
verse de Rlemo, longeant la propriété de l'appelant, 
n 'a été créé que pour le service do la navigation ; 
qu'il n 'a  jamais été incorporé à la voirio et que, par 
conséquent, il ne constitue pas une voie publique; 
que si l’administration y autorise la circulation, ce 
n'est que par suite d 'une simple tolérance et que, 
parlant, il faut envisager l'emprise comme n'ayant 
aucune issue sur le chemin de halage j

Attendu, en effet, que lo chemin de halage d'un 
canal, aussi bien que le canal lui-même donl il constituo 
une dépendance, fait partie du domaine public ; qu’à 
ce litre, il esl Imprescriptible cl inaliénable el ne pcui 
être normalement employé que conformément à sa 
destination ; qu’il ne peut donc en être fait usage à 
d’autres fins que pour les besoins de la navigation, 
tant qu’il n 'a pas été incorporé à la voirie ;

Attendu que c'est sans fondement que l’appelant 
soutient que le chemin de halage, dans ¿a partie qui 
longe lu porcellc emprise, fait partie de la voirie vici
nale; que co soutènement constitue une allégation 
purement gratuite el d 'ailleurs en opposition avec les 
dispositions de l'art. 93 du règlemont général des 
voies navigables du Ier mai 1889, ainsi que du règle
ment particulier du canal de Terneuzen;

Altendu qu'il importe peu que par le fait de la 
tolérance de l’Etat, le public use du chemin do halage 
de diverses manières; que cct usage s'exerçant à titre 
essentiellement précaire el toujours révocable, ne 
saurait engendrer un droit quelconque sur ledit che
min au profit de l'appelant ;

Altendu que la seule circonstance que le chemin de 
halage esl pavé sur une eerLiine étendue de son tracé 
à partir du chemin de terre n° 7 conduisant à W acli- 
lebeke, jusqu'au passage d ’eau érigéen face du terrain 
exproprié ne saurait, en dehors de tout autre acte gou
vernemental, ou administratif, avoir pour objel de 
transformer le chemin de halage en chemin vicinal 
permettant â  l’appelant do se prévaloir des avantages 
que les riverains d 'une voie publique ont le droit de 
tirer de celle-ci ;

Attendu que, dans ces circonstances, le terrain ne 
saurait, à raison de sa situation, être considéré comme 
ayant uno valeur industrielle ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï, en son avis conforme, 
M. lo prem ier Avocat général dk  Pauw;

Ecartant toutes fins et conclusions contraires,
C o n f ir m e  le jugement donl appd ; condamne l’ap

pelant aux dépens.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

F R A N G E  

C ivil S ein e  (1'" ch.), 2 8  févr. 1 9 0 0 .

Prés. : M. Baudoin.

DROIT PUBLIC ET DU01T DE PROCÉDURE CIVILE.
—  ACTION DIRIGÉE CONTRE UN MINISTRE POUR CN 

DISCOURS POLITIQUE. —  ACTE DE GOUVERNEMENT. —  

CARACTÈRE DES FONCTIONS MINISTÉRIELLES. —  SÉPA

RATION DES POUVOIRS. — INCOMPÉTENCE DES TRIBU- 

NAUX ORDINAIRES.

Sous le régime parlementaire, les ministres ne se 
bornent pas à administrer el à juger; ils participent 
surtout à l'action gouvernementale, et dans celle

—  Bon, alors comment se fait-il que vous vous trou
viez à onze heures et demie rue Belliard etqu 'y  faisiez- 
vous? —  Moi, rue Belliard, mais je  n'ai pas été 
rue Belliard, balbutia le pauvre diable.

—  Vous vous troublez, vous tremblez. »
Alors M. Darrest, changeant de ton tout à coup : 

« Voyons, Asselbergs, dit-il avec bonté, il est inutile 
de nier plus longtemps; dans votre intérêt, remettez- 
vous et avouez sincèrement voire crime.

C'est vous qui avez assassiné lo pauvre M. Galoday, 
seul ou à l’aide d 'un  complice.

— Moi, moi l'assassin de M. Galoday, mais c'est 
abominable 1 Je venais vous dire pourquoi je soup
çonne Maugers.

— Oui, oui, nous connaissons cela. Vous avez fait le 
coup à  deux cl vous cherchez à vous on lirer en char
geant votre complice.

Voyons, calmez-vous, la justice vous tiendra compte 
de la sincérité de vos aveux.

—  Mais, Monsieur le juge, je vous jure que je ne suis 
pour rien dans ce crime.

— Soit! » dit froidement M. Darrest, « mais étant 
donné les charges qui pèsent sur vous, mon devoir 
esl de vous arrêter. Le séjour en prison vous inspirera 
peut-être de sages réflexions »

Le malheureux Asselbcrgs so jeta aux genoux du 
juge el dans uno explosion de sanglots, pria, supplia. 
Mais M. Darresl fut inébranlable.

CHAPITRE II

Lorsqu'il se trouva seul avec son greffier, M. Dar
rest se frotta les mains visiblement satisfait, a  Hé 
bien, Bonaver, que dites-vous de tout cela ?
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partie de leur mission, île beaucoup la plus impor
tante, ils remplissent une fonction politique el gou
vernementale qui relève dit droit constitutionnel et 
qui consiste il défendre la politique qu'ils incarnent 
devant le pays, soit qu'ils la soutiennent devant le 
Parlement, soit qu'ils s'adressent directement n u  
peuple lul-mtme, qui juge e n  dernière analyse, dans 
ses comices élecloraux, tous leurs actes et devant 
lequel ils sont, peur ainsi dire, en état permanent 
d'interpellation.

Un discours dans lequel un ministre a affirmé sa 
qualité de représentant du gouvernement, a  tous 
les caractères d'un note rentrant dans l'exercice 
normal de la fonction ministérielle el les tribu
naux  île sauraient, sans violer le principe de la 
séparation des pouvoirs, alors que l'excès ou l'illé
galité reprochés à cet acte n'en peuvent changer le 
caractère et le faire dégénérer en un fa it personnel 
distinat de l'uote de fonction, retenir la connais
sance d'une action particulière contre un ministre, 
portée devant eux; ils doivent se déclurer incom
pétents (1).

Attondu que, par exploit, en date du 12 décembre 
1809, Aidant, directeur-propriétaire du journal La  
Croix de Limoges, a fait assigner devant le Tribunal 
de la Seine, Millerand, ministre du Commerce, de 
l'Industrie, des Postes cl Télégraphes, à l'efiet de 
s’entendre condamner, par application do l'art. 1382 
du Code civil, en 300 francs de dommages-intérêts à 
raison des paroles suivantes qu’il aurait prononcées 
en public le 1er octobre dernier à Limoges, et qui 
porteraient atteinte à l'honneur et à la considération 
du demandeur :

Quel est donc, je dis le catholique sincère, le chré
tien vrai, qui ne louche pas, lorsqu’il voit l'emblème 
même de la religion à laquelle il croit servir d’enseigne 
à celle presse immonde de chantage et de calomnie !

Que, par conclusions signifiées le 31 janvier dernier, 
Millerand demande au Tribunal de sc déclarer incom
pétent ;

Attendu que, sous le régime parlementaire, les 
ministres ne se bornent pas à administrer et à juger ; 
qu'ils participent surtout à l’aciion gouvernementale; 
que, dans celte partie de leur mission, de beaucoup la 
plus importante, ils remplissent une fonction politique
ol gouvernementale qui relève du droil constitutionnel 
cl qui consiste à  défendre lu politique qu’ils incarnent 
devant le pays, soit qu’ils la soutiennent devant le 
Parlement, soil qu’ils s'adressent directementau peuple 
lui même qui juge, en dernière analyse, dans scs 
comices élecloraux, tous leurs actes, et devant lequel 
ils sont pour ainsi dire en état permanent d'interpella
tion ;

Qu'en fait, les paroles imputées à Millerand, à les 
supposer exactement rapportées, sont extraites d’un 
discours prononcé par lui le 1" octobre 1899, à l’IIôicI 
de Ville de Limoges, au cours do la visite officielle 
qu'il a faite dans cette ville; qu'il avait été délégué, 
comme ministre du Commerce, par le Conseil des 
ministres, pour représenter le Gouvernement et prési
der à l'inauguration du monument élové à  la mémoire 
des mobiles de la Haute-Vienne, lués en 1870-71 ; que 
c'esl en celle qualité, qu'enlouré des représentants des 
autorités constituées de Limoges, il a  pris la parole au 
nom du Gouvernement dont il fait partie, aussi hion à 
l’Ecole pratique du commerce, à l'Ecole des Aris 
décoratifs, à la Bourse du travail et au lunch de l'Hôtel 
de Ville, que dans la cérémonie elle-même d’inaugu
ration du monument ;

Que, dans le discours incriminé, il a  tout spéciale
ment affirmé sa qualité de représentant du Gouverne-

(1) V oy. P a x d . B ., \t> C o m p ii, r e a p e d , d e  V u d m in . c l  des  
tr ib . ,  n os 192 e t  s .

—  Pculi ! » fit le greffier, « croyez-vous à la culpabi
lité de cet imbécile?

— Mon Dieu, je ne dis pas que sur les éléments que 
nous possédons, le jury le condamnerait. Mais il y 
avait dans ses déclarations suffisamment de quoi l'a r
rêter. Car enfin il a avoué une foule de choses, n’est il 
pas vrai ?

—  Oui, oui, » fil M. Bonaver, pensif, «  vous lui avez 
fail avouer beaucoup de choses,

—  El puis d'ailleurs, » poursuivit M. Darrest, « l’es
sentiel, dans l'intérêt social, esl que nous ayons 
arrêté l’auteur présumé do l'assassinat de M. Galoday. 
L’opinion publique commençait à  s’irriter contre 
la justice et c'esl un mauvais symptôme. D'ailleurs, 
cet Asselbergs est un bavard, il aurait raconté aux 
journaux que c'esl lui qui avait découvert le coupahlc, 
qu'il étail la chcvilie ouvrière de l'instruction. Il vaui 
mieux le mettre à l’ombre, ne fùi-ee que pour quelques 
jours. Cela lui apprendra à s’abstenir de donner des 
leçons aux magistrats.
* Maintenant ce n'est pas toul. Cet Henri Maugers donl 

on nous a parlé me parait un fort mauvais sujet et il 
ne serait pas étonnant qu'il fût pour quelque chose dans 
celle affaire. Préparez un mandat d 'arrêt contre lui.

—  C’est une excellente idée, » fil le greffier, « el qui 
sail, en menant une instruction serrée contré ces deux 
individus, nous finirons peut-être par mettre la main 
sur le v r a i  coupable. »

M. Darrest voulut aller immédiatement informer le 
substitut de ce qui venait de se passer. Mais il demanda 
d’abord à l'agent spécial Guyol s'il n'y avait rien de 
nouveau.

Bien. On n’avait pas trouvé l'instrument du crime,
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ment de la République, reportant à  celui-ci les accla
mations qui l'accueillaient et exposant, au nom du 
Cabinet, dont tous les membres sont solidaires, «com
ment et pour quelle œuvre il avait été constitué ».

Que, dans ces conditions, l'allocution, dont ur. pas- 
sape est relevé par le  demandeur, a tous les caractères 
d’un acte rentrant dans l'exercice normal de la fonction 
ministérielle;

Que, dès lors, l'appréciation de la demande du sieur 
Ardant échappe à la compétence de l’autorité judiciaire, 
soit qu 'on admette que la Constitution de 1875, tout 
en étant muette sur la responsabilité civile des ministres, 
prohibe implicitement les poursuites à  lins civiles des 
particuliers contre eux, comme étant de nature à com
promettre la dignité et la sécurité des fondions minis
térielles, soit qu 'on admette que ce silence de la loi 
constitutionnelle libère de toute entrave spéciale, les 
actions à tins civiles dirigées contre les ministres poul
ies soumettre désormais aux règles applicables aux 
actions de même nature intentées contre tous autres 
représentants de l'autorité publique;

Que, dans la première hypothèse, il faut tenir pour 
constant quo « l'ensemble des précédents —  législatifs 
ou constitutionnels, —  savoir, l'art. 31 de la loi du
27 mai 1791. l'art. 1 3 d e la lo id u  10 vendémiaire an IV 
et l'art. 9 8  de la Constitution du -1 novembre 1 8 1 8 ,  

aussi bien quo les divers projets de loi soumis au 
Parlement de 1 8 3 2 à  1 8 3 5 ,  répugneà l’idée qu'il puisse 
exister, cil dehors de la responsabilité ministérielle, 
politique ou pénale, qui ne relève que des Chambres, 
une responsabilité ministérielle d 'un  autre ordre, qui 
relèverait des tribunaux judiciaires et qui permettrait 
do leur soumettre, à la requête de toute partie lésée, 
l’exercice même de la fonction ministérielle ;

Que, à ce point de vue. le décret du 19 septembre 
1870 n'a rien changé à la situation antérieure; que 
l’art. 1er de co décret no so borne pas, à la vérité, à 
abroger l'art. 73 de la Constitution de l'an VIII, qui, 
de par son texte même, ne s’appliquait qu'aux agents 
du gouvernement autres que les ministres ; qu'il ajoute 
« sont également abrogées toutes outres dispositions 
do lois générales ou spéciales ayant pour objet d 'en
traver les poursuites dirigées contre des fonctionnaires 
publics de tout ordre ».

Mais, quo par ce second paragraphe aussi bien que 
par le premier, il no vise que l'autorisation autrefois 
requise pour actionner un fonctionnaire public ou 
tout autre obstacle de même nature touchant le libre 
exercice de l’action ; qu'il supprime en d'autres termes 
la fin de non recevoir qui s'opposait aux poursuites 
dirigées contre des agents de l’autorité publique pour 
des faits relatifs à leurs fonctions et rend aux tribu
naux judiciaires toute leur liberté d'action dans les 
limites de leur compétence, mais qu’il ne touche en 
rien aux règles de celte compétence même et n 'a point 
donné, par suite, à l’autorité judiciaire le droit de 
contrôler e l d'apprécier les actes des ministres ;

Que, si l’on doit admettre, au contraire, qu'en 
l'absence de toutes dispositions spéciales, la responsa
bilité civile des ministres est soumise aux mêmes 
règles que celle de tous autres fonctionnaires publics, 
il faut reconnaître en même temps que le décret du
19 septembre 1870 a laissé en vigueur le principe de 
la séparation des pouvoirs el l'interdiction qui en 
résulte pour les Tribunaux judiciaires de connaître des 
actes d'administration de quelque sorte qu'ils soient;

Que cette prohibition ne cesse qu'autant que les faits 
accomplis par le fonctionnaire public, dans l'exercice 
ou à  l’occasion de l'exercice de sa fonction, constituent 
à sa charge une faute personnelle el sont distincts de 
l'acte administratif proprement dit ; qu’elle reprend, 
au contraire, toute sa force lorsque l'acte administratif 
lui-même sert de base h l'action dirigée contre le fonc
tionnaire et que les faits incriminés n 'en peuvent être 
détachés pour être considérés e t appréciés isolément;

la maison avait élé fouillée de fond en comble, les 
citernes vidées. Pas do trace de sang ailleurs que dans 
le corridor. Le public faisait toutes sortes de supposi
tions et se plaignait tout haut qu’il n'y eût pas encore 
d’arrestation.

Ah I le public. Si on arrêtait quelqu'un et qu'on fût 
obligé de le relâcher le lendemain, il n'y aurait pas 
assez, de colères contre les magistrats qui arrêtent les 
gens sans preuves.

Comme si le meilleur moyen de connaître la vérité 
dans les affaires de ce genre n’était pas do commencer 
par arrêter les gens pour les faire parler el surtout 
pour faire parler les autres.

M. Darrest chargea l’agent d 'aller aux environs de la 
maison de M"10 Maugers s'informer, faire jaser les voi
sins, surtout savoir où était le fils Maugers. « D’ailleurs 
je  vous rejoindrai dans une demi heure, » d it le juge. 
Ce nom de Maugers n ’était pas inconnu du policier, ce 
devait être un repris de justice, il avait dû être con
damné du chef do vol et de rébellion.

I.e juge d’instruction sortit souriant de son cabinet : 
pour aller chez M. le substitut d’Etteghem de Wolvert. 
En sortant, il vit trois journalistes à l'affût de nou
velles. Déjà le bru it avait transpiré au Palais qu'une ! 
arrestation importante venait d ’être faite. Le juge 
s’avance vers les journalistes, leur serro la main île la 
manière la plus affable, mais prévenant leurs questions, 
il s’excuse. «  Je ne puis rien vous dire, messieurs, 
mais il y aura bientôt du nouveau. »

M. Darrest se sentait très content et très lier, il 
tenait la clef du mystère, il l'avait découverte sans le 
concours du substitut, il avait conscience de sa supé
riorité. Déjà son imagination lui faisait entendre les

3 1 4

Que, dans l'espèce, le passage qui fait l’objet de la 
plainte du demandeur, sans que, d’ailleurs, le nom de 
celui-ci ou du journal qu’il dirige soit prononcé, fait 
partie intégrante du discours ministériel; qu’il en est 
la substance même et qu’on ne saurait le retrancher 
sans supprimer de ce chef le discours lui-même; qu'il 
n 'en peut donc être détaché pour être considéré isolé
ment et que son appréciation emporterait nécessaire
ment l’appréciation de l'acte que le ministre a accompli 
dans la mesure des attributions de sa fonction;

Que l’excès ou l'illégalité reprochés à cet acte n ’en 
peuvent changer lo caractère et le faire dégénérer en 
un fait personnel distinct de l'acte de fonction el dont 
il appartiendrait à l’autorité judiciaire de connaître;

Que le tribunal ne saurait donc, retenir la connais
sance de l'action portée devant lui, sans violer le 
principe de la séparation des pouvoirs ;

P ur ces motifs, le Tribunal, s e  d i t  in c o m p é te u t  
pour statuer sur la demande du sieur Ardant. le ren
voie à se pourvoir ainsi qu'il avisera; et le condamne 
aux dépens.

O b s e r v a t io n s .— Le jugement qui précède fait l'appli
cation de principes de droits incontestables.

Du moment que le Tribunal constatait, d'après les 
circonstances de la cause, que le passage incriminé du 
discours ministériel « ne pouvait en être détaché pour 
être considéré isolément » et que, par suite, bien que 
prononcé dans l'exercice el à l'occasion de sa fonction 
par un fonctionnaire public, ee passage ne pouvait 
constituer, à la charge du fonctionnaire, une faute 
personnelle distincte do l'acte administratif, le prin
cipe de la séparation des pouvoirs ne permettait pas 
au Tribunal de connaître de la demande, autrement 
il aurait eu à apprécier un acte administratif accompli 
par un ministre dans l'exercice de sa fonction.

Consulter notamment dans le sens du jugement 
rapporté: L a f e r r i é b e ,  T r . juridic. administ., t. Ier. 
p. ( i0 3  et s .—  P a .n d . f r . ,  v °  A utorité  administrative, 
noa 77 et s.

(G az. des Trib.)

L/UNIFICATION d u  d r o it  m a r it im e

Une association suédoise pour l'unification du droit 
maritime se rattachant au Comité maritime international 
vient d 'être constituée. L’initiative en est due à M. Ad. 
de Iioercncreuts. La réunion constitutive a été présidée 
par M. le Dr Ackermann, directeurgénéral du commerce 
dans le Gouvernement suédois. Les assureurs, les 
armateurs, les jurisconsultes e t les négociants les plus 
notables de la Suède assistaient à la réunion.

*¥ *

Le fascicule du Bulletin du Comité maritime in ter
national, fondé en Belgique, relatif à la Conférence de 
Londres qui eut lieu en juillet 1899, vient de paraître. Il 
conticni les résolutions volées, les rapports des diffé
rents pays sur la question de la Responsabilité des pro
priétaires de navires et de Yabordage qui étaient en 
discussion ainsi que le compte rendu des différentes 
séances qui y furent consacrées. Après de longs débats, 
les délégués des différents pays arrivèrent, en matière 
de responsabilité des propriétaires de navires, à une for
mule nouvelle qui contient les principes de la loi 
anglaise el les principes de la législation des autres 
peuples.

11 était intéressant de savoir quel accueil serait fait 
dans les différents pays à ce compromis. En Angle
terre. la Chamber of Shipping, qui est l'organe de 
l'armement anglais, a eu à s’occuper de la question

félicitations «lu président des Assises, il entrevoyait son 
avancement; un siège de conseiller à la Cour d'appel, 
récompense méritée de son habileté dans celte sensa
tionnelle affaire.

C’est avec une joie non dissimulée qu’il entra dans 
le cabinet de M. dT.tleghem de Wolvert. « Eh bien, où 
en sommes-nous, mon cher juge ? » fil celui ci.— « Eli 
bien, mon cher substitut, je tiens les coupables. J'ai 
arrêté l'un d’eux et avant une heure l'autre sera entre 
les mains de la justice. — Vraiment, » fit le substitut 
d 'un  air railleur, « ils sont donc venus se dénoncer ? »

M. Darrest ne parut pas remarquer l’ironie de ces 
paroles ; il mit M. d’Etteghem très succinctement au 
courant de l’interrogatoire d'Asselbergs, enfla par son 
récit les charges relevées par lui contre cet homme, 
insista sur la nécessité d'interroger le fils Maugers et 
de procéder à son arrestation el pria le substitut de 
l’accompagner en descente chez M“*’ Mangers.

M. d'Etteghem était évidemment dépité, mais il 
n’osait faire des objections ; il songeait qu'après tout, 
la suite des investigations pourrait faire surgir des 
preuves contre les inculpés. S'il fallait les relâcher, il 
trouverait moyen d’endosser au magistral instructeur 
la responsabilité de ces mesures précipitées. Si, au 
contraire, l’inculpation prenait corps et se confirmait, 
il réussirait à s’en faire attribuer l'honneur.

Los deux magistrats, accompagnés du greffier, quit
tèrent le Palais et prirent une voilure. Déjà les rues 
retentissaient des cris des camelots hurlant l’édition 
spéciale d 'un  journal de quatre heures : A r r e s t a t i o n  

d e  i . ’a s s a s s i .n  iie  l a  uuE Be i .i .ia u d .  M. le substitut 
acheta un numéro et lut tout haut :

« L'assassin de la rue Belliard est arrêté.
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dans son assemblée du 14 février. Elle a décidé, à 
l'unanimité, de se rallier aux conclusions de la Confé
rence de Londres. C'est un succès considérable pour 
le Comité maritime international et son œuvre d'unifi
cation du Droit.

CO N FÉR EN C E DU JE U N E BARREAU
l i i f i  B R Ü X K L L i K B

CERCLE DE LECTURES ET DE CRITIQUE JURIDIQUES

M* Abthub Lecogbt a fail lundi dernier une confé
rence des plus intéressantes sur le r é g i m e  d e  l a  
t u t e l l e  d a n s  l e  n o u v e a u  C o d e  c iv i l  a l l e 
m a n d .  Nous sommes convaincus que nos lecteurs 
prendront connaissance avec intérêt du résumé de cette 
causerie et nous le donnons ci-dessous, tel que nous 
avons pu le rédiger en suivant la parole du conféren
cier. Déjà M" IIiRSch avait fait de la grande œuvre 
juridique allemande un exposé général. Lundi pro
chain, M* ÜESWARTE parlera du titre de la Parenté. 11 
serait à désirer que d’autres confrères voulussent bien 
s’inscrire pour faire connaître à la Conférence d'autres 
parties encore de ce nouveau Code.

** *

C'est dans le Souverain que réside le droit de hante 
tutelle (Obervormundsehaft). Mais la commune exerce 
à cet égard certains droits par le conseil communal des 
orphelins. Le tuteur est indépendant au lieu d'être 
placé sous la surveillance de la famille.

Tels sont les principes généraux qui différencient le 
droit allemand du nôtre.

C'est une loi prussienne du 5 juillet 1875, amal
game de droit coutumier, droit prussien el droit fran
çais, qui est l’origine du Code allemand actuel sur cette 
matière.

En 1548 fut introduit ce principe que le Souverain 
est le protecteur né des veuves et des orphelins, idée 
dérivant du Droit romain de l’Empire.

Dans la première moitié du x m p  siècle, sous le Droit 
prussien, le tuteur n'était aucunement indépendant ; 
il n’était que le délégué du tribunal. |.es mœurs pro
testèrent contre cet absolutisme par la création de cer
tains tuteurs plus libres, placés sous la surveillance de 
la famille.

I. Qu’est-ce que la tutelle des mineurs? Elle ditlôre 
de la nôtre en ce que la mort du père ne donne pas 
ouverture à la tutelle ; la mère veuve conserve et 
exerce la puissance paternelle. La tutelle ne s’ouvre 
qu’en cas de mort des père e t mère ou quand ceux-ci 
sont privés de la puissance paternelle.

La tutelle est ordonnée d'office par le tribunal des 
tutelles, c’est-à-dire le  juge de paix. Celui qui était 
compétent à l’ouverture de la tutelle, le reste toujours.

La tutelle testamentaire peut être déférée par le père 
ou la mère légitimes ; mais cette tutelle ne s’exerce 
pas de plein droit. Il faut une investiture du juge. Les 
père et mère ont aussi le droit ¿'exclure certaines 
personnes de la tutelle.

I.-i tutelle légale n ’appartient qu’aux grands-pères 
paternel ou maternel. Le tribunal les investit aussi.

La femme, en général, n 'est pas exclue de la tutelle, 
sauf que la femme mariée avec un autre que le père du 
pupille a besoin de l'autorisation de son mari.

La tutelle est une charge obligatoire. La femme peut 
cependant demander sa dispense. Les autres dispenses 
sont analogues à celles du Droit français

L'hypothcquc légale n'existe pas ; mais le tribunal, 
sans y être obligé, peut exiger certaines.sûretés; si le 
tuteur refuse de les donner, il peut être déchargé de la

» Tandis que la foule se lançait dans toutes espèces 
» de suppositions, M. le juge d'instruction Darrest, 
» qui dès le début suit les moindres indices avec le 
» soin le plus minutieux, avait conçu des soupçons sur 
» un agent d'affaires véreux nommé Asselbergs. Au- 
» jourd'hui lo magistrat convoquait cet individu en 
» son cabinet sous prétexte de lui demander des ren- 
»  seignements.

» Après un interrogatoire serré qui a  duré près de 
» deux heures, M. Darrest mit Asselbergs sous mandat 
» d'arrét.

» Les charges relevées contre l'inculpé sont très 
» graves. Nous ne pouvons en dire davantage pour le 
» moment. Quand nos lecteurs liront ces lignes, les 
» magistrats seront en descente dans une maison que 
» nous ne voulons encore désigner. Avant la lin de la 
» journée on s'attend encore à une arrestation sensa- 
» tionnclle.

» Ce résultat fait le plus grand honneur à l’habileté 
» du très aimable et sympathique magistrat instructeur 
» M. Darrest. »

« Vous pouvez vous flatter d'avoir une bonne presse, » 
dit M. d'Etteghem.

La voiture s'arrêtait au bas de la n ie  des Comédiens.
Au moment où les magistrats en descendaient, 

l’agent Guyot leur apprit que le fils Maugers était renlré.
On lui fil subir un interrogatoire au sujet d’un dis

cours qu'il avait prononcé deux jours auparavant, dans 
lequel il avait violemment attaqué la gendarmerie et la 
magistrature. Maugers se défendait, rogue el insolent. 
Pendant cet interrogatoire, on vint annoncer à  M. Dar
rest que l’inspecteur de police Clever demandait à  lui 
parler immédiatement.
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tutelle. C’est un danger relativement au caractère obli
gatoire de cette charge.

La forme de l’investiture par le tribunnl ost symbo
lique. Le tuteur donne la main au juge de tutelle pour 
tenir lieu de serment. Il reçoit une commission écrite, 
établissant sa qualité et définissant ses pouvoirs ol 
tous les organes de la tutelle.

Il existe un subrogé-tuteur, mais qui n'est obliga
toire que lorsqu'à la tutelle est attachée une impor
tante administration de biens.

Le tuteur est indépendant en dehors des cas où la loi 
impose au tribunal des tutelles d'intervenir.

Il représente le pupille et prend soin de sa personne 
et de ses biens. Pourtant le tribunal a le droit d’inter
dire au tuteur d’intervenir dans certaines aflaires.

Lorsqu'il y a plusieurs tuteurs, ils se contrôlent l’un 
l'autre et se partagent la besogne.

La mission du subrogé-tuteur est plus large que 
dans notre droit. Il exerce une véritable surveillance 
de la gestion du tuteur. L'inventaire initial doil être 
approuvé par lui avant d'être soumis au tribunal, etc.

Comment s’exerce la gestion du tuteur?
Le tuteur peut èlre tenu d’observer les instructions 

de tiers, testateurs ou donateurs. Le placement des 
fonds du pupille est régi par des prescriptions minu
tieuses, et s'effectue avec l'autorisation du subrogé- 
tuteur. Les fonds ne peuvent être retirés qu’avec 
l'autorisation du tribunal. Le tuteur ne peut recevoir 
seul des valeurs appartenant au pupille.

Le tuteur et le subrogé-tuteur sont tous deux 
responsables de leur gestion. Ils ont le droit de rece
voir une indemnité pour leurs services.

Le tribunal des tutelles intervient fréquemment, 
puisque le conseil de famille est facultatif el n’existe 
que dans certains cas. Cette surveillance est très minu
tieuse. Le tribunal peut inlliger au tuteur des peines 
disciplinaires. 11 peut décider du genre d'éducation que 
recevra le pupille, fixer l'établissement où il sera placé; 
il peut exiger des états de situation; tous les ans il 
reçoit un compte de gestion préalablement vérifié par 
le subrogé-tuteur, et, s'il ne lu i convient pas, il le fail 
changer.

Le père ou la mère qui veut contracter un nouveau 
mariage, doit faire connaître son intention au tribunal 
des tutelles et indiquer la situation des mineurs vis-à- 
vis d'eux. Le tribunal apprécie les mesures à prendre, 
el peut même ordonner une liquidation en cas d'indi
vision.

Si le tribunal le juge utile, il peut, s'il le veut, ne 
statuer qu’après avoir entendu la famille.

Le juge de tutelle est responsable de l’accomplisse
ment de sa fonction. Il peut être l'objet d ’une action 
civile lorsque en violant son devoir professionnel, il 
cause préjudice à ceux dont il avait à protéger les inté
rêts.

Le Conseil communal des orphelins existe dans toutes 
les communes allemandes. Il est investi du droit de 
proposer au tribunal le tuteur, le subrogé-tuteur e t les 
membres du conseil de famille. II a une haule surveil
lance sur les tuteurs et donne au tribunal les renseigne
ments utiles sur leur gestion. Ces conseils rendent de 
très sérieux services.

La tutelle libre peut être organisée par le père ou la 
mère par testament. En ce cas, il n'v a pas de subrogé- 
tuteur, pas de conseil de famille, pas d'obligation de 
placer les fonds, etc. C'est une prolongation de la 
puissance paternelle, mais avec celle réserve que le 
tribunal peut annuler la disposition testamentaire, s’il 
en jugeait l'application dangereuse pour les intérêts de 
l'enfant.

Le conseil lie fm u llecst  une institution facultative, 
à  laquelle on ne recourt, suivant l’exposé des motifs, 
que dans le cas où les intérêts du tuteur sont engagés 
dans des industries ou des entreprises commerciales

« Eh bien, quoi de nouveau ? fit M. Darrest.
—  Voici, Monsieur le juge : en visitant les vêtements 

de la victime nous avons retiré ceci qui s’était glissé 
entre la chemise et le pantalon. »

Clever exhiba au juge un petit morceau de la bande 
d'un col avec la boutonnière dans laquelle se. trouvait 
encore le boulon de nacre qui attachait le col à la che
mise.

Clever lit remarquer qu'il y avait du sang sur. le 
petit morceau de toile. D'après lui et le commissaire 
de police qui assistait à cette découverte, M. Galoday 
ayant été frappé à la gorge, le couteau ou le poignard 
devait avoir coupé lo col, et cette petite bande avec le 
bouton auraient glissé le long de la chemise.

Mais tout en examinant, le juge constata que la sec
tion de la toile n’était pas nette et que le morceau 
paraissait avoir élé arraché.

Sur une interrogation du juge, Clever avoua n’avoir 
pas vérifié si ce morceau provenait du col de la vic- 

: time.
« Nous vérifierons tout cela soigneusement, » dit 

M. Darrest. Il rentra dans la place où Henri Maugers 
discutait bruyamment avec le greffier el le substitut sur 
la façon perfide, disait-il, dont on actait ses déclara
tions.

Tout à coup le juge d'instruction mit sous les yeux 
d’Henri Maugers le petit morceau de toile, et brusque
ment : « Reconnaissez-vous ceci ? » lui dit-il. Maugers 
ne put réprimer un tressaillement et pâlit affreuse
ment.

(A  suivre.)



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1900 — No 1547

3 1 7

qui exigent une compétence spéciale el la conservation 
de secrets. C'est une institution permanente qui rem 
plit les fonctions du tribunal des tutelles. 11 est nommé 
par celui-ci, soit d 'après le testament des père et mère, 
soit à  la requête du tuteur ou du subrogé-tuteur, 
lorsque l'in térêt de l’enfant l'exige.

Lors de la  cessation de la tutelle, il y a  un compte 
général à rendre. Il doit être approuvé par le  subrogé- 
tuteur e t le tribunal.

II. La loi a institué aussi la lu telle îles majeurs, c’est- 
à-dire la tutelle des interdits. La matière est la môme, 
sauf quelques exceptions : pas de tutelle testamentaire, 
désignation de certains tuteurs légaux (tandis qu’en 
droit français il n 'y  a que le mari qui ait cette qua
lité), etc.

III. La curatelle apparait d'abord dans le cas où il 
faut protéger les intérêts d'incapables insuffisamment 
représentés, par exemple, si le tuteur représente la 
personne et n’a pas le droit de gérer les biens. Tutelle 
e t curatelle peuvent alors coexister.

Puis il y  a  les curatelles des infirmes, enfants à 
naître, fonds recueillis par collectes, etc.

Beautés de l ’Eloquence jud iciaire  (‘).

CHOSES VÉCUES

Il ne faut pas atteler deux lièvres à la fois.

Ce jeune homme est la femme à journées du pré
venu. *

*• ¥

La prévenue était tellement en colère que les car
reaux de la voiture se sont brisés.

L'agent l’a empoigné par les poignets comme si 
c'était un chien enragé.

S ... c’est l’usurier, le vautour, le tigre, l’oiseau de 
proie qui se jette sur tout ce qui lui tombe sous la 
main.

«I Voy. J. T., 1891, p. m  et 633 : — 1896, p. 1335 et 1408,
— 1897, p . 15, 384, 463, 730, 834, 1001, 1109, 1275, 1304, 
1383 et 1432; — 1898, p. 151, 199. -151. 647, 726, 7-44, 791, 
855,1026,1079,1-224et 180;!;-1899, p . 13,110, 143,207,224, 
256 , 319, 463, 555, 765, 1180,1310, 1372; — 1900, p .  59, 124, 
237.
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Tout à coup on vit passer par le carreau une main 
qui s'agitait et criait au secours.

A v is  e t  com m unications.

La Conférence du Jeune Barreau de Tournai a décidé 
de donner son appui à l’idée émise par quelques 
Confrères de cette ville de créer une bibliothèque à 
l'usage des avocats.

Toutes les communications relatives à  cet objet 
doivent être adressées à M. S e s ie t , Avocat, Secrétaire 
de la Conférence, rue des Carliers, 10, à Tournai.

B ÊT IS IER  JUDICIAIRE

Monsieur,

Vous confirmant mon honorée du 15 c1,  c 'est bien 
par ma belle-mère que j ’ ferai avaler ma traite. Comme 
vous le  dites si bien, elle vit en concubinage avec 
M. N...

Recevez, etc ....

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

Office In ternational de Bibliographie

R E L E V É  P É R I O D I Q U E

d e  t o u s  l e s  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  s u r  l e  D r o i t  
q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  à  i ’É t r a n g e r  (1 ).

D r o i t  i n t e r n a t i o n a l .

R ib i e k  (Gabriel d e ). —  1899. — Répertoire des traités 
de paix, de commerce, d ’alliance, etc., conventions 
et autres actes conclus entre toutes les puissances 
du globe depuis 1867 jusqu’à nos jours (faisant 
suite au répertoire de M. Tétot). Table générale des

11) Voy. J. T., 1899. p. 396, ¡¡08, 536, 875, 607, 623, 639, 
654. 670, 686, 702, 734,750, 768,783, 798, 830, 818, 862, 878,
894,911.927, 942,1016, 1078, 1094,1110, 1127, 1150. 1166, 
1182, 1199,1214, 1230.1245, 1262, 1279 et 1294; —1900, p. 14.
30, 46, 62, 94,126,143,158, 175, 190, 206, 222, 238, 254et286.
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principaux recueils français et étrangers, donnant 
l'indication du volume et do la page du recueil où 
se trouve le texte de chaque traité. Partie alphabé
tique (1867-1897). Paris, Pédone. In-8°, 370 p.

[ 8 4 1 .2 4  ( 0 0 )

[ .............]. —  1899. —  Les travaux de la conférence
pour la révision du régime des spiritueux en Afrique 
en 1899. Mouvem. géogr., p. 436-439. Bruxelles, 
itnpr. W eissenbruch. [341.276.1

Le Fur (L.). —  1899. —  Elude sur la guerre hispano- 
américaine de 1898, envisagée au point de vue du 
droit international public. Paris, Pédone. ln 8°, 
320-XLU p. [341.3 (46 : 73)

Moymer (Gustave). —  S. d .  —  Ln convention de 
Genève au point de vue religieux. Dôle, impr. Bernin. 
In-8°, 10 p. '  [341.33

[.............]. — 1900. — Contrebande de guerre. Juurn.
des Tribunaux, 21 janvier, p . 43-44 Bruxelles, 
Larcier. [341.36

D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p r i v é .

Appert (G.). —  -1899. —  De l’interprétation des traités 
diplomatiques au cours d 'un  procès. Journ. du droit 
in tem . privé, p. 433-461. Paris, Marchai e t Billard.

[341.5
Olive (Louis).—  1899. — Etude sur la théorie de l 'a ir  

tonomie, en droit international privé. Paris, Larose. 
In-8°, 266 p. [341.3 (01)

Sur ville (F.) et F . Arthuys. —  1900. —  Cours élé
mentaire de droit international privé, conforme au 
programme des facultés de droit (Droit civil ; Procé
dure; Droit commercial). 3e édition, revue et mise 
au courant de la législation, de la doctrine et de la 
jurisprudence. Paris, A Rousseau. In-8°, 681 p.
10 fr, [341.5(02)

Boêresco (Michel B.). —  1899. —  Etude sur la condi
tion des étrangers d'après la législation romaine, 
rapprochée d e là  législation française (thèse). Paris, 
Giard et Brière. In-8», 352 p . [341.5 (37)

Regaudie (Etienne). —  1899. — De la condition des 
enfants nés en France de parents étrangers (thèse). 
Poitiers, impr. Biais et Roy. In-8®, 353 p.

[341.515.7
Rodekbach (Félix). —  1899. — Mariage d ’un Belge en 

Angleterre. ¡Formalités. Revue pratique de droit, 
4° livraison. Bruges, Geuens Sceaux.

[341.562(42 : 493)
Boullay (Georges). —  1899. — De la condition ju ri

dique des sociétés étrangères en France et de leurs 
titres sur le marché français (thèse). Chevalier-Ma- 
rescq et O .  In-8°, 406 p. [341.572.5
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[ ............. ]. — 1899. —  lin tribunal arbitral maritime
à Hambourg. Rev. in tem . du dr. maritime, p . 586- 
588- Paris, Chevalier-Marescq. [341.579

Vàlmigèrk (Pierre). — 1898. — De l’arbitrage inter
national (étude critique) [thèse]. Paris, Arthur Rous
seau. In-8®, 75 p. [341.63

PlLLBT. —  1899. — Lettre sur l’arbitrage, adressée à 
M. Stead, secrétaire du Conseil général de la Croi
sade de la paix. Paris, Pédone. In-8°, 8 p. [341.63

CiuiiMOLü (Albert). —  1899. —  L’arbitrage internatio
nal et la conférence de la Hayo. Les propositions de
S. M. Nicolas 11. La valse des milliards. Le désar
mement. L'arbitrage international. Paris, impr. 
Moreau et C1*. In-18 jésus, 93 p ., 1 fr. [341.63

B u r e a u  (Paul). —  1899. —  El conflicto italo-colom- 
biano (Pleito Cerniti). La condicion de los extran
jeros, en derecho internacional publico, y las lagunas 
del procedimiento de arbitraje internacional (traduc
ción española). Paris, Rousseau. In-8°, 137 p.

[341.63 (45 : 86)

B u r e a u  (Paul). —  1899. — Le conflit italo-colombien 
(affaire Ccrruti). La condition des étrangers, en 
droit international public, e t les lacunes de la pro
cédure arbitrale internationale. Paris, A. Rousseau. 
In-8», 151 p. [341.63 (45 : 86)

P e r a l t a  (Manuel M. d e ). — 1899. —  Juridiction ter- 
•M-itoriale de la République de Costa-Rica. Réplique à 

l'Exposé de la République de Colombia soumis 
à S. E. M. le président de la République française, 
arbitre de la question de limites entre Costa-Rica et 
Colombia. Paris, im pr. Lahure. In-8°, 65 p.

[341.63 (728.6 : 86)

P e r a l t a  (Manuel M. d e ) .  — 1899. — Juridiction ter
ritoriale de la République de Costa-Rica. Titres et 
Documents justilicatifs soumis à S. E. M. le président 
de la République française, arbitre de la question de 
limites entre Costa-Rica et Colombia. Paris, impr. 
Lahure. In-8®, 521 p. [341.63 (728.0 : 86)

[ ..............] . —  1899. —  Mémoire présenté par les
Etats-Unis du Brésil au gouvernement de la Confé
dération suisse, arbitre choisi selon les stipulations 
du traité conclu à Rio-de Janeiro, le 10 avril 1897, 
entre le Brésil et la France (frontières entre le Brésil 
e t la Guyane française). 3 vol. in-8" et 2 atlas grand 
in-f° contenant, l’un un choix de cartes antérieures 
au traité d'Utrecht (1713), l’autre les cartes de la 
commission brésilienne d'exploration du Haut-Ara- 
guary. Paris, impr. Lahure. T. I“r, vi-247 p.; 
t. II," iu-199 p .; t. III, 273 p. [341.63 (81 : 882)
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de MM. Haudricourt, Pavy e t Andriveau, généalogistes, 

rue du Cherche-Midi, n° 18, à Paris.
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Sur demande, envoi franco d'échantillons de Chemises, 
Entêtes, enveloppes, etc.
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J urisprudence  BELGE. —  Cuss., 1™ ch. (I. Contrat judi
ciaire. Jugement méconnaissant la qualité en laquelle 
le défendeur est assigné. Moyen de requête civile. 
Pourvoi en  cassation. Non-recevabilité. II . Assis
tance publique. Remboursement des frais à charge 
des personnes secourues. Application au cas où 
l’assisté peut indemniser en partie les administra
tions. III. Prescription quinquennale. Action - pour 
compte du fonds commun ou de la province ». 
Disposition exceptionnelle. Inapplicabilité à d ’autres 
actions.) —  B ru x .,  2* ch. (1. Référé. Cas d’urgence. 
Conditions nécessaires. Appréciation par le juge.
II. Compétence respective de l’administration e t des 
tribunaux. Terrains décrétés d’expropriation. Eta
blissement militaire. Opposition par la commune 
expropriée. Prétendue existence d ’un chemin. Incom
pétence du juge des référés.)—  Comm. B r u x .,  4° ch. 
(Convention. Interprétation. I. Somme à porter au 
crédit d’un compte. Condition ; prorogation d ’une 
concession. Obtention pure et simple et obtention 
officielle. Différence. 11. Réduction de créance. Con
dition : exécution loyale et complète d’un contrat. 
Sens de ces mots. Intentement d 'un  procès. Absence 
de fraude. Déchéance non fondée.)

B u l l e t in  d e s  E t u d e s  ju r id iq u e s  d o c t r in a l e s .

No m in a tio n s  e t  M ut a tio n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  ju d i

c ia ir e .

Fe u il l e t o n . —  Résurrection, par le Comte Léon 
Tolstoï.

Résurrection

p a r  le  Com te L éon  T olsto ï.

N os lec teu rs  tro u v ero n t ci-dessous la re p ro 
d u c tio n  de quelques pages d u  d e rn ie r  ro m an  
d e  T olsto ï, « Résurrection », in té ressan tes par 
les idées q u ’elles développent, e t p a r  la 
d esc rip tio n  des m œ urs ju d ic ia ire s  ru sses —  
si pare ille s  au x  n ô tre s , p en se ro n t q ue lques- 
u n s  —  qu ’e lles  co n tien n e n t.

Le président de la Cour d’assises, au contraire, était 
arrivé au Palais de très bonne heure. Ce président 
était un homme grand el gros avec de longs favoris 
grisonnants. Il était marié, mais menait une vie très 
dissipée, et sa femme faisait comme lui : ils avaient 
pour principe de ne pas se gêner l’un l'autre. Le matin 
même de ce jour-là, le président avait reçu un billet 
d’une gouvernante suisse qui avait autrefois demeuré 
chez lui, et qui, passant par la ville pour se rendre à 
Pétersbourg, lui écrivait qu'elle l'attendrait, enlre trois 
e t six heures, à  l’Hôtel d ’Italie. Aussi avait-il hâte de 
commencer e t de finir le plus vite possible la séance 
du jour, afin de pouvoir rejoindre à six heures cette 
rousse Clara, avec qui il avait entamé un roman l'été 
précédent.

322

DROIT CONSTITUTIONNEL

L E  T E R R IT O IR E  E l  L ’AM E N A T IO N A L E

Dans u n  artic le  p récéd en t, no u s avons 
signalé la nécessité d 'une  ré fo rm e  dans les 
concep tions constitu tionnelles e t  n o u s  te rm i
n ions ce b re f  exposé en no u s p ro m e ttan t d ’in 
d iq u e r  avec netteté  q u e ls  so n t les tra its  
essen tiels d u  D roit con stitu tio n n el positif 
d 'au jo u rd 'h u i afin que n o u s pu issions lui 
o p p o se r ceux du  D roit nouveau. C’es t d ’une 
brève analyse de la C onstitu tion  belge qu 'il 
s’agit.

On peu t la  d iv iser en tro is  ch ap itres  : ce qui 
co ncerne  le T e rrito ire  ; les p rin c ip es  d e  l’O rga
n isa tio n  p arle m en ta ire ; les D roits Individuels.

*
* ¥

La concep tion  te rr ito r ia le  fut, p o u r  les 
hom m es du  débu t du  siècle, la  base  de tou t. 
L 'Ê tre h u m a in  n e  valait q u e  com m e accessoire 
de la p ro p rié té  foncière. La R évolution  n ’avait 
pas ex tirp é  la n o tio n  d e  la  glèbe. Une natio 
n a lité  c’é ta it, non  pas u n  ensem ble d 'âm es, 
m ais  u n  ensem ble  d e  p rop rié tés. La souverai
neté na tionale  s’ex p rim ait, n o n  p a r  le  travail 
q u e  rép a n d  d an s le m o n d e  l'activ ité hom ogène 
d 'u n  g ro u p e  hum ain , m ais  p a r  le signe m até
rie l des fron tières. T ou te  l’o rg an isa tio n  sociale 
q u 'ils  avaient conçue d ép en d a it du  T errito ire .

Etant entré dans son cabinet, il ferma la porte au 
verrou, prit dans le tiroir inférieur d ’une armoire 
deux haltères, et exécuta vingt mouvements en avant, 
en arrière, sur le côté, en haut et en bas ; après quoi, 
trois fois de suite, il ploya légèrement les genoux en 
élevant les haltères au-dessus de sa tète.

«Rien ne donne du ressort comme l’hydrothérapie et 
la gymnastique, » songeait-il en pinçant de sa main 
gauche, où brillait un anneau d 'o r, le biceps saillant 
de son bras droit. 11 s'apprêtait à faire encore le mou
linet, —  ayant toujours l’habitude de faire ces deux 
exercices avant les séances un peu longues, —  quand 
la porte remua. Quelqu’un essayait de l'ouvrir. Le 
président se hâta de cacher ses haltères et ouvrit la 
porte.

—  Excusez-moi ! dit-il.
Un des juges du tribunal entra dans la chambre, un 

petit homme aux épaules anguleuses et au visage triste, 
portant des lunettes d 'or sur le ne/..

—  Eh bien ! il est temps ! dit-il d’une voix aigre.
—  Je suis prêt, répondit le président en révélant 

son uniforme. Mais Mathieu Nikititch n'arrive toujours 
pas!

—  Il pousse vraiment trop loin le manque de con
science! dit le juge. El, s’asseyant avec mauvaise 
humeur, il alluma une cigarette.

Ce juge, homme extrêmement ponctuel, avait eu 
dans la matinée une scène des plus désagréables avec 
sa femme, parce que celle-ci avait dépensé trop vite 
l’argent qu’il lui avait donné pour le mois. Elle avait 
demandé une avance, il avait refusé : d'où la scène. 
La femme avait déclaré que, dans ces conditions, il
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Le D ro it, d an s son  ènsem ble , é ta it te rrito ria l 
et le  systèm e de la  « P erso n n a lité  » d es  inva
sions b a rb a re s  ap p a ra issa it à leu rs  esp rits , 
com m e un e  des p lu s  cu rieuses et des p lu s  inex
plicab les m o n stru o sités  ju r id iq u e s  d u  Passé.

L’ad m in is tra tio n  é ta it te rr ito ria le . Le Pays 
avait é té  d iv isé en P rovinces d o n t la  superficie 
s ’éq u ilib ra it . P u is venaien t les A rrond isse
m en ts  e l les C antons. A u-dessous p u llu la it le 
réseau ce llu la ire  des C om m unes. La Justice, 
e lle au ssi, é ta il te rr ito ria lem en t ré p a r tie  e t  le 
dépeçage d e  la  nation  en  collèges électoraux  
p o u r  la  L ég islatu re é ta it basé n o n  s u r  le 
n o m b re  des é lec teu rs, m a is  su r  le rég im e  des 
b iens.

E nfin , au cu n e  pensée d ’ex tension  au  d eho rs 
des fro n tiè res . La p o ssib ilité  d 'u n  dom aine 
colonial le u r  é ta it res tée  to ta lem en t é trangère . 
Ce ne fu t q u ’en 1803, devan t le p u issan t effort 
d 'expansion  vers l'A frique  q u i b risa it le réseau 
ro u tin ie r  des trad itio n s  casan ières, q u ’o n  p ro 
fita de la  rév ision  d u  systèm e électoral p o u r 
rép a re r  cet oub li.

C ertes, les influences te llu riq u es du  m ilieu  
qu i p é trissen t l ’âm e des ind iv idus e t des 
sociétés, e t  qu i a id e n t au  déve loppem en t de 
cette  chose essen tielle  l’O rig inalité  d e  l’Am e 
n a tio n ale , source  d e  to u t b o n h e u r  e t de 
to u te  én erg ie , m é rite n t u n  rô le  im p o rta n t 
d an s  les P ouvo irs d 'u n  E ta t m o d ern e . Le 
T errito ire , ce so n t les C ham ps, les Landes, les 
F o rê ts , les P âtu rages, le  ch e r  Paysage p a tria l, 
c 'est le Ciel clim atériquo , p luvieux, m ouvan t, 
nuageux. Ce so n t les richesses o b scu res  et 
p ro fondes d u  so l. C’est le  ru isse lle m en t des 
eaux  co u ran tes  d ra in ées vers les m agnifiques

n 'y  aurait pas de diner, et l’avait prévenu de ne pas 
s’attendre à dîner chez lui. C'est là-dessus qu'il était 
parti ; e t il craignait qu’elle n'accomplit sa menace, 
car il la savait capable de tout. « Allez donc vivre d ’une 
vie honnête et irréprochable ! » se disait-il en regar
dant le président, ce gros homme tout rayonnant de 
santé e l de bonne humeur, qui, les coudes étendus, 
lissait de ses belles mains blanches les poils épais et 
soyeux de scs longs favoris, pour les disposer sur les 
deux côtés de son collet galonné. « Lui, il est tou
jours gai et satisfait, tandis que, moi, je  n 'ai que des 
ennuis ! »

A ce moment entra le greffier du tribunal, apportant 
des pièces que lui avait demandées le président.

—  Je vous remercie, dit le président en allumant, 
lui aussi, une cigarette. Eh bien! par quelle affaire 
allons-nous commencer?

—  Mais, par l'empoisonnement, ù moins que vous 
ne préfériez changer l'ordre, répondit le greffier.

—  Allons, soit, va pour l’empoisonnement! fit le 
président, supputant que c’était là une affaire assez 
simple, qu’elle pourrait être finie vers quatre heures, 
et qu’ensuite il serait libre d ’aller rejoindre sa Suis
sesse.

—  Et Breuer est-il arrivé? demanda-t-il encore au 
greffier qui s’apprêtait à  sortir.

— Oui, je crois.
—  Alors dites-lui, si vous le rencontrez, que nous 

commençons par l’empoisonnement.
Breuer était le substitut qui devait soutenir l'accusa

tion, à celle session des assises.
El, de fait, le greffier le rencontra dans le  corridor.
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estuaires de la  M euse e t d e  l'E scau t. C 'est le 
profil des m ontagnes o u v ra n t aux E m pires 
voisins u n  accès, so it a isé , p a r  exem ple aux 
fro n tiè re s  d e  F rance , p a r  les p la in es  o n d u 
lan tes d e  la W a llo n ie  ou rlées  d e  pe tits  coteaux, 
so it p én ib le  au c o n tra ire  v ers  l’A llem agne, à 
travers les h au ts  rav in em en ts  ro ch eu x  des 
A rd en n es, du  L uxem bourg  e t  d e  l'Eiffel.

Mais ce T errito ire  belge, e t  sa configuration  
géog raph ique qui en fa it u n  ca rre fo u r de 
g randes na tions ja louses, es t-ce  là le  F acteu r 
essentiel q u i, é tan t le  p lu s  fo r t  e t le p lu s  d u ra 
b le , d o it ê tre  à  la b a se  d e  to u t?  A utrefo is, elles 
ex ista ien t, p la ines flam andes e t m ontagneuses 
A rd en n es ! Nous o n t-e lle s  défendu  co n tre  les 
ag ressions ex té rieu re s?  On sa it assez que 
l’H isto ire  d e  n o tre  pays n 'es t q u 'u n e  succes
sio n  d e  conquêtes é trangères  e t  q u e  c ’est 
d ’h ie r seu lem ent q u e  no u s croyons avo ir enfin 
réa lisé  le rêve ju sq u ’a lo rs  si souvent dém enti 
d ’u n e  ind ép en d an ce  na tio n ale . Ce n ’est pas 
l’ensem ble  m atérie l des p ro p rié tés  qu i com 
posen t n o tre  petit T e rr ito ire  qu i peuvent con
s titu e r  n o tre  sauvegarde v is-à-vis des grands 
E m pires . Le T errito ire  es t u n e  force qu i nous 
a  to u jo u rs  échappé. Où es t d onc  n o tre  Force? 
Car n o tre  F orce  ex iste . M algré to u s les a sse r
v issem ents, sous les d o m in a tio n s  rom aine , 
b a rb a re , française, a llem ande , bou rgu ignonne, 
espagnole , au trich ien n e , n o u s  avons réa lisé  le 
m ira c le e td e re p a ra ître  to u jo u rs  e t de dem eurer 
to u jo u rs  nous-m êm es. La F o rce  h is to riq u e  qu i 
le  réa lisa  ce m irac le ,v o ilà  n o tre  Base d u rab le !

N ous avons u n e  âm e com m une. Les myopes 
n e  s ’en  aperço ivent p o in t. T out occupés à 
relever les différences q u e  nous p résen tons

La tête penchée en avant, la redingote déboutonnée, 
portant son portefeuille sous l'aisselle, il marchait à 
grands pas, courait presque, frappant des talons, el 
agitant le bras d'un mouvement fiévreux.

—  Michel Petrovitch demande si vous êtes prêt? lui 
dit le greffier en 1’aecostanl.

— Naturellement ! Je suis toujours prêt. Par quelle 
affaire commence-t-on ?

—  Par l’empoisonnement.
— C'est parfait ! répondit le substitut.
Mais, en réalité, il ne trouvait pas le moins du 

monde que ce fût parfait : il avait passé toute la nuit 
à jouer aux cartes dans un café, avec d’autres jeunes 
gens; ils avaient reconduit un camarade, on avait 

. beaucoup bu, joué jusqu’à cinq heures du matin, et 
puis on étail allé voir des femmes, dans cette même 
maison où, six mois auparavant, vivait la Maslova, de 
sorte que le jeune substitut n ’avait pas eu le temps de 
jeter même un coup d’œil sur le dossier de l'affaire 
d'empoisonnement qu ’on allait juger. Et le greffier le 
savait, et c’est à dessein qu'il avait souillé au président 
de commencer par cette affaire, que le substitut n'avait 
pas eu le temps d'étudier. Ce greffier était, en effet, un 
libéral, pour ne pas dire un radical, ce qui ne l’em
pêchait pas de servir dans la  Magistrature avec une 
pension de 1,200 roubles, e t d’aspirer même à une 
place de subslitut. Breuer, au  contraire, était conser
vateur, et tout particulièrement zélé dans l'orthodoxie, 
comme la plupart des Allemands qui sonl fonction
naires en Russie ; de [telle façon que le greffier, sans 
compter qu’il guettait sa place, avait encore contre 
lui une antipathie personnelle.
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e t  à nous o p p o se r les u n s aux au tres, ils  n ’ap e r
çoivent p o in l nll-dossus des W allons ot îles 
F lam ands, la  l'esderoblanco qu i lo s u n i t .  L'A mk 
B elgR existe, com m e l'Ame française existe, 
b ie n  q u 'il y a it. uu-desSoua des B retons, des 
Tourangeaux  ou  dos L orra ins.

E lle se déplo ie d an s  de multiples inan ités tâ 
tio n s . La p e in tu re , la jo ie  des co u leu rs , lui 
est un  é lém en t n a tu re l. La sc u lp tu re  m usclée, 
v igoureuse, m âle ,éve ille  u n e  idée de puissance 
grave. Les a rch itec tu res  o rnées p le in es  do 
ressau ts d e  lu m ière  e t  de ce rn u res  d 'o th b res , 
to u rn en t le u rs  robustesses d a n s  u n  relig ieux 
appel vers le  ciel e t sa m usique  esl il la fois 
v irile  e t  m ystique, elle aussi.

L 'in d u str ie  q u i,a u  xiv*siècle, en rich issa it la 
grasse F la n d re , e lle e s t descendue p lu s  bas dans 
la W allon ie verte, m ais le resso rt d ’activ ité 
Vigoureuse d e  ceux d ’a u jo u rd ’hu i vaut b ien
l efllorescence ad m irab le  que no u s a ttes te  le 
Passé p u isqu ’elle dépasse les fro n tiè res , que, 
possédée du  d és ir  de c réer, elle le réa lise  en 
sa p lu s  h au te  expression , e l qu e  Société qui 
en  enfan te u n e  au tre , elle colonise.

El il n’y a pas ju sq u 'à  la Keligion qu i, active 
e t  p ra tiq u e , n e  s’y  présen te sous les aspects 
d ’un  ca tho lic ism e p lu s  lib re , p lu s  h u m a in  e t 
p lu s  v ivan t dans ses m œ u rs  que d an s les pays 
voisins.

Cette co m m u n au té  psychique qu i, d a n s  ces 
d ivers d o m ain es , n o u s u n il les u n s aux au tre s , 
devait a lle r  ju sq u 'à  un e  com m unau té  d e  D roit, 
e t d an s  u n e  é tude  p ro ch a in e  n o u s la  découvri
ro n s  v igou reuse , non  p lus d an s  l’Industrie , 
l’A rt ou  la R elig ion , m ais d an s la form e tra 
d itio n n e lle  de n o tre  D roit p u b lic , c ’es t-à -d ire  
dan s  l’H isto ire  de nos com m unes in s titu tio n s .

JURISPRUDENCE B ELG E

C ass. (1 ” ch.), 8  févr. 1 9 0 0 .

Prés. : M. F. Ük Lb C ourt. — Avoc. gén. : M. MÉLOT. 
Plaid. : MM“  D e  Lo c iit  et Iî a i i . i. o n  c . W o e s t e .

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  c o n t r a t  jtn i- 
CIAtRE. —  JUGEMENT MÉCONNAISSANT LA QUALITÉ EN 

LAQUELLE LE DÉFENDEUR EST ASSIGNÉ. —  MOYEN DE

r e q u ê t e  Ci v i l e . —  Po u r v o i  e n  c a s s a t io n . —  NoN-

RECEVARIUTÈ.

II. DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT CIVIL. — 
ASSISfANGE PURLIQUE. —  REMBOURSEMENT DES FRAIS 

A CHARGE DBS PERSONNES SECOURUES. —  APPLICATION 

AU CAS OÙ L'ASSISTÉ PEUT INDEMNISER ES PARTIE LES 

ADMINISTRATIONS. —  III. PRESCRIPTION QUINQUEN

NALE. —  ACTION «  POUR COMPTE DU FONDS COMMUN OÜ 

DE LA PROVINCE » .  —  DISPOSITION EXCEPTIONNELLE.

—  ÎNAPPLICABILITÊ A D'AUTRES ACTIONS.

I. L a  violation du contrai judiciaire consistant en ce 
quo te jugement attaqué a condamné le demandeur 
en cassation en qualité de tuteur des mineurs, alors 
que l'exploit introduclif d’instance réclamait paie- 
ment de cette somme au demandeur en nom per
sonnel, ne peut donner lieu qu'à la rétractation du 
jugement par voie de requête civile et non à une 
instance en cassation (i).

(1) V oy. P a n d . B ., v» C o n tra t ju d ie . ,  n°‘ 290  e t  s . ,  C a ss ., 
8  ju l l l .  1894, t'AND. P é r . ,  n °  1707.

— Et l’affaire des Skoptsyf demanda le greffier.
— J'ai déclaré que c’était Impossible en l'absence 

de témoins, répondit le substitut. Je le répéterai au 
tribunal.

— Qu’est-ce que cela fait ?
— Impossible ! dit encore le substitut. Et, agitant le 

bras, il courut â  son cabinet.
Il ajournait celte affaire des Slroplty, non point à 

cause de l'absence de quelques témoins Insignifiants, 
mais parce que celte affaire, si on la jugeait dans une 
grande ville, où la plupart des jurés appartenaient aux 
classes Instruites, risquait de se term iner par un 
acquittement; aussi s'étaiMl entendu avec le président 
pour que l'affaire fût déférée aux assises d 'une petite 
ville, où le jury serait en majorité formé de paysans, 
et ot), par suile, la condamnation serait plus facile ù 
obtenir.

L’autre juge, celui qui arrivait toujours en retard, 
était un homme à  grande barbe, avec «les bons gros 
yeux ronds, aux poches gonflées. Ce juge souffrait d’un 
catarrhe de l’estomac, e t, ce matin-là même, son 
médecin lui avait fait commencer tin nouveau régime 
qui l'obligeait à  rester cher, lui plus tard encore que 
de coutume. Il s'avancait sur l'estrade avec un air 
absorbé ; e t, en  effet, il était très préoccupé. Il avait 
l'habitude de deviner, par toute sorte de moyens de 
hasard, des réponses à  des questions qu'il se posait
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II. L ’art. 30, L .  27 novembre 189/ sur l'assistance 
publique, mettant le remboursement des frais d'as- 
fis  ter à charge des personnes secourues, contient une 
disposition générale ; il ne s'applique pas seulement 
Il ceux qui seraient de faux  indigents, il vise aussi 
tes assistés dont les ressources; Sans être suffisantes 
pour couvrir les frais de leur entretien, permettent 
cependant aux administrations charitables de s’in 
demniser au moins en partie (1).

III. L ’art. 30, al. 3 , L . ,2 7  novembre 189!, fixant à  cinq 
années la prescription de l’action en remboursement 
des frais d’assistance ne vise que l'action en répé
tition •< pour compte du fonds commun ou de la 
province < ; à défaut de toute intention clairement 
manifestée par le législateur, il  n'est pas permis 
d'étendre, sous prétexte d'analogie, une disposition 
exceptionnelle en matière de prescription.

L a  Cour,

Ouï M. lo Conseiller D e R a v a y , en son rapport et sur 
les conclusions de M. M élot, premier Avocat général.

S u r le premier moyen du pourvoi accusant la viola
tion île l'art. 97 de la Constitution, des art. Gt et 480 
du Code de procédure civile, H  34  e t 1319 du Code 
civil, a» ce que lo jugement attaqué a condamné le 
demandeur en cassation en qualité do tuteur des mi
neurs Jean-Baptiste, Louise e t Jeanne Stevens, à payer 
au bureau de bienfaisance de la commune de Duffel, 
la somme de 780 francs, alors que l'exploit introductif 
d'instance réclamait paiement de celte somme au 
demandeur en cassation en nom personnel, comme 
étant lo montant des arrérages d 'une pension due par 
l'Etat aux dits mineurs et que le demandeur avait 
perçue sans titre ni droit, alors qu'elle aurait dû être 
pnvéo par l'E tat au bureau de bienfaisance on sa 
qualité de tuteur des mineurs dont il a  la garde et 
l'entretien ;

Attendu que dans l'exploit introduclif, le demandeur 
aotuel est expressément qualifié do tuteur des enfants 
Stevens; qu’il est assigné à comparaître non pas devant 
le tribunal de son domicile, mais devant le juge du lieu 
de l’ouverture de la tutelle; qu'enfin la demande prin
cipale et môme les conclusions subsidiaires prises 
contre lui, ne visent pas le débiteur personnel, mais 
le représentant des mineurs, lesquels sonl, aux termes 
du jugement, les véritables défendeurs en cause;

Attendu que cette appréciation est souveraine et que 
le moyen manquo donc de base en fait ;

Attendu, au surplus, que le demandeur qui n'a pas 
décliné la compétence du tribunal do Malinos, ne 
saurait so faire un grief de co qu'ii est condamné 
simplement comme tuteur plutôt qu 'en  nom person
nel ;

Attendu enfin que, fût-il même recovable et fondé à 
formuler pareil grief, cette violation du contrat judi
ciaire, qu’il envisage lui-même comme impliquant 
contravention à l'art. 480 du Code de procédure, ne 
pourrait donner lieu qu'à lu rétractation du jugement 
par voie do requête civile e t non à  une instance en 
cassation ;

Attendu qu'a tous égards le premier moyen doit
donc être écarté ;

S u r  le deuxième moyen : violation de l'art. 30 de 
la loi du 31 novembre 1891 en ce que le jugement 
attaqué a  décidé que le remboursement des frais 
d'assistance peut être poursuivi à  charge des per
sonnes secourues, quelque restreintes que soient leurs 
ressources,et de l'art. 97 d e là  Constitution, en ce que 
le jugement a condamné les mineurs au rembourse
ment des dépenses faites pour eux par le bureau de 
bienfaisance, sans examiner, nu vœu de la  loi. s’ils 
étaient ou non indigents cl qu’ainsi la décision n'était 
pas motivée j

Attendu que l’art. 80 invoqué contient uno disposi-

(!) Voy. Civ. tltfy , 3 0  ju in  1898, P and . p é r . ,  1891), « •  158.

intérieurement. 11 s'était d it cotte fois quo, si le 
nombre des pas qu’il aurait a Inire pour aller do la 
porio de non cabinet jusqu'à son siège, si co nombre 
se trouvait Cire divisible pur trois, c'est quo son nou
veau régime le guérirait de son catarrhe; si non, non. 
Or, il n’y avait en tout que vingt-six pas ; mais, au 
dernier moment, lo juge tricha un peu, fit un petit pas 
do plus, e t arriva à son siège un comptant le vingt- 
septième pas.

Les ligures du président.et des deux juges, se dres
sant sur l'estrado avec leurs uniformes aux collets 
cousus d’or, présentaient un spectacle des plus impo
sants. Les juges eux-mêmes, du reste, en avaient le 
sentiment; et tous trois, comme s'ils étaient confus de 
leur grandeur, se hâtèrent de s’asseoir, en baissant 
modestement les yeux, devant la grande tabla verte, 
sur laquelle on avait posé un instrum ent triangulaire 
surmonté de l’aigle impériale, des cncriers, des 
plumes, des feuilles de papier blanc, el une énorme 
quantité de crayons de dimensions diverses, fraîche
ment taillés.

Derrière les juges entra le substitut du procureur.
Il s'avançâ, lui aussi, le plus Vite qu'il put vers son 
siège, tenant toujours sa serviette sous l’aisselle et agi
tant le bras. Aussitôt assis, il se plongea dans la lec
ture du dossier, profilant des moindres minutes pour 
préparer son réquisitoire. Nous devons ajouter, en 
effet, que Breuer avait élé tout récommcnt nommé 
substitut, et quo c'était la quatrième fois seulement 
qu’il requérait en assises. Il était fort ambitieux, 
rêvait de faire une belle carrière, et jugeait indispen-
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lion générale ; qu’il ne s’applique pas seulement à 
ceux qui serment do faux indigents, mais qu'il vise 
aussi, comme dans le cas actuel, les assistés dont les 
ressources, sans être suffisantes pour couvrir les frais 
de leur entretien, permettent cependant aux adminis
trations charitables de s’indemniser au moins on 
partie j

Attondu que l’art. 30 ne fait que consacrer, sous ce 
rapport, une application plus étendue d 'un  principe 
d ’équité maintes fois admis dans noire législation | 
qu'il suffit de rappeler à cet égard l'art. 7 de la loi du 
aS pluviôse an XIII, l’arrclé royal du 8 août 1829, 
l'art. 13 de la loi du 6 mars 18tïG e t l'art. 20 de la loi 
du 14 mars 1870;

Attendu qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d 'une 
action en répétition de l’indu ; que le tribunal de 
Mallnes n'avait donc point à  constater si les enfants 
Stevens so trouvaient dans l'indigence ou s'ils n'étaient, 
au contraire, que de faux indigents ;

Qu'il lui Incombait, seulement après avoir mis en 
regard le montant des frais (le lelii1 entretien el le 
chiffra de leur pension, d 'attribuer le bénéfice do 
celle-ci au défendeur actuel, en déduction de ces frais ;

Attendu qu'il suit de là que le jugement dénoncé 
n’est pas dépourvu de motifs et qu’en accueillant 
l'action, il a fait une exacte application de l'a rt. 30, 
loin d 'y  avoir contrevenu ;

Sur le troisième moyen : violation de l'art. 30, § 3 
de la loi du 27 novembre 1891. e t de l’art. 2277 du 
Code civil, en ce que le jugemeni attaqué n'a pas admis 
que l'action en remboursement des frais d ’assistance 
poursuivie contre les personnes assistées est prescrite 
par cinq ans à partir du jour où le recours est fourni:

Attendu que le texte de l’art. 30, S 3 ne vise que 
l’action on répétition « pour compte du fonds commun 
ou de la province»; que tel n 'est pas le cas de l’espèce, 
et qu’à défaut de toute intention clairement manifestée 
par le législateur, il n’est pas permis d’étendre, sous 
prétexte d'unulogioi uno disposition exceptionnelle en 
matière de prescription ;

Attendu que l'a rt. 2277 du Code civil n’est pas 
davantage applicable dans l’espèce, puisqu’il s'agit non 
pas d 'un  litige entre créancier et débiteur d 'une rente 
nu sujet d'arrérages tardivement réclamés, mais d 'un 
conflit quant à la qualité de représentant légal des 
mineurs et quant à l'attribution du bénéfice de la pen
sion qui lui est payée par l’Etat;

Attendu que le moyen esl donc mal fondé ;
P a r  ces motifs, r e j e t t e  l e  p o u r v o i ,  condamne 

le demandeur aux dépens et à l'indemnité de l?iO francs, 
envers la partie défenderesse; sous réserve de l'appli
cation des dispositions légales relatives au bénéfice de 
la procédure gratuite.

B r u x .  ( 2 e c h . ) ,  1 4  n o v .  1 8 9 9 .

Prés. : M. J u l e s  De  Le  Co u r t . —  Subst. ; M. Ge n d e r ie n .

—  Plaid. : MM“  J ul ie n  Va n d e r  L in d e n  c. J u l e s  
Gu il l e r y .

(Commune d'Etterbeek c. État belge.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT ADMI
NISTRATIF. — 1. RÉFÉRÉ. —  CAS D'URGENCE. —  

CONDITIONS NÉCESSAIRES. —  APPRÉCIATION PAR LE 

JUGB. —  II. COMPÉTENCE RESPECTIVE DE 1,'ADMINISTRA

TION ET DBS TRIBUNAUX. —  TERRAINS DÉCRÉTÉS 

D’EXPROPRIATION. —  ÉTABLISSEMENT MILITAIRE. —  

OPPOSITION PAR LA COMMUNE EXPROPRIÉE. —  PRÉ

TENDUE EXISTENCE D’UN CHEMIN. —  INCOMPÉTENCE DU 

JUGE DES RÉFÉRÉS.

I. L e  jugi des référés statue dans tous les cas d’urgence ; 
il  entre dans scs attributions d'apprécier celle-ci selon 
les circonstances de la cause et d’ordonner les mesures

sable, pour y réussir, d'obtenir des condamnations 
dans tous les procès où il prenait part. Il avait déjà 
combiné le plan général du réquisitoire qu'il pronon
cerait dans l'affliire de l'empoisonnement; mais il avait 
encore à prendre connaissance des faits mêmes de 
l'affaire, pour appuyer e t étoffer son argumentation.

Enfin le greffier, assis ft l’extrémité opposée do l’es
trade, et ayant disposé devant lui toutes les pièces qu'il 
aurait à lire, parcourait un article d 'un journal pro
hibé, qu’il avait reçu la veille e t lu déjà une première 
lois. 11 voulait parler de cet article avec le juge à la 
grande barbe, qu’il savait être de même opinion que 
lui en politique : et, avant d ’en parler, il désirait le 
connaître ù fond.

« *

L'alfaire jugée ce jour-là se trouvait être un vol avec 
effraction. L’accusé étail un garçon de vingt ans, étroit 
d ’épaules, maigre, jaune, et vêtu d 'un  sarrau gris. Il 
reslait assis sur lo banc des prévenus, entre deux 
gendarmes, et il toussait sans interruption. Ce garçon 
avait, avoc un camarade, forcé lu porte d 'une remise, 
et s'était emparé d 'un  paquet do balais, valant ensemble 
trois roubles et demi. L’acte d’accusation racontait 
quo les deux coupables avaient été arrêtés par un 
agent au moment où ils s’enfuyaient, portant les balais 
sur leur dos. Tous deux avaient fait aussitôt les aveux 
les plus complots, el on les avait tous deux gardés en 
prison. L’un d ’eux étail mort dans la prison ; et c'est

328

aux fins de conservation des droits des parties ; il y 
n urgence toutes les /ois que le moindre retard peut 
porter un préjudice irréparable {I ).

II. S i le pouvoir judiciaire est incompétent pour s 'im 
miscer dans les mesures ordonnées par l’autorité 
administrative et pour contrôler, réformer, censurer 
les actes ou les décisions émanées de cette autorité, ou 
lu i donner des injonctions, il ne peut en être de même 
lorsqu'il s'agit de la défense à lui adresser de sortir 
de ses attributions, île commettre des voies de fait, 
o u  d e  s’opposer tï l'exécution de travaux ordonnés 
pur l'autorité royale; tel est le cas quand une expro
priation de terrains a  été ordonnée après l'enquête 
prescrite par la loi (2).

A  supposer que, dans l'espèce, un chemin privé, 
public, une rue, /tissent partie de la voirie commu
nale, il  n’appartient pas au juge des référés de 
connaître de ces points, la contestation soulevée à cet 
égard devant (tre soumise au juge du principal (3).

Une autorité administrative, s o u s  prétexte de la 
police de la voirie, n'est pas fondée à arrêter des tra 
vaux ordonnés et autorisés par le pouvoir compétent 
sur un terrain militaire régulièrement exproprié, ou 
à apporter des entraves à l'exécution des dits tra 
vaux.

L e  T r ib u n a l  c iv il d e  B ru x e lle s  (ré fé rés) a v a i t ,  
le 13 a o û t  1 898 . re n d u  l 'o rd o n n an ce  s u iv a n te  :

Attendu que le juge des référés statue dans tous les 
cas d'urgence et qu'il entre dans ses attributions de 
l’apprécier selon les circonstances de la cause et d 'o r
donner les mesures aux lins de conservation des droils 
des parties ; qu'il y a urgence toutes les fois que le 
moindre retard peul porter un préjudice irréparable ;

Attendu que si le pouvoir judiciaire est incompétent 
pour s’immiscer dans les mesures ordonnées par 
l'autorité administrative pour contrôler, réformer, 
censurer les actes ou les décisions émanées de cette 
autorité, lui donner dos injonctions, il ne peut on être 
de même lorsqu’il s’agit de la défense à lui adresser 
do sortir do ses attributions, de commettre des voies de 
fait, ou de s’opposer de l'exécution de travaux ordonnés 
par l'autorité royale; que tel est le cas de l'espèce ;

Attendu, en effet, que par arrêté royal, en date du 
18 avril 1898, l'expropriation dus lorrains donl s’agit, 
notamment ù la parcelle litigieuse, a élé ordonnée 
après l'enquète prescrite par la loi. pour compléter les 
installations militaires d’Etterbeek; que la ville de 
Bruxelles, qui avait déjà acquis le terrain dont il s'agit 
par expropriation, l'avait cédé le 21 décembre 1897 à 
l'Etat belge j d’où il suit que la parcelle ainsi cédée 
obi entrée dans le domaine public ta n t aucune restric
tion (art. 21 r Loi, 17 avril 1835);

Attendu que l'Etat belge (Département do la guerre) 
a pris possession des terrains légalement expropriés ; 
qu’il n’appert pas que la commune défenderesse ait 
soulevé lu réclamation contre celte prise de possession 
avant le 20 juillet 1898, date à laquelle elle Informait 
l'Etat belge que le chemin dit : «R ue Mont du Chêne», 
dans la traverse des terrains ucquis, faisait purtin de sa 
voirie j

Attendu qu 'à  supposer que dans l’espèce un chemin 
privé, public, même une rue, fassent partie de la voirie 
communale, il ne nous appartient pas en l'instance de 
connaîtra de ces points, la contestation soulevée il cet

(1) Voy. Liège, 30 nov. 1887, Pasto. p é r . ,  1889, n’ 187; 
Liège, 20 d éc . 1800, lo., 1801, n* I80i — Itéf. Anvers, 8 inni
1890. In., 1891, n» 2; — Réf. Liège, 19 Juin 1890, lu., n» 1314;
-  Rér. Garni, Ifi nov. 1891, !i>„ 1892. n« 233, 402; -  Brux.,
19 avril 1893, J. T., p. 638 ; Pand. p é r . ,  n»G89; Itêf. Comm. 
Garni, 7 juin 1892, 1D., 1894, n° 509 j —  Civ. Tongres (Réf.), 
18 mai 1899, lu., n“729. -  Voy. applicai, aux référés comm. 
réf. comm. Anvers, 12 mai 1892, 1d., n» 203«.

C2) V oy. PAND. B ., v» C o m p ii,  r e sp e c t, ite t ’u d m in . e t  des  
t r ih . ,  n»! 192 o t s .

(3) V oy. R éf. B ru x -, 6  m ai 189«, PAND. PÉR -, n» 1251.

ainsi que l'autre comparaissait seul devant le jury. Les 
balais figuraient sur 1a table des pièces à convic
tion.

Le procès suivit lo mémo cours que celui de la
Maslova, avec le  même appareil d'interrogatoires, de 
témoignages, d ’expertises et de conire-expertises. 
L'agent qui avait arrêté l’accusé répondait à  toutes les 
questions du président, du substitut» do l'avocat : 
« Parfaitement 1 » ou : « Je ne sais pas. » Mai«, sous 
ces réponses machinales, et sous son respect do la 
discipline, on devinait qu'il plaignait l'accusé et n'oiait 
pas très fier de sa capture.

Un secoml témoin, un vieillard ù la mine souffrante, 
était le propriétaire de la maison où s'éuiii commis le 
vol. Quand on lui demanda s’il reconnaissait ses balais,
il mit une mauvaise volonté évidente â les reconnaître. 
Et quand le substitut lui demanda si les balais lui 
étaient d ’un grand usage, il répondit d 'un ton irrite : 
« Que le diable les emporte, ces maudits balais! Ils ne 
me servaient de rien. Je donnerais bien le double de 
ce qu'ils valent pour n'avoir pas les soucis que cette 
affaire m'a causés! Rien qu'en fiacres, j'a i dépensé le 
double de ce qu'ils valent ! Et moi, je  suis malade ! Il 
y a sept ans que j’ai la goutte ! »

Ainsi parlèrent les témoins. Quant à l'accusé, il 
avouait tout, racontait la chose telle qu'elle s'étaii 
passée; il parlait d'une voix sans cesse interrompue 
par des accès de toux, et il tournait la tête dans tous 
les sens, le regard égaré comme une bêle prise au 
piège.

Mais lo substitut du procureur, de même que la
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é g a rd  d e v a n t  ê tre  s o u m ise  a u  ju g e  d u  p r in c ip a l  ;  q u  e 
le s  d ro i t s  c iv ils  d e  la  c o m m u n e , s i  e l le  e n  p o s sè d e , 
p o u r r o n t  èlt-e exet'CCs d e v a n t  c c lu l -d  e t  q u 'u n e  a c tio n  
lu i  e s t  o u v e r te  s i  u n  d o m m a g e  lu i a  é té  o c c a s io n n é  o u  
s i  e l le  a  é té  lé sé e  d a n s  s e s  d ro i t s  p a r  le  fa il o u  l a  fa u te  
d u  d e m a n d e u r ;

A tte n d u , d ’a i l le u r s ,  q u ’u n e  a u to r i té  a d m in is tra t iv e ,  

b o u s  p ré te x te  d o  la  p o lic e  d o  la  v o ir ie , n ’e s t  p a s  fo n d é e  
A a r r ê te r  d e s  tra v a il*  o rd o n n é s  e t a u to r is é s  par le pou
voir coin pèlent sur un terrain militaire ré g u l iè re m e n t  
e x p ro p r ié  ou  à  a p p o r te r  d o s  e n tr a v e s  à  l 'e x é c u t io n  d e s  
d i t s  t ra v a u x ;

A u  fond:
A tte n d u  q u e  le s  f a i ts  re p ro c h é s  â  la  d ô fe n d c fe s s c  

s o n t  c o n s ta n ts  ;  q u e  s e s  a g is s e m e n ts  c o n s t i tu e n t  d e s  
v o ie s  d e  fa il  q u ’il e s t  u r g e n t  d e  f a ir e  c e s s e r  ;

P a r  ces motifs, n o u s  F ern a n d  De q u e s n e , v ice - 
p ré s id e n t  (lu  t r ib u n a l  d e  p re m iè re  in s ta n c e  s é a n t  à 
B ru x e lle s ,  p r é s id e n t  d e  l a  c h a m b re  d e s  v a c a tio n s ,  a s s is té  
d u  g re ff ie r Ch a r l e s  L ig o u r , r e je ta n t  to u te s  c o n c lu s io n s  
a u t r e s  o u  c o n t r a i r e s ,  n o u s  d é c la r o n s  c o m p é te n t;

D is o n s  q u e  le s  a c te s  c o m m is  p a r  le s  o r d r e s  d e  

l 'a d m in i s t r a t i o n  c o m m u n a le  d 'E t te rb e e k ,  le  6  a o û t  1 8 9 8 , 
c o n s t i tu e n t  d e s  v o ie s  d e  fa it  e l  q u e  l a  d é fe n d e r e s s e  
n ’e s t  p a s  fo n d é e  â  s 'o p p o s o r  A l 'e x é c u t io n  d o s  tra v a u x  
d o n t  » 'a g it ,  lu i  fa is o n s  d é fe n so  d o  re n o u v e le r  so n  
o p p o s it io n  p a r  v o ie s  d e  fa i t ,  à  p e in e  d e  d o m m a g e s -  

in té r é ts  ; c o n d a m n o n s  l a  d é fe n d e re s s e  a u x  d é p e n s .

A r r ê t  :

A d o p ta n t le s  m o lif s  d u  p re m ie r  ju g e  s u r  l a  c o m p é 
te n c e  e t  s u r  le  fo n d  ;

A tte n d u  q u e ,  lo r s q u e  l 'a p p e l  a  é lé  in te r je té ,  l 'é ta t  
d e s  l ie u x  l i t ig ie u x  é ta i t  l e  m ê m e  q u e  c e lu i  q u i  e x is ta i t  
lo r s  d e  l 'in t r o d u c t io n  d e  l a  p ro c é d u re  d e s  r é f é r é s  ;

La C o u r ,  o u ï  à  l 'a u d ie n c e  p u b l iq u e  M . le  S u b s t i tu t  
d u  p r o c u r e u r  g é n é r a l  G e n d k b ien , e n  s e s  c o n c lu s io n s ,  
m e t l'a p p e l à  n é a n t, c o n d a m n e  l 'a p p e la n te  a u x  
d é p e n s  d ’a p p e l .

Comm. B rux. (4" ch.), 6  m a rs  1 9 0 0 .

Prés. : M. Van  KkEr b e r o h e n . —  Plaid. : MM" J. I U r a  
e t  Ë dm.  P ic a r d  c . B e er n a k r t  e t  DELACROIX.

(0 ... c. Banque L...)

DROIT COMMERCIAL. —  CONVENTION. — i n t e r p r é t a 

t i o n . —  1. SOMME A PORTER AU CRÉDIT t)’UN COMPTE.

—  CONDITION :  PROROGATION D'UNE CONCESSION. —  

OBTENTION PURE ET SIMPLE ET OBTENTION OFFICIELLE.

—  DIFFÉRENCE. —  II. RÉDUCTION DE CRÉANCE. —  

CONDITION : EXÉCUTION LOYALE ET COMPLÈTE D’UN 

CONTRAT. —  SENS DE CES MOTS. —  1NTENTEMENT 

D’UN PROCÈS. —  ABSENCE DE FRAUDE. —  DÉCHÉANCE 

NON-FONDÉE.

I. Lorsque, dans un contrai, les parties parlent de 
« l'obtention du gouvernement » et de « L'obtention 
officielle » d'une prorogation (dans l’espèce celle de la 
concession du gaz de. R io), il est difficile d'admettre 
qu'elles aient attribué un même sens à ce« expres
sions dif/er en les ; les conditions do la prorogation 
alevant être discutées et arrêtées entre les délégués du 
gouvernement et de l'intéressé avant qu’un décret 
leur donne force et valeur vis-à-vis de tous, les par* 
lies ont pu considérer que par l’accord de ces délé
gués la prorogation serait acquise vis-à-Vis d'elles, 
alors même qu'une majoration de valeur à porter 
en compte, et dépendant de celle obtention, ne devait 
être portée au crédit dans les livres qu'à la con
naissance du décret rendant la prorogation « o/fi- 
Oiell« » (1).

II . Lorsqu'il a  été stipulé qu'une réduction de créance
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était consentie moyennant l’exécution « complète cl 
loyale » de toutes et chacune des clauses d'une con
vention, il n'a pu entrer dans l’esprit de la partie 
qui l'a consentie d'interdite à son coctmtraclanl de 
faire valoir cl défendre en fustica les droits qu'il 
croirait lui appartenir et de lui imposer d’exécuter 
la convention, non ainsi qu’il jugerait qu’elle doit 
l'être, mais conformément h  ¡'interprétation qu'elle- 
même lui donnerait ; ce qu'elle a voulu prévenir et 
réprimer, c'est une inexécution sciemment injuste cl 
injustifiée ; le mot « loyal » démontre qu'elle a pour- 
suivi le but île se prémunir contre la fraude (1).

Attendu que les causes inscrites sous les n0'  2049 
et 2G19 du rôle générai sont connexes et que la jonc
tion en est demandée :

I .— E n  cequi concerne la réclamation deO ... tendant 
û ce qu'il soit porté au crédit de son compte une 
somme de 500,000 francs pour majoration du prix des 
actions de Rio :

Attendu que 0 .. .  détermine, en l’exploit introduc- 
tif d'inetance du 27 soptoinbro dernier, dans quelles 
circonstances la transaction verbale du 22 avril 1898 
est intervenue ;

La Cour de Bruxelles, saisie do l'appel d’un juge
ment contradictoirement rendu par le tribunal do ce 
siège, lo 24 septembre 1897, h estimé qu'il était dési
rable que le procès se terminât aimablement, et elle a 
indiqué sur quelles bases une transaction suivant elle 
devait intervenir j 

Ces bases principales étaient l'abandon par 0 . . . ,  à 
titre do payement, des gages donnés â 1a banque ; un 
sacrifice sérieux do celle-ci sur les intérêts exigés, des 
délais accordés à 0 . . .  pour le payement du solde, 
moyennant de nouvelles garanties ;

Atlendu que par ses diverses, stipulations, la con
vention du 22 avril munifeste la volonté des parties de 
se conformer au vtuu de la Cour; de se prêter au 
règlement amiable des difficultés pendantes; de con; 
sentir même pour y parvenir, à  des concessions e t à 
des sacrifices importants, de renoneer à  maintenir 
l'intégrité des droits réclamés ou des prétentions pro
duites en justice, pour terminer tout différend ;

Atlendu que c'est en tenant compte de ces disposi
tions des parties, d e l’csprit qui les a animées lorsqu’elles 
ont traité, que la convention du 22 avril 1898 doit 
être interprétée ;

Attendu que l’art. 1156 du Code civil veut que l'on 
recherche l’intention des parties, plutôt que de s'arrê
ter au sens littéral des ternies d’un contrai ;

Atlendu que la convention doni s’agit dit que
0 ... vend â  la Banque L ..., moyennant un million, 
3,400 actions ordinaires du Gaz de Rio, et que la 
Banque promet do porterai! crédit do 0 .. . ,  500,000 fr. 
dans le cas où une prorogation de concession d'au 
moins 20 ans serait obtenue du gouvernement brési
lien dans le cours d’une année à  partir de la conven
tion, et d 'en faire l’inscription à ses livres au jour où 
l'obtention officielle de cette prorogation serait connue 
en Belgique ;

Attendu qu'il est parlé de l’obtention du gouverne
ment et de l’obtention officielle d ’une prorogation; il 
est difficile d’admettre que les parties aient attribué un 
même sens A ces expressions différentes, les conditions 
de la prorogation devaient être discutées el arrêtées 
entre les délégués du gouvernement et de la société 
avant qu’un décret du président de la République leur 
donnât force et valeur vis-à-vis de tous; les parties ont 
pu considérer que par 1 accord de ces délégués, la 
prorogation serait acquise vis-à-vis d 'elles, el qu’une 
majoration de valeur de 500,000 francs serait donnée, 
quoique celle somme ne dût être portée au crédit de 
()..., dans les livres de la Banque, qu ’à la connaissance 
du décret rendant la prorogation officielle;

Attendu que dès juin 1898 le conseil d'administra-

(1) V oy. P aR d. B ., V» In ie r /r r il .  de» co n v en tio n s , n 4’ fci e l  s .

veille, s'ingéniait à lui poser des questions subtiles, 
destinées à déjouer sa ruse el à la confondre.

Dans son réquisitoire, il établit que le vol avail élé 
commis avec préméditation, qu’il avait élé accompagné 
d ’effraction, e l que, par suite, l'accusé devait être 
frappé des peines les plus sévères.

Au contraire l’avocat,* désigné d'office par le tribu
nal, établit que lo vol avail été commis sans prémédi
tation, qu’il n ’avait pas été accompagné d'cdraclion, et 
que, malgré la gravité de sa faute, l’accusé n’était pas 
aussi dangereux pour la société que l'avait affirmé le 
substitut du  procureur.

Enfin le président, avec le même effort d'impartialité 
que la veille, expliqua en déiail aux jurés ce qu’ils 
savaient de l'affaire, ce q u ’ils n’avaient pas le droit de 
ne pas cii savoir. Comme la veille, il y eut des suspen
sions d'audience, les ju rés fumèrent des cigarettes, 
l'huissier annonça : « Le tribunal ! » Comme lu veille, 
les gendarmes qui gardaient le prévenu, sabre au clair, 
firent de leur mieux pour ne pas s'endorm ir.

Les débats révélèrent que l'accusé, à quinze ans, 
avait été placé par son père dans une fabrique de 
tabac, qu’il y  était resté cinq ans, e l qu’au mois de 
janvier il avait élé congédié, à  la suite d 'une querelle 
qui s’était produite entre le directeur de la fabrique et 
ses ouvriers. Il s’était alors trouvé sans travail. Errant 
au hasard dans les rues, il avait lié connaissance avec 
un ouvrier serrurier qui avait, lui aussi, perdu sa 
place, et qui buvait. Ensemble, une nuit qu’ils étaient 
ivres tous deux, ils avaient enfoncé la porte d 'une 
remise et y avaient pris le prem ier objet qui leur était

(■1) V o ir n o te  co lo n n e  p ré c é d e n te .

tombé sous la main. Le serrurier était mort en prison ; 
et voici que son complice était déféré au jury comme 
un être dangereux, devant être mis hors d 'état de nuire 
davantage à la société.

— Un être aussi dangereux que la condamnée 
d’hier ! songeait Nekhludov en voyant se dérouler 
devant lui les détails du procès. Tous deux sont des 
êtres dangereux! Soit! Mais nous, nous tous qui les 
jugeons? Moi, par exemple, moi, le débauché, le 
menteur, l'imposteur? Ainsi nous, nous ne sommes pas 
dangereux?... Et puis, en admettant môme que ce 
malheureux enfant soit le seul être dangereux qui se 
trouve dans cette salle, que devons-nous faire de lui, 
maintenant qu'il s 'est laissé prendre?

« C'est chose bien évidente que ec garçon n'est pas 
un criminel de profession, un malfaiteur extraordi
naire, mais qu'il appartient, au contraire, à  l’espèce la 
plus ordinaire. Cela, tout lo monde le unit el le senl, 
comme aussi que, s’il est devenu ce qu’il est, c’est 
parce qu'il s’est trouvé dans des conditions qui, fatale
ment, devaient l'amener à le devenir. C’est donc chose 
non moins évidente, aux yeux de loul homme do bon 
sens. que. pour empêcher de tels êtres de se perdre, 
il faut, avant tout, s’efforcer de détruire les conditions 
qui ont pour effel inévitable de les conduire à leur 
perle.

» Or, que faisons-nous ? Nous empoignons, au 
hasard, un de ces pauvres diables, tout en sachant fort 
bien que des milliers d 'autres restent en liberté, nous 
le mettons en  prison, nous le condamnons à une oisi
veté complète, ou encore à un travail malsain et stu-
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lion de la Société du (la/, de Rio faisait part aux action
naires réunis en assemblée générale qu’une Convention 
avail élé rédigée par ses délégués e t ceux du gouverne
ment brésilien comportant la prorogation de la conces
sion pour l'éclairage au gaz et l’octroi d'une concession 
nouvelle pour l'éclairage électriquo ; qu’il n’est guère 
douteux qu’un accord définitif existât entre les délé
gués du gouvernement et de la société avant le 22 avril
1899, lo décret qui a sanctionné les conditions de la 
prorogation datant du 1“  juillet même année;

Attendu que, quoi qu'il en solt,|il ressort des condi
tions dans lesquelles la convention transactionnelle du
22 avril a été conclue, et des dispositions qui animaient 
les parties lorsqu'elles en ont arrêté les clauses, que 
malgré les termes employés, la Banque L... n'a 
pas voulu stipuler un terme rigoureux e t fatal dont 
l’échéance la ferait profiter aux dépens de 0 .. .  de 
l'augmentation considérable de valeur de titres qu'elle 
avail déjà repris au-dessus du cours.

En effet, lors de la convention les deux parties 
étaient au courant des pourparlers engagés au sujet de 
la prorogation et avaient la croyance qu'elle serait 
accordée.

Toutes deux étaient convaincues qu'une solution 
interviendrait au sujet de la demande de prorogation 
dans un délai très bref.

Il a d 'abord été question de fixer trois mois comme 
terme en lequel la prorogation devrait avoir lieu ; à la 
demande de 0 . . . ,  il a été ensuite convenu que ce délai 
serait de six m ois; il a enfin été définitivement fixé à 
une année.

.Ni la Banque L ..., ni 0 . . .  n 'ont prévu qu’il pourrait 
se faire (pie la prorogation interviendrait après l'expi
ration de ce temps.

La ÜanqUé L ... eût adhéré à la demande que lui eût 
fail 0 . . .  de fixer â quinze ou dix-huit mois le délai 
en lequel la prorogation devrait intervenir aussi bien 
qu’elle a consenti à fixer ce délai à un an.

Elle se défendait de vouloir faire un bénéfice au pré
judice de 0 . . . ,  exprimant qu'elle ne voulait que recou
vrer sa créance à la charge de celui-ci.

Elle renonçait volontairement â une sômine impor- 
Uinte sur les intérêts réclamés, co qui montre bien que, 
dans son intention, il s'agissait de recouvrer une 
créance, même au prix d’un sacrifice, non de réaliser 
un bénéfice par des opérations nouvelles et aléatoires ;

Attendu conséquemment que la Banque L ,.. ne 
peul refuser de porter au crédit do 0 .. .  la somme do
500,000 francs dont s'agit qu’en donnant à la conven
tion du 22 avril une portée qu’ello n’a pas, et à la 
clause litigieuse une interprétation qui n’esl pus en 
harmonie avec la volonté des parties qui l'y  ont 
insérée ;

II. —  E n  ce qui concerne la demande par 0 . . .  do 
dommages-intéréts du chef de retards dans la cession 
des subventions :

Attendu que, par la convention du 22 avril, aucun 
délai n’était fixé en lequel les subventions que la 
Banque L ... était chargée d'encaisser pour compte 
de 0 .. . ,  seraient remises à la Société contre des obliga
tions à  créer par celle-ci et A donner par 0 . . .  en 
garantie à la Banque;

Attendu, de plus, que cette remise dovuil se faire 
avoc le concours et aux frais de 0. . .  ;

Atlendu qu’il se voit quo c’est la Banque L... 
qui, le 10 août 1898, prend l’initiative de demander 
que, quant aux subventions, la convention du 22 avril 
reçoive son exécution;

Attendu que, postérieurement, aucune mise en 
demeure n'est adressée par 0 ... à la Banque) le 90 oc
tobre. nolamment, il se borne à se déclarer prêt à 
remplir toutes les formalités qui scronl nécessaires;

Attendu que la Banque L ... n’a mis dans la suite 
ni mauvais gré, ni mauvaise grâce à négocier, les 
lenteurs et les;re tards qui sont la conséquence de 
la difficulté que peut présenter l’exécution d'une
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convention ne peuvent pas plus être imputés à [l'une 
dos pariios qu'à l’autre; la demande de dommages- 
intéréts formulée de ce chef par 0 . . .  est sans aucun 
fondement.

III. —  E n  ce qui concerne le  remboursement 
demandé par la Banque L ... e t qui, en vertu de la 
convention d ’avril, devait être effectué le 1 "  octobre 
1899 :

Attendu que la condition résolutoire tacite, et 
l'exception nou adimpleti contractas, ne s'appliquent 
pas à des conventions de cette nature;

Attendu que la somme de 500,000 francs à porter 
au crédit île 0 . . . ,  en cas de prorogation de la conces
sion du gaz de.Rio, devail être imputée sur les derniers 
remboursements à faire fi 1a Banque, mais que les 
intérêts sur celte somme devaient cesser de courir à 
partir de son inscription dans les livres, laquelle 
devait -avoir lieu au jour où l'obtention officielle de la 
prorogation serait connue en Belgique;

Attendu que 0 ... ne pouvait pas refuser de payor 
1a somme de fr. 342,893.45, par lo motif que la 
banque n'avait pas consenti à  porter 500,000 francs 
à  son crédit, alors que, qu’elle admit ou repoussât sur 
ce point sa prétention, il devait en toute hypothèse 
payer le t oroctobre la somme indiquée p arla  conven
tion ;

Attendu qu’il est bien vrai qu’à la môme date du 
1“  octobre, les intérêts de toute la somme due devaient 
être acquittés, e t que l’inscription d’une somme de
500,000 francs au crédit du compte de 0 . . .  devait en 
affecter e t en diminuer le chiffre, mais il eû t suffi 
à 0 . . . ,  pour sauvegarder complètement scs droits, de 
s’abstenir de régler ces intérêts, on de ne les payer 
que sous réserves ;

Attendu qu’il ne peul être considéré comme ayant 
encouru la pénalité, consistant dans la majoration 
d’un pour cent faute de payement dans la quinzaine 
de l’échéance, parce que, s'il eût dû effectuer sur le 
principal de la dette le remboursement qui lui était 
imposé pour la date du 1* octobre, il ne peut lui 
être fait grief de s'étre abstenu de payer à la même 
date des intérêts sur le montant desquels il n’existait 
pas d’accord ;

IV. —  E n  ce qui concerne la déchéance demandée 
contre 0 . . .  de lu réduction de 500,000 fr. consentie 
par la Banque L ....

Attendu qu’il a été stipulé que celle réduction ôtait 
consentie à 0 . . . ,  moyennant l’exécution complète et 
loyale de toutes et chacune des clauses de la conven
tion du 22 avril ;

Attendu qu’il n’a pu entrer dans l'esprit de la 
Banque L... d'interdire à  0 . . .  de faire valoir et 
défendre en justice les droits q u ’il croirait lui appar
tenir ; qu'elle n'a pu vouloir lui imposer d'exécuter la 
convention, non ainsi qu'il jugerait qu’elle devait 
l’être, mais conformément à l’inlerprélalion qu’elle 
même lui donnerait ; que ce qu’elle a voulu prévenir el 
réprimer, c'est une inexécution sciemment injuste et 
injustifiée ; que le m o u  loyal » employédémontre qu’elle 
a  poursuivi le but de se prém unir contre la fraude ; 
que des considérations ci-dessus développées, il résulte 
que les parties ont différé sur le sens et l'interprétation 
A donner à certaines clauses île leur contrat ; que 0 ... 
ne parati pas plus que la Banque avoir manqué de 
bonne foi et qu’il n’a  pas encouru la perle de la réduc
tion qui lui a été accordée ;

P a r  ces moli/s, le Tribunal, joignant les causes 
inscrites sous les n1” 2049 e t 2619 du rôle général el 
suituant pa r un seul jugement, rejetant toutes conclu
sions contraires ;

D i t  p o u r  d r o i t  q u e  l a  B a n q u e  L . . .  é t a i t  
t e n u e  d ' i n s c r i r e  e n  s e s  l i v r e s ,  au crédit de
0 .. . ,  une somme de 500,000 francs, à ln date A laquelle 
la prorogation de la concession de la Société du Gaz 
de Rio a élé connue en Belgique, soit au 2 juillet
1899, la condamne à faire cette inscripiion ;

pide, en compagnie d'autres pauvres diables de son 
espèce, et nous le faisons ensuite transporter, aux frais 
de l'Etal, du gouvernement de A... dans le gouverne
ment d'Irkoutsk, cette fois en compagnie des pires 
criminels.

» Mais pour détruire les conditions qui produisent, 
de tels êtres, pour cela nous ne faisons rien. Que 
dis-je ? Nous faisons tout pour les développer, en mul
tipliant les fabriques, les usines, les ateliers, les 
cabarets, les maisons de tolérance. Non seulement 
nous ne détruisons pas ces conditions, mais nous les 
tenons pour nécessaires, nous les encourageons, nous 
leur donnons l'appui de la loi.

». Nous formons ainsi non pas un malfaiteur, mais 
des milliers de malfaiteurs; et après cela nous en 
empoignons un, au hasard, et nous nous figurons avoir 
sauvé la société et avoir rempli tout notre devoir, 
quand nous avons obtenu que le pauvre diable soit 
transporté du 'gouvernement de A ... dans celui d'Ir
koutsk ! »

Ainsi songeait Nckhludov, pendant que, assis sur 
son siège au haul dossier, à côté du président du jury,
il écoulait les voix diverses du substitut, de l'avocai, 
et du président.

« El quand je pense, poursuivit-il en considérant le 
pâle visage de l’accusé, quand je  pense qu'il aurait 
suffi que quelqu’un se rencontrât qui eût pitié de ce 
misérable, au moment où son père, sous la pression 
du besoin, l'envoyait à  la ville pour y être ouvrier, ou 
plus tard, au moment où, après douze heures de tra
vail, l'infortuné allait avec scs camarades chercher un

peu de distraction dans les cabarets 1 Si à ce moment 
un homme s’était rencontré qui eût pitié do lui et qui 
lui dit : « Ne va pas là, Vania, ce n'est pas b ienl » 
l’enfant n’v serait pas allé, il ne se serait pas perverti, il 
n’aurait pas fait le mal qu’il a fa itt

» Mais pas un seul homme ne s’est rencontré qui 
eût pitié de lui duranl tout le temps qu’il a passé à 
vivre comme un petit animal, dans sa fabrique. El, au 
contraire, tout le monde, contremaîtres et camarades, 
lout le monde lui a appris, durant ces cinq ans, que la 
sagesse consistait, pour un ganjon de son âge, à 
mentir, à boire, à dire des gros mois, à  donner des 
coups, à courir les filles.

» El quand ensuile, épuisé et dépravé par un tra
vail malsain, par l'ivresse el la basse débauche, quand, 
après avoir erré, sans but, au long des rues, il se 
laisse entraîner à pénétrer dans une remise el A y 
dérober quelques vieux balais hors d’usage, alors 
nous, qui ne manquons de rien, nous, hommes riches 
et instruits, nous nous assemblons dans une salle 
pleine de solennité, et nous jugeons ce malheureux, 
qui est notre frère, et que nous avons contribué à 
perdre ! »

Ainsi songeait Nekhludov, sans plus faire attention 
à ce qui se passait autour de lui. El il se domandait 
comment il avait pu no pas s’apercevoir plus tôt de 
tout cela, comment les autres pouvaient ne pas s'en 
être encore aperçus.
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D it  q u e  le compte des intérêts de toute la somme 
duo par () ..., qui devait être réglé le 1“  octobre 1899, 
doit en conséquence être redressé en ce qu’il ne doit 
plus comprendre les intérêts de la susdite somme de
500,000 fr., depuis le -2 juillet 1899 ;

D it  q u e  ces intérêts doivent être calculés au taux 
de 4 p. c . l'an ;

C on d am n e 0 .. .  à payer à  la Banque L... outre 
le montant du compte d'intérêts dont s’agit rectifié, 
la somme de fr. 2-12,393.Mi à  valoir en compte, 
avec les intérêts judiciaires, s o u s  d é d u c tio n  toute
fois de la somme encaissée par la Banque Liégeoise 
poui compte de 0 .. . ;

D it  e n c o r e  p o u r  d r o it  que 0 .. .  n’est pas fondé 
à réclamer des dommages-intéréts du chef de retards 
dans la cession des subventions ;

M a is  q u e , d 'a u tr e  p a r t ,  il n’est pas déchu du 
bénéfice de la réduction de 000,000 francs qui lui a 
élé accordée p a rla  Banque L... moyennant l'exécution 
complète et loyale de la convention verbale d’avril 
1898;

Déboute les parties de ces prétentions respectives.
Condamne chacune des parties à la moitié des 

dépens, chacune d'elles succombant respectivement en 
quelque chef de leurs demandes.

B U L L E T I N

DES

ÉTUDES JURIDIQUES DOCTRINALES

DROIT DES GENS. —  blo cu s  p a c if iq u e .  —  l é g a l it é .

SANCTION. —  PRINCIPES.

En principe, on ne peut plus mettre en doute la 
légalité du blocus pacifique : il a  maintenant la sanc
tion de la pratique internationale.

Les trois principes suivants assurent à cette insti
tution son caractère propre e t spécial :

I o Les navires neutres ont le droit de communiquer 
avec les ports du pays bloqué ;

2° Les navires du pays bloqué, saisis pour violation 
du blocus, ne sont pas confisqués, mais seulement mis 
sous séquestre durant le blocus;

3“ On ne doit pas d'indemnité aux navires séquestrés 
du pays bloqué.

—  D e l'évolution de l’idée de blocus pacifique, par 
A. R o n t i r i s ,  professeur agrégé à  l'école de droit
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d'Athènes. Journal de D roit international privé, 1899, 
p. 225 à 239.

DROIT INTERNATIONAL. — m a rq u es  of. f a b r iq u e

ET DE COMMERCE. —  RÈGLEMENT OTTOMAN. —  DROIT
DE L'ÉTRANGER. —  COMPÉTENCE. —  PROCÈS ENTRE
ÉTRANGERS ET SUJETS OTTOMANS. —  PROPRIÉTÉ DF.S
MARQUES. —  DÉPÔT NON ATTRIBUTIF DE PROPRIÉTÉ.

D’après l'art. 6 du règlement ottoman sur les marques 
de fabrique et de commerce, l'étranger peut défendre 
son droit sur la marque ou le nom commercial, que sa 
fabrique ou sa maison de commerce soit située dans le 
pays ou en dehors du territoire de l'Empire turc.

Dans l’Empire turc, lorsqu'il s'agit de procès entre 
étrangers, la juridiction compétente devra être le  tri
bunal consulaire dont relève le défendeur ; lorsqu’il 
s'agit de différends ayant pour objet une somme supé
rieure â 1,000 piastres, entre étrangers et sujets 
ottomans, l'action mobilière du demandeur devra être 
portée devant le tribunal mixte, qui est un tribunal 
mixte : il n'y a pas lieu de déroger à cette organisation 
en matière de marques de fabrique el de commerce.

D’après le règlement ottoman sur les marques de 
fabrique et de commerce, le dépôt de la marque n'est 
pas attributif de propriété ; il est inadmissible qu'un 
industriel puisse prétendre à la propriété de la marque 
par cela seul qu'il en aurait effectué le dépôt, à l’insu 
du véritable propriétaire, e t que l'autorité administra
tive, chargée de l'enregistrement des marques, soit 
tenue, par suite, à  la reconnaissance, au profit de 
celui-là, d’un droit de priorité.

—  D u droit des étrangers en Turquie en matière de 
marque de fabrique et de commerce, p a r  Cé sa r  B o n n e t , 
a v o c a t à C o n s ta n t in o p le .  Id .,  p .  283 à  303.

DROIT INTERNATIONAL. —  im p ô t s . —  b ie n s  m eu bles

DES PROPRIÉTAIRES ÉTRANGERS. —  LÉGITIMITÉ DE LA
TAXATION. —  IMMUNITÉS DES AGENTS DIPLOMATIQUES.
—  SOUVERAINS.

Sauf les immunités accordées, pour des raisons 
toutes spéciales, aux agents diplomatiques, les biens 
meubles situés dans un pays y sont légitimement 
taxés, quelle que soit la nationalité ou la qualité du 
propriétaire.

Il n'y a point de raison de droit pour déroger à cette 
règle en faveur des souverains étrangers et à cause de 
leur qualité propre.

— Quelques mots sur le droit fiscal international et 
les immunités des souverains, par E r n e s t  L e u r ,  secré
taire général permanent de l'Institut de droit interna
tional. Id .,  p . 311 à 3 U .
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DH0IT INTERNATIONAL —  m a rch é  a  t e r m e  p o r t a n t  
SUR DES DIFFÉRENCES. —  ACCORD ENTRE LA LOI DU 

PAYS DE LA CONCLUSION ET CELLE DU PAYS DE L'EXÉ
CUTION. —  DISSENTIMENT ENTRE CES DEUX LOIS. —  
NULLITÉ D’ORDRE PUBUC. — NULLITÉ D’ORDRE FISCAL.

Lorsque la loi du pays où sc conclut un marché à 
terme portant sur des différences, et celle du pays où 
l’action en justice est exercée, s’accordent pour en 
déclarer la nullité ou la validité, il est clair que le con
trat doit être considéré comme nul au premier cas el 
comme valable au second.

Si, au contraire, entre les deux lois, il existe, à ce 
propos, dissentiment, il est nécessaire de distinguer 
suivant que la nullité est déclarée ou non par la loi du 
lieu où l'exécution du marché par différences est 
demandée en justice.

Dans le prem ier cas, on no peut pas reconnaître le 
contrat comme valable, si la lex  fori en proclame la 
nullité pour des raisons d'ordre public. Mais si ce n'est 
que pour des molifs d’ordre fiscal que cette loi consi
dère comme nuls les marchés par différence pour 
lesquels on n'a pas observé certaines formalités établies 
par la loi, le marché est valable, s'il a élé régulière
ment conclu à  l’étranger, dans les formes de la loi 
locale.

Dans le second cas, le contrat, considéré comme nul 
par la loi du pays où il a été stipulé, est nul partout; 
si, cependant, la loi du pays où le contrat a  été conclu, 
en déclare la nullité, parce qu’on aurait manqué d’ob
server certaines formalités établies dans un but fiscal, 
le contrat peut être déclaré valable par les tribunaux 
des Etats tiers, lorsqu'il a été régulièrement stipulé 
entre des individus qui relèvent d 'un  même Etat, dans 
les formes de leur loi nationale.

—  Quelques mots encore sur les jeux de bourse en 
droit international, par G iu l io  D ie n a , professeur de 
droit international à l ’Université de Sienne.I d . ,  p .  326 
à 339.

DROIT PÉNAL.— PRESCRIPTION DE la  p e in e . —  CUMUL 
DE PEINES EXCÉDANT TROIS ANNÉES. —  LNAPPLICAIIII.ITÉ 
DE LA PRESCRIPTION DÉCENNALE.

L'art. 92, al. 2 , du Code pénal, concernant la 
prescription décennale des peines supérieures à trois 
années, vise seulement l'hypothèse d’une peine unique 
supérieure à trois années d’emprisonnement et n'est 
pas applicable dans le cas où plusieurs peines infé
rieures à  ce terme de trois années, mais dont le total 
le dépasse, sont prononcées contre un même individu 
du chef de délits concurrents.

—  S u r  l'article 92, § 2, du Code pénal, par Ha  v a u x . 

L a  F landre judiciaire, 1900, col. 81 à 85.
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DROIT PÉNAL. —  p o r t  il l é g a l  de  c o st u m e . —

COSTUME RELIGIEUX. —  EXISTENCE DE L'INFRACTION.

L’art. 228, C. peu., s’applique aux costumes des 
ministres du culte, tels qu’ils sont déterminés par les 
autorités religieuses, et le port do ces costumes par 
ceux à qui les autorités n 'ont pas concédé ou ont 
retiré le droit de les porter, constitue, si les autres 
éléments de l'infraction sont établis, le fait prévu e t 
puni par cet article.

— L ’art. 228, C. pén., est-il applicable aux personnes 
qui revêtent le costume de ministre d’un culte en dehors 
des cas autorisés parles régies de ce culte? par S. liev. 
du D roit belge, 1900, p . 382 à 391.

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S

DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 12 mars 1900 :
—  La démission ofterte par M. De Gam ond  (L.), de 

ses fondions de procureur général près la Cour d'appel 
séant à Gand, est acceptée. Il est admis à faire valoir 
ses droits à la pension.

— M. Van Ise g h eji (P.), avocat général près la Cour 
d'appel séant à  Gand, est nommé procureur général 
près la même Cour, en remplacement de M. De Gamond.

—  M. P ennem an  (A.), substitut du procureur général 
près la Cour d’appel séant à  Gand, est nommé avocat 
général près la môme Cour, en remplacement de M.Van 
Iseghem.

— M. W o u t e r s  (T.), procureur du roi près le tri
bunal de première instance séant à Courtrai, est 
nommé substitut du procureur général près la Cour 
d ’appel de Gand, en remplacement de M. Pennemau.

— M. D e  B u s s c iie r e  (J.), procureur du roi près le 
tribunal de première instance séant à Ypres, est nommé 
procureur du roi près le tribunal de première instance 
de Courtrai, en remplacement de M. W outers.

— M. Thienpont (A.), substitut du procureur du roi 
près le tribunal de première instance séant à Gand, 
est nommé procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance d’Ypres, en remplacement de M. De 
Bussciiere.
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A p r o p o s  d e s  D r o it s  df. l a  D é f e n s e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Civ. B ru x .,  I™  ch. (Difficulté 
d’accès. Chemin vicinal modifié. Travaux de l’Etat. 
Action contre l’Etal et la commune. Non-responsa
bilité de celle-ci. Conditions de la responsabilité de 
l'E tat.) —  Idem , 3° ch. (I. Hollande. Divorce et 
séparation de corps. Causes pour lesquelles ils 
peuvent être demandés. II. Action en divorce. Trans
formation en séparation de corps. Non-recevabilité.;
—  Civ. Charleroi, 3° ch. (Compétence ratione 
maleriœ. Action en réparation du préjudice causé 
par la mort, une lésion physique ou une maladie. 
Action en garantie née d’un tel litige. Incompétence 
du tribunal de commerce.) — Camm. B ru x .,  lroch. 
(Concurrence déloyale. Nom patronymique. Pré
tendue confusion entre des noms e t entre des cata
logues. Circonstances à considérer.)

L e s  P e n s io n s  a l im e n t a ir e s .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e . — L’Incident- Eekhoud-Lemon- 
nier et la Liberté décrire .

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s  : Etude 
sur Résurrection de Tolstoï, par SI» Paul Spaak. — 
Cercle de Lectures et de Critique jurdiciaires.

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e . —  Choses vécues.
N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a ir e .

B ib l io g r a p h ie  j u r id iq u e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Ilelevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à  l ’Elranger.

A PROPOS

DES

Droits de la Défense

Le plus grave écueil que le magistrat ait à éviter est 
peut-être l ’idée préconçue, la présomption de culpabi
lité. 11 est certaines matières en lesquelles, par la force 
de l’habitude, par la conformité presque banale des 
cas successivement rencontrés, le juge, s’il n’y prend 
garde, arrive à cette conviction intime et au surplus 
nullement raisonnée que l’innocence du prévenu est 
impossible et que la meilleure solution est de frapper 
vite et sans hésitation, afin de ne point entraver la 
marche de l’expéditive justice ! Diering voit dans cette 
tendance un produit résiduaire du Talion, rendant 
coup pour coup ; d’après lui nos magistrats contem
porains obéiraient encore inconsciemment à celte loi 
qui a  du régir pendant des milliers d ’années les huma
nités primitives, quand au délit commis ou imputé, 
ils répondent par la condamnation ou la présomplion 
de culpabilité.

La Magistrature s’accoutume ainsi à n’étre plus 
qu’une machine à jugements e t à arrêts, faite pour 
entériner les conclusions de l’instruction secrète, 
débarrassée de l’inquiétude —  qui devrait être sa lan
cinante préoccupation autant que son mérite — de 
commettre, par manque de rétlexion ou de précaution, 
une iniquité si minime fût-elle, poussée en un mot par 
cette présomption détestable et néfaste que tout pré
venu est coupable au lieu de l’étre par cette croyance 
consolante que l’innocence se cache peut-être sous les 
trompeuses apparences.

C’est surtout en ce qui concerne certains délits que 
les juges admettent de plus en plus —  phénomène à 
constater —  la culpabilité «  priori. Leur penchant 
à condamner procède, dans ces cas, d ’un sentiment
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autre mais convergent vers le môme résultat : c’est la 
présomption de bonne foi en ce qui concerne les accu
sateurs.

Nous voulons parler des infractions qui mettent en 
contradiction, devant la justice, les agents de l’ordre 
public et ceux qu’ils accusent, gendarmes, gardes ou 
policiers.

Dans ces hypothèses, le prestige qui entoure l’uni
forme et les galons et qui éblouit jusqu'aux tribunaux, 
la considération attachée non à  l'individu accusateur 
en lui-même, mais à la catégorie de fonctionnaires 
à laquelle il appartient, la crainte du scandale qui écla
terait si cet accusateur était convaincu de mensonge ou 
d'erreur, tout cela fait que le témoignage apporté ne 
peut pour ainsi dire jamais être renversé par la 
preuve contraire.

Le pauvre diable aux prises avec l'autorité que 
représente le bonnet ii poil ou le képi, peut se consi
dérer comme perdu.

Qu’on ne crie point au paradoxe! Ce que nous 
affirmons ici, non sans regret, est l’exacte vérité e t des 
exemples récents et multipliés nous ont convaincu que 
ce qui autrefois ne semblait être qu 'une exception 
devient une règle.

On ne sauve même pas toujours les apparences et 
l’on agit avec une désinvolture superbe, au risque de 
violer les règles élémentaires du droit de la  défense. 
l!n policier accuse deux manants d’avoir, au cours 
d’une échautTourée, proféré à  son adresse une épithète 
peu aimable. Les prévenus sollicitent que trois témoins, 
honorables et dignes de foi, qu’ils ont vainement 
demandé de faire citer et dont ils se sont fait accompa
gner à  l'audience, soient entendus à l’effet de démon
trer que le policier s’est trompé sur la personnalité de 
ses insulteurs.

Le ministère public se lève et s’oppose à l’audition 
des témoins : « S’ils sont entendus, il fera acter leur 
déclaration et prendra au besoin contre eux des réqui
sitions. » L’avocat proteste, se débat. Rien n 'y  fait. 
La justice suit son cours et, en vertu du brevet d'infail
libilité accordé à l ’uniforme, condamne avec la 
promptitude et la sérénité que sa mission exige.

Les juges maintenant ont devant eux des représen
tants de la maréchaussée du pays noir. Le parquet de 
là-bas demande à la justice de protéger plus que jamais 
ceux que des esprits révoltés considèrent comme les 
« chiens de garde » du pouvoir et partant de cette 
considération d’intérêt social, les magistrats sourient 
avec bienveillance à la théorie étrange que développe 
l’organe de la loi.

« Il faut faire un exemple !... Certes les gendarmes 
ont avec trop de rigueur et même un peu de brutalité 
trainé au  poste les prévenus qui avaient commis le 
crime de chanter dans la rue, et la preuve, c’esl que 
l’un d 'eux a véritablement subi une incapacité de 
travail. Mais il ne faut pas oublier que « l'arme du 
gendarme fait corps avec lui-même ».

Tout est excusé, tout est admis ! Sous cette capote 
de gendarme, y a-t-il un homme, soumis aux fluctua
tions de sa propre nature, capable de passions, de 
mouvements impétueux, de troubles passagers, d’er
reurs ou de fautes ? Non. Les irrégularités, les mo-
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ments de surexcitation, les sentiments anormaux, tout 
cela est impossible chez lui. 11 est infaillible et impec
cable : son geste, comme sa raison, ne peut errer. Les 
faiblesses de la nature humaine, les lignes cahoteuses 
que suivent nos pauvres cerveaux, les troubles physi
ques et moraux qui font dévier nos êtres indécis, 
jouets de la fatalité, ne sont vraies que chez ceux qui 
appartiennent au commun des mortels! Seul, le gen
darme, faisant corps avec son sabre, est ferme et 
trempé comme lui, et il a, par le fait même, la solidité 
des choses, sans en avoir l'inertie.

El celte confiance des juges s’étend plus loin. Elle 
va jusqu'aux agents d'ordre inférieur qui sembleraient 
pourtant avoir droit à  moins de ce respect indiscuté.

lin  garde-chasse accuse un campagnard d’être allé, 
certain soir, dans le bois de son châtelain, muni d'un 
fusil, pour l’affût.

Il s’agit, d it le prévenu qui proteste, d’un passionné 
qui est, en même temps, mon ennemi personnel. Et le 
pauvre demande à établir, au moyen de quatre ou 
cinq témoins, un alibi convaincant.

11 a compté sans le ministère public : « Toujours, 
Messieurs, dans pareille affaire, les prévenus amènent 
à l’audience, des témoins destinés à contester le délit. 
On ne peut accorder aucune créance à  ces témoins, 
qui sont peut-être des braconniers eux-mêmes, e l qui 
veulent sauver un ami ».

Et les magistrats refusent d’entendre les témoins.
Voici donc les règles de la défense violées, et, au 

profit d’un accusateur déclaré infaillible, voici quatre 
ou cinq personnes accusées a priori de mensonge ! 
Est-il nécessaire d’examiner la question de bonne foi 
en ce qui concerne le garde, faut-il rechercher ses 
antécédents et écouler ce qui pourra être dit au sujet de 
la suspicion possible ? Non. Faut-il, d'autre part, exa
miner si les témoins sont d ’honnêtes gens, s’ils ont 
des raisons de mentir à  la justice e t d ’aller à rencontre 
de poursuites du chef de faux témoignage? Faut-il 
enfin ajouter de l'importance à ce que dira l'avocat ? 
Tout cela est inutile : les témoins mentiraient e t l'avo
cat fait son devoir en accomplissant sa tâche ingrate.

Et la désinvolture se complique ainsi d'outrage vis- 
à-vis de gens qu’on ne veut point entendre et de 
dédain vis-à-vis d’une défense qu’on ne veut point 
écouter.

JDRISPRUDENCE B ELG E

Civ. B ru x . (1™ ch.), 2 5  ja n v . 1 9 0 0 .

I’rés. : M. Dequesnf.. — Subsl. : M. Df.IIoon. Avis conf.
Plaid. : MM“  J asp Ait c . André et Fermer.

(Veuve Scliimp c. Etat belge e t commune de Uoeylaert.)

DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF. —  d if f i
c u l t é  d ' a c c è s . —  ch em in  v ic in a l  m o d if ié . —  TRA
VAUX DE 1,’ÉTAT. —  ACTION CONTRE L ’ÉTAT ET LA 
COMMUNE. —  NON-RESPONSABILITÉ DF. CELLE-CI. —  
CONDITIONS DE LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉTAT.

Les propriétaires riverains de la voie communale ont 
droit à la conservation des aisances, notamment de 
l’accès, indispensables à  l'intégrité de leur immeuble
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et qui sont en rapport direct avec le chemin; ce 
droit est limité à  ce qui est nécessaire pour atteindre 
le but ci-dessus et ne peut que dans cette limite, res
treindre le droit de la commune d'exécuter les tra
vaux que réclame l'inlérêl public ; une indemnité 
n'est due qu’en tant que le riverain subit une atteinte 
grave qui rend la jouissance de son bien impossible, 
tout au moins sensiblement plus difficile ou oné
reuse (1).

Tel n'est pas le cas quand un ancien chemin vicinal 
subsiste sur toute l'étendue de l'immeuble et que la 
nouvelle voie construite à côté de l'ancien chemin et 
en contre-bas de ce dernier descend en une pente de 
!H % ülim ilrespar mètrepour passer sous un chemin 
de fer et remonter ensuite vers une gare (Groenen
dael).

L es riverains sont non recevables à se prévaloir vis-à- 
vis de la commune de l'exécution de travaux qui ont 
été ordonnés et faits uniquement par l 'E ta t;  quand 
il s'agit de travaux autorisés pa r le ministre compé
tent en exécution de la loi île concession du chemin 
de fer, i l  est inadmissible que ces travaux soient 
subordonnés à la délibération d'un conseil commu
nal (2).

Attendu qu'il n'est point contesté entre parties, et 
qu’il ne saurait l’étre d’ailleurs, que les propriétaires 
riverains de la voie communale ont droit à la conser
vation des aisances, notamment de l’accès, indispen
sables à l’intégrité de leur immeuble e l qui sont en 
rapport direct avec le chemin ; mais que ce droit est 
limité à  ce qui est nécessaire pour '.atteindre le but 
ci-dessus et ne peut que dans cette limite, restreindre 
le  droit de la commune d'exécuter les travaux que 
réclame l’inlérêl public, d'où il suit qu'une indemnité 
n ’est due à raison de ces travaux qu'en lant que le 
riverain subisse une atteinte grave qui rend la jouis
sance de son bien impossible, tout au moins sensible
ment plus difficile ou onéreuse (Gand, 12 nov. 1 8 8 9 ,  

P a n d . p é r . ,  1 8 9 0 ,  n °  1 0 -i)  ;

Attendu qu’il est constant en fait que l’ancien che
min vicinal subsiste sur toute l’étendue de l’immeuble 
appartenant aux demanderesses, et que la nouvelle 
voie construite à côté de l'ancien chemin el en contre
bas de ce dernier descend en une pente de 5 1 milli
mètres par mètre pour passer sous le chemin de fer et 
rem onter ensuite vers la gare de Groenendael ;

Attendu qu’en supprimant le passage à  niveau qui 
était proche de la propriété des demanderesses, et en 
imposant à celle-ci un trajet plus long pour transpor
ter à la gare les produits de leur industrie et en enlever 
le  combustible et autres matières indispensables à  leur 
exploitation viticole, le défendeur a  agi dans la pléni
tude de ses pouvoirs et n’a en aucune façon porté 
atteinte à l’intégrité du bien des demanderesses, les
quelles n’avaient au surplus aucun droit au maintien 
du dit passage ;

Attendu que des conclusions de la partie demande
resse mises en rapport avec l’ajournement, de ses 
explications, des documents de la cause et de l’état 
actuel des lieux, il résulte qu'en réalité le seul grief 
que puissent faire valoir les consorts Schimp avec 
quelque apparence de raison consiste en ce fait que 
l’ancien chemin menait de plain-pied à la gare, tandis 
que la voie nouvelle présente une pente de 51 milli
mètres par mètre ;

Attendu sans doute qu’il n'appartient pas au défen
deur, agissant dans l'intérêt public, d’apporter aux 
voies de communication des changements de niveau 
tels que l’accès aux propriétés riveraines deviendrait

(1-2) V oy. P and.  R ., v”  Accès [Suppr. ou diff. i f ) .  nn’  8  a  10, 
!)0 e t  s . ,  (¡3 e t  s . ;  —  C iv . R ru x ., 1 9  n o v . 1898 , P and.  p lia .,
1899, e t  le s  n o m b re u x  re n v o is .
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soit impossible, soit sensiblement plus difficile ou oné
reuse ; fliaÎS Iju’cil fuit, dans l’e!j|lN», il H'y il |las iiëb 
île dire i|Ue l'Etat belge ¿jurait HirtHqué alix bMigatidtts 
lui incombant de fcc clieT ; qu’il laut rébdHHaltre, au 
contraire, que les ihcoiivi'-nierils Hësilltanl jtdltr la partie 
Fortiilj des travâlix fekëcutbs par le défcndébr, lie 
dépassent point la mesure de ce que tout citoyen esl 
tenu de supporter dans les choses d 'intérêt général 
(Gand, lv2 nov. 1889, ibid.) ;

E n  ce qui concerne la commune d'Uoeylaert : 
Attendu quo les demanderesses sont non recevables 

à se prévaldlr vis-ft-vis de la coihmune de I ëxéclitibn 
de travaux qui ont été ordonnés et faits uniquement 
par l'E tat ;

Attendu qu'elles sont non fondées à  se prévaloir 
d 'une prétendue négligence «le la partie Bihin ; qu’en 
eftet, les dispositions légales invoquées par elles sont 
sans application dans la causé, jiuiSt|u'll s’Sgit de 
travaux autorisés par le ministre compétent en exécu
tion de la loi de concession du chemin de fer, e l qu'il 
esl inadmissible que ces travaux soient subordonnés à 
la délibération d 'un  conseil communal (Cass., 29 oct. 
1866, P a s .,  1867, 1, 42 );

P a r  ces m otifs, le Tribunal, ouf en son avis conforme
31. I)e Hoon, Substitut du Procureur du Roi, rejetant 
toutes conclusions autres ou contraires, cl maintenant 
en cause la fcommune de Uoeylaert,

D é c l a r e  l e s  d e m a n d e r e s s e s  n o n  f o n d é e s  
e n  l e u r  a c t i o n  vis-à-vis de l'E tat; les déclare ni 
recevables ni fondées en leur prétention vis-à-vis de 
la commune de Uoeylaert, l e s  d é b o u te  eu  consé
quence de leur action et les condamne à tous les 
dépens.

C iv . B r u x .  (3* ch.), 1 6  f é v r .  1 9 0 0 .

Prés. : M. N y s . —  Subst. : Si. GoMn\ut.t. Avis conf.
Plaid. : 5iJtc’ I ' ié r a r d  c. d e s  Cr e s s o n n iè r e s .

(Uesbafflps c. Duckers.)

I .  DROIT ÉTRANGER. —  h o i .i. a n u e . —  mvoucE e t  

SÉPARATION d e  CORPS. — CAUSES POUR LESQUELLES 

ILS PEUVENT ÊTRE DEMANDÉS.

II. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  a c t io n  e n  

DIVORCE. —  TRANSFORMATION EN SÉPARATION DE 

CORPS. —  NON-llECEVAIULlTÉ.

I. L a  loi néerlandaise dispose que les seules causes de 
divorce sont : l’adultère, l'abandon ou le délaisse
ment malicieux, la condamnation à une peine infa
mante prononcée après le mariage, les blessures 
graves ou tels sévices de l’un des époux qui mettent 
en péril la vie de l'autre ou qui ont occasionné des 
blessures graves ; la séparation de corps peut, en outre, 
être demandée pour excès, sévices et injures graves 
de l'un des époux envers l'autre (1).

II. D ans le système du Code civil de J80-J, la sépara
tion de corps est une institution juridique différente 
du divorce; il est impossible d'accueillir la conclusion 
d’après laquelle l’action en divorce une fois intentée, 
la partie demanderesse pourrait, à sa volonté, se 
borner à demander la séparation de corps (î).

Vu le jugement interlocutoire du 7 mai Î898 et les 
procès-verbaux des enquêtes auxquelles il a  élé pro
cédé ; les dits procès-verbaux produits en expédition 
régulière ; 

iSur la conclusion principale :
Atlendu que c’fcsl la loi néerlandaise qui doit déier- 

riliner les causes pour lesquelles le divorce peut être 
adlnis au profit de la demanderesse ;

Atlendu que l'art. 264 dtl Code civil des Pays-Bas 
dispose qUe les seiiles causes de divorce Sont : L 'adul
tère,

L'abandon ou le délaissement malicieux.
La condamnation à  une peitic infamahle prononcée 

après le mariage,
Les blessures graves ou tels sévices de l’un des 

époux qui mettent en péril la vie de l'autre ou qui ont 
ocras ion hé des blessures graves;

Attendu que la demanderesse n'établit â l’appui de 
soit action aucune de ces causes ; que, dûs lors, sa 
conclusion principale doit être repoussée ;

S u r  la conclusion subsidiaire :
Attendu (pie la demanderesse déclare subsidiaire* 

ment réduire sa demande à une demande de séparation 
de corps, le Code civil néerlandais portant en son 
art. 288 que la séparation de corps pourra élrc de
mandée pour le cas où le divorce est admis et, en 
outre, pour excès, sévices el injures graves de l’un des 
époux envers l'autre ;

Quant à  la question de. savoir si l'action en sépara
tion de corps est, comme le soutient la demanderesse, 
une réduction de la demande en divorce et est partant 
comprise véritablement en celle-ci :

Attendu que dans 1e système du Code civil de 1804, 
auquel il n 'a pas été dérogé, la séparation de corps esl 
une institution juridique différente du divorce; quelle 
est, selon la définition de Demolombe, l’état de deux 
époux dispensés par la justice de l’obligation de de
meurer ensemble, tandis que le divorce brise le lien 
du mariage; que l'on conçoit donc que les deux voies 
soient offertes au choix des époux; qu’il y ait une 
espèce de parallélisme, pour employer le terme du

(1| Voy. I 'a x d . IL, v" Divorce, n" 371.
!2/ Voy. I'akd. I!., v» Divorce, n“  410 el s.

3 4 2

même jurisconsulte, mais non qu’il y ail une action 
etendiie qiii serait lé divorce et une action moins 
kirgé, mais coricéiiiriqiic ¡1 la première, qui serait la 
séparation de corps ;

Attendu que ia distinction fondamentale entre le 
divorcé et la sé|>aratidn dé corps résulte des travaux 
préparatoires dil Code civil de I8Ü4; que pour les 
auteurs du Code, le divorce et la séparation de corps 
forment si bien deux institutions différentes que Por
tails, Tronchel et Trcilbard ont insisté sur ce que la 
double action en divorce el en séparation de corps n’a 
été établie que pour mettre les consciences à l’aise bl 
ijiie la séparation de eorps n 'a  été admise que pour he 
pas mettre en opposition avec la loi la coliscience de 
cehx qui croient le mariage indissoluble;

Attendu que la procédure organisée polir l'iiHe et 
l’autre action, démontre également la vblohlé dil légis
lateur de créer deux institutions juridiqliës entièrement 
distinctes ; que la dillérence est même tfcile, que pour 
l'une d'elles l'accès àii tribunal n’esl possible que 
moyennant une autorisation préalable;

Atlendu qu’il est donc impossible d’accueillir la 
conclusion d'après laquelle l'action en divorbé UHfe 
fois inientée, la partie demanderesse pourhiil, il sa 
volonté, se borner â demander la séparation de corps ;

Attendu au surplus que dans l'espèce la demaHUe- 
resse ne fait pas même le choix qu’elle prétend avoir 
le droit de faire; que dans ses conclusions d'audience 
elle maintient encore, en ordre principal, sa demande 
en divorce ; que ce n'est que subsidiairemenl qu'elle 
demande la séparation de corps, uniquement du reste 
pour corriger le vice primordial de toute sa procé
dure, c’est-à-dire pour remédier à l’absence des causes 
légales de divorce e t pour tenter de faire servir à 
l’obteniion de la séparation do corps les preuves qu'elle 
est parvenue à  réunir e t qui sont insuffisantes pour 
l’obtention de la demande première ;

P a r ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport 
M. le viee-Président Nvs et de l'avis cortforme de 
M. (iosiiutiLT, Substitut du 1'rocui'eiir du Mi, r e 
p o u s s e  la conclusion principale et la conclusion 
subsidiaire de la demanderesse, d é b o u t e  celle-ci de 
son action e t la condamne à tous les dépens.

Civ. C harleroi (3e ch ., ju g . consul.). 
2 1  févr . 1 9 0 0 .

Prés. : M. H e n r i e t t e . —  Plaid. : MM« Q u in e t  

c. d e  F o n t a in e .

(Société en nom collectif Leblanc et Cl0 c. Société 
anonyme L e  Soleil, Sécurité générale et Responsabi
lité civile réunies.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE.—  c o m p é t e n c e  rations 
materiœ. — a c t io n  e n  r é p a r a t io n  du  p r é j u d ic e  

c a u s é  p a r  l a  m o r t ,  u n e  l é s io n  P1IVS1UUE OU UNE 

m a l a d ie , —  a c t io n  e n  g a r a n t ie  n é e  d ’un  t e l  l i t i g e .

—  in c o m p é t e n c e  d u  t r ib u n a l  d e  c o m m e r c e .

L a  prohibition de l'art. 1er, L . ,  27  mars 18'.)1, aux 
termes duquel les tribunaux de commerce ne peuvent 
connaître en aucun cas des contestations ayant pour 
objet la réparation d'un préjudice causé par la mort 
d'une personne, une lésion corporelle ou une maladie, 
s’étend à l'action en garantie à laquelle semblable 
litige peut donner ouverture, ¿IMS distinguer s i elle 
est dirigée contre un commerçant ou un non-cnln- 
merçant, conjointement à l'action principale ou 
séparément (1).

Attendu qu’il résulte, lalildu  texte de l’art. I"r de la 
loi du 27 mars 1891 que des travaux préparatoires et 
des discussions parlementaires que les tribunaux de 
commerce ne peuvent connaître en aucun cas des con
testations ayant pour objet la réparation d’un préjudice 
causé par la mort d’une personne, une lésion corpo
relle ou une tnüladié, el que Cette prohibition S’étend 
même à l’action en garantie à laquelle semblable litige 
peul donner ouverture sans distinguer si elle est 
dirigée contre un commerçant ou un non-commerçant, 
conjointement à l’action principale ou séparément;

(tue le législateur a entendu, en effel, investir le tri
bunal civil d’une compétence spéciale, à raison mênlé 
de la Haiur<j de des contestations, pour statuer sur 
toutes les suites du fail qui a donné lieu à la répara
tion ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairement, 
s e  d é c l a r e  i n c o m p é t e n t  ratione materiœ  pour 
connaître de l’action ;

Condamne la partie demanderesse aux dépens.

O b se rv a tio n . —  Dans cette affaire l’action était 
dirigée par le patron contre la Compagnie d'assurances 
qui avait refusé le paiement de l'indem nité en soute
nant que l'ouvrier n’ayant pas l'Age légal pour être 
employé dans une usine ne pouvait, aux termes de la 
police, être considéré comme assuré. Celte action était 
absolument indépendante de celle de l'ouvrier contre le 
patron. Le tribunal se déclare incompétent même dans 
ce cas spécial.

(t) Voy. l'ANn. H., v» Garantie {Action et except.), il0* 78 
et S .; C iv. I lru x ., 2 0  ja n v . 1892, I’a k d . m » . .  il” IO ;lo; — 
Connu. llrU * ., 3déc. 1888, lu., 1889, n -  M i  —  l.lÉge, tUiuin 
1887, 1U., 1888, u» 12.

3 4 3

Comm. B r u x .  (1™ ch.), 1 2  fé v r ;  1 9 0 0 .

Prés. : M. ÀnnejIans. —  Plaid. : MM* T m aiS  bt De lit) 
c. SCIioenH;!,!. et Al . Braun.

(j.-J. Decker li; Sdfciëté II.-L. DeckeF^ Sbtl et C» 
lit 1t.-L. Decker.)

DROIT COMMERCIAL. —  c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e .  —  

NOM PATRONYMIQUE;. —  PRÉTENDUE CONFUSldN ENTRE

1)ËS NOMS ET ENTRE DES CATALOGUES. —  CIRCON

STANCES A CONSIDÉRER.

LA tolérance qu'une partie a pu montrer, ou Mime soA 
iitcuh'é ou sa négligence, ne peuvent lui enlever le 
droit de revendiquer en principe l'usage exclusif de 
son nom patronymique qui constitue une chose en 
dehors du commerce ; s i elle s'est contentée, pendant 
Un certain teinps, d'une publicité spéciule pour empê
cher la confhsion, cette façon île maintenir aile yeux 
du public sa firme commerciale ne la prive pas d'un 
recours à  justice pour faire statuer sur la valeur de 
sa propriété ou île la possession de celle-ci (1).

Chacun a le droit d’exercer son industrie sous sou nom 
propre ou sous une firme contenant son nom ; la 
jurisprudence ne restreint ce droit ou ne lui fixe des 
conditions spéciales il’usage que s’il  est certain qu’une 
confusion peut se faire ait détriment d'une maison 
plhs ancienne, ou que la firme ou le nom adopté ne 
sert que de trompe-l'œil afin de faire bénéficier soit 
le porteur du nom, soit un tiers, d'avantages unique
ment attachés à ta faveur du mnn employé (2). 

L'em ploi pur un tiers est licite quand les deux dénomi
nations, tout en prenant pour biise un même nonl, 
sont suffisamment distinctes pour que la confusion ne 
soit pas possible ; tel esl le cas si l'on fa il précéder la 
dénomination des premières lettres des prénoms ; si le 
mot anglais « son » se rencontre dans l'une des firmes 
au singulier et dans l'autre au pluriel; si la partie 
poursuivie fa it suivre sa dénomination des mois 
« and C" » ; si le domicile et le siège social soiit 
distincts; si la partie insiste sur le lieu de son 
siège d’exploita lion principale, donnant comme avis, 
que toutes les correspondances doivent y  être adres
sées alors que le poursuivant fixe comme domicile un 
autre lieu; cela est surtout vrai quand les parties 
s’adressent à un public spécial cl qiie leur négoce est 
exercé par un nombre relativement restreint d 'in
dustriels dont un certain nombre jwrtent le même 
nom qu'eux (3).

Des catalogues ne peuvent être confondus, lorsque, outre 
les différences essentielles découlant de la contcxlure 
des firmes el de l'existence de la marque de fabrique, 
il apparaît, par l'examen de iasprcl extérieur, que les 
brochures ne peuvent être prises l’une pour l’autre; 
lorsque le dcmnmleur fa it usage île catalogues dont la 
couverture est illustrée, alors que le défendeur se 
borne â y  faire figurer sa marque et sa firme avec 
l’indication de soit siège d’exploitation; quand tés 
vignettes du catalogue sont en grande partie sem
blables et M i le  quelques-unes identiques, cette cir
constance ne présente qu'une importance minime 
lorsque les types sont ceux courants dans le commerce 
el ne sont l'objet d'aucun droit privatif de propriété.

Attendu que les défendeurs sont assignés pour s'en 
tendre condamner à payer au demandeur 100,000 fr. 
de dommages-intéréts e t entendre dire pour droit que 
J.-J. Decker a un droit exclusif à l’usage industriel de 
la firme « Becker’s Sons » pour distinguer les balances 
et appareils de précisioit de sa fabrication; entendre 
dire que par des manœuvres répréhensibles les défen
deurs ont cherché à faire passer leurs produits pour 
ceux de la firme « Becker's Sons », de Rotterdam, et 
s’entendre faire défense de se servir à l’avenir de la 
firme « II.-L. Becker’s Son et C° » pour désigner leurs 
produiis ;

Atlendu que la base de l’action est le prétendu 
usage abusif par les défendeurs de la firme « II.-L. 
Becker's Son e t C° », les circonstances visées tant dans 
l’exploit introductif enregistré que dans les conclusions 
constituant ou tendant à établir soit la preuve de l’abus, 
soit la hauteur du préjudice;

Quant à la recevabilité :
Attendu que les droits du demandeur ne sont pas 

périmés; que la tolérance qu’il a pu montrer, ou 
même soit incurie ou sa négligence ne pourraient lui 
enlever le droit de revendiquer en principe l’usage 
exclusif de son nom palronymique qui constitue une 
chose en dehors du commerce;

Attendu que s’il s’est contenlé pendant un certain 
temps d’une publicité spéciale pour empêcher la con
fusion qu’il allègue, cette façon de maintenir aux yeux 
dit public sa firme commerciale ne lui enlève pas un 
recours à justice pour faire statuer vis-à-vis des défen
deurs sur la valeur de sa propriété ou de la possession 
de celle-ci ;

A  u fond :
Attendu que chacun a le droit d’exercer son indus

trie sous son nom propre ou sous une firme contenant 
son nom ; que la jurisprudence He restreint co droit

(1-2-3) V oy. P a n u . U ., v “ C oncurr . d i l o y . ,  n 04 132  e t  s . ;  — 
Com m . A n v ers , a  nov . 1888. P a n u . p é r . ,  188S», n* 321-— Com m . 
G an d , 6 a v r i l  18811, lu . ,  n® 1163 ; -  C om m . B ru x .. 3  n o v . 1890( 
lu . ,  1891, n» 100; -  C om m . B ru x ., 1 «  rév r. 18 3 t. lu . ,  n» HO;
—  C om m . ( la n d , 11 ju in  1893, Id. ,  1 8 9 t, n» BOt;—Coinfti. G and ,
8  ju i ll .  1893, I u . ,n °  308: L ié« e , 1 2  ju in  18SW, Id. .  n °  1312; —
Com m . L ièg e , 13 ju in  1894 , lu ., »■ 1328; C om m . I .iége ,
10 Ju in . 1 8 9 3 .1U„ n° 1881; —  C om m . B ru * ..  21 o e l. 1898, lu ., 
I89U, n» n i ;  -  C iv. C lia r le ro i, 26 m a l 18U8, ll>„ 1899, n» 10U.
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ou ne lui fixe des conditions spéciales d’usage que s’il 
est cbrialH t|u’urtc coüfusioii peilt sefairb ail délHnienl 
d 'une rtidlson pilis ancienne; dii que la firme ou le 
nom itdHjllé ne sert (jlie de trompe-l’œil al'iii de faire 
bénéliblbr soil le porteur du nom, soit un tiers, 
d'avâHlSgeS uniquement attachés à la faveur du nolli 
empittÿé ;

Attendu que, dans l'espèce, la société défenderesse 
a pris comme désignation le nom d'un des associés, 
en faisant suivre celle-ci de l’indication que cet associé 
était le fils de II.-L. Decker, ce qui constitue la recon
naissance d 'un  fail réël ;

Atlendi) que il.-L. lîeckér, (jui lit partit de lil société 
primitivement exploitée en commun avec le deman- 
délir, rie lit pris parité elîectiVe de la firme de la société 
primitive qui ne s'intitulait pas « II.-L. Decker Sons», 
mais « Becker's Sons » ;

Attendu qu'il est certain que Becker fils, l'un des 
ilssdciéé, ne fil pas |ihrne llb la société à seule lin de 
pouvoir faire figurer son nom dans la firme sociale; 
que ce fait ressort des circonstances établies aux 
déliais el qui démontrent que tous les représentants do 
ia famille Becker, d 'une façon générale, se livrent au 
commerce des balances de précision, et ce sous leur 
nom patronymique; que, d ’autre pari, il esl établi que 
si Becker fils ne réside pas à Bruxelles, il occupe une 
situation commerciale au Transvaal, en relation con
stante avec ia société défenderesse e t au nom de 
celle-ci; qu'il y a  entre lui et la société des liens qui 
établissent qu'il y a à Johannesburg, soil une représen- 
lation, soil une succursale donl l'associé s’occupe 
activement ;

Attendu qu’il ne peut donc être allégué (pie Becker 
fils n 'est entré dans l'association que dans l’unique but 
de faire bénéficier celle-ci do l’avantage de son nom, 
puisqu'il y occupe une position active;

Attendu au surplus (pie le sieur II.-L. Beckcr aurait 
pu lui-même fonder la Société et faire figurer son nom 
sous la firme sociale, puisque rien ne permet de dire 
qu'en raison de ia résiliation de la Société ayant 
existé entre II.-L. Becker ét le demandeur, celui-ci 
avait le dHJit d 'interdire à son ex-associé l'exercice 
d’une industrie analogue à  la sienne;

Attendu que le paiement fait par le demandeur au 
moment de la résolution du contrat de société constitue 
le forfait convenu |iour évaluer la part sociale, mais 
non le prix de l'indemnité pour la renonciation â des 
droits non spécifiés ;

Attendu qu'il est inutile d'apprécier le mobile pour 
lequel 11.-L. Beckcr n’est pas intervenu personnelle
ment dans la Société, puisqu'il n’est |)às jirouvé qiié le 
but n ’a pas été cl ne pouvait pas être de permettre 
l'introduction du nom Becker datis la firme ; qu'en 
effet, l'élémehl essentiel dans la firme cdrisiitue le nom 
de « Becker » , puisque le demandeur reconnaît que les 
instrum ents fabriques sont connus du publie sous le 
nom de « Balances Becker » ;

Atlendu que l'emploi de lu langue anglaise, pour 
désigner le mol « fils ») se justifie pour la défenderesse 
par les circonstances qu'ils l'ont fail insérer datts la 
firme du demandeur, à  savoir : l'orlgitie de la famille 
et la clientèle il laquelle les produits sont ofltris ;

Allehdu que la défenderesse ayiiht, en rliison des 
faits ci-dessus, le droit d ’introduire dans sa firme le 
nom de Becker, il importe de rechercher si, en dehors 
de tout dol ou de fraude, la confusion esl possible 
entre les deux firmes ;

Atlendu que les deux dénominations, tout en pre
nant pour base un môme nom, sont suffisamment dis
tinctes pour que la cbnfusion ne soil pas possible; qll’en 
effel la défenderesse fait précéder sa dénomination des 
premières lettres des prénoms ; que, d'autre part, le 
mot « son » se rencontre dans l’une des firmes au sin 
gulier et dans l'autre au pluriel, qu'enfin la défende
resse fait suivre sa ÜériomihalioH des indts « Und C" »; 
qu’outre les éléments de la firme elle-même, le domi
cile e t le siège social sont distincts; que lu défenderesse 
insiste sur le lieu ce son siège d'exploitation principale, 
donnant comme avis, que toutes les correspondances 
doivent être adressées à llruxelles, alors que le deman
deur fixe comme dorilicild « Rotterdam »;

Attendu qu’au surplus les parties s’adressent à 
un public spécial, que leur négoce est exercé par un 
nombre [relativement restreint d’industriels et dont un 
certain nombre portent le même nom qu’eux]; qu’il 
n’esl nullement établi qu’une confusion se soil produite 
entre les firmes rivales ; que bien plus, d 'après les 
propres déclarations du demandeur, il est acquis que 
l’un des principaux clients de celui-ci a parfaitement 
connu la distinction des maisons et s’est adressé à la 
défenderesse non par confusion mais par déférence ;

Attendu que la clientèle spéciale pour les transac
tions de l'espèce s'adresse évidemment au fabricant iui- 
même ou à ses représentants et non à dés détaillants; 
que mêltic la défenderesse fail usage d ’Ulie marque de 
fabrique destinée à distinguer et à personnifier ses pro
duits;

Attendu que les agissements du demandeur lui- 
même ont empêché toute confusion possible, que sa 
publicité faite à  cillé de celle de la défenderesse, ses 
réclames par lesquelles le demandeur avançait même 
des faits inexacts, ainsi que les circulaires de la 
défenderesse, qui craignait une erreur, ont eu pour 
effel de prémunir la clientèle spéciale et presque inva 
riable contre toute confusion ;

Altendu que les foits allégués par le demandeur el 
relatifs à  l’obtention aliüsiVe d'Uh diplôme, aux affir
mations inexactes en ce qui concerne l'existence do 
succursales à La Haye et Rotterdam et enfin deux 
similitudes des catalogues, sont sdns portée;
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Attendu, en  ce qui concerne l'obtèrition du diplôme, 
que rien ne permet de déclarer quelejuryse soit trompé 
ou ait clé tronipé ¡»tir lés manaîüvtfes de la défende
resse ;

Attendu ijùe la défehderesse a réellement des suc
cursales aux villes indiquées, que celles-ci existeni 
depuis longtemps, que la publicité faite en Hollande 
date depuis 18911 et que la défenderesse éxposa même 
ses produits à Là Haye ;

Attendu qu'en ce qui ebncerne les catalogues, outre 
les diiltiréttcèis essentielles découlant de la contextUre 
des firmes et de l'existence de la marque de fabrique, il 
apparaît par l’examen de l'aspect extérieur que les bro
chures ne peuvent être prises l’une pour l'autre, que 
le demandeur fait usage de catalogues dont la couver
ture est illustrée, alors que la défenderesse se borne à 
y faire figurer sa marque et sa firme avec l'indication 
de son siège d'exploitation ;

Attendu que si les vignettes du catalogué sont en 
grande partie semblables et môme quelques-unes iden
tiques, Cette circonstance ne présente qu’une impor
tance minime, puisque les types sont ceux courants 
dans le coihmerce de l’espèce et qu’ils ne sont l'objet 
d'aucun droit privatif de propriété; qu’en outre les 
numéros des espèces de balnaces sont différents dans 
les deux catalogues ; que de plus il est certain que 
d’ütie façon générale les fabricants d’instrum ents exé
cutent les modèles exceptés dans le négoce même sous 
la dénomination de leur promoteur; que poiir les appa
reils de l'espèce il n’y a en réalité qu'un certain 
nombre de types que tous les industriels exécutent 
d’une façon courante, la marque étant la distinction 
essentielle ;

Attendu que les « fautes » qüi se représentent dans 
les deux catalogues s'expliquent par les affirmations de 
la défenderesse, lés deux parties ayant mis à profit le 
même travail n’appartenant du reste pas en propre au 
demandeur ;

Attendu que si, le 7 mars 1893, le défendeur per
sonnellement a posé un acte reprchensible, la portée 
de celui-ci ne peut être invoquée dans le procès actuel 
dirigé contre la société qui n’existait pas encore et 
basé, ainsi que l’assignation l'indique, « sur les agisse
ments de la fiHnC H. L. Uceker’s Son et C° »;

Attendu qu'il en est dé même du fait Richald's ;
Attendu que le juge doit tenir compte dans l’exaiiicn 

des procès de concurrence déloyale de la situation 
commerciale des pitriies eh cause ; que dans l’espèce, 
il est acquis que la société défenderesse est considérée 
comme une firme sérieuse produisant des instruments 
acceptés avec faveur par la clientèle scientifique en 
raison de leur valeur intrinsèque et non à raison du 
subterfuge ;

Attendu qu’il n 'v  a pas lieu d'ordonner la preuve 
testimoniale offerte en conclusion subsidiaire à raison 
des considérations ci-dessus el du manque de précision 
des faits allégués ;

Sur l'action reconventionnelle :
Attendu qué 10 demandeur, en intenüint le procès du 

chef de concurrence déloyale,n’a pas commis de quasi- 
délil ; qu'en se trompant sur l'étendue de ses droits, il 
n 'a pas ouvert à son adversaire une action en respon
sabilité, lorsque, comme dans l’espèce, il n’est nulle
ment établi que son mobile ait été uniquement de faire 
du tort à son concurrent ;

P a r ces motifs; le Tribtirial, déboutant les parties de 
toutes conclusions plus amples ou contraires, r e c o n 
n a i s s a n t  le  d e m a n d e u r  r e e e v a b l e  e n  s o n  
a c t i o n ,  l a  d é c l a r e  m a l  f o n d é e  ; e n  d é b o u te  
le demandeur, le condamne aux dépens; déclare les 
défendeurs mal fondés en leur action reconvention- 
uclle, léë eli débouté.

D IlO lî DE 1‘IIOCÉDUKE CIVILE 
ET DROIT CIVIL

L E S  P E N S I O N S  A L I M E N T A I  H E S

I.e Journal des Tribunaux a publié, dans son 
numéro du 1" février 1900, la proposition de loi de 
M" D e s i ré e  attribuant au juge de paix la connaissance 
des actions én paiement de péhsion alimentaire n’excé
dant pas 100 fraiics par mois, et lui donnant compé
tence pour autoriser la femme à intenter une action 
de celle nature, à  défaut d'autorisation maritale.

L’excellence de cette proposition de loi e t l’absolue 
nécessité de son vole peuvent ê tre  démontrées par des 
exemples pris dû hasard. En voici deux qui sont 
caractéristiques :

Dans une espèce C ..., la demanderesse est une 
vieille femme de 81 ans. Elle a trois fils et un gendre : 
hébergée pendant quelque leilips chez ce dernièr, un 
beau jour elle' est chassée de chez lu i; elle se réfugie 
chez l'un de ses fils qui est célibataire, gagne très peu 
de chose et est très mal installé pour la recevoir. Sç^ 
deux autres fils ne lui fournissent rien. La pauvre 
vieille s'adresse au bureau de consultation gratuite le 
11 mai 1898. Après des difficultés sur lesquelles je 
passe, nous demandons le pro Deo pour assigner au 
fond : nous l'obtenons; enfin, nous pouvons faire 
signifier l'exploit 1 L'un des défendeurs constitue 
avoué, l'autre pas; conséquence: jugement de défaut- 
jonction. Il faut lever l'expédition, puis réassigner. 
Toul cela dure un temps infini, malgré l’avoué très 
diligent, et très charitable pour les prodéistes, ce qui
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est infiniment précieux. Enfin, lé jugement définitif, 
donnant satisfaction à la demanderesse, est prononcé 
le 26 avril 1899.

Deuxième espèce. —  La veuve V... s’adresse au bu
reau de consultation gratuite le 5  octobre 1898. Elle 
assigne ses fils cl ses gendres devant le tribunal de 
première instance. Jugement de défaut-jonction. L'af
faire revient après réassignation, le la  juillet 1899. 
Jugement interlocutoire I

L'adversaire profile du l'encombrement des rôles 
pour temporiser. Nous ne pouvons cependant pas 
pt-endre défaut : no s nous heurterions à une opposi
tion qui ferait traîner l'affaire indéfiniment.

Et M"10 V... attend toujours son pain ....
Voilà donc, entre mille, des exemples de la cruauté 

de nos lois de procédure : elles partent de principes 
très humanitaires, mais elles oublient que les gens ont 
faim et que l’attcnie a pour eux des angoisses que le 
législateur devrait comprendre. Ah ! comme la juridic
tion ualcrnclië et conciliatrice des juges do paix rcmé- 
dierail à cet étal de choses ! Dans les campagnes 
surtout : le juge d i paix peut avoir sur les gens 
de son canton une telle autorité morale que dans 
presque tous les cas, il imposerait, sans qu'il soit 
besoin de procédure, sa manière de voir aux parties 
comparaissant en personne sur invitation. Dans les 
grandes agglomérations urbaines, il faudrait un juge 
de paix spécial q u i . 'occuperait uniqueméntdes affaires 
de famille el notamment des demandes de pensions 
alimentaires.

11 est à espérer que la législature s’occupera sans 
relard de cette réforme et que tous les députés feront 
leurs efforts pour faire triompher bien vite cette géné
reuse proposition de loi.

Chronique judiciaire

L ’a b o n d a n ce  des m a tiè re s  n o u s  m e t  d a n s  lu  n écessité  
d 'a jo u r n e r  à  je u d i  p r o c h a in  la  p td ilica tio n  d e  la  s u i te  
d e  n o tr e  fe u il le to n  51” D e fo rg ë s . N o u s  p r io n s  n o s  lec
te u r s  d e  v o u lo ir  b ien  n o u s  e x c u s e r .

*♦ *

L'INCIDENT EEKH0UD-LEM0NNIER ET LA LIBERTÉ 
D’ÉCRIRE

L’émoi général de la Presse nous autorise à nous 
occuper de ce ciirieux incident. Sans distinction 
d ’opinions, tous les journaux reflètent la commune 
indignation de l’opinion publique. On ose poürsUivre 
Camille Lemonnier, Georges Eekhoud, Mirbeau ! On ose 
livrer des œuvres d 'art :'i l'appréciation d ’un jury. On 
cherche à ligotler 1.. liberté de vrais et grands artisles 
qui ne relèvent que de leur conscience, par le souci 
d ’une morale publique qui n'a que faire avec des 
couvres d 'art qui sont morales puisqu’elles sont belles.

Elle est vraiment curieuse, cette morale officielle qui 
attache l’impunité aux actes illicites que les financiers 
commettent tous les jours e t qui s'effarouche des 
manifestations de la Beauté. Voici des œuvres dont 
on peut discuter les tendances, mais qui sont sorties 
des cœurs les plus sincères, les plus épris d’art, et les 
plus vivement sympathiques de notre littérature. Ils 
ont donné leur effort tel qu’il leur est venu, dans une 
poussée vers leur idéal. Ils ont donné à l’âme humaine 
de nouveaux sujets d'amour ou de haine. Ils ont 
enseigné autour d'eux un peu plus de Beauté.

Dans les temps anciens, cela eû t suffi pour le respect 
de tous, et en face des poursuites aveugles d’un 
Parquet que la mentalité moderne n'a pas encore 
efllëuré, dirait-oh* la mémoire nous ramène à l’esprit 
l’ariecdotë de Zéüxis à Crotone. Il devait y venir 
peindre dans le grand temple du promontoire la 
figure d'IIéra aux longs cheveux, el pour honorer sa 
venue, les Crotoniatcs ordonnèrent qu’on fit défiler 
devant lui les plus belles des jeunes filles de Crotone, 
entièrement nues, pour qu'il en choisit quelques-unes 
pour modèles. Sacrifice admirable, héroïsme de la 
Pudeur devant la Beauté;

Les cerveaux modernes n’en demandent pas tant. 
Us veulent un peu pins de tolérance envers les idées. 
Ils réclament pour elles le droit de vivre. El ce qui 
est consolant, c'csl que l'opinion publique llilervienl, 
prononce, juge el fait reculer les vieilles étroitesses 
d’esprit.

Disohs à ce sujet que c’est par erreur que le bruit
i  couru que la Cour de Gand aurait slalué mercredi 
dernier sur la prévention. Elle n’à eu à s'occuper que 
d’un règlement de procédure, l'instruction étant 
ouverte depuis plus de six mois.

C O NFÉRENC E DU JEU N E  BARREAU
OM BKUXKLLKS

¿¿rfÛ D E  SUR « RÉSURRECTION » DE tOLSTOl, 
PAR M' PAUL SPAAK ( l)

M» Spaak est de ceux que hante le problème de la 
destinée humaine cl de sa réalisation dans la société.

C'est pourquoi l’œuvre de Tolstoï devait fixer soh 
attention d ’une façon spéciale cl c’est pourquoi l’ana
lyse qu’il a  donnée de son dernier ouvrage « Itésur- 
rection » a été abondante en vues originales i l  médi
tées.

(1) Voir des extraits ilu Livre de Tolstoï, dans notre dernier 
numéro, p. 321 et s.
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Tolstoï s’inquiète du but de la vie. Nous ne sommes 
pas sur terre pour notre plaisir, mais pour quelque 
motif inconnu j il faut donc que nous nous souciions 
do vivre bien. Or, tout le monde vit mal, se trompe 
sur les bases mêmes de la conduite qu'il faudrait 
choisir. Partant d 'un  point de vue aussi radicalement 
opposé aux idées communes, Tolstoï est nécessaire
ment révolutionnaire. 11 l’esl avec une puissante 
logique dans le raisonnement, mais aussi parfois avec 
une naïveté enfantine. Sa critique est vigoureuse mais 
les remèdes qu’il préconise sont bien vieux e t l'expé
rience a  démontré leur vanité.

La première page de insurrection  décrit la splendeur 
d 'un  jour de printemps e t oppose la joie de la nature 
aux tracas des hommes. Celte opposition contient 
l’idée de l'ouvrage. L’auleur déplore l'éloignemëni 
où nous vivons de la nature. Nous nous enfermons 
dans des cités de pierre, nous attachons une grande 
importance à nos petits devoirs ; nous sommes des 
hommes sociaux au lieu d’être des homlnes naturels el 
nous oublions de vivre.

Quoi qu’il en soit, l'humanité est emportée dans le 
sens opposé à celui que Tolsloî voudrait la voir suivre; 
et l’on pourrait lui répondre que c'est à la vie sociale 
que nous devons notre culture et nos idées sur le 
monde.

Au sujet d 'un  épisode de son roman, Tolstoï examine 
l'institution de la justice. Il refuse aux hommes le 
droit de se juger. La justice actuelle n'est pas faite 
pour juger, au sens absolu ; elle est faite pour conser
ver sa situation à la classe dominante. C'est pourquoi 
cette besogne est accomplie par des êtres faibles eux- 
mémes et soumis aux petitesses humaines, par les 
premiers venus en somme.

Les conseils de vie que donne Tolstoï se résument en 
ceci : 1. Vis en  croyant à  toi.mème. C’est le seul 
moyen d’atteindre la liberté morale. On y risque, il 
est vrai, si l'on veut être conséquent, la persécution el 
le mépris. 2. Aime les autres. Comme le premier pré
cepte indique le devoir envers soi-mème, celui-ci 
indique le devoir envers autrui. —  Suffit-il à  assurer la 
justice dans la société ? La parole de Jésus est restée 
stérile ; il ne suffit pas de la répéter aujourd'hui pour 
la rendre féconde.

*
♦ *

CERCLE DE LECTURES ET DE CRITIQUE 
JUDICIAIRES

La conférence du confrère A luéric De Sw aute a 
complété l’exposé du livre IV du Code civil allemand, 
traitant du droit de famille. M“ H ir s c h  nous avait 
entretenu du M ariage  (seelioh I™], M" Lecouiit de la 
Tutelle (section I1IJ. M” De SwAkté a commenté la sec
tion II, intitulée Parenté.

Le conférencier a passé en revue la descendance 
légitime, l'obligation alimentaire, la position juridique 
des enfants légitimes, celle des enfants nés de mariages 
nuls, celle des enfants illégitimes, la légitimation des 
enfants illégitimes, enfin l’adoption.

Procédant par comparaison avec le Code Napoléon, 
51° De S w arte  a insisté sur les différences essentielles 
entre les deux législations. C'est ainsi qu’il a  spécia
lement examine la présomption de descendance légi
time; l'obligation (civile) des père et mère quant au 
trousseau des tilles, cl celle (naturelle) quant à la dota
tion des enfants; la déchéance de la puissance pater
nelle ; la puissance paternelle reconnile à  la mère, qui 
partage avec le père la Jilterliche gewalt, ce que les 
féministes ont appelé l'autorité parentale.

Le conférencier a opposé les obligations trop res
treintes du père naturel à la situation de l’enfant naturel 
dans la famille de sa mère. Il a comparé les disposi
tions de l’art. 1717 sur la recherche de la paternité à 
celles du projet de loi de M. Le Jeune, daté de 1893.

Quelques considérations générales sur les caractères 
essentiels du nouveau Code civil allemand e t sur les tra
vaux préparatoires ont clôturé cet exposé. M" De Swarle 
s’est montré le digne éontinualcur de MM0’ llirsch el 
Lccouri, el s’est fait le plus grand honneur par une 
compréhension exacte de la Loi étrangère e t par un 
sûr esprit de critique.

Beautés de l’Éloquence jud iciaire  (‘j .

CHOSES VÉCUES

[Prière aux journaux qui nous les empruntent, 
qtuihilces-uns systématiquement, île citer la source.)

On dit que mon client est un grand marchand d ’en
grais; mais ce que l'on ne dit pas, c’esl que, tous les 
ans, il y met du sien.

** *

Lit iionne jurisprudence s’assied sur les principes.

** *

Je dois demander la remise de cette atVaire, parce 
que je plaide de l'autre côté.

(1) Voy. J. T., 1894, p. 349 et G33 ; — 18%. p. 1333 et 1108,
— 1807, p. 1S, 381, 163, 7-20, 83». 1001, 110», 127«, 1304, 
1383 et 1432; — 1808, p. 181, 100. 451, (¡17, 7âC, 744, 701, 
833, 1026, 1010,1224 et 1803; — 1800, p. 13, 110. 143,207,2it, 
230, 810,103. 533, 7C3, USO, 1310, 1372; — 1900, p. 39, 124, 
237 et 317.
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♦ *

Le service de la propreté pubiique devient un véri- 
able fromage.

* *

Le cheval n’est, en quelque sorte, que le prolonge 
ment du cocher.

** *

L'adversaire n'a pas môme l'apparence d 'un  fonde
ment.

*
* *

Savez-vous ce qu’il fait, volrb client, s.lliS boursü 
d jlier? Il ne paie pas ses créanciers !

N O M IN A T IO N S Ê T  M UTATIONS»

«An s  L k

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 15 mars 1900 :
— La démission de M. Fauquei, (V.), de ses fonc

tions de président de chambre à la Cour d’appel de 
Bruxelles, est acceptée. Il est admis à l'éméritat el 
autorisé ù conserver le litre honorifique de ses fonc
tions.

—  La démission de M. Geseu .en (P.), db ses fonc
tions de greffier adjoint au tributial de première in 
stance séâiii à Malines, est acceptée. Il est admis û 
faire valoir ses droits à la pension.

—  MM. CHAïu.iEn (J.), greffier adjoint surnuméraire 
au tribunal de première instance dé Liégë, èl Mus- 
chakt (J.), avocat à Tongres, sont nommés greffiers 

.adjoints au tribunal de première instance séaiit 3 
Liège, en remplacement de MM. Donnay, démission
naire, et Lhoest, appelé à d’autres fOhctions.

—  M. S t e n u ic k  (É.), greffier adjoint surnuméraire 
au tribunal de première instance séant à Ciiarleroi, esi 
nommé greffier au même tribunal en remplacement de 
M. Motte, démissionnaire.

—  M. SconiER (J.), employé au greffe du tribunal 
de première instance séant à Liège, est nommé greffier 
adjoint surnuméraire au même tribunal en remplace
ment de M. Lemoine, appelé à d’autres fonctions.

* *

N écro log ie .
—  M. Delplanque (E.), huissier près le tribunal de 

première instance de Mons, est décédé le 3 mars 1900.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1012. —  CODE - FORMULAIRE D E  P R d G É b u f tE  
CIVILE AVEC ANNOTATION A L'USAGE DES 
AVOUÉS, DES HUISSIERS ET DES GREFFIERS, par 
J. II. Z.wendei.aaIi , huissier à la Colir d’apjlel de 
Bruxelles. —  2 ' édition, revue e t âugmèfitéc. — 
Bruxelles, 1900, L. de Mkui.kneerk, édit. In 8°.

Vient de paraître le deuxième fascicule du tome IV 
de cet utile ouvrage, dont nous avons apprécié le 
mérite dans un précédent compte rendu. Voici les 
matières qui y sont traitées : De l’apposition dessccllés.
— Des oppositions aux scellés. —  D e la levée du 
scellé. — De l’inventaire. — D e la vente du mobilier.
—  De la vente dey biens immeubles. —  Des partages 
et licitations. — D u bénéfice d’inventaire. —  D e la 
renonciation à la communauté. —  D u ckrateUr à une 
succession vacante. — Des arbitrages. —  Abandon île 
domicile conjugal. —  Abeilles. —  Accession. —  
Acquiescement. — Adoption et tutelle officieuse. — 
Aliénés. — A lim ents. —  Anatocisme. — Assistance 
judiciaire.

** *

1013. —  DE NIEUWE KIESWET. UMeg der wct 
betrefl'ende de toepassing der Evenredige Vertegen- 
woordiging op de verkiezingen voor de Welgevcnde 
Kamers. en versehenen in het Siaalsblad van 30 de- 
cember 1899, door Edmond Düïsters, advocaat, 
Secretaris van het kiesbureel der meeting, te Antwér- 
pen-Berchem. — Antwerpén, 19()0, F. Matlheus- 
Hendrickx. In-12, 4G0 p. (1 fr.)

Nous ne saurions assez recommander la lecture de 
cet ouvrage à ceux qui seronl appelés à appliquer la
loi sur la représentation proportionnelle. Ils ne trouve
ront point de guide à la fois plus sûr et plus pratique.

** *

10U . — DROIT MARITIME. —  DE L'ALLÉGEMENT 
EN RADE D'ANVERS, par G e o r g e s  P o p u m o n t , 

avocat. —  Extrait du journal L e  Jeune Barreau, 
11 janvier 1900. —  Anvers, 1900, J.-E. liusch- 
mann. ln-12, 12 p . (1 fr.)

« La Jurispnuience du P ort d 'A M érs, coinme le 
dit l'auieufr, rapporte une quantité de décisions en celte 
matière. 11 n'eXiste entre elles, cependant, aucun lien, 
aucun enchaînement qui fasse de l'ensemble uuc
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codification d’usages ou de règles logiquement déduites 
les unes des autres ou des stipulations légales. »

Notre excellent confrère Georges Poplimonl a essayé 
de définir, aussi exactement que possible, le principe 
même de la matière e t d 'en  déduire certaines règles 
d'application,

11 a brillamment réussi dans celte lâche, de sorte 
quo son intéressant travail sera une mine précieuse 
pour tous ceux qui on t à s’occuper de la question.

C. D.
*¥ *

1013. —  NOVA CONSOLIDÀÇAO DAS LE1S CIVIS, par 
C a r l o s  d e  C a r v a l i i o .  —  Rio, 1 9 0 0 ,  F. Alves; 
Bruxelles, Falk (ils, édit.

M" Carlos de Carvaliio, qui est un des avocats les 
plus réputés du Barreau brésilien, et fut ministre des 
aüaires étrangères, vient de faire paraître un recueil 
des lois civiles de son pays, qui constitue le premier 
essai sérieux e t méthodique de codification du droit 
civil brésilien. L 'auteur présente modestement son 
ouvrage, comme « une simple source d'informations », 
pouvant servir d'aide-mémoire aux membres du Con
grès national qui doivent bientôt examiner, le projet 
du Code civil définitif. Mais nous savons, par expé
rience personnelle en Belgique, ce qu’il coûte de 
temps à un Parlement pour légiférer en  cette matière, 
e t à moins que le Congrès brésilien ne soit doué d'une 
prodigieuse activité, rare autant que louable, il est vrai
semblable que l'ouvrage de M" de Carvaliio suppléera 
longtemps encore au  défaut d’une codification métho
dique des lois brésiliennes. L'ouvrage est précédé 
d 'une introduction historique et philosophique el sc 
divise en deux parties. La partie générale s'occupe des 
éléments du Droit. La partie spéciale se divise en
5 livres qui traitent : L. Ier : Des droits sur les biens ;
—  L. II : Des obligations; —  L. I I I :  Des droits de 
famille; — L. IV : Des successions; —  L. V : Du con
cours de créanciers e t des privilèges.

Ce livre constitue un précieux auxiliaire pour ceux 
qui doivent faire des recherches dans le fouillis jus
qu'ici si enchevêtré de la législation brésilienne, e l il 
faut féliciter son auteur de l'avoir rédigé avec autant 
de science et de clarté. C.

*♦ *

A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

—  L'Education physique et morale, par F é lix  
Hodenbach. — Bruges, 1900, Geûens-Scaux, impr. 
Iu-8®, 12 p. —  Prix : 50 cent., au prolit des pauvres.
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bibliothèque de l’Association, 13, boulevard Mont
parnasse. In-18 jésus, Cl p . [341.67

Notovitch (Nicolas). —  1899. —  La pacification de 
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Avis ET COMMUNICATIONS.

B ib l io g r a p h i e  j u r id iq u e .

O f f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p iu e .  — Relevé 

périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 

qui paraissent en Belgique e t à ¡'Etranger. 

F e u il l e t o n . —  Maître Deforges. Roman judiciaire 

(suite).

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(Suite. —  Voir nos «°* 1515 cl 1517.)

« Qu'avons-nous besoin d’autres investigations? 
s'écria M. d’Etteghem. Ce misérable vient de se tra
hir. »

Mais déjà Maugers s’était remis de sa fugitive émo
tion.

« Je ne sais ce que vous me voulez, dit-il rudement. 
Quel rapport y a-t il entre ce bout de toile et l'interro
gatoire que vous me faites subir? »

« Ne dissimulez pas davantage, d it solennellement 
M. Darresl; que peut-on cacher à  la justice? Vous êtes 
l'assassin de M. Galoday. »

« Moi, s'écria Maugers, assassin? Vous êtes fou. 
Coureur, ivrogne, anarchiste, on l'adm et; e t puis, 
après? Mais 011 a  son honneur comme un autre : 
Assassin, jamais, entendc/.-vous, jamais ! »

« Comment e*pliquez-vous, dit M. d’Etteghem, que 
vous ayez pâli si étrangement quand on vous a montré 
ce morceau de col el ce bouton qu’on vient de trouver 
sur M. Galoday ? »

Maugers parut hésiter. Puis s’asseyant, il dit délibé
rément : «  Je ne connais pas M. Galoday, je  ne
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Lettre ouverte

M essieurs les Rédacteurs
du  « Journa l des T ribunaux  »,

Vous n ’avez pas m énagé, dans ces d e rn ie rs  
tem ps, les m ag istra ts  assis e t  d ebou t. Soit. 
Vous leu r avez rep roché to u r  à to u r  d e  n e  pas 
p a rle r, ou  d e  parle r tro p  ou  m a l, ou  de parle r 
h o rs  d e  p ro p o s. Vieil abonné , j’ai to u t su p 
p o r té ; m ais cette  fois, v ra im en t, c’en es t tro p , 
e t  vous avez fait d éb o rder m on  cœ u r en a llan t 
ju sq u ’à c r it iq u e r  le m ag istra t sp ir itu e l. Vous 
devenez in ju s tes . Eh quoi ! il n e  se ra it plus 
possib le  d e  m o n tre r un  peu de b o n n e  hu m eu r 
e t  d ’h u m ain e  gaîté, en  re n d a n t cette  ju stice , si 
m aussade e t si fastid ieuse, e l l ’o n  n o u s  re fu 
se ra it le d ro it de la isser passer u n  ray o n  de 
soleil dans la cave h u m id e  oit n o u s  opéro n s. Il 
fau td éc id ém en tq u ’u n m a g is tra tv o u sré p o n d ee t 
fasseen ten d re  sa p ro testa tio n . Ce rô le  m e plaît.

O ui, ils so n t nom breux , ceux q u i, à  l ’au 
d ience, n ’écou ten t pas les p la id o iries  e t qu i, 
à l’au d ien ce  com m e a ille u rs , se  confinen t 
irréd u c tib lem en t d an s  l’é tro ite  p riso n  de 
le u rs  préjugés. Je  vous accorde q u ’ils fo i
so n n e n t, ces jeu n es su b stitu ts  qu e  j ’ai vus si 
souven t se d éb a ttre  sous m es y eu x , d e  p lu s  en 
p lu s  in ap tes  à  rem p lir  leu rs  délicates fonc
tio n s . Mais reconnaissez d onc  to u t d e  su ite  
avec m oi q u 'il  y a  aussi e t souvent le b o n  ju g e ; 
il a  votre cœ u r, votre ra iso n , votre hum aine 
com préhension  des choses d e  la  vie. 11 a 
l 'a rd e n t désir d e  s’éc la ire r, de to u t co n n a ître

connais rien de toute celle affaire, et je  ne dirai pas 
un mot de plus : Faites de moi ce que vous voudrez. » 

«  Voilà un procédé qui peut vous mener loin, mon 
garçon, dit le juge. Mais visitons cette pièce. »

L’inventaire fut vite fait : quelques portraits 
d'hommes politiques, découpés de V Illustration E uro-' 
péenne, pendaient aux murs ; des livres dépareillés, le 
tome III d’un Missel, l'A lm anach comique, quelques 
volumes de la Revue de P arti, édition contrefaite, 
traînaient sur une commode. Peu de mobilier ; moins 
encore de vêtements, et pas du tout de linge ; Mau
gers n’avait que des chemises de llanelle.

« Aurait-il, pensa le juge, songé à faire disparaître 
la chemise ou le col auxquels correspondent ces 
débris ? Voyons le magasin. »

M. Darresl, M. d'Etteghem, le commissaire de police 
Slachmuyldcrs, et l’agent Trocul descendirent profes
sionnellement chez M™ Maugers. lis trouvèrent une 
femme d ’âge mur, un peu grasse, un peu jaune, assise 
dans l'arrière-salon. —  Après un interrogatoire 
sommaire, ils entrèrent dans le magasin. — Pendant 
que le juge, le substitut et le commissaire enregistraient 
les cols calamistrés et les chemises d’hommes allon
geant leurs formes gauches, l'agent Trocul se dirigeait 
vers la vitrine. —  M'“° Maugers, on le conçoit, n ’avait 
pas une clientèle de haut goût; pourtant, plus d’une 
jolie fille des environs venait dépenser chez elle ses 
économies ou faire les frais d ’un premier établisse
ment. —  Au milieu de l ’étalage, se dressait un buste 
de femme : un triomphant corsel boulon d'or exagérait 
la forme des hanches et les richesses de la poitrine ; le 
linge éclatait sur les épaules en biscuit ; la dame tour-
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e t  de n e  re n d re  sa sen tence q u ’à l’h eu re  où  sa 
conscience inqu iè te  sera sa tisfa ite  e t  calm ée. 
Croyez-m oi, ce n ’es t pas chose facile. Que 
d’obstacles s u r  sa ro u te !

Il a rriv e  à l’aud ience l ’e sp rit l ib re  e t b ien  
d isposé, a t te n tif  e t cu rieux  de la chose nou 
velle — le  p rocès du  jo u r  — d o n t il va devoir 
sa is ir  tous les (ils. Mais avant to u t, il lu i faut 
su b ir  le règ lem en t d u  rô le , ce tte  con fusion  
in u tile  e t c r ia rd e  où  l’avoué v ient je te r , sans les 
co m p ren d re , ces fo rm u les  qu i so n t sa p a ru re  
in te llec tu e lle  e t ch e rch er à  co m p liq u e r, com m e 
à  p la is ir, les inc iden ts  les p lu s  sim p les. P u is , 
c’es t l’avocat qu i p arle . Ah ! si no u s n ’avions 
qu ’à  vous en ten d re . M essieurs les R édacteurs, 
quelle  jo ie , quel rég a l, quelle  d is tra c tio n  sa lu
ta ire  e t sa in e  se ra it p o u r  no u s la p la id o irie  ! 
.Mais que pensez-vous d onc  de vos confrères 
qui to u jo u rs , quel qu e  so it le procès, quel que 
so it leu r adversaire , g rossissen t dém esurém ent 
toutes choses, e t  d o n t le pessim ism e in té g ra l 
ne  leu r p e rm e t pas de co n s id ére r d 'u n e  m a
n iè re  n o rm a le  e t paisib le  les hom m es quel
conques, e t les faits o rd in a ire s  qu ’ils  o n t à 
d iscu te r. L eu r e sp rit se re fu se  à la s im p lic ité .
— 11 sem b le ra it qu e  p a r  profession  ils do ivent 
ch e rch er à  m e ttre  avec passion , d an s  to u t ce 
q u ’ils ex p rim en t, beaucoup  de c la rté  — cette 
po litesse des gens qui p a rle n t en p ub lic , d isa it 
A rago, q u ’ils  n ’o n t pas lu , — e t au  lieu  d e  se 
p a re r  d e  cette  p u re  vertu , ils raffo len t d e  com 
p lica tions inex tricab les . On les écoute sans 
pouvoir les su iv re . C’est d ’a illeu rs  ce q u i peut 
leu r a rr iv e r  de p lus favorable; si p a r  m a lh eu r 
vo tre  effort tr io m p h e  d e  leu r ob scu rité , ils 
vous ir r i te n t e t vous exaspèren t p a r  leu r

nait coquettement la tête ; elle trônait au milieu de 
toutes les élégances féminines : de blancs corsages 
plissés, le col et les poignets ornés de broderies ; des 
gorgerelles de légère mousseline; des jupons faible
m ent empesés, esquissant des formes vagues; de 
discrets pantalons ornés de rubans roses, évasant leur 
tour de dentelles; des chemises élégantes, décolletées, 
ajourées, artistemeni disposées sur des touiles de 
papier teinté. —  Un frais parfum d’iris flottait sur tout 
cela.

L’agent Trocul parcourait d ’un œil avide ces ri
chesses el ce luxe ; ces intimités de femme l’émou
vaient ; en ses lombes, siège de toutes les convoitises, 
poignail la passion. La dame le regardait de son œil de 
porcelaine e t lui souriait. Peu à peu, la main de 
Trocul prenait possession de ce monde de la dentelle ; 
elle froissait les corsages, soulevait les guimpes, vio
lait le mystère des pantalons ; les linons s’effon
draient, les batistes s’envolaient, les chemises per
daient leur correction coquetlc ; jupons, soies, mous
selines brodées, e t vous, petits bonnets, et vous, 
ruchés, e t vous, blancs corselets, vous gisiez bientôt, 
toutes vos élégances flétries, toutes vos pudeurs 
méconnues, autour du voluptueux Trocul.

La perquisition n’amena aucune découverte.
Après que Maugers eut été emmené, les deux 

magistrats se dirigèrent vers la rue Bclliard ; en che
min, ils examinèrent de plus près le débris de lingerie 
qui avait si subitement provoqué cette nouvelle arres
tation. —  La toile était de qualité très fine; elle portait 
des traces visibles d'arrachem ent; quant au boulon de 
nacre qui était resté engagé dans la  boutonnière, il
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log ique d e  m auvais aloi e t le u r  b o n  sens 
absen t. P u is , d erriè re  ces o ra te u rs , il y a  to u s 
ceux qu i ne conna issen t pas le u rs  affaires ou 
qu i ne co n n a isse n t q u 'u n e  affaire m al p ré
parée. A p rem ière  au d itio n , o n  co m p ren d  
to u t d e  su ite  ce q u ’il a u ra it  fallu  ch e rch er, 
é lu c id er, éc la irc ir d an s  ce fo u illis  d e  fa its  où 
la  serpe n ’a  pas passé. Mais cela leu r es t égal, 
e t l’ind ifférence est le com plém en t ob ligé  de 
leu r paresse . On s ’in q u iè te  e t  o n  s ’ag ite  à  la 
pensée d e  devo ir ju g e r, tra n c h e r  dans ce chaos 
de thèses m al appuyées e td ’a rg u m en ts  bo iteux . 
Ils  re s te n t calm es.

E t d e rr iè re  cette co h o rte , je  rec u le  encore 
devant la  to u rb e  touffue des incoercib les 
bafo u illeu rs , flanquée de l ’arm ée in n o m b rab le  
des bavards. Les bavards ! ceux qu i rép è ten t 
mal e t  d an sq u e lle  langue, v in g t lois de la  m ôm e 
m an ière , le m ém eexposé. Il fau t to u t accepter, 
to u t su b ir , to u t écouter, l’âm e en paix, le  so u 
r ire  aux lèvres — sans p la isan te r — sous peine 
de  v io ler « les d ro its  sacrés d e  la défense ! »

E t q u a n d  à dom icile , dans le  silence du  cab i
net, on rep ren d  ces dossiers, o n  exam ine ces 
docum ents, t ro p  souvent l’e sp rit se  p e rd  dans 
u n  am as confus d e  pièces qu e  le  h asard  seu l 
p a ra ît avo ir réu n ie s  e t  sans q u ’u n  m ot d ’exp li
cations éc rite s ju s tif ic leu r p résence aux débats. 
Il y a tro p  d ’avocats qui n e  so n t féconds q u ’à 
la barre .

Voilà, M essieurs les R édacteurs, n o tre  
p resque quo tid ienne o rd a lie . C om prendrez- 
vous, ap rès  cela, q u e  ses v ictim es m o n tren t 
parfo is que lque  m auvaise h u m e u r ou m êm e, 
chose grave, quelque e sp rit h o rs  d e  p ropos ?

Un vieux M agistrat.

présentait une particularité à laquelle les magistrats 
n’aitachèrent cependant aucune importance. La tête en 
était taillée, offrait des facettes parfaitement régulières, 
et portait au sommet une minuscule tète de mort, 
nettement gravée en noir.

Arrivés devant le corps de la victime, les magistrats 
constatèrent que le col de la chemise de M. Galoday, 
de môme que le faux-col, étaient intacts. Ondevaildonc 
supposer que le pauvre vieux n ’avait pas succombé 
sans lutter, qu’il avait arraché de ses mains déjà 
défaillantes un morceau du col de l’assassin, et que 
ses doigts, s’étant détendus, l’avaient laissé tomber 
dans un repli des vêtements.

Dans le portefeuille de M. Galoday, parmi divers 
papiers, les magistrats découvrirent l’écrit suivant, 
soigneusement dactylographié :

J k f r  u  h o c j r  q d  o r b  a m  d r t  p m w n v r  w 
n j d  e d n a j m p m w n v r b s u d  o c s  a d n  n  1 f c 
i a c h u t e d j k g a v c s  a g  n v q o h s k f  r  f w 
q k j b a u h p m t m f b f r t a j q f r d a s n o m f o  
f t u o m t t a u s f m e q f .

Les deux magistrats se regardèrent.
« Là, dit M. Darrcst, est la clef du mystère. Mais il 

faudra déchiffrer ce cryptographe. »
On ne découvrit i«ts d’autre indice.
«Assurément, se disait M. Darrestcn rentrant chez 

lui, je n’ai pas perdu ma journée, m ais... voyons, 
résumons : d’Assclbergs, je doute qu’on puisse rien 
tirer; Maugers doit savoir quelque chose; mais est-il 
l’assassin? Comment n'a-t-il pas volé le vieux? — 
Ce bout de col, maigre affaire. Reste la lettre... Mais 
elle est indéchiffrable... »
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Prés. : M. 1'. De  Le  CoratT. — Proc. gén. : M. Mesdach 
de TE» Kiele. —  Plaid. : MM" François Uii.aut 
c. Edmond Picard.
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DROIT FISCAL. —  v e s t e  p u b l i q u e  d e  .m k u d i.e s .  —  

OBJETS ADJUGÉS AU VENDEUR.------ABSENCE DE TRANS

MISSION DE PROPRIÉTÉ. —  N0N-DÉU1TI0N DU DROIT 

D’ENREGISTREMENT.

L a  loi du 22 pluviôse an V I I , relative aux ventes 
publiques et par enchères il'ubjets mobiliers, ne sau
ra it itre considérée ni comme un code complet sur 
la matière, n i comme une loi organique indépen
dante; nu sujet do l'exigibilité et de la liquidation îles 
droits, elle se réfère il la loi générale de frimaire. 

Quand le droit d'enregistrement à percevoir est un droit 
proportionnel, c’est-à-dire assis sur les valeurs et 
implique une transmission de propriété, si pareille 
transmission n'a pas lieu, la base même du droit /ait 
défaut.

S i ,  en matière de vente publique de meubles, la loi de 
pluviôse s'attache surtout nu fa it de l'adjudication, 
sans se préoccuper de l'adjudicataire dont la person
nalité n 'a pas d’importance dans les ventes qui sont 
généralement fuites au comptant, il n’en reste pas 
moins certain qu'elle subordonne le paiement du 
droit à la réalité de l'adjudication et qu'elle fixe le 
montant du droit d’après l'ensemble du p r ix  de 
vente; en conséquence, quand le prétendu adjudica
taire n'est autre que le vendeur, il n’y  a n i adju
dication réelle n i droit ii percevoir.

La Cour,
Ouï M. le  Conseiller De  Bavay en son rapport et sur 

les conclusions <le SI. Mesdach de ter Kiele, Procu
reur général ;

S u r  les deux brandies réunies de l'unique moyen du 
pourvoi accusant la violation : I" do l'art. 09, § 3, n° l  
de la loi du 22 frimaire an VII j des art. 5 , al. 2 ; 7, 
al. 4  et linal; 8 de la loi du 22 pluviôse an  VU ; des 
art. l»p, §§ 2 et 6 , de la loi du 28 juillet 1879 (relative 
à  des mesures financières destinées à  subvenir aux 
besoins du trésor), en ce que le jugem ent dénoncé 
refuse d'appliquer le droit de 2.70 p. c. aux prix de 
vente de 5 lots renseignés comme adjugés aux ven
deurs, et en ce qu'il décide que le défendeur n'était 
point passible des amendes réclamées par la contrainte; 
2* des art. 1319 et 1320 du Code civil e t do la foi duc 
aux actes authentiques en ce qu’il décide : A . Que le 
demandeur a reconnu que les ü lots litigieux n’ont pas 
été adjugés A des tiers -, H . Que les vendeurs les ont 
retirés de la vente, alor3 que le contraire est affirmé 
dans le procès-verbal dressé, le 9 septembre 1896, par 
le préposé de la régie, ainsi que dans les conclusions 
prises devant le juge du fond;

Attendu que, d ’après la  teneur du procès-verbal du
9 septembre, il y a eu adjudication pure e t simple des 
îi lots litigieux « sans qu'aucun nom ait été prononcé 
» comme étant celui de l'adjudicataire, ou queleven- 
» deur ail été nommé de toute autre manière » ;

Attendu que les conclusions prises de part e t d'autre 
portent sur la question de savoir s’il y a eu réellement 
adjudication, le défendeur demandant à établir que les
3 lots ont été « adjugés aux vendeurs » — le deman
deur, au contraire, offrant de prouver, sous dénégation 
expresse de tout fait non reconnu, qu’il n’y a eu 
aucune indication du nom de l'adjudicataire;

Attendu que de ces affirmations contradictoires, 
révélant une situation équivoque, il était permis au 
juge du fond de conclure que la vente est demeurée

lit M. Darrest pensait avec amertume qu’il n'était 
pas facile de débrouiller cet^cheveau. Le malin, il lui 
semblait n’avoir qu 'à  étendre la main pour saisir la 
célébrité ; il était maintenant sur le point de recon
naître qu'il ne suffit pas d’avoir dos désirs pour avoir 
du génie et il se sentait désespérément faible et mal 
outillé pour sortir de tant de difficultés.

CHAPITRE m .

Trois mois s'écoulèrent, durant lesquels l'affaire 
Galodày ne fil aucun progrès.

Quand Asselbcrgs fut resté huit longues semaines 
prisonnier, quand on eui enfin reconnu qu'il n'y avait 
pas de charges contre lui, on le remit en liberté; mais 
sa place était prise à l'agence Kreutcrs. D'ailleurs, ie 
malheureux n’était plus A mémo de rem plir le moindre 
office. Pendant soixante jours, il s’était demandé : 
« Qu’ai-je fait, et comment suis-je ici? Suis-je véritable
ment accusé? Que dois-je dire, et comment expliquer 
tout ceci?» 11 ne pouvait songer à celle effroyable 
minute où il s’était trouvé subitement arraché A la 
liberté, sans frémir de tout son éire. Il tournait dans 
sa cellule ci répétait : « Comment expliquer toui ceci? » 
Sorti de prison, vieilli, déconsidéré, sans ouvrage, 
sans protection, le pauvre diable cherchait, sans repos, 
à comprendre son aventure.

Mangers était toujours en prison. Le juge Darrest 
n ’avait pu lirer de lui aucun renseignement, aucun 
aveu, non plus que rassembler des preuves contre lui.

Le bouton de col, le fragment de loile, et le crypto- 
graphe étaient restés les seuls éléments d’investigation.
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imparfaite, puisqu'il est de l’essence de toute adjudi
cation que l'objet m is A l'encan soit finalement attri
bué A un liers qui en devient ainsi propriétaire;

Attendu que, sans méconnaître ni le procès-verbal 
du 9 septembre ni la foi due aux conclusions prises, 
le juge du fond a  pu déclarer que le demandeur a 
reconnu que les Î5 lots n 'ont pas été adjugés A des tiers 
e t qa 'il a  pu en déduire qu’ils ont été retirés de la 
vente;

Attendu que de ces constatations souveraines lo 
jugement attaqué conclut logiquement que, si le défen
deur a pu manquer A ses devoirs en s'exprim ant d’une 
façon ambiguë de manière à laisser planer des doutes 
sur le résultat de l'adjudication, les vendeur# sont 
cependant demeurés propriétaires des cinq lots liti
gieux ;

Attendu que c'est, dès lors, A bon droit et sans 
contrevenir A aucune des dispositions visées au pour
voi, que le jugement dénoncé, annulant la contrainte, 
décharge le défendeur des droits et amendes qui lui 
étaient réclamés ;

Attendu, en effet, que la loi du 22 pluviôse an VII, 
relative aux ventes publiques et par enchères d'objets 
mobiliers, ne saurait être considérée ni comme un 
code complet sur la matière, ni comme une loi orga
nique indépendante;

Attendu qu’au sujet de l’exigibilité et de la liqui
dation des droits, elle se borne à  dire (art. 6) que « le 
droit d ’enregislremenl sera perçu sur le montant des 
sommes que contiendra cumulativement le procès- 
verbal des séances... » ; qu'elle se réfère ainsi à la loi 
générale de frimaire à laquelle elle renvoie, en outre, 
dans ses art. 7 et 8 ;  qu'au surplus, c'est la loi géné
rale (art. 69, § il, n° I) qui fixe la quotité du droit 
réclamé par la contrainte et c'esi précisément cetto 
disposition que le demandeur signale, en tout premier 
lieu, comme ayant été violée ;

Attendu que le droit d'enregistrement à percevoir 
dans l'espèce est, comme il lo reconnaît, un droit 
proportionnel, c'est-à-dire qu’aux termes de l’arl. 4  de 
la loi de frimaire, il est assis sur les valeurs e t qu'il 
implique une transmission de propriété ;

Attendu qn'il faut, dès lors, admettre avec le juge
ment dénoncé que, dans le cas où pareille transmission 
n'a pas lieu, la base même du droit fait défaut;

Attendu que le demandeur s'efforce vainement de 
soutenir que la loi de pluviôse consacre un système 
d'exigibilité de l'impôt proportionnel tout différent de 
celui qu'organise la loi de frimaire, et qu’il faut s’en 
tenir ici au fait matériel de l’adjudication, abstraction 
faite de 1a personnalité de l'adjudicataire (vendeur ou 
autre) qui ne doit pas même être mentionné au procès- 
verbal de l’officier public;

Attendu que la loi de pluviôse, il est vrai, s’attache 
surtout au fait de l'adjudication, sans se préoccuper 
île l'adjudicataire dont la personnalité n’a pas d’impor
tance dans les ventes qui, comme celle de l’espèce, 
sont généralement faites au comptant, mais qu'il n 'en 
reste pas moins certain qu'elle subordonne le paiement 
du droit à la réalité de l'adjudication cl qu'elle fixe le 
montant du droit d 'après l ’ensemble du prix do vente; 
qu'en conséquence, quand le prétendu adjudicataire 
n 'est autre que le vendeur, il n’y a ni adjudication 
réelle ni droit ù percevoir;

Attendu que le demandeur argumente, à tort, de la 
division traditionnelle de l’impôt proportionnel en 
droits d ’acle cl droits de mutation pour en conclure, 
en présence d ’un simple procès-verbal qui n 'a pas la 
valeur probante d 'un  acte proprement dit, qu’il ne 
peut s'agir ici que d 'un  simple droit de baguette, dû 
par cela seul qu 'il y a eu adjudication au dernier 
ofthmt ;

Attendu, on effet, que l'argumentation du deman
deur le conduirait logiquement à soutenir qu'aucun 
droit proportionnel n’est exigible, puisque, d 'u n e  
part, il n'y aurait pas d ’aclo sur lequel le droit put

Mais c'est en vain que M. Darrest avait examiné la 
petite léle do mort et le manuscrit, llien n'en était sorti 
qu 'un  sentim ent de plus en plus vif d’une situation 
inextricable.

M. d’Etteghem de Wolvert n ’était plus substitut, 
mais juge. Ce n’était pas de son plein gré qu'il s'élail 
assis ; sa situation étail devenue intenable. Ayant à 
libeller une prévention à charge du complice d ’un 
adul'ôre, il avait écrit : « Avoir prêté une aide telle 
que, sans son assistance, le délit n 'eût pu être commis.»
Il s'était ainsi couvert do ridicule. Peu uprès, à la 
suile de l’écroulement d ’une maison, il avait ordonné 
l'autopsie de deux malheureux trouvés sous les 
décombres. Los médecins, après avoir travaillé dans 
ces débris humains souillés de boue, avaient constaté 
que l'une  des victimes était morte de la rupture d 'un  
anévrisme. La presse avait poussé une immense cla
meur, et H. d’Etteghem père avait compris qu’il était 
temps de donner à son fils une position o ù  ses fautes 
pussent être couvertes par l’irresponsabilité collec
tive.

Détournons pour un temps nos regards de ces misères 
humaines et portons-les vers un spectacle plus riant.

Au moment où commence celte histoire, M. Deforges 
était dans la force de l'âge, et à l ’apogée de sa répu
tation. Rarement on avait vu fortune plus rapide. Ce 
n’est pas qu'il eût un mérite hors pair. Il avait la 
parole brusque, incorrecte et broussailleuse ; sa pensée 
nageait dans le Ilot de phrases intarissablement 
diluées; il était d 'une grande maladresse d'idées et 
d'expressions. Mais il était habile à se pousser dans la 

j vie, e t si l’on pouvait dire que cette habileté, trop
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être perçu et que, d’autre part, la nature mobilière de 
l'opération exclurait tout droit de mutation)

Attendu que, envisagé comme droit de baguette, 
exigible par cela seul que l'huissier vendeur prononce 
le mot « adjugé », lo droit à percevoir ne pourrait être 
qu’un droit lise, aux termes de l'art. 3 de la loi de 
frim aire; qu’il sullit tle signaler celle conséquence 
pour faire ressortir l'erreur du point de départ;

Attendu enfin que, s’élevant au-dessus d ’une dis
cussion purement fiscale, le demandeur invoque des 
considérations d 'ordre supérieur, la nécessité de sou
mettre à la taxe toute mise eu vente à l'encan, afin de 
protéger le public, trop souvent victime dans les 
salles de ventes, d'adjudications fictives et d'enchères 
simulées qui n’ont d’autre but que d ’amorcer les 
amateurs et de surprendre leur confiance ;

Attendu que, d’après le mémoire même du deman
deur, celte pratique abusive n’a pas échappé à l’atten
tion du législateur; que la loi de pluviôse consacre 
diverses mesures de contrôle et de surveillance qui, 
pour être prescrites surtout dahs un intérêt fiscal, n’en 
offrent pas moins certaines garanties au public;

Attendu, au surplus, que la possibilité cl la réalité 
même do certaines fraudes ne sauraient légitimer 
l'interprétation extensive d 'une loi fiscale sanctionnée 
par des peines pécuniaires ;

P a r  ces motifs, r e j e t t e  le  p o u r v o i  ; condamne 
le demandeur aux dépens et à l'indemnité de ISO fr. 
envers le défendeur.

B r u x .  ( 3 e c h . ) ,  1 9  f é v r i e r  1 9 0 0 .

Prés. : M. J. De LeCouht. — Avoc. gén. : M. P iiouen. 
Concl. conf. —  Plaid. : MMC* Lionel Anspach 
c . Renkin et Grimahd.

(Guinolte c. Société du Grand Chemin de fer Central 
Sud-Américain.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  a n o n y m e .  —  I. r e 

t a r d s  DANS t .A LIBÉRATION DES ACTIONS. —  INTÉRÊTS 

STIPULÉS PAR LES STATUTS. —  APPLICATION DE LA 

PRESCRIPTION QUINQUENNALE. —  CARACTÈRE DE CETTE 

PRESCRIPTION. —  11. INTÉRÊTS DITS «  INTERCA

LAIRES » .  —  CAS OÙ ILS SONT LICITES. —  CONDITIONS 

SPÉCIALES REQUISES.

1. Quand, d'après les statuts sociaux, à  défaut de ver
sement aux  époques fixées, les actionnaires en retard 
sont, de plein droit, constitués débiteurs d'intérêts, 
ceux-ci sont susceptibles de la prescription quin
quennale prévue par l'art. 2277, C. civ., laquelle ne 
repose pas sur la présomption d'un paiement effectif 
dont la preuve seruit devenue impossible, mais est 
justifiée uniquement par le désir d'éviter à un débi
teur négligent ou oublieux les conséquences funestes 
d'un accroissement progressif, par le seul effet du 
temps, de dettes échéant périodiquement ( 1).

On ne peut déférer an débiteur de tels intérêts 
le serment sur le point de savoir s'il les a  réellement 
payés ; ce débiteur peut même expressément recon
naître ne pas les avoir payés et cependant se prévaloir 
de l'art. 2277 et invoquer la prescription quinquen
nale; la reconnaissance de la dette n'est pas interrup- 
tive de prescription s i elle n'emporte pas l’engage
ment exprès de payer ces intérêts ¡1).

S i la prescription de l'art. 2277, C. d e ., peut être 
interrompue pur une demande en justice, cette inter
ruption doit être restreinte aux seules sommes dont

(!) V oy. l’AND. i!., v ” tu lliré is  [P rescr ip t, d e s i, n» S3 e l  s . ;  —  
C iv. B ru x .,  2 9  Ju in  1892. I'ANt). PÉR., I«13, ti" 1887.

(2) Voy. I'AND. I t., V* Intérêts (Prescript.des), n " * !  — Comm. 
Brux., :i févr. I’and. PÉR., 1893, n" 3*>.

visible aux yeux de ses confrères, n 'était pas sans lui 
avoir attiré quelques mécomptes, il n’en restait pas 
moins vrai qu’elle l'avait amené à une brillante situa
tion. A l’aube de sa carrière, il avait publié un livre 
dont il disait modestement qu'il était la seule bonne 
idée qu'il eût eue. Travaillé du besoin de se produire,
il se chargeait volontiers de ces tâches multiples que 
la complexité de notre vie sociale offre à l'activité de 
ceux qui visenl aux honneurs, aux médailles commé
moratives, aux souvenirs offerts par les collaborateurs 
reconnaissants. Sa joie était de lire dans les comptes 
rendus le résumé de ses discours : « L'infatigable 
président... L'abondant orateur... M° Deforges, dont 
l'éloquence convaincue provoque les applaudisse
m ents... » Il était au  Palais, et dans les relations ami
cales, tout A faii bonhomme; il affectait peut-être une 
certaine brusquerie de ton ei de manières, des allures 
un peu cavalières qui devaient faire dire de lui, 
pensait-il : « C'est un homme rond en affaires ; un peu 
rude parfois, mais franc, et lo cœ ur sur la main. » 

bien vu des magistrats qu'il reconduisait parfois 
dans sa voiture, il était généralement aimé de scs con
frères qui l’avaient élevé aux honneurs du bâtonnat, 
et particulièrement choyé des jeunes gens, qui trou
vaient chez lui non seulement des conseils et des 
enseignements, mais encore une table toujours 
ouverte, et royalement dressée,

M° Deforges avait doux filles qui n’étaient pas le 
moindre attrait de son hospitalière demeure.

L’une avait vingt ans e t s’appelait Marie; l’autre en 
avait dix-neuf e t s’appelait Ghislaine. Jolies et gra
cieuses, fraîches et bien faites, elles étaient l’une A
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le  p a ie m e n t  e st r é c la m é  p a r  c e tte  d e m a n d e ;  u n e  
rése rvé  e x p l id te  ou implicite contenue d a n s  l ' t t t fd o i t  
i n t r o d u c t i f  d 'in s ta n c e  n e  s u ff i t  p a s  p o u r  é te n d re  
l 'é ffe l i n t e r r u p t i f  à  des in té r ê ts  la is sé s  e n  d e h o rs  de  

la  p o u r s u i te  (1).
I I .  I l  e s t  j u s t e  de  c o m p te r  d a n s  le  p r i x  tle r e v ie n t d 'u n e  

c o n s tr u c t io n ,  e t p a r  c o n sé q u e n t d a n s  s a  v a le u r  lo r s 
q u 'e l le  e s t  fix é e  a u  p r i x  de  r e v ie n t ,  le s  in té r ê ts  des  
s o m m e s  engagées d a n s  c e t te  c o n s tr u c tio n  ju s q u 'a u  
m o m e n t  o ù  l'a c h è v e m e n t d e s  t r a v a u x  p e r m e t  d e  le s  
u t i l i s e r ;  o n  ne  f a i t  r ien  ijtu; de  r é g u lie r  e n  a u g m e n 
ta n t  d a n s  le s  liv r e s  de  la  so c ié té  la  v a le u r  d 'u n e  lig n e  
d e  c h e m in  d e  f e r  c es  in té r ê ts  p e n d a n t  le  te m p s  néces

s a ir e  à  la  c o n s tr u c tio n  ; la  s t ip u la tio n  d 'in té r ê ts  in te r 
c a la ir e s , d a  n s  les c o n d itio n s  a in s i  p r éc isée s , n 'a  r ien  
d e  d é l ic tu e u x  e t  n 'e s t  p a s  t o n t r a i r e  à  l 'a r t .  1832, 
C. c iv . ,  à  la  c o n d itio n  to u te /o is  q u e  la  v a le u r  rée lle  
de  la  l ig n e  c o n s tr u i te  a t te ig n e  o u  d é p u sse  le  p r i x  de  

r e v ie n t  (2).

V  E n  ce q u i  concerne  le s  in té r ê ts  de  r e ta r d  s u r  les 
v e r s e m e n ts  d u s  p a r  l ’a p p e la n t:

Attendu que les slatuts de la société intimée, con
stituée par actes authentiques des notaires Van Hal- 
teren et Ectors, do résidence à Bruxelles, en date des
26 janvier et 14 avril 1889, ont conféré au conseil 
d’administration le pouvoir de faire les appels de 
fonds qu’ils jugent nécessaires suivant les besoins de 
la compagnie et de fixer les époques des versements 
(art. 9) ; que, suivant l’art. 10, à défaut de versement 
aux époques ainsi fixées, les actionnaires en retard 
sont, de plein droit, constitués débiteurs d’un intérêt 
calculé à 8 p. c. l’an; qu'aux termes de l'art. 13, la 
possession d’une action emporte adhésion aux statuts 
sociaux)

Attendu que l'appelant, souscripteur de 200 actions- 
de la première émission et de 28 actions de la seconde 
émission, a ainsi conventionnellement contracté l'obli
gation de payer à  la société un intérêt de 8 p. c . l’an 
à raison de toutes les sommes qu'il serait en relard de 
verser en acquit de ses souscriptions e t ce à dater du 
jour fixé pour le versement;

Attendu que ccttc obligation n ’a  pas été soumise ù la 
condition que, par mesure 'de réciprocité, il recevrait, 
sur les versements opérés, des intérêts intercalaires de 
8 p. c. l ’un et qu’il ne peut dès lorB se soustraire à 
l'exécution de sou engagement s'il était décidé qu'il 
n’a aucun droit â ces intérêts;

Attendu, en efiet, que l’acte authentique du 26 jan
vier 1889, dans son art. 40, prévoyait l'existence d'un 
bénéfice  n e t  el n'autorisait que sur ce bénélica le prélè
vement de « la somme suffisante pour servir â chacune 
des actions privilégiées un premier dlvidendo annuel 
de 8 p. c. sur le montant versé du capital », que 
l'art, 4  de l’acte authentique du 14 avril 1889 porte, il 
est vrai : « Si, pendant la durée de la construction do 
la ligne de Rcconquisla A Formosa el, au plus lard, 
jusqu'au 30 juin  1894, les bénéfices ne sont pas suffi
sants pour attribuer aux actions privilégiées lo premier 
dividende prévu à l’art. 40 des statuts, le manquant 
sera prélevé en compte de premier établissement. Le 
prélèvement sur ce compte ne pourra jamais excéder
23 francs par litre el par an »; mais qu’il résulte mani
festement de la combinaison de ces dispositions, qu’en 
l’absence de bénéfice, les intérêts intercalaires ne pou
vaient atteindre 8 p. c. du capital intégralement versé; 
que cette constatation détruit toute relation de récipro
cité entre ces intérêts et les intérêts de retard ;

Attendu que, d’autre part, l’appelant n’a pai ignoré 
que l'art. 36 des statuts réservait A l'assemblée géné
rale des actionnaires la « détermination des dividendes 
à répartir » et que par suite, en l'absence d ’unu déci-

(1) Voy. l’AND. 1!., v» Interrupt, de prescript. (Hat. civ.), 
n°f 59 et s.

(2, Voy. l’AND. 11., v» Intérêts intercalaires, il»5 o et s.

l'autro très semblables ; pourtant. Marie avait de grands 
yeux bleus, un caractère doux, un peu rêveur, une 
âme profonde; Ghislaine, des yeux noirs, pétillants 
de vie et de malice, un esprit charmant.

Toutes deux paraissaient destinées au bonheur ; 
comment l’imagination séparerait-elle, en effet, de 
deux tètes aimables, les promesses de félicité qui sont 
leur naturelle auréole? Pourtant, l’avenir devait traiter 
différemment les deux sœurs. Pauvre Marie! Qui eût 
dit au moment ou Ion nom parait dans celle histoire, 
le sort qui devait faner ton front jeune, si blanc et si 
poli, flétrir tes yeux, courber ta taille, souple et rondo ?

Au nombre des amis de la maison Deforges, était 
un jeune avocat, inscrit au Barreau depuis quelques 
années. Il s’appelait Félix Gerolson.

Marie éprouvait pour lui un sentiment qui, peut- 
être, n’était l'as de l’amour, mais qui, à coup sûr, 
était de l’admiration.

Itiche et pourtant grand travailleur, intelligent el 
instruit, Gerolson avait pris au Barreau une place re
m arquée; il était beau parleur e t causeur aimable; on 
le voyait à la tète de tous les mouvements de propa
gande scientifique, littéraire ou artistique; sans doute, il 
mettait en toutes choses un peu de supériorité pédante, 
quand, par exemple, il dem andait; « A partir de quelle 
date aimez-vous l'œuvre do Victor Hugo? » Il étalait 
volontiers son érudition, parlait avee orgueil de ses 
relations dans le grand inonde de la science euro
péenne. —  Ces défauts étaient ceux de beaucoup de 
jeunes gens, e t l’on ne peut y trouver la cause de 
l’antipathie que certains éprouvaient pour lui. Le fait 
est qu'on se sentait inquiété par le regard singulière-
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sion de l’assemblée, il ne pourrait avoir droit à des 
intérêts intercalaires sur scs Versements;

Atlendu que si l'espoir de percevoir ces intérêts a 
contribué à déterminer l'appelant à souscrire les actions 
dont il est titulaire, il ne peut donc, à raison (le la 
déception qu'ila éprouvée, conclure soit à  la résolution 
de son obligation, soit à la réduction des intérêts con
ventionnels sur ses versements en  relard;

Atlendu q u ’il est constant que les actions de la 
seconde émission devaient être complètement libérées 
le  1er janvier 1800, et celles de la première émission, 
le l or juillet 1891; quo l’appelant avail été avisé de 
ces prescriptions, par les publications relatives à 
l'émission el par la communication verbale lui faite, le
4  juin 1801, de la décision du conseil d'administra
tion j que si cette dernière accordait aux actionnaires 
en retard, sous certaines conditions, un sursis quant 
à l’exécution par vente do leurs titres, elle maintenait 
expressément l'obligation de payer l'intérêt de retard 
sur l’intégralité des versements arriérés à concurrence 
de .’¡00 francs par titre ;

Attendu qu’en conséquence, l'appelant esl de plein 
droit devenu débiteur d 'un intérêt annuel de 8 p. c . 
sur ses versements arriérés, à dater du 1*'janvier 1890, 
quant aux actions de la seconde émission ; et à  dater 
du 1er juillet 1891, quant aux actions de la première 
émission ;

Attendu que, relativement à ces intérêts, la dette de 
l’appelant est susceptible de la prescription quln- 
qucnmde prévue par l'art. 2277, C. civ., laquelle ne 
repose que sur la présomption d ’uti paiement effectif 
dont la preuve serait devenue impossible, mais est 
justifiée uniquement par le désir d'éviter à un débiteur 
négligent ou oublieux les conséquences funestes d’un 
accroissement progressif, par le seul effet du temps, 
de dettes échéant périodiquement;

Attendu que le caractère particulier de celte prescrip
tion détermine ces conséquences : 1° qu'on ne peut 
déférer au débiteur le serment sur le point de savoir 
s'il a réellement payé les intérêts réclamés; 2° que ce 
débiteur peul mémo expressément reconnaître ne pas 
les avoir payés et cependant se prévaloir encore de 
l'art. 2277 et invoquer la prescription quinquennale; 
qu'il s'ensuit donc que la reconnaissance de la dette 
n ’est pas intorruptive de prescription si elle n ’emporle 
pas l'engagement exprès de payer ces intérêts;

Attendu que c'est donc en vain que, pour contester 
à l'appelant le droit de se prévaloir de la prescription, 
l'intimée allègue que la dette des intérêts de retard 
aurait élé reconnue par lu i; qu'il est certain qu'aucune 
des circonstances invoquées n’a  comporté l'engage
ment de payer les intérêts aujourd'hui réclamés; 
qu'au contraire, tous les paiements effectués en compte 
par l'appelant ont élé faits sous les réserves les plus 
formelles et les plus générales; qu'à de fréquentes 
reprises e t notamment les 13 janvier 1893, 25 décembre 
1805, 12 août 1800, il a  refusé de reconnaître l'exac
titude des comptes dressés par l'intimée et aflirmé son 
droit de contester la régularité des appels de fonds;

Attendu que si la prescription de l’art. 2277, C. civ., 
peul être interrompue par une demande en justice, 
celle interruption doit, â raison des considérations 
ci-dessus rappelées, être restreinte aux seules sommes 
dont le paiement est réclamé par cette demande; qu'une 
réserve explicite ou implicite contenue dans l'exploit 
introductif d’instance ne suffit pas pour étendre l'effet 
interruptif à des intérêts laissés en dehors de la pour
suite ;

Attendu que les seuls exploits d'assignation invo
qués par l’intimée et produits devant le premier juge 
e t devant la Cour sont ceux des 12 décembre 1893,
17 décembre 1895, 3 avril 1890, 8 avril 1899 et
12 juin 1899;

Que dans les conclusions de l'intimée devant le 
premier juge el dans le jugement dont appel, il est 
fait allusion â un exploit du 9 juillet 1898; mais que

ment dur et fixe de son œil d 'un  bleu clair, et par un 
je  ne sais quoi d'enlaçanl et d ’obsesseur qui baignait 
toutes ses altitudes, tous ses gesles, tous ses mots.

Le jour où Félix apparaît au lecteur, la famille 
Deforges était rassemblée, après déjeuner, dans la 
grande vdrandah de l'hô tel.—  Félix, l'unique convive 
de ce jour-lù. causait dans un coin avec les deux jeunes 
filles.

« Qu'avez-vous fait, disait Ghislaine, de celte petite 
breloque que vous portiez? »

« Je ne suis, répondait-il, je pensa l'avoir perdue et 
je  le regrette, c'était un curieux bijou. »

« Curieux, oui, ajoutait Marie, mais pou agréable à 
voir : comment pouviez-vous aimer cette vilaine tète de 
m orl ? »

A ce moment, la voix de M. Deforges s’éleva : 
« Mon ami Trascnster m’a fail savoir qu’il serait en 
ville, aujourd’hui avec sa femme, et qu'ils viendraient 
nous voir au commencement de l'après-midi. C'est la 
première fois que nous les recevons depuis leur deuil. » 

« J'aime à penser, d it M"18 Deforges, que la pauvre 
Catherine commence à se remettre de sa terrible émo
tion. »

« Qu’est-ildonc arrivé? » demanda Gerolson. 
a Ne le savez-vous point? Madame Trascnster est la 

lille de ce Monsieur Galoday, si mystérieusement assa- 
siné. »

[A  suivre.)
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Ce dernier n'est pas visé aux qualités de ce jugement, 
n'est pas versé devant la Cour et qu’il n 'en peut donc 
actuellement être fait état, son objet n 'élant pas déter
miné;

Attendu que l'assignation du 12 décembre 1893 
tendait au paiement, ù valoir en comple des verse
ments dus par l'appelant, d 'une n somme de 9,900 fr. 
avec les intérêts à 8 p. c. » depuis le lpr juillet 1891 ;

Que l’assignation du 17 décembre 1895, englobant 
la première demande, avait pour but la condamnation 
delappelant au paiement d'une« somme de fr. 10,372.75 
avec les intérêts au taux statutaire de 8 p. c ., à partir 
de la date d'exigibilité jusqu’au jour du parfait paie
ment de cette somme » ;

Que tel Tut l’objet des avenirs des 3 avril 1890,
8 avril 1890 signifiés : le premier, à la requête de la 
société; le second, à la requête de ses liquidateurs;

Que le premier exploit qui ait réclamé les intérêts 
de relard sur le solde de la dette en principal de 
l'appelant a été l'assignation du 12 juin 1890 dont 
l'effet interruptif n 'est efficace que pour les intérêts de 
retard postérieurs au 11 juin 1894;

Que l'exploit du 17 décembre 1895 n ’a interrompu 
la prescription antérieure au I I  juin 1894 que relati
vement aux intérêts de la somme de fr. 16,372.75 et 
ce seulement en remontant jusqu’à la date du 17 dé
cembre 1900 seulement ;

Attendu qu'en ce qui concerne tous les autres inté
rêts de retard non payés par compensation ou autre
ment, l'appelant peut donc invoquer la prescription 
quinquennale ;

Attendu que vainement l'ihtimée souticht que par 
l'effet du droit de gage qu'elle possède sur les actions 
appartenant â l’appelant, la prescription n ’a pu se 
produire ; que cette thèse repose sur une erreur juri
dique manifeste; qu’en effet ce n'est pas à raison d'un 
gage que la société n'est pas tenue de délivrer ces 
actions ; c’est uniquement parce quo Ces litres no sont 
pas libérés et que la combinaison des articles 11 et 12 
des statuts exige, dès lors, qu'elles demeurent nomi
natives ; qu’au surplus la prescription des intérêts 
d'une créance n'est pas empêchée par l'existence d'un 
gage garantissant le capital de cette créance ;

2 °  E n  ce  i /u i  c o n cern e  le s  in té r ê ts  in te r c a la ir e s  :

Attendu que dans son rapport, ou nom de la com
mission, au sujet de l'article 133 de la loi sur les socié
tés (GüilleIiy, commentaire législatif dccetteloi, p. 151, 
n» 89), M. I’irmez a exposé en ces termes la théorie 
juridique à cet égard, sans que cette thèse ait élé com
battue : « 11 arrive souvent que l'on stipule que des 
intérêts seront attribués aux actionnaires quel que soit 
le résultat îles opérations sociales. Il faut bien consta
ter que cette pratique est complètement interdite... 
Sous uucun prétexte il ne doit être permis de donner 
aux actionnaires des sommes qui seraient prélevées 
sur le capital social ; on n 'est actionnaire qu'à la con
dition de courir les chances do l'entreprise ; si l'on 
veut un intérêt fixe garanti, il faut placer ses fonds en 
obligations, non en actions. 11 est toutefois une obser
vation nécessaire pour que celle règle ne soit pas 
exagérée. Dans les sociétés de chemins de fer, on 
stipule presque toujours que les intérêts des actions 
fieront payés pendant la construction de la ligne, dotil 
le coût se trouve ainsi nécessairement augmenté de ces 
intérêts. 11 a été scandaleusement abusé de cc système. 
On l'a appliqué dans des sociétés où les travaux de 
construction étant faits avec le produit des obligations, 
les actions constituaient un bénéfice pour les fonda
teurs ou les entrepreneurs. 11 en est résulté qu’après 
avoir produit des intérêts pendant les premières années 
qui ont suivi leur émission, ces actions on t cessé d’en 
produire dès que la ligne a élé en exploitation, et que, 
dans certaines sociétés, elles n 'en produiront peut-être 
plus jamais. Mais, on le voit, l'abus tient plus à l'appli
cation qui a été faite de ces stipulations à des entre
prises constituées sur des bases vicieuses, qu’à la 
nature même de ces stipulations. 11 est juste de comp
ter dans le  prix  de revient d 'une construction et par 
conséquent dans sa valeur, lorsqu'elle est fixée au prix 
de revient, les intérêts des sommes engagées dans 
celte construction jusqu'au moment où l’achèvement 
des travaux permet de les utiliser. On ne fait donc rien 
que de régulier en augmentant dans les livres de la 
société la valeur d 'une ligne de chemin de fer des 
intérêts pendant le temps nécessaire à là couslruction; 
or, ces intérêts n'ayant pas été payés à des tiers, se 
trouveront, en faisant l'inventaire, constituer un excé
dent sur le capital social et pourront être distribués. 
Les observations qui précèdent rencontrent le seul 
point qui ait paru à voire commission présenter une 
difficulté sérieuse ; elle l’a tranchée, malgré les abus 
qu'elle a reconnu dans le sens de la tolérance, parce 
que cette solution lui a paru vraie el qu’il lui a paru 
Impossible d’ériger en délit un fait qui n'a rien d 'illé
gitime en soi » ;

Attendu qu’il est donc certain que la stipulation 
d ’intérêts intercalaires, dans les conditions ainsi pré
cisées. n 'a rien de délictueux, et qu'elle n 'est pas même 
contraire à  l’art. 1832, C. civ., à la condition toutefois 
que la valeur réelle de la ligne de chemin de fer con
struite atteigne ou dépasse le prix de revient; que 
dans ce cas, en effet, la théorie de la commission 
législative aboutit à la constatation d 'un  bénéfice réel, 
bien qu’il ne soit pas encaissé;

Attendu que l'intimée est donc mal fondée dans la 
partie de ses conclusions tendant à  la nullité de la 
clause insérée dans l’art. 4 do l'acte authentique du
14 avril 1889 ; que cette disposition est manifestement 
conforme à celles visées comme régulières dans le 
rapport précité; que si un doute pouvait exister, du
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reste, sur l'interprétation du texte, il devrait être 
tranché dans le sens qui permet de lui dohiicr ut\e 
valeur juridique e t non dans celui qui entraînerait 
l'application d’une nullité (art. 1 1 5 7 ,  C. civ.);

Attendu que, d 'autre pari, les statuts, conformes en 
cela à la pensée du législateur, n 'on t prévu le droit 
aux intérêts intercalaires que pendant la période 
strictement nécessaire à la construction de la ligne el 
pendant le cours réel des travaux de construction, 
puisque, dans le cas contraire, le prix de revient 
pourrait excéder la valeur de la ligne ; qu 'ils ont subor
donné, au surplus, dans l'art. 3 6 ,  à une décision de 
l'assemblée générale la distribution de ces intérêts, de 
telle sorte que l'actionnaire se trouve sans droit de les 
réclamer lorsqu’ils ne se rapportent pas à une période 
d’activité des travaux et que la répartition n’a pas été 
décrétée par l’assemblée générale ;

Attendu que, pendant le premier exercice social, 
clos le 3 0  juin 1 8 9 0 ,  les travaux de construction il u 
chemin de fer de Ueconquista à Fonnosa ont été 
poussés avec activité, mais que déjà avant le 1 0  dé- 
cembre 1 8 9 0 ,  l’administration de la société avait jugé 
prudent de les ralentir; que, dans ces conditions, 
rassemblée générale crut pouvoir procéder au paiement 
des intérêts intercalaires ; que l’appelant fut crédité de 
ce chef en déduction des intérêts de retard sur ses 
versements ; qu'il a accepté celle compensation eu ne 
protestant pas contre, l'avis qui lui fut dohné le
2 4  décembre 1 8 9 0 ;  quo, du reste, cotte imputation 
était prescrite par l'art. 1 2 5 4 ,  C. civ. ;

Attendu que, pendant le second exercice social, clos 
le 3 0  juin 1 8 9 1 ,  les travaux ont été complètement 
arrêtés et que, depuis lors, ils n 'ont pas été repris ;

Que, d'autre part, l'assemblée générale du 0 décembre
1891 et les assemblées générales ultérieures, tout en 
portant aux bilans et aux comptes de profits et pertes 
des sommes correspondant aux intérêts intercalaires, 
n 'ont jamais ordonné leur répartition aux actionnaires; 
qu'il résulte du rapport du conseil d ’administration à 
l'assemblée générale du 7  décembre 1 8 0 2  t a qu'uné 
action intentée par un porteur d’actions privilégiées de 
la société à l'effet d ’obtenir paiement du coupon de 
dividende de l'exerdcc 1 8 9 0 - 9 1  a été repoussée par 
le tribunal de Bruxelles, suivant jugement du 3 0  mars
1 8 9 2  »; qu'il n 'est donc pas douteux qu’en présence 
de cette décision, la mesure prise par celle assemblée 
et celles qui ont suivi excluaient tout paiement des inté
rêts intercalaires ;

Que la demande de l'appelant a donc, à juste titre, 
été repoussée par le jugement dont appel; et que les 
art. 2 2  du Code d'instruction criminelle, 1 el 2 5  du 
Code pénal visés dans les conclusions additionnelles 
de l'appelant ne sauraient recevoir d'application en la 
cause;

3 "  E n  ce qui concerne Us intérêts judiciaires et l'ex
pertise de comptabilité ordonnée par le premier juge :

Attendu que le jugement dont appel, après avoir 
condamné l'appelant à  payer à l'intimée : 1“ la somme 
de 2 2 , 8 0 0  francs et 2 "  les intérêts à  8  p. c. de cette 
somme depuis le 1 0  juin 1 8 9 0  jusqu’au jour du paie
ment, l’a condamné encore en principe aux intérêts 
judiciaires y afférents; que celte dernière condamm- 
tion ferait double emploi avec la précédente si on la 
restreignait aux intérêts postérieurs à l’assignation du
1 2  juin 1 8 9 9 ;  qu 'il faut donc admettre que le premier 
juge l'a prononcée en considération des demandes en 
justice précédemment formées par l’intimée et dont la 
première remonte au 1 2  décembre 1 8 9 3 ;  qu'il était, 
dès lors, indispensable pour lui qu’un compte fut 
dressé entre parties par un homme compétent, compte 
établi en conséquence des décisions admises sur les 
contestations principales et ayant en même temps 
égard aux intérêts judiciaires courant concurremment 
avec les intérêts conventionnels;

Quo la Cour, pas plus que le  premier juge, ne pour
rait actuellement statuer sur le chiffre définitif de la 
delle de l'appelant sans être éclairée par le comple 
ainsi dressé;

4® E n  ce qui concerne la remise des 228 actions pri
vilégiées souscrites par l'appelant :

Aitondu qu'aux termes des statuts les actions libé
rées sont seules au porteur; qu'aucun actionnaire ne 
peut donc demander la délivrance des litres souscrits 
par lui avant d'avoir intégralement versé l’import de 
ces titres;

Que, d’autre part, les sommes versées par un action
naire doivent, en exécution de l'art. 1 2 5 4  du Code 
civil, si la société l’exige, être imputées en premier 
lieu sur les intérêts de retard, et ensuite sur le capital 
exigible;

Que, dès lors, en souscrivant les 2 2 8  actions liti
gieuses, l'appelant n 'a  pu ignorer e t il a  accepté que 
ces actions ne seraient constituées au porteur et déli
vrées qu'après apurement complet de son compte de 
souscription, intérêts compris;

Qu’il n 'est donc pas fondé à en  exiger la remise en 
l'étal actuel de la cause, moyennant le paiement de ce 
qu'il doit en capital sur ses versements;

P a r  ces motifs e t ceux non contraires du premier 
juge, la Cour, ouï en ses conclusions conformes, à l'au
dience publique, M. l'Avocat-général I’iiui.ien;

R e ç o i t  l ’a p p e l  p r i n c i p a l  e t  l 'a p p e l  in c i 
d e n t ,  et rejetant comme non fondées ou prématurées 
toutes conclusions plus amples ou contraires.

R é f o r m e  le  j u g e  m e n t  d o n t  a p p e l ,  m a i s  
e n  t a n t  s e u l e m e n t  qu’il a  rejeté l'exception de 
prescription d 'une manière absolue pour toutes les 
sommes réclamées à litre d'intérêts de retard sur les 
verscmenls de l’appelant ;
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E m e n d a n t  q u a n t  à, ce , d i t  p o u r  d r o i t ,
qu'abstraction faite de ceux qui on t été déjà payés ou 
compensés, l'intimée n ’est fondée à exiger de l'appe
lant que les intérêts conventionnels expressément 
réclamés par les demandes en  justice produites ou à 
produire en  la cause du chef de retard dans le? verse
ments, et seulement ceux de ces Intérêts qui ont couru 
pendant les cinq années précédant chacun de ces 
exploits ; d it que pour le surplus des intérêts de retat'd, 
l’appelant est libéré par la prescription ;

C o n f i r m e  pour le surplus le jugement dont 
appel ;

D i t  que l’Intirmie ne sera tenue de remettre h l'ap
pelant les 228 titres par lui souscrits qu'après paie
ment intégral de tout ce qu’il reste devoir à la société 
du chef de celte souscription, tant en principal qu’en 
intérêts ;

Condamne l'appelant aux trois quarts et l’intimée au 
quart des dépens de l’instance d ’appel.

D R O IT  PftN A L

L A  SO I-D ISA N T  M O R A L IS A T IO N
D E  L  A R T

Extrait des récentes discussions parlementaires de 
la Chambre des Députés de l'Empire allemand à pro
pos du projet de loi llultlze (qui vient d'éclioUcr dü 
resté).

Dédié à M. J a n s s e k s  d e  B i s t i i o v e n ,  Procureur du roi 
ù Bruges, ei à 51. II.vu.kux, Juge d'instruction ibidem.

(Extrait du Messager de Bruxelles.)

Au Iteicbstag. M. Vollmar a examiné lg projet de loi 
ad point de vue de l’art dramatique. Les discours des 
orateurs conservateurs et catholiques ne m’inspirent 
aucune confiance, dit-il, car ils tendent à abandonner 
au juge le soin de tracer les limites entre ce qui est 
permis et la licence. Le texte élastique ouvrirait les 
portes à l’arbitraire. Les orateurs catholiques ont aflir
mé que les populations pénétrées de sentiments reli
gieux s'indignent contre le nu et contre le drame 
érotique. Les notions de moralité varient de province à 
province.

Les juges de Munich ont eu à juger récemment trois 
jeunes paysannes qui, lors de la dernièro récolte, 
avaient arrêté, déshabillé et violenté un jeune homme 
se rendant au travail. Les juges, estimant que ce n'était 
là qu'une grosse farce de paysannes, ont acquitté. A 
Stuttgart, par contre, le public s'indigne contre les 
genoux nus des montagnards bavarois, dans d’autres 
provinces on proteste contre les Bohémiennes qui 
donnent le sein à  leurs enfants et, dans le Palatinat, on 
interdit même, en été, aux enfants d'écoles de porter 
des robes sans manches... (Hilarité.)

Le jugement du peuple en matière d 'art n'a aucune 
valeur tant qu'à la suite d 'une amélioration de la 
Situation économique, il n'aura pas corrigé son goût 
artistique.

L’ordre du jour voté par la réunion des artistes et 
littérateurs de Munich a  élé conçu en termes énergiques, 
parce que nous savons qn'il faut criUr (tort devant des 
parlementaires qui ne veulent rien entendre. Sous 
prétexte de combattre la liberté de l'art, le centre catho
lique combat l’art lui-mêiné, comme il a combattu la 
science par la fameuse Umsturzgesetz.

Le parti socialiste continuera la lutte aux côtés des 
artistes et des littérateurs contre cette loi réactionnaire. 
Le jour viendra où, eu revanche, l'art, la science et la 
littérature se trouveront ànos côtés. (Applaudissements 
à gauche. )

M. Mut.i.F.n. progressiste, dit que la situation doit être 
grave, autrement les artistes, d’ordinaire cantonnés 
dans leurs ateliers el leurs cabinets, no seraient pas 
descendus dans l'arène de l'agitation politique. Aux 
applaudissements de toute l'assemblée, il prédit h cer
tains membres du centre et de la droite conservatrice 
que les littérateurs et les peintres ne manqueront pas 
de se venger sur eux au moyen de la caricature, de 
l'ironie e id e  la satire. Vous serez livrés à la postérité, 
s’écrie M. Muller, comme bourreaux de l'art et de la 
littérature. (Applaudissements.) Le projet Issu du 
compromis entre la réaction parlementaire et le gou
vernement étranglera la liberté de l'art) parce qu'il se 
trouvera toujours des policiers et des gendarmes pour 
rougir sur commande e t pour dénoheer les auteurs 
dramatiques, les peintres et les artistes. On a dil ici 
que celte loi aura pour effel de ramener le monde des 
arts et de la littérature dans uno meilleure voie. N’est-il 
pas monstrueux de prétendre que les gendarmes 
pourront servir de guides, le procureur e lles policiers 
de professeurs ù l’art e l aux artistes allemands ? Pen
dant des années, la satire pourra puiser sa matière 
dans cette affirmation..

Dites-nous donc. M. Roefen, quelles sont les auto
rités sur lesquelles vous et vos collègues du Centre 
vous vous appuyez pour tyranniser l’art national ? 
Nous comptons parmi les protestataires tous lés noms 
connus de l’intelligence et du monde des arts : Ifaupl- 
mann, Degas, Menzel, Sudermann, Achenbach, Schidt, 
Kaulbaeh, Mommsen, etc.

N'est-il pas humiliant et scandaleux que la police 
ail pu faire retirer d’une vitrine les reproductions de 
doux ltubens dont l’un se trouve dans le musée
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national ù Berlin, l’autre à  la Glyptothéque de 
Munich ?

L 'autre jour, un commissaire de police est entré dans 
un magasin en s'écriant : « Enlevez donc immédiate
m ent de la vitrine l'image de cette femme qui se vautre 
dans l'eau et dont on voit les seins !»

11 s ’agissait d 'une reproduction des Néréides de 
Bücklin ! ! !

La pruderie s’attaque déjà à l'insdustrie. L'adminis
tration des chemins de fer a fait enlever des gares 
l’affiche que voici (rires) placée par une fabrique de 
corsets ! ! ! Et cependant le décolletage est loin d’ôtre 
aussi prononcé que chez les dames de la Cour. (Longue 
hilarité.)

ÜERMANN W eBBR.

C o n g r è s  in te r n a t io n a l d e l ’E n se ig n e m e n t  
d e s  S c ie n c e s  s o c ia le s .

On sait combien sont intimes les rapports entre 
l’enseignement des sciences sociales et celui du Droit. 
On sait combien elles intéressent le Barreau, spéciale
m ent celui de Bruxelles, dont l'enquête sur ce sujet, 
faite il y a quelques années, est restée un document de 
vif intérêt. 11 est donc utile d'appeler l’attention sur le 
Congrès international de l'enseignement des sciences 
sociales, qui se tiendra à Paris sous le patronage de 
son Comité d'honneur et du Collège libre des Sciences 
sociales, l'institution qui, à  Paris, correspond à notre 
Université nouvelle, le 3 0  juillet 1 9 0 0 ,  dans la grande 
salle du Collège libre des Sciences sociales.

Voici le programme d ’études arrêté par la Commis
sion d'organisation :

1 .— U n iv e r s it é s ,  é c o l e s  s u p é r ie u r e s , é s o l e s  s p é c ia l e s .

Etat actuel de l’enseignement des sciences sociales 
dans les différents pays.

Progrès à réaliser quant à la nature et à la distribu
tion des enseignements.

II. —  E n s e ig n e m e n t  s e c o n d a ir e '  e t  e n s e ig n e m e n t  

p r i m a ir e  s u p é r i e u r .

Situation actuelle dans les différents pays.
Progrès à réaliser.
De la place que peuvent occuper, dans ces enseigne

ments, des notions sur l’organisation économique des 
sociétés.

111. —  E n s e ig n e m e n t  p o p u l a ir e  s o c ia l .

Etat actuel de cet enseignement sous ses diverses 
formes.
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Monographie d ’un cercle populaire d ’études sociales 
dans les différents pays.

IV. —  Cr é a t io n  d ’u n  e n s e ig n e m e n t  s o c ia l  

INTERNATIONAL.

Echanges de personnel entre les universités et les 
écoles des divers pays.

Constitution d 'un  fonds à cet effet.
La durée du Congrès sera de cinq jours, dont quatre 

consacrés à la lecture et à la discussion des rapports ; 
une journée sera réservée à  l’examen et, s'il y a lieu, 
à  la discussion de questions non prévues à l ’ordre du 
jou r (1).

C O N FÉR EN C E Dü JE U N E  BARREAU
D Jffi B H U X E L L  K 3

CONFÉRENCE DE M* THOMAS BRAUN :
LES POÈTES SIMPLES. FRANCIS JAMMES.

Avec un choix d'images fraîches, délicates, e t d ’une 
naïveté si joliment affectée, M’ Th. Braun a dit ven
dredi à la Conférence du Jeune Barreau le poète frais, 
délicat et si délicieusement maniéré qu’est Francis 
Jammes.

Poète simple ; de forme incontestablement ; trop 
simple peut-être pour certains qui croient avec de 
Banville « qu'un Poème, -o v r^ ï ,  est ce qui est fait, et 
qui, par conséquent, n 'est plus à faire, c’est-à-dire une 
composition dont l’expression soit si absolue, si par
faite et si définitive qu’on n’y puisse faire aucun chan
gement, quel qu'il soit, sans la rendre moins bonne et 
sans en atténuer le sens » et qui reprocheraient plutôt 
à celui qui écrivit : « D e l'angélus de l'aube à l'angélus 
du soir » de ne point faire suffisamment ses vers.

U a  déclaré, du reste, nous rappelle M" Braun, 
qu’ « ayant écrit un vers, il ne se reconnaît plus le 
droit d'y toucher » ; système parfait, assurément, quand 
ce vers est bon, mais plutôt malencontreux quand il 
est mauvais ou médiocre. Victor Hugo, qui n’était pas 
sans talent, nous a laissé des manuscrits où l'on voit 
ce que produisent la correction et le travail de polis
sage méticuleux.

Ame simple : ceci est plus discutable. Il serait peut- 
être osé de dire que saint François d'Assises, qui parlait

(i) Les membres du Congrès payeront une cotisation de 
vingt-cinq francs, dont le montant sera adressé le plus tôt 
possible au trésorier (36, rue Madame, à Paris).

Les adhésions et communications doivent être adressées au 
secrétaire de la Commission (22, rue Victor-Massé, à Paris).
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à ses frères les oiseaux, à scs frères les arbres, à ses 
sœurs les hirondelles et les mouches, avait l'âme 
simple. C'est là une simplicité que d’aucuns trouvent 
révélatrice d’une conception plutôt anormale des choses 
et une humilité d 'un mysticisme un peu maladif. 
Francis Jammes parle égalcmentà ses frères les hommes 
cl les animaux, à ses sœurs les plantes et les choses. 
Sa vaste pitié s’étend sur le monde; mais si l'on peut 
discuter « sa simplicité », on trouve du moins dans 
celle pitié, le secret du charme de son œuvre.

M° Des Cressonnières a remercié M” Braun de sa con
férence poétique en lui disant qu'il avait voulu faire 
connaître un poète à la Conférence, mais, en réalité, 
lui en avait fait connaître deux. Tous les auditeurs ont 
partagé cet avis.

A v is  e t  com m unications.

Nous prions nos correspondants de vouloir bien, 
lorsqu'ils nous enverront des jugements de tribunaux 
de commerce, nous faire connaître le nom du greffier 
ayant siégé dans la cause. Nous estimons, en effet, que 
l’importante collaboration de ces précieux auxiliaires 
de la Justice consulaire ne doit pas demeurer ano
nyme.
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S O M M A I R E
L a  Co ü r t o is i e  d a n s  l a  Go b r b s p o x d a n c e  j u d ic ia ir e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  C o r r .  A n v e r s ,  3° ch. (Difia- 
malion. I. Personne morale. Société anonyme.
II. Imputation d’être en faillite ou d 'aller tomber en 
faillite.)

B u l l e t in  d u  t r i b u n a l  d e  co slm er c e  d 'A n v e r s .

L a  Q u e s t io n  d e  P r é s é a n c e  e n t r e  l e  S é n a t  e t  l a  

Ch a m b r e  d e s  R e p r é s e n t a n t s .

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .  — Cercle 
de Lectures et de Critique juridiques.

BÊTISIER JUDICIAIRE.

O f f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 
périodique de tous les Livres e t Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l’Etranger.

F e u il l e t o n .  — Les Ordalies.

La Courto is ie
DANS

L A  C O R R E S P O N D A N C E  J U D I C I A I R E

Q u an d  la  F é d é ra tio n  d e s  A vocats fê ta  à  B ru 
x e lle s , a u  P a la is  d e  Ju s tic e , e n  u n e  c é ré m o n ie  
in o u b lié e , so n  d ix iè m e  a n n iv e r s a ire ,  X avier 
M elle ry , n o tr e  t r è s  g ra n d  p e in tre  d e  S y m b o les , 
f it p o u r  e lle  u n e  e s ta m p e  m a g n ifiq u e  q u i, 
d e p u is ,  o rn e  la  sa lle  d e  la  B ib lio th è q u e  du 
B a rre a u  d ’a p p e l. E n tr e  a u tre s  d ev ises , c e tte  
b e l le  œ u v re  p o r ta i t  c e lle -c i :

S a n s  B o n t é  l a  .1 u s t i c e  f o r f a i t  a  s a  m i s s i o n  !

S a u f  u n  P ré s id e n t  d e  p ro v in c e , b o u r r u  e t

Les O rdalies  (l)

i.

Le domaine prophétique s’élargit par l’adjonction 
des Ordalies. L'homme soupçonné de meurtre ou de 
tout autre méfait fut mis en présence de son accusateur, 
la divinité devait intervenir comme juge. Il fallait que 
la scène fût émouvante, et que la passion fit éclater la 
vérité. L’acte était solennel, le Dieu de la famille, celui 
de la tribu ou de la nation présidait la cérémonie. — 
Ensemble les adversaires se présentaient devant leur 
dieu. Par les mêmes paroles et les mêmes gestes, ils 
appelaient sa vengeance sur le coupable. L'un et 
l ’autre exigeaient que le parjure souffrit en son âme 
et en sa chair. Nul supplice ne devait être trop cruel; 
par avance on convoquait les bourreaux pour torturer 
le menteur, le déchirer et s’acharner sur ses débris. 
On dévouait le fourbe aux démons infernaux. Cela 
s’appelait clic/, les Latins devovere diris, diri signifiant 
les êtres féroces, même radical que férus et ferai — 
St|p et Thier.

L'Ancien Testament a  donné le modèle de ces impré
cations que les Chrétiens et les Musulmans ont imité 
de leur mieux. Un virtuose dans cette spécialité fut 
Balaam, fils de Balak. —  Voici ce que Moïse souhaitait

(1) C on férence  â  l 'I n s t i tu t  d e s  H au te s  É tu d e s  de  l'U n ivers ité  
N ouvelle  d e  B ru x e lle s .

3 7 0

ro n c h o n n a n t  (à q u i l ’E s ta m p e  av a it é té  envoyée 
co m m e  ù to u s  les ch e fs  d e  T rib u n a u x ) , qu i 
tro u v a  ce p r in c ip e  « a n a rc h iq u e  » e t  re fu sa  en  
co n sé q u e n c e  d ’e n  o rn e r  les lo cau x  ju d ic ia i re s ,  
o n  fu t u n iv e rse lle m e n t d ’av is  q u e  la  dev ise  
é ta i t  n o b le , h u m a in e , e l ,  s i o n  la  m e tta it  e n  
p ra t iq u e ,a m é l io r a t r ic e d e là  Ju s tic e  e td e n a tu r e  
à  in s p ir e r  à  la  fou le , —  a u  lieu  d e  l’effro i q u e  
le u r  cau se  la T h ém is-R éb a rb a tiv e , s iég ean t les 
p ie d s  s u r  les T; J le s  d e  la  L o i, u n  g la ive  à  la  
m a in , u n  b a n d e a u  s u r  les y e u x ,— l’a m o u r  d e  la 
T hém is-B o n n e-M ère , c h â t ia n t  s a n s  fu r e u r ,  en  
vue  d e  la  c o rre c tio n  d es âm es  e t  d e s  m œ u rs .

11 n o u s  s e m b le  q u e  la  fo rm u le  c i-d e ssu s  
p o u r r a i t  ê tr e  d o u b lé e  p a r  c e tte  a u tr e  :

S a n s  C o u r t o i s i e  l a  J u s t i c e  e s t  i r r i t a n t e  !

Le su je t  e s t vaste  à d é v e lo p p e r . A u ssi, p o u r  

le  m o m e n t,  n o u s  b o rn e ro n s -n o u s  à  l ’u n e  d e  
se s  face tte s , la  C o u rto is ie  d a n s  le s  r e la tio n s  
ju d ic ia i r e s  e n tr e  p ro fe ss io n n e ls , M ag istra ts  e t  
A vocats, c o m m u n s  a r t is a n s  d e  l’O Euvre d es 
T r ib u n a u x , in d isp e n sa b le s  le s  u n s  a u x  a u tre s ,  
a tte lé s  a u  c h a r  d e  Pal las le n te m e n t c h e m in a n t,  
co m m e  les c o u p le s  p ro c e s s io n n a n t d e  b œ u fs  
q u i t r a în e n t  les c h a rs  d e  g u e r re  d e s  B oers.

E t m ê m e  n o u s  n o u s  c a n to n n e ro n s  d a n s  u n e  
face tte  d e  la  fa ce tte  : l a  C o r r e s p o n d a n c e . Ce 
p o in t  é c la irc i, le s a p p lic a t io n s  la té ra le s , 
m u ta tis  m u ta n d is  c o m m e  n o u s  d is o n s  e n  n o tr e  
ja rg o n  te c h n iq u e , s ’in d iq u e ro n t  d 'e lle s -m ê m c s  
e t  r a y o n n e ro n t a is é m e n t.

V ous en  avez re ç u , n 'e s t-c e  p a s , d e  ces 
c a rte s  c o rre sp o n d a n c e s , s u r  le  v ila in  p a p ie r  
c o u le u r  la i t-b a ttu , a d o p té  p a r  n o tr e  s i peu

â l’Israélite qui suivrait unau tred ieu  que celui d’Abra
ham, d’Isaac et de Jacob :

« Maudit sois-tu dans la ville et dans les champs, 
maudit dans le fruit du ventre et dans lo fruit de la 
terre et des troupeaux ! Maudit quand tu entreras, 
maudit quand tu sortiras 1 Yahoué t’enverra peste, 
fièvre et consomption. —  Que la terre te soit du fer, 
et le ciel de l’airain, pleuvant sable et poussière ! Tu 
courras â l’ennemi par un chemin et tu fuiras par sept. 
Ton cadavre sera la pâture des oiseaux e t des chacals. 
Yahoué te gratifiera de pustules et démangeaisons, te 
frappera de folie et de stupidité. Teigneux, ulcéreux 
de la tête aux talons, tu seras objet de dégoût ou de 
raillerie...»  Et les souhaits de continuer, Moïse semble 
n’en avoir jamais dit assez.

** *

Donc les deux parties se sont engagées par serment. 
Ce mol dérive do sacrement, signifiant éloignement, 
mise ù part, retranchement ; il désignait l ’acte par 
lequel homme ou animal était voué aux divinités infer
nales pour leur être immolé. — Sucer eslo! disait-on 
de l’homme qu’on allait garrotter aux pieds de l’idole, 
e t pour lequel le prêtre aiguisait déjà son couteau. 
Homme ou bélier était sacré quand il avait été livré au 
sacrificateur pour le sacrement du sacrifice, et d'avance 
il s’v était voué par serment. —  Et tandis que les 
hommes faisaient serment, un prêtre les aimantait en 
quelque sorte, les touchant d 'un  bâton, alors que lui- 
même était en contact avec la divinité.

Telle est l'origine lointaine dum ot de « serment ».Son

3 7 1

e s th é tiq u e  a d m in is tr a t io n  d es P o s te s , d is a n t, 
p a r  e x em p le , e n  u n  g riffo n n ag e , m a l séché  
au  p a p ie r  b u v a rd , avec d e  m a lp ro p re s  b a v u re s  :

M on cher Confrère,

Pour rappel : demain, à  la S™ chambre du tribunal, 
l'affaire Pignoufiard contre Mufflot ; si vous n’y êtes 
pas à l’ouverture de l’audience, je devrai prendre mes 
avantages.

Cordialités.

O u b ie n  e n c o re  :

M on  citer Untel (peu importe que ce soit 
un Avocat, voire un Bâtonnier),

Mon client Vulturin exige que je plaide lundi son 
procès contre Trémolino, le vôtre. 11 n’accorde plus 
de remise. Force me sera donc, si vous ne venez pas, 
de prendre défaut.

Civilités.

E s t-c e  u n  d e  M essieu rs le s  Ju g e s  d ’in s t r u c 
tio n  q u i d é s ire  o b te n ir  d ’u n  A vocat u n  r e n 
se ig n e m e n t ou  q u i le  c o n v o q u e  c o m m e té m o in , 
c e lu i-c i re ç o i t  u n e  g ra n d e  e n v e lo p p e  s u r  
la q u e lle  o n  l i t  au  c o in  s u p é r ie u r  : N écessité  
tle clore, C abinet d u  Jutje d ’In s tru c tio n , e t  p a r 
fo is (car to u t  ça se  fa it avec  u n e  d é s in v o ltu re  
fe r t i le  en  p a taquès) : C ita tio n  au  P réven u . 
Q u a n t a u  c o n te n u  :

M onsieur l'Avocat,

Veuillez passer en mon cabinet d’instruction tel jour, 
telle heure.

D u p a u q u e t .

C ette  fo is , les C o rd ia lité s , les C iv ilités , d é jà

origine rapprochée —  le sacrement de la communion — 
se fonde sur un passage du Nouveau Testament, 
auquel le Moyen-Age donna une interprétation qui eût 
certainement étonné l’apôtre saint Paul. Il s’agit de 
l’institution de la Sainte-Céne : —  Quiconque mange 
indignement de ce pain, le corps du Seigneur, et qui 
boit indignement de cette coupe, le sang du Seigneur, 
mange et boit sa condamnation, disait l’apôtre des 
Gentils. —  Donc le prêtre faisait communier l’accusa
teur et l’accusé, les faisait participer au même pain, 
au même vin, afin que le même aliment produisit sur 
les participants des effets contraires : ambroisie pour 
l’un, pour l’autre, poison et mort éternelle.

Si souvent fut administré lo sacrement, landis qu’on 
adjurait le Seigneur Dieu de châtier le parjure, que le 
mot « serment » , qui résumait h  cérémonie, prit une 
valeur indépendante de son radical.

Le serment mettait la divinité personnellement en 
cause : —  « J'en atteste les dieux ! Me fassent les 
dieux ceci ou cela, si je les insulte en ne pas disant la 
vérité I » Après en avoir appelé à semblables témoins, 
le faux témoignage était une insulte qui criait ven
geance.

Les livres sacrés des Hébreux, dans une page saisis
sante, racontent le rit terrible par lequel contractèrent 
alliance Yahoué, l’éternel Yahoué et Abraham, en son 
nom et en celui du peuple innombrable dont il devait 
être le père. Un bouc, une chèvre, une génisse, des 
pigeons furent égorgés, rais en quartiers. Et quand il 
fut nuit, à la lueur des étoiles qui scintillaient au 
firmament, Abraham fit le tour des carcasses, m ar
cha à travers les moitiés de cadavres. En lit autant
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o u tra g e u se m e n t p a rc im o n ie u se s , o n t  d is p a ru . 
C ette  m issive , s ty le  g e n d a rm e , e s t g é n é ra le 
m e n t  s ig n ée  d ’u n  m a g is tra t  d e  fra îc h e  p ro m o 
t io n ,  à  p e in e  éc h a p p é  d u  s tag e , s’a d re s s a n t aux  
m e m b re s  d u  B a rre a u  les p lu s  h o n o ré s ,  le s 
p lu s  e x p é rim e n té s , le s p lu s  c a lé s , a u p rè s  d e  
q u i ,  p e u  a u p a ra v a n t , d a n s  le s  c o u lo ir s  d u  
P a la is  o u  à la  b a r r e ,  il s e  s e n ta it  u n  tr è s  p e t i t  
b o n h o m m e .

S 'a g it- il d u  Greffe d u  T r ib u n a l d e  C o m m erce , 
o n  y a l’h a b itu d e  d e  m essages im p r im é s  (to u 
jo u r s  s u r  c a r te s  c o rre sp o n d a n c e )  su iv a n t c e tte  
fo rm u le  :

Je  vous prie de faire verser au Greffe avant telle date
la  somme d e .................. dite pour l'enregistrement du
jugement rendu le ...............dans l'affaire Smeerbuick.

L e  Greffier.

L e  Greffe est ouvert de 8 à 12 112 heures.

E t vos b o n n e s  o u  a u tr e s  d o m e s tiq u e s , ou  
v o tre  « m a d a m e » , o u  vos e n fa n ts , q u i re ç o iv e n t 
ces m iss iv es  in q u ié ta n te s  o u  b ru ta le s ,  e t  n e  
so n t p a s  a u  c o u ra n t  d e  le u r  s ig n if ic a tio n , se 
d e m a n d e n t c e  q u e  c e la  s ig n ifie , q u e l d é sa g ré 
m e n t  il  y  a là -d e s so u s , e t  c o m m e n t o n  p e u t 
t r a i te r  a u ss i c a v a liè re m e n t le  m a r i a im é , le 
p è re  re sp e c té , le  ch e f  d e  fa m ille  v én é ré . L es 
b o n n e s  e n  p a r le n t  avec  m y s tè re  a u x  b o n n e s  
d u  v o is in ag e  e t, e n  m o in s  d e  r i e n ,  le  b r u i t  
c o u r t  d a n s  le  q u a r t ie r  q u e  v o u s  ê te s  c o m p ro 
m is  d a n s  u n e  a ffa ire  f in a n c iè re  à  o d e u r  d ’e s 
c ro q u e r ie .

I l e s t  te m p s , c ro y o n s -n o u s , d e  m e t tr e  u n  
te rm e  à c es  m œ u rs  « d ’h u is s ie r  » , e û t-o n  d i t  
a u tre fo is , c a r  a u jo u r d ’h u i  le s  h u is s ie rs  so n t,

Yahoué, visible sous forme d 'un  brandon de feu. 
Terrible symbolisme qui signifiait : « Si je mens, que 
je  sois coupé en morceaux, et que l’on marche à  travers 
mes entrailles ! » —  Yahoué accepta de prêter ce ser
ment, Yahoué lui-même qui se vantait pourtant de ne 
jamais mentir. Sans doute, Abraham et Yahoué se 
barbouillèrent ensuite avec le sang de l'animal, mais 
ce détail n’est point rapporté ; il est dit seulement 
qu’Abraham et son frère d’adoption mangèrent ensuite 
de cette viande: une même nourriture devait se mélan
ger à leur substance.

Semblablement Eschyle raconte comment, devant 
Thèbes, les Sept Chefs se lièrent par un effroyable 
serment. « D’un taureau égorgé, le sang tomba en un 
noir bouclier. Plongeant la main dans l'écume fumante, 
tous jurèrent par Arês, par Enyo, par la Terreur, 
d’éventrer la citadelle de Cadmus. » —  S’ils ne l'éven- 
traient ensemble, qu'ils fussent éventrés comme le 
taureau !

Remarquons, à ce propos, que Jérémie, le Prophète 
de la Captivité, rappelait cette alliance entre Y'ahoué el 
son peuple, pour expliquer l'éventremcnt de la nation, 
dont une moitié était tiainée au loin, des rives du 
Jourdain à celles du Tigre e t de l’Euphrate. Yahoué, 
lui, était resté fidèle aux conventions. Mais quand le 
peuple idolâtre eut convolé vers d’autres divinités, il 
se vengea furieusement. Le « taureau de Basan » 
qu'était Israël, fut saigné à blanc, sa chair éparpillée 
à tous vents du ciel. Le pacte conclu entre Abraham 
el Yahoué comportait le massacre et la dispersion des 
tribus infidèles, à l'instar des victimes mises en 
quartiers.

Le Jo u r n a l îles T r ib u n a u x  e s t  e n  v en ie  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
a d m in is tra tio n . —  à  BRU XELLES, ch ez  le s  p r in c ip a u x  l ib r a ir e s ;  — 
à  CANI), a  la  lib ra irie  tloSTE: —  à  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  LeCROS; —  
à  LIÈ G E , à  la  lib ra ir ie  D e s o e r ;  —  à  MONS, â  la  lib ra ir ie  D acou in ; — 
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V asseu r-D elm ée  e t  d a n s  to u te s  le s  au b e ttes  
de  B ru x e lle s .

Le J o u rn a l des  T r ib u n a u x  e s t  e n  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
a d m in is t r a t io n ,—  à  BRUXELLES, ch ez  les p r in c ip au x  lib ra ire s ;  —  
à  tiAM >. â  la  lib ra ir ie  I Io s tk ; —  à  ANVERS, à  la lib ra ir ie  L e g ro s ; —  
à  LIÈGE, a la  lib ra ir ie  DESOKll: —  â  MONS, à  la  l ib r a ir ie  D acquik ; —  
a  TOURNAI, à  la  l ib r a ir ie  V asse u r-D e i.u ée  e t  d a n s  to u te s  le s  au b e tte s  
d e  B ruxelles .
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en général, devenus p o lis . Il im p o rte  quo  les 
B â tonn ie rs  (ils co m m en cen t à s ’o ccu p er du 
Barreau) et les C onseils d e  d isc ip lin e , dép o si
ta ires e t défenseurs d e  la d ig n ité  do l'O rdre, 
in te rv iennen t p o u r  rap p e le r  to u t ce m onde  
« il la P u d eu r », comme, d isa it Ma ra t il la Con
vention  na tionale .

Ce n ’est pas un e  ques tion  p u érile . Ce n 'e s t  
pas un e  ques tion  de. m orgue personnelle . Ln 
Justice  p ra tiq u ée  e n tre  gens p o lis  e t  p a r  des 
a llu res  polios est u n e  Ju stice  b ien  p lu s  facile 
e tp lu se llicaco  quo ce lle  où l’on re n c o n tre  ù tout 
p ropos des m an q u es d 'ég a rd s , p o u r  n e  pas 
d ire  des inconvenances e t des g rossiè re tés . Il 
fau t qu e  le s  re la tio n s  du  P ala is  so ie n t co m 
m odes, b ienveillan tes, am ènes. T o u t a lo rs  
m arche  m ieux  et. s 'a rra n g e  m ieux . Recevoir 
des b ille ts  doux com m e ceux qu e  n o u s  avons 
éch an tillo n n és to u t îi l 'h eu re  p rovoque im m é
d ia tem en t un e  ir r i ta t io n  qui peu t se tra d u ire  en 
rep résa illo  e t fin ir p a r  tran sfo rm er la ch a r
m a n te  C onfra te rn ité  en  u n e  m auvaise h u m e u r 
e t u n  « ro g u ism e  » universels.

La p ra tiq u e  des ca rtcs-co rresp o n d a n ce s , 
u tile  p o u r  fa ire  des com m andes lis ib les, m êm e 
en  l’absence d u  p a tro n , p o u r  to u t le p erson 
nel des fo u rn isseu rs  est inadm issib le  en tre  
confrères. Lo ton  peu séan t de ce rta in s  avocats 
s’ad re ssan t il d 'a u tre s  avocats e s t to u t  aussi 
in ad m issib le . Cela est su rto u t ch o q u an t q uand  
il est em ployé p a r  les jeu n es à  l’ég a rd  des 
anc iens. De m êm e la façon u ltra  sans-géne 
d o n t ce rta in s  m ag istra ts  s 'a d re sse n t aux 
m em bres d u  B arreau  es l inacceptab le. Il ne 
fau t pas ê tre  trè s  fo rt su r  le p ro toco le  d e  la 
civ ilité  pu érile  e t h o n n ête , p o u r  c o n n a ître  les 
n uances q u e  l 'U rb a n ité  im pose  e t qu i so n t 
com m e d 'a im ab les  caresses m a in te n an t l’é q u i
lib re  e t la  ju s te  m e su re  d an s les sen tim en ts  
e t les re la tio n s  réciproques.

N ous d is io n s ta n tô t : Que les B â tonn ie rs  et 
les C onseils d e  l'O rd re  y  ve illen t. Mieux 
encore vaudra it qu e  n o u s  y veillions tous. F a i
sons la police d e  nous-m êm es et des au tre s . 
B ien tô t sera ré ta b lie  la C ourto isie  affable e t si 
b ien  p réd isp o san te  qu i est u n e  des beautés 
de la C o n fra te rn ité  en ten d u e  a u tre m en t q u ’en 
Poésie d e  la C oncurrence e t  en  th éo rie  du  
Laisser-A ller.

E t s i cotte p ra tiq u e  se généralise , si elle 
s 'é tend  b ie n tô t au  pub lic  lu i-m êm e, te llem en t 
m al reç u  ou  tra i té ,  en général, d an s  « l’an tre  
de la  Ju s tice  » qu 'il en a p ris  l ’h o r re u r , on 
verra  so réa lise r  ce p hénom ène ju s q u ’ici 
in co n n u , vé ritab le  âge d ’o r  d u  m o n d e  ju d i
c ia ire , qu ’o n  n e  co n s id ére ra  p lu s  le Palais 
com m e u n  tem p le  red o u ta b le  où  g îte n t de 
g ran d s  e t do petits M olochs, m ais com m e un  
as ile  où  lo D ro it a p p a ra ît en  sa m ajesté  grave 
e t sa lu ta ire , c h e rc h a n t l'H arm o n ie  p a r  la d is
c ip lin e  ju r id iq u e  e t la b o n n e  m éd ica tio n  do 
ces m a lad ies  : les procès. —  e t  n e  p ro v o q u an t 
p lu s  l ’effroi, la  vengeance e t la h a in e !

E dmond P icard.

Des amants enthousiastes veulent communier par 
les sangs, eux aussi, et même plus intimement 
qu’Abraham et Yahoué. Ils s'ouvrenl une veine, y 
boivent avec extase. En mélanl le sang (le leurs cœurs, 
ils mélangent leur âme et leur vie.

Mais comme les symboles peuvent dégénérer ! Le 
serment par la communion des sangs dériva en santés 
qu'on se poriaii verre en main. D'abord avec du vin 
rouge. Dans les banquets officiels, on boit à la santé de 
celui-ci, puis de celui-là, même de ceci cl de cela, 
armée, magistrature, douanes, gardes champêtres. 
On finit par s’embrouiller dans les rasades.

Et ce furent les serments d ’amour, ceux qu’on avait 
prononcés avec le plus d'enthousiasme, qui furenl violés 
les premiers, ceux dont l’opinion publique pardonna 
l'infraction le plus facilement. 11 y a belle lurette que 
tout ce qu'on peut demander aux serments d'amour, 
c'csi d'avoir été sincères au moment qu’ils furent pro
noncés. On avait attesté la Marguerite, le Myosotis et 
l'Êglantine, on avail juré par Eros et par Aphrodite, 
qu'on s’aimerait la vie durant; mais pourvu quo l’on se 
soil aimé pendant la lune de miel, les consciences sont 
tranquilles aujourd'hui.

Les chevaliers avaient au moven-âge la manie qui 
llorit encore chez, palefreniers cl charretiers, d'émailler 
leurs propos de jurons terribles e t saugrenus : par les 
tonnerres de Brest et les foudres de Toulon — par 
boyaux saint Pierre — ou saint E lionne —  par le Dieu 
Vivant el Vrai. Ventrebleu. Pulsambleu. Par le  Sein- 
Dieu. llenti II d ’Angleterre juronnait par les yeux do
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(Openbaar Minisierie en Naamlooze Maatschappij 
« De Nederlanden » tegen X...)

DROIT PÉNAL. —  d if f a m a t io n . —  I. p e r s o n n e  m o r a l e .

—  s o c ié t é  a n o n y m e . —  I I .  im p u t a t io n  d ' ê t r e  en  

FAIJ.UTK OU D'ALLER TOMBER EN FAILLITE.

I. L es personnes morales, aussi bien que les personnes 
physiques, peuvent être atteintes et lésées par le. 
délit de diffamation.

L es mots « corps constitués », suivant l'intention 
du législateur, sont applicables aux personnes morales 
et aux communautés reconnues par la lo i; les sociétés 
anonymes sont comprises sous cette dénomination (1).

II. L'imputation d' « être en faillite » ou d ' « aller 
tomber en faillite » en elle-même et sans l'udjonction 
d’aucun fait particulier et déterminé ne peut être con
sidérée comme diffamatoire ni même comme inju
rieuse (2).

Aangaande den eerroof gerichl tegen de M aat
schappij « De Nederlanden » :

Aangezien do belichte len onrechlc bewecrl dat de 
Verzekeringsbank « De Nederlanden », naamlooze 
maatschappij, niet ontvankelijk zou zijn ids klaagster 
en als burgerlijke partij op te treden :

Aangezien de zedelijk wezens, zoowel nls de levende 
wezens, door het wanbedrijf van eerroof kunnen 
getrollén en benadeeld worden; dat een zedelijk 
wezen, even als een levend wezen, in zijne ecr kan 
worden gekrenkl, en aan de openbare verachting bloot- 
gesteld. en dal bel dus niet te begrijpen zou zijn, dat 
de welgever de zedelijke wezens legen eerroof niet 
zou bcsehermd liebben, zoowel als legen dielte, aftrug- 
gclarij en  andere misdrijven ;

Aangezien art. 446 van bet strafwetboek lasier en 
eerroof legen alle aangestelde lichamen op gelijken 
voet stell mel lasier en eerroof legen .bijzondere per- 
sonen gericht ;

Aangezien de woorden « aangeslelde lichamen », 
volgens bel inzicht van don welgever, aan de zedelijke 
wezens en aan de door de wel herkendc gemeen- 
schappen toepasselijk z ijn ; dat het verslag van 
M. Haus, betwelk lijdens'de besprekingen in de wel- 
gevende Kamers niet tegengesproken werd, op dil puni 
uitdrukkelijk is en geenen twijfel laat ; dat men er 
leesi : « Ovcrigens, de eerroof en do heleedigingen 
kunnen gerichl worden, niet alleen tegen levende per- 
sonen, waar ook tegen zedelijke wezens en gomeen- 
schappen door de wel herkend. Dusdanig zijn de 
reclilbanken, de provincie —  en gemeenicraden, de 
universileiten, de akademien, [de handclskamers, de 
besturen van godshuizen, de kerkfabrieken, enz. » — 
(Nypei.s, IJ g . crim ., derdo bock, liladz. 268, 
n” 160.)

(t) Contra : S. P. Anderlechl, 27 sepl. 1809, J. T., p. MOT . 
Pand. pf:R„ n" 1490. Nous avons exposé sous co jugement les 
divergences de la jurisprudence sur celte question. A signaler, 
en outre, dans le sens du jugement Corr. Anvers ci-dessus, une 
note critique insérée dans la Pas., 1892, III, p. 334, une étude 
doctrinale dans la f t .  jiud., 489ti, p. 3)8 et un jugement Civ. 
Ilrux., 23 nov. 1898, FI. iud., 1899, p. 331, précédé de l’avis de 
M. le Substitut du Procureur du Roi de lloon.

(2) Voy. Pand. 11., v" Injure, n" 34.

Dieu ; les équarrisseurs et portefaix de Londres jurent 
toujours par les yeux sanglants, par le nez et 1« froni 
sanglants du Crucifié. Les Grecs orthodoxes on t la spé
cialité de jurer par l’Ame d'Anathème, par le  sang 
d’Anathème. — Cependant il avait élé décrété par la 
charte Chrétienne dans le fameux « Discours sur la 
Montagne » : —  « Ne jurez jamais. Ni par le ciel, ni par 
la terre, ni par voire téte. Oui ou Non, toui ce que vous 
ajouteriez de plus serait détestable. »

Défense formelle, â laquelle il n’y a pour se confor
mer que des Shakers et Quakers, des ltaskolnik et quel
ques secies par-ci par-là. En tous pays chrétiens, le 
serment est la condition préalable du témoignage on 
justice. L’habitude était invétérée ; elle fut conservée, 
malgré le  Christ, malgré lo Paraclet, Malgré le Christ, 
le chrétien jure par le Christ. Il désobéit au Cbrisl ou 
paie trois cents francs d’amende.

Quidedroit fut maintes fois consulté au sujet de cette 
anomalie et Qtiidedroit répondit sentencieusement : 
« Christ parlait aux consciences délicates. Mais la foule 
n 'a  pas la conscience délicate, ne regarde pas à un men
songe de plus ou de moins. Ce n'esl pour elle qu'un 
péché véniel. Mais un serment l'impressionne davan
tage. En jurant par le Crucifix ou par la Sainte-Bible 
elle mel Dieu personnellement en cause. Le parjure 
offense le Souverain Maître qui se venge par l'Enfer 
ou le Purgatoire, tout au moins par malheurs ou 
sérieux désagréments en la vio présente. »

*

* ¥

Deux hommes comparaissaient devant l'assemblée 
populaire cl s'accusaient réciproquem ent: —  L'un
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Aangezien, wel is waar. de handelsmaatsehappijen 
liict uitdrukkelijk geweld zijn onder de voorbeeldcn 
door den verslaggever aangewezen, maar dat het 
verslag in algemeene bewoordingen de zedelijke 
wezens cn de door de wel borkende gemeenschappen 
bedoelt, en dat het niel te beuvijfelen is dat de naam- 
looze maatschappjjpn onder die benaming begrepen 
zijn ; dat ten anderen het verslag, onder de opgegeveno 
voorbeeldcn, de universiteiten, akademißn cn anderen 
vermeldl, voor dewelkcn een twijfel kon ontstaan, 
vermits deze « aangestelde lichamen » de burgerlijke 
persoonlijkheid, aan de handelsraaatschappij cn toege. 
kend, niel beziuen;

Voor wut den grond der zaal; aangaut:
Aangezien de aantijging van « in failliet to zijn » of 

« in failliet te gaan " , in haar eigen, en zonder bijvoc- 
ging van welkdanig bijzonder en hepaald feit, niet als 
eerroovend noch zelfs als beleedigend kan aanzien 
worden, vermits zulke aantijging, indien zij schadelijk 
kan zijn cn als dusdanig aanleiding kan gevon toi bur
gerlijke vergoedingen, nochthans de zedelijke waarde 
van den bcdoelden persoon niet aanraakt, cn niel van 
aard is om hem in z.ijne eer te treffen, of hem aan de 
openbare verachting bloot te stellen;

Maar aangezien hei blijkl uit het onderzoek ter zil- 
ting gedaan dat de belichte zieh niet bevredigd heeft 
mot. tc verklären dat de klaagsicr in failliet was of in 
failliet zou gaan, maar dat hij e r bij gevoegd heeft dal 
de maatschappij, zijnde gofailleerd of niel meer in 
Staat om te botalon, tocli voorldurond in lielgic geld 
liel rondhalen door bare agenten, cn dat alzoo de 
maatschappij en bare agenten aftruggelarijen begingen;

Aangezien, met zulks in 't  openbaar cn  wel klaar- 
blijkclijk kwaadwillig inzicht te verklären, de beliebte 
zieh plichtig geraaakt heeft aan aantijgingen van 
bepaalde feiten, vallendc onder de loepassing von 
art. 443 en 444 van het strafwetboek;

Aangezien gemclde aantijgingen, alhocwel op ver- 
schillige stonden herhaald, de uitdrukking zijn van een 
en hetzolfdc strafbaar inzicht, en dus mocten aanzien 
worden als een enkel wanbedrijf uitmakendc;

Aangezien de schade door de burgerlijke partij 
gelcden billijk kan geschat worden op de soin van dric 
honderd frank ;

Om die bmveegredenen, de Rechtbank rechtdoende 
te g e n s p re k e l ijk ..................................................................

verwijst den beliebte voor eerroof tegen de Maat- 
schappij « |>e Nederlanden » 'gericht toi eene ge van- 
geschitting van acht dagen en eene geldboele van zes- 
en-twintig frank, dewelke in geval van niet belaling 
binnen den tijd van iwec maanden te  rckenen van 
heden zal mögen vervangen worden door eene gevan- 
genzitting vaii acht «lagen; verwijst herq ook tot de 
kosten jegens de openbare partij beloopende op 
fr. 41.91.

Vcaklaard den eisch des burgerlijke partij onlvan- 
gelijk en ¡verwijst den belichte aan de burgorlijken 
partij als schadevergording tc betalen de som van drie 
honderd frank met de rechlerlijke intersten et de 
kosten;

Zegt dat ei geene redenne beslaan om den lijf- 
dwangle bevelen.

s'écriait : — «T u as commis tel crime.— Non c’est toi!» 
répliquait l'autre. On les faisait se battre. Celui qui 
avait le dessous élait lapidé par l'assistance e t l’affaire 
restait réglée. Le plus fort avait eu raison.

Ainsi débuta la justice. Toute contestation sérieuse 
se réglait par un duel devant témoins, e lle  battu était 
tenu pour coupable. La guerre aussi fut comprise 
comme un duel entre deux tri bus ou nations. Duellum  
bellum. Qui avail la force avait aussi le bon droit. Au 
début de l'institution judiciaire chacun le croyait, 
même le battu qui geignait cn se frottant les côtes : « Je 
ne savais pas avoir eu tort tant que cela ».

D’inslinct, la niasse populaire va au plus robuste cl 
mieux membré. Ses sympathies, comme celles de la 
femme vulgaire, vont au vainqueur, lîlle lui prodigue 
ses acclamations. —  « Battez-vous ! » dira-t-elle naïve
ment à  deux rivaux, afin quo je  sache :V qui donner 
raison. » Elle croit sincèrement au droit du plus fort, 
n’admet pas que lo Maître du Monde ne soit pas l’ami 
particulier de ceux qui tiennent le bâton par le bon 
boul. Dieu, pense-t-elle, Dieu sait de toute chose la 
raison suffisante. Tout ce qui nous dépasse, tout ce qui 
est plus forl que nous vient de Dieu ; e t prenons garde 
à ne pas nous révolter contre Dieu. Il s'en vengerait.
—  Tant que l'homme n 'est qu'une brute un peu mieux 
organisée que les autres,cette brute no comprend (pie 
la force brutale; il n’a de la vérité et de la justice que 
des apereeptions lointaines.

A
• Y

S'indigner contre la multitude, réprouver sa pusilla
nimité, flétrir sa lâcheté? — La foule ne prend pas
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T ribunal de com m erce d’A n vers.

1 3 6 3 .  —  DROIT MARITIME. —  a l l é g e m e n t .  —  p o r t  

DE DESTINATION INDIQUÉ DANS LE CONTRAT D'AFFRETE

MENT. —  FRAIS A CHARGE DU CAPITAINE.

Les frais d’allégement doivent élre supportés par le 
capitaine lorsque le pori de destination a été désigné 
dans le contrat d'affrètement.

Du 2 janvier 1900. — Ir* ch. —  Dykmans el Van 
Essch et capitaine Fischer e.. Mathys et De Vriendt. — 
Plaid. : MM« P o p l im o n t  c . Va r l e z .

4 3 6 4 .  —  DROIT MARITIME. —  a f f r è t e m e n t .  —  

DÉCHARGEMENT. —  CLAUSE STIPULANT LA PRISE DE 

RÉCEPTION PAR LE DESTINATAIRE «  AUSSITOT QUE LE 

STEAMER EST PRÊT A DÉCHARGER. —  INTERPRÉTATION.

Lorsqu’en vertu des conventions liant les parties, 
« si les destinataires ne prenaient pas réception des 
marchandises aussitôt que le  steamer élait prêt à 
décharger, le capitaine avait le droit de décharger d 'o f
fice » , le capitaine interprète em m ém ent celle clause 
en prétendant qu'elle signifie que les destinataires 
devaient recevoir leurs marchandises aussi vile que le 
steamer pouvait les délivrer, sans quoi le capitaine 
avait le droit de décharger d'oflice.

Du 15 janvier 1000. — 1™ ch. —  Cap. Well c. Wé- 
gimont, etc. —  Plaid. : MM01 Y s e u x  c . S c h o r r e n s .

4365. — DRO IT D E PR O C É D U R E  C IV IL E .— com pé
t e n c e  «  RATIONK MATEHI/E » .  —  COUPEUR-TAILLEUR.

.—  EMPLOYÉ. —  COMPÉTENCE DU TRIBUNAL DE COM

MERCE.

lin coupeur-tailleur qui gagne 4,500 francs d 'ap
pointements par an, de qui l'on exige des connaissances 
toutes spéciales, ne peut pas élre considéré comme un 
ouvrier, mais bien comme un employé de négociant.

Du 23 janvier 1900. —  3” ch. —  W alschaerts 
c. Einmalil. —  Plaid. : MSI" do I.ooz c. S q u ilb in .

1366. —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  a r b i 

t r a g e . ----  CLAUSE COMPHOMISSOIRE. —  SENS DES

MOTS <c EXÉCUTION DE L’ACTE » .

Dans l'expression « difficultés sur l'exécution de 
l'acte » les parties englobent les difficultés sur l'inler 
préiation de l’acte.

Du 23 janvier 1900. —  3° ch. —  Van de W alle 
c. W auters. — Plaid. : MM“  S pée c. Jam iné.

1367. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é 

t e n c e  DU JUGE DE PAIX . —  GENS DE TRAVAIL. —  

OCCUPATION MANUELLE ET NON INTELLECTUELI-E.

Le juge de paix a dans ses atlributions les contes
tations relatives aux engagements respectifs des gens 
de travail et de ceux que les emploient, des maîtres 
et des domestiques ou gens de service â gages, des 
maîtres et de leurs ouvriers ou apprentis.

Pour l'application du principe ainsi posé, c'est la 
question de savoir si l'occupation du salarié est plutôt 
intellectuelle ou plutôt manuelle qui doit servir de 
base.

Du 24 janvier 1900. —  3« ch. —  Fontaine c. Soc. 
anon. Fabrique nationale de bouteilles. —  Plaid. : 
MM« W e y l e r  c .  W a l t o n .

garde aux reproches discrets, s’exaspère s'ils sont 
mérités; en somme, n'en fait ni plus, ni moins. Toutes 
ses sottises se retournent contre elle-même, d'ailleurs, 
elle ne les fait pas exprès. Elle est dupe d 'une vérité 
mal comprise. Vaguement elle se rend compte que 
tout ce qui n’est pas fondé en raison, se désagrégera 
et finira par disparaître. Mais elle confond la raison 
avec la force, prend les apparences pour des réalités, 
les accidents pour des événements providentiels. Tout 
ce qui s’impose à sa faiblesse lui semble provenir de 
source divine. Les foules raisonnent comme le sage 
Uamaliel : « Il faut voir venir. Ce ¡pii esl des hommes 
périra, mais ce qui est de Dieu restera. En toute 
chose il faut attendre la fin. »  Rester bien sage, ne 
risquer ni révolte ni scandale. Si le tyran coupe des 
tètes a tort et à travers, il faut croire que Dieu qui lui 
confia son épée avail scs raisons pour cela. Dieu s’ex
pliquera. Jusquc-ia se révolter contre le tyran, serait 
se révolter contre Dieu. « Toute puissance vient de 
Dieu, » allirment les hommes religieux.

** ¥

La législation civile n 'en est plus au duel judiciaire, 
mais le duel n'a pas encore élé rayé du Code militaire. 
De temps à autre, des bourgeois aristocratiques se ren
contrent avec des gentilshommes, échangent coups 
d 'épéeou de pistolet; réglant ainsi ce qu 'ils appellent 
une affaire d'honneur.

Le curieux de la chose est que des hommes sensés, 
intelligents â souhait, ironl se battre, tout en protes
tant contre l'absurdité de la comédie. Ils s’excusent : 
«  .Nous y sommes obligés, à cause du qu'en-dira-t-on. »
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1368. — DROIT DF. PROCÉDURE CIVILE ET DROIT 
INTERNATIONAL PRIVÉ. — l it is p e n d a n c e .  — 
CAUSE SOUMISE A UNE JURIDICTION ÉTRANGÈRE. —  1NAP- , 

PUCABILITÉ.

La litispendance ne se conçoit qu’entre juridictions 
soumises à la même souveraineté.

D u  24 janvier 1900. —  3 ' ch. —  Mante] ‘s  San 
c. Van Sina-Van Goubergen. — Plaid. : MM** D e  

M e e s t e r ,  Va n  D o o s s e l a e r e  c . Ca s t e i .e i n .

1369. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE, —  a c t i o n  

P0SSESS01RE. —  SIEUR1.ES. —  IN APPLICABILITÉ.

En fait de meubles, le possessoire est absorbé par 
le pétitoire, et aucune action basée uniquement su r la 
dépossession matérielle ne se conçoit en dehors de la 
possession juridique.

Du 24 janvier 1900. —  3° ch. —  Vervoort et C io 

c. Kraan nalie. —  Plaid. : MM™ D e  C u r t e  c . F r a n c k .

1370. —  DROIT MARITIME. — f i n  d e  n o n - r e c e v o iu .

—  PROTÊT FAIT DANS LE COURS DU DÉCHARGEMENT.

—  VALIDITÉ.

La loi maritime n’exige pas que le protêt soit fait 
après le débarquement total de la marchandise.

Elle limite le délai après lequel le protêt ne peut 
plus être valablement dressé; mais elle n’empêche 
nullement qu’il soit fait dans le cours du décharge
ment au moment où l’on découvre l'avarie.

Du 23 janvier 1900. —  lro ch. —  Van Ascii e t Tlivs 
c. Albert Grisar, etc. —  Plaid. : MM® Hutbrechts 
c. Sano et Volckerick.

1871. —  DROIT CIVIL. — l o u a g e  d e  s e r v i c e s .  —
CLAUSE DE BENONCIATION SANS PRÉAVIS. —  VALIDITÉ.

Ne présente aucun caractère illicite la clause par 
laquelle un  employé a reconnu au patron le droit de 
renoncer à des services, de jour en jour, sans préavis, 
et s’est réservé la même faculté.

Du 27 janvier 1900. —  4° ch. —  Grimoy c. Veeck 
et C1". —  Plaid. : MM“  Lebon ç. Volckkrick.

1372. —  DROIT COMMERCIAL. —  t r a n s p o r t .  —  

CHEMIN DE FER. —  DÊCILVRGE AVANT VÉRIFICATI ON.

—  PRÉTENDUE PREUVE. —  INOPÉRANCE.

Il est notoire que la décharge est exigée fréquem
ment par les agents de l’administration des chemins 
de fer de l'Etat belge avant toute vérification de la 
marchandise et que ce n ’est qu'après cette formalité 
remplie que les destinataires peuvent, en fait, voir 
pelle-ci.

Dans ces conditions, la décharge n 'est plus la preuve 
absolue que l'Etat veut y voir et la preuve contraire 
est admissible.

Du 31 janvier 1900. —  3" ch. —  Broeckx et Perot 
c. Etat belge et Mertens. —  Plaid. : MM”  Thiébaud

C. E. PiOOST.

1373. —  DROIT COMMERCIAL. -  t r a n s p o r t .  —  c h e 

m in  DE FER. —  CLAUSE D'EXONÉRATION DE LA RES

PONSABILITÉ. —  PRÉSOMPTION QUE LE DOMMAGE EST DU 

AU FAIT DE L’EXPÉDITEUR. —  PREUVE CONTRAIRE. —  

RECEVABILITÉ.

Par l'art. 40 de la loi du 23 août 1891 sur le contrat 
de transport, le législateur, s'inspirant de l'art. 31 de 
la convention de Derne, n 'a voulu qu'élever, en faveur 
de l’exploitant, une présomption que le dommage doit 
être attribué à un vice du chargement ou du décharge
ment, partant au fait de l'expéditeur ou du destina
taire ou de leurs agents, présomption pouvant être 
détruite par la preuve contraire.

♦* ¥

Le qu'en-dira-t-on est, par le temps qui court, la 
raison dernière des duels privés et publics, tant ceux 
qui suivent une altercation aux Folies-Bergères que 
celui qui présentement ensanglante l'Afrique Australe. 
La raison devrait concilier tous différends entre gens 
raisonnables. Mais l'opinion publique, arbitre îles 
destinées individuelles et nationales, préfère que les 
querelles soient réglées à coups de canon ou à coups 
de pistolet, sur ce qu’elle appelle les champs d'hon
neur.

L'institution du duel et de la guerre se perpétue, 
d’aïeux en petit-fils et arrière-petit-fils. L'habitude est 
m illénaire, ne se défend que par des raisons dont tout 
homme sensé reconnaît la parfaite absurdité. L'opinion 
régnait autrefois, —  môme elle s’esl conservée parmi 
quelques retardataires — l'opinion régnait que le dieu 
tribal ou national, que le Dieu Providence était présent 
aux rencontres à main armée, en suivait les passes,en 
décidait l'issue. Car la Force est des choses la Raison 
Divine. La justice existe, non par elle-même, mais par 
la sanction qui lui est donnée, à  savoir par le châti
ment. Il n 'y  a pas de justice si la force publique 
n 'est mise à son service. Les masses confondent la 
justice avec la police et la magistrature, avec les sol
dats et gendarmes, avec les baïonnettes et le couteau 
dé la  guillotine.

Lentement et péniblement, la masse populaire se 
dégage ou commence à se dégager de cette conception. 
Des affranchis arrivent à comprendre que la Justice 
existe par clicm êm e, qu'elle existe avec la Force, sans 
la Force ou malgré la Force ; qu'elle naît avec la Con-
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Du 13 février 1900. — 2° ch. — Eifte et O  c. Etat 
belge. —  Plaid. : MM01 E. R o o s t  c. L a p ie u r f . (du 
Barreau de Bruxelles).

1374. -  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  e x p l o it .
—  SOCIÉTÉ EN LIQUIDATION. —  ABSENCE DE MENTION.
—  VALIDITÉ.

Aucun texte de loi ne prononce la nullité d 'un 
exploit signifié ;ï la requête d’une société en liquidation 
et ne mentionnant pas qu’elle est en liquidation.

Du 13 février 1900. —  2° ch. — Chcring c. Moyen 
et Mertz. — Plaid. : MM™ E. R o o s t  c . Van d e  Ve l d e .

1373.— DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  g a r a n t ie , 

d é f i n it i o n .

Il y a garantie du moment qu’uno personne doit, en 
vertu soit d 'un lien contractuel, soit de faits qui 
engagent sa responsabilité, lenir le défendeur principal 
indemne des condamnations qui sont réclamées contre 
lui.

Du 17 février 1900. — 2« ch. —  Dykmans et Van 
Essche c. Sasse et Gittens, etc. — Plaid. : MM“1 P o rn - 
m o n t , Moniieim et V arlez.

1376. — DROIT COMMERCIAL. —  v e n t e . —  a c h a t .

—  CLAUSE n  CAF » OU « CIF » .  —  SENS.

La clause caf ou c if  signifie que, pour un prix 
unique, le vendeur s’engage : 1° à livrer la marchan
dise; 2° à payer le fre t; 3" ü payer l’assurance.

Sous l'em pire de cette clause, si la marchandise 
vient à périr en cours de route, elle périt, non pas 
pour le vendeur, mais bien pour l'acheteur, quitte â 
celui-ci à agir soit contre le transporteur, soit contre 
l’assureur.

Du 17 février 1900. —  3" ch. — Jordant C. Faryon, 
Tomasino et Balber. — Plaid. : MM“  J a n s  c .  B a u s s .

1377. — I. DROIT DE IMtOCÉDURE CIVILE. —  e x p e r -
TISE. —  DISPACHEURS NON INVESTIS DE LA MISSION

D'ARBITRES. —  ACTION EN EXÉCUTION DE LA CONVEN
TION. —  RECEVABILITÉ.

II. DROIT COMMERCIAL. — r è g l e m e n t  d’a v a r ie s . —
CONVENTION OBLIGEANT LES PARTIES A S'Y CONFORMER.
—  CRITIQUES NON RECEVABLES.

1° lorsque les parties ont entendu donner aux dispa
cheurs, non la mission d’arbitres, mais celle d 'experts, 
c'est à bon droit qu'en présence du défaut de paiement 
de la somme litigieuse, l'action aux lins d’exécution 
de la convention est portée devant le tribunal de com
merce.

2° Les observations présentées contre le règlement 
d'avaries sont non recevables lorsque les parties se 
sont engagées ù se conformer au règlement à inter
venir.

Vainement prétendrait-on avoir le droit de formuler 
la critique dont question parce que les dispacheurs 
auraient contrevenu à la loi et que, d'après la conven
tion avenue entre parties, le règlement devait être 
dressé conformément â la loi, aux us et cOulumes.

Du 19 février 1900. — 4e ch. — Compagnie d'assu
rances du Bas-Rliin c. bat. W agner. —  Plaid. : 
MM”  I I a u g  c. T h ié b a u d .

1378. —  DROIT COMMERCIAL ET DItOIT ÉTRANGER.
—  SOCIÉTÉ. —  LOI ANGLAISE. —  «  PARTNERSHIP » .
—  ABSENCE DE PERSONNALITÉ JURIDIQUE.

En Angleterre, la « partnership » ne possède pas 
de personnalité juridique distincte de celle de ses 
membres.

science et se développe avec une lenteur que trouvent 
désespérante les microbes que nous sommes.

*¥ ♦

Aux temps jadis, les adversaires n'engageaient pas 
le combat avant d'avoir invoqué le dieu, afin qu'il 
favorisât celui des adversaires qui disait la vérité. On 
était convaincu que toujours Manitou donnait la victoire 
à la cause juste. La justice élant ainsi démontrée par le 
succès, facilement on confondit la force et le bon droit. 
Invisihle à tous, la divinité voltigeait au-dessus des 
dversaires, parait les coups et en portait, protégeait 

le Chevalier Blanc, faisait au Chevalier Noir mordre la 
poussière. C’était une erreur, une grosse erreu r; au 
moins n’était-ce pas une sottise, comme font ceux qui 
aux bons soins du Hasard, confient l'honneur des indi
vidus, la destinée des Etats.

** *

Il y avait une contestation entre deux familles, une 
vieille dispute entre clans. I.a cause était embrouillée, 
on ne pouvait s'y reconnaître. L'Empereur ou le Roi. 
le baron ou le bailli appelait la cause devant son tribu
nal : « Battez-vous et que cela finisse 1 » Aux temps ear- 
lovingiens, s'agissait-il d'une querelle entre vilains ? 
On prenait deux rustres bien râblés, on les armait de 

| solides gourdins ; « nardi, les manants, tapez el coi- 
gtiez ! Les paillards, ne vous ménagez pas ! Le pre
mier qui criera : Assez I sera pendu haut et court. »

S'agissait-il de chevaliers? On les armait de fortes 
épées et de. cuirasses résistantes : « Allez-v les preux, 
allez-y au nom de Dieu noire Sire e t de Notre-Dame la
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Du 24 février 1900. —  2“ ch. —  Coulon, Bertlioud 
et C e .  Volkaorts et Van Ticbelen. —  Plaid. : MM'" Mal- 
c h a ir , Del v a u x  et Va n  d e  V e l d e .

1379. — DROIT COMMERCIAL. — a c t e  d e  c o m m e r c e .

LOCATION DE BRIQUETERIE. —  CARACTÈRE CIVIL.

La location de terrains pour en extraire de la terre à 
briques, de prairies, maisons ouvrières, etc., constitue 
une convention de nature immobilière qui échappe à la 
compétence commerciale.

Du 24 février 1900. —  2° ch. — Verbeeck c. Hersent 
e t fils. —  Plaid. : MM" T e m m e r m a n  c . V a n  d e  Ve l d e .

D R O IT  PU B L IC

L a  Q u e s t io n  d e  P r é s é a n c e  e n t r e  le  
S é n a t  e t  l a  C h a m b r e  d e s  R e p r é 
s e n t a n t s .

I.e récent conllit de préséance qui a éclaté entre le 
président du Sénat e t celui de la Chambre des repré
sentants, c l qui, dit-on, a été la vraie causede l’absence 
de réceptions le jour do l'an au Palais du Roi, rendra 
peut-être intéressants pour vos lecteurs quelques 
détails rétrospectifs sur cette question brûlante.

Le conllit n 'est pas nouveau, il a  surgi dès les pre
mières années de notre existence politique indépen
dante, mais la solution en  a toujours été prudemment 
écartée. Un accord entre les deux Chambres aurait seul 
pu résoudre la difficulté, aucune autorité supérieure 
ne pouvant imposer sa décision, et cet accord n'eût pu 
se  manifester que par une loi. Or, laquelle des deux 
Chambres aurait consenti, dans un règlement officiel, 
à céder le pas à l'autre ?... Grosse et redoutable ques
tion à laquelle on a eu la sagesse d'éviter de répondre, 
en se retranchant derrière des motifs de circonstance, 
et en réservant le principe. La préséance du président 
du Sénat n'a jamais été contestée au Prince de Ligne, 
pour des motifs tout personnels et de haute courtoisie; 
depuis lors, d 'autres raisons, toiles que l'Age, ont 
permis de maintenir ce précédent.

Voici les divers arguments que l’on a fait valoir en 
faveur de l’une ou de l'autre Chambre :

Pour la préséance de la Chambre des représentants 
on a dit que le corps électoral élisant ccttc Chambre 
étant plus étendu, elle représente mieux le pays : que 
le pouvoir législatif de la Chambre en maintes circon
stances prime celui du Sénat, puisque les lois relatives 
aux dépenses c l aux recettes, e t au contingent de 
l'armée doivent être votées par la Chambre des repré
sentants en premier lieu : On a  encore fait remarquer 
que toute assemblée du Sénat tenue en dehors des 
temps de cession de la Chambre des représentants est 
nulle, ce qui semble établir une certaine dépendance 
du Sénat à l'égard de la Chambre. On a dit aussi que 
la Constitution mentionne la Chambre avant le Sénat, 
e t enfin que la Chambre a le privilège de pouvoir 
mettre les ministres en accusation.

Les partisans de la préséance du Sénat répondent 
par des considérations non moins sérieuses : Ils font 
valoir les conditions spéciales d'éligibilité et la qualité 
supérieure du corps électoral qui font des sénateurs 
une véritable élite de représentants du pays. Ils font 
remarquer que la Constitution a créé l'héritier pré
somptif du trône, sénateur de droit à 18 ans, e t non 
pas représentant. Ils disent encore que c'est le Sénat 
et non la Chambre qui présente les candidats à la Cour 
de cassation. Enfin ils soutiennent que chaque séna
teur est mandataire d 'un nombre d'électeurs double de 
celui que représente un membre de la Chambre des 
députés.

Sainte-Vierge ! Frappez d'estoc el de taille, ne vous y 
épargnez point ! Vous êtes avertis : Le vaincu sera • 
déclaré parjure et félon, il aura la tète tranchée sur le 
billot que voici. »

*
¥  ¥

Comme les disputes entre familles et particuliers, se 
traitaient les différends entre nations. A la Chrétienté 
du moyen âge, la légende donnait le preux Roland pour 
champion, Mahom et Tervagani avaient pour seconds 
le roi Marsile et autres chenapans. Chaque pays voulut 
avoir son champion ou scs champions. Gagnèrent 
leurs éperons de chevalier, saint Jacques de Compos- 
telle au service de l'Espagne e t saint Georges à celui 
de. l'Angleterre. Les peuples d'Allemagne portèrent 
leurs suffrages à Barberoussc, fils de Barberousse. 
Toujours retiré dans sa caverne aux flancs du Kyff- 
liauser, il dort accoudé sur la table de pierre que 
traverse sa barbe devenue blanche. La volage Lutèce 
porta ses hommages â saint Denis, puis à sainte Gene
viève. En ce moment, la sainte ligue des boudoirs cl 
des sacristies provoque des prmmnciamentos en faveur 
de Jeanne Darc, vierge et martyre, qui délivra Orléans 
et conduisit à Reims le gentil Dauphin pour l’v faire, 
par le pieux archevêque, sacrer roi du royaume très 
chrétien.

Parfois, le champion idéal est représenté sur terre 
par un individu vivant, chair et 'os. Ainsi, la Maison 
d'Angleterre avait naguère encore son champion royal, 
litre officiel. Aux fêtes du couronnement, il s'amenait 
su r un cheval bardé de fer. Visière en tète, glaive en 
main, il défiait tous et quiconque de contester les 
droits du nouveau souverain. Si nous ne nous trom-
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Il faut avouer qu'aucune de ces raisons n'est tout A 
fait décisive soit dans l'un , soit dans l'autre sens.

Les arguments qui tendent à  prouver que la Chambre 
des représentants comme pouvoir législatif l’cmporto 
sur le Sénat, seraient sérieux, s’ils avaient la portée 
qu'on prétend leur donner. Mais ils viennent échouer 
contre cette considération péremptoire : c’est que, 
d 'après nos principes constitutionnels, quelles que 
soient les différences dans le corps électoral, ou dans 
les conditions d'éligibilité, tout sénateur est l'élu île la 
nation comme tout représentant. Il représente le pays 
comme lui. Pas de différence à ce point de vue. Quant 
à l'étendue du pouvoir législatif, elle est la même. 
Toute loi, pour être une loi, doit être votée par les 
deux corps. Qu'importe que dans certains cas, l'un 
vote doive précéder l’autre, les deux sont nécessaires, 
l'un  des deux sans l'autre est le néant. Donc comme 
pouvoirs législatifs, les deux Chambres sont sur la 
même ligne.

Mais comme il s’agit, en cette matière, d’une ques
tion de pure forme, d’une question d'honneurs à 
décerner, les arguments qui touchent à la qualité des 
corps me paraissent avoir le plus de valeur. A ce point 
do vue on no peut méconnaître que le Sénat soit une 
assemblée d'élite. Il est nommé par un corps électoral 
plus choisi; et les élus doivent remplir certaines condi
tions spéciales. C'est pour cela évidemment que l’héri
tier présomptif du trône est de droit sénateur et non 
représentant. Eli bien, n'v a-t-il pas là un motif grave 
de donner au Sénat le pas sur la Chambre des repré
sentants, sans que celle-ci puisse en prendre le moindre 
ombrage ? Cette préséance serait fondée non sur une 
différence de pouvoirs qui n’existe pas, mais sur un 
fait patent : la sélection dans la masse qui choisit et 
dans les élus eux-mêmes.

Il y a sur cette question un intéressant article dans 
la Belgique judiciaire de 1833, p. 1009.

CO NFÉRENC E D ü  JEU N E  BARREAU
D B  B R Ü X B L L B 8

CERCLE 1)E LECTURES ET DE CRITIQUE JURIDIQUES

Le problème de la colonisation se pose en ce moment 
pour notre pays comme un des plus attachants et des 
plus graves qu'il ait à résoudre, üopréjugéassez. géné
ralement accrédité veut que le Barreau et le monde 
judiciaire s'intéressent plus que tous autres groupes 
sociaux aux questions d 'intérêt public. Ils comptent 
môme un certain nombre de spécialistes de la coloni
sation dont les mérites se sont maintes fois affirmés, 
dont la réputation est établie.

Il semblerait normal de conclure de ces prémisses 
que la conférence de M» Léon I Ie n n e b ic q  surle livrede 
M. L. d e  S a u s s u r e  : L a  psychologie de la colonisation 
française, avait attiré lundi dernier, dans l'auditoire 
de la lro chambre de la Cour, un auditoire nombreux 
et em pressé... Illogisme des syllogismes !

Le public se composait de cinq personnes, y com
pris le Président... et le conférencier! Un auditeur de 
moins qu’à la conférence de 51» De S w a rte  sur le titre 
de la P arenté  dans le nouveau Code civil allemand.

S’il s’agissait là de circonstances accidentelles, on 
ne s'en émouvrait pas ! Mais, depuis plusieurs mois, 
l’expérience se poursuit et donne des résultats concor
dants.

On peut en conclure que sur huit cents avocats du 
Barreau de Bruxelles, il en existe une demi-douzaine 
en moyenne dont le caractère s'accommode d 'une 
heure par semaine de préoccupations scientifiques — 
soit trois quarts de confrère pour cent I

pons, un bonhomme de vieux duc fonctionna de la 
sorte à l'avènement de la Très Gracieuse Majesté Vic
toria, Reine des Trois Royaumes.

Aux fêtes de son couronnement, François-Joseph 
caracola sur la colline en haut de Bnda-Pestli, fit blanc 
de son épée, défiant tous les ennemis du Magyar, ceux 
du Nord, ceux de l'Orient, ceux du Midi, ceux de 
l'Occident. « Qu'ils viennent seulement ! »

** *

Il n 'y  a pas lieu de s'étonner que le langage courant 
ne distingue pas exactement entre les divers patrons 
d 'un pays, entre l'ange ou l'archange qui est le lieu
tenant général du royaume au nom de Dieu, et les 
intercesseurs ou avocats d'office, tels saint Etienne 
pour la Hongrie, saint Wenceslas pour la Bohême, 
saint Bnniface pour l’Allemagne. Certes, le peuple 
connaît ses devoirs envers ses divins gouverneurs et 
scs protecteurs sanctifiés; mais ses faveurs et scs vives 
prédilection* vont au héros valeureux, au champion 
qui, se montrant autrement qu'à genoux, allait à la 
bataille, frappait à  revers de bras. Chez les hommes 
qui ont l'honneur de le représenter, le peuple aime les 
prodiges de valeur et les actions d'éclat.

Le miracle vient de Dieu, mais, en dernière, analyse, 
le héros est l'incarnation du peuple, et le peuple lui- 
même incarna son Dieu. —  G es la Dei per Franeos.

(A  suivre.) É l i e  R e c l u s .
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Les 99 1/4 autres confrères sont, ou bien des puits 
de science, ou bien des ingalvanisables indifférents. La 
première hypothèse ferait sourire un gardien du Palais; 
la seconde émeut quiconque est pénétré des devoirs 
qui s'imposent aux mem bres du Barreau !

La conférence de M" Hennebicq a fait connaître la 
substance d 'un  livre du plus hau t intérêt. Il s'occupe 
de la colonisation, non pas au point de vue écono
mique, mais comme expression d ’une mentalité collec
tive, de la psychologie de ceux qui colonisent. 11 est 
lim ité à la nation française, e t môme à un aspect de 
celle-ci : le xix* siècle.

L'idée essentielle qui la domine dans ses entreprises 
colonisatrices, de même que dans sa politique inté
rieure, c'est celle qu'elle a puisée dans les doctrines 
philosophiques de la fin du siècle dernier : l'unité du 
genre humain. Entre l'influence de la race et celle du 
milieu, c'est cette dernière qu'elle considère comme 
prépondérante. L’auteur s’élève contre cette concep
tion dangereuse non seulement au point de vue de 
ceux qui colonisent, mais encore pour ceux qui subis
sent la colonisa tion, car elle conduit à  la violation de 
leurs sentiments en les contraignant à subir,, un idéal 
qui n’est pas le leur.

La doctrine de l’assimilation par Véducation, par les 
institutions, par la langue a produit des résultats 
néfastes e t souvent grotesques que M. de Sau ssu re  

fait ressortir à l'aide de nombreux e t saisissants 
exemples.

M* Hbnjœbicq, dont la conférence a été remarquable
m ent sobre et condensée, a su vivement intéresser 
ceux qui ont eu la bonne inspiration de l’aller enten
dre. Quant aux absents, tant pis pour eux !

B Ê T IS IER  JUDICIAIRE

Au correctionnel.
L’avocat plaidant :
—  Nous sommes ici, messieurs, au  milieu d ’alié

nés H!
Le tribunal le regarde avec stupeur.

# *
A l'audience de la troisième chambre :
Un de nos meillers jurisconsultes, d 'une voix pâteuse 

et lourde, lit des enquêtes et tente quelques com
mentaires spirituels.

Son adversaire, « u n  de nos plus spirituels 
confrères » , se penche vers son voisin :

— Save/.-vous à quoi il me fait penser? dit-il.
—  Non!
—  A un hippopotame qui essaierait de faire des 

fleurs artilicielles.
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R e v u e  l é g is l a t iv e . —  La loi relative aux dégâts causés 
par les lapins, modifiant la loi du 28 février 1882 
sur la chasse.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Civ. B ru x ., ,:i° c h .  ( I .  Exequa- 
ture. Procès ù vérifier par le tribunal belge. Examen 
préalable des cinq conditions d 'ordre public prévues 
par la loi. Contravention à- l'une d’elles. Rejet de la 
demande sans examen du fond. IL Expédition 
authentique. Portée de ces termes. Décision de juri
diction anglaise. Copie délivrée par un sollicitor. 
Insuffisance. III. Respect des droits de la défense. 
Vérification impossible il l'aide du texte de la déci
sion étrangère. Refus de l’exequatur.) —  Civ. 
A nvers, ch. tempor. (Servitude. Convention créant 
une charge personnelle. Nullité comme servitude. 
Pouvoir d'interprétation du juge. Interdiction de 
substituer un contrat valable à un contrat nul.)

B u l l e t in  d e  l a  J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e .

O r g a n is a t io n  j u d ic ia ir e . —  Tribunal de commerce de 
Bruxelles.

L ’Un if ic a t io n  d u  D r o i t  m a r it im e .

V l a a m s c h e  Co n f e r e n t ie  d e r  B a i .ie  v a n  G e n t . — Confé
rence de M* De Swarle sur la Question Finlandaise.

Ch r o n iq u e  j u d i c i a i r e .

O f f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . —  Relevé 
périodique de tous les Livres el Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l'Etranger.

F e u il l e t o n .  —  Maitre Deforges. Roman judiciaire 
(suite}.

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(Sicile. —  Voir nos n "  1545, 1547 cl 1550.)

—  Comment donc! reprit Gerolson. Madame Tra
scnster est la lille de M. Galoday? Je la croyais 
Américaine. Je la rencontre depuis deux ans et 
chacun se souvient de l'impression qu'elle pro
duisit à ce bal de la Cour où passa le Shah de 
Perse. Sa robe mauve était recouverte de dentelle 
noire. Des Heurs presque vivantes, des Venusschuh, 
des orchidées malsaines se mêlaient aux lourdes 
tresses de ses cheveux fauves. Elle portait au cou une 
minuscule tortue vivante so.us laquelle se refermait, 
mystérieuse, une opale cerclée de perles fines. Elle 
fit sensaiion. Durant un hiver son salon vit passer tout 
ce que Bruxelles compte d'artistes et d'intellectuels. 
De jeunes poètes y  lurent des vers. Des spirites appor
tèrent la revue du Lotus bleu. On causait ésotérisme, 
corps astral e t double vue. Des labiés d’acajou incrus
tées de nacre tournèrent, affirme-t-on, pendant vingt- 
trois minutes. Les combinaisons ministérielles s'écha
faudaient. Le Sar I’eladan, qui habitait alors les ruines
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Revue Législative

L a  lo i r e la t iv e  a t ix  d é g â t s  c a u s é s  p a r  
l e s  la p in s , m o d ifia n t l a  lo i d u  2 8  fé
v r ie r  1 8 8 2  s u r  la  c h a s s e .

La C ham bre a  consacré  u n e  d izaine  de 
séances à  la d iscussion  d’un  p ro je t m odifiant 
la loi du  28 février 1882 su r  la  chasse  e t re la 
tif  aux dégâts causés p a r  les lap ins.

Le M inistre de l 'ag ricu ltu re  débu te en 
déc la ran t : « qu 'il est in u tile  d ’in s is te r s u r  
» l'é tendue de- îo^nm agescausés p a r  les lap ins. 
» Ces dom m ages so n t considérab les . Il y  a 
» d onc  lieu  d 'y p o rte r  rem ède. »

T out le m onde  est d 'accord  s u r  le  p rincipe. 
M ais quels m oyens fau t-il em ployer ? Ici les 
tendances les p lus opposées se m an ifesten t, 
tendances qui vont b ie n  au  delà d e  la  loi en 
d iscussion .

Le pro jet, œ uvre d ’un e  com m ission  p a r le 
m en taire  spéciale, ap p o rte  à la loi s u r  la  chasse 
d es  m odifications im portan tes .

1° Il d o n n e  à l’o ccupan t le  d ro it  en to u t 
tem ps de p ren d re  e t d é tru ire  le lap in  sauvage 
s u r  les terres q u ’il occupe. Il p eu t, sous sa 
re sp o n sab ilité , charger d e  ce so in  tou te  p e r
so n n e  qu i n ’au ra  pas é té  l'ob je t d 'u n e  c o n 
dam nation  p o u r  m araudage , d é lit de chasse, 
a tten ta t co n tre  les personnes ou les p rop rié tés.

11 ne peut em ployer le po ison  p o u r  cette 
d es tru c tio n , 11011 p lus qu e  le fusil, sa u f  dans 
des cas dé term inés excep tionnellem en t;

2° La loi accorde à  l'occupan t le  d ro it de

d’Orval, se présenta une nuit, s'avança vers Madame 
Trascnster el disparut après lui avoir dil quelques mots 
ù l'oreille.

Je  devins intime dans la maison. Je renseignais 
M“ * Trascnster. Je lui parlais de Schopenhauer, de 
Nietzsche et de Zarathoustra. Je lui conseillai de com
mander son portrait à un pastelliste protestant. Je 
l’accompagnais chez les antiquaires. Nous choisissions 
pour ses étagères des Saxes frêles, des poissons d ’ar- 
gent désarticulés aux nageoires mouvantes, des calices 
incrustés de cabochons bleus, des étoles e t des chapes, 
lourdes de fil d’or. Je découvris 1111 jour e t elle plaça 
dans son alcôve une pendule ancienne où la lune se 
trouvait représentée non par une face hilare ou béné
vole, mais par une nymphe poursuivie de faunes. 
Elle fit faire son buste. Je fus admis aux séances de 
pose. Un jour que le sculpteur la priait de dégrafer 
pour un instant la tortue vivante dont elle ne se sépa
rait pas même la nuit, affirme-t-on, —  le bijou échap
pant de ses mains tomba sur un carrelage du foyer et 
l'opale se brisa. Elle poussa un cri d’effroi.

Une petite tête de mort brillait sur la peau d’ours 
blanc étendue A ses pieds. Je pus la saisir avant que le 
sculpteur l’eût remarquée. —  « Gardez-la, » me dit- 
elle......

A ce moment la voix de Gerolson fut couverte par 
un roulement de voilure. Un coup de sonnette, sec et 
bref, rompit le silence. Ghislaine et Marie s’évadèrent 
par la porte do la vérandah communiquant l’escalier 
de service. M" Deforges se leva, et M"10 Deforges dit
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réc lam er u n e  in d e m n ité  p o rtée  a u  d o u b le  p o u r 
les dégâts des lap in s . Le p rin c ip e  de la  double 
in d e m n ité  ex is ta it sous le  rég im e d e  la loi de
1882. La loi nouvelle o rg an ise  e t s im plifie  la 
p rocédu re , la re n d  p lu s  facile e t su rto u t m oins 
coû teuse  p o u r  le cu ltiv a teu r souven t pauvre 
q u i hésite â fa ire  u n  procès. Il suffira désorm ais 
d ’un e  req u ê te  même verbale au  juge  d e  paix 
qu i, dans la  h u ita in e , i r a  s u r  les lieux accom 
pagné d 'u n  expert, en so rte  qu e  le jugem en t 
se ra  re n d u  endéans les qu inze jo u rs ;

3° Le p ro je t d o n n e  au  gou v ern em en t le 
drotj, de fa ire  d é tru ire  les lap in s  p a r  des ba t
tues el le fusil lo rsq u ’ils se m u ltip lie n t de 
façon à  deven ir u n e  nu isance pub lique .

C erta ins o ra te u rs  es tim en t q u e  la loi n o u 
velle m énage beaucoup  tro p  l’in té rê t des chas
seu rs , que ces m esures so n t insuffisantes et 
se ro n t inefficaces. Un d épu té  p ro d u it u n e  le ttre  
d ’u n  co rresp o n d an t d e  la cam pagne ind igné , 
qu i prétend  qu 'ad o p te r ce tte  lo i, au tan t vau
dra it fa ire p isser du  lait à  des chevaux de bois. 
On rep ro ch e  à M* Delbeke, rap p o rte u r , d ’avoir 
voulu  m énager le  lap in  e t le  c h o u , d 'ê tre  un 
lap in-chou  leur.

Et in sen sib lem en t, m alg ré  les p ro testa tions, 
les ob ju rg a tio n s du  P résid en t, c ’est le  d ro it  de 
chasse  lu i-m êm e qui es t m is en q u es tio n .

Le g ib ie r coû te  p lu s  q u ’il n e  rap p o rte , dit 
M. V andervelde, il coû te  a u  pauvre qu i le 
n o u rrit  e t  ra p p o rte  au rich e . La chasse es t la 
cause e t l'o rig in e  d e  c rim es  e t d ’a tten ta ts .

MM V andervelde e l b e fn c t veu len t acco rder 
le d ro it  à l’occupan t d e  d é tru ire  ou do faire 
d é tru ire  p a r  son  délégué les la p in s  au moyen 
d'arm es à feu, d e  les tu e r  à l’affût avant et 
ap rès le coucher du  soleil.

On s’em p are  d ’u n  d isco u rs  p ro n o n cé  en

à Gerolson demeuré seul à ses côtés : « Ce sera une belle 
affaire pour m on mari. «

CHAPITRE IV

Quelques instants se passèrent. M° Deforges ne 
revint pas. Derrière la double porte matelassée qui 
séparait son bureau de la vérandah, des paroles 
étouffées s’entendaient. Gerolson prit congé de 
M““ Deforges. Il devail se rendre à la séance hebdo
madaire d’un séminaire de législation criminelle com
parée. Un de ses élèves y présentait une thèse sur l’in
fluence de l’alimentai ion au lait de chèvre dans la pro
gression de la criminalité chez les jeunes délinquants.

M1"* Deforges remonta dans ses appartements.
Il était trois heures de l’après-midi.
C’était le moment où M' Deforges, rentré de sa 

promenade quotidienne au quartier Nord-Est de Bru
xelles, dont il admirait les constructions récentes 
dominant les étangs de Sainl-Josse-ten-Noode, recevait 
ses stagiaires.

M» Deforges avait disposé à leur intention l’anti
chambre de son cabinet de travail. Les murs cn étaient 
recouverts de papier gris sur lequel tranchait l’estampe 
murale de .Xavier Mellery, encadrée d ’or. M"10 Deforges 
y avait accroché aussi une reproduction photogra
phique du Palais de Justice de Malines e t  1111 plan de 
la rade d'Anvers sur lequel s’étudiaient les procès 
d ’abordage que de nombreux correspondants con
fiaient à son mari. Plus haut, des portraits de magis-
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ju in  1889 au S énat p a r  M. S u rm o n t d e  Vols- 
berg h e , au jo u rd ’hu i m in is tre  d u  trava il : « Si 
l'o n  veut m ettre  efficacem ent fin au x  dégâts 
com m is p a r  les lap in s , il faut qu e  la loi 
d o n n e  au  locata ire  le  d ro it  d e  d é tru ire  cette 
engeance. »

E t M. D efn eta jo u te  : « N o u s d em andons que 
» p a r  un  article  d e  la lo i on déc lare  le la p in  
» en d eho rs  de la chasse , q u 'o n  l’assim ile  aux 
>> an im aux  nu isib les te ls  que bele ttes, fo u in es , 
» pu to is , q u e  n’im p o rte  q u i pu isse les exter- 
» m in e r en  tou t tem ps, en tous lieux,* q u ’on 
» n e  pu isse  p lus se  rése rver la chasse  aux 
»  la p in s . »

Mais les chasseurs se révo lten t. La grosse 
question  est d e  savoir s ’il faut acco rder â l’oc
cu p a n t le d ro it  de se servir du [m il. Jam ais, 
s’cxc lam ent-ils  !

« S ous p rétex te d e  d es tru c tio n  des lap ins, 
» o n  vo u d ra it a r r iv e ra  la d es tru c tio n  d u  d ro it 
» d e  chasse lui-m êm e d an s  lequel on  11e voit 
» q u 'u n  reste  des abus d 'u n  a u tre  âge.

»  S i l’o ccupan t a  le  d ro it d e  se serv ir du 
» fusil, sous p rétex te d e  se te n ir  à  l'affût d 'un  
» la p in , il n 'hésite ra  pas à  t ire r  su r  les lièvres, 
» perd reau x  ou faisans q u i passeron t à  sa p o r- 
» té e . »

Les chasseurs e n to n n e n t des d ithy ram bes en 
faveur d e  la  chasse, «  ce t exercice hygién ique 
qu i fortifie les forces physiques, assoup lit les 
m uscles e t repose des fatigues in te llectuelles » .

On vante la haute u til ité  sociale d e  la chasse 
cn ce q u 'e lle  fail vivre q u an tité  d e  gens et d 'in 
d u s tr ie s , q u ’elle engage le se igneu r « à  vivre 
lo in  d e  l'a tm osphère  m alsaine des villes, de la 
vie p a tria rca le  des cham ps, à cô té d u  paysan 
q u 'il  ap p re n d  à a im e r  et à p ro téger » .

Le ra p p o rte u r  d e  la loi refuse d e  se p rê te r

irais illustrés de dédicaces tlalleuses. Sur la cheminée, 
deux bronzes.

L’un représentait la fortune. Une petite plaque de 
cuivre se trouvait rivée au piédestal :

A MAITRE DEFORGES,

E n  souvenir de l'audience du 2 7  mai 1885,
L a  rédaction du Courrier de la Bourse reconnaissante.

L'autre élait son buste. A la robe s’attachaient trois 
décorations, et on avait gravé sur la plaque de cuivre :

A MAITRE DEFORGES,

. General de la première légion,
Ses troupes reconnaissantes.

Dans une armoire s’empilaient les souvenirs profes
sionnels : mémoires imprimés, débris de procès en 
contrefaçons, étiquettes d'eau de Cologne, de ciga
rettes, de dentifrices, d'extraits de viande, coupe d 'un 
charbonnage utile aux expériences cn matière d ’acci
dent de travail.

Dans l’autre, des copie-lettres et des fournitures de 
bureau.

Aux rayons supérieurs d’une bibliothèque en bois 
blanc, Duranton, Troplong, Demolombe, Marcadé; 
plus bas, Nypels cl Servais, un recueil de Testaments
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à u n e  m esure  qui d é tru ira it la chasse e t co n 
s titu e ra it un danger social.

« Lo fu s il aux m ain s do to u t lo m onde , 
» d it- il ,  se ra it un e  m esu re  p réjud ic iab le  pour 
»  les cu ltiva teu rs eux-m êm es. D ans tous les 
»  villages vous verriez les déchets sociaux, les 
» ré frac ta ires  de la  civ ilisation , les m arau - 
» d eu rs , les voleurs de poules, les m auvaises 
» têtes com m e en  conna issen t to u s ceux qui 
»  o n t hab ité  la  cam pagne, to u t ce m onde-là 
» ex to rquera it aux ferm iers une délégation  
» p o u r  d é tru ire  le la p in . T o u t ce m onde  se ra it 
»  a rm é  e l fe ra it la te rre u r  du  cu ltivateur 
»  honnête  e t  paisib le . »

11 n ’adm et le  d ro it  do se serv ir d ’a rm es à 
feu q u e  d an s  des co n d itio n s tou tes exception
nelles e t avec l 'au to risa tio n  du  gouvernem ent, 
qui p ren d ra  au p réa lab le  l'avis d e  la dépu tation  
p erm anen te .

M. V andervelde ré p liq u e  q u ’il a  vu , au Mon
ténégro , to u s les paysans la b o u re r leu r cham p 
le  fusil à  l'épau le, e t  n u lle  p a rt la sécu rité  n ’est 
au ssi g ra n d e  qu e  d a n s  ce b ien h eu reu x  pays.

Les A nnales parlem entaires co n s ta ten t que 
l ’h o n o rab le  p résiden tM . B eern aertfa it uu  geste 
d 'a sse n tim en t p o u r  d ém o n tre r  au pays que le 
je u n e  ch e f  socialiste  u ’est pas seu l à avoir 
v isité le  M onténégro.

M. D efnet ne se préoccupe pas seu lem ent du 
d ro it  de d é tru ire  les la p in s  p a r  tous m oyens.

Il v o u d ra it in tro d u ire  d an s la loi nouvelle 
u n e  d isp o s itio n  p u n issan t le p ro p rié ta ire  qui 
la isse  c irc u le r  les la p in s  de so n  b o is  s u r  les 
te rre s  voisines au m êm e titre  q u e  le  p ro p rié 
ta ire  d e  b es tiaux  et d e  volailles qu i laisse ces 
an im aux  dom estiq u es â  l’ab a n d o n  c irc u le r  su r  
les cham ps des voisins.

C ette p ro p o sitio n  q u e lq u e  peu excessive de 
la resp o n sab ilité  en  m atiè re  pénale , n ’est pas 
accueillie  avec beau co u p  d 'en th o u siasm e  p a r  
les ju r isc o n su lte s  de la C ham bre.

E nfin  u n  o ra te u r  soulève un e  question  
a ssu ré m e n t délica te  à laquelle  il n ’a  été donné  
au cu n e  so lu tio n . Qui a u ra  le d ro it  d e  m anger 
les la p in s  occis so it p a r  le  fu re t, so it p a r  les 
b rico les , so it p a r  le b â to n ?

S era-ce le fe rm ie r, le p ro p rié ta ire  ou  1e titu 
la ire  d u  d ro it  d e  chasse  1

E n  résu m é , la  C ham bre sa n c tio n n e  lo sys
tèm e de la  com m ission . D ro it p o u r  l'occupan t 
do p re n d re  e t d e  d é tru ire  p a r  le fu re t, les 
lacets, excepté p a r  le  fu s il ,  lo la p in  sauvage, 
engeance p ro lif iq u e  e t  n u is ib le .

S im p lification  d e  la p ro cé d u re  en  paiem ent 
du  d o u b le  dom m age.

E nfin , d ro it  p o u r  le gouvernem en t d ’o rd o n 
n e r  d'olfice la d e s tru c tio n  d e  ces ro n g eu rs  
q u an d , p a r  le u r  m u ltip lic a tio n , i ls  co n s titu e n t 
un e  n u isan ce  pub lique .

N’o u b lio n s pas qu ’u n  E sculape d e  l ’assem 
b lé e  a  fait à  ce p ropos un  peu do s ta tis tiq u e  
physio log ique. P o u r les lec teu rs  qu i l’ig n o ren t, 
il no u s a a p p r is  q u ’un  seu l coup le de lap in s  
o b tie n d ra it en l'espace de q u a tre  an s  u n e  p o s
té rité  d e  1,274,840 lap in s , les lapereaux  a r r i 
van t à la pu issance générative  dès l ’Age d e  six 
m ois.

La C ham bre s ’est tenue  égale d istance des

curieux, Laurent et Clunet; plus bas encore, â portée 
de la main, le Formulaire de Jamar, le M anuel du 
parfait stagiaire, Toques el robes; Scènes de lu vie 
judiciaire, tous exemplaires avec hommage ; la collec
tion du P alais, la collection complè’.e du Journal 
des Tribunaux, des mercuriales el des discours de 
rentrée. A la dernière planche, par petits paquets, les 
tirés à part d’articles publiés par M° Deforges dans 
des revues de droit international ou de propriété 
industrielle.

Sur une petite étagère, le Botlin de Bruxelles et 
des faubourgs, le Manuel du capitaliste facile aux 
rapides calculs d'intérêts, l'Annuaire de l’an passé, un 
dictionnaire anglais-français et le tableau de l’Ordre.

Les stagiaires arrivaient, bruyants, la cigarette aux 
lèvres.

Les premiers venus étaient frais émoulus de l'Uni
versité.

M" Deforges les utilisait à des menues besognes. Ils 
portaient ses dossiers, copiaient ses lettres, allaient 
retirer au bureau de poste où l’employé les con
naissait, le montant des mandats internationaux. 
M* Deforges, les sachant honnêtes, avait confiance 
en eux. Il leur confiait même parfois des accréditifs 
assez importants. Dans leurs attributions rentraitaussi 
la copie des dossiers correctionnels. Ils prenaient 
des défauts au commerce, faisaient retenir les affaires 
du jeudi et obtenaient parfois la faveur d'aller plaider 
à la justice de paix de Laeken ou devant le Conseil des 
prud'hommes à sept heures du soir. Ils suivaient les I
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so lu tions tim ides préconisées p a r  les chasseurs, 
e t  u ltra  rad icales p roposées. On I accuaera ce r
ta inem ent, d an s  la période é lec to ra le  p ro 
chaine , d ’avo ir été b ien  lap in-cltouletise.

JURISPRUDENCE BELGE

Civ. B rux. (5" ch.), 8 j a n v . 1 9 0 0 .

Prés. : M. de Leu de Cécu.. — Subsu : M. L a m a l . 

Avis conf. —  Plaid. : SIM« Ai.ex. litiAUN et De Co- 
n in c k  c. S. W iener.

(Scholt c. von der Hcydt.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT ÉTRAN
GER. —  I. EXfiQUAftlR. —  PROCÈS A VÉRIFIER PAR 

LE TRIBUNAL UEI.GE. —  EXAMEN PRÉALABLE DES CINQ 

CONDITIONS d ’o UDHE PUBLIC PRÉVUES PAU LA LOI. —  

CONTRAVENTION A L 'U SE D 'ELLES. —  REJET DE LA 

DEMANDE SANS EXAMEN DU FOND. —  II. EXPÉDITION 

AUTHENTIQUE. —  PORTÉE DE CES TERMES. —  DÉCISION 

DE JURIDICTION ANGLAISE. —  COPIE DÉLIVRÉE PAR UN 

SOLLICITOR. —  INSUFFISANCE. —  III. RESPECT DES 

DROITS DE LA DÉFENSE. —  VÉRIFICATION IMPOSSIBLE 

A l ’a id e  DE TEXTE DE LA DÉCISION ÉTRANGÈRE. —  

REFUS DE l ’EXEQUATUR.

I. L e  tribunal saisi d'une demande d’exécution d'un 
jugement étranger doit vérifier d'abord si les cinq 
conditions de l'ai. 2  de l'a rt. 10, L . ,  25 ,mars 1876, 
ont été observées; s'il en constate l'existence, il exa
minera le fond lorsque le jugement aura été rendu 
dans un pays avec lequel il  n'existe pas de traité, 
tandis qu'il accordent l'exécution sans examen du 
fond lorsqu'un traité l'y  autorise ; si, dans l'un el 
l'attire eau, il constate l'inexislence de l'une de ces 
conditions, il rejettera la demande d'cxequalur sans 
examen du fond, libre aux parties, si elles s'y  croient 
fondées, de soumettre à nouveau les prétentions sur 
lesquelles le jtuje étranger a statué, au tribunal belge 
compétent (1).

II. Une copie de jugement d’une juridiction anglaise que 
délivre le sollicitor d’une partie, ne répond pas aux  
prescriptions de la loi du 25 mars 1876 ; il faut 
entendre par les mots « l'expédition authentique » 
une copie littérale du jugement ù rendre exécutoire, 
dressée d'après la minule de ce jugement par l ’offi
cier publie qui en est le. dépositaire (2).

III. Lorsque le texte de ce document ne permet pas au 
tribunal de vérifier si la décision a été rendue con
tradictoirement, les parties étant régulièrement 
représentées, ou si, le jugement uyant été prononcé 
par défaut, le détendeur a été régulièrement cité et 
mis à même de se défendre, il n'est pas possible de 
dire que les droits de la défense ont été respectés ',3).

Attendu que l’action a pour objet de faire déclarer 
exécutoire en Belgique un jugem ent rendu en Angle
terre le 2 avril 1898 par un des « mnsters » de la 
Haute Cour de justice, division du banc de la Reine;

Attendu que le défendeur conclut à ce quo le de
m andeur soit déclaré non fondé en sa demande parce 
que ledit jugement ne réunit pas les conditions exigées 
par l’art. 10 de la loi du 25 mars 1870;

Attendu que le demandeur soutient à tort que le 
tribunal n 'est pas tenu de vérifier dans l'espèce si ces

(1) V oy. C iv . A n v e rs , 20 ju i ll .  1899, P akd. p ê h . ,  n "  52 e t  le s  
re n v o is .

(2) V oy. P a k d . 11., v°  E x e q u a tu r ,  n» 9 9 ; —  G an d , ;i  a v r l | 
1890. I’and. f é r . ,  n» 1327 (voy . le s  r é t r o a c te s  : C iv . T e rm o n d e , 
22 o c t .  1887 e t  28 ju i l l .  1888, Io .,  n «  918 e t  1472).

(3) V oy. P a n o , l i . ,  V« E x e q u a tu r ,  101 e l  s.; —  C iv . B ru x ., 
i  m a i <899, P a k d . p é k . ,  n» 671.

audiences. Parfois M* Deforges les dépêchait rapide
ment à  la Bibliothèque dont ils revenaient chargés du 
Code, d’un volume des P a n d e c t e s  et de deux années 
de la Pasicrisie. Au bout de quelques mois de cc 
régime, ils avaient eu leurs coudées franches au Palais. 
Ils tutoyaient Antoine, Victor et les clercs d’avoués. L a 

bibliothèque était devenue leu r auxiliaire précieuse. Ils 
y passaient tous leurs loisirs, ficelant leurs requêtes en 
¡rro Deo, copiant L a u r e n t  et les P a n d e c t e s , parcou
rant la Revue des grands procès, maniant la colle cl le 
poinçon.

Us rapportaient ce jour-lâ à M° Deforges un juge
ment du tribunal de commerce dont un bienveillant 
employé du greffe, de leurs amis, leur avait laisse 
prendre hâtivement copie.

Ils furent vile rejoints par Marc Delabarre, collabo
rateur assidu dont M” Deforges avait fait, depuis peu, 
son secrétaire, en remplacement de Gerolson que la 
science pure avait arraché ù la pratique de la profes
sion.

« Où est le patron ? » dit-il en entrant et en dépo
sant sur la table une large serviette de cuir dont il ne 
se séparait jamais, bondée e t gonflée, mais d ’où un 
confrère malicieux avait un jou r enlevé, un â un, dix 
vieux mouchoirs, un annuaire et une liasse de 
journaux périmés.

'< Le patron est occupé, » répondit Alfred Poilbas, 
l'un des deux novices. « Il doit s'agir d’un flagrant 
délit, car je l’ai distinctement entendu tout à Pheurc 
dire à la cliente : « Depuis quand aviez-vous des
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conditions se trouvent réunies, parce que cette obliga
tion ne lui est imposée que dans le cas où lo fond du 
litige ne doit pas ètro examiné à  nouveau, c'est-à-diro 
lorsqu’il existe un truité entre la Belgique el le pays 
où la décision n élé rendue, cc qui n’est pas le cas du 
présent litige t 

Attendu, en effet, t|tt’il résulte tant du texte de 
l'art. 10 de la loi du 23 m ars 1876 que des travaux 
législatifs qui ont précédé l'adoption de celte loi, que 
le tribunal saisi d 'une demande d'exécution d 'un  juge- 
meht étranger doit vérifier d 'abord si les cinq condi
tions du S -  de cet article onl élé observées ; (pie s’il 
en constate l'existence, il examinera le fond lorsque le 
jugement aura été rendu dans un pays avec lequel il 
n’existe pas de traité, tandis qu’il accordera l’exécution 
sans examon du fond lorsqu'un traité l’v autorise; que 
si, dans l'un et l'autre cas, il constate l'inexistence de 
l'une de ces conditions, il rejettera la demande d'exé- 
quatur sans examen du fond, libre aux parties si elles 
s’y croient fondées, de soumettre à nouveau les préten
tions sur lesquelles le juge étranger a statué, au 
tribunal belge compétent pour en connaître. (Cass.,
25 févr. 1886, P a s ., 1, 83) ;

Attendu quo l’article précité exige, entre autres 
conditions de l'exéquatur, que la décision étrangère 
soit produite en expédition authentique et que les 
droits de la défense aient élé respectés ;

Attendu que le document versé aux débats par le 
demandeur (enregistré à Bruxelles A. J. le 15 février
1899, vol... , fol. 10, case i ,  reçu 7 francs par le 
receveur Jaumenne; est une copie d ’un jugement, 
délivré par Rob. Ëdm. Compbell, sollicitor lou avoué) 
du demandeur;

Attendu que celte copie ne répond pas aux prescrip
tions de la loi du 25 mars 187G; qu’il faut en effet 
entendre par les mots « l’expédition authentique » une 
copie littérale du jugement à  rendre exécutoire dressée 
d'après la minute de ce jugement par l'oflicier public 
qui en est le dépositaire (dans l’espèce, les « masters » 
de la Suprême Cour de justice) ;

Attendu en outre que le texte de ce document ne 
permet pas au tribunal de vérifier si la décision a élé 
rendue contradictoirement, les parties étant régulière
ment représentées, ou si, le jugement ayant été pro
noncé par défaut, le défendeur a été régulièrement 
cité et m is à même de se défendre;

Attendu qu’il n 'est donc pas possible de dire que les 
droits de la défense onl élé respectés dans l’espèce ;

Attendu que l'inexécution de deux des cinq con
ditions énumérées â l’art. 10 de la loi du 25 mars 1871» 
étant constatée, alors quo l'omission d'une seule des 
prescriptions de cet article sullit pour obliger le juge 
ù refuser l'exequatur sans devoir examiner le  fond, il 
devient superflu do statuer sur les autres moyens 
soulevés par la partie défenderesse^

P a r ces motifs, le Tribunal, entendu M. Lamal, 
Substitut du procureur du roi, en son avis con/orme, 
d é b o u t e  le demandeur de sa demande d’cxequalur 
e l le condamne aux dépens.

Civ. A n v ers  ( C h .  tem poraire), 
3 0  déc. 1 8 9 9 .

Plaid. : M M "  Va e s  c. Va n  d e  V o r s t . 

(François Pauwels c. Do .Neef-Ceulemans.)

DROIT CIVIL. —  s e r v it u d e . —  c o n v e n t io n  c r é a n t

UNE CHARGE PERSONNELLE —  NULLITÉ COMME SERVI

TUDE. —  POUVOIR D’LNTERPItÉTATlON DU JUGE. —  

INTERDICTION DE SUBSTITUER UN CONTRAT VALABLE A 

UN CONTRAT NUL.

L a  stipulation qui n'établit aucun service foncier à 
charge tle l'un des immeubles au profil de l'autre, 
mais bien une prestation personnelle de la part de

relations avec ce ... » puis un nom propre qui m’a 
échappé. »

Delabarre s'assit. C'était un homme d'environ 
35 ans, aux cheveux noirs, â la moustache rousse 
barrant un visage apoplectique. L:ne fortune exception
nelle lui avait souri dès son entrée au Barreau.

Il avait un aplomb surprenant, une voix sonore, 
des gestes ordonnés, l’altitude mûrie et l’art de donner 
de l 'évidence et du relief aux paroles les plus banales. 
Les juges l'écoutaient.

Son succès avait été rapide.
Etait-ce valeur, travail, éloquence ? Eiait-ce chance, 

était-ce habileté? Il avait vu mourir successive
ment trois anciens dont il était le collaborateur. 
Leurs clientèles lui étaient demeurées en grande 
partie. Il était très occupé. Les avoués de la Cour se 
montraient aimables & sou égard. Mais il était surtout 
l’ombre de M° Deforges. 11 plaidait tous scs procès et 
lui déconseillait parfois de répliquer. 11 arrivait à ses 
côtés au Palais, le suivait au règlement du rôle, rédi
geait les conclusions el les noies d'audience. 
M“ Deforges n’aurait plus su s'en passer. Il était 
parvenu à se rendre indispensable. Il conduisait les 
affaires.

« 11 faudra, dit-il â Poilbas, soigner le chroniqueur 
du Constitutionnel. Voici quinze jours qu'il nous a 
passé sous silence... Je m 'en vais... »

A cc moment, s'ouvrit brusquement la porte du 
cabinet de travail de M° Deforges.

« Veuillez passer par ici, dit-il â  Delabarre, et vous,
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l'un des acquéreurs vis à-vis de son cocontractant, 
revi’t un caractère aollf el non passif; elle est con
traire aux  caractères de non-personnalité et de pas
sivité qui sont l’essence du droit réel de servitude (1). 

Lorsque les parties onl entendu établir entre elles un 
lien de servitude personnelle, auquel le Code n ’a pas 
reconnu d'existence légale, il n'appartient pas au 
juge de convertir en droit d’obligation une convention 
à laquelle elles ont exprimé l’intention d'utlribuer 
un autre caractère; la mission du juge est d'inter
préter , les contrats, mais non de substituer un 
contrat vulable à un contrat nul, de décider cc que 
les parties onl réellement voulu, et non de substi
tuer à celle volonté ce qu'elles auraient dû vouloir et 
faire pour former un Contrat valable.

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès;
Attendu que l'uction, basée sur une clause d 'un  acte 

enregistré des notaires Moiumen, de Boom, e t Dhanis, 
d’Anvers, du 31 août 1868, a pour objet, suivant le 
dernier état do la procédure, de faire céder au deman
deur le quart de la propriété d 'une ferme dite « W alen- 
liof », iï Niel, contre remboursement du quart de son 
prix d’achat ;

Attendu que le dit acte stipule littéralement : « Ingc- 
val een der koopers der loten 2, 3, 4  en 5 en laler nog 
andere potaurde kxvam aan le koopcn, om ap zijn bij 
dezer te verkrijgen fabriek te bewerken, zal bij ver- 
plieht zijn de andere drij koopers daarvan kennis le 
geven, en hun de fucielteil lo lalen, een maand gedu- 
reude hun aandeel in dezelve polaarde le nemen, zijnde 
een v ierde^oor ieder van hun ; . . .  »

Attendu que le défendeur soutient que cette stipu
lation n'est constitutive, ni d 'un  droit réel de servitude, 
ou d 'un droit d'obligation ; qu’en conséquence l'action 
est non recevable faute de lien juridique entre parties;

Attendu que la stipulation invoquée n'établit aucun 
service foncier à charge de l'un des immeubles au profit 
de l’autre ; mais bien une prestation personnelle de la 
part de l'un  des acquéreurs vis-à-vis de son cocon- 
tniclant; que, par le fait même, celte prestation revêt 
un caractère actif e t non passif; qu’en conséquence 
celte stipulation est contraire aux caractères de non- 
personnalité et de passivité qui sont l'essenee du droit 
réel de servitude ;

Attendu que la stipulation susviséè ajoute : « Deze 
voorwaorde zal aanzicn worden als eene voordeelige 
dienslbaarheid aan ieder dezer vier loten geheeiit; » 

Attendu que des termes dont parties se sont servies, 
il n’y a lieu de déduire que cette seule conséquence 
qu'elles ont indubitablement entendu établir entre elles 
un lien de servitude personnelle, auquel le Code n'a 
pas reconnu d’existence légale ;

Attendu qu'il n’appartiendrait pas au juge de con
vertir en droit d'obligation une convention à laquelle 
parties ont si nettement exprimé l’intention d’attribuer 
un autre caractère; que la mission du juge est bien 
d'interpréter les contrats, mais non de substituer un 
contrat valable à un contrat nul, de décider ce que 
parties ont réellement voulu, et non de substituer à 
celte volonté de parties ce qu’elles auraient dù vouloir 
et faire pour former un contrat valable ;

P a r ces motifs, le Tribunal, écartant comme non 
fondées toutes conclusions contraires, d o n n e  a c t e  
au défendeur de ce que le demandeur a déclaré réduire 
définitivement sa prétention au quart de la propriété 
susviséè, d é c l a r e  l ' a c t i o n  n o n  r e c e v a b l e ;  
condamne le demandeur aux dépens.

(I) Voy. J. 1*. Ileauraing, 13 août 1892,1’akd. i>éh., n» 2092; — 
J. I’. Phlllppevllle, 23 août 1891, Id., 189Ü. n» 492; Civ. 
Charleroi. 14 juin 189,;, Id., 1899, n" 634; — J. 1*. Saint-GIlles- 
Waes, 18110V. 1838, lu.. 1899, n° 1065.

Poilbas, téléphonez à l'Universilé, à Gerolson, de venir 
au plus tôt. »

La porte matelassée se referma.
Poilbas courut au téléphone.
Le dernier stagiaire, Alfred Picfort, demeura seul. 

11 se précipita vers la cheminée et souleva le buste. 
Sous le socle de marbre un billet rose lui souriait. Il 
pâlit de joie el lut à  voix haute :

« Voir Belgique judiciaire, 1880, p. 175. »

C’était plus que suffisant. L’enfant blonde lui répon
dait. Il avait une intrigue! Vous jugez, ami lecteur, 
s’il eut tôt fait d’appliquer aux rayons de la grande 
bibliothèque Tôehelle que Victoire venait à chaque 
crépuscule enlever A l’antichambre aux lins de cl*rc 
les volets des fenêtres de façade.

Il on gravit les marches et saisit le tome poussiéreux. 
Une feuille de papier de pensionnaire, papier pelure, 
couverte d 'une petite écriture serrée, s’en échappa et, 
légère, soutenue en parachute par l'atmosphère de la 
chambre, flotta un instant, puis glissa sur le lapis. 
Picforl, avant de la relever, voulut ranger le volume il 
sa place, m ais au même instant :

« Que fiches-tu là? » lui dit Poilbas en rentrant.

(A  s u iv r e . )
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B U L L E T I N
D E  L A

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

FR A N G E

483. —  DROIT CIVIL. — s é p u l t u r e . —  ch o ix  du 
U liU. —  DROIT DB L'ÉPOUX SURVIVANT. —  DEMANDE 
ULTÉRIEURE » ’EXHUMATION. —  NÉCESSITÉ DE MOTIFS 
GRAVES.

Le droit de désigner le lieu de la sépulture d'une 
personne décédée appartient, en principe, à l’époux 
survivant, de préférence à tout autre parent; mais le 
droit s'épuise par son exercice même ; le respect dû 
aux nions et la paix qu'il convient d'assurer à  leurs 
cendres exigent que lu lieu de lu sépulture ne soit pas 
arbitrairement changé ; les tribunaux peuvent autoriser 
parfois des exhumations, mais seulement lorsque des 
motifs graves, dont ils sont les appréciateurs, les 
rendent nécessaires.

Du 27 octobre 1898. —  Tribunal civil de la Seine 
( 1 "  ch.). —  Baradu c. Fortier. —  Plaid. : MM*8 I.k Üa r a - 
z e r  e t Co r s e t . —  Gaz. du P a l.. 19 nov. 1898.

4 8 4 .  —  D R O IT  C IV IL . —  m a r ia g e .—  fem m e  r e fu sa n t  
l a  v ie  commune. —  m oyens d e  c o n t r a in t e . —  
Pr é t e n t io n  du  m a ri d e  re c e v o ir  l e  s a l a ir e  d e  sa  

FEM M E. —  R E JE T .

Sans doute, pour vaincre les résistances d’une 
femme mariée qui refuse d'accomplir les devoirs que 
la loi impose et qu’elle a, elle-même, promis de rem
plir, devoirs qui sont la fin du mariage, l'époux doit 
être armé dans une légitime m esure; il est fondé à 
refuser des aliments ¡\ sa femme et il l’empêcher de 
toucher ses revenus ; mais il ne peut toucher au fruit 
du travail de sa femme, il ce qui lui est le plus person
nel ; en définitive, d’attenter indirectement à sa liberté, 
et-de la placer peut-être, en lui supprimant ses moyens 
d’existence et en  môme temps ceux de sa mère, dans 
l'alternative ou de se soumettre comme une esclave, ou 
de se laisser aller aux pires extrémités.

Du 14 mars 1898. —  Tribunal civil de Nantes 
(1™ ch.). —  Jarnoux c. dame Jarnoux .—  Plaid. : 
MM”  Re n ea u m e  e t Pa d io l e a u .  —  Idem , 29 nov. 1898.

455. —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT 
PÉNAL. — ENQUÊTES. —  SECRET PROFESSIONNEL. —  
MÉDECIN. —  FAIT CONNU A RAISON DE L'EXERCICE DE 
SA PROFESSION. —  DÉPOSITION. —  ILLÉGALITÉ.

Lorsqu'un fait, secret de sa nature, sur lequel un 
médecin a été appelé à  déposer n'a pu être connu de 
lui qu'à raison des soins qu’il a  donnés à son client,
il lui est interdit de le révéler; son témoignage ainsi 
provoqué et fourni au mépris de la prohibition édictée 
par l’art. 378, C. pén., ne saurait servir de fondement 
à une décision de justice.

Du 1“  mai 1899. —  Cour de cassation (Ch. civile).
—  Bousquet c. Compagnie d'assurances sur la vie Le 
Gresham. —  l’iaid. : M il'”  G o s s e t  e t M o i u l l o t .  — 
I d e m ,  17 mai 1899.

456. — DROIT INDUSTRIEL. —  b r e v e t  d ' in v e n t io n .
—  in n o v a t io n  r é s u l t a n t  d ' un  s im p l e  a p p e l  a  
L'HABILETÉ DE l ' o u v r ie r . —  NON-BREVETARILITÈ.

Ne fait pas une invention brevetable celui qui, sans 
indiquer de procédé particulier, se borne à  faire appel 
à  l’babileté de l'ouvrier pour obtenir un résultat.

Du 5 juin 1899 —  Cour d'appel de Dijon. —  Roux
c. Denier. —  Plaidants : MMC’ D u ro y a u m e  (du Barreau 
de Paris) et G o u g e t .—  I d e m . ,  29 novembre 1899.

4 5 7 .— DROIT INDUSTRIEL. —  MARQUE d e  f a b r iq u e .
—  DÉNOMINATION NE CONSTITUANT PAS UN TERME 
GÉNÉRIQUE ET NÉCESSAIRE POUR l.A DÉSIGNATION D'UN 
PRODUIT.—  VALIDITÉ.

Est susceptible de constituer une propriété la déno
mination qui n’est pas un terme générique naturel et 
nécessaire pour la désignation d 'un produil, mais qui 
a pour effet de l'individualiser et de la spécialiser.

Du 10 novembre 1899. — Tribunal civil de la Seine 
(3“ ch.). —  Dalbis c. Juste, Perrier et W olf. — Plai
dants ; MM0* H. A l l a r t  c .  F é l i c i e n  P a r i s  et C ailn . — 
I d e m . ,  30 novembre 1899.

458. —  DROIT INDUSTRIEL. —  r r f .v e t  d ' in v e n t io n .

—  DÉCOUVERTE FAITE PAR UN OUVRIER HORS DE SON- 

SERVICE. —  ABSENCE DE DROIT DU PATRON SUR L 'iS -  

VENTION.

I.a propriété de toute nouvelle découverte ou inven
tion appartient ii son au teu r; si les ouvriers ou contre
maîtres peuvent être privés du droit de faire breveter 
les découvertes dont ils sont les auteurs, ce n’est que 
lorsque ces découvertes sont le résultat de travaux 
exécutés par eux dans leur service, pour des objets qui 
s'v rattachent, d ’après les ordres ou sous la direction 
de leurs patrons.

Du 2 juin 1899. — Tribunal civil de la Seine (3« ch.).
— Fleùry c. Serramalera y Camps. — Plaidants ; 
JIM”  DE L a s  C a s e s  e t P o u g e t .  —  I d e m ,  23 décembre
1899.
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4 5 9 .  —  DROIT CIVIL ET DROIT INDUSTRIEL. —  
BREVET D'INVENTION. —  SOCIÉTÉ DE FA IT . —  INVEN

TION D’UN ASSOCIÉ FAITE A L'OCCASION DE L’EXERCICE 

DE SES FONCTIONS SOCIALES.—  ABSENCE DE CESSION DE 

L'INVENTION A LA SOCIÉTÉ. —  DROIT PERSONNEL ET 

EXCLUSIF DE l ' a s s o c ié  SUR LE BREVET.

Lorsque, dans une société de fait pour la construc
tion de machines, l'un  des associés a été choisi par 
l’autre, à  raison même de ses connaissances méca
niques, devait donner tout !son temps et son intelli
gence à la direction de l'atelier et chercher les moyens 
de perfectionner tout û la (ois son mode de fabrication 
et lesm A tiersàlivreraupublicelqu’il a  été ainsi amené 
à  modifier le système antérieur et à prendre un brevet, 
si cette découverte et ce brevet sont le fruit d'études 
imposées à l'inventeur par ses fonctions sociales et la 
conséquence de ses travaux sociaux, il n 'en  résulte |>as 
nécessairement que la société en soit propriétaire; les 
découvertes constituent une propriété personnelle que 
conserve l’inventeur tant qu 'il ne l'a pas formellement 
aliénée.

Si, en sa qualité d'associé, l'inventeur était tenu de 
laisser la société exploiter son brevet, il ne résulte 
nullement de lù qu'il en ail abandonné la propriété; 
une société peut avoir soit la propriété d'un brevet, 
soit le droit de l'exploiter ; en l’absence d’une conven
tion réglant la question, on doit présumer l’apport du 
simple droit d’exploitation, lorsqu’il s'agit d ’une décou
verte faite au  nom de la société.

Du 2 5  janvier 1 9 0 0 .  —  Tribunal civil de Lille 
( l r” ch.). — Gilbartc. Société Roubaisienne et Defrenne.
—  Idem , 1 5  mars 1 9 0 0 .

4 6 0 .  — DROIT INDUSTRIEL. —  b r e v e t  d ’in v e n t io n .

—  c o m b in a is o n  n o u v e l l e  d a n s  l e s  f o r m e s  e t  l e s

PROPORTIONS D'OBJETS CONNUS. —  RÉSULTAT INDUS

TRIE!. NOUVEAU. —  BREVETABILITÉ.

La production d 'un résultat industriel nouveau est 
une invention brevetable, alors même qu'elle ne serait 
duc qu’à une combinaison nouvelle dans les formes 
et les proportions d’objets déjà connus.

Du 1 4  décembre 1 8 9 9 .  —  Cour d'appel d'Amiens 
(Aud. solennelle!. —  Mouret c. Pillivuvt et C'«. — 
Plaid. : MM“* H o n o r é  et A u,a r t  (ce dernier du Barreau 
de Paris). —  Idem, 2 7  février 1 9 0 0 .

4 0 1 .  —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  a v o c a t .
RÉSIDENCE. —  ABSENCE D'OBLIGATION.

Aucun texte de loi n'impose à ceux qui demandent 
leur inscription au tableau des avocats près d 'un 
tribunal l'obligation de résider au chef-lieu de l’arron
dissement où ce tribunal siège; l'exercice de la profes
sion d’avocat est librement ouvert à  tous, sous les 
conditions déterminées par les lois et règlements; la 
décision d 'un conseil de l'ordre ne peut pas valablement 
imposer une condition qu’aucun règlement n’a  établie; 
l'habitude de résider au chef-lieu judiciaire ne fait pas 
partie des usages dont l'observation est prescrite par 
l’art. 4 5  de l’ordonnance du 2 0  novembre 1 8 8 2 .

Du 2 7  février 1 9 0 0 .  —  Cour d'appel de Douai (Aud. 
solennelle). —  M° Pouëy c. Ordre des avocats de 
Béthune. —- Plaid. : MM« He n r i R o b e r t  (du Barreau 
de Paris) e t Ca v r o is  (du Barreau de Dunkerque). — 
Idem , 1 4  mars 1 9 0 0 .

1 6 2 .  —  DROIT CIVIL. — d r o it  d ' a u t e u r . —  o e u v r e  

d ' a r t .  —  VENTE SANS RÉSERVE. —  REPRODUCTION 

MODIFIANT L'OEUVRE ORIGINALE. —  ILLÉGALITÉ.

L'artiste qui vend son œuvre et revoit un équivalent 
du profit qu'elle eût pu lui procurer s'il l'eût publiée 
pour son compte, n’aliène pas l'espérance de répum- 
tion que peut lui assurer la publicité, parce qu'il s'agit 
là d 'une chose inaliénable; il a le droit, même lorsqu'il 
est dépouillé de sa propriété par une vente sans réserve, 
de se défendre contre un fait qui consiste à lui imputer 
une œuvre différente de la sienne; le ccssionnaire du 
droit de reproduction doit se cantonner dans le procédé 
pour lequel il a traité et publier l’œuvre telle qu’elle 
lui a été vendue ; il porte atteinte aux droits de l'ar
tiste s’il se permet d 'altérer cette œuvre, de la modifier, 
d’v faire des changements, à l'insu et sans le consente
ment de ce dernier.

Du 1 6  décembre 1 8 9 9 .  —  Tribunal civil de la Seine 
( !«  ch.). —  Agnès dit A. Sorel c. Fayard frères. — 
Idem , 2 3  décembre 1 8 9 9 .

ORGANISATION JUDICIAIRE.

T r ib u n a l  de  com m erce  de B ru x e lle s

A l'occasion de la discussion du budget, M. le  Prési
dent du tribunal de commerce a adressé au Ministre de 
la justice la lettre que nous publions ci-après. Les con
sidérations lorqpilées par l'honorable magistrat a

1 l’appui de la création d’une place de commis-grcllier 
docteur en droit nous paraissent si péremptoirés qu’il

1 est impossible qu’elles ne triomphent pas d ’une résis
tance incompréhensible. —  Nous avons tous été frappés

l des inconvénients résultant pour la bonne adminis
tration de la justice de l'insuffisance du personnel des 
greffiers. Il importe que le remède sollicité soit appli
qué sans retard pour que la juridiction consulaire 
conserve la rapidité de décision inhérente à son exis
tence. —  Il faut surtout que nous ne voyions plus se
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reproduire l'irrégularité souvent constatée jadis dans la 
composition de certaines chambres du tribunal où sié
geait un commis-greffier n o n  d o c t e u r  e n  d r o i t .  Cela 
nous parait contraire, sinon au texte, tout au moins 
certainement à l'esprit des art. 63 et s. de la loi du
18 juin 1869.

Bruxelles, le 3 mars 1900.

M onsieur le M inistre,

Par votre lettre du 16 janvier dernier, vous m'avez 
fait savoir que vous ne pouviez donner aucune suite à 
la demande que je vous avais adressée le 9 décembre 
1899 pour obtenir la création d 'une sixième place de 
commis grellier au tribunal. Malgré votre refus, je me 
vois forcé d'insister à  nouveau avec le ferme espoir 
que mieux éclairé sur la nécessité absolue et urgente 
d'augmenter le personnel du greffe, vous voudrez bien 
accueillir ma demande.

Avec le greffier, trois greffiers adjoints et un com
mis docteur en droit, nous avons actuellement par 
semaine dix audiences de plaidoiries. Le tribunal tient 
hebdomadairement deux audiences d'enquêtes dont le 
service est fait par des commis greffiers qui ne sont 
pas docteurs en droit. 11 est de toute nécessité d'aug
menter sans retard le nombre des audiences de plai
doiries, et, avec le personnel actuel, cette augmenta
tion est impossible.

Au 1er août 1899, il restait au tribunal un arriéré de 
1,517 causes. Dans les derniers jours du mois de jan
vier écoulé, toutes les chambres ont procédé ù l’appel 
général des causes prescrit par l'art. 21 du règlement 
d’ordre de service. Après cet appel, il n 'est demeuré 
au rôle que les causes dont le maintien a été formel
lement demandé : leur nombre est de 2,183. Donc du 
i^ a o û t  1899 au l "  février 1900, soit en six mois, 
l'arriéré s'est accru de 666 causes. Le nombre des 
causes nouvelles ne fait qu’augmenter. Pendant l'an
née 1898-1899 il a été de 10,823, soit une moyenne 
par mois de 900 : du 1er octobre 1899 au 31 janvier
1900, 4,166 causes nouvelles ont été portées au rôle, 
soit une moyenne mensuelle de 1,017.

Le tribunal ne peut actuellement remédier à  celte 
situation pénible pour le Barreau el désastreuse pour 
les justiciables. Personnellement je reçois chaque jour 
des réclamations cl m on rôle doit se borner à plaindre 
les avocats qui se voient taxer de négligence par des 
clients ignorant la situation réelle, à compatir aux 
inquiétudes des nombreux demandeurs qui, impuis
sants à agir, voient, petit à  petit, disparaître l'avoir de 
leurs débiteurs, leur unique gage. Les mauvais payeurs 
sont les seuls à s’applaudir de l'encombrement de nos 
rôles : Il leur suffit, pour obtenir des délais qui leur 
seraient certainement refusés, d 'annoncer à leur créan
cier qu'ils conlcstcnl l'action intentée et qu'ils plaide
ront.

Le sacrifice que le tribunal demande au gouverne
ment est vraiment insignifiant, puisqu’il ne |>orte que 
sur une somme dérisoire de 4,200 francs, montant des 
appointements annuels du commis docteur en droit. 
Qu'esi-ce que cette somme, en regard du bénéfice 
considérable que le tribunal de commerce de Bruxelles 
procure annuellement au Trésor public ? Notre grefle, 
en effet, a rapporté pendant l’année judiciaire 1898-
1899 à l'É tat :

Pour droits d ’enregistrement .
Pour tim bres..............................
Pour les rôles..............................
Pour publications au Moniteur 

Total.

. fr. 201,147.73

. . 23,137.20
. . 48,660.50
. . 100,875 »

. fr. 373,820.43

Les dépenses pour le même greffe ne se sont éle
vées qu'à 65,000 francs, soit 41,500 francs mis à la 
disposition du greffier pour salaires des commis et 
employés et frais de greffe, et 23,500 francs pour les 
traitements du greffier et des deux greffiers adjoints.

Le bénéfice net rapporté au Trésor par le tribunal 
de commerce de Bruxelles est donc de fr. 308,820.43.

Je crois devoir ajouter encore à l’appui de la de
mande unanime du tribunal quelques considérations 
appuyées sur la justice distributive.

Dans le courant de l’année 1898-99, le tribunal a 
rendu 4,938 jugements contradictoires dont 834 sus
ceptibles d’appel. Pour rédiger ce grand nombre de 
décisions, nous avions quatre greffiers (le grellier, deux 
adjoints et un commis docteur en droit). Chacun d'eux 
a donc, en  moyenne, rédigé 1,245 jugements dont 208 
appclables el malgré ce travail énorme, l’arriéré ne 
fait qu'augmenter.

J'ajouterai pour compléter mes statistiques qu'en 
1898-99, 125 ordonnances de référé ont été rendues à 
Bruxelles.

Pendant la même année 1898-1899, le tribunal de 
commerce d ’Anvers a rendu 2,493 jugements dont759 
appclables, celui de Liège, 1,003 jugements dont 134 
en premier ressort, cl celui de Gand, 420 jugements 
dont 123 susceptibles d ’appel. Or, à  Anvers il y avait 
cinq greffiers: le grellier, deux adjoints et deux commis 
docteurs en droit; âjLiége, trois, le grellier, un adjoint 
et un commis docteur eu droit; àGand, deux, le grellier 
et l'adjoint. Le tableau suivant fait ressortir clairement 
la situation de chacun des quatre tribunaux de com
merce pendant l'année écoulée.

!•< c a  .
| f |
1 ^ 1 i0 |Li -S .

9 ecS

i*i *!§• t* 1  g cHu
S i *ra

Bruxelles. 4104 834 4938 4 1245
Anvers .. 1734 759 2493 5 499
Liège . . 871 134 1005 3 335
Gand . . 297 123 420 2 210
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Ainsi donc, alors que chaque greffier rédigeait en 
moyenne dans l'année 335 jugements à Liège, à Gand, 
210, et à  Anvers, 499, la moyenne pour chacun de 
nos greffiers était de 1,245 dont 208 appclables.

Actuellement et depuis le 1er octobre dernier, Bru
xelles compte, comme Anvers, un greffier et trois 
greffiers adjoints, mais lu tribunal d'Anvers a deux 
commis docteurs en droit et celui de Bruxelles un seul.

Au point de vue de l'importance des décisions 
rendues, il est certain qu'aucune comparaison n’est 
possible entre le tribunal de Bruxelles e t ceux de 
Liège e t  de Gand. Quant aux jugements du tribunal 
d'Anvers, 011 peui s’étonner d'eu trouver sur 2,493 con
tradictoires de l’année 1898-1899, 759 appclables, 
alors qu'à Bruxelles sur 4 ,938, 834 seulement sont 
susceptibles d'appel. Nous ne nous chargeons pas 
d'expliquer cette disproportion : en toute hypothèse, 
pour les 834 décisions dont s'agit, Bruxelles avait quatre 
greffiers, tandis qu’Anvers en avait cinq pour 759. Au 
surplus, si Anvers a les affaires maritimes, Bruxelles 
compte parmi ses justiciables les nombreuses sociétés 
commerciales qui se forment sans cesse dans son 
ressort. Dans le courant de l'année Í899, le grefle de 
Bruxelles a reçu le dépôt de 2,190 actes en matière de 
sociétés, alors que celui d'Anvers en recevait 829. Que 
de procès compliqués font entrevoir dans un avenir 
prochain ces nombreux dépôts !

Un simple calcul établit qu'en proportion du nombre 
des jugements, Bruxelles devrait avoir, comparative
ment avec le tribunal d'Anvers, 10 greffiers, compara
tivement à celui de Liège, 14, e t comparativement à 
celui de Gand, plus de 23.

Vous pourrez, Monsieur le Ministre, établir encore 
une autre comparaison toute à l'avantage de notre 
tribunal. Quel est le bénéfice que laissent annuelle
ment au Trésor public les greffes d'Anvers, de Liège 
et de Gand? Liège a rapporté fr. 78,019.69 et a coulé
40,300 francs. Je ne connais ni les recettes ni les 
dépenses pour Anvers et pour Gand, mais la différence 
considérable entre les quantités des jugements el les 
nombres des dépôts d ’actes de sociétés prouve que les 
revenus de ces deux greffes doivent êlre bien insigni
fiants comparés à  ceux du nôtre.

Le tribunal de commerce de Bruxelles fait un appel 
pressant, Monsieur le Ministre, à  votre esprit d ’équité. 
Comparez les divers tribunaux de commerce du pays et 
vous verrez que le nôtre est sacrifié et que notre 
demande est, à tous égards, justifiée. C'est uniquement 
parce que je connais le zèle et l'activité de nos gref
fiers, que les considérations que je viens de faire 
valoir ne m'engagent pas à solliciter de votre justice 
une augmentation bien plus grande du personnel du 
greffe. Qu'est la minime dépense annuelle nécessaire 
pour rémunérer un nouveau commis greffier docteur 
en droit en présence du bénéfice énorme que notre 
greffe procure à l'Etat, en présence surtout des inté
rêts sacrés des justiciables? En réalité, d 'ailleurs, le 
Trésor public 11e perdra rien, car il trouvera une large 
compensation dans l'accroissement du nombre des 
jugements. Combien le tribunal rend-il de jugements 
dont un seul rapporte plus de 4,200 francs.

En résumé, le personnel du greffe est manifestement 
insuffisant pour que le tribunal puisse rendre justice à 
la fois prompte et bonne. Eu égard à l'importance pré
pondérante de notre juridiction, ce personnel est loin 
d 'être proportionné à celui des autres tribunaux con
sulaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de 
ma considération la plus distinguée.

L e  Président, 
(Signé) E. Delannoy.

L’UNIFICATION DU DROIT MARITIME

Nous avons annoncé, il y a quelque temps (I), que 
la Chambre des armateurs du Royaume-Uni avait, à 
l'unanimité, approuvé les résolutions de la Conférence 
internationale de droit maritime de Londres. Une 
démarche plus importante encore vient d 'être faite par 
les membres anglais du Comitémaritime international. 
Ils ont obtenu le dépôt d 'un projet de loi à  la Chambre 
des communes, en conformité des résolutions de la 
Conférence de Londres.

Ce projet esl signé par M. Charles M’Artur, sir Donald 
Currie el tous les représentants importants de l’arme
ment anglais au Parlement. Il figure en lète de l'ordre 
du jour de la Chambre des communes.

11 est légitime de rappeler que ce mouvement d'une 
si incontestable utilité, est parti d'Anvers e t que toutes 
ces associations importantes, constituées aujourd'hui 
en Angleterre, aux Étals Unis, en France, en Alle
magne, en Norwège, en Suède, en Danemark, en 
Autriche, en Hollande et en Italie, ont encore aujour
d'hui leur centre à Anvers.

On voit par là l’importance qui s'attache aux travaux 
du Comité maritime international cl on peut préjuger 
que le Congrès qui se réunira au mois d'octobre 1900, 
à  Paris, sera des plus intéressants.

(t) Voy. J. T., 1Ü00, p. 31+.
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VLAAMSCHE CON FEREN TE 'DER BA U E
V A N  Ö K N T

CONFÉRENCE DE M» DE SWARTE SUR LA QUESTION 
FINLANDAISE

La Confcrcnco llamande du Darreau de Gand avait 
convié ses membres à une Conférence donnée par 
M° De Swarte, du Barreau de Bruxelles, sur « la Ques
tion finlandaise ».

Disons-lc tout de suite, cette conférence a obtenu 
un très grand et très mérité succès.

Dans une causerie charmante et d 'un  intérêt capti
vant, M° De Swarte nous a dépeint successivement l'o r
ganisation politique et sociale de ce petit peuple si peu 
connu e l qui mérite tant de l'élre, les efforts mis en 
œuvre par le gouvernement des czars pour absorber 
dans leur empire et supprimer cette nationalité, les 
différents objets auxquels s’est attaquée cette manifes
tation du Panslavisme, danger pour l'Europe occi
dentale, enfin les résistances énergiquement tenaces 
quoique pacifiques opposées par le peuple finlandais 
tout entier, sans distinction de classes, à cette russifi
cation.

Joignez à l'excellent choix du sujet le talent de l'ora
teur, sa parole facile, abondante, toujours claire, et 
vous comprendrez le plaisir éprouvé par l’assistance à 
l’écouter.

En terminant, souhaitons avec Me De Swarte de voir 
les membres des différentes Conférences excursionner 
chez les Conférences voisines. Le moindre profit n ’en 
serait certes pas de fortifier les liens de confraternelle 
solidarité entre les avocats de Belgique.

Chronique judiciaire

Un quotidien qui s’occupe beaucoup du Journal des 
Tribunaux se réjouit malignement de ce que dans 
notre dernier numéro « Un vieux Magistrat » ait dit 
leur fait -  aux jeunes Cujas qui forment la rédaction 
actuelle du Journal des Tribunaux ».

Ce qui rend particulièrement comique cl amusante 
la hargne de ce journal quotidien, c’esl que le Vieux 
Magistral qui donne prétendument une leçon à ces 
jeunes Cujas, c'est en réalité la rédaction actuelle, 
c'est-à-dire ces jeunes Cujas eux-mêmes qui ont rédigé 
de commun accord cette lettre oi ne l’ont signée « Un 
Vieux Magistrat » que pour permettre au journal quo
tidien en question de décélcr, en les amusant, sa mal
veillante humeur.
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JE S

L a  R é d a c tio n  du  « J o u r n a l d e s  T r ib u 
n a u x  » p r ie  s e s  le c te u r s  d e  l ’e x c u s e r , s i  à. 
r a is o n  d  u n e  g r è v e  d e s  ty p o g r a p h e s , le s  
t r o is  d e r n ie r s  n u m ér o s  d u  J o u r n a l n ’o n t  
p o in t  p a r u . L e  t r a v a i l  e s t  au jo u rd 'h u i 
r e p r is  e t  l e  s e r v ic e  d e s  a b o n n e m e n ts  a u r a  
l ie u  d é s o r m a is  r é g u liè r e m e n t .

S  O M M A I R E

L a  j u s t i c e  c r i m l n e l l e  e n  B e l g i q u e  de 1 8 8 6  à  1 8 9 7 . 

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Cass., lre ch. (Assurance sur 
la vie. Prétendues fausses déclam ions ou réti
cences. Action en nullité. Prescription triennale.)
—  B ru x .,  4° ch. (Plan d'alignement. Keculement. 
Incorporation d’uno parlic de propriété privée.
I. Expropriation. Droil du propriétaire à une juste 
e t préalable indemnité. II. Calcul de l’indemnité. 
Conséquences dérivant du reculement ordonné.)

Le  B a r r e a u  e n  g r è v e .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .  —  Gnôthi Seauton.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .  —  Cercle 
de Lectures et de Critique juridiques.

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c ia ir e .

F e u i l l e t o n .  —  Les Ordalies (suite e t tin).
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La justice criminelle 

en Belgique

DE 1886 A 1897

Le départem en t d e  la  ju s tice  a  fait p ara ître  
récem m en t le com pte re n d u  d e  l ’a d m in is tra 
tio n  de la  ju s tice  c rim in e lle  e t civile de ia 
Belgique p en d a n t ia période de 188G à 1897.

Ce résum é s ta tis tiq u eco m p ren d  d euxgrandes 
p a rtie s  : l’un e  em brasse les travaux  des C ours 
e t  tr ib u n a u x  en  m atiè re  rép ressive, 1,'autre les 
travaux des ju rid ic tio n s  civiles e t com m er
ciales. L’exam en J e  celle-ci com m e d e  celle- 
là —  p eu t-ê tre  m êm e p lu s  qu e  de ce lle -là  —■ 
en tra în e ra it des conclusions d u  p lu s  h a u t 
in té rê t. Car, ce rtes, l'é tude des chiffres re la 
tifs aux causes civiles e t com m erciales in tro 
du ites  devan t les tr ib u n a u x , au  n o m b re  des 
appels e t des pourvois, aux saisies, aux su rsis  
d e  paiem ent, aux faillites e t  au x  concordats 
p e rm e ttra it à  l’e sp rit ph ilosoph ique d 'u n  T arde 
des déductions précieuses. B o rn o n s-n o u s à un  
aperçu  p lu s  m odeste  d e  la sta tis tiq u e  c r im i
nelle , fertile  d 'a illeu rs  en  co n sta ta tio n s  im p o r
tan tes.

P as aussi im p o rtan tes  cep en d an t q u ’on 
p o u rra it le  so u h a ite r, parce qu e  ce com pte 
ren d u , com m e les précéden ts, est excessive-

403

m e n t im p arfa it. On n ’y  trouve au cu n e  division, 
p a r  exem ple, e n tre  les in cu lp és ou  les co n 
dam nés, q u a n t à l ’âge, la n a tio n a lité , le 
sexe, e tc .; on  y vo it les co n d am n és e t les 
m in e u rs , m is  à la d isposition  du  gouverne
m e n t, con fondus dans les m êm es to taux , dix 
a u tre s  an o m alies  e t  q u a n tité  d e  lacunes. 
Mais to u t a é té  d it  et re d it , au x  C ham bres et 
a ille u rs , s u r  l’é trange  s tag n a tio n  dans laquelle  
on  a laissé chez n o u s la  science q u ’a fondée le 
Belge Q uetelet. E t  p u isq u ’on  s ’est enfin  décidé 
à su ivre le p rog rès réa lisé  dep u is  longtem ps 
en cet o rd re  d ’idées p a r  la F rance , l’A llem agne 
e t  l'Ita lie , e t q u 'o n  nous p ro m e t m erveille  de 
la  réo rg an isa tio n  d u  service d e  la sta tistique, 
a tten tions p atiem m en t l'ap p a ritio n  de scs p ro 
ch a in s  travaux.

Tel q u 'il se p résen te , le  com pte  re n d u  de 
1886 à 1897 est a u  reste  p lein  d 'ense ignem ents. 
S ans v ou lo ir les envisager to u s , tâchons de 
signa le r les p lu s  fra p p a n ts  e t les p lu s  u tile s .

La c rim in a lité  p ro p re m e n t d ite  a  d im in u é  
sen sib lem en t dep u is  tre n te  ans , c ’est-à-d ire  
depu is la m ise  en v igueur du  Code pénal de 
4867. S u r 1 m illio n  d 'h ab itan ts , il y ava it, de 
1868 à 1872, 30 accusés; d e  1893 à 1897, il 
n 'y  en  a p lu s  qu e  23. Cc ch iffre  es t encore 
p lu s  m a rq u a n t si l’on  rem o n te  à so ixan te- 
qu inze an s  d 'ic i. E n 183o, les C ours d ’assises 
jugea ien t S92 in cu lp és ; en  1897, il n 'y en a 
p lu s  qu e  142. La d im in u tio n  es t du e  tou t 
en tiè re  à  la décro issance des crim es co n tre  les

cente, elle allait droit au Paradis. —  Elle surnageait ? 
La rivière n ’en voulait pas ? —  La scélérate était cou
pable. Sans perdre de temps, on la transférait sur un 
bûcher, on l'y faisait flamber. Deux spectacles au lieu 
d ’un seul.

Toutefois, on avait de moins rudes épreuves pour 
les accusés dont on ne voulait pas la mort. Ainsi des 
litigants se tenaient sous un crucifix, les bras étendus 
en croix. Le premier à les laisser tomber était réputé 
coupable, puisque le Divin Crucifié ne l’avait pas invi- 
goré contre la fatigue.

Quand ils avaient la rare malecliance de figurer 
comme inculpés, et non comme juges, les moines, les 
prêtres el Nos Seigneurs les abbés, réclamaient —  en 
considération du caractère sacré dont ils étaient 
revêtus — réclamaient des épreuves à eux spéciales. 
Par exemple, avaler une hostie consacrée : en cas de 
culpabilité, elle serait de faial effet, niais en cas d’in 
nocence, invigorerait le corps el l’esprit.

Gentilshommes et nobles dames obtenaient la faveur 
d 'être examinés par le « Pain Sacré », â savoir une 
galette sur laquelle le prêtre avait prononcé de terri • 
bles imprécations. Culpabilité si les mâchoires de l’in- 

"culpé tremblaient convulsivement, si l’estomac se 
brouillait et se déchargeait en vomissements.

u Un Israélite est-il jaloux de sa femme, la soup
çonne-t-il d’infidélité ?—  Qu’il me l’amène, dit Yahoué 
â Moïse. J ’en fais mon affaire. Mon prêtre délaiera 
dans l’eau du sanctuaire quelque poussière prise en la 
demeure conjugale. Cette poussière a vu les agisse
ments de l ’épouse, sait ù quoi s'en tenir sur son
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p ro p rié té s , les crim es c o n tre  les personnes 
ayan t augm en té  assez co n sid érab lem en t. A ussi, 
d iso n s to u t d e  su ite  q u e  Ce ré su lta t n ’offre r ien  
d e  co n so lan t. 11 est d û , en  effet, exclusive
m en t, à la p ra tiq u e  d e  la co rrec tio n n a lisa tio n . 
C elle-ci est d e  règ le en m a tiè re  de crim es 
c o n tre  les p rop rié tés, p u isqu ’e lle  es t décidée 
93 fois s u r  1 0 0 .— R em arq u o n s qu e  la  p ro p o r
tio n  des verdicts d ’acq u ittem en t p rononcés 
p a r  les ju ry s  es t de 36 p . c.

P lu s  expressifs e t m o in s  ra ssu ran ts  son t 
les chiffres re la tifs  au x  p o u rsu ite s  co rrec tio n 
nelles.

De 30,119 aflaires p o u r  44,361 prévenus en 
1881, ces chiffres so n t devenus en 1897 
3o,487 affaires p o u r o2,224 prévenus. Chose 
cu rieuse , à  n o tre  époque de luc re  e t de dés ir 
d e  s’e n r ic h ir  vite e t  p a r  tous les m oyens, 
m êm e, s u r to u t les p lu s  indé licats , la p ro g res
s io n  es t d u e  aux délits d e  vio lence, p lu s  spé
c ia lem en t aux coups e t b lessu res . Les vols 
s im p les  so n t devenus m o ins nom b reu x  : 11 y a 
18,202 co u p s e t b lessu res en 1897 p o u r  13,978, 
m oyenne annue lle  p en d a n t la p é rio d e  q u in 
q u enna le  de 1886 à 1890, ta n d is  q u e , aux 
époques co rresp o n d an tes , les vols sim ples 
é ta ie n t respectivem ent de £>,949 e t  de 7,486. 
La p ro p o rtio n  des acqu ittem en ts  para it s ’affai
b lir  : 17ÎJ.4 p o u r  m ille  en  1876-80 e t 168 p o u r 
m ille  en  1886-1897. —  Q uant au x  condam na
tio n s , elles p résen ten t ce ca rac tère  décevant de 
révéler l’incessan te au g m en ta tio n  des courtes

compte. Mon prêtre présentera la potion à l'inculpée : 
« Voici l’eau maudite. Si tu es coupable, elle te fera 
pourrir les cuisses, e t tes flancs ne seront qu’une 
plaie. » —  La femme répondra : « Je le veux bien ! »

Puis le prêtre écrira la malédiction sur un bout de 
parchemin, qu’il trempera e t délaiera dans l'eau : 
« Femme, bois maintenant. Si tu as péché, que les eaux 
te soient amères ! Mais si tu n’as point péché, les eaux 
ne te feront aucun mal, et même tu deviendras 
enceinte ! ” Et la femme de répéter : « Je le veux 
bien ! »

La chronique d'ajouter que de vertueuses femmes 
qui avaient le malheur d’étre stériles, se faisaient 
accuser d’infidélité par leurs maris, afin d’être admises 
à  boire de celle eau qui procurait la maternité à celles 
qui n'avaient rien à  se reprocher. Il était entendu que 
la coupable devait mourir par les effets de la potion, 
de la frayeur ou de la mauvaise conscience. Si cela 
traînait, raconte VEvangile de Jacques le M ineur, on 
l’expédiait à  la montagne, pour y périr de faim ou de 
misère.

Potion  a fait poison : « la poison, » dit encore le 
peuple.

*  H-

Parfaitement ignorants en hygiène et en médecine, 
les nègres portent facilement des accusations d’empoi
sonnement les uns contre les autres ; sauf acci
dents de force majeure, morts de vieillesse ou à la 
bataille, ils soupçonnent malveillance et perfidie. A 
les en croire, la plupart des décès, pour ne pas dire 
tous, seraient le fait d’empoisonnements, ensorcèle- 
ments e t envoûtements ; quelqu'un enfonça un clou 
dans tel ou tel fétiche, à l'intention de celui-ci ou de 
celle-là. Aux proches et amis de faire vengeance. Ils 
appellent un sorcier pour savoir le coupable. Le sorcier

Les Ordalies

(Suite et fin. —  Voir notre n° 1551.)

II

L’Ordalie fut une auguste solennité. Cité devant un 
tribunal des hommes, Dieu lui-méme apportait son 
témoignage. Bon gré, mal gré, il devait intervenir. S’il 
ne le  faisait, injustice avait été commise. « Tu es 
convoqué afin de disculper un innocent. Le miracle ne 
te coûte rien, n'est-ce pas? Eli bien! tu en produiras 
un  en faveur du juste. Si tu le refuses, tu auras tes 
raisons, et nous condamnerons le prévenu en ton 
nom. Nous nous en  lavons les mains. »  —  Carte 
forcée.

*
* ¥

Pour découvrir la vérité, aucune épreuve ne valait 
celle dile « du feu », dont les applications élaient 
nombreuses, variées autant qu'ingénieuses. Tantôt 
l'inculpé devait saisir un fer rougi, le porter tant de 
pas avec une démarche digne et noble. On lui conseil
lait de réciter le Credo en  même temps, ou le l 'a  1er 
noster qui es in cœlis. Un tableau de Bouts, au Musée 
de Bruxelles, la Justice de l'empereur Olhon, repré
sente semblable scène .— L'accusé préférait-il marcher 
pieds nus sur charbons ardents? sur haches brûlantes? 
sur socs incandescents, au nombre de neuf, placés de 
toise en toise? Lécher un glaive ardent? —  A son aise. 
Porter sur la tête une corbeille remplie de braise? 
Avoir un brasero déversé sur les pieds, sur- les jambes

et les cuisses? Marcher sur neuf socs de charrue? 
chauffés à blanc, bien entendu. Lui plairait-il traverser 
feux flambants? Pour la circonstance, on lui ferait 
revêtir une chemise enduite de cire ou résine. — 
Soufre ou goudron, qu’importe à Dieu, qu'im porte à 
l’homme de foi? A l’innocent, les moyens indiffèrent. 
Les miracles éclatants ne sont pas fa ils pour déplaire. 
De façon ou d 'autre, les juges s'édifiaient el la foule 
dévote ne s’ennuyait pas. — L’accusé élail-il sauvé? 
On admirait béatement la divine intervention. L’accusé 
était, parce qu’il brûlait, déclaré coupable. Son déses
poir, ses grimaces el contorsions menaient les pieux 
en  joie, les saintes gens en gaité. Qui ne se réjouissait 
aux dépens du misérable semblait blitmer le Juge 
Céleste, qui s'engagea tant de fois à faire sienne la 
cause de l’innocent, â sauver le juste en péril. N’eût-il 
pu renouveler le miracle raconté dans les Saints Livres? 
Comme quoi Nébucadnclzar, le roi de Babylone, avait 
fait jeter les amis du prophète Daniel, Sadrach, Mezach 
et llabed Négo, en une terrible fournaise, mortelle 
même aux bourreaux. Mais, au milieu des flammes de 
l’énorme incendie, on vit les Trois Jeunes Hommes 
s’entretenir avec l ’Ange de la Face, qui les enveloppait 
d ’une brise fraîche apporlanl douce rosée. —  Pré- 
lendrait-on que l'Etcrnel Dieu aurait vieilli et que 
depuis une vingtaine de siècles il aurait perdu de son 
pouvoir?

■*
* *

On avait d’autres épreuves que celles par le  feu. 
L'accusé devait plonger le bras nu en chaudière d'eau 
ou d ’huile bouillante, en retirer anneau, pierre, mon
naies d ’or, d ’argent ou tel objet.

Divertissement que de saucer la sorcière en eau 
froide. On vous la ficelait comme boudin et on la jetait 
en rivière. Enfonçait-elle? Se noyait-elle? — Inno-
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peines. D epuis v ing t an s , les c r im in a lis tc s  no 
cessen t do s’élever c o n tre  l’ab u s c r ia n t q u e  font 
le s  ju g e s  d e  la  facu lté  qu e  le u r  la isse la loi 
d 'a p p liq u e r  les c irco n stan ces a tté n u a n te s ,sa n s  
d isce rn em en t, com m e sans rég ie fixe. Il suffît 
d ’av o ir co n su lté  le casie r ju d ic ia ire  d ’u n  réc i
d iv iste  p rofessionnel p o u r  ê tre  s u rp r is  et 
in q u ié té  d e  ce tte  b iz a rre rie  dans la  ré p re s 
s io n . S u r  1,000 p révenus, en  1876-80, 391.1 
ô ta ien t co n d am n és à m o ins d ’u n  an  d ’e m p r i 
so n n e m e n t; cc n o m b re  a a tte in t le ch iffre  de 
4 3 4 .3 , ap rè s  av o ir été do 404 en 1881-88 ,.— E t 
ces résu lta ts  se ra ie n t en c o re  p lu s  p ro b a n ts  si 
m itre  com pte  re n d u  ren se ig n a it les co n d a m n a
tio n s  ?i m o ins d e  six  e t tro is  m ois d ’e m p riso n 
n e m e n t, div ision  qu i s 'in d iq u e  to u t n a tu re lle 
m e n t q u an d  o n  c o n n a ît la p ra tiq u e  do nos 
tr ib u n a u x  co rrec tio n n e ls .

Q uan t aux ap p e ls  d es  ju g em en ts  c o rrec tio n 
n els , ils  o n t beau co u p  au g m en té  au ssi. P o u r 
1 ,360  ap p e ls  en  1881, il y en a 3 ,343 on 1897 
e t  la p rogression  est p resque c o n s tan te . Se
ra it-c e  parce q u e  la p ro p o rtio n  des a rrê ts  
con firm atifs  a d im in u é  (de 70.7 p. c . en  1886 
à 1890 à  62.3 p. c . en 1897)? P eu t-ê tre . Mais la 
s ta tis tiq u e  n e  n o u s p e rm e t pas de co n c lu re  à 
ce t ég ard , p u isqu ’e lle  ne ren se ig n e  pas le 
n o m b re  des a rrê ts  agg ravan t les peines p ro 
noncées en  p rem ière  in stan ce  d an s le  to ta l des 
déc isions in firm atives seul ind iqué .

Il n o u s p a ra it peu in té re ssa n t de n o u s  a r rê 
te r  aux affaires de po lice , parce q u e  le classe
m e n t des in frac tio n s  de ce g en re  n e  perm et 
au cu n e  d is tin c tio n  en tre  les co n trav en tio n s 
révé lan t l 'in te n tio n  co upab le  ot ce lles déga
gées d e  to u t ca rac tère  an tiso c ia l. Mais il no u s 
fau t signa le r la  p rog ression  co n stan te  des 
c rim es  e t  dé lits  d o n t les au teu rs  so n t dem eurés 
in c o n n u s . La m oyenne an n u e lle  s ’en es t éle
vée d e  10,236.8  do 1881-1888 à 24,306 en  1897. 
C ette effrayante au g m en ta tio n  est du e  en 
g ra n d e  p artie  aux délits .

De tous ces chiffres, un  peu arides, essayons 
d e  tire r  quelques conclusions. E lles nous 
p a ra isse n t se  ré su m e r en tro is  g ran d e s  co n 
sta ta tio n s  : A ccro issem ent co n tin u  do la c r i
m in a lité , affaib lissem ent d e  la rép ressio n  et 
défectuosité  d e  n o tre  po lice ju d ic ia ire . Cet 
ensem ble  d e  d éd u c tio n s , quo la  p o litiq u e  c r i
m in e lle  a m ises au jo u r  d 'a illeu rs  p a rto u t, 
sa u f  en  A ngleterre  où la  d im in u tio n  de la 
c r im in a lité  est in in te r ro m p u e , d ém o n tre  l ’u r
gen te nécessité d ’a p p o r te r  aux m esu res de 
patronage e t de p ro tec tio n  de l’en fance l'appu i 
d e  to u tes  les énerg ies e t le concours de tous 
les dévouem ents. C'esL en  effet là , à n’en pas 
d o u te r, quo g ît l'u n e  des so lu tions du  p ro 
b lè m e grave d o n t le com pte rendu  q u e  nous 
avons analysé pose il nouveau les term es an 
goissants.

n e  s c  s o u c i e  p o i n t  d ’e n t r e r  e n  c e l l e  b e s o g n e  ; il  y  v o i t  

g r o s s e s  d i f f i c u l t é s ,  m a is  g r o s  c a d e a u x  a r r i v e n t  â  le  

d é c i d e r .  L e s  g r i s - g r i s  l u i  r é v è l o n t  l e  n o m  d u  I r a i  I r e .  

C e n o m ,  d 'a b o r d  c h u c h o té ,  a r r i v e  à  C ire  d i v u l g u é  ; 1ns 

q u e r e l l e s  d e  s u r g i r ,  l e s  e s p r i t s  d e  s ’é c h a u f f e r .  L e  

c a b o c è r c  s c  c o n s u l t e  a v e c  l e  n 'g a n g a  o u  s o r c i e r  e n  

t i t r e .  L ’i n c u lp e  r é c l a m e  l ’o r d a l i e ,  i l  a  h â t e  d e  p r o u v e r  

s o n  i n n o c e n c e .  O n  l e  c i to  d e v a n t  la  g r a n d 'a s s e m b l é e .  

\ a  n 'k i s s i  o u  f é t i c h e  t r i b a l  e s t  a p p o r t é  e n  p o m p e .  O n 

l u i  f a i t  l i b a t i o n .  S i  l a  b i è r e  r é p a n d u e  s u r  l e  s o l  e s t  

p r o m p t e m e n t  a b s o r b é e ,  l e  d i v i n  p a t r o n  m o n t r e  b o n n e  

h u m e u r ,  m a u v a i s e ,  s i  l e  l i q u i d e  s 'é t a l e  e n  f la q u e .  

Q u o i  q u ’i l  e n  s o i t ,  o u  l 'a d j u r e  d ' i n t e r v e n i r ,  d e  d é m o n 

t r e r  l ’in n o c e n c e  o u  d e  d é v o i l e r  l ' i m p o s t u r e .  L e 

n 'g a n g a  c o n s a c r e  u n e  c o u p e ,  p r o n o n c e  d e s  p a r o l e s  

f a t i d iq u e s  s u r  u n e  l i q u e u r  p a r  lu i  m i x t u r é e ,  l a  p r é 

s e n t e  à  l ' i n c u l p é  q u i  a v a l e  d ' u n  I r a i t .  S i l e  p o i s o n  e s t  

v o m i  p r o m p t e m e n t ,  l 'a c c u s é  e s l  m is  h o r s  d e  c a u s e  ;  il 

a  p u r g é  l ’a c c u s a t io n ,  t e r m e  t e c h n i q u e .  S 'i l  n e  v o m i t ,  le  

v i s a g e  p â l i t ,  lo  f r o n t  g o u l t e  d o s  s u e u r s  f r o i d e s ,  l e s  

d é n i s  c l a q u e n t ,  l e  m a l h e u r e u x  f r i s s o n n e ,  l e  c o r p s  s c  

l â c h e  e u  é v a c u a t i o n s . . .  11 s u f f i t ,  l e  c r i m e  e s t  d é m o n t r é .

l / i  f o u l e  s o  r u e  s u r  l e  s c é l é r a t ,  l e  m u t i l e  n u  l ' a s 

s o m m e  à  c o u p s  d e  m a c h è te  o u  d e  c a s s e - t é l e ,  l e  p r é c i 

p i t e  d a n s  u n  r a v i n .

Q u a n d  u n  B a k a lé  e n  v e u t  à  u n  a u t r e  B a k a lé .  r a c o n t e  

l e  v o y a g e u r  P e n n e ,  il  lo  c i to  d e v a n t  u n  f é l i c h e u r ,  q u i  

a d m i n i s t r e  â  l ’a c c u s é  d e s  m é d i c a m e n t s  à  s a  f a ç o n .  L e 

m a l a d e  t o m b e  e n  f a i b l e s s e ,  d o n c  il a v o u e .  S i l a  m o r t  

s c  f a i t  a t t e n d r e ,  l e  f é l i c h e u r  s a i g n e  s a  v i c t im e  à  l 'a i n e  

e t  a u  c o u  ; s ’é c h a u f f a n t  à  la  b e s o g n e ,  il  s ’é c r i e  : 

«  F i n i s s o n s - c n  1 »  e n f o n c e  d a n s  le  c o u  s o n  u r m e à  b e c  

d ’o i s e a u ,  i a  r e t o u r n e ,  f r a p p e  e l  d é l a c l i c  l a  t é t e .

/  *¥ ¥

N o u s  n 'o s o n s  p a s  n o u s  i n s c r i r e  e n  f a u x  c o n t r e  to u t e s

4 0 6

JURISPRUDENCE R ELG E

Cass. ( l ro ch.), 8 m ars 1900.
I'rés. : M. F. Dû I.K CouiiT. —  Av. gén. : M. M élot. 

P l a i d .  : MM« VtcTon I)e Locht c .  Edmond P i c a r d .

(Société d'assurances L a  Providence c. James Peltzer.)

DROIT CIVIL ET DUOIT COMMERCIAL. -  a s s u r a n c e  

suit L A  V JB . — T O B T E N D U E S  F A U S S E S  D É C L A R A T IO N S  

ou r é t i c e n c e s .  —  a c t i o n  e n  n u l l i t é .  —  p r e s c r i p -  

T IO N  T R IE N N A L E .

A u x  termes de l'art. 32, L ..  11 ju in  1H74 sur les 
assurances, « toute action dérivant d’une police 
d'assurance est prescrite après 3  ans, à compter de 
l'événement qui y  donne ouverture » ;  celte disposi
tion est absolue et ne distingue pas ; elle s'applique 
à l'action en nullité basée sur l'article 0  de la loi 
précitée relatif aux fausses déclarations et réti
cences (1).

La Cour,

Ouï M. le Conseiller B e l t j e .n s  en son rapport ot sur 
les conclusions de M. M èlot, premier avocat général ;

Sur le moyen déduit de la violation des art. 1100, 
1110, 1116, 1134, 1135 du Code civil ; 9  de la loi du 
M juin 1874 sur les assurances; 1(258, 1261/1304 , 
1319, 1338. 1351, 1353 du Code civil ; 32 de la loi du
II  juin 1874; 2257 et 2202 du Code civil, en ce que 
le moyen do nullité de l’assuranco opposé par la demnn- 
deresse à raison de la fausse déclaration faite par 
l'assuré, a  été déclaré non recevable par l'arrét atta
qué, par le motif, d'une part, que la demanderesse 
aurait fait des offres réelles de paiement e l qu'après la 
découverte de 1,'errcur, elle aurait ratifié le contrat en 
ne se prévalant pas de la nullité, et, d 'autre part, par 
le motif que le moyen serait couvert par la prescrip
tion ;

Considérant que l’arrét dénoncé constate : quo 
Edouard Gotlin s’est assuré à la Société L a  Providence 
pour 50,000 francs, û payer à  son décès, à Maghcr- 
man frères, à  concurrence de leur créance et, pour le 
surplus, aux héritiers de l'assuré ;

Que Gotlin est décédé le 5 décembre 1890, el que le
9 décembre, même année, la demanderesse a été noti
fiée du transfert de l'assurance au défendeur James 
Peltzcr, transfert opéré le 2 décembre précédent ;

Qu'assignée en justice par le défendeur en paiement 
de l'indem nité d'assurance, la demanderesse a fait, â 
l’audience d'introduction de la cause, du 30 mai 1892, 
des offres réelles de la somme de 50,000 francs, décla
rant élrc prèle à payer entre les mains de qui justice 
dirait; que ces offres furent actées;

Que ce n'est qu’au cours de l’instance d ’appel, que 
la demanderesse opposa la nullité de la convention 
d'assurance, du chef de fausses déclarations, de réti
cences de la part de l’assuré; la date d e là  naissance 
de Goffm étant celle du 19 février 1837 et non celle du
28 février 1839, indiquée par lui dans la proposition 
d’assurance qui avait servi do base A ladite convention;

Considérant que l'arrét attaqué, interprétant la 
portée des oCrcs réelles faites par la demanderesse, 
décide souverainement « que la compagnie s'est

(t) V oy. I’ and . II., v" Assitr. en g in . ,  n ° ‘ .177 e t  s . ;  —  C oram . 
f ia n d , U  Jan v . 1S9G. P an d . r i :« . ,  n "  1134* —  G arni, SS ju i ll .  
1886, In .,  1897, n» 43 .

r e l a t i o n s  q u i  r a p p o r t e n t  q u e  d o s  i n n o c e n t s  s o r t i r e n t  

i n d e m n e s  d e  t e r r i b l e s  é p r e u v e s ,  h u i l e  b o u i l l a n t e  o u  

f e r s  r o u g i s .  A  p r io r i ,  l e  b o n  s e n s  s u f f i r a i t  à  t r a n c h e r  

l a  q u e s t i o n ,  s e m b l e r a i t - i l .  M a is  l e  b o n  s e n s  d i t  a u s s i  

q u e  l a  m a i n  n u e  n e  p o u r r a i t ,  s a n s  g r a v e  a c c i d e n t ,  

t r a v e r s e r  u n  j e t  d e  f o n t e ,  e t  c e p e n d a n t  o n  a  t o u s  l e s  

j o u r s  la  p r e u v e  m a t é r i e l l e  d u  c o n t r a i r e .  L a  c h o s e  s ' e x .  

p l i q u e  p a r  d e s  v é s ic u le s  d e  v a p e u r  s ' i n t e r p o s a n t  e n t r e  

l a  p e a u  e l  l e  m ê la i  e n  f u s io n .  E n  c e t  o r d r e  d ' i d é e s ,  

l e s  Y o g u is ,  l e s  A ï s s a o u a s ,  l e s  F a k i r s  e x é c u t e n t  m a i n t s  

t o i i r s  q u ’a  p r io r i  n o u s  d é c l a r e r i o n s  i m p o s s i b l e s ,  m a i s  

q u e  c e r t i f i e n t  d e s  t é m o in s  q u i  n o u s  v a l e n t  D o n c ,  j u s 

q u ’à  c e  q u e  n o s  p h y s io lo g i s t e s  a i e n t  p r o n o n c é  e n  

p l e i n e  c o n n a i s s a n c e  d e  c a u s e  s u r  la  q u e s t i o n  e n  l i t i g e ,  

n o u s  a d m e t t r o n s  q u ’e n  d e s  o r d a l i e s  e x c e p t i o n n e l l e m e n t  

r é u s s i e s ,  i l  y  e u t  i n s e n s i b i l i t é  p r o d u i t e  p a r  l ’a u t o 

s u g g e s t i o n .  L 'a s s u r a n c e  q u ’in s p i r e  l a  b o n n e  c o n s c i e n c e  

a  p u  f a i r e  m e r v e i l l e .  L a  F o i  p r o d u i s i t  m a i n t  m i r a c l e  

a i n s i  n o m m é .  M a is , p a r m i  c c u x  q u i ,  f o r t s  d e  l e u r  

b o n  d r o i t ,  c o u r u r e n t  â  l a  t o r t u r e ,  e t  l a  r é c l a m è r e n t  

a v e c  o b s t i n a t i o n ,  c o m b i e n  d ' i n n o c e n t s  p é r i r e n t ,  t r o p  

t a r d  d é s a b u s é s  I
*

¥  ¥

Q u a n ti  r é g n a i t  l a  f o i ,  il  s e m b l a i t  q u e  t o m e  q u e s t i o n  

d o u t e u s e  d i l t  ê t r e  d é c id é e  p a r  i n t e r v e n t i o n  s u r n a t u r e l l e .  

L a  d i t e  i n t e r v e n t i o n  s e m b l a i t  s c  m u l t i p l i e r .

P a p p u s  r a c o n t e  e n  s o n  S y n o d ic o n  q u e  l e s  s a i n t s  

é v ê q u e s  d u  C o n c i le  d e  N ic é e  s ’e m b a r r a s s a i e n t  a u x  d e u x  

c e n t s  r é d a c t i o n s  d i f f é r e n t e s  d e s  E v a n g i l e s  q u ’o n  l e u r  

a v a i t  p r é s e n t é e s .  Q u e l l e s  c h o i s i r ?  I l s  l e s  p l a c è r e n t  

t o u t e s  s o u s  l ’a u t e l ,  e t  t a n d i s  q u ’i l s  i n v o q u a i e n t  le  

S a in t - E s p r i t ,  l e s  t e x t e s  a u t h e n t i q u e s  s e  p o r t è r e n t  d ’e u x -  

m é m e s  s u r  l a  S a i n t e  T a b le .

L e s  p ie u x  c h r o n i q u e u r s  r a p p o r t e n t  q u e  d e  f a u s s e s  

r e l i q u e s  s e  t r o u v è r e n t  m é la n g é e s  à  d e  v r a i e s .  O n  l e s  

j e l a  a u  f e u  t o u t e s  e n s e m b l e ,  l e s  f a u s s e s  f u r e n t  c o n s u -
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reconnue formellement débitrice de la somme de
50,000 francs ; quo ces offres étaient sérinusns c l de 
nature A produiro des effets juridiques entra la partie 
do qui elle émanait e t les intéressés présent» qui ont 
déclaré s'en prévaloir ; »

Que l'arrét attaqué ajoute :
« Quo la Compagnie demanderesse avait connaissance 

alors de l'erreur commise quant à  l'indication de la 
date de naissance de Goffin. par les pièces qui lui 
avaient été remises dès la fin dedéccmbre 1890; qu'elle 
avait donc élé à  même de faire toutes les vérifications 
utiles et qu'elle no s’est pas prévalue de l’erreur pour 
prétendre que la police d'assurance serait radicalement 
nulle, comme elle le soutient, pour la prem ière fois, 
devant la Cour» ;

Considérant qu'il ne s'agit donc pas, dans la décision 
attaquée, d 'un vice du contentement donné par erreur, 
toi qu’il est prévu par les articles 1109 e t 1110 du 
Code civil, mais d ’une simple erreur presque immédia
tement découverte et réparée par la demanderesse, ni 
d 'une fausse déclaration ou d 'une réticence mentionnée 
ù l'art. 9 de la loi du 11 juin 1874, dont l'existence et 
les conséquences juridiques sont abandonnées, toute
fois, â l'appréciation du juge et que l'arrêt attaqué ne 
mentionne môme pas ; ni d 'un acte do confirmation ou 
de ratification d 'une obligation contre laquelle la loi 
admet l'action en nullité et dont il est question à  l'art? 
ticle 1338 du Code civil ;

Qu’il s'ensuit que le moyen concernant la nullité du 
contrat d ’assurance manque de base en fait et n 'est pas 
fondé en droit ;

E n  cc qui concerne la partie du moyen basée sur la 
prescription :

Considérant qu’aux termes de l'art. 32 de la loi du
11 juin 1874, « toute action dérivant d ’une police 
d'assurance est prescrite après 3 ans, à  compter de 
l'événement qui y donne ouverture » ;

Que cette disposition est absolue cl ne distingue pas ; 
qu’elle s’applique ti l'nclion en nullité baséo sur l’art- 
ticle 9 de la loi précitée ;

Que l’arrét attaqué constate souverainement que 
plus de trois années se sont écoulées entre la produc
tion de la pièce qui constate l’erreur et la première 
conclusion dans laquelle la demande en nullité a été 
formulée ; que, dès lors, le moyen n’est pas fondé ;

I ’ar ces motifs, r e j e t t e  l e  p o u r v o i  ; condamne 
la partie demanderesse aux dépens de l'instance en cas
sation et à  l'indemnité de 150 francs envers le défen
deur.

B ru x. (4e ch.), 1 8  ja n v . 1 9 0 0 .

P r é s .  : M . B a u d o u r .  — A v . g é n .  : M . d e  P r e l l e  d e l à  

N i e p p b .  A v is  e n  p a r t i e  c o n f .  —  P la i d .  :  M M "  I I a n o - 

t i a u  ( d u  B a r r e a u  d e  M o n s )  c .  O s e .  G h y s b r e c i i t  e t  C » . 
I I b s t e a u .

(Société Boél c. Commune de Hoiideng-Aimeries.)

D R O IT  C IV IL  E T  D R O IT  A D M IN IS T R A T IF . —  p l a n  

D 'A L IG N E M E N T . —  R E C U L E M E N T . -  IN C O R P O R A T IO N  

D ’U N E  P A R T IE  D E  P R O P R I É T É  P R I V É E . —  I .  E X P R O P R I A 

T I O N . —  D R O IT  D U  P R O P R IÉ T A IR E  A U N E  J U S T E  E T  

P R É A L A B L E  IN D E M N IT É . —  I L  C A L C U L  D E  L 'IN D E M N IT É .

—  C O N S É Q U E N C E S  D É R IV A N T  D U  R E C U I.K M E N T  O R D O N N É .

I .  L o r s q u e ,  s u r  le s  t e r r a in s  s u je ts  ù  r e c u le m e n t ,  l 'a u to 
r is a t io n  d e  c o n s tr u ir e  e s t  su b o rd o n n é e  à  l'o b serva -  
l io n  d es  p la n s  d 'a l ig n e m e n t  e t  a  p o u r  conséquence

m é c s ,  t a n d i s  q u e  l e s  v r a i e s  n ’e u r e n t  a u c u n  d o m m a g e .  

M ê m e  é p r e u v e  f u t  a p p l i q u é e  â  d e s  p r o p o s i t i o n s  t h é o l o 

g iq u e s  d e  d iv e r s e s  p r o v e n a n c e s  ; o n  l e s  r e c o p i a  t o u t e s  

s u r  d e s  b i l l e t s  d i s t i n c t s  q u ’o n  j e t a  a u  f e u ;  l e s  h é r é 

t i q u e s  f u r e n t  r é d u i t e s  e n  c e n d r e s ,  m a is  l e s  o r t h o d o x e s  

n e  s o u f f r i r e n t  a u c u n  d o m m a g e .  S e m b l a b le s  h i s t o r i e t t e s  

é d i f i a i e n t  l e s  â m e s  p i e u s e s .

S i  o n  e s s a y a i t  lo  p r o c é d é  s u r  l e s  t e x te s  a u t h e n t i q u e s  

d u  C o n c i le  d e  T r e n t e  ?  —  R ie n  q u e  p o u r  v o i r  !

T o u t e s  r e l i g i o n s  m a i n t i e n n e n t  q u o  s ’il o s t  u n  D ie u ,

lo  m o n d e  n e  p e u t  lu i  r e s t e r  i n d i f f é r e n t ,  q u ’i l  s  i n t é r e s s e  

a u x  E l a t s ,  i n t e r v i e n t  d a n s  l e u r  g o u v e r n e m e n t .  E c o u le z  

B o s s u e t  l à - d e s s u s .  U f a l l a i t  d o n c  c o n s u l t e r  l e s  O r a c le s .  

A  c e  p o i n t  d e  v u e .  l ’O r d a l i e  p e u t  ê t r e  c o n s i d é r é e  c o m m e  

la  c h e v i l l e  o u v r i è r e  d e s  i n s t i t u t i o n s  j u r i d i q u e s  d o  l ’a n 

c i e n  m o n d e  e t  m ê m e  d u  n o u v e a u .  P r é s e n t e m e n t ,  o n  la  

d é c r i e  c o m m e  b a r b a r e ,  m a i s  c 'e s t  f a u t e  d e  fo i .

D e  g r a v e s  é v é n e m e n t s  s u r g i s s a i e n t  e n  p e t i t e  c o m m u 

n a u t é  o u  e n  g r o s s e  c o l l e c t i v i t é .  U f a l l a i t  q u ' i n l e r v i n s -  

s e n t  l e s  p r o t e c t e u r s  r é v é r é s ,  l e s  A n c ê t r e s  e t  P i t r i s ;  il  

f a l l a i t  p r e n d r e  l ’a v i s  p r é a l a b l e  d e  la  d i v i n i t é ,  q u 'e l l e  

f u t  l o c a l e ,  n a t i o n a l e  o u  i n t e r n a t i o n a l e .  O n  s ’a d r e s s a i t  

d o n c  a u x  f é t i e b e u r s  e t  s o r c i e r s ,  p r ê t r e s  e l  p r o p h è t e s ,  

i n t e r m é d i a i r e s  e t  p o r t e - p a r o l e  e n t r e  l ' u n  e t  l ' a u t r e  

m o n d e .  T o u t  c o m m e  l ' e n f a n l ,  l e  p e u p l e  e n  a p p e l l e  à  

l ' a u t o r i t é  q u i  a  r é p o n s e  p o u r  to u t .  I n c a p a b l e  d 'a r g u 

m e n t e r  e t  d e  r a i s o n n e r  p a r  l u i - m ê m e ,  l ' i g n o r a n t  s 'a p 

p u i e  s u r  u n e  a u t o r i t é  a n t é r i e u r e ,  q u ’il v e u t  s c  f i g u r e r  

ê t r e  a u - d e s s u s  d e s  d o u t e s  e t  s o u p ç o n s .  A v a n t  q u e  

l ’h o m m e  a i t  a t t e i n t  l 'â g e  d e  r a i s o n ,  il n e  s a u r a i t  p e s e r  

l a  v a l e u r  d e s  t é m o ig n a g e s ,  d e  c h a c u n  p r e n d r e  e t  

l a i s s e r .  Q u i  l o  p e u t  f r u ie  s a  v o ie .  M a is  l e s  i g n o r a n t s
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l 'in c o rp o r a tio n  il la  v o ie  p u b liq u e  d 'u n e  p a r t ie  de  la  
p r o p r ié té  p r iv é e , c e l te  in c o rp o r a tio n  o o n s t i tu e  une  
vér ita b le  e x p r o p r ia tio n  to m b a n t sous l 'a p p lic a tio n  des  
a r t .  ,r>45, C .  c iv . e t  I I ,  C o n s l i t . ,  a u x  te rm e s  d e s
q u e ls  n u l  n e  p e u t  ê tr e  p r iv é  de  s a  p r o p r ié té  q u e  p o u r  
c a m e  d 'u t i l i t é  p td d iq u e  e l  m o y e n n a n t  u n e  ju s t e  e t 

p réa la b le  in d e m n i té  ( 1 ) .
I I .  P o u r  l i r e  ju s t e , l ' in d e m n i té  d o it  ê t r e  co m p lè te ,  

c 'e s t-il d ir e  c o m p r e n d r e  to u t  le. d o m m a g e  a y a n t  p o u r  
c a u se  u n iq u e , d ir e c te  e t  im m é d ia te  le  n o u v e l a lig n e 
m e n t  im p o sé  (2 ; .

S i  a u c u n e  in d e m n i té  n ’e s t  d u e  p o u r  le  d o m m a g e  

p ro v o q u é  p a r  le  f a i t  d u  p r o p r ié ta ir e  lu i- m ê m e ,  i l  en  
e s t  a u tr e m e n t  lo r sq u e  le  d o m m a g e  d é r iv e  d u  rec u le 
m e n t  o r d o n n é ;  i l  y  a  l ie u  d a n s  ch a q u e  c a s  p a r t ic u l ie r  
d ’e x a m in e r  la  s i tu a t io n  de  f a i t  e x i s ta n t  à  c e t  é g a rd .

A t te n d u  q u e  l ’i n s i a n c e  a  p o u r  o b j e t  l e  r è g l e m e n t  d e s  

i n d e m n i t é s  d u e s  à  l a  s o c i é t é  a p p e l a n t e  à  r a i s o n  d e  

l 'o b l i g a t i o n  d e  r e c o n s t r u i r e  e n  r e c u l  ( p i i  lu i  a  é t é  

im p o s é o  p u r  la  c o m m u n e  in t i m é e  ; q u e  l e  j u g e m e n t  

a  quo  n 'a  a c c o r d é  c o m m o  in d e m n i t é s  p r i n c i p a l e s  q u e  

la  v a l e u r  d u  t e r r a i n  e m p r i s  e t  u n e  s o m m e  r e p r é s e n i a n t  

l a  d é p r é c i a t i o n  d e  l ’e x c é d e n t  d e  l a  p r o p r i é t é  ;  q u e  c e t te  

p a r t i e  d u  j u g e m e n t  n ' e s t  p a s  c r i t i q u é e , m a i s  q u e  l ’a p p e 

l a n t e  s o u t i e n t  q u ’e l l e  a  d r o i t ,  e n  o u t r e ,  à  l a  v a l e u r  d e s  

c o n s t r u c t i o n s  e m p r i s e s ,  a u  c o â t  d e  l e u r  d é m o l i t i o n  e t  

d e  h t r e c o n s t r u c t i o n  d e s  p a r t i e s  r e s t a n t e s  e t  à  u n e  

in d e m n i t é  p o u r  g ê n e  e t  p r i v a t i o n  d e  j o u i s s a n c e  ;

A t te n d u  q u e  l e  p r e m i e r  j u g e  a p p u i e  s a  d é c i s i o n  s u r  

l ’a r t .  4  d e  la  lo i  d u  l or f é v r i e r  1 8 4 1  e t  s u r  l e s  p r i n 

c i p e s  a d m i s  d 'a p r è s  lu i  e n  c e t t e  m a t i è r e  p a r  l a  d o c t r i n e  

e t  l a  j u r i s p r u d e n c e  ;

A t te n d u  q u e  l ’a r t .  4  p r é c i t é  s e  b o r n e  à  i n t e r d i r e ,  s u r  

l e s  t e r r a i n s  s u j e t s  à  r e c u l e m e n t ,  to u t e  c o n s t r u c t i o n  o u  

r e c o n s t r u c t i o n ,  t o u t  c h a n g e m e n t  a u x  b â t i m e n t s  e x i s - '  

t a n t s ,  à  l ' e x c e p t i o n  d e s  t r a v a u x  d e  c o n s e r v a t i o n  e t  

d ' e n t r e t i e n ,  a v a n t  d 'a v o i r  o b t e n u  l 'a u t o r i s a t i o n  d e  

l 'a d m i n i s t r a t i o n  c o m m u n a l e  ;  q u ’il n e  p a r l e  n i  d e  la  

n a t u r e ,  n i  d e  l 'é t e n d u e  d e s  i n d e m n i t é s  à  a l l o u e r  l o r s q u e  

c e t t e  a u t o r i s a t i o n  e s t  s u b o r d o n n é e  à  l 'o b s e r v a t i o n  d e s  

p l a n s  d 'a l i g n e m e n t  e t  q u 'e l l e  n  p o u r  c o n s é q u e n c e  l ’i n 

c o r p o r a t i o n  à  la  v o ie  p u b l i q u e  d 'u n e  p a r t i e  d e  l a  p r o 

p r i é t é  p r iv é e  ; q u ’il e s t  u n a n i m e m e n i  a d m i s  q u e  c e t t e  

i n c o r p o r a t i o n  c o n s t i t u e  u n e  v é r i t a b l e  e x p r o p r i a t i o n  

t o m b a n t  s o u s  l 'a p p l i c a t i o n  d e s  a r t .  3 4 5  d u  C o d e  c iv i l  e t

1 1  d e  la  C o n s t i t u t io n ,  a u x  t e r m e s  d e s q u e l s  n u l  n e  p e u t  

ê t r e  p r iv é  d e  s a  p r o p r i é t é  q u e  p o u r  c a u s e  d ’u t i l i t é  

p u b l i q u e  e t  m o y e n n a n t  u n e  j u s t e  e t  p r é a l a b l e  i n d e m 

n i t é  ;

A t te n d u  q u e  p o u r  ê t r e  j u s t e  l ' i n d e m n i t é  d o i t  ê t r e  

c o m p l è t e ,  c 'e s t - à - d i r e  c o m p r e n d r e  to u t  l e  d o m m a g e  

a y a n t  p o u r  c a u s e  u n i q u e ,  d i r e c t e  e t  i m m é d i a t e  l e  n o u 

v e l  a l i g n e m e n t  i m p o s é ;

A t te n d u  q u e  l a  d o c t r i n e  e t  la  j u r i s p r u d e n c e  n ’o n t  

p a s  l a  p o r t é e  é t r o i t e  q u e  l e u r  d o n n e  l e  p r e m i e r  j u g e ;  

q u 'o n  n e  p e u t  m e t t r e  s u r  la  m ê m e  l i g n e  l e  p r o p r i é t a i r e  

q u i  d é m o l i t  v o l o n t a i r e m e n t  e t  c e lu i  q u i ,  n 'a v a n t  p a s  

l ’i n t c n i i o n  d e  d é m o l i r ,  y  e s t  c o n t r a i n t  â  r a i s o n  d e s  

p r e s c r i p t i o n s  d e  l 'a d m i n i s t r a t i o n  c o m m u n a l e ;  q u e  s i 

l 'o n  c o n ç o i t  q u ’a u c u n e  i n d e m n i t é  n 'e s t  d u e  p o u r  le  

d o m m a g e  p r o v o q u é  p a r  l e  f a i t  d u  p r o p r i é t a i r e  lu i -  

m é m e ,  i l  e n  e s t  a u t r e m e n t  l o r s q u e  l e  d o m m a g e  d é r i v e  

d u  r e c u l e m e n t  o r d o n n é  ; q u ' i l  y  a  d o n c  l i e u  d a n s  

c h a q u e  c a s  p a r t i c u l i e r  d ’e x a m i n e r  l a  s i t u a t i o n  d e  f a i t  

e x i s t a n t  à  c e t  é g a r d  ;

( t )  V oy. P a n d .  B ., v»  A U q n rn .,  n»s 38 e t  s.
( i)  V oy. P an d . B ., v» E x p r o p r .  d 'u l t i ,  p u b i, tIn d e m n ité s ), 

n 0 i Ü9 e t s . ;  -  C iv. L ièg e . 27 Juin 1800, P an u . r t R . .  1897. 
n* 770.

m a r c h e n t  d a n s  l 'o b s c u r i t é ,  s u i v e n t  l a  l a n t e r n e  d u  

g u i d e .  P a r e i l l e s  l a n t e r n e s  f u r e n t  l e s  o r a c l e s  e t  n o t a m 

m e n t  l 'o r a c l e  p a r  l 'O r d a l i e .

E n  p r i n c i p e ,  l a  p r o p h é t i e  d e v a i t  g u i d e r  l a  p o l i t i q u e .  

I n f a i l l i b l e  e t  i r r e s p o n s a b l e ,  l a  P u i s s a n c e  s p i r i t u e l l e  

é p o u s a i t  le  P o u v o i r  e x é c u t i f ,  l e q u e l  é t a i t  l u i  a u s s i  i r r e s 

p o n s a b l e  t i n t  q u ' i l  n e  s e  l a i s s a i t  p a s  d i s c u t e r ,  i n f a i l 

l i b l e  t a n t  q u 'i l  n 'é t a i t  p a s  a s s a i l l i  p a r  l e s  e n n e m i s  d u  

d e h o r s  e t  d u  d e d a n s .

C h e z  l e s  s a u v a g e s ,  p a r t i c u l i è r e m e n t  c h e z  l e s  n è g r e s ,  

s u r  l e s q u e l s  n o u s  a v o n s  a b o n d a n c e  d e  r e n s e i g n e m e n t s ,  

n o u s  v o y o n s  f é t i c h e u r  e t  c a b o c è r e  s e  g é r e r  e n  c o m 

p è r e  e t  c o m p a g n o n .  L e  F é l i c h e u r  s 'i n g r a c i e  a u p r è s  

d u  C a b o c è r e  e t  l e  C a b o c è r e  s 'a c o q u i n e  a v e c  l e  F é t i -  

c h e u r ,  l 'u n  p o u r  d i r i g e r  l e s  c o n s c i e n c e s ,  l ’a u t r e  p o u r  

d i s c i p l i n e r  l e s  v o l o n t é s .  A l l i a n c e  «lu S a b r e  e t  d u  G o u 

p i l l o n .  C o m m e  f o n l  l e s  n è g r e s ,  f o n t  a u s s i  l e s  b l a n c s ,  

l e s  j a u n e s  e t  l e s  r o u g e s .  E l  c o m m e  l e s  s a u v a g e s ,  l e s  

c i v i l i s é s .
*

*  V

C e f u t  l e  b e a u  t e m p s  d e  l ’O r d a l i e ,  q u a n d  à  l a  s a u 

v a g e r i e  d e s  t e m p s  p r i m i t i f s  s u c c é d a ,  c h e z  l e s  C e l te s .  

G e r m a i n s  c l  S c a n d i n a v e s ,  l a  b a r b a r i e  d u  M o y e n  A g e , 

l a q u e l l e  d u r a  j u s q u 'a u x  a l e n t o u r s  d e  l a  R e n a i s s a n c e ,  

a l o r s  q u e  l e  D r o i l  r o m a in  f u t  s u b s t i t u é  a u  D r o i t  c o u -  

t u m i e r ,  c l  l e  D r o i t  c iv i l  a u  D r o i t  e c c l é s i a s t i q u e  o u  

D r o i t  c a n o n .
A  p e i n e  f u r e n t - i l s  s é p a r é s  e n  t h é o r i e  q u ’i l s  s e  r e j o i 

g n i r e n t  e t  f u s i o n n è r e n t  à  n o u v e a u  p o u r  c o n d u i r e ,  

p e n d a n t  c i n q  o u  s ix  g é n é r a t i o n s ,  l e s  p r o c è s  e n  s o r 

c e l l e r i e  q u i  f u r e n t  la  h o n t e  t a n l  d u  c a t h o l i c i s m e  q u e  d u  

p r o t e s t a n t i s m e ,  l a  l i o n t c d u  p e u p l e  c l  d e  l a  b o u r g e o i s i e ,  

d e s  c l a s s e s  d i r i g e a n t e s ,  c l  m ê m e  d e  l ’h u m a n i t é  to u t  

e n t i è r e .  O n  n 'e û t  p a s  c r u  n o t r e  e s p è c e  c a p a b l e  d e  t e l le  

i n e p t i e ,  d e  p a r e i l l e  f é r o c i t é .

L e s  p r ê t r e s  a u  n o m  d e  l ’E g l is e ,  l e s  m a g i s t r a t s  a u
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Attendu qu'il est constant qu’à la suite d 'un incendie 
peu important, survenu lo B février 1894, la société 
appelante sc trouva dans la nécessité de reconstruire 
la toiture de l'immeuble litigieux el d'y exécuter 
quelques menues réparations, le tout estimé et réglé à 
698 francs par la compagnie d'assurances ; qu’elle 
avait commencé les travaux lorsque l'autorité compé
tente les fil arrêter, l’autorisation n'ayant pas été sol
licitée ;

Attendu que la Société demanda alors de pouvoir 
reconstruire la maison telle qu’elle était auparavant, 
ce qui doit s’entendre qu'elle demandait à réparer 
les dégâts occasionnés par l'incendie et nullement A 
démolir la maison pour en construire une nouvelle ; 
que l'administration communale, se basant sur ce que 
la propriété litigieuse était sujette A roouloment, rofusa 
l’autorisation telle qu’elle éioit sollicitée, mais permit 
la reconstruction A la condition de suivra l'alignement 
approuvé par arrêté royal du ‘21 janvier 1891 ; que la 
Société appelante ne peut faire autrement que do 
s'inclinci devant celte exigence et que c'est dans ces 
conditions qu'elle assigna la communo intimée en 
règlement dos indemnités, comme en matière d ’expro
priation ;

Attendu que pendant le cours de l’expertise ordon
née à cet effet le pignon de la maison qui était restée 
privée de toiture et d'ancrage, s'écroula à  la suite d’un 
ouragan et de fortes pluies ;

Attendu que la commune avait été mise en  garde 
contre cette éventualité et qu'elle avait répondu par 
l'organe de son bourgmestre que la consolidation de 
l'immeuble n'étant plus permise par suite du plan de 
l'alignement, il ne restait plus A la Société qu’à le 
démolir elle-mèino ou A le laisser démolir d'office à 
ses frais ;

Attendu qu'il résulte des constatations faites par les 
exports à la demande do la commune intimée elle- 
même, que la démolition et la reconstruction dos 
parties emprises n'étaient pas nécessaires à raison de 
l’incendie ; quelles ne se sont imposées qu'ft la suite 
des intempéries relatées ci-des?ùs qui ébranlèrent et 
désagrégèrent les murs respectés par l'incendie ;

Attendu qu’il est certain que cet accident ne sc 
serait pas produit si la Société avait pu rétablir la 
toiture et faire les autres travaux de consolidation 
nécessaires ; qu'au surplus, dans une autre partie de 
leur rapport, les experts déclarent que, par suite du 
nouvel alignement, la reconstruction totale du pignon 
s'imposait; qu’il en résulte que l'ouragan a, en 
définitive, accompli l’œuvre qui eût dû être effectuée 
par la main de l'homme ;

Attendu qu’il résulte de tous ces faits que la démo
lition et la reconstruction du bâtiment litigieux n’ont 
été nécessitées ni par l'incendie, ni par un fait 
quelconque imputable à la Société appelante, mais 
uniquement par l'obligation de recul imposée à celle-ci; 
que l'incendie n’a été que l ’occasion qui a forcé 
la Société à s'incliner devant les exigences justifiées de 
la commune, lesquelles seules ont un rapport de 
causalité directe avec le préjudice éprouvé ; quo la 
commune doit donc répondre de tout ce préjudice, 
sauf, bien entendu, celui résultant de l’incendie, lequel 
n'est pas compris dans les évaluations des experts ;

Attendu quo les sommes de fr. 1,171.23, de
3S9 francs e t de fr. 1.778.21, respectivement accor
dées par ceux-ci pour la valeur des constructions 
emprises, pour coût do leur démolition et de la 
reconstruction des portions restantes, paraissent justi
fiées el ne sont au surplus pas critiquées ;

Quant à la somme de 1,650 francs réclamée pour 
gêne et privation de jouissance depuis le 1er mars 1894

nom de l’Etat, menèrent l'affaire grand train. Exhortés 
du haut de la chaire, les fidèles dénonçaient, dans le 
demi-jour du confessionnal, les personnes qui leur 
étaient suspectes de pratiques non orthodoxes. La 
dénonciation était transmise aux magistrats qui dépê
chaient leurs sbires, les juges et greffiers racolaient 
tous racontars de gouges et commères, cancans de 
rues el ruelles. Ils avaient hâte d'appliquer la torture, 
argument décisif, forceps de la vérité. Si l'aveu se fai
sait attendre, intervenaient l’eau, le feu, l’huile bouil
lante, le plomb fondu, les tenailles, les suspensions, 
les dislocations, les boites espagnoles; pas un nerf 
qui n 'eût tressailli, pas une fibre qui n 'eûl frémi, pas 
un bout de peau qui n 'eû t été investigué par lunettes, 
pinces ou scalpels. Toujours o n -arrivait à l’aveu, et 
l'aveu, c'était le bûcher. Heureux si l'on y eût été con
duit de suite ! Mais les interrogatoires et les tortures 
recommençaient pour savoir les complices. Alors la 
m ère éperdue d'accuser sa fille, et sa fille affolée d’ac
cuser sa mère, ses sœ urs, scs meilleures amies.

l!n homme de sens prenait à part le prêtre, faisait 
remontrance au magistrat : « Vous interroge/, par la 
torture, la douleur vous répond... »

« —  Certes oui. La peine forte e t dure était une 
interrogation faite à liieu. Il eût opéré le miracle s'il 
s’en était soucié. L'innocente, mise à rôtir sur le gril, 
aurait chanté sur lit de roses. La femme a crié, elle a 
hurlé, donc elle accointa Satanas. Mais vous, Monsieur 
le rem ontrant, nierez-vous le jugement de Dieu ? Nierez- 
vous que tous les cheveux d’un homme ne soient 
comptés sur sa tête V Nierez-vous la sainte Provi
dence et la sainte Eglise ? Nierez-vous le Dieu du ciel et 
de la terre? Prenez garde ! Sentiriez-vous pas le fagot?»

Telle était la foi en l'ordalie qu'on n ’osait plus en 
croire ses yeux. Six femmes de Lindheim avaient été 
torturées jusqu’à ce qu'elles avouassent avoir déterré 
un  enfanl nouveau-né, el s’en être fait onguents pour
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jusqu'au 1er novembre 1897, date à laquelle la recon- 
Itruetion fut terminée :

Attendu que le principe de cette indemnité ne peut 
être contesté; que l'on peut évaluer à fr. 37.50 par 
mois la somme due de ce chef, en admettant, avec les 
experts, la somma do 35 francs comme valeur localive 
mensuelle do l'immeuble et en  estimant à fr. 12.,'¡0 le 
bénéfice à résulter pendant le même laps de temps sur 
la vente de 2 1/2 tonneaux de bière ;

Attondu que la société appelante n’indique pas les 
causes qui auraient retardé jusqu’au 1er novembre 1897 
la reconstruction du biUimcnt litigieux; que les der
nières constatations des experts ont eu lieu le 28 jan
vier 1895 ; que dès le 31 mai 1894 les experts décla
raient qu’ils ne voyaient aucun inconvénient, en ce qui 
les concernait, A l’exécution des travaux nécessaires ; 
que la commune ne s’est jamais opposée à la recon
struction telle qu’elle a été effectuée; qu’elle a même 
autorisé la Société ffoûl A déposer dans une rue déter
minée les matériaux provenant de la démolition ;

Attendu que dans ces circonstances il y a lieu 
de limiter à  uno année, soit A 450 francs, l’indem
nité dont s'agit ;

Attendu que l'appelante demande, outre les indem
nités principales, les frais de remploi cl les intérêts 
d'altenle c t judiciaires sur les trois premières ;

Attendu que cette demande n'est justifiée que pour 
la somme de fr. 1,171,23 représentant la valeur des 
constructions emprises; qu 'il est certain que lesaulres 
indemnités ne sont pas destinées à  une acquisition im
mobilière, qu'elles doivent servir à rembourser à l'appe- 
iante les sommes qu’elle a dû débourser pour la 
reconstruction de son immeuble ; qu'il ne peut donc 
être question de lui allouer des indemnités accessoires 
accordées par la jurisprudence A raison du remploi 
immobilier des fonds provenant do l’expropriation ; 
quo la société sera pleinement dédommagée de la perte 
qu'elle a éprouvée à raison de scs débours par l'alloca
tion des intérêts judiciaires dopuis le 1" novembre,
1897, date de la reconstruction;

Attendu que les mêmes intérêts sonl dus pour l'in
demnité du chef de gêne el perte de jouissance, et ce A 
partir du l or novembre 1897, époque A laquelle la 
commune a eu la jouissance effective de l'emprise ;

Attendu que le premier juge a condamné à tort l’ap
pelante à une partie des dépens ; que l ’enlièreté de 
ceux-ci doit être supportée d'autant plus par la com
mune expropriante que les prétentions principales de 
l'appelante sont entièrement accueillies el qu'il est par 
suite certain qu’elle n'a pas augmenté les frais par des 
demandes injustifiées ;

P a r  ces motifs, la Cour, entendu en audience pu
blique M. l’Avocat général d e  P r e i x e  d e  l a  N ie p p b  en 
son avis en pariia conforme, m et l e  ju g e m e n t  d on t  
a p p e l à  n é a n t  e n  ta n t  q u e  : 1” il a refusé d'al
louer à la société appelante toute indemnité pour valeur 
des constructions emprises, pour coût de leur démo
lition et de la reconstruction des portions restantes, 
ainsi que pour gêne et privation de jouissance; 2“ il l'a 
condainnéeâ une partiedes dépens; émondant, condamne 
la commune intimée A payer Ala dite société : a) pour 
constructions emprisos.fr. 1,171.23, plus 13 p.c. pour 
frais do remploi et intérêts d 'attente; b) fr. 359.45 
pour coût d e là  démolition; c) fr. 1,778.21 pour recon
struction ; d) 450 francs pour géne et perte de jouis
sance ; la condamne aux intérêts judiciaires de toutes 
ces indemnités tant principales qu'accessoires depuis 
le 1er novembre 1807 jusqu'au jou r du parfait paie
m ent; condamne la commune intimée A tous les dépens 
des deux instances ;

le sabbat. Par extraordinaire, un des maris obtint que 
les autorités municipales procédassent A l'ouverture de 
la tombe, laquelle fut trouvée intacte. Sec e t rogue, 
l'inquisiteur répliqua : « Si le cadavre vous a paru 
entier, c’est que le Diable illusionne vos sens. Nous 
allons procéder au supplice des six sorcières. «  — On 
les brûla. *

¥  *

Si des affiliations A la sorcellerie eussent vraiment 
existé, on eût bientôt exterminé tous leurs adhérents. 
Mais le pacte avec le diable n'existait qu 'en imagina
tion. A la vue des supplices si cruels, la peur devenait 
frénésie. Des affolées pensaient prouver leur religion 
en dénonçant leurs voisines. Pour une qu'on brûlait,
il fallait en brûler deux ou trois autres. Les procès en 
sorcellerie coûtèrent la vie A des milliers de créatures 
humaines, même à des myriades. Des contrées furent 
dépeuplées. En tel canton, il ne resta plus que deux 
idiotes.

Enfin le monde en eut assez. « Il devint possible 
A une femme de vieillir tranquillement et de mourir 
dans son lit », comme disait le roi philosophe Fré
déric de Prusse. ** *

L’ordalie que les sorciers avaient imaginée se re
tourna contre eux. Ils pâlirent de la loi qu'ils avaient 
pratiquée, fonctionnant A la fois comme dénonciateurs 
cl inquisiteurs, comme juges el bourreaux. L'Eglise 
de l'Occident, héritière avantagée de leurs doctrines et 
pratiques, appliqua leurs pratiques à leurs mo
dernes successeurs. — « Juste retour des choses d'ici- 
bas ! » s'éeriora plus d 'un . —  Mais A la Justice qui 
n 'est que la stricte Justice, combien nous préférerions 
la pitié, la simple pitié !

*
* *

Comme on avait chanté victoire qnand le Droit
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C o n f ir m e  le jugement pour le surplus ; d o n n e  
a c t e  A l'appelante de ce qu'elle déclare réserver 
tousses droits A réclamor ultérieurement le rembourse
ment do toutes los laxcs, droits de façade, de trottoir, 
d'égouts, etc., que la communo pourrait exiger do 
l'appelante par suito de la reconstruction de la maison 
expropriée.

I J  B A R R E A U  E N  G R È V E

Le Jnnrm ldes Tribunaux a  rendu compte le 4 mars 
dernier (p. 284 el s.), de la mise en interdit du tribu
nal do Marseille par le Barreau. Lo conflit n’est, dit-on, 
pas encore apaisé A l'heure actuelle.

Quelques-uns de nos anciens so souviennent d 'un  
incident analogue qui se produisit en 1852 au tribunal 
de commerce de Bruxelles, et qui fut terminé A la satis
faction de tous par M. le premier président de la Cour 
d’appel. 11 est intéressant de rappeler A ce sujel que 
notre Barreau, qui jouit en général d’une si large indé
pendance, sc trouve, ou point de vue du « droit de 
grève», dans une situation moins bonne que celle du 
Barreau français. L'article 34 du décret de 1810 porte 
en effet que les avocats qui « se coaliseront pour décla
rer sons quelque prétexte que ce soit, qu 'ils n'exerce
ront plus leur ministère, seront rayés du tableau el no 
pourront plus être rétablis».

Or cet antique veslige de la méfiance invétérée de 
Napoléon A l’égard de ceux qu’il qualifiait de «  tas de 
bavards », a disparu depuis 1822 de la législation 
française, mais est demeuré, sans qu'on sache trop 
pourquoi, en vigueur dans notre pays.

Empressons-nous do dire que dans l'état actuel de 
nos relations avec la Magistraturo, tout cela n'a plus, 
semblo-l-il qu 'un intérêt historique, et puisque nous 
sommes dans l'histoire, on nous permettra de citer 
encore un cas de « grève » beaucoup plus ancien et qui 
n’a, A notre, connaissance, jamais été rapporté dans un 
recueil judiciaire.

La «correspondance administrative de Louis XIV» 
publiée par Depping. renferme quelques pièces relatives 
à  un conflit qui se produisit en 1703 au parlement 
d'Aix en Provence, où siège actuellement la Cour d 'ap
pel qui a ou à connaître des revendications de nos con
frères marseillais. Le différend eu t pour origine un 
règlement d’ordro intérieur quo les avocats jugèrent 
attentatoire à la dignité de l'Ordre. 11 est regrettable que 

•Depping ne donne pas le texte de ce règlement qui 
serait sans doute intéressant pour l'histoire de l'esprit 
du Barreau. Peut-être, si ces lignes venaient A tomber 
sous les yeux d 'un confrère fureteur de lA-bas, serait-
il possible de retrouver ce document dans un dépôt 
d'archives.

Quoi qu’il en soit, le Barreau refusa de se soumettre, 
mil le Parlement en interdit et fit preuved'une fermeté 
et d 'une solidarité remarquables, puisque, pendant 
une année entière, il ne se trouva aucun avocat qui 
consentit à  plaider.

Le premier président fit alors, au règlement qui 
avait causé le conflit, certaines modifications qui déter
minèrent le retour d 'une partie du Barreau.

Quelques mois s'étant encore écoulés sans que la 
situation normale se rétablit, le chancelier de Pont- 
chartrain adressa, le 16 juin 1704, au premier prési
dent, une lettre officielle au sujet de l’incident.

Celle lettre, écrite d 'un  style noble et simple, im-

romain se substitua au Droit canon, ainsi l'on 
entonna hymnes triomphants quand, le Code Napoléon, 
brillamment mis en scène, remplaça les législations 
antérieures. Encore du retapage, encore du vieux neuf. 
Les dorures e t les rideaux de velours recouvrent 
l’antique charpente. L’Ordalie restait le noyau de l'in
stitution judiciaire. Ce n 'était plus deux chevaliers 
bardés de fer se pourfendant A coups d'épée, mais 
deux robins se jetant A la tète articles du Code et défi
nitions juridiques. En France, où la Révolution fut 
plus décisive qu’ailleurs, assure-t-on, la passe d’armes 
entre l'avocat et le procureur général constitue le duel 
judiciaire. L'entière procédure des parquets, juges 
instructeurs e t magistrats assis, suppose que l’ac
cusé est coupable el doit être coupable. A lui incombe 
le fardeau de la preuve, lourde toujours aux innocents, 
trop innocents. Jamais l’équité, toujours la vindicte, la 
vindicte sociale. Toujours le porte-parole de la société 
exigera la plus forte amende et, s’il ne peut avoir la 
tète, réclamera les plus longues années de bagne. Et 
toujours les sorts, les runes et les osselets, les Urim 
et les Tummin. Peu importe l’acte en lui-même, il ne 
chaut des mobiles réels, tout dépend, d’après Mes
sieurs du tribunal, des définitions que nous introdui
rons, des articles du Code, paragraphes »t corollaires 
que nous viserons... La conscience, l’intention, la 
sincérité, que nous dites-vous là .,. Toute jambe est 
cassée qui s’attrape dans nos pièges A loup.

—  « Vous pensez peut-être que le Droit s’occupe du 
fond ? Détrompez-vous ! Il ne regarde qu’à la forme ! »
—  Ainsi parla le trop fameux Dupin, tant el tanl de 
fois Ministre de la Justice eu France, l’Oracle de 
Thémis.

** *

Ce n’est pas tout» Insensiblement, le droit du plus 
fort s’est transformé en droil du plus riche. Nous n’en
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plique une idée si grande de l’importance du rôle des 
avocats dans l ’administration de la justice, et constitue, 
venant d’une telle autorité, un témoignage si flatteur 
pour notre Ordre, que nous ne pouvons résister au 
désir d ’en reproduire une partie :

« Vous me mandés que quelques avocats onl presté 
depuis peu le serment et ont promis de reprendre 
incessamment leurs fonctions en satisfaisant A ce qui 
a été réglé A leur esgard par le parlement. Je vous 
félicite sur ce commencement de retour el je  désire 
ardemment que le reste suive bientosl; car, en vérité, 
je suis persuadé que la justice souffre beaucoup et que 
la dignité du parlement diminue considérablement par 
l’exclusion des avocats... J’en ay receu des plaintes de 
toutes parts; on en a même porté jusqu'au roy. Je ne 
vous en ay pas cserit, croyant que vous ne tarderiés 
pas A trouver quelque tempérament pour concilier 
toutes choses. Vous sçavés ce que je  vous ai mandé A 
ce sujet avant que vous lissiés le règlement qui a causé 
tout le désordre. Vous avés cru avoir de bonnes raisons 
pour n'v pas déférer ; je n'av pas voulu escouter tout 
ce qu’on m 'a proposé la dessus par considération 
pourvostre compagnie; mais je ne puis m'empescher 
île vous dire A présent qu'il y a  trop longtemps que 
cela dure et qu'il est à  propos, pour le bien de la 
justice et pour l'advantage du public, que cela finisse 
au plus tost, do quelque manière que ce soit : autre
ment le roy seroit obligé d 'v  pourvoir. »

A la suite de cette lettre, des négociations furent, 
semble-t-il, entamées avec le Barreau. Elles paraissent 
avoir été laborieuses, puisque le conflit ne fui définiti
vement terminé qu’en novembre 1704, ce qui en porto 
la durée totale à  18 mois environ.

Le Procureur général qui fut chargé d'on informer 
officiellement lo chancelier, crut, malheureusement 
pour lui, pouvoir émellro au sujet du rôle el de l'uti- 
tilité du barreau, quelques considérations analogues A 
celles que l'on a prêtées quelquefois, A tort sans doute, 
à  un haut magistrat bien connu des lecteurs du journal. 
Celle incartade lui valut de la part de Pontcharlrain la 
réponse qu'on va lire et dont le ton contraste avec 
l'extrême affabilité que le célèbre chancelier, ancien 
magistrat lui-même, apportait dans scs relations avec 
les membres du corps judiciaire.

« Je vous félicite sur l'heureux succès des veues que 
vous avés eues concernant les avocats, mais si j ’ay de 
la joie qu’ils ont repris l'exercice de leurs fonctions, 
c'est beaucoup plus pour le bien de la justice que pour 
toute autre raison; car quelque chose que vous disiés, 
je  ne puis estre de vostre avis sur l'inutilité des avo
cats, dont le ministère a toujours esté considéré comme 
nécessaire et indispensable pour l'administration de la 
justice et a esté déclaré tel par les ordonnances. Je  
vous avoue que je suis surpris que vous pensiés cl que 
vous parties autrement dans la place que vous occupés.n

Souhaitons aux confrères de Marseille de trouver 
dans le garde des sceaux actuel un défenseur aussi 
ardent de la dignité du Barreau.

disons pas davantage, car nous voulons éviter ici les 
discussions actuelles. Nous avons gravi la colline, non 
pour lancer une flèche, mais pour observer la marche 
des événements.

** *

Uue l'on gratte le vernis de modernité, et bientôt le 
Droit civil se révèle Droil divin.

La magistrature bourgeoise s’attribue uno infaillibilité 
qu'elle conteste au Pape, dénie au Roi, qu’elle déniait 
même A Louis XIV, A moins qu'il n 'entrât au Parlemcni 
en habit de chasse, botté, cravache en main. Tous les 
ans,les hauts parlementaires assistent, en robes rouges, 
A une messe pendant laquelle leSainl-Esprit se déverse 
sur leurs tètes. Devant eux est portée la grande Epée 
de Justice. Elle vaut le glaive de Charlcmagnc. Im
muables sont les arrêts du Magistral suprême, éternels 
commo ceux du Grand Roi des Perses e t des Mèdes. 
Confit en la suprême Sagesse, habitué à traiter le p ro
chain en coupable, l'indifférence hautaine du Juge sui
vant le Gode, ne peut manquer de tourner en insensi
bilité, de finir en cruauté. Infaillible comme le N'ganga, 
et comme lui, impitoyable.

** *

Telle fut, A travers le temps, l’évolution de la Ma
gistrature cl des législations. Nous ne disons pas de la 
Justice. Ce qu’on appelle de ce nom fut toujours exté
rieur A l’homme, imposé par la force brutale se tar
guant de fonction divine.

En ce qui nous concerne, nous ne connaissons, en 
fait de justice, que celle inspirée par la conscience. — 
« Ayez la justice en vous-mêmes, » —  nous disait 
Tolstoï.

Eu e  Reclus.
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Chronique judiciaire

G n ô th i Seauton.

L'amusante et aristophanesque satyre judiciaire qui 
fut représentée les -i et 2-i novembre 1899 par la 
compagnie dramatique du Jeune Barreau de Bruxelles, 
e t qui recueillit un si brillant succès, vient de paraître 
en une élégante brochure, à  la composition de laquelle 
l’éditeur, Mm" Ve Larcier, a apporté ses meilleurs 
soins. Cette brochure est tirée à 75 exemplaires numé
rotés, dont une grande partie est déjà enlevée. En 
consultant la liste des souscripteurs, nous avons 
remarqué l'absence de certains noms qui devraient 
nécessairement y figurer. C’est dans l'intérêt de nos 
Confrères el des Magistrats qui s'intéressent aux mani
festations si vivantes de l'activité du Jeune Barreau, 
que nous attirons leur attention sur les conséquences 
irréparables d 'un  plus long oubli. Qu’ils se hâtent 
donc d’envoyer leur souscription à M"1* V» Larcier. 
26-28, rue des Minimes, à Bruxelles, car bientôt, il 
n ’en serait plus temps.

C O N FÉR EN C E DU JE U N E  BARREAU

CERCLE DE LECTURES ET DE CRITIQUE JURIDIQUES

M* Ch. D e j o n g h , Bâtonnier de l’Ordre, a tenu à faire 
connaître à la Conférence du Jeune Barreau l’ouvrage 
récent de M. A. Vf.r m e e r s c h ,  professeur à l'Université 
de Loiivain, intitulé : M anuel social. L a  Législation 
el les œuvres en Belgique.

Lundi dernier, en une causerie d ’une heure, il a  su 
éveiller le très vif intérêt de son auditoire, exception
nellement nombreux, en faveur de cet ouvrage dont il 
a fait principalement ressortir le caractère documen
taire. L’œuvre récente de T o l s t o ï  : Résurrection, lui a 
fourni l’occasion d 'un curieux parallèle entre les ten
dances des deux auleurs. Ce qui pourra donner une 
idée de l ’importance du M anuel social, c’est le  relevé 
ci-après des lois commentées par M. Vermeersch et 
accompagnées d'indications précieuses relatives aux 
sources, aux travaux préparatoires, à la bibliogra
phie, etc.

'Table chronologique des lois examinées iluns le Manuel 
social de M . A .  Vermeersch.

7 févr. 1859. Loi organique des conseils de prud'
hommes.
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16 murs 1865. Loi organique de la Caisse générale 
d ’épargne et de retraite.

1er juill. 1869. Loi modifiant et complétant celle du
16 mars 1865 sur la Caisse générale 
d’épargne et de retraite.

10 juill. 1883. Loi supprim ant le  livret obligatoire et 
l'art. 1781 d u  Code civil.

15 avril 1884. Loi permettant à la Caisse d ’épargne
de faire des prêts agricoles.

16 août 1887. Loi sur les conseils de l'industrie et du
travail.

» Loi sur le paiement des salaires.
» Loi sur l'ivresse publique.
» Loi apportant des modifications à 

quelques dispositions relatives au 
mariage.

18 août 1887. Loi sur l'incessibilité et l’insaisissabi-
lité des salaires.

5 mai 1888. Loi relative à l'inspection des établisse
ments dangereux, insalubres ou 
incommodes.

28 mai 1888. Loi sur la protection des enfants 
forains.

31 mai 1888. Loi établissant la libération condition
nelle et la condamnation condition
nelle dans le système pénal.

31 juill. 1889. Loi organique des conseils de prud’
hommes modifiant celle du 7 février
1859.

9 août 1889. Loi sur les habitations ouvrières et les
comités de patronage.

19 août 1889. Loi sur le droit de licence.
13 déc. 1889. Loi sur le travail des femmes, des 

adolescents et des enfants.
21 juill. 1890. Loi instituant une caisse de prévoyance 

et de secours en faveur des victimes 
des accidents de travail.

h  août 1890. Loi relative à la falsification des den
rées alimentaires.

27 nov. 1891. Loi pour la répression du vagabondage 
et de la mendicité.

26 déc. 1891. Loi sur les formalités préalables au 
mariage civil.

30 mai 1892. Loi sur la liberté du travail.
21 juin 1894. Loi sur la Caisse générale d'assurances.
23 juin 1894. Loi donnant le droit de reconnaissance 

légale aux mutualités dont le but 
unique est l’aftiliation à la Caisse 
d’épargne.

» Loi sur la commission permanente des 
sociétés mutualistes.
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27 juin 1895. Loi interprétant l'art. 9  de la loi du 
31 mai 1888 sur la libération et la 
condamnation conditionnelles.

11 sept. 1895. Loi ordonnant le recensement agricole. 
11 avril 1896. Loi chargeant les inspecteurs de veiller 

à l’exécution de la loi du 16 août 
1887 sur le paiement des salaires. 

15 avril 1896. Loi sur les distilleries agricoles.
13 juin 1896. Loi majorant les droits sur l’entrée et

la fabrication de l’alcool.
15 juin 1896. Loi sur les règlements d'atelier.
17 juin 1896. Loi complétant celle du 16 août 1887 

sur le paiement des salaires.
29 juin 1896. Loi ordonnant le recensement général 

des industries et métiers.
20 nov. 1896. Loi appliquant aux conseils de prud'

hommes le principe du vote à la 
commune.

11 avril 1897. Loi instituant des délégués ouvriers à 
l’inspection des mines.

9 août 1897. Loi abaissant à 6 ans l’Age initial de
versement à la caisse de retraite.

31 m ars 1898. Loi sur les unions professionnelles.
24 mai 1898. Loi concernant la police et la surveil

lance des ouvrières.
2 juill. 1899. Loi concernant la sécurité et la santé 

des ouvriers employés dans des 
entreprises industrielles et commer
ciales.

10 févr. 1900. Loi sur l'épargne de la femme mariée
et du mineur.

14 mars 1900. Loi sur le contrat de travail.
(L'auteur n ’analyse que les projets de 

ces deux dernières lois, votées et 
publiées après 1 achèvement de son

* travail.)

Voici donc la seconde fois que, dans le cours de 
cette année, le Bâtonnier de l’Ordre donne au Cercle 
de. lectures et de critique juridiques la preuve de l’in 
térêt qu'il porte à son entreprise. C'est de grand cœur 
que la Conférence le remercie de ses précieux encou- 
ra gements.
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N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S

DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 26 mars 1900.

— M. Silveryser, juge au tribunal de première 
instance de Tongres, est désigné pour remplir les 
fonctions de juge d ’instruction près ce tribunal pen
dant un terme de trois ans prenant cours le 1er avril 
1900.

—  M. Van Malleghbm (0.), substitut du procureur 
du roi près le .tribunal de première instance d'Aude- 
narde, est nomm é substitut du procureur du roi près 
le tribunal de première instance séant à Gand, en 
remplacement de M. Thienpont, appelé à d'autres 
fonctions.

—  M. De Cuypek (L.), avocat à  Gand, est nommé 
substitut du procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance séant à Audenardc, en remplacement 
de M. Van Malleghem.

—  M. Verhulst (F.), avocat à Audenarde, est 
nommé juge suppléant au tribunal de première instance 
séani en celte ville, en remplacement de M. D'hont, 
appelé à d ’autres fonctions.

—  M. Wibaut (E.), docteur en droil, avoué près le 
tribunal de première instance séant ù Tournai, est 
nommé juge suppléant au même tribunal, en  rempla
cement de M. Dumonchaux, démissionnaire.

—  M. Pien (C.), greffier adjoint surnuméraire au 
tribunal de première instance séant à  Termonde, est 
nommé grellier adjoint au même tribunal, en rem pla
cement de M. Bogaert, décédé.

— M. Van de Putte (E.), huissier près le tribunal 
de première instance do Louvain, est nommé huissier 
près le tribunal de première instance séant à Anvers, 
en remplacement de M. Perès, démissionnaire.

— M. Vuylsteke (I.), candidat huissier à  Fornes, 
est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. De Spodt, décédé.

—  M. de Patoul (H.), avocat et candidat notaire à 
Bruxelles, est nommé juge suppléant à  la justice de 
paix du prem ier canton de Bruxelles, en remplace
ment de M. Sifflons, appelé à d’autres fondions.

—  M. Cornesse (L.), avocat et candidat notaire à 
Stavelot, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Stavelot, en remplacement de 
M. Dufays, appélé à  d’autres fonctions.
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seul représentant en Belgique 
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rasse r le  p ré to ire  des m ag istra ts  can tonaux  de 
l ’exam en d 'u n e  m u ltitu d e  d e  con traven tions 
insign ifian tes p a r  l’ad o p tio n  d ’u n  systèm e p lu s  
ou  m o in s  ana logue à  celu i d u  Gode de p rocé
d u re  a llem an d , et fo rm u lé  d a n s  la p ro p o sitio n  
D estréc qu e  no u s avons ana lysée d an s  le 
n u m éro  du  Journal des T ribunaux  d u  1 "  fé
v rie r d e rn ie r  (p . 130 e t s.), la  réd u c tio n , en cas 
de faillite, du  priv ilège excessif du b a illeu r, 
privilège p o r ta n t su r  les m archand ises du  failli 
com m e s u r  ses m eub les m e u b lan ts ; la résilia 
tio n  p lu s  aisée, d an s la m êm e éventualité , des 
baux  ; l'ad o p tio n  d e  m esu res ind ispensab les 
p o u r  a r rê te r  le scandale des cessions e t  des 
liq u id a tio n s fictives de fonds de com m erce ; 
l 'ad o p tio n  d 'u n e  loi s u r  les ém issions publiques 
de titres e t  l’ad o p tio n  d ’u n e  rég lem entation  
ra iso n n a b le  de la  p ro fession  d ’agent de change.

JH* D ejaer, ra p p o rte u r , v o u d ra it savoir où en 
est la ques tion  d e  l ’in stru c lio n  co n tra d ic to ire  
en m a tiè re  rép ressive. « Les fo n ctio n n aires  du 
» d ép a rtem en t d e  la  ju s tice  o n l é té  chargés 
» d e  se ren se ig n e r  s u r  la ques tion  e t o n t eu le 
» tem ps d e  se fo rm er un e  o p in io n . Il rappe lle  
» à  ce p ro p o s  le  vœu fo rm u lé  p a r  la  F édéra- 
» tion  des A vocats. »

Il c r itiq u e  aussi le  cum ul d e  m em b re  d e là  
ch am b re  des m ises en  accusation  * e t  de 
m em b re  de ia ch am b re  correc tionne lle . Cette 
s itu a tio n  n ’ex ista it pas ja d is  à  la  C our d’appel 
de B ruxelles e t elle offre assu rém en t d e  graves 
inconvén ien ts, pu isq u e  les m êm es m agistra ts  
q u i, s u r  le vu de l ’in s tru c tio n  p rép a ra to ire  
ren v o ien t u n  p révenu  devan t la ju r id ic tio n  
répressive, s u r  un  préjugé ré su ltan t de charges 
apparen tes, so n t souven t chargés d e  le juger.

Me Loslever signale la  sim plification  de la
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p ro cé d u re  civ ile ; le  p ro je t d e  ré fo rm e d e  la 
p ro céd u re  en  m atiè re  d 'a rb itrag e , lequel date 
d e  p lus de v ing t ans, a lo rs  qu e  la p rocédu re  
a rb itra le  a  p r is  dep u is  lo rs , n o ta m m e n t à 
B ruxelles e t à  A nvers, un e  ex tension  considé
rab le .

Il engage le  M inistre d e  la ju s tice , q u i a p ra
tiq u é  a u  B arreau, à ré so u d re  ra p id e m en t une 
sé rie  de petites qu es tio n s d 'in té rê t p ra tiq u e  
com m e, p a r  exem ple, celle des procès en g a ra n 
tie  qu e  l’on  est obligé p a rfo is  ac tue llem en t de 
p la id e r devant un  a u tre  siège q u e  celu i saisi 
d e  la dem ande p rincipale .

M' B enk in  d em ande  énerg iq u em en t l’a b ro 
g a tio n  d e  l’a rt. 187 d u  Code d ’in s tru c tio n  c ri
m in e lle  qu i fixe à cinq  jo u rs ,  à  p a rtir  de la 
signification, le délai d 'o p p o sitio n  aux ju g e 
m e n ts  co rrec tionne ls . « Cette sign ification  se 
» fait souven t à dom icile in c o n n u , ou  b ien  si 
» elle se fait à dom ic ile , l'acte d e  signification 
» n ’es t pas rem is  p a r to u t à  la  personne .

» Il se  trouve ainsi qu e  beau co u p  d e  pré- 
» venus n e  so n t avertis d e  la  co n d am n atio n  
» q u i le s  a frappées q u e  lo rsq u ’elles so n t a rrê -  
» tées, c ’es t-à -d ire  q u an d  to u te s  les voies de 
» rec o u rs  so n t ferm ées p a r  l’exp ira tion  des 
» délais.

»  R écem m ent, a jo u te  l 'o ra te u r, j 'a i été. 
» tém o in  du  fait su ivan t au tr ib u n a l co rrec- 
» tionnel d e  B ruxelles : u n e  fem m e p o u rsu i-  
» vie p o u r  le  vol de deux  essu ie-m ains qu i ne 
» valaient pas oO cen tim es, avait é té  condam - 
»  née p a r  d é fau t à  tro is  m ois d e  p riso n . Bien 
»  qu 'e lle  n ’e û t pas d ’an técéden ts , e lle  n e  béné- 
» ficia pas de la  loi co n c e rn an t la condam na- 
»  tio n  cond itionne lle . E lle n ’avait reçu  ni 
» la  c ita tio n  n i la sign ification  e t le tribuna l
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R e v u e  l é g is l a t iv e ____ Miidget tle la justice.
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  B ru x .,  5" cb. (Abordage. 

Manœuvre dans les bassins. Bateau gênant le pas
sage d 'un  navire. Devoirs réciproques. Intimité des 
fautes.) —  Civ. B ru x ., 1" ch. (Compromis. Inter
diction aux communes d 'en conclure. Nullité delà  
clause d 'un  cahier des charges qui lo stipule. Diffé
rence entre le droit de transiger et celui de compro
mettre.) —  Civ. Gand, 1'” ch. (I. Fait dommageable 
envers une femme mariée. Action tombant en com
munauté. Droit exclusif du mari de l’intenter. 
II. Lettre de faire part d 'un décès. Omission inju
rieuse cl volontaire d 'un parent. Préjudice. Répara
tion. Insertion d ’office de certains noms. Cas où elle 
est licite.) —  Corr. Charleroi. (Liberté du travail. 
Exigence collective du renvoi d 'un  ouvrier par les 
autres. Défense vis-à-vis du patron. Proscription à 
l ’égard de l’ouvrier. Infraction.)

B u l l e t in  d e s  é t u d e s  j u r id i q u e s  d o c t r in a l e s .

C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : A propos de l’octroi du pro 
Deo. — Pour MM. les Experts. —  Au Tribunal 
correctionnel.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . — Cercle 
de Lectures et de Critique juridiques.

N o m in a t io n s  e t  Mu t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

O f f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . —  Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l'Etranger.

F e u il l e t o n . —  Maître Deforges. Roman judiciaire 
(suite).

MAITRE DEFORGES

R om an  ju d ic ia ire

(Suite. —  Voir nos n0* 1545, 1547 1550 et 1552.)

—  Tu le vois, répondit Picfort, très rouge, je  fais une 
recherche pour le patron, dans la Belgique judiciaire.

—  En jonglant avec toute la jurisprudence alors, dit 
l ’autre, railleur. Prends garde, tu perds ton signet.

Et, se précipitant avant que son confrère l'eû t pré
venu, il ram assa prestement le billet rose.

Picfort se préparait à sc le faire restituer quand 
M' Deforges réapparut et Poilbas ne put que plonger 
rapidement la main dans sa poche.

—  Gerolson n'est pas encore là? d it le maître impa
tient. üue vous a-t-il répondu '!

—  Victor in'a fait savoir qu’il serait ici dans une demi- 
heure, répondit le stagiaire.

—  Vite, un temps de galop vous-méme jusqu'à 
l ’Université ! Il est indispensable qu’il soit ici dans dix 
minutes, reprit M" Deforges, en rentrant dans son 
cabinet.

Poilbas sortit précipitamment.
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B U D G E T  D E  L A  J U S T I C E .

La C ham bre s ’est occupée il y a tro is  sem ai
nes du b u d g e t d e  la  ju stice . Il y a beaucoup  de 
choses à g lan er p o u r  les ju r isc o n su lte s  dans 
ces déba ts.

On en ten d  des dépu tés fo rm u le r  pendan t 
des années successives les vœux les p lu s  
a rd e n ts  en  faveur d e  p ro je ts  d e  lo i, souvent 
trè s  u tile s , q u ’ils vou d ra ien t vo ir s o r t ir  de la 
poussière  des ca rtons e t qu i V d o rm iro n t peu t- 
ê tre  p o u r  l’éte. .¡té.

C’es t ainsi qu e  M. Dcstrée rap p e lle  au  so u 
ven ir d u  M inistre de la ju s tice  le  p ro je t de loi 
s u r  l’extension de la co n d am n atio n  co n d itio n 
nelle , la  question  de la rép a ra tio n  des e rre u rs  
ju d ic ia ire s  d o n t on  ne se p réoccupe p lu s  (il 
sem ble qu e  nous en avons en ten d u  p a rle r  
avan t la fo ndation  d e  ce jo u rn a l).

M. Hoyois se co m p are  lam en tab lem en t au 
nom m é Sisyphe ob ligé d e  ro u le r  tou jours le 
m êm e ro ch e r; il d éc la re  m êm e q u e  sa situation  
est b ien  p lu s  pén ib le , c a r  le n o m b re  d e  rochers 
qu ’il se  voit forcé d e  ro u le r  devan t les m in is tres  
d e  la  ju s tice  successifs augm en te  d 'an n é e  en 
année.

II les én u m ère  ces ro ch e rs  : la  codification 
des usages com m erciaux  ; la d im in u tio n  des 
fra is  de ju stice  e t leu r p ro p o rtio n n alisa tio n  ù 
l'im p o rta n ce  d iverse des lit ig e s ; l ’ex tension , à 
cette  fin, d e  la com pétence des juges de paix 
p a r  la  voie des lo is spéciales —  sau f à  débar-

CIIAPITRE V.

Lorsque Marc Delabarre se présenta le lendemain à 
la première heure au greffe de la prison de St-Gilles 
et fit demander le prévenu Maugers, le bruit s'était 
déjà répandu au Palais et en ville que MM“  Deforges 
et Delabarre assisteraient cet assassin présumé qu’un 
arrêt de la chambre des mises en accusation renvoyait 
aux prochaines assises.

—  Oui, je plaiderai pour Maugers, ainsi que M° De
forges, répondait Delabarre de son ton autoritaire à une 
question discrète que lui avait posée le commis aux 
écritures.

Et, relevant le nez de dessus d'immenses registres 
où ils étaient fort occupés à inscrire des mentions 
d’écrou et des dates de sortie, les quatre autres 
employés considérèrent avec rcspeci le jeune avocat. 
Dans leur modeste existence de plumitifs, enfermés 
dans cette chambre tranquille et triste, où, pour toute 
distraction, ils regardaient un coin du ciel entre les 
barreaux grillageant les hautes fenêtres, il leur appa
raissait comme un de ces hommes célèbres entraînant 
avec eux la renommée e t la fortune.

Delabarre entra dans le couloir voisin. Et tout en 
allendant son client, il songeait, se promenant dans le 
long et élroit corridor, l'nc odeur fade d'enfermé et de 
vapeur d'eau le prenait à la gorge. Les murs trop 
blancs, le jour trop cru tombant des œils-de bœuf, la 
politesse trop militaire des gardiens, le grincement trop 
fréquent des clefs tournant dans les énormes serrures 
faisaient naître à nouveau eu lui ce sentiment d'oppres-

sion qu’il avait toujours ressenti en pénétrant dans 
cet endroit. U s'assit dans l’une des cellules que la 
grosse inscription, sc détachant en lettres noires sur 
le lait de chaux de la muraille, indiquait comme 
« réservées aux avocats » . Et son regard s'attardait à 
lire machinalement l’exposé long et minutieux de la 
journée des détenus, quand Maugers fut introduit. Le 
gardien commenta sa lente et énervante faction der
rière la porte vitrée.

Maugers resta debout, jetant sur l'avocat un regard 
soupçonneux, sans répondre au geste par lequel 
celui-cijl’avait convié à s'asseoir. Le séjour de la prison 
ne paraissait pas l’avoir déprimé. 11 conservait son air 
rogue et son attitude décidée.

—  Maugers, lui dit Delabarre d’un ton protecteur, 
M“ Deforges m'a prié de me rendre auprès de vous afin 
de vous faire part du choix que l'on a fait de lui pour 
vous défendre. Je l’assisterai à cet effet.

—  Je ne vous connais pas, répondit Maugers, et je ne 
sais qui est M* Deforges. Je n'ai pas besoin d’avocat. Je 
suis innocent. J’ai l’habitude de me défendre moi-même 
quand on m’attaque et ce n'est pas votre sale justice 
bourgeoise qui me fait peur.

—  Cependant, dit Delabarre un peu déconcerté par 
cet accueil, nous n'allez pas risquer ainsi voire vie sans 
recourir à l'aide^d'un conseil, M* Deforges et moi, nous 
ne sommes pas les premiers venus au barreau de Bru
xelles et...

—  Je vous répète que je n’ai besoin de personne, 
reprit Maugers, je  ne sais- qui a pu d’ailleurs vous 
adresser ici.

—  Comment, s’écria Delabarre! vous n’ignorez pas 
cependant que Mmo Trasenster...

A ce nom, Maugers sursauta.
— Cela suffit,dit-il, subitement adouci, j ’accepte vos 

offices. Toutefois, je liens à vous déclarer que je 
n'entends répondre à  aucune de vos questions. Je suis 
fermement décidé à ne me prêter à  aucun interroga
toire, fût-il celui d’un avocat. On n’a pu relever contre 
moi aucune charge. Contentez-vous de cela pour 
plaider.

Vainement, Delabarre essaya d ’en tirer autre chose. 
Vainement il se montra tour à tour insinuant et hautain. 
Rien n’v lit. Maugers demeurait inébranlable, sc 
contentant de lui répondre : « Je vous autorise à me 
défendre, ne m 'en demandez pas davantage. »

Force fut au collaborateur de M* Deforges de se retirer 
sur ces mots. 11 était si préoccupé en quittant la 
cellule, qu'il vit à peine son jeune confrère, M'Adhémar 
Tricoche, auquel un gardien disait d 'un  air désolé : 
« J'en suis confus, maître, mais M* Deforges vient 
inopinément d 'être chargé des intérêts de Maugers. »

Quand Delabarre, revenu de la prison, entra dans le 
couloir de première instance, les audiences s’ouvraient. 
Le couloir était presque désert. Des sonneries stri
dentes et ininterrompues appelaient les plaideurs à la 
barre. Un avoué retardataire s’engouffrait, affairé, 
dans l’une des portes. La première chambre était 
encombrée par la foule des avocats cl et des avoués. 
Le tribunal entrait, M. le juge des Fossés, M' Van 
Mulders, juge suppléant et un jeune inconnu, fraicho-
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» a é té  ob ligé île m a in te n ir  ce tte  co n d am n a- 
» lion  odiousû on d éc la ran t n o n  rocovahlo 
»  l’op p o sitio n  q u 'e lle  avait fa ite  dès qu 'e ljo  
»  avait co n n u  la c o n d a m n a tio n ; les délais 
é ta ie n t expirés,

»  Lo S énat ¡» voté uno loi qu i m odifie cot 
» étal do choses on d éc id a n t qu e  l'o p p o sitio n  
» est rocevable ju sq u ’à  l'exécu tion  q u a n d  la  
» sign ification  n 'a pas é té  faite à la p e rso n n e  
»  du condam né. Ce p ro je t nous est tran sm is  
»  dep u is  le  22 fév rier 1899, il ne sou lèverait 
» au c u n e  d iscussion , .lo voudrais le vo ir voter 
» d ’u rgence  a u  cou rs  de cette session  p o u r 

» rem é d ie r à u n e  s itu a tio n  in to lé rab le  qui 
» engendre  des in iqu ités . »

C’es t p a r le r  d ’o r.
A ssu rém en t il e s t difficile d ’a rr iv e r  à la 

rév ision  d e  to u te  une p a rtie  de la  lég isla tion . 
M. Van C leem putte  no u s rap p e lle , e t n o s lec 
te u rs  certes n e  s 'en  d o u te n t g u ère , q u e  la 
C ham bra  a voté on p rem ière  lectu re , n. y a  

q u a t o r z e  a n s ,  la rév ision  du  Code d e  p rocédu re  
pénale . D epuis lo rs le p ro je t reste  p longé  dans 
u n  pro fond  som m eil e t p e rso n n e  ne songe à 
le  réveiller. Q uan t î> la rév ision  d u  Code civil, 
la  C ham bre, a  d it  un  anc ien  m in is tre  de la 
ju s tice , n ’osera it pas l 'en tre p re n d re .

Mais to u t au  m o ins p o u rra it-o n  p arv e n ir à 
vo ter des m odifications fragm en taires e t on  se 
d em ande  v ra im en t com m en t u n e  foule d e  p ro 
p ositions s im ples e t d ’in té rê t p ra tiq u o .co m m e 
en  s ig n a len t MM. Loslever e t lle n k in , qu i 
devraien t fata lem ent ré u n ir  l’u n an im ité , t r a î
n en t p en d a n t île longues années, a lo rs  qu e  la 
C ham bre vote sans d ésem p are r, sans d iscu s
s io n , sans ex p lica tio n s, des lo is  d ’u n e  im p o r
tance co n sid érab le , com m e la conven tion  en tre  
la B elgique e t la F rance  su r  l ’a u to rité  e t  l ’exé
cu tio n  d e  tou tes les décisions ju d ic ia ire s  et 
m êm e des sen ten ces a rb itra le s .

A la d em an d e  d u  M inistre, la C ham bre a 
jo in t  ù la d iscussion  d u  b u d g e t d e  la ju s tice  le 
p ro je t d e  loi su r  l’augm en ta tion  des tra ite 
m e n ts  du  c lergé.

Nos lecteu rs ne s ’a tten d en t pas à ce qu e  nous 
analysions d an s ce jo u rn a l ces débats i r r i 
tan ts . Nous no u s g ard o n s  d e  la fièvre po litiq u e  
m êm e à  la veille d e  la période électorale . 
D’au tan t, qu e  le  débat a  p ris  im m éd ia tem en t 
u n e  âp re té  ex tra o rd in a ire , la ques tion  cléricale 
é tan t soulevée, On a exhum é les vieux 
m o n stre s  : la rap a c ité  des cu rés, les çrim es 
des m o ines e t  des papes,

On en tam e d e  longues e t  savantes d isserta 
tio n s  su r  lo p o in t de savoir si le budget 
des cu ltes constitue  ou  non  u n e  in d e m n ité  à 
ra iso n  de l’ex p ro p ria tio n  p a r  la N ation  en 
1789 des b ien s d u  clergé. T out ce la  es t a ssu ré 
m e n t b ien  nouveau e t il n e  no u s é to n n era it 
p a s  de vo ir a p p a ra ître  la  question  p lu s  neuve 
en c o re  dos cim etières.

N ous ne rev ien d rio n s su r  cette  d iscussion  
que p o u r  au tan t qu 'il surg isse u n  é lém en t de 
n a tu re  à  co n co u rir  à la p rog ression  d u  D roit.

Nous nous ferions u n  rep ro ch e  de c lô tu re r 
cet artic le  d e  revue législative sans p a rle r  d ’une

ment inscrit au tableau et assumé en sa qualité de 
« plug ancien présent à la barre », prirent place au 
siège. M. le substitut Narcisse Baisieux s'enfonça dans 
son fauteuil, sans regarder l’auditoire, plongeant 
aussitôt sa téle ébouriffée dans un énorme tas de 
paperasses. Le règlement du rôle commença.

—  Messieurs les avoués, la continuation Ceulcmans 
contre $ a t  belge no peut pas venir aujourd'hui, fit 
M. des Fossés, le siège étant décomposé. Y est-on dans

''u n e  affaire?
Aussitôt des clameurs s’élevèrent : t.‘¡3, 267, 81, 

48, 292,ç’csluneexproprialion;72, il y a un séquestre. 
Monsieur le président ; 381, un accidontde travail, six 
orphelins, criait le chœur des avoués, dans une caco
phonie sans nom.

— Messieurs, Messieurs, pas tous ensemble, s’écria 
M. des Fossés. M° I’attepelu vous avez la parole.

— L'affaire 17.'i, Monsieur le Président, Vandcr- 
kurspel contre flufour, est spécialement urgente, 
ftnonna Pattepelu, le vieux procédurier maussade. Il 
s’agit d'une saisie immobilière- dans laquelle le délai 
de 20 jours va expirer.

— Me Deforges est empêché. Monsieur le Président, 
répondit M» Grimau, de son ton de crécelle —  Service 
public—et se tournant vers un confrère : « C’est aujour
d’hui qu’il accompagne la Reine au paper huntde la garde 
civique, murmura-t-il ; il paraît qu’il a payé un photo
graphe pour le prendre en tenue, au moment ofi il cara
colera aux côtés de Sa Majesté, entrant dans le ilois 
de la Cambre.

— M" Delabarre, ne pouvez-vous plaider cette cause? 
d it le Président, d 'un  ton aimable.

proposition  d e  loi d u e  it l’in itia tiv e  d e  MM. Le 
Joune ot P icard .

11 s’ag it d ’ab ro g e r  l 'a r t .  18 d u  C ode pénal 
q u i o rd o n n e  q u e  les a r rê ts  p o r ta n t co ndam na
tio n  à la  peine de m o rt ou  an* trav au x  forcés 
i\ p erpé tu ité  se ro n t im p rim és  e t  affichés dans 
la  co m m u n e  où  lo c r im e  u été com m is.

« L 'a rt. 18 d u  Code pénal, d ise n t les au teu rs  
» du  p ro je t, re p ro d u it tex tuellem en t la d ispo- 
» s itlo n  du  Code de l’E m p ire  de 1810. L’affi- 
» chage avait u n  d o u b le  b u t : accen tu e r lo 
» ca rac tère  in fa m a n t des peines infligées p o u r 
» les c rim es les p lus graves ; d o n n e r à «oa 
» co n d am n a tio n s la p u b lic ité  d ’où dépond 
» l’ex em p la rité  d e  la rép ressio n  pénalo,

» La sc ience c r im in e lle  a b a n n j d e là  rép res- 
» sion  pénale  to u t ce q u i, d an s  l'oxécution  dos 
» peinos, te n d a it à n o te r d 'in fa m ie  les cou- 
» pables q u ’elles f ra p p a ie n t. N otre Codo pénal 
» dep u is  1867 n 'a  p lu s  de p e in es in fam antes, 
g L'atlichage a u jo u rd 'h u i e s t in u ti le  au po in t 
» de vue d e  l’ex em p la rité  d e  la rép ression  ; il 
n n e  rep résen te  p lu s  q u ’u n e  flétrissuro  iulligéo 
» au  co n d am n é  e t à ses p roches, con tra ire - 
» m e n t à l’e s p r it  de n o tre  lég isla tion  pénale, 
» sous un e  fo rm e  qui n u i t  au p res tig e  d e  |i| 
» ju stice .

» 11 im p o rte  d ’en  fa ire  cesser le spectacle . »

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. 3" ch.), 3 avril 1900.
Prés. : M. Du PONT.

Plaid. : MM® G e o r g e s  L e c i . b r c q  c .  E d m o n d  P i c a r d .

(Hendriekxc. Rick.)

DROIT MARITIME. — a b o r d a g e .  —  m a n o e u v r e s  d a n s  

L E S  B A S S IN S . —  B A T E A U  G Ê N A N T  I .E  P A S S A G E  D 'U N  

N A V IR B . —  D E V O IR S  R É C IP R O Q U E S . —  IN T IM IT É  D E S  

F A U T E S .

A u  moment de se déhaler pour »lier s'amarrer le long 
4'ttn quai, le devoir du capitaine est d'avertir les gens 
d'iat bateau voisin du danger auquel leur bateau peut 
être exposé et de la  nécessité de l'écarter, et il a au 
besoin le droit de les y  contraindre, en cas de refus 
de leur part, de s'adresser an capitaine du port qui 
leur ferait /aire place; en exécutant sa manœuvre 
sans rien avoir dit, n i  / ait de semblable, il a commis 
une faute grave gui constitue la cause initiale de 
l'accident et en emporte la responsabilité ¡tour la 
plus grande partie,

Les gens du bateau doivent, de leur propre initiative, 
faire la manœuvre nécessaire pour déborder; ils sont 
en faute pour ne l'avoir point fa it, surtout lorsque 
leur bateau, am arré entre et sur deux bouées au 
milieu du bassin, se trouvait dans une position parti
culièrement dangereuse et que, partant, leur vigi
lance professionnelle eût dû être particulièrement 
en éveil (1).

Attendu que parties sont d’accord pour admettre que 
la nature de l’accident survenu au W illy  le 1!) jan
vier 1897, comme les circonstances dans lesquelles il 
s’est produit, sont celles qui ont été relevées par 
l'expert dans son rapport ; qu’elles sont également

(i) Voy. H asp. H., v" Gain*, de  «««„ n» ?t,’i et s .;  — Comm, 
A nvers, 31 juill. 1896, P asp . p é b ., 1897, n " 076.

— Je la plaide avec M* Deforges, répondit Delabarre, 
mais, si le tribunal le désire, je pourrais commencer 
en deuxième ordre.

— Bon, dit Poilbas à un stagiaire, qui « suivait les 
audiences », encore une affaire qu 'il souffle au patron. 
Reviens écouler, petit, c'est de l'éloquence qui va 
passer.

Tant bien que mal, le rôle se réglait, tous les deman
deurs insistant, les défendeurs étant pour la plupart 
retenus à la Cour, en  province ou malades.

M° Pattepelu quittait la barre, en ronchonnant : 
«,6es avocats, jamais là. Oh ! ce Jeune Barreau ! ! »

Et la salle se vidait, dans un bruit de pas traînant 
sur le linoléum el des conversations à mi-voix, (pie 
vainement le Président tentait d 'apaiser en disant de 
son ton dolent : « Voyons, Messieurs, voyons...»

M. le substitut Baisieux. après avoir lancé un regard 
farouche sur le Ilot de robes noires qui s'écoulait len
tement, se replongeait dans scs procès-verbaux et ses 
apostilles, tandis que M. des Fossés, discrètement, 
ouvrait sur son pupitre un grand registre bleu d 'étal 
civil doni l'examen distrait allait lui perm ettre de 
suivre attentivement la plaidoirie qui commençait.

Delabarre et Poilbas s'étaienl rejoints, suivaient le 
couloir maintenant envahi, tapageur et animé, traversé 
de la théorie empressée des avoués se hâtant vers la 
chambre des divorces, agité par l’affairement des con
frères occupés.

—  Je vais au Parquel général, dit Delabarre. U 
parait que c’est Bornichon qu i est chargé de l’affaire 
Mangers. Il faut que je  lui parle.

— Bornichon ! s’écria Poilbas. Ce pelil sec, imberbe

d ’accord pour reconnaître que le montant du dommage 
qui en e s t  résulté e s t  do fr- 2 ,920.25;

Attendu que la seule question restée en litige est cello 
■le savoir si cet accidcni est attribuable à la faute îles 
doux parties et, dans cptte hypothèse, si la responsa
bilité doit en être partagée entre elles <|flns la propor
tion que le premiflrjllJJP il décrétée;

Attendu qu’il est constant au procès qu’avant ou au 
moment de se déhaler pour aller s'am arrer le long du 
quai i)0 f», le capitaine de l'E lla  Woerman p ':i pas 
prévenu le W illy  de son évolution et ne l’a pas 
engagé ù filer son amarre d’avant el à déborder pour 
lui faire place ; qu'il devait cependant prévoie que |c 
W illy  pouvait en induire que ¡'E lla Woerman avait 

toute littilude pour manœuvrer et pouvait ignorer 
qu’il eût à  sa prémunir du contact de l’hélice de ce 
sleanier qu'il ne connaissait pas, puisqu'il était arrivé 
se placer à son Côté bâbord depuis la veille seule
ment ;

Attendu que dans ces conditions il est manifeste que 
le devoir du capitaine de l 'E lla  Woerman étail 
d'avertir les gens du W illy  du danger auquel leur 
bateau allait être exposé et de la nécessité Ou ils se 
trouvaient de l'éearter ; qu'il importe de considérer 
qu'il avait au besoin le droit de les y contraindre, car 
en cas de refus i(p leur part, il pouvait s'adresser au 
capitaine du port qui leur aurait fait faire place, tandis 
qu'en exécutant sa manœuvre sans rien avoir dit, ni 
fail de semblable, alors que cependant il se trouvait 
deboui à l’arrière du steamer, il a  commis une faute 
grave qui constitue la cause initiale de l'accident et en 
emporte la responsabilité pour la plus grande partie :

Attendu que nonobstant (tes considérations, c’est à 
bon droit que le premier juge a estimé que les gens du 
W illy  eussent dû, de leur propre initiative, faire la 

manœuvre nécessaire pour déborder, et qu'ils sont en 
faute pour ne l'avoir point fait, d'autant plus que leur 
bateau am arré entre et sur deux bouées au milieu du 
grand bassin se trouvait dans une position particulière
ment dangereuse et que, parlant, leur vigilance pro
fessionnelle eut du être particulièrement en éveil ;

Attendu que l'équipage du W illy  est également 
en faute parce que au moment où la voûte de VElla 
W oerman  s’est mise à surplomber le  bateau dans 
des proportions visiblement inquiétantes, il s’est borné 
à carguer les haubans de son mât d ’avant, alors qu’à 
l'aide des esparres qu'il devait avoir à sa disposition, 
il eû t pu tenir le steamer on respect et éviter ainsi une 
collision j que néanmoins ces fautes sont secondaires 
et ne doivent entrainor la responsabilité de l'appelant 
que dans la proportion qui sera déterminée ci-après ;

P a r  ims motifs, la Cour, m e t  le  j u g e m e n t  d o n t  
a p p e l  à , n é a n t ;  è m e n d a n t  et rejeiannoules con
clusions plus amples ou contraires des parties, d i t  
que l’intimé capitaine Rick est responsable des deux 
tiers des conséquences de la collision survenue le
19 janvier 1897 dans les eaux du grand hassin de la 
ville d'Anvers entre le steamer ¡'Ella Woerman et le 
bateau rhénan le W illy  ;

L e  c o n d a m n e  en conséquence à payer ù l’appe
lant F.-J. Ilendriekx, la somme de fr. 1,94(1,86 à litre 
de dommages-iniérêlsdti chef d'abordage; le condamne 
en outre aux intérêts judiciaires de la dite somme el 
aux deux liers des dépens des deux instances ; dit que 
le tiers restant sera supporté par l'appelant.

et raide, qui semble un clergyman qui porteraiNles 
modes?

—  Peste I vous avez peu le respect de la magistra
ture, mon cher, reprit Delabarre d 'un ton pincé, car il 
n'aimait pas qu'on plalsantôl l'autorité. — C'est devenu 
une mode parmi les jeunes confrères d'affecter envers 
les juges un dédain d'esihôles. Bornichon esl un 
garçon de valeur, de grande valeur. Dans une affaire 
de cette importance, d'ailleurs, le Procureur général 
n’eût point choisi à  la légère. Et certes...

-T- Est-ce vrai, Delabarre, dit A ce moment d'une 
voix de stentor un avocat de taille moyenne cl à 
barbe do tleuve, en  lui frappant familièrement sur 
l'épaule, que Deforges et loi défendez celte canaille 
de Maugers ?

—  Nous plaidons pour M. Maugers, c’est exact, dit 
sèchement Delabarre.

Aussitôt un groupe sc forma autour de» interlocu
teurs. Poilbas s'esquiva. Depuis la veille, il cher
chait Picforl pour lui remettre le billet qu'il avait 
involontairement conservé el très volontairement lu 
e t relu, curieux de connaître lo mot de l'énigme. Mais 
Picforl demeurait introuvable. Devant le tribunal do 
commerce, Poilbas croisa Gorolson. Ce dernier affecta 
de ne point le voir. Il avait l’air préoccupé. Son- ne/, 
semblait encore s'étre allongé depuis la veille; ses 
lèvres, qu'il avail charnues ot irrégulières, avaient un 
pli lim er . Son œil flair brillait durrièro le lorgnon 
d ’or. Poilbas n’osa l'aborder.

(A  suivra.)

C iv . B ru x . ( l ’” ch.), 2 2  m a r s  1 9 0 0 .

Prés. : M. DeqUESNK. — Plaid. : MM* II. M a s h o n  

c. D e  B o e c k .

(Thomas c. commune de Strombeek -Dover.) 

im oiT  CIVIL ET PROIT P1WM0- —  c o m p r o m is .  —
IN T E R D IC T IO N  AUX C O M M U N ES D ’E N  C O N C L U R E . —  N U L 

L I T É  DF. L A  C L A U S E  D ’ U N  C A H IE R  D E S  C H A R G E S  Q U I L E  

S 'C irU L B . —  D irrÉREKCli h n t r p  ( .e  d r o i t  d e  t r a n 

s i g e r  E T  C E L U I D E  C O M P R O M E T T R E .

E sl nulle la cIqusç mmpromlsstiire fi'utt cahier des 
charges des travaux d'une commune ainsi conçu : 
« En  CfM de cof/lil entra la commune et l'entrepre
neur, le différend sera porté devant la députation 
permanente, qui statuera en dernier ressort et sans 
appel n; les communes et tous les établissements 
publics, pas pl\is que les nfineurs et autres incapables, 
n'ont le droit de modifier conventionnellement l'ordre 
ifes juridictions établi par la loi et de soustraire leurs 
procès à l'examen du ministère public.

S i une commune peut, comme les mineurs et autres 
incapables, en accomplissant certaines prescriptions 
légales, transiger sur une contestation née ou pré
venir une contestation à naître, mais dont l'objet est 
bien déterminé, et la terminer ainsi elle-même par 
voie de contrai, elle n 'a nullement le droit de se con
stituer un juge de son choix et de substituer une ju r i
diction spéciale à la juridiction régulière, surtout en 
vue de tous différends quelconques et purement éven
tu e ls ^ ) .

Attendu que la commune défenderesse oppose à 
l’action qui lui est intentée une exception d’incompé
tence fondée sur l’art. 13 du cahier des charges des 
trqvaqx litigieux (enregistré ¡1 W olverthem le 21 juin 
189-1 , vol. 60, f- 9 3 ,  verso C. 3 par le receveur Bersetj, 
article ainsi conçu : « En cas de conllit entre la com
mune et l’entrepreneur, lo différend sera porté devant 
la députation permanente, qui statuera en dernier 
ressort et sans appel » ;

Attendu que celle clause compromissoire est nulle 
par application des art. f 004 et 83, 1° du Code de 
procédure civile; que les communes et tous les éta
blissements publics, pas plus que les mineurs et 
autres incapables, n’ont le droil do modifier conven
tionnellement l’ordre des juridictions établi par la loi 
cl de soustraire leurs procès à l’examen du ministère 
public (GmON, Droit adm in istra tif belge, t. II, n0 706;
—  Tielbmans et De Buouckérb, Répertoire, v» Com
promis, n° 2 ; —  Oass., 9  déc. 1833 el Ilrux., 26 ju il
l e t !  883) ;

Attendu qu’il importe pou quo Part. 20i.'i du Code 
civil, combiné avec les arl. 76 et 77 de la loi commu
nale du 30 mars 1836, modifiée par celle du 30 juin 
1865. permette aux communes de transiger avec 
l'approbation des autorités administratives supé
rieures ;

Attendu qu'il est justem ent reconnu que la faculté 
de transiger n'emporie nullement celle de compro
mettre ;

Attendu que si une commune peul, comme les 
mineurs et antres incapables, en  accomplissant cer
taines prescriptions légales, transiger sur une contes
tation née ou prévenir une contestation à naitre, mais 
dont l'objet esl bien déterminé, et la term iner ainsi 
elle-même par voie de contrai, elle n 'a nullement le 
droil de se constituer un juge de son choix el de 
substituer uno juridiction spéciale ft la juridiction 
régulière, surtout en vue de tous différends quel
conques et purem entjîventuels ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis con
forme M. d e  Hoox. Substitut du procureur du roi, 
écartant toutes conclusions autres, se déclare com
pétent ; o r d o n n e  a u x  p a r t i e s  d e  p l a i d e r  e t  
c o n c l u r e  à toutes fins ;

Maintient ù cet effet la cause au rôle des affaires à 
plaider; condamne la défenderesse aux dépens.

Civ. G and ( l rc ch.), 1 4  m ars 1 9 0 0 .

Prés. : M. S t e y a k h t .

Plaid. : MM“  Be g e r e m  c. Ar t h u r  B u y s s e .

(Vanden Bos c. De Saegher et consorts.)

DROIT CIVIL. —  I. F A I T  D O M M A G E A B L E  E N V E R S  U N E  

FE M M E  M A R IÉ E . —  A C T IO N  T O M B A N T  E N  C O M M U N A U TÉ.

-----  D R O IT  E X C L U S IF  D U  M A R I D E  L 'IN T E N T E R . —

II. L E T T R E  D E  F A IR E  P A R T  D ’ UN D É C È S . —  O M IS S IO N  

IN JU R IE U S E  E T  V O L O N T A IR E  D ’U N  P A R E N T . —  P R É J U 

D I C E . —  R É P A R A T IO N . —  IN S E R T IO N  D ’ O F F I C E  D E  C E R 

T A IN S  N O M S . —  C A S  O Ù  E L L E  E S T  L IC IT P .

I. L e  droit qui naît d'une infraction, dont lu femme 
mariée sorts le régime de lu communauté légale 
aurait été victime, tombe en communauté ; le m ari a 
seul qualité pour exercer les droits et actions qui en 
dépendent (2).

II. Ont commis une faute grave, un acte hautement 
injurieux, ceux i/ui livrent à la publicité une lettre de 
faire part dans laquelle ils omettent volontairement

(1) C onf. I 'a n d . II.. v» Comproinit. n"> I 3 i  it 1M1I o l ap io ia lc -  
m e n i 170 c t  s . ;  Civ. N ivellcs, 7 m ars  1898, Pan». PER., 
n °  1535.

(2) Voy. I1 am i. I!., v* Cmumiia. t ig . ,  n1”  fiSl e l s . ;  —  U n ix ,, 
“23 m a i IS M , I*abu. r t n . ,  n "  1851, co n f. C om m . I lr i tx ., l i fd v r . 
1 K II, lr>.. 11« + 48 : -  C iv. V o rv io rs , 1  ju ill 18H7, ID., 181IU, 
n» 1389.
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le nom d'une femme mariée, alors qu'ils y  insèrent \ 
celui de son mari; en abttsanl ainsi du nam de ce 
dernier, ils faisaient croire au public qu'il n'était pas 
marié au qu’il désavouai! sa femme et avait honte de 
figurer avec elle sur une lettre livrée à la publicité.

Quand •quelqu'un n'a pus le drail d’envoyer les 
lettres de faire part au nom de tous Us enfa nts, petits- 
oitfunls ot b m w f w t t  du défunt, néanmoins ce 
fait, qui est m f t i r m  un ttfnge (ffiftan l tic haute
t o n m m f f i  “e P*Ht « la ir  considération.

Ouï les parties en leurs moyeps el conclusions ;

S u r la recevabilité de l'action , eu tant qu'elle est 
intentée par I» ilemauilcrosse dame Louise Bois- 
martel !

Attendu quo le droit qui nail d'une infraction, dont 
la femme mariée sous le  régime de la communauté 
légale aurait été victime, tombe en communauté ; que 
le m aria seul qualité pour exercor los droits el actions 
qui an dépendent;

Que, dfts lors, la demanderesse doit être déclarée 
non recevante en son action i 

A u  fond :
Attendu que les défendeurs ne dénient pas qu’ils 

aient fait imprimer la lettre de faire part incriminée ; 
qu'ils ne soutiennent pas que l'omission du nom de 
M“ * Louise Doismartel soit involontaire ; qu’ils onl 
d'ailleurs protesté, le 20 janvier, par exploit do l'huis
sier Royaert, contre la publication d ’une nouvelle 
lettre de faire part, dans laquelle le demandeur avait 
inséré, en mémo temps que leur nom, celui do sa 
femme ;

Qu'il résulte de ces circonstances que les défendeurs 
doivent être considérés, tous les huit, comme auteurs 
volontaires du l'omission quo le demandour leur 
impute •,

Attendu qu'il est ineontostable que los défendeurs 
onl commis une faute grave, un acte hautement inju
rieux, en livrant à la publicité une lettre do faire part 
dans laquelle ils omettaient volontairement le nom de 
M"10 Louise Buismartel, alors qu’ils y  inséraient celui 
de son marj, M. Eugène Vanden lîos; qu'en abusant 
ainsi dit nom de ce dernier, ils faisaient croire au 
public que le demandeur n’était pas marié ou qu'il 
désavouait sa femme et avait liopte de figurer avec rl|e  
sur une lettre livrée à la publicité ;

Attendu que, pour se soustraire à toute responsa
bilité, les défendeurs soutiennent qu'ils avaient le 
droit d'annoncer, soit individuellement, soit d 'une 
manière collective, le décès de leur père et beau- 
père;

Attendu que ce droit ne peut leur êlro contesté, mais 
qu'il suit du principe même invoqué par les défendeurs 
qu’il ne leur appartenait pas d 'user, contre son grc, 
du nom du demandeur et d 'une manière injurieuse 
pour sa femme ;

Attendu que le fait imputé aux défendeurs a incon
testablement causé au demandeur un préjudice, maté
riel ou moral, qu’on peut évaluer équitablement à
1,300 francs;

S u r  lu demande rec/mventiannelk :
Attendu que le défendeur sur reconvention n'avait 

pas le droit d’envoyer les lettres de faire part au nom 
de tous les enfants, pelits-enlants et beaux-eufants du 
défunt; que néanmoins ce fait, qui est conforme à un 
usage constant do liante convenance, ne petit nuire à 
la considération des demandeurs sur reconvention ;

Que, du reste, le défendeur sur reconvention a fait 
imprimer à ses frais la seconde lettre de faire part; 
que, dans ces conditions, la demande reconvention- 
nelle est non fondée ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, faisant droil, déclare 
l'action non recevable en tant qu'elle est intentée par 
dame Louise Doismartel;

Rejetant toutes conclusions plus amples Ou con 
traires comme non fondées ;

C o n d a m n e  les défendeurs il paver au demandeur 
la somme de 1,500 francs;

D é b o u te  les défendeurs de leur demande recon- 
vemionnelle ;

D i t  que le présent jugement est exécutoire par 
provision, nonobstant appel et sans caution;

Condamne les défendeurs à  tous les dépens.

Corr. C harleroi (ch. ex tr a o r d  ), 
3 1  févr. 1 9 0 0 .

Prés. : M. D a s s k s s e . —  Plaid. : M« J. D e s t r é k .

(Affaire du Syndical des Coupeurs de verre.)

D R O IT  PÉ N A L . —  l ib e r t é  d u  t r a v a il  —  e x ig e n c e  
COLLECTIVE 1)1! RENVOI D’UN OUVRIER PAR LES AUTRES.
—  DÉFENSE VIS-A-VIS DC PATRON. —  PROSCRIPTION A 
L’ÉGARD DE L'OtlVlUER. —  INFRACTION.

S i  les ouvriers ont le droit de se concerter et de s’en
tendre sur le choix des personnes avec lesquelles il 
leur convient de travailler, l'usage de cc droit n'est 
pas absolu et sans lim ite, le Code pénal, en son 
a rt. 310 modifié par la loi du 30 mai 18!)2, a paré 
aux  abus des coalitions et protégé la liberté du travail 
cl de l'industrie; les ouvriers qui exigent, collective
ment le renvoi d'un autre, ouvrier comme condition 
de leur consentement à  la continuation du travail, 
exercent une contrainte morale sur leur patron en 
vinculunt sa liberté de choisir ses ouvriers là oit il

4 2 6

lui plaît et ainsi portent directement atteinte à la 
liberté de l'ouvrier dans le clwix de sa profession ; 
ces agissements constituent une défense vis-à-vis du 
patron et une proscription à l'égard de l'ouvrier comme
i  en tend l'arl. 310 du Code pénal, dont b  sens et la 
portée n'ont élé en rien modifiés, pour f a  cas de 
l'espèce, par les discussions de la loi sur les unions 
professionnelles (Ij.

Attendu que les prévenus, se réclamant de la légiti
mité des coalitions admises par le législateur, sou
tiennent avoir agi dans la plénitude de leurs droits en 
signifiant collectivement leur préavis, dans les délais 
d’usage, au directeur-gérant de la Société anonyme 
des Verreries de Lodelinsart, pour le molif qu'on 
prétendait leur imposer un compagnon de travail 
qu'ils n'avaient pas agréé ;

Attendu que si, A la vérité, los prévenus ont le 
droit do se concerter et de s'entendre sur |e  choix des 
personnes avec lesquelles il leur convient de travailler, 
l’usage de ce droil n'est pas absolu et sans limite, le 
Code pénal, en son art. 310 modifié par (a loi dit
30 mai 1892, ayant paré aux abus des coalitions et 
ainsi protégé la liberté du travail et de l'industrie 
(Cass., 2 juill. 1888);

Attendu que les faits établis par l'instruction à 
l'audience, les documents do la eause et les débats 
attestent chez les prévenus la prétention manifeste de 
faire de la profession de coupeur de verre une profes
sion monopolisée au profit de ceux qui sont « du 
sang verrier » ; il s’esl fait, en effet, que le directeur- 
gérant ayant embauché un coupeur do verre, en dehors 
de leur syndicat, — un sieur Chausteur, Aimé fils, — 
les prévenus onl collectivement exigé son renvoi 
comme condition de leur consentement à la conti
nuation du travail; qu'ils ont de la sorte exercé une 
contrainte morale sur leur patron en vinculant sa 
liberté de choisir scs ouvriers là où il lui plaît et ainsi 
porté, directement atteinte à la liberté de l'ouvrier 
Cliaustour dans le choix de sa profession ;

Attendu que ces agissements, qui ne tendent rien 
moins qu'au rétablissement des anciennes corporations 
de métier, constituent de la p a n  des prévenus —  quel 
que soit le résultat obtenu —  une défense vis-à-vis 
du directeur-gérant et une proscription à l’égard de 
Chausteur comme l'entend l'art. 310 du Code pénal, 
dont le sens et la portée n 'ont été en rien modifiés, 
pour les cas de l'espèce, par les discussions de la loi 
sur les union? professionnelles ;

Que la prévention mise à  charge des prévenus est, 
dès lors, établie ;

Attendu qu'il existe dans la cause des circonstances 
atténuantes résultant des bons antécédents des pré
venus, et en ce qui concerne i l . . . ,  G ..., D ..., de ce 
qu'ils n 'ont pas encore été condamnés pour faits 
identiques ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, l e s  c o n d a m n e  
c o n t r a d i c t o i r e m e n t  c h a c u n  à une amende de 
2(5 francs (emprisonnement subsidiaire huit jours 
cbacun);

Les condamne en outre solidairement aux frais; 
Accorde aux prévenus M ..., G... e t D ... un sursis 

de trois ans.

B U L L E T I N  

ETUDES JURIDIQUES DOCTRINALES

DROIT COMMERCIAL. —  s o c ié t é  anony m e . —  ra c h a t  
DE SES PROPRES ACTIONS. —  RÉGULARISATION.

En droil strict, le rachat par une société de ses 
propres actions est nul, s’il est opéré avec les fonds 
pris sur le capital.

Tous les rachats d'actions opérés par la société ne 
sont pas frappés d’une nullité absolue e t irrémédiable ; 
la nullité ne serait que relative et elle serait susceptible 
d 'étre couverte en certain cas.

Il y a un moyen parfaitement légal de régulariser 
e l de consolider la situation : c’est, en considérant les 
rachats comme définitifs, .de procéder à une réduc
tion équivalente du capital social. Il suffirait de réunir 
une assemblée générale extraordinaire qui. approuvant 
au besoin les radiais opérés, déclarerait le capital 
social réduit d'autant. Cette résolution serait, bien 
entendu, soumise aux public,niions légales; même 
dans Je cas où les fonds du rachat auraient élé pris 
sur les bénéfices, il seraii utile de soumettre le fait à 
une assemblée générale extraordinaire qui aurait à 
approuver : 1° les rachats d'actions ; 2° la diminution 
du nombre des actions qui est une réelle modification 
statutaire.

—  Du Rachat de leurs actions par les sociétés, par 
A. V .... —  Revue des sociétés, 1900, p. 23.

DROIT COMMERCIAL. —  so c ié t é  c o o pé r a t iv e . —  
LISTE DES ASSOCIÉS. —  DÉPÔT AU GREFFE. —  OMIS
SION. —  ACTION JUDICIAIRE INTENTÉE PAR LA SOCIÉTÉ.
—  SURSÉANCE.

Le tiers assigné par une société coopérative dont 
les gérants ne se sont pas conformés à  l'arl. 10.Ï de la 
loi du 18 mai 1873, qui leur enjoint de déposer

( t )  V oy. Pamii. H .. V" Ila isse  e t  h a u sse  d e s  sa la ir e s , e tc ., 
n °s 13 e t  s . ;  -  C a s s .,  2  ju in . 1888, P a n d .p é r . ,  11M 6II.
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semestriellement nu greffe du tribunal de commerce 
une liste des associés, esi recevable à  opposer à la 
société demanderesse une défense tirée de l'inobser
vation de ces formalités.

11 n 'est pas fondé ù soutenir que la société est nulle. 
Il peut seulement requérir qu’il soit sursis à 

l’examen du fond tant (pie la liste des associés n'aura 
pas été déposée.

—  De l'inexécution de l'obligation imposée aux 
gérants de sociétés coopératives, de déposer semestriel
lement au greffe du tribunal de commerce une liste des 
associés (L., 18 mai 1873, art. 105), par R o la n d , 
juge du tribunal de première instance de G and .— 
Revue pratique des sociétés civiles et commerciales,
1899. p, 1.

DROIT COMMERCIAL. —  so c ié t é  anony m e . —  obliga
t io n s .  —  GARANTIE HYPOTHÉCAIRE. —  MOYEN DE LA 
RÉALISER.

Les obligations des sociétés, fussent-elles'au porteur, 
peuvent, en principe, être pourvues par les parties 
intéressées de cette sûreté ou garantie spéciale que 
constitue l'hypothèque. Pour y arriver, il suffit d'une 
constitution de l’hypothèque par l'intermédiaire d’un 
gérant d'affaires déclarant dans l'acte accepter la 
garantie au nom e t pour le compte des futurs souscrip
teurs.

— Des moyens par lesquels les sociétés peuvent arriver 
ù la création et h la représentation collective d'obliga
tions hypothécaires, par J. C. — Id . ,  p . (18.

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE, —  co m pét en c e . —  
SOCIÉTÉ MINIÈRE. —  ÉMISSION D’OBLIGATIONS AU POR
TEUR. —  ACTE CIVIL. —  INCOMPÉTENCE DU TRIBUNAL 

DE COMMERCE.

L'émission d'obligations au porteur par une société 
minière reste un acto de la vio civile, échappant comme 
tel à la juridiction consulaire,

—  De la compétence en m a lien  d'obligations au por
teur émises par une société minière, par Louis T aut, 
avocat à la Cour d'appel do Liège. —  /d „  p. 193.

DROIT COMMERCIAL. —  s o c ié t é  anony m e . —  a c tio n s

NON ENCORE ENTIÈREMENT LIBÉRÉES. — TRANSFERT.
—  ANNULATION DE LA CESSION. —  CONSÉQUENCES AU
POINT DE VUE DU CESS10NNAIHB,

En c a s  d e  t r a n s f e r t  d 'a c t io n s  n o n  e n c o r e  e n t iè r e 
m e n t  l ib é ré e s ,  le s  o b l ig a t io n s  du c e s s io n n a i r e  (p a y e r  
l e s  v e r s e m e n ts  re s L in i d u s  s u r  l e s  a c t io n s  céd ées) 
c e s s e n t  à sa c h a r g e ,  a u s s i  b ie n  q u e  to m b e n t  le s  d ro i t s  
à  s o n  profit, lo r s q u e  l a  c e s s io n , d 'o ù  il l i e n t  à la  fo is  
le s  p r e m iè r e s  e t  le s  s e c o n d s ,  v ie n t  à  ê t r e  a n n u lé e .

—  Des effets du transfert d'actions non encore entiè
rement libérées, en cas d'annulation postérieure de la 
cession, p a r  A. N. —  Id . ,  p .  245.

DROIT FISC A L . —  c e ssio n s  d’a c t io n s  m o b il iè r e s .
SENS DE CES MOTS.

Les mots « cessions d'actions mobilières » de 
l'art. 09, § 2, n° (> de la loi du 22 frimaire an VII 
s'appliquent d 'une façon générale à toutes les divi
sions du capital social, quelle qu'en soit la dénomina
tion, pourvu que la transmission puisse avoir lieu en 
faisant abstraction des meubles et immeubles appar
tenant aux sociétés ou compagnies.

Une thèse soutenue dans une étude du Recueil 
général se résume en cette distinction : l’art. <59, § 2, 
n° G, s'applique aux cessions de parts dans les 
sociétés de capitaux; il ne s'applique pas aux cessions 
de parts dans les sociétés de personnes.

Mais il suit de l’arl. 24 de la loi du 18 mai 1873 que 
la substitution d 'un  membre à un autre peut avoir lieu 
aujourd'hui dans tous les cas, en dehors d’une disso
lution de la société primitive qui disparaîtrait pour 
laisser place à une nouvelle.

—  D u sens des mots « actions mobilières » dans 
l’art. 60, § 2, n° t! de la loi du 22 frim aire an V U ,  
par A . S c h ic k s . —  Id ., p . 33.

Chronique judiciaire

A UROPOS DE L’OCTROI DU « PRO DEO »

Autrefois, pour être appelé à soutenir devant les 
juges le bien fondé d 'une requête en obtention du pro 
Deo, il suffisait que la dite requête ait élé déposée au 
greffe du tribunal sept jours au moins avant la date 
fixée pour la comparution.

Aujourd'hui, ce délai a été majoré et porté à un 
minimum de d ix  jours.

Autrefois, les décisions de MM. les juges-commis
saires, chargés de statuer sur les requêtes, étaient 
rendues une dizaine de jours après plaidoiries ou dépôt 
des pièces.

Aujourd’hui, ils n'interviennent qu'une vingtaine de 
jours après l'audience.

Conséquence : les pauvres diables qui doivent de
mander le bénéfice du pro Deo sont obligés d 'attendre
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un mois entier avant de pouvoir user du ministère de 
l ’huissier 1

S'i) sc fait quo la nécessité d'intenter l'action no 

produit au moment où le délai réservé au dépôt utile 
dos requêtes osi oxpiré, il faut compter quinze jours 
en plus, soit un total de six semaines à laisser s'écouler 
avant de pouvoir assigner l'adversaire.

N'y aurait-il vraiment pas moyen de rendre plus 
expéditive celte juridiction spéciale du pro Deo ?

On objectera peut-être que le mal que nous signalons 
n’est pas si considérable; que la justice esl lente pour 
tous el que, lorsqu'il y a urgence, le prodeïste, comme 
tout autre, a lo droit de s'adresser au pouvoir du Pré
sident du tribunal, pour voir diminuer les délais et 
pour se faire octroyer, pour ainsi dire sur-le-champ, 
le bénéfice de la procédure gratuite.

Nous répondrons qu’il esl indispensable, pour obte
nir du Président l'octroi du pro Deo. que la oauso soit 
véritablement urgente el quo spécialement l'honorable 
chef actuel de notre magistrature de première insumee 
se montre, avec raison pensons-nous, assez peu favo
rable aux requêtes n'établissant pas la réalité d'une 
nécossite d'action absolument urgente et ne souffrant 
aucun retard.

U en résulte que le mal sur lequel nous avons voulu 
attirer l'attention reste entier et atteint spécialement 
les causes à demi urgentes, c'est-à-dire celles qui, sans 
être d 'une urgence radicale, ne sont pas cependant 
sans « requérir célérité. »

Cette singulière histoire nous a d'autant plus surpris, 
que le magistral esl un de ceux dont la science du 
droit et l’aménité sont reconnus de tous. Il ne nous 
plaît pas d’insister sur le manque de courtoisie du 
procédé, que nous mettons sur le compte de cet éner
vement dont un autre magistrat décrivait récemment 
les symptômes dans ce journal.

Mais ce qui est inadmissible et doit être signalé, 
c'est qu’un prévenu, si manifeste que parut sa culpabi
lité, ait pu être privé du droit d’être défendu.

De pareils faits ne sont malheureusement pas rares, 
et, par une singulière tendance de notre esprit, nous 
ne semblons les prendre à cœ ur que lorsqu'ils ont 
pour théâtre une cause importante.

Certains, qui protestèrent jadis parce que des formos 
de procédure avaient élé violées à  l'égard d 'un  officier 
étranger, verraient peut-être sans sourciller un magistrat 
abuser de l’inexpérience d ’un stagiaire pour commettre 
des illégalités à l’égard d 'un pauvre diable accusé d 'un 
médiocre délit.

C’est là une propension à la veulerie morale qu'il 
importe de combattre. Ceux qui veulent vraiment la 
justice doivent la vouloir toujours et pour tous. Nous 
invitons donc tous ceux qui auraient connaissance de 
l’une ou de l’autre de ces menues illégalités que 
certains magistrats se perrnelieut trop fréquemment, à 
nous les signaler immédiatement, S’il le faut nous 
publierons les noms.

** ¥

POUR SIM. LES EXPERTS.

Branle-bas général à l'Administration des chemins 
de fer contre MM- les experts en immeubles, L'État se 
plaint de ce que de grands travaux soient arrêtés par 
suite de la lenteur (pie mettent ces Messieurs à  termi
ner leurs rapports. Il en a fait sommer quelques-uns 
de déposer leurs conclusions el compte, dit-on, deman
der au tribunal de désigner à l'avenir des experts de 
province, qui sont moins encombrés.

U esl certain qu'il y a là de sérieux abus, et si cette 
initiative de l’Étal, arrive à modifier quelque peu la 
situation actuelle, 11 aura mérité In reconnaissance du 
Barreau. Chacun de nous connait les retards souvent 
injustifiables qu’apporte dans les procès la nécessité 
d'attendre un rapportd'expertlse. Pour n’en citer qu'un 
seul exemple, l'auteur de ces lignes ayant «ssignô en 
référé aux lins do nomination d'experts, attendit plus 
de deux ans un rapport qui eût exigé raisonnablement 
huit jours de travail.

Ut loi permet à Ifl vérité de faire â ces Messieurs
sommation de déposer leur rapport dans les trois jours 
à peine d 1- dommages-intérêts, et antérieurement à la 
loi de 1839. ils pouvaient même y être contraints par 
corps.

Nous ignorons si, par application de celte disposition, 
beaucoup d ’experts ont autrefois géuii sur la paille des 
cachots, mais il est certain que toute mesure légale 
est rendue inefficace par ia crainte qu'ont les parties et 
leurs conseils d'indisposer contre eux les experts.

Aussi est-ce aux tribunaux à réprimer ces abus en 
évitant de choisir les experts dans un cercle trop 
restreint. Ceux-ci devraient comprendre aussi qu'il 
n’est ni convenable ni conforme à leurs intérêts bien 
entendus d’accepter plus de travaux qu’ils n’en peuvent 
raisonnablement exécuter.

Ceci s'adresse particulièrement à certains experts 
qui. n 'étant pas des professsionnels, ont une tendance 
à considérer les missions que leur confient les tribu
naux comme un accessoire, bon à employer de temps 
en temps quelques heures perdues, et qui peut au 
besoin être renvoyé aux calendes les plus helléniques.

*
¥  ¥

AU TRIBUNAL CORRECTIONNEL

On nous raconte le fait suivant qui se serait produit 
la semaine dernière au tribunal correctionnel de 
Bruxelles.
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Un confrère se lève pour plaider; le président 
l’arrête : « Inutile de plaider, Maître. » L'avocat pro
teste : « Vous violez les droits de la défense ». Le 
président, très froid, répond textuellement : « Si vous 
n’ètes pas content, vous pouvez vous retirer. » L'avocat, 
très démonté, n’a pas la présence d ’esprit de demander 
acte du refus d'entendre la défense et le prévenu est 
condamné.

C O N FÉR EN C E DU JE U N E  BARREAU
I > K  B R U X B L L K S

CERCLE DE LECTURES ET DE CRITIQUE 
JURIDIQUES.

A l'occasion d 'une étude publiée par M* T aut, 
avocat à  la Cour d'appel de Liège, sur la question de 
la responsabilité du propriétaire de la chose inanimée 
qui a causé un dommage, noire confrère M* IIarou 
a exposé lundi dernier l'état de la jurisprudence e t de 
la doctrine e t introduit dans la discussion, notamment 
en ce qui concerne la présomption de faute, des élé
ments nouveaux recueillis au cours de son étude. 11 a 
parfaitement élucidé la question de savoir si la respon
sabilité du propriétaire est régie par l 'a rt. 1384 ou 
l’art. 1382 du Code civil et donné à l’appui de son 
opinion, favorable à cette dernière thèse, des argu
ments découverts avec sagacité dans les travaux pré
paratoires. Une longue discussion, à laquelle ont pris 
part MM“  Louis A n d r é ,  d e s  C r e s s io n n iè r e s ,  Le C o u r t , 

d u  Bus, R o i .in  et V a n d e n  Iîo rren , a  suivi cetle con
férence el montré à l'orateur combien il avait su 
intéresser son auditoire, par les développements de ce 
problème auquel les procès d ’aceidenls du travail 
sont une actualité saisissante.

E n s u i t e ,  n o t r e  c o n f r è r e  Me D e  M o o ii  a ,  e n  e x c e l l e n t s  

t e r m e s ,  c o m m e n t é  u n  d i s c o u r s  d e  M . M é r il i .o n ,  à  la  

C h a m b r e  d e s  d é p u t é s  d e  F r a n c e ,  s u r  l e s  d r o i t s  d e  l a  

P r e s s e .

En somme, excellente séance, à laquelle assistait 
un auditoire plus nombreux que de coutume. Nos 
doléances auraient-elles porté leurs fruits ? Nous le 
souhaitons vivement et engageons encore les jeunes à 
ne pas négliger toutes ces occasions de compléter 
leurs études et d’élargir leurs horizons.
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N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S

DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du !) avril :
—  M. J a c q u e s  (M.), juge d ’instruction près le tribu

nal de première instance de Liège, esl nommé con
seiller û la Cour d’appel séant à Liège, en  remplace
ment de M. Frère, décédé ;

—  M. Le c l e r c q  (J.), juge au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, est nommé vice-président 
au même tribunal, en remplacement de M. Hallet, 
appelé à d ’autres fonlions ;

—  M. B u i s s e r e t , juge au tribunal de première 
instance séant à Nivelles, est désigné pour rem plir les 
fonctions de juge d'instruction près ce tribunal, pen
dant un terme de trois ans prenant cours le 27 avril 
1900 ;

—  M. D u m o u i .in ,  juge au tribunal de première 
instance séant :i Verviers, est désigné pour rem plir les 
fonctions de juge d'instruction près ce tribunal, 
pendant un nouveau terme de trois ans prenant cours 
le 30 avril 1900 ;

—  M. De Le Court (II.), substitut du procureur du 
roi près le tribunal de première instance de Charleroi, 
esl nommé juge au tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, en remplacement de M. Leclercq ;

—  M. De l a  R üw ière (J.), avocat, juge suppléant 
à  la justice de paix du troisième canton de Bruxelles, 
est nommé substitut du procureur du roi près le 
tribunal de première instance séant à Charleroi, en 
remplacement de M. De Le Court ;

—  M. F a s b e n d e r  (E.), juge d'instruction près le 
tribunal de première instance de Neufchftteau. est 
nommé juge au tribunal de première instance séant à 
Liège, en remplacement de M. Jacques ;

—  M. P e p i n  (L.), juge de paix du canton d ’Erezce, 
est nommé juge au tribunal de première instance séant 
à Neufchàteau, en remplacement de M. Fasbender ;

—  M. M o u s s e t  (C.), greffier-adjoint surnuméraire 
au tribunal de première instance séant à Malines, est 
nommé greffier-adjoint au mémo tribunal, en rem pla
cement deM . Gesellen, démissionnaire ;

—  M. W il l e m a r t  ( A . ) ,  commis au greffe du tribu
nal de première instance séant à Namur, est nommé 
greffier-adjoint surnuméraire au même tribunal ;

—  M. E r p ic u m  (J.), avocat, juge suppléant au tribunal 
de première instance de Liège, est nommé juge de paix 
du canton d’Erezée, en remplacement de M. I’epin ;

—  M. v a n  E l e w y c k  (cliev. A .) ,  avocat, secrétaire du
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parquet du tribunal de première instance de Malines, 
est nommé juge de paix du canton de Ilaechl, en rem
placement de M. Van Roosbroeck, décédé ;

—  M. Thimus (J.), avocat à Dolhain-Limbourg, esl 
nommé juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Limbourg, en remplacement de M. Thimus, démis
sionnaire ;

— La démission de M. H e n r y  (T.), de ses fonctions 
de juge suppléant à la justice de paix du canton de 
Gembloux, est acceptée ;

— La démission de M . M a s u r e  (V.), de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton de Chièvres, 
est acceptée. 11 est admis à faire valoir ses droits à la 
pension.

—  M. C h a r l o t e a u x  (IL), avocat, juge suppléant à 
la justice de paix du canton de Florennes, est nommé 
greffier de la justice de paix du canton de Walcourt, 
en remplacement de M. Andouchc, décédé.

— La démission M. D e  C l e iic q  (C .) , de ses fonctions 
d ’huissier près le tribunal de première instance séant 
à Bruges, est acceptée.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE
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S O M M A I R E

L a  J u r i s p r u d e n c e  e t  l a  L o i .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Cass., 1™ ch. (Société ano
nyme. Cession d'actions non entièrement libérées. 
Versements exigibles antérieurement au transfert. 
Obligation du souscripteur envers la société.) — 
B ru x .,  2e ch. (Clientèle. Maison de commission sur 
titres. Cas où elle est attachée à la personne. Extinc
tion au décès de son chef. Valeur inexistante dans 
la succession.) —  Idem , 5° ch. (Société anonyme. 
Dénomination. Nécessité de la différencier de toute 
autre. Synonymie des mots « association » et 
« union ».)

l l i s T o t R E  d u  D r o i t  B e l g i q u e .  — L ' E s c a u t  e s t - i l  f l a m a n d  

o u  b r a b a n ç o n  ?

D r o i t  a n g l a is .

D ro it p é n a l .  —  Crime e t délit. Causes de justification 
ou d'excuse. Nécessité absolue. Projet de loi fran
çais.

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e  : Erratum. —  Les Demi-Juges.

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  —  Relevé 
périodique de lous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à  l'Etranger.

F e u i l l e t o n .  — Action paulienne ou révocatoire. Noie 
sur l'arl. 1167 du Code civil.

DROIT CIVIL

ACTION PAULIENNE OU RÉVOCATOIRE
N o t e  s u r  l ’a r t .  1 1 6 7  d u  C o d e  c i v i l .

Contrairement ce que l'on suppose parfois erroné- 
ment, la fraude paulienne, donnant ouverture à 
l'action révocatoire fondée sur l’art. 1107, C. civ., est 
étrangère à la fraude commune qui se caractérise notam
ment par le dul et la simulation.

(L auren t, Principes de Droil civil, t. XVI, n°‘ 441, 
4 4 2 ,4 4 8 ,4 9 7 ;— Civ. Brux., 1G mai 1894, P a s., 
p. 3 0 9 Liège, 12 déc. 1896, P a s., 1897, p. 166,etc., 
etc.)

line jurisprudence et une doctrine constantes déter
minent comme suit ses éléments constitutifs :

1° I.'acle attaqué du chef de fraude paulienne doit 
avoir créé, ou, au moins, aggravé l'insolvabilité du 
débiteur.

2° Lorsque cet acte est à litre onéreux, celte consé
quence doit avoir élé connue du débiteur el du tiers 
cocontractam.

3° Lorsque l ’acte est à titre gratuit, il sullit que le 
débiteur seul l’ait connue.

Dès qu'il en e s t ainsi, même en l ’absence de dol, 
d'intention de nuire, ou de simulation, l’acte doit être 
révoqué.

** *

Occupons-nous spécialcinenldel'acte à litre onéreux.
L’application des principes ci-dessus ne présente

4 3 4

La Jurisprudence 

et la Loi

D ans la lu tte  q u o tid ien n e  des in té rê ts  p a r ti
cu liers , au m ilieu  de la bouscu lade des affaires 
m u ltip les , em p o rté  p a r le  rem ous incessan t des 
occupations diverses, le ju r is te  p ra tic ien  perd 
peu à peu l 'h ab itu d e  de je te r  parfo is  u n  regard  
su r  la  m arche  des choses e t  d ’enve lopper d ’un 
coup  d ’œ il syn thé tique les espaces parcou rus 
e t l ’é tape franch ie . L ’urgence d e  so n  labour 
jo u rn a lie r  raccou rcit sa v ision . —  U faut, 
p o u r  l ’é larg ir, que, de tem ps à au tre , u n  livre, 
un  artic le , u n  d iscours lu i rap p e lle  sa m ission  
e t  la g ran d eu r de la sc ience à laquelle  il s ’est 
consacré , com m e, au se in  des ba ta ille s , u n  
appe l d e  c la iro n  so n n e  a u  d rap eau . 11 se 
recueille  a lo rs . E t, re m o n ta n t des pe tits  faits 
qu i em plissen t so n  ex istence enfiévrée aux 
p rin c ip es d o n t i ls  so n t l 'ap p lica tio n , il é tud ie  
ces faits, le s  classe e t  les co m p are , su rp ris  et 
heu reux  à la fois d e  leu r trouver u n  sens qu 'il 
n e  leu r avait p o in t découvert, d ’ê tre  l’expres
sion  p ro té ifo rm e de la  vie sociale  elle-m êm e. 
11 voit le  d ro it d an s  sa len te  évo lu tion , il en  
no te  la  tran sfo rm atio n  in in te rro m p u e , il en 
veu t co n n a ître  la m o b ile  exp ression , en  suivre 
l’ad ap ta tio n  constan te  au x  nécessités de chaque 
jo u r .

Un liv re  to u t récen t, œ uvre  p a tien te  e t  lon-

aucune difficulté lorsque la convention litigieuse a été 
conclue entre le débiteur et un tiers complètement dés
intéressé, qui lui a prêté bénévolement son assistance 
en vue de lui permettre, par exemple, de transformer 
ses biens saisissables en valeurs faciles à dissimuler.

Mais ce cas est exceptionnel.
Le plus souvent, le tiers cocontractam n’intervient 

que parce que son intérêt personnel l'y  pousse. Géné
ralement, les conventions frauduleuses se font entre le 
débiteur et l'un de ses créanciers qu'il veut favoriser 
au détriment des autres. Ces conventions constituent 
alors une dation en paiement, une concession de gage, 
d’hypothèque, etc.

Lorsqu’il en est ainsi, el que lo demandeur en révo
cation établit que la convention litigieuse a  créé ou 
aggravé l’insolvabilité du débiteur, et c e à l ’enlière 
connaissance des deux contractants, le système de 
défense du créancier mis en cause esl invariablement 
celui-ci :

« Le créancier qui obtient paiement de ce qui lui esl 
dû, use de son droit, et l’art. 1167, C. civ., ne peut 
l’atteindre, à  moins qu’il n'y ait dol, intention de nuire, 
ou simulation. La loi civile n’a  pas, comme la loi com
merciale, veillé à m aintenir l’égalité entre les créan
ciers. Tout paiement esl valable, quelle que soit la 
date à laquelle il a été fait, el quelles que soient ses 
conséquences au point de vue des intérêts des autres 
créanciers. »

Ce système tend donc â soustraire le contractant à 
l’application de l'arl. 1167, par U seul fa it qu’il  est 
créancier ; il s'appuie sur la confusion que nous avons 
signalée, entre la fraude commune cl la fraude pau
lienne, dont il méconnaît les caractères spéciaux.
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gu e  d 'u n  p u issan t ju r is te  (1 ), m a rq u e  l’un  de 
ces stades  e t ravive ces pensées.

«  C 'était, il n ’y a  pas long tem ps en co re , d it 
l 'au teu r au  débu t d e  son  in tro d u c tio n , u n e  idée 
fo rt rép an d u e , d an s ce qu e  l’on  es t convenu 
d ’appe le r le grand public, qu e  les é tudes de d ro it 
se ra ien t vouées, p a r  leu r n a tu re  m êm e, à une 
ro u tin e  déso lan te , enserrées d an s les lisières 
d ’un e  sco lastique é tro ite , qu i co n s titu e ra it leu r 
m éthode  u n iq u e  e t nécessaire, d ’où  n e  p o u r
ra it  su rg ir  q u 'u n e  casu istique fro id e  e t stérile, 
échafaudée s u r  des fo rm ules im pénétrab les 
au  com m un  des hom m es, ca su is tiq u e  in d is 
pensab le peu t-ê tre  à  la vie p ra tiq u e  d e  l ’hum a
n ité , m a is , à coup  s û r ,  in d ig n e  d u  nom  de 
science. »

« G rand  p u b lic »  es t tro p  d ir e  encore . Com
b ien  de ju r is te s  m êm e n’o n t pas eu ou  n ’on t 
encore ce tte  idée, n e  voyant dans le d ro it 
q u ’u n e  série  d e  fo rm ules h ab ilem en t su p e r
posées en  harm o n ieu x  syllogism es et d o n t il 
fau t savoir, com m e u n  jo n g le u r  a d ro it , jo u e r 
avec dex térité .

L e livre deM . Gény com bat to u t en tie r  cette 
concep tion  am o in d rissa n te  e t  fausse . E t, se 
rap p e la n t qu e  le  d ro it  est en perpé tuelle  ger
m in a tio n , qu e  chaque jo u r  il se  renouvelle , au 
p r ix  des p lu s  g ran d s  efforts e t d e  lu ttes  souvent 
très  âp res, il s’in su rge  [contre la  m éthode 
tra d itio n n e lle  d ’in te rp ré ta tio n  qu i confine 
le ju g e  d an s  ce q u e  l ’on  a  ap p e lé  l ’esela- 
vage d e  la  lo i. A l'an tip o d e  d e  L au ren t, il voit

(1) M éthode d 'in te rp ré ta t io n  e t  s o u rc e s  en  d ro it p r iv é  p o s itif , 
p a r  M. t ' .  G én y , p ro fe s s e u r  à  l’U n iv ers ité  d e  D ijon.

*+ *

Mais, à première vue, on est frappé de l'apparente 
pertinence de l’argum ent: certes, en matière civile, le 
créancier a le droit de se faire payer, sans se préoccu
per du sort des autres créanciers ; certes, celui qui use 
de son droit ne peut êirc l’objet d ’aucun recours...

Comment, dès lors, expliquer que de nombreuses 
décisions aient violé ces principes élémentaires, en 
accueillant l’action paulienne dans des espèces où 
aucun élément de dol, d'intention de nuire ou de simu
la lion n’est relevé à change du créancier qui a  contracté 
avec le débiteur la convention attaquée?

(Paris, 14 déc. 1846, P as. fr .,  1847, II, p. 31 (45) ;
—  Cass. fr.,12  fév. 1849, D .P., 1849,1, 127 -,P a s .fr ., 
1849, I, p. 332 (506); —  Civ. Brux., 11 janv. 1893, 
Pand. P È R . ,n °  425 ; —  Bruges, 22 juin ¡885, P as., 
1886,111, p. 9; — Namur, 18 nov. 1884, J.T ., p . 1447 ;
—  Chambéry, 13 janv. 1888, D .P., p. 2 59 ; — Liège, 
25 juin 1885, P as., 1885, II, p .3 7 8 ;— Liège,22 janv. 
1876, P a s., 1876, II, p. 179; — Brux. (1" ch.), 
31 déc. 1891, P a n d .  p é r .,  1892, n” 598 ; — Civ. 
Nivelles, 20 mai 1895 (inéd.). — Voy. égal. B e l t j e n s ,  

Encycl. du Droit civil belge, sous l’arl. 1167, n”» 19 
et 2 6 ; —  D e m o i . o .mb e ,  t. XII, n0» 225 et suiv., etc., 
etc.)

La réponse est sim ple: la méconnaissance de ces 
principes élémentaires n ’est qu’apparente.

Il importe de remarquer que toutes ces décisions 
sont rendues sur des espèces où le prétendu paiement 
fait au créancier était opéré non pas en argent, mais à 
l'aide de dations en paiement —  ou bien dans des cas 
où des gages, hypothèques, etc., étaient venus donner
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dan s  la ju risp ru d e n c e  l’u n e  des sou rces les 
p lu s  p u res  e t  les p lu s  fécondes d u  d r o i t ;  e t  il 
la veut, ce tte  ju risp ru d e n c e , non  pas exclusi
vem ent e t  fro idem ent logique, non  pas guidée 
p a r  l’e sp rit d ’un lég isla teu r q u i, souvent, a 
p re sc rit ses règles p rès  d 'u n  siècle avan t leu r 
ac tue lle  ap p lica tio n , m ais vivante, m ais  géné
ra tr ic e  elle-m êm e d e  p rin c ip es régu la teu rs , 
c réa trice  des bases nouvelles d ’un nouvel o rd re  
d e  choses. Il la so u h a ite  sem blab le  à  l’E d it du 
p ré teu r, se souvenan t qu e  d an s cette  Rom e, 
q u i fu t, d a n s  l’h is to ire  des peup les, la  p erson 
n ifica tion  d e  l’e sp rit ju r id iq u e , les lo is  p ro 
p rem en t d ites  n ’é ta ien t q u e  très concrètes et 
trè s  som m aires e t  q u e  le  juge  faisa it le  d ro it.

E t q u a n d  on  réfléch it a lo rs , un  peu ém u par 
l’expression  si n e tte  d  u n e  th éo rie  qu i para it 
h e u r te r  to u te  la trad itio n  d o c trin a le  de nos 
m o d e rn e s  cerveaux, e t q u ’o n  so u d e  les u n s aux 
au tre s  les pe tits  faits auxquels on  n ’attachait 
ja d is  qu ’une im portance ép iso d iq u e , o n  est 
su rp r is  de vo ir com bien  ces idées o n t pénétré  
déjà les e s p r i ts ;  on es t stupéfa it de consta te r 
com b ien , avant qu ’o n  en  possède enco re  la 
fo rm u le  p récise e t  tran ch an te , ces vérités o n t 
fa it c ra q u e r  en  de nom breuses p laces la cu i
rasse  qu i les enveloppait.

«  Le ju g e  faire le d ro it, » m o n stru o sité ! se 
d it-o n  quand  on es t devan t la  th è sea in s i ex p ri
m ée. Mais on  trouve to u t sim p le  au jo u rd 'h u i 
qu e  le s  trib u n au x  im p o sen ta u  p a tro n  le devoir 
de veiller à  la  san té  e t la vio do ses ouvriers, 
d ’ap rè s  les m éthodes les p lu s  parfa ites en  usage 
dan s  son  in d u strie , p arce  qu e  l’a r t .  1135 du  
Code civil s tip u le  q u e  «  les conven tions o b li-

au créancier des garanties complémentaires, non com
prises dans son droit primitif.

Pourquoi l’action paulienne est-elle accueillie dans 
ces cas, et pourquoi ne peut-elle l'être lorsque le paiement 
a eu lieu en espèces ?

Ce ne sont pas de simples considérations de fait 
qui ont pu amener ce résultat, puisque, dans toutes 
les espèces, les éléments constitutifs de la fraude 
paulienne sont énoncés dans les mêmes termes.

11 doit y  avoir un m otif juridique qui justifie cette 
distinction et que les arrêts n 'onl pas fait valoir avec 
une suffisante netteté.

Quel est-il ?
*

* ¥

A défaut de cause légale de préférence, l'égalilé 
entre les créanciers est le principe supérieur de justice 
proclamé par les art. 8 e l 9  de la loi hypothécaire du
16 décembre 1851.

Mais, en même temps que la loi énonce ce principe, 
elle délinit ailleurs les droits individuels du créancier 
et leur accorde sa protection.

Ces droits sont entiers ; le créancier peut en user 
librement et leur faire produire tous leurs effets.

Pour qu’il en fin autrement, la loi civile devrait 
comprendre une disposition analogue à celle qui, en 
matière commerciale, lim ite l’exercice des droits 
individuels de chaque créancier, en faveur de ceux 
des autres, afin de rendre impossible une infraction à 
la loi d’égalité. Or, la loi civile ne contient pas senr 
blable disposition.

Il en résulte, ainsi que nous venons de le dire, qu’elle 
n'entrave pas les efforts de celui qui, étant créancier,
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g cn t n o n  seu lem en t à  ce qu i y es t exp rim é, 
m ais  enco re  à tou tes les su ites q u e  l’équ ité , 
l 'u sag e  ou  la loi d o n n e n t à l 'ob liga tion  d 'ap rès  
sa n a tu re  ». E l chacun  se félicite q u a n d , en  des 
ju g em en ts  longuem en t m otivés, n o s C ours de 
ju s tice  en lèven t à  un père  in d ig n e  les d ro its  d e  
g ard e , d e su rv e illa n c e  e t d ’éd u ca tio n  qu 'il pos- 
s è d e su r  so n  fils ou sa f ille ,sa n s  q u ’a u c u n  texte 
d e  loi le  le u r  perm ette , m a is  un iq u em en t 
parce  qu e  la  concep tion  actuelle d e  la pu is
sance p a tern e lle  fa it in te rp ré te r  celle-c i com m e 
in s titu ée  exclusivem ent dans l’in té ré t île l 'e n 
fan t.

Dans l’un  e t l’a u tre  cas, ce p en d a n t, le juge 
n ’a -t- il pas « fa it  le  d ro it » 1 E t  à u n  p o in t tel 
que les fo rm ules qu e  lo lég is la teu r éd ic te ra  à 
quelque  p ro ch a in  jo u r  p o u r c o n c ré tise r  ces 
vérités, p roclam ées d é jà  p a r  les m ag istra ts , 
se ro n t p resque superflues, p e u t-ê tre  d an g e
reuses , p arce  q u e l le s  c r is ta llise ro n t, p o u r  un 
tem ps, le r ic h e  co u ra n t des in itia tives ju d i
ciaires.

«  Lo d ro it ,  a  d it Jh e rin g , es t u n  trava il inces
sa n t, n o n  seu lem ent du pouvo ir p ub lic , m ais 
d u  peup le  to u t en tie r . »  —  «  Le d ro it, com 
p lè te  M. G ény, n o u s  a p p a ra ît com m e u n  e n 
sem ble  d é ré g lé s , issues de la n a tu re  des choses, 
e t  devan t ê tre  dégagées au m oyen d 'u n e  in te r
p ré ta tio n , p lu s  ou m o in s  lib re , des élém ents 
sociaux , q u 'il a  p o u r ob je t d ’o rd o n n e r  en vue 
du  b ien  com m un . »

E t la ju r isp ru d e n c e  s’est a ttachée , d an s  les 
d e rn iè re s  années su rto u t, à ê tre  la d é m o n s tra 
tion  d e  ces deux  théorèm es, vérités générales 
e t abso lues, déso rm ais acquises, p a r  le concou rs  
de  to u s , d an s  la  lu tte  q u o tid ien n e  des in térêts 
p articu lie rs .

JURISPRUDENCE B ELG E

G a s s .  ( i re c h .) ,  2 9  m a r s  1 9 0 0 .

Prés. : M. F. De Le ¡Court. —  Av. gén. : M. Mélot. 
Plaid. : MM“  Edmond Picard c. Alfred Vauthikr.

(Otlet c. Société anonyme du Grand Chemin de fer 
central Sud-Américain, en liquidation.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  a n o n y m e .  —  c e s s i o n  

d ' a c t i o n s  n o n  e n t i è r e m e n t  l i b é r é e s .  —  v e r s e m e n t s  

E X IG IB L E S  A N T É R IE U R E M E N T  A U  T R A N S F E R T . —  O B L I

G A T IO N  D U  S O U S C R IP T E U R  E N V E R S  L A  S O C IÉ T É .

L e  souscripteur demeure tenu des versements devenus 
exigibles antérieurement au transfert de ses ac
tions (1).

La Cour,

Ouï M. le Conseiller Lamekre en son rapport et sur 
les conclusions de M. M élo t, premier Avocat général ; 

Sur le moyen unique tiré de la fausse interpréta-

(t)  V oy. P an d . 1t., v* A c tio n »  tic so c ié té , n «  78 e t  s . ,  8 5  e t  s . ;
—  C a ss ., 14 ju ill. 1892, P a n d . p é r . ,  n» 1739; -  C a s s .,  31 m a rs  
1887 e t  Liés» (ch. réu n ie s ), 20 ja n v . 1888, lu . .  n°" 286-7; — 
C om m . A n v ers , 6  m a rs  1888, II)., n» 91 ii ; —  C a ss .. M  ju ill.
1892, lu . ,  n» GC; —  C om . B r u x .,  3 3  ja n v . 1899, J .  T ., p .  200, 
P and.  p é r . ,  n °  881.

fait produire à son droit tous les effets qui y sont 
attachés.

Le créancier d 'une somme d'argent peut, librement, 
recevoir en argent la somme qui lui est due ; ¡1 peut, 
librement, prendre jugement, faire saisir, vendre el se 
payer sur le prix, parce que tel est l'exercice légitime 
du droit qu'il possède, qu’aucune disposition légale n'a 
atténué ou vinculé.

Peut-être en résultera-t-il une atteinte au principe 
d'égalité entre créanciers? Ce sera un mal. Mais un 
mal toléré par la loi civile, par respect pour les droits 
individuels. Respect excessif, sans doute, mais contre 
lequel, à défaut de texte, il n 'est pas permis de s'in
surger.

Voilà pourquoi on a pu dire que le  créancier qui, 
par l’exercice intégral des prérogatives attachées à son 
droit arrive à se faire payer, use de. son droit e t ne 
peut être inquiété, quand même le principe supérieur 
d'égalité subirait, de ce Chef, uno atteinte.

Mais quid, si l'exercice de cc droit se complique de 
circonstances qui, suivant la jurisprudence, consti- 
tuent la fraude paulienne, c’est-à-dire la conscience 
que le paiement crée ou aggrave l'insolvabilité du 
débiteur?

L’art. 1167, C. civ., pourra-t-il recevoir son appli
cation?

Non. Le paiement volontaire d ’une somme d'argent, 
par le débiteur d’une somme d'argent, n'est que l'exé
cution normale de son obligation ; l’exigence, par le 
créancier d 'une somme d’argent, de la somme d'argent 
qui lui est due, n’est que l'exercice normal de son
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tion, de la fausse application et de la violation de 
l’art. 42 de la loi du 18 mai 1873 sur les sociétés, do 
l'art. 1271, 2°; e t de l’art. 1274 du Code civil sur la 
novation, en ce que l'a rrét attaqué déclare que le prin
cipe que toute cession d'actions libère le cédant vis-à- 
vis do la société, si cc n’est pour dettes antérieures, 
n ’est pas applicable lorsque les appels de fonds 
sont exigibles avant la cession ;

Considérant qu'il est constaté qu'antérieurem ent au 
transfert que le demandeur a  fait de ses actions, lus 
versements en lilige étaient appelés ;

Que ces versements étaient donc exigibles ;
Considérant que, d’après le pourvoi, la  libération du 

souscripteur serait complète en cas de cession, si cc 
n'est pour ¡les dettes antérieures à  la publication du 
transfert ;

Considérant que cc système aurait pour effet de 
compromettre la réalisation du capital des sociétés 
anonymes et de favoriser la fraude ;

Qu’à tous égards, il est en opposition avec l’écono
mie de la loi du 18 mai 1873 ;

Qu'il ne peut se déduire ni du texte de celle-ci, ni 
des travaux qui l’ont préparée;

Que, quant à ceux-ci, l'on y voit le législateur uni
quement préoccupé de la pensée de permettre au 
souscripteur de se dégager pour l'avenir, mais que 
d'aucune fav-on il en ressort qu’il ait songé à le 
décharger autrement de ses engagements ;

Que ces intentions apparaissent nettement dans le 
second rapport de M. Pirmcz dont les Chambres se 
sont inspirées, e t notamment dans ce passage où 
M. Pirmez déclarait que la commission n'avait pu 
admettre que le souscripteur demeurât lié « quelque 
» nombreuses que fussent les cessions successiv.es et 
» quelque temps qui s’écoulât jusqu’à l’appel dos ver- 
n sements », preuve évidente que la commission ne 
s'était point reportée au passé et n'avait point en vue les 
versements exigibles ;

Considérant, quant au texte de la loi, que l'art. 42 
pose en principe la responsabilité du souscripteur à 
l’égard d e là  société; que, tant que le  capital n'est 
point entièrement versé, cette responsabilité constitue 
la garantie sur la foi de laquelle contractent les tiers ;

Qu'elle a été instituée aux fins d'écarter l'agiotage 
e t de provoquer des engagements sérieux ;

Que, conséquemment, les actions ont été rendues 
nominatives jusqu’à leur entière libération ;

Qu'il sc voit, dès lors, que la responsabilité prévue 
au dit article incombe au souscripteur personnelle
m ent;

Qu'obligé personnellement, il est, par cela même, 
tenu des versements devenus exigibles, alors qu’il est 
propriétaire du titre;

Considérant que pour prétendre que le souscripteur 
pourrait, par une cession ultérieure, se dérober à cette 
obligation, le pourvoi sc prévaut vainement de ce que 
l’art. 42 s'explique sur l'étendue de la responsabilité 
du souscripteur à l'égard des tiers, sans [s'expliquer 
sur les effets de la cession à l’égard de la société, cc 
qui impliquerait que le cédant pourrait s'affranchir de 
tout versement non opéré avant le transfert ;

Considérant quo l'argument a  ’contrario est sans 
portée, le législateur s’étant borné à mettre en évi
dence que la cession ne peut affranchir de contribuer 
aux dettes antérieures à sa publication ;

Considérant qu'il résulte ainsi du texte et de l’esprit 
de la loi que le souscripteur demeure tenu des verse
ments devenus exigibles antérieurement au transfert 
de ses actions ;

Considérant, d 'autre part, quo si l’obligation de 
compléter les versements existe dès que les actions 
sont souscrites, il ne s’ensuit point, comme le soulient 
la requête pour en conclure que le législateur n'a

droit. Peu importe que le débiteur sache qu’en payant 
un seul de ces créanciers, il se rend insolvable à 
l’égard des autres ; peu importe aussi que le créancier, 
en acceptant ou en exigeant cc paiement, sache qu'il 
cause ou aggrave cette insolvabilité : car, d 'un  cOté, le 
débiteur subit l’exercice d 'un droit ; de l’autre, le 
créancier exerce ce droit, le tout conformément à 
la loi.

L’art. 1167, C. civ., est, en effet, compris dans une 
section intitulée : « De l'effet des conventions à l'égard 
des tiers ». Or, le payement d 'une obligation n'est pas 
une convention. L’art. 1167 n 'est dont pas applicable.

Aussi sc comprend-il que, dans cette hypothèse, 
tout recours ait été refusé aux autres créanciers lésés, 
sauf s'ils peuvent faire état de manœuvres dolosives 
(lesquelles ne sont jamais excusées) ou de »imutation 
(lo néant ne pouvant produire aucun effet).

Mais ce n'est plus là la fraude paulienne.

La situation juridique est-elle la même lorsque le 
créancier, au lieu d'exiger ou de recevoir la prestation 
telle que son droil lu détermine, accepte une prestation 
autre 1

Peut-on dire qu 'en  ce cas, il «  use de son droit » ?
Non : son droit ne lui permettait pas plus d'exiger 

du débiteur cette prestation différente de celle déter
minée par l'obligation primitive, que le débiteur ne 
pouvait lui imposer d’accepter cette prestation nou
velle (C. civ., art. 1 2 4 3 ) .

C'est donc en vertu d'autre chose que son droit île 
créancier qu’il accepte e t reçoit la prestation nouvelle. 
C'csl aussi eu  exécution d'autre chose que son obliga-
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point distingué entre les versements à effectuer,'que les 
versements sont toujours exigibles ;

Que, d 'après les principes généraux du droit, ce qui 
n’est dû qu'à terme ne peut être exigé avant l'échéance 
du terme ;

Que, parlant, l'arrêt attaqué a distingué, avec 
raison, entre les obligations du souscripteur, selon 
que les versements sont ou non exigibles ;

Considérant, en outre, qu'il est déclaré par l’arrêt 
quo le demandeur n'a point été déchargé par la 
société des versements réclamés ;

Considérant, dès lors, que la Cour d'appel, en déci
dant que le demandeur demeure tenu do ces verse
ments et en le condamnant à les opérer, n’a pas plus 
violé les dispositions relatives à la novation invo
quées au pourvoi que l’art. 42 de la loi du 18 mai 
1873;

Que le moyen n’est pas fondé ;
P a r  ces motifs, r e j e t t e  le  p o u r v o i  ; condamne 

le demandeur aux dépens et à l'indemnité de l.’iO fr. 
envers la partie défenderesse.

B rux. (2* c h .) ,  1 9  févr. 1 9 0 0 .

Prés. : M. J .  De  Le C o u r t . — Plaid. : MM”  Gr a u x  

et J o n e s  c. B a i u , S l o s s e  et De  R o .

(Veuve Dansaert c. Peelers, Dansaert-Lcewenslein 
et consorts.)

DROIT COMMERCIAL ET DU01T CIVIL. —  CLIENTÈLE.

—  MAISON DE COMMISSION SUR TITRES. —  CAS 0Ï1 ELLE 

EST ATTACHÉE A LA PERSONNE. —  EXTINCTION AU 

DÉCÉS DR SON CHEF. —  VALEUR INEXISTANTE DANS LA

SUCCESSION.

Une maison qui ne. se livre pas ii des opérations de 
■banque el dont le champ d'activité se restreint aux 
opérations de commission sur titres, c'est-à-dire à 
des ventes el achats de valeurs de bourse pour les 
clients; qui n 'a n i boutique ouverte n i aucun étalage 
pouvant attirer l'attention du public et dont le local 
oit elle a installé ses bureaux n'est même pas établi 
dans une rue de passage fréquent, a une clientèle 
personnelle, c'est-à-dire attachée exclusivement à la 
personne de son chef, qui devait se disséminer et 
s'évanouir au moment de la mort de celui qui avait 
su la créer et n 'a  pu se trouver dans la succession de 
celui-ci (i).

Attendu qu'il résulte dès à  présent des éléments de 
la cause que la maison Chrétien Dansaert ne se livrait 
pas à des opérations de banque et que son champ 
d'activité so restreignait, en ce qui concerno la clien
tèle, aux opérations de commission sur litres, c’est-à- 
dire à des ventes et achats de valeurs de bourse pour 
les clients ;

Qu’il serait dès lors frustratoire de procéder à de 
nouveaux devoirs d'investigation sur ces points ;

Attendu de plus qu'il est constant que la maison 
susdite n'avait ni boutique ouverie ni aucun étalage 
pouvant attirer l’attention du public et que le local 
où elle avait installé ses bureaux, boulevard llis- 
choffsheim, 23, à üriixelles, n’était même pas établi 
dans une rue de passage fréquent;

Qu'il s'ensuit que sa clientèle devait se composer 
uniquement de gens qui, pour les opérations de bourse, 
avaient personnellement confiance dans les capacités, 
l’intelligence des affaires, la solvabilité e t la probité de 
Chrétien Dansaert ;

(1) Com p. PAM». II ., vo C lie n t, c l ie n tè le , n °  1 6 ; — C lv .I I ru x ., 
1 3  m a rs  1898, P a n d . p é r . .  n “ 9tt>.

tion primitive, que le débiteur fournit cette prestation.
Qu’est ce que cette « autre chose » ?
C'est un droit nouveau, engendré par un concours 

de consentements, c'est à-dire une c o n v e n t i o n  n o u 

v e l l e .

Le fait générateur du droit, et le droit lui-même 
sont changés.

Dès lors, comment pourrait-il élre question du res
pect dû au libre exercice des « droits du créancier », 
puisque ce ne sont pas les droits « du créancier » qui 
sont exercés, mais ceux dérivant d'une convention nou
velle, indépendants de l'obligation primitive et nés 
postérieurement à celle-ci ?

C'est de celle convention que l’action paulienne 
demande la révocation. El c'est précisément parce que 
c'est une convention qui esl attaquée, que cette action 
est recevablc, tandis qu’elle ne l'était pas lorsqu'il 
s’agissait, comme il esl dil ci-dessus, d'attaquer un 
simple payement.

Le payement n'est que l’exécution d 'une obligation.
La convention esl le fait générateur d ’un droit.
Les deux choses ne peuvent être confondues. (V. la 

remarque ci-dessus relative au litre de la section.)
Certes, si le créancier a été amené à  conclure celte 

convention nouvelle, c'est parce qu’il désirait obtenir 
d 'une manière quelconque le payement de sa créance.

Mais il ne faut pas confondre la raison d’opportunité 
qui décide une personne à contracier, avoc le fait qui 
donne naissance au droit cl qui a été fort heureusement 
qualifié « fait jurigène ». (V. E d m .  P i c a r d ,  L e  D roit 
pur.)

Peu importe donc que la personne qui a contracté 
ail eu , antérieurement, la qualité de créancier, puisque
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Qu’elle formait ainsi une clientèle personnelle, 
c’est-à-dire attachée exclusivement à Chrétien Dansaert 
et dovail se disséminer e t s’évanouir nu moment de la 
mort de celui qui avait su la créer ;

Attendu qu'en admettant même, avec l’appelante, 
qu'Emile Dansaert fut simplement l’employé de son 
père, au lieu d ’oire son associé, qu'en admettant de 
plus que les intimés Emile Dansaert, Corneille Peelers 
et la société en nom collectif formée entre eux, eussent, 
après la mort de Chrétien Dansaert, mis tout en œuvre 
pour s’approprier le fonds de commerce du défunt, 
encore faudrait-il reconnaître que, ce fonds de com
merce quo ces intimés se seraient prétendûment 
approprié, ne se composant, d’après l’appelante, que 
de la clienlèle de Chrétien Dansaert el de la firme sous 
laquelle celui-ci a  opéré, l’action de l'appelante, qui 
tend en réalité, à obtenir la réparation du dommage 
causé à la succession par l'appropriation susdite, 
manque do tout fondement, la valeur commerciale de 
la maison Chrétien Dansaert ayant disparu à la m ort de 
ce dernier on cc qui concerne la clientèle et la firme ; 
elle n’a pu, quant à  ce, sc (trouver dans la succession 
do celui-ci et les intimés, pour le même motif, n’ont pu 
rien s'approprier ni par conséquent causer à la succes
sion aucun dommage appréciable ;

P a r  ces motifs, la Cour, déboutant les parties de 
toutes conclusions e t fins plus amples ou contraires, 
tant principales que subsidiaires, m e t  à  n é a n t
l a p p e l  p r i n c i p a l ,  et statuant sur l’appel incident, 
m e t  l e  j u g e m e n t  a quo à  n é a n t  ; émondant, 
d é b o u te  l 'a p p e l a n t e  de son action et la con
damne aux dépens des deux instances.

B r u x .  (5^ c h .) ,  2  f é v r .  1 9 0 0 .

Prés. : M. J o u v e n e a u .  —  Plaid. : MM”  N. S l o s s e  

c. V a n  D i e v o e t .

(Association financière et industrielle c. Union 
industrielle e t financière.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  a n o n y m e .  —  d é n o 

m i n a t i o n . —  n é c e s s i t é  d e  l a  d i f f é r e n c i e r  d e  t o u t e  

A U T R E . —  SY N O N Y M IE D E S  M O T S «  A S S O C IA T IO N  )> E T  

«  U N IO N  » .

L 'a rt. US de la loi sur les sociétés commerciales exige 
que toute société anonyme qui se qualifie par l'objet 
de son entreprise prenne une désignation différente 
de celle de toute autre société déjà existante cl de 
tille nature qu'elle ne puisse induire en erreur, non 
pas seulement l'homme d’afjaires ou celui qui aurait 
en même temps les deux appellations sous les yeux, 
mais les personnes vivant en dehors du monde de la 
finance (I).

S i, dans le sens matériel, le mot union esl synonyme 
de jonction, dans le sens moral il est synonyme de 
société et a le même sens que le mol association ; 
quand une société a été fondée sous le nom d'Asso
ciation financière et industrielle, une autre société 
ne peut se fonder sous celui d'ünion industrielle et 
financière (2).

Attendu que la société appelante se fonda en 1897, 
sous le nom d 'Association financière et industrielle, 
l'intimée, l’année suivante, sous celui d 'Union indus
trielle et financière;

Vu l’art. 28 de la loi sur les sociétés commerciales; 
Attendu que les termes généraux de celte disposi

tion exigent que toute société anonyme qui se qualifie 
par l’objet de son entreprise prenne une désignation

(I 2) V oy. P a n d . B ,, v» Concurrence, d é lo ya le , n “  101 e t  s . j  —  

Com m . C an il, 2 0  m a l 1890, P a n d . p é r . ,  1897, n® 271.

cc n’est pas cette qualité qui lui a  conféré le droit 
dont elle a usé.

La convention qu’elle a  faite, de même que toutes 
les autres conventions que n’importe qui peut conclure 
sans qu’on ail à  rechercher les motifs qui l ’y décident, 
reste soumise au droit commun de l'art. 1167, C. civ. 
Si elle esl entachée de fraude paulienne, elle sera 
nulle. Et les conditions de la fraude paulienne ne 
seront pas différentes, pour celle convention, de celles 
que détermine d’une manière générale, pour toutes 
les conventions quelconques,une jurisprudence fondée 
sur la tradition.

Tel est le cas qui se présente lorsque, de commun 
accord, le créancier el le débiteur d 'une somme d 'ar
gent remplacent l'exécution de l'obligation primitive 
par uno dation en payement, ou la garantissent par 
une hypothèque ou un gage qui n’étaient pas attachés à 
la dite obligation primitive.

*¥ *

La conséquence de celle thèse c’est que, dans chaque 
cas particulier, il y a lieu de rechercher si la prestation 
que le créancier a  reçue en  payement était ou n'était 
pas celle à laquelle il avait droit en vertu de l'obliga
tion originaire, telle qu 'elle a  été déterminée par la 
convention primitive ou par la loi.

J .  des C.
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différente de celle de toute autre société déjà existante 
et do telle nature qu'elle ne puisse induire en erreur, 
non pas seulement l'homme d’affaires ou celui qui 
aurait en môme temps les deux appellations sous les 
yeux, mais pas même les personnes vivant en dehors 
du monde de la finance et n'ayant pas eu avec l’an
cienne société des rapports assez fréquents pour avoir 
conservé le souvenir exact des mots constituant sa 
désignation et de leur place respective ;

Attendu que dans les dictionnaires de la langue 
française, comme dans le langage usuel, si, dans le 
sens matériel, le mot union est synonyme de jonction, 
dans le sens moral il est synonyme de société et a le 
même sens que le mot association ; que les substantifs 
employés respectivement dans les deux qualifications 
ont donc le môme sens cl s’y trouvent suivis des 
mêmes adjectifs ; que les souvenirs s'attachant géné
ralement plus à l’idée qu'aux termes employés pour 
l'exprimer, la différence des premiers et la place 
différente occupée par les seconds n'empêcheront pas 
maintes personnes ayant eu des relations avec l'appe
lante et qui entendraient parler de l'intimée, de prendre 
celle-ci pour la première; que cette confusion est 
d 'autant plus à craindre que toutes deux ont leur 
siège dans l'agglomération bruxelloise, s'occupent 
principalement du même genre d'affaires et ont parmi 
leurs principaux fondateu rs , chefs et actionnaires des 
agents de change et des capitalistes d ’Anvers et de 
Bruxelles ;

Attendu qu'il était d’autant plus facile à  la société 
intimée d'éviter qu'elle ne fiit confondue avec l'autre, 
qu ’outre les genres d'opérations qui leur sont com
munes, ses statuts lui en attribuaient d'autres qui lui 
étaient spéciales et dont la mention dans sa désigna
tion aurait prévenu toute méprise, comme celles ayant 
pour objet les concessions minières ou les brevets ; 
qu'en négligeant la mesure de précaution lui prescrite 
par la loi, elle a exposé l’appelante à voir ses clients 
s'adresser, par erreur, â  la société nouvelle concur
rente et ses correspondances remises à celle-ci, ce qui 
pourrait ébruiter des communications que l'Associa
tion financière aurait intérêt à tenir secrètes ;

Attendu qu'il n'apparait point que l'Union indus
trielle ail agi dans une intention frauduleuse, que sa 
prétention de conserver l'appellation qu’elle s'était 
donnée n’était pas téméraire ; qu'il n 'est pas établi 
qu'elle ait, jusqu’ores, par sa faute causé à l'appelante 
un dommage appréciable, mais que, si elle n'obtem
pérait pas au présent arrêt, elle lui causerait sciem
ment un préjudice im portant;

P a r  aesmoli/*, la Cour, m e t  l e  j u g e m e n t  d o n t  
a p p e l  à  n é a n t ;  émendant, c o n d a m n e  l'intimée 
à modifier sa désignation do « Union industrielle el 
financière » par telle autre qui lui conviendra qui soit 
de nature à éviter toute confusion avec l'appelante, ce 
dans le mois de la signification de cet arrêt, à peine de 
■100 francs par jour de retard ; la condamne aux 
dépens des deux instances; déclare l’appelante non 
plus avant fondée en scs conclusions.

H IST O IR E  DU DROIT BELGIQUE

L ’E S C A U T  E S T - I L  FLAMAND 
OU BRABANÇON?

(Bulletin de la classe des lettres de l'Académie 
de Belgique, 1899, n° 11. Bruxelles, llayez, impr.)

A l’occasion du projet de loi déposé le 9 mai 1899 
par SI* Delbeke, député d'Anvers, qui propose de 
donner au demandeur d’une action judiciaire née d 'un 
abordage, d 'une assistance ou d 'un  remorquage le 
choix entre la juridiction d'Anvers ou celle de la rive 
flamande, notre savant et honoré confrère, SI* Ch a r l e s  

Dovivier, vient, dans le Bulletin de la classe des lettres 
de l'Académie de Belgique, de consacrer quelques 
pages curieuses, sagaces, savoureuses, au  passé ju ri
dique de l'Escaut sous ce litre : L'E scaut est-il fla
m and ou brabançon ? et dont voici des extraits.

Le droit romain place les eaux courantes parmi les 
choses communes, dont l'usage est à tous; soumises A 
la gérance d ’une autorité en vue d’une jouissance 
p’ublique, elles n 'on t point de propriétaire dans le sens 
civil du tetme.

Confondant un pouvoir de gérance avec un droit 
privatif, le moyen âge mêla, ou même substitua à la 
thèse romaine l'idée d 'un  droit de propriété : l’Etat 
exerce alors, sur les voies navigables, non pas seule
ment la direction e t la haute police dans l’intérêt du 
public, niais un véritable droil civil de propriété avec 
ses atlributs ordinaires. Les fleuves sont ainsi rangés 
dans le  domaine d e là  couronne.

Les grands fiefs, concédés ou possédés avec la 
plupart des attributs de la souveraineté, bénéficièrent 
de celle conception juridique : le fief est une propriété, 
le fleuve qui le traverse en est une fraction ; le tenant 
fief y exerce sa possession e t sa justice comme sur les 
autres dépendances de son domaine.

C'est le spectacle que présente le moyen âge : le 
régime de la navigation est alors un régime d 'oppres
sion, particulièrement à l'égard des fleuves interna*
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lionaux, c'est-à dire séparant deux Etats ou coulant 
sur plusieurs territoires.

Des nécessités de défense, le désir d’accaparer la 
navigation ont porté partout les nations à s'assurer la 
possession des fleuves. Ainsi, le Rhône autrefois 
dépendait entièrement de la France.

Quelle fut la situation de l'Escaut, dans la partie de 
son cours séparant la Flandre du Brabant?

A qui appartenaient la seigneurie e t la justice de 
l'Escaut?

La question fut agitée, aux sut* e l xix° siècles, entre 
les comtes de Flandre c l les ducs de Brabant.

La Flandre, pays industriel et commerçant, chercha 
à  s’assurer de lionne heure des débouchés vers la mer 
et à se rendre maîtresse de la navigation des rivières. 
La question présentait 1111 intérêt capital pour les villes 
de l'intérieur et spécialement pour£§nd qui, assise sur 
l'Escaut, devait employer tous scs eflorts à placer e là  
maintenir le fleuve, aussi loin que possible, sous la 
domination do ses princes. Aussi exerçait-elle, â 
l’égard des mesures directrices de la navigation, une 
véritable prépondérance.

Signalons qu'en 1331,1e comte réclame et s'attribue 
« la rivière et la justice de l'Escaut », en amont 
d'Audenarde, là ofi le fleuve séparait les comtés de 
llainaul et de Flandre.

Louis do Crécy et Jean 111 nommèrent des arbitres 
chargés de délimiter les frontières de leurs Etats. Le 
duc avait désigné Raoul Pipenpoy, chevalier, sei
gneur de Blaesvelt, et Olivier de Binckom ; le comte 
choisit Robert da Sleclant, chevalier, e t Jossc de 
lleymsrode. Les arbitres devaient siéger à Enghien, 
sans pouvoir quitter cette ville avant d’avoir rendu leur 
sentence.

C'est devant eux que furent produites les liaisons 
du comte et les Raisons du duc.

Mais Jean III n’osa affronter la solution judiciaire : 
le 22 novembre 1331, ses arbitres refusèrent d’en
tendre les témoins produits par le comte e t de conti" 
nuer l’instruction de la cause.

Louis de Crécy se décida alors à faire, devant Anvers, 
une démonstration dont le curieux formalisme rap
pelle l’origine germanique.

Le samedi 11 janvier 1332, par mandement spécial 
du comte, Jacques Van Uasselt, châtelain de Ru pci* 
monde, se présenta devant la franchise d'Anvers, avec 
deux nefs, aussi avant qu'elles pouvaient flotter. Il avait 
amené avec lui deux tabellions, cinq hommes de fief et 
cinq échevins de Rupelmonde. Là, entre l'église de 
l'abbave de Saint-Michel et la tour dite Coust-verloren 
(Cronenburg), il « ealengea toute la rivière del Escaut, 
aussi avant qu'elle puet vloien et eblien, entre Honte- 
mude et Ekervliet », en proclamant que, dans ces 
limites, le lleuve appartient au comte, à la réserve 
toutefois do l’espace franchi par une hache de fer. du 
poids de dix-sept livres, que le duc. sc tenant sur le 
werf à Anvers, peut, s'il lui plait, lancer dans la 
rivière. — « ... Autre droit, ajoute le châtelain, je ne 
« li connuch de par mondit seigneur. »

Alors, debout sur sa nef et aussi près que celle-ci 
pouvait flotter, il prit lui-même une hache de fer, et, 
en signe de revend ica tion, il la lança d 'une seule 
main jusqu’au pied du mur de la ville,« à sèche terre». 
« El ce lis-je, ajoute-t-il, en connissance el souvenance 
que li dus de Braibant ne y avoit, ne puet ne doit avoir 
ne demander autre droil que deseure esl dit. »

Le procès-verbal, dressé le lendemain à Rupel
monde, fui scellé du sceau du châtelain, de celui des 
hommes de fief el des échevins. Il existe encore cri 
original.

Cela finit par la guerre, et le 31 mars 1336, par un 
traité conclu àTermonde.

Le traité porte la clause suivante :
« Il demoura à nous, comte de Flandre, seul et pour 

le tout, toute justice, droiture el seigneurie partout 
sur le stroom del Escaull de tous cas qui advenir ou 
eskeir y pourront, si avant que nefs pevent flotter, 
hormis et réservé à nous duc devant dit les poins qui 
cy après s’ensuivent. »

Ces points réservés étaient les suivants :
Devant et de chaque côté de la ville d'Anvers, dans 

l'espace limité par des bornes (ou poteaux) et qu'une 
déclaration va préciser, le duc aura toute justice, droi
ture et seigneurie, et la ville d ’Anvers, en signe d'hom
mage, sera tenue de livrer au comte de Flandre, 
chaque année, dans les quatre jours de Noël, une paire 
d ’éperons dorés.

Le duc et scs sujets conserveront le tonlieu d'Anvers 
el les autres qu'ils avaient coutume de percevoir, ainsi 
que les droits de pêcherie e t de nefs appelés verscepe, 
sauf le droil cl la seigneurie du comte de Flandre.

Si des marchands s’en vont sans payer leur tonlieu 
à Anvers, le duc ou ses officiers pourront les pour
suivre et les arrêler partout sur le stroom, mais 
exclusivement dans cc cas e t pour le paiement du 
tonlieu et de l ’amende.

Si quelqu’un méfait en la terre et seigneurie du duc 
el s’enfuit en l'Escaut, hors de sa terre et seigneurie 
ci-dessus délimitée, les sergents brabançons, en cas 
de flagrant délit, peuvent l'arrêter dans la juridiction 
du comte, mais à charge de le laisser à la justice de 
celui-ci et sauf au duc à réclamer l'extradition du 
délinquant.

Si une nef périt sur l'Escaut, devant Anvers, les 
propriétaires des marchandises peuvent en opérer le 
sauvetage e t les mener où ils voudront.

Si le sauvetage s'opère sur la seigneurie du comte 
el si les marchandises sonl menées sur la terre du duc,
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les propriétaires devront en demander la délivrance 
au bailli de Rupelmonde.

Si par grand flot, une épave est jelée sur la terre 
du duc, « là ou ncfz ne pevent flotter en fleu com
mun », la délivrance en appartiendra au duc.

Enfin, ajoutent les parties, bien que le traité ne 
parle que du stroom de l’Escaut, le comte de Flandre 
maintient que la seigneurie et la justice du Rupel lui 
appartiennent également jusqu 'à  Eykervliet.

La première moitié du xvi° siècle vit ressusciter la 
querelle.

Un homicido avait été commis, en 1839, par un 
matelot portugais ; celui-ci, essayant de se sauver à la 
nage vers la cote de Flandre, fut pris et livré par le 
capitaine au margrave d’Anvers. Los tuteurs et mam- 
bours des enfants de Joseph de Montmorency avaient 
vainement sommé le magistral de délivrer le meur
trier aux officiers de Burchl et de Zwyndreclit.

l'eu après, un navire hollandais ayant coulé un 
autre bateau à l'ancre devant la ville, le bailli des 
dites seigneuries fit saisir le patron et l'emprisonna 
à Burcht. Sur quoi le magistrat d’Anvers, trouvant le 
dit bailli en celte ville, le fit arrêter lui-même.

Les faits furent dénoncés par les tuteurs à la Gou
vernante, la reine douairière de Hongrie.

Quelle suite fallait il donner à la plainte ?
Il y a des causes qui, dans une situation détermi

née, semblent répugner à une solution exclusivement 
juridique. Anvers avait grandi sur l'une des rives, cl 
l'autre côté du fleuve n’offrait ni un centre d'activité 
commerciale ni une organisation administrative et 
judiciaire en mesure do pourvoir aux nécessités de 
toutes sortes qu’impose le mouvement d 'un  grand 
port. Si la Flandre avait pour elle un titre, les plus 
puissantes considérations d'utilité et d'opportunité ne 
permettaient pas de consacrer, par arrêt, au profit 
d 'un seigneur de village, l'exercice d 'une police et 
d 'une juridiction sur des services maritimes. En sem
blable occurrence, l’ajournement indéfini — sous une 
forme quelconque — est une ressource cl offre une 
solution pratique. Dans plus d’une occasion, on a vu le 
souverain évoquer un débat gênant, avec la pensée 
arrêtée d'esquiver toute solution finale, e t appliquer au 
cas, tous droits saufs, un régime provisionnel destiné 
à durer indéfiniment.

Le 18 juillet 1339, la Gouvernante, de l'avis des 
chevaliers de l'Ordre et du Conseil d'Etat cl privé, 
déclare retenir par devers clic « la cognoissance, judi- 
calure et décision du différent des dites parties ».

La décision définitive n'intervint jamais.
Le débat se reproduit au siècle suivant, cette fois 

sous une forme assez plaisante. Jean-Bapiiste Hcubens, 
pourvu, en 1077, d 'une charge de conseillerai! Conseil 
de Brabant, était né dans une barque sur l'Escaut du 
côté d'Anvers, et il fut baptisé dans celle ville qu'habi
taient ses parents. Le lleuve étant toujours considéré, 
semble-t-il, comme une dépendance de la Flandre, 
üeubens fut réputé Flamand ; élevé â Gand, il fut 
nommé conseiller au Conseil de Flandre ; mais lors de 
sa réception, on lui objecta ses lettres baptismales 
dressées à Anvers.

Pour mettre fin au difl'érend, la Cour le nomma au 
Conseil de Brabant: mais là aussi on lui suscita des 
difficultés, parce que, étant né sur l’Escaut, il étail 
Flamand d'origine. Ce ne fut pas sans peine qu'il put 
entrer en possession de sa charge.

A la Révolution française, le décret du 9 vendé
miaire an tv ( tcr octobre 1795) proclame la réunion 
de la Belgique à la France et porte que le pays sera 
divisé en départements, districts e l cantons.

L'arrêté du Directoire exécutif du 7 pluviôse an V 
ordonne la publication en Belgique des art. 2 e t 3 du 
litre I du décret des 20 février-4 mars 1790. Le dit 
arl. 3 est ainsi conçu : « Lorsqu'une rivière est indi
quée comme limite entre deux départements ou deux 
districts, il est entendu que les deux départements ou 
les deux districts 11e sonl bornés que par le milieu du 
lit de la rivière, el que les deux directoires doivent 
concourir à  l’administralion de la rivière. »

L'effet de cette loi de 1790 se reporte donc, en  Bel
gique, à sa date de publication (janvier 1797), et, à ce 
moment, la division est déjà réglée : les cantons 
étaient composés soit du territoire d 'une ville, soit 
d 'un  certain nombre de communes et de leurs dépen
dances à la date de fructidor an III. Or, quelles étaient 
alors, c’est-à-dire avant la publication de la loi de 
1T90, les dépendances des localités situées sur la 
rive droite de l'Escaut? Toujours est-il que ni l'arrêté 
des consuls du 25 pluviôse an N (14 février 1802), ni 
les autres actes de l'autorité qui ont délimité les can
tons d'Anvers ville, ne prolongent la circonscription 
de ceux-ci au delà de la rive. Et l'on pourrait ainsi sc 
demander à qui appartient la compétence judiciaire à 
l'égard des faits ou actes qui se produisent sur le 
fleuvè.

La conclusion â notre époque la voici. Ce qu'il 
importe, c'est d’éviter au commerce de mer les em 
barras à résulter d 'une divergence de jurisprudence 
entre deux tribunaux également compétents pour 
statuer; et il est dès lors préférable de concentrer la 
juridiction d 'un  seul côté, en l'attribuant, par 
exemple, à  Anvers, à la fois plus rapproché, mieux 
outillé et mieux au couranl des usages maritimes.

D'un autre côté, la mesure proposée ne vise qu’un 
point de compétence commerciale ; o r des difficultés 
peuvent sc présenter aussi à l'égard de la compétence 
civile ou répressive. Il en peut surgir relativement 
au domicile et au domicile de secours de personnes 
nées sur le lleuve, à la compétence de l'officier de
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l’état civil appelé à  dresser des actes de naissance ou 
de décès, au ressort notarial, etc. Toutes ces questions 
se trouveraient supprimées, si le fleuve, dans sa lar
geur, était rattaché à une seule circonscription.

DROI T ANGLAIS

DROIT PUBLIC. — L i i ie r t ê d e l a  P r e s s e . —  Contem pt  

OP Couht.

L’Attorney General vient d 'obtenir, il y a peu de 
jours, la condamnation de l'éditeur d’un journal de 
Birmingham à 2,500 francs d'amende pour Contempt 
o/ Court.

Le juge Darling, aux dernières assises de Birmin
gham, avait fait défense expresse aux journalistes de 
reproduire les détails d 'une poursuite pour attentat 
aux mœurs, et le journaliste en question avait, à ce 
propos, traité le juge « d'im pudent petit bonhomme 
en perruque de crin, de microcosme de fatuité et de 
cervelle creuse I »

Poursuivi, l'éditeur du journal présenta d'humbles 
excuses à l'audience, tout en observant que la défense 
faite par le juge Darling avait un caractère injurieux 
pour lui-méme et pour ses collègues du journalisme de 
Birmingham.

Le lord chief justice, en résumant les débats, refusa 
de reconnaître une injure à la presse dans les parolos 
du juge, mais il admit qu'il aurait pu sc dispenser de 
faire cette défense, étant donné le souci que la presse 
anglaise prend elle-même de sa respectabilité. Il ajouta 
quo la Cour tiendrait compte au prévenu des excuses 
qu'il présentait cl qu'elle se contenterait de lui appli
quer une amende au lieu de l'emprisonnement consi
dérable dont un pareil manque de respect à la justice 
devrait être puni.

DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF. —  A s s is ta n c e  
rtm u Q U E . —  S e c o u r s  11.l é g a l e m e n t  d i s t r i b u é s .  —  
R e s p o n s a b i l i t é  p é C ü n ia u le  d e s  a d m i n i s t r a t e u r s  
p u b l ic s .  —  Cour d'appel d'Angleterre, audience du
6 m ars 1900.

Lors de la grève qui sévit en I898 dans les char
bonnages du Pays de Galles, à Merlhvr Tydvil, les 
Guardians o f the P oor (bureau de bienfaisance) de 
cette localité avaient secouru les grévistes en leur pro
curant du travail, des aliments et même quelque assis
tance pécuniaire aux frais de l'adm inistration.

Les contribuables de Merthvr Tydvil protestèrent 
contre un pareil emploi des fonds de bienfaisance 
destinés seulement aux véritables infirmes nu indi
gents. Le premier juge les débouta de leur action 
contre le Board o f Guardians, mais la Cour d ’appel, 
composée du Maître des Rôles (Président) et des lords 
Rigby et Mughan W illiams, vient de leur donner 
raison.

La Cour décide qu'il est illégal d’employer les fonds 
de la bienfaisance pour secourir des hommes valides, 
capables de gagner leur vie et même de soutenir leurs 
familles pa rle  salaire de leur travail. En conséquence, 
elle ordonne que les administrateurs responsables de 
cet acte illégal devront restituer de leur poche au 
patrimoine de la bienfaisance les sommes qu'ils ont 
fait distribuer aux grévistes, à l’exception des secours 
qui ont élé donnés directement aux femmes et aux 
enfants de ces grévistes.

Chose curieuse, la Cour, après avoir alloué aux appe
lants les frais de l’instance du second degré, décide 
que les frais de chacune des parties en première 
instance demeureront à leur charge respectivement.

DROIT PÉNAL. —  Peines c o r p o r e l l e s .

La Chambre des communes vient de rejeter on 
seconde lecture par 195 voix contre 72 la proposition 
de loi de M. Wharton pour le rétablissement de la 
peine du fouet contre les auteurs de violences et d 'ou
trages sur la personne des femmes et des enfants.

Le Ministre de l'intérieur, sir Malthew White llidley 
cl son prédécesseur libéral, M. Asquilli, ont également 
contribué à l'échec du Bill ; l’un et l’autre onl cepen
dant reconnu l'efficacité de celte peine en tant qu'elle 
s’applique encore aujourd'hui aux auteurs de vols 
commis avec violences, et pourtant on ne saurait 
considérer ces dernières infractions comme plus graves 
que les crimes auxquels M. Wharion proposait d’ap
pliquer de nouveau des peines corporelles très sévères.

ü i  raison qui a déterminé la Chambre à rejeter le 
Bill, c'est qu'il livrait l'application de ces peines à 
l’appréciation des juges, comme dans le cas des vols 
avec violences. Or, on a constaté que lo plus grand 
nombre des magistrats anglais éprouvent une répu
gnance profonde à prononcer encore des condamna
tions de cc genre. La Chambre n'a pas voulu que 
l'inlliclion d 'une peine aussi grave pût dépendre 
uniquement du tempérament d’un magistrat.

M. Asquilli esl d'avis qu'un emprisonnement de 
longue durée conviendrait beaucoup mieux â l'amende
ment de ces criminels, parce qu'il contribuerait plus 
efficacement au relèvement moral dont il persiste à les 
croire susceptibles dans la plupart des cas. D'autres, 
au contraire, et de grands journaux onl fait écho à 
leurs discours, soutenaient que la menace des peines 
corporelles constitue le remède préventif le plus 
puissant contre celte espèce de crimes, à condition 
toutefois que l'application de la peine soit rigoureuse
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el im manquable. Ce n’était malheureusement pas le 
cas dans la proposition de M. Wharton.

Le même Bill portait le rétablissement de la peine 
du fouet à la place de l'emprisonnement pour les 
jeunes criminels de moins de 10 ans. M. Asquith a 
déclaré qu'il étudiait, en ce moment, une proposition 
de remplacer cet emprisonnement par la peine des 
verges, moins cruelle que celle du fouet.

D R O IT  P É N A L

C rim e e t  délit. — C auses de ju stif ic a 
tion  ou d ’excu se . — N é c e s s ité  a b so 
lue. — P ro jet de lo i fra n ça is .

Nous avons signalé l ’an  dernier les jugements ren
dus sous la présidence de M. Magnaud, président du 
tribunal de Châleau-Thierry, en matière de vol d’objets 
nécessaires à la vie ainsi que la pétition adressée par 
ce magistrat à  la Chambre des députés el la propo
sition de loi qui l’a suivie, proposition tendant à 
modifier l’article Ot du Code pénal en ce sens que 
l’extréme misère pourra être admise par les tribunaux 
comme une cause de justification d if  vol. —  La commis
sion de législation criminelle, à laquelle la Chambre a 
renvoyé celte proposition, l’a discutée et, comme on le 
prévoit, celle-ci n’a pas été adoptée d ’emblée. Divers 
contre-projets ont été présentés pour en préciser ou en 
restreindre la portée. M. PériUier proposait le texte 
suivant :

« L'article 64 du Code pénal est. ainsi modifié : il n’y 
a ni crime ni délit (comme au texlc actuel;, ou encore 
lorsqu’on s’appropriant un objet d’absolue nécessité il 
n'aura agi que pour se sauver ou pour sauver ceux dont 
il a  légalement ou naturellement la charge d’un péril 
grave, présent, imminent, injuste, qu'il n 'a pu éviter 
qu'en exécutant l’acte qui lui est reproché. »

M. Cruppi (l'ancien magistrat) est l’auteur du texte 
suivant :

« Le cas d’extrême misère de l'auteur d 'une sous
traction ou d 'une filouterie d'alimenls peut être consi
déré par les tribunaux comme un motif de non-respon
sabilité pénale du délinquant. »

La commission a  fait imprimer un premier rapport 
provisoire sur l'examen duquel elle a adopté le texte de 
M. Cruppi en sc bornant à remplacer les mots « sous
traction ou filouterie d'aliments » par ceux-ci : « Sous
traction d’objets de première nécessité. » C’est sous 
cette forme que le projet reviendra devant la Chambre 
des députés, où il ne peut manquer de faire l'objet d'un 
débat intéressant dont nous rendrons compte.
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ERRATUM

C'est avec surprise, sans doute, que nos lecteurs 
auront pu constater que, dans notre dernier numéro, 
à propos de « l'octroi du pro Ueo », après avoir 
approuvé la prudence de l’honorable président de 
notre tribunal en celte matière, toute la fin du même 
article attaque avec vivacité « le magistrat qui a privé 
un prévenu du droil d 'être défendu ».

Une regrettable erreur de mise en pages a , en effet, 
été commise. La fin de l'entrefilet :’« Au tribunal cor
rectionnel », à partir des mots : « cette singulière 
histoire nous a  d 'autant plus surpris ... » a été rejeiée 
en queue de celui sur le pro Deo, lui donnant ainsi le 
coq-à-l';1ne d 'une conclusion inattendue el bizarre, qui 
nécessite la présente rectification.

LES 11EMI JUGES

Enviant la robe, —  non plus celle de l'Avocat mais 
celle du Magistrat, —  ils s’insinuent dans l’exercice 
prématuré de cetle fonction qu’ils ambitionnent. Le 
hasard d’une audience fil qu 'un jour, ils se virent 
assumer la tâche — qui leur parut légère ! —  de rendre 
la Justice el ce rôle leur plut si étrangement qu’ils se 
mirent à  rechercher les occasions de le remplir.

Cela convint d’autre part aux réguliers, à  ceux de la 
maison qui virent, d 'un  œ il heureux, se régulariser la 
possibilité des congés d’un jour distribués à tour de 
rôle, —  et finalement, l’on trouva toute naturelle la 
présence des assumés, le matin, près des portes de la 
la correctionnelle ou aux abords des chambres du con
seil où ils eurent, avec ponctualité, leurs grandes 
entrées !

Avocats? A moitié. Juges? Ils le sont presque, car 
ils n’ont, jusqu’à nouvel ordre, que le titre en moins. 
Leur apport graluil aux machinales opérations dont 
dépend la marche de la justice a attiré sur eux l'atten
tion. Il leur est dû tout au moins de la reconnaissance 
pour ce service noble et désintéressé et, d ’autre part, 
ils soni si obligeamment enclins aux approbations, à 
l’heure où les sentences se formulent !

Car, là se trouve leur caractéristique. Chose plutôt 
qu'esprit libre — Muets ils sont ! A peine — une fois 
que l'instruction et que les plaidoiries sont terminées
—  voit-on se tourner vers eux les regards présiden
tiels ! Un murmure vient à leurs oreilles distraites 
e t à leur cerveau docile cl. par la force de l’habitude, 
ils sanctionnent par une inclinaison de tête, tandis que 
machinalement, leur main transcrit déjà, sur le 
registre, le jugement de condamnation intervenu et si
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mûrement réfléchi par la trinité composite dont ils sont 
l'un des membres !

C'est cela qui pèse lo plus lourdement aux « grin
cheux » qui protestent. U on esl d 'aulres qui cherchent 
ailleurs la légitimation de leur critique et qui, se pla
çant à un point de vue plus juridique et plus... procé
dure, demandent cc que devient la loi en  pareil 
système.

La porte s'ouvre. Solennellement, l’huissier crie 
“ Le Tribunal ! » et les chapeaux et les toques se 
lèvent. Mais, en réalité, la trinité qui vient de dérouler 
sa majesté — ce sont les grincheux qui parlent! — ne 
forme point « Le Tribunal » ! —  En vertu de quelle 
autorité, siège-t-il, ce juge qui n 'a pas l'habitude ni le 
droil de suppléer ?

Par quelle porto entra-l-il, et s'il fut assumé, qui fit 
l’examen de son Age e t le compte des annés que déjà 
il passa au Barreau?

Car voici, maintenant, des barbons el des expéri
mentés qui paraissent à la barre. Voici des avocats, 
non point envieux (que Dieu les en préserve !) mais 
respectueux de la loi, e l sachant combien il est difficile 
d 'étre avocat cl combien plus difficile encore il est 
d ’ê tre ... juge. Certains d ’enlre eux, consciencieux et 
graves, n 'iraient point sans scrupule, el sans crainte 
d ’errer, à  celte place où la jeunesse a  pris, par préci- 
put et hors part, une place que l’autorité gouverne
mentale s'accoutume de plus en plus à lui maintenir, 
une fois passés les temps de stage, d ’épreuves et de 
génullexions. Conçoit on que ceux-là —  et combien 
d'autres avec eux! —  ne sachent s’accoutumer, sans 
étonnement et sans difficultés, à l'instauration de ces 
mœurs nouvelles et de ces procédés irréguliers?
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MAITRE DEFORGES

R om an  ju d ic ia ire

(S u ite . -  V oir n o s  n ”  i . 'i iü , 1 8 Ï7 , 1 8 8 0 ,1 8 8 2  e t  IS S t .)

CHAPITRE VI.

En cette matinée de clair dimanche, seulement trou
blée par le bruit des pianos mécaniques que mouvaient, 
dans une rue lointaine, d'italiennes marmailles, M" De
forges, confortablement adossé dans son fauteuil rem
bourré de cuir, pour la première fois depuis longtemps, 
rêvait.

Un souille glacé de printemps taquinait là-bas, dans 
le  grand jardin encore vide,les bourgeons craintifs.Sur 
la roussàtre pelouse un Faune banalement romain incli
nait avec un sourire millénaire sa coupe de marbre. 
Le jardinier, cinglé d’un grésil d’averses, avait huit 
jours durant, dans le vaste et mélancolique enclos, 
tondu les arbustes hérissés de ramilles e t  maintenant, 
distingué, guilleret et propret, le parc émondé offrait 
une régularité militaire qui Battait les goûts secrets de 
M" Deforges.

A dem i renversé donc, un cigare médiocre aux dents,
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Juridiction Militaire

Procédure pénale e t Code pénal m ilitaire

Lorsque la législation  procéda l 'a n  d e rn ie r  
à la révision  du  Code de p ro céd u re  pénale, 
n o u s avons, d an s  ces artic les de revue législa
tive, félicité les dépu tés d ’avo ir, en  d ép it de 
l’opposition  soulevée p a r le s  fo rm alis tes, in tro 
duit. d an s la loi nouvelle le p r in c ip e  si équ i
tab le  et si hum ain  d e  la condam nation  co n d i
tionne lle .

D ésorm ais il se ra it d onc  perm is aux juges 
m ilita ires d e  se m o n tre r  b ienveillan ts e t d 'a t
tén u er la r ig u eu r excessive des d ispositions 
m ilita ires  pénales p o u r le d é lin q u an t occasion
nel.

Il existe certa ines catégories d e  d é lit, les vio
lences, les quere lles e t m êm e le vol d e  m enus 
o b je ts  si fréq u en ts  chez les jeu n es so ldats 
h ab itan t ensem ble la cham brée  e t po rtés il 
co n s id ére r ces d é to u rn em en ts  com m e un 
em p ru n t, parfo is m êm e com m e un  bon  to u r 
jo u é  à des cam arades.

P o u r ceux-là su rto u t, il é ta it b o n  qu e  l 'h u 
m ilia tion  de devoir co m p ara ître  devan t le 
Conseil d e  g u erre , d 'ê tre  adm onestés, d ’ê tre  
frappés co n d itio n n e llem en t, fû t un e  expiation 
suffisante de faits c o n s titu a n t souvent à  leurs 
yeux  des peccadilles et qu e  ce fû t s u r to u t u n e  
leçon sa lu ta ire  p o u r  les em pêcher d e  re to m b er 
à l ’avenir.

B eaucoup eussen t é té  sauvés de la tare 
effroyable d 'u n e  co n d am n atio n  qu i fait a lo rs

il savourait les joies de la propriété. Le moindre objet, 
le plus petit détail lui rappelait à la fois sa grandeur 
présente el l’humilité de son origine.

Il revoyait le logis sévère el pauvre oii il avait grandi. 
C 'étaitunedeces rues plongeantes qui avoisinenl l'hôtel 
communal de Saint-Jossc-ten-Noode el qui ont été 
bâties dès 1860 dans le premier effort d’expansion de 
Bruxelles capitale. Quelques spéculateurs de terrains 
en peu d'années venaient de transformer cc coin gras 
el verdoyant de cultures maraîchères, en maisons 
bourgeoises où s’était nichée aussitôt toute la classe 
paisible et nouvelle des fonctionnaires dont la révolu
tion de 1830 avait doublé le nombre, fait l'avance
ment rapide e t dont les ministères s’apercevaient au 
delà de la Porte de Louvain, dressant sur le cicl un 
monde de cheminées noires et torses. Ils habitaient au 
bas de la rue de Bériot là où les maisons s’espaçaient, 
encore entremêlées des clôtures de planches et de 
carrés de choux, une maison à  deux ' étages, sans bal
con, que repeignaient du haut en ha*.tous les cinq ans,à 
grand renfort d ’huile cl de céruse, d ’un blanc adminis
tratif et éblouissant, la même équipe d'ouvriers en 
blouses maculées balancés par la brise d'été dans leur 
branlant échafaudage, el chantant à tue-tête au rythme 
de leurs pinceaux de sentimentales romances françaises 
ou de railleuses dontjes llamandes.

Le vestibule étroit, aux murs grossièrement marbrés 
à la colle avec une montée trop raide d ’escalier, était 
funèbrement dallé de vastes losanges noirs et blancs, 
et la servante Catherine, joulllue et en cotillon court, y 
menait tous les samedis le même effroyable sabbat
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les m auvais so lda ts , m éprisés h o n n is  des chefs 
e t de leu rs  cam arades, e t  p lu s  ta rd  les in d is 
cip lin és  qu i r e n tr e n t  d an s  la vie civile le  cœ ur 
gonllé  d ’am ertu m o  e t d e  haine .

Hélas ! il fau t en  rab a ttre . La h â te  d e  la 
C ham bre à voter le p rin c ip e , la jo ie  des p ro 
m o teu rs  d e  le vo ir adm is m alg ré  les obstacles, 
n ’a pas fa it  songer à l’ap p lica tio n  é trange  et 
s tr ic tem en t légale q u i e n  es t faite e t qu i lui 
enlève to u te  efficacité.

L’a r t. 34 d u  nouveau  Code d e  p rocédu re  
pénale m ilita ire , loi d u  4?» ju in  1899, s tip u le  :

« Les d isp o s itio n s énoncées d an s l ’a r t. 9 
» de la loi du  31 mai 1888 in s titu a n t la  con- 
» d am n atio n  c o n d itio n n e lle  so n t ren d u e s  
» app licab les p o u r  l e s  p e i n e s  a u t r e s  q u e  l e s  

»  p e i n e s  m i l i t a i r e s ,  aux in fractions com m ises 
» p a r le s  perso n n es qu i ap p a rtien n e n t à l'a r-  
» m ée ou qu i so n t ju stic iab les  d e  la  ju r id ic -  
» tio n  m ilita ire .

»  L orsque le  coupab le  a été co n d am n é  à 
» l’em p riso n n em en t e t à l 'in c o rp o ra tio n  dans 
» u n e  com pagn ie  de co rrec tio n , le  su rs is  
» accordé p o u r  l’exécution  de la peine d 'em - 
» p riso n n em en t n e  m et pas obstacle  à  l’exé- 
» cu tion  im m éd ia te  d e  la  p e ine  d 'in c o rp o ra -  
»  tio n . »

A ssu rém en t il p eu t p a ra ître  excessif e l illo 
g iq u e  d ’a p p liq u e r la condam nation  c o n d itio n 
ne lle  aux seules peines civiles e l d e  la isser 
subsister la peine m ilita ire . A cet ég a rd  le 
lég isla teu r a eu to r t ; il sem ble q u 'o n  a il voulu  
fa ire  un e  tran sa c tio n  avec ceux qu i repous
sa ien t le  p rin c ip e  d 'u n e  façon abso lue. Mais 
quo i q u 'il en so it, les dépu tés n ’o n t pas com 
p ris  la po rtée  e t les conséquences d u  p rin c ip e

d’eaux ruisselantes e t de seaux bruyants rythmés d'un 
cliquetement de sabots.

Quelques géraniums e t des plantes grasses dormaient 
derrière les vitres du salon de devant où, aux jours 
d’apparat, flambait, débarrassé de ses housses grises, 
un mobilier de velours grenat et d'acajou acheté dans 
une mortuaire voisine el où une pendule de zinc doré 
llanquée de deux magnifiques candélabres Empire 
contemplait un guéridon chargé de porcelaines, deux 
gros bouquets de graminées dans de grossiers vases 
d'albâtre et trois lithographies d'après Madou, c’est- 
à-dire les seuls ornements de cette chambre glaciale et 
qui sentait le renfermé.

Quelle différence avec le salon rouge et o r du premier 
étage qui dominait la descente de la rue Crespèl et 
d'où M» Deforges, en sirotant après déjeuner sa demi- 
tasse, apercevait par delà la terrasse toujours fleurie 
de l'ancien hôtel Forlamps, les ram ures épaisses et 
déjà verdissantes du boulevard de W aterloo ! Il l'avait 
acheté après le fameux procès Mardruz. Cc Juif avait 
fondé en Belgique, vers Í880, un colossal syndicat 
de toutes les entreprises d’éleetricité. Avec une éton
nante souplesse, il avait groupé des inventeurs français 
cl américains, des ingénieurs allemands, des financiers 
de Paris et quelques noms irréprochables du monde 
gouvernemental et de la vieille noblesse. Son activité 
diabolique avait réuni, en peu de temps, des options 
sur une quantité d’entreprises. 11 en avait fait apport 
contre rémunération en litres et en argent. Il avait 
noblement refusé l’honneur d’être adminislraleiir- 
délégué et, sous des prétextes habiles, n'avait même
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q u 'ils  vo la ien t, parce q u ’ils n e  songeaien t pas 
à  l’a r t .  9  du  Code pénal m ilita ire , Loi du  
27 m ai 1870. Cet a r tic le  p o rte  qu e  to u t sous- 
officier, caporal o u  so ld a t condam né du  chef 
des dé lits  prévus au ch ap itre  V, t i t re  VII, 
livre 11 e t a u  c h a p itre  Ier e t aux sections II 
et III du  c h a p itre  II, t i t re  IX, liv re  11 du  Code 
pénal o rd in a ire , sera, à l’ex p ira tio n  de la peine, 
in co rp o ré  d a n s  u n e  com pagn ie  de co rrec tio n  
p o u r  tro is  an s  a u  p lu s , s 'il n ’a  pas été c o n 
d am n é  à ra iso n  de ces dé lits  à  la  dég rad atio n  
m ilita ire .

En cas d e  c irconstances a ttén u an te s , l’in co r
p o ra tio n  à la com pagn ie  d e  co rrec tio n  peu t 
ê tre  convertie  en p riso n  m ilita ire .

Cela rev ien t îi d ire  qu e  d an s le p lus g ra n d  
n o m b re  des dé lits  com m is p a r  les so lda ts, il 
y  a  à  la fois u n e  p e ine  c i v i l e  (em prisonnem en t, 
am ende) e t un e  peine m i l i t a i r e  (correction  ou 
p r iso n  m ilita ire).

Or, d 'ap rè s  l 'a r t. 34 du  nouveau Code de 
p ro céd u re  pénale , un  so ld a t sera condam né 
conditionnellement p o u r  u n  m êm e vol à un  
em p riso n n em en t o rd in a ire  de h u i t  j o u r s ,  m ais 
il se ra fra p p é  non conditionnellement d e  v i n g t  

h u i t  j o u r s  d e  p r iso n  m ilita ire .
De m êm e, u n  a u tre  condam né d u  chef de 

vol, ab u s  d e  confiance, escroquerie , e tc ., e tc ., 
p o u rra  bénéficier d e  la co n d am n atio n  co n d i
tio n n e lle  e t échapper à  l 'em p riso n n em en t, 
m a is  il se ra  envoyé p en d an t deux  ou  tro is  ans 
à  la  com pagn ie  de co rrec tio n , peine m ilita ire .

En m an iè re  te lle qu e  le  m alheureux  échap
pera  à l ’ap p lica tio n  d e  la peine la p lus légère 
po u r su b ir  l’aggravation  la p lu s  pén ib le  et la 
p lus dégradante .

pas comparu à l’acte de constitution. Une campagne 
de presse continue, servile, élogieuse avait suivi. En 
six mois, les litres de \'Univers électrique avaient 
monté de 100 à 1,000 francs, puis, Mardruz ayant 
écoulé les siens, une volte-face complète avait eu lieu. 
Le rusé personnage fondant un journal hebdomadaire, 
mena tout à coup, à fond de train, une campagne 
féroce el impitoyable contre les dirigeants de \'Univers 
électrique. Sur scs intrigues, certains donneurs d’op
tion invoquèrent tout à coup des rédactions ambiguës 
de contrat et commencèrent des procès. L’entreprise 
n ’avançait pas. C’est alors que le conspirateur était 
venu trouver M* Deforges. Il s’agissait de frapper 
l’esprit public. Un retentissant procès en responsabilité 
contre les administrateurs avait eu lieu. L’avocat les 
avait triomphalement accablés de sa rocailleuse 
éloquence, et la condamnation avait été d ’une sévérité 
sans précédent. Au milieu d’une baisse vertigineuse, 
deux des administrateurs, le marquis de Court Saint- 
Elienne cl l'ingénieur Courtaud, totalement ruinés, 
avaient perdu la tète, et s’élaient lués. Puis Mardruz, 
à son aise, avait racheté tous les litres pour presque 
rien ; l’affaire avait prospéré à nouveau e t des nom
breux billets de banque qu’avait rapportés l'opéra
tion, une respectable dime, étalée sur le bureau de 
M* Deforges, s'élail, en partie, consacrée au salon 
glorieux et cossu dont les rougeoyantes tentures de 
soie et les aveuglantes dorures résumaient, par un 
hasard symbolique, l'o r dont il représentait le triomphe 
cl le sang qui l'avait souillé.

Mais SI* Deforges ne sentait point ces choses. Il
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E st-ce  c ro y a b le  c l  n 'e s t - i l  p as  c e r ta in  q u ’e n  
fa it  le  béiid iieo  d o  la  c o n d a m n a tio n  c o n d it io n 
n e lle  c o n s t itu e  d a n s  la p lu p a r t  d e s  cas  u n e  
v é r ita b le  d u p o r ie ï  

Il f a u t  ré v is e r  l ’a r t .  8 4  d u  C ode  d e  p ro c é 
d u r e  p é n a le  m i l i ta i r e  d a n s  lo se n s  de. l’e x te n 
s io n  g é n é ra le  d u  p r in c ip e  d e  la c o n d a m n a tio n  
c o n d it io n n e lle . T o u t au  m o in s  si o n  e n  e x c lu t
lo  b én éfice  p o u r  c e r ta in s  d é li ts  d e  n a tu r e  m ili
ta i r e ,  il fa u t q u e , d a n s  les cas  o ù  l’a p p lic a tio n  
e n  s o i t  f a i te  au x  d é li ts  d e  d r o i t  c o m m u n , e lle  
s ’é te n d e  à  to u te s  lus p e in e s  c o m m in é e s  à  r a i
so n  d u n e  m ê m e  in f ra c t io n , q u ’e lle s  so ie n t 
c iv ile s  o u  m ili ta ire s .

P u is q u e  n o u s  p a r lo n s  d e  la  p ro c é d u re  
p é n a lo  m i l i ta i r e ,  il  c o n v ie n t d e  s ig n a le r  u n e  
a u tr e  e x tr a o rd in a ire  a n o m a lie  e n  m ê m e  te m p s  
q u ’u n e  v io la tio n  tla g ra n te  d e  la  p lu s  s im p le  
n o t io n  d e  ju s tic e .

L’a r t .  181 d u  C odo d o  p ro c é d u re  p é n a le  
p o r te  q u 'e n  c a s  d ’a c q u it te m e n t, le co n se il do 
g u e r r e  o rd o n n e ra  q u e  l’a ccu sé  s o i t m is  en  
l ib e r té  s 'i l  s e  tro u v e  e n  é ta t  d ’a r r e s ta t io n .

C’e s t d e  te l le  év id en c e , q u 'i l  n e  p a ra is s a it  
m ê m e  p as n é c e ssa ire  d e  le  d ire . E n  m a tiè re  
c o r re c tio n n e lle , e n  cas  d ’a c q u it te m e n t,  ja d is , 
o n  re c o n d u is a i t  le  d é te n u  à la  p r is o n , p o u r  lui 
fa ire  s ig n e r  le  r e g is tr e  d ’é c ro u , e t  r e m p l i r  c e r
ta in e s  fo rm a li té s  q u i p ro lo n g e a ie n t la  d é te n 
t i o n  p e n d a n t  p lu s ie u rs  h e u re s .

S u r  l’in itia tiv e  d e  M. B eg erem , M in is tre  de 
la  ju s t ic e ,  ces fo rm a lité s  o n t  é té  su p p r im é e s  e t 
le  d é te n u  a c q u it té  p e u t  s o r t i r  l ib re  im m é d ia te 
m e n t  d e  l’a u d ie n c e .

Il s e m b le  d e v o ir  e n  ê tr e  d e  m ê m e , n ’e s t-ce  
p a s , p o u r  le s  s o ld a ts , d ’a p rè s  l’a r t .  181 q u e  
n o u s  v e n o n s  d e  c i te r .

H é b ie n !  d é tro m p e z -v o u s !  II ex is te  u n e  lo i 
d u  2 0  ja n v ie r  1845  s u r  l’o rg a n is a tio n  d e  la  
C o u r  m i l i ta i r e ,  la q u e l le  s t ip u le  e n  so n  a r t .  7 .

« La m is e  en  l ib e r té  d e  l ’a ccu sé  n e  p o u r ra  
ê tr e  s u s p e n d u e , lo r s q u ’a u c u n  ap p e l n ’a u ra  é té  
n o tif ié  d a n s  les q u in ze  jo u r s  d u  ju g e m e n t.  »

De lù, o n  c o n c lu t a  c o n t r a r i o  (vous s o u 
v ie n t- i l, le c te u rs , d e  l’a r t ic le  q u e  n o u s  c o n s a 
c r io n s  d a n s  le  n u m é ro  d u  J o u rn a l des T r ib u 
n a u x  d u  2 5  fév rie r  d e rn ie r  a u x  d a n g e rs  d e  / 'a r
g u m en t a  contrario), o u  c o n c lu t  d o n c  a con trario  
q u e  lo r s q u e  l’a p p e l d e  l’a u d ite u r  g é n é ra l esl 
n o tifié  dans les q u in ze  jo u r s ,  o n  p e u t  s u s p e n d r e

I.A M ISE EN L IB E R T É .

L e r é s u l ta t  e s t ce lu i-c i : U n  so ld a t e s t p ré 
v e n u  d ’u n  d é l i t ,  i l  e s t m is  a u  c a c h o t, p u is  
i n te r n é  à  la  p r is o n  d e  S a in t-G ille s  à  la  d is p o 
s i t io n  d e  l’a u d i t e u r  m i l i ta i r e ;  a p rè s  l 'in s tru c 
t io n  e t  les p o u rs u ite s , il e s t a c q u it té . Il r e s t e r a

EN PR ISO N .

L ’a u d ite u r  m ili ta i re  t r a n s m e t so n  ra p p o r t  î> 
l’a u d ite u r  g é n é ra l , leq u e l p o u r r a  d é lib é re r ,  
p e n d a n t  q u in z e  jo u r s ,  s u r  le  p o in t  d e  sav o ir  
s ’il  ira  en  a p p e l.  P e n d a n t c e  d é la i o n  g a rd o  
l’in c u lp é  e n  p r is o n . A p p e l e s t in te r je té ;  ju s 
q u ’a u  m o m e n t o ù  il c o m p a ra ît ra  d e v a n t la 
C o u r m i l i ta i r e ,  l’in c u lp é  d e m e u re ra  p r i s o n 
n ie r .  Cela p e u t  d u r e r  p lu s  d ’u n  m o is .

L es offic iers d e  la  C o u r  m il i ta i r e  s o n t  c o n 
sc ien c ieu x  e t  in d u lg e n ts . G é n é ra le m e n t le  p ré 
v e n u  a c q u it té  p a r  le  c o n se il d e  g u e r r e  le  sera

savourait seulement la satisfaction d'avoir remplacé 
par un bel hôtel, riche et au goût du jour et par un 
salon somptueux, la médiocrité mesquine et la nudité 
pauvre de la petite maison et du triste salon de la rue 
de Bériot. Naïvement il s’en attribuait tout le mérite. 
Et pourtant ses souvenirs qui ressuscitaient le passé 
lui faisaient apparaître tout à coup des figures éteintes 
et mortes qui n’avaient pas été sans influence sur sa vie. 
Son p ire , modeste employé, âme d’une correction pru
dente et triste,lui avaitdéjà soufflé le désir d’être riche en 
le nourrissant d’une perpétuelle et tremblante lésine. 
Mais c’était sa mère, ambitieuse et prudente, qui avait 
préparé toute sa gloire. Active, économe, autoritaire, 
elle disposait de l’avenir. Elle s’était interdit tout luxe 
de toilette e t tout plaisir. Elle avait réduit son mari 
aux plus humiliantes privations. Tout eela pour son 
cher Henri. Dressé à faire de belles éludes, en lïls 
obéissant, il avait, sans exception, réussi. A peine, 
aux temps de ses études d’université, sa passagère 
liaison avec une petite voisine, libre, pas chère 
e t vicieuse, avait failli compromettre l'invariabilité de 
ses succès. l!n père jésuite habilement consulté avait 
coupé court à cette folie par une dialectique habile.

Il revoyait, dans le petit parloir aux murs marbrés 
el luisants, la physionomie pille et coupante du prêtre, 
ses inflexions caressantes, ses gestes résolus ; il repas
sait avec complaisance ce vivant tableau, et ressentait 
tout à coup pour cet inconnu une vive reconnais 
sance. Il l’avait détourné des sentiers louches, des 
amours tortueuses el des lubricités du célibat, el 
l'année suivante, sur sa mystérieuse intervention, il
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e n c o re . M ais il  a  su b i u n e  p e in e  p rév en tiv e  
q u i p e u t  ê tr e  lo n g u e .

M ais, m e  d ire z -v o u s , q u o  d e v ie n t d a n s  to u t 
cec i la d is p o s it io n  e x p re sse  d e  l 'a r t .  181 d u  
C ode d e  p ro c é d u re  p é n a le ?

H é b ie n ,  o n  n e  l 'a p p liq u e  p a s , vo ilà  to u t . 
N’a -t-o n  p as l’a rg u m e n t a  co n tra rio  d é d u it  de 
l’a r t .  7 d e  la  lo i d e  1845?

Lo ju g e m e n t  d u  c o n se il d e  g u e r r e  p ro n o n ç a  
l'a cq u ittem en t m a is  n e  s ta tu e  p as s u r  la m iso  
en  l ib e r té ,  e t  c o m m e  d a n s  le  m i l i ta i r e  o n  110 
ra is o n n e  pus p a r  d isc ip lin e , le  p a u v re  so ld a t 
n e  p ro te s te  pas.

C 'est a in s i  q u e  p e rd u re  u n  a b u s  a b so lu m e n t 
c r ia n t .  II d e v ra it su ffira  d e  le  s ig n a le r  p o u r  
q u ’o n  y m e tte  u n  te rm e  s u r  l 'h e u re . N o u s n e  
n o u s  fa iso n s  p as il lu s io n  à c e t é g a rd , m ais 
n o u s  av o n s n é a n m o in s  la  c o n v ic tio n  q u ’a t 
t i r e r  s u r  ces fa i ts  l 'a t te n t io n  d u  m o n d e  ju d i 
c ia ire  q u i n o u s  l i t ,  c ’e s t e n  p r é p a r e r  la  s o lu 
t io n .
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DROIT C1V1I. ET DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — 
IN T E R D IC T IO N . —  I .  N O M IN A T IO N  D 'U N  A D M IN IS T R A T E U R  

P R O V IS O IR E . —  D IS P O S IT IO N  S U S C E P T IB L E  D 'A P P E L . —

H .  F O R M A L IT É S  P R É A L A B L E S  A  C E T T E  N O M IN A T IO N . —  

O M IS S IO N . —  IL L É G A L IT É .

I. L a  partie du jugement qui nomme à une persomie 
dont on demande l'interdiction un administrateur 
provisoire, ne sc borne pas à préparer nu à préjuger 
la decision du tribunal sur la demanda en interdic
tion ; elle a un caractère définitif, en ce qu'elle la 
prive de la disposition de sa personne, permet sa 
collocation cl Empêche, de recevoir les sommes lui 
revenant, tant que le procès n’aura pas reçu de 
solution définitive; celle nomination afjecte grave
ment la capacité el petti causer un dommage irréjia- 
rable; ta voie de l'appel esl ouverte contre elle (1).

II. L ’art. 407, C. civ., n ’autorise le tribunal à com
mettre un administrateur provisoire qu'après s’élrc 
éclairé sur l'opportunité, de celle mesure par l'avis 
des parents cl l’interrogatoire; en le faisant avant 
que ces deux actes d'instruction aient cté accomplis, 
il outrepasse le pouvoir exceptionnel cl de stricte 
interprétation que lui donne cette disposition (2).

Altendu que les intimés ont, pur simple requête, 
conformément ù l'a r t. 890, C. proc. civ., saisi le 
tribunal de première instanco de Bruxelles d'une 
demande en interdiction do l'appelante, réclamant la 
nomination immédiate d’un administrateur provisoire ; 
que cette juridiction ordonne la convocation d’un 
conseil de famille, appelé à  émettre son avis sur l'état 
de la veuve Van Eeckhout et, « vu l'urgence et le péril 
en la demeure », lui nomma M" Wambacq en qualité 
d’administrateur provisoire, chargé de prendre soin de 
la personne de l’appelante o tde  recevoir, en son nom, 
toutes les sommes lui revenant ;

(1) C on f. P an d . B ., v« In te ril. ju d i e . ,  n» 2üS.
(2) V oy. P a s o .  B ., v» h u a i t .  ju d ie .,  n *  4U I e l  5.

avait épousé la fille d 'un  riche marchand de guano bien 
pensant

Peu de temps après, sa mère était morte. On eût dit 
que cette certitude d’un établissement définitif de son 
cher Henri, en lui enlevant le souci qui avait été le 
moteur de son infatigable existence, lui avait supprimé 
la source de lu vie. I.e père, vieux e t courbé sur une 
longue barbe blanche, continua quelque temps encore 
sa vie effacée, correcte et prudente, et nul ne s’étonna, 
pas même le fils, quand un  jour on apprit que celle 
ombre familière el silencieuse avait disparu.

M» Deforges soupira. A traverser, au fil des souve
nirs, cc tournant funèbre de son passé, il éprouvait uuc 
mélancolie soudaine, passagère et vague, que son âme 
égoïste, médiocre et d 'hum eur gaillarde transforma 
presque aussitôt en béate satisfaction de survivre, 
d 'être heureux el considéré, et comme oraison funèbre 
des deux disparus desquels il tenait, chair e l pensée, 
toul son être, il ne trouva que le vaniteux regret d’un 
soupir : — Ah I s’ils pouvaient me voir mainte
nant !

En effet, s'ils l'avaient vu dans son brillant uniforme 
argent,noiretrougedegénéral de la garde civique, trot
ter les dimanches d’un air à la fois décidé,hâtif et résolu, 
s’ils l'avaient entendu aux côlés des ministres et cou
vert de décorations.présider avec la même autorité et la 
même compétence le Dauquel des coopératives libérales 
et l'Union des petits débitants, le Congrès des antialcoo
liques et celui de la Fédération des distillateurs ruraux, 
s’ils avaient lu les journaux étrangers qui, indirecte
ment inspirés pur lui il est vrai, citaient une fois par
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E n  ce qui concerne la convocation ordonnée du con
seil de famille :

Attendu que cello mesure est conformo à la loi ot 
que les conclusions prises par la veuve Van Kcckhout 
en appel no la critiquent pas ;

Quant à lu nomination d’un administrateur provi
soire :

Attendu que celte partie du jugement ne se borne 
pas à préparer ou à préjuger la décision du tribunal 
sur la demande eu interdiction, mais a un caractère 
définitif, en ce qu'elle prive l’appelante de la disposi
tion de sa personne, permet sa collocation et l’em
pêche de recevoir les sommes lui revenant, tant que 
le procès n’aura pas reçu de solution définitive, c'est- 
à-dire pour un temps indéterminé, (pie des circon
stances fortuites ou les obsLicles que mettrait la partie 
adverse à  cette solution pourraient rendre fort long ; 
que celte nomination affecte gravement la capacité de 
l'appelante ot peut lui causer un dommage irrépa
rable ;

Attendu qu'aux termes de l'art. 3(i de la loi du
2.’> mars 187(3, les questions d’étal et autres demandes 
principales non susceptibles d’évaluation ne peuvent 
être jugées qu'en premier ressort; que peu importe 
que,'pendant la première phase de la procédure, la 
veuve Van Eeckhoul n 'ait pas dû être appelée à se 
défendre, celte décision rendue dans une instance où 
elle était partie, lui infligeait un préjudice immédiat 
et la voie de l’appel lui était ouverte ;

Attendu que les intimés objectent vainement qu'elle 
pouvait e t aurait dû se pourvoir d'abord par la voie de 
l'opposition, admise contre les jugements rendus par 
défaut; qu'en supposant que la décision dont il s’agit 
eût le caractère d 'un  jugement par défaut, l’opposition 
n'aurait plus élé recevable ; qu'en effet, le notaire 
Van Merstraeten ayant convoqué les intéressés pour 
passer acte de la liquidation el du partage de la suc
cession do la dame Van Asschc-Buclens, dont l’appe
lante était héritière partiaire, M°'\Vambacq fil signifier 
à cet officier ministériel qu'étant nommé administrateur 
de la veuve Van Eeckhout, il s’opposait à ce qu’il se 
dessaisit de toute somme revehant à celle-ci ; que, le 
29 novembre 1899, elle l'assigna en référé pour faire 
lever l'opposition ; que, le président s’étant déclaré 
incompétent, l'appelante ne put toucher les sommes 
constituant sa part dans la prédite succession; qu'à 
celte dale, M* Wambacq avait donc usé des pouvoirs 
lui conférés par le jugement sollicité par les intimés et 
empêché la veuve Van Eeckhoul d'exercer ses d roiu , 
le loui à la connaissance de celle-ci; que la décision 
attaquée ayant ainsi élé exécutée, l'opposition n'en 
était plus recevable lorsque, le 7 décembre, elle en 
interjeta appel, dans le délai déterminé par les art. Ü 3  
et s ., C. proc. civ. ;

A  u jand :
Attendu quo l'a rt. 497, C. civ., n ’autorisait le  tri

bunal à commettre un administrateur provisoire 
qu’après s’élro éclairé sur l'opportunité de cctie mesure 
par l'avis des parents el l’interrogatoire de la défen
deresse; qu'en le faisant, avant que ces deux actes 
d’instruction aient élé accomplis, il a , en omettant des 
formalités substantielles, outrepassé le pouvoir excep
tionnel et de stricte Interprétation que lui donnait 
cette disposition, de la priver d’une partie de sa capa
cité avant que l'instruction de l'affaire fût parachevée;

P arces motifs, la Cour, ouï, en audience publique, 
en son avis conforme, M. Ed.m. Janssens, avocat général,

Reçoit l'appel et y faisant droit, m e t  le  j u g e m e n t  
« a  q u o  » à. n é a n t ,  e u  t a n t  qu'il a ' désigné un 
administrateur provisoire à l’appelante ; é m e n d a n t ,  
d i t  que l’administrateur cessera ses fonctions; donne 
acte à l’appelante de ce qu’elle se réserve d ’intenter 
une action en dommages-intéréls à raison de la mesure 
illégale dont elle a été l’objet ; confirme le jugement 
a quo pour le surplus; condamne les intimés ¿iux

mois le nom de M° Deforges : « une des gloires du 
barreau belge ». Et si sa mère surtout avait consulté 
les petits périodiques industriels e l financiers auxquels, 
avec une persistance admirable, M» Deforges adressait, 
sous forme d'article, quelque consultation rédigée en 
réalité par un de ses stagiaires, clic eût, dans celte 
ambition souterraine, torlucuse, incessante, reconnu 
quelqu'un de son sang !

M" Deforges affectionnait les journalistes. Une semaine 
ne se passait point sans qu 'il réunit autour d 'une Lible 
toujours riche c l copieuse quelques industriels influents 
et deux ou trois représentants de la presse. Ceux-ci 
avaient l'estomac reconnaissant e l les invités n'étaient 
point tachés de lire leurs noms parmi les échos mon
dains, tandis que dans une colonne voisine l'entrefilet 
judiciaire exaltait les récents succès du grand juriscon
sulte leur hôte.

Ainsi l'habile homme avait gravi rapidement l'échelle 
raide de la Popularité. Ses poignées de main, son sou
rire jovial, son apparente bonhomie, en avaient fait un 
redoutable diplomate cl neutralisaient à  peu près sa 
cynique, aveugle et déplaisante vanité. Dans les coins 
scs plus intimes amis chuchotaient. Il surprenait des 
rires étouffés autour de ses quotidiens ridicules. On 
dénonçait complaisamment dans son salon même, 
après diner, ses hargneuses petitesses et ses ladreries. 
Car Me Deforges était, comme sa mère, d 'une économie 
mesquine el maladroite. I.e sou était demeuré pour lui 
l'unité monétaire el, lard dans la soirée, après quelque 
fatigant compulsoirc de dossier technique, ou eùl pu le 
surprendre récapitulant les comptes de ménage, cl
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dépens d« l'instance d 'appel; réserve ceux de la 
première instanco, sur lesquels statuera lo tribunal de 
Bruxelles, en môme temps que sur la demande en 
interdiction.

Gand ¡2« ch.), 5 févr. 1900.)
Prés.: M.Soudan, — Min. pub. : M. Cai.i.iek. Avis Conf.

Plaid, t MM"1 Séuêsia c. IIeniii Boddaeht.

(van Iseghem el consorts c. Ville d'Ostcnde et consorts.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  I. a p p e l . —  

A P P R É C IA T IO N  D E  L A  R E C E V A B IL IT É . —  D E M A N D E  T E L L E  

Q U ’E L L E  E S T  F O R M U L É E  D A N S  L 'A S S IG N A T IO N .— II. O M IS 

S IO N  D E  S T A T U E R .—  P O U V O IR  D U  J U G E  D E  C O M P L É T E R  OU 

D 'I N T E R P R É T E R  LA D É C IS IO N . —  L IM IT E S  D E  C E  P O U V O IR .

I. P our savoir si un appel est recevable, ce sont les 
termes de l'exploit inlroduciif d’instance qu’il faut con
sidérer el nullement le fondement de ta demande (1).

II. S 'il esl permis d'interpréter le dispositif d'un juge
ment par ses motifs, de suppléer même, par voie 
d’interprétation, à certaines lacunes que présente 
u n e  décision judiciaire, pur exemple, à  l'absence de 
quelques mots dont l'omission n’empêche pas que, 
dans la  réalité, il existe un dispositif faisant droit 
sur tous les chefs de la conclusion, tel n'esl nulle
ment le cas quand le dispositif fa it totalement défaut 
sur un des chefs (2).

Su r l'exception de non-recevabilité d'appel « de- 
fectu summee », opposée par la ville d’Ostcnde inti
mée, à l’appel des sieurs Thoné, Van Imschoot, Uorgers 
et De Schepper :

Attendu que la ville d ’Ostcnde, assignée par l'intimé 
De W aele  en paiement de certains travaux d'agrandis
sement. de l’hôtel de ville, exécutés en vue de l’amé
nagement de la Société littéraire d’Ostcnde, a , par 
exploit du 9 novembre 1890, appelé en garantie les 
sieurs Charles van Iseghem el onze autres personnes, 
ensemble douze appelés en garantie, donl les huit 
premiers formaient, à la date du t> août 1894, la com
mission administrative de la société littéraire cl dont 
les quatre derniers, que l'exploit n ’appelle en garantie 
« qu'en tant que debesoin », forment actuellement, avec 
les sieurs van Iseghem, Valeke, De Smedt, Chrisliaens 
et Bouchçry, ledit conseil d'administration ;

Attendu que l'action en garantie a  élé évaluée parla  
ville d’Ostendo à 22,235 fr. i que les sommes récla
mées no l’ont pas élé solidairement contre tous les 
assignés, d 'où suit que la valeur de l'action serait 
pour chacun des appelés en garantie, inférieure au 
taux du dernier ressort ;

Mais attendu que l'exploit introduclif d'instance, 
tout en n'appelant les quatre derniers assignés qu'en 
tant que de besoin, n'invoque cependant contre ceux- 
ci, tout aussi bien que contre les huit prem iers,qu’uii 
titre unique, à  savoir : certaines conventions en date 
des 6 août et 27 novembre 1891, en vertu desquelles 
la ville d ’Ostende réclame contre tous, sans en excepter 
les quatre derniers, la somme entière de 22.235 fr. ;

Attendu qu’au point île vue de la recevabilité de 
l'appel, il importe peu qu 'au  fond, les quatre derniers 
assignés soient ou non liés envers la ville d'Ostendc 
par les prédites conventions ; que pour savoir si 
l'appel est recevable, ce sont les termes de l'exploit 
inlroduclif d'instance qu 'il faut considérer et nulle
ment lo fondement de la demande; que les termes

(1) V oy. P a k d . B ., v 1* A c te  d 'a p p e l  en  m a t. c iv . ,  n °  0 9 ;  
E x p lo it  {J la l. c tv .) ,  n «  052  e l  s . :  —  G an d , 16 m a rs  1806, P and . 
p é r . ,  181)7, n " ’ 60-70 .

(2) V oy. P a n d . B .. v» In te rp rc t. d e s  ju g e m . e t  a r rê ts ,  n»* 3+ 
et s . ;  -  C tv . N iv e l le s ,7  Ju in  1887. P a n d . pér., 1888, n » 293 ; —  
C ouim . I .ié g e . 13 m a rs  1800, lu . .  n °  0 1 0 ; —  G arni, fi fév r. 1802, 
Id .,  n» 618.

cherchant avec un plaisir mauvais à  découvrir dans les 
comptes une triomphante erreur. « Il n'y a rien de tel, 
disait-il parfois, pour maintenir sa femme et les domes
tiques dans la conviction salutaire de sa supériorité el 
leur inculquer ainsi l'utile notion de la discipline, base 
de toutes les vertus. » Celle ténacité mesquine et rai- 
sonnée était, au fond, la seule vertu de M* Deforges, 
mais ne suffisait-elle pas ? Héritage de sa mère obsti
née, elle avait fail toute sa fortune, elle lui avait tenu 
lieu de talent, de grandeur d'âme, de science, d’élo
quence, de toul enfin, et sa maniaque recherche des 
plus petits détails de l'existence n'était-elle pas comme 
un culte qu’il devait, malgré lui, dans uno irrésistible 
impulsion d'instincl, rendre à la Divinité qui trônait 
en lui, et dont la puissance infatigable S'était affirmée, 
en toutes ses entreprises par un succès ininterrompu.

M' Deforges se leva. Par un entrebâillement des 
nuages on apercevait l'azur du ciel. Une coulée frileuse 
de soleil glissa sur les taillis, illumina un instant la 
pelouse et s’évanouit presque aussitôt. Puis une averse 
drue et violente, emportée par un vent vif, raya obli
quement le paysage.

—  Fichu temps pour mes hommes, mnrmura avec 
sollicitude le général on songeant toul à  coup que les 
légions placées sous ses ordres manœuvraient en cc 
moment précis sur la plupart des places publiques, 
livrant aux railleries du public leur maladresse et leur 
mauvaise humeur.

Une grande glace biseautée, pendue au mnr, lui 
renvoya son image. 51“ Deforges s'examina cl s e  trouva 
beau. La lumière tombante glissait sur un crâne arrondi
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clairs el précis de l'exploit ne permettent aucun doute 
et que, dès lors, conformément à l’arl. 25 de la loi 
du  2?> mars 1876, c’est la somme totale réclamée qui, 
dans l’espèce, fixe le ressort, sans égard à la part de 
chacun des assignés dans celle somme ;

Que l'appel des sieurs Thoné, Van Imschoot, lîor- 
gers et lie Schepper esl donc recevable ;

A u  fond :
Attendu que l’appel des sieurs Thoné, Van Im- 

schoot, Borgers el De Schepper se fonde sur ce que le 
premier juge n’a pas statué sur leur demande tendant 
à leur mise hors de cause et à la condamnation do la 
ville d'Ostondo à tous los dépens envers eux ;

Attendu que celte demande se trouvant justifiée par
lo motif que les dits appelants n ’étaient pas inter
venus dans les actes passés le 0 août et le 27 no
vembre 1894, devant le notaire Van Caillic, entre la 
ville d'Ostondo et les membres de la commission 
administrative de la Société littéraire; que, néan
moins, le dispositif du jugement doni appel ne statue 
nullement sur la mise hors de cause demandée;

Attendu que la ville intimée, qui, devant le premier 
juge, s'étail référée à justice sur cette demande, se borne 
à objoctcr devant la Cour, sans contester cette demande 
au fond, que si la mise hors de cause réclamée n 'a  pas 
etc prononcée expressément, elle l'a été virtuellement, 
les motifs du jugement a  quo étant formels sur ce 
point, le jugement ne laissant d’ailleurs rien à juger et 
ayant mis ainsi, de fu it, toutes les parties hors de 
cause ;

Attendu que s’il est vrai qu’il est permis d'inter
préter le dispositif d 'un  jugement par ses motifs, de 
suppléer même, par voio d'interprétation, A certaines 
lacunes que présente une décision judiciaire, par 
exemple, à  l'absence de quelquos mots dont l’omission 
n'empéche pas que, dans la réalité, il existe un dispo
s itif faisant droit sur tous les chefs de la conclusion, 
tel n’est nullement le cas de l’espèce ; qu’ici le dispo
s itif totalement défaut sur la demande de mise hors 
de cause;

Attendu, en outre, que si le premier juge a statué 
au ¡ond et s'est ainsi dessaisi de la cause, il ne suit 
point de là qu'il ait déclaré la ville d'Oslende non 
fondée en son action en tant que dirigée contre les 
quatre appelés en garantie dont il s’agit;

Attendu que le premier juge a condamné la ville 
d’Ostende au tiers des dépens et les défendeurs en ga
rantie aux deux autres tiers,Jsans que le jugement dis
tinguo entre les huit premiers appelés en garantie et 
les quatre derniers;

Attendu qu'en omettant d’exclure de ces frais ceux 
qui sont résultés de l’appel en cause des appelants 
Thoné, Van Imschoot, Korgers et De Schepper, le pre
mier juge a infligé grief â tous les appelants et qu’en 
ne condamnant pas la Ville à tous les dépens envers 
les quatre appelants donl s'agit, il a spécialement 
infligé grief à ceux-ci ;

Attendu enfin que la ville d'Ostende a déclare 
devant la Cour réserver tous moyens de défense au 
fond, comme tous moyens à  l’appui de son propre 
appel contre le sieur De W aele, demandeur origi
naire ;

P a r  ces motifs, la Cour, oui, en son avis conforme, 
M . l'Avocat général Ca i x i e r , déclare recevable l’appel 
des sieurs Van Iseghem et consorts, el écartant toutes 
conclusions contraires, m e t  le  j u g e m e n t  à. n é a n t ,  
e n  t a n t  qu’il a omis de prononcer la mise hors de 
cause des appelants Thoné, Van Imschoot, Borgers et 
De Schepper et condamné tous les appelants indistinc
tement aux deux tiers des dépens ;

Et faisant ce que le premier juge aurait dû faire, 
o r d o n n e  l a  m i s e  h o r s  d e  c a u s e  d e m a n d é e  ; 
condamne la partie Fierons à tous les dépens des 
deux instances envers lesdits quatre appelants, la

où des mèches soigneusement ramenées ne dissimu
laient que vaguement une calvitie croissante. C’était 
de sa inère, la Brabançonne matérielle el têtue, qu’il 
tenait ce menton large où la graisse d’un bien-être 
excessif suspendait des bajoues pesantes. Le torse 
assez long s’empâtait, lui aussi, malgré la redingote 
corsetant étroitement la ventripotonce, et les jambes 
lourdes, les mains et les pieds ajoutaient à  l’exccs 
sive vulgarité de l'ensemble. Seuls l'œil émérillonné, 
vif, malicieux, et le nez en bec d’aigle, accusateurs 
d'une rouerie secrète et madrée, ancestral héritage de 
quelque Paysan Wallon de la lignée paternelle, met 
taient sur cette ligure grossière l'inattendu d 'un rayon 
de finesse, bonhomme par l’éclair des yeux, cruelle el 
impérieuse par l’arcature du nez.

51° Deforges, sans faire toutes ces remarques, se 
campa devant la glace pour mieux s’examiner et le 
poing sur la hanche, un large sourire de coquetterie 
triomphante sur sa large face, il prenait des poses, 
quand on frappa, le domestique François pénétra 
vivement et dit à  M" Deforges :

—  M. Gerolson esl là.
M” Deforges tressaillit. Sa figure prit pendant quel

ques secondes une expression réfléchie et inquiète, puis 
d 'une voix sèche de commandement il dit :

—  Faites entrer M. Gerolson.

{A suivre.)
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condamne envers tontes les parties aux frais de l'inci
dent.

Ordonne à la même partie Fierons de rencontrer 
au fond les conclusions des appelants restant en cause 
et de faire valoir les moyens à l'appui de son propre 
appel notifié à l'intimé De W aele, demandeur origi
naire.

Fixe jour à ces fins à l'audience du ...

J . de P  S a in t-Josse-tên -N ood e, 
2 2  déc. 1 8 9 9 .

Siég. : M . Van D a m sir . —  Plaid..: MM68 E. Séaut 
c. Lenger.

(Débonnaire c. Eeckclaers).

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL -  p a y e m e n t  

PAU UN CLIENT A UN EMPLOYÉ. — USAGE DE BIWXBU.ES.

—  FAUX COMPTE ACQUITTÉ. —  NÉGLIGENCE UU PA

TRON. —  LIBÉRATION OE CELUI QUI A PAYÉ.

I l  est d'un usage presque général à Bruxelles, pour 
les sommes d'une importance relative, de faire pré
senter quittance ou facture acquittée pur un employé 
après avoir ou notf donné préavis de cet encaisse
ment; journellement des milliers de paiement se 
font dans ces conditions.

S i  un employé faussaire a  pu se servir des formules 
imprimées et prendre connaissance des divers postes 
du compte dù, pour recotistituer exactement 
celui-ci et le représenter acquitté, cela n'a pu se faire 
que grâce à la négligence, du patron qui doit avoir 
laissé /rainer scs formules, scs livres et ses anno
tations à la portée de personnes étrangères pouvant 
en abuser pour tromper le public; h  patron n 'a qu'à 
s'en prendre A lui-même si par sa négligence il a 
ainsi subi un préjudice (1).

Attendu qu'il est reconnu que le défendeur a payé, 
le 17 juillet 1897, le compte qui lui est réclamé, à un 
ouvrier du demandeur sur présentation de duplicata 
acquitte de la facture que le demandeur lui avait 
adressée quelques jours auparavant; qu’en consé
quence le défendeur prétend ne plus devoir la somme 
dont on lui réclame actuellement lo paiement ;

Attendu que le demandeur soutient que ce paiement 
n’a pas été valablement fait, puisque cet ouvrier avait 
commis un faux en employant la signature du deman
deur, el qu'il a été condamné de ce chef ;

Attendu qu’il est d 'un  usage presque général à 
Bruxelles, pour les sommes d'une importance relative, 
de faire présenter quittance ou facture acquittée par 
un employé quelconque chez son débiteur après avoir 
ou non donné préavis de cet encaissement, et que 
journellement des milliers de paiements se font dans 
ces conditions ;

Attendu que dans l’espèce le défendeur devait 
d’autant plus croire à la réalité de la signature, que la 
facture acquittée qui lui était présentée, présentait 
tous les dehors d’une facture sincère et véritable et 
concordait parfaitement avec la facture originale qui 
lui avait été adressée trois jours avant ;

Attendu que, si lefaussairea pu se servir des formules 
imprimées du demandeur et prendre connaissance des 
divers postes du compte dû par le défendeur, pour 
lui permettre de reconstituer cxaclemenl celui-ci et le 
représenter acquitté, cela n'a pu se faire que grâce à 
la négligence du demandeur qui doit avoir laissé 
traîner dans son atelier ses formules, scs livres et ses 
annotations à la portée do personnes étrangères qui 
pouvaient en abuser pour Iromper le public ;

Que le demandeur n 'a  donc qu’à s'en prendre à lui- 
raéme si par sa négligence il a subi un préjudice, 
puisque c’esl cette négligence qui a  rendu possible 
l'erreur commise par le défendeur ;

Attendu que l'existence d'aucune faute n'est établie 
dans le chef du défendeur, qu'il n 'est nullement établi 
au procès que le défendeur connaissait la signature du 
demandeur, ni que ce dernier travaillait habituelle
ment pour lui ;

Attendu que dans ces conditions il y a lieu d’ad- 
meltre que le préjudice que le demandeur a occasionné 
par sa négligence au défendeur est égal à la somme 
payée par celui-ci, préjudice dont le demandeur de
vrait compte au défendeur, et qu'il y a lieu de consi
dérer les deux dettes comme éteintes par compensa- 
tion ;

P ar ces motifs, nous, juge de paix, d é b o u to n s  
le demandeur de son action, le condamnons aux 
dépens.

11) Voy. P and. B,, v<* Commit des nègoc. et des partie.. n » '2 :î 
cl s.: Mandai (Contrat de), n<" lOiil et s.; iS-MJ cl s. el spécia
lement 2003.
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F R A N C E

464. — DROIT FISCAL. —  s o c ié t é . —  p a r t a g e . —  

ATTRIBUTION D’UN APP011T A UN AUTRE QUE l ’a I'PO R- 

TEUR. —  DROIT 1)E MUTATION. —  BASES DE SA PER

CEPTION.

Le partage de société attribuant un apport à tout 
autre qu'à rapporteur a, sur ce point spécial, le carac
tère translatif et doit être taxé en conséquence.

Le moment du partage fixe, sans rétroactivité, la 
date de la mutation et celle, par conséquent, où l’on 
doit se placer pour déterminer la valeur de la chose 
sujette à l’impôt.

—  Cass. (ch. réun.), 1842. — Idem ., févr. 1900.

4 0 5 .  —  DItOlT COMMERCIAL. —  s o c ié t é  a n o n y m e . 

NULLITÉ.— ACTION APPARTENANT A TOUT INTÉRESSÉ.

La nullité d’une société anonyme peut être deman
dée par toute personne intéressée : membres de la 
société, créanciers de celte société et créanciers per
sonnels des associés.

Du 22 aoùl 1899. —  Tribunal de commerce de Mar
seille. —  Cauderav c. Long et autres. —  Plaid. : 
MM”  J o u r  d a n , A u t r a n  e t Mic h e l . — Idem . févr. 1900.

466. —  DROIT COMMERCIAL. —  f a i l l i t e . —  p r o 

d u c t io n  DE CRÉANCE. —  ABSENCE DE NOVATION OU 

DE RENONCIATION AUX PRIVILÈGES.

La vérification, l'affirmation e t l’admission sans ré
serve d 'une créance au passif d'une faillite n’implique 
pas de la part du créancier l'intention de nover la 
créance, ou bien de renoncer aux privilèges qui 
peuvent y être attachés.

Le créancier ne cesse pas d’avoir un droit de gage 
sur les actions qu’il flélient et conserve seul le droit de 
le réaliser. /

Du 27 septembre 1899. — Tribunal de commerce 
de la Seine. — Syndic faillite Blondel c. Société des 
chemins de fer de Jaftà à  Jérusalem. — Plaid. : 
MM“  B i c i ia r o iè r e  et S a r a t i e r . — Idem, févr. 1900.

467. —  DROIT COMMERCIAL. —  s o c ié t é  a n o n y m e . —
RÉDUCTION DU CAPITAL.----ACTIONNAIRES NON LIBÉRÉS.

—  CRÉANCIERS ANTÉRIEURS A LA DÉLIBÉRATION. —

DROIT D’EXIGER I.A LIBÉRATION.

Si la réduction du capital social se fait par voie de 
délibération des actionnaires, pour les versements non 
effectués les créanciers antérieurs ont le droit d'exiger 
des actionnaires la libération de leurs actions en faisant 
abstraction de la réduction du capital ; la réduction 
régulièrement volée ne peut être attaquée que par les 
créanciers antérieurs à la réduction.

Du 27 décembre 1894. — Tribunal civil de Chinon 
(jug. comin.l. —  Banque de Chinon et du Poitou c. d» 
Soubeyran e t autres. •— Idem , mars 1900.

L {m . — DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. -
SOCIÉTÉ ANONYME. —  RÉDUCTION DU CAPITAL. —  ACTE 

A TITRE ONÉREUX. —  ALLÉGATION DE FRAUDE. —  

NÉCESSITÉ D'ÉTABLIR LA COLLUSION.

La réduction du capital social impose aux action
naires et à la société des obligations cl des renoncia
tions réciproques; elle r.e peut être considérée comme 
un acte gratuit ; elle ne saurait être annulée pour cause 
de fraude que s'il était établi qu'il y a eu collusion des 
actionnaires avec les administrateurs de la société, en 
vue de porter préjudice aux intéressés futurs.

Du 29 juillet 1896. —  Cour d’appel d’Orléans. — 
Banque de Chinon et du Poitou c. de Soubeyran et 
autres. —  Idem , mars 1900.

■ 469. —  DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  a n o n y m e .—  

RÉDUCTION DU CAPITAL. —  CRÉANCIERS ANTÉRIEURS.

—  DROIT DE POURSUIVRE SUR LE CAPITAL PRIMITIF. —  

NÉCESSITÉ D'ÉTARLIIt LE PRÉJUDICE RÉSULTANT DE LA 

RÉDUCTION. —  ACTION INDIVIDUELLE DE CHAQUE 

CRÉANCIER.

Si les créanciers antérieurs à la réduction du capital 
social peuvent conserver le droit de poursuivre le rem
boursement de leurs créances sur le capital social 
primitif, c 'est à la condition d’établir comment ils ont 
traité avec la société et quel préjudice leur a été causé 
par la réduction du capital ; c’est là une action indivi
duelle qui ne peut être exercée par les liquidateurs 
comme représentant la masse des créanciers.

Dn 27 juin 1899. —  Cour de cassation. — Banque 
de Chinon e t du Poitou c. de Soubeyran et autres. — 
Idem , mars 1900.

470. — DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  a n o n y m e . —  

ACTION AU PAIR. —  DÉFINITION. —  DROIT DE SOU

SCRIPTION AU PA IR . —  AVANTAGE RÉSERVÉ AUX FON

DATEURS. —  LÉGALITÉ.

En matière d'actions de société anonyme, le pair est 
le montant du capital nominal de l'action fixé par les
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statuts e t la valeur au delà de ce capital nominal con
stitue la prime au-dessus du pair; le taux du pair doil 
rester invariable, tel qu'il a  été fixé par les statuts 
sociaux e t révélé aux tiers.

Le droit de souscrire les actions au pair constitue 
en réalité un supplément éventuel aux avantages atta
chés à la part de fondateur, et attache ô la part de fon
dateur un mode de rémunération supplémentaire qui 
suit le titre remis au fondateur en payement de son 
apport, et ne porte aucune atteinte au principe de 
l’égalité qui doil régner entre les divers actionnaires 
d’une même catégorie.

Du 13 novembre 1899. —  Tribunal de commerce de 
la Seine. — Bart c. Société des Aciéries de France. — 
Plaid. : M M “  M a x  G ir a r d  et Ma z o y ih é .  — Idem , mars 
1900.

471. —  DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é  a n o n y m e . —

SOUSCRIPTEUR D’ACTIONS. —  OBLIGATIONS DÉTERMINÉES

PAR LES STATUTS. —  INTERDICTION A L’ADMINISTRA

TION DE LES MODIFIER.

Tout souscripteur d’actions est tenu de faire les 
versements exigibles aux termes fixés par les statuts, 
ou de faire ces versements augmentés des intérêts, si 
ce souscripteur est en retard ; il ne peut appartenir au 
gérant ou liquidateur, directement ou indirectement, 
de modifier les conditions statutaires, en le dispensant 
de verser toul ou partie de ce qu'il doit à la société en 
imputant d 'abord les sommes versées sur le capital.

Du 14 novembre 1899.—  Cour de cassation .— 
Adam Drieux c. Comptoir de Versailles. —  Plaid. : 
MM“  F r é n o y ,  A u g e h ,  S a b a t ie r  et D u f o u r . —  Idem, 
mars 1900.

DROIT PÉN A L

CONGRÈS IN TERN ATIO NA L

Dll

P A T R O N A G E  D E S  L I B È R E S

Un Congrès international du Patronage des libérés 
aura lieu à Paris du 9 au 13 juillet 1900 (11. Il sera 
divisé en trois sections, consacrées : la première aux 
enfants; la seconde aux femmes et jeunes filles ;  la troi
sième aux adultes. —  La Commission d'organisation 
est placée sous la présidence d'honneur de M. Charles 
Petit, conseiller doyen de la Cour de cassation, e t la 
présidence de M. Théophile Roussel, sénateur; le 
secrétaire général est M. Louiche-Desfontaines, avocat 
à la Cour d'appel et secrétaire général de l'Union des 
Sociétés de patronage de France. —  Le programme 
des sections a été arrêté comme suit :

P r e m iè r e  se c t io n .  —  Enfants.

1° Du principe et des modes d'exécution de la cor
rection paternelle dans les différents pays.

2° Du patronage, dans les différents pays, des 
mineurs étrangers el de l'exécution internationale des 
jugements qu i les concernent.

3° Du sursis à appliquer aux punitions discipli
naires dans les établissements pénitentiaires destinés 
aux enfants.

2" S e c t io n . — Femmes et jeunes filles.

1° Quel rôle peut être réservé aux femmes dans les 
établissements pénitentiaires, soil au point de vue de 
l’administration, soit au point de vue du patronage;

2“ Dans quelle mesure y a-t-il lieu de recourir pour 
les femmes et les jeunes filles libérées à de petits asiles 
temporaires? N’v aurait-il pas avantage, dans la 
mesure du possible, à préparer leur placement avant 
l’expiration de la peine et à  les faire entrer directe
ment dans leu r emploi ?

3“ De l’entente à établir entre les pays-frontières en 
vue de faciliter le rapatriement des libérées expulsées 
el la proiecuon de leurs enfants en bas âge.

3 °  S e c t io n . — Adultes.

1° Quels sonl les moyens donl doil user le patro
nage, avant l'expiration de la peine, pour préparer le 
placement du patronné et son reclassement dans la 
société?

2 “ D'après quels principes doit cire organisée l'in 
struction scolaire et professionnelle dans les établisse
ments pénitentiaires?

3° De l'entente â établir entre les sociétés de patro
nage des divers pays en vue de répartir équitablement 
entre elles les frais de rapatriement de leurs natio
naux; du rôle que pourrait jouer à cet égard la Com
mission perm anente internationale des œuvres île 
patronage.

(I) Les adhérents sont Instamment priés d'envoyer directe
ment leurs adhésions à M. Edouard Kousselle, trésorier de la 
Commission d'organisation, rue du Bac, 90, à Paris.

Toutes les autres communications relatives au Contres 
devront étro adressées au secrétaire général, M. Louiclie- 
Deslontaines, avocat a la Conr d’appel, place Dauphine, l i, a 
P a r is .

¡.'adhésion est absolument gratuite pour tes étrangers.
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La Commission a  décidé, en outre, qu’il serait 
dressé quatre tableaux concernant :

In Los sociétés d 'adultes : nombre, fonctionnement, 
résultats ;

2° Iæs sociétés s'occupant de l’enfance : nombre, 
statistique (étudier les mouvements qui se sont pro
duits depuis vingt ans dans la population des divers 
établissements s’occupant soit de l’éducation péniten
tiaire, soit du sauvetage des enfants délinquants ou 
abandonnés), fonctionnem ent, résultats;

3° Le B ureau central : fonctionnement, résultats ;
4° Les B ureaux centraux des autres pays.

Chronique judiciaire

CINQUANTENAIRE PROFESSIONNEL 
DE M» MAERTENS, DU BARREAU DE BRUGES.

Ix; Barreau de Bruges célébrera, mardi 24 avril, le 
cinquantenaire professionnel de M *  G .  M a e r t e n s ,  Un 
banquet lui sera offert à  S 1/2 heures, dans les salons 
de VHôtel de Flandre. Nous donnerons un compte 
rendu de la fôte.

** *

|I>APIERfA LETTRES DE L’AVOCAT.

Faut-il que notre papier porte, imprimée, mention 
de notre nom et de notre profession?

C’est contraire à la tradition, disent les uns, c'est 
d 'une allure commerciale ! —  et, de même qu’au Bar
reau de Paris, ils s’abstiennent avec grand soin d'avoir 
en  tête de leurs lettres autre chose que leur adresse.

C'est très nécessaire au contraire, répondent d'autres. 
Nous sommes constamment appelés à  nous adresser à 
des personnes qui ne nous connaissent pas et il est bon 
qu’on ne nous confonde pas avec des agents d ’affaires.

Pour les enveloppes on est à peu prés d'accord. Le 
nom et la profession y sont tout à fait inutiles. L’adresse 
permettant en cas de besoin le retour de la lettre à 
l'expéditeur suffit amplement. Aussi la plupart s'en 
contentent-ils.

Reste le papier I
Ici parmi les plus puristes il y a divergence.
La solution ne serait-elle pas dans une sorte de 

monogramme qui mentionnerait le Barreau auquel 
a ppartient le signataire de la lettre et qui serait le même 
pour tous. —  Les membres de la Chambre des repré
sentants, du Sénat, les officiers de certains régiments, 
em ploient du papier marqué de cette façon.

Pourquoi ne les imiterions-nous pas ?
Ainsi, plus d’apparence de réclame, plus rien qu; 

puisse froisser les susceptibilités les plus ombrageuses.
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Notre papier serait comme notre robe : plus ou moins 
soigné, d’un tissu plus ou moins lin, de dimensions 
plus au moins grandes, mais réduit au même sobre 
ornement, au même signe distinctif. Et ne semble t-il 
pas même que dans ce rappel de l'Ordre auquel nous 
appartenons, il y aurait une sorte d'affirmation de la 
solidarité qui doit régner entre nous, de la commu
nauté de notre participation à l'œuvre sociale de la 
Justice jusque dans le moindre détail de notre activité ?

La Conférence du Jeune Barreau , qui a pris tant de 
bonnes initiatives, pourrait examiner cette idée. Elle 
arrêterait un modèle, en ferait exécuter el mettre à  la 
disposition de chacun quelques clichés —  et s'en ser
virait qui voudrait.

Que pense notre <her vice-président de cette occasion 
de nommer une commission ?

G. P.
[Le Jeune Barreau d'Anvers.)

Beautés de l'Éloquence judiciaire ( ') .

CHOSES VÉCUES

Depuis cette menace, le défendeur changea com
plètement de face.

Mon client faisait figure dans le monde. Le défen
deur l'a noirci et, depuis lors, on ne sait plus le voir.

Si ce que dit mon adversaire n'est qu’une (igure de 
rhétorique, je  ne veux pas laper dessus.

Lorsqu'un malfaiteur en esl arrivé à avoir un casier 
judiciaire bien garni......

Je m’aperçois, Messieurs, que le tribunal ne partage 
pas ma manière de voir. Cela m 'est égal ; j'en ai une 
autre.

Mais, Messieurs, celte femme n'a pas pu être violée 
pendant sept jours. Cc serait le viol à jet continu.

A u  conseil de guerre :
« Le prévenu, Messieurs, s'est rendu malade, 

exprès, en se faisant transpirer, car l'on peut, n’est-il 
pas vrai? suer de bonne ou de mauvaise foi. »

(1) Voy. J. T., 1900, p. 3V> el les nombreux renvois.
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N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 9 avril 1900 :

—  M. Tdeiujnkx (A.), candidat notaire à Aerschot, 
est nommé notaire à  la résidence de W erchter, en 
remplacement de M. Du Bois, décédé.

—  M. ItEUL (A.), avocat et candidat notaire, juge 
suppléant à la justice de phix du canton de Fontaine- 
l 'Évêque, est nommé notaire à la résidence de Gouy- 
lez-Piéton, en remplacement de M. Belière, démission
naire.

—  M. C a iir o e n  (I,.), candidat notaire à liai, est 
nommé notaire à  la résidence d'Enghien, en rempla
cement de M. Payoit, démissionnaire.

—  M. Va» L ie r d e  (C .) , notaire à Peteghcm, est nommé 
notaire à la résidence de Soltegem, en remplacement 
de M. De Bcer, décédé.

—  M. S c i i e e r l i n c k  (J.), candidat notaire à Haeltcrt, 
est nommé notaire à la résidence de Peteghem, en 
remplacement de M. Van Lierde.

— La démission de E . Van ( ¡r o o t l o o n  (P.), de ses 
fonctions de notaire à la résidence de Bilsen, est 
acceptée.
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Incompétence de la juridiclion consulaire.)— Civ. 
B ru x .,  référé. (Sentence arbitrale. Opposition du 
chef de nullité. Jugement qui en déboute. Appel. 
Exécution de la sentence. Référé pour l’empêcher. 
Itecours bien fondé.) —  Civ. A nvers, 2° ch. (Exê- 
quatur de jugement étranger Dispense d’examen du 
fond. Nécessité d 'un traité. Loi étrangère consacrant 
le principe de la réciprocité. Insuffisance.) — Civ. 
Tournai, l r” ch. (Expertise. Expert dépassant sa 
mission. Nullité simplement partielle du rapport.)
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Les Vacances de Pâques.
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B ib l io g r a p h ie  j u r id iq u e .

O f f ic e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie .  —  Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à ('Etranger.

Ancienne et Nouvelle 

Profession

Un in c id en t réc en t e t tel q u ’on n ’en  avait pas 
vu d ep u is  long tem ps v ien t d e  ra n im e r  d ’un e  
su b ite  in q u ié tu d e  n o tre  souci d ’une P rofession 
co rrec tem en t,d é lica tem en t, nob lem en t exercée. 
U ne g ra n d e  affaire d ’A ssises se p ré p a ra it. Les 
défenseu rs q u i devaien t p re n d re  la paro le 
d a n s  ce tte  cause  cé lèb re  p ré ju g ea ien t quelque 
n o to rié té , pu isq u e  c 'é ta it u n  re ten tissan t 
p rocès. Les accusés les ava ien t cho isis  lib re 
m en t. T o u t sem b la it d onc  défin itif.

ü u e l le  e r re u r !  D’é tra n g es  in trig u es, d 'h a 
b ile s  m anœ uvres so n t p réparées. Q uelques 
perso n n ag es qu i o sen t p o r te r  le nom  d'Avocat, 
c irc o n v ien n e n t la fam ille  des accusés. Il s’in 
g én ien t à je te r  su r  le u rs  co n frè res  déjà 
désignés la  susp ic ion  o u  la m éfiance. Ils 
e sp èren t sans d o u te  d é to u rn e r  à leu r p ro fit la 
Belle A ubaine , ten ta tive  in fru c tu eu se  du  reste , 
qu i n ’a  reç u  qu e  l'accueil q u ’e lle  m é rita it : 
l 'in d iffé ren c e  e t le m épris .

M ais q u e lq u ’éc la tan t q u 'a it  été so n  insuccès, 
elle a  c e p e n d a n t été com m ise. Des Avocats 
so n t descendus ju sq u ’à ce m isérab le  procédé : 
ils  o n t osé ê tre  in d ig n es. P areils  fa its  ne 
m é riten t- ils  pas une en q u ê te ?  S o n t-ce  des cas 
sp o rad iq u es , iso lés, excep tionnels?  Ou bien  
l'ép idém ie , devenue gén é ra le , m enace-t-e lle  le 
B a rreau  to u t en tie r?

N ous avons fa it u n e  en q u ê te  e t  n o u s nous 
som m es fo rm é u n e  conviction .

Des ac tes ana logues, des in d ig n ités  sem bla
b les n o u s en avons relevé. P etites défaillances

m orales, esp rit de cautéle et d ’in trigue . C ertes, 
p resque tou jou rs, ces m esqu ineries  p o rten t la 
griffe des m êm es d é lin q u an ts , o liga rch ie  à 
reb o u rs , m in im e m ais active, nocive e t si im pu
dente quelquefo is q u ’on  p o u rra it au p rem ier 
aspect s 'im ag iner qu ’en e x tirp a n t ces quelques 
excroissances m alignes to u t se ra it d it. Mais 
no u s n o u s som m es aperçus éga lem en t q u e  si 
les ind ignes étaien t fo rt ra re s  en  som m e, ils 
é ta ien t aussi l'expression d 'u n  m alaise général 
e t q u e  la source des in co rrec tio n s n ’é ta it pas 
seu lem ent en eux, m ais  d an s les fatalités de 
n o tre  évolu tion  professionnelle .

D epuis vingt années le  n o m b re  des avocats 
s 'est fo rm idab lem en t é tendu . Des cen ta ines de 
jeu n es gens so n t accourus, e sp éran t naïvem ent 
la richësso  im râédiale. La g ra n d e  vie éco n o 
m ique d ’un e  cap ita le  a p ro fo n d ém en t tro u b lé  
les m œ urs patriarca les e t paisib les de l’O rdre. 
A rég im e nouveau il a fallu  des hom m es n o u 
veaux e t  aux gens d’affaires des agen ts d ’af
faires.

Les clien tèles in d u strie lle s  e t com m ercia les, 
h ard ies  e t expéditives, rem p lacen t les anc iens 
procès civ ils d o n t les paisib les e t len tes pataches 
d e  p ro céd u re  se fon t ra re s . E lles a ttire n t au 
se in  des conseils d 'a d m in is tra tio n  ceux qu i 
o n t reçu  un e  in s tru c tio n  ju r id iq u e . Les liq u i
d a tions e t les cu ra te lles  s o n t confiées à des 
avocats. Ceux-ci a b a n d o n n en t leu r cab ine t, se 
m êlen t d irec tem en t à  la vie des affaires o t d an s 
ce m o n d e  spécial où s ’ag ite  b ru ta le m e n t un e  
fièvre de con cu rren ce  co n s tan te  acq u iè ren t des 
m œ urs qu i so n t incom patib les avec celles qui 
do ivent exclusivem ent rég n e r au  Palais.

U sera it puéril d e re g re tte r  les tem ps anc iens. 
Les in s titu tio n s  ju d ic ia ire s  so n t prises, com m e 
tou tes choses, dans l’ir ré s is tib le  tran sfo rm a
tion  qu i, depu is cen t années, gonfie, soulève, 
bouleverse nos sociétés. Ces ch an g em en ts  dans 
n o tre  m ilieu  — le p lu s  fo rm alis te , le  p lus tra -  
d itio n n a lis te  des m ilieux , — a ttes ten t un e  fois 
de p lu s  qu e  r ien  n ’est é te rn e l. On n e  reverra 
pas p lu s  l’o rd re  du D écret, qu ’on  n e  reverra  le 
tem ps des d iligences e t  la vie d o len te  des petites 
villes m ortes. A u tre  te m p s ,a u tre s  in s titu tio n s .

Or, d an s  l'A vocature, p o u r  em ployer le nom  
don t, à  l’im ita tion  d e  l ’A llem agne, M. E dm ond 
P ica rd  b ap tisa it au Congrès des Avocats ce 
B arreau  m oderne , no u s en som m es tou jours 
au  vieux Décret. L’O rdre  des Avocats existe, 
m ais ses m em bres so n t si n o m b reu x  qu 'ils  
n ’o n t p lu s  au cu n e  cohésion . Le Conseil de 
d isc ip line  existe, m ais la d isc ip lin e  se re lâch e . 
11 y a  des règles p ro fessionnelles dans n o tre  
g ran d  B arreau  d 'a u jo u rd ’h u i, m a is  ce so n t 
celles du  petit B arreau  d 'au trefo is.

S itu a tio n  fausse, ca r les règ les du décre t 
so n t olli ci elles. T out a changé e t e lles on t gardé 
ce t aspect r ig id e  e t im m uab le  p ro p re  à to u t ce 
q u i est napoléonien . E lles o n t l’a ir  d e  p ro té 
ger, m ais elles n e  p ro tègen t p lu s  e t on  s'est 
m êm e parfo is  dem andé si u n e  société  privée 
d 'avocats n e  nous co u v rira it pas m ieux  p a r  des 
règ lem ents volontaires qu e  p a r  ce t illu so ire  
ap p u i de la loi.

Tel e s t le  m ilieu  où des in co rrec tio n s  e t des

4 6 7

faiblesses, en  p e tit n o m b re  d u 're s te , si on  les 
com pare aux m œ urs des B arreaux  é trangers, 
on t pu isé  le u r  ra ison  d ’ê tre  e t ta n t qu e  la  s itu a
tion m êm e d ’où v ien t le m al n ’a u ra  pas élé 
m odifiée, c ’es t un  vain espo ir d e  co m p ter su r 
l’efficacité des rép ress io n s  ind iv iduelles.

Il faut, p o u r  ré fo rm er le  B arreau , m odifier 
sa  c o n s titu tio n , am en d e r ses m œ urs. Il y a 
quelques an n ées , u n  c lan  ré fo rm is te  s ’é ta it 
fondé. Il voulait a lle r  ju sq u ’à l ’ex trêm e, créer 
un  B arreau  d 'affaires e t réc lam er la  lib e rté  des 
professions. A ce c lan  ré fo rm is te  b ie n tô t d is 
p aru , le p a rti trad itio n n a lis te  opposa le vieil 
idéal s im p le , no b le , élevé de l'ex istence p ro 
fessionnelle . Indépendance d e  l’Avocat : co n 
c ilie r, co n su lte r, p la ider.

C’est lu i q u i ac tue llem en t p révau t. Mais 
s'il veu t de son  p rog ram m e fa ire  u n e  réa lité  et 
n o n  l ’effort réa c tio n n a ire  e t  im possib le  d ’un  
re to u r  au  passé, il fa u t q u ’il se  p réoccupe, non  
seu lem ent d 'éca rtc r les in d ig n e s , m ais 
d ’adap te r les trad itio n s  q u ’il défend  aux s itu a
tio n s  nouvelles qu i s ’im p o sen t e t  m e ttre  dès à 
p ré se n t à l ’é tu d e , n o n  p lu s  les qu es tio n s d 'e n 
se ignem ent du  D roit e t du stage d an s  lesquelles 
on  loca lisa it le m al au trefo is, m a is  l’o rgan isa
tion  in te rn e  de l'O rdre  to u t e n tie r  e t les règles 
d e  vie e t  d e  co n d u ite  q u o tid ien n es, essentielles 
à  l ’accom m odem ent am iab le  de n o s délicates 
m issions. D ans cet o rd re  d ’idées on  n e  peu t 
d o n n e r a s sezd 'é lo g esau x m esu resp a r lesquelles 
en  ces d e rn ie rs  tem p s, s u r  l’in itia tiv e  de n o tre  
je u n e  B â tonn ie r, M° C harles D ejongh, si 
ferm e, si va illan t, si dévoué, e t d o n t les idées 
co n co rd en t si b ie n  avec celles du  Jeu n e  B ar
reau , n o ire  Conseil de d isc ip lin e  est to u t à 
coup  so rti d e  sa ro u tin iè re  to rp e u r  ap rès des 
années de to lé ran te  m ollesse.

Mais e lles n e  suffisent p o in t. Ce n ’est pas le 
Conseil d e  d isc ip lin e  qu i peut, D em  ex 
m achina, sauver n o tre  d ig n ité  m enacée, c ’est 
au  B arreau  to u t en tie r  que n o u s  devons faire 
appel. C hacun d e  no u s d o il ch aq u e  jo u r  dans 
les re la tio n s  du P ala is, o r ie n te r  ses soucis vers 
le m a in tie n  d 'u n  idéal p ro fessionnel d e  no 
blesse e l d e  d és in téressem en t. Nous pouvons 
en co re , si no u s le voulons, no u s je te r  en tra 
vers d e  la foule m en açan te  des a rriv istes du 
B arreau  d ’affaires : S u rsu m  corda !

*

JURISPRUDENCE RELGE

B r u x .  (4 -  c h . ) ,  1 8  j a n v .  1 9 0 0 .

Prés. : M. B a u d o u r . —  Avoc. gén. : M. d e  I’ r e l l e  d e  

l a  N i e p p b .  Avis conf. —  Plaid. : M“ A. L e m a ir e .

(Nopère c. Brasseur.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT COMMER
CIAL. —  C O M P É T E N C E . —  D E T T E  C O N T R A C T É E  P A R  

U N E  F E M M E  M A R C H A N D E  P U B L IQ U E . —  O B L IG A T IO N  DU 

M A R I. —  C A U S E  N O N  C O M M E R C IA L E . —  IN C O M P É T E N C E  

D E  L A  J U R ID IC T IO N  C O N S U L A IR E .

S i  tant est qu'une dette exisle duns le clief du m ari, à
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raison de l'autorisation de faire le commerce qu'il 
aurait donnée à sa femme, cet te'obligation trouve 
sa source, non dans un acte de commerce qui lui 
serait personnel, mais dans la disposition de D roit 
commun qui veut que lorsque la femme commune en 
biens exerce le commerce du consentement du mari, 
la communauté soit engagée; la dette, bien que com
merciale dans le chef de la femme, est civile quant 
au mari, el la juridiclion consulaire esl incompé
tente (1).

Attendu que M* Lescarts, occupant pour l'intim é, a 
déclaré être sans instructions ;

Attendu qu'aux termes de l’exploit introductif d’in
stance du 25 mars 1898, la dette à raison de laquelle 
les époux Nopère-Delmoitiez, mariés sous le régime de 
la communauté légale, se trouvaient assignés solidai
rement, était relative au commorco oxercé séparément 
par la femme;

Qu’un jugement par défaut en date du 29 mars 1898, 
conformément aux conclusions alors prises par l'in 
timé, prononça les condamnations sollicitées contre 
l’épouse Nopère seule, et renvoya l’affaire au rôle 
général pour le surplus ;

Que la cause ayant été ramenée à l'audience le 10 mai *
1898, le jugement contradictoire dont appel du 21 juin
1898, notifié avec commandement à l'appelant le 25 du 
même mois, prononça la condamnation solidaire de ce 
dernier au paiement des traites protestées et des frais 
faits jusqu'alors;

Attendu que devant la Cour l’appelant soulève une 
exception d'incompétence ralione materias qui doit être 
accueillie ; en effet, dans l’espèce, si tant est que la 
deite exisle dans le chef de l’appelant, à  raison de 
l'autorisation de faire le commerce qu’il aurait donnée 
à sa femme, l’obligation du mari trouve sa source, non 
dans un acte de commerce qui lui serait personnel, 
mais dans la disposition de droit commun qui veut que 
lorsque la femme commune en biens exerce le com
merce du consentement du mari, la communauté soit 
engagée (art. 1410, 1426 du Code civil et 10 de la loi 
du 15 décembre 1872); si, dans ce cas, le mari peut 
être actionné, c’est uniquement en sa qualité de chef 
de la communauté et à raison du régime civil sous 
lequel il a  contracté mariage ; dès lors, la dette dont le 
paiement esl réclamé, en la supposant établie à charge 
de l’appelant, bien que commerciale dans le chef de la 
femme, est civile quant au premier, et la juridiction 
consulaire est incompétente tout au moins â l’égard 
du dit appelant;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme 
donné en audience publique, M. l’Avocat général d e  

P r e i .l g  d e  i .a  N i e p p e , donne défaut contre l’intimé et 
contre son avoué et pour le prolit reçoit l’appel, e t y 
faisant droil, m e t  a u  n é a n t  le  i u g e m e n t  d o n t  
a p p e l ;  é m e n d a n t ,  d i t  que le premier juge était 
incompétent ralione malaria à l’égard de l’appelant ; 
condamne l'intimé ù tous les dépens de première 
instance faits conlre le dit appelant depuis la mise au 
rôle du 10 mai 1898; condamne l’intimé aux dépens 
d'appel.

(1) V oy. P a n d . B .. v» C o m m u n . U g n lc ,  no* 003 e t  s . j  —  
C om m . B ru x ., 21 ja n v . 1890, P a n d . p é r . ,  n» 391; —  G an d , 
20 av ril 1892. Id .,  n» 1 5 7 3 ; —  C om m  A n v e rs , 1 4  n o v . 1888, 
lu . ,  1889, n» 18 0 6 ; —  C iv . C h a r le r o i .2 9 a v ri l 1891, Id .,  n “ 882;

C om m . A n v e rs . 5 ju in  1886. lo . ,  1893, n» 1811; -  C om m . 
A n v e rs , 8  d é c . 1894, lu . ,  1895, n» l l iU .
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Civ. B ru x . (Référé), 2 8  nov. 1 8 9 9 .

Siég. : M- D e q u e s n b . —  Plaid. : MM" G. D r  Ho 
e t  i. D e  B r o u x ,

(Van Qphem c. Chevalier et Brun.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  s e n t e n c e  a m i -

T R A L E . —  O P P O S IT IO N  D U  C H E F  D E  N U L L IT É . —  J U G E 

M E N T  Q U I E N  D É B O U T E . —  A P P E L . —  E X É C U T IO N  D E  

I A  S E N T E N C E . —  R É F É R É  P O U R  L 'E M P Ê C H E R .—  R E C O U R S  

B IE N  F O N D É .

L'opposition prévue par l'art. 1028, C. proc. civ., en 
vue de l'action en nullité d'une sentence arbitrale, 
est une voie de recours extraordinaire, spéciale à 
l'arbitrage el basée sur l'excès de jxiuvoir et l'usur
pation des fonctions arbitrales (I).

Quand l'action en nullité est dirigée contre la sentence 
arbitrale m ime, le tribunal qui rejette l'opposition 
ne pourrait, de sem chef, déclarer exécutoire par 
provision la sentence par upplication de l'art. 20 de 
la loi du 25 mars 1841 ; dans ces conditions, il 
éehet, en présence de l'appel interjeté, de surseoir à 
l'exécution du jugement arbitrul jusqu’à décision au 
principal.

Attendu que les causes introduites par les exploits 
en {date dos 22 et 24 novembre 1899 sont connexes 
que les parties sont d’accord pour en demander la 
jonction;

Attendu que les défendeurs poursuivent contre le 
demandeur l'exécution de la sentence, enregistrée, 
rendue par M. Tiberghien en qualité d’arbitre, le
17 juin 1899, déposée au greffe du tribunal de pre
mière instance le môme jour et rendue exécutoire par 
M. lo président du dii tribunal le 12 juillet 1899 ;

Attendu que le demandeur a, par exploit enregistré 
des 22 et 24 novembre 1899, conformément A l’ar
ticle 1028, C. proc. civ., formé opposition il l’exécu
tion de la sentence dont s'agit, et en a demandé la 
nullité au tribunal, basant celle-ci sur les faits sui
vants : la sentence a été rendue hors des termes du 
compromis ; l'arbitre n’a pas statué sur les réclama
tions formulées par le demandeur ; le compromis était 
expiré;

Attendu que le jugement du tribunal en date du
31 octobre 1899, enregistré, a déclaré le demandeur 
non fondé en son action, et l’en a  déboulé ; que par 
exploit en daie du 22 novembre 1899, appel do cette 
décision a été interjeté par le demandeur ;

Attendu que l’opposition prévue par l'art. 1028,
C. proc. civ. précité, en vue de l'action en nullité, esl 
une voie de recours extraordinaire, spéciale à  l'arbi
trage et basée sur l’excès de pouvoir et l'usurpation 
des fonctions arbitrales;

Attendu que le jugement arbitral n’a  pas été déclaré 
exécutoire par l'arbitre qui l'a prononcé; qu'il imporle 
peu qu'aux termes du compromis le tiers arbitre devait 
statuer comme amiable compositeur, jugeant souve
rainement e t sans appel; qu’en effet la clause d’im- 
peccabililé, insérée dans le compromis précédant le 
jugement arbitral, vise le fond de la sentence et ne 
peut empêcher l'opposition formée contre le jugement 
arbitral, laquelle frappe uniquement sur la nullité de 
ce jugem ent;

Attendu, d 'ailleurs, qu'il s’agit en la cause d ’une 
sentence arbitrale attaquée dans les termes de l'a r
ticle 1028, C. proc. civ. ; que l’opposition ou la 
demande en nullité altaque le jugement dans sa sub
stance et dès lors est de nature suspensive d ’cxécution;

Attendu que vainement les défendeurs soutiennent 
que le jugement du tribunal déboulant le  demandeur 
de son opposition au jugement arbitral, a été déclaré 
exécutoire par provision nonobstant appel; qu’en effet, 
celle exécution provisoire ne vaut que pour les con
damnations prononcées par le jugem ent lui-méme ; 
qu’au surplus l'action en nullité étant dirigée contre 
la sentence arbitrale môme, le tribunal qui rejeiio 
l'opposition ne pourrait, de son chef, déclarer exécu- 
loire par provision la sentence arbitrale par applica
tion de l'a rt. 20 de la loi du 25 mars 1841 ;

Attendu que, dans ces conditions, il échet, en pré
sence de l’appel interjeté du jugement du 31 octobre 
1809, de surseoir à  l ’exécution du jugement arbitral 
jusqu’à décision au  principal ;

Attendu que le défendeur Clarcmbaux, partie Van 
Neek, déclare s’en référer à justice ;

P a r  ces motifs, nous, F e r n a n d  D e q u e s n e , vice- 
président, faisant fondions de président du tribunal de 
première inslance séant il Bruxelles, en  remplacement 
du titulaire empêché, assisté du greffier C i i a r i .f. s 

D e  V y l d e r ,  joignant comme connexos les causes mues 
parles exploits des 22 et 24 novembre 1899, e t reje
tant toutes conclusions autres ou contraires, d i s o n s  
qu’il ne pourra pas être passé outre A l'exécution de la 
sentence rendue par l'arbitre Tiberghien le 17 juin 
1899 e t au commandement notifié au demandeur, et 
ce jusqu’à ce que la Cour d ’appel ait statué sur le 
mérite de l'opposition formée par celui-ci conlre ladite 
sentence.

(!) Voy. I'and. II., v» Arbitrage, e tc ., n"- O T  e l s . ;  — Civ. 
B rux ., 23 av ril 189-2, P a s d . p é r .,  n» 1901.
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Civ. A n v ers  (2" ch.), 8  n ov. 1 8 9 9 .

Prés. : M. MaFHÉi . — Subst. : M. Eeman. Avis conf.
Plaid. : MM« V s e u x  c. E. U o o s t .

(Nys c. Toile, Milch et C°.)

DBOIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  e x e q u a t u r  i . k  

j u g e m e n t  é t r a n g e r .  —  d i s p e n s e  d ' e x a m e n  d u  f o n d .

—  n é c e s s i t é  d ' u n  t r a i t é .  —  l o i  é t r a n g è r e  c o n s a 

c r a n t  i .e  P R I N C IP E  D E L A  R É C I P R O C IT É .—  IN S U F F IS A N C E .

Une loi étrangère consacrant d’une façon formelle h: 
principe de la réciprocité ne peut suppléer à  la con
vention diplomatique qui, aux  termes de l'art. 10, 
L . ,  2i> mars 187)!. dispense les tribunaux belges 
d'examiner le foml des jugements dont l'exequatur 
est demandé, sinon un aboutirait à  cette conséquence 
inadmissible que celle loi pourrait priver le gouverne
ment belge du droil d'examen préalable, auquel la loi 
a entendu subordonner toute dispense d’examen du 
fond du litige et imposer à  nos nationaux des déci
sions judiciaires que U gouvernement aurait refusé 
de reconnaître (1).

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès ;
Attendu que l'action tend à faire déclarer exécutoire 

en Belgique :
1" Un arrêt de la Cour d'appel do Venise, du 11 mars

1898 ;
2* Un arrêt de la même Cour, du 2 avril 1897 ;
3° Un jugement du tribunal civil c l pénal de Padoue, 

du 12 octobre 1897 ;
I. — Attendu que l’art. 10 delà  loi du 2i> mars I87G 

prescrit aux tribunaux belges d'examiner le fond des 
décisions rendues par les tribunaux étrangérs, s’il 
n’existe, entre la Belgique et le pays où la décision a élé 
rendue, un traité conclu sur la base de la réciprocité ;

Attendu que pareil trailê n'existe pas entre la Bel
gique e t l'Italie, mais que le demandeur soutient que 
puisque la législation italienne consacre d ’une façon 
formelle le principe delà  réciprocité, il n’esl pas néces
saire que pareil traité intervienne, celui-ci ne pouvant 
que reproduire le principe adopté par cette législation;

Attendu quo pour apprécier la valeur de ce moyen, 
il imporle de considérer que l’art. 10 do la loi précitée 
a établi une disposition transactionnelle entre la juris
prudence générale qui imposait à  loui jugement d ’oxe- 
qualur l'obligation d'examiner le fond du litige, et 
l'avis de la commission cxtraparlemenlaire qui voulait 
supprimer radicalement cette formalité ;

Que par cette disposition le législateur n'a entendu 
attacher la présomption de justice et de vérité qui 
s'atlache aux décisions de la justice nationale, qu'aux 
jugements étrangers qui présenteraient toutes garanties 
nécessaires à la sauvegarde des intérêts de nos natio
naux ;

Qu'à cet effet il a  donné au gouvernement le pouvoir 
de conclure des traités sur la base essoniielle de réci
procité, mais avec le devoir de rechercher préalable
ment si les lois d'organisation judiciaire,de compétence 
et de procéduredu pays étranger présentent ces garanties; 
que si le gouvernement juge celles-ci insuffisantes, il 
devra ou bien s’abstenir de conclure un pareil traité, 
ou bien y faire inscrire toutes clauses propres à garan
tir les intérêts du justiciable belge (voir discours de 
M. De Lantsheere, Ministre de la justice, à la séance de 
la Chambre du 3 mai 187.'} au  parlement, page 772 et 
rapport de M. Thonissen) ;

Attendu que l’on no conçoit guère dès lors qu’une 
loi étrangère puisse suppléer à une convention diplo
matique; que sinon on aboutirait à cette conséquence 
inadmissible que cette loi pourrait priver le gouverne
ment belge du droit d ’examen préalable, auquel la loi 
du 2.1 mars 1876 a entendu subordonner tonte dis
pense d’examen du fond du litige et imposer à nos 
nationaux des décisions judiciaires que le gouverne
ment aurait refusé de reconnaître ;

II. —  Attendu qu’il n’est pas contesté el qu’il appert 
d’ailleurs des éléments de la cause que les décisions 
dont l’exaquatur esl demandé répondent aux cinq con
ditions exigées par l’art. 10 précité ;

III. — Sur la lin de non-recevoir déduite de la litis
pendance, en ce qu’aniérienrement à l’aclion portée 
devant la juridiction italienne le demandeur avait aux 
mêmes fins assigné devant le tribunal de commerce 
d’Anvers :

Attendu qu’en admettant même qu’il y ail litispen
dance dans l'espèce, il y  a lieu de rem arquer que les 
défendeurs n’ont pas appelé du jugem ent du tribunal 
de l’adoue, du 12 octobre 1897,qui a écarté cette excep- 
tion, et que sur l'appel interjeté de celle décision par 
le demandeur devant la Cour de Venise,les défendeurs 
n’y ont plus représenté ce moyen ;

Attendu que cette exception n’est pas d 'ordre public, 
que les défendeurs pouvaient dès lors y renoncer et 
que la Cour de Venise ne pouvait plus la soulever d'of- 
licc; que l'attitude des défendeurs doit donc être in ter
prétée comme une renonciation à ce moyen et un 
acquiescement à la décision du tribunal de Padoue ;

Attendu que cette attitude apparaft encore plus évi
dente si l'on considère que devant le tribunal de 
commerce d’Anvers le demandeur, sous réserve de la 
précédente demande l’exequatur, à renoncé à son 
instance en tant qu’elle aurait eu le  même objet que 
l’action en garantie portée devant les tribunouxitaliens, 
e t que les défendeurs on t accepté ce désistement ;

(1) V oy. P a n d . B ., v» E x e q u a tu r ,  n»> f »  e t  s..- —  C a ss ., 
4 6  ja u v . 1888. P a n d . p é b . ,  n» :ilU ; -  l i r u x . ,  21 n o v . 1801, Id ., 
1893, n ” 3 ‘2-t; —  Civ. A rlon , 1 4  n o v . 189:i, ln „  1898, n» 82.
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IV. — Sur la fin de non-recevoir déduite de ce que 
l'action en garantie esl basée sur une causo distincte 
de celle qui fait l'objet de la demande principale ;

Attendu que l’action en garantie est due dès qu’une 
personne doit, en tout ou en partie, tenir une autre 
indemne ot Fans distinguer si les obligations de l'una 
el l'attire dérivont ou non de causes distinctes ; que 
dans l ’espèce la demande telle qu’elle est libellée, tend 
bien à  pareille fin ;

V. — Attendu q u ’il résulte des éléments de lu cause !
Que le retard apporté par Nys dans la livraison des

marchandises à Dalla Costa est dii au retard apporté 
par Totte Milch et C" dans le transport do celles c i; que 
ces derniers doivent en conséquence tenir N'vs indemne 
du dommage que Dalla Costa a été en droit de lui 
réclamer de ce chef;

Que ce dommage est bien la suite directe de la faute 
de Toite Miloli el C°, puisque sans elle cc préjudice 
n'eût pas élé subi ;

Que d 'autre part ce dommage a élé équitablement 
évalué par le juge italien à la somme ci-après reprise ;

Attendu que les défendeurs soutiennent à tort que la 
Cour d'appel de Venise à la suite du Tribunal de Padoue 
n 'aurait alloué cette indemnité que parce que Nys 
aurait dispensé Dalla Costa de la mise en demeure préa
lable; que ces juridictions constatent avec raison que 
pareille mise on demeure résulte à l'évidence de la 
correspondance échangée entre parties ;

Qu'il esl d’ailleurs étrange de voir les défendeurs 
formuler pareil reproche, alors que c’est sur leur con
seil que le demandeur a donne cette dispense ;

P a r  ces motifs, Ouï l'avis conforme de M. K h m a n , 

substitut du Procureur du Roi, écartant comme non 
fondées toutes conclusions plus amples ou contraires, 
déclare exécutoires en Belg ique : 1» l’arrûi 
de la Cour d'appel de Venise du 11 mars 1898; 
2” l’arrêt de la môme Cour du 2 avril 1897; 3” le juge
ment du tribunal civil pénal de Padoue du 12 octobre
1897 ; en conséquence, condamne les défendeurs 
à payer au demandeur la  somme de Lires 4,073.33 ou 
trois mille huit cent trente-trois francs 91 centimes,plus 
les Intérêts judiciaires à 0 ■>/„ depuis le 12 octobre 1897 
jusqu’au parfait paiement sur Lires 2.937,13 ou deux 
mille sept cent quatre-vingt-trois francs 18 centimes.

Condamne les défendeurs aux dépens.

N o t e . —  I .  Sur la question de l'obligation de reviser 
au fond en l'absence de trailé, conf. : Arr. Bruxelles,
27 nov. 1891 (P a s., 1893, II, 42).

II. Sur la question de la recevabilité de l’appel en 
garantie, conf.: Arr. Bruxelles, C fév. 1889 (P a n d . 

p é r . ,  1889, 902) ; —  D e  P a e p e , Éludes sur la compé
tence civile, II , n® 46, p . 34.

C iv .  T o u r n a i  (1™ c h ) . ,  5  f é v r .  1 9 0 0 .

Prés. : M. A l LARD. —  Subst. : M. G uillehy. Avis 
conf. — Plaid. : MM0'  A u g u s t e  B raun (du Barreau 
de Bruxelles) c. de Fou.m a n o i r .

(Emmanuel Jouret c. A. Mine el Clc.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — e x p e r t i s e .  —

E X P E R T  D É P A S S A N T  S A  M IS S IO N . ----- N U L L IT É  S IM P L E 

M E N T  P A R T IE L L E  D U  R A P P O R T .

Quand un rapport descriptif fait par un expert formule 
son avis su r le fond même de la contestation, celte 
circonstance ne peut pas avoir pour efjet d’annuler le 
rapport entier; la loi n  édicté pas pareille nullité; 
toul un rapport ne doit pas être déclaré nul parce 
que, dans une de ses parties, l'expert qui en est l'au
teur a dépassé la mission lui confiée ; il suffit de ne 
pas tenir compte de celte partie du rapi>ort (1).

Attendu que le demandeur, titulaire de différents 
brevets obtenus en Belgique, savoir : 1“ un brevet 
d'invention, en date du 28 février 1898, pour un 
nouveau système de sasseurs à fins linots et à semoules; 
2" un brevet de perfectionnement au brevet précédont, 
en date du 13 juillet 1898, soutient que la défende
resse a construit, détient et exploite commercialement 
une ou plusieurs machines qui sont la contrefaçon île 
celles brevetées en faveur du demandeur et sollicite 
diverses mesures en réparation du préjudice qui lui a 
été ainsi causé ;

Attendu que c’est à tort que la société défenderesse 
prétend que le rapport descriptif fait par l'expert 
Bosquet est nul e t doit étro écarté des débats, parce que 
le dit expert aurait formulé son avis sur lo fond même 
de la contestation ;

Attendu que cette circonstance, fût-elle réelle, ne 
pourrait pas avoir cet effet ; que la loi n’édicte pas cette 
nullité; que l'on n’aperçoit pas comment tout un rap
port devrait être déclaré nul parce que, dans une de 
scs parties, l ’expert qui en est l'auteur aurait dépassé 
|a  mission lui confiée; qu’il suffirait «le ne pas tenir 
compte de celte partie du rapport;

Attendu qu’en fait, après avoir décrit dans lous ses 
(droits), je dis : détails l’appareil saisi, l’expert indique 
les analogies que cet appareil offre avec le sasscur bre
veté au profil du demandeur ; que celte indication ne 
peut être sérieusement considérée connue un avis sur 
les diverses questions que soulève le litige ; que le 
demandeur ne prétend pas lui attribuer celte force et 
que le tribunal, pour les points dont la solution 
requiert des connaissances spéciales, recourt à l’avis 
des experts qui sont désignés par le présent jugement; 

Attendu, en  conséquence, que l'action est recevable;

(1) C onf. l ' A M i .  B ., v» E xp erl, e in ., no> 7 S  C l  *.
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Attendu que le demandour conclut qu ’avant de 
statuer définitivement sur les causes de son action lo 
tribunal ordonne uno expertise ; qu'il échet de faire 
droil à cotte demaade à laquelle la partie défenderesse 
se rallie, tout au moins en ordre subsidiaire ;

Attendu quo la défenderesse oppose à l'action : 
I" que l'appareil dont le demandeur vante l'invention 
n’est pas brevetable, comme ne constituant pas une 
nouveauté, ou un perfectionnement sensible et ne pro
duisant pas un résultat industriel ; 2° qu'il n'exisie pas 
d'identité entre l'objet saisi chez, elle et l'objet bre
veté; 3° que le demandeur ne peut exploiter son 
brevet, parce qu’il doit em prunter à des brevets anté
rieurs encore debout certains de ses organes; 4° que 
la système breveté n 'est pas nouveau ;

Attendu que le troisième de ses moyens est sans 
pertinence à  l'endroit du litige; qu’il concernerait les 
titulaires des brevets auxquels le demandeur ferait des 
emprunts, mais ne justifierait pas la contrefaçon dont 
on prétend que la défenderesse s'est rendue l'au teur; 
que dans cette hypothèse, les brevets du demandeur 
pourraient valoir comme brevets de perfectionnement;

Attendu, quant aux trois autres moyens, qu'il échet, 
pour les vérifier, de recourir aux lumières d'hommes 
spécialement compétents, en précisant leur mission 
dans les termes qui seront indiqués au dispositif de ce 
jugem ent;

P a r ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme, 
M. le Substitut G u i l l e r y ,  d it l'action recevable 

et, avan t fa ire  dro it au  fond, d it  que les points 
litigieux seront soumis à l’appréciation de trois experts, 
lesquels, serment préalablement prêté entre les mains 
de M. le Président de cette, chambre, ou du magistrat 
qui le remplacera, auront pour mission do donner leur 
avis motivé sur les questions suivantes : l “Les brevets 
litigieux présentent-ils les éléments d 'une invention 
susceptible d'une application industrielle? 2° Quelle est 
l'importance, ,1a valeur industrielle de l'objet de ces 
brevets? 3° V a-t-il identité entre l’objet breveté cl 
l'objet saisi chez la défenderesse? 4° Les brevets con
férés à  des tiers ou los publications invoquées pur la 
défenderesse, constituent-ils des antériorités aux bre
vets du demandeur, do nature à enlever aux inven
tions de celui-ci le caractère de nouveauté ; dit, quant 
à celte quatrième question, quo les exporls limiteront 
leur examen aux brevets de tiers ou publications qui 
seront produits lors de leur première rénnion ; pour, 
leur rapport déposé, ôlro par les parties conclu et par 
le tribunal statué comme il appartiendra ; et, à  défaut 
par les parties de convenir d 'autres experts et d 'un 
seul d 'entre eux dans les trois jours de la signification 
du présent jugement, désigne en cette qualité : les 
sieurs Carton, Louis, fils, ingénieur à Tournai; Fon
taine-Mollet, meunier à Aili e t Emile Picard, ingénieur 
à Bruxelles. Réserve les dépens.

C O N G R È S  I N T E R N A T I O N A L  

D’HISTOIRE COMPARÉE

Le Congrès international d’histoire qui s'esl tenu à 
La Haye en 1898 tiendra sa nouvelle réunion à Paris, 
au Collège de France, du 23 au 29 juillet 1900. La 
commission d'organisation est placée sous la prési
dence de M. Gaston Boissier, secrétaire perpétuel de 
l'Académie française. L’espace nous manque pour 
publier in extenso le programme élaboré par la com
mission, car la tâche proposée aux diverses sections 
est immense. Bornons-nous à indiquer la division des 
travaux et certaines des questions soumises aux délibé
rations du futur Congrès.

La l re section s’occupe de Vhistoire générale et 
diplomatique. Elle traitera toutes los communications 
qui lui seront adressées au sujet des vicissitudes inté
rieures et des relations extérieures des Etats, tant 
anciens que modernes, spécialement les questions 
concernant la méthode historique ou l'enseignement 
do l'histoire.

La 2° section a pour objet l'étude des institutions et 
du droit. Elle nous intéresse plus particulièrement. 
Nous croyons utile de reproduire tout son programme :

I .  —  Q u e s t io n s  d ' o r d r e  g é n é r a l .

1° État actuel, dans chaque pays, de renseignement 
relatif à l'histoire des institutions.

2° Des méthodes à suivre dans la publication des 
textes relatifs à l'histoire des institutions, et des prin
cipaux textes qu'il serait utile d 'éditer.

3° Des institutions sur lesquelles il importerait de 
diriger plus particulièrement les recherches histo
riques.

4° Élude comparative des institutions primitives chez 
les peuples de l'antiquité. Quelle utilité peut-on llrer, 
à ce point de vue, de l’étude des peuples non civilisés 
de notre époque ?

8« Examen de ce qui revient aux Égyptiens et aux 
Chaldiens dans les origines el le  développement histo
rique du jus gentium  des peuples classiques, en 
matière civile, criminelle, commerciale, économique. 
Comparaison des éléments ethniques (indiens ou gréco- 
latins) dans la doctrine de I'uslci de Coulanges (La 
Cité antique).

6" Application de la méthode historique et compara
tive à la science du droit tant privé que  public.

7° tI’arl du droit romain dans la construction du
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droit canonique. Influence du droit canonique sur le 
développement du droit séculier en Europe.

8° Des principes de l'association et de scs diverses 
applications dans le droil public ou privé, avant 1789.

I I .  —  I n s t it u t io n s  de  d r o it  p u b l ic .

I o L'origine des villes et l'organisation communale 
au moyen âge.

2" Rapports, dans les différents pays, du pouvoir 
judiciaire avec le pouvoir royal avant 1789.

3° Origines du régime parlementaire.
•Io Étude comparative des formes que la féodalité a 

revêtues dans les différents pays de l’Europe au 
moyen ftge.

I I I .  —  I n s t it u t io n s  d e  d r o it  p r iv é .

Io Histoire de la théorie des obligations-
2" Origine de la propriété dans l'ancien droit 

Scandinave,
3° Le servage au moyen Age.
Co programme n'est ni exclusif ni limitatif. Les 

communications relatives à'd'aulres sujets sont admises.
La 3° section s’attache au développement des pro

blèmes de Y histoire comparée de l'économie sociale. Elle 
discutera notamment les monographies relativos :) 
l'individu et la famille (par exemple : histoire du rôle 
social de la femme, histoire do l'enseignemont profes
sionnel), —  au travail (histoire dus salaires, origine el 
développement de la grando industrie, etc., etc./, — 
à l'alimentation, l'habitation, le vêtement, — ñ la pro
priété (inonographio historique d 'un département, 
histoire des classes rurales, etc.), — à l’assistance el 
la prévoyance, — à l'intervention do l'Etat. —  Elle 
abordera aussi en détail l'étude d 'un  sujet spécial : 
l'histoire «les corporations dans les divers pays d'Eu
rope.

La 4e section s’occupe de V lus Inire des affaires reli
gieuses, entre autres au point de vue des relations des 
églises chrétiennes entre elles el de leurs tentatives 
d ’union, ele., elc.

La 5* section traite de Vhistoire des sciences, c l l'on 
conçoit ce que pareil titre permet d'envisager.

La (i*, la 7° et la 8° sections, enfin, ont respective
ment pour objet : l'histoire littéraire, l'histoire des 
arts du dessin et l’histoire d<i la musique.

Comme on le voil, rarement pareil congrès a pré
senté un ensemble plus vaste de problèmes complexes 
et intéressants, puisqu'il se propose de traiter des 
rapports de l’histoire avec lous les arts et sciences. 
Nous doutons qu'il puisse, en six jours, aborder la 
dixième partie des questions qui ligurenl à son pro
gramme. Mais chacune de celles ci présentant le plus 
vif intérêl, nul doute que de multiples adhérents ne 
participent à ses travaux (I).

B U L L E T I N
DES

ÉTUDES JURIDIQUES DOCTRINALES

DROIT INDUSTRIEL. —  a c c i d e n t «  nu t r a v a i l .  —
T R A N S A C T IO N S  S U R  I , 'IN D E M N IT É . —  A G G R A V A T IO N  I)E

P R É JU D IC E  N O N  P R É V U E . —  E F F E T  D E  L A  T R A N S A C T IO N .

—  D R o r r  d ' i n t e r p r é t a t i o n  d e s  t r i b u n a u x .  —

L IM IT E S  D E  C E  P O U V O IR . —  N É C E S S IT É  D’U N E  L O I SU R

L A  R É P A R A T IO N  D E S  A C C ID E N T S  DU T R A V A IL .

Si l'ouvrier, victime d 'un accident, ne tombe pas 
d'accord avec son patron sur le mode de réparer cet 
accident, il sc trouve dans l'obligation de risquer un 
procès qui durera longtemps et qu'il a beaucoup de 
chance de perdre complètement.

Dans de telles conditions il essaie de transiger.
Quel est le pouvoir des tribunaux sur de semblables 

contrats ?
Nous lirons des décisions les plus récentes les

deux règles suivantes • 1° Les jugçs du fond ont
un pouvoir souverain pour interpréter les transactions; 
2° mais ils ne peuvent, sous prétexte d'interprétation, 
en dénaturer le sens et la portée, quand les clauses en 
sonl claires et précises.

Ils peuvent toujours induire, tant des circonstances 
où l’acte a été signé que de scs termes, l'intention 
chez les parties contractantes de ne transiger que sur 
l ’indemnité due à la victime elle-même et non sur celle 
à laquelle son décès pourrait donner droit, ou décider 
qu'une transaction signée après accident ne met pas 
obstacle à la demande d’un supplément d'indemnité, 
si la réclamation esl motivée par une aggravation de 
maladie, non prévue lors de la transaction.

Mais c'est à la condition expresse, absolue, que la 
transaction n’offre pas l'apparence certaine d 'un forfait 
général e l définitif.

Si la jurisprudence dernière de la Cour suprême est 
la seule juste et la seule juridique, elle constitue l'un 
des arguments les meilleurs et les plus décisifs en 
faveur d 'une loi spéciale de réparation des accidents 
du travail.

—  Les transactions et les accidents indttstriels sous 
le régime du D roit commun, par A. Va s s a r t ,  avocat à 
Reims. — Revue pratique du D roit industriel, mars 
1900.

(1J L e s  a d h é s io n s  e t  c o t is a tio n s  so n l fc ç u e 3  au  s e c r é ta r ia t  
g é n é ra l d u  C o n g rè s , b o u le v a rd  lla s p a l l ,  10. e l  c lic? M. le  com te  
d e  T a ra d e , t r é s o r i e r ,  r u e  C am b o n , 4S, à  P a r is .  I .e  p r ix  d e  la 
co t is a tio n  e s t  d e  2 0  f ra n c s .
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DROIT CIVIL. —  CONSEIL JUDICIAIRE. —  CARACTÈRE 

GÉNÉRAL DE LA PROTECTION DES PRODIGUES ET PAIBI.ES 

D’ESPRIT. —  I .  DATION DE CONSEIL JUDICIAIRE. —  

APPRÉCIATION SOUVERAINE DES JUGES DU FOND. —

11. CONTRAT D’ASSURANCE SUR LA V IE. —  CAS DANS 

LESQUELS L'INTERVENTION DU CONSEIL EST NÉCESSAIRE.

—  111. RÉUIME MATRIMONIAL ! 1° ABSENCE DE CONTRAT 

DE MARIAGE. —  COMMUNAUTÉ LÉGALE. —  2 »  PASSA

TION DU CONTRAT DE MARIAGE. —  CAS OÙ L'iN TER- 

VENTION DU CONSEIL EST NÉCESSAIRE. — IV. NON- 

INTERVENTION DU CONSEIL DANS UN 'ACTE OÙ SON 

ASSISTANCE ÉTAIT NÉCESSAIRE. —  NULLITÉ RELATIVE 

DE L'ACTE. —  ACTION EN NULLITÉ. —  EXERCICE PAR 

LE PRODIGUE ASSISTÉ DU CONSEIL. —  PRESCRIPTION.

—  RATIFICATION. —  ACTES ANTÉRIEURS A LA NOMI

NATION DU CONSEIL. —  VALIDITÉ. —  TIERCE OPPO

SITION. —  ACTES SOUS-SEING PRIVÉ ÉMANÉS DU PRO

DIGUE. —  DROIT DE LES OPPOSER AU CONSEIL JÜUI-

- C U I R E .

Si l'on recherche le caractère de la protection légale 
du prodigue e t du faible d 'esprit, ou remarque que le 
législateur n'a voulu porter qu’une atteinte restreinte à 
la capacité de la personne protégée, qu’il a voulu 
respecter en elle les droits de la liberté individuelle et 
de la propriété. 11 n'a accepté qu’avec une certaine 
répugnance les mesures restrictives proposées en 
faveur de ces personnes.

La jurisprudence, appelée à interpréter le système 
légal sur la protection des prodigues, a-t-elle élé fidèle 
à l’esprit des dispositions du Code civil el à la pensée 
des rédacteurs?

L'examen doctrinal ci-après examine la question.
I. Les tribunaux sonl investis d 'un  pouvoir souverain 

pour apprécier ces circonstances susceptibles ou non 
do nocessitor la dation d 'un conseil judiciaire.

La Cour de cassation n'a aucun droil do contrôler, ¿t 
ce point de vue, les décisions d'espèces rendues par 
les tribunaux.

II. Lo conseil judiciaire doit-il assister lo prodigue 
qui signe un contrat d’assurance sur la vie?

La question peut étro posée d 'une manière générale 
et la solution nous parait être la suivante :

Si l'assurance contractée par le prodigue ne réalise 
aucune des opérations interdites par l'art. 313, C. civ., 
faite par lui, sans l'assistance du conseil, elle est 
valable. Si elle réalise une opération prévue par l’ar
ticle et interdite au prodigue, elle esl nulle si le conseil 
n'a pas donné son assistance.

III. Quelles règles sonl applicables au régime nup
tial du prodigue ?

a) Le prodigue, marié sans contrat ost marié sous le 
régime de la communauté légale. Pouvant faire sans 
autorisation le contrat principal, il est apte à consentir 
tout ce qui en est une conséquence implicite;

b) Si le prodigue fait un contrat de mariage, l'assis
tance du conseil sera nécessaire chaque fois que les 
conventions matrimoniales aggraveront pour le pro
digue et sur ses biens les sacrifices résultant de 
l'adoption de la communauté légale.

IV. Conséquences de la non-intervenlion du conseil 
judiciaire dans un acte pour lequel la loi exigeait son 
assistance.

Au nom du prodigue seulement la nullité peut êlre 
provoquée; mais A qui appartient l’axercice de l'action 
en nullité?

1° L'action on nullité est exercée par lo prodiguo
assisté de son conseil. Si le prodigue agissait seul, 
l'adversaire pourrait et devrait demander la mise en 
cause du conseil judiciaire pour régulariser la procé
dure.
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dont lo total le dépasse, sont prononcées contre un 
même individu, du chef de délits concurrents.

— S u r  l'art. 02. § 2, C. p in .»  par Havaux. — 
L a  Flandre judiciaire, année 1900, col. 81.

Chronique judiciaire

LES LOCAUX DU BARREAU.

Est-il donc irrémédiablement vrai que noire raasto- 
donloïdal Palais de Justice ne contient aucun empla
cement quo l'on pourrait transformor en salles do tra
vail et do réception pour le Barreau? Los plaintes 
deviennent de plus en plus amères et elles sont am
plement justifiées. A pari la Bibliothèque — 011 il est 
interdit do causer et qui est toujours encombrée —  
los avocats n’ont à leur disposition que la salle des 
périodiques •— presque inaccessible, si ce n 'est aux 
alpinistes bien entraînes, — e t une salle dépendant 
du vestiaire. C’est évidemment insuffisant. Nous solli
citons vivement M. le Bâtonnier de l'Ordre de reporter 
son attention bienveillante sur ce sujet qui l’a déjà 
occupée, et nous sommes convaincus qu'il trouvera un 
remède.

Rappelons qu’il a été question de consacrer à cette 
destination le couloir qui conduit de la 5* la C° 
chambre de la Cour d'appel, tout en réservant un pas
sage de la salle des Pas-Perdus au grand escalier qui 
descend vers la rue des Minimes, et en ne faisant 
aucune emprise sur les couloirs qui conduisent direc
tement à ces doux chambres, on pourrait créer, dans 
cette galerie, deux salles grandes et bien éclairées en 
installant des cloisons vitrées semblables à celle que 
l’on voit devant la l ro chambre de la Cour. Il serait 
mémo possible de diminuer encore la proportion île 
boiserie, de manière à no nuire en rien à  la perspective 
du couloir. Pourquoi cet ingénieux projet ne serait-il 
pas remis à l'étude ? Le Barreau, qui compte plus de 
huit cents membres, dispose, en réalité, de locaux 
moins vastes que le corps des avoués, qui sc compose 
de trente-trois personnes : la proportion 11'est pas 
équitable.

** *

LES VACANCES DE PAQUES.

Ne pourrait-on régulariser par un arrêté la situation 
que créent, chaque année au Palais, les fêtes de 
Pûques? On a beau dire que les vacances n'existent 
pas : elles existent.Tous les ans la coutume en devient 
plus enracinée. Nombreux sont les confrères qui 
aftirment, en s’absentant pendant huit jours, leur 
volonté de placer leurs convenances au-dessus de 
celles des autres e t les mœurs au-dessus de la loi 
écrite. Cclle-ci a tort, c’est évident. Pourquoi ne pas 
le reconnaître tout de suite et ne pas consacrer par 
des liens légaux le fleuretage irrégulier du Barreau 
avec la fée des vacances? Ce serait plus moral, et 
d'autre part cela permettrait aux timides — à ceux 
qu 'épouvantent les menaces de biffures et de juge
ments par défaut — de faire comme ceux qui s'en 
moquent, et de jouir, eux aussi, en paix avec leur 
sensitive conscience, de _l’air pur et du soleil d ’avril.

C ONFÉRENC E DU JE U N E BARREAD
D B  B R Ü X H L L E 8
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Va u t iiie r . d a n s  so n  o u v ra g e  S u r  la personnalité civile, 
m e t  c e t lo  n o t io n  e n  lu m i è r e ;  d e  m ê m e  M. Ad o l p h e  
P rinr ,  d a n s  s o n  l iv r e  : L'organisation de la liberté et 
le devoir social. T o u s  d e u x  s e  p r o n o n c e n t  é n e r g iq u e 
m e n t  c o n tr e  s a  lé g i t im ité ,  ¡il. de  Va r e il l k s -S o m m iê r e s , 
d o y e n  d o  la  l 'a c u i té  c a th o l iq u e  d e  D ro i t  d e  L ille , 

e x p r im e  la  m é m o  id é e  e t  e x p o s e  q u o  la  p e r s o n n a l i té  
m o r a le  n e  p r o d u i t  a u c u n  d e s  a v a n ta g e s  q u 'o n  lu i  a  
a t t r ib u é s  e r r o n é m e n t  ;  n o ta m m e n t  le  d r o i t  d e  p o s s é d e r  
a p p a r t i e n t  b ie n  p lu s  A l 'e n s e m b le  d e s  a s s o c ié s  q u ’à  
l’ê t r e  f a b u le u x  e t  in e x is ta n t  q u e  l 'o n  a p p e l le  la  p e r s o n 
n a l i té  c iv ile  o u  m o ra le  ; v o y e z  la  c o m m u n a u té  lé g a le , 
le s  a s s o c ia t io n s  c o m m e rc ia le s ,  e tc .  L e s  b ie n s  q u i  lu i 

a p p a r t i e n n e n t  s o n t  e n  ré a l i té  la  p r o p r ié t é  d e s  a s s o c ié s ,  
m a is  à  c h a r g e  p a r  e u x  d 'o b s e r v e r  l e u r  c o n t r a t  e t  d e  
n 'o n  u s e r  q u e  d a n s  l ' i n t é r ê t  d e  l 'e n t r e p r i s e  c o m m u n e . 
P o u rq u o i  n e  p o u r r a i t - i l  p a s  e n  ê t r e  d e  m ê m e  p o u r  le s  

a s s o c ia t io n s  s a n s  b u t  lu c ra t i f ?
Il s e r a i t  in e x a c t d e  d i r e  q u o  le s  a s s o c ia t io n s  s o n t  

d é p o u rv u e s  d 'i n t é r ê t  a u  p o in t  d e  v u e  d e s  a s s o c ié s ,  c a r  
l ’in té rê t ,  l ’a v a n ta g e  p e u t  n ’ê t r e  p a s  e x c lu s iv e m e n t  
p é c u n ia ir e .  L a  c o n c lu s io n  d e  M. de  Varf.i l i .es-S o m m iér es  

e s t  q u e  la  p e r s o n n a l i té  c iv ile  e s t  s a n s  u t i l i t é ;  c l i c  e s t  
u n e  r é s u l t a n te  e t n o n  u n e  c a u s e ,  u n e  p u r e  f ic t io n  e t  
n o n  u n e  r é a l i té  sui generis. M . P l a n io l ,  d a n s  so n  
r é c e n t  Traité du Droit civil, s 'e x p r im e  d a n s  Je  m ê m e  
s e n s .

II y a  d e u x  e sp è c e s  d e  p e r s o n n e s  c iv i le s ,  c e l le s  d e  
d r o i l  p r iv é  e l  c e lle s  d e  d r o i t  p u b l ic .  C e tte  d u a l i té ,  f a i t  
r e m a r q u e r  l e  c o n lé re n c ie r ,  e s t  p e u t - ê t r e  la  c a u s e  d e s  
c o n fu s io n s  d a n s  le s q u e lle s  o n  a  v e r s é .  C e r te s , l 'u t i l i té  
d e s  p e r s o n n e s  d e  d ro i t  p u b l ic  d o i t  ê t r e  r e c o n n u e  a v a n t  
la  c ré a t io n  d e  c es  p e r s o n n e s ,  m a is  o n  a  e u  le  tp r l  
d 'a p p l iq u e r  c e s  p r in c ip e s  a u x  p e r s o n n e s  d e  d ro i t  
p r iv é .

M" An d r é  te rm in e  s a  t r è s  a t ta c h a n te  c a u s e r ie  e n  
r a p p e la n t  l 'o p in io n  d e  51. P e in s  q u i  d e m a n d e  la  r é g le 
m e n ta t io n  d e s  p e r s o n n e s  c iv ile s  e t  p ro te s te  c o n tre  

to u te  e n t r a v e  à  le u r  é c lo s io n .  C 'e s t l e  s y s tè m e  q u i  a  
é té  é d ic té  p a r  l e  n o u v e a u  C odo c iv il a l le m a n d .

L es  q u e s t io n s  s o u le v é e s  p a r  c o tte  c a u s e r ie  o n t  p r é 
s e n té  u n  to i  in té r ê t  q u 'i l  a  é té  d é c id é  d 'y  c o n s a c re r  
p ro c h a in e m e n t  u n e  d is c u s s io n  a p p ro fo n d ie .  I l  lu i  s e ra  
fo u rn i u n  a l im e n t  p a r  la  C o n fé re n c e  d o n l  a  b ie n  v o u lu  
s e  c h a r g e r  n o t r e  C o n frè re  M“ Ma t iv a , e t  q u i  a u r a  p o u r  

o b je t  l 'é tu d e  d u  ti lr e  c o n s a c ré  a u x  a s s o c ia t io n s ,  d a n s  le  
n o u v e a u  C o d e  c iv il a l le m a n d .

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S

DANS le

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 18 avril 1900 :
—  M. Va n  G k o o t i .o o n  (P.), candidat notaire ù  Bilsen, 

est nommé notaire â cette résidence, en  remplacement 
de son père, démissionnaire.

** *

Pai- arrêtés royaux du 23 avril 1900 :
— M. Libioullb (A.), commis greffier à  la justice de 

paix du second canton de Liège, est nommé greffier 
adjoint surnuméraire au tribunal de première instance 
séant à Liège, en remplacement de M. Charlier, appelé 
à  d’autres fonctions.

—  H. D e d r o o g  (A.), greffier de la  justice de paix du 
canton de Boom, est nommé greffier de la justice de 
paix du deuxième canton d'Anvers, en  remplacement 
de M. Boury, démissionnaire.

—  M. De Ridder ( J . ) ,  candidat huissier, commis 
greffier à  la justice de paix du canton de Borgerhout, 
est nommé greffier de la justice de paix du canton de 
Boom, en remplacement de M. Dedroog.

— M. J a n g o u t  (F.), avocat à  Neuf château, est nommé 
avoué près le tribunal de première instance séant en 
cette ville.

— La démission de M. Ca r l ï  ( J . - J . ) ,  de ses fonctions 
d'avoué près le tribunal de première instance séant à  

Nivelles, est acceptée.
—  La démission de M. S t a e l e n s  ( J . ) ,  de ses fonc

tions d’huissier près lo tribunal de première instance 
séant à  Courtrai, est acceptée.

—  La démission de M. R o m s é e  (E.), de ses fonctions 
de notaire à  la résidence de Saive, est acceptée.

— M. H e c h t k r h a n s  (P.), notaire à Munsterbilsen, 
est décédé le 28 mars 1900.

—  M. Lege.ndre (A.), huissier près le Jribunal de 
premièce instance de Charleroi, est décédé le 17 avril 
1900.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

A ccusés d e  récep tio n .

— Questionnaire relatif à un projet de loi uniforme 
en matière île sauvetage el d'assurance maritimes, par
F.-C. A u t r a n , avocat, secrétaire général de l'Asso
ciation française du Droit maritime. —  Paris, 1899, 
Chevalier-Marescq el Clc, édil. In-8°, 7.ï p.

—  Jules Moineaux : Lettres d’un forçat, précédées 
d’une préface et de la plaidoirie de M" Emii.b Royer,

«) L'action se prescrit par dix ans, ù partir du juge
ment de mainlevée de la nomination du conseil judi
ciaire.

h) La ratification peut êlre faite par le prodigue 
assisté du conseil; après la mainlevée du jugement de 
dation du conseil, par l'ancien prodigue.

2° L'action en nullité ne peut être exercée par le 
conseil judiciaire lui-même, en son nom propre, soit 
en dehors du prodigue, soit en le mettant en cause.

3° La nullité ne peut être poursuivie des actes faits 
par le prodigue antérieurement au jugement de nomi
nation du conseil, à moins qu'il ne soit notoire qu’ils 
ont été faits en prévision du changement de situation 
du futur prodigue.

4° Iæ conseil judiciaire ne peut attaquer par tierce 
opposition les jugements rendus depuis le jugement 
de nomination du conseil et dans lesquels le prodigue 
a  seul figuré.

Les actes sous-seings privés émanés du prodigue 
sont opposables au conseil judiciaire, celui-ci ne pou
vant être considéré comme un tiers dans les rapports 
du prodigue avec dos créanciers.

—  Exam en doctrinal. Jurisprudence civile : E ta t  
et capacité des personnes, par M. A. V i g i é .  profes
seur de Droit civil à l'Université de Montpellier. —  
Revue critique de législation et de jurisprudence, 1900, 
p. G5 il 83.

DROIT PÉNAL.—  p r e s c r i p t i o n . —  p e i n e s  c o r r e c t i o n 

n e l l e s .  —  C U M U L  D E  P E IN E S  IN F É R IE U R E S  A  T R O IS

A N S . — P R E S C R IP T IO N  D É C E N N A L E  IN A P P L IC A B L E .

L'art. 92, S 2, C. pén., qui fixe à dix années la 
prescription des peines correctionnelles supérieures à 
trois ans, vise seulement l'hypothèse d 'une peine 
unique. 11 n 'est pas applicable dans le cas où plusieurs 
peines inférieures ù ce terme de trois années, mais

CERCLE DE LECTURES ET DE CRITIQUE JURIDIQUES

M1- Louis André, Président de la Conférence, a con
sacré, lundi dernier, une causerie au Congrès tle Paris 
et à la liberté d'association.

Le Congrès tenu à Paris, l'année dernière, dit-il, a 
eu pour origine les poursuites dirigées en France 
contre les membres de certaines ligues (Ligue des 
Patriotes, etc.). Dans ce pays, la liberté d'association 
n’existe pas. Le Code pénal atteint ceux qui ont con
stitué, sans aulorisation gouvernementale, une asso
ciation comprenant plus de vingt membres. L'esprit 
public considère même comme illégitime, en principe, 
toute association ; elle ne devient légitime que si elle a 
reçu l'autorisation du gouvernement. C'est exactement 
l'opposé de cc que nous pensons en Belgique.

Parmi les questions traitées par ce Congrès, celle de 
la personnification civile des associations fut la plus 
importante.

Nous avons été habitués à considérer comme un 
dogme que la personnalité morale ne peui être qu’une 
création de la loi. C’est pourtant une notion très 
contestable. Il ne s’agit pas de savoir si cerLaines 
associations ne peuvent présenter des dangers au 
point de vue de l’ordre public. La question est de 
savoir si la création d’une personne civile dépend 
uniquement de la loi, ou si elle peut être simplement 
l’effet des conventions, sauf le droil de police dans le 
cas où il serait utile de l'exercer.

L’intérêt de la question est grand, car, si on admet 
la première solution, les droits de la personne civile 
sonl exclusivement ceux que le pouvoir lui a  octroyés 
et l'interprétation de sa condition est restrictive ; dans 
l’hypothèse contraire, il faut interpréter la convention 
comme toute convention quelconque.

La thèse restrictive est relativement récente, con
trairement à  ce qu'on est tenté de croire. M. Ma u r ic e
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c i a i r e .

B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à l'Etranger.

F e u i l l e t o n .  —  Maître Deforges. Roman judiciaire 
(suite).

MAITRE DEFORGES

R om an ju d ic ia ire

(S u ite . V oir n o s  n*» t î i i î i ,  1!>Î7, ISSO, 18B2. ISI14 e t  4886.)

M* Deforges se rassit ; il y  eut un silence que trou
blait seul le pépiement des moineaux dans le jardin 
des Carmes, puis la porte matelassée s'ouvrit et Gerol
son se trouva en face de son ancien patron : « Bonjour 
mon cher, » dit M" Deforges, en secouant d 'une main 
épaisse et toujours humide, les doigts du visiteur, et, 
avec cette cordialité voulue et uniforme qui était une 
de ses forces, il allait dévider le chapelet de ses ordi
naires phrases de bienvenue, quand il s'arrêta soudain, 
saisi par l'aspect insolite «le l'homme qui était devant 
lui.

Gerolson était d 'une pâleur grise. Sa face boullie et 
ronde ne semblait vivre que par les deux taches san
guines qui marbraient les pommelles et par la pourpre 
caractéristique de la bouche lippue, que surmontait une 
moustache jaunâtre, pareille â une moisissure. Le nez 
crochu et mince semblait s'étre allongé el recourbé 
encore, les yeux saillants et légèrement bigles roulaient 
éperdument derrière le binocle, les cheveux rares, 
artificieusement ramenés d'habitude, semblaient, dans 
leur désordre, sc hérisser de terreur, cl les oreilles en 
nageoires paraissaient plus écartées encore du crâne. 
Toute la personne, en un mot, courbée el comme
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DROIT CIVIL 
ET DROIT DE PROCÉDURE CIVILE

Procédure en Divorce

La question  du  divorce se pose  ch aq u e  jo u r  
d ’u n e  m an iè re  p lu s  pressan te . Q u'on soit 
in sp iré  p a r  u n e  idée relig ieuse , ou  par la 
seu le  p réoccupation  de la p ro tec tio n  d e  la 
fam ille, il est im possib le de n e  pas s 'ém ouvoir 
d u  nom bre sans cesse g ran d issan t des d ivorces 
sollicités e t o b ten u s. Le m al frappe égalem ent 
to u tes  les classes de la société e t sévit à tous 
les âges; il n 'est pas ra re  de vo ir des gens 
vieillis p a r  i ie longue vie com m une, b ru s
q uem en t të lu ë r  u e  d éch irer les lie n s  déjà 
anciens. Le divorce est un  m al nécessaire don t 
chacun  se résigne a u jo u rd ’hu i à su b ir  la 
reconnaissance p a r  la lo i. iMais to u t le 
m onde  est d ’accord  p o u r e n to u re r  sa p o u r
su ite  du  m axim um  de g aran ties  q u ’exige l 'in 
té rê t social.

Cette pensée in sp ira  récem m en t les Cham 
b re s  quand  elles rep o u ssè ren t la p roposition , 
q u i le u r  é ta it soum ise, d e  confie r à un  juge- 
com m issaire  le  so in  de p rocéder seu l, com m e 
en m atière de séparation  d e  c o rp s , à l'enquête  
o rd o n n ée  par le tr ib u n a l. Nos lég isla teu rs ne 
v ou lu ren t p o in t favoriser le d ivorce, en s im 
p lifian t les fo rm alités de la p ro cé d u re  qu i le 
rég it. Ils c ru re n t avec ra iso n  qu e  le tribuna l

amincie, paraissait dans l'attente d 'une catastrophe 
sans nom, et, cette expression d'abjecte terreur accen
tuant le type ethnique, le fringant Gerolson ressem
blait à quelque affreux lazzarone levantin menacé d’un 
nombre indéfini de coups de rotin.

Quand il essaya de prononcer quelques mots pour 
répondre aux paroles d'accueil de M' Deforges, ce (ut 
pis encore : la voix même de Gerolson avait changé; le 
parisianisme voulu et laborieusement surveillé de son 
élocution avait disparu pour faire place à un parler 
rauque et déchiré de « voddejood » hollandais, dans 
lequel une oreille exercée aurait peut-être discerné les 
« sifflantes » et les « chuintantes » de quelque patois 
syro-chaldaïque.

M” Deforges, stupéfait, ahuri, vaguement effrayé, 
avait d 'abord cru â une indisposition physique, une 
de ces crises, qualifiées poliment de nerveuses et dont 
son ancicn stagiaire avait jadis, dans celle même mai
son, donné l’effrayant spectacle. Mais un seul coup 
d 'œ il suffit à  le détromper : la perturbation de Gerol
son était purement morale, et il était impossible de 
l'attribuer à une autre cause qu’à une angoisse hor
rible, durant sans doute depuis quelque temps, cl 
qui se résolvait enfin en cet accès de terreur folle et 
irraisonnée. Le doute, d ’ailleurs, s’il avait pu en exis
ter, ne dura pas longlemps, car après quelques paroles 
entrecoupées, Gerolson qui était resté debout, se pré
cipita aux pieds de son ancien patron, hurlant, pleu
rant, et dans un transport délirant, louchant du front 
la botte de M° Deforges, tandis que d’une main éperdue 
il plaçait sur sa têle le poing de l’homme imploré, 
dans co geste insondablement antique, que l'on voit 
déjà aux bas-reliefs d'Assur et par lequel l'Oriental 
demande 1' « aman ».
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to u t en tie r  devait assiste r au défilé des tém oins 
e t en ten d re  leu rs d ép o sitio n s. Mais si leu r 
décision é ta it fondée  en p rinc ipe , com bien , 
d an s les g ra n d s  arro n d issem en ts , il est vrai 
de d ire  q u ’elle est sans ap p lica tio n  p ra tiq u e . 
A R ruxelles, no tam m en t, le m ag istra t qui 
assiste  à l’enquête  n e  ju g e  presque jam ais 
l'affaire.

L 'encom brem en t des rô le s  re je tte  à  une 
aud ience souven t élo ignée les débats s u r  l'en 
quête. E t p o u r  se p ro n o n ce r, au  lieu  d u  so u 
v en ir  enco re  vivace d e  l’aspec t, du  to n , de 
l’a llu re  des tém oins, le  ju g e  n 'a qu e  le  résum é 
froid e lsa n s  accent d u  procès-verbal d ’enquête . 
Ce d o it ê tre  incon tes tab lem en t un e  source 
f ré q u en te  d ’e rreu rs . La d iscussion  d 'u n e  de
m ande  en  divorce tie n t beaucoup  d e  la n a tu re  
du  d éb a t c rim in el ou co rrec tionne l ; on  ni 
devrait jam ais  ju g e r  un  hom m e sans avoir 
en tendu  p erso n n e llem en t les tém o ins qui 
l ’accusen t e t ceux qui l'ex o n è ren t e t d e  m êm e 
qu e  la  Cour d ’appel, d é lib é ra n t s u r  rap p o rt 
en m atiè re  co rrec tio n n e lle , com m et d ’in n o m 
b rab les  e rreu rs  ju d ic ia ire s , d e  m êm e le juge  
du  divorce d o it se tro m p e r de la  m e illeu re  foi 
du  m onde . La déposition  éc rite  est m enson 
gère . E lle  m ène  à  la con fusion .

II dev ra it d onc  ê tre  décidé p a r  la lo i que, 
ob liga to irem en t e t à m o in s  d ’em pêchem ent 
abso lu , les ju g es qui o n t assisté  aux enquêtes 
e t e n ten d u  les tém oins p o u rro n t seu ls ju g e r 
l’affaire. Cette sim p le  d isposition  au ra  aussi 
com m e conséquence favorable e t nécessaire, 
d e  passer aux p la id o iries  peu d e  tem ps après

« Sauvez-moi, maître, glapissait l’affreuse voix. 
» Pitié, miséricorde, je suis perdu. Par le dieu unique, 
» venez à  mon secours ou je suis mort ! »

Le sang-froid des natures épaisses était une des qua
lités de M° Deforges. La secousse qu'il venait d 'éprou
ver cristallisa dans son esprit tout un groupe de pen
sées confuses, e t suivant son usage, il entrevit,- en 
même temps que la vérité, le moyen d’en tirer parti à 
son profit.

D’un geste brûlai il empoigna à la cravate le corps 
effondré à ses pieds, et le relevant d 'un seul coup, il le 
jeta dans un fauteuil. ■< Calinez-vous, malheureux, 
» gronda t-il de sa voix de champ de manœuvres, on va 
»  vous entendre. Je suis prêt à faire tout ce qui est en 
» mon pouvoir pour vous lirer de là, mais il faut d'abord 
» que je  sache tout. »

Avanl de continuer à dérouler le fil de mon récit, il est 
nécessaire, pour satisfaire aux exigences des lecteurs 
psychologues (si jamais celle histoire tramée de vérités 
e t de fables, et que j'écris dans mes solitaires loisirs pour 
mon plaisir personrfel, doit avoir des lecteurs), il est 
nécessaire, dis-je, d 'indiquer brièvement les origines 
el l'ascendance de ce Gerolson qui va tenir un rôle 
important dans le drame.

Vers 18iO, le consistoire Israélite de Bruxelles rece
vait une demande de secours temporaire, d’un nommé 
Abimelech, Onan Gerolson, âgé de 28 ans, arrivant de 
la Pologne russe.

Le jeune âge du postulant avait d'abord failli faire 
rejeter la demande, mais quand il vint lui-même solli
citer humblement une réponse à  sa supplique, le pré
posé aux secours, si méfiant que l'eussent rendu les 
ruses de ses coreligionnaires, n’eut pas d'hcsilation sur 
le réel dénuement de celui-là. N'eût été son âge,
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les enquêtes. Les im p ressio n s se ro n t p lu s  vives 
e t  p lu s  sûres.

D 'au tres innovations très  sim ples p o u rra ien t 
enco re  ê tre  prises en ce tte  m a tiè re  :

1° Il se ra it très d és irab le  que le ju g e  fût 
ob ligé d 'en ten d re  les p a rtie s  o u  to u t au m o ins 
la p a rtie  dem anderesse e lle-m êm e en  ses 
explications personnelles. S u r  les fa its  d e  la 
requête , le tribuna l p ro céd era it à u n  in te r ro 
g a to ire  som m aire qu i lu i ferait conna ître , 
m ieux  qu 'à  travers les analyses sub tiles et 
ingén ieuses d e  la défense, le caractère  du  
p la id eu r. Il e s t bon  d e  v o ir  le dem andeur, 
d o n t la physionom ie e t  l 'a llu re  so n t souvent 
u n  élém ent essentiel d e  la conv iction  q u i se 
form e. II vaudra it m ieux  en c o re  pouvoir l 'e n 
te n d re  ; assu rém en t il e s t dans la vie des 
com édiens habiles don t la  m im iq u e  peut vous 
fa ire  e r re r ,  m ais il est aussi des êtres sim ples 
e t b o n s  d o n t la s incérité  e t le m a lh eu r se tra 
h issen t ir ré sis tib lem en t p a r  le  s im p le  réc it d e  
leu rs  souffrances ;

2" A la  C our d 'appel, p a r  u n e  b izarre rie  sans 
nom  d e  la  lo i, la p résence d u  dem an d eu r 
n ’est p lu s  nécessaire. Cette d isp o s itio n  es t 
in jus tifiab le . E lle dev ra it d isp a ra ître . 11 im 
porta d ’a b o rd , que ju s q u ’il la d e rn iè re  heure, 
le juge  puisse, com m e no u s l’avons d it,  ju g e r  
la p a rtie  avan t de ju g e r sa d em an d e . C om m ent 
p eu t-il le fa ire  s 'il n e  la co n n a ît pas ? Enfin 
la présence physique e t effective d e  celu i qu i 
dem ande le  divorce est la  seu le  preuve vérita
b le  e t  sû re  d e  sa volonté p e rsis tan te . On sa it 
qu e  tro p  souvent le d em an d e u r es t p riso n - 

%

Onan Abimelech,avec sos tirebouchons de cheveux cras
seux, sa poussiéreuse lévite et ses yeux creux, eût 
ressemblé à Isaae Laquedem en personne, arrivant à 
pied des extrémités du monde. De fait, il arrivait à pied 
de Varsovie, où son père, misérable usurier, tondeur 
de misérables paysans, avait été ratlé dans un vaste 
coup de filet de la police russe. Echappé par miracle, 
le fils avait fui, littéralement,jusqu'à Bruxelles, croyant 
toujours voir derrière lui les uniformes verts et les 
casquettes piales des gendarmes du czar.

Le préposé du consistoire lui remit dix francs et lui 
conseilla discrètement en allemand de couper ses tire- 
houchons de cheveux el sa barbe. Abimelech ne com
prit pas e t se retira en saluant jusqu'à terre.

Que devint-il ensuite? Quelles machinations effroya
bles, quelles inventions de sous-Gobseck affamé, lui 
permirent de vivre les cinq années suivantes? On ne le 
sut jamais. Lui-même évitait de s’expliquer sur la 
période de sa vie qui s’écoula entre son arrivée à 
Bruxelles et le moment où il ouvrit, rue d'Argent, la 
gargote juive (jud> qu'on y voit encore et devant 
laquelle les commères du quartier passaient en se 
signant.

Ce fut là, en réalité, l’origine de sa fortune. Les cinq * 
ans de pavé bruxellois qu'il venait de faire l'avaient 
sensiblement dégrossi moralement et physiquement.

Tout en conservant le terrible accent germanique 
qu'il ne devait jamais perdre, Abimelech avait appris à 
parler et, en apparence du moins, à penser à peu près 
comme un homme ordinaire. Mais la révélation nette 
de son génie et de sa force lui vint de la fréquentation 
des clients de sa gargote.

Par un hasard extraordinaire, celte étrange officine, 
où n'entraient que des mets kaslier, fut durant un an le
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n ie r  d ’influences m auvaises; ¡1 faut m u ltip lie r  
les occasions des défaillances e t des réconci
lia tions ;

3e II arrive  fréquem m ent d an s  u n e  en q u ê te  
en divorce, com m e du  reste  dans tou te  en
quête, q u ’ap rès  l ’au d itio n d c p lu s ie u rs  tém oins, 
le h asard  m et au jo u r  un  fait sa illa n t qu i ca
rac térise  ou  précise ceux qui avaient été a r ti
cu lés. 11 se  fait q u ’ap rè s  ce tte  révé la tion , l’in 
te rrogato ire  des personnes appelées à déposer 
p o rte  su r u n  p o in t devenu essentiel e t  in soup 
çonné quelques m inu tes avant.

Il n’est désorm ais p e rm is  de fa ire  reven ir 
les tém oins déjà en ten d u s q u ’à l’in te rven tion  
d’un jugem en t nouveau, peu aisé à ob ten ir. 
Il est tou jours im possib le  de les co n fro n te r  et 
de les en ten d re  con trad ic to irem en t com m e en 
m atiè re  c rim in e lle  ou  co rrec tionnelle .

P ou r quelle  ra ison  î  Neuf fo is  s u r  d ix . ce 
systèm e am ène le juge  à ne pas co n n a ître  
l'affaire, à le re n d re  p riso n n ie r  d ’un  hasard . 
Que d e  tém oins qui on t am ené le succès d 'u n e  
dem ande en divorce ou l’o n t fait échouer, 
eussent été con fondus p a r  u n e  co n fro n ta tio n  
im pitoyable e t  un  in te rro g a to ire  rigoureux .

Mais le ju g e  n e  p eu t p rocéder à  la p rem ière  
et, u n  peu las, se livre ra re m e n t au  second. 
Les insistances le fa tiguen t. Son tem ps est 
p réc ieux  e t  tro p  souvent p o u r  év iter des inc i
den ts m u ltip les , désagréab les et parfo is p ré
jud ic iab les  à la cause qu ’on  veut se rv ir, il fau t 
fa ib lir . Ce n e  devrait pas ê tre  possible.

La p ro céd u re  en divorce, te lle qu 'e lle  existe 
ac tu e llem en t,es t p le in e  de lacunes, d ’im p e r
fections e t de v ices. Nous en m o n tro n s  quel
ques-uns. Il y en  a b ie n  d ’au tre s . Le m al est 
g ran d  e t g én é ra l. P eu t-ê tre  le lég isla teu r vou- 
d ra -t- il b ien  un  jo u r  songer à y p o rte r  re 
m ède.

JURISPRUDENCE BELGE

B ru x. (6* ch.), 1 7  m ars 1 9 0 0 .

Plaid. : M* K. d b  B u r l e t .

(Miuist. publ. c . S ....)

DKOIT PÉNAL ET DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE.
—  G AUDE CIVIQUE. —  REFUS DE RESTITUE!! DES 

OBJETS D'ARMEMENT. —  1. DÉU T ÉTRANGER AUX 

INFRACTIONS RELATIVES AU SERVICE. —  INCOMPÉTENCE

I)U CONSEIL DE DISCIPLINE. —  COMPÉTENCE DE LA JURI

DICTION CORRECTIONNELLE. —  I I .  ÉLÉMENTS CONSTI

TUTIFS I)U D ÉLIT. —  INUTILITÉ DE l.’lNTKSTION DE 

FRAUDE.

I. L 'a r t. 124île la loi du 9 septembre 1897 sur la garde 
civique, introduite dans la législation pour garantir 
au gouvernement ou à la commune la restitution de 
l'équipement confié aux  membres de la garde, est 
étrangèi'e aux infractions relatives au service et le 
fa it d’y  avoir contrevenu ne constitue pas un acte 
d'insubordination dont le Conseil de discipline seul 
pourrait connaître.

II. A  la différence de l’art. 491, C. pén., qui exige 
l'élément de fraude pour constituer l’abus de confiance, 
celte disposition punit le ’détournement comme le

rendez-vous de quelques hommes dont les destinées 
devaient être grandes. On put y voir à la fois Nürnberg, 
qui fut le banquier du cabinet Disraeli ; Coblenz, le futur 
financier parisien, dont la main tint les ficelles du 
pantin Gambetta, et Köln, que Bismark, resté hobereau 
féodal, fit son « juif en titre » et qui évalua comme tel 
la rançon française.

La réunion de ces quatre âmes, brûlant toutes d 'un 
feu qui jusqu'alors cherchait vainement à s’épancher, 
fit un ardent foyer où se fondit l’épaisse gangue qui 
leur voilait leur destinée. Ces quatre puissants hommes, 
épaves de persécutions diverses, durent en effet réunir 
leurs efforts pour comprendre cette chose inouïe, 
incroyable, presque absurde, que les Goxjm ne savaient 
plus la distinction des races. Le jour où cette idée leur 
parut définitivement acquise, il y eut un étrange sab
bat dans la maison de la rue d ’Argent ; les chandelles 
allumées projetèrent sur les murs blanchis, de hideux 
profils hircins tordus par îles ricanements d'hyène à 
qui l’on ouvrirait la bergerie.

Ils se sentirent,ce soir-là, sûrs de la victoire,forts de 
leur nihilisme moral et politique, de leur haine et de 
leur impudence. Ils eurent la sensation presque maté
rielle de l’écrasante supériorité de leur vision concrète 
des choses sur la nébuleuse métaphysique, l’humani- 
tairerie rationaliste et la sensiblarderie qui emplis
saient cette année 1847, l'impression nette et claire 
que dans ce monde devenu fou ils allaient entrer 
comme un coin de fer.

Alors, tandis qu’au dehors une pluie épaisse et 
lourde noyait d’une bru me boueuse e t fétide la rue étroite 
et la place voisine où reposaient des hommes morts 
pour leur patrie, ces quatre va-nu-pieds renouvelèrent 
sans y songer une scène fameuse de leur histoire.

4 8 6

refus de restituer des objets d'armement, qu'il y  uit
ou non dans le chef de l'inculpé l'intention dolosive
de se les approprier.

Attendu que le fait à raison duquel le prévenu est 
poursuivi constitue une infraction à l'art. 124 de la loi 
du 9 septembre 1897 ; que cette disposition nouvelle, 
introduite dans la législation pour garantir au gouver
nement ou à la commune la restitution de l’équipement 
confié aux membres de la garde, est étrangère aux 
infractions relatives au service et qu'ainsi, dans l'es
pèce, il ne s'agit aucunement d'un acte d'insubordina
tion dont le Conseil de discipline seul pourrait con
naître; qu’au surplus il est avéré que celle restitution 
a été requise (art. 84 de la loi du 9 septembre 1897);

Attendu qu'en appliquant au prévenu, convaincu 
d ’avoir refusé de restituer ses armes, effets d'habille
ment e t d'équipement, l’art. 124 précité, le tribunal 
n'avait point dans son jugement à viser l'intention 
frauduleuse, laquelle ne constitue pas en  la matière 
un élément essentiel du délit ;

Uu'en effet, à la différence de l'art. 491 du Code pénal 
qui exige cet élément de fraude pour constituer l’abus 
de confiance, l'art. 124 de la loi du 9 septembre 1897 
punit le détournement comme le refus de restituer îles 
objets d’armement, qu’il y ait ou non dans le chef île 
l'inculpé l'intention dolcusc de se les approprier ;

Attendu que la circonstance de la restitution de 
l’équipement à la date du 6 novembre 1899 n'enlève 
pas au fait sa criminalité et n 'est point élisive de l'in
fraction reconnue à bon droit constante à charge 
de X...;

Qu’au surplus il lui a été fait une juste et équitable 
application de la loi pénale, mitigée encore par l'admis
sion du sursis à l'exécution de la peine légalement 
prononcée, mesure qu’il échet d'ailleurs de maintenir;

P a r  ces motifs, la Cour met les appels à néant, et 
vu les dispositions reprises au jugement dont appel et 
rejetant les conclusions du prévenu, c o n f i r m e  le  
j u g e m e n t  « a  c juo  » et condamne le prévenu aux 
frais d’appel.

Prés. : M. d e  L e u  d e  Cécil. —  Plaid. : MM“  G. D e  Ro 
et J . D e  B r o u x .

(Van Ophem c. Chevalier et Brun.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  a r b it r a g e . —  

TIERS ARBITRE. —  NULLITÉ I)E SA SENTENCE. —  

RENONCIATION A L’iNYOQUKR. —  DROIT DU TIERS 

ARBITRE DE DEMANDER AUX PARTIES DES EXPLICATIONS 

NOUVELLES.

Fallût-il admettre avec certains auteurs que l'annula
tion de la sentence rendue par le tiers arbitre doit 
entraîner celle de tous les actes antérieurs, de telle 
sorte qu'il scruit nécessaire de passer un nouveau 
compromis, encore faudrait-il reconnaître que celte 
nullité, qui n'est pas d'ordre public, mais qui lient 
uniquement à la forme, peut être couverte, notam
ment s i la partie qui l'invoque a posé des actes impli
quant nécessairement renonciation à s'en prévaloir.

L e  tiers arbitre peut statuer sur les points en état 
d'étre jtujés et réserver sa décision, quant à  une 
réclamation, jusqu'à ce que de nouvelles explications 
lui aient été fournies (1).

Attendu qu’un jugement de ce siège du 10 mai 1899
a déclaré nul l’acte du 9 novembre 1898, enregistré,

(I) V oy. I’ANII. I I ., y» A rbitrane, etc., n °’ 4S3 e t  s .

Comme jadis Pierre e t Paul s'étaient réunis en synode 
pour détruire le grand empire où les Govm avaient 
voulu amalgamer les races, ceux-ci s’assignèrent la 
lâche de rançonner ces gens qui reparlaient de l’éga
lité des hommes.

Avec l ’esprit concret de leur race, ils assignèrent 
à chaeun sa tâche précise, et en cette soirée qui resta 
dans leur souvenir comme un fanal marquant un tour
nant de leur vie, ce nœud de vipères se partagea 
l'Europe.

Dix années après, Al-imelech Gerolson était le plus 
puissant banquier de Bruxelles. Suivant le programme 
élaboré avec ses amis, dispeisés alors en Europe, 11 
s'était jeté à corps perdu dans le mouvement financier 
que suscita en Belgique la construction des chemins de 
fer. 11 avait compris que dans ce tourbillon de spécu
lation à qui la rareté des capitaux dans le pays dormait 
un caractère très cosmopolite, et où les influences par
lementaires étaient un facteur important, il trouverait 
un milieu exactement approprié à ses aptitudes. De 
suite en effet il y fut grand, cl sa fortune, formée et 
grossie d 'abord par d'audacieuses et scabreuses spécu
lations, ne larda pas à  se caler, à prendre une allure 
uniformément et régulièrement croissante avec la pros
périté du pays, comme un champignon parasite qui 
grandit avec l’arbre qui le porte ou comme un fleuve 
qui s'avance majestueusement en drainant toutes les 
eaux sur son passage.

La politique fui naturellement pour Gerolson un 
moyen important De suite il avait compris que pour 
être fort il ne fallait pas s’en mêler directement, être 
soi-méme sénateur ou député. Il eut donc son groupe, 
composé de gens d'importance et de talents divers, 
honnêtes pour la plupart, mais aveuglés par l'esprit de
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qualifié sentence arbitrale rendue entre parties par 
M. B... en sa qualité de tiers arbitre ;

Attendu qu'en suite de ce jugement et sur requête 
présentée par les défendeurs à l'effet de nommer un 
nouveau tiers arbitre, M. le Président du tribunal de 
commerce désigna, en celte qualité, M. Tibcrghien, 
avocat à Bruxelles ;

Attendu que, par une sentence en date du 17 juin
1899, enregistrée, lu tiers arbitre trancha les points 
litigieux qui lui avaient été soumis, sauf une réclama
tion du chef d'amendes pour retards, formulée par le 
demandeur à l'égard de laquelle il ordonna aux parties 
de fournir des explications complémentaires ;

Attendu que les défendeurs ayant poursuivi l'exécu
tion de cette sentence, le demandeur y  a fait opposi
tion cl demande actuellement au tribunal d 'en pro
noncer la nullité ;

Attendu que le demandeur fonde cette demande 
d’abord sur ce que le délai fixé à la convention ver
bale de compromis était expiré depuis le 16 octobre
1898.

Attendu que fallût il admettre avec certains auteurs 
que l’annulation de la sentence rendue par le tiers 
arbitre doit entraîner celle de tous les actes antérieurs, 
de telle sorie qu’il serait nécessaire de passer un nou
veau compromis, encore faudrait-il reconnaître que 
cette nullité, qui n’est pas d’ordre public, mais qui- 
tient uniquement à la forme, peul être couverte, notams 
inenl si la partie qui l’invoque avait posé des acte 
impliquant nécessairement renonciation à s’en préva
lo ir;

Attendu que le demandeur ne peut nier connaître 
avoir eu connaissance de la désignation du tiers 
arbitre et de la remise de son dossier à celui-ci aux 
fins du tiers arbitrage ;

Attendu qu’il est, d 'autre part, constant q u ’il a 
laissé procéder au tiers arbitrage sans aucune protes
tation, alors qu’il lui incombait de faire les plus 
expresses réserves quant à la nullité qu'il invoque 
aujourd’hui ;

Attendu que ces circonstances démontrent que le 
demandeur s'est, en réalité, prêté au tiers arbitrage 
dans les conditions où il se présentait ; qu'il s’ensuit 
qu’il n 'est plus rccevable à en proposer la nullité ;

Attendu que .le demandeur soutient encore que la 
sentence est nulle parce que le tiers arbitre, en omet
tant de statuer sur l'ensemble de l’arbitrage, est sorti 
des termes de la convention verbale de compromis ;

Attendu que celle-ci n'imposait point au tiers 
arbitre l’obligation de statuer par une seule e t même 
sentence sur tous les points contestés ;

Attendu, dès lors, que le tiers arbitre a pu, sans 
sortir des termes de cette convention verbale, statuer 
sur les points en état d 'Ître jugés et réserver sa déci
sion quant à la réclamation du demandeur jusqu’à ce 
que de nouvelles explications lui aient été fournies 
(Ch a uveau  sur Ca r r é , t. IV, question 3 3 3 0 )  ;

Attendu d’ailleurs que lo demandeur a acquiescé à 
la sentence puisqu’il s’est prêté à des négociations 
ayant pour objet de proroger la mission des arbitres 
quant aux points demeurés réservés ;

(L e  surplus sans intérêt.)

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, d é c l a r e  l e  d e m a n d e u r  n o n  
fo n d é  e n  s o n  a c t i o n ,  l ’e n  d é b o u te ,  e t le
condamne aux dépens.

système ou besoigneux et tenus par les prébendes et 
avantages indirects qu’il leur distribuait non sans 
parcimonie.

D 'I n s t i n c t  G e r o l s o n  é t a i t  a l l é  a u  p a r t i  l i b é r a l  e n  q u i  

l e  s é d u i r a i e n t  l 'a n t i c l é r i c a l i s m e  e t  l 'a b s e n c e  d e  c e  q u 'o n  

n o m m a i t  a l o r s  l e s  p r é j u g é s  d e  r a c e .  II n e  t a r d a  p a s  à  

c o m p r e n d r e  q u e  l e  p a r t i  c a t h o l i q u e  a u r a i t  f a i t  to u t  

a u s s i  b i e n  s o n  a f f a i r e .  Q u a n d  v i n t  l e  m i n i s t è r e  M u lja -  

l o u ,  l ’a l l i a n c e  d e  G e r o l s o n ,  q u ’o n  a p p e l a i t  c o u r a m m e n t  

«  la  t r o i s i è m e  c h a m b r e  » . a v e c  l e  c h e f  d u  c a b i n e t ,  a p p a 

r u t  s i  é t r o i t e ,  q u e  d e s  b r u i t s  d e  v o l t e - f a c e  p o l i t i q u e  

c o u r u r e n t  d a n s  l a  p r e s s e .  D a n s  l e s  s a l o n s  m o n d a i n s ,  
q u e l q u e s  c a i l l e t t e s , i n s t i g u é e s  p a r  o n  n e  s a i t  q u i ,  a n n o n 

c è r e n t  q u e  M . G e r o l s o n ,  t o u c h é  d e  la  g r â c e  e n  é c o u -  

t a n t  u n  s e r m o n  d u  p è r e  L a c o r d a i r e ,  a l l a i t  s e  c o n v e r t i r  

à l a  fo i c a th o l i q u e .

Au fond, le banquier n ’v songeait pas. Il était trop 
engagé dans le parti libéral pour pouvoir décem
ment en sortir, e t son apostasie n’eût pu lui procurer 
plus d'avantages que sa liaison personnelle avec 
Muljalou.

Peut-être regretta-t-i! un instant sa décision lorsque, 
après la chute du ministère conservateur, Brolher 
devint chef d’un nouveau cabinet. Cette fois, Gerolson 
trouva â  qui parler. Des avantages immenses, dans 
l'octroi des concessions et l'exploitation des voies 
ferrées, échappèrent à la bande Gerolson pour revenir 
à l'Etat, et contre la vaste science, des hommes et des 
choses, la haute culture et la fermeté du célèbre 
homme d'État, les malices et les finasseries du finan
cier se brisèrent comme verre. Une tentative voilée de 
corruption et d'intimidation fut accueillie de telle 
sorte que, pour la première fois de sa vie, l'impu
dence de Gerolson lui fil défaut, et qu’il sortit honteux
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Civ. B ru g es , 9  ja n v . 1 9 0 0 .

Prés. : M . D e  N e t . —  Subst. : M. v a n  Z ü v l B!» v a n  

N y e v e l t . Avis conf. —  Plaid. : MM01 Eue. S tan- 
d a e r t  c. Aug. Va n d e b  M e e r s c h .

(Du vauchel et consorts c. Daveluy.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  ca u tio n  ju d ic a tu m  
so i.v i . —  ai.l ég a t io n  q u e  l e  dem andeur  e s t  é t r a n 
g e r . •—  p r e u v e  incom bant  a u  d é f e n d e u r .

L e  défendeur, en concluant A ce que les demandeurs 
soient tenus de fournir caution judicalum solví, doit 
justifier le fondement de cette demande, c’est-à-dire 
qu'ils sont étrangers et non assimilés aux Belges ; 
le principe que cest au demandeur à prouver, en cas 
de contestation, la qualité en laquelle il agit n’est 
applicable que lorsque la qualité contestée est le fon
dement même du droit en vertu diu/uel on agit (1 ).

Vu les pièces du procès ;
Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ; 
Attendu que les demandeurs (au nombre de vingl- 

qualre) ont assigné le défendeur en payement de 
dommages-inlérêls du chef d 'un  article publié dans le 
Strijdkreet qu'il édite;

Attendu que le défendeur, avant toute exception et 
défense, requiert que les demandeurs fournissent, 
conformément à l’arl. I6ti, C. proc. civ., une caution 
judicatum solvi; qu'il leur dénie expressément la 
qualité de Belges et soutient que c'est aux demandeurs 
à établir qu’ils la possèdent-,

Atlcndu que le défendeur, en concluant à ce que les 
demandeurs soient tenus de fournir caution, doit 
justifier le fondement de cetle demande, c’est-à-dire 
qu’ils soient étrangers et non assimilés aux Belges;

Que celte demande est complètement en dehors du 
procès et tend à faire effectuer au préalable le dépôt 
d 'une somme d ’argent destinée à payer les frais et les 
dommages-intérèls auxquels les demandeurs pourraient 
être condamnés ;

Attendu que le défendeur invoque, il est vrai, le 
principe que c'est au demandeur à prouver, en cas de 
contestation, la qualité en laquelle il agit ; mais que ce 
principe n'est applicable que lorsque la qualité con
testée est le fondement même du droit en vertu duquel 
on agit ;

Attendu que tel n 'est pas le cas dans l'espèce, 
puisque la qualité d'étrangers dans le chef des deman
deurs au procès, ne pourrait avoir aucune influence 
sur le fondement de l'action en  elle-même;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï M. le baron van  
Zuyi.e n  van  N y e v el t ,  Substitut du Procureur du roi, 
en son avis conforme, d é c l a r e  l e  d é f e n d e u r  
n o n  f o n d é  en sa demande de caution judicatum  
solvi, et le condamne aux dépens.

Comm. B ru x . (2'‘ ch.), 1 6  nov. 1 8 9 9 .

Prés. : M. De IIeuvel. — Plaid. : MM" R. BON 
e t  Sdlzbkrger.

ll)e W .. .  c . B r...)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  I. o p p o s i t io n  a 

UN JUGEMENT PAU DÉFAUT. —  MOYEN NON INDIQUÉ 

d a n s  l ' e x p l o i t  m a is  d ’o r d r e  p u b l i c . —  r e c e v a b i 

l i t é .  —  I I .  CRIMINEL t e n a n t  LE CIVIL EN é t a t .

—  SIMPLE INFORMATION PÉNALE. —  INSUFFISANCE.

(1) C onf. l’AND. B ., v"  Caution  « ju d ie , so tvl », n°  1B8; — 
Civ. B ru x ., 24 a v r i l  1897, lu . ,  n°  707.

et confus de l’entrevue qu'il avait sollicitée.' 11 en fut 
quitte pour se répandre en récriminations sur « l’in 
gratitude des partis » , et il lui resta de cet épisode, 
où son infaillible science de corruption avait été trom. 
pée, l ’impression d’élonnement indélébile d’un chi
miste qui aurait une fois vu l’oxygène et l'hydrogène 
refuser de former de l'eau. Ce sentim ent se traduisit 
plus lard en un mot devenu historique et qui lui 
échappa à  l'inauguration de la statue de Brother. 
Comme le voile qui cachait le monument s’écoulait 
lentement,découvrant la face olympienne du grand ora
teur : «  Foilà, dit Gerolson plus haut qu’il ne pensait, 
eine homme toni j’ai fainement essayé te faire la for- 
teine. » Ce mot à la Nucingcn fut certes, pour l'homme 
d'État, un témoignage plus sincère et plus flatteur que 
tous les discours officiels dont on enguirlanda le bronze 
neuf de sa statue.

La dernière victoire de Gerolson fut la chute de 
Simon Philippart. Ce séduisant, éloquent et roman
tique Toumaisien déplut dès l'abord au vieux poulpe. 
« C'est eine poète, » disàit-il ; e t cette antipathie de 
nature fut, peut-être autant que des raisons commer
ciales, l'origine de la conspiration judaïque qui jeta 
bas ce nouveau venu si vite arrivé.

Quelques mois plus tard, Gerolson, propriétaire des 
deux tiers du réseau national, expirait sur sa montagne 
de millions. Il laissait pour unique héritier son fils 
Samson, issu d 'une union tardive avec Jczabel 
Mannheim, de la maison Mannheim et C1*, de Paris.

(A  suivre.)

Civ. B rux. (5* ch.), 3 1  oct. 1 8 9 9 .
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DROIT COMMERCIAL. —  III. t r a it e  a c c e p t é e . —  

ABSENCE DE PROVISION. —  MOYEN NON OPPOSABLE AU 

TIERS PORTEUR.

I. L ’cpi>osant à un jugement pur défaut est recevable ù 
soulever tm moyen, quoique n’ayant pus élé indiqué 
dans l'exploit d'opposition, quand il s’agit d’une 
mesure d'ordre public que le tribunal doit observer, 
même si les purlies n'en font pas état.

II. L e  Iribunul civil ou commercial ne peut statuer 
lorsqu'il y  u instruction répressive à propos des faits 
île la eu use et que l'issue de l'instruction peut influen
cer les droits des purlies ; cette mesure est dictée non 
par l'intérêt personnel des plaideurs, mais dans 
l'intérêt d'une administration régulière de la justice; 
mais le moyen est sans r,devance ni pertinence s’il 
n'est pas établi qu'il y  ait instruction, mais seule
ment in/ormution (1).

III. A  l'égard du tiers porteur, le tiré accepteur d'une 
traite est tenu en dehors d'existence de provision; les 
débats entre lui et le tireur sont sans effet à l’égard 
du porteur régulier de l'effet (2).

Attendu que l'opposition est régulière en sa forme; 
qu'elle est motivée comme suit : « Opposition fondée 
sur ce que l’opposant ne doit absolument rien à l'as
signé, sur ce que ce dernier n’a pas fait provision à 
l'échéance, sur les lois de la matière ci tous autres 
moyens à faire valoir à l’audience »;

Attendu que l'exploit ainsi libellé obéit au prescrit 
de la loi ; qu'il contient des moyens précis de nature 
à faire apprécier le débat ; qu'il faut, dès lors, consi
dérer l’opposition comme recevable en principe; qu'il 
échet seulement de rechercher si les moyens proposés 
à l'audience el en conclusions peuvent être opposés au 
demandeur ;

Attendu que l’opposant soutient qu'il y a lieu pour 
le tribunal de surseoir à statuer sur l'action par appli
cation de l’art. 4 de la loi du 17 avril 1878 ;

Attendu mie l'opposant esl recevable à soulever ce 
moyen quoique n’ayant pas été indiqué dans l’exploit 
d'opposition ; qu’il s'agit d’une mesure d'ordre public 
que le tribunal doit observer, même si les parties 
n'en font pas état ;

Attendu que le tribunal civil ou commercial ne peut 
statuer lorsqu’il y a instruction répressive à propos 
des faits de la cause et que l'issue de l'instruction peut 
influencer les droits des parties, cette mesure étant 
dictée non par l'intérêt personnel des plaideurs, mais 
dans l'intérêt d 'une administration régulière de la 
justice ;

Attendu que, dans l'espèce, fe moyen esl sans rele- 
vance ni pertinence par le fait qu’il n 'est pas établi 
qu’il y  ait instruction, mais seulement information, 
alors que la plainte est faite depuis lo mois d'aoùt;

Al tendu qu'une simple information ne peut entraver 
le cours d 'un  procès commercial ;

A  u fond :
Attendu que le demandeur esl tiers porteur d'une 

traite acceptée par l’opposant ;
Attendu qu’à l'égard du tiers porteur, le tiré accep

teur est tenu en dehors d'existence de provision ; que 
les débats entre lui et le tireur sont sans effet à l’égard 
du porteur régulier de l’effel ;

Attendu qu'il n’est ni prouvé ni même articulé d ’une 
façon précise que le demandeur soit un porteur fictif ;

Attendu que tous les signataires d’une lettre de 
change sont solidairement tenus du payement à 
l'échéance à l'égard du tiers porteur ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, reçoit l’opposition et y 
statuant, moyennant remise des frais préjudiciaux qui 
resteront ù charge de l'opposant, d i t  q u 'i l  n 'y  a  p a s  
l i e u  d e  s u r s e o i r  à  s t a t u e r  ; dit que le jugement 
par défaut produit en expédition enregistrée sortira 
ses pleins et entiers effets ; condamne l'opposant aux 
frais d’opposition.

B U L L E T I N
DU

T rib u n a l de com m erce d ’A n vers.

1380. — DROIT MARITIME. —  DROIT CIVIL. — 
DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  I. p r e s c r ip t io n .

—  RÉCEPTION A L'ÉTRANGER. —  APPLICATION. —

II. «  i.ocus r é g i t  A c n n r .  »  —  a p p l i c a t i o n  a  l a  

SEULE FORME DES ACTES. —  I I I .  RÈGLES DE PROCÉ

DURE. —  LOIS DE POLICE ET DE SÛRETÉ.

I. Les art. ‘23;! et 233 relatifs à la prescription de 
la loi maritime sont applicables, même lorsque la 
réception a eu lieu à l’étranger. La loi ne fait aucune 
distinction basée sur le lieu de la réception. Lo dem an
deur qui porte son action devant un tribunal belge, se 
soumet volontairement aux prescriptions de la loi belge.

II. La règle locus régit actum signifie simplement que 
les actes sont valables lorsqu'ils onl été faits suivant

(1) V oy. l ’AND. II ., v “  A c tio n  c iv . ,  n »  283  c l  s .
(2 ) V oy. l’AND. IL . v>’  A c c e p tâ t ,  d e  lettre, d e  ch a n g e , n"  46; 

t . r a r e  dr. ch a n g e ,  n»’ 270 c l  s . ;  l'.o inm . l i r a * . ,  "22 o c t .  188!), 
P a n d . p ê r . ,  1890, n" 0 2 ; C o m m . C o u r lra i ,  7 d o c . 1880, Id .,
1890, n "  0 02 ; — C om m . G an d , 7 ja n v .  18 !« , Id.,  n "  1028; 
Com m . V e rv ic r s , 8 0  m a rs  1801, Id. ,  n °  1338; C om m . A n v e rs , 
‘21 a v r i l  189-1. lu . ,  n» 1888 ; — C om m . G an d , 12 a o û t 1803, Id.,
1891, n» 87 0 ; —  B ru x .,  1 9  m a i 1806 . II.., 1897, n» 963; —  Civ. 
H uy, 1 8  a v r i l  1897 , Id ., n» 1270.
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les formes requises dans l'endroit où ils ont élé posés; 
mais, quanta la nécessité de l'existence de l'acte, c'est, 
à défaut de convention des parties sur ce point, la loi 
belge qui peut les décréter ou en dispenser.

111. Les lois de police et de sûreté obligent tous 
ceux qui habitent le territoire belge.Les lois de la 
procédure sont comprises parmi les lois de police el 
de sûreté.

Du l ,r mars 1900. —  4* ch. —  Compagnie de la 
Guinée portugaise cl consorts c. Cap. Maleuky. — 
Plaid. : MM'S E. R o o s t  c . Ys e u x .

1381. —  D R O IT  M A R IT IM E . —  c l a u s e  d e  b o n n e  

ARRIVÉE. —  APPLICATION AU NAVIRE, NON AUX MAR

CHANDISES.

La clause de bonne arrivée ne vise que l’arrivée du 
navire importateur et non l’étal de la marchandise 
importée.

Du l w mars 1900 .—  1™ ch. —  Batelier Hartmans 
c. Weiler. — Plaid. : MM m B o s s a e r s  c. A . R o o s t .

1382. — DROIT COMMERCIAL. —  1. s o c i é t é  a n o n y m e .

—  a c t e  c o n s t it u t if  p a s s é  d e v a n t  d e u x  n o t a ir e s .

—  n o n -d é s ig n a t io n  du  n o t a ir e  e n  s e c o n d . •—  PUBLI

CATION DE l ’a c t e  EN CETTE FORME. —  INSUFFISANCE.

—  11. NULLITÉ INVOQUÉE. —  NON-JUSTIFICATION D'UN

INTÉRÊT PERSONNEL. —  OBJECTION SANS PERTINENCE.

I. No constituent pas matériellement la publication 
des actes en entier exigée par la loi du 22 mai 1886 les 
mentions suivantes : « Par-devant M" X ... el son col-
» lègue, notaires à Paris, soussignés, a  comparu...........
» Et, après lecture faite, le comparant a signé avec les 
» notaires (suivent les signatures). »

Si l'on admet, avec la pratique généralement suivie 
en France, que le nom du notaire en second ne doit 
pas être relaté au corps de l'acte, l’art. 12 de la loi du
25 ventôse an XI, n’ayant expressément exigé que le 
nom et lieu de résidence du notaire (au singulier) qui 
reçoit les actes, l’art. 14 de la mémo loi organique 
prescrit la signature par les notaires (au pluriel). Celle 
du notaire en second fait donc nécessairement partie 
intégrante de l'acte et supplée, par elle-même, â l'ab
sence d'indication dans le corps de celui-ci avec une 
équipollence telle que le doute n 'est plus possible, 
surtout si, comme la pratique le fait toujours, elle 
indique au moins la résidence du notaire en second. 
L’absence de signature de celui-ci, et l'absence de 
reproduction de cette signature, rendent donc mora
lement la publication incomplète.

L'intervention et l'aptitude des notaires instrumen
tants ou de leurs témoins et parlant la justification de 
celles-ci par l'acte même, sonl substantielles aux actes 
el spécialement aux actes de société anonyme qui, en 
France comme en Belgique, doivent être passés en 
la forme authentique.

II. La fin de non-recevoir de l’art. 11, § 3 de la loi 
des sociétés, n 'est soumise à aucune justification d'inté 
rét personnel pour celui qui l'invoque : elle naît, en 
dehors de toute considération des personnes que la 
société voudrait attaquer en justice sans s’être con
formée à la loi, comme une sanction que le législateur 
met à  la faveur qu'il concède aux sociétés commer
ciales de jouir de la personnalité juridique.

Du 3 mars 1900. —  2* ch. — Société française de 
banque el de dépôts c. Veuve Thuvsbaert-Van Loo et 
Ch. Poppe. — Plaid. : MM”  E. Roost c. De Cock et 
Moniieui.

1383. — DROIT MARITIME. —  b a t e a u  d ' i n t é r ie u r . —
ABSENCE DE VIGIE. —  PRÉTENDUE FAUTE. —  QUESTION

DE FA IT .

Le point de savoir s’il convient d ’avoir une vigie à 
bord d 'un bateau d'intérieur ancré dans l'Escaut n'est 
pas une question de principe, mais une question de 
fait, qui doit être appréciée d 'après les circonstances.

Du 10 mars 1900. —  l r* ch. — Batelier Muller 
c. De Neef.—  Plaid. : MM“  D o n n e t  c. A. V a n  d e  Vo r s t .

1384. — DROIT COMMERCIAL. —  l e t t r e  d e  c h a n g e .

—  PROVISION. —  SOMME NON LIQUIDE ET NON EXIGIBLE.

—  SUFFISANCE.

L'art. 5 de la loi du 20 mai 1872, en disant qu'il y a 
provision si, à l'échéance de la lettre de change, celui 
sur qui elle est fournie esl redevable au tireur d'une 
somme au moins égale au montant de la lettre de 
change, n’a pas entendu limiter sa définition au cas 
où cette somme serait liquide et exigible.

Du 10 mai 1900. —  2* ch. —  De Kinder c. Société 
anonyme des papeteries de Saventhem. —  Plaid. : 
MM« S t o o p  c. Ma e t e r l in c k .

138.’). —  DROIT COMMERCIAL. —  v o it u r ie r .  — v o l

DES MARCHANDISES. —  RESPONSABILITÉ.

Les volturiers sonl responsables des marchandises 
leur confiées, sauf le cas fortuit ou la force majeure; 
le vol, en le supposant établi, ne les exonérerait pas 
de leur responsabilité.

Du 12 mars 1900. — 4 ' c h . —  Kramrisch et Clc 
c. J.-P. Beri et C'". Plaid. : MM" E. R o o s t  c . Van 
Olpfen.
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1386. — DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PROCÉ
DURE CIVILE. —  CONTRAT DE TRANSPORT. — INEXÉ

CUTION. ---- ACTION CONCOMITANTE DE l/EX PÈDITEU R ET

DU DESTINATAIRE. —  RECEVABILITÉ.

Il résulte clairement des discussions parlementaires 
qui onl précédé le vote de l’art. 6  de la loi du 25 août _ 
•180-1, que l'action basée sur l'inexécution du contrat 
de transport appartient à l'expéditeur,m êm e s'il existe 
une action concomitante en faveur du destinataire ; 
les arl. 41 et suivants de la même loi consacrent 
expressément ce principe en ce qui concerne les expé
ditions par chemin de fer.

Du 13 mars 1900. -— 4* ch. —  Lcmmens et cons, 
c. Société anonyme de navigation fluviale « Union ».
— Plaid. : MM”  B a u s s  c . V r a n c k e n  e t W a l t o n .

1387. —  DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  e n  l iq u i 

d a t io n . —  EXÉCUTION JUDICIAIRE PAR LES CRÉAN

CIERS. —  RECEVABILITÉ. —  DROITS DES LIQUIDATEURS

SUR LES FONDS.

Une société commerciale, bien que dissoute, con- 
linue à exister pour sa liquidation ; cette fiction permet 
aux créanciers des sociétés en liquidation de pour
suivre, contre ces dernières, le remboursement de 
leurs créances.

L’art. 117 de la loi sur les sociétés détermine unique
ment les obligations des liquidateurs vis-à-vis des 
créanciers, sans restreindre ni transform er les droits 
de ceux-ci; L'exécution judiciaire de la pari d'un 
créancier de tout ou partie de l'avoir d ’une société en 
liquidation n’empêche nullement les liquidateurs de 
remplir les prescriptions de l'art. 117 ; Us peuvent 
faire opposition à  la remise aux créanciers poursui
vants des fonds de l'avoir social e t arriver ainsi à une 
distribution.

Du 14 mars 1900. —  2” ch. —  G. Van de Wyer et 
C1“ c. Société Express Cycle Conqi. en liquid . — Plaid. : 
MM4* De Preter c. Donnet.

1388. —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — s o c i é t é  

EN LIQUIDATION. —  ASSIGNATION AU DOMICILE DU 

LIQUIDATEUR —  RECEVABILITÉ.

L’art. 69, § 6 du Code de procédure civile n’est pas 
applicable à une société dissoute, qui n’a plus de mai
son sociale; L’assignation est valablement signifiée au 
domicile du liquidateur.

Du 15 mars 1900. — 2* ch. —  Leplal c. Millet et 
C1* en liquid. et Melot. — Plaid. : MM'* P o l l e t , J a n s  

et Y s e u x .

1389. DROIT COMMERCIAL. —  c l a u s e  «  c o û t ,

FRET, ASSURANCE » .  —  ÉTENDUE. —  NON-APPLICATION 

AUX AVARIES ANTÉRIEURES A L’EXPÉDITION.

Si la clause « coût, fret et assurance » a  pour consé
quence de mettre tous les risques de la navigation à 
charge de l’acheteur, celui ci conserve néanmoins le 
droil de réclamer contre son vendeur pour vices ou 
avaries, mais à la condition d ’établir que ces vices ou 
ces avaries sont antérieurs à l’expédition.

Du 16 mars 1900. —  3e ch. —  Société anonyme de 
Niel-on-Rupel c. Backer. —  Plaid. : MM« D u p o n t  

c. S t o o p .

1390. — I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  i n t e r 

v e n t io n . —  RÈGLES CIVILES. —  NON-APPLICATION EN 

MATIÈRE COMMERCIALE. — II. DÉLÉGATION.—  CRÉANCE 

ÉVENTUELLE. —  VALIDITÉ.

I. La requête contenant les moyens e t  conclusions 
prescrites en l'arl. 339, C. proc. civ., n 'e s t pas appli
cable à l'intervention devant les tribunaux  de com
merce.

II. Une délégation peut se donner pour une créance 
éventuelle.

Du 17 mars 1900. — 2* ch. —  De Neef-Ceulemans 
c. Société anonyme du vélodrome du Sud d'Anvers, 
etc. — Plaid. : MM** A. Va n  d e  Vo r s t ,  M o n h k im  et 
P a l m  an s .

1391. — DROIT MARITIME ET DROIT DE PROCEDURE 
CIVILE. —  t r a n s p o r t . —  m a n q u a n t .  —  n o n - 

c o n s t a t a t io n  a  l ' a r r iv é e . —  n o n - r e c e v a b i l i t é  d e  

t.’a c t io n  c o n t r e  l e  c a p it a in e . —  u s a g e  c o n s t a n t .

Aux termes d 'une jurisprudence constante, le desti
nataire est non recevable à actionner le capitaine du 
chef de manquant lorsqu'il u'y a pas eu constatation 
contradictoire des quantités délivrées. La constance 
de cette jurisprudence permet d’ad- mettre que l'usage 
impose au destinataire qui veut conserver son droit à 
réclamer du chef de manquant l’obligation de recourir 
ù cette constatation, de telle sorte qu 'en  matière de 
navigation maritime et pour les actions du chef de 
manquant, le capitaine échappe, de par l’usage, au 
fardeau de la preuve qui incombe au débiteur allé
guant l'accomplissement de ses obligations.

Du 29 mars 1900. —  1™ ch. —  Banque centrale 
anversoise el Belirend et Bodenheimer c. Cap. Funn.
—  Plaid. ; MM" A. R o o s t  c. M a e t e r l in c k .
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Chronique judiciaire

PRINTEMPS ET POLITICIENS.

Le mois où les bourgeons verdoient, où les lloraisons 
des pommiers font du pays wallon avec ses mille ver
gers un délicieux paradis, est aussi celui où, dans les 
couloirs du Palais, égayés de rayons de soleil, sombre 
revers de la joie renaissante de toutes choses, on voit 
surgir les profils aigres el ravagés, les leinls bilieux et 
défaits, la hargne incarnée de la Tribu des Politiciens. 
Car le Printemps n'annonce pas seulement la fécondité 
des moissons, ce n'est pas seulement le temps du réveil 
des abeilles. Mais les frelons stériles et meurtriers eux 
aussi prennent leur vol et l'ivraie et l'herbe vénéneuse 
se prennent à pousser au bord des routes.

On ne les a plus vus au Palais depuis des mois. 
Députés attelés à la valétudinaire besogne des petits 
services et des sollicitations, chafouins ambitieux 
négociant dans les associations politiques detrailreuses 
coalitions, organisateurs effrontés de chantages poli
tiques, falsificateurs de listes, corrupteurs par l 'a r
gent les uns, par voltairianisme les autres, e t parmi 
ces enfiévrés quelques âmes très dignes dont le carac
tère n'a pas subi de trop sensibles déviations, tel est 
le tlux d'agilés dont le bourdonnement rum orant de 
discussions passionnées gronde dans l'agora de notre 
salle dos Pas-Perdus.

La R. P . qui devait chasser l'esprit de politicaille, 
semble n ’avoir fait qu'empirer le mal. Elle remet le 
choix du personnel à des associations. C’est la poli
tique de clubs. Renaissance des sectaires. On les voi 
frétiller de toutes parts. Le tripotage est désormais 
légal.

Le Palais depuis quelques années avait retrouvé un 
peu de calme. Les frelons avaient déserté la ruche 
juridique. Depuis 1893 la Politique était publique et 
parlait au peuple, en effet. Les savantes diplomaties 
de couloir voyaient s'émousser leurs pointes contre la 
dure e t robuste ampleur que prenaient les campagnes 
électorales. Les incroyables, les merveilleux, tous les 
décadents du parlementarisme vieillot avaient beau 
arborer perruque blanche et collet noir et conspirer 
dans les coins, la vie politique et sociale ne s'en sou
ciait pas plus qu'un cuirassé de dix mille tonnes d 'une 
bordée de boules de papier.

Aujourd’hui nous rentrons dans un Directoire. C'est 
le règne des petits comités, la prime aux marchandages 
de personnes. A certains moments, la salle des Pas- 
Perdus prend une allure de Bourse. On discute, on 
soupèse les candidatures. Des calculateurs alignent 
des chifires. On donne et on prend à autant les chances 
des inscrits.

Les Avocats, les vrais Avocats prot estent. Le Palais 
de Justice n'est pas un lieu de boursicotage s politiques. 
Que ces discoureurs aillent ailleurs ! La Figure de la 
Justice siège sur la Porte d'Entrée. Elle répugne à voir 
faire de l'asile où devrait, comme un temple ou une 
Eglise, régner sa Bonté claire, son Equité secourablc 
el sa Rigueur charitable, le marché où des effrontés 
viennent adorer Hermès, son ennemi, dieu des habi
letés douteuses.

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 23 avril 1900 :
— La démission de M . M o u t o r  (E.), de ses fonc-. 

lions de président du tribunal de première instance 
séant à Courlrai, esl acceptée. 11 est admis à  faire 
valoir ses droits à la pension cl autorisé à conserver le 
titre honorifique de ses fonctions.

*
* *

N écrolog ie .
—  M. W a l r a v k n s  (J.), huissier près le tribunal de 

première instance de Bruxelles, est décédé le 18 avril 
1900.

RIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1016. —  HISTOIRE DE LA CONFÉRENCE DU JEUNE 
BARREAU D'A.N VERS',1870-1899).Conférence donnée 
par M* F. W it t e m a n s , archiviste de la Conférence, 
le 5 janvier 1900. Résumé des principaux travaux 
de la Conférence pendant les années judiciaires 
1869-70 à 1893-99. — Anvers, 1900. J.-E. Busch- 
mann, impr. In-12, 52 p. Prix : 1 fr.

Si les peuples heureux n’ont pas d’histoire, il en 
est autrement des Conférences. Celle d ’Anvers, parve
nue aujourd'hui à son apogée, a trouvé, en  M” F. Wil- 
temans, un historien digne d'elle. En parcourant le 
Irès intéressant ouvrage de M" Wittemans, on est 
émerveillé du nombre et de l’importance des travaux 
accomplis, depuis trente ans, à  la Conférence du 
Jeune Barreau d'Anvers. Nous souhaitons sincère
ment que M* Wittemans trouve un imitateur pour ce
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qui concerne la Conférence du Jeune Barreau (le 
Bruxelles.

ion. — EXCURSION Ali MAROC. Conférence donnée 
â  la Société royale de géographie d'Anvers, par 
A l b e r t  M a e t e r l i n c k ,  avocat à Anvers. —  E x tra it  
du Bulletin de la Société, royale de géographie d 'A  n- 
vers. — Anvers, 1900, veuve De Backer, im pr. 
In-8», 32 p.

Dans cet intéressant travail de notre distingué con
frère Albert Maeterlinck, du Barreau d’Anvers, nous 
n’avons à nous occuper que de ce qui concerne les 
institutions juridiques du Maroc.

On y trouvera, sur la justice indigène, la justice 
juive et la justice consulaire, de précieux renseigne
ments fournis en une langue simple, claire et concise, 
dépourvue de prétention et, par cela mémo, pleine de 
charme.

Nous regrettons vivement que M° Maeterlinck ait 
poussé la modestie jusqu'à refuser de mettre dans le 
commerce son travail, à tous égards si digne d’atten
tion.

1018. —  ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES 
DÉTENTEURS DE FONDS PUBLICS. Rapport annuel 
sur l’exercice 1899-1900, présenté à l’Assemblée 
générale et publique du 17 avril 1900. — Anvers,
1900, C. De Cauwer, impr. In-8°, 148 p.

Nous avons (J. T ., 1899, p . 796) rendu compte du 
rapport annuel sur l'exercice 1898-1899.

Nous ne pourrions que répéter, aujourd’hui, ce que 
nous disions alors.

Le rapport du comité central, celui du comité des 
détenteurs de fonds dominicains par M. Edm. Michiels ; 
celui du comité belge des porteurs de rentes portu
gaises, par M. G. Bouquellon; celui du comité des 
détenteurs de fonds vénézuéliens, par M. Alph. Van 
de W ouw er; celui du comité des détenteurs dé la 
Dette du Paraguay, par M. Ernest Suys; celui du 
comité des détenteurs des valeurs minières et des 
intéressés dans les entreprises industrielles de 1 Afrique 
du Sud, par M. Otto S. Franck; celui du comité des 
détenteurs de fonds argentins, par MM. Aug. Dupont 
e t G. Poplimont; celui du comité des détenteurs de 
fonds espagnols et cubains, par M. Maurice De Cock ; 
et celui du comité des détenteurs de fonds turcs, par 
M. L. Boen, sont dignes de leurs devanciers.

On ne saurait imaginer de lecture à la fois plus 
instructive e t... moins amusante, tant est triste 
l'impression que laisse le spectacle de la naïveté de 
l'épargne et de la roublardise des gouvernements.
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A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

—  Un chapitre de l'H istoire de la mer. Aperçu 
juridique et politique, par E r n e s t  Nys, correspondant 
,de l’Académie royale de Belgique. —  Brux., 1900, 
Hayez, impr. ln-8°, 40 p.
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[ ............ ] .  —  1900. —  Les|imperfcctions des lois. Le
vrai remède. Un meilleur recrutem ent de la magis
trature. Journal des Tribunaux, 11 janv., p. 34-37. 
Bruxelles, Larcier. [347.962 (493)

[.............j. —  1899. —  Magistrature congolaise. B el
gique coloniale, p. 606. Bruxelles, 36, rue du Trône.

[347.962 (675)

P e r r o t  (Paul). —  1899. —  Des attributions du minis
tère public agissant par voie d'action devant les tri
bunaux civils en matière contentieuse (thèse) Lyon, 
im pr. W altener et Cle. In-8°, 107 p. [347.963(44)

Ricuaud tG.). — 1899. — Manuel-Formulaire des ces
sions d'offices de gretliers des justices de paix et des 
tribunaux de simple police. Paris, Marchai et Billard. 
In-8°, 48 p., fr. I..Ï0. [347.964.2(44)

[ ..............]. —  1900. —  Agenda des huissiers du dé
partement de la Seine pour t900 (89° année), publié 
parM. J. Ci'os, agent comptable de la chambre des 
huissiers. Paris, impr. Eaulde, Doumenc e t Ci0. 
In 32, 303 p. [347.964.3 (443.6)

S e v e r t  (Maxime). —  1899. — Réformes impérieuses. 
La transmission des offices ministériels (nouvelle 
publication). Sainte-Ménehould, im pr. Garaudel. 
In-8", 20 p ., 25 cent. l347.964.9 (44)

T h è r y  (José). —  1900. —  La vie judiciaire. Les 
réformes du barreau en France. Journal des Tribu
naux , n° 1534, 25 janvier. Bruxelles, Larcier.

[347.965 (.44)

[..............]. — 1900. — La mission du jeune barreau.
Journal des Tribunaux, 28 janvier. Bruxelles, 
lü rc ier. [347.965 (493)
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[..............] . —  1900. — Lettres d’avocats. Caractère
confidentiel. Production en justice interdite Journal 
des Tribunaux, 4  janv. Bruxelles, Larcier.

[347.965 (493)

C o u r n o t ,  —  1899. — Le tribunal d’appel d ’Angers, 
discours prononcé le 16 octobre 1899, àl'audience 
solennelle de rentrée de la cour d’appel d'Angers. 
Angers, impr. Paré. In-8°, 36 p. [347.992 (44.18)

[.........  —  1900. —  Petit Annuaire de la cour
d’appel de Paris et des tribunaux de son ressort 
pour 1900. (78° année). Paris, Marchai et Billard, 
In-32, xxxi-192 p. fr. 1.50. [347.992 (4436)

B i s s e d i l .  —  1898. — La Cour de Grenoble et 
Napoléon, discours prononcé le 17 octobre 1898, à 
l’audience solennelle de rentrée de la cour d ’appel 
de Grenoble. Grenoble, impr. Allier frères. In-8", 
36 p. [347.992 (4496)

[ ............. ] .  — 1900. —- La justice de paix au Sénat.
Journal des Juges de paix , p. I -5. Bruxelles, Goe- 
maere. [347.995 (493)

D r o i t  c a n o n i q u e .

T o n n e l i e r  (R .). — 1900. —  Code des comptes des 
fabriques paroissiales. Guide pratique, au courant de 
la législation et de la jurisprudence, à l'usage des 
préfectures, sous-préfectures, conseils de préfecture, 
des maires et des ordonnateurs, secrétaires et comp
tables de fabriques, suivi d’un formulaire. Charle- 
ville, Jolly. ln-8°, 191 p ., 4  fr. [348.422 (44)

[..............] . — 1899. —  Question administrative. Cultes.
Intervention de deux communes dans la reconstruc
tion d 'un presbytère. B ull, des secrét. communaux, 
p. 85-95. Bruxelles, 75, rue de Robiano.

[348.422 (493)

Baugey (Georges). —  1899. — De la condition légale 
du culte israélite en France et en Algérie (thèse). 
Paris, Arthur Rousseau. In-8°, xxiv-293 p.

[348.8 (44)

H i s t o i r e  d u  d r o i t .

J. Ii. — 1899. — Une traduction en français du 
Digeste. Nouvelle revue historique de dr. franç. et 
étranger, p. 371-372. Paris, Larose. [349 (37)

E fuiaf (B.). — 1899. —  L’énigme des fruits en droit 
romain. Nouvelle revue historique de dr. franç. et 
étranger, p. 170-187. Paris, l.arose. 1349 37)

Cuq (Edouard). —  1899. —  Trois nouveaux docu
ments sur les cognitiones csesarianæ. Nouvelle 
revue historiquede dr. franç..et étranger, p. 110-123. 
Paris, Larosc. [349 (37)
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Cuq (Edouard). — 1899. — Les vice-préfets du pré
toire. Paris, Larose. In-80, 8 p. [349 (37)

[Ex. nouvelle revue historique de droit fronçait el 
étranger.]

N k g u l e s c o  (Paul).—  1899. —  Elude sur la « Pro- 
timis » dans l'ancien droit roumain. Nouvelle revue 
historique de dr. franç. el étranger, p. 213-224. 
Paris, Larose. [349 (498 j

A d m i n i s t r a t i o n  e n  g é n é r a l .

J a c q u e i. in  (René).—  1 8 9 9 .—  Une conception d 'en ' 
semble du droit administratif. Paris, Giard et 
Brière. In-8“, 32 p ., 1 fr. 50. [35 (44)

B l o c k  (Maurice). — 1899. — Dictionnaire de l'adm i
nistration française. Avec la collaboration de 
membres du Conseil d 'Etat, de la Cour des comptesi 
d t  directeurs et. chefs de service des différents 
ministères, etc. 2° supplément de la 4a édition. 
Nancy, Berger-Levrault et Cio. In-8° à 2 col., p. 69 
à 100. ' [35 (44) (03)

Combarieu (Ililairc).—  1 8 9 9 .— Des caisses de re
traite des fonc:ionnaires communaux et départe, 
mentaux. Nancy, Berger-Levrault et C1". In 8°, 264 p.

|351.5 (44)
Crèpin (Charles). — 1899. —  Législation financière. 

Le cadenas. Paris, Arthur Rousseau. ln-8°. 179 p.
[351.71 (44)

B o y k  (Pierre). — 1900. — Les travaux publics et le 
régime des corvées en Lorraine au xvui* siècle. 
Nancy, Berger-Levrault et C'°. In-8°, 94 p.

[351.712 (-44.38)
[ ............. ]. — 1899. —  Travaux publics au Natal.

B ull, du Musée commerc., p . 574-575. Bruxelles, 
Weissembruch. [351.712 (484)

D r o i t  f i s c a l .  — I m p ô t s .  —  E n r e g i s t r e m e n t .

C a y a s s e  (V.). — 1900. — Guide pratiqué du contri
buable. Paris, übr. Giard et Brière. In-18, 270 p. 
fr. 2.50. [351.713 (44)

Anurêu A.). —  1899. —  Recueil méthodique des lois, 
décrets, instructions et circulaires des services de 
la perception et des recettes municipales parus 
jusqu’au 31 décembre 1898, à l'usage des candidats 
aux fonctions de percepteur des contributions 
directes. Rennes, im pr. Oberthür. In-8°, 205 p., 
fr. 4.50. [351.713(44)

(A  suivre.)
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à  LIÈ G E , a  la  lib ra ir ie  B eli-kks  ; — à  MONS, à  la  lib ra ir ie  D acqu in :—  
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V asse u r-D e lm ée  e t  d a n s  to u te s  le s  au b e tte s  
d e  B ruxelles .
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e t  a u  no ta riat.
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a  TOURNAI, a  la  lib ra ir ie  V asse u r-D e lm êe  e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ruxe lles .

L a  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e » t  é g a le m e n t  e n  v e n ta  t i  B r u x e l le s  c h e »  M D R  COCK, g a r d ie n  d o  V e a t la lr a  d e i  A v o c a t»  a o  P a la la .
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U n e  P a g e  r e t r o u v é e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  B r u x . ,  c h .  d e s  a p p e l s  î le  

p o l .  c o ï t .  ( I .  E s c r o q u e r i e .  L i b e l l é  d e  l a  p r é v e n t i o n .  

A b s e n c e  d e  d é s i g n a t i o n  n o m i n a t i v e  d e  t o u t e s  le s  

v ic t im e s .  D r o i t s  d e  l a  d é f e n s e  r e s p e c t é s .  R e c e v a b i-  

l i t é .  U .  M a u v a is e  f o i .  N é c e s s i t é  d e  s e  p la c e r  à  

l ’é p o q u e  d e s  f a i t s .  I I I .  M a n œ u v r e s  f r a u d u l e u s e s .  

F a i t s  c o n s t i t u t i f s .  E m is s i o n  d ’o b l i g a t i o n s .  C a p i ta l  

s o c ia l  f ic t i f .  R e n s e i g n e m e n t s  f a u x  q u a n t  â  l 'e m p lo i  

d u  c a p i t a l  o b l i g a t i o n s .  N o t ic e  d ’é m i s s i o n .  E x a g é r a 

t i o n s  v o u l u e s .  P u b l i c i t é  i n t e n s e .  D i s s i m u la t io n  p a r  

u n  a g e n t  d e  c h a n g e  d e  s o n  i n t é r ê t  d a n s  l ’o p é r a t i o n .  

C o n d a m n a t i o n . )  —  G a n d ,  1 “  c h .  ( I .  C h o s e  j u g é e .  

A c t io n  e n  r e v e n d i c a t i o n  d e  c r é a n c e .  A c t io n  e n  

a d m i s s i o n  a u  p a s s i f  d ’u n e  f a i l l i t e .  D e m a n d e s  d i s 

t i n c t e s .  R e j e t  d e  l 'e x c e p t io n .  I I .  C e s s io n  d ’u n  m a r 

c h é .  A b s e n c e  d e  n o t i f i c a t i o n  a u  d é b i t e u r .  I n o p é r a n c e  

à  l ’é g a r d  d e s  c r é a n c i e r s  d u  c é d a n t  e n  f a i l l i t e .

I I I .  D e m a n d e  n o u v e l l e .  M o d if ic a t io n  d e  l a  d e m a n d e  

o r i g i n a i r e .  A c t io n  f o n d é e  s u r  u n  t r a n s f e r t .  T r a n s f o r 

m a t io n  e n  a c t io n  f o n d é e  s u r  u n  c o n t r a t  d e  c o m m is 

s i o n .  N o n - r e c e v a b i l i t é . )  —  C iv . U r u x . ,  I™  c h .  

( C o m p é te n c e  r e s p e c t i v e  d e  l 'a d m i n i s t r a t i o n  e t  d e s  

t r i b u n a u x .  E l a r g i s s e m e n t ,  r e d r e s s e m e n t ,  o u v e r t u r e  

c l  s u p p r e s s i o n  d e s  c h e m i n s  v i c i n a u x .  P r e s c r i p t i o n s  

d 'o r d r e  a d m i n i s t r a t i f  é t r a n g è r e s  à  l 'e x p r o p r i a t i o n  

p r o p r e m e n t  d i t e .  C o n t r ô l e  d u  p o u v o i r  j u d i c i a i r e  

d é f e n d u . )  —  C o m m . A n v e r s ,  4 °  c h .  ( V e n te  d e  m a r 

c h a n d i s e s .  1. P r i n c i p e s  e n  m a t i è r e  d e  f a i l l i t e .  N o n -  

a p p l i c a t i o n  à  l a  s i m p l e  s u s p e n s i o n  d e  p a i e m e n t s .  

11 R e v e n d i c a t i o n .  N o n - r e c e v a b i l i t é  e n  c a s  d e  v e n t e  

à  t e r m e .  111. R é s o lu t io n .  N é c e s s i t e  q u e  l a  c h o s e  s o i t  

e n c o r e  e n  la  p o s s e s s i o n  d e  l ’a c h e t e u r .  L a is s e z -  

s u i v r e  c r é é  p a r  c e lu i - c i  a u  p r o f i l  d ’u n  t i e r s .  N o n -  

u s a g e  p a r  l e  t i e r s .  P o s s e s s i o n  s u b s i s t a n t e . )

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a ir e .

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  —  R e le v é  

p é r i o d i q u e  d o  t o u s  l e s  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  s u r  l e  D ro it  

q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g iq u e  e t  à  l ’E t r a n g e r .

D ROIT H ISTO RIQ U E

Une Page re trouvée

A yant été cen su ré  p a r  le conseil d e  Genève, 
le  12 novem bre 1566, H enri E s tien n e  pub lia  
son  Apologie pour Hérodote la m ê m e année, 
ap rès  y av o ir  fa it les co rrec tio n s  exigées. Un 
ce rta in  n o m b re  d ’exem pla ires  cep en d an t é ta ien t 
s o r tis  de ses p resses, in tac ts , rep ro d u c tio n s  
fidèles d e  ce q u 'il  avait osé p en ser. Deux de 
ces exem pla ires so n t co n n u s  ; on  y re trouve 
les passages su p p rim é s  s u r  l 'o rd re  du C onsis
to ire  genévois. O r, il no u s a  été d o n n é  d 'en  
d éco u v rir  d e rn iè re m e n t un  tro is iè m e , d an s 
u n e  v ie ille  b ib lio th èq u e . Le titre  es l confo rm e 
it ce lu i des éd itio n s  p rim itiv es  et n e  re p ro d u it 
pas l 'e r re u r  com m ise  p a r  l’éd itio n  de La H aye; 
le  voici : L ’in t r o d u c t i o n  a u  t r a i t é  d e  l a  c o n 

f o r m i t é  D ES M ER V EILLES A N CIEN N ES AVEC LE S  

M OD ERN ES, OU TR A ITE P R É PA R A T IF  A L’A P O L O G IE

p o u r  H é r o d o t e . M arque : L 'O livier avec la 
devise : N oli a ltum  sapere, 1566, a u  m o is  de 
novem bre , in -8 d e  16 f. f. e t 57-i p .
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Le volum e est com ple t com m e les deux 
a u tre s  co n n u s , p lu s  co m p le t m êm e, p u isqu ’à 
la page 2 5 i,  au m ilieu  du  c h a p itre  XVII in ti
tu lé  : Des larrecins et de l'in justice des gens de 
justice denostre temps, se trouve u n  parag raphe 
qui ne figure d an s  au cu n  des au tres  exem 
p la ires. Nous le  rep ro d u iso n s ci-dessous parce 
q u ’il est cu rieux  non  seu lem en t p o u r  les 
b ib lio p h iles  qu i so n t n o m b reu x  au  B arreau  de 
Bruxelles, m ais aussi p o u r  to u s ceux q u ’in té 
ressen t les questions ju d ic ia ire s  actuelles ou 
passées.

Après avoir p a rlé  d ’un  évoque si am oureux 
de p la id e r et « de g a lan te ries  e t de gentilesses 
ch iquan iques que le  roy  L ouis onzièm e le 
vou lan t despqstrer d 'u n e  in fin ité  de p rocès, il 
le supp lia  fo r”,'-affectueusement de luy en la isser 
au  m o ins v ing t-c inq  ou  tre n te  p o u r  ses m en u s 
p la is irs  », E stienne d it la façon d o n t certa ins 
p résiden ts, juges e t  prévôts concevaien t les 
devoirs d e  le u rs  fonctions, e t  c’est ici q u e  se 
trouve le passage su p p rim é  p a r  la su ite  :

« J'ay ouy co n te r —  d it- il  —  p a r  un  se igneur 
F ranço is, C harles M érillac, qu i fu tév esq u e  de 
V ienne e t am b assad eu r à A usbourg  e t à H om e 
p o u r  le  Roy, que se tro u v an t à Venise au 
tem ps qu e  le  Roy H enry (u t ta n t v ila inem ent 
m eu rtri p a r  le cap ita in e  M ontgom ery, il av in t 
q u ’il fit ren co n tre  d ’un  h o m m e d e  bon  e sp rit 
e t de g ra n s  le ttres, lequel esto it lit venu de 
Chine. Cest hom m e s’esm erveillan t (com m e ils 
dev iso ien t ensem ble) de l’ad m in is tra tio n  de 
ju stice  et m an iem ents de p rocès ainsi qu 'on  
fa ic t au jo u rd h u y , « Voila (dict l'am bassadeur) 
dequoy je  m 'estonne, p o u r  ce q u 'en  nostre  
siècle les p la in tes  e t do léances so n t p lu s  n o m 
b reuses qu 'au  siècle d e rn ie r  passé, co n tre  les 
gens d e  ju s tice  (lesquels, se lo n  aucuns, 
se ro ien t d ic ts  p lu s td t : gens d ’in justice) » —  
« Voire (dict le  C hinois), m ais d an s  m o n  pays 
d e  Chine, o u tre  les m aux qu e  vous com ptez en 
g ra n d ’ab o n d a n ce  ici, en  cogno issons-nous 
d 'a u tre s  qu e  j e  vous d iray , c a r  je  crov vo lon
tie rs q u e  la science est p ro fitab le  aux hom m es 
des in s titu tio n s , m an ières  e t  coustum es, de 
ceulx des n a tions estranges (encores que, en 
cet exem ple  qu e  je  veux co m p te r, n e  so it lieu 
d ’im ita tion). D ans le tem ps de m a p rim e 
jeu n esse , j ’ay ouy  p a r le r  m on  père , d 'u n  p ré- 
vost, hom m e d e  g ran d  scavo ir (que n o u s 
d iso n s : m andarin , e t  lequel j e  n e  nom m eray  
p o in t au trem ent) qu i d e m eu ra it en u n e  ville 
appelée  W ou-tch ing . Ce perso n n ag e , qui 
prestoit. ch aq u e  jo u r  au d ien c e  e t escou to it 
p la idoyeries et d isp u tes  d es  advocats e t tesm oi- 
gnages des te sm o ins, e s to it so u rd  des deux 
a u re ille s  te llem en t qu e  r ien  n ’en le n d o it de 
leu rs  d ires , e t q u e  les tro m b es du d e rn ie r  
jugem en t (selon vostre  ch re s tie n n e  croyance) 
n e  l'eussen t pu  esm ouvoir. E t  c e p en d a n t 
ju g e o it et m e n o it les in n o c en ts  a u  b o u rreau , 
d o n t lo scanda le  fu t si g ran d  q u ’il v in t à la 
cogno issance de l 'em p ereu r lequel fit m ettre  le 
p ersonnage ii m o r t p o u r  avo ir fa ic t te lle offense 
à  la ju s tice . C om m e cetuy-ci ju g eo it d an s le 
silence de ses deux  au re ille s , u n  a u tre  (duquel 
j ’ay égalem ent ouy  parle r) ju g e o it d an s  l'o m b re
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d e  ses deux yeux, e s tan t aveugle, el déc ido it 
q u e  te ls e sc rits  é to ien t e sc rits  d e  faussa ires et 
te ls au tres  n o n . E t a in s i, voyez qu e  les m aux 
que vous d ic tes en vos royaum es ou  r é p u 
b liq u es, so n t de peu d e  chose e t  q u e  le s  
nostres les passen t d e  v ing t coudées. — Vray 
(rép liqua l’am bassadeur), j e  d o u b te  g ran d e
m e n t qu e  sem blab le  fainctise d e  ju s tic e  fu t 
ja m a is  en quelque p arle m en t ou  co u r d e  nostre  
F rance, e t Dieu no u s g a rd ' d ’en ja m a is  eslre  
tesm oins! —  E l (ce croy-je) il d iso it b ien . »

—  Tel e s t le p a ra g ra p h e  q u e  su p p rim a  
E stien n e , ju g e a n t sans dou te  q u e  l 'e x tra o rd i
n a ire  réc it d u  C hinois n e  s e ra it p o in t c ru  de 
ses lec teu rs .

11 no u s a  p a ru  n éa n m o in s  in té re ssa n t d e  le 
fa ire  conna ître .

JURISPRUDENCE BELGE

AFFAIRE DES TRAMW AYS NÉERLANDAIS

B r u x .  (ch . d e s  a p p e l s  d e  p o l .  c o r r .) ,  
2 4  a v r i l  1 9 0 0  (t).

P r é s .  : M . P e r l a u .  —  M in . p u b l .  : M . J o t t r a n d .  - r  

P l a i d .  :  MM05 B o n n e v i e  e t  T i i é o d o r  ( p o u r  B o n h e u r ) ,  

P a u i .  J a n s o n  e t  P a u l - E m i l e  J a n s o n  ( p o u r  L u b c k é ) ,  

( l i t a u x  e t  H o l b a c h  ( p o u r  S c h a c k ) .

( M in i s t è r e  p u b l i c  c .  B o n h e u r ,  L u b c k é  e t  S c h a c k . )

D R O IT  P É N A L  E T  D R O IT  D E  P R O C É D U R E  P É N A L E .

—  1. ESCROQUERIE. —  LIBELLÉ DE I.A PRÉVENTION.

—  ABSENCE DE DÉSIGNATION NOMINATIVE DE TOUTES

I.ES VICTIMES. —  DROITS I)E LA DÉFENSE RESPECTÉS.—  

RECEVABILITÉ. —  It. MAUVAISE FO I. —  NÉCESSITÉ DE 

SE PLACER A I.’ÉPOQUE DES FA ITS. —  I I I .  MANOEUVRES 

FRAUDULEUSES. —  FAITS CONSTITUTIFS. —  ÉMISSION 

D’OBLIGATIONS. —  CAPITAL SOCIAL F IC TIF . —  RENSEI

GNEMENTS FAUX QUANT A L’BMPLOl DU CAPITAL OBLIGA

TIONS. —  NOTICE D’ÉMISSION. —  EXAGÉRATIONS 

VOULUES. —  PUBLICITÉ INTENSE. —  DISSIMULATION 

PAR UN AGENT DE CHANGE DE SON INTÉRÊT DANS 

L’OPÉRATION. —  CONDAMNATION.

I .  A u c u n e  d isp o s it io n  lé g a le  n 'im p o s e  a u  M in i s tè r e  
p u b lic  n i  à  la  c h a m b re  d u  C o n se il l 'o b lig a tio n  de  
d é s ig n e r  n o m in a t iv e m e n t  to u tes  e t  c h a c u n e  îles v ic 
t im e s  d 'u n e  e sc ro q u er ie  ;  i l  s u / f i t ,  p o u r  lib e lle r  léga 
le m e n t  u n e  te l le  p r é v e n t io n ,  q u e  l ’o r d o n n a n c e  e t  la  
c i ta t io n  in d iq u e n t  q u e  d e s  v ic t im e s  e x i s te n t  e t  q u e  le 
c o n se n te m e n t p a r  lequel e lle s  s e  s o n t  d ép o u illées  de  

s o m m e s  d 'u r g e n t  o u  v a le u rs  a  é té  e n t r a în é  p a r  des  
m a n œ u v r e s  [ ra tu iu le u s e s .

L o r s q u e  le s  p ièces e l  d o c u m e n ts  d e  l 'in s tr u c t io n  
p e r m e t te n t  à  la  d é fe n se  e t  a u  ju g e  d u  fo n d  d e  co n 
n a î t r e  le s  n o m s  e t  d é c la ra tio n s  de  p r e s q u e  to u tes  les  
v ic tim e s  de  l'e sc ro q u er ie  im p u té e  a u x  p r é v e n u s  e t 
in d iq u e n t  é g a le m e n t le  m o n ta n t  e l  l’im p o r ta n c e  d u  
p r é jiu lic e  c a u s é ;  que le s  p r é v e n u s , d è s  le  d éb u t de  
l ' in s tr u c t io n ,  o n t  p a r fa i te m e n t ,  p a r  le s  in te r r o g a 
to ir e s  q u 'i ls  o n t  su b is  d e v a n t  le  ju g e  d 'in s tr u c t io n ,  
c o n n u  la  p o r té e  e t  le s  é lé m e n ts  d e  la  p r é v e n tio n  m ise  
à  le u r  c h a r g e , e l  q u e  r ie n  n ’a  p u  e n tr a v e r  o u  d irn i-

(1) Un p o u rv o i e n  c a s s a t io n  e s t  fo rm é  c o n lre  c e t  a r r ê t .  — 
V oy. ju g .  a quo  C o rr . B ru x ., 6  fév r . 1900, J .  T . ,  p .  16«.
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n u e r  le u r s  d r o i ts  de  la  c o m b a ttr e  e l d e  la  r e n c o n tr e r ,  

le s  d r o i ts  s u b s ta n tie ls  de  la  d é fe n se  s o n t s a u v e 
g a r d é s ( I ) .

I I .  P o u r  a p p réc ie r  la  b o n n e  o u  la  m a u v a is e  f o i  d es  
p r é v e n u s , o n  d o it  s e  p la c e r  li l 'ép o q u e  o ù  le s  fa i t s  se  
s o n t  p r o d u i ts  e l n o n  p a s  e sc o m p te r  d e s  é v é n e m e n ts  
p o s té r ie u r s ,  œ u v r e  d e  l ’im p r é v u  e t  du, h a s a r d ,  q u i ne  
s e  p r o d u ir o n t  p e u t-ê tr e  ja m a is  (2 ).

I I I .  C o n s t i tu e n t  des m a n œ u v r e s  f r a u d u le u s e s  p o u r  a b u ser  

d e  la  c o n fia n c e  o u  d e  la  c r é d u l i té  d e  s o u s c r ip te u r s  ou  
a c h e te u r s  d 'o b lig a tio n s , le  f a i t  d e  c o n s t i tu e r  u n e  
socié té  en  lu i  a t t r ib u a n t  u n  c a p i ta l  f i c t i f ,  de  c a ch er  
l ’e x is te n c e  e t  le s  le rm e s  d 'u n  c o n tr a t  d ’e n tre p r ise ;  
d 'in d iq u e r  d a n s  le s  c o n tr a t s  p a ssé s  a v ec  le s  a g e n ts  
d e  c h a n g e  p o u r  la  p r i s e  f e r m e  d es  o b lig a tio n s ,  q u e  
la  s o c ié té e s t c o n s ti tu é e  a u  c a p i ta l  a n n o n c é  e l q u e  p o u r  
c o m p l é t e r  le s  voies e i  m o y e n s  n é ce ssa ire s  à  l 'a c q u i
s i t io n ,  la  c o n s tr u c tio n  e t  l ’e x p lo i ta t io n  d e  la  l ig n e ,  
e lle  é m e t u n  c a p ita l-o b lig a tio n s ,  ce  q u i  d o i t  fa ir e  
c ro ire  q u e  le  c a p ita l-o b lig a tio n s  j o i n t  a u  c a p ita l-  
a c tio n s  e s t  e m p lo y é  to u t  e n t ie r  h  l 'a e q u is il io n  e t  à  lu  
c o n s tr u c tio n  de lu  lig n e  e t  g a r a n t i t  l 'a r g e n t  d e s  ob li
g a ta ir e s ;  d e  r é d ig e r  u n e  n o tic e  d 'é m is s io n  q u i r e n 
fe r m e  d e s  e x a g é r a tio n s  vo u lu e s , îles ré tic e n c e s  e t  des 
c o n tre -v é r i té s  de  n a tu r e  ù r e p r é s e n te r  le  g a g e  des o b li

g a ta ir e s  c o m m e  p lu s  s u r  e l  p lu s  e fficace  q u 'i l  n e  l 'e s t  
en  ré a lité ; d 'u s e r ,  a u  m o m e n t  d e  l 'é m is s io n ,  n o n  p a s  
d e  la  p u b lic ité  b a n a le  e t  v u lg a ir e  q u i e s t  d ’usage  
c o n s ta n t en  celle  m a tiè r e ,  m a is  d e  l’a cco m p a g n e r  
i la n s  le  jo u r n a l  de  l 'u n  îles p r é v e n u s , d 'a r t ic le s  
n o m b r e u x  r e c o m m a n d a n t s p é c ia le m e n t c e tte  v a le u r  
q u e  l 'o n  re p ré se n te  c o m m e  d e  to u t r ep o s  e t  q u e  l 'o n  
co n se ille  to u t  p a r t ic u l iè r e m e n t  a u x  p è re s  d e  fa m i l le  
a y a n t  île  la  r e n te  belge c o n v e r tù sa b le  à  celte, époque  
e t q u i  d é s ir e n t v o ir  a u g m e n te r  p lu t/ i l  q u e  d im in u e r  
le u rs  r e v e n u s ;  p o u r  fa i r e  m o n te r  e l s o u te n i r  le  c o u rs  
d e  la  B o u r s e ,  d ’a v o ir  r ec o u rs  a u x  b u lle tin ie r s  f in a n  ■ 
c ie r s  d 'a u tr e s  j o u r n a u x  tr è s  r é p a n d u s ;  de  la is se r  
ig n o r e r ,  é ta n t  a g e n t de  c h a n g e  e t  r e c o m m a n d a n t  à  
ses  c l ie n ts  l ’a c h a t d e s  o b lig a tio n s , q u 'o n  a  u n  
in té r ê t  d a m  c e tte  a ffa ir e  o ù  o n  a  e u  l 'h a b ile té  de  

n e  p a s  f ig u r e r  e n  n o m .

V u l 'a p p e l ,  e t c .  ;

O u ï  l e  r a p p o r t ,  e t c .  ;

V u  l e s  c o n c lu s io n s  d e s  p a r t i e s  e n  c a u s e ;

S u r  la  f in  d e  n o n -re ce v o ir  :

A t te n d u  q u ’a u c u n e  d i s p o s i t i o n  l é g a l e  n ' i m p o s e  a u  

M in is tè r e  p u b l i c  n i  à  la  c h a m b r e  d u  C o n s e i l  l ’o b l i g a 

t i o n  d e  d é s i g n e r  n o m i n a t i v e m e n t  t o u t e s  e t  c h a c u n e  d e s  

v i c t im e s  d 'u n e  e s c r o q u e r i e  ;

Q u 'i l  s u f f i t ,  p o u r  l i b e l l e r  l é g a l e m e n t  u n e  te l l e  p r é 

v e n t i o n ,  q u e  l 'o r d o n n a n c e  e l  l a  c i t a t i o n  i n d i q u e n t  q u e  

d e s  v i c t im e s  e x i s t e n t  e t  q u e  l e  c o n s e n t e m e n t  p a r  le q u e l  

e l l e s  s e  s o n l  d é p o u i l l é e s  d e  s o m m e s  d ’a r g e n t  o u  v a l e u r s  

a  é t é  e n t r a î n é  p a r  d e s  m a n œ u v r e s  f r a u d u l e u s e s ;

A t te n d u  q u e  le s  p iè c e s  e t  d o c u m e n t s  d e  l ' i n s t r u c t i o n  

p e r m e t t e n t  à  la  d é f e n s e  e l  a u  j u g e  d u  f o n d  d e  c o n n a î t r e  

l e s  n o m s  e t  d é c l a r a t i o n s  d e  p r e s q u e  to u t e s  l e s  v ic t im e s  

d e  l 'e s c r o q u e r i e  im p u té e  a u x  p r é v e n u s  e t  i n d i q u e n t  

é g a l e m e n t  l e  m o n t a n t  e t  l ' i m p o r t a n c e  d u  p r é j u d ic e  

c a u s é ;

A t te n d u  q u e  le s  p r é v e n u s ,  d è s  l e  d é b u t  d e  l ' i n s t r u c 

t i o n ,  o n t  p a r f a i t e m e n t ,  p a r  l e s  i n t e r r o g a t o i r e s  q u ' i l s  o n t  

s u b i s  d e v a n t  l e  j u g e  d ' i n s t r u c t i o n ,  c o n n u  l a  p o r t é e  e t  

l e s  é l é m e n t s  d e  la  p r é v e n t io n  m i s e  ¡1 l e u r  c h a r g e ,  e t  

q u e  r i e n  n 'a  p u  e n t r a v e r  o u  d i m i n u e r  l e u r s  d r o i t s  d e  la  

c o m b a t t r e  c l  d e  l a  r e n c o n t r e r  ;

A t te n d u  q u e  l a  p r é v e n t io n  l i b e l l é e  p a r  l 'o r d o n n a n c e  

d e  r e n v o i  e t  l a  c i t a t io n  e s t  d o n c  r e c e v a b le ,  c o m m e

(1) V oy. P an h . B ., V» E xp lo it [Mat. p h i.) ,  n»> 1)9 e t  s .
12) V oy. P a s d . B ., v» Escroquerie, n»» 19 e t  s .
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réunissant les conditions e t  1(1 précision nécessaires, 
pour que le délit puisse être constaté et que les droits 
substalilitls de Itl défense soient sauvegardés ;

A  il ffthd :

A .  -  E n  ce qui concerne la prévention ¡d’escro
querie :

Attendu qu'il est résulté de l’instruction faite devant 
la Cour (pie, le 15 février 1895, les prévenus ont 
constitué, par acte passé devant M* Van üalleren, no
taire à Bruxelles, une Société anonyme, sous le ttoin 
de « Tramways Néerlandais », au capital d'Uh million, 
million qui, en réalité, n 'a jamais existé, puisque les
154.000 francs exhibés par ÔOnheUr au notaire et 
qu'il a dû en grande partie em prunter pour un jour 
à  Schack, —  car A cette époque il ne possédait pas 
pareille somme, — lui ont été immédiatement restitués 
en sa qualité de prétendu banquier de la Société et 
que par le contrat d’entreprise du lendemain H) fé
vrier, passé avec Lubcké, on libère non seulement les 
9,400 actions souscrites par le groupe Bonheur, 
Schack et Lubcké des 840,000 francs qui restaient 
encore à verser, mais on remet encore fictivement, à 
valoir sur l'entreprise, les 94,000 francs qui avaient 
formé le versement d 'un  vingtième sur ces actions ; de 
telle sorte qu’il ne restait que 60,000 francs de ce 
capital d 'un million et ¡1 se voit de plus que Ce 
n’est qu'en avril 1895, après l'émission des obliga
tions, que Ronheur se décide A verser à  la Caisse des 
reports les sommes qu'il devait détenir pour le compte 
de la Société des Tramways Néerlandais ;

Attendu que, par décision de prétendues assemblées 
générales, toutes à  la dévotion des prévenus (car ils 
disposaient seuls de toutes les actions, et les autres 
comparants n'avaient jamais versé ni eu l'intention de 
verser une somme quelconque), ils ont décrété, le
15 février 1895, une émission de 2,400 obligations de 
500 francs à 4  1/2 p. c ., et le 15 mai suivant, avant 
même que l'on eût commencé les travaux du premier 
tronçon, une nouvelle émission de 3,200 obligations, 
soit 5,000 obligations pour le capital de 2 millions
800.000 francs ;

Attendu que, quelles que soient les illusions que les 
prévenus aient pu se faire A cette époque sur le tralie 
et l'avenir de la ligne de Tramway de llaarlem à Alk- 
maar, ils n’ont cependant pu croire sérieusement 
qu’avant de très longues années, les recettes de la 
ligne seraient suffisantes pour assurer, outre les frais 
généraux, le paiement des intérêts d ’un pareil capital, 
obligations et leur amortissement ;

Attendu que, sans exposer un centime de leurs 
capitaux, ils ont donc engagé les obligataires dans «ne 
affaire où les capitaux de ces derniers étaient seuls 
exposés (?l oii nécessairement ils devaient faire une 
perte à très bref délai, comme l'événement l'a démon
tré;

Attendu que, pour apprécier la bonne ou la mau
vaise foi des prévenus en cette cause, on doit se placer 
à  l'époque oii les faits se sont produits e t non pas 
escompter des événements postérieurs, œuvre de 
l'imprévu et du hasard, qui ne se produiront peut-être 
jamais ;

Attendu que l'intention frauduleuse, la mauvaise foi 
des prévenus est donc suffisamment établie ;

Attendu que, pour se faire remettre ou délivrer des 
fonds au préjudice des souscripteurs ou acheteurs 
d’obligations de la Société des Tramways Néerlandais 
et dans le but de se les approprier, les prévenus ont 
employé des manœuvres frauduleuses pour abuser de’ 
la confiance ou de la crédulité de ces personnes ;

Attendu que c'est dans ce but, que non seulement 
ils ont constitué la Société dans les conditions ci-dessus 
indiquées et caché l’existence et les termes du contrat 
d'entreprise du 10 février 1895, mais que, dans les 
contrats que Schack passe avec les agents de change 
pour la prise ferme des obligations, il indique que la 
Société est constituée au capital d 'un million et que, 
pour compléter les voies et moyens nécessaires ù l’ac
quisition, la construction et l’exploitation de la ligne 
de llaarlem à Beverwvck, elle émet un capital-obliga
tions de 1,200,000 francs, ce qui devait faire croire, 
comme l'a déclaré le témoin Jlauderbaeh, que le capital- 
obligations joint au capital-actions était employé tout 
entier à  l'acquisition cl A la construction de la ligne et 
garantissait l'argent des obligataires ;

Attendu que c’est dans ce but également que 
Lubcké, qui avait fait de nombreux séjours A llaarlem, 
a rédigé la notice d'émission qui renferme des exagé
rations voulues, des rélicences et des contre-vérités de 
nature ù représenter le gage des obligataires comme 
plus sur et plus efficace qu'il ne l'était en réalité;

Attendu que, si Bonheur n'a pas coopéré A la rédac
tion de cette notice, il en a tout au moins eu connais
sance cl l’a approuvée, si pas corrigée et augmentée, 
ainsi que le démontre la lettre de Lubcké à Bonheur 
du 20 février 1895 ;

'  Attendu que la publicité faite au moment de 
l'émission n 'a  pas été la publicité banale e l vulgaire 
qui est d ’usage constant en cette matière, inais qu'elle 
a été accompagnée, dans le M  essayer de. Bruxelles 
notamment, qui est le journal de Bonheur, d'articles 
nombreux recommandant spécialement cette valeur 
que, l'on représentait comme dé tout repos el que l'on 
conseillait tout particulièrement aux pères de famille 
ayant de la rente belge convertissable A cette époque 
e t qui désiraient voir augmenter plutôt que diminuer 
leurs revenus;

Attendu que, pour faire monter el soutenir le cours 
de la Bourse, les prévenus Schack et Bonheur ont eu 
recours également aux bulletiniers financiers d ’autres
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journaux très répandus pour faire donner, comme ils 
le disent, un cotip d'épaule au moment opportun;

Attendu que ht correspondance de Bonheur démontre 
qu ’en sa qualité d'agent de change il a  constamment 
recommandé A ses clients l’achat d'obligations Tram
ways Néerlandais, insistant vivement sur les avantages 
d ’un pareil placement qu’il vantait ù tous égards, mais 
en ayant soin de laisser ignorer qu'il avait un intérêt 
qtielcbnqtle dans cette affaire où, grâce A I.ubcké, il 
avait eu l'habileté de ne pas figurer en nom;

Attendu que ces Faits el circonstances, non pas envi
sagées séparément, mais ¡iris dans leur ensemble et 
jouitsaux autres faits et éléments de la cause, consti
pent des manœuvres frauduleuses suffisamment carac
térisées ;

Attendu qu’il résulte de la déposition de nombreux 
acheteurs ou souscripteurs entendus au cours de l'In
struction ou A l'audience, qu'ils ont été déterminés A se 
dessaisir de leurs fonds par l'une ou l'autre el par 
l'ensemble de ces manœuvres ; qu'ainsi notamment 
beaucoup déclarent que ce sont les articles du Messa
ger de Bruxelles on d'antres journaux (pii les ont 
décidés ù acheter, pour d’autres ce sont les indications 
du propectus ou lesl'enseignemculs et recommandations 
de Bonheur ou d ’autres agents de chahge qui les ont 
engagés A entrer dans cette valeur qli'ils croyaient réel
lement e t sérieusement garantie (voir notamment les 
dépositions des témoins Heuchon, Hardy, D'Udekeu, 
Dubois d'Engliien, l.ctief, Léger,Eichelin, Matiderback, 
VveRuggetnuns, Coekelberg, Demarré, Ilulin,Willfort, 
Kulinckx, Vve Paules, Rallier, etc., tous acheteurs ou 
souscripteurs d’obligations) ;

Attendu, en ce qui concerne la remise ou délivrance 
de fonds A l’auteur du délit par la victime de celui-ci, 
que les souscripteurs A l'émission publique ont traité 
directement avec les inculpés ; qu'il en est de même 
de très nombreux acheteurs d'obligalions mentionnées 
au dossier;

Attendu qu'il n’v a pas de distinction A faire entre 
ces victimes et celles qui ont traité indirectement par 
l'intermédiaire d'agents de change, puisque les préve
nus n 'ont contracté avec les agents de change (pie pour 
que ceux-ci écoulent les obligations dans le public et 
que les agents ou du moins la grande majorité d 'entre 
eux n’oni pris de titres fermes ou à option que dans le 
but de rétrocéder ;

Attendu que les prévenus sont donc auteurs et béné
ficiaires de l'escroquerie consommée vis-A vis des 
acheteurs des agents de changé, avec la participation 
non incriminée par la poursuite de ces intermédiaires;

Attendu que Bonheur et Schack on t retiré de la 
vente des obligations l r» et 2° émission, qu'ils se  sont 
fait attribuer e t qu’ils avaient totalement vendues au 
plus tard au mois d ’août 180(5, une somme de plus île 
deux millions e t demi de francs ;

Attendu que déduction faite du coût de la ligne et 
des frais accessoires, il esi en tous cas certain que 
Ronheur et son groupe ont réalisé sur celle opération 
un bénéfice de 1,070,741 francs au minimum qu'ils se 
sonl répartis d ’après leurs conventions particulières, 
de telle sorte que Bonheur a eu pour sa part
954,000 francs, Schack 100.000 francs et Lubcké 
22,500 francs;

Attendu que si Bonheur a été l'organisateur, l’Ame 
de toute cette affaire, il ii’en est pas moins certain que 
Schack el Lubcké ont coopéré directement à l’exécution 
et ont prêté par leur concours une aide telle que sans 
leur assistance l'infraction n'eût pu être commise;

Attendu que cela résulte déjà A suffisance de ce qui 
est dit ci dessus : qu’au surplus, pour Schack notam
ment, on ne peut dans cette affaire le considérer 
comme un simple agent de change émetteur des obli
gations, lorsqu'on le voit dès le mois d'août 1894 
donner A Lubcké la lettre qui devait I accréditer auprès 
des autorités néerlandaises, en février 1895, quelques 
jours avant la constitution de la Sor.iélé, consulter 
M. De la Fontaine au sujet de l'avenir de cette aflaire 
qu'on lui représentait cependant comme mauvaise, et 
signer enfin les 30 mai e t 23 juillet 1835, avant môme 
qu'il n'ait pris Officiellement la qualité d'adminis
trateur et même d'actionnaire de la Société, les 
contrats par lesquels avec Bonheur e l Lubcké, il 
s'engage vis A-vis des administrateurs llo ; ois et île 
Ziegesaer A ne pas les remplacer el à ne pas aug
m enter le nombre des administrateurs à peine d'un 
dédit de 80,000 francs et A les garantir ensuite de 
toutes les conséquences de leur gestion comme admi
nistrateurs ;

Attendu que tout démontre donc que Schack s'est, 
dès le début, associé avec Bonheur qui était de compte 
A demi avec lui et qu'ensemble ils ont examiné, 
combiné et réalisé cette affaire des Tramways Néerlan
dais ;

Attendu que Lubcké également, en consentant A 
jouer le rôle d'homme de paille de Bonheur, a, outre 
de ce qui esl déjA dil ci-dessus, coopéré directement A 
la constitution de la société e l aux contratsd'ehlreprise 
des 10 février et 23 juillet 1895; qu'il a ainsi joué un 
rôle indispensable A l’exécution de l'infraction ;

Attendu que les différents faits relevés A charge des 
prévenus el commis vis-à -vis des diverses victimes sont 
le résultat de la même intention criminelle el no con
stituent dans leur ensemble qu'un seul falidélictueux ;

Attendu que malgré la gravité des faits on peut tenir 
compte A Ronheur el A Schack de l'abandon qu'ils ont 
fait d 'une somme considérable pour réparer eu partie 
le préjudice causé par leurs agissements, e t à Lubcké 
du rôle plus effacé c l secondaire qu'il a nécessairement 
joué comme employé aux gages de Bonheur ;
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B . -  Attendu, en ce qui concerne luprévcnlion relative 
aux faux  dans les bilans de et de J80ti et il l’usage 
de ces fau.t, qu'elle n 'a pas été établie A suffisance de 
droit par l'instruction faite devant la CüUr;

P a r  ces tnoHfa la Cour, statuant il l'unanimité, 
déclare recevable la prévention d'çscroquerie telle et 
ainsi qu'elle est libellée dans l'ordonnance de renvoi el 
la Citation et. statuant au fond, m e t  à  n é a n t  le  
j u g e m e n t  d o n t  a p p e l ;  émondant et par applica 
lion des articles 490, 05, 60, 40, 50 du Code pénal, 
194 du Code d'instruction criminelle, lus en audience 
publique par M. le Président et ainsi conçus: . . .

C o n d a m n e  :
Bonheur, à deux années d'emprisonnement et à une 

Amehdi! de 3,000 francs ;
Lubcké, A trois mois d'emprisonnement el A une 

amende de 500 francs ;
Schack, A six mois d'emprisonnement cl A une 

ameiide de 1,000 francs.
D i t  qu'en cas de non-paiement dans le délai légal, 

les amendes pourront être remplacées chacune par un 
emprisonnement subsidiaire de trois mois;

L e s  a c q u i t t e  du surplus de la prévention.
C o n d a m n e  les prévenus solidairement aux 9/10 

des frais des deux instances, l'autre partie des frais 
restant A charge de l'Etal. Les frais des deux instances 
étant liquidés en totalité A la somme de fr. 1.180.38;

Et attendu que ceux-ci excèdent 300 francs, dit 
conformément aux dispositions des art. 1, 2, 4  et 7 de 
la loi du 27 juillet 1871 et de l’art. 47 du Code pénal 
lues en audience publique par M. le Président el ainsi 
conçues : . ........................................................................

Qu'ils seront récupérables par la voie de la contrainte 
par corps ; fixe pour chacun des prévenus A six mois 
la durée de la dite contrainte;

Et statuant sur les réquisitions du ministère public, 
tendant A l'arrestation immédiate du prévenu Ron
heur ;

Attendu qu’il y  a  lieu de craindre que le prévenu ne 
tente de se soustraire A l'exécution de la peine;

Vu l'art. 21 de la loi du 20 avril 1874 lu A l'audience 
par M. le Président et ainsi conçu : ........................ ......

La Coiir o r d o n n e  l ' a r r e s t a t i o n  i m m é d i a t e
du condamné Bonheur et ce A l'unanimité.

G and (1™ ch.), 1 5  m a rs  1 9 0 0 .
Prés. : M. Co k v o e t . Av. gén. : M. lie Pauw. Avis 

conf. —  Plaid. : MM”  IlKMttl J a s p a r  (du Barreau de 
Bruxelles) c. LÉuEn et Soudan;

(M" Vandcrhacgcn, curateur A ia faillite Van lloorebeke, 
c. Devis.)

DROIT CIVIL. —  I. CHOSE JUGÉE. — ACTION EN REVEN

DICATION DE CRÉANCE. —  ACTION EN ADMISSION Ali 

PASSIF d ’u n e  FAILLITE. —  DEMANDES DISTINCTES. —  

REJET DK L'EXCEPTION. —  II. CESSION D'UN MARCHÉ.

—  ABSENCE DE NOTIFICATION AU DÉBlTÊUU. —  INOPÉ

RANTE A L'ÉGARD DES CRÉANCIERS DU CÉDANt EN 

FAILLITE.

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  III. d e m a n d e  n o u 

v e l l e . —  MODIFICATION DE LA DEMANDE ORIGINAIRE.

—  ACTION FONDÉE SUR UN +RAÎISFERT. —  TRANSFOR

MATION RN ACTION FONDÉE SUR UN CONTRAT DE COM

MISSION. — NON-RECEVABILITE.

I. ¡1 n'y a pas chose jugée quand nu premier jugement 
a statué sur une demande en revendication d’une 
créance, confondue dans la patrimoine du fa illi el 
que le demandeur prétendait lui appartenir, si 
celui-ci demande ensuite simplement à être admis, 
jusqu'à concurrence de pareille somme., au passif de 
la faillite, en qualité de créancier chirograpluiire.

II. L a  cession d'un marché qui n 'a pus été notifiée au 
débiteur dans les formes prescrites par l'art. Ì6H0,
C. civ., est sans valeur vis-à-vis de la masse 
des créanciers du cédant-, si, en général, lés 
créanciers chirographiiires ne soni pas des tiers, 
lorsqu'ils exercent les droits de leur débiteur en vertu 
/le l'art. Ü 6 6 , C. c iv .. Ces principes reçoivent excep
tion quand la loi prescrit w te condition de publicité 
pour que lu propriété, d'une chose soit transmise à 
l'égard des tiers.

Lorsqu'un acheteur cède sa créance, c'est son droit 
à la délivrance qu'il transfère, mais non son obli
gation de payer le p r ix ; il ne cède point un marché, 
niais uniquement le droit qui en résulte pour lui, 
abstraction faite de l'obligation corrélative, doni il 
reste tenu en tant que débiteur.

L a  cession d'une créance n’existe à l'égnrd des tiers 
qu'à partir de la signification du transport faite au 
débiteur; le cetsionnaire ne peut plus signifier au 
préjudice de la faillite à partir de la cessation des 
paiements.

III. Quand l'exploit introduciti'd'instance cT les pre
mières conclusions'devant la Cour lw.\enl l'action sur 
un transfert de marchés et que postérieurement l'in
time,changeant de système,soutient que sa demande se 
fonde sur un contrat de commission doni les marchés 
litigieux ne soni que l'exécution, cette seconde 
action constitue une demande nouvelle, non recevable 
éii appel. (1 ).

(1) V oy. I’AMI. II.. V  D e m m d e  nom '. (M o t. c to .), il”’ 2 4  e t s . ,  
m  e t  s .
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Attendu que 1‘aetioit; telle qu’elle a été introduite 
par exploit du 4 9 juin 1899, enredlitré, tend A entendre 
dire que le demandeur, aujourd’hui intimé, est éhian- 
eier du failli de la somme de 13,000 frilhes el sera 
admis en cette qualité, pour celte somme, ali passif de 
la faillite Van Hoorebeke;

Attendu que l’appelant, invoquant un jugement du 
tribunal de eoihmet'Ci) d'Alost. en date du 25 mai 
189!), oppose A cette action l’exception de la chose 
jugée;

Attendu ijue dans l'instance terminée par le juge
ment prérappelé, le tribunal avait A statuer sur une 
demande en revendication d’Une créance de 15,000 fr., 
confondue dans le patrimoine du failli el que l'intimé 
prétendait lui appartenir, tandis que, dans l’instance 
actuelle, l'intimé demande simplement A être admis, 
jilsqu'A concurrence de pareille somme, au passif de 
la faillite, en qualité de créancier chirographaire;

Attendu que de ce seul énoncé il ressort que l'objet 
des deux instances n'est pas le même cl que. dès lors, 
la décision du 25 mai 1899 ne peut former chose jugée 
vis-A-vis de l'instance actuelle ;

Attendu, d'ailleurs, que celle différence d'objet entre 
les deux actions a été reconnue par l'appelant au 
cours de l'instance qui s’est terminée par le jugement 
prérappelé, puisque, tout en contestant la recevabilité 
de l'action dans la forme où elle était produite alors, 
il reconnaissait que le. seul droit de l'intimé, eh admet
tant le bien-fondé de ses prétentions, aurait été de se 
faire admettre itti passif de la faillite euitilin* créancier, 
en observant les formes légales ;

A u  fond :
Attendu que d'après l'exploit introductif d'instance, 

l'action se fonde sur ce que le failli, ci-devant courtier 
A Alost, a  transféré A l'intimé, en acquit de scs obliga
tions, deux contrats d’achat de houblon sur le sieur 
Corvn, de Forest, l'un en date du 18 juin 1898,1'aulre 
eu date du 12 août suivant ; que le vendeur ne s'étant 
pas exécuté, était passible de doimnages-inlérèls; que, 
ayant de ce chel cité le sieur Corvn, conformément 
aux clauses du marché, devant la chambre arbitrale 
des houblons, de Bruxelles, il a été débouté par elle A 
défaut d'acceptation du transfert par Coryti ou de sa 
signification A celui-ci ; que Corvn restant cependant 
lié vis A-vis de Vanhoorebcke, le Curateur A la faillite 
l'a assigné devant la chambre Arbitrale aux fins de 
dommages-intéréts, qui ont été alloués ; que, d 'autre 
paH, le transfert opéré par le failli A l'intimé est par
fait entré eux, quoiqu'incomplet A l'égard des tiers ; 
que, en Conséquence, les dommages-intèl-èts dont 
question ci-dessus constituent, ati profit de l'intimé, 
une créance de tout leur montant A charge de la 
faillite ;

Attendu, il est vrai, que diverses erreurs se sont 
glissées, tahl dans l'exploit liilrodiiciif d'instance que 
dans les premières conclusions prises par l'intimé 
devant la Cour, ainsi que dans les conclusions subsé
quentes, signifiées le 18 janvier 1900, au sujet de la 
spécification des contrats que l'ini'uné a entendu 
reprendre ert son exploit d'ajournement ; qu'il conste 
néanmoins de tous les éléments de la cause et notam
ment des pièces produites A l'appui de la demande, 
que l'instance actuelle n’a pour objet que deux mar
chés conclus entre Corvn et le failli, le premier du
18 juin 1898, de 25 balles de houblon d'Alost, huit 
manilles, A 41 francs les 50 kilogrammes, le second 
du 12 août 1898, de 50 balles du même houblon A 
fr. 53.50 les 50 kilogrammes ;

Attendu qu'aucun doute ne peut exister A cet égard ; 
que ce sont ces marchés qui ont fait l'objet des récla
mations des parties devant la chambre arbitrale des 
houblons A Bruxelles; que seuls ces marchés ont été 
libellés dans l'assignation du 3 décembre 1898, donnée 
A Corvn devant le tribunal de commerce d'Alost, aux 
fins de résiliation et que ce sont eitcorc Ces nlBInes 
marchés qui sont visés dans l'assignation du 24 avril
1899, donnée A l'appelant, aux tins de revendication 
des sommes qui lui ont été allouées par la chambre 
arbitrale ; qu 'en termes de plaidoiries, l'intime a déclaré, 
A différentes reprises, sans protestation aucune de la 
part de l'appelant, qu’il n'était point question, dans la 
présente instance, du marché Druch, celui-ci n'ayant 
pas éié transféré en temps utile, et qur, jusqu'après la 
réouverture des débats, les parties, dans leurs plai
doiries, n 'ont touché que les deux marchés Corvn 
susvisés et n’ont fait état que de pièces el documents 
y relatifs;

Attendu qu'aux termes de l'art. 1090 du Code civil, 
le Cessiorthairc d ’une créance n'est saisi A l'égard 
des tiers que par la signification du transfert faite au 
débiteur ;

Attendu que la cession des marchés dont se prévaut 
l’intimé n’ayant pas été notifiée au débiteur Corvn, dans 
les formes prescrites par l'article précité, se trouve 
être sans valeur vis-à-vis de la masse des créanciers 
du cédant, qui sonl incontestablement des tiers A 
l'égard de l'intimé cessionnaire et que l'appelant 
représente en sa qualité de curateur A la faillite 
Vanhoorebcke; que si, en général, les créanciers chi- 
rographaires ne sont pas des tiers, lorsqu'ils exercent 
les droits de leur débiteur en vertu de l'art. 116(1, 
C civ , ces principes reçoivent exception quand la loi 
prescrit une condition de publicité pour que la pro
priété d 'une chose soit transmise A l'égard des tiers;

Attendu que vainement l'intimé soutient que cette 
disposition n 'est pas applicable A un transfert de 
marché, la partie cédante cédant urte obligation cor
rélative à sa créance et la loi n'ayant pas prévu la ces-
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sion des obligations ; que si l'on peut forcer un débiteur 
à payer i  un autre que le créancier primitif, on ne 
peut forcer un créancier à accepter nn débiteur autre 
qtic celui qu'il agrée;

Attendu que lorsqu'un acheteur cède sa créance, 
comme dans l’espèce, c'est son droit à la délivrance 
qu'il transfère, mais non son obligation de payer le 
prix j qu’il ne cède donc point un marché, mais uni
quement le droit qui en résulte pour lui, abstraction 
faite de l'obligation corrélative, dont il reste tenu en 
tant i|ue débiteur ;

Attendu que c'est tout aussi vainement que l’intimé 
soutient qu'en ce qui concerne Coryn, l'exploit dn
3 décembre 1898, par lequel celui-ci a  été assigné 
devant le tribunal de commerce d’Alost, aux tins de 
résiliation du marché litigieux« constitue, à son égard, 
une notification suffisante de ce transport des dits 
mürchés;

Attendu que même en admettant qu’il en soit ainsi, 
celle signification serait sans valeur, au regard des 
créanciers du failli, comme ayant élé faite postérieure
ment au 22 novembre 1898, époque fixée pour la ces
sation des payements de ce dernier ;

Attendu, en effet, que d'une part, la cession d'une 
créance n'existe à l’égard des tiers qu'à partir de la 
signification du transport faite au débiteur; qued 'aulre 
part, la faillite opérant le dessaisissement du failli au 
profit de la masse créancière et cette masse étant con
sidérée comme un tiers, le cessionnaire ne peut plus 
signifier au préjudice de celle-ci; que, dès lors, la ces
sion advient inopérante à son égard et que l'objet de 
la cession reste défiftilivéttiënt acquis au patrimoine du 
failli ;

Attendu, d'ailleurs, qu'aux termes de l'art. 445, § 2, 
de la loi sur les faillites, la cession elle-même est 
nulle et sans effet relativement â la masse, rien n’éta 
blissant que le failli aurait reçu une valeur quel
conque, comme prix de la cession donl se prévaut 
l’intimé ;

Attendu que fût-il établi, ainsi que le. premier juge 
l'a  admis à tort, que la cession donl s'agit a  été con 
sentie par le failli en acquit de ses obligations anté
rieures, d'ailleurs non définies envers l'intimé, encore 
ce mode de payement serait-il nul. d’après l’art. 445, 
§ 3 , de la loi prérappelêe ;

Attendu, au surplus, que toutes les circonstances de 
la cause tendent à établir que la cession invoquée par 
l'intimé n 'est pas sérieuse; qu’ainsi il n'a pas été 
établi â quel titre, ni sous quelles conditions la 
cession vantée a été faite, ni qu'une valeur quelconque 
aurait été donnée et reçue en échange; que de l'aveu 
de l'intimé la cession remonte à une époque où déjà le 
failli était notoirement au-dessous de ses affaires et 
incapable de faire face à ses engagements; qu'aucune 
date précise n’a pu lui être assignée!; que les pièces 
destinées â servir de confirmation à la dite cession, ne 
portent ni date ni signature, qu’elles ne sonl point 
écrites de la main du cédant e t ne figurent point au 
copie de lettres du failli ;

Attendu que d'après l'exploit iittroductif d'instance 
et les premières conclusions de l'intimé devant la Cour, 
l'action sc base sur le transfert qu’aurait opéré le failli 
à l’intimé de deux marchés de houblon, conclus par le 
premier avec un tiers ;

Attendu qu'après les plaidoiries de l’appelant, l’in 
timé,changeant de système, a soutenu que sa demande 
se fonde sur un contrat de commission, ayant existé 
entre lui el le failli, contrat dont les marchés litigieux 
ne seraient que I exécution ;

Attendu qu'àl'actionde l'intimé ainsi libellée, l'appe
lant oppose une fin de noh-recevoir tirée de ce que 
cette action constitue une demande nouvelle, non 
recevable en appel ;

Attendu que cette exception est fondée ; que, bien 
que la chose demandée reste la même, la cause de la 
demande, c'est-à-dire le fait juridique qui lui sert de 
fondement,est différente; que les conditions primitives 
du contrat judiciaire se trouvent donc modifiées, et 
qu'il s'agit non point d 'un  seul moyen nouveau, invo
qué â l’appui de l'action originaire, mais d 'une véri
table action nouvelle, qui n'a pas subi le premier degré 
de juridiction ;

Attendu, d’ailleurs, que l’absence de fondement de 
ce nouveau système résulte de l'examen des éléments 
mêmes à l'aide desquels l’intimé essaie de la justifier; 
qu'ils dém ontrent, en effet, que toujours le failli, lors
qu'il agii comme un intermédiaire, fail comparaître 
l'acheteur et le vendeur au contrat el jamais ne pro
cède, comme l’intimé soutient qu’il l’a fail dans l'espèce, 
par voie de cession ou de transfert postérieur, opéra
tion donl. au  surplus, il n'existe aucune trace, ni dans 
la correspondance n i dans les livres du failli;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï M. le prem ier Avocat 
général d e  P a u w  en son avis conforme; écartant toutes 
fins et conclusions plus amples ou contraires, m e t  à, 
n é a n t  l e  j u g e m e n t  d o n t  a p p e l  ; émendant, 
d é c l a r e  l ' i n t i m é  n o n  f o n d é  e n  s o n  a c t i o n ,  
le  condamne aux dépens des deux instances.
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Civ. B rux. (1 ” ch.), 8 m ars 1 9 0 0 .

Prés. : M. Dequesne.—Bubst. : 31. de Hoon. Avis conf.
Plàid. : MM“  P. I . e f e i i r e c .  d e  R o .

(Commune d'Iloeylaerl e. Sahic et consorts.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT ADMINIS
TRATIF. —  C O M PÉ T E N C E  R E S P E C T IV E  D E  I . 'a D M IN IS-  

T K A T IO N  E T  D ER  T R IB U N A U X . —  fe l.A R d lS S E M E N T , 

R E D R E S S E M E N T , O U V E R T U R E  E T  S U P P R E S S IO N  D E S  C H E 

M IN S  V IC IN A U X . —  P R E S C R IP T IO N S  D 'O R D R E  A D M IN IS 

T R A T IF  É T R A N G È R E S  A I . E X P R O P R IA T IO N  P R O P R E M E N T  

D IT E . —  C O N T R Ô L E  D U  P O U V O IR  J U D IC IA IR E  D É F E N D U .

Les dispositions des art: 2 7, 28 el 29 de la lui du 
il) avril 1841 sur l’élargissement, lu redressement, 
l'ouverture et la suppression des vlièmins vicinaux, 
amendée par la loi du 2 0  mai 1863, constituent des 
prescriptions purement administratives et ne font pas 
partie de la procédure en expropriation proprement 
dite ; elles échappent au contrôle du pouvoir jud i
ciaire et lu régularité de l'expropriation poursuivie 
ne peut dépendre de leur accomplissement.

Attendu qu’il est constant el non dénié que les for- 
Inalités prescrites par la loi du 27 mai 1870 en vue 
d’expropriation pour cause d'utilité publique onl été 
remplies;

Attendu que les expropriés se prévalent à  tort, dans 
la présente instance judiciaire, des dispositions des 
art. 27, 28 el 29 de la loi du 10 avril 1841 sur l'é lar
gissement, le redressement, l'ouverture et la suppres
sion des chemins vicinaux, amendée par la loi du
20 mai 1863;

Attendu qu'il est justement reconnu que ces pres
criptions purement administratives ne fout pas partie 
de la procédure en expropriation proprement dite; 

, qu'elles échappent, par conséquent, au contrôle du 
pouvoir judiciaire et que la régularité de l'expropria
tion poursuivie ne peut dépendre de leur accomplisse
ment; (Vov. Pand. 11., v° Expropriation t t  m ilité publique 
(,formalités) (1), n° 84; ÎtamUr. 8 mai 1889, Pand. 
p è r., n" 1173; Gand, 22 avril 1892, P a s .,  1893, II, 
p . 163.)

Attendu que, par application des art. 4 et suivants 
de la loi du 17 avril 1833, el en l'absence de docu
ments propres à  déterminer le montant des indem
nités revenant aux expropriés el de désignation 
amiable des experts, il y a lieu de procéder ainsi que 
la demanderesse le requiert;

P a r  ces moifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. d e  H o o n , Substitut du Procureur du Roi, écartant 
toutes conclusions autres ou contraires, d é c l a r e  
a c c o m p l ie s  les formalités prescrites par la loi pour 
parvenir à l'expropriation de ..., etc.

Comm. A n v ers  (4" ch.), 3 1  m a rs  1 9 0 0 .
Prés. : M. A l p h . H e r t o g s . — Plaid. : MM"» Louis F r a n c k  

c. Jri.e s  Vr a n c e e n ,  A u g .  R o o s t  c i  A .  Ma e t e r 

l in c k .

(Hohgraefe et C° c. Gebrüder Diclz, Plouvier 
cl Hellraeth, Gellatly, llankey et C°.)

DROIT COMMERCIAL. —  v e n t e  d e  m a r c h a n d is e s .  —

I .  PRINCIPES EN MATIÈRE DE FAILLITE. —  NON-APPLI

CATION A LÀ SIMULÉ SUSPENSION DE PAIEMENTS. —

II. REVENDICATION. —  NON-RECEVABILITÉ EN CAS DE 

VENTE A TERME. —  III. RÉSOLUTION. —  NÉCESSITÉ 

QUE LA CHOSE SOIT ENCORE EN LA POSSESSION DE

I . 'ACHETEUR. —  1.A1SSEZ-SUIVRE CRÉÉ PAR CELUI-CI AU 

PROFIT D'UN TIERS. —  NON-USAGE PAR LE TIERS. —  

POSSESSION SUBSISTANTE.

I. I l  n 'y a lieu d'appliquer les principes en matière de 
faillite que lorsqu'il y  a faillite judiciaire déclurée et 
non simple suspension de paiements; en pareil cas, les 
vendeurs d’objets mobiliers non payés ne peuvent que 
demander lu résolution de la vente par application du 
principe de la condition résolutoire tacite, ou le paie
ment du p rix  par privilège aux autres créanciers, ou 
revendiquer la marchandise (2).

II. A u x  termes de l’art. 20, al. 12, / . . ,  1G décembre 
1851, une revendication ne peut avoir lieu que quand 
une vente a été faite sans terme, même si l'acheteur 
est tombé en déconfiture.

III. L e  droil de résolution suppose que l’acheteur est 
encore en possession de la chose; les acheteurs pos
sèdent dès que les connaissements et polices d'assu
rance relatives aux marchandises litigieuses ont été 
remis à leurs agents ; ils ne perdent pas celte pos
session en endossant un laùsez-suivre ; le fa it d'en
dosser pareil document à un tiers ne suffit pas aussi

. longtemps que le porteur ne s’est pas présenté muni. 
de ce document pour prendre réception de la mar
chandise.

Vu les ajournements des 2 4  janvier, 30 janvier, 
I") février et 3 février 1900;

I. —  Attendu que par exploit enregistré du 2 4  jan
vier, Hohgraefe ei C° onl assigné MM. Plouvier et 
Hellraeth, Gellatly, llankev et C” et Gebr. Dictz aux 
fins de :

a) De voir déclflter bonne et valable leur revendica-

( t )  V oy. P a n d . II., v°  E x p r o p r .  d 'u t i l .  p u b t .  (F o rm .), no 81
-  C iv . N am u r, 8  m a i 1881), P ahd. P in . ,  n® 1178.

(2) V oy. P a n d . I i „  v°  F iiil lite , n °  2292.
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tion à certaines marchandises par eux vendues à Gebr. 
Dietz ;

b) De voir condamner Plouvier, llellraclh et Gel-, 
latly el C° à restituer les documents relatifs à celle 
même marchandise et, faute de ce faire, s’entendre con
damner à payer â titre dedommages-intéréts 20,000 fr.;

C) De voir les Gebr. Dictz, subsldiairement, pro
noncer à leur charge la résolution du marché avec con
damnation â 5,000 francs de doinmages-iitlérêts ;

Attendu que par exploit enregistré du 30 janvier, la
- Pfalzische Uunk » a assigné les sieurs W .-Il. Muller 
et C* aux fins de les voir condamner à lui délivrer 
immédiatement les mêmes marchandises dont ci-dessus 
question et, faute de ce faire, s'entendre condamner à 
payer : 1" fr. 21,670 18, valeur de la marchandise; 
2° fr. 5,000 à titre de dommages-intéréts, sauf à 
majorer ou à dim inuer;

Atlemlil que par exploit enregistré du 3 février
1900, W.-Il. Muller él C“ Ont assigné : I” MM. Hoh
graefe et C°, 2" MM. Gellatly, llankey et C», 3“ le capi
taine Rayes, aux fins d ’intervenir dans l’instance pen
dante entre eux et la « Pfalzische Bank », en se basant 
sur ce que le 22 janvier, Hohgraefe et C® lui ont fail 
défense de se dessaisir des documents relatifs à la mar
chandise litigieuse et sur ce que Gellatly. llankey et C" 
et le capitaine Bayes, se fondant sur certaine saisie 
pratiquée entre leurs mains par Hohgraefe el C°, se 
refusent de laisser suivre les marchandises litigieuses ;

Attendu que par exploit du 15 février 1900, enre
gistré, Gellatly, llankev c l C° et le capitaine Ba.yes ont 
assigné Hohgraefe et C° aux fins d’intervenir dans 
l'inslance pendante entre eux et W .-II. Muller et-C°, 
d'une part, et la « Pfalzische Bank », d 'autre part, en 
se basant sut1 ce que le 22 janvier, Hohgraefe et U  
ont pratiqué une saisie sur les marchandises faisant 
l’objet de la réclamation de W .-II. Muller et de la 
« Pfalzische Bank » ; sur ce que le 22 janvier 
Hohgraefe et C° onl assigné Gellatly, llankey en 
délivrance des marchandises el enfin sur ce qu’ils se 
trouvent ainsi empêchés de faire droit à  la demande de 
W .-II. Muller et C» :

Attendu que ces causes sont connexes e t qu'il y a 
lieu de les joindre;

II. —  Attendu que les faits de la cause sont les 
suivants :

Les sieurs Hohgraefe et C° ayant vendu cent tonnes 
de colza aux Gebr. Dietz, remirent le 18 janvier 1900, 
sur les instructions de ces derniers, les connaissements 
et les polices d ’assurance relatives à cette marchan
dise aux sieurs W .-ll. Muller e t C°; munis de ces docu
ments, ces derniers s’adressèrent à MM. Gellatly, 
Uankev el C», agents du vapeur à  bord duquel se trou
vaient les marchandises, qui lui remirent un laissez- 
suivre à la partie colza litigieuse.

Le même jour, les sieurs W .-II. Muller et C° créèrent 
un nouveau laissez-suivre conçu dans les termes 
suivants : « Prière de délivrer à MM. Geb. Dictz, 
Manheim, ou à ordre 1244 sacs graines de colza ex- 
steamer Mikado ». Ce document fut endossé le 19 jan
vier par les Gebr. Dielz à la « Pfalzische Bank » qui 
elle-mèine l’endossa à un sieur Hohgraefe.

Le 22 janvier, par exploit enregistré de l'huissier 
Daenen. Hohgraefe cl C° firent défense â W.-II. Muller 
el C" de se dessaisir des documents relatifs à cette 
marchandise et ce en leur qualité de vendeurs.

Le même jour, les dits Hohgraefe el C° firent pra
tiquer une saisie entre les mains de MM. Plouvier et 
Hellraeth, commissionnaires expéditeurs (qui d'après 
eux détenaient les documents), el du capitaine Bayes, 
sur les colza dont question

Le 24 janvier, Hohgraefe et C° assignèrent Plouvier 
et Hellraeth, Gellatly, llankey et Gebr. Dietz devant le 
tribunal.

III. —  Attendu qu'il échet de rechercher quels 
étaient encore les droits de Hohgraefe e t C" sur la 
marchandise litigieuse;

Attendu, tout d 'abord, qu'il ne peut s'agir ¿'une 
revendication faite en vertu de la loi sur les faillites ;

Qu'en effet les Gebr. Dietz ont simplement suspendu 
leurs paiements cl qu'il n'v a lieu d'appliquer les prin
cipes en matière de faillite que lorsqu'il y a faillite 
judiciaire déclarée (voir Pand B , v» Faillite, n*2292);

Attendu, dès lors, que Hohgraefe et C°. en leur 
qualité de vendeurs d’objets mobiliers non payés, ne 
peuvent que demander la résolution de la vente par 
application du principe de la condition résolutoire 
laeilc (art. 1184, C civ.) ou le paiement du prix par 
privilège aux autres créanciers (art. 20 de la loi du
16 décembre 1851) ou revendiquer la marchandise 
(art. 20, al. 12 de la même loi);

Attendu que dans leur exploit introductif d’inslanCe 
Hohgraefe et C‘ demandent en ordre principal à voir 
déclarer bonne et valable la revendication ù la mar
chandise litigieuse et eu ordre subsidiaire à voir rési
lier la vente à leur profit;

a) Quant à la revendication :
Attendu qu’aux termes de l'art. 20. al. 12, de la loi 

du 16 décembre 1851, une revendication ne peut avoir 
lieu que quand une vente a été faite sans terme;

Qu'il on est de même aussi si l'acheteur est tombé 
en déconfiture (voir en ce sens L a u r e n t , t. XXIX, 
n° 498) ;

Attendu qu’il résulte de l’exploit introductif d’in
stance même que la vente a été faite avec terme ;

Que dès lors Hohgraefe el C° ne peuvent revendiquer 
la marchandise.

b) Quant à la résolution :
Attendu que le droit de résolution suppose que 

l’acheteur est encore en possession de la chose;
Attendu qu 'il s'agit donc de voir si au moment de la
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demande en résolution (24 janvier) les Gebr. Dietz 
étaient encore en possession de la marchandise ;

Attendu que la Pfalzische Bank soutient qu 'il n'en 
était plus ainsi ;

Attendu q u ’il résulte de l'exposé des faits ci-dessus 
(sub n" II) que le 18  janvier Hohgraefe et C° remirent 
à W .-Il. Muller e l C°, pour le compte des Gebr. Dietz, 
les connaissements e t polices d'assurance relatives 
aux marchandises litigieuses;

Que dès ce moment W. II. Muller e t C" possédaient 
la marchandise pour les Gebr. Dietz ;

Attendu que la Pfalzische Bank prétend que ces 
derniers auraient perdu celte possession en endossant
il son ordre un laissez-suivre créé par W .-H. Muller e t C" 
relatif aux marchandises dont question ;

Attendu que le fail d'endosser pareil document à un 
tiers ne suffit pas pour faire perdre â l'endosseur la 
possession de la marchandise aussi longtemps que le 
porteur ne s'est pas présenté muni de ce document 
pour prendre réception de la marchandise;

Attendu que la Pfalzische Bank ne s'est pas pré
sentée pour prendre réception et que dès lors 
W.-II. Muller continuaient â posséder pour Dietz et C° ;

Qu'il y a donc lieu de prononcer la résolution de la 
vente au profil de Hohgraefe et C°. puisqu'il est en 
outre certain que le prix ne sera pas payé, ce qui esl 
reconnu ;

Attendu que Hohgraefe et C" réclament 5.000 francs 
à titre de dOmmages-intérêts, mais qu'ils ne justifient 
d 'autre dommage ;

IV. Attendu que la Pfalzische Bank soutient avoir 
droil de gage sur la marchandise ;

Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'il n'y a 
jamais eu de mise en possession régulière et valable et 
que les connaissements n 'ont cessé d'élre détenus pour 
compte des Gebr. Dictz ; qu'il ne peut donc êlre question 
d’un gage;

V. Quant à Gellatly, Hankey e t C", Cap. Bayes, 
Wi-H. Muller el C" et Plouvier et Hollraeth :

Attendu que ceux-ci se déclarent prêts à laisser 
suivre la marchandise à qui par justice sera décidé, 
contre paiement du fret et frais d’un import de 
fr. 3.419.64, sauf à majorer;

Attendu que ceci constitue pour eux un droit indu
bitable ;

VI. Attendu que les Gebr. Dietz font défaut;
Allendu qu'il résulte des considérations émises

sub n» III qu'il V a lieu de prononcer â  leur charge la 
résiliation du marché ;

P u r  ce-s motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples ou contraires, joint les causes intro
duites par les exploits susvisés.

Statuant par défaut, d é c l a r e  r é s i l i é  à charge de 
Gebr, Dicta et au profil de Hohgraefe el C° le marché 
dont il s’agit.

Statuant Contradictoirement : d é b o u te  la Pfalzische 
Bank de son action; dit que W.-H. Muller et G4, 
Gellatly, Hankey et C°, le capitaine Bayes el Plouvier et 
Hollraeth auront â remettrfe les marchandises et docu
ments dont question à Hohgraefe et C°, moyennant 
paiement préalablede tout ce qu’ils justifieront leu r être 
dit pour fret et frais;

Faute par eux de ce faire dans les 24 heures du pré
sent jugement, les condamne à délivrer les dites 
marchandises et documents moyennant payement 
préalable des sommes dont ci-dessus question, sous 
peine de tels dommages-intéréts que de droit ;

D i t  que la Pfalzische Bank aura â indemniser 
Hohgraefe el O  de lous frais que ceux-ci auront à sup 
porter par suite de la non-délivraison de la marchan
dise ;

C o n d a m n e  solidairement la Pfalzische Bank et les 
Gebr. Dietz à tous les dépens, y compris ceux de l’appel 
en garantie ;

D é c l a r e  le jugement exécutoire nonobstant oppo
sition ou appel, mais moyennant caution.

Note. -  Le laissez-suivre ou delivery order est un 
document créé généralement par un agent, maritime, 
nanti du connaissement, e t donnant pour instructions 
au capitaine délaisser suivre la marchandise. La valeur 
de ce document dépend évidemment desdroils de celui 
qui le crée, qui peut êlre soil l'agent des vendeurs, soit 
l'agent du capitaine. L'endossement de ce document 
transferl-il la possession el peut-il servir à constituer 
un gage? La décision rapportée répond négativement.

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S

D A N S L E

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 30 avril 1900 :
— M. D u w e l z , jugeai) tribunal de première in&umac 

de Gand, est désigné pour remplir les fonctions île 
juge d'instruction pris ce tribunal pendant un nouveau 
terme de trois ans, prenant cours le 25 mai 1900.

—  M. T h u iiia u x , juge au tribunal de première 
instance de Liège, eut désigné pour remplir les fonc
tions de juge d'instruction près ce tribunal pendant 
un terme de trois ans, prenant cours le 5  mai 1900.

— La démission de M. F r a p ie r  ( F . ) ,  de ses fonc
tions de juge suppléant au tribunal de. première 
instance séant â Namur, est acceptée.
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—  !.a démission ilo M. W esm ael  (A.), tic ses fonc- 
lions ilo président du tribunal de commerce de Namur, 
est acceptée.

— La démission de M. lluiioicriEit (O.j, île ses fonc
tions de juge de paix du canton de Lessincs, est 
acceptée; il est admis à faire valoir ses droits à  la 
pension et autorisé à conserver le titre honorifique (le 
ses fonctions.

— La démission de M. Re u l  (A.), de ses fonctions 
de juge suppléant A la justice de paix du canton de 
Fonlaine-l’Evéque, est acceptée.

—  La démission de M. Fiacre (J.), de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix du canton «le Rocbefort, 
est acceptée ; il est admis à faire valoir ses droits ù la 
pension.

La démission de >1. Df.c k er s  (II.), de ses fonc
tions de notaire à la résidence de Borgerliout, est 
acceptée.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1019. -  MANUEL PRATIQUE POUR LES ÉLECTIONS 
LÉGISLATIVES, par A r m a n d  I 'r o m k s ,  Substitut du 
Procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Bruxelles, ancien Juge de paix. — 
3e édition. — Brux., 1900, Veuve Ferd. Larcier, 
édit. ln-8°, 190 p. — Prix : 2 fr. 50.

M. l’romès a remanié son excellent Manuel pour le 
mettre au courant de la loi du 29 décembre 1899 et 
de la jurisprudence administrative' la plus récente. 
Comme nous l'avons déjà signalé dans notre compte 
rendu de la deuxième édition, cet ouvrage se recom
mande comme un exposé complet des opérations 
électorales dans l'ordre chronologique, avec le com
mentaire des dispositions légales qui s’y rapportent, 
interprétées d'après les travaux parlementaires, les 
arrêtés royaux, les circulaires et décisions ministé
rielles, etc.

Des tableaux synoptiques, à l'usage des présidents 
des bureaux, des assesseurs, des secrétaires, des 
témoins et des électeurs, ajoutent encore au mérite 
pratique du M anuel; ils simplifient la tâche de tous 
ceux qui sont appelés à concourir à l'application de la 
loi électorale, en leur procurant un fil d'Ariane qui 
leur permet de se guider avec sûreté et facilité dans le 
dédale des formalités. En effet, les opérations sont 
minutieusement détaillées jour par jour, de telle sorte 
qu'il est aisé d 'en suivre le développement. Ensuite, 
à mesure que surgit une difficulté d'application, la
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solution apparaît nette et concise, éclairée d'exemples, 
dégagée de toutes les broussailles des controverses.
En résumé, par sa doctrine sûre, par ses qualités de 
méthode, de précision cl de clarté, le M anuel de 
M. Fromès élucide, en écartant tous dangers d’e r
reur, la mise en œuvre du mécanisme compliqué de 
notre législation électorale. L’auteur a pleinement 
atteint le but pratique qu'il s'est proposé, — et le I
succès de son œuvre, déjà attesté par ses rééditions, 
en même lemps qu'il est la juste récompense de son 
mérite, met en nouveau relief la légitime autorité dont 
jouit ce Guide électoral.

** •*

A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

—  A m n is tie !  P our Jules Moineau, par G e o r g e s  

Rens, rédacteur au journal La Reforme. — Liège, 
Im pr. Coopêr. In-18, 4» p. —  Prix : 10 cent.
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S O M M A I R E

Ce  q u ' o n  l i s a i t  j a d i s .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  B r u x .,  4° ch. (Référé. Sup
pression d’une distribution d’eau. Inconvénient 
grave pour la maison. Droit du juge d 'en ordonner 
le rétablissement à titre provisoire. Obligation de 
poursuivre le fond et de fournir garantie.) —  Civ. 
Briuc., 1™ cli. (Obligations. Cause. Secours donnés 
par une tante à son neveu dans la misère. Prétendu 
prêt restituable. Simples aumônes faites dans un 
but de charité. Action non fondée.') —  Civ. Char- 
leroi, jug. consul. (Vente. Agréation. Livraison 
franco bord. Marchandises destinées à l’étranger. 
Clause stipulant expertise à l’étranger en cas de 
contestation. Absence d ’obligation d 'agréer les 
marchandises au lieu de chargement.) —  Civ. 
Bruges. (Prescription. Maxime « en fait de meubles 
possession vaut titre ». Bateau de pèche. Tradition 
manuelle impossible. Inapplicabilité de la maxime.)
— Civ. Hasselt. (Divorce. Nécessité de la comparu
tion personnelle du demandeur. Absences réitérées 
et insuffisamment justifiées. Déchéance de l’action.)

F é d é r a t io n  d e s  A v o c a t s  b e l g e s .

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h i e . — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique e t à l'Etranger.

F e u il l e t o n . — Les Institutions juridiques du Maroc.

DU MAROC (i)

Je  ne vous étonnerai pas en  vous disant que ma 
curiosité s'est portée vers les institutions juridiques de 
ce pays.

C’est très compliqué.
Il y a la justice indigène, la justice juive et la ju s

tice consulaire.
Là où comme à Mogador il y a huit consuls, cela 

fait bel et bien onze juridictions !
11 est vrai que ce doux pays ne compte pas moins 

de trois dimanches par semaine : le vendredi pour les 
Musulmans, le samedi pour les Juifs, e t le dimanche 
pour les Chrétiens !

Abondance de biens !

Justice indigène. A la tète, le Sultan chef e t maître 
de la vie e t de la fortune de tous ses sujets. On m’a 
raconté à ce sujet d 'étranges histoires : Lorsqu'un indi
gène passe pour être devenu riche, on l'appelle à la 
cour, on le reçoit d 'une  manière très aimable et on lui 
offre une tasse de thé : le pauvre diable sait ce que

H) Excursion au .Maroc. C o n fé ren c e  d o n n é e  à  la  S o c ié té  
ro y a le  d e  g é o g ra p h ie  d 'A n v e rs , p a r  A l b e r t  M a e te h u .n c k , 
a v o c a t a  A n v e rs . —  E x tra i t
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PR O FESSIO N  D'AVOCAT

Ce qu’on lisait jadis.

On n e  sa u ra it tro p  se p réo ccu p er de form er 
l ’àm e e t l’e sp rit des jeu n es gens. Bien que, 
com m e le  d isa it si sp iritu e lle m e n t e t si a im a
b lem en t, i l  y a quelques jo u rs , le ch ro n iq u e u r 
ju d ic ia ire  du  So ir, le com ité  de rédaction  du 
Journa l des Tribunaux  so it com posé d 'éphèbes 
(par exem ple MM. P icard  et N inauve), il ose 
avo ir ce tte  pédan te  in q u ié tu d e  que, peu t-ê tre , 
tou te  la jeunesse  qui s ’ag ite  ac tue llem en t au 
B arreau , pép in ière  d e  ce B arreau  lu i-m êm e, 
d e  la M agistrature e t  d e  ta n t d ’au tres  pro
fessions aux larges avenues, ne se p rép a re  pas 
suffisam m ent à l’œ uvre qui lui incom be.

J ’ai é té  é to n n é  b ien  des fo is  d e  consta te r 
chez de jeu n es avocats, d o n t j 'e n te n d a is  d ire  
p a r  leurs co n tem p o ra in s  q u ’ils  é ta ie n t très 
/orts, u n e  ex tra o rd in a ire  igno rance non  seule
m e n t des choses et des hom m es, ce qu i se 
co n ço it, m a is  encore des liv res e t des idées, 
ce qu i e s t inadm issib le . A  ce t égard , le  to n  e t 
le gen re  des propos qu i se tie n n en t d an s  les 
g ro u p es  m u ltip le s  que les n e u f  heures voient 
se  fo rm er d an s  les cou lo irs  du  P ala is , so n t 
te rr ib le m e n t révélateurs. C’est, a u  sens s tr ic t, 
le  tr io m p h e  d u  p o tin , de la p e tite  nouvelle , de 
la pe tite  av en tu re  arrivée la veille en so irée , 
ou  p e n d a n t un e  p rom enade , ou  en co re , au 
cabaret.

N on qu e  ces je u n es  g en s n e  sachen t, ap rès  
cela , p ré p a re r  convenab lem en t un e  affaire. 
Mais ce so n t d e  te llem en t é tro its , de te llem en t

cela veut dire : « Mectzeib ! » et sa succession s’ouvre 
au profit du Sultan. Aussi l’Arabe enterre-t-il son 
argent : excellente affaire pour le Trésor Espagnol qui 
fournit la monnaie courante du pays, les pesetas.

Le Cadi expose la loi mahométane et ses commen
taires. On peut l’appeler le juge civil. Les litiges sur 
les conventions matrimoniales, la propriété, les testa
ments e t les successions, sont de son ressort, ainsi que 
les fonctions notarielles, par des notaires qu'il a  sous 
ses ordres.

Le Caïd, gouverneur civil e t militaire, baclut dans 
les grandes villes, est plutôt le juge des questions de 
fait, causas de fallu, dettes commerciales, délits divers. 
Si un point de droit se présente, il doit demander 
l’avis du Cadi. La procédure esl ici purement orale : 
là où esl le Caïd, est son tribunal. La procédure est 
des plus expéditives. Ayant acquis la preuve de la 
réalité de la créance, le Caïd demande au débiteur s’il 
veut payer. Non ? En ce cas en prison ! Et alors ce 
seront des démarches sans fins de la famille du pri
sonnier pour dettes : on va s’asseoir à la porte du 
créancier, on lui fait des offres d ’atermoiement : 
l'arrangem ent conclu, on en  avertit le  Caïd qui fait 
élargir le prisonnier.

Le gouvernement alloue généreusemenl â ce dernier 
du pain et de l'eau; mais il n ’est pas défendu à la 
famille d’intervenir pour adoucir les rigueurs de ce 
régime.

Comment devient-on Cadi ? On va étudier le Coran 
dans une mosquée.

Celle de Karoauïn, à  Fez, est la  plus célèbre : en
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petits  cerveaux! Ils von t devan t eux com m e 
les chevaux g aran tis  p a r  leu rs  œ illè res co n tre  
les regards q u ’ils p o u rra ie n t je te r  de-ci de-là . 
B ien n e  p a ra ît  les in té resse r au delà  de la 
stric te  e t jo u rn a liè re  besogne; i ls  n e  vo ien t 
r ien , ils n e  lis e n t e t n e  ré fléch issen t p o in t su r  
le vaste m onde.

P o u r ceux qu i pen sera ien t qu ’il e s t dange
reu x  d ’avoir des yeux e t d e  reg a rd e r q u an d  on  
veu t devenir u n  hom m e sérieux, il n o u s a  paru  
q u ’il é ta it b o n  d e  rap p e le r  ce qu 'écriva it, il y 
a  ta n tô t deux  siècles, le p lu s  sérieux  des 
hom m es, le ch an ce lie r D aguesseau, lo rsq u 'il 
p ren a it la peine de réd ig er p o u r  son  fils les 
instructions su r  les études propres à form er un  
m agistrat (1 ) ;

« Ne croyez pas avoir to u t  fa it, parce 
q u e  vous avez fini h eu reu sem en t le  cou rs  
d e  vos p rem ières é tu d es : u n  p lu s  g ran d  
trava il d o it  y succéder, et u n e  p lu s  longue 
ca rr iè re  s'Ouvre devan t vous. T o u t ce qu e  vous 
avez fa it  ju s q u ’à  p rése n t n ’es t enco re  q u ’un  
degré ou u n e  p rép a ra tio n  p o u r  vous élever à 
d es  é tudes d ’u n  o rd re  su p é rie u r . Vous avez 
passé p a r  ce q u e  l ’o n  p eu t ap p e le r les éléments 
des sciences; vous avez a p p r is  les langues qui 
so n t com m e la c le f  de la  litté ra tu re  ; vous vous 
ê tes exercé à l’é loquence e t à  la poésie au tan t 
q u e  la faib lesse d e  l ’âge e t la po rtée  d e  vos 
conna issances vous l 'o n t pu  p e rm e ttre ; vous 
avez tâché d ’ac q u é r ir  dans l’é tude  des m a th é
m atiques e t  d e  la p h ilo so p h ie  la  ju stesse  
d ’esp rit, la  c la r té  des idées, la so lid ité  du  ra i
so n n em en t, l’o rd re  e t la  m éthode q u i so n t

( t )  Œuvres choisies du chancelier Dayuesseau. P a r is , 
F irm in -D id o t, p . 210.

fait on y accourt de tous les points du monde musul
man pour y recevoir le pur enseignement du Coran. 
Le Sultan fournit généreusement aux étudiants en 
guise de bourse d'études un pain par jour et le loge
m ent dans l'annexe d’une mosquée. C'est parmi eux 
qu’il choisit les Cadi.

Pour entamer un procès on fait un exposé des faits 
(makal), qui est dressé par les notaires, que l’on paie 
à  cet effet, ainsi que le soldat qui remplit les fonctions 
d'huissier. On explique au Cadi de quoi il en retourne, 
en accompagnant l’explication d’un pain de sucre ou 
d 'une provision d’ojufs. Le Cadi fait chercher la partie 
adverse. S'il ne parvient pas à concilier les parties, il 
délivre au défendeur une copie de l'exposé des faits. 
Alors entrent en jeu  les avis de jurisconsultes et 
d ’hommes versés dans la loi (Ulemas et Aoulemas). 
On se rétorqué les avis de ces hommes éclairés. Cela 
peul durer des années, jusqu'à ce que le Cadi, se trou
vant suffisamment éclairé, donne sa décision. Pour 
exécuter celle-ci, on a recours au Caïd qui fournit des 
soldats à  cet effet.

Cette procédure est entremêlée d’incidents divers : 
Des garanties doivent êire données : caution que l’on 
se présentera (daman oujou), caution pour l'exécution 
de la décision rendue (daman cl mal), caution de 
l'exécution de la décision à intervenir (daman ma 
oujaba).

Ou bien le juge fait déposer l’une des parties en pri
son parce quelle  n 'a  pas produit l’une ou l ’autre pièce, 
ce que les Anglais appellent le « contempt of Court ».
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nécessaires, so it p o u r  n o u s  c o n d u ire  n o u s- 
m êm es à la découverte  d e  la  vérité , s o it  p o u r  
n o u s m e ttre  en é ta t d e  la  p ré se n te r  aux au tre s  
avec un e  parfa ite  év idence. Ce so n t, il esl 
vrai, de. très  g rands avantages ; e t  ce lu i q u i esl 
assez heu reux  p o u r  les posséder p e u t se 
flatter d ’avo ir en tre  les m ains  l 'in s tru m e n t 
un iversel de toutes les sciences : il est en  é ta t 
d e  s ’in s tru ire , m ais il n ’est pas enco re  in s tru it  ; 
e t to u te s  ses études p récéden tes n e  se rv en t, à 
p ro p re m en t p a rle r, q u 'à  le  re n d re  capab le  
d ’étud ier.

»  C’est la s ituation  où  je  vous trouve a u jo u r-  
d 'h u i, m o n  cher fils ; m a is  avec cet avantage 
que, q u o iq u e  les é tu d es qu e  vous allez com 
m encer so ie n t p lus vastes e t  p lu s  é ten d u es que 
celles qu e  vous venez d e  fin ir , vous y en tre rez  
n éanm oins avec u n e  h ab itu d e  de trava il e t 
d 'app lication  qui ,  s’é ta n t form ée en  vous p a r  
ra p p o r t aux m atiè res les p lu s  ab s tra ite s  e t les 
p lus sub tiles, ne tro u v era  p lu s  r ien  d 'ép ineux  
n i d e  p én ib le  dans les a u tre s  sciences, en  com 
para ison  des d ifficultés qu e  vous avez été 
ob ligé de dévorer. »

Le chancelie r trace  a lo rs  à so n  fils le p lan  de 
ses é tudes, p o u r n e  pas d ire  d e  sa vie : il y 
m o n tre  q u a tre  p a rtie s  : 1 ° l’étude de la re li
g ion  ; 2° l'é tude de la ju risp rudence, ; 3° l’é tude 
d e  l’h is to ire ; 4° l’é tude des b e lles-le ttres , et 
se  p réoccupe ensu ite  de lu i m a rq u e r ce q u ’il 
en  p o u rra  exécuter dans le cou rs  d 'une  année.

P o u r  l’étude de la re lig ion , il conseille 
« de lire  atten tivem ent q u elques-uns des 
m eilleu rs ouvrages qu ’on  a it faits p o u r  
p rouver ce tte  g rande  v érité  (de la re lig io n  
ch ré tienne), com m e le T ra ité  d 'A bbadie, celui

Le serment des Mahométans est seul reçu en justice. 
Le témoin ne dépose pas sous la foi du serment, parce 
que le serment est donné à Dieu et non au Cadi 
(Shendtilülah). Mais on use et abuse du serment litis- 
décisoire (Hakk Allah — la vérité de Dieu). Le Maho- 
métan le prête sur le Coran, le Juif sur les livres de 
Moïse (Siphah). L’un et l'autre éprouvent une grande 
répugnance à s’y prêter, ce qui fait qu'on en fait en 
quelque sorte un moyen de chantage.

Il y a encore d’autres moyens de procédure d ’un 
maniement plus délicat. En pleine audience, un plai
deur qui croit que son affaire prend une mauvaise 
tournure, se précipite auprès du juge et lui dit deux 
mots à l'oreille. L’adversaire en fait naturellement 
autant. — Ou bien on glisse un papier dans les mains 
du juge —  Ou bien encore on fait des démarches 
auprès de lui par des intermédiaires. C’est le régime 
des épices, qui fleurit encore dans ce bon pays du 
Maroc. Faut-il s’en étonner puisqu'il a  fallu en France 
la Révolution et la loi du 24 août 1790 sur l'organisa
tion judiciaire pour obtenir la consécralfon du principe 
de la gratuité de la justice ?

Seulement, Lindis que dans le bon vieux temps le 
don purement gratuit du plaideur gagnant son procès 
consistait en dragées et en boites de confitures, les 
épices, au Maroc, consistent en pains de sucre. La 
consommation doit en être effroyable puisque l’abus 
qui en  est fait a amené le commerce à en réduire le 
poids de .1 à 2  livres. Nos fabricants ignorent sans 
doute le motif de cette modification dans les ordies 
qu'ils reçoivent de leur clientèle du Maroc I
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d e  G ro tiu s , les Tensées cje RI. P ascal e t la 
seco n d e  p a r t ie  fin Discours d e  M. B ossuet, 
évêque d e  Mea ti X , s»»’ l 'h is to ire  u n iv e rse lle  ».

«  S i v o tre  cou rage  c ro it  avec le  trava il, 
co m m e je  l ’espère , vous p o u rre z , d a n s  la 
su ite  d es  tem ps, l ire  aussi q u e lq u es-u n s  des 
p r in c ip a u x  ouvrages d es  P ères  s u r  la  vérité  de 
la  re lig io n , te ls  qu e  le T ra ité  d e  s a in t A ugustin  
de la véritable Relig ion, ce lu i de la  C ité de 
Dieu, e tc ., e t  s u r to u t les apo log ies d e  ceux 
qu i o n t éc rit p o u r  sa défenso c o n tre  les païens 
e t  co n tre  les Ju ifs , co m m e sa in t Ju s t in , O ri- 
gène, T e r tu llie n , e tc . M ais, en c o re  u n e  fois, 
ce se ra  vo tre  cou rage  et l’a rd e u r  qu e  vous 
au rez  p o u r  l ’é tu d e , qu i d é c id e ro n t u n  jo u r  do 
ces le c tu re s ; e t  il n e  fau t pas o u b lie r  qu e  nous 
n e  p a r lo n s  ici qu e  de l’ouvrage d 'u n e  année. »

L aissons ce tte  m a tiè re  : on  est u n  peu r id i 
cu le  a u jo u rd ’hui q u an d  on  parle  d e  re lig ion .
—  C eux-là m êm e ¡qui dev ra ien t av o ir  à cœ ur 
d ’é tu d ie r  u n  si vaste d o m ain e  s 'en  dégagent 
p a r  q u elq u es m o ts  d ’esp rit.

D aguesseau passe à l'É tu d e  do la ju r is p r u 
dence :

« Je c ro is , m o n  ch e r fds, q u 'av a n t d e  vous 
je te r  d a n s  l'é tude  do la  ju r isp ru d e n c e , il est 
im p o r ta n t q u e  vous lisiez qu elq u es liv res qui 
vous a p p re n n e n t à re m o n te r  ju sq u ’au x  p re 
m ie rs  p rin c ip es  des lo is  ; e t  q u ’il n ’es t pas 
m êm e in u tile  q u e  vous app ro fond issiez  cette 
ques tion  qu i a tant  exercé  au tre fo is  les p h ilo 
sophes po litiques , e t  qu i co n s is te  à savo ir s ’il 
y a  u n  d ro it  q u i so it v é ritab le m en t fondé su r  
la n a tu re , d o n t on  pu isse  d ém o n tre r  la ju stice  
p a r  des p rin c ip es  tirés de la co n n a issan ce  de 
l ’hom m e, ou  si vous serez de l'av is d ’H orace, 
so it lo rsq u ’il d i t  :

N ec n a tu r a  p o to s í ju s to  s e c c rn e re  in iqu iim , 
p iv id i t  u i  bo n a  d iv e rs is , fu g ie n d a  p e te n d is  ;

H o r a t . , 1 .1. s a t .  3 ,1 1 3 ,  114.

ou  lo rsq u 'il n 'a ttr ib u e  l'o rig in e  de la ju stice  
q u ’à la c ra in te  qu e  les hom m es o n t eue d ’être 
vexés p a r  l'in ju stice  :

J u r a  in v e n ta  m e tu  in ju s t i, f a tc a ro  n c e e s s e  e s t .  
T é m p o ra  s i  fe s to s q u e  v e lis  e v o lv e re  m u n d i ;

tua., v. îiMis.

ou enfin  lo rsq u ’il veut qu e  l 'in té rê t, qu i est 
o rd in a ire m e n t le p ère  d e  l 'in ju s tice , so it 
néanm oins l'au teu r de la ju s tice  e t  d e  l'équ ité  :

A tque ip s a  u tl l i ta s , jn s t i  p ro p e  m a te r  et æ q u i. «

Aussi lu i co n se ille -t-il d e  lire  le  T ra ité  de 
C icerón, de Legibus, la République e t les Lois 
d e  P la to n , les P ro légom ènes de l’ouvrage de 
G ro tiu s s u r  le  D ro it d e  g u e rre  e t de paix , e t le 
T ra ité  des Lois  de M. D oniat.

Cette é lude  p ré lim in a ire  achevée, il co n 
v iendra d e  p én é tre r  d an s l’é tude  du D roit 
R om ain  e t d ’é tu d ie r  à  fond  Y H istoria  seu pro
gressas ju r is  civilis rom ani, e t la Bibliotheca  
ju r is  rom ani de Jacques G odefroy ; pu is  d e  lire  
les In stitu tio n s  d e  Ju s tin ien , en  y jo ig n a n t le 
Commentaire de M. B audjn , e t les écrits de 
M. Cujas « qu i a m ieux  p a rlé  ja langue  du 
D ro it qu 'aucun  m oderne , e t p eu t-ê tre  aussi 
b ie n  q u ’au cu n  anc ien  ».

<i Voilà, m on  cher fils, to u t ce q u e  je  vous 
p ropose de fa ire  p en d a n t le cou rs  d e  l'année 
académ ique qu e  vous allez com m encer. J ’ai 
p eu r que vous n ’en soyez si las p a r  avance, que

Le Sultan est le jupe en dernier ressort. I.ui seul 
prononce la peine capitale ; mais il est avec le ciel des 
accommodements, el le Gouverneur se débarrasse en fait 
de qui il veut.

Les peines corporelles varient à  l'infini, depuis la 
bastonade jusqu’à la mort, soit simplement par déca
pitation, soit en passant par des supplices raffinés, par 
exemple celui du sel, qui consiste à entailler la main 
jusqu'à l'os, remplir la blessure de sel, refermer la 
main en cousant au-dessus un gant en peau do bœuf 
mouillée : La victime finit par mourir dans d’horribles 
souffrances.

Quant aux avocats, ils n ’existent à proprement 
parler pas au Maroc. Mais si vous savez crier beaucoup 
et entremêler ce que vous dites ù tort et à travers de 
citations du Coran (plus on en cite, plus la plaidoirie 
esl belle), vous êtes certain d’acquérir une grande 
réputation : quoique ne sachant ni lire ni écrire et 
n'ayant pas passé le moindre examen, des plaideurs 
vous demanderont de les assister comme conseil 
(okeel) en vous donnant une procurationà cet effet 
(okila).

Justice Rabinique. Les Juifs occupent une position 
spéciale au Maroc. Relativement peu nombreux (de 
cent cinquante à deux cent mille sur une population 
d'environ six millions d'habitants), ils monopolisent
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vous no m e d o n n iez  pas u n e  au d ien ce  tro p  
favorable s u r  ce qu e  j ’a i à vous d ire  de l’étude 
du  dr oi t  can o n iq u e , q u 'il faudra  p o u rta n t 
tâ c h e r  de co m m en cer avan t la tin d e  ce tte  
p rem ière  an n é e . Mais j ’en ex igerai si peu su r  
ce p o in t, q u e  j ’esp ère  qu 'à  la fin no u s nous 
sé p a re ro n s  c o n te n ts  l’un  d e  l 'a u tre .  »

Il fau d ra  d 'a b o rd  é tu d ie r l 'h is to ire  d u  D roit 
C anon.

« Yoqs pourrez  lire ,  p o u r  cela , la  d isse r
ta tio n  d e  M. F lo ren t, savant  p ro fe sseu r en 
d ro it, qui a  p o u r  titre  de O rigine el Acte ju r is  
canonici ; les préfaces de la Bibliothèque du  
droit canonique  d e  M. Ju s te l, e t  les six p re 
m ie rs  ch ap itres  d u  tro isièm e liv re  d e  H(. de 
M aréa, de Concordia sacerdotii el im perii. 
Vous pourrez, p a rc o u rir  aussi ce qui en es t ilit 
d a n s  les Prénotions Canoniques d e  M. D oujat, 
e t q u i e s l en c o re  p lu s  accom m odé à la  m é 
th o d e  o rd in a ire  des écoles. Il n ’est pas in u tile  
d e l i r e  aussi la m êm e h is to ire  d a n s  p lu s ieu rs  
au teu rs  d iffé ren ts, so it parce  qu e  pftacpn 
d 'eux  y jo in t  des réflex ions qu i lu i so n t p ro 
p res , so it p arce  que, com m e ce tte  sc ience 
consiste  u n iq u e m en t en  fa its  e t en  o b se r
vations c r it iq u es , d o n t il fa u t qu e  les p r in c i
pales d em eu ren t to u jo u rs  d an s la m ém o ire , il 
est nécessaire  d e  le s  lire  e t re lire  p lu s  d ’un e  
fo is ; e t vous le ferez p lu s  ag ré ab le m en t en 
ch an g ean t d ’a u te u r  e t  en re n o u v e la n t p a r  là 
vo tre  a t te n tio n . »

Cela fait, il suffira p o u r s ’in s tru ire  p lus 
exactement, des é lém en ts  du  d ro it  canon ique , 
de  lire  le t r a i 'c  de D uaren , d e  Saeris Ec.clesiae 
m in isleriis , e t  VInstitu tion  de M. l'ab b é  F leury .

Je n 'e n tre ra i d an s  au cu n  détail en  ce qui 
co ncerne  l ’é tude  do l 'h is to ire  e t l’é tude  des 
b e lles -le ttres , p o u r  n e  pas ép o u v a n te r le  le c 
te u r  p a r  l’aspect fo rm id ab le  des lec tu res  que 
ce père conse illa it à son  fils. Aussi b ie n , b ea u 
coup  des ouvrages ind iqués p a r  D aguesseau, 
o n t p e rd u  a u jo u rd ’h u i d e  le u r  in té rê t.

Cam us a é c r it s u r  les é tudes qu i conv iennen t 
à u n  avocat quelques le ttres  qu e  D upin  a 
rep ro d u ite s  d an s u n  ouvrage fo rt in té re ssa n t 
in titu lé  : « P ro fession  d ’avocat. R ecueil de 
pièces co n c e rn an t l ’exercice de ce tte  p rofes
sion . » B ruxelles, H aum an, 1834. Je  ne 
sais si ce p rog ram m e n’es t pas p lu s  chargé  
encore qu e  celu i de D aguesseau. Il est vrai 
qu e  d ’après C am us on  p eu t hab ituellem en t 
d o n n e r  au travail douze ou  treize h e u re s  p a r  
jo u r .

D upin a p ris  la peine d 'a jo u te r  aux ind ica
tio n s  d e  Cam us quelques nouveautés.

On p o u rra it au jo u rd 'h u i, en  su iv a u t d e  si 
considérab les exem ples, trace r u n  p la n  n o u 
veau des é tudes qu i conv iennen t à ceux  qu i se 
p rép a re n t à  la profession  d 'avocat. M ême en 
s'en  te n an t aux catégories générales de D agues
seau , —  com bien  incom plè tes p o u r  l 'h o m m e 
du  xx" s ièc le! — que de rem an iem en ts  e t 
d ’ajou tes s’im p o sera ien t!T o u t ce qu i concerno , 
p a r  exem ple, l 'h is to ire  relève de n o tre  tem ps. 
On p eu tim a g in e r  cep en d en t qu 'avec six  ou  sep t 
heu res  d e  travail jo u rn a lie r , on  a rr iv e ra it au 
b o u t d 'u n  p rog ram m e m o d ern e . Mais lequel 
des jeu n es g en s  essoufflés d o n t no u s p a rlio n s 
ta n tô t se ra it d isposé  à co n sac re r jo u rn e llem e n t 
six heu res  d e  sa p récieuse vie à  u n  travail 
in té ressan t?
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DROIT Dp PROCÉDURE CIVILE ET DROIT CIVIL. — 
ItfcKÉBÊ. —  SUPPRESSION D’UNE DISTRIBUTION ü ’EAU. —  

INCONVÉNIENT GRAVE POUR I.A MAISON. —  DROIT DU 

JUGE D’EN ORDONNER LE II ÉTABLISSEMENT A TITRE 

PROVISOIRE. —  OBLIGATION DE POURSUIVRE LE FOND 

ET DE FOURNIR GARANTIE.

Quand une compagnie de distribution d’eau ayant 
résilié une première convention, est entrée en pour
parlers pour la conclusion d'une nouvelle convention, 
n mis que l'accord n’ayant pu se faire entre elles, 
notamment en ce qui concerne te prix  de location du 
compteur, elle a  fa it couper la communication, et 
ainsi privé d'eau la maison ; qu’il  n'est pas établi, ni 
même allégué que celle maison en possède d'autre; 
qu'en admettant qu'il existe en cet endroit une nappe 
d'eau souterraine propre à l'alimentation, les habi
tants ne pourraient l’utiliser qu'au moyen d'un puits 
dont la construction exigerait un temps plus ou 
moins long, de telle sorte qu'eniretemps leur maison 
se trouverait dépourvue d'eau, ce qui leur occasion
nerait un inconvénient grave qu’ils ont intérêt à 
prévenir sans le moindre retard, la cause présente 
un caractère d'urgence justifiant un recours en 
référé.

L e  juge du référé peut statuer sous réserve de tous 
droits quelconques ultérieurs des parties, et ordonner 
le rétablissement moyennant : 1° d'assigner dans la 
huitaine devant le juge compétent à telles fins que de 
conseil pour faire trancher la question de savoir s i  la 
Compagnie est obligée de fournir de l'eau et à quelles 
conditions ; 2° de verser à  la Caisse îles consignations 
une somme, à litre de garantie pour celle qu'il y 
aurait à payer du chef de location du compteur el de 
consommation d'eau jusqu'à la solution du litige au 
fond (t).

Attendu qu’en vertu d ’une convention verbale en 
date du 3 février 1897 l’appelante alimentait d ’eau 
l’habitation des intim és;

Attendu que le HO ocotbre 1899, usant du droit 
quelle  s’était réservé, elle leur a  fait connaître qu’elle 
résiliait, pour lo t "  janvier suivant, la convention 
dont s’agit ;

Attendu que les parties sont entrées en pourparlers 
pour la conclusion d ’une nouvelle convention, mais 
que l’accord n’ayant pu se faire entre elles, notam
ment eu ce qui concerne le prix de location du 
compteur, l’appelante a, le (" ja n v ie r  1900, fait cou
per la communication, et ainsi privé d’eau la maison 
des intimés ;

Attendu qu'il n’est pas établi, ni même allégué que 
cette maison en possède d 'autre que celle que lui 
fournit l’appelante ;

Attendu qu'en admettant qu’il existe en cet endroit 
une nappe d'eau souterraine propre à l’alimentation, 
|es intimés ne pourraient l'utiliser qu'au moyen d 'un 
puits dont la construction exigerait un temps plus ou 
moins long ;

Attendu qu'entretemps leur maison se trouverait 
dépourvue d'eau, ce qui leur occasionnerait un incoif-

(4) V oy. K éf. A n v ers , 8  m a i 1890. P and. p é r . ,  1801, il» 2 :  — 
R éf. L iè g e , 19 ju in  1890, Id. ,  n» 1 3 1 4 ;—  R éf. G arni, lf i n o v .
1891, Id. ,  1892, n°> 233, 4 0 2 ;  — I l r u s . ,  19 a v r i l  1893. lu . ,  
n» 1G78; Ité f . C om m . A nvers , 21 oct. 1893, lu . ,  189», n "  863; 

R éf. C om m . G an d , 7  Ju in  1893, I» ., n» S09.
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vénient grave qu’ils ont intérêt à prâyenjf sans le 
moindre retard ;

Qu'ainsi la cause présente un caractère (l'urgence 
comme l’a reconnu le premier juge j

Attendu .pie celui-ci, pontrairement à çp que pré
tend l’appelante, n 'a nullement créé entre parties un 
contrat en vertu duquel elle serait tenue de fournir de 
l’eau ù la maison des intimés, comme il n 'a pas non 
plus tranché le fond du litige ;

Attendu, en effet, que l’assignation des intimés 
tend à faire condamner l ’appelante par mesure provi
sionnelle cl urgente à rétablir la communication d'eau, 
en attendant qu’elle ait fait trancher par justice la 
question de savoir à quel taux e t sous quelles condi
tions se fera l'usage de l'eau ;

Attendu que le premier juge, ainsi que le constate 
son ordonnance, n’a statué que sous réserve de tous 
droits quelconques ultérieurs des parties, et n'a même 
ordonné la mesure sollicitée par les intimés que 
moyennant par ces derniers savoir : 1° d’assigner 
l’appelante dans la huitaine devant le juge compétent 
¿t telles tins que de conseil pour faire trancher la ques
tion de savoir si l'appelante esl obligée de leur fournir 
de l'eau cl à quelles conditions, cl 2° de verser à la 
Caisse des consignations une somme de 200 francs, à 
litre de garantie pour celle qu’ils auraient à payer du 
chef de location du compteur et de consommation 
d ’eau jusqu’à la solution du litige au fond ;

Attendu que, conformément au prescrit de l'prdon- 
nance. les intimés ont, le 12 janvier dernier, assigné 
l'appelante à comparaître devant le Tribunal de com
merce d’Anvers pour la faire condamner à leur four
nir pour leur maison l'eau de la distribution au taux 
de 4 centimes l’hectolitre e t à  placer, à ses frais, un 
compteur ;

Attendu que la décision dont appel est donc pure
ment provisoire et laisse l'appelante entière dans ses 
droits ;

Attendu qu’elle se fonde encore vainement sur ce 
qu’il n'existe entre elle e l les intimés aucun lien ju r i
dique qui puisse servir de base à leur action et en 
vertu duquel elle soi', tenue de fournir l’eau pour leur 
maison ;

Attendu que les intimés invoquent, non point la 
convention du 3 février 1897, laquelle a été résiliée, 
mais les articles 14 ut 13 des conditions de l’acte qui 
a accordé à l’appelante le monopole de la distribution 
d'eau delà ville d'Anvers, ledit acte enregistré à Anvers, 
lp 22 septembre 1879, vol. 526, fol. 3, r°, case 1, par 
le  receveur Servranckx ;

Attendu que le premier de ces arlicles dispose que 
l'appelante fournira l'eau pour les habitations particu
lières à forfait moyennant une redevance fixée d'après 
le taux du lover, et que l'art, l.’i ajoute que si l'eau 
est prise par compteur, elle ' sera payée i  centimes 
l'hectolitre ;

Attendu que sans décider ni même rechercher si, 
comme le prétendent ces intimés, ces dispositions im
posent à  l'appelante l'obligation de fournir l’eau, elles 
paraissent toul au moins donner à tout habitant d ’An
vers le droit de la réclamer au prix et dans les condi
tions déterminées par le cahier des charges de la con
cession sans que l’appelante puisse la refuser ;

Attendu que l'action des intimésa donc sa base dans 
un droit tout au moins apparent;

Attendu que la mesure prescrite n’a rien d 'irrépa
rable pour l'appelante, puisqu'elle n 'a  d ’autre objet 
que de faire rétablir la communication existante avant 
le 1er janvier dernier et que la caution imposée aux 
intimés avant été fournie, les intérêis de l'appelante 
ne peuvent en souffrir; qu 'il suit de ces considérations 
que c'est à bon droit qu'elle a été ordonnée ;

P a r ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, 
ouï en audience publique M. l'Avocat général d e  

P r e l l e  d e  l a  N ie p p e ,  en son avis conforme, m e t  
l 'a p p e l  à. n é a n t  e t condamne l'appelante aux 
dépens d ’appel.

blanc e t de rouge. Ses cheveux sont recouverts d’un 
mouchoir de soie rouge, retenu par de magnifiques 
bijoux. Aux oreilles, des anneaux aussi grands que des 
bracelets, garnis de pierres précieuses. Autour du cou 
une profusion de chaînes en or, de colliers en perles 
et en pierres précieuses. Son corsage de drap d'or 
élificelle sur une jupe en drap rouge brodée d ’or et 
d’argent. Ses chevilles nues sont entourées de larges 
anneaux incrustés de pierreries, et ses pieds nus sont 
chaussés de babouches en cuir doré.

Ce qui est de nature à  nous surprendre, ce sont les 
dimensions de la dame. Mais le goût au  Maroc diffère 
du nôtre en ce qui concerne la beauté féminine. La 
grâce, la distinction el l’élégance sem blent là-bas des 
qualités secondaires ; ce qu’il leu r faut, à ces bons 
habitants du Maroc, ce sonl des femmes de poids : 
plus une femme esl forte, plus à leurs yeux elle est 
belle I

Aussi dès qu’une jeune fille se fiance, ses parents 
lui font suivre un traitement sévère destiné à la mettre 
à point : On la ticnl toute la journée dans une chambre 
mal éclairée et on la bourre de « Ensenpoo », mets 
national à base farineuse, en lui faisant boire autant 
d ’eau que possible. Et pour lui enlever toute velléité de 
mouvement, on lui attache aux chevilles de lourds 
cercles en argent qui rendent la marche très pénible.

Voici le cortège arrivé à la maison nuptiale : un 
grand banquet a lieu, consistant en poissons, en 
poulets, bonbons, thé e t vin. Des musiciens égayentla 
fête. Leur orchestre consiste principalement en tam-

en certains endroits le commerce, comme à Mogador, 
où le samedi toutes les affaires sont interrompues h 
raison du repos Sabatique. Les vrais Maures les mé
prisent autant qu’ils haïssent les Européens. Les Juifs 
sont bons à pendre, dit-on, et les Européens à  fusiller. 
Aussi les gouvernements s’occupent-ils le moins qu’ils 
peuvent des affaires des Juifs : arrangez-vous enlre 
vous, leur dit on.

Le tribunal rabinique est en réalité un tribunal reli
gieux. Il règle parmi les Juifs les questions immobi
lières, de mariage, de divorce, de succession. C’est le 
chef prêtre de chaque communauté hébraïque qui est 
le juge (dayan). Il a sous ses ordre des notaires 
(soufrim), et est pour les juifs dans la même position 
que le cadi pour les Mahométans. Le Gouverneur est 
leur juge aussi bien que celui des musulmans pour 
tous les points qui sont de sa compétence.

Comment force t-on le Juif à se soumettre au tribunal 
rabinique ? En recourant au besoin à l’excommunica
tion (indoui) : Le récalcitrant ne pourra plus ni vendre 
ni acheter avec les autres Juifs ni entrer dans leurs 
maisons. Deux notaires se rendent chez lui et lui 
donnent avis de comparaître : S’il ne le fait pas, sans 
excuse légitime, ils retournent chez lui et lui an
noncent qu’il est hors la loi (lo shète ledeena). S’il 
persiste, vient Vindoui.

L’application de la loi hébraïque donne lieu à des 
conséquences quelquefois curieuses.

Ainsi les Juifs ne peuvent recueillir la succession de ■

leur frère qu’à condition que l’un d ’eux ait épousé sa 
veuve ; mais ce mariage est en fait de pure forme, nrtc 
fraude légale, et on se sépare dès le lendemain.

Les Juifs indiquent généralement dans leur contrat 
de mariage (kitiba) une somme parfois bien au-dessus 
de ce qu’ils possèdent —  souvent 1,800 dollars, 
chiffre favori on ne sait pourquoi, — qu’ils constituent 
en douaire à leur femme. C'est parce que la loi hé
braïque reconnaît au douaire ainsi constitué un premier 
privilège sur les biens immobiliers. La propriété 
mobilière (marchandises, etc.) reste sous la juridiction 
de la loi maure. Aussi voit-on les Juifs s'em presser 
après leur mariage d’acheter une maison.

La polygamie existe au Maroc parmi les Juifs. Les 
juges [Dayanim) la sanctionnent ; mais par déférence 
pour les préjugés européens, ils y mettent obstacle 
autant que possible.

Le mariage est le grand événement de l'existence 
juive. Il donne lieu à des cérémonies publiques et 
privées imposantes.

Le cortège est annoncé par de grandes clameurs, 
des cris déchirants et lamentables : Us sonl poussés 
par de jeunes Juives qui conduisent une des leurs à la 
demeure de son nouvel époux.

Au milieu du cortège qui s'avance lentement au son 
des cymbales et de cris sauvages, esl portée la nou
velle mariée, figée dans une étrange immobilité. Scs 
yeux sont clos, sa ligure est entièrement enduite de
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D R O I T  C I V I I . .  —  O B L IG A T IO N S . —  C A U S E . —  S E C O U R S  

D O N N É S  P A R  U N E  T A N T E  A S O N  N E V E U  D A N S  L A  M IS E llE .

—  P R É T E N D U  P R Ê T  R E S T I T U A B L E . —  S IM P L E S  AUM Ô NES 

F A IT E S  D A N S U N  B U T  D E  C H A R IT É . —  A C T IO N  N O N  

F O N D É E .

Lorsqu'à l’époque des remises et prestations en nature, 
faites par une tante à son neveu, ctlui-ci, qui avait 
la charge d'une femme et d'un enfant, se trouvait 
dans une profonde misère, manquant de tout, parfois 
même de pain et que c'est dans ces moments et sur 
ses demandes pressantes et désespérées qu'elle vint à 
son secours, dans l'esprit des parties, il n’a pu être 
et il n’a pas été question d'avances qu’il faudrait 
restituer un jour, mais de véritables aumônes faites 
uniauement dans un but de charité (1).

Vu en expédition régulière le jugement par défaut 
rendu par cette chambre du tribunal le 22 juillet 1899, 
enregistré;

Attendu que l’opposition est régulière en la forme; 
Attendu que l'opposante ne méconnaît pas devoir la 

somme de 750 francs lui remise il titre de prêt par le 
demandeur originaire le 4 avril 1898, mais qu'elle 
soutient que sa dette se trouve éteinte par compen
sation en raison d'avances en argent et de prestations 
en nature quelle  aurait faites au sieur Tinant durant 
les années 1894 à 1897 ;

Attendn que tout en reconnaissant avoir reçu de sa 
lante certaines sommes et divers secours en nature, le 
demandeur originaire conteste l'importance que leur 
attribue l'exposante: que, d’autre part, celle-ci ne 
fournit que de simples allégations à l'appui de sa 
prétention quant au chiffre vanté par elle;

Attendu, d 'ailleurs, qu'à supposer la preuve faite 
sur ce point, encore l’opposante devrait-elle succomber 
dans sa réclamation ; qu 'en effet, il se voit par les 
documents de la cause qu’à l'époque «les remises et 
prestations dont s’agit (1894 à 1897), le demandeur 
originaire, qui avait la charge d’une femme et d 'un 
enfant, se trouvait dans une profonde misère, man
quant de tout, parfois même de pain;

Que c’est dans ces moments et sur des demandes 
pressantes et désespérées de son neveu que l'opposante 
vint à  son secours; que, dans l’esprit des parties, il 
n’a pu être et il n 'a pas été question d’avances qu’il 
faudrait restituer un jour, mais de véritables aumônes 
faites uniquement dans un but de charité;

P a r  ces motifs, le Tribunal, recevant l'opposition, 
l a  d é c la r e  n o n  fo n d ée  : d it  que le jugement par 
défaut du 22 juillet 1899 sortira ses pleins e t entiers 
effets; en conséquence, condamne la demanderesse 
sur opposition à payer au demandeur originaire la 
somme de 750 francs du chef des causes reprises en 
l’ajournement; la condamne en  outre aux intérêts 
judiciaires de cette somme ; la condamne à tous les 
dépens ; déclare en tant que de besoin le jugement 
exécutoire par provision, nonobstant appel et sans 
caution.

(1) C o n s . l’AND. R -, v» D ons m a n u e ls , n ” 11!».

bourins sur lesquels on tape avec vigueur et persévé
rance, avec accompagnement par moments de voix 
criardes et nasillardes.

Après les rafraîchissements, une jeune danseuse 
juive exécute les danses du pays e t soulève l'enthou
siasme. La fête se continue fort tard dans la  nuit I

Justice Consulaire. Les traités conclus avec le Maroc 
donnent aux consuls pleine juridiction pour juger leurs 
nationaux.

Entre nationaux de pays différents, c'est le consul 
du défendeur qui a juridiction. La sentence rendue, 
les consuls demandent au Caïd d’envoyer des soldats 
ou de la police pour prêter main-forte à  l'exécution.

Le traité conclu entre la Belgique e t le Maroc est du
4 janvier 1862. La juridiction des agents diploma- 
tiques et consuls belges hors chrétienté, et la procé 
dure devant eux, sont réglées par la loi du 31 dé 
cembre 1851, et par quelques lois accessoires.

L'Angleterre a élaboré un Moroccà order in  Council 
188!) : La juridiction comprend quatre degrés : Le 
vice-consul, le consul, le ministre à Tanger et la Cour 
de Gilbratar. Le vice-consul peut donner jusqu 'à un 
mois de prison. En matière civile e t commerciale, sa 
compétence est limitée à 50 liv. s t ., sauf accord des 
parties, en ce cas avec droit d’appel.

Les appels des décisions capitulaires vont en France 
à Aix, en Belgique à Bruxelles.

On se plaint vivement de la juridiction consulaire. 
Elle est administrée par des personnes sans éducation
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Civ. C harleroi (jug. con su l ), 
2 0  m ars 1 9 0 0 .

Prés. : M. D u l a it .

Plaid. : MM" R o b e r t  df. F o n t a in e  c . J u l e s  B o d s o n .

(Harperink c. Roche/.-Vander Elst.)

DK01T COMMERCIAL. — v e n t e .  —  a g r é a t i o n .  —  

LIVRAISON FRANCO BOIII». —  MARCHANDISES DESTINÉES 

A L'ÉTRANGEB. —  CLAUSE STIPULANT EXPERTISE A 

L'ÉTIIANGBR EN CAS DE CONTESTATION. —  ABSENCE 

D'OBLIGATION D'AGRÉER I.ES MARCHANDISES AU LIEU DE 

CHARGEMENT.

Lorsqu’il a été convenu qu'en cas de contestation, il 
serait procédé à une expertise ii l’étranger, la clause 
franco bord n’emporte pas pour l’acheteur l’obliga
tion de recevoir et d'agréer les marchandises au lieu 
de chargement (1).

Attendu que, des pièces versées aux débats, notam
ment de la correspondance échangée entre parties, il 
résulte que, par convention verbale avenue fin 
novembre 1897, le défendeur a vendu au demandeur 
franco bord Anversàl'intermédiaire d 'un  sieur Oppers, 
d'Amsterdam, 260 caisses de verres à vitres destinées 
à un sous-acheteur à l’étranger;

Que, des mêmes pièces, il appert qu'il a été for" 
mollement stipulé que les caisses devaient être divisées 
à l'intérieur en compartiments avec emballage en 
paille et munies à  l’extérieur de planches ou bâtons 
destinés à les empêcher de céder sous la pression;

Qu'en outre, il a été convenu qu’en cas de con
testation, il serait procédé à une expertise à l'étranger;

Attendu, dans ces circonstances, que la clause franco 
bord Anvers n’emportait pas pour le demandeur 
l'obligation de recevoir et d'agréer les marchandises 
au lieu de chargement ;

Qu'il ressort au contraire nettement des conditions 
du marché que la vérification devait en  être opérée au 
lieu d'arrivée chez le sous-acheteur à Colombo;

Qu'il suit de ces conditions que le demandeur es1 
encore recevable en ses réclamations pour mauvais 
état de la marchandise, constaté à  l'arrivée à Colombo 
et dû à défaut du conditionnement imposé au défen
deur;

Attendu que la partie demanderesse prétend qu'à 
leur arrivée, les verres contenus dans les caisses dont 
s’agit étaient brisés pour la plus grande partie par 
suite de manque du conditionnement convenu et base 
en ordre principal son action en doramages-intérêts de 
ce chef sur un procès-verbal d'expertise dressé à 
Colombo, pays étranger ;

Attendu qu'en le supposant régulier en la forme et 
précédé de toutes les formalités ordonnées par la loi 
qui régit ce pays où il a  été dressé, il est néanmoins 
constant que l'expertise qui a eu lieu n ’a pas été faite 
contradictoirement et, par suite, ne peut lier la partie 
défenderesse ; que, d'autre part, elle esl incomplète en 
ce qui concerne la précision nécessaire pour la con 
statation de l'identité de la marchandise ; que, dès lors, 
elle ne présente pas, comme document probant, les 
éléments suffisants pour permettre au  tribunal de 
décider en parfaite connaissance de cause ;

Attendu que Je demandeur articule, en ordre subsi
diaire, à l'appui de sa demande une série de six faits 
donl il offre d'administrer la preuve, lesquels, le pre
mier toutefois modifié comme ci-dessous, sont perti
nents et admissibles ; qu'il échet, dans les conditions 
prérappe|ées, dans l’intérét de l’administration d'une 
bonne justice, d 'en ordonner la preuve;

P a r  ces motifs, le Tribunal, jugeant consulairemeni,

(1) V oy. C o m m . A n v ers . 14 m a i 1896, P an d . p é r . ,  11» 1358.

judiciaire, qui ne songent qu’à favoriser leurs natio
naux.

C'esl la nationalité du défendeur qui détermine quel 
sera le consul compétent. S'il y a plusieurs défendeurs, 
et qu 'ils soient de nationalité diflérente; il y aura 
conférence entre les consuls pour tâcher de se mettre 
d'accord. Sinon, il faut attaquer à part devant le consul 
de chacun des défendeurs.

Ainsi qu'on peut le supposer, le poste de vice-consul 
ou de consul devient dans ces conditions des plus 
importants et j ’ajouterai des plus lucratifs.

El ce nejsont pas,seulement leurs nationaux qui sont 
soumis à  leur juridiction, mais encore souvent un 
monde de protégés. D'après les principes de la con
vention de Madrid, la protection devrait être limitée 
aux indigènes qui soni réellement dans l’emploi des 
Européens. Les protégés sont inscrits sur les registres 
des consulats e t légations. Mais il y a des abus : ainsi 
à Mogador il n'y a pas 20 protégés anglais, et il y en 
a 70 pour le Brésil qui n'y envoie pas une tonne de 
marchandise. On comprend combien les Ju ifs et indi
gènes ambitionnent d 'être soustraits à l'aimable jus
tice indigène pour ne plus dépendre que de celle d 'un 
consul qui étend sur eux sa protection.
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a d m e t  le  d e m a n d e u r  à  é ta b lir  par toutes voies 
de droit, témoins compris :

Le défendeur admis à  la preuvo contraire.
Et, vu l’éloignement des témoins à  entendre.
Commet rogatoirement pour procéder à l'enquête, 

la juridiction compétente de Colombo.
Réserve les dépens.

O b s e r v a t i o n .  — La clause insérée dans la commande 
était libellée comme suit : « In  case of dispute, subject 
to survey abroad » (traduction) « E n  cas de difficulté, 
soumise à expertise à  l’étranger » . Le Tribunal décide 
que, dans ce cas, le fait que la marchandise est expé
diée « franco bord » Anvers n’emporte pas présomption 
de vérification e t d’agréation dans cette dernière ville.

Civ. B ru g es, 1 2  févr ier  1 9 0 0 .

Prés. : M. De  N e t .

P l a i d .  : MM”  D e  P o o r t e r e  c. S t a n d a e r t .

(Vandeputte c. Poujaert.)

DROIT CIVIL. — P R E S C R I P T I O N . —  M A X IM E «  E N  F A IT  

D E  M E U B L E S  P O S S E S S IO N  V A U T  T IT R E  » .  —  B A T E A U  I .E  

P È C H E . —  T R A D IT IO N  M A N U E L L E  IM P O S S IB L E . —  IN  A P 

P L IC A B IL IT É  D E  I .A  M A X IM E .

Un bateau de pêche, quoique considéré comme meuble, 
n'est pas susceptible de tradition manuelle et échappe 
aux prescriptions de l'a rt. 2279 du Code civil (1).

Vu l'exploit introductif d'instance, en date du
21 juillet 1899, enregistré;

Vu les autres pièces du procès ;
Ouï les parties en leurs moyens et conclusions; 
Attendu que le demandeur prétend avoir été copro

priétaire de la moitié indivise de la chaloupe de pèche 
Edmond Louis, B .  i l ,  vendue en vente publique le
21 février 1899, à la requête du défendeur; qu'il lui 
réclame la somme de 925 francs, montant prétendu de 
sa part du prix de vente, plus la moitié de la somme 
de fr. 3.433.65, montant des bénéfices attribués au 
bateau sur le produit de la pêche; que, pour rencontrer 
les dénégations du défendeur, il soutient qu 'il a  été en 
possession conjointement avec lui de la chaloupe et 
que, par application de l'art. 2279 du Code civil, cette 
copossession lui vaut titre;

Attendu que celte thèse n'est pas justifiée; que le 
demandeur ne trouve à  faire valoir que la seule circon
stance d'avoir navigué, depuis 1894, à  bord de celte 
chaloupe, sans établir qu'il l’a fait en qualité de copro
priétaire ; que cette affirmation estdonc non pertinente, 
alors même qu'il serait vrai qu'il a payé, à  la date du
26 novembre 1894, une somme de fr. 371.18. en 
acquit de cordages et d'agrès ; qu’il n 'est, en effet, 
point démontré que le demandeur a opéré ce payement 
à  sa décharge personnelle, ni que les fournitures ont 
été affectées à  l'usage du bateau B . i l ;  que d'ailleurs, 
le défendeur possède le reçu d 'un  mandat poste de 
même date et même import expédié au même destina
taire; que cette coïncidence infirme davantage encore 
la véracité des prétentions du demandeur;

Attendu que pour sortir son effet, l'article 2279 du 
Code civil exige une possession réelle, de bonne foi et 
à titre de propriétaire ; que les faits articulés par le 
demandeur sont loin de caractériser pareille posses
sion; que s'il fallait reconnaître l'applicabilité de cet 
article à  l'espèce, le défendeur, au contraire, aurait, 
dès ores, établi sa possession utile; que par le certifi
cat de nationalité du bateau, il prouve qu'il y était 
inscrit depuis 1894, en qualité de propriétaire; que le 
rôle d’équipage le désigne comme armateur et patron ; 
qu'il pourvoit aux dépenses d’entretien, paye le salaire 
de l'équipage et notamment celui du demandeur 
embarqué à  titre de matelot ; qu'enfin il s'approprie 
les bénéfices de l'exploitation; qu’il a  donc possédé 
réellement, conduit e t géré en maître le bateau susdit, 
en la présence constante du demandeur qui n'a jamais 
soulevé aucune protestation à  l'égard de ces acles non 
équivoques de propriétaire;

Attendu.au surplus, qu'un bateau de pêche, quoique 
considéré comme meuble, n’est pas susceptible de 
tradition manuelle et échappe dès lors aux prescrip
tions de l'art. 2279 du Code civil ; que l'art. 2 de la 
loi du 21 août 1879. qui exige que la vente d'un 
navire doit être faite par écrit, confirme cette interpré
tation et enlève, en cette matière, toute raison d’être à  

la maxime qu'en fait de meubles possession vaut titre 
(L a u r e n t , t. XXX11, n” 573); que cet article vise tout 
bâtiment de mer, ponté ou non, pourvu qu’il soit 
affecté à  un service de navigation commerciale; que le 
bateau de péchc dont s'agit réunit toutes ces condi
tions (P a n d . B., v °  Hypothèque maritime, n01 100, 
103, 118), de telle sorte que de ce chef encore la 
demande ne peut être accueillie ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, faisant droit et écartant 
toutes conclusions plus amples ou contraires, d é c la r e
le  d e m a n d e u r  n on  fon d é e n s e s  co n c lu s io n s , 
l'en  d éb o u te  et le condamne aux dépens sous taxe.

(1) Voy. Pand . i t . ,  VO Hypoili. mart/., n“  1 0 0 ,1 0 3 , 118.
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C iv. H a sse lt , 3 1  ja n v ie r  1 9 0 0 .

Prés. : M. Bovy. —  Min. publ. : M. L e u n e n .

Plaid. : MM** Cox c. W il l e m s .

(Epouse Wolfe c. Leynen.)

PROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  d iv o r c e . —  n é c e s 

s i t é  DE LA COMPARUTION PERSONNELLE DU DEMANDEUR.

—  ABSENCES RÉITÉRÉES ET INSUFFISAMMENT JU STI

FIÉES. —  DÉCHÉANCE DE I.'ACTION.

Les absences réitérées du demandeur en divorce sans 
justification précise et expresse îles causes de maladie 
qui l’empéchcnt de comparaître dans une procédure 
où il est de principe que la présence du demandeur 
est rigoureusement exigée au moins dans ses phases 
essentielles, vont à l’encontre de l’esprit de la loi qui 
réclame de ce demandeur, par son assistance aux 
actes successifs de la cause, le témoignage personnel 
constant d'une volonté éclairée, manifeste et persé
vérante de poursuivre une instance qu'elle voit avec 
défaveur; il échet de déclarer le demandeur déchu de 
son action (1).

Attendu que la demanderesse n’a  pas été présente 
en personne à l'audience publique du 18 janvier der
nier, à laquelle la cause avait été régulièrement ren
voyée pour êtrp statué par le tribunal, après rapport 
du juge commis et le procureur du roi entendu, tant 
sur les fins de non-recevoir, s'il en était proposé, que 
sur l'admission de sa demande en divorce ; qu'elle 
s’est bornée à faire parvenir au président du tribunal 
un télégramme disant qu’il lui était « impossible de 
venir pour cause de maladie » ; qu’à l’audience précé
dente à huis-dos du 3 janvier 1900, à  laquelle la cause 
avait été fixée en continuation de la procédure requise 
aux articles 242, 243 e t 244 du Code civil, notamment 
pour la production par elle de pièces à l’appui de sa 
demande, après-deux remises lui consenties pour cause 
d ’absence paraissant justifiées, les 12 juillet e t 22 no
vembre 1899, la demanderesse n 'a  pas davantage 
comparu, et que le tribunal, ayant ce même jour ren
voyé les parties à l'audience publique, en suite de 
l'exposé des motifs de sa demande et de la désignation 
de témoins par elle déjà faite à  l’audience du 5  juillet
1899 où elle avait été présente, ce n’est que postérieu
rement à ce renvoi qu'elle lui a fait parvenir un certi
ficat de médecin déclarant que son état de sanlé ne 
lui avait pas permis de comparaître ;

Attendu que ces absences réitérées de la demande
resse sans justification précise et expresse des causes 
de maladie qui l'empêcheraient de comparaître dans 
une procédure où il est de principe quo la présence du 
demandeur est rigoureusement exigée au moins dans 
ses phases essentielles, vont, dans l'espèce, à ren 
contre de l'esprit de la  loi qui réclame de ce deman
deur, par son assistance aux actes successifs de la 
cause, le témoignage personnel constant d’une volonté 
éclairée, manifeste et persévérante de poursuivre une 
instance qu'elle voit avec défaveur ;

Que notamment l'art. 248 du Code civil subordonne 
expressément à la présence du demandeur l'admission 
à  la cause de son conseil, autorisé pour lors seulement 
à  proposer en son nom les moyens qui doivent 
appuyer sa demande ; qu'il en appert donc en quelque 
sorte, aux termes mêmes de cette disposition, que 
l’absence du demandeur doit être considérée comme 
présupposant aussi un abandon même de la demande ;

Que d'autre part, l’art. 236 du Code civil, qui exige, 
pour le cas y spécialement prévu où le demandeur ne 
peut se présenter en personne pour cause de maladie, 
que l’attestation de celle-ci soit faite par deux méde
cins. chirurgiens ou officiers de santé, [trouve combien 
difficile a entendu être le législateur dans l'admission 
des justifications d'absence qui autorisent le juge à  se 
départir de ses rigueurs ;

Que c'est le seul moyen aussi de prévenir qu'on se 
fasse un jeu ou une arme d 'une instance en divorce en 
la traînant indéfiniment en longueur pour obtenir de 
l’époux défendeur des concessions non justifiées ou lui 
infliger inconsidérément le grief d’une procédure 
pénible en même temps qu’un inévitable préjudice 
moral et matériel ;

Qu'en pareil état de la cause, il n'appartient pas non 
plus au tribunal de statuer au fond sur l’admission 
d'une demande qui n 'esi plus légalement reproduite 
dcvanl lui dans les formes de procédure requises, 
mais qu'il échet dès lors de déclarer la demanderesse 
déchue de son action ;

P a r ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge S t e i j j n g -  

w e r f f  en son rapport, etM. L e u n e n , procureur du Roi, 
en son avis, à l’audience publique du 17 janv. 1900, 
donne défaut contre l’épouse Lcynen-Wolfc ei pour 
le profit l a  d é c l a r e  d é c h u e  d e  s a  d e m a n d e  et 
la condamne aux dépens.

( t)  Conf. P an d . B „  v» D tim rcc, n-» 6(¡6 e l  s . ,  69 7 ; —  Clv. 
B ru x ., 1U fév r . 1887, I’a n d . p é r . ,  1888, n» 83 5 ; —  C iv, C har
le ro i,  3  Ju in  1889, In ., 1890, n o ¡180; —  B ru x ., 21 d éc . 1894, Id ., 
1895, n»10f{¡¡ — Civ. L iégo , 13 n o v . 1895, In .,  189«, n°l>28.
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FÉDÉRATION DES AVOCATS BELGES

O M N IA  F R A  T E R N  È !

Lu Fédération des Avocats belges a reçu do la Léga
tion de la République Sud-Africaine la lettre suivante :

Uruxelles, le 24 avril 1900.
8, rue de Livourne.

Messieurs,

Je  vous prie de nous excuser le retard avec lequel 
nous vous accusons réception de votre honorée et 
sympathique lettre, mais des occupations multiples et 
pressantes nous ont bien souvent empêché de vous 
remercier plus lût.

J ’ai l’honneur de vous adresser mes plus chaleu
reux remerciments pour les sentiments de profonde 
sympathie et du réel intérêt que vous porte/, à la cause 
si juste de mes compatriotes.

Veuille/, aussi avoir l'obligeance d 'être auprès des 
membres de la Fédération des Avocats belges l'élo
quent interprète de mes sentiments de bien vive 
gratitude pour les souhaits et les vœux qu’ils forment 
pour le triomphe de mes compatriotes.

Agréez, Messieurs, l'assurance de m a considération 
distinguée.

On se souvient du vœu qu’adressèrent, lors des 
assises de Mons, les Avocats de Belgique au  vaillant 
petit peuple qui, les armes à la main, défend son Droit 
à la vie. Cette lettre est pour nous une occasion nou
velle de réitérer à nos cousins du Sud de l'Afrique 
nos ardentes sympathies.
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L e  p r é s e n t  n u m é r o  c o n t i e n t  u n  s u p 
p lé m e n t .
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C o m m e n t  i l  f a u t  l i r e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Gand, I™ ch. (Degré de juri
diction. Taux de l'appel. Demande en liquidation et 
partage d'une succession. Evaluation. Incidents. 
Désignation du notaire. Litige ayant la même valeur 
que la demande principale.) — Civ. U n ix .,  I ro ch. 
(Expropriation d'utilité publique. Indemnités. Mai
sons ouvrières. Location à un taux excessif. 
Demande d'indemnité spéciale du chef de « perte 
d'exploitation ». Inadmissibilité des régies applica
bles en matière de commerce e t d'industrie. Rejet.)
—  Idem , 4° ch. (Clôture des héritages. Détermina
tion du caractère de ville et faubourg ou de cam
pagne. Appréciation souveraine des tribunaux. 
Définition du « faubourg ».) — Idem. (I. Entrepre
neur de constructions. Délai imparti pour l'exécu
tion du travail. Acceptation. Obligation d'observer le 
terme prévu. Retard. Dommages-intérêts. II. Archi
tecte. Mission de surveillance sur l'entrepreneur. 
Mesures lui incombant pour que l'entreprise soit 
terminée dans le délai prévu.) — Comm. B ru x .,  
3“ ch. (I. Compétence. Quasi-délit commercial. Voie 
de contrainte préjudiciable. Compétence de la juri
diction consulaire. 11. Dommages-intéréts. Saisie 
conservatoire. Mesure grave. Cas où elle >st légitime.
III. Procès téméraire et vesatoire. Demande recon
ventionnelle de dommages-intéréts. Compétence du 
tribunal saisi de la demande principale. IV. Néces
sité d 'une faute grave du demandeur. Rejet.) — 
Idem. (Société anonyme. Capital non intégralement 
souscrit. Société fondée sous l'empire d e ' la loi du 
2'2 mai 1886. Sanction consistant dans la responsa
bilité des fondateurs. Action en nullité. Rejet.)

J u b i l é  p r o f e s s i o n n e l  d e  M »  M a e r t e n s ,  d u  B a r r e a u  

d e  B r u g e s .
C o n f é r e n c e  i>u J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .  —  C e r c l e  

de Lectures et de Critique juridiques.
B e a u t é s  d e  l ' é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .  —  C h o s e s  v é c u e s .

N o m i n a t i o n s  e t  M u t a t i o n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .
B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à  l'Etranger.

F e u i l l e t o n .  Maître Deforges. Roman judiciaire (suite).
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PR O FESSIO N  D ’AVOCAT 

Comment il faut lire.

Mon cher am i,

Vous m e d ites  qu e  vous avez lu  avec in té rê t 
le d e rn ie r  n u m éro  du  Journal des Tribunaux  
e t que vous souhaitez trouver u n  gu ide  qui 
vous enseigne ce q u ’il faut lire  e t  com m ent il 
fau t lire . Vous vous p laignez de ce qu e  r e n 
seignem ent un iversita ire  vous a i t  p a ru , pour 
la fo rm ation  de l’esp rit, p o u r  la fo rte  éduca
tion  de la p ensée ,d ’u n e  in u tilité  abso lue; vous 
dites qu ’à  m o ins d 'avoir u n e  in itia tiv e  et une 
spon tanéité  ex trao rd in a ires  d an s  la recherche 
d e  ce qu i peut convenir aux beso ins d e  l’in
telligence, l’é tud ian t, ab an d o n n é  à  lu i-m êm e, 
p ié tine  nécessairem ent su r  place et se  con ten te  
de  p ren d re  ce qui s’offre à  la  po rtée  de sa 
m a i n ;  vous voudriez que, liv ran t à  eux-m êm es 
ceux qui so n t assez fo rts p o u r fen d re  le u r  s il
lo n , on  s'efforçât d 'a id e r ceux qu i, avec m oins 
d ’in te lligence, o n t au tan t de b o n n e  volonté, de 
m an ière  à faire so rtir  d ’eux le m ax im um  de ce 
q u ’ils  peuven t donner.

Il est vrai qu e  peu d ’en tre  no u s o n t la bonne  
fo rtune d e  recevoir les enseignem ents e t  les 
conseils d 'un  Daguesseau. Je  m ’en vais, au tan t 
qu 'il est en  m oi, essayer, en  ce qu i vous co n 
ce rn e , de rép a re r  cette  in ju s tice  du  so rt e t 
vous d ire a u jo u rd 'h u i com m en t vous devez lire .

Vous avez la fâcheuse h ab itu d e  de commen
cer b eaucoup  d e  livres e t  d e  n e  jam ais  les 
achever. Vous vous sentez séduit tou t d ’ab o rd  
p a r la  fra îch eu r de la  couverture , la  nouveauté
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du  t i t re ;  il vous p la ît d e  ten te r la  v irg in ité  de 
l’œ uvre ; vous vous prom ettez des délec ta tions 
infinies d ’u n e  possession com plète. Vous vous 
donnez ainsi l’illu sion  do la force e t  d e  l'ac ti
vité, e t vous vous p laisez à co n s ta te r  avec 
quelle  fac ilité  vous vous in té ressez a  des 
choses s i d iverses.

Vous com prenez com bien  cette  m a n iè re  de 
p ro céd er favorise le vacillem ent, le  flo ttem ent 
d e  l’esp rit. Vous frô lez, vous n e  p renez p a s ;  
vous êtes, vis-à-vis d e  la  science, en  un  flirt 
p erpé tue l. Vous vous épuisez en  ten tatives, 
vous n ’arrivez ja m a is  au x  conclusions.

Je vous engage donc, quel q u e  so it le volum e 
d o n t vous en trep ren d rez  la lec tu re , de le ' lire  
en tiè rem en t. Vous ferez ainsi l ’éd u ca tio n  de 
vo tre  volonté ; vous tirerez, d 'a u tre  p a rt, du  
livre ce q u 'il  peu t vous d o n n e r ; vous p ro cu 
rerez  à votre e sp rit l’apa isem en t e t la  sécurité .

Vous vous préoccuperez ensu ite , q u a n d  vous 
lirez, de d éb arrasser votre e sp rit d e  l 'h ab itu d e  
de la co n trad ic tio n , q u i est fam iliè re  à b ea u 
coup  de lecteurs in te lligen ts e t in s tru its . Je 
vous a i observé : à peine avez-vous lu u n  c h a 
p itre  qu e  vous vous écriez : « C’est un  fo u r
m illem en t d ’e rreu rs! » Vous parlez ainsi 
parce qu e  vous avez dans l 'e sp rit le  souven ir, 
d ’a ille u rs  im p réc is , d ’u n e  au tre  d o c trin e , d ’un e  
a u tre  m an iè re  de penser. Vous éprouvez le 
beso in , un  peu van iteux , de c r ie r  de lo in  à 
l'au teu r : «V ous êtes u n  ig n o ran t, » en  m êm e 
tem ps qu e  vous avez u n e  ap p ré h en sio n  par 
tro p  vive d ’être  in d u it  en e rre u r . J ’aim e 
m ieux , je  l’avoue, ce défau t qu e  celu i d u  lec
teu r qui accepte bénévo lem ent et sans c ritiq u e , 
com m e on fait des p riè res , tou tes les lignes de 
son  jo u rn a l. Mais je  voudrais qu e  vous d is t in 
guiez, dans l’o p éra tio n  d e  la  le c tu re , deux
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actes d is tin c ts  : l’un  q u i consiste  à  s ’iden tifier 
en  q u e lq u e  so rte  avec l’au teu r, d e  m a n iè re  à 
pen ser com m e il a  pensé, à  sa is ir  tou te  la 
log ique de son  ra iso n n e m e n t, à  voir, com m e 
lu i-m êm e, le p o in t de vue qu i l’a  sé d u it ; 
l’a u tre  q u i, par u n e  espèce d e  déd o u b lem en t 
d e  vo tre  personnalité , e s t le  c o n trô le  de votre 
ra iso n  c ritiq u e  s u r  la pensée d ’a u tru i.

11 fau t, en  effet, vous rap p e le r , qu ’en  d eh o rs  
d ' u n  ce r ta in  no m b re  d e  ce rtitu d es, ch aq u e  
h om m e, chaque pen seu r a  le d ro it  d e  vo ir les 
choses d ’u n e  m an iè re  p a r tic u liè re ; il lui 
se ra it d ’a illeu rs im possib le  d e  les v o ir  au tre 
m e n t q u e  son  tem p éram en t personne l n e  le 
v eu t; a  priori, rien  n ’in d iq u e  qu e  la pensée de 
l ’un doive le  céder à l ’o p in io n  de l’a u t re ;  il 
fau t d o n c , p o u r  co m p ren d re  tou tes  les ra iso n s 
qu i co n d u isen t aux conc lusions d ’un au teu r, 
s ’in c a rn e r  en celu i-ci, sa u f  à  re p re n d re  sa li
berté  d ’e sp rit p o u r fo rm u ler l'ax iom e définitif.

Vous im aginez a isém ent quelle  sû re  gym 
n as tiq u e  in te llectuelle  est le d o u b le  exercice 
qu e  je  vous propose.

Il n e  su llit pas d ’avo ir lu , il fau t re te n ir . 
Vous vous plaignez de n e  pas avo ir de m ém oire. 
Dites q u e  vous m anquez d e  m éth o d e . Les con
seils que je  viens de vous d o n n e r  do ivent com 
b a ttre  des défauts fo rt rép a n d u s  e t  qu i 
ex p liq u en t co m anque  d e  m ém o ire  : com m ent 
p o u rra it-o n  conserver un  souven ir p ro fitab le  
de ce qu 'on  n 'a  l u  qu e  superfic ie llem ent, ce 
qu ’on a  re je té  avec d éd a in , ce qu i n 'a  form é 
l’ob je t d ’aucune réflexion et d ’au c u n e  co n c lu 
s io n ?  Je ne vous engage pas à  en c o m b re r  vos 
tiro irs  de cah iers oit vous tran sc rire z  les pas
sages qu i vous on t sé d u it;  cela ne vau t que 
com m e u n e  an tho log ie et, d 'a illeu rs , ce la  se rt 
peu. Je  serais d 'avis que vous condensiez les

vu l'esprit perdu et l’âme terrifiée. Vous comprendrez 
tantôt pourquoi. Mon aveu sera complet. Aussi bien il 
est nécessaire, et vous avez devant vous moins un cou- 
liable qu’un malheureux qui vient vous dire le danger 
qui le menace et vous supplier de l'aider à en écarter le 
spectre.épouvantable.

M° Deforges eut un geste approbateur de la téte, 
tandis que sa lèvre esquissait un sourire sympathique 
et protecteur...

Gérolson continua:
—  Il faut tout d’abord que je vous dise ce que nul, 

jusqu’à présent, ne sait ; un secret qui va provoquer 
votre étonnement cl peut-être soulever votre colère et 
voire mépris contre moi : je  suis l'amant de Madame 
Trasenstcr...

—  Je m 'en doutais, dit froidement 11' Deforges. 
Vous viviez trop rapproché de cotte sirène.

—  Sirène ! Vous l'avez dit. Ah ! maudit soit le jour 
où je  la vis pour la première fois ! Vous me croyez, 
maître,une âme sèche et sans remous. Je semble ne vivre 
que pour le travail et l'étude, je n'ai point d’amis et mon 
cœur est vide d'atlection. Mais ma nature est nerveuse 
et passionnée. La Femme a toujours, sur moi, laissé 
une impression profonde. J'ai semblé la dédaigner, ne 
voulant point, aux yeux du monde, paraître m'arrêter 
aux sources du plaisir et du vice. J'ai voulu, en même 
temps, l'écartcr de mes préoccupations et soustraire 
mes sons aux sollicitations de la chair, car, ambition
nant la gloire, je sentais en elle une ennemie autant 
qu'une rivale. Mais j'avais compté sans ma destinée et

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(S u ite . -  V oir n o s  n »  i& K j, 15+7, IS 50 , 11)54, UK>K 
tsar, et ts;w.)

CHAPITRE VI (Suite).

Samson « prospéra » à son tour. Il devint une 
puissance et une autorité, non seulement à Bruxelles, 
mais aussi à Paris où la maison Mannheim et C1” avait 
une importance colossale, qui vint se joindre à la 
sienne. Il eut dix enfants qui, à  sa mort, se partagèrent 
ses millions, et dont Félix était le dernier né.

Comment Félix ne suivit-il point,ainsi que ses frères, 
la voie que Abimelech e t Samson lui avaient tracée ? 
Pourquoi la « Banque » ne l'attira-t-elle point et par 
quelles causes secrètes dirigea-t-il son activité et sua 
intelligence vers d 'autres préoccupations ?

Ambitieux, il l’était, certes, et ce fut peut-être son 
désir de s'élever et de paraître qui l'éloigna de ce qui, 
normalement, devait être sa vocation.

I.'œuvre accomplie par son aïeul et par son père 
avait, à  ses yeux, atteint un résultat que scs propres 
efforts n’eussent pu rendre plus considérable. L'ambi
tion ordinaire et naturelle à  la race était satisfaite.

Les Gérolson étaient une force avec laquelle il 
fallait compter. Ils représentaient l'influence Argent, 
ils étaient une nécessité et un rouage dans l’organisa
tion sociale, ils dominaient les litres et les fonctions ; 
chacun s'inclinait devant eux et les adversaires même, 
de race, de religion, de croyance ou de politique, 
venaient courber la tôle aux guichets de leur banque.

Félix eut-il la sensation qu'il restait une catégorie 
d'hommes à  dominer? Comprit-il que les intelligents, 
les hommes de science, les lutteurs, adversaires des 
privilèges attribués à l’Argent, contempteurs du Veau 
d’or, avaient contre celui-ci un argument puissant, 
lorsqu’ils invoquaient sa nuisance sociale, son inutilité 
pour la Science et le Progrès ?

Voulut-il affirmer que le vertige de la fortune ne 
peut faire oublier aux âmes bien trempées la nécessité 
du labeur et la noblesse du savoir, et eut-il l’ambition 
d'apparaître comme l’une de ces âmes, dignes de 
respect ?

Eut-il, au contraire, l'ambition des titres et des 
missions ? Voulut-il voir séparer son nom de celui de 
la Société « Gérolson et Mannheim » —  produit de la 
fusion, réalisée naguère, des deux Banques formi
dables ?

Fut-il attiré par le désir de voir les journaux parler 
de l'homme de mérite et de talent qu'il croyait être et 
qu'il était, en effet, dans une certaine mesure ?

Personne n'avait jamais pu connaître le fond de sa 
pensée ni pénétrer le secret de ses sentimenis. Il était 
discret, froid et correct; son âine était m urée; elle

ne connaissait pas l'affection et jamais une amitié 
n’avait pu en fouiller la profondeur.

CHAPITRE VII

Comme Gérolson restait silencieux, M° Deforges, 
que l'impatience autant que l'inquiétude de savoir 
tenaillait violemment, lui saisit les bras, puis, fixant 
ses yeux mornes, lui cria : « M'expliquerez- vous ? »

Le misérable eut un soubresaut. Sa pensée, qui sem- 
blaitéteinte, se réveilla soudain, ramenée vers la réalité. 
La terreur reparut sur ses traits et dans ses regards.

11 voulut parler, mais il ne parvint qu'à articuler 
quelques mots vagues et inintelligibles...

M° Deforges, de plus en plus inquiet, s'efforça 
de le calmer. Sa voix, de dure et d'impérieuse qu’elle 
était, se fit compatissante; il eut des paroles réconfor
tantes e t des gestes consolateurs, tandis que Gérolson 
s'effondrait on une crise de larmes...

Cette crise fut propice au pauvre diable, dont elle 
apaisa l'affolement et à qui le courage et le sang-froid 
revinrent peu à peu... Ses regards, maintenant, repre
naient leur assurance, et son front relevé semblait 
soutenu par le courage renaissant. A cùté de la notion 
du danger, reparaissait la raison: Gérolson, surmon
tant sa terreur, allait en expliquer les causes.

Et comme M* Deforges, les mains appuyées sur 
les genoux du jeune homme, attendait sa confession, 
celui-ci après un long soupir, commença :

— Ecoutez, maître, je vais tout vous dire : vous m'avez
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ré su lta ts  «lu vos lec tu res  e t d e  vos réflexions 
sous la fo rm e d 'u n  schém a. Peut-être  uurez- 
vous pu rem a rq u e r, d ep u is  qu e  vous êtes 
e n tré  ou lia rrouu , q u ’u n  p rocès n ’est b ien  
co m p ris  <|ue q u a n d  il e s t cou lé d an s les fo rm es 
rig id es e t ree tiligues des conclusions.

Je résu m e ce tte  le ttre  : il fau t lire  ju s q u ’a u  
b o u t,  il faut lire  à fond , il fa u t fo rm u ler son 
o p in io n .

JURISPRUDENCE BELGE

Gand ( l"  ch.), 2 7  ja n v . 1 9 0 0 .

I’rés. : W. Co k v o u t .  — Av. gén. : M. de P a i i w . Avis conf. 
Plaid. : MM" Km île  Thibaut c. Ad. Dubois.

(Kiekemans, Vve Baetens c. Baetens.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  d e g r é  d e  j u iu d i c - 

TION'. —  TAUX DE 1.'APPEL. —  DEMANDE EN LIQUIDA

TION ET PARTAGE D'UNE SUCCESSION. —  ÉVALUATION.

—  INCIDENTS. —  DÉSIGNATION DU NOTAUIE. —  LITIGE 

AYANT LA MÊME VALEUR QUE LA DEMANDE PRINCIPALE.

L a  recevabilité de l'appel d'une demande ayant pour 
objet de faire procéder nu partage et à la liquidation 
d'une succession et gui a été évaluée atteint les inci
dents, les devoirs d'instruction t l  les mesures 
d'exécution auxquelles elle peut donner lieu ; il en 
est ainsi de la désignation du notaire; ce point du 
litige, dés lors qu'il est contesté entre les parties, 
doit être considéré comme ayant la même valeur que 
la demande principale (I).

Attendu que la demande soumise au  tribunal avait 
pour objet de faire proceder au partage et à la liquida
tion d 'une succession et qu’elle a été évaluée au chiffre 
de 50,000 francs;

Attendu que la recevabilité de l'appel de semblable 
demande atteint les incidents, les devoirs d'instruction 
et les mesures d'exécution auxquelles elle peut donner 
lieu ;

Attendu qu'il en est ainsi de la désignation du 
notaire et que ce point du litigo, dôs lors qu'il est con
testó entre les parties, doit Otro considéré comme ayant 
la infime valeur que la demande principale;

Uu’il s'ensuit que l'appel est rccevable ;

A n  fond ;
Attendu que... (sans intérêt);
P a r  ce* motifs, la Cour, ouï l'avis conforme de M. le 

prem ier Avocat général de Paüw,
R é f o r m a n t  le jugement dont appel en ce qui 

concerne la désignation du notaire,
C om m et pour les opérations ordonnées par ledit 

jugement le notaire Thuysbacrt, dcLokercn,
Frais à  charge de la masse.

C iv. B ru x . (1" ch.), 2 6  a v r il  1 9 0 0 .

Prés. : M. R e g x a r d .  — Plaid. : MM" C h . J a n s s b n s  

c. M a r c h a n t  et V a r l e z  (du Barreau de Gand).

(Installations maritimes c. Epouse Tommé.) 

DROIT CIVIL. — e x p r o p r ia t io n  d ' u t i l i t é  p u b l i q u e .

—  INDEMNITÉS. —  .MAISONS OUVRIERES. —  LOCATION 

A UN TAUX EXCESSIF. —  DEMANDE D'INDEMNITÉ SPÉ

CIALE DU CHEF I)E «  PERTE D'EXPLOITATION » .  —  

INADMISSIBILITÉ DES RÈGLES APPLICABLES EN MATIÈRE 

DE COMMERCE ET I)'INDUSTRIE. —  REJET.

L'exploitation d'habitations ouvrières à un taux

(1) Voy. Panu. B-, v» Iteijré de jurid., n° 851.

sans les nécessités de mon ôtre, où bouillonnait le désir 
inassouvi.

Uuand madame Trasenster m 'apparut, bulle par la 
régularité et la pureté do ses traits autant que par l'har
monie des lignes de son corps, voluptueuse par l'a tti
rance singulière qui émanait de tout son être, je sonlis, 
au plus profond do moi-mémo, un tressaut de désirs 
et je  fus entraîné vers elle avec toute la violence de la 
passion.

Je  m'efforçai d'élouflcr le trouble qui venait de naiü-e 
en mou âme. J'eus la terreur de l'abîme que je sentais 
au fond des grands yeux qui s’étaient, ce jour-là, 
arrêtés complaisamment sur les miens et dont j'avais 
éprouvé l’irrésistible attrait. Rien n'y fit. Dès ce 
moment mon sbrl était fixé.

Vous la connaissez. Vous savez le charme étrange 
qu'elle fait rayonner autour d'elle. Elle possède 
le prestige d 'un  esprit éveillé et fin. et d'une 
intelligence ouverte à tout savoir et à toute beauté. Nul 
ne soupçonnerait en elle la fille de ce Galoday que nous 
avons tous deux connu, cerveau simple s’il on fût, 
homme de goût restreint pour ne pas dire vulgaire.

L'Art surtout requiert les préoccupations de son 
âme; elle l'aime, plein de mystère e t de volupté, se 
démontrant non en des œuvres de grosse sensualité, 
mais en des œuvres d 'un  symbolisme troublant.

Vous avez vu le grand salon où, le longdes panneaux, 
elle a semé ces pages de beauté où sa nature affinée et 
perverse à la fois se contemple extériorisée. Ce fut là 
qu'un soir je la trouvai seule, revêtue d ’un peignoir
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dépassant considérablement le taux normal des 
pincements ne peut, pas plus que tic le pourrait un 
place ment à taux nsuraire, être pris en considération 
pour allouer a  lu: expropriés une indem nité spéciale 
qui serait, en réalité, distincte de celle fixée pour la 
valeur vénale et normale cl les m ettrait, de ce chef, 
dans une situation privilégiée.

P our être pu te  et équitable il  su/lit que l'indemnité 
permette à l'exproprié d'acquérir un immeuble de 
m im e nature (1).

On ne saurait appliquer à l' « exploitation d'habitations 
ouvrières » les régies admises en matière de com
merce et d'industrie; il ne peut y  avoir lieu d'allouer 
aux expropriés une indemnité spéciale, du che/ de 
perte d'exploitation.

Vu, en forme régulière, les rétroactes do la canne et 
Spécialement le rapport de MM. les experts do ltyck- 
rnan, Franken et lioon déposé au greffe de ce tribunal 
le 7 mars 1900;

Attendu que les conclusions des experts sont jiiBU'g 
et bien vérifiées; que, spécialement, ils ont tenu compte 
de tous les éléments propres à déterm iner exactement 
la valeur vénale des bielis litigieux et, à cet effot. ont 
choisi et apprécié avec discernement lés points de 
comparaison ;

Attendu que les prétentions des défendeurs ont déjà 
été soumises aux experts «pii les ont justem ent écar
tées;

Attendu «ju'il ne peut y avoir lieu de s’arrêter aux 
allégations que « le défendeur n ’est pas un proprié- 
» taire ordinaire se contentant de toucher des revenus 
» mais que, ancien paysan, il a abandonné la culture 
» spécialement pour mettre un immeuble en valeur par 
» la location à des ouvriers » non plus qu’à l'alléga
tion quo les immeubles litigieux, dont la valeur vénale 
et marchande est fixée par les experts à 12/200 francs, 
rapportent un revenu annuel de 1,068 francs(soitenvi
ron 9 p . c.) et qu'il y fl donc lieu d'allouer aux expro
priés un capital rapportant ur. revenu analogue au tuux 
normal do 3 p. c ., soit une somme de 35,600 francs;

Attendu quo cette exploitation d'habitations ouvrières 
à un taux dépassant ainsi considérablement le taux 
normal des placements ne peut, pas plus que ne le 
pourrait un placement à taux usuraire, être pris en 
considération pour allouer aux expropriés une indem
nité spéciale qui serait ainsi, en réalité, distincte de 
celle fixée pour la valeur vénale et normale e t les met
trait, de ce chef, dans une situation privilégiée; que la 
seule valeur détcrminable e t légale à ce point de vue 
est la valeur commerciale, telle qu’elle a été fixée par 
les expertsjel dans laquelle les conditions normales et 
légitimes d'exploitation des immeubles entrent en 
ligne de compto dans une juste mesure, par le jeu 
naturel de la loi de l'offre et do la demande ;

Attendu, au surplus, que pour être juste cl équitable 
il suffit que l’indemnité permette à l'exproprié d'acqué
rir un immouble de même nature et quo la somme 
allouée par les exports satisfait à cette condition ;

Attendu quo los expropriés relèvent à tort « qu’en 
attcndanlqu'ils puissent trouver un nouvel enclos auquel 
ils puissent appliquer leur industrie et puissent l'avoir 
mis en valeur, il leur faudra dépenser en recherches de 
tous genres un temps qu'on peut évaluer à  3 ans au 
minimum » ; qu 'il est certain, en  fait, que les enclos 
dont s'agit pouvant ainsi être mis en valeur sont 
encore actuellement très nombreux dans l’aggloméra
tion bruxelloise, et spécialement à Schaerbeek, Laeken 
et Molenbeek-Saint-Jean ; qu’on ne saurait appliquer 
à cette prétendue «exploitation d'habitations ouvrières« 
les règles admises en matière de commerce et d’in 
dustrie; qu 'il ne peut y avoir lieu d ’allouer aux

(1) Voy. Pani». I!., v" E t prop, i f  util. pubi. (Indemnités), 
n«* 81 et s., 223 et s.; — Civ. Brux., 1 "  févr. 18!Ili, P an o . pE n.. 
nMOül; -  Civ. Brux., 23 oct. 1807, I» .,  il» 151«; —  Brux.’
31 oct, 1898, Id., 1899, n° 1244.

de velours qui, au cou, grâce à  une large échancrure, 
laissait miroiter la chair sous la clarté des flambeaux. 
Scs cheveux étaient relevés en torsade, et ses yeux 
grands ouverts me regardaient avec une fixité étrange.

Nous eûmes une conversation banale. J’avais la sen 
sation que mes lèvres parlaient d'elles-mêmes sans 
qu’un travail de la pensée précédât leur mouvement. 
Je ne m'écoulais ni ne m 'entendais parler et loul mon 
êtro était icndu vers la femme qui m e regardait et qui 
me semblait éprouver une sensation semblable à la 
mienne. Comme moi, elle paraissait vivre loin des mots 
que machinalement e t les yeux rêveurs, elle laissait 
tomber de scs lèvres où j ’aurais voulu porter la fureur 
de mon baiser...

Comment se fit-il que, au moment où je me prépa
rais à la quitter cl comme elle s'élail levée, comment se 
fit-il que nous fûmes soudain dans les bras l'un  de 
l'autre ?

Je me souviens que l'acuité de mon désir s’élail 
accrue soudain lorsque je  la vis debout el drapée en le 
velours qui moulait voluptueusement ses formes, el 
lorsque je sentis s’approcher de mes sens déjà excités, 
le parfum grisant émané de sa chair. Puis, je  crus voir, 
en ses yeux larges ouverts et énigmatiques, rayonner 
tout à coup comme une volonté devant laquelle se 
courba aussitôt toulm on être...

Nous eûmes un moment d'ivresse et de joie, 
l'ivresse de la conjonction désirée et la joie de la révé
lation de sentiments réciproques, Il y eut, en outre, 
chez moi, la fierté des possessions prochaines...
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expropriés uno indemnité spéciale de 2,100 francs du 
chef de perle d’exploitation ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport 
I l  S o k n b n s  o l  en ion avis conforme H . d e  H o o N, Sub
stitut du procureur du roi, écartant toutes conclusions 
autres, fixe comme suit les indemnités ducs aux défen
deurs du chef de ....

Civ. B ru x . (4* ch.), 2 1  févr. 1 9 0 0 .
P r é s .  : M . P o u l i ü t .

P la i d .  : MM“  R o e l a n d t s  c .  D e  B u e .

( F e r r i e z  c .  V a n tu v c o m .)

DROIT CIVIL. —  C L Ô T U R E  D E S  H É R IT A G E S . —  D É T E R 

M IN A T IO N  DU C A R A C T È R E  D E  V IL L E  E T  F A U B O U R G  O U  

D E  C A M P A G N E . —  A P P R É C IA T IO N  S O U V E R A IN E  D E S  

T R IB U N A U X . —  D É F IN IT IO N  D U  «  F A U B O U R G  » .

E n  l'absence d'une décision administrative, il appar
tient aux tribunaux d'apprécier d'après les faits, 
d'après les raisons de tranquillité, el de sfireté. entre 
voisins, s i une construction peut être considérée 
comme établie dans une ville ou dans un faubourg, 
aucun texte de loi ne déterminant nettement le carnc 
1ère distinctif des villes et faubourgs d’une part, où 
la clôture forcée est établie pur l’art. 6G3 du Code 
civil, pour la sûreté des personnes, et des campagnes 
d'autre pari, où chacun esl libre de clore ou de ne 
pas clore les héritages.

I l  esl généralement admis par la doctrine et par la 
jurisprudence, qu'il faut ranger parm i les faubourgs, 
la purtie agglomérée d'une localité qui est rattachée 
à une ville par une ligne continue d'habitations, et 
dont les habitants, it raison île leur éducation, de 
leurs habitudes et de leur profession, appartiennent 
incontestablement il la population urbaine (I).

A t te n d u  q u e  l 'a c t i o n ,  b a s é e  s u r  l ' a r t .  663, C . c i v . ,  

l e n d  à  f a i r e  c o n d a m n e r  lu  d é f e n d e u r  à  c l ô t u r e r  s a  

p r o p r i é t é ,  c o m p o s é e  d e  s ix  m a i s o n s  a v e c  j a r d i n ,  s i s e s  

à  U c c lc ,  c h e m in  V a n tu y c o m ,  h a m e a u  d e  L a n g e v e ld ,  e t  

a t t e n a n t  à  l a  p r o p r i é t é  d u  d e m a n d e u r ,  c h a u s s é e  d e  

W a t e r l o o ,  135, e n  c o n s t r u i s a n t  u n  m u r  s u r  t e r r a i n  

m i to y e n  c l  à  f r a i s  c o m m u n s  ;

A l tc n d u  q u 'e n  l 'a b s e n c e  d 'u n e  d é c i s io n  a d m i n i s 

t r a t i v e ,  il  a p p a r t i e n t  a u x  t r i b u n a u x  d 'a p p r é c i e r  d 'a p r è s  

l e s  f a i t s ,  d 'a p r è s  l e s  r a i s o n s  d e  t r a n q u i l l i t é  e t  d e  s û r e t é  

e n t r e  v o i s i n s ,  s i  u n e  c o n s t r u c t i o n  p e u t  ê t r e  c o n s id é r é e  

c o m m e  é t a b l i e  d a n s  u n e  v i l l e  o u  d a n s  u n  f a u b o u r g ,  

a u c u n  t e x t e  d e  l o i  n e  d é t e r m i n a n t  n e t t e m e n t  l e  c a r a c 

t è r e  d i s t i n c t i f  d e s  v i l l e s  e t  f a u b o u r g s  d 'u n e  p a r t ,  o ù  l a  

c l ô t u r e  f o r c é e  e s t  é t a b l i e  p a r  l ' a r t .  663 d u  C o d e  

c i v i l ,  p o u r  l a  s û r e t é  d e s  p e r s o n n e s ,  e t  d e s  c a m p a g n e s  

d ' a u t r e  p a r t ,  o ù  c h a c u n  e s l  l i b r e  d e  c l o r e  o u  d e  n e  p a s  

c l o r e  l e s  h é r i t a g e s  ;

A l tc n d u  q u ’i l  e s t  g é n é r a l e m e n t  a d m i s  p a r  l a  d o c t r i n e  

e t  p a r l a  j u r i s p r u d e n c e ,  q u ’il f a u t  r a n g e r  p a r m i  l e s  f a u 

b o u r g s ,  la  p a r t i e  a g g l o m é r é e  d 'u n e  lo c a l i t é  q u i  e s l  

r a t t a c h é e  à  u n e  v i l l e  p a r  u n e  l i g n e  c o n t i n u e  d 'h a b i t a 

t i o n s ,  c l  d o n t  l e s  h a b i t a n t s ,  à  r a i s o n  d o  l e u r  é d u c a t i o n ,  

d e  l e u r s  h a b i t u d e s  e l  d e  l e u r  p r o f e s s i o n ,  a p p a r t i e n n e n t  

i n c o n t e s t a b l e m e n t  à  l a  p o p u l a t i o n  u r b a i n e ;  l a  l i b e r t é  

d e s  h é r i t a g e s  d o i t  p r é v a l o i r  s i  c e s  c o n d i t i o n s  n e  s e  

t r o u v e n t  p a s  r é u n i e s  ;

A t te n d u  q u ' i l  r é s u l t e  d e s  c l é m e n t s  d e  l a  c a u s e  q u e  le  

h a m e a u  d e  L a n g e v e ld ,  l o i n  d e  f o r m e r  u n e  a g g l o m é r a 

t i o n  p o u v a n t  ê t r e  a s s i m i l é e  à  u n  f a u b o u r g ,  c o n s t i t u e  

u n e  p a r t i e  r u r a l e  d e  l a  c o m m u n e  d ' t l c c l e  : q u ’e n  e f fe t  

il  s o  c o m p o s e  d 'u n  c e r t a i n  n o m b r e  d 'h a b i t a t i o n s  e t  d e  

m a i s o n s  d e  c a m p a g n e ,  l o n g e a n t  la  c h a u s s é e  d e

(1) Voy. P a n d . II., v» Clôture {dam le sen» de fernet.), n°* 7 3  
el s.; -  Civ. Liège, 28  oct. 1893. P a n d . fér., 1891, n° l l i l  ; _  
Civ. Ypres, 6 mars 1895, lu., n ” 1575; —  J. 1’. Mol, 4 mars
1898, Id. ,  1 8 9 9 ,n "  1061.

—  Ah ! maudit soil ce moment, Maître Deforges, 
maudit soit-il ! Il a élé pour moi l'initiateur de félicités 
inoubliables, mais aussi do chagrins cruels, d’anxiétés 
profondes, de douleurs amères. Celte femme, inson
dable et mystérieuse, a fait de moi son esclave heureux 
e t désespéré. Elle est devenue mon charme el mon 
épouvante et j'ai puisé en ses yeux verts et su r ses 
lèvres do sang, autant d’amertume que de volupté.

Un jour, elle me donna ce petit bijou que vous 
m'avez connu cl donlelle voulut que je fusse continuel
lement porteur : cette tête de mort, taillée dans un 
diamant noir, queje  lis incruster d'abord dans une bre
loque, puis —  comme certains trouvaient cet attribut 
trop visible el trop lugubre — dans un boulon de 
nacre. Je vis dans ce don, quand elle me le lit, comme 
un présage lugubre de ma destinée...

Mais, arrivons au fait, interrompit M' Deforges, à 
qui tous ces préambules paraissaient longs et qui ne 
saisissait point le rapport qui pouvait exister entre le 
récit circonstancié que lui faisait Gérolson et la terreur 
sous l’empire de laquelle il se trouvait quelques instants 
auparavant...

— Au fait? reprit Gérolson, j’y arrivais précisément, 
car c'est ce bijou maudit qui fait qu'à l'heure actuelle 
je viens vous dire, Maître Deforges, que si vous ne me 
sauvez point, je n'aurai de refuge que dans la mort.

En disant cela, Gérolson s'était rapproché de son 
interlocuteur et lui avait parlé face à face, avec fer
meté et sang-froid. Sa faiblesse cl sa terreur avaient 
cette fois complètement disparu. L’éveil qu'il venait
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W aterloo, donnant d ’un r.ôlé sur In forêt do Soignes, 
et de l’autre côté sur In plateau limité par l'avonud 
Defré ot la rue de Bruxelles et aboutissant pour la 
plupart aux champ» ;

Que si parmi ses habitants so trouvent dos omployés, 
des commerçants et des ouvriers A occupations urbaines, 
les autres sont cultivateurs, marnlcheurs ou ouvriers 
agricoles ;

Que, dès lors, l'art. 663, C. civ., n 'est pas appli
cable dans l'espèce;

P a r  ces motifs, le Tribunal, écarUml toutes conclu
sions autres ou contraires, d é c la r e  l e  d e m a n 
d e u r  n on  fon d é e u  so n  a c t io n , l ’en  d éb o u te  
et le condamne aux dépens.

Civ. B ru x . (4e ch.), 3 1  Janv. 1 9 0 0 .

Prés. : M. D o u i u .o k . —  Plaid. : MM« Va n  GOid t s NOVen  

e. Au«. B r a u n  e l Df. L in g e .

(Dame Cossé de Sémeries c. Rieck et Legrève.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. — I. e n t r e 

p r e n e u r  DE CONSTRUCTIONS. —  DÉLAI IMPARTI POUR 

L'EXÉCUTION DU TRAVAIL. —  ACCEPTATION —  OBLIGA

TION D'OBSERVER LE TERME PRÉVU. —  RETARD. —  

DOMMAGES-INTÉRÊTS. —  I I .  ARCHITECTB. —  MISSION 

DE SURVEILLANCE SUR 1.'ENTREPRENEUR. —  MESURES

I.UI INCOMBANT POUR QUE l ’e NTREPR18E SOIT TERMINÉE 

DANS LE DÉLAI PRÉVU.

I. S i  le. délai fixé pour l'exécution d'une entreprise est 
trop court, il dépend de l'entrepreneur de ne point 
l'accepter, mais, l’ayant admis, il doit faire en sorte, 
si aucune entrave n’est apportée à l'exécution de son 
entreprise, de la mener à bonne fin endéans le terme 
prévu (1).

II. L'urchilectc a pour mission de vérifier et de consta
ter si ¡'entrepreneur met en œuvre les matériaux 
prévus cl s’il se conforme au cahier des charges 
adopté; il doit veiller à ce que l'œuvre entreprise cl 
qu'il a conçue soit menée ti bonne fin selon les règles 
de l'art cl les conventions intervenues; il doit prendre 
toutes les mesures nécessaires pour que l’entreprise 
puisse cire achevée dans le délai prévu cuire par- 
lies (2).

Revu en expédition enregistrée le jugcmenl de celte 
chambre, en date du 18 janvier 1899, passé en force 
de chose jugée et condamnant la demanderesse à payer 
au sieur de I’rellc de la Nieppe une somme de
1,000  francs, en ce compris la somme devant servir à 
payer les loyers échus à titre de dommages-intérôts 
du chef de retard dans la mise à sa disposition do la 
maison rue du Trône, n° 1, lui louée par la dite 
demanderesse ;

Attendu que celle-ci prétend rendre responsable de 
ce retard les deux défendeurs actuels qui, l'un comme 
entrepreneur, l'autre comme architecte, ont été chargés 
des travaux de réparations exécutés dans l'immeuble 
susdit et leur réclame :

1" La somme de 4,000 francs susrappeléc qu'elle a 
dû payer à son locataire ;

2° Celle de fr. 1,522.50 pour un trimestre de loyer 
non prévu par elle;

3“ Celles de fr. 42.80 el 36 francs pour le quart des 
contributions foncières et communales payées par elle 
aux lieu et placo de son locataire;

4" Celle de 500 francs pour les honoraires qu'elle a 
dû paver à l'architecte qui a remplacé le défendeur 
Rieck dans la surveillance des travaux ;

Attendu qu'il résulte de lous les documents de la

(4) V oy. P a n d . B ., v» Entrepr. d’ouvrages, n " H S 0 e t s . ;  —  
G an d , 18 m ai 1893, réf. C om m . li ru g e s , 21 Juin 1891, P and . 
r£ R ., 1893, il“  4722 3.

(2) V oy . P an d . B ., v" A r c h i l . ,  n “’  iû lse ls .

de faire à voix haute de ce passé qui l’avait conduit au 
bord de l'abîme, avait ram ené en lui l’entièreté de sa 
raison.

C’était maintenant l’homme qui,se sentant en danger, 
était décidé à tenter, par quelque moyen que ce fût, 
son salut, et qui, la honte de parler venant d’être sur
montée, n'avait plus qu'un désir : achever sa confes
sion et demander secours.

Il continua, après un instant de silence :
— Vous savez, Maître, que, lorsque l'on découvrit le 

cadavre de Galoday assassiné, on trouva, en ses vête
m ents, un bout de toile, maculé de sang. C'était un 
morceau d 'un  col de chemise, tout froissé. On supposa 
que la victime l'avait, de sa main crispée cl tandis 
qu 'on  le frappait, arraché du cou de son assassin. .

— En effet, Delabarre m’a signalé ce détail, dit 
Deforges.

—  Mais ce qu’il ne vous a pas dit, c’csl que, dans 
la boutonnière du col, se trouvait un bouton de 
nacre...

—  Eh b ien? ...
—  El que, reprit Gérolson, dont la voix se fit 

plus basse, ce boulon de nacre est le mien, et qu'il s'y 
trouve, incrustée, la tête de mort que madame Tra- 
sensicr m’a donnée !

(A suivre.)
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causa : A )  Que le locataire devait prendre possession 
de la maison le tîi septembre 1898, mais a accepté de 
n’y entrer que le l ,r octobre suivant;

B) Qu’il n'a pu en prendre possession que le l ,r jan
vier 1899;

C ) Que l'entrepreneur devait terminer ses travaux 
dans l'espace de 35 jours ;1 partir du lendemain du 
jour où l'ordre de commencer lui aurait été donné par 
le propriétaire ou son délégué ;

D ) Que cet ordre a été donné par ce dernier le
17 août 1898;

E I  Que les travaux entrepris par Legrève et que celui- 
ci a prétendu être complètement terminés le 9 novembre 
ont encore donné lieu ù des réclamations en. novembre 
et décembre.

Quant au défendeur Legrève :
Attendu qu'il ne dénie plus avoir accepté de terminer 

l'entreprise dans le délai de 35 jours, mais affirme 
n'avoir accepté qu’à la condition qu’aucune entrave ne 
serait apportée à l’exécution des travaux, ce qui 
n’aurait pas été le cas ; qu’il soutient toutefois que ce 
délai était incontestablement trop court, de l'avis de 
tous les gens compétents et qu'au surplus il n 'a reçu 
l'autorisation administrative nécessaire pour commencer 
que le 30 août ;

Attendu, tout d 'abord, que si le délai de 35 jours 
était trop court, il dépendait île l'entrepreneur de ne 
point l'accepter, mais que. l'avant admis, il devait 
faire en sorte, si aucune entrave n'était apportée à 
l'exécution de son entreprise, de la mener ù bonne lin 
endéans le terme prévu et la prétention du défendeur 
de faire dire aujourd'hui que ce délai n'était pas suttij 
sant est sans relevance au procès.

Attendu que l’ordre de commencer les travaux dés le 
lendemains été donné au défendeur Legrève le 17 août; 
qu'il prétend, il est vrai, qu’il n’avait pas les autorisa
tions administratives nécessaires à cet effet, mais qu'il 
y a lieu de remarquer qu'il n 'a point protesté contre 
l'ordre lui donné le 17 août, ce qui fait supposer qu’il 
pouvait immédiatement mettre la main à l'œuvre sans 
attendre ces autorisations; qu’au surplus, en admet
tant, ainsi qu'il le prétend, que celles-ci ne lui soient 
parvenues que le 30 août, les travaux eussent dû être 
régulièrement terminés le 5 octobre ou tout au moins 
dans les premiers jours d'octobre si aucune entrave 
n'était apportée à leur marche régulière ;

Attendu toutefois qu’il résulte des éléments de la 
cause que divers travaux supplémentaires ont été 
prescrits; que, d'autre part, le 12 septembre notam
ment, diverses modifications ont encore été exigées 
par le locataire, supplément et modifications qui ont 
du nécessairement retarder quelque peu l'achèvement 
des travaux formant l’entreprise de Legrève et que l’on 
peut équitablement fixer à huit jours le retard que 
cela a dû occasionner;

Qu’en tout état de cause, donc, l'entreprise eut dû 
être terminée pour le 1 o octobre ; or, il résulte des 
constatations de l'expert Servais qu'à la date du
1 6 octobre il restait encore de nombreux travaux à 
exécuter, que ceux-ci n'çlaient même pas complète
ment achevés le 9 novembre, bien que Legrève eût 
averti l'architecte de leur prétendu achèvement ;

Attendu que dans ces conditions il n 'est pas douteux 
que l’entrepreneur soit responsable du dommage que 
sa lenteur a occasionné ;

Attendu, toutefois, que ce n'est pas uniquement à 
raison de celle lenteur que le locataire n'a pu prendre 
possession de l'immeuble que le premier janvier, mais 
en  partie aussi par suite d'inachèvement d'autres tra
vaux qui ne lui incombaient pas,notamment de la pein
ture, du tapissage et, ainsi que le reconnaissait le 
15 octobre le défendeur Rieck, qu'en conséquence 
l'entrepreneur ne peut être responsable de tout le 
préjudice qui en esl résulté ;

La demanderesse esl elle-même en faute; elle ne 
devait pas, en effet, promettre à son locataire de lui 
livrer la maison le 15 septembre, alors qu'elle savait 
que les seuls travaux du défendeur Legrève ne pou
vaient êlrc terminés qu’après cette date et que ceux quj 
ne lui étaient pas confiés et qui non seulement devaient 
encore durer plusieurs semaines, ne pouvaient guère 
être faits qu'après l'achèvement de ceux incombant 
à Legrève ;

Que, dans ces conditions, l'on peut équitablement 
fixer à la moitié la part incombant à Legrève dans le 
préjudice souffert, tant par le sieur de Prelle que par 
la demanderesse ;

Quant an montant des dommages réclamés :
Attendu que la demanderesse justifie devoir à 

de Prelle la somme de 4,000 francs ; qu’elle justifie, 
d 'autre part, avoir dû payer personnellement le quart 
des contributions foncières e t communales, soit 
fr. 78.80 qui, sans le retard survenu, auraient été à 
charge du locataire ;

Attendu que Legrève doit donc supporter la moitié 
de ces diverses causes de préjudice;

Quant à  la somme de fr . 1,522.50, mon tan: d'un 
trimestre non perçu par la demanderesse :

Attendu qu'elle est comprise dans la somme de
4,000 francs ci-dessus mentionnée, et sur laquelle il 
vient d’étre statué ;

Quant aux 500 francs réclamés par la ilemanderesse 
pour les honoraires payés par elle à l’architecte choisi 
en remplacement de Rieck :

Attendu que ce dommage, s'il existe, n 'est point le 
fait du défendeur Legrève, mais bien cl uniquement le 
fait du défendeur Rieck qui, librement e t sans y être 
nullement contraint, a abandonné la direction de cer
tains travaux qu’il s’était engagé à surveiller à la suite.
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non du retard imputable à l’entrepreneur, mais de la 
résolution prise par la demanderesse de le rendre 
responsable de ce retard ;

Quant au défendeur Rieck :
Attendu que l ’architecte a pour mission de vérifier 

et de constater si l'entrepreneur met en œuvre les 
matériaux prévus el s'il se conforme au cahier des 
charges adopté ; il doit veiller à ce que l'œuvre entre
prise et qu’il a conçue soit menée à bonne lin selon 
les règles de l’art et les conventions intervenues;

Qu’il doit donc prendre toutes les mesures néces
saires pour que l’entreprise puisse être achevée dans 
le délai prévu entre parties;

Attendu qu’à cet égard il n 'est point établi que la 
surveillance du défendeur Rieck ail été en défaut ni 
qu'il ait négligé de faire tout ce qui dépendait de lui 
pour activer les travaux de Legrève ; qu'il lui a adressé 
plusieurs réclamations e t l’a  finalement, le 27 sep
tembre 1898, mis en demeure d'avoir à terminer pour 
le I *r octobre ;

Qu'il ne peut donc être responsable vis-à-vis de la 
défenderesse des retards imputables à l’entrepreneur 
seul;

Mais attendu qu'il a, le 15 octobre 1898, résilié le 
mandai qu’il avait reçu de la demanderesse en ce qui 
concerne les travaux qui restaient encore à faire à cette 
date, notamment ceux de peintures et de tapissage;

Que celte résolution toute volontaire a nécessité 
l’intervention d’un autre architecte qui a dû s'occuper 
de la surveillance de ces travaux, jusqu 'à leur complet 
achèvement : qu'il y a lieu de tenir compte à la deman
deresse des frais que cela lui a occasionnés, frais qui 
nécessairement devront être déduits des honoraires de 
Rieck, puisque ce dernier n a pas rempli jusqu'au boul 
la mission qu'il avait assumée;

Attendu toutefois que la somme que la demanderesse 
réclame de ce chef est exagérée; que si l'on lient compte 
de l’ensemble de l'entreprise, de l'importance des tra
vaux qui restaient à exécuter, de leur durée et du taux 
des honoraires admis entre parties, on peul équitable
ment fixer à 300 francs la somme légitimement due de 
ce chef ;

Quant à la demande reconventionnelle :
Attendu que la demande en règlement d'honoraires 

est intimement liée à la demande de dommages-intéréts 
formulée par la demanderesse;

Qu'elle est donc recevable;
Attendu, au fond, qu’il résulte des considérations 

ci dessus énoncées qu'il y a lieu de déduire des hono
raires promérrtés par le défondeur Rieck, s’élevant à
1,580 francs, la somme de 300 francs ci dessus m en
tionnée;

P a r ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties 
de toutes fins et conclusions autres ou plus amples, 
co n d a m n e  le défendeur Legrève à payer à la deman
deresse la somme de fr. 2,039.40 avec les intérêts 
judiciaires ;

C on d am n e le défendeur Rieck à lui payer la 
somme de 300 francs augmentée des intérêts judi
ciaires ; et statuant sur la demande reconventionnelle 
formulée par le défendeur Rieck, condamne la deman
deresse à lui payer la somme de 1,580 francs, à titre 
d'honoraires, îo u s  déduction de la somme de 300 fr. 
ci-dessus ;

Condamne Legrève à la moitié des dépens ; le défen
deur Rieck à un douzième; le surplus restant à charge 
de la demanderesse ;

Ordonne l'exécution provisoire du présent juge
ment, nonobstant opposition ou appel el sans caution.

Comm B ru x. (3' ch.), 1 8  a v r il 1 9 0 0 .

Prés. : M. Ysbwyn. — Gref. adj. : M. De Pelsmaeckeh. 
Plaid. : MM" II. C h o t t e a u  c. Schoenfbi.d.

(Mercier c. Chonion.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT COM
MERCIAL. —  COMPÉTENCE. — QUASI DÉI.1T COMMER- 

C1AL. —  VOIE DE CONTRAINTE PRÉJUDICIABLE. —  COM

PÉTENCE DE I.A JURIDICTION CONSULAIRE.

II. DROIT CIVIL. —  DOMMAGES INTÉRÊTS. —  SAtSIE 

CONSERVATOIRE. —  MESURE GRAVE. —  CAS OU ELLE 

EST LÉGITIME.

III. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT CIVIL.
—  PROCÈS TÉMÉRAIRE ET VEXATOIRE. DEMANDE 

RECONVENTIONNELLE DE DOMMAGES-INTÉRÉTS. —  COM

PÉTENCE DU TRIBUNAL SAISI DE LA DEMANDE PRINCIPALE.

IV. —  n é c e s s it é  d ' u n e  f a u t e  grave d u  d e m a n d e u r .

—  REJET.

I. L a  demande basée sur un quasi- 'élit commercial 
(dans l'espèce le / ait d'un commerçant de recourir à 
des voies de contrainte préjudiciables pour d-s tiers) 
rentre dans la compétence du tribunal consulaire ( I).

II. L a  saisie conservatoire constitue une mesure grave; 
elle ne peut être admise que qiuind des motifs sérieux 
doivent faire craindre que tout retard peut entraîner 
la perte de la créance; tel esl le cas lorsqu'un débi
teur apporte des retards il l'exécution de ses obliga
tions résultant d'un jugement de condamnation, le 
créancier pouvant concevoir des craintes sérieuses au 
sujet du recouvrement de sa créance (2).

III. L e tribunal saisi de la demande principale est 
compétent pour connaître de la demande de dom-

(1) Voy. Civ. Charleroi, 4  juill. 1899, P and. p é r . ,  1900, 
n° 389 el les renvois.

(2) Conf. Brux., 30 déc. 1898, Pand . p é r ., 1899, n» 111».
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mages-inlérêts du chef de procès téméraire et vexti- 
toire (1).

IV. P our que la demande reconventionnelle puisse être 
accueillie, le défendeur devrait établir que le deman
deur a commis une faute grave en intentant son 
action (2).

Attendu que le demandeur réclame paiement d 'une 
somme de 10,000 francs à titre de dommages-intéréts 
comme réparation du préjudice lui causé par le déten
deur et résultant d 'une saisie conservatoire pratiquée 
d 'une manière inopportune el abusive ;

S u r  la compétence :
Attendu qu'aux termes de l’art. 2 de la loi du 

15 décembre 1872, sont réputées actes de commerce 
toutes obligations des commerçants, à moins qu’il ne 
soit prouvé qu’elles aient une cause étrangère au 
commerce ;

Attendu qu'il est de doctrine cl de jurisprudence 
que ces termes visent non seulement les obligations 
ayant une origine contractuelle, mais encore celles 
ayant une origine délictuelle ou quasi délicluelle; 
qu’aucun principe juridique ni aucun texte n’en 
excepte le fait qui consiste pour un commerçant à 
recourir à des voies de contrainte préjudiciables pour 
des tiers; que la faute commise dans l'emploi de ces 
mesures ne saurait soustraire leur auteur à son juge 
ordinaire que dans le cas où il serait établi que ces 
mesures sont étrangères au commerce ;

Attendu que la créance dont le défendeur a entendu 
assurer le paiement était de nature commerciale;

Que, dès lors, la demande basée sur un quasi-délit 
commercial rentre dans la compétence du tribunal 
consulaire — Brux., 1”  févr. 1887, el avisMin. pub., 
R. J . ,  p. 393; —  Id , 16 avril 1880, P as  , p. 239;
— Gand, 15 juillet 1893, Cl. et D., 1 8 9 4 ,3 5 5 ; — 
Comm. Anvers, 27 mai 1899, J u r . A nv ., p. 322;

A u  fond :
Attendu que, par jugement de ce tribunal, en date 

du 29 janvier 1900, le demandeur a été condamné à 
payer au défendeur le montant de certaine créance, 
mais que sur sa demande, il a été autorisé à se libérer 
par paiements mensuels de 200 francs à partir du 
20 février 1900 ; que ces paiements devaient se faire 
au domicile du créancier ou de son fondé de pouvoir, 
et que l'enlièreté de la créance devenait exigible, en cas 
de non paiement aux époques fixées, d’une seule des 
mensualités ;

Attendu qu’à la première échéance, le demandeur a 
été en retard de quelques jours cl qu'on a dû lui 
réclamer paiement ; qu’à la seconde échéance, le 
20 mars, le demandeur a sollicité une prolongation 
de délai qui lui a été refusée ;

Que, le 23 mars, le défendeur, en vertu d 'une per
mission régulière, pratiqua une saisie conservatoire, 
cl que, le lendemain, le demandeur paya toute la dette, 
principal el frais ;

Attendu que la saisie conservatoire, à raison de la 
célérité avec laquelle elle a été mise à exécution, la 
saisie suivant immédiatement et sur l’heure le com
mandement resté infructueux, constitue une mesure 
grave; qu’elle ne peut être admise que quand des 
motifs sérieux doivent faire craindre que tout retard 
peut entraîner la perte de la créance ;

Attendu qu'en présence des retards apportés par le 
demandeur à l'exécution de ses obligations, le défen
deur pouvait concevoir des craintes sérieuses au sujet 
du recouvrement de sa créance;

Qu’en outre et surtout il est à remarquer que c’est par 
la faute du demandeur que le défendeur, à la date du
20 mars, se trouvait désarmé vis-à-vis de lui de tout 
moyen de contrainte ;

Qu'en effet dès le 29 janvier le défendeur se propo
sait, comme il en avait le droit, de lever l'expédition du 
jugement de ce tribunal ; qu’étant muni de ce titre, il 
aurait pu pratiquer une saisie-exécution dès le 22 mars; 
que le défendeur a consenti à ne pas lever l'expédition 
dans l'intérêt même du demandeur et sur la promesse 
formelle que les paiements se feraient régulièrement 
conformément an prescrit du jugement ; qu'en pré
sence de ces circonsuinces le demandeur n'est pas 
autorisé à se plaindre de la procédure suivie par le 
défendeur.

S u r  la demande reconventior.nellc :
Attendu que reconventionnellement le défendeur 

demande que le demandeur soil condamné à lui payer 
200 francs à titre de dommages-intéréts du chef de 
procès téméraire et vexatoire;

Attendu que le tribunal est compétent pour connaître 
de cette demande, d'abord en vertu de l'indivisibilité 
môme de l'action qui lui est soumise ; que dans la 
demande re. onventionnelle il s’agil en effet d’apprécier 
le caractère de celte action au point de vue de la 
loyauté des moyens invoqués par les parties; qu'il est 
certain que le juge le mieux à même de faire cette 
appréciation esl celui qui esl appelé A statuer sur 
l'action et qui par les débats est éclairé sur toutes les 
circonstances du litige;

Qu'en second lieu le tribunal est compétent en vertu 
du pouvoir qui appartient légalement aux tribunaux de

(1) V oy. P an d . B ., v» D cm am le  re c o n u .,n 0 1 8 ; — Conf. B rux ., 
t e r  fév r . 1888, P an d . p é h . ,  il"  70 8 ; —  G and , 16 ju i ll .  1893, 1d., 
n» 1179; —  C iv . A rlo n , t«f ra a rs  1 8 9 i, Io .,  189i>, li» 7 0 9 ; —  
Com in. A n v ers , 2G m a rs  1890, Id ., n» ItiOO ; — C om m . A nvers , 
2 8 jn lll. 1898, Id ., 1899. n» 1 4 * ! ; —  Contri)  : C iv . T c rm o n d e , 
lO d é c . 4887, Id ., 1888, - .¡« 3 $ !; —  B rux . 27 ju i l l .  1892, lo 

n °  1518; —  C om m . B ru x .. Il av ril 1898, Id .. n°  781 ; — C om m .i 
A nvers , 4  m a rs  1898, Id .,  1899, n°  tl-28; —  C om m . A n v ers , 
3  d é c . 1898 ,, Id „  1899, u» 1481.

(2) Voy. Brux., 23 nov. 1899, P an d . pSb „  1900, n» 93 et les 
renvois.
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réprimer par le jugement qui statue au principal tout 
écart incompatible avec, la dignité de la justice ;

Que le droit d'ordonner la réparation du préjudice 
causé par un plaideur de mauvaise foi n'esl que l'exer
cice e t la consécration de ce pouvoir (Brux., 2* ch.. 
I l  déc. 1899, Smith c. Tonnelier; —  Brux., l ir févr. 
1888, Pand. peu., 2, 205; —  Comm. Anvers, 27 mai
1899, Jur. A nv ., 1899, 232; —  Comm. Liège, ijanv .
1899, Ju r . Liège, 178; — Comm. Brux., 21 janv. 
1898, Pand. pér., n° 876; Comm. Brux., 9 juillet
1897 et 17 juin 1896, Revue prat , 1897, n° 274, 
1806, n° 243 ;

Attendu que pour quo la demande reconventionnelle 
pût être accueillie, le défendeur devrait établir, ce 
qu’il ne fait pas, que le demandeur a commis une faute 
grave en intentant son action ;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins el 
conclusions contraires, s e  d é c la r e  co m p éten t  
tant pour la demande principale que pour la demande 
reconventionnelle -,

A  u fond :
D é c la r e  c e s  d e m a n d e s  m a l fo n d ées , en  

d éb o u te  le s  p a r t ie s  ; condamne les demandeurs 
aux dépens taxés à  fr. 0 .50 ;

Ordonne l'exécution provisoire du jugement non
obstant appel sans caution.

Comm. B rux. (3"cli.), 10  février  1 9 0 0 .

P r é s . :  M. Y s b w y n . —  G r e f . - a d j . :  M. De  P e l s m a e k e r  .

—  P l a i d . :  MM“  D e s m a r e t s  f ils  et T ib e r g h i e n  c. V a n -  

DEPUTTE.

(Aritz et Kopsc. Société anonyme B...... )

DROIT COMMERCIAL. —  s o c ié t é  a n o n y m e , —  c a p it a l

NON INTÉGRALEMENT SOUSCRIT. —  SOCIÉTÉ FONDÉE 

SOUS L'ESU'IRE DE LA LOI DU 22 MAI 1886. —  SANC. 

TION CONSISTANT PANS I.A RESPONSABILITÉ DES FONDA

TEU R S. —  ACTION EN NULLITÉ. —  REJET.

Lorsqu'il, s'agit de sociétés créées sous l'empire de la loi 
du 18 m ai IS IS , lorsque le capital réel, c'est-à-dire 
le capital jugé nécessaire par les fondateurs eux- 
mêmes pour le fonctionnement normal de la société, 
n'est pas intégralement souscrit, la société est nulle; 
mais la loi du 22 mai 1886 a substitué à celle sanc
tion la sanction de responsabilité personnelle des 
fondateurs, telle qu'elle esl déterminée par l’arl. 34 
(nouveau).

Lorsque la société a été constituée soin l'empire de cette 
dernière loi, la demande en nullité dirigée contre elle 
ne saurait être accueillie (1).

Attendu que l'action tend à faire déclarer l'inexis
tence, en tous cas la nullité radicale de la société dé
fenderesse ;

Attendu que la société défenderesse soutient que le 
demandeur n'est pas recevable par défaut de qualité ;

Attendu que la nullité radicale d 'une société peut 
être demandée, conformément au droit commun, par 
tout intéressé, partant par un actionnaire (P a n d . II., 
v” Action en nullité, n01 39 et s.); que le demandeur est 
actionnaire ; qu'en outre, comme directeur provincial 
de la société défenderesse, le demandeur pourrait être 
tenude libérer à  concurrence de la somme de 2,500 fr., 
le complément de la moitié du cautionnement, qu'il 
avait à  fournir en litres de la société ;

Attendu que, dès lors, la demande esl recevable, 
que 1'intervenlion est régulière e t que sa recevabilité 
n’est pas conlestée par la défenderesse;

A u  fond ;
Attendu qu'une action en nullité, telle que la pré

sente, contient incontestablement tous les éléments 
d'une action judiciaire; que la société défenderesse se 
borne uniquement, pour sa défense, à protester som
mairement contre les critiques dirigées contre elle ;

Attendu que le demandeur cl l'intervenant font 
valoir qu'au jour de sa constitution la société défende
resse n'avait qu’un capital effectif de 1,000 francs, 
absolument insuffisant pqjjr en assurer le fonctionne
ment; que le restant du capital social, soit 1 million
250,000 francs, était fictif ; que le capital réel qui eût 
dû être constitué au moyen de l’augmentation prévue 
aux statuts et votée le jour même de la constitution 
par le conseil d'administration, n 'a  pas été souscrit; 

Que dès lors la société est frappée de nullité ; 
Attendu que le demandeur fait élat de certaines déci

sions de jurisprudence, notamment de certains arrêts 
de la Cour d'appel de Bruxelles et de la Cour de cassa
tion (Brux., 0 déc. 1890, 2 4 fév. 1891, P a s., 1891, 
pag. 176 et 219 ; — Cassation, 31 déc. 1891,— 7 juill , 
P a s., 1892, p .  72 et 313;

Attendu que cesarréls concernentdes sociétés créées 
sous l’empire delà  loi du 18 mai 1873; que pour ces 
sociétés, la jurisprudence admet que lorsque le capital 
réel, c’est-à-dire le capital jugé nécessaire par les 
fondateurs eux-mêmes pour le fonctionnement nor
mal de la société, n ’est pas intégralement souscrit, la 
société est nulle ;

Mais, attendu que la loi du 22 mai 1886 a eu pour 
but principal de supprimer, sauf en ce qui concerne 
la nullité dérivant de l'absence d'acte authentique, les 
nullités radicales attachées à  la violation des prescrip
tions de l'ancien article 29 de la loi de 1873 ; que la 
loi de 1886 a substitué à cette sanction la sanction de

(t) Voy. I’and . B„ v" Acilon en nullité, n«> 39 et s.; — Brux.,
24 févr. 1890, Pand . p é r ., 1891, n“ 818.
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responsabilité personnelle des fondateurs, tulle qu'elle 
est déterminée par l’art. 34 (nouveau); que l'exposé 
des motifs, le rapport de la commission et toutes les 
discussions sont très explicites sur la portée de la loi 
de 1886, telle qu’elle vient d’être précisée (développe
ments de Pirmez, séance Chambre 7 mars 1883. — 
Rapport de la Commission, 20 nov. 1884. —  Discus
sion, passim) ;

Que d’ailleurs la doctrine est d'accord sur ce point 
(Namub, supplément au Code de commerce révisé, p . 6 
et Commentaire, arl. ‘29. —  G u il l e r y : Commentaire de 
lu loi du 22 mai 1880, p . 221, commentaire art. 29.
— Etudes Nyssens, Revue pratique des sociétés, 1891, 
p. 17 et s. —  Belgique judiciaire, 1889, p. 1423. 
— Jugem entcom m .de Brux., 14 fév. 1891, P a s .,  
1891, 111, 152 e t Comm. Anvers, 4  mai 1896, Jur. 
A n v .,  1897, p. 296) ;

Attendu que la société défenderesse a été constituée 
par acte authentique, passé en avril 1899, publié au 
M oniteur le même m ois; que dès lors la demande en 
nullité qui est dirigée contre elle ne saurait être 
accueillie ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions plus amples et contraires, et statuant par un 
jugement commun, reçoit la demande et l'interven
tion ; d o n n e  a c t e  à la défenderesse de ce que l'in 
tervenant Kops déclare se désister de l’assignation en 
déclaration de faillite intentée contre la société par 
exploit d’huissier en date du 13 janvier dernier; 
d o n n e  a c t e  à la défenderesse et à  l'intervenant 
qu’ils évaluent le litige en vue de la compétence, la 
défenderesse à 50,000 francs, l'intervenant à cent 
mille francs. Pour le surplus, d é b o u t e  le deman
deur e t l’intervenant de leur demande, condamne 
chacun à la moitié des frais.

JUBILÉ PROFESSIONNEL
DE

Maître MAERTENS
d u  B a r r e a u  d e  B r u g e s

Le m a rd i 24 av ril d e rn ie r , n o s con frères et 
les avoués de B ruges o n t cé lébré  le  c in q u a n te 
n a ire  p ro fessionnel de M* G uillaum e Ma erten s , 
anc ien  B â tonn ie r, an c ien  v ice-p résiden t de la 
F édéra tion  des Avocats, doyen d 'âge du  Bar
reau  b rugeo is.

A près la récep tio n  du vénérab le ju b ila ire  
p a r  M” D e  P o o rtere , B âtonn ier, en to u ré  de 
tous les m em bres du  B arreau e t  du  co rps des 
A voués, a eu lieu  un su p e rb e  b a n q u e t dans les 
sa lo n s d e  l'H ôtel de F land re .

De nom b reu x  toasts fu re n t po rtés  au  h éros 
de la fête : p a r  M* De P o o rtere , B âtonn ie r, au 
nom  du  B arreau , M. Geû e n s  au  nom  du  corps 
des avoués, au  nom  de la F édéra tion  des Avo
cats p a r  M. O scar La n d rien , ancien  B â to n n ie r 
d e  1 O rdre  à B ruxelles e t P ré s id e n t d e  la Fédé
ra tio n  qu i avait été invitée à se fa ire  rep rése n te r 
à ce tte  fête co n fra te rn e lle , p a r  M. T h év elin  au 
nom  des an c ien s s tag ia ires d u  ju b ila ire ,  enfin 
p a r  M. Georges  S tevens  fils, au nom  du  Jeune 
B arreau .

Nous som m es heu reux  de pouvo ir rep ro d u ire  
ces d isco u rs  qu i a ttes ten t m agn ifiquem en t le 
resp ec t e t l'affection qu e  valen t au  d igue  ju b i 
la ire  so n  caractère  e t so n  ém in en t ta len t.

T o a st de M>- Ch. D e P oortere ,
Bâtonnier de l’Oudbe.

Cher et Vénéré Confrère,

C'est une grande joie pour moi, votre ancien sta
giaire, d'avoir vu coïncider le Bâtonnat dont j'a i été 
bonoré, avec votre anniversaire jubilaire, et d ’être ainsi 
appelé aujourd’hui au privilège de vous présenter, à 
l’occasion de cet heureux événement, les félicitations 
du Barreau.

Cinquante ans ! Quelle somme de labeur juridique, 
quelle considérable contribution fournie au progrès du 
Droit, par cette pratique d 'un  demi-siècle en province, 
où, la spécialisation des affaires étant presque impos
sible, l’avocat est obligé, par cette inéluctable variété 
des litiges dont il est chargé, de plaider devant toutes 
les juridictions, civiles et répressives. Et pourtant, 
malgré les études multiples et incessantes que cette 
situation impose, vous avez, cher et vénéré Confrère, 
dans toules les sphères si diverses de la vie judiciaire, 
brillé au premier rang.

Au civil, dans les nombreux et importants procès 
qui vous ont été confiés, vos conclusions attestaient 
une connaissance approfondie du droit, un examen 
consciencieux et complet des faits de la cause ; vos plai
doiries y resteront citées comme des modèles de forme 
et de méthodique clarté. Au grand criminel, où vous 
avez surtout exercé votre ministère, sous notre ancien 
e t draconien Code pénal, et alors que l’échafaud sinistre 
se dressait encore sur nos places publiques, que de 
malheureux accusés vous êtes parvenu, par votre parole
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éloquente, à sauver et à rendre à leur famille et à 
la liberté! Et dans ces débats, toujours émouvants, 
souvent passionnés de la Cour d’assises, que de fois 
aussi vous avez, comme devant toutes les autres juri
dictions du reste, fièrement revend! pié les droits de la 
défense, et prouvé que si la deference envers les 
magistrats, arbitres de nos luttes, ou organes de la 
société, est une règle et une tradition professionnelles, 
elle ne se conçoit qu'avec l'absolue indépendance de 
l'Avocat et l’égalité cordiale de la Magistrature et du 
Barreau dans leur double et indispensable concours a 
l'administration de la justice.

Mais vous êtes, cher et vénéré Confrère, non seule
ment un orateur éloquent et un savant juriste, mais 
encore et avant tout, vous avez toujours compris votre 
rûle professionnel en serviteur du droit et de la vérité. 
Et si pour nous tous, vous étiez A la barre un adver
saire redoutable, vous y étiez en même temps un ad ver 
saire scrupuleusement loyal, vous constituant le 
premier juge du procès, et complétant votre instinctive 
combativité par un désir ardent de conciliation et la 
recherche sincère de solutions transactionnelles. Aussi 
vous êtes, parmi les anciens, -  et ce n'est pas votre 
moindre titre, —  un de ceux qui ont le plus contribué à 
assurer et à maintenir dans notre Barreau celte con
fraternité qui y règne si complète et qui, élevant les 
âmes au-dessus des dissidences politiques ou religieuses, 
fait le charme et constitue la noblesse «le notre profes
sion.

Et maintenant, après cette carrière si bien remplie, 
au cours de laquelle vos Confrères vous ont trois fois, 
et chaque fois pendant deux périodes d 'une année, 
décerné l’honneur envié e t suprême du Bâtonnat, vous 
avez droit au repos. Mais vous ne sauriez point, j ’en 
suis certain, abandonner le vieux palais, témoin de vos 
luttes cl de vos succès, quitter cette robe que le véritable 
avocat ne dépouille que quand ses forces physiques 
ou intellectuelles le trahissent; vous ne voudrez pas 
renoncer il ce Barreau auquel vous avez consacré toute 
l'intellectualité de votre vie, et que vous avez tant aimé 
et si noblement honoré.

El vous resterez dans nos rangs, cher et vénéré Con
frère, comme un exemple. Ce sera l’honneur de votre 
verte vieillesse et la récompense de ce demi-siècle de 
travail, que d 'y  être, doyen respecté de notre Ordre, 
le guide et l'arbitre, aux lumières et aux sages conseils 
duquel, anciens et jeunes, nous seront toujours heu
reux de pouvoir recourir.

C'est le désir ardent de tous, avocats et avoués, venus 
aujourd'hui pour célébrer dans un commun élan de 
cordiale et respectueuse sympathie pour vous, vos 
noces d’or avec la profession, et vous donnant à celle 
occasion, par la voix du Bâtonnier de l’Ordre, le solen 
nel témoignage que vous avez réalisé le type de 
l’Avocat éloquent et probe,(de celui que l'on peut à bon 
droit qualifier V ir  Bonus, dicemli peritus.

Et pour que de cette féte familiale il resle un souve
nir durable, nous avons décidé de vous offrir nos por
traits, dans le costume de noire profession, alin que 
notre image, ainsi reproduite, commémore la manifes
tation professionnelle de ce jour, cl l'affirmation si 
unanime de nos sentiments de sympathie et d’estime.

Ces sentiments, je les synthétise et je les résume, en 
levant mon verre pour le vider à votre santé, et en vous 
exprimant, au nom de tous ici, ce vœu pour la réalisa
tion duquel tous nos coeurs battent à l’unisson : « Cher 
el digne Jubilaire, ad multos antios! »

T o a st de M. l ’avou é  G eûens.

Messieurs,

Au nom de mes confrères du corps des avoués ; en 
mon nom el an nom de notre président, M° Stevens, 
inopinément empêché, permettez-moi île m'associer à 
l'honorable Bâtonnier de l'Ordre et d ’adresser égale
ment nos félicitations les plus chaleureuses à l’esti
mable jubilaire, au cher M° Maertens.

Après les paroles que vous venez d'entendre, mes
sieurs, vous ne vous attendez pas que je prononce un 
long discours.

Celui de M” De Poortkre est beau et complet, et il 
exprime à merveille les sentiments que nous éprou
vons nous-mêmes. Du resle, il est d 'usage. Messieurs, 
quand les avocats sont à la Barre, que les avoués se 
bornent à résumer les conclusions.

Je dirai donc à M* Maertens : les avoués de Bruges, 
qui oni toujours eu des rapports si intimes et si 
agréables avec les membres du Barreau, et spéciale
ment avec vous, ont élé heureux de s'associer à celte 
fête de famille et eux aussi vous adressent leurs félici
tations les plus-sincères et forment les vœux les plus 
ardents pour votre bonheur et votre sanlé.

J'ai un second devoir à remplir, c'est celui de vous 
proposer de boire à la santé île votre digne Bâtonnier, 
le cher M° De Poortere.

Vous le connaissez, Messieurs : il csi avocat avant 
tout et toujours, il possède au plus haut degré l'amour 
de sa profession, il est avocat distingué par le talent, 
distingué par l'éloquence, distingué par le cœur.

S’il est quelqu’un qui aime ses confrères, c 'est lui ; 
aussi est-il à bon droit entouré de leur unanime sym
pathie e t confraternelle estime.

Et nous sommes heureux, en celle année de féte 
jubilaire, de le voir au milieu de nous, en qualité de 
Bâtonnier de l'Ordre.

A la sanlé de 51» Maertens, et à  la sanlé du Bâton
nier.
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T o a st de M" O L andrien
P r é s id e n t  d e  l a  F é d é r a t i o n  d e s  Av o c a t s  B e l g e s

Elargissant le cercle tout familial de cette fête, vous 
: y avez convié la Fédération des Avocats, et vous avez 
| ainsi affirmé une fois de plus la solidarité de tout le 

Barreau de noire pays dans ses joies, comme dans ses 
travaux et dans ses peines.

Nous avons répondu à voire appel avec un vrai 
bonheur. Nous étions heureux de nous joindre à vous 
pour honorer un confrère qui pendant cinquante 
années d’une vie laborieuse, illustrée par le talent et 
le savoir, a toujours donné l'exemple des plus hautes 
vertus professionnelles.

Nous étions heureux aussi de nous retrouver au 
milieu du Barreau de Bruges auquel nous rattachent 
depuis de longues années tant cl de si excellents sou
venirs; au milieu de ce Barreau qui certes, entre tous, 
est de ceux où les pures traditions de notre Ordre se 
sont le mieux conservées pour le plus grand bien de 
la justice et du droit.

C'est aussi dans ce Barreau que la Fédération, lîère 
de compter notre confrère Me Martens parmi ses vice- 
présidents. a toujours rencontré les plus sincères e lles 
plus vives sympathies.Nous avons encore bien présent 
à la mémoire et dans le cœ ur le splendide et si cha
leureux accueil qu’il lui lit à l'occasion île l’assemblée 
générale de la Fédération tenue à Bruges en 1893. 
Son large esprit de confraternité s'affirma encore il y a 
quelques années quand il reçut le Congrès internatio 
nal des Avocats.

Au nom de la Fédération, je lève mon verre pour 
boire au Barreau de Bruges si noblement personnifié 
par notre éminent confrère M° Maertens.

T o a s t  d e  M* T h é v e l in ,
A U  N O M  D E S  A N C IE N S  S T A G IA IR E S .

Nous venons d'acclamer les discours qui, en termes 
magnifiques, onl si justement célébré le caractère, la 
science, le talent du héros de celte fête jubilaire.

Qu'il soit permis à ceux dont il a bien voulu guider 
les premiers pas dans la carrière du Barreau, à scs 
anciens stagiaires, de joindre à ce tribut d'éloges 
l’hommage de leur reconnaissance.

Cher et vénéré Maître, nous nous souvenons de cette 
touchante sollicitude dont vous nous avez entourés à 
nos débuts ; de voire constant souci de nous inculquer 
cette loyauté à  toute épreuve, cet amour du travail 
consciencieux el opiniâtre, celte inébranlable énergie 
dans la défense des intérêts qui nous étaient conliés, 
toules les vertus professionnelles enfin que vous avez 
toujours pratiquées, et qui demeureront à lout jamais 
l'honneur de votre longue et brillante carrière.

Que d’erreurs contre lesquelles vous nous avez pré
munis !

Quels encouragements vous nous prodiguiez, lors
que vous nous voyiez anxieux à l’approche des luttes 
à soutenir !

Avec quelle énergie vous nous releviez des défail
lances inévitables dans celle vie d’incessants com
bats !

Et lorsque nous nous trouvions aux prises avec des 
difficultés insurmontables pour nous, malgré l'effort 
accompli, vous étiez là, nous accueillant avec une inal
térable bonté, vous arrachant à votre propre labeur, 
nous écoutant avec une inlassable bienveillance, et 
grâce à votre merveilleuse expérience, faisant sur 
l'heure apparaître, nets et clairs, la solution poursuivie 
et les moyens de la faire prévaloir.

Et maintenant, qu’à  noire tour nous sommes devenus 
des anciens, nous apprécions l’immensité des services 
que vous nous avez rendus ! des liens plus étroits se 
soni formés entre nous et nous nous sentons honorés 
de voire précieuse amitié.

En ce jour de votre fête jubilaire tous ces souvenirs 
se pressent en foule dans notre esprit, e t c'est avec un 
indicible bonheur que, devant nos confrères réunis, 
nous proclamons les sentiments de vive gratitude qui 
sont depuis toujours au fond de nos cœurs.

Nous vous prions, cher cl vénéré Maître, d’accepter 
le modeste souvenir que nous désirons vous laisser de 
cette fêle.

Puisse-i-il, durant de longues années encore que 
vous passerez parmi nous, vous rappeler quelquefois 
combien vos anciens stagiaires aiment el adm irent le 
maître incomparable que vous avez élé pour eux .

El maintenant, chers confrères, je vous convie, au 
nom de M M . De  P o o r t e r e  et M o u l a e r t  comme au 
mien, â vider encore vos verres à la longue vie et au 
bonheur de noire cher e l vénéré jubilaire.

T o a st de M> G eorges S tev en s

Cher el Vénéré M aître, mes chers Confrères,

Ce n 'est pas sans émotion que, jeune stagiaire, je 
prends la parole dans cotte réunion d'avocats, el après 
les discours si remarquables que vous venez d ’entendre. 
Mes confrères en stage m 'ont fait l'honneur de me 
charger de la périlleuse mission de dire, en leur nom 
et au mien, combien vivement et sincèrement, nous, 
les lout jeunes du Barreau, nous nous associons de 
cœ ur aux nombreuses, aux unanimes marques de 
sympathie et de respectueuse admiration qui sont 
données en ce jour à notre cher jubilaire.

Nous sommes depuis trop peu de temps au Barreau 
pour avoir eu avec le héros de cette fête de nombreux 
rapports professionnels : nous ne sommes donc pas
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encore à  même de les apprécier comme il convient. 
Mais nous y sommes depuis assez longtemps pour 
savoir quel est l'homme que nous fêtons, quel est son 
talent, quelles sont sa loyauté, sa droiture ? 11 nous 
apparaît aujourd'hui comme il nous apparut au premier 
jour de notre entrée dans la carrière, auréolé de la 
gloire des fortes vertus de l'avocat, nimbé dans le 
respect et l’admiration de chacun des membres du 
Barreau brugeois.

La manifestation actuelle est chose qui nous émcul : 
bien souvent nous nous prenons à constater, et non 
sans douleur, â mesure que nous pénétrons plus avant 
dans la vie du prétoire, que l’une ou l'autre des illu
sions lant caressées jadis s'envole pour ne plus revenir, 
hélas ! Et devant celle disparition progressive de nos 
naïves illusions d'éludiant, nous nous trouvons parfois 
un peu découragés et déçus ! Ce sont des manifesta
tions d ’unanime admiration, comme celle à laquelle 
nous assistons, qui nous rendent l'espoir, qui nous 
réconfortent ! C'est en considérant l'idéal sommet qu'a 
atteint noire cher jubilaire, que nous reprenons avec 
courage el foi l'ascension lente el difficile vers la 
connaissance du Droit I

Honneur à vous, cher et vénéré Maître I
Déjà M° Landrien, au nom de la Fédération, M" De 

Poortere, au. nom de l'Ordre des Avocats de l’arron
dissement de Bruges, M8 Geûens, au nom du corps 
des avoués, enfin. 51° Thévelin, au nom de vos anciens 
stagiaires, vous ont apporté leurs félicitations.

Qu'il me soit permis de vous féliciter au nom de 
mes confrères stagiaires ; qu’il me soit aussi permis de 
vous féliciter en nom personnel comme stagiaire de 
l’un de vos anciens stagiaires (j'ai nommé noire cher 
Bâtonnier) : je suis certain que, dans ses sages con
seils, je retrouve les vôtres, c l je vous en exprime 
ainsi qu'à lui toute ma gratitude el ma profonde recon
naissance.

Messieurs et chers Confrères, je  vous convie à 
pousser encore une fois avec moi ce cri qui nous vient 
du cœ ur: « Vive MaItre Maertens! »

G est sous l ’em pire  d 'u n e  visib le ém otion  
que le vénérab le ju b ila ire  fit ces d ivers toasts 
la m ag istra le  réponse qu e  voici :

T o a st de M" M aertens.

Chers Confrères,

Il vous a plu de célébrer comme une féte du Barreau 
mes cinquante années de profession. L'unanimité de 
cette décision, la cordialité, l’entrain, dirai-je, que 
vous apportez à celle fêle me touchent profondément. 
11 ne pouvait m'échoir d'honneur el de bonheur plus 
grand que les témoignages si vifs, si sincères d ’estime, 
de sympathie, d'affection que vous me donnez en ce 
jour. Le sentiment de gratitude que j’éprouve est 
au dessus de toute expression ; je ne trouve qu'un 
mol : Merci, chers Confrères, merci de tout cœur. Je 
forme pour vous tous les meilleurs vœux, je souhaite 
que vous arriviez, comme moi, en pleine santé, à la 
célébration de votre cinquantenaire!

Qu’il était doux et charmant le concerlde félicitations 
el d'éloges que je viens d'enlendrc ; j’en élais ému. En 
l'écoulant. je me disais : Que la peinture est belle, 
mais combien le ]»riraii est flattéI (Non ! non!) Oh, 
mes chers Confrères, je ne suis plus à l’âge des illu
sions et j’aperçois bien la large part que l'amitié a prise 
à celte manifestation! Je puis cependant accepter et 
me rendre cette justice que, durant toute ma longue 
carrière, je n'ai eu d 'aulre guide que la loi de l'hon
neur, les règles de la loyauté et de la délicatesse pro
fessionnelles; d'autre but que le triomphe du Droit, de 
la Justice! du droit tempéré par l'esprit de conciliation 
cl d 'équité. Dans mes relations avec le Barreau, je me 
suis toujours efforcé d’éviter tout froissement e t de 
conserver la plus franche confraternité.

L’union entre Confrères m 'a constamment préoccupé. 
Déjà, lors de mon avènement à la dignité suprême du 
Barreau, je disais : « Eh ! que deviendrait notre vie 
professionnelle, chers Confrères, si nous qui luttons 
sans cesse pour des intérêts, des revendications oppo
sées, nous envenimions nos discussions en y mêlant 
des j>aroles blessantes ; si nous gardions rancune ou 
froideur pour des dissentiments qui se succèdent sans 
trêve ’! »

Chers Confrères, votre mission est belle, elle est 
grande. Je ne conçois rien de plus élevé que de vouer 
sa vie à la protection, à la défense de l'honneur, de la 
liberté, des droits et des intérêts les plus chers d 'au
trui. Mais noire profession esl parfois pénible; elle est 
semée d'écueils e l d'obstacles ; souvent nos travaux et 
nos efforts ne rencontrei-. que l’ingratitude ou le déni
grement.

Il faut nous arm er de courage, de résignation. El ici 
je m'adresse surtout à nos jeunes Confrères à qui j'ai 
toujours porté le plus vif intérêt; qu’ils me permettent 
de leur dire : Les commencements de la carrière sont 
hérissés de difficultés; la loi, chers Confrères, ne vous 
épargne pas les charges les plus importunes et les plus 
ingrates parfois Mais ne vous découragez pas ; soyez 
vaillants ; éludiez, travaillez, soyez esclaves du devoir. 
Vous trouverez là votre force, votre consolation et le 
gage assuré d'un bel avenir.

Après avoir passé cinquante années de ma vie au 
Barreau de Bruges, je tiens à lui rendre ce témoignage 
que toujours j’y ai vu régner le sentiment de l’honneur 
et du devoir, la pratique de toules les venus profes
sionnelles. Son renom est grand et vous vous effor
cerez, mes chers Confrères, de le faire grandir encore.
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Pour moi, ma carrière touche à sa fin. Tant qu'il 
plaira à Dieu de me laisser les forces que je possède 
encore, et dans la mesure de tes forces, je continuerai 
à  travailler parmi vous. Dans quelque temps sonnera 
l ’heure du repos, d’un repos mérité, je pense. Je gar
derai de vous tous un heureux souvenir; bien souvent 
j ’irai contempler vos traits dont vous avez eu la char
mante idée de me laisser la reproduction dans un 
splendide album.

Je dois quelques paroles plus intimes à ces bien 
aimés Confrères qui, dans le temps, m'ont fait l’hon
neur da demander mon assistance à leurs débuts. Ge 
sont de nobles et loyaux cœurs à qui ju porte une 
afieclion pour ainsi dire paternelle. Pour les quelques 
enseignements que l'expérience me permettait de leur 
donner, ils m 'ont voué un respect quasi-filial, une 
reconnaissance sans bornes. Nous venons d'entendre 
l’expression de leurs sentiments dans un superbe et 
touchant langage que je n’ai pu écouter sans une 
poignante émotion. Je les remercie de tout cœ ur et je 
leur demande de me conserver celte affection qui m'est 
si précieuse jusqu'il mon dernier jour.

Il m 'est fort agréable, chers .Confrères, d’adresser 
particulièrement une parole de remercimenl à la Fédé
ration des Avocats belges qui a bien voulu prendre 
part à cette fête donnée à l'un  de ses anciens Vice- 
Présidents. J'ai voué à cette institution, dès sa création, 
toutes mes sympathies; je la considère comme haute
ment utile il la considération et à l'influence dont doit 
jouir le Barreau, au développement de l'union entre 
scs membres, à la défense de ses droits et de ses 
prérogatives, à l’enseignement de ses devoirs. Le bien 
qu'elle a fait sous tous ces rapports mérite notre 
reconnaissance. Je tiens à rendre hommage aux émi
nents Confrères qui se sont dévoués à cette œuvre et 
particulièrement à MM"* Jui.es G uillhry, Julbs Le 
Jeune, Edmond Picard, A lexandre B raun, anciens 
Présidents, et à  son Président actuel, M» O s c a k  Lan- 
dribn, que nous avons le plaisir de posséder en ce 
moment parmi nous.

Je conclus, chers Confrères.
Je porte un toast cordial et chaleureux vous tous 

en la personne de notre cher cl sympathique Bâton
nier, l'homme du devoir, l'homme de cœ ur, si riche 
d'esprit, de science et d'éloquence.

Je bois à nos u tiles, indispensables auxiliaires, nos 
chers avoués en la personne de M» Geüens, qui, à la 
dernière heure, a remplacé le Président, empêché, et 
qui s'est si cordialement acquitté de sa lâche.

Je bois â la Fédération des Avocats belges en la 
personne de notre si distingué Confrère, son digne 
Président, M* Oscar LaNdrieN.

Et en un mot, je bois à l’honneur, à  la gloire du 
Barreau I

A p rè s  c e  d is c o u rs ,  le s  a p p la u d is se m e n ts  q u i 
av a ie n t f r é q u e m m e n t in te r ro m p u  les to as ts  
p o r té s  au  ju b i la i r e  é c la tè re n t en  v é r i ta b le  ova
tio n  p e n d a n t  q u e  to u s  le s  a s s is ta n ts  d é fila ien t 
d e v a n t le  h é ro s  d e  la fê te .

La sé r ie  d e s  d is c o u rs  a  é té  c lô tu ré e  p a r  le 
to a s t  s u iv a n t d e  re m e rc ie m e n ts  a d re s s é s  à 
M. L andribn p a r  M . Moulaert, s e c ré ta ire  d e  
l ’O rd re  e t  l’un  dos d é lég u é s  du  B a rre a u  b ru -  
g e o is a u  co n se il g é n é ra l d e  la  F é d é ra t io n .

T o a s t  d e  M= M o u la e r t .

Chers Confrères,

Il est grand l'honneur que nous a fait la Fédéra
tion des Avocats en répondant à l’invitation du Conseil 
de l'Ordre et en déléguant son président pour s'asso
cier à notre manifestation et célébrer avec nous les 
hauts mérites et les grandes qualités de notre aimé et 
vénéré jubilaire, ancien vice-président de la Fédéra
tion.

Je suis heureux de pouvoir, en ma qualité de délé
gué au Conseil général de la Fédération, saluer en 
notre très honoré Confrère M° Landrien le représen
tant de cette œuvre noble et généreuse.

La Fédération a fait de grandes choses. Que d’efforts 
incessants, que d’idées arrachées au mystère, remuées 
et agitées avec ardeuret enthousiasme, quelle diffusion 
d'aperçus nouveaux rectifiant la routine cl suscitant la 
fermentation de la pensée, quelle contagion de mou
vement et de vie, quelle expansion de puissance com
municative pour tous, quel entrainement d ’émulation 
e t d’exemple pour les jeunes, soldats novices, que de 
loin effraient la mêlée et le bruit du combat !

La Fédération peut être fière de son labeur e t de 
ses conquêtes. Elle a éclairé de brumeuses contrées 
intellectuelles, elle a discuté et résolu de nombreux 
problèmes juridiques, elle s’est attachée toujours à 
répandre et faire triompher les principes du Droit, 
recherchant leur évolution, les anoblissant et leur 
imprimant une orientation nouvelle capable de faire 
régner l’équité et la justice universelles, elle a toujours 
défendu avec un soin jaloux l’indépendance et la 
dignité de l'avocat ainsi que le respect dû à  ses préro
gatives, elle a travaillé constamment à établir et main
tenir l'union et la cohésion entre les membres du Bar- 
îeau belge et même de tous les Barreaux et à créer 
entre eux une confraternité intime, profonde, douce 
au cœ ur, parfum de notre profession.

La Fédération a donné aujourd’hui une preuve 
nouvelle cl éclatante de son inaltérable dévouement â 
la grande famille du Barreau.
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Au nom de tous, je lève mon verre à  la santé du si 
digne, éminent e t savant président de la Fédération des 
Avocats el lui dis merci d’étre venu, merci, cordiale
ment merci d'avoir tant rehaussé et honoré notre fête 
par votre présence.

A la santé de II" Landrien.

M. 1)k P oorterf. au  n o m  d u  B a rre a u  a  o ffe rt 
au  ju b i la i r e  les p o r tra its  en ro b e  d e  to u s  les 
av o ca ts  e t  avoués e t  M. T hévp.lin  lu i a  re m is  
u n  o b je t d 'a r t  au  n o m  d es a n c ie n s  s ta g ia ire s .

L a  p a r tie  m u s ica le  av a it é té  co n fiée  à  des 
a r t is te s  d u  C o n se rv a to ire  b ru g e o is , au x q u e ls  
s’é ta i t  jo in t  à  l i t r e  g rac ieu x  u n  a m a te u r  d o u é  
d ’u n e  voix  su p e rb e .

A p rè s  le  b a n q u e t ,  d es  g ro u p e s  n o m b re u x  e t 
jo y eu x  se  so n t fo rm é s  e t ce  n ’e s t q u e  b ie n  ta rd  
q u ’o n  s 'e s t en fin  sé p a ré , e m p o r ta n t  d e  ce tte  
m a g n if iq u e  r é u n io n  le  m e ille u r  so u v e n ir .

La fê te  a eu  u n  c o m p lé m e n t.
U ne e x c u rs io n  re p o s a n te  a u x  in s ta l la t io n s  

m a r it im e s , où  n o m b re  d e  c o n f rè re s  o n t  été 
g ra c ie u se m e n t re ç u s  et c o n d u its  p a r  M. B êlant, 
c h e f  d e  se rv ice  d e s  c o n s tru c tio n s  d u  p o r t ,  a  
eu  lie u  lo  m e rc re d i .

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
i ) K  B H U X K L L K 8

CERCLE DE LECTURES ET DE CRITIQUE JURIDIQUES 

L e  N o u v e a u  Code C iv il a lle m a n d

Après MM“  Hiitscii, L ecourt et D esw ahte, qui, 
chacun, avaient initié la Conférence à une partie spé
ciale de celte intéressante œuvre législative, M" Mau
rice  IIermans a entrepris de lui faire connaître le 
Régime hypothécaire en vigueur en Allemagne depuis 
le 1er janvier 1900. La tâche était difficile, surtout 
pour un nouveau venu au Barreau comme M" IIermans. 
Néanmoins, il s'en est tiré avec honneur : esprit 
calme, pondéré et servi par une grande fticililé d'élo- 
cution, il a montré d'une façon brève el avec une 
lucidité remarquable, les différences qui existent entre 
nos institutions hypothécaires el celles de l’Allemagne; 
et, réduisant, par une synthèse vigoureuse, la matière 
à sa plus simple expression, il a  dégagé ses principes 
directeurs, ainsi que la structure des diverses espèces 
d'hypothèques admises par la loi allemande.

Beautés de l’Éloquence jud ic ia ire  (*).

CHOSES VECUES

Voilà ce qui est sorti de voire bouche postérieure
ment !

Mon honorable adversaire marche à pieds joints sur 
l’arrêté royal.

Afin de vérifier l’état du water-closet en présence 
de toutes les parties, l’expert leur donna rendez-vous 
sur les lieux; mais, depuis qu'il y a terminé ses 
opérations, il nous laisse le bec dans l’eau.

La mère de ma cliente, qui ignore que sa fille est 
assise sur le banc d'infamie, prie et pleure pour que 
Dieu éclaire le jury.

Chaque fois que l'on a convoqué le témoin, on l'a 
fail poser comme un lapin.

Vous ave/, alteinl ce contrat en plein cœ ur !

Je me demande s'il est juste do faire supporter au 
défendeur le poids de la légérelé du demandeur.

L’appelant, en celle affaire, a procédé à un feu 
d'artifice de moyens dilatoires el de barres dans les 
roues.

A celle époque, Messieurs, la Bourse éprouvait un 
véritable malaise à cause de la difficulté de ses règle
ments mensuels.

Mess ieurs, un morl ne revient pas après son décès 
pour donner quittance des sommes qu 'on itouchées ses 
héritiers.

( I l  V o y .  J .  T . ,  1 9 0 0 ,  p .  1 6 2  e t  l e s  n o m b r e u  x  r e n v o i s .
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N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

D A N S  LU

PERSONNEL JUDICIAIRE

P a r  a r r ê t é s  r o y a u x  d u  (i m a i  1 9 0 0  :

—  M . du B u s  d e  W a r .n a f f e ,  j u g e  a u  t r i b u n a l  d e  

p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  N e u f c h a t e a u ,  e s i  d é s i g n é  p o u r  

r e m p l i r  l e s  f o n c t io n s  d e  j u g e  d ' i n s l r u c l i o n  p r è s  c e  

t r i b u n a l ,  p e n d a n t  u n  t e r m e  d e  t r o i s  a n s  p r e n a n t  c o u r s  

l e  1 3  m a i  1 9 0 0 .

—  M . S o e t e n s  ( I I . ) ,  e m p lo y é  a u  g r e f f e  d u  t r i b u n a l  

d e  p r e m i è r e  i n s l a n c e  d e  U a l i n e s ,  e s t  n o m m é  g r e f f ie r  

a d j o i n t  s u r n u m é r a i r e  a u  m ê m e  t r i b u n a l ,  e n  r e m p la c e 

m e n t  d e  M . M o u s s e ï ,  a p p e l é  à d ' a u l r e s  f o n c t io n s .

—  M . L f.b a s  ( E . ) ,  a v o c a t  â  M o n s ,  e s t  n o m m é  g r e f f ie r  

d u  t r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  s é a n l  à  T o u r n a i ,  e n  r e m p la 

c e m e n t  d e  M . W a c q u e z ,  d é c é d é .

—  M . L e b r u n  ( T .) ,  d o c t e u r  e n  d r o i t  e t  c a n d id a t  

n o t a i r e ,  g r e f f i e r  d e  l a  j u s t i c e  d e  p a i x  d u  c a n l o n  d e  

F l o b e c q ,  e s t  n o m m é  j u g e  d e  p a i x  d u  c a n l o n  d e  L e s s i-  

n e s ,  e n  r e m p l a c e m e n t  d e  M . D ù m o r t i e r ,  d é m i s s i o n 

n a i r e .

—  M E u e r a r d  (A .) ,  c a n d i d a t  n o t a i r e  à  E e c lo o ,  e s t  

n o m m é  j u g e  s u p p l é a n t  à  l a  j u s t i c e  d e  p a i x  d u  c a n lo n  

d ’E e c lo o ,  o n  r e m p l a c e m e n t  d e  M . A e r n a u t ,  d é m i s s i o n 

n a i r e .

—  L a  d é m is s i o n  d e  M . N o b e ls  (A .) ,  d e  s e s  f o n c t io n s  

d e  j u g e  s u p p l é a n t  à  la  j u s t i c e  d e  p a i x  d u  s e c o n d  c a n to n  

d e  M a l i n e s ,  e s t  a c c e p té e .

—  M . L e c l e u c q  (V .) ,  c a n d i d a t  h u i s s i e r  à D o u r ,  e s 1 

n o m m é  h u i s s i e r  p r è s  l e  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  

s é a n l  à  M o n s ,  e n  r e m p l a c e m e n t  d e  M . D e lp l a n q u e ,  

d é c é d é .

—  M . T r u s s a r t  ( J . ) ,  c a n d i d a t  h u i s s i e r  à  S a in t -  

G é r a r d ,  e s l  n o m m é  h u i s s i e r  p r è s  l e  t r i b u n a l  d e  p r e 

m i è r e  i n s t a n c e  s é a n t  à  N a m u r ,  e n  r e m p l a c e m e n t  d e  

S I. S l o k a r t ,  d é c é d é .

—  S I. B a k t h b l s  (S I.) , c a n d i d a t  n o t a i r e  à  B i l s e n ,  e s t  

n o m m é  n o t a i r e  â  la  r é s id e n c o  d e  M u n s t e r b i l s e n ,  e n  

r e m p l a c e m e n t  d e  SI. ü c c h t e r m a n s ,  d é c é d é .

** •*

P a r  a r r ê t é  r o y a l  d u  7  m a i  1 9 0 0  :

—  SI. D e c k e r s  ( P . ) ,  a v o c a t  e t  c a n d i d a t  n o t a i r e  à  

B o r g e r l m u t ,  e s t  n o m m é  n o t a i r e  à  c e l t e  r é s i d e n c e ,  e n  

r e m p l a c e m e n t  d e  s o n  p è r e  d é m i s s i o n n a i r e .
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1020. —  LE REGIME ÉLECTORAL BELGE (Loi du
29 décembre 1899). — Commentaire explicatif, par
0. Orban, professeur ordinaire â la Faculté de 
droit de l'Université de Liège. — Liège, 1900,
II. Poncelel. In-8°, 64 p. Prix : 1 Ir. 50.

SI. Orban a  fait une étude approfondie de la loi du
29 décembre 1899 qui introduit, dans le régime élec
toral belge, le  système de la représentation propor
tionnelle.

Dans le commentaire qu'il v ient de publier et qui 
est destiné à l'enseignement universitaire, les prin
cipes sont exposés avec méthode et clarté.

L’auteur commence par indiquer les bases, les 
principes fondamentaux de la législation nouvelle : 
Application de la représentation proportionnelle dans 
tous les arrondissements élecloraux, combinaison du 
vote uninominal ou individuel avec le système propor
tionnalité , transaction entre le système du libre choix 
des élus de chaque parti par les électeurs el 1e système 
de l'ordre fixé par les parrains des candidats, droit 
reconnu ii tout groupe d'électeurs pouvant atteindre le 
quotient ou diviseur électoral de faire triompher le 
candidat présenté en son nom par cent parrains.

L’auteur expose ensuite le mécanisme de la loi 
nouvelle et interprète les textes en s'inspirant des 
travaux préparatoires et des documents parlemen
taires.

Dans un chapitre final figure une appréciation som
maire du nouveau régime. Deux critiques fondamen
tales sont formulées : 1“ l'émicttement des parlis; 
2° l'amoindrissement du rôle, des droits des électeurs 
par l'obligation imposée aux citoyens d 'adhérer à un 
parti, par la suppression du panachage el par la dimi
nution d'influence sur le choix des candidats.

C’est à ce point de vue surtout que la loi a été 
vivement attaquée par une opposition implacable tant 
d'extréme droite que d'extrême gauche.

L’avenir démontrera si ces critiques sonl méritées 
ou si peut-être nos parlis sonl assez sages et assez 
bien organisés pour résister aux périls que ces critiques 
prévoient.

*

♦ *

1021.—  ÉLECTIONS LÉGISLATIVES.— APPLICATION 
DE LA REPRÉSENTATION PROPORTIONNELLE. —  
COMMENTAIRE DES LOIS ÉLECTORALES COOR
DONNÉES. par les rédacteurs de la Revue Commu
nale de Belgique, sous la direction de MM. P i e r r e  

B i ü d a e « ,  Secrétaire communal d'Anderlecht, Doc
teur en sciences politiques et administratives et 
Candidat nolaire, et E*ut.b S o m e r h a u s e n ,  Avocat à  

la Cour d’appel de Bruxelles. —  Brux., 1900, 
J. Jnnssens, éditeur. Grand in-8». —  Prix : 4 francs.

Les auteurs de ce manuel, à  la fois théorique el pra-
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tique, oni suivi le plan excellent qu’ils avaient déjà 
adopté dans leur Commentaire de la loi du 12 septembre 
1895 relative aux élections communales, dont deux 
éditions ont atieste le succès mérité. Le nouvel ouvrage 

u’ils publient est le Commentaire, article par article, 
u Code électoral complet. Chaque article esl minutieu

sement analysé en son prescrit, éclairé dans son appli
cation par des exemples et dans son sens précis par 
tous les documents qui révèlent la pensée du législa
teur. Grâce à cette sûre méthode d’interprétation, qui 
s’appuie rigoureusement sur les exposés des motifs, 
les rapports des sections, les discussions parlemen
taires, les circulaires el instructions ministérielles 
explicatives, ce commentaire jelte dans le fouillis 
obscur des lois électorales la clarté la plus efficace. 
Ce n’est pas seulement une œuvre d'élucidalion des 
textes, mais encore de coordination des lois relatives 
aux élections législatives; c'esi la codification com
plète de ces lois, en même temps que leur commentaire 
empruntant sa lumière et sa force d'autorité aux 
données oflicielles qu'il met largement à profit.

Disons, en ouire, que cet ouvrage, paraissant au 
terme extrême, est tout à  fail au courant : c’est ainsi 
qu'on y trouve mentionnées les modifications de délais 
prévues par la loi du 20 avril dernier, de même que 
les circulaires ministérielles qui on t déjà paru au 
Moniteur. Il satisfait, d 'autre part, aux prescriptions 
de l'art. 161 du Code électoral pour êlre mis à la 
disposition des électeurs dans la salle d’attente; il 
contient, en effet, outre le texte légal, les dispositions 
qui sont virtuellement abrogées par la loi du 22 dé
cembre 1899. A propos de ces abrogations implicites, 
les auteurs relèvent un détail intéressant pour l'his
toire de la confection vicieuse des lois en Belgique. 
Ils rappellent que, dans la séance du Sénat du 22 dé
cembre 1899, SI. le Ministre de Trooz a fait remarquer 
que « la loi ne conlienl aucune clause abrogatoire et 
qu’il esl entendu que les dispositions non modifiées 
restent en vigueur » . Mais il s’est contredit, dans la 
même séance, en signalant que « la troisième catégorie 
de bulletins dont l'art. 181 (du Code électoral) prescrit 
la formation lors du dépouillement (bulletins donnant 
des suffrages soit à des candidats de plusieurs listes, 
soit à  des candidats présentés isolément), est virtuelle
ment supprimée pour l'élection des sénateurs et des 
représentants » . Et il est à noler qu’il en est de même 
pour plusieurs autres prescriptions du Code électoral : 
tels les art. 108, al. 3 ; 175, al. 2; 181, 1», 2« et 3«; 
182, 2»; 184, al. 3 ; 186, a l. 6 (10° ligne); 190, 191, 
223, a l. 6, el 245, qui sonl eu contradiction avec le 
litre XI, nouveau, relatif à la représentation propor
tionnelle pour les élections législatives, mais dont 
certaines dispositions sont applicables à l'élection des 
conseillers provinciaux et des conseillers communaux, 
les lois précitées du 22 avril 1898 el du 12 septembre 
1895 se référant à ces articles pour en reproduire le 
texle.

*
* ¥■

A ccusé  d e  récep tio n .

— L'Evolution du D roit el la Conscience sociale, 
par L. Ta.non, Président à la Cour de cassation de 
France. —  Paris, 1900, Félix Alean, édil. In -1 2 , 
166 p. —  Prix : 2 fr. 50.

Office In ternational de Bibliographie
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d e  to u s  le s  L iv re s  e t  A r tic le s  d e  L a n g u e  F r a n 
ç a is e  s u r  le  D ro it q u i p a r a i s s e n t  en  B elg ique  
e t  à. ¡’É tra n g e r .

D ro it in d u s tr ie l.

[ ............. ] .  — 1900. —  line nouvelle réglementation
du travail en France. B ull, du comité central du
truvail industriel, p . 63-67. Bruxelles, Jean Viselé.

351.83 (44)
[Ex. Journal des Débuts.)

Pic (Paul). —  1899. —  La législation du travail en 
France. Revue de droit connu, el industr., p. 592- 
608, 718-724. Paris, Rousseau. 351.83(44)

[ ..............J.-—  1899. —  Législation russe du travail.
Organe industrial, n° 40. Liège, 8, rue Saint-Adal- 
berl. .  [351.83 (47)

S. —  1899. —  La législation du travail en Belgique. 
Justice sociale, n° 51. Bruxelles, boulevard Bischoff- 
sheim, 31 [351.83(493)

[ ............... ]• —  1899. —  Les retenues sur les salaires
pour malfaçon ou détérioration du matériel. Organe 
industr., n° 14. Liège, 8, rue St-Adalbert. [351.832

[ ............. ]. — 1899. —  La loi allemande sur l'assu
rance contre l'invalidité. Justice sociale, nü 49. 
Bruxelles, b< Bischoffsheim, 31. [351.832.G (43)

B o u q u e t  (Joseph). — 1899. — Le médecin et la nou
velle loi sur les accidents (loi du 9 avril 1898, mise 
en vigueur le l"r juillet 1899;. Slontpellier, imp. 
Delord-Boehra e t Martial. In-8°,41 p. 1351.832.6(44)

[..............]. —  1899. —  Les accidents du travail en
France et à l’étranger. Meunier, p . 177-179. 
Bruxelles, rue Auguste 0rls..4 . [351.832.0 (44)

M i r a b e n .  —  1899. —  L’assurance individuelle contre 
les accidents (Loi du 9 avril 1898 sur les accidents
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du travail ; Domaine d'application de celte loi; 
Industries assujetties par l ’art. 1«', § 1M; Ouvriers 
non assujettis, art. l ' r, § 2 ; L'agriculture n’est pas 
soumise à l'action de la loi ; Résiliation des polices 
des assujettis). Paris, impr. I*. Dupont, ln-18, 
‘24 p. 351.832.6 (44)

F e r r e t t e  (Henri) et F l o r e n t in  (Charles). —  1900. — 
Les accidents du travail. Commentaire de la loi du
9 avril 1898 et des circulaires et règlements d’admi
nistration publique en exécution de cette loi, avec 
tous les textes parus et les barèmes établis par le 
ministre du commerce pour la constitution des 
rentes viagères, précédé d’une introduction de 
L. Mir m a n , député de la Marne. Paris, Girard et 
iîrière. In 18jésus, 278 p., 4 fr. [351.832.6 (44

Samama (Nissim). —  1899. —  Commentaire pratique 
de la loi du 9 avril 1898 concernant les responsa
bilités des accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail, contenant l'explication de la loi 
du 21 avril 1898 relative aux inscrits maritimes, de 
la loi du 29 juin 1899 sur la résiliation facultative 
des polices en cours, de la loi du 30 juin 1899 
concernant l'agriculture, etc., et suivi d 'une étude 
sur les principales législations étrangères. Grenoble, 
Falque et Perrin. ln-8°, xn-163 p., fr. 2,50.

[351.832.6 (44>

[............. ]. — 1899. — Circulaire aux préfets relative
à l'application de la loi du 9 avril 1898. Rev. de droit 
commercial el industriel, p . 669-671, 712-718. 
Paris, Rousseau. [351.832.6 (44

Va s s a r t  (A.). —  1900. —  La réparation des accidents 
du travail industriel. Revue des questions scienti
fiques, p. 5-29. Louvain, secrétariat de la Société 
scientifique, M. J. Tliirion. Bruxelles, impr. Pol- 
leunis et Ceuterick, 37, rue des Ursulines.

[351 832.6 (493)

F e y u e ii (F.). —  1900. —  Lettre de Suisse. Encore un 
référendum. L’assurance obligatoire contre les mala
dies e t contre les accidents. La faillite de l'obligation. 
Bulletin du Comité central du travail industriel, 
p. 7-12, Bruxelles, Jean Viselé. [351.832.6 (494)

S a r r a u t e  (Joseph). —  1899. —  Limitation légale de 
la durée du travail en Allemagne (thèse). Paris 
Larose. In-8», tv-242 p. 351.838.1 (43)

B e l l o m  (Maurice). —  1900. — Les lois sociales e t la 
santé publique. BiUl. du Comité central du travail 
industriel, p. 18-26. Bruxelles, Jean Viselé.

[351.838.2

[..............]. —  1899. —  Les accidents du travail.
Pélican , n° 466. Bruxelles, rue du Collège, 152-154.

[351.838.23 (44)
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[ ............. ]• — 1899. —  La loi sur les accidents du
travail du 9 avril 1898. Commentaire. Journal des 
notaires et des avoc. et jurispr. du not , p . 041-656. 
Paris, 52, rue des Saints-Pères. [351.838.23 (44)

Lavy (Aimé). — 1899. — Loi du 9 avril 1898 sur les 
accidents du travail, expliquée et commentée. Lille, 
impr. Lagrange. Im3*2, 31 p. [351.838.23 (44)

IIenry (Albert). —  1899. —  La réparation des dom
mages résultant des accidents du travail agricole. 
J o u m . de la Soc. cent, d'agriculture de Belgique, 
t. XLVI, p. 331-341, 301-371, 401-403. Bruxelles, 
Vromant. [351.838.23 (493)

V assaut (A.). —  1900. —  La réparation des accidents 
du travail industriel. R ev. des quest. de droit indus!., 
p. 5-29. Tamines, impr. Üuculot-Koulin.

[381.838.23 (493)

[..............]. —■ 1899. —  A propos de la réparation des
accidents du travail. Organe industriel, n" 20. 
Liège, 8, rue Saint-Adalbert. [351.838.23 (493)

[ . . . .  . , ...... ] .  —  1900. —  Les syndicats professionnels
français ouvriers e t patronaux. B u ll, du Coin. cent, 
du travail im lust., p . 37 42. Bruxelles, Jean Viselé.

[351.838.8 (.44)

R a m b a u d  (J ). — 1899. — Le projet de loi Millerand 
sur les syndicats professionnels. Revue catlwl. des 
instit. et du droit, p. 507-522. Paris, Lecoffre.

[351.838.8(44)

Guyot (Yves). —  1900. —  Du caractère et de la pra
tique des grèves. B ull, du Comité cent, du travail 
industriel, p. 1-5. Bruxelles, Jean Viselé.

[351.838.9

C. —  1900. —  Législation internationale du travail. 
Justice sociale, n° 1. Bruxelles, boul. Bischotlsheim, 
31. [351.839.1

Bkants (Victor). —  1900. — Où en esl la législation 
internationale du travail? Revue sociale catholique. 
Bruxelles, Société belge de librairie, p . 72-84.

[351.839.1

[ ..............]. — 1899. — Décret du 1" décembre 1899
réorganisant le conseil supérieur du travail. Rap
port du ministre du commerce au Président de I a 
République. Revue de droit commercial et industriel, 
p . 099-712. Paris, Rousseau. 351-839.8 (44)

A s s i s t a n c e .

Tinguy I)ü PouEt (J. D E ). —  1899. — De l'unification 
de la représentation des pauvres et de l'adminis
tration des établissements d'assistance. Nancy, Ber- 
ger-Levrault et Ci0. ln-8°, 15 p. [351.84(44) 
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E d u c a t i o n .  —  C u l t e s .

Beaunk (Henri). —  1900. —  Le projet de loi sur le 
stage scolaire. Revue cath. des instit. el du droit, 
p . 3-41. Paris, Lecofl're. [351.851 (44)

A r m é e .  —  D é f e n s e  n a t i o n a l e .

J .  R. —  1899. —  La pension des capitaines comman
dants et assimilés. Echo de l'armée, p . 299-301. 
Tournai, 47, rue des Augustins, [351.864 (493)

A d m i n i s t r a t i o n  l o c a le .

M. I). — 1899. —  Intérêt personnel. Incompatibilité 
résultant de l'intérêt personnel pour les membres 
des conseils communaux. Revue cathol. de droit, 
p. 347-349. Louvain,Institut supérieur de philosophie.

[352 (493) 8

[ ..............]. — 1899. —  Exposé de la situation admi
nistrative de la province de Liège fait par la dépu
tation permanente du conseil provincial, en exécu
tion de l’art. 115 de la loi du 30 avril 1836. Session 
de 1899. Annexe n" 3. Liège, impr. Alf. Miot. 
Petit in-8", 87 p . [352 (493.6)

[ ............... ]. — 1899. —  Rapport sur la situation et
l ’administration des affaires communales de la ville 
de Verviers pendant l'exercice 1898-1899. Verviers, 
M. Xhoffer. In 8», 132-m p. [352 (493.6) V

Ma t h i a s . —  1900. — L’annexion des faubourgs; 
coup d ’œil rétrospectif. Messager de Bruxelles, rue 
Neuve, 137. [352.001 (493.21)

[...............]. — 1899. —  Annuaire des percepteurs et
receveurs municipaux pour 1899-1900 (28° année), 
publié par l’administration du Journal des percep
teurs. Paris, im pr. Jousset; aux bureaux du Journal 
des percepteurs, 8 , rue de Nesles. Petit in-80,
xxiv-216 p ., 3 fr. [352.005(44)

[ ...............]. —  1899. —  Pensions. Pétition de la Fédé
ration. B u ll. îles secrét. communaux, p. 184-187. 
Bruxelles, 75, rue de Robiano. [352.005(493)

[...............]. —  1899. —  Fédération nationale des
secrétaires communaux de Belgique. Conseil général. 
Réunion du 11 mai 1899. B ull, des secrét. comm., 
p . 163-181. Bruxelles, 75, rue de Robiano.

352.005 (493)

[............... ]. —  1899. —  Pétition d’une réunion de
secrétaires communaux du Luxembourg. B ull, des 
secrét. communaux, p. 181-183. Bruxelles, 75, rue 
de Robiano. [352.005(493.8)

[............... ]. — 1899. —  Finances communales. Subside
accordé à une fabrique d'église. Constatation ulté-

5 5 2

rieurc que ce subside a été accordé ù tort. Droit de 
la commune d’obtenir restitution. Procédure à 
suivre. Revue communale de B elg ., p . 138-151. 
Bruxelles, impr. J. Janssens, 25, rue des Armuriers.

[352.1 (493)
M a c a ii  (Alfred). — 1899. — Impositions communales. 

Notice avec formulaire sur la loi du 19 mars 1806 
relative aux subventions industrielles. Revue, com
munale de Belgique, p. 65-71. Bruxelles, impr. 
J. Janssens, 25, rue des Armuriers. [352.12 (493) 

De s  Cil l e u l s  (AlfredJ. — 1900. —  Histoire de l'admi
nistration parisienne au xix° siècle. (Introduction ; 
l'Échevinage; l'Administration intermédiaire). Paris, 
librairie Champion. ln-8°, v-228 p. [352 (443.0)

[............... ]. — 1900. —  Commune de Schaerbeek.
Budget des recettes et des dépenses pour l’exercice
1900. Bruxelles, impr. Becquaert-Arien. In-8°, 
105 p. (352 (493.2) 5

[ ..............]. —  1899. —  Procès-verbaux des séances
du conseil provincial de Liège. Sessions extraor
dinaires de novembre 1898 et de janvier 1899, et 
session ordinaire de 1899. Liège, impr. Alf. Mist. 
In-8°, 203-906-xci p. [352 (493.6)

[ .............. ]. —  1899. —  Procès-verbaux des séances
du conseil provincial du Limbourg. Session ordi
naire de 1899. Hasselt, impr. M. Ceysens. In-8", 
279-ix p. [352 (493.7)

[.............. ]. —  1899. —  Mémorial administratif de la
province de Limbourg. Procès-verbaux des séances 
de la députation permanente du conseil provincial. 
Année 1899. Hasselt, im pr. M. Ceysens. In-8°, 
707 p. Textes français et flamand en  regard.

[352 (493.7)
[............. ] .  —  1899 .—  Mémorial administratif de la

province de Limboucg. Besluurlijk memoriaal der 
provincie Limbcrg. Tomes CXXXIl, première partie, 
et CXXX111, deuxième partie. Hasselt, imprimerie 
M. Ceysens, 2  vol. ln-8°, 1072 xxv et 879-139- 
xxv p. [352 (493.7)

•
O rg a n is a tio n  d u  g o u v e rn e m e n t c e n tra l.

B is s e u il  (A.). —  1899. —  Une réforme parlementaire. 
Incompatibilité des fonctions de ministre avec le 
mandat de sénaicur et de député. Paris, aux bureaux 
de la Nouvelle Revue, 28, rue Richelieu. In-8»,
32 p. 354 (44) 04

[Ex. Nouvelle Itevue.)
Bel (André-Georgcs). — 1899. —  La responsabilité 

pénale des ministres, d'après le droit français 
actuellement en vigueur (thèse). Paris, lib. Arthur 
Rousseau. In-8°, 119 p. 354 (44) 04
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S O M M A I R E

U n e  p o l i t i q u e  N a t i o n a l e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Cass., 2“ ch. (I. Procédure 
gratuite. Juridiction compétente. II. Recours en 
cassation. Rejet. Exécution de la décision attaquée. 
Inutilité de signifier l'arrêt de cassation.) —  Idem , 
1™ ch. (Mise cn demeure. Entreprise de chemin de 
fer. Plans soumis à l'approbation de l'Etat. Retards 
dans cette approbation. « Mora ex re. » « Mora ex 
actu. »  Conditions requises. Appréciation souve
raine par le juge du fond.) — Garni, 2" ch. (I. Com
pétence. Action négatoire de servitude compliquée 
d 'une action en dommages-intérêts. Défendeur 
commerçant. Compétence du juge civil. II. Voisi
nage. Dommage prétendument causé par une usine. 
Faits demeurant incertains. Rejet de la demande.)
—  Corr. Tournai. (Falsification de denrées. Cho
colat. Composition normale. Impossibilité de l’obte
nir. Tolérance. Expertise indécise. Droit du tribunal 
de s'arrêter à  l'hypothèse favorable aux inculpés.)
—  Carmm. B ru x .  (Artiste dramatique. Engagement. 
Absence de la cause « en chef et sans partage ». 
Droit du directeur de prendre un au tre artiste pour 
le  même emploi. Chef d'orchestre. Applicabilité du 
principe.) — J .  P .  A nloing. (I. Dommage aux 
champs. Auteur commerçant. Compétence du juge 
de paix. II. Arbres. Branches dépassant la ligne 
séparative des héritages. Droits respectifs quant à 
l’élagage.) —  Conseil de guerre de Ui Flandre orien
tale. (Service. Refus d'obéissance. Caractères.) —  
Sentence arbitrale. (Prescriptioncontractuelle. Assu
rance contre les accidents. Validité de la clause.)

C o m i t é  m a r i t i m e  i n t e r n a t i o n a l .

N o m i n a t i o n s  e t  M u t a t i o n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 
périodique do tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et à  l'Etranger.

F e u i l l e t o n . —  Conférence du Jeune Barreau d'Anvers.

C O N F É R E N C E  DU J E U N E  B ARR EAU 

D A N V E R S

N o ire  i l lu s tr e  c o n f r è re  ( lu  B a rre a u  d e  P a r is , 
M" L é o n  C l é r y ,  a fa i t ,  t\ la  C o n fé re n c e  du  
J e u n e  B a rre a u  d ’A n v e rs , l 'h o n n e u r  d e  p a r le r  à  
sa  t r ib u n e ,  le  <5 a v ril  d e rn ie r .  Voici en  q u e ls  
te rm e s  lu i -m ê m e  a  r e n d u  c o m p te , d a n s  le  
T em p s, d e  s o n  voyage  e t  d e  sa  c a u s e r ie  :

R e to u r  d’Anvers
J'arrive d'Anvers...
No me dites pas que cela vous est bien égal... Cette 

marque d'indifférence me chagrinerait.
Ayez plutôt l’a ir de vous y intéresser cr. me deman

dant ce que je suis allé y  faire. Voici : Je suis allé à 
Anvers, appelé par Je Jeune Barreau, pour y donner 
une conférence sur le « Vieux Barreau parisien ». Je 
suis charmé d 'y  être allé et je  suis ravi d ’en être 
revenu.

Je m’explique. Je suis charmé d ’avoir fait ce petit 
voyage parce que j’y ai goûté la douceur de la plus 
aimable et de la plus confraternelle hospitalité ; parce 
que j'v  ai fait la connaissance de M. van Nieuwenhuise, 
le président de la Conférence du Jeune Barreau d'An
vers, et que j'ai dîné dans son très bel hôtel à côté de
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DROIT CONSTITUTIONNEL

Une Politique Nationale

A u m o m e n t o ù , d a n s  l’a v il is sa n t g â c h is  d e  
la  R e p ré se n ta tio n  p ro p o r t io n n e l le ,  d es é lec
t io n s  q u ’a la n g u it u n e  in d iffé re n c e  g é n é ra le  
v o n t a m e n e r  u n  ré su lta t m i jo té  d ’a v a n c e  p a r  
le s  p e ti ts  tr ip o ta g e s  in té r ie u rs  d es c lu b s  p o l i
tiq u e s , le  liv re  d ’HENiu P i r en n e , L 'H is to ire  de 
Belgique., v ien t n o u s  a p p o r te r  le  so u la g e m e n t 
d e  ré f lex io n s  v é rita b le m e n t h a u te s , d e  vues 
h is to r iq u e s  sa in e s  e t  g é n é ra le s , e t  d e  c o n s id é 
ra t io n s  d ’u n  v ra im e n t n a tio n a l.

C’est n o tre  p re m ie r  liv re  d ’h is to ire  d e p u is  
L e Siècle des A rteve lde  d e  V a n d e rk in d e re  e t  sa  
c o n c e p tio n  d 'e n se m b le  co n firm e  la  c o n c lu 
s io n  p a r  la q u e lle  d a n s  u n  ré c e n t  a r t ic le , 
e x a m in a n t le  T er r ito ir e  e t  l’Am e  nationale , 
n o u s  a ff irm io n s  la  s u r p re n a n te  u n i t é  d e  n o tr e  
p a tr ie  (1).

In s t i tu t io n s  flam an d es , in s ti tu t io n s  w a l
lo n n e s , F la n d r e  d 'u n  c ô té , L o th a r in g ie  de 
l 'a u t r e ,  te ls  s o n t  les d eu x  te rm e s  d e  l ’e x p re s 
s io n  b e lg e , les m e m b re s  e s se n tie ls  d o n t  n o u s  
so m m es  c o n s titu é s  e t  d o n t le  d u a lism e  in s é p a 
ra b le  fo rm e  la  c a ra c té r is tiq u e  s in g u liè re  d e  
n o tr e  p e ti t  p e u p le .

C e d u a lism e  se m b le  é te rn e l. Les p o p u la t io n s  
th io is e s  e t  c e lle s  d e  ra c e  w a llo n n e , n u a n c e s  
n e t te m e n t  o p p o sée s  e t  s u r  c e r ta in s  p o in ts ,  d e

(1) V oy. J .  T . ,  1900, p . 322.

sa toute charmante femme qui serait digne d’être née 
à Anvers et qui se contente d ’être une très jolie Pari
sienne ; parce que la conférence y a été accueillie avec 
une bienveillance des plus encourageantes et que j’ai 
revu à la cathédrale les deux merveilleuses toiles de 
Rubens qui n’avait pas sensiblement moins de talent 
que Puvis de Chavannes.

Voilà pourquoi je suis charmé d 'y  être allé, e l si je 
suis ravi d 'en être revenu, c'est que j’en ai fini avec 
cette singulière oppression que donne la perspective 
d 'un  discours en public.

Je devrais y  être habitué, n'cst-cc pas, après avoir 
cultivé ce genre de sport pendant quarante-trois ans? 
Eh bien, quand on est sujet à  ce genre d’infirmité, on 
n’en guérit jamais.

— Alors, me dit-on, vous avez peur? Peur de quoi?
— De rien et de tout : et cette impression est d'au

tant plus pénible et plus incurable qu’elle se dérobe 
absolument, à l’analyse. Et si vous aviez interrogé les 
plus grands avocats et les plus habitués au succès, ils 
vous auraient, à peu près tous, dit la même chose.

N'est-ce pas Paillet qui, se rendant au Palais, pas
sait tout près des maisons cn construction avec le 
secret espoir qu'une poutre égarée lui casserajt la 
jambe et que ce serait un bon prétexte pour ne pas 
plaider !

N'est-ce pas Chaix d’Est-Ange qui disait avant d'aller 
aux assises :

— Aujourd’hui je  plaiderai mal, je ne me suis pas 
coupé en me rasant, ma main ne tremblait pas!

... E tU . Bellimont, qui poussait celte appréhension
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m œ u rs , d e  te m p é ra m e n t, d ’a s p ira t io n s  e t  
d ’idéal p a rfo is  é tr a n g e m e n t c o m m u n e s  e t  p a r 
fo is  r é s o lu m e n t h o s tile s , ce  m é la n g e  d iv e rs  
e t  p o u r ta n t  u n iq u e  se  m a in t ie n t  à tr a v e rs  les 
h a sa rd s  d es  s iè c le s . C 'est la  F la n d re  tliio ise  
r é s is ta n t  a u x  e n v a h is se m e n ts  d e  la  F ra n c e  
c e lt iq u e , c ’e s t  la  B a ta ille  d e s  E p e ro n s  d’o r , 
m a is  en  m ê m e  te m p s  c’e s t  au ss i la L o th a r in g ie  
c e lt iq u e  d re s sé e  e n  e n n e m ie  v is -à -v is  d e  la 
su z e ra in e  A lle m a g n e , c ’e s t  le  d u c  J e a n , v a in 
q u e u r  d e  N Voeringen.

Des d e u x  c ô té s , c’e s t  la  m ê m e  ré s is ta n c e  à  
l’in v a s io n  é tra n g è re . L es a p p a re n te s  d iss i
d en ces  se  fo n d e n t  d a n s  u n e  v ig o u re u se  u n ité . 
D ep u is  le  m ilie u  d u  m o y en -âg e , d i t  P ire n n e , 
il  e s t  c la ir  q u e  F la n d re  e t  L o th a r in g ie  s’a c h e 
m in e n t  v e rs  la  fo rm a tio n  d ’u n  se u l e t  u n iq u e  
É ta t.

I l e s t  d e s  p e u p le s  p la c é s  à  l’in te rs e c tio n  
d ’in f lu en ce  d e  g ra n d e s  c iv ilis a tio n s  d o n t  la 
d e s tin é e , to u t  e n tiè re  dé fen s iv e , se  p asse  à  
re p o u s s e r  ta n tô t  l 'u n e , ta n tô t  l 'a u t r e ,  e t  p a r  
u n e  é n e rg ie  s u p rê m e  e t  c o n tin u e , à  re d re s se r , 
m a lg ré  to u s  les e ssa is  d e  c o n q u ê te , u n e  in d e s 
tru c tib le  in d é p e n d a n c e . A in s i so m m e s-n o u s .

T a n tô t a u x  d é p e n s  d e  la  F ra n c e  c o n q u é 
ra n te , ta n lô t  c o n tre  l 'A lle m a g n e  asso iffée d u  
v ieu x  rê v e  ro m a in  d e  l ’E m p ire , n o u s  av o n s  su  
a ff irm e r u n e  o r ig in a l i té  q u i n e  s ’e s t  p a s  t r a 
d u ite  se u le m e n t p a r  d e s  v ic to ire s , m a is  p a r  le  
ra y o n n e m e n t d es sc ie n c e s , d e s  a r t s  e t  p a r  la  
flo ra iso n  d e s  idées .

Ce q u i t is s a i t  h ie r  n o s  d e s tin é e s , le s  tra m e  
en c o re  a u jo u r d ’h u i .  R ie n  n e  n o u s  a  in v es tis  d u  
p riv ilèg e  d ’é c h a p p e r  to u t  à  c o u p  a u x  d a n g e rs  
sé c u la ire s  q u i fa isa ie n t t r e m b le r  n o s  a n c ê tre s . 
N o tre  in d é p e n d a n c e  e s t to u jo u rs  p é r ille u se , e t

jusqu’aux vomissements le matin de l’audience... Et 
Allou, que je vois encore la figure pale, les trais con
tractés. les mains crispées derrière le dos, agitées d'un 
tremblement fébrile.

Eh, oui. Ils avaient peur, peu r d’eux-mémes, peur 
de l’insuccès, peur de la mémoire qui défaille, du mot 
qui ne vient pas, du trou ... oui, du trou béant, noir, 
profond où va tout à  coup sombrer la parole. Et notez 
bien que c’est absurde : d'auLnnt plus absurde que rien 
ne peut expliquer ce phénomène... Le tribunal? Ils en 
étaient sûrs : sûrs de son attention, de son respect, du 
plaisir avec lesquels ils en étaient écoutés ; sûrs de 
l'auditoire, qui ne peut manifester ses impressions que 
par le silence ; sûrs de l'adversaire même, donl les 
interruptions très rares les excitaient au  lieu de les 
troubler; sûrs de leur parole, instrument docile et 
dont la souplesse était éprouvée p a r des triomphes de 
chaque jo u r; sûrs de leur mémoire et d'autant plus 
que les pièces du dossier e t leurs notes les mettaient à 
l'abri d 'une défaillance qu’ils n'avaient jamais connue!

Malgré tout cela ils avaient peur. Tout orateur qui 
aborde le public est un peu dans la situation du bcl- 
luaire qui entre dans la cage des bêtes féroces. Les 
bêtes féroces c’est l’auditoire ci, tout conquis qu'il 
soit à  l’avance, lout prêt qu'on le  sache à  l’approbation 
et à  l’applaudissement, ce sont les bêtes féroces, vous 
dis.je, et il n’y a presque pas un orateur qui ne se soit 
dil en commençant : « Esi-ce aujourd’hui que je  serai 
mangé? »

Cependant, j’ai connu quelques intrépides qui n ’ont 
jamais éprouvé ce genre d'émotion.
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le  p é r i l  e s t p e u t-ê tre  p lu s  g r a n d  q u 'a u tre fo is , 
p a rc e  q u ’u n e  éco le  d e  p h ilo s o p h e s  é to u rd is  e t  
p é d a n ts  s’e s t  im a g in é e  d e  p rê c h e r  q u 'il  n ’y 
av a it p lu s  d e  f ro n tiè re s . Le p é r i l  e s t  m o in s  
v is ib le  a u ss i, p a rce  q u e  l ’é v o lu tio n  d e s  fo rm e s  
d e  la  c o n c u rre n c e  a  s u b s ti tu é  à  la  v io len ce  
e x té r ie u re  d es in v a s io n s  g u e r r iè re s  l’in f il tra 
t io n  c o n tin u e  e t  s i le n c ie u se  d e s  r iv a li té s  c o m 
m e rc ia le s , C’est d a n s  l’é ta t  d e s  in d u s tr ie s  e t 
les d é b o u c h é s  d e  n o tr e  c o m m e rc e  q u ’il fau t 
re c h e rc h e r  les in d ices  s o i t  d 'u n e  s a in e  e t  fo r te  
in d é p e n d a n c e , so it d ’u n e  m e n a c e  d ’a b s o rp tio n .

O r, s u r  c e  te r r a in ,  le s  sy m p tô m e s  so n t 
fâch eu x  p o u r  u n  o b se rv a te u r  p e rsp ic a c e . Il e s t 
v ra i q u ’avec u n e  r a p id i té  m a g iq u e , l à - b a s ,  au  
C o n g o , s’e s t  c o n s titu é  u n  im m e n s e  E m p ire .  Il 
e s t  v ra i q u e  p o u r  n o s  e s p r i ts  voués d e p u is  un  
d e m i-s iè c le  à la  p a tie n te  r e c o n s tru c t io n  de 
n o t r e  te r r i to ir e ,  p a re il e s s o r  d e v a it m a rq u e r  
d u  p re s tig e  o t d e  la fo rce  d es g ra n d e s  œ u v res  
u n e  fo u le  d 'in d iv id u a lité s . Il e s t  v ra i q u e  ces 
g ra n d e s  ch o ses lo in ta in e s  d e v a ie n t so u ille r  
le u r  a m p le u r  s u r  u n e  m é d io c r i té  d 'id é e s  q u 'o n  
d is a i t  in c u ra b le .

M ais su ffît-il d o n c  d 'e n tr e p re n d re ?  A p rè s  les 
g r a n d s  c o u p s  h a sa rd e u x  d e s  d é b u ts , v ien t 
l 'im p é r ie u s e  n éce ss ité  d 'u n e  o rg a n is a tio n  len te , 
p a tie n te , sage , p e rsé v é ra n te . E s t-c e  assez  de 
sou ffle r a u x  cœ u rs  le s  d é s irs  c o n ta g ie u se m e n t 
d a n g e re u x  d e  s’e n r ic h ir ,  s a n s  s c ru p u le s ,  fo lle
m e n t ,  c r im in e lle m e n t ? F a u t- il  s a c r if ie r  l ’ave
n i r  a u  p ré s e n t, s a  P a tr ie  e t  le  c o rtè g e  d ’e sp é 
ra n c e s  d e  se s  e n fa n ts  à  to u t  e n r ic h is s e m e n t 
im m é d ia t?  N on p as . P a re i l  e f fo r t e x té r ie u r , 
v e rs  le  C ongo , v e rs  la  C h in e , v e rs  o ù  l’o n  vou
d ra ,  n ’e s t lég itim e  q u e  si l 'i n té r ê t  n a tio n a l en  
l im ite  é tro ite m e n t le s  in itia tiv e s . O r, q u ’av o n s-

Je  me l’explique par leur absolue insouciance de la 
forme. Je crains même qu 'un certain nombre d'entre 
nos avocats actuels ne donnent pas à  la préparation de 
leurs plaidoiries tout le soin nécessaire qui les dispen
serait des interminables longueurs dans lesquelles ils 
se complaisent.

Il n’v a guère d’exemple aujourd'hui du moindre 
stagiaire interrogé par un président sur le temps que 
doit durer sa plaidoirie qui ne se croie déshonoré s'il ne 
répond :

—  Monsieur le président, j'en  ai au moins pour 
l'audience !

Pour l'audience, bonté du ciel ! Eh bien, j’ose lui 
affirmer que, s'il avait préparé sa plaidoirie avec soin 
ci seeundum urtem des anciens, il en aurait eu pour 
trois quarts d'heure sans se presser.

Une audience! Mais à l’époque dont je vous parle.il 
n'v avait presque pas d'exemple qu’un avocat eût 
employé une audience entière à lui tout seul. On ne 
citait que deux confrères cn possession de celle faculté, 
e t quand cela arrivait, la salle des Pas-Perdus en 
retentissait et l’on s’abordait en se disant :

— Tu ne sais pas... Un tel vient encore de plaider 
pendant toute une audience.

— Allonc donc ?
—  Parole d’honneur 1
Il est vrai que les magistrats d'alors n'auraient pas 

toléré ce genre d’excès.
Allez donc demander à l’ombre de celui que, par 

antiphrase, on appelait « le père Séguier », le premier 
Président de la Cour de Paris, comment il aurait
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n o u s ’ floflë v u f QUI; voyeJHà-nouë, tous les 
jo u rs , gfflflflîrelM iorëî1 DanS lfc'ë pays trop icaux , 
on ¡îppiilië la m tfh  : lit I1' Ü: i l .  : Fièvre, Dysen
terie , H éiflâturië. Itii c ’eSl tifl autfrc péril, lu 
F . S. A; ! héVRî; Spéétiirttifiil; Agiotage, et 
to u s les jo u rs  elle gagne e t g ra n d it .

E st-c c  d a n s  u n  in té rê t  n a t io n a l q u e  l ’o n  
c o lo n ise  en  BelgÍ(|Uó llé&brfriaià e t  f |« e  l’rlri 
b ra s se  d e s  a ffa ire s?  N on , c 'e s t p o u r  g ro s s ir  les 
b i la n s  m e n su e ls  e t  fa ire  m o n te r  o u  d e sc e n d re , 
s u r  l'écH ellé ild la IlotirSfc, ib je u  d e  l¡f Infdssie 
e t  d e  la  b a isse . E l à  c e lte  Hou le tte  p u b liq u e  
e t to lé ré e , à  c e  B accara t b ffltifil; fl fcfc tren ffe  
e t  Q u a ra n te  r e s p e c té ,q u e ls  so n t d ó n e le s  c ro u 
p ie r s  e t le s  g a g n a n ts?

Ce so n t d es  é tr a n g e rs .  N o tre  c o m m e rc e  de 
c o u rta g e  e t  d e  c o m m iss io n  e s t a u x  m a in s  d es 
A lle m a n d s . N os g ra n d s  m a g a s in s  so n t eux  
a u s s i tou tó iiiíjU es o ü  p a ris ie n s . C 'est le d ilem m e  
d ’a u tre fo is , F ra n c o  o u  G e rm a n ie , t r a n s p o r té  
d a n s  1e c a p ita lism e  m o d e rn e . Il n ’y a g u è re  
p arriii n o s  g n ifid ës  e n tr e p r is e s  d é  ce g e n re  q u e  
n o s  co o p é ra tiv e s  q u i so ie n t n a tio n a le s . N o tre  
m a r in e  îndh c lian d e  n ’ex is te  pas . La U ourse  e s t 
en v a h ie  p á r  u n  e x o d e  d e  c o u lis s ie rs  in te r 
n a tio n a u x  à  d é s in e n c e s  h é b ra ïs a n te s , p u llu le 
m e n t  m ic ro b ie n  e t  v é n é n e u x  a u q u e l n o u s  
d ev o n s  c e r te s  c e tte  s i tu a t io n  c r i t iq u e  q u i v ie n t 
en  q u e lq u e s  jo u r s  de f a i re  b a is s e r  d e  n e u f  
u n i té s  la R en te  belge . Ce so n t c es  é tr a n g e rs  
q u i, à  to u r s  d e  b ra s ,  fo n d e n t d e s  so c ié té s  avec, 
n o s  C dpitaux p é n ib le m e n t am assé s . Ce s o n t 
e u x  q u i p ré lè v e n t, a u  n o m  d ’a p p o r ts  fa n ta s ti
q u e m e n t su s p e c ts , d e s  c o m m is s io n s  é h o n té e s . 
Ce s o n t  e u x  q u i ,  a r r iv é s  iP h ic r ,  a c h è te n t d es  
h ô te ls , t r o tte n t en  te u f - te u f , e n c o m b re n t les 
c o u lo irs  d es m in is tè re s  e t ,  ig n o ré s  ii y  à  u n  
in s ta n t ,  ré g is s e n t lo u t  en  so u v e ra in s  m a ître s .

C 'est u n  c o m m e n c e m e n t d e  c o n q u ê te . Ce 
s o n t  d e s  M étèques, d es U itla n d e rs . L a isso n s- 
les fa ire . Ils  d is p o s e ro n t e n  q u e lq u e s  a n n é e s  
d e  la  to u te -p u is s a n c e  d e  l’A rg e n t. A  l’in té 
r i e u r  d e  n o tre  pays n o u s  v e rro n s  n a ît re  u n e  
c la s se  d e  p a rv e n u s  in te rn a t io n a l is te s ,  a tta c h é s  
n o n  aux  tr a d i t io n s  s a in te s  d o n t l 'in d e s tru c tib le  
c h a în e  fa it l 'h is to ire  d e  n o tr e  so l, e t  n o u s  p e r 
m e t d ’a im e r  u n e  P a tr ie  e t d e  la  d é fe n d re , 
m a is  à la  C ité , a u  M arché  o ù , p o u r  le  m o m e n t, 
i ls  g a g n e n t d e  q u o i é ta le r  le u r  lu x e . E c u m e u rs  
d e  B o u rse , i ls  n e  fo n t  q u e  p a sse r , r a f la n t  d a n s  
les p ay s  o ù  s ’a r r ê te  le u r  â m e  c o sm o p o lite , les 
b é n é fice s  q u e  le u r  a s s u re n t e t  le u r  e x trêm e  
c y n ism e  e t la  n a ïv e té  d é b o n n a ir e  d u  p eu p le . 
C e s o n t  d es d é so rg a n is a te u rs  e t  d e s  c o r r u p 
te u r s .  L a is s o n s -le s  fa ire . I ls  c o m p ro m e ttro n t 
u n e  fo is  d e  p lu s  l’U n ité , p e u t- ê tr e  m a l é ta b l ie  
e n c o r e e t  q u e  n o u s  e sp é ro n s  p o u r ta n t d u ra b le , 
d e  n o s  p o p u la t io n s  b e lg e s . F e rv e n ts  d év as ta 
te u r s ,  i ls  n e  s 'in tro d u is e n t  chez  n o u s  q u e  p o u r  
d é fa ire  le  tra v a il d es s iè c le s . Q ue le u r  im p o r te  
d e  n o u s  je te r  f in a le m e n t e n  s e rv itu d e  à  q u e lq u e  
g ra n d  v o is in ? . . .

. . .  P a s  u n  m o t d e  ces  id ée s  qu i s o n t  ici p u b l i 
q u e m e n t e t  b r iè v e m e n t e x p r im é e s  n e  se ra  p ro 
n o n c é  d a n s  le s  m e e tin g s  r e d o n d a n ts ,  p lira sé o -  
lo g iq u e s  e t  in u t i le s  q u i v o n t e n c a d re r  d ’u n  
s e m b la n t d e  d is c u ss io n  les é le c tio n s  d u  28 m a i ,  
d é jà  to u te s  fa ite s . O n a g ite ra  le  C ro q u e m ita in e  
c lé r ic o - lib é r a l ,  o n  v e rra  s u r  q u e lq u e  th é o rè m e  
c o n s t i tu t io n n e l  d e s  d is p u te s  o is e u se s  d o  th é o 
lo g ien s  la ïq u e s , m a is  d e  lo u t  c e  q u i  e s t e ssen -

accüeilli celui qui aurait brandi à  la barre une plai
doirie de trois heures et demie?

Il n 'était pas paterne, le père Séguier.
Il y avait, enire aulres, un avocat à la voix retentis

sante, qu'il ne pouvait pas sentir.
Un jour, celui-ci se présenta à l'audience et com

m enta sa plaidoirie.
Au bout «le dix minutes, le père Séguier l’interrompt. 

Au bout de dix aulres minutes, même jeu ; scène. 
Alors, furieux, l'avocat s'écrie : « Monsieur le premier 
Président, je vois que c’est un parti-pris. Je vais 
prendre des conclusions pour vous contraindre à me 
laisser plaider tranquillement.

— Prenez, mon ami.
I.’autre le lit comme il l’avait dit. La Cour du t en 

délibérer et rapporüi un arrêt disant que le défenseur 
pourrait plaider sans être interrompu.

«  Le père Séguier », furieux, n ’en fut pas moins 
forcé de dottnur lecture de l ’arrèl qui le condamnait 
au silence. Après avoir lu l’arrêt, il se tourne vers 
l'avocat.

—  Eh bien ! un tel, vous voilà content? mon ami, 
plaidez, criez, g ... tant que vous voudrez, moi, je  vais 
dormir.

Et, d 'un  air rageur, il s'accommoda sur ses coussins, 
comme si depuis huit jours Morphde n ’avait pas visité 
sa paupière.

Allez donc plaider la même affaire pendant plusieurs 
audiences de suite avec un magistrat qui comprenait 
do celle façon les longueurs oratoires I
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tle l â  la tílílgifjUe, tlëè hienflCos q u i s o n t  d i r i 
gées ëbritffe cfitte I¡¡d ép en d an ce  e l  c e lte  U n ité , 
c lièrettieJfl n fifiiilenfies à  traV ers le s  s ièc les , 
é t  d ë  la  fléceSSIté d ' u n e  P o li tiq u e  n a tio n a le , 
fibs |fb lil lc ie n s  n e  d lro f it  pas lit! m o t .

JURISPRUDENCE BELGE

C ass. (2UI° ch.), 3 0  a v r il l f ld ë .

Prés. : M. Van Berchem.— Avoc. gén. : S!. tA s Sfcfftltm.

(Maes, p. c ., c . Gobin.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  1. i‘kotftiiÜRE 
GRATUITE. —  JURIDICTION COMPÉTENTE. — II. IIKCÜIIHS 

EN CASSATION. —  UKJF.T. —  EXÉCUTION HE LÀ HÊfcf- 

SI0.N ATTAQUÉE. —  INUTILITÉ DE SIGNIFIER L'AÜfiÈT 

DÉ CÀSSATlbN.

I. Pour obtenir Vadmission au bénéfice de la jif-'icéiluïe 
gratuite, l'indigeiit doit s'adresser au juge devant 
lequel le litige est ou doit être porté (1).

II. A ucune disposition de loi ne prescrit du signifier 
au demandeur en cassation l'arrét de rejet afin de 
poursuivre l’exécution de la déciswn attaquée.

L a  Cour,

Ouï MU. les Conseillers-Cominissaires désignés, 
chevalier I I y n d e r ic k  d s  T i ie u i .e g o e t  el PÉciiEK.en leur 
rap'jidrt et sur les conclusions de M. V a n  S c h o o r , 

Avocal général}
Vu la requéle susmentionnée ;
Attendu qu'aux termes de l'art. 2  de la loi du

30 juillet 1889, pour obtenir I admission au bénéfice 
de la procédure gratuite, l'indigent doit s'adresse!' au 
jugé dcvdiit lefjilel le litige est ou doit être poHé ;

Aitbndu qü’auciine disposition de la loi no presfcrit 
de signifier au demandeur l'iirrtt dë rejet afin de pour
s u i te  f’exécutidn de la décision attaquée ;

Qu'aussitôt que le rejet est prononcé, le litige prend 
lin devant la Cour ;

Attendu, dès lors, que se trouvant dessaisie, la 
Cour ne peut connaître de l’objei de la demande ;

P a r  ces motifs, d i t  q u ’i l  n 'y  a  p a s  l i e u  de 
donner suite à la requête précitée.

Cass. ( i ro ch.), i.2  a v r il  1Ô00.

Prés. : M. F. tiE Le Court. —  Proc. gén. : M. MfebAck 
DE TER Kiele. — Plaid. : M il# J. Lf. Jfcu.Nfc c. Etlit. 
PicÀRfi.

(L’Etat beige c. Zens.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —  m is e  e n  

DEMEURE: —  ENTREPRISE DE CHEMIN DE F E R .—  PLANS 

s o u m is  a  l ’a p p r o b a t io n  d e  l ’é t a t . —  r e t a r d s  d a n s  

CETTE APPROBATION —  «  MORA BX R E. »  —  «  MORA 

EX ACTU. »  —  CONDITIONS REQUISES. —  APPRÉCIATION 

SOUVERAINE PAR LE JUGE DU FOND.

S 'i l  est établi par constatations souveraines du juge dû 
fond que les approbations que l'E ta t s'était obligé â 
donner aux  plans d’une entreprise de blleinin de fer 
debnieni l'étre dtths mi certain temps qu’il a  laissé 
passer et que, dis lors, sa responsabilité est engagée 
en vertu de l'art. H 4 6 , C. civ., l'arrét attaqué a

H) C oiif. O H lbhil. B rd x ., 22 JiriV . 181W e t B H i* ., U  « e t .
1892, P and, p î r . ,  n°> 1264-1263 ; —  Civ. M ons, i  ju in  18U-2, 1d.,  
18Ü3, no 5 1 0 ;  —  C a n d , 1 0  Ju in  18‘J 1 , lu . ,  n°  1440.

___ i ___ i — - — ■ -  ■ —

Dormit-il? Je n’en  crois rien. La colère devait le 
tenir éveillé.

Mais j ’en ni vu dormir de très bonne foi et j’avoue 
que j ’ai toujours pris leur parti contre les avocats qui 
les endormaient.

Règle générale : les magistrats ne dorment pas 
sponlanémcnt. Ce sont les avocats qui les bercent.

Allez donc voir si jamais un magistral s’est endormi 
à une plaidoirie de Léon Duval?

— Mais nous voici bien loin d’Anvers?
—  Non. Parce que c’est un peu tout cela que j ’ai 

essayé de démontrer à mon jeune auditoire.
lit puis, je lui ai surloul recommandé de rester gai, 

parce que c’esi une façon de rester jeune. Je lui ai dit 
que tous ces maîtres illustres avaient conservé, au 
milieu des orages de la vie, la bonne humeur qui est 
le signe de la santé et de la vigueur morales.

Et j’ai essayé de le leur prouver en leur racontant 
des trails de leurs anciens où apparaissait volontiers 
celle particularité d 'une race disparue et qui semble 
bien l'avoir emporté avec elle.

En voici un entre autres :
Pli. Dupin avait trouvé une très belle phrase par 

laquelle il commença un jour fa plaidoirie dans une 
affaire de captation de teslamenl.

11 disait :
« Si la paix universelle rêvée par l'abbé de Saint- 

Pierre élait enfin donnée au monde, la guerre renaî
trait sur la lombe du prem ier testateur. »

Le malheur est que la phrase n'avait pas charmé
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fa ll M e jililé npjllicdlllin de celte disposition et des 
régies de llliuo fë  ex ft? (1). 

ti'iipris Id Ibi rdlliüinêi la question de savoir s i un 
débiteur a  fié  idÜ en aêlneure est, non filts une ques
tuili lie MftiiI, lliais iine question de l'ait qui ne 
saurait être tranchée n i par lu volonté du législateur 
n i par l'autorité des jurisconsultes; le Code civil, pas 
plus que la loi romaine, n'a défini les conditions pré
cises auxquelles sont soumis les actes multiples qiii 
sont de nature à constituer un débiteur en demeure; 
une Cour d'appel use de son pouvoir souverain d'appré- 
ciltlion en décidant que ta continuili ilis  firdteiinildiis 
de l éiili'ëpreneur a produit son effet à l'égard de tous 
les retards unortnaux que l'E ta t u apportés dans 
l'examen liés plans qui ont élé soumis à  son appro
bation (2).

LA O tiliit ,

Ouï M: ifc Conseiller G ir o n  en son rapport el sur les 
conclusions de M . Me s d a c b  d e  t e r  K i e l e , Procureur- 
général ;

S u r  le moyen : Violation des art. 113!) et 1146 du 
Code civil, en ce que l'arrét attaqué décide qu'une 
mise en demeure peut être utilement faile avant le 
momeni oii l'obligalion doit être exécutée:

Attendu que Zens, défendeur, a entrepris pour le 
compie de la BanqUe de Belgique, aüx droils de 
laquelle il est aujourd'hui subrogé, la cohsiruciion lies 
chemins de fer de Tirlemont à Diest, de biest ù Moli et 
de Sainl-Trond à  Neerlinter ;

Attendu qu’il a , le I I  aoûl 188*2,assignél’Elnl belge 
devant le tribunal de première instance de Bruxelles, 
pour entendre dire que le retard, dans l'achèvement de 
l’entreprise, devaîl être imputé à la faute de l'Etat qui 
n'avait pas approuvé, en temps utile, les plans des 
travaux, et pour s'entendre condamner à lui payer, de 
ce chef, des dblniriâgfeé bl idtërëts ;

Attendu que la Cour d'appel de Bruxelles a, dans 
celte cause, rendu, sous la dale du 9 juin 1892, un 
arréi qui est actuellement passé en force de chose 
jugée, el, sous la date du 10 février 1899, un autre 
arrêt doni les motifs ne soni que la conséquence cl le 
développement des principes affirmés par l'arrêt pré
cédent, ainsi que l'a déclaré la Cour elle-même) 

Attendu que le présent pourvoi est dirigé unique
ment contre ce dernier arrêt ;

Attendu qu’il est constaté par les arrêts précités 
que l'È ial prétend n ’avoir à s’imputer aucune faute 
parce que aucun délai n’avait été lixé pour l’approba- 
lion des plans que devait dresser la Banque de Iiel- 
gique;

Attendu que l’df+ei du i) jiiih 1892 écarté cette 
prétention et ld déclare lhadmissiblé par le mollf qiié 
les travaux Üetaiit être achevés dans uti déliil déter
miné, l'Etal était lenu, en équilé et en justice, d’ap
prouver les plans dahs un temps normal, de manière à 
ne pas nuire à  l'entrepreneur et à ne point stériliser, 
par des lenteurs exagérées, les efforts que celui-ci 
tenterait pour accomplir celte tâche avec célérité;

Attendu que l ’arrét attaqué constate qu’en fait, 
malgré les sollicitations pressantes el réitérées de la 
Banque de Belgique et malgré scs plaintes au sujet du 
grave préjudice que souffrait l'èritreprisé, les pians 
n'oiif été d|>pK>Uvôs, siitdn dans tous les cas, au riioihs 
dans le plus grand nOnlbre, qu'après des délais lout à 
fait anormaux ;

Attendu qu'il est établi par les constatations souve
raines que les approbations que l'Etat s’était obligé à 
donner devaient l'être dans un certain temps qu’il a 
laissé passer et que, dès lors, sa responsabilité était 
engagée en vertu de l'art. 1 14(i du Code civil, disposi
tion doni l'arrét attaqué a fail une juste application; 

Attendu que la Cour d'appel a  recherché si, indépen-

(1) V oy. PAND. B .,  vo D em eure  (MiS'e en]. 11°s 7!i cl s .
(2) V oy. Pani». B ., v°  Demeure {Mise en], n°* 8  e t  s . ;  — 

J .  I*. M ons, 13 d éc . 1801, P a s o .  p é r . ,  18‘J 2 , n°¡¡89 .

seulement les auditeurs, elle avait charmé son auteur 
lui-méme e t il s'en élait servi plusieurs fois.

Or, un jour il dut aller plaider avec Paillet une 
affaire de testament devant la Cour de Rouen.

11 était appelant et Paillet, qui s'attendait bien à ce 
qu'il allât produire son effet accoutumé, résolut de le 
faire rater;

Il écrivit la fameuse phrase sur plusieurs morceaux 
de papier e t la fit placer avant l’audience sur le 
bureau dos magistrats.

L'audience s'ouvre. Les magistrats lisent la phrase..: 
et n ’y comprennent rien ! Puis on donne la parole à 
Pli. Dupin qui, de sa voix la plus majestueuse, lance 
la fameuse phrase..., et tout le monde de se mettre à 
rire.

Fureur et stupéfaction de Dupin. Excuses du prési
dent et promesse d'explications.

En effet, à la suspension d'audience, tout s'expliqua. 
La fameuse phrase fut montrée à Pli. Dupin. Colère 
contre Paillet.

Mais colère qui s'apaisa, car il avait do l'esp rit..., 
et avec les gens d 'esprit il y u toujours de la res
source...

N'esl-ce pas, mes chers lecteurs?

L é o n  C l é r t .
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dominent iië cette Mord Isx rè\ l’E tii a  filé îriiff cn de
meure, d ’iifio manière fbrfncllfe', ad fhojfctt de Sbidltti- 
tions eii d’âctes éqtii vaiéffls :

Attendu què l'arrêt attaqué feonsldlfe (|lib l’tiSécdlitih 
du contrat cl'entfëjirisfc a c iig é  la pf-êieiilüiioil lie 
207 plans différents, qui se rapportaient aux phases 
successives d’exécution cl qui étaient essentiellement 
dépendants l’un de l’autre ;

Attendu, ajoute i’arrêt, que dès l’approbation de 
l'un  des plans, la nécessité de la présentation d'un 
autre plan s'imposait cl qu’en conséquence il y avait 
enire feux due felatlo'lt étroite!, caf toUs cffHcliuralfefit A 
un seul et même but : l'achèvement de l’entreprise, 
dohl ils fie édriètiiuaient qüfcies éléments particuliers; et 
qu’ainsi le créancier avail intérêt à  l'exécuiion normale 
e t continue de toutes les obligations de son débiteur ;

Attendu que l’arrêt attaqué constate, d’autre part, 
qu'à la date du 22 avril 1ÎS7(!, ld Bdüque a notifié à 
l'Etat qu’aucune approbation n ’était encore intervenue 
sur des plans qui lui avaient été présentés depuis plu
sieurs mois ; que ces plans étaient indispensables pour 
l'exécution des travaux, ei que l'absence de plans pa
ralysait la marche de l'enireprise ;

Attendu qu’il est également constaté que des protes
tations similaires ont été formulées par la Banque le
2 février, le 13 juillet, le 20 août e t le 28 août 1877 ;

Attendu que, dans le but d’affaiblir ia vaieur de ces 
protfcstatitJtls, l’Etat a fait un grief à la Banque Je  Bel
gique de n’avoir pas striiitéinénl olisei'vë i’arl. 38 du 
cahier des charges, qui subordonnait la  recevabilltédes 
rCclamàlioris foriitéës ¡>ài' ld concessionnaire a (’obli
gation de dénoncer au ministre la réalité et l'inlluence 
des faits jugés dommageables, dès le moment où ils 
avaient élé accomplis ou, au plus tard, dans les trente 
jburs i

Attendu que l'arrêt du 9 juin 1892 a déclaré ce grief 
don fondé par le motif qu'àlicün délai ri’ayant été con
ventionnellement fixé pour le dépôt des plans, l'entre
preneur était dans l'impuissance de constater; par des 
llrotestations faiteSà date fixeel marquant une échéance 
rigoureuse déterminée; le point de départ de l'inexécu- 
lion des obligations de l'Etat, e t l'arrêt ajoute que la 
continuité des protestations de la Banque de Belgique 
répond; plus que suffisamment, au vcéu de l'art. 38 du 
cahier des fcharges ;

Attendu que l'Etal a ultérieurement fait valoir, de 
liourcaü, le même grief cn alléguant, dans ses conclu- 
sîons; que rien n'était plus facile pour la Banque de 
flelgique que de signifier une mise en deirteure pour 
chaque plan au inomchi où, d ’après elle, expirait le 
tfemps réellement nécessaire pour l'approbation ;

Attendu que l’arrêt attaqué a itérativement con
damné cette prétention, en ddnilant pour motif qu’il 
éûi été moralement impossible pour l'entrepreneur de 
constater; par de3 protestations faites à dale fixe fet 
ibarqUaht des échéances rigoureusement déterminées, 
lb point de'départ de l’ineXéculion des obligations de 
l’Etal relativement à  Chacun des 207 plitns Considérés 
isolément ;

Attendu qdfe l’arrêt attaqué décide, en conséquence; 
que la mise en demeure du 22 avril 1876 a produit 
son effet, non seulenlent à l ’égard des retards déjà 
existants au momeni de la sonimatioh, mais encore à 
l’égard de ceux que le passé autorisait ù prévdlr pour 
l ’avenir ;

Attendu qu’il ajoute que lit question a  été définitive
ment résolue dans ce sens par l’drrêt du 9 juin 1892, 
lequel est passé eh fol'ce de chose jugée;

Attendu que l'arrét attaqué fail valoir à  l'appui de 
cette décision; d'une part, que la Banijue de Belgique 
àvu'it un intérêt puissant à ce que l’administration pour
suivit l’examen des plans avec une activité correspon
dante à belle que menait la Banque elle-mêine dans la 
présentation de ces plans el dans la mise cn train des 
travaux, et, d'autre part; que la réitération continuelle 
d ’une volohté clairement manifestée par 1a mise en 
demeure du 22avril 1876, eût été surabondante à cause 
de la corrélation étroite qui unissait les diverses phases 
d ’exécution de l'entreprise ;

Attendu que le pourvoi conteste l’cfiicacité de la 
misé en dcmeUre du mois d'avril IÔ70, en hliégddrtt 
qu’un retard éventuel e t futur ne peut faire utilement 
l’objet d’une mise en demeure avant l'échéance du 
ternie ou l’arrivée du moment où l'obligation doit être 
exécutée ;

Attendu que d ’après la loi romaine, la question de 
savoir si un débiteur a été mis en demeure est, non 
pas une question de droit, mais une question de fait 
qui ne saurait être tranchée hl pdr la volonté dii légis- 
latehr Hl par l’àutbrlté dés jurisconsultes I.Dlg. XXII, 
tit. 1«, 32);

Attendu que le Code civil, pas plus que la loi 
romaine, n 'a  défini les conditions précises auxquelles 
sont soumis lés actes mùltijiles qui sont dé nature à 
constituer un débiteur en demeure;

Que, par conséquent, la Cour d'appei a usé de son 
pouvoir souvfarain d'appréciation eh décidant que la 
continuité des protestations de la banque de Belgique à 
dater du 28 avril 187(i a  sufiisamment répondu au 
vœu de l'art. ¿8  du cahier des fcharges et que ia mise 
en demeure du 28 awil 1876 a produit son effet à 
l'égard de tous les retards anormaux que l ’Etat a 
apportés dans ¡’examen des plans qui ont été soumis 
à  son approbation ;

Attendu qu'il suit de ces considérations que l ’arrét 
attaque n'a contrevenu ni à l'art. Î 130, ni à l'art. 1140 
du Code civil ;

P a r ces motifs, rejette le pourvoi, c o n d a m n e  le 
demandeur aux dépens de l’instance en cassation et à 
l'indemnité de loO francs envers le défendeur.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1900 —  No 1562

5 6 35 6 1

Gand (2e ch.). 13  févr. 1 9 0 0 .

Prés. : M. d e  G o tta l .  — Min. publ. : M. van Iseghrm . ' 
Avis conf. — l'iaid. : HHt‘* G oetU als (du barreau de 
Bruges) c. Dervaux.

(Locnus c. Société de Jaegher.)

I .  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é t e n c e . —  

A C T IO N  N É G A T O IR E  D E  S E R V IT U D E  C O M P L IQ U É E  D*ÜNE 

A C T IO N  E N  D O M S J X d E ff n tr f t f tÉ T S . —  D É F E N D E U R  COM

M E R Ç A N T . —  C O M PÉ T E N C E  D U  JU G E  C IV IL .

H .  — DROIT CIVIL. — V O IS IN A G E . — DOM M AG E P R É 

TEN D U M EN T C A U S É  P A R  U N E  U S I N E .—  F A IT S  D E M E U R A N T  

IN C E R T A IN S . ----- R E J E T  D E  L A  D E M A N D E .

I. L a  demande tendant à  f,aire dire pour droit qu'un 
immeuble esl libre de toute servitude ou droit réel, 
constitue une action négatoire, qui est, de sa nature, 
réelle et UHHiobtllértel II l'égard de laquelle lés tribtl- 
liaux éltlils sont seuls compétents, si rien île prouve 
qii'eü intbntilitt cette action, la pilrtie aurait agi dans 
le Mil d'éluder les règles de la compétence et dé saisir 
la juridiction civile à l’exclusion de la juridiction 
consulaire qui eût été compétente si l’action n'avait 
eu pour ef]ei que la réparation du préjudice résul
tant, dans l'espice, d'un quas-idélit de nature com
merciale.

L'action, à  la fois civile et commerciale, esl de la 
compétence du juge civil, qui est le juge ordinaire.

L a  compétence se détermine, non par les conclu
sions du défendeur, mais par la nature de l'action 
elle-même telle qu’elle esl intentée (i).

II. S 'i l  n’est point établit d’une manière certaine, que le 
dommage dont se plaint un voisin (détériorations 
graves attisées p a r des flocons de suie, des cendres, 
menus charbons, scories el attires matières, aux 
linges et tissus exposés dans une blanchisserie) 
provient de l'usine de la partie poursuivie, il y  a lieu 
de ne pus accueillir l'aelion en réparation (2).

Attendu que l'action dirigée par l’appelant contre 
les intimés devant le tribunal de première instance de 
Bruges tend à ce qu'il sbit dit pour droit tjue sa pro 
priété; dëeritëdans l'exploit introduclifd'insiahCe, n'est 
grevée d'aucune servitude, ni d'aucun autre droit réel 
pour l'usage du l’utilité de la propriété dés IHtimés; à 
ce qu’en conséquence, ceux-ci soient) condamnés à 
cesser immédiatement de répandre ou laisser se 
répandre sur ladite propriété toutes matières nuisibles 
provenant des cheminées de leur usine, sous peine de
500 francs à titre de dommages intérêts pour chaque 
contravention constatée; en outre, à  payer à l'appelant, 
pour dommages déjà soufferts, la somme de 12,000 fr., 
ou toute autre qui sera jugée juste el équitable;

Sur la compétence :
Attendu que du libellé même de l’action, il ressort 

à toute évidence qu'en ordre principal, l’appelant 
revendique la liberté de son héritage, demandant à la 
justice qu’elle proclame que sa propriété n 'est grevée 
d'aucune servitude de droit réel;

Que ce n'est que comme conséquence de la liberté 
du fonds, une fois reconnue, qu'il poursuit la répara
tion du préjudice, prétendument causé par les intimés, 
qui on t laissé répandre sur sa propriété des matières 
nuisibles projetées par les cheminées de leur usine;

Attendu tjue la demande tehdriht â faire dire pour 
droit qu’un ilhhlëUllle ësl libré dë loiitë seKitude bil 
droit réel constitue une action négatoire de servitude, 
qui est, de sa nature, réelle et immobilière et à 
l ’égard de laquelle les tribunaux civils sont seuls com
pétents ;

Que rien ne prouve qu'en intentant cette action, 
l'appelant aurait agi dans le bilt d'ëllider les règles de 
la compétcrlcë, c’esi-à-flire de saisir la juridiction 
civile à l'exclusion de la juridiction consulaire qui eût 
été compétente si l'action n’avait eu pour effet que la 
réparation du préjudice causé, ietjuel résulie, liahs 
l ’espèce, d’un quasi-délit de nature commerciale ;

Attendu que l'action, telle qu’elle est dictée, étant 
à  la fois civile et commerciale, esl de la compétence du 
juge civil, qui est le juge ordinaire. (Cass., 13 avril
1893, P a s .,  p. 1G7) ;

Attendu qu’on objecterait vainement que les intimés, 
qui, d’abord, s’étaient contentés de dénier les faits 
dommageables articulés par l'appelant, ont fini par dé
clarer devant le premier juge qu'ils n'avaient jamais 
prétendu e t ne prétendent pas etteore avoir sur lés 
propriétés de l'appelant un droit autorisant les faits 
dont celui-ci se plaint; qti’én ciRt, la compétence se 
détermine, non point par les conclusions du défen
deur, mais par la nature lie l'action eile-méme, telle 
qu’elle est intentée ;

Attendu qu'il résulte des considérations qui pré
cèdent que le juge civil était compétent pour connaître 
du litige ;

A  u fond :
Attendu qu'en exécution du jugement interlocutoire 

rendu en cause par le triblinal de première instance de 
Bruges le  2  juillet 1894, il fut procédé les 2 1 e t 2 8  rtiai 
1895 aux enquôics ordonnées par le dit jugem ent;

Attendu que les faits dont le demandeur a été admis j 
à  subm inistrer la preuve peuvent sc résumer comtae i 
suit :

1° Des détériorations graves ont été causées par des

(1) C on f. G arni, 3  ja n v . 1 8 9 t. I’and. p é r . ,  no 4 M .
(2) V oy . C o n n u . L iè g e , ü n o v .  1880, P and . p t a . ,  1 8 0 ) , n» 177'J.
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fjocons de suie, des cendres, menus charbons, scories 
et autres matières aux linges et iissus exposés dans lfes 
blanchisseries de l'appelant;

2° Ces matières étaient projetées (iar les cheminées 
de l'usine des intimés ;

3* L’une des blanchisseries cfe l'appelant, par suite 
de ces détériorations, ne trouve plus de preneur, e t la 
valeur de toute la propriété est fort dépréciée ;

S ur le premier fa it : (sans intérêt) ;
Attendu que de l'ensemble de ces considérations il 

résulte qu'il n 'est point établi, d 'une manière certaine, 
que le dommage dont l'appelant se plaint provient de 
l'usine des intimés; que, par conséquent, l'appelant 
n'a pas atteint la preuve des faits par lui articulés à 
l’appui de sa demande ;

Attendu que les intimés déclarent qu'ils n'ont jamais 
prétendu el ne prétendent pas avoir sur les propriétés 
de l’appelant un droit autorisant les faits dont celui-ci 
se plaint ;

P a r ces motifs, la Cour, ouï sur la compétence 
M. l’AVocat général Van I s e g h e m ,  cil s tin abls conforme, 
con firm é le jugement dont est appel et condamne 
l ’appelant aux dépells de l'instance d’appel.

Corr. T ou rn ai, 3 Í  m ars Í 9 Ó0 .

Prés. : M. N o t h o m b .  —  Plaid. : M» J e a n  D u p r é  

D E  COURTltAY;

(Miuistère public c. X ;;: frères.)

D1Í01T PÉNAL. —  F A L S IF IC A T IO N  D E  D E N R É E S . —  C H O 

C O L A T . —  C O M P O S IT IO N  N O R M A L E . —  IM P O S S IB IL IT É  D E  

L ’O B T E N IR . —  T O L É R A N C E . —  E X P E R T IS E  IN D É C IS E . —  

D R O IT  D U  T R IB U N A L  D E  S  A R R Ê T E R  A l ’H î P O T H É S E  

F A V O R A R L e  A U X  IN C U L P É S ;

L e  chocolat normal doit être fubriqué au moyen de 
cacao décortiqué, mais les machines les plus perfec
tionnées ne parviennent pas encore â éliminer com
plètement les coques, ce qui laisse la décortication 
imparfaite.; c'est à raison de l'imperfection de ceiie 
opération qu’une tolérance est admise jusqu'à 3 et 
i p .  c. (I).

S i une détermination quantitative donnée par l'expert - 
chimiste esl vague et imprécise, le tribunal peut 
s'arrêter à la quantité la plus favorable aux  inculpés.

Attendu que les sieurs X.;. frères sont prévenus 
d’avoir, à Tournai ou ailleurs en Belgique, dans le 
cours de 1899, falsifié ou fait falsifier du chocolat des
tiné à être vendu ou débité; ou vendu, débité ou 
exposé en vente du chocolat falsifié sachant qu’il était 
falsifié ;

Attendu que le rapport de l’expert chimiste Spinette 
conclut à la falsification du chocolat fabriqué par les 
inculpés par l’addition de 4 à  5  p . c. environ de 
coquea de cacao ;

Attendu que le chocolat normal doit être fabriqué 
au moyen de cacao décortiqué, mais que les machines 
les plus perfectionnées ne parviennent pas encore à 
éliminer complètement les coques, ce qui laisse la 
décortication imparfaite ; que c’est à raison de l’imper
fection de cette opération qu’une tolérance est admise 
ël quë cëlte tolëhuice vil, d’npt-ès des doeuhiénts offi
ciels, jusqu’à 3 et 4  p: b. ;

Attendu que la détermination quantitative donnée 
par Pexpert-chimiste, agréé du gouvernement, est 
vague et irrtprécisc : 4  à 5 p. c. environ ; que le 
tribunal peut donc s’arrêter à la quantité la plus favo
rable aux inculpés, 4 p. c. environ, qui ne dépasse pas 
les limites de là tolérance ;

Attendu, d’autre part, que les inculpés ont fait pro- 
téder à Une cohtre-experlise par un expert-chimiste 
donl rien ne pérmel de stlspecter la compétence el la 
parfaite loyauté ; que ce rapport très complet conclut 
que de l'ensemble des recherches il résulte que le 
bhocolat litigieux est hormal ;

P a r ees motifs-, lé Tribunal, p r o n o n c e  l ' a c q u i t 
t e m e n t  des prévenus et les renvoie sans frais des 
fihs de la poursuite.

fcomm. , 2 1  févr ier  1 9 0 0 .

Plaid. : MSI®* De B r o u x  c . Ke r r e l s .

(Cools c. Tauffenberger.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —  a r t is t e

DRAMATIQUE. —  ENGAGEMENT. —  ABSENCE DE LA 

CLAUSE h EN CHEF ET SANS PARTAGE » .  —  DROIT DU 

DIRECTEUR DE PRENDRE UN AUTRE ARTISTE POUR LE 

MÊME EMPLOI. —  CHEF D’OfiCtlËSTRE. —  APPLICABILITÉ 

DU PRINCIPE.

I l  esl admis par la doctrine et la jurisprudence que 
quand un artiste n'est pas engagé en chef et sans 
partage, le directeur d’un théâtre peut prendre un  
autre artiste pour te m ime emploi, à  condition de 
continiter le paiement des appointements ; les chefs 
d’orcliestre doivent être placés au rang des artistes 
dramatiques (2).

Attendu que du consentement du demandeur, la

U) V oy. l'ANb. 11., v» F a ls ifie . ¡le bo u to n » , e tc . n " '  210 e t  s .
(2) C on f. P a n d . B ., v» A l t  d r a in â t.,  n°* 31 c l  s . ; — C iv . 

D ru x ., 3 0 ju ill. 1885, J .  T . ,  p . 1 0 1 4 ;—  C om m . G a n d ,2 1  déc . 
1892j T a r d ,  p é r . ,  18U3, n» 608.

Société E. D. Tauffenberger déclare conclure au nom et 
pour compte de la parlie défehdërëssë;

Attendu qu'il est admtè par la doctrine et la juris
prudence qiie quand un artiste n’est pas engagé en 
chef et sans partage, le directeur d 'un  théâtre peut 
prendre un autre artiste pour le même etnploi, à Con
dition évidemment de continuer lé paiement des 
appointements; que les chefs d'orchestre doivent être 
placés au rang des artistes dramatiques (C. Brux.,
30 juillet 1885, J .  Trib., 1883, p. 1014. —  Deseure: 
Droit et théâtre, 110 et 111. — Aghel : Code manuel 
des artistes dramatiques. P a n d .  B., v »  A rtistes drama
tiques, 51 à 53);

Attendu qu’il esl constant que le demandeur n 'a  pas 
été engagé comme chef d'emploi sans partage, que dès 
lors il n 'est pas fondé à se plaindre de ce que la défen
deresse, pour la direction de la Revue de l'année, l'a 
fait remplacer;

Attendu que la défenderesse déclare vouloir payer 
au demandeur ses appointements, comme s’il dirigeait 
l'orciiestre et se réserve de lui confier le baton dans les 
opérettes qu'elle montera après la Revue;1

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant les conclusions 
les plus en plus complètes, d éb o u te  le demandeur de 
son action et le condamne aux dépens.

J . P . A tito ing , 11  a v r il 1 9 0 0 .

Siég. : M. Clément. —  Plaid. : MM'11 Asoü et T e llë . 

(Veuve Dunion c. Société d’électricité d'Anloing.)

I. DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  d o m m a g e  a u x  

CHAMPS. —  AUTEUR COMMERÇANT. —  COMPÉTENCE D» 

JUGE DE PAIX.

II. DROIT CIVIL. —  ARBRES. —  BRANCHES DÉPASSANT 

LA LIGNE SÉPARATIVE DES HÉR1TAGBS. —  DROITS RES

PECTIFS QUANT A L'ÉLAGAGE.

I. L ’a n .  3 , n° 8, L . ,  25 mars 1876, qui dit que le juge 
de paix est cümpélenl pour cOtiilailre dés dommages 
liiûinenlanés faits aux chaMps, fruits et récoltes, ne 
distingue nullement si le fa il proiiient ou non d'un 
commerçant (1).

II. E n  agissant aux droits d'un propriétaire voisin 
pour supprimei• les branches qui dépassent la limite 
séparative des héritages et rendent impossible la 
pose des fils d'électricité, on il simplement te droit 
de forcer le voisin à couper ses branches, et même en 
présence d'une action judiciaire; celui-ci peut s’oppo
ser à ce qu'on les coupe au delà de la limite sépara- 
tive (2).

Attendu que la défenderesse prétend que le juge de 
paix serait incompétent, se basant sur ce qu’il s’agit de 
la réparation d 'un  prétendu quasi-délit commis par la 
défenderesse, société industrielle, directement à l’oc
casion de l'exercice de son industrie ;

Attendu qu'il s’agit d 'un  dommage momentané dans 
son origine et que l’art. 3 , n° 8 , de la loi du 23 mars 
1876 dit que le juge de paix est compétent pour 
connaître des dommages momentanés faits aux champs, 
fruits et récoltes ;

Attendu que la loi, dans la généralité de ses termes, 
ne distingue nullement si le fail provient ou non d’un 
commerçant ;

Attendu que seule la question de savoir quand le 
dommage esl momentané a pu donner lieu à des dis
cussions ;

Attendu que dans l'espèce le fait reproché esl évi
demment temporaire ;

Attendu que la loi prérappelée, dans sort art. 3, n“9, 
attribue aompétence au juge de paix pour toutes 
actioris relatives à l’élagage et que, dans l’espèce la 
défenderesse prétend avoir élagué les arbres lié la 
demanderesse dans toutes les règles de l'art;

Attendu que le juge de paix esl évidemment compé
tent ;

A u  fond :
Attendu que la défenderesse [IMtCild qti'ëh agissant 

aux droits du propriétaire voisin, ellë ëUilt fdttdée â 
supprimer les branches qui dépassaient la limite sépa
rative des héritages et rendaient impossible la pose des 
fils;

Attendu que la défenderesse ne justifie pas avoir 
obtenu pareille autorisation du propriétaire voisin ;

Attendu que même en admettant que la défenderesse 
avait celle autorisation, elle avait lout simplement le 
droit de forcer la demanderesse à couper scs branches, 
et que môme en présence d'une action judiciaire, 
la demanderesse aurait pu s'opposer à  ce qu'on les 
coupe au delà de celte limite séparative ;

P a r  ces motifs, nous, Juge de paix, nous déclarons 
compétent et c o n d a m n o n s  la société défenderesse 
à  125 francs de dommages-intérêts, aux intérêts judi
ciaires et aux dépens.

5 6 4

C onseil de gu erre  de la  F lan d re  
orien ta le , 1 4  a v r il  1 8 9 0  (1).

I’rés. : M.le major Zboïnski. — Juge civil : M.de Perre.
Plaid. : M* B a i l l i o n .

(Ministère public c. X.-j.)

DROIT PÉNAL MILITAIRE. —  s e r v i c e .  —  r e f u s

D’OBÉISSANCE. —  CARACTÈRES;

E n  matière militaire, le service est l'accomplissement 
d’un devoir militaire commandé par un supérieur, 
sans qu'il faille rechercher quel est le genre du 
devoir.

L ’art. 28 dit Code pénal militaire s’applique à tout 
refus d’obéissance de la part d'un militaire com
mandé pour un service quelconque, même pour 
celui résultant d'une faute disciplinaire el consis
tant dans l'obligation de suivre la patrouille à la 
caserne.

Attendu que X.:: est prévenu d'avoir refusé d’obéir à 
l'ordre lui donné par son supérieur en grade, le 
maréchal des logis D ..., qui lui enjoignait de suivre la 
patrouille à la caserne et ce à  la suite d 'une faute dis
ciplinaire commise par X.j

Attendu que le prévenu soutient qu’il ne devait pas 
obéir à l'ordre qu'il recevait; qu'aux termes de l'art. 28 
du Code pénal militaire, le refus d'obéissance suppose 
un ordre donné pour le service; que le fait de se lais
ser emmener par la patrouille ne saurait être considéré 
comme dn service ;

Mais attendu qu'en matière militaire lé service ëst 
rafcëbtiijilissëinènt Ü’un devoir militaire commandé par 
un supérieur, sans qU’il faille rechercher quel est le 
getli'é dû devoir ;

Attendu que l’art. 28 précité s'applique par consé
quent à toüt refus d’obéissance de ia part d’un militaire 
commandé pour un service quelconque, même pour un 
service résultant d’une faute disciplinaire et consistant 
dans l'obligation de suivre la patrouille à la garde 
comme conséquence de celte faute ;

Attendu que les faits de la prévention sonl établis; 
Attendu qu’il existe on faveur du prévenu des cir

constances atténuantes résultaht de sa bonne conduite 
antérieure ;

Vu les art. 8, 9 , 28 el 59 du Code pénal militaire, 
194 du Code d'instruction criminelle, 30 du règlement 
de discipline militaire, 1 e t 21 d e là  loi du 15 juin 1899;

Le Conseil de guerre, faisant droit, d é c la r e  X ...  
c o u p a b le  d e  r e fu s  d 'o b è is sa n c e  e t  l e  con 
d a m n e  de ce chef à  28 jours d ’arrêts dans la prison 
militaire sur le pied de la nourriture ordinaire ; con
damne en oulrc le prévenu aux dépens.

S enten ce a rb itra le , 5  ja n v . 1 9 0 0 .

Arbitre : M» Cu. Dejongu. —  Plaid. : MM“  Crépin

b. Van Langenkove.

(Société anonyme des osso-phosphates de Fexhe-ie- 
llaut-Clocher c. Société suisse d’assurances contre 
tés accidents de W interthür.)

DROIT ClVlL. —  p r e s c r i p t i o n  c o n t r a c t u e l l e .  — 
A S S U R A N C E  C O N T R E  L E S  A C C ID E N T S  —  V A L ID IT É  D K  L A  

C L A U S B ;

L a  clause d'un contrat d'assurance collective contre les 
accidents conçue en ces termes : « Les actions dêri- 
» vant de la présente police se prescrivent par une 
» année, dés cl y compris le jour de l'accident », 
n'est pas contraire à  tordre public (2).

S i elle modifie certaines règles du litre de la prescrip
tion, notamment celles édictées par l'arl. 2257, 
C. civ., ces modifications contractuelles forment la 
loi dis parties et doitvnl être appliquées, si même 
elles tippàmissent ComiHK étant contraires à l'équité 
et au but de sécurité que poursuit celui qui se fuit 
assurer.

Vainement l’assuré soutiendrait que son action ne 
prend naissance qu’à partir  du moment où il est cer
tain qu’il est tenu à une réparation envers Ui victime 
ou ses héritiers.

Attendu que, le 15 août 1893, intervint entre parties 
un contrat d'assurance collective contre les accidents 
du travail et d’assurance contre ia responsabilité civile, 
suivant polices principale el complémentaire, visées 
pour timbre et enregistrées ;

Attendu que, le 10 avril 1896, un sieur Liben Guis- 
sart, ouvrier de la demanderesse; fut tué au cours de 
son travail ;

Attendu que la défenderesse fut aussitôt avisée de ce 
grave accident ;  qu'après un échange d ’observations, 
elle écrivit à  la demanderesse, le 27 avril 1896, une 
lettre, visée pour timbre et enregistrée, contenant ces 
mots ; « Veuillez faire savoir par un délégué à  la veuvo 
» que vous ne pouvez admettre scs prétentions, son 
» mari étant mort à  la suite d'un accident donl vous ne 
» pouvez être rendus responsables » ;

(1) V oy. P a n d . B ., v® C om p el, c iv . tie s  ju g e s  d e  p a i r ,  \ 
n «  iiSK» e t s . ;  —  C iv . B ru x ., 27 ju ill. 1802, P an d . P é r . ,  1803, 
n» 1384.

(2) V oy. P an d . B ., v>» B ran ch a g e , e tc ., n 0’ 3  e l  s . ;  E ta y a g e ,  
n «  2 e t  «.

(1) C elle  d éc is io n  n’a  pas  é té  frappée  d ’appel.
(2) V oy. S e n t ,  arb., 23 mars 1801, I’an d . Pta., n “  808 ; 

Sent, arb., 30 mars 1882, 1d„ n» 18S0.
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Altendu que l’action de la demanderesse tend à faire 
dire pour droit que la défenderesse devra l'indemniser, 
en principal, intérêts et frais, de la condamnation qui 
pourrait être prononcée contre elle au profit de la 
veuve Guissart ou de la somme ù payer à titre transac
tionnel à celle-ci, ensuite d'une assignation en paiement 
d’une somme de ‘25,000 francs de dommages et intérêts, 
lancée à la requête de la dite veuve Guissart, par 
exploit enregistré de l’huissier Clarembaux lils, en date 
du 4 octobre 1898 ;

Attendu que la défenderesse soutient que l’action de 
la demanderesse esl prescrite ; que ce soutènement se 
base sur une clause du contrat litigieux conçue en ces 
termes : « Les actions dérivant de la présenle police 
» se prescrivent par une année, dès et y compris le 
» jour de l’accident.» (Police collective, art. XV, § 3.— 
Police complémentaire, art. IV, § I or) ;

Attendu que cette clause, d’après une jurisprudence 
aujourd’hui établie, n’est pas contraire à  l’ordre publie 
(voir notamment D. P ., 1 8 9 7 ,1, p . A 10, et la note) ; 
qu’elle esl claire en soi e l non susceptible do doux 
interprétations ; que si elle modifie certaines règles du 
titre de la prescription, notamment celles édictées par 
l’art. ‘22'17, C. civ., ces modifications contractuelles 
forment la loi des parties et doivent, dès lors, être 
appliquées, si même elles apparaissent comme étant 
contraires à l’équité et au bu t de sécurité que poursuit 
celui qui se fait assurer ;

Attendu qu’il est constant, en fait, que la demande
resse est restée dans l’inaction absolue pendant plus 
d’un an, à partir du moment où elle a reçu la lettre 
enregistrée du 27 avril 1896; que, dans ces conjonc
tures, elle a  encouru la prescription ou la déchéance 
synallagmatiquement convenue ;

Attendu que vainement la demanderesse soutient 
que, par son attitude, la défenderesse l’a empêchée 
d’agir, son action ne prenant naissance qu’à partir du 
moment où il est certain que l’assuré est tenu à une 
réparation envers la victime ou ses héritiers; que cette 
argumentation aboutit à bifier du contrat la clause 
susvisée, contrairemenl au vœu de l'art. 1157, C. civ. ;

Attendu d’ailleurs que la demanderesse pouvait 
interrom pre la prescription ou se faire relever de la 
déchéance par un acte formel, fait dans le délai utile 
el impliquant sa volonté de maintenir son recours 
contre la défenderesse; que, bien plus, pour éviter 
toute difficulté sur ce point, la demanderesse eût pu 
stipuler, dans ses rapports contractuels avec la victime 
de l’accident, une elause analogue â celle convenue 
avec la  défenderesse, ce qui lui eût donné le moyen 
certain de conserver ses droits contre celle-ci ;

Attendu qu’il devient, dès lors, sans intérêt d’exa
miner la seconde fin de non-recevoir proposée par la 
défenderesse ;

P a r  ces motifs, nous, arbitre soussigné, statuant en
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premier ressort, d i s o n s  p o u r  d r o i t  que l'action 
de la demanderesse esl prescrite; l'en déboutons; la 
condamnons aux dépens de l'arbitrage, aux frais 
d ’enregistrement et de dépôt de la présente sentence, 
ainsi qu’aux frais occasionnés par le visa pour timbre 
e t l ’enregistrement des divers documents visés plus 
haut.

COMITÉ MARITIME INTERNATIONAL

La proposition de loi présentée par M. Ch. M’Arthur 
au Parlement anglais, a  été mise en  discussion le
21 mars.

Les débats ont été fort intéressants et plusieurs ora
teurs ayant le droit de parler au nom des intérêts mari
times, ont soutenu la proposition. Celle-ci a toutefois 
été combattue au nom du gouvernement par ['Attorney 
général, sir Richard W ebster.

Sir Richard W ebster a accepté la première partie du 
projet de loi : elle tendait à étendre l'application de 
la  loi anglaise actuelle aux dommages occasionnés aux 
docks, quais e t autres ouvrages d’art.

Quant à la seconde partie de la proposition, elle 
maintenait la loi anglaise actuelle pour les abordages 
entre deux navires anglais, mais elle appliquait le prin
cipe volé par la Conférence de Londres, aux abordages 
entre un navire étranger e t un navire britannique. 
C’est cette distinction que sir Richard W ebster a 
repoussée.

11 a  déclaré que le gouvernement anglais ne pouvait 
pas admettre qu'un demandeur étranger eût moins de 
droit qu'un demandeur anglais et dût se conlenter, 
dans certains cas, de l'abandon du navire et du fret, 
alors que, s’il avait été Anglais, il eût pu exiger 8 ou
15 liv. st. par tonne.

En même temps sir Richard W ebster, qui est prési
dent honoraire de 1’ « International Law Association », 
a exprimé sa sympathie pour l'œuvre de l’unification du 
droit maritime.

Dans ces conditions, M. M'Arthur a déclaré qu’il 
retirait, pour le moment, la seconde partie de la propo
sition et en remettait l’examen aux soins du gouverne
ment.

Si ce débat ne donne pas au comité maritime toute 
la satisfaction qu'il eut pu lui procurer, il est loin 
d 'être décourageant : tout d 'abord, la question a  été 
posée avec une grande netteté devant le Parlement 
anglais ; le débat a notamment fait ressortir les dés
avantages dont souffrent les armateurs anglais sous
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l’empire du système actuel ; en outre, les déclarations 
du gouvernement anglais n’atteignent que la forme 
dans laquelle la proposition de loi a été faite et seront 
sans portée, quand la proposition, au lieu île main
tenir la loi anglaise pour les abordages entre les 
navires anglais, aura d 'une façon générale introduit le 
principe volé â Londres, sans distinction entre la natio
nalité des intéressés.

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

D A N S  L E

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 10 mai 1900 :
—  M. Michiki.s s e n s ,  juge au tribunal de première 

instance séant à Bruxelles, esl, pour raison de santé, 
déchargé de ses fonctions de juge d'instruction près 
ce tribunal.

— M.I.agasse, juge au tribunal de première instance 
séant à Bruxelles, est désigné pour remplir les fonc
tions de juge d'instruction près ce tribunal pendant 
un terme de trois ans prenant cours le 13 mai 1900.

—  La démission de M. Creten (II.), de ses fonctions 
de greffier adjoint surnuméraire à la Cour d'appel séant 
à  Bruxelles, est acceptée.

—  M. Van Dur Moeke (A.), avocat à Bruges, est 
nommé juge suppléant à la justice de paix du second 
canton de Bruges, en  remplacement de M. Vanden 
Abeele, appelé à d'autres fonctions.

— La démission de M. Cloes (G.), de ses fonctions 
de juge suppléant â la justice de paix du canton de 
Gedinne, est acceptée.

— M. F l o r k i n  (P.), candidat huissier à  Tongrcs. est 
nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant à Tongrcs, en remplacement de M. numblé.

BIRLIOGRAPHIE JURIDIQUE

— Vade-mecum du Médecin-expert, par A. L a c a s - 

s a g n f . ,  Professeur de médecine légale l’Université 
de Lyon. —  1900, Lyon, A. Storck ; Paris, Masson, 
édit. In-32, 324 p ., avec figures, planches e t schémas.
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L É G I S L A T I O N  -  N O TA R I AT  
BIBLIOGRAPHIE

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a le m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l le s  c h e z  M . D E  COCK, g a r d ie n  d u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s .

A D M I N  I S T  R A T I O N
A  L A  L I B R A I R I E  V '  F E R D I N A N D  L A R C I E R

2 6 - 2 8 ,  RU E D E S M IN IM E S, B R U X E L L E S

T o u t c e  q u i concerne la  rédac tion  e t  le  serv ice  d u  Jo u rn a l do it ê tre  envoyé 
A ce tte  fldrosse.

I l  s e ra  re n d u  com pte do tou* le» ouvrages rcloUAi a u  d ro it  e t  m a tiè res  Judiciaire» 
do n t d e u x  exem plaires p arv iend ron t â  la  rédac tion  d u  Jo u r n a l.

A B O N N  E M E N T S
B bl q iq u s  : U n  a n , 1 8  franca . — S i i  m ola. 1 0  franca . — Éu u n o e h  (U nion postalo} : U n  u n  : 2 3  franca

Lo n um ero  : 2 0  centim es.
T o u te  réc lam a tion  d e  num éros  d o it noua p a r  ven ir d a n a  le  m ois do la  publicaU on.

P assé  co déhu , il no p o u rra  y  é t re  donne su ite  <iue co n tro  p a iem en t du le u r  p r ix .

A N N O N C E S  • 3 0  o rn tim rb  j.a uosk e t  a  fo r f a it

L e  J o u rn a l in s è re  spéc ia lem en t le s  annonces re la tives  a u  d ro it, a u x  m a tiè res  Judiciaires
e t  a u  no ta rial.
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S O M M A I  R E

S u r  l ’a v e n i r  d u  B a r r e a u .

J u r i s p r u d e n c e  d e l g e .  —  Civ. B r tix ., 1 "  ch. (Indivi

sion. Partage. Communauté de fait entre concubins. 

Inapplicabilité des principes de la communauté 

légale. Appréciation souveraine des tribunaux.)

P r o f e s s i o n  d ' a v o c a t .  — Décisions du Conseil de 

l’Ordre du Barreau d’appel de Bruxelles.

B u l l e t i n  i n t e r n a t i o n a l  d e  J u r i s p r u d e n c e  m a r i t i m e .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e . — Le Règlement d u  rôle.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .  — Confé

rence de M° C l i .  Üejongh, Bâtonnier de l'Ordre.

B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

N o m i n a t i o n s  e t  M u t a t i o n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

F e u i l l e t o n .  —  Maître Deforges. Roman judiciaire 

(suite).

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(S u ite . —  V oir n o s  n*> 1 8 Í5 . 1847, 1550, 1552, 1584, 
•1550,1558 e t  1501.)

M* Deforges fit un mouvement si violent que son 
fauteuil recula, mais se contenant aussitôt et fixant sur 
Gérolson un regard perçant :

—  Eb bien, continue/. ! dit-il, d 'une voix rude.
Le jeune avocat hésitait, cherchait ses mots. Il avait

vu passer un tel étonnement, une telle stupéfaction sur 
le visage de son ancien patron, qu’il perdit de nouveau 
toute son assurance.

— J'étais en effet dans la maison le soir du 
crime, poursuivit-il sourdement. Et comme pour pré
venir une interruption ou un geste de son interlocu
teur, il ajouta, rapidement, avec une hâte d'enfant qui 
s'excuse : « Mais, ce n'est pas moi, je vous le jure !... 
je  n 'ai rien fait l »

Voyant que M* Deforges ne bougeait pas, il respira 
fortement e t continua :

—  M. Maugers vous l’a  dit, n'est-ce pas; nous 
étions là tous trois, lui, M"" Trasenster et moi ; mais 
c’est lui, lui seul qui a  frappé M. Galoday I

Gérolson s'arrêta de nouveau. 11 ferma les yeux un 
instant comme s’il évoquait l’image de la scène qu'il 
s'apprêtait à raconter. M“ Deforges attendait; tout à 
coup il vit le jeune homme frissonner de tout le corps.
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Sur l’avenir du Barreau

N ous so m m es  d a n s  u n e  p é r io d e  d ’é v o lu tio n  
e t  d e  tr o u b le .  Le p ro b lèm e  socia l p ré s e n te  u n e  
a c u ité  d e  p lu s  en  p lu s  g ra n d e  e t  les 
e s p r its  les m o in s  c la irv o y an ts  s e n te n t q u ’on  
a p p ro c h e  d es so lu tio n s  in é v ita b le s . Le n o u  
veau  s ièc le  v e r ra  —  p e u t- ê tr e  a v a n t p e u  —  
se  re to u rn e r  la  face des c h o s e s ...

Le B a rre a u , com m e to u s  les ro u a g e s  e t 
to u te s  les fo rce s  en  m o u v em en t d a n s  n o tre  
soc ié té , s u b i t  lu i aussi u n e  év o lu tio n , d o n t 
le s  cau ses  peuven t ê tr e  é tu d ié e s  e t dévo i
lées , m a is  d o n t  l 'a b o u tiss e m e n t, p lo n g é  d a n s  
les b ru m e s  ù e  l 'a v e n ir , fa i t l 'o b je t d e  d is 
c u ss io n s  c o n tra d ic to ire s . L es av is d iv e rs  se  
fo rm u le n t ,  c h a c u n  a p p o r ta n t ,  d a n s  l ’é tu d e  de 
ce  p ro b lè m e , sc s  idées e t  scs s e n t im e n ts  au 
su je t d ’u n  p ro b lè m e  p lu s  v aste  —  q u i e m b ra sse  
le  p re m ie r  —  le  problèm e socia l ; e l  il n e  p e u t 
ê tr e  d é n u é  d 'in té rê t  d ’év e ille r  o u  d e  su sc ite r , 
s u r  ce  su je t, le s  a p p ré c ia tio n s  o u  les sy s tèm es .

11 e s t u n e  c o n s ta ta tio n  p r im o rd ia le  s u r  
la q u e lle  c e u x  q u i  p e n s e n t e t  ré f lé c h isse n t 
so n t, c ro y o n s -n o u s , d ’a c c o rd  : c ’e s t c e lle  q u e  
n o u s  v en o n s  d e  ra p p e le r , e t  q u i v ise  c e tte  
tr a n s fo rm a t io n  p ro g re ss iv e  q u e  n o tr e  O rd re  
su b it.

L e  p h é n o m è n e  d o n t la r é a l is a tio n  avance  
c h a q u e  jo u r ,  e s t c a ra c té r isé  p a r  la  fo rm a -

Gérolson rouvrit les yeux et, regardant d 'un  regard 
humble et craintif, il dit :

—  Ah ! ne me demandez plus rien, tout cela est 
horrible I

—  Mais voyons, interrompit avec violence M° De
forges, que me racontez-vous là ? Qu'est-ce que c'est 
que cette histoire ? Nous naviguons en plein roman- 
feuilleton I Pourquoi étiez-vous chez le père Galoday 
quand on l'a tué ? (Ju’est-ce que tout cela signifie à la 
fin?

Secoué par ces paroles brutales et subjugué par ce 
ton de commandement, Gérolson, après avoir passé sa 
main sur son front où perlaient des gouttes de sueur, 
allait reprendre son récit, quand M' Deforges l’arrêta 
e t lui dit :

—  Non, vous n ’ètes pas en état de m’exposer 
votre affaire. Répondez seulement aux quelques ques
tions que je vais vous poser. Depuis quand êtes-vous 
l'am ant de M1"" Trasensler ?

—  Depuis deux ans.
—  Etiez-vous au courant du crime qui devait se 

commettre le 18 décembre ?
—  Oui. Et de nouveau Gérolson frissonna.
—  Qui a prémédité ce crime, et pourquoi a-t-on 

tué le père Galoday ?
Gérolson se lut, mais M« Deforges répéta sa question 

avec un tel accent d’autorité que le jeune homme 
répondit, à voix basse ;

—  C'est M'"* Trasenster 1... Elle avait besoin d 'a r
gent... Depuis qu’elle vil séparée de son mari, elle s’est 
terriblement endettée. Ses créanciers la harcelaient. 
Elle doit, à droite cl à gauche, plus de deux cent 
cinquante mille francs.

—  Oui, je sais, dit M" Deforges qui se souvenait 
d’avoir reçu quelques mois auparavant un de ces
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tio n ,  d e  p lu s  e n  p lu s  se n s ib le , d e  d eu x  
te n d a n c e s  d ia m é tra le m e n t o p p o sé e s  : d ’une  
p a r t ,  c e lle  q u i ,  s ’a c c ro c h a n t à  l ’h o n n e u r  d ’au 
tre fo is  e t  v is a n t e n  m ê m e  te m p s  à u n e  a m é lio 
ra t io n  d e  ce  q u i fu t, v e u t f a ire  d e  la  p ro fe ss io n  
d ’A vocat u n e  m iss io n  d e  d ig n ité  e t  d e  g ra n 
d e u r ;  — d ’a u tr e  p a r t ,  c e lle  q u i ,  s u iv a n t le  m o u 
v em en t q u i  e n tr a în e  les n ia s se s  d a n s  le  to u r 
b il lo n  d e  la  F in a n c e  e t  d e s  A ffa ires, a b a n d o n n e  
les t r a d i t io n s  e t  fa it b o n  m a rc h é  d es p r in 
c ipes .

La S o c ié té  e s t  d e  p lu s  e n  p lu s  a b so rb é e  p a r  
le  s e n t im e n t d e  l’in té rê t  : e lle  fa it l i t iè re  de 
to u te  m o ra l i té ,  to u t  e n  se  c o u v ra n t la  face d ’u n  
m asq u e  d ’h y p o c r is ie ;  e lle  cn  e s t a r r iv é e  à 
tu e r  o ff ic ie llem en t, so u s  la  g a ra n t ie  d e  ses 
g o u v e rn e m e n ts , p o u r  fa ire  p ro s p é re r  la  B ourse ; 
e lle  m é c o n n a ît le  D ro it, to u t  e n  c o n se rv a n t ou 
en  c ré a n t d e s  lo is  d o n t le  b u t  e ssen tie l e s t de 
sau v eg a rd e r le s  in té rê ts ,  ta n t  d 'e lle -m ê m e  q u e  
d e  ceux  q u i a d m ire n t  sa  c o n fo rm a tio n  e t  ses 
v o lo n té s  av o u ées ou  sec rè te s .

L e  B a rre a u  d ev a it su iv re  le  m o u v e m e n t 
g é n é ra l. La d é fe n se  d u  D ro it e t  d e  l’o p p r im é
—  p o u r  la q u e lle  il d e v ra it s u r to u t  m a n ife s te r  
so n  ac tiv ité , o ù  il d e v ra it p u is e r  so n  v ra i 
m é r ite  —  n 'e s t  p lu s  p o u r  b e a u c o u p  q u ’u n  
m y th e  o u  to u t  a u  p lu s  q u ’u n  a cce sso ire .

N ag u ère , à  c ô té  d u  B a rre a u  je u n e  e t  v a illa n t, 
o n  tr o u v a it ,  c o m m e  c a té g o rie  d is t in c te , le  
B a rre a u  d es A n c ien s  d ev en u s les cacochym es 
lo g iq u es  e t  ex cu sab le s , c ro y a n t q u e  le  D ro it 
co n s is te  s u r to u t  d a n s  la  p ro c é d u re  e t  a m u s a n t

créanciers par lequel il avait appris la situation obérée 
de la jeune femme. Et, elle vous a fait part de son 
projet de tuer son père ?

—  Oui, fil Gérolson d 'un  mouvement de tête.
—  Et quoi ? Voyons, parle/. ! Vous n’avez rien dil ? 

Vous avez trouvé cela toui naturel ?
—  Ah I maître, sanglota le jeune homme, com

ment comprendriez-vous ce qui s’csl passé, si vous ne 
pimvez vous rendre compte de l'ascendanl que celte 
femme a pris sur moi ? Ce n'esl pas ainsi, soudaine
ment qu'elle m 'a dit ce qu'elle voulait faire. Cela a été 
un travail lent de persuasion ; je ne puis pas vous 
dire, moi-même je ne comprends plus ! Elle m’a into
xiqué, empoisonné; je ne sais pas ! Je ne sais pas !

Et Gérolson se cacha le visage dans les mains.
—  Et Maugers? demanda M* Deforges. Qu’est-cc 

que c'est que Maugers ?
—  M. Maugers ? Je ne sais pas. Je ne l’ai vu qu’une 

lois, le soir du crime, dans la maison... C’esl lui qui a 
frappé M. Galoday, mais maladroitement, car le vieux 
l'a empoigné. M. Maugers a  appelé; je suis venu. Je 
ne sais pourquoi. C’est alors que M. Galoday m 'a saisi 
par le col, en se déballant et a  déchiré la bouton
nière ..., mais je  n'ai rien fail !...

Et Gérolson se tut, regardant devant lui dans le 
vide, d 'un  air hagard.

M* Deforges le conlcmplail. Les larmes et la trans
piration avaient fait glisser le lorgnon le long du nez du 
jeune homme ; ses gros yeux ronds, aux paupières rou- 
gies, étaient immobiles au milieu de son visage marbré 
de laches sanguines, et le vieil avocat, tout en se 
disant : « Il ment ; il ne dit point ce qui s’est passé, 
ou du moins il ne dil pas lout, » ne pouvait s'empêcher 
de penser « comme il est laid ! »
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le u rs  tê te s  d e  m a s u irs  à  la  r e c h e rc h e  p a tie n te  
d e s  fice lle s  e t la  d is c u s s io n  fa lla c ieu se  des 
c o n tro v e rse s .

A u jo u rd ’h u i,  à  cô té  d es Je u n e s , g a rd ie n s  d es  
t r a d i t io n s ,  o n  v o it le  B a rre a u  sé p a ré  e t spécia l 
d e  to u s  c e u x , je u n e s  o u  v ieux , q u i ,  to u t  en  
u s a n t  d es ficelles d éco u v e rte s  ja d is  m e tte n t 
av an t to u te s  ch o ses le  p ro f it  d u  c lie n t, p a r ta n t 
le  le u r , cn  fa isan t h é la s !  b o n  m a rc h é  des 
m oyens .

D ans le  ce rc le  é tr o i t  «  d e s  a ffa ire s  » , la 
q u a li té  m a ître s se  d e  l’a v o ca t s e ra  d e  re s te r  
c a n to n n é  d a n s  la  c h ic a n e , d e  se  m o n t re r  
«  e x p é d itif  » , e t c e la  g râce  à  to u s  les e x p é 
d ie n ts  !

Q ue d ev ien d ra , lo rs  d u  re m a n ie m e n t socia l 
in év itab le , u n  B a rre a u  im b u  d e  te lle s  id ées e t 
m a n ife s ta n t p a re ille s  te n d a n c e s  ? N e s o m 
b re ra - t- i l  p as  d a n s  la  to u r m e n te ,  avec les 
d ieu x  d o n t il  se  s e ra  fa it le  s e rv ite u r  ? L’O rd re  
des A vocats est-il d e s tin é  à d is p a ra ît r e ?

T elle  e s t  la  p re m iè re  q u e s t io n  q u i sc  pose  e t 
a u  su je t d e  laq u e lle , n o u s  le  d is io n s  p lu s 
h a u t, d e s  av is  d iffé ren ts  se  fo rm u le n t .

B cn  e s t d ’a u tre s , é v id e m m e n t m o in s  c a p i
ta le s , m a is  q u ’on  p e u t  e x a m in e r  avec u n e  
u ti l i té  p ra t iq u e  p lu s im m é d ia te .

C o m m en t a r r iv e r  à  e n ra y e r  c e  m o u v em en t 
q u i d iv ise  le  B a rre a u  e n  d e u x  c a té g o rie s  d is 
tin c te s ?  L a  nécess ité  d e  la  lu t te  p o u r  la  v ie  
n 'a - t-e lle  p as  une  in f lu e n c e  c o n s id é ra b le  d an s  
la  fo rm a tio n  de ces  g ro u p e m e n ts ,  e t  les 
b o n n e s  v o lo n té s  n e  v o n t-e lle s  p a s  s’é m o u sse r

Après avoir réfléchi un instant il lui posa une nou 
velle question :

— Mais vous, pourquoi vous trouviez-vous dans 
la maison ? Qu'est-ce que vous faisiez là ?

Gérolson hésita, puis rapidement :
—  Elle avait voulu que je l’accompagne ; elle 

l’avait voulu, absolument !
Il ment encore, se dit M* Deforges. Je n 'en tirerai 

plus rien ; restons-en là. El à haute voix, sévère
ment :

—  Gérolson, dcclara-t-il, écoutez-moi. Vous allez 
rentrer chez vous el vous enfermer. Il est inutile dans 
l ’étal oti vous êtes que vous voyiez du monde. J'irai 
vous trouver demain. Et plus rondement, en se levant, 
il ajouta : Et du courage, n'est ce pas ! Nous vous 
tirerons de là I

Gérolson aussi s'était levé. Sans dire un mot, il 
regarda l’avocat d’un œil suppliant, rajusta son 
binocle et sortit.

Quand la porte matelassée fui lourdement retombée, 
et qu'il se retrouva seul dans son vaste cabinet, 
M" Deforges fit quelques pas, puis s'arrêtant, poussa 
tout haut celte exclamation qui résumait toute sa 
pensée actuelle :

— Eh bien, sacrebleu, en voilà une affaire !

CHAPITRE VIII.

Dans la rue, Gérolson eui l'impression d'ètredélivré 
d’un poids immense. L'averse avait cessé ; le soleil 
était clair et dorait les bourgeons des arbres du boule
vard. Petit à  petit, en respirant l’air frais, le jeune 
homme reprenait possession de lui-même, comme s'il 
se réveillait d 'un lourd sommeil hanté de rêves. La
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co n trë  î'y liiigd tio ii d ép rirtlën te  d ë  trava ille r 
d 'ab o rd  p o u r  ioi-HiCme «Vnnt d ë  travaille r 
p o u r « lës Æ tfë s  n i  É i, s ’il et! est ili n si, n ’eët- 
il pas lilllc , Ihu t d 'a b ó rd , fl’a rf iv ë r  À res
tre in d re  lë no lllb rë  des appelés) é të h t donné  
les d itticu ités d ’e n tre r  d a n s  la  ca tégorie  des 
élus?

Au c o n tra ire , rtë ëterëit-Il j»as |)ré féh ib ìc  — 
p o u r  sauvegarder la d ig n ité  p ro fessionne lle  —  
d e  re n d re  la  P ro fession  lib re  e t d 'a r r iv e r  par 
la sup p ress io n  d ’uh  O rflfc où  les b re b is  Sahs 
tache cô toyen t les b reb is  galeuses à m ê le r  les 
avocats à la fou le, où I òpihiòfa püb lirjiie  lës 
ju g e ra it com m e hom m es, sans les re n d re  soli
daires d ’u n  g ro u p e?  N’es t-il pas à souha ite r 
q u e , vis-à-vis des événem ents fu tu rs , il y ait 
deux catégories d is tin c te s , ne/leiHéht sép tiréd  : 
l 'u n e  responsab le  c l l’iiUlrë s;tns fesjJotisàbi- 
lité, l'une  ayant p rép a ré  les voies de l’avenir 
e l  sauvëgal-dé le  DtOlt t r i omphant ,  l'au tre  
ayant sacrifié  à I intérêt, et résisté à l'Idée  en 
m arche?

Telles so n t quelques-unes des questions 
q u i, décdü lan t d e  la m êm e sou rce , peuvent 
ê tre  sou iliises il l 'exam en. Nous avons voulu 
esqu isser lo prOblPmë ■ il reste  à le d iscu te r 
fro id em en t, com m e il convient de d iscu ter 
tou te  ques tion  grave, q u i re n fe rm e  peut-être 
en elle-m êm e les so lu tions so lennelles.

I.e Journa l des T ribunaux, qu i —  ses 
lecteu rs le  savent —  fait de la s itu a tio n  du 
Bitrrëau ses p réoccupations con stan tes , exa
m in e ra  d e  p rès les diverses qu es tio n s qui 
v iennen t d ’ê tre  posées e t celtes qu i fretilrettt 
dans le  m êm e cadre d e  d iscussions e l d 'é tu d e .

En m êm e tem ps, il fa it appel à ses leclèilrs 
et ouvre scs co lonnes îi ceux qui pensetil et 
q u i réfléch issen t.

Quoi sera leu r avis, spécia lem ent sut- ce 
p o in t essentiel résu m an t lés questions Acces
so ires : l’aven ir réservé au  B artedil '! E st-il 
d es tin é  à d isp a ra ître  oü â évoluer — e l dans 
quel sens?  Quel se ra it sa place au se in  d ’uilO 
société réo rgan isée  oli d 'in stiltilio lls  j ud i 
c ia ires transfo rm ées su ivan t les nécessités 
actuelles ou  p rochaines ? È t dans q u e lle  voit*, 
à  l’h eu re  p résen te , fàu l-il p ré p a re r  son  évo
lu tio n  ?

JURISPRUDENCE BELGE

Civ. B ru x . ( I ra ch.), 1er m a rs  19Ô 0.

l ’r é s .  :  M . b k Q U tsN É . —  M in . p ù b l :  : M . M o r e a u .  A v is  

e n  p a r t i e  c o n f .  —  P la i d .  : i lM a  S im o n , P ié b à r d  e t  

GUILLAUME;

(S... q. q. c . b . . . )

DROIT CIVIL. —  i n d i v is i o n .  —  p a r t a g é . —  com m u

n a u t é  11E IFAIT ENTRE CONCUBINS. —  iXAPPl.lCAUtLlTÉ 

DES PRINCIPES DE l-A COMMUNAUTÉ LÉGALE. —  Al'I’HÉ- 

CIATION SOÙVERAlNfe DES TRIBUNAUX.

Lorsque des concubins vivent ensemble comme mari et 
femme, il  se forme en treux  une communauté île fait 
qui doit se partager, non il'après Us principes de la 
communauté légale, mais d'après des régies spéciales;

première pensée nette qu’il eut, en traversant sans la 
voir, la foule éiégante des femmes, «jui sortaient de 
l'église des Carmes, fut d’apprécier i'acte qu’il venait 
de commettre. Quand M° Deforges l’avait prié de passer 
clie/. lui cë dimanche matin, il s'étàit dit que l'avocat 
savait tou t; Maugers devait évidemment avoir parlé; 
il l'avait dénoilcé sans doute, aVdit dit sa participation 
à  l'assassinat du vieux Galodav. Le liouton de nacre 
était là, du reste, qui prouvait sa présence dans la 
maisün, le soir du crime, et M" Deforges devait savoir 
à qui ce bouton appartenait. Gérolson se souvenait 
d'avoir sottement, dans un moment d’absurde con- 
fiahee, avec ce besoin de braver le danger qui nous 
prend parfois, raconté devant son ancien patron qu’il 
avait perdu ce bouton. Il valait mieux, dés lors, 
immédiatement parler, dire ce qu'il croyait pouvoir 
avouer, et tâcher du moins de trouver une aide, un 
secours, un appui, dans cet bomnie qui le connaissait 
depuis longtemps et lui avait souveni donné des preuves 
d'amitié.

Mais s’il s'était décidé â révéler â M« Deforges, dans 
la mesure où il estimait pouvoir le faire, sans trop se 
compromettre, ce qu'il avait su du crime, il n'avait 
pas prévu l'incroyable, l'inattendue faiblesse de sa 
volonté quand il s’éuiii trouvé en présence dii vieil 
avocat. Une honte le prenait à songera la lâcheté avec 
laquelle tout à l'heure il avait formulé ses aveux. Ses 
larmes, scs sanglots, cet écroulement soudain de toute 
sa force d'âme habituelle, son humilité devant lu brus
querie de l'homme qui l'interrogeait, 1 inconscience 
avec laquelle il avait répondu lui laissaient le senti
ment d 'une étrange diminution de lui-mème. Comment 
était-il possible qu’il se fût laissé aller à de pareils 
excès, à de semblables démonstrations ? Quelle terreur, 
quel vent de folie avait donc passé sur son esprit?
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les jiigès iiiil h  lUlerihiner, en fa it, la part qui revient 
<i ëhacüll ; ils jltuvehl et doivent apprécier à  cet effet 
les Èirèünstulléts particulières de chaque cause en 
vlUS d ’allritiuër h chacun une pari éli rapport avec la 
fortune tju'il possédait ali début de l'état de concu- 
biiiüÿS el u vêt les avantages qil'U a procurés à la 
communauté de fu it pur son travail ou ses habitudes 
d'économie (1 J.

Attendu que l’action tend à faire condamner la 
défenderesse à restituer au demandeur q. q. : I» tous 
lés titrés ci cOtlpohs repris spécialement sous les 
n“  l, I à IÜ, de l’ajournement; 2" tous les autres Objelü 
mobiliers inventoriés au domicile de M. dë K..: ii 
in c lu s io n  de : a) ceux dont la défenderesse justifiera 
avoir été propriétaire ;i titre personnel dès aVSfll sa 
cohabitation avec de K... ; b) ceux qui dfllété féâlisëS 
à la requête du demandeur i/. 7 ., en vei'tii d'dtilorisa- 
tion présidentielle et dont le prix sera déblafé être la 
propriété exclusive de de K ... ;

Attendu qu’il est justem ent admis que, lorsqüe des 
concubins vivent ensemble comme mari e t feihrtiti) il 
se forme entr’eux une communauté de fail qui doit Se 
partager, non d’après les principes de la communauté 
légale, mais d ’après dés règles spéciales ; <|ilg les jüges 
ont à déterminer, en fait, la part qui rSviefit à ehaclifi 
des concubins; qu’ils peuvent et doivent appléclcr à 
cet effet les circonstances particulières de chaque cause 
en vue d’attribuer â chacun une part en rapport avec 
la fortune qu’il possédait au début de l’état de concu
binage et avec les avantages qu’il a  procurés à la com
munauté de fait par son travail ou ses habitudes d’éco
nomie ;

Attendu que, dans l’espèce, l’existence d ’une com
munauté de fait entre parties el la part revenant équi
tablement à chaque concubin peuvent être déterminées 
à  SUfliSance de droit par tous les éléments de la cause, 
et spécialement en tenant compte des faits suivants : 

de H... est venu s’établir, en 1890, chez la défende
resse qui exerçait alors la profession de tailleuse el 
possédait un certain avoir et un mobilier ; au commen
cement de cette coliahitaiion, de li ... avait une foHüne 
et des ressourcés assez, modestes el tic possédait guère 
de mobilier; de K... el la défenderesse otti continué, 
pendant près de 10 àhs, à vivre ensemble el :1 se, con
duite, vis-à vis détdits, comme rhaii et femme; leurs 
ressddrces ont augmenté considérablement grâce au 
travail personnel de de K ..., mais la défenderesse a 
contribué dans une mesure appréciable à maintenir 
celte situation d ’aisance par ses soins domestiques el 
la direction du ménage ; de K ..., tout en se réservant 
l’administration el la possession des valeurs mobilières, 
intéressait la défenderesse à la gestion de cette fortune; 
c’est ainsi qu’il lui conseillait, le 13 mai 1891, dé 
vendre iine obligation dë Bruxelles, si elle n’avait pas 
assez d'argent et, le 13 mai 1892, il lui communiquait 
dés projets de dépensés, ajoutant : «  nous sommes 
assez ricllfes >) (lettre enregistrée â Bruxelles P. 1>. le
13 février 1900, vol. 01, f° 94; r», C* !>, par le rece
veur Robyns aux droits de fr, 3 .40); pendant la durée 
de cette vie commune! bon nombre d’objets mobiliers 
ont été délivrés à la défenderesse personnellement par 
les vendeurs ;

Attendu que (tans ces conciliions et par application 
des principes de droit ci d'équité ci-dessus râpjlfcléé, 
il échèt d'àltriliüer â la défenderesse, dans la com
munauté dé fait-dont s'agit) l'intégralité des meublés 
meublants oü lelit* prix et, sur les autréS bieiis, 
une valéilh de 10,000 fftlftCs sdit ett numéraire, soit 
en titres SU choix de la défenderesse et au taux fixé 
par le dernier cours de la Bourse 1

(1) V oy. P an d . B ., v ‘» Communion, etc., n»« 31 e t  s.; 
C oncub in ., n«’ S e t  s .
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Atlerldü (jllê la Sôiillidn admise entraîne le rejei 
des autres cBHfcluiiiüns dës parties et notamitiBIll des 
l'GiifiiusioHS (lliis Stibsidiiiires de la défenderesse ;

P u r  ces tllUlifsi lë Tr’iljfinal, ouï eu son avis éit parité 
VonffiiM  M: MoilfeAu, Juge suppléant ff. de Procureur 
dll roi, GfciHtilhl toutes conclusions autres et notam
ment les conclusions subsidiaires de la défenderesse,

D i t  que celle-ci a droil uniquement, dans la 
comrliunauté de fail dont s'agit, à l’intégralité deS 
uieiliiles meublants ou au prix qui en a été obtenu et, 
su r les autres biens, ù une valeur de 10,000 francs 
soit ën numéraire, soit en titres tilioiàis par elle fit 
êvitlüës d’après le dernier cours de la Bourse ;

C o n d a m n e  la défenderesse à restituer au deman
deur q. q ., lliihs les huit jours de la signification du 
jugem ent, tühs les autres titres el coupons repris 
spéciaieiflcill sdUs les n'1* I, I à 12 de l'ajournement, 
sinon ¡1 ëii payer la valeur d’après le dernier codrS dë 
la BoüHMS î

G tifid & m n e . le demandeur q. q. à remettre â la 
défenderesse le prix des meubles réalisés à sa requête 
en vei'tii d'autorisation présidentielle ;

Hit qué lés dépens passeront en frais d'administra
tion des biens de de K...

Exécution provisoire.

PR O FESSIO N  D'AVOdAT

D écisio n s du Conseil de l’OPdPë 
du Bari*ëau d'â.plîel de B ru x e lle s  (1).

A r t. 5 f  du Règlement arrêté le S  février 1900. —  
Par les soins du Bâtonnier et du Secrétaire de l’Ordre, 
il est donné avis au Barreau, après chaque séance du 
Conseil) par voie d’aflich&ge à lfl Bibliothèque ou par 
quelque autre mode, des mesures importantes prises 
par le Conseil et des principes traditionnels dont il a 
eu l'occasion de faire l’application.

11. —  Séance du 19 murs 1900.

RÉCEPTION DE FONDS; —  r e m is e  t a r d iv e . —  o m is 

s io n  DE RÉPONSE AUX COMMUNICATIONS I)'UN CONFRÈRE.

—  DOUBLE MANQUEMENT AUX DEVOIRS PROFESSIONNELS.

Retarder, par négligence, la remise de fonds reçus 
pour régler une affaire et 11e pas répondre au* com
munications réitérées d 'un  confrère, constitue un 
double manquement aux devoirs professionnels.

42. — Séance du 9 avril 1900. 

liiBLIOTnp.Ql'E. — P R O L O N G A T IO N  des HEÜrtfiS
DE FRÉQUENfAT'ON.

Plusieurs confrères demandent que la bibliothèque 
reste ouverte jusqu'il 5 heures. Cette mesure devant 
entraîner fcéltidlls frais noüveüux, te Conseil ;t chargé 
M. le iMtonhier d’agir ait mieux deâ iillérèts dé l'Ordre 
et de faii;e, ultérieurement, éu ConSëil;iihé ptdpoSiliOh 
définitive^ l’n  essai sera fait) â titre d'expérience.

13. —  Séance du  i) avril 1906. 

LIQUIDATION. — d e m a n d e  d e  c o m p t e s  e t  d e  d o s s i e r .

—  a p p r o b a t io n  a n t é r ie u r e  d e  g e s t i o n . —  TARDI- 

VETÉ. —  NON-RECEVABILITÉ. —  INCOMPÉTENCE DU 

CONSEIL DE L’ORDRE.

La prétention de recevoir une justification nouvelle 

(1) Voy. J. T., 1900, p. 282.
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des résüitdls û'urtê liqilidntidh et I» re lié e  dû ddSSier 
de celle-ci) formulée cOlitre lin SVOcat) Six Slls it|IFès 
la délivrance d'uilë Ü(l|iro6§liofl (lu ëOnqllë dë sa 
gestion et d’Uho déchargé géHéraië ht üllSolllët jiSHilt 
non recérablê; ëlt Midi aUlreniëHt, I l  quëStior) flüë 
celle prétention soulève serait de ia compétence dés 
trrbunaux et échappe à celle du Conseil de l’Ordre.

14. —  Séance du 9 uvril 1900.

TITRE D’AVOCAT, —  d o c t e u r s  b n  d r o i t  n o n  i n s c r i t s  

Ail bARRÉAU; —  INTERDICTION DE t>Onf ;  —  llK tJu è tE  

AU GOUVERNEMENT.

Lë Odnsëil décidé dé s'adresser prochainement au 
Gouvernement aux fins d’obtenir que le port du titre 
d’avocat soit interdit aux docteurs en Droit, non 
inscrits au Barreau.

13. —  ta n c é  dit 9  aVrll Jt)Ô0 

AVOCAT. — OFFRE DE SERVICES. -  ABSENCE DE NÉCES

SITÉ DE MESURES UttÜfeSi'teS. —  SlAjiÜÜÈjffcN'T AUX 

DEVOIRS PROFESSIONNELS LES PLUS ÉLÉMENTAIRES.

Un avocat qui s’empresse¡ su r les seules indications 
de tiers, de se inetlre à la disposition de clients qui 
lui sonl signalés, alors surtout qu’il n’existe pas de 
mesures urgentes à prendre, manque n i J x  devoirs 
prd/essiohntia les plus élémentaires.

{o. =  m m  au d am t i r n
RECOMMANDATION D’AVOCATS AUX INCULPÉS PAR 

DKS FONCTIONNAIRES INFERIEURS. —  d e m a n d e  

D’INTERDICTION ADRESSÉE AUX AUTORITÉS COMPÈ- 

T E N ÏE S.

Le Conseil charge M. le Bâtonnier de prier les auto
rités compétentes d’interdire aux fonctionnaires infé
rieurs de recommander des avocats aux inculpés, 
prévenus ou accusés.

17. —  Séance du 9 avril 1900.

CORRESPONDANCE. —  e m p l o i  d e  c a r t e s  p o s t a l e s . 

DANGER. —  VIOLATION DU SÉCÍÍET PROFESSIONNEL.

Le Conseil appelle l’attenlion du Biiri'eau sur le 
danger d'employer des Cartes postales dans la corres
pondance relative aux affaires. L’usage abusif de ces 
Caries peut constituer, dans certains cas, une violation 
du secret professionnel;

B U L L E T I N  I N T E R N A T I O N A L
de Ju risp ru d en ce m aritim e (1). 

F R A N G E
1 . —  b i l O lT  M A IÜ TIM E. —  a s s u r a n c e .  —  p a i e m e n t  

DES PRIMES. —  FA IT POSTÉRIEUR AU CONTRA+. —  

INUTILITÉ D'UNE PREUVE PAR ÉCRIT.

Si le contrat d'assurance maritime ne peut être établi 
que par écrit, il en esl autrement des faits postérieurs 
Ii ce contrat et relalifs à son exécution ; le paiement des 
primes et les conditions du paiement ne constituent 
qu’un fait pur el simple, intervenu entre commerçants, 
û raison de leur négoce et qui peut être prouvé par 
:-------------------------------------------------------------------------

(i) Décisions extraites de la Itevue internationale (te Oroi1 
tnaritime de M. K. C. Autban, n01 VU-VIII.

devant le feut songeait; Elle était vêtue d’un peignoir 
lâche, d 'étofe Souple, fauve comme son épaisse che
velure, e t tenant dans ses deux mains croisées son 
genoux droit plié sur l'autre, elle avait posé sur le 
bord du foyer soit jiléd étroit e t lüllg, chaussé d’une 
sandale verte.

Elle ne fut point surprise d'abord quand Gérolson 
entra. U s’était débarrassé de son paletot el de son 
chapeau, et tandis qu'il se trouvait encore dans l'ombre 
de la portière qui masquait la porte, elle lui dit :

—  Je ne vous attendais pas, mon ami. Car elle 
ne tutoyait pas Gérolson et lui ne la tutoyait pas ndn 
pllls. U leur semblait en effet —  l’idée venait d’elle — 
que le tutoiement réservé il eerlnihes minutes d'ihti- 
mité absolue donnait à Celle-ci Un éhanrié amoureux 
plus complet:

Mais Gérolson ayani fait quelques pas eh avàfll et le 
petit lustré éclulhint pleinement son visage, Mm» l'ra- 
senster se leva d ’une délente brusque de tout soit 
corps, en disant : >. Qu’y a-t-il ? » tellement l'altération 
de l’expression habituelle du jeûne homme; sa pâleur, 
le chavirement total de ses traits; lui faisaient |tressett- 
tir une subite catastrophe.

— Qu’y a t il donc? répétil-t-elle, éh S’avahçatit 
vers lui e t en lui saisissant le bras.

—  U y a que nous sommes perdus !
Et Gérolson se laissa tomber sur le dlvalt avec Uli 

geste désespéré.
— Perdus? Comment? Pourquoi? Parlez donc?
— Nous sommes perdus) müi'nltifti Gérolson comme 

s'il e(H craint qu’on l’entemllt, pal-cé que Deforges 
sait tout I

—  M” Reforgés? Comment cela? Qui lui a dit?
Et M,u0 Trasetistéi1 Se baissa Vers Gérolson pour lire 

sur son visage la réponse qu'elle attendait, mais le

Quelle stiipidé irréflexion l’avait laissé prtrlér, incon
sidérément, comme il avait fait ?

C’est en Se demandant ces choses qU’Il arriva i  la 
hauteur de la porte de liai; Vers laquelle il était machi
nalement descendu. U s’arrêta; puis se mit û remonter 
le boulevard. U essayait de raisonner, de suivre une 
idée, mais l ’évocation d ’images diverses surgies sou
dain, le troublait ; il sentait llotier sa pensée loin de1 
lui, hors sa direction;

Arrivé Porte Louise, il s’arrêta de nouveau, brusque
ment.Devant lui, traversant le boulevard, front penché, 
maihs serrées derrière le dos, il venait d'apercevoir 
M* Deforges, qui d’un pas rapide se dirigeait vers le 
Palais de Justice.

Celte rencontre parut rappeler Gérolson à la réalité, 
et comme si tout à coup le péril de sa situation lui était 
apparu, comme s’il craignait qu’on le vit là, en pleine 
rue, en plein jour, après ce qui s’Clait passé une heure 
avant, il héla un fiacre et s’y précipita en jetant d'une 
voix brève son adresse au cocher.

Il passa tout l'après-midi de cette journée éhez lui, 
couché sur son lit, de nouveau sans force, sans éner
gie. ii lui semblait, comme il en avait eu la sensation 
le matin, que cet abandon de volonté en présence de 
M” Deforges, avait fait dë lui un auire bommè, ou toüt 
au moins le dispensait désormais de diriger sii conduite 
lui-même cl lui périnétlait dé sé laisser mener au gré 
du destin, é'csUï-dire delà volonlé des autres.

I.é soir vint ; l'ombré Sé fît épaisse dans sa chambré 
qu'obscurcissait encore lés luxuéux rideaux des fe
nêtres; la pluie s'était remise tomber el, dans la tris
tesse dé ce Crépuscule, il sé sénlll si séul qu’il sé 
décida ù sortir, né fill-cè qUé pour Voir dü monde él 
distraire ainsi mécaniquement sa pensée.

11 alla dîner dans un restaurant où jamais encore il

n ’était en tré ; une vaste taverne brüyahte, trop clairé, 
trop ilorée, oii perdu dans la ro u ie  il se sérillt plus 
rassuré que chez lui. Il mangeait lentement, laissant 
paSstr le leii1|)s, craigrtatlt lie se retrtiUvër trop vite 
ditiis l’ombre de la rue, quand, soudain, comme il allait 
se déciilcfâ payer l'addition, l'ÜHagé dé M6'1’ ÎMsert- 
stér passant dëvëht ses ycUx, il résolut d ’aller eilKz 
elle. Comment n’y avait-il pas Songé plus tôt? Il se 
hâta alors, e t dix minutes plus tard, sonnait â la porte 
de la maison qu’elle habitait, seule, dans le fond de la 
rué Joseph II.

Mta» Trasenster était chez e lle , au premier étage, 
dans un petil salon, bizarrement meublé et encombré 
d ’objets étranges et disparates. Un divan remplissait 
toUl le panneati du fond ; Un face, entre lés déux fenê
tres grillagées de lattis â la mode, se trouvait un gué; 
ridon de vieux bois doré, qui Supportait Une pendule 
de cuivre e t d'émail, où la lune était figurée par Une 
nymphe poursuivie de faunes. Cette pendule avait 
sohné d'abord dans Son alcéVe, mais une joie de 
M"" Trasenslor était de transporter ses bibelots, sans 
s’arrêter à Considérer la placé qui leur convenait, 
d'une chambre dans l'autre- Un coin du salonnet, 
tapissé de papier rouge sombre, était occupé par son 
buste en marbre, qui ne lui ressemblait pas; le 
sculpteur s’étant appliqué a lui donner l'aspect de la 
« Belle Inconnue » qu’on attribue â Donatello. Au- 
déssus dtl divan pendaient deux Chasubles ornées et 
qUe séparait un petil trVptiqUé obscur, représentant 
un farouche crucifiement entre deux raides et vilains 
donateurs agenouillés. Un petit lustre juif éclairait 
faiblement une vitrine occupée de menus objets 
luisants, e t un immense chandelier doré, qui, devant
16 tryptiqUC, dressait un long cierge de cire jaune.

Assise dans le seul fauteuil du salon, M"10 Trasenster,
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tous les modes de preuve admis cn matière commer
ciale, notamment par la preuve testimoniale et les pré
somptions.

Du 29 novembre 1899. — Coiir de cassation (ch . 
dos req.). — Lloyd néerlandais c. Couppa. —  Plaid. : 
M* Aguillon. —  Jur. fr ., janvier-février 1900.

2. —  DROIT MARITIME. — d r o i t s  d e  p i l o t a g e  e t  d e  

P O R T .  —  P U IV IL È O R . —  A P P L IC A B IL IT É  A U X  P R É C É 

D E N T E S  T R A V E R S É E S .

Le privilège lies droits de pilotage, tonnage el autres 
droits de port s'applique Seulement aiife frais faits pour 
mettre le navire en sûreté dans le port où il est vendu 
et non au* dépenses de même nature qui auraient eu 
lieu lors de précédentes traversées. En aucun cas les 
privilèges qui résultent de plusieurs voyages successifs 
ne peuvent s’accumuler sur le navire au détriment des 
tiers qui lui font crédit, do sorte que les créanciers 
antérieur^ qui avaient des droits de préférence et qui 
ne les ont pas exercés en temps iitiie, perdent leur 
rang privilégié par le fait du nouveau voyage.

Du 18 décembre 1899. —  Cour de cassation (ch. 
civÜej. —  Apesicguv frères c. Testard. —  Plaid. : 
MM“  Devin et Damueza. —  Idem.

3. — DROIT MARITIME. — p r o p r i é t a i r e  d e  n a v i r e .

—  A C T IO N  E N  R E S P O N S A B IL IT É . —  D R O IT  il'A tlA N ho .N .

—  M O M EN T O Ù  I L  P È U T  Ê T R E  E X tiR C Ë . —  A B S E N C E  DE 

D É L A I;

C’est seulement après (¡Ue sH responsabilité a été 
fiàSé dans sdü principe et dans son étendue, qii'tiii 
propriétaire de navire assigné se trouve en demëüré 
d 'opter pour l'abandoil ou le paiement d'indemnités 
pécuniaires. Ce droit h’est subordonné à aucuh délai 
et peut être ëséreé éit tdüt état de causé:

Du 23 novembre 1899. — Cour d'appel de Douai. — 
Couvelard c .  Gournay. —  Plaid. : MM** De s c h o d t  et 
P au l G o v a r e  (du Barreau de Paris). — Idem .

i .  —  DROIT MARITIME. —  NÀviRÈ e n  s e c o n d  a ü  

BASSIN . —  PLACE UTILE DÉ  DÉCHARGEMENT, 

iiil iiavire placé en sécOnd au bassin est cn place 
utllë pBUi- déchargé!*.

Du 17 novembre 1899. —  Cour d'appel de Douai.
— Cap. Froggartli c. Cliamonin cl Woussén. — Plaid. : 
MM1" Deman (dü Barreau dé Dunkcrque) et P a u l  

GoVaRe (du Barreau de Paris). —  Idem.

5. — DROIT MARITIME. — l i v r a i s o n  d e  m a r c h a n 

d i s e s  F R A N C O  B O R D . —  A C C E P T A T IO N  P A U  L E  C A P I

T A I N E .-----R É C L A M A T IO N S  P O S T B R IB U H B S  D E  I , 'A C H E T E U R .

—  R E C E V A B IL IT É .

Au cas de marchandises livrables franco le ¡ong du 
bord, le capitaine n'est pas le mandataire de l’acheteur 
pour ce qui concerne la qualité et l'accomplissement 
des obligations du vendeur; l'acheteur est toujours 
recevable à faire jilüs tard toutes réclamations pour 
défaut do qualité.

Du 3 mai 1899. — tribühal dë coinmerite du IlaVre:
—  Bulow c. llumbert. —  Plaid. :  MM«* R o u s s e l  et 
d e  G r a n d m a is o n .  —  Idem.

6 .  —  D R O IT  M A R IT IM E . —  v e n t e  d e  b o is . —  q u a 

t r iè m e  Q tlALI+É DE hNLANHfe. —  I'OUItRÎTURE A 

CONCURRENCE DE DEUX TIERS. —  LAISSER POUR COMPTE 

JUSTIFIÉ.

En matière de vente de bois expédiés sans pourri-

jeune homme se taisant elle se redressa, réfléchissant 
et prononça ces mots d 'une voix fermé :

—  Cé ri’est pas Maugers! Mailgers n'a pHs paflé ! 
Noh.Mailgérs n'a pas parlé, ajoilta-t-ellé, mais qui alors?

Elle regarda Gérolson affalé sur le divan et qui 
levait vers elle scs yeux ronds, inquiets. l.ui aussi, à 
cet instanti était stupéfait de voir combien depuis ces 
derniers mois les traits de sa maîtresse avaient changé. 
C'était bien elle qui se trouvait la devant lui, grande et 
souple, mais il lui semblait voir une autre femme tant 
ses yeux étaient enfoncés sous l'orbite et noyés 
d’ombre, son nez aminci, sa bouche pôle, son teint 
mai; et tant ce changement; dont il s'apercevait pour 
la première fois, donnait à son visage une étrange et 
troublante sévérité:

—  Qui donc? répéta encore M“ 4 Trasenster, et sou
dain, elle ne chercha p lus; elle se baissa sur ce jeune 
homme dont l'écroulement sur le divan lui révélait la 
Iflclle faiblesse et lui cria, violemment, en pleine 
Ilgilre !

—  C'est vous ! C'est VOUS qui avez parlé !
Gérolson ne bougeait pas ; la jeune femme l'apostro

pha rudement :
— Eh bien, me direz vous ce que vous savez ?
—  Voilà, répondit-il, sans voix, la bouche sèche ; 

mais honteux de lui il essaya encore dé mentir, voilà ; 
M* Deforges a su que j'étais là-bas, le soir du crim e... 
il m’a fait appeler chez lui ce matin et m'a interrogé.■, 
a lo rs... j'a i reconnu que j ’étais là-bas, e t alors...

—  Et Maugers, e t ihoi ? Vous aVêz parlé dé nous?
—  Oui... c'est-à-dire qu’il sait que Maugers était 

là-bas aussi...
—  E t  m o i ?

—  Votis aussi, murmura Gérolson, Maugers aura 
d it...
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lure, l'échauffure sèche « Dry Rot » est tolérée comme 
d'habitude dans là tjtlatrième qualité dé Finlande.

Lorsque 63 standards sur 189 expédiés, c'est-à- 
dire le tiers, peUvëht être reconnus comme qualité 
Vendue et que le surplus, soit 180 standards, en  rai
son de la quantité des pdürritùres longues ët pro- 

! forideS ne répbndent pas 3 la vente et sont suscep
tibles d'une iiidelnnité dë 40 francs par standard, ld 
marchandise, dans ces conditions, cessé d’étre loyale ët 
marchandé ët lë laisser pour compte est justifié.

(tu 26 juillet 1898. —  Cour d’appel de Rouen 
(1" ch.). —  Bulow c. llumbert. —  Plaid. ;  SÎM“  De- 
LAhuB (du Barreau de Paris, e t uiî Grandmaîson (du 
Barreau du Havre). —  Idem.

7 .  —  D f tO lT  M A R IT IM E . —  c o -a s s u r a Nc è .  —  p a r - 

ÎIC lPA +IO S INFÉRIEURE Atl TAUX D’a P p ÉL. —  IRRE

CEVABILITÉ ÜE l ' a p p e l .

Lorsque des compagnies d'assurances ne sont, 
chacune en droit soi, intéressées au contrai d'assu
rance que pour une somme inférieure au taux d'appel, 
le jugement est rendu en dernier ressort.

D u4 novembre 1899. —  Cour d'appel d’Aix (1™ ch.).
—  Gavi c. Assureurs. —  Plaid. ; M M " D rwon et 
AbraM. ■— Idem.

8. —  DROIT MARITIME. —  m a t e l o t . —  p a ie m e n t

D E S G A G E S  E N  C A S  D E  M A L A D IE . ----- D I S P O S IT IO N  A P P L I

C A B L E  A tlX  E N G A G E M E N T S  A  L A  P A R 'f :  —  A C C ID E N T .

—  A C T IO N  E N  R E S P O N S A B IL IT É . —  F IN  D E  N O N -U E C E V O IR  

T IR É E  D U  P A IE M E N T  D E S G A G E S . —  N O N  F O N D E M E N T .

L'art. 262 du Code de commerce, suivant lequel, 1« 
matelot est payé de ses loyers, traite et pansé aux 
dépens du navire; s’il tombe malade pendant le 
voyage ou s'il est blessé au service du navire, est Une 
disposition générale et absolue qui s’applique aussi 
bien aux matelots engagés à la part qu'aux matelots 
engagés au mois, au voyage, moyennant un salaire fixe; 
Cet article n’exclut pas l’admissibilité d’une demande 
en réparation d’un accident résultat d'une faute du 
patron du bateau.

Du 8 ir.ars 1899. — Cour d'appel d’Alger (3° ch.).
—  Langello c. Loflredo. — Plaid. : M* Pélissib r de 
Raynaud, —  Idem.

9. — DROIT MARITIME. —  COMPÉTENCE « RÀTI0NE

I .O C I » .  —  P R O C E S  E N T R E  É T R A N G E R S . —  L IV R A IS O N  

E N  F R A N C E . —  C O M PÉ T E N C E  D E S  T R IB U N A U X  F R A N Ç A IS .

—  O F F f tE  D ’ Ü N  N A V IR E . —  R É T IC E N C E . —  N U L L IT É  DU 

C O N S E N T E M E N T .

Les tribunaux français sont compétents entre étran
gers lorsque la cause est régie par les prescriptions de 
l’art. 420 du Code de procédure civile.

L'acceptation d’un navire en cours de réparation 
comme transporteur par l'acheteur d 'une cargaison 
obtenue grâce à une réticence des atl'réteurs, volon
taire ou non, entache de nullité son consentement.

Du 28 mars 1899. —  Tribunal de commerce du 
Ilavre. —  Theakston e t Davis c. Uumbert et cap. 
Ilolmberc. — Plaid. : MM“  Ysnel, de GrandMain et 
G o d r e u i l .  — Idem.

10. —  DROIT MARITIME. —  s u r e s t a r i e s .  —  I. g r è v e

IM P R É V U E  D E S  O U V R IE R S  D U  P O R T . —  O B S T A C L E  AU 

D É C H A R G E M E N T . —  C A S  D E  F O R C E  M A JE U R E . —

II. U SA fcK  D E  C O M PT E R  L E S  D IM A N C H E S . —  tA C X  D E S 

S U R E S T A R IE S  A  R O U E N .

1. La grève des ouvriers d'iin port doit être considérée 
comme un cas de force majeure exemptant des sufëS-

Mais M'"' Trasenster l'interrompit, hors d’elle :
— Vous mentez I Maugers h'a pas parlé de mol ! 

C’est vous, misérable ! misérable !
Mais Gérolson se leva, et dans un mouvement de 

révolte : Eh bien oui, dit-il, c’est moi qui al parlé I 
J’cn avais assez de cet horrible cauchemar dans lequel 
jë  vis depuis quatre mois. Parce que j'ai commis cette 
folie de ne pas résister â vos abominables conseils, je 
ne puis cependant me résoudre à perdre ma vie pour 
vous. Oui, j'a i dil à  M” Deforges ce q u icn  était; que 
j'avais été dans cette maison, entraîné par vous, mais 
que ce crime, ce n'est pas moi qui l’ai commis. Je n’ai 
pas frappé, je n'di rien fait, vous le savei bien ! Et 
M« Deforges arrangera cela, më salivera, il ihc l’a dit I 
Il montrera que je n'avais aucun intérêt à l'assassinat 
de votre père. Mais je vous le répète, j ’en avais assez j 
j'a i tout dit, et je me suis conduit comme un honnête 
homme !

Gérolson avait prononcé ces mots avec exaltation. 
Presque aussi blanche que le marbre de son buste, 
M'»« Trasenster l'interrompit, et d’une voix sifflante :

—  Et moi, dit-elle, moi, vous m’avez trahie ! A 
l’heure même où notre sécurité semblait complète, où 
nous n ’avions plus rien à craindre, où nous étions 
sauvés, oui sauvés, car Maugers n'efit point parlé, vous 
commettez cette folie e t cette lâcheté, parce que vous 
vous eroyee soupçonné, d'aller au-devant des ques
tions. Vous révélez un secret qui n’était pas seulement 
le vôtre. Rien ne nous accusait ! La justice n'avait rien 
trouvé! Oui. lâche et misérable! Et vous vous êtes 
vous-même soltemenl vendu, car vous savez bien que 
vous êtes coupable comme nous! Vous n'aviez pas 
intérêt à  la mort de mon père avez-vous dil ! Mais vous 
savez aussi que ce n'est pas vrai ! Vous avez attendu, 
souhaité cet assassinat, parce que vous espériez qu’il

1 1
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taries lorsque, par sa soudaineté et sa généralité, elle 
a pour cflet d'appOrtër, non pas seulement uhe gêne 
momentanée, mais un obstacle invincible à l'exécution 
des engagements du débiteur, qui ne pouvait ni la 
prévoir, ni se sbustraire à ses conséquences.

II. Ert suresiariës, l'usage ii'est pas de défalquer les 
dimanches; fin l'absence de conventions, pour les 
péniches de 300 tbHhes, l'Usagë est â  IlouëB de 
cothpter 10 francs piir jour.

Du l t  décembre 1899. —  tribunal de comincrcëde 
Rouen. —  I’igeat c. Olivier. —  Idem.

H . -  DROIT MARITIME. —  I. c h a r t e - p a r t i e .  —  

D É C H A R G E M E N T  «  A U S S I V IT E  Q U E  L E  C A P IT A IN E  P O U R R A  

D É L IV R E R  » :  —  E X C L U S IO N  D E S  H K U R B S  D B  T R A V A IL  D E  

N U I T . — II. B O IS  DB S A P I N . —  R A P ID IT É  D U  D É C H A R G E 

M E N T ; —  U S A G E  A  R O U E N . —  I I I .  S U R E S T A R IE S .- —  

G R È V E  G É N É R A L E  D E S  O U V R IE R S  D 'U N  P O R T . —  IM P O S 

S IB IL IT É  I I E  L A  P H É V O IR . —  C A S  D E  F O R C E  M A JE U R E .

1. Lorsque la charte-partie n'ihdiqiië pas le nombre de 
jours accordé pour le débarquement, mais stipule seu
lement que le déchargement aura lieu aussi vite que le 
capitaine pourra délivrer, ce temps doil être réglé sui
vant les usages du port, en excluant, aux termes de la 
charte-partie « W orkihg houis », tout tfaVSil de nuil 
ou en dehors des heures habituelles de travail.

Il A Rouen on peut décharger, en belle saison, d’un 
vapeur à quatre panneaux, par journée ordinaire, 
environ 75 standards de bois de sapin composés de 
planches et planchettes.

III. Pour qu’Urte grève générale des ouvriers d 'un  port 
constitue Uii cas de force majeure pour le chargement 
oti le déchargement des iiavires, il suffit quë celui qui 
en réclame le behéfice pour l'exonération de son obli- 
tion dë payer des suresUiries n’ait pu ni la prévoir, ni 
se soustraire à ses conséquences.

Du 1 i décembre 1899. —  Tribunal de commercé de 
Rouen. —  Cap. Pi-ossén c. Roy et Lcbreton. —  Idem.

12. —  DROIT MARITIME. — v e n t e ,  c o û t ,  f r e t , 

A S S U R A N C E . —  M O D A L IT É S  S P É C IA L E S . —  IN A P P L IC A -  

B II .I T É  D E S  R È G L E S  R E L A T IV E S  A  C E S  V E N T E S .

La venté, coût, fret e t assurance, poids net reconnu 
au débarquement, faculté de transbordement, paie
ment à l’arrivée comptant pour 90 p. c. de la facture 
provisoire contre remise des documents et le solde 
après pesage, avaries pour compte des acheteurs, 
bien que qualifiée de cOût, fret et assurance, Contient 
des modalités telles qu’on ne peut lui appliquer 
strictement lëS règles <jui régissent ces sortes de 
contrat.

Du 11 août 1899. — Tribunal de commerce de 5Iar- 
seille. —  Cliapuis c. Perdomo et C1*. —  Plaid. : 
MM** E stran gin  et Ra r e t .  —  Idem.

13. —  DROIT MARITIME. —  I. r e p r ése n ta n t s  de

L 'A F F R É T E U R . —  O B L IG A T IO N  D E  P A Y E R  L E  F R E T . —  

R E C O U R S  C O N T R E  L E U R  M A N D A N T . —  II. .M A R C H A N D ISE 

L IV R A B L E  A  Q U A I. —  F R A IS  A  C H A R G E  D E S  R É C E P T IO N 

N A IR E S .

Lorsque sur la présentation de connaissemenls à 
ordre des représentants de l’affréteur d’un navire, les 
armateilfs ÿ ont fait confiance en les autorisant à 
retirer leurs marchandises avant de régler le solde du 
fret, ces représentants doivent être tenus d'effectuer 
ce paiement, sauf leur recours contre 1’affréleur.

La marchandise élanl livrable à quai Marseille, tous 
les frais généralement quelconques nécessités par la 
marchandise depuis cette mise à quai jusqu'à son 
enlèvement sont à la charge des réceptionnaires.

nie permettrait de vous rendre l’argent que vous 
m'avez prêté; parce que vous n'étes qu’un sale juif, 
un sale juif ët un misérable !

Violente maintenant, criarde, presque vulgaire, la 
voix de M“ * Trasenster hachait les phrasés, hale
tante.

Elle fit quelques pas dans le salon, le froht baissé, 
les mains fébriles, les dents serrées; puis, s'arrêtant 
de nouveau devant Gérolson livide, elle parla, sourde
ment ;

—  Après ce crime, vous ne savez pas ce que j'ai 
souffert, durant les premiers progrès de l’instruction, 
des réèhdréhes, ces arrestations, ces étions du juge 
pour connaître la vérité! Je lisais les journaux, j'en
tendais parler des nouvelles pistes, des nouvelles 
constatations, et je sentais se rapprocher de moi, de 
nous, car j'avais la folie de penser â vous, je sentais 
se rapprocher chaque jour, un peu plus près, cet 
homme chargé d’instruire l'affaire. Ah! quel supplice 
que la marche vers vous, dans l'om bre, de Ce juge qui 
ne vous connaît pas, qui ne sait où vous êtes, ne vous 
soupçonne pas même encore, mais avance pourtant, 
les mains tendues, presque jusqu'à vous toucher. Oui, 
j'ai tremblé des jours entiers; et maintenant que c'était 
fini, que les efforts du juge avaient été vains, cela va 
donc recommencer à cause de vous ! Car vous compre
nez bien que SI' Deforges ne gardera pas ce secret 
pour lui ; il doit nous dénoncer cet homme | rt'Cst-ce 
pas ce qu'un avocat doil faire 1 Voyons, parlez 1 Vous 
connaissez cela, vous !

—  Je ne sais pas ! ... Peut-être..., sOUIllà Gérolson, 
qui, dans l'effarement de ses pensées, ne songeait pas 
que le secret professionnel commandait le silence à 
M* Deforges et se souvenait seulement, tout à coup,
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Du 2 août 1899. —  Tribunal de commerce de Mar
seille. —  Verdeau et C1* c. Loiret et Pori|Ulër. —  
Plaid. : MM“  E s t r a n u In  e t N a t h a n .  — Iilem.

14. —  D R t l i î  Ma r i t i m e .  —  i .  c o n n a iss e m e n t . —
CLAUSE «  QUANTITÉ ET POIDS INCONNUS » .  —  PRÉ

TENDU DÉFICIT. —  IRllECEVABIUTÈ DE L’ACTION. ----

i i .  C1.AUSÜ «  MARCHANDISE EMBARQUÉE SANS SÉPA

RATION » .  —  EMBARQUEMENT SANS SÉPARATION. —  

ABSENCE DE FAUTE DU CAPITAINE.

Il n'y a pas lieu à remboursement d 'un  soi-disant 
déficit sur la marchandise lorsque le capitaine a  signé 
les connaissements avec la clause usuelle de « quantité 
et poids inconnus » et qu’aucune faute spéciale n 'est 
établie à son encontrei 

Le capitaine n’est pas cn faute de ne point avoir mis 
de séparation entre les marchandises si les connais
sements portent que la marchandise ëst elnbarqueC 
sans séparation.

Du 23 riélobre 1899. —  Tribunal de coiniilul'ce de 
Marseille. —  Fcrrier de CalvOcobfcSsi e t C> C . Cdp. 
Wassilieff; — Plaid. : MM" TALÔJi et AürliAfi. — 
Idem.

18: —  DROIT MARITIME. —  a r r i m a g e  —  t i u M w a y s  

É L E C T R IQ U E S  R E C O U V E R T S  D E  B L É , P O U T R E L L E S , E T C :

—  R E S P O N S A B IL IT É .

Le fait que dés caisses Contenant trois voilures de 
tramways électriques emballées avec leur matériel ont 
été recouvertes par un poids excessif de blé en gre
nier, poutrelles, madriers e t sacs de tourteaux, con
stitue Uh vice d’arrimage engageant la responsabilité 
du transporteur.

Du 30 novembre 1899. —  Tribunal de commerce de 
Marseille. —  Compagnie Thomson-IIouslon c. « An- 
cfcor Line ». —  Plaid. : MM“  Couve et A utran . — 
Idem.

1 6 .  — DROIT MARITIME. —  1 .  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t ;

—  V IC E S  D E  C H A R G E M E N T . —  F A IT S  T R È S  A P P A R E N T S .

—  A C C E P T A T IO N  P A R  L E S  A F F R É T E U R S .------ A B S E N C E

D ’E R R E U R  O U  D E  D O L . — II. E X P E R T IS E  IN U T IL E . —
R F .tA R U  D ’ U N E  b f l l Î - J d U R N É E .  —  D E M A N D E  E N  S U R E S -

T A I Î I E S .  —  R E C E V A B IL IT É .

La convention fait la loi des parties; il appartient à 
celui qui invoque l’erreur ou le dol de faire lu preuve 
de ces articulations.

Les faits reprochés au capitaine par des affréteurs 
d’avoir chargé des marchandises dans ses soutes à 
charbon, et plus généralement dans des portions du 
navire qui ne sont nullement aptes par leur destination 
à recevoir des marchandises ; d ’avoir coupé une parlie 
des sacs pour intercaler la marchandise y contenue 
dans les interstices des autres sacs et augmenter ainsi 
la portée du navire, ne constituent pas des manœuvres 
cachées el frauduleuses, mais des faits très apparents, 
connus des affréteurs et dûment acceptés par eux, et 
ne sont pas constitutifs d 'erreur ou de dol.

Une expertise inutilement faite et qui a entraîne 
pour le navire la perte d’une demi-journée autorise le 
capitaine à réclamer l'équivalent cn surestaries.

Du 22 décembre 1899. —  Tribuhal de commerce de 
Marseille. —  llartscn frères c. cap. Walson. — Plaid.: 
MM“  A u t r a n  et E s t o a n g l v .  — Idem.

17. —  DROIT MARITIME. — a s s u r a n c e  p o u r  c o m p t e

D E  Q U I I L  A P P A R T IE N D R A . —  D É C L A R A T IO N  D E  C H A R 

G E M E N T  P A R  U N  T IE R S . —  A B S E N C E  D E  M A N D A T . —

INAIlMlRSIBlI.ITÉ.

Si 1.1 loi et la pratique admettent l ’assurance faite

u  . .  . _  _  ______ ■  | - ,

d’avoir rencontré, cn remontant le boulevard, le vieil 
avocat se dirigeant vers le Palais de justice.

—  Eh bien ! oui, voilà ce que vous avez fait, 
continua M"1» Trasenster. En ce moment peut-être, 
à l'heure qu'il est, vos aveux sont connus du juge, et 
de nouveau, mais à coup Sûr cette foie, U vient vers 
nous, non plus dans l'om bre, hésitant, maladroit, 
mais sûr de lui, sachant où nous sommes et ce que 
nous avons fait; Ecoutez ! Ecoutez !...

Ët M"'4 trasenster, pâle comme une morte, les 
yeux épouvantés, la bouche entr’ouvertc, saisit le 
poignet de Gérolson, debout près d'elle au milieu du 
sa!on.

Le silence était lourd ; seul le tic-tac rapide de la 
pendule d'émail vibrait. Gérolson écouta mais n'enten
dit rien.

—  Écoutez, répétait Mm* Trasenster, eh lui serran 
le poignet.

Avec un étrange hyperacuité de l'ouïe elle devait 
avoir entendu un bruit lointain. Gérolson finit par 
percevoir aussi, mais très vague, le roulement d'une 
voiture qui s'approchait. Tous deux immobiles, se 
Communiquant leur terreur, attendaient ; leur cœur ne 
battait pas.

Dails la solitude de la rue le bruit grandissait.
—  Ecoulez, dil encore M'"* Trasenster, mais si bas 

que sa voix semblaii morte.
Gérolson la regarda; elle était effrayante.
lin ce moment la voiture arrivait à la hauteur de la 

maison. Brusquement elle s'arrêta, et presque aussitôt 
un coup de sonnette retentit.

(A  suivre. 1
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pour compte de qui il appartiendra, il doit être impli
citement entendu qu'il s’agit d 'une assurance faite par 
un commissionnaire ou un mandataire, dans lo sens 
le plus large du mot, agissant en vertu d 'un  pouvoir 
exprès ou tacite d ’un commettant ou m andant; ce cas 
suppose la coexistence de deux personnes distinctes, 
le commissionnaire, qui reste personnellement obligé 
à l'égard des assureurs, et le commettant, qui peut 
éventuellement le devenir; il exclut celui où deux 
personnes se succèdent sans coexister et où une tierce 
personne se présente au lieu de l’assuré pour recueillir 
le bénéfice de l’assurance.

Du 28 décembre 1899. —  Tribunal de commerce 
de Marseille. —  Navarro c. Assureurs. —  Plaid. ; 
MM" A u t r a n  e t E s t r a n g i n .  —  Idem.

18. — DROIT MARITIME. —  p r é l è v e m e n t  d ’é c h a n 

t i l l o n s  D E  R É S E R V E . —  L IV R A IS O N  D E  G R A IN E S  O L E A 

G IN E U S E S . —  U S A G E  D E  M A R S E IL L E . —  C L A U S E  DE  

L IV R A IS O N  S O U S  P A L A N . —  A B S E N C E  D E  D É R O G A T IO N  

A U  M O D E  D E  P R É L È V E M E N T  D E S  É C H A N T IL L O N S .

Les prélèvements des échantillons de réserve en 
matière de livraison des graines oléagineuses sur la 
place de Marseille, régis par un usage incontesté, sont 
faits par les portefaix respectifs du livreur et du 
réceptionnaire qui choisissent de temps en temps et à 
leur gré un sac qui est mis de côté e l dont l’ensemble 
doit servir plus tard â constituer l'échantillon de 
réserve.

Le mode de prise des échantillons n’est pas néces
sairement lié au mode de livraison lui-mème, tant que 
ces deux opérations ne sont pas inconciliables entre 
elles; on ne peut induire de l ’acceptation par l'acheteur 
de la clause exceptionnelle de livraison sous palan, 
qu'il ait entendu pro facto déroger au mode usuel de 
prélèvement des échantillons.

Du II  octobre 1899. —  Tçibunal de commerce de 
Marseille. — W aller frères c. Simon. —  Plaid. : 
MM" T a l o n  et A u t r a n .  —  Idem.

19. —  DROIT MARITIME. —  a b o r d a g e .  —  I. a p p l i 

c a b i l i t é  D E S  R È G L E M E N T S  IN T E R N A T IO N A U X  D A N S  L E S  

P O R T S . —  I I .  P R I N C IP E  Q U E  L E  V O IL IE R  S O R T A N T  C È D E  

L E  P A S  A U  V O IL IE R  E N T R A N T . —  IN A P P L IC A B IL IT É  A U X  

V A P E U R S  É V O L U A N T  D A N S U N  B A S S IN . —  I I I .  N A V IR E  

V E N A N T  S U R  R A B O R D . —  A V E R T IS S E M E N T S . —  P E R S IS 

T A N C E  D A N S  L A  M A R C H E  S U R  T R IB O R D . —  F A U T E  DU 

C A P IT A IN E .

Les règlements internationaux destinés* à prévenir 
les abordages sont applicahles non seulement en pleine 
mer, mais aussi dans les ports, pour toutes celles de 
leurs dispositions qui ne sont pas contredites par des
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règlements ou usages locaux et spéciaux ; les règle
ments et usages particuliers du port de Marseille 
confirment ces règlements internationaux.

S'il est d ’usage que le voilier sortant d 'un  port doit 
céder le pas au voilier entrant, par le motif que ce der
nier n ’est pas maître de ses mouvements, ce principe 
ne peut s’appliquer aux vapeurs que pour autant que 
ceux-ci aient ù franchir la même passe cl non lorsqu’ils 
se irouvent l’u n  cl l'au tre  dans l'intérieur d 'un vaste 
bassin, permettant aux vapeurs de faire en sécurité 
leurs évolutions.

Le capitaine dont le navire vient sur tribord a tort, 
cn entendant les avertissements répétés d'un navire 
qui vient sur bftbord, de persister quand môme à 
signaler e t à accentuer sa route sur tribord; il doil, 
ou venir sur bâbord, ou tout au moins stopper ou faire 
machine en arrière dès les premiers avertissements.

Du 30 janvier 1900. — Tribunal de commerce de 
Marseille. —  Ybarra et C10 c. Compagnie de Navigation 
mixte. —  Plaid. : MM“  A u t r a n ,  A i c a r d  e t E s t r a n g i n .

—  Idem.

Chronique jud ic ia ire

LE RÈGLEMENT DU ROLE.

Pas de semaine où, devant une des chambres de la 
Cour ou du tribunal, la même scène ne se reproduise. 
A l’appel des causes, les avoués s'agitent, trouvent des 
motifs d'empêchement, exhibent des télégrammes ou 
des certificats, argumentent de la production tardive 
de pièces. Toutes ces excuses peuvent être fondées; 
souvent, elles dissimulent un fait très simple : I’alTaire 
n’est pas en état. Sur quoi, le président s'écrie ; 
« Pourquoi fait-on mettre les affaires au rôle quand 
elles ne sont pas en é tat?»  Le reproche parait plus 
fondé qu’il ne l’est.L’avocat qui prendrait l’habitude de 
demander la mise au rôle des affaires qu’il plaide quand 
elles sont complètement instruites, devrait, pendant 
plusieurs semaines, porter dans la tète des arguments 
toujours aiguisés. Cela n'est pas possible quand il s'agit 
d’avocats occupés ou d ’affaires importantes. Mais le 
président se fâche : « Les affaires seront plaidées ou 
bifléesl » Et l’on biiïe! Cela change-t-il quelque chose 
â la situation? Le rôle est-il moins encombré parce que 
les affaires sont inscrites au rôle général plutôt qu’au 
rôle à plaider? Les présidents, nous nous permettons 
de le dire, ont souvent des préoccupations de minu
tieux fonctionnaires, de bons commis aux écritures : 
ils veulent que leur rôle soit merveilleux de simplicité 
e t d 'ordre; il faut absolument que l'affaire n° 6  passe 
avant le n° 7. Les avoués crient : « Nous y sommes
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dans le n° 300! » C'est en vain; plaidons les vielles 
affaires, disait un président célèbre. Sur loul cela, on 
discute une heure durant. Les plaideurs du n° 300 
qui viennent à l'audience pour la quinzième fois se 
demandent quel intérêt peut avoir le président à ce 
que le n0 7 soil plaidé d’abord. Admirable organisa
tion qui entraîne des pertes de temps considérables, 
retarde l'issue des affaires et agace le tribunal ou la 
Cour autant que les plaideurs. Heureux si vous n'èles 
pas forcé de prendre vos avantages! On appelle 
prendre ses avantages exposer ses frais et reculer après 
vacances la solution définitive du procès. D'ordinaire, 
ce procédé répugne à l’avocat qui sait, par expérience, 
que l’adversaire peut être, matériellement, empêché de 
se présenter à la barre. Qu'importe! vous avez le n° 7; 
vous avez assez attendu; quittez le rôle et revenez sur 
opposition l'année prochaine avec un numéro tout 
frais. La série serait comique de tous les incidents 
auxquels donne lieu le règlement du rôle : certains 
présidents ont imaginé de sortir d'embarras en rete
nant toutes les affaires ; le résultat : tout le inonde fuit.

Il serait temps d’aviser à un nouveau régime.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
D K  B H U X E L f . B . 8

CONFÉRENCE DE M* CH. DEJ0NGII 
B A T O N N IE R  D E  L ’ O R D R E

Jeudi prochain, 17 mai, à  2 heures de l’après-midi, 
M" Ch. Dejongh, Bâtonnier de l'Ordre, fera, â la Confé
rence du Jeune Barreau, dans l'auditoire de la pre
mière chambre de la Cour, une causerie sur : Notre 
Ordre et notre discipline. Une discussion aura lieu 
aussitôt après sur le sujet traité par M. le Bâtonnier. 
Il est à espérer que, vu l’intérêt considérable de celte 
conférence, nos confrères seront nombreux à y assister.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

—  Rapport sur l'exercice 1809 du Patronage des 
Enfants moralement abandonnés, des Condamnés 
libérés, des Vagabonds et des Aliénés de l'urrondisse- 
menl judiciaire de Mons. — Mons, 1900, Duquesne- 
Masquillier et fils, irnpr. In-8°, 67 p.
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N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

D A N S  L E

PERSONNEL JÜDICIAIRI'

Par arrélés royaux du 11 mai 1900 :
—  M. Eeckman (L.), procureur du roi près le tribu

nal de première instance de Charleroi, est nommé 
conseiller à la Cour d’appel séant à Bruxelles, en 
remplacement de M. Fauquel, démissionnaire.

— M. D u p r e t  (G.), substitut du procureur du roi 
près le tribunal de première instance séant â  Charleroi, 
est nommé procureur du roi près ce tribunal, cn rem
placement de M. Eeckman.

— M. P o u r b a i x  (L.), avocat, juge suppléant au tri
bunal de première instance séant à Charleroi, est 
nommé substitut du procureur du roi près ce tribunal, 
en remplacement de M. Dupret.

—  M. Quinet (C.), avocat, juge suppléant au tribunal 
de première instance séanl à  Charleroi, csl nommé 
juge au même tribunal.

—  M. L o i s e a u  (C.), avocat ù Liège, est nommé juge 
suppléant au tribunal de première instance séant en 
celte ville, en remplacement de M. Erpicum, appelé â 
d’autres fonctions.

—  La démission de M. Scuooes(E.), de ses fonctions 
de juge de paix du canton de Maesevck, est acceptée. 
Il est admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonc
tions.

—  M. D e v o s  (L.), avocat à Ixelles, est nommé juge 
suppléant à la justice de paix du 3*canton deBruxelles, 
en remplacement de M. Delaruwière, appelé à d’au 1res 
fonctions.

*
* ¥

Par arrêtés royaux du 14 mai 1900 :
—  La démission de M. S i l v e r c r u y s  (F.), de ses 

fonctions de substitut du procureur général près la 
Cour d'appel séant à Liège, est acceptée.

— M. Mevërs(M-), procureur du roi près le tribunal 
de première instance de Tongres, est nommé substitut 
du procureur général près la Cour d’appel séant à 
Liège, cn remplacement de M. Silvercruys.

—  M. CLAESSENS (A.), juge au tribunal de première 
instance séant à Tongres, est nommé procureur du roi 
près ce tribunal, en remplacement de M. Meyers.

— M. S l e g e r s  (M.), avocat, juge suppléant à  ia 
justice de paix du canton de Tongres, est nommé juge 
au tribunal de première instance séant à Tongres, en 
remplacement de M. Claessens.
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S O  M  M A I  R E

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  B ru x .,  1 ”  ch. (Avocat. 
Divulgation d 'une conversation confidentielle. Men
tion dans un mémoire imprimé destiné au conseil 
de discipline el non répandu dans le public. Absence 
de divulgation méchante, abusive ou blâmable.) —  
Idem . (Avocat. Critique de la façon de procéder du 
Conseil de discipline. Usage d 'un droit. Contesta
tion en m ali ère d ’honoraires. Insistance du Conseil 
de discipline à vouloir se constituer arbitre du litige. 
Prétention excessive à l'égard des parties étrangères 
au Barreau.) — Gand, 1™ ch. (Responsabilité des 
notaires. Acte de vente. Immeuble hypothéqué 
déclaré quitte el libre par le vendeur. Obligation 
d'éclairer l'acheteur sur les conséquences de l'hy
pothèque. Omission.Responsabilité.) —  Civ. B ru x ., 
lre ch. (Expropriation d'utilité publique. Indemnité.
I. Date à considérer pour l'évaluation. Jugement 
opérant le dessaisissement. Causes de plus-value 
reproduisant jusqu'à cette date. Droit de l'exproprié 
d’en profiter. II. Préjudice causé par l'imminence 
de l'expropriation. Élément à considérer dans la 
fixation de l’indem nité.)—  Comm. A nvers. (Vente. 
Défaut de livraison par le vendeur. Remplacement 
d'oflice par l'acheteur. Absence d'autorisation préa
lable de justice. Fixation des dommages-intéréts dus 
à l’acheteur en conséquence du remplacement. 
Contrôle du tribunal sur les faits de l'acheteur.)

P r o f e s s io n  d ' a v o c a t . — Décisions du Conseil de 
l'Ordre du Barreau de cassation.

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . —  Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique et â l'Etranger.

F e u il l e t o n . —  Législation.

Législation

4  a v r il  1 9 0 0 .  — L O I m odifiant la  loi 
du 2 8  févr ier  1 8 8 2  su r  la  C hasse (1).
—  M on. d u  13 m ai.

A r t .  1« .  —  L’article suivant est inséré dans la loi 
du -8  février 1882 sur la chasse, immédiatement après 
l'article 6 :

« Art. 6/iis. Le sanglier esl considéré comme bête 
fauve e t les occupants, leurs délégués e l gardes asser
mentés peuvent le détruire en tout temps à l'aide 
d ’armes à feu e t sans permis de port d'armes de 
chasse. »

H )  C h a m r r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .

Session de 1891-1895.

Documents parlementaires.— l’ro p o s ilio n s  (le lo i . S éan ces  
d e s  M . 20 ja n v ie r  e t  ii fév r ie r  1895. -  D o cu m en ts  n"’ G l, 
G 6 e l 7 t .

Session  de 1807-1898.

Documents parlementaires.— R ap p o rt e t  te x te  d 'n n  p ro je t  île 
lo i d e  la com m issio n  sp é c ia le  d e  la  C h am b re  d e s  re p ré s e n ta n ts .  
S éan c e  du i  m ai 1898. — D ocum ent n» 178.

Session de 1899-1900.

Documents parlementaires. — A m en d em en ts  p ré s e n té s  au 
p ro je t d e  la  c o m m iss io n . S éan c o  du 2 fé v r ie r  1900. D ocu
m e n ls  n ~  JG et 17. S éan c es  d e s  8 , 13 , IB, 10 , 2 0 , 21,
28  el 2 3  fé v r ie r  1900. D ocum enls n»1 SG. 6 3 , 0 9 , 71 , 7 4 , 77.
78 el 80.

Annales parlementaires. — D iscu ssio n . S éan c es  d e s  13 fé-
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B rux., (1™ ch.), 7  m ars 1 9 0 0 .

Prés. : M. M o t t e . — Min. pub. : M . R a y m o n d  J a n s s e n s . 

Concl. conf. — Plaid. : MM*’ 0 .  G h y s b r e c iit  et 
V a n  M e e n e n .

(M" Emile Bourlard c. Ministère public.)

DROIT PROFESSIONNEL. —  a v o c a t . —  d iv u l g a t io n  

d ’u n e  CONVERSATION CONFIDENTIELLE. —  MENTION 

DANS UN MÉMOIRE IMPRIMÉ DESTINÉ AU CONSEIL DE 

DISCIPLINE ET NON RÉPANDU DANS I.E PUBLIC. —  

ABSENCE DE DIVULGATION MÉCHANTE, ABUSIVE OU BLA

MABLE.

L a  divulgation d'un entretien canfuie.nlu’.l ne saurait 
être lotiréü c i  durait le caractère et les conséquences 
d'un abus, grave de nature à compromettre la sécu
rité des relations professionnelles.

M ais, il n'en est pus ainsi lorsque le mémoire dans 
lequel se trouve rapporte cet entretien, bien qu 'im 
primé, n'est pas destiné à être répandu dans le public 
et, en fu it, destiné aux membres du Conseil de disci
pline, n 'a été distribué qu'à ceux-ci, aux confrères 
auxquels il répondait, et à deux collaborateurs; cette 
publicité restreinte et nécessaire ne constitue pas une 
dimdgalwn méchanle, abusive nu blâmable, les juges 
et les parties devant avoir connaissance de Inut ce 
que les plaignants ou les inculpés croiraient pouvoir 
invoquer à l'appui de leur plainte ou pour leur 
défense (1).

Attendu que l’appelant a été d’office mis en préven-

(1) V oy. P and.  B ., v» Avocat près les cours d’appel, n°> 4G9
et s.

Art. 2. —  L’article 7 de la loi du 28 février 1882 
sur la chasse est remplacé par les dispositions sui
vantes :

« Art. 7. L’occupant peut en tout temps prendre 
el détruire le lapin sauvage sur les terres qu’il occupe.

» 11 peut, sons sa responsabilité, charger de ce soin 
toute personne qui n’aura pas été l’objet d’une con
damnation pour maraudage, délit de chasse, attentat 
contre les personnes ou contre les propriétés.

» Ce mandat doit résulter d’une déclaration faite 
devant le bourgmestre ou son délégué.

» Il esl interdit de faire usage de poison.
» L’usage d’armes à feu est subordonné â l'autorisa

tion mentionnéeâ l’article 71er.
» Un arrêté royal détermine, en outre, les moyens 

et les engins de destruction que l'occupant aura le 
droit d'employer, par dérogation à l'article 8  de la 
présente loi.

v r ie r  1900 : p .  178-490; Ifi fé v r ie r  :  p .  192-503; 20 fé v r ie r  : 
p. 808  8 1 8 ;  21 f é v r i e r :  p . 819 83 1 ; 22 fé v r ie r  : p . 833 8 4 8 :
2 3  fév r ie r  : p . 517 5G0 ; 27 fé v r ie r  : p .  5G2-5G8.

Documents parlementaires. — T e x te  d u  p ro je t  d e  loi a d o p lé  
p a r  la  C h am b re  d e s  re p ré s e n la n ts  a u  p re m ie r  v o le . S é a n c e  du 
27 fév r ie r . —  D ocum en t n »  8 ! .  —  A m en d em en t à  c e  te x le . 
S éan c e  d u  2 8  fé v r ie r . —  D ocum en t n "  82.

Annales parlementaires. — S e c o n d  v o le . S é a n c e  d u  2  m a rs  
1900 : p . 012-017. —  A doption  : p . 017.

SÉNAT.

. Session de 1899-1900.

Documents parlementaires. — R ap p o rt d e  la  com m issio n . 
S é a n c e  du  18 m a rs  1900. — D ocum en t n n 37.

Annales parlementaires. —  D iscussion  e l  ad o p tio n . S éan c es  
d e s  20 m a rs  : p . 281-239, e l  21 m a rs  : p . 209-280.
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lion du chef d’atteinte aux principes de la délicatesse 
professionnelle pour avoir, dans son mémoire du 
treize janvier 1898, divulgué un entretien, paraissant 
de nature confidentielle,qu'il avait eu avec M' Lcmaire, 
el a été frappé de ce chef de la peine de la censure 
par sentence du Conseil de discipline de l’Ordre des 
avocats de Mons, en date du 5 août 1898, la divulgation 
incriminée étant considérée par le Conseil de disci
pline comme constituant un abus grave de nature à 
compromettre la sécurité des relations profession
nelles ;

Attendu qu’il est certain que la divulgation d’un 
entrelien confidentiel ne saurait être tolérée el aurait 
le caractère et les conséquences qu’y attache la sen
tence attaquée ;

Mais que, dans l’espèce, il n’en esl pas ainsi;
Attendu, d’une part, que le mémoire du 13 janvier 

1898, bien qu’imprimé, n’élait pas destiné à être 
répandu dans !e public e t. en fait, ne l’a pas été;

Qu’il résulte des documenls de la cause que ce 
mémoire était une réplique aux réponses faites par 
M" Lemaire-Masquelier el Emile Masquelier père à la 
plainte adressée le 9 juin 1897 au Conseil de disci
pline par l’appelant, relativement à  certains incidents 
d’audience regrettables;

Que le mémoire du 13 janvier 1898, destiné aux 
membres du Conseil de discipline, n’a été distribué 
qu'à ceux-ci, â  MM“  Lemaire-Masquelier et Emile Mas
quelier père, auxquels l'appelant répondait, et à deux 
collaborateurs de MM'* Edmond et Emile Bourlard;

Attendu que celte publicité resl£einte e t nécessaire 
ne constitue pas une divulgation méchante, abusive ou 
blâmable, les juges et les parties devant avoir connais
sance de toul ce que les plaignants ou les inculpés 
croiraient pouvoir invoquer à l ’appui de leur plainte 
ou pour leur défense ;

Attendu que l’appelant, à l’appui de sa plainte,

» Toute convention contraire aux droits conférés à 
l’occupant par la présente loi est nulle.

» Le titulaire du droit de chasse ou son délégué, 
muni d ’un port d’armes, peut en toul temps affûter le 
lapin, une demi-heure avant le lever el une demi-heure 
après le coucher du soleil.

» II esl interdit, sauf autorisation du gouvernement, 
de vendre, d’acheter, d’exposer en vente, de trans
porter ou de colporter, par quelque moyen que ce soit, 
des lapins sauvages ou des renards vivants, sous peine 
d’une amende de 200 à 1,000 francs et d ’un empri
sonnement de huit ¡1 quinze jours ou d’une de ces 
peines seulement.

» Sera puni des mêmes peines celui qui aura mécham
ment détruit, troué ou détérioré des clôtures établies 
pour empêcher la sortie ou l’entrée des lapins sau
vages ou facilité, de quelque manière que ce soit, le 
passage des lapins au travers, en dessous ou au-dessus 
des clôtures.

» L’art. 8.‘i du Code pénal est applicable aux infrac
tions prévues par le présent article.

» Art. Ibis. Les indemnités pour dommages causés 
par les lapins aux fruits et récoltes seront portées au 
double.

» Celui qui se prétend lésé présente au juge de paix, 
soit verbalement, soit par écrit, requête indiquant scs 
noms, profession el domicile, ceux de la personne res
ponsable, ainsi que l’objet et la cause de la demande.

» Si la requête est présentée de vive voix, le juge en 
dresse procès-verbal. Dans la huitaine, ii nomme un 
expert et, après avoir, en temps utile, fait connaître 
aux parties, par lettre recommandée, et au besoin par 
télégramme enregistré, le contenu de la requête ainsi
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avait 1e droit, pour faire apprécier l’attitude de 
M" Emile Masquelier père, par lequel il avait été injurié 
en pleine audience, de démontrer que cc confrère 
avait, dans un procès personnel, adopté el imposé à 
son conseil un système de défense que ce dernier 
n’approuvait pas;

Attendu, d’autre part, que la conversation, rapportée 
par l’appelant dans son mémoire du 13 janvier 1898, 
ne devait pas lui apparaître avec un caractère confi
dentiel tel qu’il ne pouvait en faire état, même vis-ù- 
vis du Conseil de discipline;

Attendu que, à ce point de vue, il a été dit sans con
testation que cette conversation tenue au moment du 
règlement du rôle, â la salle d’audience oi> se trou
vaient d’autres membres du Barreau, ne l’a pas été à 
mi-voix et sur un Ion confidenliel;

Qu’il est au contraire constaté, par la sentence 
attaquée même, que M” Lemaire-Masquelier s’est 
exp.ïmé dans des termes analogues en présence 
d’autres confrères, et notamment de M» Franeau, colla
borateur de l’appelant ;

Que, s’il n’a pas dit à ces derniers qu’il n’approu- 
vail pas la conduite de M° Masquelier dans l ’affaire de 
Surmont, comme il l’avait dit à l’appelant, cette appré
ciation découlait nécessairement du regret qu’il mani
festait ;\ M" Franeau de ne pouvoir plaider à sa façon 
et de l’ennui qu’il disait en éprouver, M° Masquelier 
ayant là-dessus des idées différentes des siennes ;

Que le mol « conduite » s’applique ici, en effet, à 
l’altitude de M” Emile Masquelier père au procès qui 
lui était intenté par les dames Criquelion et Cambier, 
et ne vise en aucune façon, sans être détourné du sens 
qu’il a pro sidijecta materia, sa conduite privée ou son 
honorabilité ;

P a r  ces motifs, la Cour, recevant l’appel et y  fai
sant droit, m e t  à, n é a n t  la sentence du Conseil de 
discipline de l’Ordre des avocats de Mons en date du

que le jour et l’heure de la visite des lieux e t de l’ex
pertise, il se transporte sur les lieux accompagné de 
l'expert. Quand la demande est sujette à  appel, il 
dresse procès-verbal des déclarations de l'expert, et, 
s’il y a lieu, de ses propres co n s ta tio n s , l.es parties 
sont invitées à faire connaître tous leurs moyens, au 
plus tard lors de cette descente.

» Si le défendeur n’aime mieux payer sur-le-champ 
la somme fixée par l'expert comme double indemnité, 
ainsi que les frais, le juge renvoie la cause à une au
dience de la huitaine. Si l'une des parties n'est pas 
présente lors de ce renvoi, elle en est immédiatement 
avisée par lettre recommandée. A l’audience de renvoi, 
les panies sont entendues sans autre procédure cl le 
juge statue.

» Lorsque le juge ordonne une enquête ou une nou 
velle expertise, elles se font dans la huitaine, et les 
parties, s’il y  a lieu, plaident sans désemparer. Le 
jugement est rendu sur l'heure ou au plus tard dans la 
huitaine.

» Si, pour des motifs exceptionnels, les délais indi
qués ci-dessus ont été prorogés, le jugement fera 
mention de ces motifs.

» Les droits de timbre, d ’enregistrement e id e  greffe 
dus sur les actes de la procédure et sur ceux relatifs à 
l'exécution du jugement sonl liquidés en débet et 
recouvrés à charge de la partie succombante.

» Celui qui se prétend lésé peut aussi introduire 
l'instance par voie de citation ordinaire. Dans ce cas, 
il peut assigner soit à toutes fins, soit à seule fin d’ex
pertise; les six paragraphes qui précèdent ne seront 
pas applicables et le jugement qui interviendra ne
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5 août 1808, i|i|i inflige la peine de la censure à 
M' Emile Iluurlanl ;

Émemlanf. d é c l a r e  n o n  f o n d é e  l a  p r é v e n 
t i o n  mise (l’olliue à sa charge e t le renvoie îles lins île 
la poursuite sans frais.

B ru x. (1,B ch.), 7  m ars 1 9 0 0 .

Près. : M. Motte.— Min. publ. : M. Raymond JansseNs .
Plaid. : MM°* J. Baba et L. Mkbsman.

(M8 Edmond Bourlard c. Ministère publie.)

DROIT PROFESSIONNEL. —  a v o c a t .  — c r i t i q u e  d e  

L A  F A Ç O N  D E  P R O C É D E R  D U  C O N S E IL  DP. D IS C IP L IN E .

—  U S A G E  d ’ u n  D R O IT . —  C O N T E S T A T IO N  E N  M A T IÈ R E  

D 'H O N O R A IR E S . —  IN S IS T A N C E  DU C O N S E IL  D E  D IS C I

P L IN E  A  V O U L O IR  S E  C O N S T IT U E R  A R B IT R E  DU L IT I G E .

—  P R É T E N T IO N  E X C E S S IV E  A  l . 'È f iA B D  D E S  P A R T IE S  

É T R A N G È R E S  A U  tlA R JlF .A U .

U n avocat ne fait ¡¡n'user d'un droit certain, en appré
ciant, non seulement la conduite de son adversaire, 
niais encore lu façon de procéder du Conseil de. 
discipline, en critiquant l'interprétation qu'il donne 
au jugement pur lequel il a été saisi il'une simple, 
demande d'avis, et l'insistance qu'il met à vouloir 
sc constituer en arbitre de toute lu contestation, 
alors qu'il ne se trouve pas en présence de deux 
membres du Jiurreuu, dont il peut et doit m êm e 
chercher il terminer le différend, immédiatement 
et avant qu'il ne s'envenime davantage, mais bien 
vis-à-vis de plaideurs ordinaires contestant le chiffre 
des honoraires réclamés par un avocat ; ceux-ci ne 
peuvent d'aucune façon être forcés ni même sollicités 
d'accepter l'arbitrage d'une juridiction exception
nelle cl de renoncer au bénéfice d'une décision de la 
justice ordinaire, qui leur est acquise (1).

Attendu que M” Edmond Bourlard a été, par sen
tence du Conseil de discipline de l'Ordre des avocats 
de Mons, en date du 5 août 1898, frappé de la peine 
de la réprimande pour s'être, dans ses mémoires du
14 janvier et du 18 juin 1898, rendu coupable d 'im 
putations blessantes envers le Bâtonnier et le Conseil, 
c l avoir, par ses injustes attaques, porté atteinte à 
leur autorité;

Attendu que colle peine ne saurait être maintenue; 
Attendu que l’appelant a  toujours proteste contre 

toute intention blessante, affirmé son dévouement 
absolu à l'honneur de l'Ordre, son respect pour l’auto
rité  du Conseil, sa haute estime et sa profonde affec
tion pour le Bâtonnier, M° llarmignie ; mais qu'il avait 
le droii incontestable de faire valoir lous les moyens 
qu'il croyait utiles ou nécessaires pour assurer sa 
défense ou étayer sa plainte ;

Attendu qu'il y a  lieu, pour apprécier sainement les 
faits reprochés à l’appelant, de distinguer avec soin 
son mémoire du 14 janvier de celui du 18 juin  1808 ;

Attendu que le premier mémoire de l'appelant était 
une réponse à  une plainte portée contre lui par 
M» Emile Masquelier père (vov. p . 28) ;

Qu'il renfermait l'exposé des faits sur lesquels se 
fondait la plainte que lui-même dirigeait contre 
M° Emile Masquelier père ; qu’enfin la date de ce 
mémoire (12 janvier 1898) rapprochée de celle de 
l'opposition (13 janvier 1898), que l'appelant sc 
croyait en droit de former à certaine délibération du 
Conseil de discipline du 1er août 1895, montre à l'évi 
dence qu'il était destiné également à expliquer sa con
duite dans l'allairc des dames Criquelion clCainhicr 
contre M° Êmile Masquelier père, spécialement devant 
le Conseil de discipline, et à démontrer que les conseils

( t )  V oy. Pano. l i , .  Avocat prit tes cuurs d’appel, n°* ¡¡08 
c l  s .

sera pas sujet à la péremption do l’art. 15 du Code de 
procédure civile.

» I-es parties soni avisées, dans les trois jours du 
prononcé et par lettre recommandée à la poste, du 
dispositif de tout jugement non rendu en leur pré
sence.

» L’appel n’est plus rccevable après la quinzaine du 
prononcé du jugement. Les demandes s ’élevant à 
150 francs de dommage simple et au-dessous sont 
jugées sans appel et seules sujettes à opposition.

>• Art. lie r . Dans le cas où il serait constaté que 
la présence d ’une trop grande quantité de lapins ou de 
sangliers nuit aux produits de la terre, le gouverne
ment pourra en autoriser la destruction. Il peut éga
lement l’ordonner en déterminant les conditions aux
quelles l’exécution de celle mesure sera soumise. Dans 
ce cas, il a le droit de disposer des animaux tués, à 
moins que le titulaire du droit de chasse ne sc les 
réserve en  se soumettant au payement des frais de 
destruction. »

11  m ai 1 9 0 0 . — A R R Ê T É  R O Y A L  
ap p o rta n t d e s  m odifications à  ia  loi 
su r  la  O liasse. —  M on. d es  f i l ò ’ m a i.

A r t ic l e  p r e m i e r . —  L'occupant pourra faire usage 
de bricoles, de pièges à ressorts e t de panneaux, après 
y  avoir été autorisé par Notre Ministre de l'agriculture, 
sous les conditions spéciales qu’il déterminera par
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de ces dames no méritaient pas le bifune qui leur avait 
été inlligé ;

Attendu que le prooès-vorbal de lu séance du 1" août
1895 porte : « L'altitude de MM** Bourlard et Quinci 
» provoque certaines observations? Il est regrettable 
» que la proposition d ’arbitrage faite par M. le BAton- 
» nier, acceptée par les intéressés, ait été repoussée 
>> au Ji)0|ncn! de la signature à la suite de l'intervcn- 
» tion des conseils de Mesdames Juste e t Criquelion »; 
que ce passage du procès-verbal avait été reproduit 
dans les conclusion? de M* Emile Masquelier père 
signifiées le 8 mars 1897; qu’il avait ensuite été 
rappelé et commenté en plaidoiries par son conseil à 
l’audience du 20 mai 1897 ;

Attendu qu’il est aisé de, concevoir combien les 
conseils des dames Criquelion et Cambier avaient dû 
être émus de voir rendre public un blâme à eux inlligé 
d’une façon indirecte par une simple menlion du 
procès-verbal d 'une séance du Conseil de discipline, 
sans qu'ils eussent été entendus ni appelés à se 
défendre ;

Attendu que les deux passages incriminés de ce 
mémoire (p. 10 c l 17) n'ont pas la portée qu'y voit le 
Conseil de discipline: que l'appelant n’impuie nulle
ment au Conseil de l'Ordre d'avoir commis une incon
venance envers le tribunal, mais se borne à dire qu'il 
a  refusé l'arbitrage « considérant comme inconvenant 
» de ma part, il moi avocat, île consentir comme man- 
» dataire, ou de proposer comme conseil, le dessaisis- 
» sèment du tribunal, d 'un litige dont je l'avais saisi, 
» en marquant ma préférence pour une autre juridic- 
» tion »;

Qu'il ne dit pas davantage que le Conseil a , de 
parti pris, fait siennes les exigences de M° Masquelier 
et ne met pas en suspicion la loyauté du Conseil en lui 
attribuant un calcul ou un intérêt inexplicable;

Que les phrases auxquelles cette signification est 
donnée ne l'ont évidemment pas si on lit l'ensemble de 
ce passage du mémoire, si l'on a égard à la portée qu'il 
a et au but qu'il se propose, et que l ’on ne s’arrête pas 
à un mot, à une expression, à une phrase isolée ;

Attendu que l’appelant n’a fait qu’user d’un droit 
certain, en appréciant, non seulement la conduite de 
son adversaire, jnais encore la façon de procéder du 
Conseil de discipline, en critiquant l’interprétation 
qu'il donnait au jugement du tribunal civil de Mons en 
da'te du 31 mai 1895, par lequel il avait été saisi d'une 
simple demande d 'avis, et l’insistance qu’il avait mise 
à  vouloir sc constituer en arbitre ito toute la contes
tation ;

Attendu que le Conseil de discipline était certaine
ment mû par les meilleures intentions; qu'il cherchait 
à prévenir ou à apaiser des difficultés dont il prévoyait 
avec raison les fâcheuse? conséquences ; mais qu'il a 
peut-être un peu perdu de vue qu’il ne se trouvait pas 
en présence de deux membres du Barreau, doni il 
pouvait cl devait même chercher à terminer le diffé
rent!, immédiatement et avant qu'il ne s'envenimât 
davantage, mais bien vis-à-vis de plaideurs ordinaires 
contestant le chiffre des honoraires réclamés par un 
avocat ; que ceux-ci ne pouvaient d’aucune façon être 
forcés ni même sollicités d'accepter l'arbitrage d'une 
juridiction exceptionnelle et de renoncer au bénéfice 
d une décision de la justice ordinaire, qui leur était 
acquise ;

Que leurs conseils avaient même le devoir de les 
éclairer sur les conséquences qu'aurait pu avoir pareille 
renonciation, au point de vue de leurs intérêts ;

Attendu que le mémoire du 12 janvier 1898 fut 
l'objet d ’une réponse très vive de M- Masquelier père, 
réponse qui était de nature à exciter la légitime suscep
tibilité du Conseil de discipline et qui peut expliquer 
l'appréciation sévère que celui-ci a faite du mémoire 
de l'appelant ;

Qu'en effet, dans sa réponse, M8 Emile Masquelier 
père souligne certaines phrases du mémoire de 
Al0 Edmond Bourlard, en exagère ou en modifie la

chaque arrêté cl sous les conditions générales sui
vantes :

Ia L’usage exclusif des bricoles et des pièges à res
sorts est réservé aux titulaires du droit de chasse dans 
les bois ou dans les dunes et à leurs agents assermen
tés, nominativement désignés dans la requête.

Celle-ci devra mentionner également : 1° le nombre 
de bricoles à em ployer; 2" la contenance des bois ou 
des dunes où le placement des bricoles aura lieu ; 
3° la durée de l’autorisation sollicitée.

Les bricoles devront être tendues à 0*04 du sol et 
avoir ()"'12 d'ouverture au plus de diamètre.

Ces engins ne pourront être placés qu'à l’orifice des 
terriers;

2° Les panneaux ne pourront être placés ni relevés 
qu'en présence d’un agent de l'autorité (gendarme, 
préposé forestier ou garde champêtre).

Ils ne pourront avoir une hauteur supérieure à 
0ra60.

Tout gibier pris, autre que le lapin, devra être relà 
ché immédiatement.

Art. 2 . — L'emploi des engins ci-dessus ne sera 
permis par Notre Ministre de l’agriculture, que pour 
un temps déterminé et lorsque les autres moyens de 
destruction sont inefficaces.

Art. 3 . — Dès que l'autorisation aura pris fin, les 
bricoles seront détruites et les panneaux devront être 
déposes, au plus tard le lendemain, à  la maison com
munale. Ils seront tenus en lieu sûr el sous scellés.

*
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signification et les signale au Conseil par des phrases 
pomme cfj|les-ci : i< C'est le comble de l’inconvenance 
» envers le Conseil ! . . . . .  Est-il permis de s’exprimer 
» dftps des termes pai'ûjls à l’adresse Je  l'honorable 
» Bâtonnier, M* llarm iguic?.... M» Bourlard est incon- 
» venant vis-à-vis du Conseil... »

Que cette réponse sc termine an reste par une 
plainlc formelle contre l'appelant par le motif, nplam- 
mepi que « 10" il se joue avec une désinvolture sans 
î> pareille du Conseil de l'Ordre et surtout de 1 hono- 
» rglilc bâtonnier, M" Ilarmignie; il trahit même la 
» parqle donnée par sa cliente et l'empêche de signer 
» le compromis convenu » ;

Attendu que le mémoire du 18 juin 1898 contient 
les réponses que fait, point par point, l'appelant au 
mémoire du M* Emile Masquelier père; qu'il est nalu- 
rellemeql amené à préciser davantage les faits qu'il 
croit éti'p i|e nature à expliquer son attitude e t à 
démontrer que le blâme dont il a été l'objet est immé
rité ; que les termes dont il se sert sont peut-être un peu 
vifs, mais que cette vivacité d'expressipn a été provo
quée par celle de l’écrit auquel il répond ; que l’on ne 
saurait y voir des imputations bles^^nlps et d'injustes 
attaques envers le Bâtonnier et le Conseil ;

P a r  ces motifs, la Cour, reçoit l'appel et, y faisant 
droit, m e t  à  n é a n t  la sentence du Conseil de 
discipline de 1 Ordre des avocats de Mons en date du 
5 août 1898 qui a  inlligé la peine de la réprimandé à 
M° Edmond Bourlard pour s’étre, dans ses mémoires 
îles 12 janvier et 18 juin 1898, rendu c(jnpa|j|p d 'im 
putations blessantes envers le Bâtonnier et le Conseil 
et avoir, par ses injustes attaques, porté atteinte à son 
autorité ;

Entendant, d é c l a r e  l a  p r é v e n t i o n  n o n  fo n 
d é e ,  renvoie l'appelant des lins de la poursuite sans 
frais. »

G and (1" ch.', 2 2  m ars 1 9 0 0

Prés. : M. Coevoet. — Min. pubi. : M. d e  Pauw.
Plaid. : MM84 II. de Baets c. Ligy.

(Van der Sloten c l Ci0 c. Vlerick.)

DROIT CIVIL ET DROIT NOTARIAL. -  r e s p o n s a b il it é  

DES NOTAIRES. —  ACTE DE VENTE. —  IMMEl'IU.E HYPO

THÈQUE DÉCLARÉ QUITTE ET LIBRE PAR LE VENDEUR.

—  OBLIGATION D'ÉCLAIRER L'ACHETEUR SUR LES CONSÉ

QUENCES DE L'HYPOTHÈQUE. —  OMISSION. RESPON

SABILITÉ.

Lorsqu'un notaire, appelé à  dresser acte d'une conven
tion de vente, sait que l'immeuble, déclaré par le 
vendeur quitte et libre de toute charge, est grevé 
d'hypothèques, son obligation professionnelle d'éelai- 
rer les parties au sujet de la portée des conventions 
qu’elles veulent faire acier, lui impose l'obligation la 
plus stricte d'indiquer aux acheteurs, personnes de la 
campagne, dénuées d'instrtwlion, les conséquences 
devant résulter pour eux de l'existence, de ces hypo
thèques, de telle manière, qu'il ne reste dans leur 
esprit aucun doute au sujet des obligations qu'ils 
assumaient envers les créanciers hypothécaires 11 ).

Adoptant les motifs du premier juge ;
Attendu que l'appelant oppose vainement que l'in 

tervention de son ministè e s'est bornée à dresser 
acie d 'une convention de vente antérieurement conclue 
entre les parties et déjà exécutée par elles, notamment 
au moyen du paiement du prix ;

Attendu que le fait de ce paiement anticipé était île 
nature à éveiller plus spécialement l'attention du notaire 
sur le caractère du contrat qu'on lui demandait de 
constater; que l ’appelant savait que l’immeuble que

II) Conf. P ahd. l ì . ,  v» Mandat (Contr. de], n°* 1897 e t  s.

1 0  m a i 1 9 0 0 . — LO I con cern an t les  
P e n s io n s  de V ie ille s se  (I). —  M on. des 
■14-43 m a i.

A r t ic l e  p r e m ie r . Des primes annuelles d'encou
ragement en vue de la constitution de pensions de 
vieillesse sont accordées par l'État, dans les conditions 
déterminées par la présente loi :

I" Aux personnes assurées à la Caisse générale de 
retraite sous la garantie de l'État par l’intermédiaire 
d 'une société mutualiste reconnue par le gouverne
ment, à condition que le montant des versements 
effectués par elles ne dépasse pas 60 francs pour 
l’année entière ;

2° A toutes autres personnes assurées directement A

(I) Session de (809-1900.
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

D ocum ents p a r l e m e n t a i r e s . Exposé îles motifs et texte du 
projet, n" 186. Rapport île lu section centrale, n” Ifi3.

A n n a le s  p a r lem e n ta ire s . —  IléplM (lu projet. Séance liti 
Il avril 1900. — DépAt du rapport île la sect ion centrale. 
Séance du 30 avril 1900. Discussimi «énéralc Séances ill’s 2.
3. ! mai 1900. — Discussion des articles cl premier vole. 
Séance du 1 mai 1900. Second vote (1rs articles amendé» et 
adoption du projet. Séance du !i mai 1900.

SÉNAT.

D ocum en ts p a r lem e n ta ire s . — Rapport des commissions 
réunies de l'industrie et du travail* el des finances et drs tra
vaux publies, n" 88.

Annales parlementaires. - Discussion générale, discussion 
des arllcles et adoption du projet. Séance du 7 mai 1900.
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la vcnderesçfl déclarait être quitte o| Jibre de lypte 
charge ■•tait grevé d 'hypothèque; que, dès lijrs, l 'g p -  
gation professionnelle qui existe pour les p o i r e s  
d’éclairer les parties au su jcl de la portée dps conyeii: 
lions qu'elles veulent faire acier, imposait à l'appelant 
le devoir plus strict d 'indiquer aux intimées, personnes 
de lu campagne, dénuées d'instruction, les consé
quences qui devaient résulter pour elles de l'exisicncc 
des hypothèques, de telle manière qu'il ne restât dans 
leur esprit aucun doute au sujet des obligations 
qu’elfes assumaient envers les créanciers hypothé
caires;

Attendu que le devoir des notaires de prêter leur 
ministère ne va pas jusqu’à les obliger à acter des 
déclarations contraires A la vérité et manifestement 
préjudiciables; que, dans les circonstances où les 
parties se sont trouvées, le notaire avait le devoir de 
refuser d ’acter une convention qui devait lui sembler 
entachée, sinon de dol et de fraude dans le chef i|p la . 
venderesse, (oui au moins cl irès certainement d 'erreur 
dans celui des intimées;

Quant à l'étendue du dommage dont l’appelant doit 
la réparation :

Attendu .. (sans intérêt);
P a r  ces motifs, la Cour, ouï M. le premier Avocat 

général pE Pau vv. en son avis conforme, stptqpnt sur 
les appels tant incident que principal, c o n f i r m e  le 
jugeaient dopt ap|ic |. el condamne Pappplqpi aux 
dépens.

Civ. B ru x . (1"' ch .), 2 6  ja n v . 1 9 0 0 .

Près. : M. De q u e s n e . —  Sub.«t. : M. d e  H o o n . Avis 
en partie conf.

(Commune d'Ixelles e. Van Iloorde.)

DROIT CIVIL ET DROIT PUBLIC. —  e x p r o p r ia t io n  

D’UTILITÉ PUBLIQUE. —  INDEMNITÉ. —  I .  DATE A 

CONSIDÉRER POUR I. ÉVALUATION. —  JUGEMENT OPÉ

RANT LE DESSAISISSEMENT —  CAUSES DE PLUS-VALUE 

REPRODUISANT JUSQU'A CETTE DATE —  DROIT DF. 

L'EXPROPRIÉ d ’e n  PROFITER. —  11. PRÉJUDICE CAUSÉ 

PAR L'IMMINENCE DE L'EXPROPRIATION. —  ÉLÉMENT A 

CONSIDÉRER DANS 1.A FIXATION DE I.’INDEMNITÉ.

I. Tant que l'expropriation n’est pas définitive, l'exproprié 
reste propriétaire de son bien ; la juste et préalable 
indemnité prévue par l'art. 11 de la Constitution 
doit, en principe, être fixée d'après la valeur de ce 
bien an moment du jugement statuant sur l'accom
plissement des formalités légales et opérant dessaisis
sement ; l'exproprié doit pouvoir profiter jusqu'à et? 
moment de toutes les causes de plus-value indépen
dantes des travaux en vue desquels l’expropriation 
est poursuivie (I).

II. L'indemnité due à l'exproprié doit embrasser tous /es 
dommages qui dérivent de l'expropriation depuis le 
moment où le projet d’exécution est établi jusqu'à 
celui oit il est entièrement accompli, el notamment 
les conséquences préjudiciables que. l'imminence de 
/'expropriation peut entraîner pour ta mise en valeur 
du bien à exproprier (2).

Vu en forme régulière les rétroactes de la cause el 
spécialement le rapport de MM. les experts Lacroix, 
Van lloren et Ballez ;

Attendu que lesdits experts se sont reportés à tort 
pour établir leurs évaluations à la dale de l'arrêté royal

( I)  V oy. I’AND. P.-.v" E x p r o p r ia t io n ( In d em n ité s ) ,  n"« 131 p is . ,  
DU e t  s . ;  — Civ. G and, 2 8  m ai 1890, P an o . P Ê n., n "  1121; — 
Civ. B ru x ., I l j a n v .  1893, In .,  n"  939; —  G an d , Î î j i i l l l .  1893, 
ln „  1897. n" 151.

(3) Voy. P an o . P ., v» R x p r o p r . ( In d en n i.), n™ 124  e t  s- et 
n o m b r . ju r i s p .  .

la Caisse, qui ne sont pas exclues du bénéfice de la loi 
en vertu de l'article suivant.

A r t . 2. —  Parmi les personnes assurées directement 
à la Caisse, sont exclues celles qui payent en impôts 
directs, patentes comprises, au profit de l'Etat, une 
somme, d 'au moins :

50 francs dans les communes, d 'une population 
inférieure à 10,000 habitants ;

60 francs dans les communes de 10,000 à 25,000 
habitants ;

70 francs dans les communes de 25,000 à 50,000 
habilants ;

80 francs dans les communes de, 50,000 habilants 
et plus.

L'exclusion d'une personne entraîne celle de son 
conjoint et de scs enfants habitant avec elle.

Les agents de l'Etat qui ont droit à  une pension de 
retraite en vertu des lois el règlements qui les régis
sent ne peuvent prétendre aux primes d'encourage
ment, même s'ils se trouvent dans les conditions 
prévues à l'article précédent.

A r t . 3 .  — Pour être admis au bénéfice des primes 
d’encouragement, il faut :

I" Etre Belge et avoir une résidence en Belgique.
Sont admis toutefois au bénéfice dos primes les 

étrangers ayant depuis dix ans leur résidence en Bel
gique et appartenant à une nation qui accorde des 
avantages analogues aux Belges ;

2" Etre âgé de 10 ans accomplis, à moins que 
l'affiliation n'ait lieu par l'intermédiaire de sociétés 
mutualistes reconnues ;
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autorisant les travaux qui rendent nécessaires l'expro
priation litigieuse (15 juin 1885), au lieu «le s'en tenir ;\ 
la date du jugement déclarant accomplies les formalités 
prescrites par la loi pour parvenir à cette expropriation 
(2 avril 1898);

Attendu que c'est ainsi notamment que les experts 
déclarent erronénient que « le décret des travaux d'uti- 
» lité publique du Maelbeek (décret de 1893) étant 
» postérieur à la date de l'arrêté royal autorisant la 
» présente expropriation, il y a lieu de se rapporter 
» pour l'évaluation des terrains de la rue Grav à leur 
» situation actuelle, avec tous les inconvénients des 
» débordements du ruisseau »:

Attendu que tant que l'expropriation n'est pas défi- 
tive, l'exproprié reste propriétaire de son bien ; que la 
juste et préalable indemnité prévue par l'art. 41 de la 
Constitution doit, en principe, être fixée d'après la 
valeur de ce bien au moment du jugement statuant sur 
l'accomplissement des formalités légales et opérant 
dessaisissement; que l’exproprié doit pouvoir profiter 
jusqu’à ce moment de tontes les causes de plus-value 
indépendantes des travaux en vue desquels l'expro
priation est poursuivie; que dans l’espèce, le défendeur 
doit donc pouvoir tirer profit notamment de la plus- 
value que les travaux publics décrétés en 1893 et 
exécutés depuis lors ont pu donner à son bien;

Attendu que l'erreur des experts, en ce qui concerne 
la date éloignée à laquelle ils se sont reportés pour 
l'appréciation de la valeur du bien, est de nature à 
avoir altéré profondément tontes leurs évaluations;

Attendu qu 'elle parait les avoir entraînés aussi à 
négliger l'exam en de la réclamation importante du 
demandeur du chef de « perte de jouissance » en suite 
e t à partir de l’arrêté précité du 15 juin 1885;

Attendu cependant que lesdits experts reconnaissent 
eux-mêmes « qu'il est certain que 1 arrêté dont s’agit a 
frappé d'interdit (sic! la propriété Van Hoorde en met
tant le propriétaire dans la quasi-impossibilité de tirer 
un parti avantageux de son bloc de terrains... que, si 
leur réalisation a été retardée, ce retard doit être attri
bué à l'arrêté royal du 15 juin 1885... qui rendait dif
ficile le lotissement des terrains ».

Attendu qu’il est justement admis que l’indemnité 
due à l'exproprié doit embrasser tous les dommages 
qui dérivent de l'expropriation depuis le moment où le 
projet d'exécution est établi jusqu’à celui oi) il est 
entièrement accompli, et notamment les conséquences 
préjudiciables que l'imminence de l’expropriation peut 
entraîner pour la mise en valeur du bien à exproprier ;

Attendu qu'il appartient aux experts de déterminer, 
dans l’espèce, si et dans quelle mesure la perte de 
jouissance vantée pendant les retards de la mise à 
exécution du projet d'expropriation a été compensée 
par la plus value acquise par le bien exproprié à  la 
faveur même de ces retards ;

Attendu qu'ils pourront apprécier également les 
arguments et documents nouveaux des parties, et 
spécialement la prétendue erreur matérielle commise 
dans le calcul de la taxe de bâtisse sur une longueur 
de 9 i m70, alors que les 14 mètres situés le long de 
l'amorce que possède déjà la demanderesse ne devraient 
pas entrer en ligne de compte ;

Attendu que dans ces circonstances il y a  lien, avant 
faire droit sur toutes les indemnités litigieuses, de 
mettre les experts précédemment nommés à même 
de compléter et de rectifier le rapport qu'ils on t fourni 
relativement aux questions générales qui leur étaient 
soumises et qui devaient comprendre les questions 
plus spéciales susvisées.

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï, en son rapport, 
M . le Vice-Président De q u e s n e  et en son avis en grande 
partie conforme., M . D e  H o o n , Substitut du Procureur 
du Roi, écartant toutes conclusions autres, a v a n t  
f a i r e  d r o i t ,  d i t  que les questions générales qui 
font l'objet du jugement de cette chambre en date du
2 avril 1898 seront soumises à nouveau à l’apprécia
tion des experts y désignés, lesquels, sous la foi du

3° Être titulaire d 'un  livret de la Caisse générale de 
retraite;

4" Avoir fait des versements sur ce livret pendant 
l’année qui précède l’exercice budgétaire.

Sont assimilés aux versements personnels, les ver
sements opérés au profit du titulaire par la société 
mutualiste reconnue dont il est membre ou par une 
tierce personne. Toutefois, les versements effectués au 
moyen de subsides des pouvoirs publics ne sont pas 
pris en considération pour l’allocation îles primes de 
l’Etat.

Art. 4. — Les versements servant de base à  l’attri
bution des primes peuvent être effectués indifférem
ment à capital abandonné ou à capital réservé.

Les primes de l'Etat sont toujours versées à la Caisse 
à capital abandonné.

L’entrée en jouissance des rentes acquises ne peut 
être fixée qu’à partir de chaque année d’âge accomplie, 
depuis 55 jusqu'à 65 ans.

Art. 8 . — Le montant de la prime annuelle est 
fixé à 00 centimes par franc cl par livret, à  concur
rence de 15 francs versés.

Chaque titulaire ne peut avoir qu'un seul livret.
Art . 0 . — L'assuré est admis au bénéfice des primes 

jusqu 'à ce que l'ensemble des sommes inscrites sur 
son livret suffise pour constituer une rente annuelle 
et viagère de 360 francs.

Pour établir ce maximum, les versements à capital 
réservé sont censés avoir été faits à  capital abandonné 
cl l'entrée en  jouissance des rentes est réputée avoir 
été fixée uniformément à 65 ans.
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serment déjà prêté, compléteront et rectifieront, en 
tant qu'il échet, leur rapport antérieuren tenant compte 
spécialement de ce que toutes les évaluations relatives 
à l'immeuble doivent être établies à la date du 2 avril 
1898. de ce qu'il y a lieu d'apprécier exactement : 
1® les doinmagcs-intérôls dus éventuellement au défen
deur pour perte de jouissance en suite et à partir de 
l'arrêté royal du 15 juin 1885 ; 2® la distance sur laquelle 
doitélre calculée définitivement la taxe de bâtisse sujette 
à indemnité ; 3° et tous autres arguments et documents 
nouveaux des parties.

Réserve les dépens ;
Déclare le jugement exécutoire nonobstant appel et 

sans caution.

C o m m . A n v e r s ,  2 4  m a r s  1 9 0 0 .

Prés. : SI. Carpbstier. —  Greff. : M. Dïkmans.
Plaid. : JIM“8 B a u s s , Ys k u x  el Vr a n c k e n .

(Qebrueder Heijser c. L. Dreyfus et C°.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. — v e n t e .  —  

DÉFAUT Dlî LIVRAISON PAR I.E VENDEUR. —  REMPLA

CEMENT D'OFFICE PAR L'ACHETEUR. —  ABSENCE D’AU 

TOR1SATION PRÉALABLE HE JUSTICE. —  FIXATION DES 
DOMMACES-INTÈRÊTS DUS A L'ACHETEUR EN CONSÉ

QUENCE DU REMPLACEMENT, —  CONTRÔLE DU TRI

BUNAL SUR LES FAITS DE I.'ACHETEUR.

L e  créancier qui opte pour l'exécution du marché en 
pratiquant celle-ci d'office sons forme de remplace
ment à ses risques et périls, à défaut de l'autorisa
tion de justice, il est soumis tout au moins au 
contrôle du tribunal; mais le créancier exerçant un 
droit qui lui est personnel ne peut devoir subir qu’on 
transforme ce droit en devoir; l'exerçant à charge 
d'un tiers, sans être encore couvert de l'autorisation  
de justice, il  doit aux intérêts de celui-ci les soins 
d’un bon père de famille et doit éviter toute faute 
sous peine d'en supporter seul toutes les conséquences. 
E n  ce sens on pourrait éventuellement lui reprocher 
tonte perte de temps devenue préjudiciable comme 
toute maladresse, dans son remplacement d'office.

Vu l’exploit du 16 décembre 1899, tendant à la 
reprise de la cause pendante entre parties suivant ses 
rétroactes el au payement de fr. 17,986 avec intérêts 
judiciaires el dépens, sous réserve d'appel du juge
ment rendu le 18 novembre 1899 produit en expédi
tion régulière;

Attendu que la question discutée en ce moment, e t 
préalablement à celle de l’évaluation 'des dommages- 
intérêts, est de savoir à quelle date doit être fixée la 
résiliation accordée pour 300 tonnes par le jugement 
prérappelé ;

Attendu que les demandeurs prétendent qu'il y a 
lieu de prendre la date du 27 avril 1898, jour où ils 
se sont effectivement remplacés, tandis que les défen
deurs soutiennent qu’il faut s’en tenir au 20 ou tout au 
moins au 21 du même mois, époque où leur contre
partie aurait su qu'ils ne se considéraient pas comme 
lié sj

Attendu que de ces doubles prétentions ressort que 
le droit du créancier d’opter pour l'exéculion du 
marché en pratiquant celle-ci d'office sous forme de 
remplacement n 'est pas contesté ;

Il n 'est pas méconnu non plus que le créancier agit 
en ce cas à ses risques et périls, puisque l'art. 1144, 
C. civ., suppose l’autorisation de justice, et celle-ci n 'a 
pas été donnée, ni qu'à défaut de celte formalité, le 
créancier soit soumis toul au inoi|)s au contrôle du 
tribunal;

Mais les défendeurs, non contents de faire la cri
tique de l’emploi qui a été fait du droit ainsi délimité 
et reconnu au créancier, sembleni vouloir transformer 
ce droil en une obligation pour lui de le réaliser dès

Toutefois, les renies acquises au moyen des sommes 
versées avant le Ier janvier 1900 sont prises en consi
dération à lpur montant réel, quels que soient le mode 

| de versement et l'âge d'entrée en jouissance.
Art. 7. —  Un arrêté royal pourra décréter, complé

mentairement aux dispositions de l'article 52 de la loi 
du 46 mars 1865. que la Caisse de retraite aura la 
faculté de rem bourser à l'assuré, après l'entrée en 
jouissance de sa rente, la valeur de rachat du capital 
réservé

| L’arrêté royal pourra en outre décréter, par appli
cation de l'article 52 de la loi du 16 mars 1865, que la

1 valeur actuelle du capital réservé pourra, avant l'enlréc 
en jouissance de la rente différée, acquise par ce ca
pital, servir à l'acquisition d ’une rente temporaire 

! jusqu'à l'entrée en jouissance de la rente différée.

Dispositions transitoires.

A r t . 8 .  -  Par dérogation à l’article 5 , les intéressés 
(pii avaient atteint l'âge do 40 ans au lor janvier 4900 
jouiront de la prime à concurrence de 24 francs versés 
annuellement.

1 Art. 9. — Une allocation annuelle de. 65 francs sera I 
accordée à  lout ouvrier ou ancien ouvrier belge, ayant • 
une résidence en Belgique, âgé de 65 ans au I“r jan
vier 1901 et se trouvant dans le besoin.

Sont admis, dans les mêmes conditions, à  jouir de 
cette allocation, au fur et à mesure qu’ils atteindront | 
l'âge de 65 ans, les travailleurs âgés d'au moins 
55 ans à la date du I "  janvier 1901 ; toutefois, les '

i I
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l'instant où il a su que sa contre-partie refusait de 
reconnaître ou d'exécuter l’affaire ;

Or, celte prétention prise dans un sens absolu va 
trop loin ; le créancier exerçant un droil qui lui est 
personnel ne peut devoir subir qu’on transforme ce 
droit en devoir; mais l’exerçant à charge d ’un tiers, 1 
el cela encore sans être encore couvert de l’autorisa
tion de justice, il doit aux intérêts de celui-ci les soins 
d’un bon père de famille et par suite doit éviter toute 
faute sous peine d'en supporter seul toutes les consé
quences. En ce sens on pourrait éventuellement lui 
reprocher toute perle de temps devenue préjudiciable 
comme toute maladresse dans son remplacement 
d'office. En d’autres termes, le débiteur n’a que le 
contrôle des faits de son créancier et la question de 
savoir comment sera appréciée la date du rempla
cement sera jugée seulement en fait;

Attendu à cet égard que les demandeurs s’étaient, 
surtout en présence d’un malentendu évident, bien 
inspirés en insistant le 23 avril, comme il avait été 
fait indirectement jusque-là, e t comme ils en avaient 
le droil absolu, pour obtenir l’exécution du marché 
par les défendeurs : qu'en fixant un délai jusqu'au 
lundi 25 à midi, ils agissaient sagement également et 
ont bien fait de prévenir qu'ils se remplaceraient après 
ce délai écoulé. Jusque-là on ne peut dire, en effet, 
que dans l’espèce ils étaient fixés sur le sort de 
l'affaire ;

Attendu qu’à partir de ce moment, lundi 2 avril 
1898, à  midi, la question est devenue celle de savoir 
s’ils ont pu trouver à se rem placer et à  quel prix. Que 
celte double question est du domaine d’un arbitre 
rapporteur ;

P a r ces motifs, le T ribunal, d i t  p o u r  d r o i t  que 
la date de résiliation sera fixée au 25, 26 ou 27 avril
1898 suivant la possibilité matérielle et morale qu’il 
sera décidé ultérieurement que les demandeurs ont pu 
renconirer de se remplacer ; el avant de statuer enire 
ces dates, comme aussi de déterminer le montant des 
dommages-intérèts, nomme pour répondre à cette 
double question à défaut d'avoir préconcilier les 
parties, C. San nés-Conard, courtier en grains à 
Anvers, en qualité d ’arbitre ;

Réserve les frais el déclare ce jugement exécutoire 
nonobstant appel et sans caution.

PRO FESSIO N  D’AVOCAT

D é c i s i o n s  d u  C o n s e i l  d e  l 'O r d r e  
d u  B a r r e a u  d e  c a s s a t i o n  (1).

Séance du 7  avril 1899.

1 . —  PUBLICITÉ A DONNER AUX PRINCIPES ET USAGES PRO

FESSIONNELS CONSACRÉS PAR LES DÉCISIONS DU CONSEIL 

DE L'ORDnE.

Il est décidé que les résolutions du Conseil qui 
offrent de l’intérêt pour le Barreau, soit au point de 
vue des principes relatifs à la profession d'Avocal, 
soit au point de vue des faits intéressant le Barreau, 
pourront être publiées, mais sans que les noms soient 
cités. Cette mesure est prise à l'exemple de celle qui 
est actuellement pratiquée par le Barreau d'appel de 
Bruxelles.

Séance du 12 novembre 1898.

2. —  AVIS DEMANDÉ SUR UNE FIXATION D’HONORAIRES.

Le Conseil a été d'avis que, pour apprécier la valeur 
d 'up  procès, il fallait tenir compte des valeurs au

(4) Voir J. T., 1900, p. 282 et 873.

intéressés qui auront à cette dernière dale moins de 
58 ans accomplis seront exclus du bénéfice de l’allo
cation si, pendant une période de trois ans au moins, 
ils n 'ont effectué à la Caisse générale de retraite, des 
versements s’élevant au moins à 3 francs par an et 
formant un total île 18 francs.

A r t .  10. —  Les allocations prévues à l’article pré
cédent seront accordées et distribuées moyennant les 
conditions el conformément aux règles à établir par 
arrêté royal.

Constitution d'un fonds spécial.

A r t . 11. —  En vue de liquider les dépenses résul
tant de la présente loi, il est institué un fonds Spécial 
des dotations allouées par l’Etat pour la constitution 
de pensions de vieillesse.

Ce fonds'est rattaché à la Caisse des dépôU et consi
gnations.

Il est alimenté :
1" Par une allocation annuelle de 12 millions de 

francs, inscrite au budget ordinaire de l’Etat et, pour 
■a première fois, au budget de l’exercice 1901 :

2® En cas d’insuffisance, et à  charge de rembourse
ment, par des ressources exceptionnelles qui seront 
éventuellement sollicitées de la législature.

Encouragement aux  sociétés mutualistes reconnues.

A r t . 12. — Le gouvernement allouera à  toute société 
mutualiste reconnue ayant pour objet l'affiliation de
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moment où le procès a été terminé, peu importe qu'il 
y ail eu une plus-value au cours du litige ; qu'il y a 
lien, pour l'appréciation des honoraires, d'avoir égard 
à celle valeur du liiigc ; au gain du procès ; aux plai
doiries tant avant qu’après un interlocutoire qui ont 
absorbé de nombreuses audiences; aux audiences 
d'enquêtes qui ont été multiples; aux devoirs de tous 
genres qu'a nécessités un procès d 'une durée de p lu
sieurs années présentant les complications habituelles 
d’une enquête portant sur de nombreux faits ; des diffi
cultés inséparables d'une demande en nullité de testa
ment pour insanité d’esprit ; d 'un  travail de cabinet 
attesté par des notes d'audiences nombreuses jointes 
aux pièces et par l’impression des documents : de la 
présence de deux avocats réclamée par le client lui- 
même ; de l'importance du procès; de la situation 
élevée que les avocats occupent au Barreau.

Séance du 3 ju in  1899.

3 .  —  AVOCATS A LA BA11RE. —  ANCIENS ET JEUNES.

DROITS ET DEVOIRS RÉCIPROQUES.

11 est de principe professionnel que les avocats 
inscrits au Tableau ou en stage régulier, à la barre et 
sous la robe, sont et doivent être égaux, nonobstant 
les différences d'âge, de talent, de notoriété el de 
situation ; cette règle a pour base non pas leur propre 
avantage, mais celui des causes qu’ils défendent e t de 
la Justice dont ils ont pour mission de préparer les 
décisions ; cette mission serait compromise si une 
infériorité quelconque entre les défenseurs des inté
rêts en litige était supposée ou se  réalisait.

Si, par une pratique invariable, les anciens du 
Barreau montrent et doivent à leurs jeunes confrères 
une bienveillance paternelle et encourageante, les 
traditions professionnelles ont toujours été que les 
jeunes doivent aux anciens une juste déférence ; ici 
encore il s'agit moins des avocats eux-mêmes que d 'un 
principe, celui de la confraternité, destinée, indépen
damment de son charme personnel, à faire régner 
dans le Barreau des sentiments éminemment salu
taires et efficaces pour traiter el concilier les procès.

Séance du 7  avril 1900.

4 .  —  CINQUANTIÈME ANNIVERSAIRE PROFESSIONNEL 

D'UN CONFRÈRE.

Le jubilaire exprime l’intention de faire un don à 
l'une des caisses confraternelles du Barreau et le désir 
d’éviter une manifestation ayant un caractère de publi
cité.

Il accepte pourtant l'offre qui est faite par M. le 
Bâlonnicr de réunir à  la date de son anniversaire 
professionnel, le Barreau de cassation au Palais de 
Justice pour que le Bâtonnier qui sera alors en exer
cice, lui exprime les sentiments de ses confrères dictés 
par l’exemple de sa longue et belle vie professionnelle.

Le Conseil exprime l’avis qu’il y a là, au-dessus 
même de l'honneur privé qui est fait à  un confrère, un 
intérêt général d'exemple et de confraternité qui mérite 
d'être sauvegardé.

O. —  ACCEPTATION DE DONS (LIVRES ET OBJETS D’A RT).

M le Bâtonnier fait part au Conseil que M. le Con
seiller à la Cour de cassation Beltjens a bien voulu 
offrir au Barreau de cassation la Constitution e t ses 
Codes annotés qui sont d’un si haut intérêt pratique. 
Il ajoute qu’il a  envoyé à l’honorable Magistral une 
lettre de remerciements au nom du Barreau.

M. le Bâtonnier prie le Conseil d'accepter le tableau 
de Sacré, l'estampe du Congrès international des 
Avocats, les deux bronzes reproduisant des figures de

ses membres à la Caisse générale de retraite une sub
vention annuelle do 2 francs, pour chaque livret sur 
lequel il aura été versé, pendant l'année écoulée, une 
somme de 3 francs au moins, non compris les subsides 
des pouvoirs publics, et à  la condition que la gestion 
et les écritures de la société aient été trouvées régu
lières.

Ix  crédit nécessaire sera rattaché au budget du 
ministère de l'industrie et du travail.

Entrée en vigueur et exécution de la loi.

Aitr. 13. —  La présente loi sera applicable aux 
versements effectués à la Caisse générale de retraite à 
partir du l«r janvier 1900.

Les allocations prévues à l'art. 9 seront accordées 
pour la première fois aux intéressés qui se trouveront 
au l w janvier 1901 dans les conditions déterminées 
par la loi e lles arrêtés d'exécution.

A r t . 14. —  Les mesures d ’exécution de la présente 
loi seront réglées par arrêté royal.
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la cathédrale de Cbarires, l'encrier en cuivre et une 
collection des Pandecies périodiques, qu'il offre à ses 
confrères.

Adhésion est donnée à cette offre et des remercie
ments sont adressés au donateur.

Des remerciements sont adressés à MM. Payen |>ère 
et Payen fils, qui ont bien voulu compléter la Belgique 
judiciaire par le don de tomes manquants.

M le Bâtonnier a aussi fait compléter les Pandecies 
Belges dont quelques volumes avaient disparu.

6 .  —  «A PPO RTS J>U BAItitEAU DE CASSATION AVEC LA

f.ODR ; a) FINS DE NON-RECRVOIIl SOULEVÉES D'OFFICE ;

b) PLAIDOIRIES.

M. le Bâtonnier fait part au Conseil qu'il s’est offi
cieusement mis en rapport avec M. le Premier Avocat 
général pour obtenir que, dans le cas où une lin de 
non-reccvoir serait soulevée d'office par le .Ministère 
public dans les procès soumis à  la Cour de cassation, 
le conseil de la partie soit averti officieusement cl ail 
le droit d 'y  répondre.

M. l'Avocat général a informé M. le Bâtonnier que 
la Cour était d'avis qu’il en devait être ainsi.

M. le Bâtonnier a également entretenu M. l’Avocat 
général du point de savoir si les membres du Barreau 
ne pourraient pas être informés officieusement des cas 
où la Cour penserait qu’il est opportun que des plai
doiries aient lieu devant elle.

11 a été répondu que pareille mesure donnerait lieu 
à des inconvénients pratiques qui ne sauraient la faire 
admettre.

7 .  —  DISTRIBUTION DES TOUR VOIS OU DES RÉPONSES SOUS

FORME D'IMPRIMÉS AUX MEMBRES DE LA COUK. —

AVIS A DONNER A L'AVOCAT DE L’ADVERSAIRE.

Le Conseil est d'avis qu'il n 'v  a  qu'avantage à ce que 
les pourvois cl les réponses aux pourvois soient 
imprimés et distribués aux membres de la chambre 
de la Cour qui doil connaître de l'affaire, qui seront 
ainsi mieux à  inéme d’apprécier les moyens invoqués. 
Mais il décide que pour maintenir la parfaite égalité 
dans les débats, il est nécessaire que l'avocat qui 
emploie ce procédé en avertisse son adversaire aussitôt 
que possible de manière que celui-ci puisse à son tour, 
s'il le croit utile, recourir à l'impression el à  la distri
bution.

8 .  —  CORRESPONDANCE ENTRE CONFRÈRES.

ET AVEC LES AUTORITÉS JUDICIAIRES.

M. le Bâtonnier fait part au Conseil d ’un incident 
q  ui s’est produit relativement à une convocation à 
comparaître devant un juge d'inslruction qui lui a été
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adressée. 11 a pensé que la forme employée ne res
pectait point les égards que l'on se doit entre magis
trats et avocats.

11 a échangé à cç sujet avec M. le Procureur du roi 
une correspondance. M. le Procureur du roi, avec une 
parfaite courtoisie, a excusé le procédé, et une nouvelle 
lettre de convocation, plus conforme aux usages, a été 
envoyée.

I.e Conseil approuve la conduite du Bâtonnier et 
exprime le vœu que toute correspondance profession
nelle soit toujours maintenue dans les termes de la 
parfaite urbanité, qui, lorsqu’elle est observée, facilite 
singulièrement l'instruction el la solution des affaires 
judiciaires.

9 .  —  DEMANDE AU MINISTRE DE LA JUSTICE POUR LE PLA 

CEMENT DE BUSTES DANS LA GRANDE GALERIE DES

LOCAUX DE CASSATION.

M. le Bâtonnier informe le Conseil qu 'à  la demande 
de M. le conservateur du Palais de justice il a fait 
auprès de M. le Ministre de la justice une démarche 
pour que les douze bustes de marbre d'anciens juris
consultes qui ornaient la salle d'audience de la Cour 
de cassation dans le vieux Palais de justice soient 
placés dans la galerie de la Cour de cassation du Palais 
actuel, qu'il a renouvelé celte demande en séance du 
Sénat et que M. le Ministre de la justice y a répondu 
favorablement.

1 0 .  —  DINER DU BATONNIER ET DES AVOCATS A I.A COUR

DE CASSATION.

M. le Bâtonnier communique au Conseil que s'il n’a 
point, ni cette année ni l'année dernière, reçu chez 
lui, conformément à l’usage, en un dîner ses confrères 
et les chefs de la Magistrature, c'est qu'il a cru préfé
rable de remplacer cette réception par un don annuel 
de 1.000 francs, pendant son bâtonnat, à la caisse de 
secours de la Fédération des Avocats belges.

11 prie toutefois le Conseil d'examiner s'il ne con
viendrait pas, pour resserrer les liens confraternels, 
d 'organiser tous les ans un banquet intime où les 
douze avocats du Barreau de cassation se réuniraient.

Le Conseil est d’avis qu'en tenant compte de toutes 
les circonstances il n ’y a pas lieu pour le moment de 
donner suite à cette idée. Il exprime aussi l'avis que 
chaque Bâtonnier doil être libre d 'apprécier ce qui lui 
convient de faire au point de vue soit de la réception 
annuelle, soit d’un don au Barreau.
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N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DANS LE

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 14 mai 1900 :
—  La démission de M . B e r t r a n d  (0.), de scs fonc

tions de notaire à la résidence de Liège, est acceptée.
—  La démission de M . Ma r e s c h a i . (L.), de scs fonc

tions de notaire à la résidence d'Orlho, est acceptée.

Par arrêtés royaux du 16 mai 1900 :
—  La démission de M. F a r r i  (J.), de ses fonctions 

de juge au tribunal de première instance séant â 
Marche, est acceptée.

—  M. I’ r a p ie h  (P.), avocat e t candidat notaire à 
Namur, est nommé juge suppléant au tribunal de pre
mière instance séant en cette ville, en remplacement 
de M. Frapier, démissionnaire.

— M. S c iia e t /.e n  (chevalier P .), avocat el candidat 
notaire, juge suppléant au tribunal de première in
stance de Tongres, est nommé juge de paix du canton 
de Maeseyck, en remplacement de M. Schoofs, démis
sionnaire.

— La démission de M. R aNSCEI.o t  (L.), de ses fonc- 
lions de juge suppléant â la justice de paix du canton 
de Beaumont, est acceptée.

—  La démission de M. D e p ie r r e u x  (A.), de ses fonc
tions d’huissier près le tribunal de première instance 
séant à Neufchâteau, est acceptée.
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A N N O N C E S  • 3 0  c e n t i  mu s  l a  l i o n s  h t  a  f o r f a it  

Lo J o u rn a l In sère  spécia lem en t le»  an n o n ces  relatives a u  d ro it, au x  m a tiè res  ju d ic ia ires
e t  au  no ta riat.

L e Journal des  Tribunaux e s t  en  v en te  d a n s  les b u re a u x  d e  son  
a d m in is tra tio n . — a  BRU XELLES, chez le s  p rin c ip au x  l ib r a ir e s ;  —  
à  GAND, à  la  lib ra ir ie  HosTE; —  à  ANVERS, a  la  lib ra ir ie  LECROS; — 
à  LIÈ G E , a  la  lib ra ir ie  B e l l e n s ;  a  MONS, à  la  lib ra ir ie  D a c o u in ;—  
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V asseuh -D elm êe e t  d a n s  to u te s  le s  au b e tte s  
d e  B ruxelles.

L e Journal des Tribunaux e s l  en  v e n te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
a d m in is t r a t io n ,—  a  BRU XELLES, ch ez  les p rin c ip au x  l ib r a i r e s ;  —  
à  GANI), a  la  lib ra ir ie  HoSTE; —  a  ANVERS, a  la lib ra ir ie  Lei;hO S;— 
6 LIÈGE, a  la  lib ra ir ie  K e i . i .k s s ;  —  a  MONS, a  la  lib ra ir ie  DACQUIN; —  
a  TOURNAI, a  la  l ib ra ir ie  VaSSEOR-DelmÊK e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ruxelles .
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N o t r e  O r d r e  e t  n o t r e  D is c i p l in e .

L é g i s l a t i o n .  — Loi ilu 10 mai 1900, apportant des 
modifications au Bégime successoral des petits héri
tages.

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  B ru x .,  4" ch. (Action a d  

futurum . Droit simplement menacé. Absence de 
contestation. Conditions requises pour la recevabilité 
de l’action.) — Covim. B ru x ., 3e ch. (Sociétés 
coopératives. Signature des membres sur le registre 
social. Formalité substantielle. Omission. Inexis
tence de la qualité d’associé.)

B u l l e t in  i n t e r n a t io n a l  d e  J u r is p r u d e n c e  m a r it im e .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e . — Les surprises du Barreau.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . —  Confé
rence de M. le Bâtonnier Dejongh.

B e a u t é s  d e  l ' é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e . —  Choses vécues.

Avis e t  c o m m u n ic a t io n s . — Vlaamsch Pleitgenootschap 
der Brusselsche Balie.

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

B ib l io g r a p h ie  j u r id iq u e .

O f f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles siir le Droit 
qui paraissent en Belgique et â  (’Etranger.

F e u i l l e t o n . —  Souvenirs de voyage.

Souvenirs  de voyage

L E  C A D I A U  M AROC

Depuis combien d'heures durait ce raid vers Téluan? 
Bien avant l'aube nous étions en selle et nos maigres 
e t sauvages chevaux avaient, sous la lune éclatante, 
puis sous le terrible soleil blanc, trotté et galopé 
presque sans repos l'interminable étape. De vagues 
espaces jaunâtres, des régions monlueuses cl désertes 
s'étaient déroulées, où seuls les palmiers nains e t les 
lauriers roses poussés dans le lit des ruisseaux arides, 
adoucissaient un peu la cruauté de ces paysages aux 
lignes terminales si âpres quelles semblaient immo
biles dans la grande vibration de l'atmosphère sur
chauffée.

Vers le milieu du jour, le blanc cavalier encapu
chonné qui marchait devant, avait montré, entre deux 
sommets lim itant une gorge étroite comme une fenre, 
une petite ligne blanchâtre e t dentelée, puis à un tour
nant la vision s'était perdue pour reparaître plus dis
tinct«, se perdre encore cl s'affirmer enfin comme 
étant la ville.

Au milieu d ’une plaine très verte, limitée nettement 
par deux lignes de m onts, on distinguait maintenant, 
dans une blancheur uniforme de chaux, des m urs aux 
créneaux pointus, rejoignant à flanc de coteau une 
citadelle à grosses tours, c l, derrière les rem parts, les
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DROIT PR O FESSIO N N EL

N o tre  O rd re  
e t  notre Discipline

Un signe des tem ps, cette causerie  que 
M® C harles Dejongh v ient d e  faire à la Con
férence d u  Jeu n e  B arreau . Vous représen tez- 
vous, vous re p o rta n t quelques années seu le
m e n t en  a rr iè re , le B â tonn ie r d ’a lo rs  p a rla n t à 
ses co n frè res  com m e celu i-ci l 'a | fait je u d i ? 
Vous im aginez-vous le chef de l’O rdre  jugean t 
de son  devoir do ré u n ir  les m em bres de 
sa fam ille  ju d ic ia ire  p o u r  leu r soum ettre  
ses d o u te s , ses c ra in tes , ses esp o irs  aussi ? 
M anifestem ent, il y  a quelque chose d e  changé 
d an s  nos m œ u rs  pro fessionnelles, p o u r q u e  
de la b o u ch e  la p lu s  au to risée  so it p a r ti le cri 
d ’a larm e. E t, p lu s  p e u t-ê tre  qu e  ce q u 'il  a  d it, 
la nécessité oit il s 'est trouvé d e  le d ire  es t co 
qu i frap p era  e t  fera m éd ite r.

Q uelque chose de changé? Qui a u ra it  pu le 
n ie r en  écou tan t rap p e le r, avec la sû re té  e t la 
p réc is io n  q u i y fu ren t m ises, les causes déjà 
lo in ta in es  d e  n o tre  concep tion  ac tu e lle  de la 
p ro fessio n , en  su ivan t, pare il à la m arche  
in in te rro m p u e  des g laciers , le g lissem en t le n t 
m a is  co n tin u  d e  n o s hab itu d es du  som m et des 
h au ts  p rin c ip es  aux bas-fonds des co m p ro m is
sions dou teuses e t des m archandages d e  c o n 
science? C om m e on  le  voyait n a ître , g ra n d ir  
e t  tr io m p h e r, le  m ouvem ent qu i m enace de
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nous e n tra în e r  vers la  d isp a ritio n  d e  n o tre  
O rd re  —  le m o t a  é té  p ro n o n cé  —  à l’évoca
tio n  d e  ces déc isions du  Conseil d e  d isc ip lin e  
e t de la C our d ’appel q u i, de 1 8 o l à 1883, o n t 
é tab li la ju r isp ru d en c e  q u i vo it e n  l’avocat 
un m an d ata ire  p u r  e t s im p le , capab le  de 
g é re r, fû t-ce  un  com m erce, m o y en n an t sa
la ire , sans m e n tir  à son  ca rac tère  n i fo rfaire  
à sa d ign ité . A d m in is tra teu rs  d e  sociétés, 
c u ra teu rs  de fa illite , te ls  fu re n t les deux 
term es en lesquels se concrétisa  la  lu tte  que 
liv ra ien t à la concep tion  an c ie n n e  de l ’avocat 
qui «  consu lte , co n c ilie  e t  p la id e  »  les a sp ira 
tions nouvelles d u  B arreau  d 'affaires. Lutte 
trag iq u e , p arce  q u e  la  M agistrature donna  
to u t son  appu i au x  tendances rév o lu tio n n aire s  
e t parce q u 'il y e u t q u e lq u e  chose d e  g ran d  
dans ce com bat q u e  so u tin t a lo rs  l’O rdre 
rep résen té  p a r  so n  Conseil de d isc ip lin e  con tre  
les « m o d ern is tes  » , les « positifs » e t  c o n tre  le 
p o u v o ir ju d ic ia ire  p o u r  le m a in tie n  d e  l’in té 
g rité  d e  ses tra d itio n s . L ’O rdre  n e  vou la it pas 
seu lem ent vivre, il p ré te n d a it n e  pas décho ir. Il 
fut vaincu . E t les su ites d e  sa défa ite  s’é ta len t 
au jo u rd ’hu i devan t tous. « l’as d e  sem aine n e  
se passe sans q u 'u n  p ro sp ec tu s  tapageu r p ro 
clam e la p résence d 'u n  avocat parm i les fonda
teu rs  d 'u n e  société  anonym e nouvelle . Il en est 
qu i so n t ad m in is tra teu rs  délégués —  il en est 
d 'a u tre s  qui figu ren t d an s  d ix , v ing t, tren te  de 
ces conseils d ’ad m in is tra tio n . —  Q uand un e  
place d e  cu ra teu r d e  faillites es t vacante, il y a 
to u jo u rs  p lus d ’appelés qu e  d ’élus. »  E t les 
h ab itu d es  com m erciales, qu i peuvent ê tre  très 
honorab les en soi d ’a ille u rs , m ais so n t incom 
patib les avec la v ra ie  n o tio n  d e  l'avocat, s 'in fil
tr e n t  d 'abo rd , s’im p la n te n t b ie n tô t p o u r  do-
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m in e r  en fin  au B arreau  com m e d an s  les 
«  affaires ».

S 'il fau t réag ir, ce  n ’est p as  à no u s q u ’il 
faut le d em ander. N otre  idée es t fa ite  à ce 
su je t e t le  Journal tics T ribunaux  l 'a  p roclam ée 
b ien  h a u t e t  déjà b ien  souvent. Il est im pos
s ib le , q u an d  les vices d u  systèm e q u e  nous 
devons au  pouvoir ju d ic ia ire  crèven t les yeux 
d es  o p tim iste s  les p lus o b stin és , de res te r 
l’a rm e  au pied e t le  cœ ur fro id . « D ans dix 
ans, si cela persiste, il n ’y  au r a  p lus d 'O rd re  
des avocats. » — Cette p réd ic tio n , les jeu n es 
v o n t-ils  perm ettre  q u ’elle se réa lise?  Ce sera it 
leu r fa ire  in jure qu e  de le su p p o se r u n  seul 
in s ta n t;  ce se ra it d o u te r  d e  le u r  énerg ie  com m e 
d e  leu r idéal.

Mais qu e  d ev ron t-ils  fa ire ?  Le B â tonn ie r 
lu i-m êm e le  leu r a d it,  avec u n e  m odéra tion  
q u i a jo u ta it un e  force s in g u liè re  à l'expression 
d e  sa pensée. Ils devron t d iscu te r e t p ra tiq u er. 
D iscuter d 'abo rd , p o in t p a r  p o in t, arg u m en t 
co n tre  argum en t, la concep tion  ac tue lle  d e  la 
p rofession . Non p lu s  se b o rn e r  à dép lo re r, 
n o n  pas g ém ir com m e des im p u issan ts , m ais 
c o u r ir  â l’a ttaq u e  e t lu tte r  p ied  à  pied p o u r 
reg ag n er le te rra in  p e rd u ; i ls  p réc iseron t 
leu r pensée, i ls  ru in e ro n t eu  détail l'édifice 
m auvais érigé  d epu is  un  q u art d e  siècle. Dans 
ce b u t le Journal (les T ribunaux  a annoncé la 
pub lication  d ’une en q u ê te  su r  l ’aven ir d e  la 
p rofession , em piète qu i ab o u tira  certes à  l’in 
d ication  d e  réform es nettem en t déterm inées.
—  E t ils  p ra tiq u e ro n t au ssi, en faisant jo u rn e l
lem en t au  B arreau n o n  pas d e  la  « police », 
m a is  de 1’ « hygiène ». Ils  dévoileron t â 
le u rs  pa irs  —  leur chef les y convie les 
petites in fractions au x  règ les p ro fe ssio n -

ment de sandales paresseuses, sc retirer à noire 
approche les femmes du maître.

Soudain, au tournant d 'une rue escarpée, Doukali 
demanda, dans le bizarre anglais qui nous servait de 
langue véhiculaire, si nous voulions voir « the judge ». 
Souriant un peu du contraste entre le gentleman à 
perruque que ce mot évoquait pour nous, et l’aspect 
probable de ce « judge », nous acceptions, e lle  guide 
se mettait â palabrer avec un groupe d'hommes armés 
accroupis devant une porte presque monmnenlalc. I-i 
chose ne semblait pas aller d'clle-mème, car malgré 
l'offre d 'un  sérieux backchisch, il fallut dix minutes 
d ’éloquence pour décider la garde â nous introduire 
dans le « palais ».

La salle d’audience était petite, blanchie à la chaux 
e t éclairée du haut. Dans le fond, séparée du reste par 
une marche, il y avail une sorte de niche ronde où, 
sur un .lapis rouge, étaient assis deux hommes en 
burnous et gros inrban blanc. Le plus âgé paraissait 
âgé d’une quarantaine d'années ; il avait une longue 
barbe grisonnante, el sa ligure, 1res blanche, était 
d ’une expression grava et calme. A sa gauche, un 
personnage plus jeune à forte barbe noire, était le 
greffier, et devant le juge s'étageait une forte pile de 
livres reliés en rouge contenant sans doute la doctrine 
ci la jurisprudence.

Malgré la réputation un peu équivoque faite aux 
cadis par Gn. B i.a s  et divers opéras comiques, l'idée 
d ’t ' l r c  d e v a n t  u n  t r i b u n a l  nous avail d'instinct fait 
prendre une altitude respectueuse. Elle sc compliquait 
d 'un  certain embarras, car le juge paraissait attendre

terrasses des maisons que dominaient quelques dûmes 
el des tours trapues de mosquées décorées de vertes 
faïences.

Longtemps encore fout cela avail paru reculer 
comme un mirage, puis l’approche de la ville s'était 
alîirmée par une apparence de roule, quelques 
champs de millet, de vastes aloès pareils à des 
pieuvres et ces affreux cactus déjetés qui semblent 
aimer le voisinage de l’homme. Enfin, sous le soleil â  

peine rougi du soir, la tète vide el les yeux brûlés, 
nous entrions sous la porte crénelée, au milieu de 
vastes troupeaux que harcelaient de cris rauques, des 
bergers au visage farouche, coiffés de turbans jaunes.

Dès le matin qui suivit, touristes conscients de leurs 
devoirs, nous commencions l’obligatoire visite de la 
ville.

Avec nous marchait noire fidèle guide, le bon Dou
kali. babouches jaunes cl burnous blanc, un vrai type 
de Maure, au fin profil chevalin, avec un beau sourire 
à dents blanches, enfantin à la fois et un peu féroce, 
qui nous ravissait. Mais, à  noire caravane qui excitait 
une curiosité calme et un peu méprisante, s’étaient 
adjoints successivement, sans invitation, un groupe de 
personnages des plus disparates. Ç'avait été d'abord 
un maigre enfant d’une dizaine d’années vfitu d 'une 
chemise de sac, au crâne étroit surmonté d 'une petite 
houppe, au teint acajou et au profil écrasé de rnori- 
caud, si farouche qu'un geste un peu brusque le faisait 
fuir comme un chien errant : un type de celle race 
sakkarah, répandue depuis le Congo jusqu’à la Médi
terranée. Puis un adolescent de race mêlée, au profil

européen, évoquant avec sa tunique blanche serrée à 
la taille l’idée d 'un  esclave antique, quelque Ilavus 
court-vélu. Enfin un petit nègre soudanais, d 'un noir 
luisant de bottine fraîchement cirée, tourbillonnant 
autour de nous comme une grosse mouche, et si 
drôle avec sa téte parfaitement ronde qu'on eut sou
haité l’acquérir pour en orner l'amorce de son esca
lier.

Avec celte bizarre escorte, nous parcourions, entre 
les cubes blancs e t aveugles des maisons toutes sem
blables, les rues étroites el caillouteuses, mais que 
faisaient par instants si charmantes e t si « humaines », 
de magnifiques vignes sc joignant au-dessus des pas
sants en longs berceaux chargés de grappes. Nous 
avions traversé le quartier marchand, où l'on voyait 
dans les échoppes des hommes au regard calme, cou
chés ou accroupis, e l attendant en roulant les grains 
d 'un  chapelet qu’Allah leur envoyât la pratique, tandis 
que plus entreprenants, des Juifs coiffés d’une calotte 
noire nous offraient d'affreux bibelots orientaux fabri
qués à  Birmingham.

Puis ç’avail élé le sokko, le marché, vaste grouille
ment confus d'hommes et île femmes vêtus d’étoffes 
brunâtres, de chameaux et d 'ânes, formant dans l'en 
semble, avec la terre poussiéreuse, une si fine harmo
nie de tons gris et bruns ; et nous avions visité aussi 
de riches maisons anciennes, fondées sans doute par 
les rapines des pirates d’autrefois, belles encore et 
presque intactes, avec de vastes atriums soutenus de

I colonnes antiques, ombragés de myrtes, el d’où des
I négresses encore esclaves faisaient, dans un claque-
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nellOB qui ,  p a r  l 'im p u n i té  e t  la n o n c h a la n c e , 
so n t d e v e n u e s  t r o p  fré q u e n te s .

(Vos* là  n n e  d e  ce» c o n c lu s io n s  « p ré 
c ises  »  ü la c a m p a g n e  q u e  le Jo u rn a l des T r i 
b u n a u x  a  e n tre p r is e  e t  q u e  le c h e f  d e  l’O rd re  
a  b ien  v o u lu  h o n o re r  d e  s o n  a p p ro b a t io n . Il 
é ta it u ti le  q u e  le  B â to n n ie r  p ro c la m â t c e lle  
rè g le  q u ’u n e  p la in te  p o u r  in f ra c t io n  au x  p r in 
c ip e s  d u  B a rre a u  n ’e s t p as  u n e  d é la t io n ;  
q u ’e lle  c o n s titu e  au  c o n tr a ir e  l 'ex e rc ice , so u 
v en t d iffic ile , so u v en t d o u lo u re u x  d 'u n  d ev o ir 
élevé . Q u an d  o n  a p p a r t ie n t  à  u n  o r d r e  fe rm é, 
q u i a  d e s  p riv ilèg e s  e t  p a r  su ite  d es  règ le s  
fixes e t  sévères, q u a n d  s u r to u t ce t o rd r e  
e s t  ce lu i d es avoca ts , c 'e s t - à -d ire  d 'h o m m e s  
te n u s  à la  d é lica te sse  la p lu s  e x trê m e  e t à  l 'o b 
se rv a tio n  r ig o u re u se  d e  p r in c ip e s  é t r o i t s  e t  p a r
t ic u lie rs , c 'e s t  p o u r  c h a c u n  u n e o b lig a t io n  d 'a s 
s u r e r  le  m a in tie n  d e  ces  rè g le s  cl la su rv iv an ce  
d e  ces p r in c ip e s . L es sc ru p u le s  p riv é s  q u e  l’idée 
d 'u n e  d é n o n c ia tio n  p e u t  f a ire  n a î t r e  n e  so n t, 
en  ce cas , q u e  d e  l 'a m o u r -p r o p re  ou de. I in d if  
fé re n e e ; ils  d o iv e n t c é d e r  dev an t la nécess ité  
s u p é r ie u re  d e  la c o n se rv a tio n  d e  l 'O rd re .N o u s  
n e  p o u v o n s , s u r  c e  p o in t ,  q u e  n o u s  ra l l ie r  
d o n c  à  la p en sée  d e  n o tre  B â to n n ie r  e t  r é p é te r  
avec lu i : il fa u t q u e  c h a c u n  d 'e n tr e  n o u s  
p r e n n e  d é s o rm a is  p o u r  d ev ise  : «  N e r ie n  la is 
s e r  fa ire , n e  r ie n  la is s e r  passer". »

O 'ii n e  s 'a p e rç o i t  d 'a i l le u r s  q u e  d é jà  le c o u 
r a n t  a id e  les e ffo rts  d e  ceu x  q u i v eu len t 
é c h a p p e r  aux  Ilo ts  m e n a ç a n ts  ? C om m ent, 
d o u te r  c l  d e  la ju s te s s e  d e  le u r  c o n c e p tio n  e t 
d u  su ccès  d e  le u r  c a u se  ? C o m m e n t c ra in d re  
u n e  d é b â c le  n o u v e lle ,q u a n d  ils  c o m p te n t avec 
eux  d e s  h o m m e s  co m m e  c e lu i q u i v ie n t  d e  
le u r  a p p o r te r  le t r ip le  a p p u i d e  so n  a u to r i té ,  
d e  so n  ta le n t e t s u r to u t  d e  so n  c a ra c tè re .

Législation

1 6  m a i 1 9 0 0 .  — L O I ap p ortan t des  
m odifications au  R ég im e  su c c esso 
ral d es p e tits  h ér ita g es . —  M on. d es  
21-22 m a i.

Aiit. t or. — Lorsqu'une succession comprend, pour 
la totalité ou pour une quotité, des immeubles dont le 
revenu cadastrai intégral ne dépasse pas 300 francs, 
il est dérogé aux dispositions du Code civil ainsi qu’il 
esi dit aux articles ci-après.

Le revenu des immeubles non encore cadastrés ou 
non cadastrés en parcelle distincte est déterminé, s’il 
y a lieu, comme en matière de contribution foncière.

A r t . 2 .  — L’époux survivant auquel est échue une 
quotité en usufruit de la succession de son conjoint a 
la faculté, dans les conditions prévues au § (i, II, de 
l'article 767 du Code civil, de se'faire attribuer l'usu
fruit des biens visés par cette disposition, même si 
leu r valeur excède celle de la part dont il a l'usufruit; 
dans ce dernier cas, il est tenu de servir aux héritiers 
une rente annuelle calculée à raison de l’excédent.

Le quantum de cette rente est fixé soit de commun 
accord, soit à la demande de fu n  des intéressés ou de 
son créancier, par le juge de paix, lequel procède à 
l’estimation, ainsi qu’il est dit ù l'article \  de la pré
sente loi. _

Aht. 3 . —  Si parmi les héritiers en ligne directe de 
l'époux prémourant, se trouvent un ou plusieurs

que nous prissions la parole. « Puis-je dire quelque 
chose au cadi? » demanda enfin le plus bavard de 
nous au guide. Mais celui-ci lit vivement signe de garder 
le silence, puis sa ligure se contracta en une grimace où 
je  reconnus les symptômes précurseurs d’un accès do 
fou rire, et il sortit brusquement, suivi de notre troupe 
ahurie, tandis que le visage du cadi prenait une 
expression de mécontentement e l que. à moitié sou
levé, il paraissait vouloir nous admonester.

A peine dehors, Doukali éclata d’un rire inextin
guible, tandis que de plus en plus ahuris nous lui 
demandions l'explication de tout cela.

Elle vint enfin entre deux accès hilares : pour 
vaincre la résistance des gardiens, il leu r avait dit 
qu’il avait un procès avec trois hommes qui refusaient 
de lui payer son salaire. Le cadi, déjà surpris de voir 
des étrangers dans les prétendus « défendeurs », 
s'attendait à des explications et n’avait d'abord rien 
compris ¡i notre silenceel à notre brusque retraite.

A ce récit nous n e  pûmes nous empêcher de rire 
aussi, car transposant suivant la méthode renanienne, 
cette aventure, nous nous figurions ce que serait l'état 
d ’âme de M. le Président du tribunal, si, sous prétexte 
de référé urgent, on avait introduit dans sou cabinet 
trois Arabes ou Soudanais en costume national, et si 
après l'avoir contemplé quelques instants, ces mori- 
cauds s'étaient brusquement retirés en  faisant retentir 
les couloirs des éclats d 'une irrévérencieuse gaieté.
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mineurs, l'indivision des biens frappés d'usufruit 
suivant 1 article qui précède pcul, soit à la demande 
de l’un des intéressés, soit d'oflice, mais de l’avis 
conforme du conseil de famille, être maintenue par lo 
juge de paix pour un terme ou pour des termes suc
cessifs qui ne se prolongeront pas au delà de la majo
rité du mineur le moins âgé.

Cette disposition cesse de produire ses effets, soit en 
cas d'extinction de l’usufruit, soil en cas de reprise des 
biens par application de l'article -4 de la présente loi.

La décision par laquelle le juge de paix maintient 
l'indivision est transcrite au registre dont la tenue esl 
prescrite par l'art. 1er de la loi du lti décembre 1851. 
Elle ne peut être opposée, avant la transcription, aux 
tiers qui auraient contracté A b o n n e  foi.

A bt. 4. — Chacun des héritiers en  ligne directe et, 
le cas échéant, le conjoint survivant non divorcé ni 
séparé de corps, s’il est copropriétaire, ont la faculté 
de reprendre, sur estimation, soit l'habitation occupée 
au moment du décès par le de cujus, son conjoint ou 
l’un de ses descendants, ainsi que les meubles meu
blants, soit la maison, les meubles, les terres que 
l'occupant de la maison exploitait personnellement cl 
pour son propre compte, le matériel agricole cl les ani
maux attachés A la culture.

Les représentants légaux des mineurs ou des inter
dits peuvent traiter de la reprise, avec l'autorisation du 
juge de paix cl de l’avis conforme du conseil de 
famille.

Lorsque plusieurs intéressés veulent user du droit 
de reprise, la préférence revient à  l'époux survivant, 
ensuite à celui que le de cujus a désigné ; sinon, la 
majorité des intérêts décide ; à défaut de celle majorité, 
il esl procédé par voie de tirage au son.

Si un intéressé ou son créancier en fait la demande, 
il est procède à l'estimation par les soins du juge de 
paix, qui peut nommer ù cet effet un ou plusieurs 
experts. Le juge de paix slatue sur la minute de la 
requête; son ordonnance est exécutoire sur minute. I.e 
greffier avertit les intéressés, pur lettres recomman
dées, du jour e t de l'heure de la prestation de serment 
de l'expert ; celui-ci fixe aussitôt les jou r el heure de 
scs opérations. Les intéressés qui n 'ont pas comparu à 
la prestation de serment sont avertis par lettres recom
mandées du greffier. Toute demande en récusation de 
l'expert doit être présentée, à peine de déchéance, au 
plus tard lors de la prestation de serment ; le juge de 
paix statue aussitôt sur cette demande. L’estimation 
ainsi faite est définitive.

Lo tribunal de première instance, s'il rejette une 
demande en licitation dont il est saisi, peut nommer 
directement les experts chargés de l'estimation et 
arrêter définitivement celle-ci.

S'il s'élève des contestations sur le mode de procéder 
à la reprise, si l'un  des intéressés refuse d 'y  consentir 
ou n 'est pas présent, le juge de paix ou, dans le cas 
prévu par l'alinéa précédent, le président du tribunal 
de première instance convoque les intéressés ou leurs 
représentants légaux, au moins quinze jours d’avance, 
par lettres recommandées. Il statue sur les demandes 
de remise qui lui seraient adressées. Au jour fixé, les 
intéressés se réunissent sous la présidence du magistrat 
qui a fait la convocation. 11 peut être passé outre, 
même en l’absence d’un ou de plusieurs intéressés. Le 
cas échéant, le juge présidant la réunion désigne un 
notaire pour remplacer les absents, recevoir leurs parts 
el eu donner décharge; les honoraires du notaire sont 
à la charge des parties qu'il représente. Le juge vide 
les contestations et renvoie les parties, pour la passa
tion de l'acte, devant le notaire désigné par elles ou 
devant un notaire nommé d'office, si les parties ne 
s'accordent pas sur le choix.

Art. 5 . — Les décisions rendues dans les divers 
cas ci-dessus, soit par le juge de paix, soil par le tri
bunal de première instance, soit par le président de ce 
tribunal, sont en dernier ressort. Elles ne sont pas 
susceptibles d’opposition.

Akt. ü. — Le droil d’enregistrement est réduit à 
fr. -2.70 p. c, et le droit de transcription à fr. 0.65 
p. c. pour la reprise effectuée dans les prévisions de 
l'article 4 .

S e itlo n  de  18118-18!«).
CüAUBRE DKS HEl'RÊSKSTANÎS.

D ocum ents p a r lem e n ta ire s .  —  Texte lie la proposition de loi 
el développements. Séance du V juillet 1899, n° 228; p. 1-21.

S ess io n  d e  1890-1900.
Chambre  dûs r e pr é se n t a n t s .

D ocum en ts p a r le m e n ta ire s . —  Rapport* Séance du 8 février 
1000, n" ¡¡S : p. 79.

A n n a le s  p a r lem e n ta ire s .  —  Discussion. Séances des 18 avril 
1900:p.4003-t02lel 10221023; tUavril : p. 1040-1041 ; 20 avril: 
p. 1053 et IOoS 10B9. Second Vote. Séance du 25 avril : 
p. 1141-1143.

SÉNAT.

D ocu m en ts  p a r le m e n ta ire * .  — Rapport. Séance du 1er mal
1900, n* 70.

A n n a le s  p a r lem e n ta ire s .  Iilscusslon el vole. Séances des
2 mai 1900 : p. 807-514; .'1 mai : p. ii1o-S30.

CUAMBRE UKS HEÏBÉSKKTAKTS.

D ocum en ts p a r le m e n ta ire s . —  Rapport. Séanco du -4 mai 
191 H), n“ 48*.

A n n a le s  p a r le m e n ta ire s .—  Adoption. Séance du !> mai 1900 : 
p. 44S4-1WÜ.
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JURISPRUDENCE BELGE

B ru x . (4* ch.), 1 0  m ai 1 9 0 0 .

l ’r é s .  :  M . U a u d o u r . —  P l a i d .  : MM“  H o n n e v u s ,  B a b a  

e t  A t.p it . Le c l e u c u  c . L u J e u n e  e t  Ë d m .  P ic a r d .

(Ilauwcns et consorts c. Veuve M...)

DROIT Mi PROCÉDURE CIVILE. —  a c t io n  « a d  k u t u - 

IllIH  » .  —  DROIT SIMPLEMENT MENACÉ. —  ABSENCE DE 

CONTESTATION. —  CONDITIONS REQUISES POUR I.A RECE

VABILITÉ DE L’ACTION.

E n  admettant gratuitement avec certains auteurs cl 
certains arrêts qu'une action en justice puisse être 
in im ité  pour faire régler immédiatement un droit 
t/ni n'est pus encore contesté mais seulement menacé, 
encore faut-il, pour qu'une action de cette nature soil 
redevable, que la contestation soit au moins annoncée 
par un fait qui la fasse prévoir avec certitude.

E n  l’absence de tout litige au moins imminent, une 
partie ne peut avoir aucune action en justice, les 
tribunaux n'étant pas constitués pour donner des 
consultations sur l’interprétation de clauses non 
attaquées (i).

Attendti que l'intimée est légataire universelle de la 
fortune de son mari en vertu d'un testament ainsi 
conçu :

« J’institue pour ma légataire universelle ma fiancée 
bien aimée, M11” Braeckersà qui je lègue, pour en jouir 
jusqu'au jo u r oit elle se marieraiI, l'universalité des 
biens meubles et immeubles que je délaisserai à mon 
décès, à la charge d’acquitter les legs particuliers 
ci-après........An cas où ma légataire universelle décé
derait avant moi, ou ne recueillerait pas le legs pour 
toute autre raison, ou viendrait à se marier, je  lui sub
stitue toutes les personnes prénommées comme légataires 
particuliers, auxquelles pour le dit cas, jo lèguo par 
parts égales l'universalité tle tous mes biens » ;

Attendu que le testateur étant décédé après avoir 
épousé l'intimée, les légataires particuliers furent mis 
en possession de leurs legs sans qu'aucune contesta
tion de leur part s'élevât sur les droits conférés à l'in
timée par le testament ; que celle-ci eutra en possession 
des biens délaissés par son mari, et en conserva 
jusqu’aujourd'hui la paisible jouissance ;

Attendu que dans l’instance dont elle a pris l'initia
tive, elle prétend que la condition résolutoire inscrite 
dans le testament est ambiguë, qu’il existe un doute 
sur la question de savoir si le testateur a seulement 
prévu le cas où, sans se marier avec lui, l'intimée en 
épouserait un autre, ou s'il a prévu en même temps le 
cas. où après son décès, sa veuve contracterait un second 
mariage; que l'incertitude qui piano d'après elle sur 
le sens de la clause, constitue une lésion actuelle de 
son droil, et qu'elle demande en conséquence à la 
justice, selon les termes de son exploit introduclif et 
de ses conclusions, en ordre principal, l'interprétation 
de la clause résolutoire:

Mais attendu que nul, sauf l'intimée elle-même, n'a 
prétendu et ne prétend encore que cette clause soil 
ambiguë; que les appelants n'ont posé aucun fait qui 
puisse faire prévoir l'intention de soulever une contes
tation à cel égard ;

Attendu qu’en admettant gratuitement avec certains 
auteurs cl certains arrêts qu'une action en justice puisse 
être intentée pour faire régler immédiatement un droit 
qui n’est pas encore contesté mais seulement menacé, ; 
encore faut-il, pour qu'une action de celte nature soil 
recevable. que la contestation soit au moins annoncée 
par un fait qui la fasse prévoir avec certitude;

Attendu qu'aucun fait de ce genre ne s'est produit 
dans l'espèce ; que, dès lors, en l’absence de tout litige 
au moins imminent, l'intimée ne peut avoir aucune 
action en justice, les tribunaux n’étant pas institués 
pour donner des consultations sur l'interprétation de 
clauses non attaquées;

Attendu que la lettre écrite à l'intimée par Uellcmans, 
défendeur en première instance, et invoquée par elle 
pour soutenir qu'il y a  contestation, a élé écrite après 
l'internement de l'action ; qu'elle constate le désir de 
la part du signataire de faire respecter les volontés du 
défunt, mais qu 'on  ne peut y trouver ni un désaccord 
nettement formulé, ni surtout l'intention d ’élever une 
contestation en justice;

Attendu que l'intimée, pour justifier d ’une lésion 
actuelle de ses droits, allègue que des tiers hésitent à 
traiter avec elle pour l'aliénation de certain immeuble, 
à  cause de l'incertitude qui planerait sur la résolution 
éventuelle de ses droits de propriétaire;

Mais attendu que le faii énoncé en termes vagues 
n 'est nullement établi ; que d'ailleurs l'opinion que 
peuvent avoir des tiers ne constitue ni une contes
tation des droits de l'intimée, ni un danger pour elle de 
les voir contester par ceux qui seuls en auraient le 
d ro it;

Attendu qu'il est d ’autant moins admissible que la 
justice sc prononce actuellem ent sur l'interprétalion à 
donner à la clause résolutoire, que l'intimée sollicite 
la Cour, en ordre subsidiaire, d 'en prononcer la nullité

(4) Voy. I’AND. I!., V* A c tio n  a d  titturum, n« 4 et s.,24 el s., 
el notammem Civ. Rriix., 28 Juiii 189». P a k d . I 'E b ., i i °  752; — 
Conf. Civ. Rrux., 2 juill. I8UI, Id., I8!)2, »"238; Civ. lirux.. 
2-2nov. 1893, lo., 189:;. n® 298; Comm. Rrux., 23 die. 18.%. 
lu., 1897, li" 901; Rif. Comm. Anvers, 12 nov. 1897, In., 
1898, ii° 1218; Comm. St-Nlcolas, 20 ocl. 18!»i et Cand,
24 juill. 1897, Il>., 1898, li» 130S-0.
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pour le cas où elle serait jugée pouvoir s'appliquer à 
un second mariage)

Attendu, en eftet, que, dans cette hypothèse, il 
semble que la solution à donner déponde entièrement 
de circonstance* impossibles à apprécier au moment 
actuel et que les appelants se réservent le droit de faire 
valoir le cas échéant ;

P a r  ces motifs, la Cour, m e t  à  n é a n t  le jugement 
dont appel; émondant, d é c l a r e  l 'a c t i o n  d e  l ' i n 
t i m é e  n o n  r e c e v a b l e  ; la condamne aux dépens 
des deux instances.

C o m m . B r u x  (3° c h .) .  1 7  f é v r .  1 9 0 0 .

Prés. : M. Isewyn. —  Greffier : M. De PelsmaECKBB.
Plaid. : MM« Coen  c . Va n d e n perr e.

(Sociétécoopérative« De Melkerij ». van Nedcrookerzeel* 
c. Van Ermer.)

DROIT COMMERCIAL. — so c ié t é  coo pérativ e. —

SIGNATURE DES MEMBRES SUR LE REGISTRE SOCIAL, —  

FORMALITÉ SUBSTANTIELLE. —  OMISSION. —  INEXIS

TENCE DE LA QUALITÉ DASSOCIÉ.

I l  résulte, tant des travaux parlementaires prépara
toires que du caractère même des sociétés coopéra
tives, que la formalité de la signature prescrite par 
l’art. 01 de la loi de 1873 constitue une formalité 
essentielle; la qualité d'associé n’existe pas, tout 
au moins pour les membres non fondateurs, aussi 
longtemps que celle formalité n'est pas accomplie (I).

Attendu que l ’action tend à  faire condamner le 
défendeur au paiement de certaine somme du chef 
d ’amendes encourues par suite de la violation des sta
tuts sociaux;
. Attendu que le défendeur dénie être membre de la 

société demanderesse ;
Attendu qu’il esl certain que le défendeur n’a pas 

apposé sa signature sur le registre tenu par la société 
demanderesse, conformément au prescrit de l’art. 90 
de la loi du 18 mai 1873 ; que sur le dit registre, en 
regard du nom du demandeur, se trouvent une croix 
el la signature de deux tém oins;

Attendu que le défendeur n'a pas été membre fon
dateur de la société ; que dès lors il importe de savoir 
si la signature sur le registre, prescrite par l’art. !)f de 
la loi sur les sociétés, constitue ou non une formalité 
substantielle; que, dans l'affirmative, lo fait d ’avoir 
touché certains bénéfices serait inopérant pour sup
pléer à  l’absence de signature;

Attendu que Cuillery, dans le rapport à  la Chambre, 
déclare formellement que si dans les sociétés de secours 
mutuels, la signature de l'intéressé pcul être remplacée 
par celle de deux témoins, dans les sociétés coopéra
tives au contraire, la signature est indispensable; que 
s i les membres ne savent pas signer, il faudra ou un 
acte passé dans la forme authentique ou une procura 
lion en brevet, procuration qui pourra être annexée au 
registre (Gu ille r y , Commentaire législatif de la lui du
18 mai 1873, t. II, n® 136; que dans les discussions, 
M. Bara, Ministre île la justice, marquent la nécessité 
de la signature, a fait admettre par voie d'amende* 
ment, l'obligation de faire précéder la signature de la 
date de l’admission (idem, t. III, n° 40-4) ; que le texte 
adopté au premier vote à  la Chambre pour l'art. 84, 
article qui détermine les éléments essentiels de la 
société coopérative, portait ; « La société coopérative 
est celle qui se compose d'associés... dont le nombre... 
peuvent varier sow certaines conditions, soit par 
admission ou retraite de certains associés » ; qu'il est 
admis que le texte actuel est. au fond, la reproduc
tion du texte primitif, dans une forme seulement plus 
concise ;
s',. Attendu que, ainsi qu 'il a élé dit et répété au cours 
des discussions parlementaires, la société coopérative 
constitue essentiellement une société de personnes et 
non une société de capitaux ; que, par application de 
ce principe, la loi a défendu aux associés de céder leur 
part d'intérêt à  des tiers el. d 'autre part, pour garantir 
les intérêts des tiers, le législateur a prescrit que 
l'acte constitutif renferme, à  peine de nullité, la dési
gnation précise des associés, el que chaque semestre, 
les gérants déposent au greffe du tribunal de com
merce la liste intégrale des membres ; qu'il se com
prend dès lors que dans ces sociétés, où In personna
lité îles membres constitue l’élément dominant, la loi 
ail subordonné l’admission des associés à  certaine 
formalité de rigueur;

Attendu, en conséquence, qu’il résulte tant des 
travaux parlementaires préparatoires que du caractère 
même des sociétés coopératives, que ¡a formalité de la 
signature prescrite par l'art. 91 do la loi de 1873 con
stitue une formalité essentielle; que la qualité t f  associé 
n'existe pas, tout au moins pour les membres non 
fondateurs, aussi longtemps que celte formalité n'est 
pas accomplie. —  Guii.i.e r y , Sociétés, t. 111, n° 062;
—  Namur, t. Il, u" 12-12 ; —  Comm. Tournai, 27 août 
1896; l 'a s ., 1899, III, 123);

P a r ces motifs, le Tribunal, d i t  p o u r  d r o i t  que 
le défendeur n 'est jamais devenu membre de la société 
demanderesse; en conséquence, d é b o u te  la deman
deresse de son action, la condamne aux dépens.

(1) Voy. Comm. Tournai, 27 aoftt 1890, P anh. P in . .  1S99,
n» 458.
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B U L L E T I N  I N T E R N A T I O N A L
d e  J u r i s p r u d e n c e  m a r i t im e  (1). 

A L L E M A G N E

20. —  DROIT MARITIME. —  a b o r d a g e . —  d r o it

DANOIS. —  1. FAVTB COMMUNE. —  RÉPARTITION PRO

PORTIONNELLE. —  11. CRÉANCE DES CHARGEURS. —  

EXCLUSION DE 1.A CONTRIBUTION AUX AVARIES. —

111. IRRESPONSABILITÉ DES CHARGEURS EN DROIT ALLE

MAND. —  IV . IN APPLICABILITÉ DES RÈGLES RELATIVES 

AUX AVARIES COMMUNES.

D'après le droit danois, l'obligation de réparer le 
dommage et l'indemnité à payer se mesurent d'après 
la gravité des fautes commises par les équipages des 
deux navires.

La créance des propriélaires de la cargaison ne 
peut subir aucune déduction et n’a pas à contribuer 
aux avaries.

La responsabilité du chargement pour un dommage 
causé par une faute dans la conduite du navire ne peut 
se concevoir juridiquement en droit allemand.

Les principes qui régissent les avaries communes 
ni; peuvent s'appliquer pour les avaries causées par un 
abordage.

Du 13 mars 1899. —  Tribunal supérieur hanséa- 
tique. —  F. et II. Green c. Zerssen et C1' .  —  Idem.

2 1 .  —  DROIT MARITIME. —  a s s u r a n c e . — c o e x is 

t e n c e  d ' a s s u r a n c e s  m a r it im e  e t  s u r  l ' in c e n d ie . —  

ABSENCE D’INTÉRÊT DANS LA DATE DES POLICES. —  

IMPORTANCE DR LA DATE INITIALE DES RISQUES.

La décision qui porte que l'assurance maritime, 
étant postérieure à l'assurance contre l'incendie, n 'a 
aucune valeur pour les risques d incendie déjà cou
verts en loialité, viole les règles du droit maritime.

Une police Hollante ne so rlà  effet qu'au moment où 
les risques commencent à courir.

C'osi ce moment qu'il faut considérer, el non les 
dales des polices, pour savoir s’il y a double assurance 
ou laquelle des deux esl entrée en vigueur la pre
mière.

Du 20 juin 1899. — Tribunal de l'Em pire. —  Ernst 
May c. Die Norddeulsche Feuorversicherungs-Gesell* 
se lla it.—  Idem .

2 2 .  —  DROIT MARITIME. —  I. a s s u r a n c e . —  é t e n d u e  

A TOUS d o m m a g e s .  —  IL CLAUSE « f r a n c h is e  d ’a v a r ie  

3 p . c. ». —  b r i s  d e  c o l is . —  a p p l ic a b il it é  d e  i.a

CLAUSE.

L'assurance couvre tous les risques qui ne sont pas 
expressément exclus, auxquels est exposée la chose 
assurée, et sous la dénomination d’avarie, par oppo
sition ¡1 la perte toiale et à  l'avarie commune, sont 
compris tous les dommages qui peuvent atteindre la 
marchandise, sans en distinguer les causes.

Quand l'assurance est conclue avec « franchise 
d ’avarie de 3 p. c. », celte clause signifie que lout 
dommage supérieur â la franchise, causé par une 
avarie, par opposition à la perte totale, donne lieu à 
indemnité.

Du 18 novembre 1898. — Tribunal supérieur han- 
séatique. — David Richler c. Norddeutsche Versiche- 
rungs-GeselIschaft —  Idem .

A N G L E T E R R E

23. —  DROIT MARITIME. — c o n t r a t  d ’a f f r è t e m e n t .

—  CLAUSE DE PAIEMENT DES FRAIS DE PORT PAR

L’AFFRÉTEUR. —  IN APPLICABILITÉ AUX FRAIS DE

REMORQUAGE. —  DETTE DE 1.'ARMEMENT.

La clause d’un contrat d'affrètement, stipulant que 
les affréteurs doivent payer lous frais de port relatifs 
au chargement de retour, ne comprend pas les frais» 
du remorquage nécessaire pour sortir du port.

Ces frais de remorquage restent â la charge de 
L’armement.

Du 23 août 1899. — Cour du Comté de Belfast. —
Ch. Smales c. Sham Pillock and C”. — Idem.

É T A T S - U N I S

24. — DROIT MARITIME. c o n n a is s e m e n t . —
ÉLECTION DE I.OI ÉTRANGÈRE. —  VALIDITÉ.

La clause d’un connaissement se référant â une loi 
étrangère est valable cl doit être appliquée.

Un connaissement d ’un navire anglais disposait que 
toute réclamation contre le navire ou ses propriélaires 
serait régie par la loi anglaise.

Décidé que semblable stipulation est valable e t que 
c’esi la loi anglaise qui doit èlre appliquée â une 
demande en dommages-intérèts portée devant une Cour 
d'am irauté par le chargeur qui résidait aux Etats-Unis.

Du 15 décembre 1 8 8 .1 .  —  Cour de district du Marv- 
laüd. —  Plaid. : MM« B r o w n  el R i c h b e r g  c .  B r o w n  et 
B r u c e .  —  Idem .
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25. -r-• DROIT MARITIME. —  a l ié n a t io n  d e  l a  c a r 

g a is o n  PAR LE CAPITAINE; —  DÉLIT CIVIL. —  ABSENCE 

DE DROIT DE SUITE. —  PRIVILÈGE.

L'aliénation, par un capitaine, de marchandises 
chargées â bord de son navire constitue un délit civil, 
el la réclamation du propriétaire ne garantit pas un 
droit de suite sur le navire. Semblable créance doit 
être classée par priorité à la créance pour fournitures 
au navire antérieures à ce délit.

Du 19 juillet 1899. —  Cour de district nord de 
l'Ulinois. —  Plaid. : MM** Roger M. Lee, IIaryey 
Lahtz, C.-E. Krkmbr.

20. — DROIT MARITIME. —  f o u r n it u r e s  a  u n  n a v ir e  

a u  pour' d ' a t t a c h e .  —  a r s e n c e  d e  d r o i t  d e  s u i t e .

—  PRIVILÈGE. —  1.01 DU PAVILLON.

Quand des fournitures sont faites à un navire dans 
le lieu de la résidence de ses propriétaires, el que ce 
lieu peut être considéré comme son port d'attache, la 
loi maritime générale ne donne pas de droit de suite 
au créancier, les fournisseurs élant présumés avoir 
fait crédit aux propriétaires. La question do privilège 
pour semblables fournitures reste régie par la loi de 
l'Etat auquel appartient le navire.

D'après l'art. 323" du Code de la Louisiane de 1870, 
un navire dont les propriétaires sont citoyens de cel 
Etat, qui navigue dans ses eaux, n’est pas considéré 
comme faisant des voyages dans les termes de cet 
article, el les privilèges édictés par cet article peuvent 
être exercés à un moment quelconque dans les six 
mois, sans tenir compte du nombre de traversées 
faites par le navire pendant cette période.

Du 31 mai 1899. — Cour d'appel (3° circuit). — 
Idem .
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juridiction de rang moindre? N'est-ce pas, de la 
part de l’avocat qui a demandé défaut, un procédé 
incorrect vis-à-vis d’un confrère légitimement empêché, 
et le tribunal n'a-t-il pas commis un abus de pouvoir 
en autorisant ses conclusions ? »

Incontestablement, mon cher confrère ; mais votre 
étonnement me surprend et vous avez vu que je  me 
suis permis de sourire de votre innocence. Apprenez 
que beaucoup d'avocats manient le défaut avec une 
extraordinaire désinvolture. Certaines fois, ils s'en 
servent comme d'un épouvantail : Si vous ne concluez 
sur l'heure, défaut, « à leur grand regret, » diront-ils: 
la cause est si urgente ! — Dans d'autres cas, ils agiront 
sournoisement, profiteront de la mauvaise humeur du 
président qui ne peut remplir son audience, escamo
teront en somme une décision exécutoire nonobstant 
opposition ou appel et sans caution. —  Vous voilà 
prévenu. Allez voir votre Bâtonnier, et demandez- 
lui s’il ne pourrait rappeler au confrère el au tribunal 
dont vous parlez qu'ils ont à se montrer plus circon
spects à l'avenir. Puis, armez-vous de courage et 
ouvrez l’œil, car les alentours ne sont pas sûrs : petits 
mensonges, légers abus de confiance, fines tromperies, 
menues escroqueries, ingénieux traquenards, subtiles 
embûches, incorrections insaisissables, erreurs, surtout, 
regrettables, el regrettées, mais seulement par la vic
time. oublis enfin ! Oui, ouvrez l ’œil et voyez la lèpre : 
manque de sincérité, de franchise, de lovaulé ! 11 vous 
en réserve, jeune homme, des surprises, le Barreau.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
O b i  B E U X E L L K S
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par un arrêt du 17 mai 1856, réforma la sentence du 
conseil.

Le mandai de curateur de faillites n’étant plus 
incompatible avec l’exorcice de notre profession, 
les avocats belges exercèrent d ’autres fondions ana
logues : liquidations, séquestres, etc...

Puis se présenta la question de l’administration des 
sociétés commerciales. L’administrateur remplit-il une 
fonction incompatible avec l'exercice de la profession 
d'avocat ?

Le Conseil de l’Ordre, en 1881 et 1882, décida l'affir
mative. Sans incriminer l'honorabilité des sociétés, ni 
celle des avocats qui en étaient les administrateurs, il 
pria trois confrères d 'opter entre leur situation de 
financier et celle d’avocat. Les financiers sonl dans les 
affaires, nous devons être au-dessus d'elles / M° P ie r r e  

S p l in g a r d  fut chargé de faire rapport sur la question, 
et le Conseil, sc bornant d'ailleurs à appliquer la ju ris
prudence d 'un  arrêl de Bruxelles du 28 décembre 
1857, omit du lableau de l'Ordre les trois avocats en 
question.

Ceux-ci intcrjelèrenl appel el la Cour, revenant sur 
sa jurisprudence antérieure, réforma les décisions du 
Conseil. Mais son arrêt fail des réserves : il laisse au 
Conseil le droit d ’intervenir dans les cas où l'exercice 
de celle tolérance deviendrait abusif, constituerait une 
incompatibilité proclamée par la loi ou un manque
ment aux principes d'honneur.

Malgré ces réserves, la question était tranchée par la 
Justice —  et de nombreux avocats ont profité de la 
tolérance.

Faut-il enrayer ou non ce mouvement qui dérive 
toujours du principe fondamental de l'aijmissibilité du 
mandai? Faut il considérer la tradition ancienne comme 
n’étanl plus en rapport avec les idées contemporaines?

Le Jeune Barreau devrait discuter ce grave pro
blème.

Ce qui me parait plaider surtout en faveur de l 'in
compatibilité, c'eût que l’esprit du financier est si 
profondément différent du nôtre!.

** *

Mais, quelle que soil la solution qui doive prévaloir, 
en admettant même le  droit pour l'avocat de rem plir 
des fonctions réprouvées par les mœurs anciennes, la 
discipline de l'Ordre reste toujours possible.

Il n ’existe pas de code disciplinaire proprement dit, 
énumérant, comme en matière pénale, les faits inter
dits. Faut-il rédiger ce code ou bien est il préférable de 
s'en tenir au simple sentiment professionnel et laisser 
à  la répression disciplinaire sa souplesse actuelle?

Le conseil de discipline est armé. Sa jurisprudence 
vaut mieux que des textes législatifs. C'est l'Edit du 
Prêteur qui a fail le droil romain.

Mais faut-il que le Conseil travaille dans l'ombre ? 
Jusque dans ces derniers temps il en a été ainsi el le 
Barreau s'est un peu désintéressé des travaux du 
Conseil. La décision prise récemment à  Bruxelles de 
publier les principes appliqués aura sans doute pour 
résultat de réveiller l’esprit professionnel.

Le litre d'avocat doit êtro un brevet d'honorabilité : 
c'esl la raison d’être de notre Ordre. C'esl une nécessité 
lanl au point de vue du public qu'à celui des avocats 
eux-mêmes, qui doivent pouvoir se parler avec aban
don, s'écrire sans crainte que leurs lettres soient 
employées arbitrairement en justice, compter sur la 
confraternité, faite de confiance et d ’inlimilé.

Pour cela, il n'est pas nécessaire de réviser les textes 
légaux. Discipline est un vilain m ot; dénonciation, son 
corollaire, on est un autre. Laissons ces mois de cûtél 
Mais disons-nous que le Conseil esl impuissant, à lui 
seul, à maintenir les Confrères dans l'observation de 
leurs devoirs. Il a besoin, à cet efl'et, de la collabo
ration constante de tous.

Tous nous devons assumer la mission de faire de 
l’hygiène professionnelle. Chaque fois que l’un de nous 
a à se plaindre d’un confrère, il ne doit pas hésiter 
à le dire : c’est un devoir élémentaire que de signaler 
les infractions I

« N e  pas laisser faire, et ne rien laisser passer. »
Telle est la devise qui s'impose au Barreau, soucieux 

de sa dignité et de sa grandeur I
*

¥  ¥

M" J u l e s  G u i l l e r ï ,  ancien Bâtonnier, se lève ensuite 
pour approuver les idées défendues par M" De jo n g h  et 
pour insister sur celte réflexion que le Barreau a fata
lement changé avec les mœurs sociales. La pratique 
des vertus professionnelles ne se reconnaît plus aux 
mêmes signes que jadis. Exceptionnellement l'avocat 
doit pouvoir être administrateur lorsqu’il régit, par 
exemple, ses intérêts personnels et, en tout cas, qu'il 
n'absorbe pas par ses fondions le temps qu’exige l'exer
cice de la profession. L'exagération et le puritanisme 
français n’ont pas mon approbation. Que noire pro
fession soit avant tout scientifique et désintéressée ; 
mais il ne faut pas défendre d’une façon absolue l'ac
ceptation de fonctions d'administrateur.

s . .  s : r s = 3 r  = r r
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27. —  DROIT MARITIME ET INTERNATIONAL PRIVÉ.
—  ABORDAGE. —  I .  CONSTATATION DE FA IT . —  «  LEX

I.OCI » .  — II. RESPONSABILITÉ DES ARMATEURS. —
LOI DU PAVILLON. — III. DÉCHÉANCES. —  PROTESTA

TION. —  «  LEX I.OCI » .  —  I V .  PRESCRIPTION ANNALE.

—  INAPPLIÇAGILITÉ A L'ACTION AQC1LIENNE.

C'est la loi du lieu où l'événement s’est produit qui 
règle les obligations auxquelles cel événement donne 
naissance ; l’abordage s’élant produit dans la mer terri
toriale anglaise, c’cst la loi anglaise qui doit èlre 
appliquée à la constatation du fait en lui-même el au 
règlement de ses conséquences.

La responsabilité des arm ateurs, en cas d'abordage 
dans les eaux anglaises, se détermine d'après la loi du 
pavillon, le navire est considéré comme une partie 
voyageante de la nation à laquelle il appartient. C'est 
un principe admis par la jurisprudence française 
comme par la jurisprudence italienne que, les arm a
teurs ayant confié à leur capitaine un mandat régi par 
les dispositions de leur loi nationale, c'est celle loi 
qu’il convient d'appliquer pour déterminer leur res
ponsabilité pour les faits de leur préposé.

C'est la loi du lieu où l'action esl intentée qui règle 
la prescription e t la déchéance ou fin de non-recevoir ; 
la loi anglaise, lex loci, renvoyant à la loi italienne, 
comme loi du pavillon du navire abordeOr, pour 
déterminer la responsabilité des armateurs, c'est aussi 
cette loi qu 'il faut appliquer pour statuer sur la pres
cription et la déchéance ; on ne peut opposer la fin 
de non-recevoir tirée de l’art. 665 du Code de com
merce, qui prescrit qu’en cas d ’abordage la protesta
tion doit èlre faile dans les trois jours devant l’autorité 
du lieu du sinistre ou du premier pori de relâche aux 
survivants qui n ’étaient pas en étal de songer à sauve
garder leurs droils et la prescription d’un an court du 
jour de la protestation requise par l’art. 665 ; si cette 
protestation esl inutile, la  brève prescription ne peut 
courir, il lui manque le dies a quo. Le fail juridique qui 
donne naissance à l'action, c’est la faute commise et 
non l’abordage, c'est-à-dire l'acte du préposé A la con
duite du navire, qui engendre, pour les personnes 
lésées, le droit à  l'indemnité.

L’art. ÏJ23 du Code de commerce n ’a nullement 
entendu appliquer la prescription annale aux actions 
en indemnité fondées sur une faute, ce serait contraire 
aux principes les plus élémentaires du droit et de la 
morale. L’action aquilienne qui en dérive se prescrit 
par le cours ordinaire de la prescription civile, dont le 
point de départ esl le jour de l’événement.

Du 5 juin 1899. —  Tribunal civil de Naples. — 
Idem.

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e

LES SURPRISES DU BARREAU.

Un de nos abonnés nous demande une consultation : 
Retenu dernièrement lout à la fois devant une Cour 
et devant un tribunal, il se voit obligé, cela va sans 
dire, de plaider devant la Cour el de faire savoir à 
l'avoué qui l'assisle devant le tribunal pour quel motif 
il est empêché. Or, l’adversaire demande défaut et 
le tribunal acquiesce. « J'avoue, nous dit noire corres
pondant, —  qui est toul jeune sans doute et encore 
naïf —  que j'en suis resté ahuri. Le fait de plaider 
devant une juridiction supérieure n’enlratne-t-il pas 
nécessairement dispense de se présenter devant une

CONFERENCE DE M. LE BATONNIER DEJONGII.

Notre Ordre el notre discipline, tel est le titre donné 
par M. le Bâtonnier à  sa causerie.

Le conférencier rappelle, d’abord, les origines de 
l'Ordre actuel des Avocats, succédant à la période de 
crise pendant laquelle l’Ordre avait été supprimé.

Le décret du 14 décembre 1810 est encore, en 
grande partie, celui qui nous régit. Or, il est déjà bien 
ancien, et a besoin d 'élre révisé.

En 1891, un mouvement sc produisit aux lins d 'a
mener celte revision ; une enquête fut faile, une com
mission déposa un rapport, le Conseil de l'Ordre 
discuta et adopia un certain nombre de résolutions 
devant servir de bases à une législation nouvelle.

Deux assemblées générales du Barreau, très nom
breuses, confirmèrent les conclusions de là  commission, 
adoptées par le Conseil, el un avant-projet d ’arrêté 
royal fut rédigé et transmis au gouvernement. Celui-ci 
demeura muet, malgré plusieurs rappels. On dit que 
son mutisme a pour cause la crainte d'ouvrir un débat 
parlementaire sur l’existence même de l’Ordre?

Nul ne peut prévoir, certes, l'avenir réservé à notre 
Ordre, dans une organisation sociale nouvelle. Mais, 
en l'étal actuel des choses, il appareil toujours comme 
indispensable à la bonne administration de la justice 
et à la défense des droils des citoyens, qu'il importe 
de protéger contre la race néfaste des agents d'affaires.

La question des incompatibilités et celle de la disci
pline apparaissent comme les plus importantes.

Un arrêté royal du 19 août 1889, s'exprime ainsi :
« La profession d'avocat est incompatible :
» 1“ Avec toutes les fonctions de l'ordre judiciaire 

et de l'ordre administratif qui ne seraient pas gra
tuites, à l'exception de .celles.de ministre, de bourg
mestre et d’échevin ;

» 2° Avec les fonctions de greffier, de notaire, 
d'avoué et d 'huissier;

» 3° Avec les emplois à gages et ceux d'agent 
comptable;

» 4° Avec toute espèce de négoce.
» En sont exclues toutes personnes exerçant ou 

ayant exercé le métier d’agent d’affaires. »
Faut-il étendre ou restreindre les incompatibilités ? 

Faut-il interpréter ce texte d 'une manière stricte ou 
permettre aux avocals de faire lout ce que le texte ne 
leur interdit pas expressément ?

Les traditions professionnelles, plus anciennes que 
les textes, étaient très absolues et très nobles. L’avocat 
consultait, conciliait, plaidait. L’idée de faire un contrat 
de mandat avec la partie, de la représenter, de s'oc
cuper de l’exécution des jugements ou d 'autres actes 
similaires, ne serait point venue à l'avocat.

Nous sommes loin de ces traditions I 
Depuis longtemps l’acceptation de mandats est nor

male en Belgique. Devant la juridiction consulaire et 
devant les justices de paix, nous sommes mandataires. 
El il en esl môme résulté que le corps des avoués s'esi 
sensiblement atrophié là où leur ministère est néces
saire. Leur initiative s'est presque anéantie, el c'est 
le Barreau qui, au fond, a assumé leur tâche.

Par le fail que nous sommes devenus mandataires, 
que nous nous sommes astreints aux redditions de 
comptes, nous avons admis la possibilité d'accepter les 
fondions de curateur de faillite, mission compliquée, 
souvent pénible, et dont l’accomplissement nous 
éloigne de plus en plus de l’idéal primitif. En 1851, 
le conseil de discipline décida qu'il y avait incom
patibilité, à  raison surtout de ce que l'avocat ne pouvait 
être soumis qu'à la seule juridiction disciplinaire de 
son Ordre. Appel fut interjeté, et la Cour de Bruxelles,H ) Voy. J .  T ., 15)00, p. 876.
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Beautés de l’Éloquence judiciaire (’).

CHOSES VÉCUES

L'Etat ne dépose jamais quo des conclusions loque
teuses et trouées.

I.es automobiles sont comme les femmes ; il y en a 
qui marchent et d 'autres qui ne marchent pas.

Il s'agit d 'une maison garnie qui est entièrement 
démeublée.

En ce qui concerne l'épuisement de la nappe aqui- 
fère, les demandeurs ont vidé leurs réserves.

Je connais assez le tribunal devant lequel je plaide 
pour savoir qu’il ne faut pas perdre son temps à lui 
expliquer inutilement quelque chose.

A v is  e t  C om m unications

VLAAMSCII PL EITG E N O O T SC n AP 
DER BRUSSELSCHE BALIE

Waarde Ambtgenoot,

Gij wordt verzocht de aanstaande zitting ran  het 
Vlaainsch Pleitgenootschap bij te wonen, welke zal 
plaats hébben in  de eerste kamer van het Beroepshof, 
den Vrijdag 25" Mei, om 10 1/2 uren zeer stipt.

Dagorde : Io Voordracht van Mr Joi.Y : Meeningen 
over de bevoegdheid l ia i  ione materiœ;

2° Besprekingen over deze Voordracht.

N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S
»ANS l.K

PERSONNEL JUDIClAIRh

Par arrêtés royaux du 10 mai 1900 :
— M. V ergotk (il.), notaire à Schaerbeek, est nommé 

notaire à la résidence de Bruxelles, en remplacement 
d e  M. Dewée, décédé ;

(Il Voy. J . t . ,  1900, p . S46 ; i n o m b re u x  re n v o is .
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—  M. Laual (E.;, notaire à Morchtein, est nommé 
notaire à la résidence de Schaerbeek, en remplacement 
de M. Vergote ;

—  M. He c k e i.e r s  (A.), candidat notaire à  Jetto Saint- 
I'ierre, est nommé notaire à la résidence de Merchtem, 
en remplacement de M. Lamal ;

—  La d é m is s io n  d e  M. Lecocq  (L .) , d e  s e s  fo n c tio n s  
d e  n o ta i r e  à  la  r é s id e n c e  d 'i x e l l e s ,  e s t  a c c e p té e ;

— M. PnÉviNAiitii (M.), notaire à llar/.é, est nommé 
notaire à la résidence de Liège, en remplacement de 
M. Bertrand, démissionnaire ;

—  SI. CiiAiiLiEH (A.), candidat notaire à Noville, est 
nommé notaire à la résidence de llarzé, en remplace
ment de M. Prévinaire;

—  M. BmoN (C.), notaireàBarvaux, est nommé notaire 
à la résidence de Jupille, en remplacement de M. Mou
ton, décédé;

—  M. Lizim (T.), candidat notaire à Seraing, est 
nommé notaire à la résidence de Barvaux, en rempla
cement de M. Biron ;

—  M. Bertrand (0.), docteur en droit e t candidat 
notaire à Liège, est nommé notaire â la résidence de 
Saive, en remplacement de M. Romsée, démission
naire.
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• sociétés étrangères en Roumanie. Journ. du droit 

inlern. privé., ncs 1 1 e t 12, p. 977-989. Paris, Mar
chai et Billard. [341.572 (498)

6 1 6

W ahi, (Albert). —  1899. —  Le représentant respon
sable des sociétés étrangères vis-à-vis du lise. 
Journ. du droit inlern. privé, n°* 11 et 12, p. 913- 
940. Paris, Marchai et Billard. [341.572.88

[..............]. —  1888. — Code international de signaux,
â l’usage des bâtiments de toutes nations. Edition 
française. (Tirage supplémentaire de décembre 1899.) 
Paris, Impr. Nationale, ln-8“, 537 p. et planches en 
coul. 5 fr. [341.282.6

(C ette  é d itio n , m ise à  Jo u r  s u r  l’éd itio n  a n g la is e  d e  1822 
e t  co m p lé tée  à  l'a id e  d e s  a v is  p u b lié s  p a r  le  tlo a rd  of 
T ra d e . n ’a n n u le  p as l'é d itio n  d e  1882.)

D r o i t  c o n s t i t u t i o n n e l .

L a s s a i.i .e  (Ferdinand). —  1900. —  Qu’est-ce qu’une 
constitution? Traduit île l'allemand par Edouard 
Vaillant, député de la Seine. Paris, Jacques. In-18,
36 p. 1342.4

Ton» (A.). — 1900. —  Le gouvernement parlemen
taire en Angleterre. Traduit sur l'édition anglaise de 
M. Spencer Walpole. Avec une préface de Casimir- 
Périer. Paris, libr. Giard et Brière. 6 francs. In-18 
jésus, xn-470 p. [342.53 (42)

T a il l a n d ie r  (René de). —  1900. — Des attributions 
financières du Sénat français (thèse). Nancy, impr. 
Berger-Levraull el C10. In-8°, 151 p. [342.531 (44)

H e r b e l o t  (A. u’). —  1900.). —  Le droit d'associalion 
e t les congrégations religieuses. Paris, au comité 
catholique, 35, rue de Grenelle. In-16, 24 p.

[342.728

GiEi.KE.NS (Emile). — 1899.—  La liberté d’association. 
Bruxelles, J. Lebègue et Cle, petit in-8°, 23-47-43- 
35-37-34-45-38-37-35 p ., fr. 3.50. [342.728

Fois». (11.). — 1900. —  La question de la liberté 
d'enseignement et le péril maçonnique. Avranches, 
imp. Jeanne. ln -8°, 69 p. [342.733

No u r r iss o n  (l’aulj. — 1899. —  La Franc-Maçonnerie 
e t la liberté d'enseignement. Paris, impr. de Sove 
et (ils. In-8», 20 p. [342.733 (44)

¡Ex. C o rrespondan t.]

Langénieux. —  1900. —  La liberté de l’enseignement 
et le droit des pères de famille. Instruction pastorale 
de S. E. le carlinal Langénieux, archevêque de 
Reims, pour le carême de 1900. Reims, impr. 
Moncc. In-16, 26 p. [342.733 (44)

L a u r en t  (A.). —  1900. —  La liberté d'enseignement. 
Aperçu historique. Paris, Bloud et Barrai. Iu-16, 
63 p ., fr. 0.60. [342.733 (44)

(/I suivre.)
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S O M M A I R E

U n  T r ib u n a l  Ma r it im e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  B ru x ., 2° ch. (Action témé

raire ou vexatoireu Dommages-intéréts réclamés 

reconveiitionnellemcnl. Compétence du jupe saisi de 

l'action principale.)— G m d , 2° ch. (Divorce. Récon

ciliation. Demande comporlant des griefs postérieurs 

à la date de la  réconciliation. Rejet de la lin de non- 

recevoir.) —  Civ. B ru x .,  2° ch. (I. Séduction. 

Action en dommages-intéréts. Conditions requises 

pour qu’elle soil fondée. I I .  Promesse de mariage. 

Rupture. Cas où elle donne lieu à réparalion.)

B u l l e t i n  d u  t r i b u n a l  d e  c o m m e rc e  d 'A n v e r s .

C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e . —  Le Témoignage des enfants 

en justice.

B ib l i o g r a p h i e  j u r id iq u e .

Of f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . —  Relevé 

périodique de tous les Livres e t Articles sur le Droit 

qui paraissent en Belgique et à l’Etranger.

F e u il l e t o n .  —  Les Vieilles Lunes d’un avocat.

LES VIEILLES LUNES D’UN AVOCAT

Il y a quelques jours, nous nous étions réfugiés 
pour une courte villégiature de convalescence en une 
jolie e t riante vallée où serpente gracieusement l'Am- 
blève, où les maisons blanches aux toits larges et bas 
s’étagent sans ordre sur la montagne et semblent non 
pas construites par la main des hommes, mais posées 
par la capricieuse e t artiste Nature pour aviver le 
décor du paysage.

Nous étions assez loin pour être à l’abri des sollici
tations énervantes des clients qui cherchent à vous 
imposer des démarches combien inutiles, ou vous 
exaspèrent par des révélations prétendument graves 
et absolument oiseuses; à  l’abri du brouhaha du 
Palais actuellement livré aux coteries de politiciens, 
à l ’abri des confrères affairés qui exigent des conclu
sions sur l’heure sous menace de prendre leurs a v a n 

t a g e s , et quels avantages! el vous tracassent pour 
obtenir réponse à des lettres vaines ; bref, à l'abri de 
ce que nous appelons le tourbillon des affaires.

Nous n'étions pas, hélas ! à l’abri de la bise traî
tresse du nord-est qui souillait en ouragan et vous 
glaçait en dépit des rayons trompeurs du soleil.

Or, dans celte oisiveté forcée, le hasard, souvent 
farceur mais parfois bienveillant, nous fit découvrir 
dans la bibliothèque du petit hôtel où nous étions 
installés, au  milieu de romans de l’onson du Terrail
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Un Tribunal Maritime

P a rm i les q u e s t io n s  n a tio n a le s  q u i a t t i r e n t  
l 'a t te n t io n  p u b liq u e , la  ré o rg a n is a t io n  d e  n o tre  
m a r in e  m a rc h a n d e  o ccu p e , d e p u is  q u e lq u e  
te m p s , u n e  d es p re m iè re s  p lace s. T a n t a u  p o in t 
d e  vue  d e  la  c o n s tru c tio n  n a v a le  q u e  d e  l 'ex 
p lo ita tio n  d es a rm e m e n ts , o n  n e  p o u v a it ê tre  
q u e  d o u lo u re u se m e n t s u r p r i s  e n  c o n s ta ta n t 
q u e  s i la  B elg ique  est u n  d e s  p re m ie r s  pays 
p ro d u c te u rs  d u  g lo b e , e t  d o n n e  u n  ex em p le  
u n iq u e  d ’a c tiv ité  in d u s tr ie l le ,  a u c u n  d e  ces 
p ro d u i ts ,  p e u t-o n  d i"e , n 'e s t tr a n s p o r té  so u s  
p av illo n  b e lg e  : c e  s o n t  d a s  m a r in e s  e t  d es 
m a iso n s  d e  co m m erce  é tra n g è re s  q u i en  re 
c u e il le n t ex c lu s iv em en t le b é n é f ic e e t  oc c u p e n t, 
au  d é tr im e n t d e s  n a t io n a u x , u n e  p a r t  c o n s i
d é ra b le  d e  la  v ie  so c ia le . C ette  a n o m a lie , dé jà  
so u v e n t s ig n a lée , e s t a c tu e lle m e n t l ’o b je t d e  
t r è s  s é r ie u x  a v a n t-p ro je ts  d e  ré fo rm e . L ’A sso 
c ia t io n  b e lg e  p o u r  l ’u n if ic a tio n  d u  D ro it m a r i
t im e  y  a  in s is té  d a n s  p lu s ie u rs  d is c o u rs  
p u b lic s .  U ne L ig u e  s’e s t r é c e m m e n t fo n d é e  à 
A n v ers . O n a n n o n c e  la  c ré a t io n  d ’u n  jo u r n a l  
m a r it im e , e t  la  S o c ié té  b e lg e  d e s  In g é n ie u rs , 
q u i  a so u m is  la  q u e s tio n  à  u n e  é tu d e  d é ta illé e , 
v ie n t d e  fa ire  p a ra î t r e  u n  p re m ie r  r a p p o r t  s u r  
le  développem ent île la co n stru c tio n  nava le  en 
B elg iq u e  d û  à M. l ’In g é n ie u r  en  c h e f  d e  la 
m a r in e  A . L eco in te , q u i c o n c lu t à  l’in te rv e n 
t io n  d e  l’E ta t p o u r  to u te  u n e  s é r ie  d e  m e s u re s , 
n o ta m m e n t la  fo n d a tio n  d ’u n e  B a n q u e  d e  
c r é d i t  m a r it im e , la  f r a n c h is e  d es d ro i ts  d 'e n 
t r é e  p o u r  le s  m a té r ia u x  e t  o b je ts  d e s t in é s  à la

et de Paul Bourget, un petit volume édité il y a qua
rante ans et intitulé : Le s  Vi e il l e s  L u n e s  d ' u n  A v o c a t .

Qu’est-ce que ce pouvait èlre? La préface bourrée 
de réflexions de haute philosophie nous l’apprit.

Les vieilles lunes sont toutes ces choses douceâ et 
sereines qui ont brillé un instant dans notre vie, qui 
ensuite se sont éleinles e t que nous gardons dans ce 
musée du passé, dont la mémoire est le conservateur.

Vieilles lunes d ’un avocat I Impressions d’audience 
et impressions de vacances. Différaient-elles beaucoup 
des nôtres ces impressions d’audience de l'avocat 
de 18G0. Il constate que depuis peu de temps il 
existe au Palais un mouvement vers la littérature. 
Jusque là le Barreau parlait la langue des affaires, 
langue vulgaire qui rejette tout ornement comme 
une prétention el tout souci de style comme un hors- 
d'œuvre.

L'esprit est un écueil et l'imagination un lléau. On 
se livre à des plaidoiries de caravane durant lesquelles 
on marche en plein désert sans rencontrer ni un 
bouquet d’arbres, ni un coin de verdure, pour charmer 
le regard e t rafraîchir la pensée. On arrivera — écoutez 
cette jolie réllexion — à ne faire que décrotter les 
dossiers sans les faire reluire.

En ce lemps-là, deux maîtres illustres du Barreau 
protestent cl orientent les jeunes vers des voies nou
velles. Ce sont Jules Favre el Berryer. 11 n’y a pas lieu 
dans toutes les causes, dit ce dernier, de déployer les 
maltresses voiles de l'éloquence, mais dans les plus 
simples affaires l'avocat pénétré de la noblesse de sa 
profession possède l’arl de bien dire.
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c o n s tru c tio n  e t  à  la  r é p a r a t io n  d e s  n a v ire s  d e  
m e r ,  l’a p p lic a tio n  d u  d r o i t  d ’h y p o th è q u e  e t  
d ’a b a n d o n  au x  c o n s tru c t io n s  d e  la  n a v ig a tio n  
flu v ia le  (1), d es  p r im e s  d é c ro is s a n te s  à  la  c o n 
s t ru c t io n  d e s  n av ire s  d e  m e r  s u r  c h a n tie rs  
b e lg e s , l 'a p p r o p r ia t io n  d e s  r iv e s  d e  l 'E sc a u t et 
d u  H u p e l, l’a m é lio ra tio n  d es vo ies n av ig ab les , 
la s u p p re s s io n  d es ta x e s , e tc . 11 y a , s u r  to u te s  
ccs m a tiè re s , n é c e ss ité  d e  lé g ifé re r  s a n s  re ta rd .

A  c ô té  d es ré fo rm e s  s u r  le s  c o n d it io n s  é c o 
n o m iq u e s  e t te c h n iq u e s  d e  la  c o n s tru c tio n  
nav a le , il y  a  ce lle s  q u i so n t re la tiv e s  à  l ’ex
p lo i ta t io n  d e s  a rm e m e n ts .  L 'e n se ig n e m e n t e t 
l 'é d u c a tio n  d u  p e rs o n n e l m a r in ,  n o t r e  o rg a 
n is a tio n  c o n su la ire  d o iv e n t ê tr e  re c o n s titu é s . 
La lo i d e  1879 d o it  ê t r e  rev isée , n o ta m m e n t 
e n  m a tiè re  d ’h y p o th è q u e s  e t  d e  p riv ilèg es . 
E n fin , il y  a ,  d a n s  c e tte  m a tiè re , c e  q u i  n o u s  
in té re s s e  sp é c ia le m e n t : d e s  ré form es j u d i 
c ia ires.

*
\  *

M“ C h a rle s  D uv iv ier, t e r m in a n t  la  sav an te  
é tu d e  q u e  n o u s  av o n s  ré c e m m e n t a n a ly sée  (2), 
p ro p o s a it ,  p o u r  m e t t r e  lin  à d e s  co n tro v e rse s  
sé c u la ire s , d e  r e m e tt r e  au  t r ib u n a l  d ’A nvers 
la  c o n n a is sa n c e  d e  to u s  le s  p ro cè s  m a r it im e s  
re la tifs  à  d es  c o n te s ta t io n s  n ée s  e n  E scau t 
d e p u is  T am ise  ju s q u 'à  la  m e r . A c tu e llem en t, 
e n  effet, s e lo n  l 'e n d r o i t  d u  fleuve o ù  u n  a b o r 
d ag e  se  p ro d u i t ,  la  c o n n a is sa n c e  d e  la  cau se  
re v ie n t so it à  A n v ers , s o i t  à  T e rm o n d e , s o i t  à  
S a in t-N 'ico las , a lo r s  q u e  to u s  ces p ro c è s  é ta n t

(4) Un p ro je t d e  lo i d a n s  c e  s e n s  a  é té  d ép o sé .
(2) L 'E scau t e s t- il flam and  o u  b ra b a n ç o n ?  —  V oy. J .  T ., 

1900, p .  « d  e t  s .

En lisant cette phrase de Berryer, il nous souvient 
avoir souvent entendu des magistrats consulaires sou
tenir qu’il ne faut pas, au  tribunal de commerce, faire 
de l’éloquence, que les procès d'affaires exigent un 
exposé rapide qui suffit à l'intelligence de ceux qui 
écoutenl.

En 1860, on ne se plaignait pas encore du nombre 
sans cesse grandissant des avocats, mais on se préoc
cupait de l’encoinbrement des affaires.

Les avocats d'affaires répondaient à Jules Favre et à 
Berryer : Dans ces temps où l'existence est une course 
et le travail une improvisation, pourquoi s’embarrasser 
d ’un bagage qui esl une gêne et un retard; c’est bien 
assez de trouver ce qu'il faut dire sans s’inquiéter 
encore de la manière de le dire. 11 faudrait d’ailleurs 
se résoudre à plaider moins.

Et l'auteur du livre répond à ces utilitaires par des 
réflexions qui paraissent d’aclualité en 1900 : « Plaider 
» moins, où serait le grand mal si on plaidait mieux, 
» si les causes étaient réparties entre un plus grand 
» nombre d'avocats ? Le budget des plus occupés s'en 
» allégerait, sans doute, mais depuis quand se fait-on 
» avocat pour faire fortune? Au beau temps de l'élo- 
» quence à Rome, la fortune de cent avocats n’attei- 
» gnail pas celle du cocher Lacerna.

» Dans toute profession libérale, il est une science 
» bien rare, bien difficile, mais bien précieuse qui fait 
» la dignité de l’existence et la grandeur personnelle 
» de l’homme, c'est la science de la pauvreté. —  Qui 
» sait être pauvre tient entre ses mains la garantie de 
» son indépendance, l’honneur de sa conduite et peut-
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d é lic a ts  e t  se m b la b le s , l’u n i té  d e  ju r id ic t io n  
s ’im p o se .

D ans u n e  a ssem b lée  d e  la  F é d é ra t io n  d es 
A vocats b e lg e s , te n u e  à  A n v e rs  e n  d é c e m b re
1896  (1), M“ M ae te rlin ck , n o t r e  d is tin g u o  c o n 
f r è re  a n v e rs o is , a v a it dé jà  p ré s e n té  u n  r a p p o r t  
s u r  la  n éce ss ité  d ’in s t i tu e r  u n e  ju r id ic t io n  
m a r it im e .

«D eux  ch o se s , d is a it- il  avec  ra is o n , m a n q u e n t  
à n o tr e  o rg a n is a tio n  ju d ic ia i r e ,  e n  m a tiè re  
m a r it im e  : la  célérité  e t  la  spéc ia lité . La cé lé 
r i t é  ? N on  q u e  la  ju r id ic t io n  r é g u l iè r e  s o i t  
le n te ,  m a is  p a rc e  q u e  les a ffa ire s  m a r it im e s  
d e m a n d e n t d e s  s o lu t io n s  p lu s  p ro m p te s  q u e  
le s  a u tr e s .  La sp é c ia li té ?  JS'on q u e  le s  ju g e s  
a c tu e ls  s o ie n t  in c o m p é te n ts , m a is  ces  a ffa ires , 
e s s e n tie l le m e n t te c h n iq u e s ,le s  m a tiè re s  d 'a b o r 
d ag e  n o ta m m e n t, n é c e ss ite n t d es e x p e rtise s  
q u e  les c o n n a is sa n c e s  n a u tiq u e s  d 'a s se s se u rs  
sp é c ia lis te s  p e rm e ttra ie n t d ’é v ite r . »

*
* *

L’e x e m p le  d es p ay s  m a r it im e s  p a r  ex ce llen ce  
v ie n t a p p u y e r  la n é c e ss ité  d ’u n e  ju r id ic t io n  
sp éc ia le  e t ,  a u ta n t  q u e  p o ss ib le , u n iq u e .

E n  A n g le terre , le  pays p a r  ex ce llen ce  d u  
g ra n d  d év e lo p p e m en t n a v a l, e l le  e s t  u n iq u e . 
T o u t v ie n t se  c o n c e n tre r  d a n s  VA d m ira lh j D iv i
sio n  of th e  J liijli C ourt o f  Ju s tic e  o u  C o u r d ’A m i
ra u té .  E lle  e s t d iv isée  e n  d e u x  c h a m b re s . La 
p re m iè re , p ré s id é e  p a r u n  Ju g e , a s s is té  d ’e x p e rts  
n a u tiq u e s , tr a n c h e  les q u e s t io n s  d e  p r in c ip e . 
La se co n d e , p ré s id é e  p a r  le R eg is tra r  ou  fonc
t io n n a ir e  c h a rg é  d e  v e il le r  à  l 'e n re g is tre m e n t

(1) V oy. 1. T . ,  18U0, p . 1357.

» êlre le bonheur de sa vie. Le trop grand nombre 
» d’affaires accable les plus robustes, les talents les 
»  plus éprouvés en sont amoindris quand ils n’y suc- 
»  coinbent pas.

» Notre respect s’offusque de rencontrer un glorieux 
» et vieil athlète dans la poussière quotidienne des tri- 
» bunaux. On n'aime pas â le voir ècartelc à quatre 
» dossiers, s’épuiser à courir les audiences ni plus ni 
» moins qu’un ardent stagiaire. »

Cette dernière réflexion de l'auteur soulève peut-être 
quelques réserves.

Le livre, Les Vieilles Lunes d'un avocat ne nous trace 
pas le portrait de l'ardenl stagiaire de 1860. Peut-être 
des esprits chagrins et terre à terre ne se figurent plus 
guère le stagiaire de 1900 ècartelc à quatre dossiers et 
s’épuisant à courir les audiences. D’autres causes 
d'épuisement s’offrent à leur dévorante activité el il en 
existe, dit on, que les affaires financières absorbent plus 
que l'étude des dossiers.

Le livre contient un chapitre d'impressions de 
vacances, impressions de voyages un peu superficielles, 
sauf une visite à la maison de force de Gand.

L'auteur y donne libre cours à ses réflexions de phi
losophie très haute et très humanitaire. Il y rencontre 
un directeur de prison qui lui parait peu ordinaire. 
Jugez-en. Comme on s’apitoie sur son sort de direc
teur de prison, victime de sa situation, car il esl le 
prisonnier de scs prisonniers, « cela me serait bien 
égal, répond le directeur, si j’étais convaincu que je 
travaille à une œuvre utile à  mes semblables ou à la 
société, mais je crois fermement q u e  l a  réclu sio n
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d é s  n av ire s , e l  c o m p o sé e  d ’e x p e rts  te c h n iq u e s , 
liq u id e  les q u e s tio n s  d e  ch iffre s . A u -d essu s  d e  
la  C o u r d 'A in ira u té  il y  n u n e  C o u r d ’a p p e l e t 
en  d e rn ie r  re s s o r t  lu C h a m b re  d es L o rd s .

E n  A llem a g n e , d o n t  la m a r in e , h ie r  in e x is 
ta n te ,  f a i t  flo tte r  m a in te n a n t s u r  to u te s  les 
m e rs  le  je u n e  p av illo n  fé d é ra l ,  d è s  1867 , le 
Seeam l é ta i t  in s ti tu é . Un P ré s id e n t, Ju g e  do 
c a r r iè re ,  y  e s t  a s s is té  d e  q u a tr e  a ssesseu rs  
d o n t d eu x  so n t c a p ita in e s  d e  n av ire  e t  les 
a u tre s  c h o is is  p a rm i la c lasse  d e s  a rm a te u rs  
o u  d es n é g o c ia n ts  m a r it im e s . E n  o u tr e ,  in d ic e  
d e  l 'e s p r it  a lle m a n d  d e  d is c ip l in e  a d m in is tr a 
tiv e , u n  c o m m issa ire  fédéra l e s t a c c ré d ité  
a u p rè s  d e  c h a q u e  tr ib u n a l .

E li D anem ark, e n fin , p e ti t  p a y s  co m m e  n o u s , 
d o n t  la re n a is sa n c e  m a r it im e , p re s q u e  fo u 
d ro y a n te , d a te  d ’h ie r ,  u n e  lo i d e  1861 e t  u n e  
lo i d e  1892 , é p o q u e  à laq u e lle  il c o m m en ça  ce t 
e ffo rt d e  ré g é n é ra tio n  a d m ira b le ,  a v o u lu , 
p a rm i les p re m iè re s  re fo rm e s , in s t i tu e r  ce lle -là . 
Le sy s tèm e  e s t a n a lo g u e  a u  sy s tèm e  a lle m a n d . 
L à  au ss i d es a sse sseu rs  e x p e rts  ès sc ien ces  e t 
u sa g e s  n a u tiq u e s , a s s is te n t u n  P ré s id e n t, 
ju r is c o n s u lte  d e  c a rr iè re .

P e rs o n n e  ne c o n te s te ra  l’u ti l i té  p ra t iq u e  d e  
l’in s ti lu l io n  d 'u n  tr ib u n a l m a r i t im e  e t  p o u r 
les r e la t io n s  c o m m erc ia le s  q u e  fa v o r ise n t des 
in s t i tu t io n s  ju d ic ia i re s  p ro m p te s  e t  c o m p é 
te n te s , e t  p o u r  le  d év e lo p p e m en t n a tio n a l de 
la  m a r in e  c l  d u  D ro it. Des p e s s im is te s  q u i 
su iv en t en  m é c o n te n ts  le b r u i t s té r i l e d u  m o u lin  
lé g is la tif  d i r o n t  p e u t-ê tr e  q u e  le s  m e sq u in e rie s  
d e  n o t r e  p o li t iq u e  d e  p a r t i ,  n a tu re lle m e n t 
d é to u rn é e s  d e  to u t  c e  q u i est a u -d e s su s  d 'e lle s , 
n a tu re l le m e n t  h o s tile s  au ss i à  to u t  c e  q u i est 
v ra im e n t u ti le  à to u s , e m p ê c h e ro n t q u e  d es 
id é e s  c o m m e  c e lle s -c i, s u r  le sq u e lle s  to u t  le 
m o n d e  e s l  d ’a c c o rd , so ie n t ré a l is é e s  av an t 
lo n g te m p s . I ls  a u r o n t  à la fo is to r t  e l  ra iso n . 
R a iso n , c a r  le  je u  d e s  in s ti tu t io n s  p a r le m e n 
ta i r e s  to u rn e  au x  p e tite s  in tr ig u e s  p o li tic ie n n e s  
e t  p e rd  sa  tr a d it io n  p assée . T o r t ,  in c o n te s ta 
b le m e n t,  lo r s q u ’ils  p e n se n t q u e  p a re il le  ré fo rm e  
n e  se  fe ra  p a s . L ’o p in io n  p u b liq u e , l’o p in io n  
in te ll ig e n te  e s t to u jo u rs  u n e  fo rc e . Il suffit 
q u  e lle  a i t  la  té n a c ité  d e  r e n d r e  se s  so u h a its  
p lu s  im p é r ie u x , e t  se s  vœ ux p lu s  p re ssan ts , 
p o u r  q u e  d ev an t u n  c o u ra n t  q u i d ev ien t u n i
v e rse l, il y  a i t  to u t  à c o u p , e n  m a tiè re  d 'e x 
p a n s io n  m a r i t im e ,c o m m e  a i l le u r s ,  to u t  à  c o u p , 
p o u r  le  p e rs o n n e l p o li t ic ie n , u n e  ro u te  de 
D am as.
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(Capitaine Smith e. Tonnelier.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  a c t io n  t è m é b a ik e  

OU VEXATOlllE. —  DOMMAGES-INTÉRÉTS RÉCLAMÉS 

RECONVENTIONNELLEMENT. —  COMPÉTENCE DU JUGE 

SAISI DE L'ACTION PRINCIPALE.

n ' a r o u t it  a  r ie n  e t  n e  s e r t  a  r i e n . »  Celte opinion chez 
le directeur d’une maison de force surprend l’auteur 
à  l ’égal du plus imprévu des paradoxes, surtout en
1860.

« Vous paraissez étonné, poursuit le directeur, mais 
» c’est ma conviction absolue. L’homme peut amender 
» l’enfant, l’homme n'amende pas l’homme Parvenus 
»  à  un certain âge, il n’y a que nous qui ayons quelque 
» influence sur nous mômes. Je trouve aussi qu'on 
» applique les peines avec trop rigueur pour ne pas 
» leur ôter toute efficacité. Je voudrais que les magis- 
» Irais se condamnassent eux-mêmes à venir passer ici 
» une partie de leurs vacances et ils verront, par ce 
» qu'on ij souffre, qu'il faut beaucoup plus de réserve 
»  dans les châtiments. »

La visite de l’auteur, qui est accompagné par un 
confrère du Barreau de Paris et guidé par l’obligeant 
directeur, esl agrémentée de réflexions piquantes. C’est 
ainsi qu’il constate qu’au réfectoire commun, les pri
sonniers n 'on t qu’une cuiller et un verre d'étain ; 
fourchettes e t couteaux sont prohibés, de peur que les 
détenus n’en fassent des armes offensives contre eux- 
mêmes ou contre leurs gardiens, tandis qu 'un  peu plus 
loin, les visiteurs circulent dans l'atelier de charron
nage où une centaine de cydopes à  mine sinistre, les 
bras e t la poitrine nus, frappent avec des marteaux 
sur des étaux et des enclumes de grosses barrés de 
fer chauffées à blanc. «  Ne trouves-tu pas, dit l'auteur 
à 6on compagnon, que, pour des scélérats auxquels 
on refuse de petites fourchettes, on leur confie de 
bien grands marteaux? »
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L e  juge, appelé A statuer sur une action, éclairé par 
les débats sur linilcs les circonstances du litige, peut, 
mieux que tout autre, apprécier la bonne ou la 
mauvaise foi des parties, discerner, parmi les moyens 
employés, ceux que. légitime une conviction profonde 
et réfléchie de ceux dont le mobile est la méchanceté 
pure; m ieux que tout autre aussi, il peut déterminer 
le dommage causé, par une procédure téméraire ou 
vexatoire.

Les tribunaux, en dehors des règles générales de la 
compétence, ont été investis du pouvoir de réprimer, 
par le jugement qui statue au principal, des écarts 
incompatibles avec la dignité de la justice el celui de 
réparer par ce jugement même le préjudice moral et 
matériel que fait subir ù un plaideur une action ou 
un moyen de défense téméraire ou vexatoire.

I l  est, dés lors, inutile (l'examiner si le préjudice dont 
la réparution est demandée a pour cause un quasi- 
délit commercial ou un quasi-délit civil (1).

Sur la demande de dommages-intéréts faite par l'in
tim é du chef d'action téméraire et vexatoire :

A. —  Quant à la compétence :
Attendu que le juge, appelé à statuer sur une action, 

éclairé par les débats sur toutes les circonstances du 
litige, peut, mieux que tout autre, apprécier la bonne 
ou la mauvaise foi des parties, discerner, parmi les 
moyens employés, ceux que légitime une conviction 
profonde et réfléchie de ceux dont le mobile est la 
méchanceté pure; que, mieux que tout autre aussi, il 
peut déterminer le dommage causé par une procédure 
téméraire ou vexatoire ;

Que, d’autre part, la crainte d’emploi d’armes 
déloyales devant la justice a inspiré l'institution de 
mesures rigoureuses dont l'application immédiate a été 
confiée aux tribunaux devant lesquels semblable abus 
serait Commis; que, dans son discours au Tribunal, 
Malarmé, parlant à ce sujet des magistrats, a dit : 
« Puissent-ils user avec une inflexible sévérité des 
pouvoirs que leur donnera la loi de prononcer des 
injonctions, du supprimer, dans les causes dont ils 
seront saisis, les écrits calomnieux qui porteront 
atteinte à  l’honneur et â fa réputation des parties. Il 
n'est que trop fréquent de voir des plaideurs recourir 
â la calomnie dans la vue de rendre leurs adversaires 
odieux. Ce moyen ne peut ôtre avoué par la justice. Son 
temple, toujours ouvert à la vérité, ne doit jamais l'étre 
a l'imposture. Plus son enceinte est respectable, plus 
il importe qu'elle ne soit pas profanée impunément - 
(Locré, t. X, p. 470, n° 18);

Que par ces mesures législatives, les tribunaux, en 
dehors des régies générales de la compétence, ont été 
investis du pouvoir de réprimer, par le jugement qui 
statue au principal, des écarts incompatibles avec la 
dignité de la justice et celui de réparer par ce jugement 
même le préjudice moral el matériel que fait subir â 
un plaideur une action ou un moyen de défense témé
raire ou vexatoire ;

Qu’ainsi, aux termes de l'a rt. 1036 du Code de pro
cédure civile, les tribunaux peuvent, suivant la gravité 
des circonstances, dans les causes dont ils sont saisis, 
prononcer, même d'otlice, des injonctions, supprimer 
des écrits, les déclarer calomnieux, e t ordonner l’im
pression e t l’affichage de leurs jugem ents; que cette 
dernière mesure, tout au moins lorsqu'elle est prescrite 
d’office, implique nécessairement une condamnation 
pécuniaire, l'impression ou l’affiche devant nécessaire
ment, en ce cas, être faite aux frais de la partie dont 
les agissements ont justifié cette réparation ;

Qu’if ne se concevrait pas qu'autorisé à constater le 
caractère calomnieux d ’écrits produits devant eux, les

Cl) C onf. C om m . I.ié ffe , 4  fév r . 1899, I’a n d . p é r . ,  1900, 
n* 982; — C om m . B ru x .,  -18 a v r i l 1900, lu ., n°  528 e t  le s  r e n 
v o is . — V oy. a u s s i  I’ and. B ., v°  Incompil. tfixcepi. d") (M a i . 
c iv . ) ,  n»‘ C0o e t  s . ;  —  G an d , 27 Ju in  1891, I ’ a . n u .  p é r . ,  n» 149:;;

C iv. A rlo n . 1er m a rs  1891, lu .,  1898. n» 7(Î9. —  C om m . 
A n v e rs , 2 6  m a rs  1896, Id. ,  1500; —  C om m . A n v e rs , 3  déc . 
1898, lu . ,  1899 , n »  1181.

Et s'adressant au directeur en lui m ontrant les 
détenus. « Ces messieurs, dit-il, sont sans doule moins 
coupables que les autres. — Pas du tout, répond flegma
tiquement le directeur. Ils ne sont pas moins dange
reux, ils sont seulement beaucoup plus forts que les 
autres. Us sont en outre fort habiles, ils ont fait dernière
ment une œuvre capitale. »

Et l’obligeant cicerone raconte, en souriant mali 
cieusement, à  ses visiteurs la savoureuse histoire 
suivante :

« 11 y a quelque temps une de nos provinces était 
» dépourvue d 'instrum ent de supplice. Sa guillotine 
» ne pouvait plus servir.

» M. le Ministre de la justice jeta les yeux sur nous. 
» J’avoue que celle idée me choqua extrêmement. J'y 
» voyais de la dérision et de la cruauté. J'éprouvais de 
» la répulsion à demander à des malheureux la con- 
» fection d ’un instrum ent de mort auquel la plupart 
» avaient échappé par grâce ou par miracle.

» J’écrivis mes impressions au ministre qui me 
» répondit qu'il approuvait mes scrupules, mais qu’il 
» fallait passer outre pareé1 que les ouvriers libres 
» avaient unanimement refusé pareille besogne.

» J'annonçai donc à mes pensionnaires cette singu- 
» lière commande el il arriva, je  dois le dire, tout le 
» contraire de ce que j’avais prévu.

» Ce fut avec un véritable contentement qu’ils 
» accueillirent ce travail, ils s'y livrèrent avec une 
» satisfaction visible comme à une œuvre de choix de 
» fantaisie et de prédilection.
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tribunaux n eussent pas le pouvoir d'atteindre le 
coupable à la réparation du dommage causé par cette 
calomnie, e t dussent laisser ce soin à une autre ju ri
diction of) se renouvelleraient des débats fâcheux et 
inutiles, débats auxquels il importe, dans l'intérêt de 
lotis, de mettre un terme immédiat ;

Qu'il résulte du reste des discussions parlementaires 
à l'occasion de l'art. 452 du Code pénal que semblable 
réparation, lorsqu'elle est demandée, doit être accordée 
à raison des calomnies, injures et diffamations se rap
portant à la cause;

Attendu que la législation renferme de nombreuses 
applications de cette règle exceptionnelle en matière 
de compétence lorsqu'il s’agit d'actions ou de moyens 
de procédure jugés vexaloires ou téméraires ; notam
ment dans les art. ‘217, 246, 289,361, 367, 374. 500, 
313, 516 dit Code de procédure civile, 66, 136, 159, 
191, 212, 358, 359, 366 du Code d instruction crimi
nelle; SB de la loi du 4 août 1832 ; 55 des lois sur la 
milice ; que la disposition contenue dans le projet de 
révision du Code de procédure civile, et ainsi conçue : 
« Indépendamment des dépens, des dommages-inlé- 
réts pourront être demandés el alloués conformément 
â l’art. 1382 du Code civil » ,apparaît donc; non comme 
une innovation, mais comme une consécration du 
principe suivant lequel le juge est saisi d 'une action 
téméraire ou vexatoire, e t d'ordonner la réparation du 
dommage que celle procédure abusive a causé au 
défendeur;

Qu'il suit de là que, dans l’espèce, le tribunal de 
commerce d’Anvers était compétent pour statuer sur la 
demande de dommages-intéréts dirigée par Tonnelier 
contre l'appelant à raison du caractère prétendument 
téméraire et vexatoire de l’action dont il était l'objet ;

Qu'il est donc inutile d’examiner si le préjudicedonl 
la réparation esl demandée avait pour cause un quasi- 
délit commercial ou un quasi-délit civil ;

Attendu que la Cour saisie de l’appel sur l’action 
principale esl, à  raison des considérations qui pré
cèdent, valablement saisie de l’appel du jugem ent en 
tant qu'il a stalué au fond sur la demande de dora- 
mages-intérêts formée par Tonnelier, bien que celte 
demande soil inférieure à la somme de 2,500 francs ;

B. —  A u  fond :
Adoptant les motifs du jugement dont appel ;
Attendu qu'il y a lieu de surseoir, en ce qui con

cerne les sureslaries se rapportant aux journées des
31 août, 1 ,2  et 3 septembre 1894, jusqu'après les 
enquêtes auxquelles l’appelant et l'intimé ont élé 
admis par la partie du jugement confirmée ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï sur la compétence les 
conclusions conformes de M. l'Avocat général Pholien, 
données à l'audience publique, reçoit l'appel et y fai
sant droit, el rejetant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, m e t  à  n é a n t  l e  j u g e m e n t  rendu 
le 3 mars 1896 e n  t a n t  qu'il a statué sur l’action de 
l'appelant contre l'intim é et sur les dépens ;

Emendani, c o n d a m n e  l'intimé à payer ù l'appe
lan t:

C o n f i r m e  le jugement dont appel e n  t a n t  qu'il 
a statué sur la demande de dommages intérêts formée 
par l’inlimé à charge de l’appelant du chef d ’aciion 
téméraire e l vexatoire ;

Réserve la moitié des dépens des deux instances.

Gand (2- ch.), 2 1  m ars 1 9 0 0 .

Prés. : M. d e  Go t t a l . — Min. pubi. : M. v a n  I s e g h e m . 

Avis conf. — Plaid. : MM" H a l l e t  c. F u b r is o n .

(Brihet c. Van Ceulebroeck.)

DROIT C IV IL . —  d iv o r c e . —  r e c o n c il ia t io n .  —

DEMANDE COMPORTANT DES GRIEFS POSTÉRIEURS A i.A 

DATE DE LA RÉCONCILIATION. —  REJET DE LA FIN DE 

NON-RECEVOIR.

» Ce fut un zèle, un entrain, une gafté que je ne 
» leur avais jamais vu dans aucune opération.

» Quand l’instrument fut achevé, ils le dressèrent 
» et voulurent le faire fonctionner chacun ù son lour; 
» ce qui eut lieu avec forces grimaces c i bouffonneries 
» que la situation no semblait pas devoir comporter. 
» Enfin, quand il fallut livrer celle étrange fourniture, 
» le chef d’atelier me dit : « Monsieur le Directeur, 
» nous la garantissons au gouvernement et je puis 
» vous répondre q u ’e l l e  f e r a  h o n n e u r  a  l a  m a is o n . »

La visite continue par l'inspection des condamnés 
en cellule.

11 y a une foule de détails connus de nos lecteurs, 
mais le chapitre est intéressant par les anecdotes, les 
unes drôles, les autres presque tragiques. Celle-ci, par 
exemple :

On ouvre aux visiteurs une cellule d ’un détenu, 
presque un enfant : il a commis un crime. On l'in ter
roge, il répond parcelle réflexion, qui faii frissonner 
l’auteur, quand il la met en regard de cette figure 
presque imberbe : J'aura i soixante-trois ans quand je 
sortirai. Ce .malheureux envisage sa vieillesse comme 
sa délivrance : il va consumer toute sa vie â soupirer 
après cette avenue de la mort.

L'anecdote comique est la suivante. L’auteur visite 
la cellule’d 'un  jeune détenu des plus indisciplinés qui 
casse et brise tout. Séquestration, cachot, camisole de 
force, rien n’y fait. « Je veux casser, dit-il, et je  veux
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L a  réconciliation opposée comme fin de non-recevoir 
doit être péremptoire et avoir polir conséquence 
d'éteindre l’action en divorce ; elle doil couvrir tous 
les faits invoqués à l'appui de la demande.

Tel n'est pas te cas lorsque l’époux défendeur n'offre 
pas d'établir et n’allègue pas même que ta prétendue 
réconciliation soit postérieure au fa it à la suite 
duquel l'autre époux a présenté sa demande (1).

Attendu qu ’à l’appui de son action, l'intimée a arti
culé devant le premier juge une série de faits qu'elle 
invoque comme constituant des causes de divorce, et 
qui remontent les uns aux premières années de son 
mariage, les autres aux années 1896, 1897 et 1898, 
d 'autres, enfin, aux mois de janvier et mai 1899, notam
ment à la date du 21 mai 1899 ;

Attendu qu’à l'audience publique à laquelle les 
parties avaient été renvoyées conformément à l'a r
ticle 245, C. civ., l'appelant opposa une fin de non- 
recevoir tirée de la réconciliation des époux;

Qu'il soutient' que le fait spécial du 21 mai 1899 
n'avait pas le caractèro de gravité nécessaire pour 
motiver le divorce et que tous les fails antérieurs 
étaient couverts par la vie commune el le pardon 
accordé par l'intimée;

Attendu que l'intimée répondit que la fin de non- 
recevoir ne pouvait être accueillie telle qu’elle était 
proposée ;

Attendu que ce soutènement est fondé ;
Qu’en effet, au* termes de l’art; 272, C. civ., la 

réconciliation opposée comme fin de non-recevoir doil 
élre péremptoire et avoir pour conséquence d'éteindre 
l'action en divorce;

Qu’elle doil, par conséquent, couvrir tous les faits 
invoqués à l'appui de la demande;

Attendu que tel n 'est pas 1e cas de l’espèce ;
Qu’en effet, l'appelant n'offre pas d’établir et n 'al

lègue pas même que la prétendue réconciliation soil 
postérieure au fait du 21 mai 1899 à la suite duquel 
l’intimée a présenlé sa demande ;

Attendu que, dans ces circonslances, le premier juge 
ne pouvait que rejeter l’exception proposée el admettre 
la demande ;

Attendu qu’aux termes do l’art. 274, C. civ., ce 
n'est qu’après l'admission de la demande qu'il y a lieu 
d'examiner et de statuer sur la gravité des fails arti
culés;

Que c'est donc prématurément que, dans les motifs 
de sa décision, le premier juge s’est occupé de leur 
pertinence ;

P a r  ces motifs et ceux non contraires invoqués par 
le jugement a que, la Cour, ouï M. l'Avocat général 
v a n  I s e g h e m , en son avis conforme, déclare l'appel non 
fondé, c o n f i r m e  le jugement dont appel en  tant 
qu’il rejette la fin île non-recevoir el admet le divorce; 

Condamne l’appelant aux dépens.

Civ. B ru x . (2e ch.), 2 7  m ars 1 9 0 0 .
Prés. : M . M e c iie l v n c k .  —  Subst. ; M . D e  B e ï s . Avis 

conf. — Plaid. : M M «  F r ic k  c .  Br u n e t .

(X... c. Y...).

DI10IT CIVIL.— I. SÉDUCTION. —  ACTION EN D0.MMAGES- 

INTÉRÊTS. —  CONDITIONS REQUISES POUR QU'ELLE SOIT 

FONDÉE. — II. PROMESSE DE MARIAGE. —  RUPTURE.—  

CAS OU ELLE DONNE LIEU A RÉPARATION.

I. S 'i l  esl de jurisprudence que l’action en dommages- 
inlérêts est ouverte à la fille séduite contre son séduc
teur, ce n’est qu'à la condition qu’il soit établi que la 
séduction esl le résultat de faits et de manœuvres

(4) C onf. P a n o . B ., v° D iv o r c e .W ' V H  e l s . ;  G and, 3 0  ju ill. 
1887, PANI'. P É R ., 1888, n"  $ 0 2 ; —  G an d , 2 8  Ju ill. 1890, In ., 
1801. n» 32!) ; —  R ru x ., 2 2 ju in  1894, In .,  il» 1S97; Civ. L iége,
2 fév r. 1898, In .,  no 1 4 2 2 ;—  Civ. B ru x ., 11 d é c . 1897, 1d.,  
1898, nM 43fì.

payer ce que je casse. » Mais il réclame. On lui fait 
payer 45 sous une chaise de bois blanc e t sans paille 
qui ne vaut pas 15 sous. « Bon, continue-t il, je passe 
là-dessus; mais ce qui est révoltant, quelque chose 
dont l'atrodté crève les yeux, on m'a fait payer un 
mètre de carreaux cassés. Or, j ’ai mesuré le châssis, ii 
y a en tout un mètre et les carreaux sont séparés par 
quatre barreaux de fer qui ont chacun 5 centimèlres. 
Cela fait donc 20 cenlimêtres à déduire de ce mètre de 
verre. Mais, pas du tout, on me compte les barreaux 
comme si c'était du verre. C’est indigne, injuste, 
abominable. Si la maison vole comme ça lous les 
prisonniers, elle doit gagner 500,000 francs par an. 
On m’a emprisonné pour avoir volé et ceux qui me 
tiennent en prison me volent eux mêmes. »

Le directeur, paralt-il, homme d’esprit pourtant et 
de logique, ne trouva rien à répondre.

I-i visite se continue pendant quatre heures et les 
visiteurs, pensifs et attristés, regagnent leur voiture 
donl le cocher, inquiel de ne pas les voir revenir, leur 
dit qu'il commençait à  croire qu’on les avait retenus.

Il y a encore bien des choses intéressantes dans ce 
livre, notamment toute une partie intitulée : « Propos 
trouvés dans la salle des Pas-Perdus. »

Mais il faul bien s’arrêter. Cet article, déjà long, 
prendrait les proportions d 'une conférence.
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décélant clairement le dol ou la faute dans le chef du 
séducteur ( I).

II. I l  est d'ordre public que le mariage soit dégagé de 
toute contrainte et que le consentement des époux ne 
soit donné qu’au moment de la célébration ; il s’ensuit 
que par elle-même une rupture de promesse de 
mariage ne peut donner ouverture à une action en 
dommages-intérêls ; il faut, pour que l'abandon puisse 
dotlner lieu à une réparation, que la rupture soit 
accompagnée de faits injurieux pour le délaissé ou de 
circonstances dénotant une faute dans le chef de 
celui qui a  pris l'initiative de la rupture (2).

M .  D E  B E Y S .  S u b s t i t u t  d u  P r o c u r e u r  d u  r o i ,  
a  d o n n é  s o n  a v i s  d a n s  l e s  t e r m e s  s u i v a n t s  :

La demanderesse X... a  intenlé au sieur Y... une 
action en dommages-intérêls basée sur :

1° La séduction dont elle aurait été victime avec 
promesse de mariage ;

2" La rupture de cette promesse ;

L Séduction. Il est certain que la séduction moyen
nant promesse de mariage peut donner lieu à dom- 
mages-intérêts. Mais ce principe ne doit pas être poussé 
à  des conséquences iniques.

Le mariage doit rester un acte libre jusqu’au dernier 
moment; c’est à cette condition que les engagements 
suprêmes, rigoureux, pour une vie entière, qu’il com
porte peuvent être considérés comme sérieux.

Lors donc qu’une femme se donne moyennant cette 
promesse, elle doit savoir et sait qu'il ne s’agit pas 
d 'un engagement irrévocable, que cet engagement 
peut rester sans exécution par la seule action de la 
liberté humaine.

11 faut, à mon avis, restreindre le principe à ce seul 
cas Où la promesse n’est pas sérieuse, où elle constitue 
iltie manœuvre frauduleuse.

Si l'homme, en promettant, a eu l'intention de tenir 
sa promesse, s'il a cru réellement pouvoir s'engager 
plus tard d 'une fai,-on légale, la promesse est honnête, 
mais elle n’a pu être faite qu'avec cette restriction, 
sous-entendue et d 'ordre public, que le consentement 
persistera, que des motifs sérieux n'en justifieront pas 
le retrait. La femme n'a pu la comprendre qu'ainsi ; elle 
en a accepté les risques; le promettant n 'a  pu même lui 
laisser le droit el le soin d’apprécier les motifs de rup
ture et aliéner ainsi sa liberté; la femme n'a pu légiti
mement et légalement vouloir que le lien il légitime soit 
sanctionné comme le lien légitime.

Le seul fail donc allégué que X ... se serait donnée à 
Y ... sous promesse de mariage ne peut donner lieu â 
aucune indemnité.

D’un côté acte immoral, de l’autre promesse illégale; 
les causes réciproques sont nulles cl on ne saurait 
jamais voir ici une convention du type do ut facias. 11 ne 
saurait jamais être question de la rupture d 'une con
vention bilatérale mais uniquement du fait d'avoir 
obtenu le consentement de la femme moyennant ma
nœuvre doleuse ; il faudrait que l'engagement d 'épou
ser n ’eûl pas été sérieux, qu’il n 'eut été qu'un prétexte. 

Qu'en est-il dans notre cas ?
Toutprouvequ'à partirdum om entoiiY ...a étécertain 

de la grossesse de X... il a voulu l'épouser; il n 'a pas 
été prouvé qu’il y a eu engagement, mais seulement 
qu’il y a eu intention.

Ya-t-ildes lettres antérieures non produites par X... ?
Il est étrange qu’il n’existe que quelques lettres insi
gnifiantes, datant de la fin des relations.

La demoiselle X... prétend avoir détruit les lettres 
antérieures. Je ne pense pas qu'il soit dans l'usage des 
filles abandonnées de détruire leur correspondance 
amoureuse; mais cela importe peu.

Aucune des lettres ne date du moment des relations 
qui ont donné naissance à l’enfant.

La demanderesse offre de prouver deux faits :
1° Le défendeur a fait sa connaissance en se présen

tant comme désireux de l’épouser ;
2» Il lui a formellement promis le mariage et a  ainsi 

réussi à la séduire.
Ces faits sontcotésd'une façon bien vague et la partie 

défenderesse a raison de contester l’admission à preuve.
Mais il y a plus. Le premier fait, en le supposant 

démontré, n’entrainerait aucune responsabilité; ce 
qu’il faudrait prouver, c’est que cette promesse a été 
doleuse, a été une manœuvre pour obtenir ce qui 
n’aurait pas été obtenu sans elle.

Quant au second fait, on doit se demander comment
il pourrait être établi, lin admettant qu'antérieurement 
aux relations, le défendeur ail promis le mariage el 
que cela soit prouvé, comment démontrer par témoins 
que c’est cette promesse qui a entraîné le consente
ment ; les témoins ne pourraient que rapporter ce que 
leur a dit la demanderesse. Or, dés à présent, nous 
savons ce qu'elle prétend. Et d'ailleurs ce fait se 
heurterait toujours :\ la mémo objection : la promesse 
devrait être prouvée « doleuse ».

El en fait, tout prouve, et c 'est la pensée même de 
la demanderesse, que la promesse était sérieuse.

La demanderesse doit donc succomber sur la pre
mière partie de sa demande.

II. —  R upture de promesse de mariage.
On doit répondre en principe : la rupture d 'une pro

messe de mariage ne donne pas lieu à indemnité.
Jusqu 'à la comparution devant l'oflîcicrde l'état civil, 

les époux doivent rester libres ; les parents qui auraient 
consenti par acte au mariage peuvent revenir sur leur

(1-2) C onf. C iv . B r u x . ,5  Ju lll. 1890, I-anu. pR h., 1800 , n°405! 
e t  Ica  re n v o is .
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consentement ; a fortiori, les époux qui se sont fait 
des promesses peuvent les rétracter.

Le Code civil ne connaît pas les fiançailles propre
ment dites. Elles existent en droit naturel ; le droit 
canon les sanctionne, mais par ce motif qu'il ne sta
tue que pour le for intérieur.

Le législateur civil, qui ne peut voir dans les con
sciences, ne sautait se faire juge des motifs que peut 
avoir un des futurs de refuser d'exécuter sa promesse.
Il va sans dire que si l'époux qui rompt les fiançailles 
ne pouvait, au regard de la loi civile, les rompre sans 
motif sérieux, il aurait â  donner ses motifs aux juges 
et ceux-ci auraient à les apprécier. Mission impossible; 
inconvénient décisif que celte seule obligation de les 
faire valoir avec l'incertitude sur l'appréciation de la 
justice ; entrave directe il la liberté de l'acte de la vie 
humaine qui doit èlre le plus libre, précisément parce 
que sa conclusion est l'aliénation de la liberté person
nelle elle-même â perpétuité. La jurisprudence a  pour
tant admis des cas où il y a lieu à indemnité. Mais 
jamais elle n'a admis comme cause génératrice de l’in
demnité le fail même de la ruplure. Elle n’a reconnu 
ce caractère qu'aux circonstances de ce fait.

Les futurs ont toujours le droit, sans devoir se 
donner des raisons, de renoncer à leur projet ; ils ne 
sont pas tenus de s'expliquer, les explications sup
posant discussion, riposte, souvent impossibles.

Les mœurs publiques ont introduit, en cette matière 
délicate, des règles de convenance ; le législateur et le 
juge ne peuvent s'immiscer dans ces questions abso
lument personnelles.

Ce qu'aucun des futurs n’a le droit de faire, c'est 
d’entourer sa rupture de circonstances injurieuses ; 
mais ce n’est pas, en ce cas, la rupture qui donne lieu 
à indemnité, c'est l'injure qui l'accompagne. Tel serait 
le cas où ce serait publiquement, devant l'officier de 
l'étal civil, par exemple, que le fulur qui rompt ferait 
connaître sa résolution —  le cas encore où il ferait 
connaître publiquement ses motifs, sans cause légi
time. Rien de semblable n'est même allégué dans 
notre cas.

La jurisprudence a eu aussi à  trancher la question 
des frais faits en vue du futur mariage.

Mais celte question ne doit pas être examinée dans 
notre cas; elle a été réglée entre les parents du défen
deur e t la mère de la demanderesse. Celle-ci allègue, 
avec offre de preuve, que le défendeur l'a engagée à 
faire les dépenses nécessitées par une mise en mé
nage. Cela parait certain, mais si la demanderesse a 
élé engagée à faire les dépenses, elle n'allègue même 
pas qu’elle les ait faites; tien  plus, elle ne contredit 
pas l'affirmation de sa mère qui, recevant pour solde 
le montant de ces dépenses, affirme que c'est elle qui 
les a faites.

La naissance de l'enfant est aussi en dehors du 
débat; le défendeur a reconnu l'enfant; un litre existe 
contre lui'; il s'exécute d’ailleurs.

Je conclus donc à ce que la demanderesse soit 
déboutée de toutes ses conclusions.

J u g e m e n t  :

Quatit au chef de la demande basée sur la séduction :
Attendu que s'il est de jurisprudence que l’action en 

dommages-intérêls est ouverte â la fille séduite contre 
son séducteur, ce n’est qu'à la condition qu'il soit établi 
que la séduction esl le résultat de fails et de manœuvres 
décélant clairement lo dol ou la faute dans le chef du 
séducteur ;

Attendu qu'il résulte des éléments de la cause qu'à 
l'époque où la grossesse de la demanderesse était déjà 
certaine, lo défendeur a manifesté à plusieurs reprises 
l'intention d'épouser Emilie X ... sans que rien ne per
mette d’affirmer qu'il avait pris antérieurement à cet 
égard un engagement quelconque vis-à-vis de la 
demanderesse ;

Attendu qu’il s'ensuit que, dans l’état de la cause, 
le londement du premier chef de la demande n’est pas 
établi ;

Attendu que la demanderesse offre, en ordre subsi-i 
diairc, de prouver par toute voie de droit, témoins 
compris. les deux fails suivants :

1. — Que le demandeur a fail sa connaissance en 
se présentant comme désireux de l’épouser;

2. — Qu’il lui a formellement promis le mariage et 
a ainsi réussi à la Séduire ;

Attendu que c’est a bon droit que !e défendeur pré
tend que ces faits sont libellés d’une façon trop vague 
pour que la preuve en soit adm ise;— qu’au surplus, U 
y a lieu de remarquer, en ce qui concerne le premier 
fait, qu’il n’en résulterait pas que le défendeur a eu 
recours à des manœuvres doleuses et, en ce qui con
cerne le 2“ fait, que les affirmations des témoins ne 
pourraient avoir plusde valeur que celles de la deman
deresse elle-même, puisqu’ils ne pourraient nécessair- 
rement connaître que par la demanderesse ce qui l’a 
déterminée à donner son consentement ; —  qu’il n’y a . 
donc pas lieu d'admettre la demanderesse à faire la 
preuve des deux faits prémentionnés ;

Quant au 2e chef de la demande basée sur la rupture 
du mariage projeté;

Attendu qu'il est d ’ordre public que le mariage soit 
dégagé de toute contrainte et que le consentement des 
époux ne soit donné qu'au moment de la célébration:
—  qu'il s'ensuit que pur elle-même une rupture de 
■promesse de mariage ne peut donner ouverture à une 
action en dommages-intérêls ;

Attendu qu'il faut, conformément à une jurispru
dence constate, pour que l’abandon puisse donner lieu

ii une réparation, que la rupture soit accompagnée de 
faits injurieux pour le délaissé ou de circonstances 
dénotant une faute dans le chef de celui qui a  pris 
l'initiative de la rupture ;

Attendu que rien ne prouve, au litige que la non-exé
cution du projet de mariage entre les parties ail élé 
accompagnée des circonstances prémentionnées et que 
la demanderesse n’offre pas de faire celte preuve dont 
elle est tenue en vertu de la règle A ctori incumbil pro- 
batió ;

Attendu qu'il résulte de l'ensemble des considérations 
qui précèdent qu'il échet de débouter la demanderesse 
de ses conclusions tant subsidiaires que principales ;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres, plu* amples ou contraires, de l'avis con
forme de M. Du B f-ys, Substitut du Procureur du Roi, 
d é b o u te  la demanderesse de son action et la con
damne aux dépens.

nu

T ribunal de com m erce d’A n vers.

1392. —  DROIT MARITIME. —  a b o r d a c e .  —  p a s s e

ÉTROITE. —  RÈGLEMENT NÉERLANDAIS.

Aux termes de l'art. 26 de l'arrêté royal néerlandais 
du 18 mai 1892, lorsque, dans les passes étroites, des 
navires à vapeur tiennent la limite tribord de la passe, 
les patrons de tous les autres navires, excepté ceux 
indiqués dans le second alinéa de l’art. 22 et les 
navires à vapeur indiqués dans le premier alinéa de 
l’art. 27, doivent soigneusement se garder de s’enga
ger entre les vapeurs e t le côlé que ceux-ci tiennent.

L’art. 27, alinéa 1er du même règlement dit que le 
patron d ’un navire à vapeur qui suit e t dépasse un 
autre vapeur ou un voilier doit tenir à son côté bâbord 
le navire qui est dépassé.

Du 12 avril 1900. —  I™ ch. —  Bat. Roos et con
sorts c. bat. De Vries, etc. —  Plaid. : MM“'  J am iné

c. T h iéb a u d .

1393. —  DROIT COMMERCIAL. -  f a i l l i -e . —  g a c e .
—  RÉALISATION. —  ABSENCE DE DÉCLARATION ET D'aF-
F1H NATION PRÉALABLE. —  RÉGULARITÉ.

Le créancier gagiste, en tant qu’il se borne à 
poursuivre la réalisation du gage dont il esl nanti, n'a 
pas, en cas de faillite, à  faire préalablement la décla
ration et l’affirmation assermentée de sa créance.

Si cette double formalité est nécessaire quand le 
créancier gagiste insuffisamment couvert (art. 544) ou 
le créancier hypothécaire ou privilégié sur des im
meubles non encore payés ou non arrivés en ordre 
utile (art. 549, 548, 551 e t 552) veut exercer des 
droits dans la masse chirograpliaire ou quand, renon
çant au bénéfice de son privilège, il veut voter aux 
opérations du concordat (arl. 513), l’obligation de s'y 
conformer ne se concilie plus avec la disposition de 
l'art. 9 de la loi du 5 mai 1872, aux termes duquel 
l’exercice des droits conférés au créancier gagiste 
n'est pas suspendu par la faillite du débiteur ni avec 
les termes de l ’art. 90 de la loi du 15 août 1854 sur 
l’exécution par voie parée.

Du 18 avril 1900. —  3* ch. —  Faillite Lecocq 
c. Schepens. —  Plaid. : MM”  Va l e r iu s  c . Mo n h e im .

1394. —  DROIT COMMERCIAL. — l e t t r e  d e  c h a n g e .
—  ENDOSSEMENT APRES L’ÉCHÉANCE. —  EXCEPTIONS

A OPPOSER AU TIERS PORTEUR.

L'art. 20 de la loi du 20 mai 1872, inspiré de ce 
qu'à réchéanco le contrat de change est arrivé à son 
but, les droits sont acquis et les situations fixées, doit 
être, par identité de motifs, compris en ce sens qu’aux 
tiers porteurs d ’une lettre de change en vertu d’un 
endossement donné après l’échéance, on pourra opposer 
désormais les moyens utiles contre chacun des proprié
laires successifs à partir de l’échéance, dont ils sont 
les cessionnaires de droit commun, le tiré ne s’étant 
pas soumis, au delà de l’époque fixée par le payement, 
aux obligations spéciales qu'il a  contractées au profit 
direct du porteur à l'échéance.

Du 21 avril 1900. — 2” ch. —  Kevorkian frères et 
consorts c. Tokkic. —  Plaid. : MM“  S p é e , E. R o o s t  

et B o s m a n s .

1395. — DROIT COMMERCIAL. — s o c ié t é  anonym e .
—  ACTION. —  LIBÉRATION. —  REMISE DE TITRE SANS
RETIRER LE CERTIFICAT. —  ABSENCE DE FAUTE.

En donnant des titres d'action définitive à celui qui, 
dans son registre d'actions nominatives, est inscrit 
comme propriétaire de celles-ci et qui les libère 
entièrement, une société anonyme ne fait que remplir 
une obligation et, en le faisant sans retirer le certificat 
d’inscription qu’elle avait préalablement délivré, alors 
q u ’il n'y a ni opposition de tiers, ni notification de 
gage, ni aucun autre élément qui modifie la situation, 
elle ne viole aucun devoir et use d’une faculté dont elle 
est maîtresse, la rentrée du certificat n’étant, pour 
elle, qu'une preuve, qu'elle peut juger surabondante, 
de l'extinction de toutes prétentions ultérieures de 
l'actionnaire sur ce point.

Du 21 avril 1900. — 2° ch. — I'rancq c. Compagnie
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Hydro-Electrique anversoise en liquidation. —  Plaid. : 
MM“  D . De c k e r  c.  Ys e u x .

1390. — DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE PR0CÉ-
DURE CIVILE. — a c t e  de  com m erce. —  1° v en te  de

MINERAI PAR LE PROPRIÉTAIRE DE LA MINE. —  CARAC
TÈRE CIVIL. — 2° ACTION MIXTE. —  INCOMPÉTENCE DU

TRIBUNAL DE COMMERCE.

I» La vente, par le propriétaire d 'une raine, de 
minerai, tel qu'il esl extrait de la mine, constitue un 
acte civil ;

2° Le tribunal de commerce est incompétent lorsque 
la vente dont la résiliation est poursuivie se présente 
comme revêtant un caractère civil vis-à-vis d 'un  des 
défendeurs et un caractère commercial vis-à-vis des 
autres.

Du 21 avril 1900. —  3* ch. —  Messen c. Ebs- 
sagui, etc. —  Plaid. : MM05 E. Roost c. Yseux.

1397. —  DROIT MARITIME. —  a bo rd a g e . — e sc a u t .
—  é v it a g e  devant  l a  v il l e  d ' a n v e r s . —  p r é c a u 
t io n s  A PRENDRE.

Si l'usage admet que des navires, destinés à l'ancien 
bassin ou aux quais en  amont de ce bassin, évitent 
devant la ville d'Anvers, encore faut-il que les 
navires qui évitent choisissent, devant la ville, un 
endroit favorable où ils puissent faire leur évolution 
sans créer des dommages ou des obstacles à la navi
gation, notamment au moment où les écluses sont 
ouvertes.

Du 2(5 a v r il  1900. —  1™ c h .  —  B at. V an d e  V elde 
cl c o n s o r ts  c . c a p .  P in g ,  e tc .  —  P la id . : MM“" Vr a n c - 
e e n ,  Ma e te r l in c k , P innoy  e t  Van  Do o s s e l a e r e .

1398. — DROIT COMMERCIAL. — a s s u r a n c e . —  
CLAUSE «  POLICE EST OBLIGATOIRE PAR LA SIGNA

TURE » .  —  EFFET.

La clause « la police est obligatoire par la signature 
des parties ; néanmoins la compagnie ne peut être 
tenue à aucune indemnité en cas de sinistre si la pre
mière prime n 'a  pas été payée », n 'a  pas pour effet de 
suspendre la naissance du contrat jusqu’à ce que les 
parties aient échangé leurs instruments de preuve.

Le mot « signature » n'équivaut pas aux termes 
« échange des polices ».

Du 28 avril 1900. —  3° ch. —  Bovyn c. Société 
hollandaise d'assurances de 1808. —  Plaid. : 
MSI0* Zech c. Dumercy.

1 3 9 9 .  —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — e n q u ê t e .
—  TÉMOIN PROBABLE. —  INTÉRÊT MORAL. —  1NADMIS-
S1BILITÉ.

Il n'y a  pas lieu d’admettre un demandeur à la 
preuve qu’il offre, lorsqu’il résulte des explications 
entourant l'offre de preuve de la nature même du fait 
allégué que la personne qui pourrait seule donner des 
renseignements au sujet du fait en question a  un 
intérêt tout au moins moral au débat.

Du 3 0  avril 1 9 0 0 .  —  3 ”  ch. —  Lens c. Lloyd néer
landais. —  Plaid. : MM“  V a n d e  V e ld e  c. V a n  C a l s t e r  
et SUL7.BERGER.

Chronique jud ic ia ire

LE TÉMOIGNAGE DES ENFANTS EN JUSTICE.

En mai 1899, un vieillard habitant une commune du 
Brabant Wallon fut accusé, par une série de lettres 
anonymes adressées au Parquet de Nivelles, d'avoir 
commis un attentat à la pudeur sur la personne d’une 
petite fille de six ans. Une instruction fut ouverte. 
L'enfant fut formelle en ses déclarations : elle donna, 
sur l'attentat dont elle avait été victime, des détails 
préeis et circonstanciés, e t l'on interrogea en même 
temps qu'elle, une autre petite fille, âgée celle-ci de 
douze ans, qui prétendit avoir été témoin de l'attenuit 
et fit de celui-ci une relation absolument semblable à 
celle faite par la victime.

Trois autres témoins à charge déposèrent également : 
la mère de l'enfant, puis deux autres personnes, habi
tant en face de la demeure du prévenu et qui affir
mèrent avoir vu la victime entrer chez ce dernier, et 
avoir entendu — du milieu de la route où ils se trou
vaient et par une fenêtre entr'ouverle — les propos 
tenus par le prétendu satyre, alors qu’il accomplissait 
son acte abominable.

A l'audience, il fui établi, non seulement que tous 
les témoins à charge avaient des motifs sérieux d'en 
vouloir au prévenu cl qu'ils élaicnl do moralité plus 
que douteuse, mais encore — chose capitale! —  que 
la fenêtre que ces témoins prétendaient avoir été 
entr'ouverle, ne l’avait plus été depuis une époque 
antérieure à celle où les faits auraient élé commis.

Lo tribunal, hésitant e t scrupuleux, ordonna un sup
plément d'instruction, et c'est ici que se passe le fait 
essentiel que nous avons tenu à signaler par contribu
tion à  l’étude de la question du témoignage des 
enfants en justice.

B U L L E T I N
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Les deux petites filles qui accusaient le prévenu 
avaient jusqu'alors répété d'identique façon leur téeit. 
Tout au plus pouvait-on suspecter leurs déclarations 
par cette seule circonstance que, chaque fois qu'elles 
étaient interrogées, elles ajoutaient à  leur narration 
des détails nouveaux (c'est ainsi qu’à l'audience, elles 
donnèrent sur l'attentat des renseignements qui ren
daient celui-ci véritablement odieux!) Il n'y avait 
jusqu'alors en leurs dires aucune contradiction ni men
songe manifeste.

Le juge d ’instruction commis pour faire l’enquête 
supplémentaire sur les lieux imagina de faire compa
raître successivement devant lui les deux enfants ei ce, 
dans la cuisine même où les fails s'étaient prélendù- 
ment passés. Les petites filles étaient d’accord pour 
dire que la fenêtre était entr'ouvcrte el que c’élait sur 
la table que l’attentat avait été commis... Mais quelle 
fenêtre? (il y en avait deux) et, sur quelle table? (il y 
en avait deux également)...

Les petites accusatrices, entendues séparément, se 
troublèrent dès que ces deux questions précises leur 
furent posées, et alors que l’une déclarait que c’était la 
fenêtre de gauche qui était entr'ouverte, l’autre affirma 
que c’était celle de droite —  alors que l’une préten
dait que c'était sur la table placée dans le fond de la 
pièce «< en dessous de l'horloge » que l'attentat s'était 
réalisé, l'autre déclara que c'était sur la table située 
entre les deux fenêtres !

La cause était entendue! Le mensonge apparaissait 
évident. Le juge constata d’autre part qu'aucune des 
deux fenêtres n'avait été ouverte le jour de l'attentat, 
car elles avaient été repeintes avant ce jour, e t lorsque, 
devant le magistrat, elles furent ouvertes, il fallut 
les ouvrir ù coups de crosse de fusil, et la couleur 
ayant séché dans les jointures, éclata tout autour des 
châssis !

Le tribunal acquitta le prévenu qui, le Ministère 
Public ayant interjeté appel, a comparu samedi d e r
nier devant la Cour. Celle-ci, présidée parM. le Conseil
ler Le Corbesier, a confirmé l’acquittement.

Voilàun exemple à  ajoutera ceux —  déjà nombreux
—  que le Journal des Tribunaux a rapportés, touchant 
le mensonge el la perversité infantiles (1).

(1) Voy. J. T., 1892, p. 461 et les nombreux renvois, 748, 
862,895, 1019 ; — !89.t, p. 10, 80, 189, 237, 288: — 1894, 
p. m ;  — 1898, p. 1013, 1308; — 1897, p. 331. 10*1, 1209, 
4236,1278, 1380; -  1898, p. 86,119, 406, 1188; — 1899, p. 68, 
4044, 4091. — Spécialement la préface du tome XXIX des 
Pandectes belges, par Edmond Imcabii (année 1889), consacrée 
tout entière à cette queslion.

Voir aussi les ouvrages sur la médecine légale :  V i b e r t  

(p. 310 311); T aïlo r (p. 798-798) ; Hofiian (p. 99,100, 728), etc.
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1022. —  VADE-MECUM Dll MEDECIN-EXPERT, par
A. Lacassagnk, Professeur de médecine légale à
l’Université de L yon .— 1900, Lyon, A. Storck ;
Paris, Masson, édit. ln-32, 3‘24 p., avec tig., pl. et
schémas.

C’est la deuxième édition, revue et augmentée, de 
ce guide médical ou aide-mémoire de l ’expert. Avec la
loi nouvelle sur l'exercice de lu médecine, tout prati
cien pouvant être expert, l’auteur a çru utile de con
denser dans des tableaux ou modèles de rapports les 
constatations nécessaires à relever dans les cas les plus 
fréquents et les plus graves des levées de corps ou 
des autopsies de médecine légale et même dans les cas 
d'examen de personnes vivantes (aliéné, criminel 
aliéné, blessé, enfant victime d’attentats à  la pudeur, 
individu ayant subi des manœuvres pédérastiques ou 
sodomiques, femme enceinte et femme accouchée). Un 
long chapitre esl consacré à la conservation des ca
davres, aux procédés d'embaumement, à l’examen des 
empreintes, des taches de sang, de sperme et à la 
docimasie hépatique.

C’est un véritable abrégé ou épitome de médecine 
légale qui, au moment d ’une autopsie ou d ’une opéra
tion médico-légale, permet à l'expert de consulter tous 
les renseignements dont il peut avoir besoin. Le mé
decin y trouve encore la Loi de 1892 sur l'exercice de 
la médecine, le décret du 21 novembre 1893 sur la 
nomination des experts et le ta r if des opérations 
médico-légales, enfin la L o i du 9 avril 1898 sur les 
accidents du travail et le T a r if ouvrier du Concours 
m é d i c a l  qui a été approuvé par plusieurs syndicats 
médicaux.

Si ce livre peut rendre de grands services à l’étu
diant, puisqu'il lui met rapidement sous les yeux l'en 
semble de connaissances afférentes à chaque question 
de médecine judiciaire, il est indispensable au mé
decin.

Le praticien l'aura sur sa table afin de le consulter 
tous les jours pour la rédaction des différents certifi
cats et â propos des droits et des obligations que les 
Codes attribuent au médecin dans la société el devant 
la justice.

L’expert emportera ce petit livre quand il ira faire 
une levée de corps, pratiquer une autopsie, procéder 
à un examen ou à une opération médico-légale quel
conque.

*¥ *

A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

—  D e Onderhandsche A k len . Begrippen over den 
aard, het opstellen en de voorwaarden van geldigheid
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derzelve alsmede verzameling van formulieren met 
aanduiding van bet zegel- en het regislralierecht toe- 
passelijk 0p elke akte door J .  S e r v a i s ,  Advokaat 
generaal bij het Beroepshof van Brussel. — Uit het 
fransch vertaald door II. Di; (¿ u ek e ii, Beamble aan het 
Stedelijk bestuur van Brussel, gezworen vertaler aan 
genoemd Beroepshof. — ln -12, 306 bladzijdcn. — 
l'rijs : 3 fr. 50.
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S O M M A I R E

LE S INCOMPATIBILITES.

J u r is p r u d e n c e  BELGE. —  Civ. Anvers, 2* ch. (I. Acci
dent du travail. Dommage causé par une chose. 
Nécessité de prouver la faute du propriétaire de la 
chose. Emploi de « pot-lampen ». Appareils dange
reux. Usage indispensable. Mesures de précaution 
nécessaires. Omission. Responsabilité. II. Assurance 
des ouvriers contre les accidents. Clause stipulant 
déchéance en cas d’inlentcmcnt d’une action en 
responsabilité. Caractère illicite et immoral. Clausô 
réputée non écrite. Maintien du contrat pour le 
surplus. III. Assurance ne couvrant que les acci
dents purement fortuits. Action en  paiement de 
l'indemnité. Action simultanée en  responsabilité 
contre le patron. Contradiction. Fondement de l'ac
tion en responsabilité. Non-fondement de l’action 
basée sur le contrat d’assurance.) — Civ. Hassell. 
(Enquêtes. Déchéance pour inobservation des délais. 
Droit du tribunal d ’ordonner d’office la preuve de 
faits pertinents. Faits compris dans l'admission â 
preuve frappée de déchéance. Initiative entière du 
tribunal.) —  Corr. Cliarleroi. (Accident du travail. 
Indemnité. Perte de salaire. Eléments à considérer.)

B u l l e t in  d e s  é t u d e s  j u r id i q u e s  d o c t r in a l e s .

A v is  f.t  c o m m u n ic a t io n s . — Vlaamsch Pleitgcnootschap 
der Brusselsche Balie.

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

B ib l i o g r a p h ie  j u r id iq u e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 
périodique de tous les Livres et Articles sur le Droit 
qui paraissent en Belgique el à l'Etranger.

Les incompatibilités

Si V oltaire ava it élé n o tre  c o n tem p o ra in , il 
n e  se se ra it pas é to n n é , dans so n  D ictionnaire 
philosophique, des R om ains chez qu i le m êm e 
h om m e é ta it à la fois « avocat, augu re , sé n a
te u r  et g u e rr ie r  » .

Les avocats d u  B arreau de B ruxelles son t, 
en  effet, to u t cela , e l  b ien  d 'a u tre s  choses 
encore . A ugure, ch a cu n  l'est u n  peu ; si tous 
n e  so n t pas séna teu rs , c’est d 'ab o rd  q u e  le 
tableau de l’O rd re  com pte 656 in sc rits , et que 
le  S énat n e  ré u n it  qu e  102 v ie illa rd s  ; c ’est 
en su ite  q u ’ils n ’o n t pas to u s l’âge auque l la loi 
su b o rd o n n e  l’é lig ib ilité ; c 'est en fin  q u 'il faut 
b ie n  q u ’il y a it d e  quo i fa ire  des m in is 
tres, des b o u rg m estre s , des éche vins, des 
co n se ille rs  com m unaux  e t s u r to u t des d é 
putés. Je  n e  parle  pas d e  la  question  d ’a r 
g en t, qu i n e  p réoccupe  ja m a is  les avocats.

G uerrie rs , hélas! ils  le so n t p resq u e  tous ! 
Mais si ce n ’es t pas vo lon ta irem ent q u 'ils  
su b stitu en t le d im anche  m atin  le m elon  n o ir  
em p lu m é à leu r to q u e  élégan te, ils so n t p o u r
ta n t nom breux  ceux  q u i, m artiaux , p im p an ts , 
se n ta n t la p oudre , e t  h u m a n t le  ven t des 
batailles, se  so n t faits lieu ten an ts , cap ita ines, 
co lo n els  e t généraux  de nos m ilices.

E nfin , ils  so n t enco re  ce qu e  n ’étaien t p o in t 
les R om ains : ju g es de paix, ju g es su p p léan ts , 
liq u id a te u rs , séquestres, cu ra teu rs d e  fai 1 -
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lites , ad m in is tra teu rs  de sociétés, p ro fesseurs, 
jo u rn a lis te s ...  Je  vous fais g râce des au tre s  
com patib ilités que le u r  ingén iosité  n a tu re lle  a 
im aginées.

O r, ce la  est u n  m a l, p en sen t certa ins 
d ’e n tre  n o u s ;  e t si la ques tion  se pose 
ac tue llem en t de savoir com m ent on  ren d ra  à  
l'O rd re  son  an c ien n e  p u re té , co m m en t n o tre  
v irg in ité  collective sera reconqu ise , c 'est parce 
qu e  l’avocat, cessan t d ’é tre  un iquem en t 
avocat el so r ta n t du Palais de ju s t ic e , a été 
ap p ren d re , d a n s  la  vie, les v ila ines m an ières  
des financiers, des officiers e t des hom m es 
p o litiques . L 'avocat d o it « c o n su lte r, co n c ilie r 
e t p la id er » ;  o r il fau t, p o u r « co n su lte r, con
c ilie r  et p la id e r » ,u n  ce rta in  e sp rit spécial qui 
n 'e s t pas celui *!es financiers, des officiers et 
des hom m es po litiques. Donc, et p arce  que

L'esprit qu'on veut avoir gâte celui qu'on a,

il faut qu e  les avocats conserven t ja lo u se m en t 
le  leu r, e t n ’essaien t pas d ’avo ir l 'e sp r it des 
au tre s .

Cela p a ra ît fo rt sage. Mais il res te  à  savoir 
si l’in d é n iab le  m alad ie  d o n t souffre ac tue lle
m e n t le  B arreau  p rov ien t v ra im en t d e  cette  
cause, qu e  d e  nom breux avocats so n l en m êm e 
tem p s, com m e les vieux R om ains, augures, 
sén a teu rs  e t g u errie rs .

Ce q u e  no u s no u s rop rochons, e n tre  co n 
frères — n e  vous épouvantez pas, m ais  je  vais 
cop ier ces m o ts  dans un e  des d e rn iè re s  c h ro 
n iq u es ju d ic ia ire s  du  Journal des T rib u n a u x ,— 
ce s o n t :  d e  p e titsm e n so n g o s .d e  légers ab u s de 
confiance, d e  fines trom peries, d e  m enues 
esc ro q u e rie s , d ’ingén ieux  t r a q u e n a r d s , de 
su b tiles  em bûches, d 'insaisissab les in co rrec 
tio n s , etc. Je  veux c ro ire  q u e  le  c h ro n iq u e u r 
qui écriv it ces choses avait perdu  quelque  gros 
p rocès ce jo u r-là  e t se sen ta it d ’h u m e u r  ch a
g rine , m a isà  su pposer qu e  ces rep roches so ien t 
fo n d és, la  s itu a tio n  q u ’ils  révèlen t sera it-elle  
d u e  à ce m élange dangereux  de p ro fessionsdon t 
V olta ire  s e to n n e ?

P our m a p a r t, je  n ’ai jam ais  consta té  qu e  ces 
pe tits  escrocs, ces fins tro m p e u rs , ces m enus 
faussaires fussen t p lus spécia lem ent les avocats 
qui so n to llic ie rsd e  g ard e  civ ique, a d m in is tra 
te u rs  d e  soc ié té ,ou  c u ra te u rsd e  faillites. P arm i 
ceux qu i n e  so n t q u ’avocats, e t  o n t préservé 
leu r p u r  e sp rit de to u t con tac t avec celui des 
au tre s , j 'e n  sais q u e lques-uns qu e  les financiers 
eux-m êm es tro u v era ien t d ’un e  délicatesse d o u 
teuse.

Soyons b ien  convaincu  q u 'o n  p eu t ê tre  un  
avocat p a rfa item en t co rrec t, délica t, respec
tueux  dos règles les p lus r ig o u reu ses qu i font 
la d ig n ité  de l’O rd re ,e t exercer en  m êm e tem ps 
so n  ac tiv ité  d an s tou tes les p ro fessions hon
nêtes qu i occupen t les hom m es. C ette  co rrec 
tion  e t  cette délicatesse qu i so n t tou tes  spé
ciales, se ro n te ep e n d an t p lus difficiles à c o n se r-  
ver si celui qu i lé sd o ito b se rv e r .d o n n e u n e p a rtie  
d e  so n  tem ps à des affaires o ù  ce tte  co rrec tio n  
e t ce tte  délicatesse n e  son t pas nécessaires dans 
la m êm e m esu re . S an s do u te , il y  a  là un  
d a n g e r ; m ais nous avons d e  quoi le  c o n ju re r:
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n o u s avons la sévérité de n o tre  d isc ip line . 
N e  rien laisser ¡aire, ne rien  laisser passer, 
com m e d isa it n o tre  « p rem ier » d e rn iè re m e n t, 
ce la  suffit p o u r  q u e  ceux qu i n e  le  savent pas 
a p p re n n en t ce q u i d o it  se fa ire .

N otre O rdre  n 'est pas m alad e  d 'u n e  d e  ces 
m alad ies d u es à la con tag ion , p o u r s’ê tre  
a p p ro ch é  tro p  d ’au tres  m alades, com m e un 
hom m e sa in , acciden te llem en t, a ttra p e  d 'un  
galeux la  gale, n o n , n o tre  O rd re  souffre d 'une  
m alad ie o rg an iq u e . Le B arreau , —  je  sais 
b ien  que d ’a u tre s  o n t d it le co n tra ire , m ais 
cela m e p a ra it sans im p o rtan ce  au cu n e  —  
le B arreau  est un e  dém ocratie . Ceux qui 
s’y re n c o n tre n t, venus d ’u n  peu partou t, 
y o n t ap p o rté  les m an iè res  e t les façons de 
fa ire  de leu r m il ie u ;  il fa lla it dès lo rs  que 
ces m an ières e t cesfaçons fussen t parfo is d 'une  
co rrec tio n  dou teuse . La q u es tio n  qu i nous 
occupe est au  fond  u n e  ques tion  d e  tem péra
m e n t e t  d 'éd u ca tio n . Ceux q u i, parm i nous, 
n e  so n t pas d e  p e tits  escrocs, ni de m enus 
tro m p e u rs , et n e  le se ro n t ja m a is , le  doivent 
à le u r  éducation , â leu r te m p éram en t, â 
l ’h onnête té  e t à  la délicatesse q u 'ils  o n t en 
eux, com m e les au tre s  o n t les qualités  con
tra ires . E t fu ssen t-ils  liq u id a teu rs  de fa illites 
ou ad m in is tra te u rs  d e  sociétés, ceux -là  reste
r o n t  des avocats irrép ro ch ab les .

Le tem p éram en t peu t se m odifier, l’éducation  
se d o n n e ; q u e  ce so it donc au  P ala is , par 
l’exem ple, p a r  la b o n n e  tenue  m o ra le , p a r  la 
sévérité d e  la su rveillance réc ip ro q u e , e t  p a r  
la r ig u e u r d e  la rép ressio n  qu e  les règles p ro 
fessionnelles so ien t m ain tenues. Mais qu e  l ’on 
y  regarde avant d ’é ten d re  les incom patib ilités 
qu i sauveraien t m o ins q u ’on n e  le  p en se  les 
destinées d e  l'O rd re , e t qu i a u ra ie n t inév itab le
m e n t p o u r  effet d ’en b o rn e r , lim ite r  e l  ren d re  
é tro it  l’e sp rit, sa n s  p o u rta n t l ’é p u re r .

JURISPRUDENCE BELGE
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C O N T R E  I .E  P A T R O N . —  C O N T R A D IC T IO N . — F O N D E M E N T  

D E  L 'A C T IO N  E N  R E S P O N S A B IL I T É . —  N O N -F O N D E M E N T  

D E  L 'A C T IO N  B A S É E  S U R  L E  C O N T R A T  D 'A S S U R A N C E .

I. S i l'art. 1384 déclare le propriétaire ou gardien 
d'une chose inanimée responsable du dommage causé 
par cette chose, celle responsabilité découle, non de 
la seule qualité de propriétaire ou de gardien, mais 
de la négligence ou île l'incurie apportée à la garde 
de la chose.

L a  partie lésée doit établir que le dommage pro
vient de vices oh de défectuosités de la chose que le 
propriétaire ou gardien pouvait ou devait connaître 
et auxquels il lui incombait de porter remède, ou, en 
général, d’un défaut quelconque de prévoyance ou de 
précaution imputable au propriétaire ou gardien (1).

On ne peut considérer comme une faute le seul fait 
d'employer un appareil dangereux; l'usage de sem
blables appareils est indispensable à l'exercice de 
mainte industrie el l'on peut admettre que l'usage 
des « pot-lampen », employés de tout temps par tous 
les arrimeurs d'A  nvers, s'impose à eux comme une 
nécessité de leur industrie ; mais la faute apparaît 
dans le chef de celui qui fa it emploi d'appareils de 
l’espèce lorsqu'il ne prend pas toutes les mesures de 
précaution qui sont commandées par la prudence, 
par la science et par l'expérience, à l’effet d'écarter 
dans la mesure du possible les dangers inhérents à 
cet emploi (2).

II. L a  clause d 'un contrai d’assurance contre les acci
dents aux termes de laquelle le sinistré esl déchu 
définitivement de son droit à l'indemnité d'assurance, 
du moment où il intente une action en dommages- 
intérêls, tend h permettre au patron île s'exonérer 
de sa propre faute en contraignant l'ouvrier ou bien 
à renoncer à un droit que la loi lui confère, ou bien 
à perdre le bénéfice de l’assurance, est illicite et 
immorale et doit être réputée non écrite; toutefois, 
la nullité de cette seule clause n’affecte point le 
contrat dans ses autres parties.

III. Lorsque l'assurance faisant l'objet du contrat 
couvre uniquement les accidents purement fortuits, 
la victime se contredit elle-même en réclamant d'une 
part des dommages-intérêls à raison de la faute de 
son patron et, d’autre part, une indemnité d’assu
rance due seulement en cas d'accident fortuit.

L e  fondement de l'action en dommages-intéréts 
implique comme conséquence nécessaire le non- 
fondement de l'action en paiement de l'indemnité 
d’assurance (3).

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès ;
Attendu qu’il est constant que, le 19 août 1898, 

Emile-Joseph Verscliraegen, mari de la demanderesse, 
a  reçu, tandis qu’il travaillait au service du défendeur 
dans la cale du steamer A za lia , de très graves b rû
lures par suite de la chute el de l'explosion d'une 
lampe â pétrole dite pot lump ; que ces brûlures ont 
entraîné la m ort de la victime quelques heures après 
l’accidenl ;

Attendu que la demanderesse, qui agit au procès en 
nom propre et comme mère e t tutrice de ses quatre 
enfants mineurs, impute la responsabilité de l'accident 
au défendeur ; qu’elle conclut à ce que celui-ci soit 
condamné â  lui payer à titre de dommages-intéréts la

( t )  V oy. B ru x .. 8 ju in  1899, P and. p é r . ,  1900, n" 4 4 8  e t  les 
re n v o is .

(2 ) C onr. C iv . B ru x ., 14 ju in  1S99, I’akd . p é r . ,  1900, n» 401;
— Civ. B ru x ., 2 5  m a rs  18!Ki, Id ., 1897, n ” 30 e t le s  n o m b re u x
re n v o is .

(3) V oy. C iv . A rlo n , H J u l l l .  1898, Pan» , p é r . ,  1900, n» 437 
e l  le s  re n v o is .
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somme de 30,300 francs, sou# déduction des sommes 
à  allouai' du cheÎ d'indemnitér.ohtractuelled'assurancc, 
e t qu'elle réclame à titre d'indetiinité d'assurance la 
somme de 1,300 francs sous réserve lie réclamer 
ultérieurement Un montant plus élevé, s'il était dé
montré que les retenues, prélevées par le défendeur 
sur le salaire de la victime, couvraient également la 
responsabilité civile du défendeur ;

Quant aux  dommages-inWrêts :
Attendu que In demanderesse base d’abord sa 

demande sur l'article 1384 du Code civil ; qu'elle sou
tient qu’en vertu de cette disposition le défendeur doil 
être présumé en faute, par cela soûl que l'accident a 
élé occasionné par une chose dont il avait la gardé ; 
qu’elle prétend n'avoir, quant à elle, aucune preuve à 
administrer, le défendeur devant être de piano déclaré 
responsable de l'accident, à moins quil ne réussisse 
à prouver que celui-ci est le  résullat d 'un  cas fortuit 
ou d 'un  événement qu'il n 'a pu ni prévoir ni empê
cher ;

Attendu que celle thèse ne peut être adm ise; que si 
l'a r t. 1384 déclare le propriétaire ou gardien d’une 
chose inanimée responsable du dommage causé par 
cette chose, celle responsabilité découle, non de la 
seule qualité de propriétaire ou de gardien, mais de la 
négligence ou de l'incurie apportée à  la garde de la 
chose ; qu'il est inadmissible, en effet, que l’article 
précité, assimilant dons la même disposition au fait 
personnel de l'homme le fait des personnes dont on 
doit répondre et celui des choses que l'on a  sous sa 
garde, aurait excepté ce dernier cas de la régie, appli
cable aux deux autres, qu'aucune réparation n 'est due 
sans l'existence d 'une faute prouvée à charge de 
l'auteur du dommage ;

Attendu qu'il en résulte que pour que la responsabi
lité prévue par l'arl. 1384 du Code civil soit encourue, 
la partie lésée doil établir que le dommage provient de 
vices ou de défectuosités de la chose que le propriétaire 
ou gardien pouvait ou devait connaître «auxquels , dès 
lors, il lui incombait de porter remède, ou, en général, 
d 'un défaut quelconque de prévoyance ou do précau
tion imputable au propriétaire ou gardien ;

Ailendu que la demanderesse soutient en second 
lieu qu'en admettant qu'il lui incombe de prouver la 
faute dans le chef du défendeur, cette preuve est faite 
d 'ores el déjà, la faute du défendeur se dégageant suf
fisamment des faits el circonstances de la cause, tels 
qu'ils sont dès â présent établis e t reconnus au 
procès 5

Attendu qu’il résulte des éléments de l'instruction 
répressive à laquelle il a élé procédé au sujet de l'acci
dent, la dite instruction clôturée par une ordonnance 
de non-lieu en date du 16 novembre 1808 el spéciale
m ent du rapport de l'expert commis par le juge 
d'instruction, que l'appareil d'éclairage dit pot lamp 
consiste en un récipient en fer-blanc, garni de deux 
becs et d 'une anse, ayant une contenance d'environ
4 litres et pesant, lorsqu'il esl chargé de pétrole, 
environ 4 kilogrammes; que la pot lamp qui devait 
éclairer le travail à  la fois sur le pont du navire e t dans 
la cale, avait élé accrochée |wr son anse à un garde- 
corps établi sur le navire à un point assez élevé et rap
proché de l'écoutille pour permettre aux rayons 
d'éclairer l'intérieur de la cale, dans laquelle travail
lait la vicliraet que le récipient est suspendu et rattaché 
à l'anse qu i le supporte, au moyen de deux languettes, 
soudées de chaque coté au corps cylindrique de la 
lam|>e; que ces languettes, par lesquelles seules le 
récipient tient à l'appareil de suspension, au lieu d ’èlre 
soudées sur toute leur largeur au corps de la lampe, 
n 'y  étaient attachées que par de minces bandes de sou
dure; que la flamme, ind icée sous l’effet du vent, vint 
lécher une des languettes, celle précisément qid étail le 
moins bien soudée el lit fondre la soudure; que l’autre 
languette, ne pouvant supporter seule le poids de la 
lampe, céda de son célé, et que la lampe alla tomber 
dans la cale, où elle lit explosion;

Attendu que tous ces faits e l circonstances sont 
admis par les parties, ainsi qu'il résulte notamment 
des articulations produites et des explications échan
gées en leurs conclusions respectives, notifiées par 
acte du palais en date des 54 février et 24 mars 1899; 
qu'ils peuventjdonc être tenus pour constants au procès:

Attendu qü'il ne peut èlre contesté que l'appareil 
d ’éclairage dont s'agit dans l'hypothèse même où les 
languettes destinées â  le supporter eussent élé parfai
tement soudées, ne fut un appareil duugercux à raison 
tant de son conditionnement même que de la quantité 
considérable de pétrole qu’il contenait, quantité telle 
que la chute de l’appareil devait presque nécessaire
ment exposer à être grièvement brûlé celui sur lequel 
ou près duquel il serait tombé;

Attendu que l’on ne peut assurément considérer 
comme une faute le seul fait d'employer un appareil 
dangereux, que l'usage de semblables appareils esl in
dispensable à l'exercice de mainte industrie e t que 
l'on peut admettre, ainsi que le défendeur l'aflirme, 
que l'usage des pot-lampen, employé# de tout temps 
par tous les arrimeurs d'An vsrs,s'impose à eux comme 
une nécessité de leur industrie;

Mais attendu que la faute apparaît dans le chef de 
celui qui fait emploi d’appareils de l'espèce lorsqu'il ne 
prend pas toutes les mesures de précaution qui sont 
commandées par la prudence, par la science e t par 
l'expérience, à l'effet d'écarter dans la mesure du pos
sible les dangers inhérents à cet emploi ;

Ailendu que vainement le défendeur soutient qu'il 
s’agit dans l'espèce d'un vice caché, qu’il n’a <>as se 
douter que la soudure des languettes fût insuffisante 
et qu’on ne pcul donc lui imputer â faute de n’avoir
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pas remédié il un défaut dont rien ne pouvaitlui 
révéler l'existence :

Attendu que l'insulllsance de la soudure des lan
guettes n'a point été la cause Unique ni inéinc la 
cause principale de l'accident; que rien ne prouve quO 
celui-ci ne se serait pas produit également, même si la 
soudure avait été faite dans les meilleures conditions ; 
que l'expert commis par le juge d’instruction a  émis 
l'avis que si l'appareil n 'est point suffisamment défec
tueux pour que son emploi présentedu danger lorsque 
la flamme brûle droite, il n 'en esl pas de même quand 
la flamme est exposée à des courants d 'a ir ; que sous 
ces souffles la flamme s’incline plus ou moins forie- 
ment et peut présenter à un moment donné un dard 
comparable à celui d 'un  chalumeau, qui peut avoir 
raison même de soudures bien mieux condiiionliees ;

Ailendu que la prudence commandait donc dans 
lous les cas, même au cas où la soudure des languettes 
n'eût point laissé à désirer, de prendre les mesures 
nécessaires du moment où l'appareil devait être 
employé en plein air et se trouvait exposé à l'action 
du vent, pour préserver les languettes el la soudure 
des atteintes de la flamme ; qu'il était parfaitement 
possible de prévoir que ces languettes, consistant en 
simples lames de fer-blanc, soudées au récipient, 
également en fer-blanc, se seraient dessoudées sous 
l'action des flammes inclinées par le vent dans la 
direction des dites languettes ;

Attendu que le défendeur soutient qu'il n 'est pas 
possible, pratiquement, de fixer les languettes au 
Corps de la lampe autrement que par soudure ;

Attendu qu'en admettant qu'il en soit réellement 
ainsi et en admettant en outre, ce qui n 'est nullement 
démontré, qu'il n'existe aucun moyen, lorsque l'ap 
pareil est employé en plein air, de mettre les lan
guettes â l’abri des atteintes de la flamme, le défen
deur, dans cette hypothèse encore, ne serait point 
encore exempt de faute puisque, pouvant el devant 
prévoir l'éventualité où les languettes tixées seule
ment par soudure se seraient détachées sous l'action de 
la flamme ou pour toute 'autre cause, il avait le 
devoir de prendre, en prévision de celte éventualité, 
les mesures nécessaires pour empêcher la chute de la 
lampe;

Attendu que si, comme il le  prétend, il n 'eût pas 
élé possible pratiquement de placer la lampe' sur un 
support, d ’autre part, il ne pouvait suffire de suspendre 
simplement par son anse et par un crochet l'appareil 
conditionné comme il esl dit ci-dessus ; que rien 
notamment n’empêchait d ’attacher solidement la 
lampe au garde-corps auquel elle a été accrochée, 
soit au moyen d 'une chaîne ou d 'un  fil métallique 
entourant le corps du récipient, soit de toute autre 
façon; qu'cntin et dans tous les cas, si la lampe devait èlre 
placée au-dessus et près de l'écoutille ouverte, encore 
convenait-il de la placer de telle façon qu'elle ne pût 
jamais tomber dans la cale, où sa chute devrait 
presque inévitablement occasionner de graves acci
dents ;

Attendu qu'il suit de ces considérations que le 
défendeur est en faute pour avoir négligé de prendre 
les précautions ci-dessus décrites; qu'il est certain, 
d’autre part, et admis par le défendeur lui-méme, 
qu'aucune faute ou imprudence quelconque ne pcul 
èlre reprochée à la victime; que le défendeur doit 
donc supporter la responsabilité entière de l'accident ;

Attendu que le tribunal ne possède pas les éléments 
d'appréciation nécessaires pour fixer en connaissance 
de cause, le montant des dommages-intéréts revenant 
à la demanderesse ès-qualilés qu'elle ag it; qu'il con
vient d 'ordonner au défendeur de rencontrer à cet 
égard les conclusions de la demanderesse ; qu'il y a 
lieu toutefois, la responsabilité du défendeur étant 
établie, d'accueillir, comme étant dès à  présent suffi
samment justifiée, la conclusion de la demanderesse 
tendant à l'allocation d 'une somme de 8,000 francs à 
litre provisionnel ;

Quant à l'indemnité d'assurance :
Attendu que, suivant sa conclusion d'audience, la 

demanderesse ne sollicite condamnation du défendeur 
â lui payer des dommages-intéréts en  vertu des 
art. 1 3 8 2  et 1 3 8 4  du Code civil que sous déduction des 
sommes à  allouer du chef d'indemnité contractuelle 
d 'assurance, qu’elle réclame à titre d’indem nité d’as
surance la somme de 1,500 francs, sous réserve de 
réclamer ultérieurement un montant plus élevé, s'il 
était démontré que les retenues prélevée* par le 
défendeur sur les salaires de la victime couvraient 
également la responsabilité civile du défendeur ;

Attendu que le défendeur soutient que JaMcmande- 
resse, en lui intentant une action en dommages- 
intérêts basée sur la faute aquilienne, s'est clle-méme 
rendue non recevable à réclamer en même temps une 
indemnité d’assurance-, que, sous l'indivisibilité de 
fon aveu, il reconnaît avoir opéré sur le salaire de feu 
Versehracgen, comme de tous ses ouvriers, une retenue 
de 2 p. c. destinée à leur procurer le bénéfice d 'une 
assurance contre les accidents de travail, mais affirme 
que la convention d'assurance qu’il a conclue pour ses 
ouvriers avec la Compagnie Générale d ’assurances 
contre les accidents de Paris ne couvre que les acci
dents purement fortuits e t qu’il y est stipulé (art. 5) 
qU’aucune indemnité n ’est exigible que moyennant 
renonciation formelle de la part du sinistré ou de ses 
ayants droil à toute réclamation ultérieure de dom- 
mages-intérêts; qu’en conséquence, il fait offre de 
payer l’indemnité d'assurance stipulée pour le cas de 
m ort par accident fortuil, soit la somme de 4.500 fr., 
mais seulement moyennant renonciation formelle de la 
demanderesse â toute action en responsabilité civile
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et conclut à ce que Délie offre soit déclarée satisfac- 
loire;

Ailendu que la demuhderessc n'établii pas et n'ollro 
pas d’établir qu'il aurait été conclu une autre conven
tion tl'bsstfttmcé que celle relalée ci-desBus, laquelle a 
été portée â la connaissance des ouvriers par un règle
ment imprimé OÙ il élail dit que le contrai élaii tenu à 
la disposition des ouvriers désireux de l’examiner;

Ailendu que le défendeur, en assurant ses uuvriers 
et en payant les primes au moyen de retenues opérées 
sur leurs salaires, doil être considéré comme ayant agi 
en leur nom cl avec leur assentiment ; qu'il ne peut 
être soumis envers scs ouvriers :ï des obligations plus 
étendues que celles contractées envers lui par la société 
d'assurance, du moins lorsqu'il leur a fait connaître 
ces conditions comme il esl dil ci-dessus: qu’il est 
donc fondé A opposer à la demanderesse toutes les 
clauses de la poliee d ’assurance, pour autant que ces 
clauses he soient pas contraires à  l'ordre public ou 
aux bonnes mœurs ;

Attendu que la demanderesse soutient avec raison 
que, lelle qu'elle a élé stipulée, la clause subordonnant 
le paiement de l'indemnité d'assurance à la renon
ciation ù toute réclamation de dommages-intéréts est 
illicite el immorale, par le motif qu'elle a pour effet 
d’exercer sur l'ouvrier sinistré une contrainte morale, 
en le plaçant dans l'alternative, ou de perdre le bénéfice 
de l'assurance, ou de renoncer au droil qu'il tient de 
la loi de poursuivre par l'action aquilienne la répa
ration du préjudice souflert;

Attendu, en effet, que la clause litigieuse est conçue 
dans les termes suivants el qui sont reconnus entre 
parties : « L'indemnité n’esl payable qu'à la condition 
expresse que le sinistré ou ses ayants droil renonceront 
formellement à toute réclamation ultérieure contre 
l'assuré, et s’ils s'y refusent ou s’ils intentent une 
action en  doiuinages-lntérèls contre l’assuré, la com
pagnie sera déchargée du paiement de toute indemnité 
stipulée dans la présente poliee » ;

Attendu, il est vrai, que, suivant le défendeur, la 
clause n’a point la portée que lui attribue la demande
resse; que, d ’après lui, elle ne déclare point le sinistré 
déchu de ses droits sur la somme assurée à son profit, 
par cela seul qu'il intente une action en dommages- 
intêrèts; qu'elle signifie seulement que, au cas où le 
sinistré intente une action en dommages-intéréts, le 
paiement de l'assurance reste provisoirement en 
suspens et que cela est si vrai que, malgré l'action 
en dommages-intéréts qui lui a été intentée, le défen
deur ne relira nullem ent son offre de payer l'indemnité 
stipulée au contrat d 'assurance;

Mais ailendu que les termes de la clause litigieuse 
sont clairs e l précis et ne laissent aucun doute sur sa 
véritable portée; qu'elle dit expressément que le 
sinistré est déchu définitivement de son droit à l'in
demnité d’assurance, du moment où il intente une 
action en dommages-intéréts, et qu'elle tend ainsi 
manifestement à permettre au patron de s’exonérer de 
sa propre faute en contraignant l'ouvrier ou bien à 
renoncer à un droit que la loi lui confère, ou bien à 
perdre le bénéfice de l'assurance ; que la clause doit 
être prise en son entier et que s'il plaît au défendeur 
de ne point se prévaloir de la déchéance qui s'y trouve 
formellement stipulée, il ne lui appartient cependant 
pas, à  lui, qui invoque la clause à l’effet d 'en induire 
une fin de non-recevoir, d 'en écarter, fût-ce même par 
une interprétation à certains égards favorable aux 
intérêts de la partie adverse, un élément qui est de 
nature à vicier la clause dans son essence et à l'en
tacher d 'une nullité radicale;

Ailendu qu’il en résulte que la clause doit être 
réputée non écrite, et qu 'elle ne peut être opposée à la 
demanderesse ;

Attendu toutefois que la  nullité de la seule clause 
dont s’agit n’affecte point le contrat dans ses autres 
parties; que du reste, ni la demanderesse ni le défen
deur ne prétendent que le contrat serait nul el que le 
défendeur ne conteste pas autrement le droit de la 
demanderesse de réclamer les indemnités qui y sont 
stipulées;

Mais attendu que l'assurance faisant l'objet du dit 
contrat couvre uniquement les accidents purement 
fortuits; qu'il est dès lors évident que l’action de la 
demanderesse tendant à l’obtention d 'une indemnité 
d'assurance en  vertu de ce contrat ne peut èlre 
accueillie qu’à la condition qu’il soit établi ou reconnu 
de commun accord par les parties qu'il s'agit réel
lement d ’un accident rentrant dans celte catégorie ;

Attendu que le défendeur reconnaît bien à l’accident 
le caraeière d’un événement fortuit, mais que la deman
deresse elle-même prétend, au contraire, que l’accident 
n'est point fortuil e la  été occasionné par une faute du 
défendeur ;

Attendu que la demanderesse se contredit elle-même 
en réclamant d 'une part des dommages-intéréts à raison 
de la faute du défendeur et, d ’autre part, une indemnité 
d'assurance due seulement en cas d'accideni fortu it; 
qu'un seul et même accident ne |>eut, en effet, être à la 
fois culpeux e t non culpeux; que les considérations ci- 
dessus déduites, quant à la demande tic dommages* 
intérêts basée sur la faute aquilienne, démontrent 
qu’en  réalité ' ’accident n’a point été fortuil, mais a été 
occasionné par une négligence dont le défendeur est 
responsable; que le fondement de l’action en dom- 
mages-intérêts implique comme conséquence nécessaire 
le non fondement de l’action en paiement de l’indem
nité d’assurance.

P a r  ces motifs, l e  Tribunal, oui M. S m k s t e r s ,  

Substitut du Procureur du Koi, en son avis en partie, 
conforme, écartant toutes autres conclusions plus
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amples ou contraires ol donnant atte BU défendeur de 
son olire faite à deniers découverts de In loiflMe de
1,800 francs, payable ft titre d’indemnité d'assurance, 
contre décharge complète et sous réserves, dit cello 
offro non sulisfactoiro | d i t  p o u r  d i ’O lt que le défen
deur est responsable de l'accidenl dont feu Kuiile-JoSeph 
Verschraegen a élé victime le li) août 18!)8 el qu'il esl 
tenu envers la demanderesse qualitate qua d’en réparer 
les conséquences dommageables, lui ordonne de ren
contrer les conclusions de la demanderesse concernant 
le montant des indemnités revenant ù celle-ci ès-qua- 
lités qu'elle agit; proroge la cause pour les débats 
quant à cet objet, à l’audience du 3 octobre prochain;

C o n d a m n e  le défendeur à payer provisionnelle- 
meni à la demanderesse à litre de dommages-intéréts, 
la somme de 5,000 francs avec les intérêts judiciaires ; 
déboute la demanderesse de sa demande en paiement 
d'indemnité d'assurance.

Civ. Hasselt, 5 avril 1900.

Prés. : M. Bovv. — Proc. du roi : M. L e u n e n .  Concî. 
conf. —  Plaid. : Mw H o l m  c .  W i l l k m s .

(Winters c. Philippe.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  e n q u ê t e s .  —

D É C H É A N C E  P O U R  IN O B S E R V A T IO N  DES t iÉ l .A I S .  —  D R O IT  

DO TRIBUNAL D'ORDONNER D'OFFICE LA P R E U V E  DE 

F A I T S  P E R T IN E N T S . —  F A I T S  C O M P R IS  D A N S  L ’A D M ISS IO N  

A  P R E U V E  F R A P P É E  I ) E  D É C H É A N C E . —  IN IT IA T IV E  

E N T IÈ R E  D U  T R IB U N A L .

L 'a r t. 254, C. proc. civ., permettant toujours aux 
tribunaux de s'éclairer en ordonnant d'office lu 
preuve des faits qui leur paraîtront concluants, conçu 
en termes généraux, doit emporter aussi l'autori
sation pour eux de décréter encore une preuve 
nouvelle, même après déchéance encourue par les 
parties dans une enquête provoquée par elles anté
rieurement.

Lorsqu'il s'agit d'une clause intéressant l'ordre public 
cl l ' i ’u t des personnes, l'initiative du juge, auquel 
s'impose le devoir de rechercher la vérité par tous 
moyens en son pouvoir, doil demeurer pleine cl 
entière, et lui permettre de comprendre dans la 
preuve qu'il décrète tous faits quelconques qu'il estime 
de nature à former sa conviction, eussent-ils même 
aussi fa it l’objet déjà d'une admission à preuve dont 
la déchéance se trouverait encourue (1).

Attendu que par jugement interlocutoire de ce siège 
en date du 15 février 1899 la demanderesse a été 
autorisée à établir par toutes voies de droit, preuve 
testimoniale comprise, une série de fails articulés par 
elle à l'appui de sa demande en séparation de corps 
introduite contre le défendeur ;

Que signification du dil jugement a été faite à l'avoué 
du défendeur par l'huisier llaesen, de Hasselt, sous la 
date du 17 novembre 1899;

Que nonobstant celle signification, la demanderesse 
est restée en défaut de faire dans les délais prescrits 
les diligences ultérieures aux fins de l'ouverture de 
l'enquête à laquelle elle était admise ;

Qu'en effet l'art. 257 du Code de proc. civ. porte 
que, si l’enquéte est faileau même lieu où le jugement 
a été rendu, ou dans la distance de trois myriamèlres, 
elle sera commencée dans la huitaine du jour de la 
signification à avoué, délai qui court également contre 
celui qui a signifié le jugement, le tout à peine de 
nullité ;

Attendu que la cause ramenée aujourd'hui devant le 
tribunal par avenir donné pour l'audience du 10 jan
vier 1900 par le défendeur, celui-ci invoque la nullité 
prérappelce pour prétendre que la demanderesse, 
déchue du droil de poursuivre l'enquêle ordonnée, est 
forclose aussi dans toute oflre de preuve qu'elle pour
rait encore vouloir ultérieurement reproduire et partant 
qu'elle doit être déboutée de son action dirigée contre 
lui ;

Attendu que la demanderesse oppose à  ces préten
tions l'impossibilité où elle s 'est trouvée momentané
ment, faute de ressources et par le fait de sou mari, 
ainsi qu'il appert de documents de la cause, de pour
suivre l’enquête ordonnée, en même tem ps qu’une 
articulation de faits nouveaux à  l’appui de sa demande;

Attendu que s'agissant dans l'espèce d’une cause 
intéressant l'ordre public cl l'état des personnes, la 
nullité de procédure, dont entend exciper le défendeur 
ne saurait prévaloir contre ces intérêts supérieurs 
engagés ;

Que l’art. 254 du Code de procédure civile, permet
tant toujours aux tribunaux de s'éclairer en ordoiuiaut 
d’office la preuve des fails qui leur paraîtront con
cluants, conçu en termes généraux, doit emporter 
aussi l’autorisation pour eux de décréter encore une 
preuve nouvelle, même après déchéance encourue par 
les parties dans une enquête provoquée par elles anté
rieurem ent; qu’au surplus, dans le cas de l'espèce, 
l'initiative du juge, auquel s’impose le devoir de recher
cher la vérité par lous moyens en son pouvoir, doit 
demeurer pleine ci entière, e t lui perm ettre partant dé 
comprendre dans la preuve qu’il décrète lous faits 
quelconques qu’il estime de nature à former sa convie*

(1) Conf. Civ. Nivelles, -.’Ojuln 1801. Pakd. I'éh., t89ü, n°t87Gj
— Brus., 40 nuv. 18W, lu., IWJ7. n» 48*7; — Voy. aussi P u t .
B., v° Empiète civ., n«‘ 132 et s.
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tion, eussent-ils même aussi, comme certains d'entre 
ceux articulés dans les conclusions actuelles de la 
demanderesse, fait l’objet déjà d 'une admission à 
preuve dont la déchéance se trouverait encourue ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ontondu M. Leunen, 
Procureur du roi, en ses conclusions conformes, 
revu son jugement interlocutoire en date du 15 février
1890, avant de statuer au fond, rejeüint toutes conclu
sions autres ou contraires rom me non recevables ou 
non fondées, o r d o n n e  d'office à la demanderesse 
d ’a v o i r  à  f o i r e  l a  p r e u v e  par toutes voies de 
droit des faits suivants :

O" Que le défendeur o, depuis l'Internement de l'action 
élé condamné pour voies du fail envers la demande
resse, par le tribunal'correctionnel de Hasselt et le tri
bunal de police du canton d’Achel ;

7“ Que dans un but de vexation le défendeur u refusé 
A la demanderesse l'autorisation nécessaire pour pro
céder au partagu des biens provenant de ses parents ;

8“ Que dans le môme but, il élôvii encore aujourd'hui 
des prétentions qui empêchent la demanderesse du 
toucher la part lui revenant dans celte succession ;

Réserve au défendeur la preuve contraire ; commet 
M. le Juge Nossent pour recevoir les enquêtes; réserve 
les dépens.

Corr. C liarleroi, 5  a v r il  1 9 0 0 .

P r é s .  : M . B a s s i n « .  —  P l a i d .  :  MM*“ P a s t u r  c .  G i r o u l .

(Meulenbeck c. Charbonnages Réunis.)

DROIT INDUSTRIEL. —  a c c i d e n t , d u  t h a v a i i . .  —  

IN D E M N IT É . —  P E R T E  D E  S A L A IR E . —  É L É M E N T S  A 

C O N S ID É R E R .

P o u r fixer le préjudice annuel du chef de perte de 
salaire, subi par un ouvrier victime d’un accident 
d“. travail, il faut tenir compte de l'augmentation de 
sulaire <i laquelle il pouvait légitimement prétendre, 
vu son jeune Age lors de l'accident, de la diminution 
de salaire à l’approche de la vieillesse, des éventualités 
de nature à le réduire encore, telles que chômages, 
maladies, accidents (1).

I l  y  a lieu de déduire la somme allouée annuellement 
à la victime par la caisse de prévoyance des 
ouvriers (2).

Vu le jugement de ce siège en date du 10 décembre 
1898, confirmé par arrêt de la Cour d'appel du
14 février 1898, disant pour droit que Emile Abois et 
la Société anonyme des Charbonnages Réunis de 
Cliarleroi sont solidairement tenus â  réparer moitié du 
préjudice subi par Gustave-Joseph Meulenbeck et 
désignant un expert avec mission de visiter la victime, 
de rechercher la nature et la gravité des lésions et 
blessures causées à celle-ci par l'accident du 23 juin 
1898, leurs conséquences au point de vue de l'état 
général de sa santé et de son aptitude au travail dans 
le présent e t dans l’avenir ;

Vu le jugement de ce siège du 20 avril 1898, nom
mant expert M. le docteur Boval en remplacement de 
M. le docteur Lelèvre ;

Vu le rapport d’expertise du 28 juillet 1899, enre
gistré le 8 août suivant ;

Atte.-idu qu'il résulte de ce rapport que par suite de 
l’accident, Meulenbeck est estropié du petit doigt 
gauche ; que le membre supérieur homonyme esl privé 
d 'une partie de ses fonctions musculaires et tendi
neuses; que la victime est irrémédiablement aveugle, 
incapable de travailler dans le présent et dans l'avenir ;

Attendu qu'au moment de l’accident, Meulenbeck, 
âgé de 22 1/2 ans, gagnait un salaire journalier de 
fr. 4.97 comme ouvrier bouvcleur; qu'en tenant compte, 
d 'une part, de l'augmentation de salaire à  laquelle il 
pouvait légitimement prétendre, vu son jeune âge lors 
de l'accident, d 'autre part, de la diminution de salaire 
à l’approche de la vieillesse, des éventualités de nature 
à le réduire encore, telles que chômages, maladies, acci
dent, on peut équitablement fixer le préjudice annuel 
du chef de [«.Tic de salaire à la somme de 1,400 francs, 
de laquelle il y a lieu de déduire cependant celle de 
270 francs allouée annuellement à la victime par la 
caisse de prévoyance des ouvriers mineurs du bassin 
de Cliarleroi, ce qui laisse subsister une perte de
1,130 francs;

Attendu qu'étant donné l'âge de la victime, il fau
drait, en prenant pour base le tarif de la Caisse 
d'épargne et de retraite de l'Etat, pour réparer ce pré
judice, allouer une somme de 24,300 francs ;

Attendu qu'il y a lieu de tenir compte, vu l'état de 
la victime, des soins spéciaux dont elle a besoin et de 
la nécessité pour elle »le se servir d 'un  guide ; que 
l'indemnité de ce chef peut être fixée à 3,000 francs ;

Attendu que, d'après les éléments de la cause, il 
échet en outre de fixer à  10,000 francs le préjudice 
moral qui a été causé â Meulenbeck à raison de scs 
souffrances physiques et morales et de l'infirmité dont 
il est atteint pour toute sa vie ;

Attendu que Abels e l la Société anonyme des Char-

(1) Voy. PAS«. U ., y» Accident, n»« “i l »  e t  s. ; — C iv . l i ru x .,
11 a v r i l 4891, I 'and.  pin., n'>6iü; —  C iv . C lia r ie ro l, 111 nov. 
1891, lu - . 1892, n “  lÿO ; -  Corr. C lia rle ro i, 2 3  fevr. 189.'., lo -, 
n ” 973  ; —  N am ur, 10 iléc . 1898 .e t  L ièg e , 31 j  an v . 1899, II)., 
no 1251-2.

(-) C onf. I.tffce, m a i 1800, P a n i» .  ri*., n”'  129 8 -9 ; — 
A vis d e  ju r is c o n s u l te s , 28 n ia i I8U2, lu ., n» 1307; —  B ru x .,
7  tè v r . 1893  tD . ,  n» COU.
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bonnages Réunis doivent donc, pour ces différents 
chefs e l à raison de leur pari de responsabilité, une 
indemnité de 19,630 francs ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, déboutant les parties 
de tou les conclusions plus amples ou contraires, c o n  
d a m n e  foüdnirement Abois et lu Société anonyme 
des Charbonnages Réunis du Cliarleroi à payer à la 
partie civile la somme de 19,(¡50 francs â litre de 
dommages-intéréts pour réparation du préjudice lui 
causé, ensemble les intérêts judiciaires et 1ns dépens, 
sauf ceux sur lesquels il a déjà été statué;

Réserva ù la Société des Charbonnages Réunis tous 
ses droits quant aux paiements par elle effectués pro- 
visionnellomont ;

Réserve à  la partie civile tous ses droits vis-à-vis 
d'Abels el do la Société anonyme des Cliarbonnuges 
Réunis pour le cas où la pension de 270 francs fournie 
actuellement à Meulenbeck par la caisse de (.révoyance 
cesserait de lui être servie soit pour totalité, soit pour 
partie.

B U L L E T I N

« E S

ÉTUDES JURIDIQUES DOCTRINALES d )

DROIT PÉNAL. —  c r i m i n o l o g i e .  d é f i n i t i o n .  —

C L A S S IF IC A T IO N  E T  O B JE T  D E S  D IV E R S E S  B R A N C H E S  DE

L A  C R IM IN O L O G IE . —  O B J E T  DU D R O IT  P É N A L .

Les sciences qui ont pour objet ¿'étudier le crimo 
n'ont encore ni terminologie, ni classification, ce qui 
a été l'une des principales causes qui ont retardé 
l'admission de ces sciences aux honneurs do l'ensei
gnement officiel.

Ces sciences ont pour objet l'étude des lois qui 
régissent la criminalité et les différents procédés qui 
peuvent être mis en œuvre pour entraver son déve
loppement.

Elles comprennent : a) le groupe des sciences pures 
qui s'attachent uniquement à dégager cl à préciser les 
données du problème, et b) le groupe des sciences 
appliquées qui en poursuivent la solution.

Le premier groupe ou Criminologie comprend :
1" L'anthropologie criminelle qui se consacre à 

l’étude des facteurs individuels de la criminalité-,
2° La sociologie criminelle qui s'attache a celle d e s . 

facteurs sociaux ;
3° l-i physique criminelle qui inet en lumière les 

facteurs physiques.
Le second groupe ou Politique criminelle se di

vise en :
1° Science préventive ;
2° Science répressive, aussi connue sous les noms 

de pénologie ou science pénitentiaire.
Quant au droit pénal proprement dit, il sc borne à 

l’étude purement juridique des incriminations et des 
pénalités établies par les lois positives.

—  Un peu de terminologie, par P. Cucue. profes
seur agrégé à la. faculté de droit de Grenoble.—  Revue 
pénitentiaire, mars 1900.

DROIT DE PROCEDURE PÉNALE. —  a c t i o n  c i v i l e .

—  P L A IN T E  AU P A R Q U E T  O U  A U  J U G E  D 'IN S T R U C T IO N .

—  O B L IG A T IO N  D E  S U IV R E  E T  D 'O U V R IR  ^ 'IN S T R U C T IO N .

La personne lésée par un délit peut-elle faire ouvrir 
une instruction, provoquer la recherche du coupable, 
la constatation du caractère criminel de ses actes? Le 
peut-elle malgré l'inaction ou l'opposition du ministère 
public ?

Quant au procureur de la République, toute plainte 
qui lui esl adressée l’oblige à faire ouvrir une instruc
tion, dut-elle, su r ses propres réquisitions, èlre immé
diatement terminée par un non-lieu.

Quant au juge d ’instruction, le seul dépôt de la 
plainte, avec ou sans constitution de partie civile, 
ouvre virtuellement l'instruction.

Le simple particulier qui se prétend lésé peut ainsi 
mettre en marche l'action publique.

—  D e la plainte de la partie lésée au juge d’instruc
tion, par R. Demooub, avocat à la Cour d'appel de Paris.
—  Revue pénitentiaire, mars 1900.

DROIT CIVIL. — L E T T R E S  M IS S IV E S . —  P R O P R I É T É . —  

L E T T R E S  C O N F ID E N T IE L L E S . —  IN C A P A B L E S . — M IN E U R , 

IN T E R D IT , F E M M E  M A R IÉ E . —  P R O D U C T IO N  E N  J U S T IC E .

—  IN S T A N C E  E N  D IV O R C E . —  É T A T  D E  L A  J U R IS P R U 

D E N C E .

La lettre missive reste la propriété de l'auteur jus
qu’au moment de la délivrance au destinauiire. Arrivée 
à destination,celui-ci en devient propriétaire par le fait 
de l'appréhension.

Si la lettre est confidentielle, le destinataire a épuisé 
son droit, quand il a pris connaissance du contenu. 
Il a la propriété de l'élément matériel, du papier qui 
porte l’expression de la pensée de l'auteur et a le droit 
de garder la lettre ou de la détruire. Mais son droit sur

il) Voy. J. T.. 1900, p. 274, t“¡5 el 173.
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l'élément intellectuel est restreint : il ne peul divulguer 
la confidence, sans le consentement exprès ou tacite 
de l’auteur ; il ne peut ni vendre, ni donner, ni com
muniquer pareille lettre, ni faire aucun acte d'usage, 
de jouissance, de disposition qui soit inconciliable 
avec le respect du secret imposé par l'auteur. —  La 
question de savoir si la lettre est confidentielle doit 
être appréciée par les tribunaux qui rechercheront 
l’intention do l'auteur.

Quand il s’agit de personnes frappées d'incapacité 
juridique, l'usage, sinon la propriété des lettres mis
sives esl affecté par les principes qui régissent la 
capacité des personnes et qui doivent être combinés 
avec les règles ci-dessus exposées.

Le père a le droit de prendre possession des lettres 
que reçoit l’enfant et de celles que l'enfant voudrait 
expédier. — Ce droit peul être délégué au patron ou 
au supérieur de l'établissement d'instruction auquel 
le père a confié l'enfant. U cesse avec la puissance 
paternelle.

Il en est de même du tuteur du mineur ou de l'in
terdit. Mais il faut refuser tous droils analogues au 
conseil judiciaire el au curateur du mineur émancipé.

Le mari a le droit de contrôler la correspondance de 
sa femme. On refuse généralement à la femme toul 
droit de contrôle sur la correspondance du mari.

La jurisprudence admet presque unanimement la 
possibilité de produire en justice, sans le consentement 
de leur auteur, des lettres confidentielles destinées à 
appuyer soit une demande en divorce ou en séparation 
de corps, soit une défense à pareille demande, pourvu 
que le procédé qui a mis une des parties en possession 
des lettres qu'ello invoque no soit pas délictueux ou 
illicite, fùt-il même indélicat. I.e procédé sérail illicite, 
s ’il était entaché do fraude ou de dol.

— L a  propriété des lettres missives, par J. De Uaenë, 
juge au tribunal civil de Courtrai. —  Revue catholique 
de droit, mars 1900.

DROIT D'AUTEUR. — A n g l e t e r r e .  —  I. c a r a c t è r e  

D U  P R O J E T . —  II. S O N  B U T . —  111. S E S  D IV IS IO N S . —

IV. C A T É G O R IE S  D 'O E U V R E S  P R O T É G É E S . —  V. C O N D I

T IO N S  D E  L A  P R O T E C T IO N . —  D U R É E . —  E X T E N S IO N  

A U X  C O N F É R E N C E S . —  D ISC O U R S  P O L IT IQ U E S . —  S E R 

M O N S . —  IN F O R M A T IO N S  D E  P R E S S E . —  VI. D É P Ô T  

D 'E X E M P L A IR E S  O B L IG A T O IR E .— VII. C E S S IO N  P A R  É C R I T .

—  VIII. P U B L IC A T IO N  S IM U L T A N É E . — É G A L IT É  D E  L A  

P R O T E C T IO N . —  IX. C O P Y R IG H T . —  E X T E N S IO N  A U X  

A R R A N G E M E N T S  E T  E X T R A I T S . —  T R A D U C T IO N S . —  

C O N F É R E N C E S .— X. P R O C É D U R E  E T  P E L N E S . — XI. A B R O 

G A T IO N  D E S  L O IS  A N T É R IE U R E S .

I. Le select commiliedc la Chambre des Lords a, lo 
24 juillet 1899, donné le jour à un projet de loi pré
cédé d’un rapport de lord Thring. Pendant la vie de 
l'auleur el 30 ans après sa mori, seront protégés les 
livres, œuvres dramatiques et musicales et les confé
rences, c'esl-à-dire une pièce à réciter ou une allocu
tion quelconque, à l’exclusion des discours politiques 
el des sermons, ci même s'ils sont anonymes, pseudo
nymes ou posthumes.

II. Le projet a pour but de simplifier et de modifier 
la législation concernant le droit d 'auteur sur les 
œuvres d 'a rl; il doit surtout :

I o Créer une plus grande uniformité flans la term i
nologie e t dans les conditions du copyright ;

2" Réserver à  l'artiste, sauf dans certains cas, le 
droit d 'auteur aussi longtemps qu’il ne l’aura pas 
cédé expressément ou qu’il en aura disposé ;

3® Rendre obligatoire l’enregistrement du droit 
d 'auteur, sauf certaines exceptions;

'4 °  Rendre plus efficace le recours en cas d’atteinte 
portée au droit d’auteur.

III. Le projet est divisé en quatre chapitres :
I. Nature e tdu rée 'du  droit (art. 1 à  3).

II. Atteintes et pénalités (art. 6 à 13).
III. Enregistrement (art. 16 à 22).
IV. Dispositions complémentaires e t définitions

(art. 23 â  28).
Les formulaires relatifs â  l'enregistrement sont 

reproduits en annexe.

IV. Les œuvres susceptibles d’être protégées sont 
réparties en trois catégories :

1° Œ uvres des beaux-arts (peintures, dessins, gra
vures, sculptures, autres œuvres artistiques; 
v. les définitions dans l’art. 26) ;

2» Photographies;
3" Moules d'après nature, ccux-ci ayant été classés 

à part, parce que les sculpteurs s’opposent éner
giquement à  ce qu'ils figurent parmi les œuvres de 

sculpture.

V. Est protégé dans tout l'Empire britannique 
(art. 1«) :

I o L’auleur d’une œuvre créée n ’importe où, s'il est 
sujet britannique -,

2° L'auleur d'une œuvre créée dans une partie quel
conque des lies Britanniques, qu’il soit sujet 
britannique ou non;

3° L’auteur d 'une œuvre créée aux Etats-Unis 
d'Amérique el enregistrée à Stationers'H all dans 
les trois mois à partir de l'enregistrement aux 
Etats-Unis.

Le projet prévoit deux délais de protection : 
t°  La vie de l'auteur et 30 ans après sa mort pour 

les œuvres originales des beaux-arls (délai recom
mandé par la Commission royale de 1878) ;

2“ Trente ans à partir du prem ier jour du mois où
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a été opéré l'enregistrement (art. 2), pour les 
œuvres des beaux-arts faites par une personne 
d ’après le dessin d 'une autre, pour les photogra
phies (v. la proposition de la dite Commission, 
rapport, §§ 9,ï et 119) e l pour les moules d'après 
nature.

Quant nux Informations de presse, le propriétaire 
d 'un  journal ou d’uno agence d'informations dans les 
Iles tirilanniques y possédera un droit exclusif sur Ion 
nouvelles obtenues par voie spéciale et indépendance 
snr les faits et événements en dehors du dit territoire, 
durant 18 heures à peine d'amende de 1 à 30 livres.

VI. L'obligation de déposer un exemplaire au British 
Museum et aux quatre bibliothèques d ’Oxford, Cam
bridge, Edimbourg et Dublin subsiste.

VII. La cession du droit d'auteur doit se faire par 
écrit.

VIII. Protection légale est accordée aux œuvres 
publiées dans l'empire britannique ou « simultané
ment » à l'étranger, c’est-à-dire dans un délai raison
nable.

IX. Lo droit de reproduction (coityright) comprend 
le droit d’arrangement cl les extraits d’auteur, sauf que 
toute appropriation éventuelle des idées ou de l'œuvre 
d’autrui constitue une atteinte au droit d’auteur. Lors
que dans les dix ans une traduction n 'a  pas paru, le 
traducteur peul sommer l'auteur de la publier et, sauf 
publication d 'un  délai raisonnable, la publier lui-même.

X. Sauf interdiction de compte rendu, le conférencier 
a droit exclusif sur sa conférence. La procédure et les 
peines de l’ancienne loi demeurent dans leur ensemble.

XI. Sauf deux lois, celle de 1773 (17 à Georges III,
ch. 33), et le Canadean copyright act. du 2 août 1873, 
toutes les anciennes dispositions sonl abolies par le 
projet de loi.

—  L a  Revision de la Législation anglaise sur le 
copyright (Droit de reproduction). —  L e  Droit d'au
teur, organe mensuel du Bureau international de 
l’Union pour la protection œuvres littéraires et artis
tiques, numéro du 13 mars et du 13 avril 1900.

A v is  et C om m unications

VLAAMSCII P I. E IT G EN 0 0 TS CIIA P 
DER BRUSSELSCllE BAL1E

Waarde Confrater,

W ij hebben de eer UEd. uit te noodigen op de 
Algemeene Vergadering van het Vlaamscli Pleitgcnoot- 
scltap der llrusselsche Balie, welke zal plaais hebben 
op Dondcrdag 31 mei, len 10 uren, ter ecrste Kamer 
van het lieroepshof.

Dagorde : 1° Jnarlijksch uilstapje; 2° Aanduiding 
van den spreker welke m et de openingsrede zal 
belast worden ; 3° Mcdedeelingen betreffende het 
Congres van Antwerpen.

Aanvaardt, W aarde Confraier, de verzekering onzer 
beste gevoelens.

D e Schrijver, De Voorzitter,
J. 11a i .f i .a n t s .  J. B e u c k e r s .

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S
D A N S  L E

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtes royaux du  23 mai 1900 :

—  La démission de M. De Moor (J.), de scs fonc
tions de notaire à  la résidence d'Alh, esl acceptée.

—  La démission do M. D b s m e d t  (E.), de ses fonc
tions de juge au tribunal de première instance séant 
à Bruxelles, est acceptée.

— M. Berger (II.), avocat et candidat notaire à 
Scbaerbeck, est nommé juge au tribunal de première 
instance séant à Bruxelles, en remplacement de 
31. Desmedt, démissionnaire.

— M. Lecocü (A.), candidat notaire à Bruxelles, 
esl nommé notaire à la résidence d'Ixelles, en rempla
cement de M. Lecocq, démissionnaire.

— M. Mareschal (K.), candidat notaire à Ortho, 
esl nommé notaire à celle résidence, en remplacement 
de son père, démissionnaire.

— M. De B o c k  (C.), candidat notaire à Saint-Nicolas, 
esl nommé notaire à la résidence de Sinay, en rempla
cement de M. De Sutter, décédé.

*♦ *

Par arrêtés royaux du 2G mai 1900 :

— M. de BEnti (F.), avocat, juge suppléant au tri
bunal de première instance de Liège, esl nommé juge 
au tribunal de première instance séant à Marche, en 
remplacement de H. l'abri, démissionnaire.

—  M. Marcotty (T.), avocat el candidat notaire 
à Jemeppe lea-Liége, est nommé juge suppléam au
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tribunal de première instance séant ii Liège, en rem
placement de M. de Behr.

—  M. De Lodder (A.), candidat huissier à Louvain, 
est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant en cette ville, en remplacement de 
M. Vandepulte, appelé à une autre résidence.

—  M. De Mooiî (J.), candidat notaire à Ath, est 
nommé notaire à cette résidence, en remplacement de 
son père, démissionnaire.
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[343.13 (44.8)

C. — 1900. —  La réforme de. l’instruction prépara
toire. Revue belge de police adm. et judiciaire, p . 2-4, 
9-12. Tournai, Plaee du Parc, 2. ' [343.13 (493)

K r u g  B a s s e .  —  1899. —  La réforme des mises en 
accusation. Discours prononcé à l'audience solen
nelle de rentrée de la Cour d'appel de Grenoble du 
16 octobre 1899. Grenoble, impr. Allier frères. ln-8°, 
48 p. [343.133 (44)

C apart (Jean). —  1900. — Esquisse d 'une histoire 
du droit pénal égyptien. Revue de VUniversité, t. V, 
p. 305-338. Bruxelles, Jean Visclé. [343.2(32)

Balmary. —  1899. —  Modération des peines. Discours 
prononcé le 16 octobre 1899, à l'audience solennelle 
de rentrée de la Cour d'appel de Limoges. Limoges, 
impr. V* Duconrtieux. ln-8*. ¿¡0 p. [343.21

Bédouin (Joseph). — 1900. —  De l’usurpation de titres 
nobiliaires (Etude historique el juridique) (thèse). 
Paris, Rousseau. In-8°, xv-277 p. [343.356 (44)

Renouard'Robert). —  1900. —  De la diffamation des 
morts. Discours prononcé à  la séance solennelle de 
réouverture de la conférence des avocats stagiaires 
du barreau de Poitiers, le 13 janvier 1900. Poitiers, 
impr. Biais et Roy. In-8°, 31 p. [343.639 (44)

M a g n o l  (Joseph). —  1900. —  De l’administration 
pénitentiaire dans ses rapports avec l’autorité jud i
ciaire, e t de son rattachement au ministère de la 
justice. Toulouse, Rivière. In-8°, 127 p.

[343.8 (44)

[............. ] —  1899. —  Statistique pénitentiaire pour
l’année 1897. Exposé général de la situation des 
services et des divers établissements, présenté à 
M. le président du conseil, ministre de l’intérieur et 
des cultes, par M. Dullos, directeur de l’adm inistra
tion pénitentiaire. Melun, imprimerie administrative. 
Gr. in-8®,cccxv 481 p. [3-13.8 (44)

F i .a i s s i k r  (Léon). —  1900. —  De l’assignation des 
forçats et des concessions de terres qui peuvent leur 
être faites (thèse). Paris, Arthu r Rousseau. In-8®,
169 p. [343.814

B r è s i i . u o n ’ (André). — 1899. —  De la transportation 
(étude historique el critique) (thèse). Paris, Rousseau. 
In-8”, 260 p. [343.814 (44)

Gamonu (De). —  1900. —  L’école d ’anthropologie 
criminelle et les doctrines de Césare Lombroso. 
Flandre judiciaire, p . 545-570. Gand, Ilosie.

[343.9(01)
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D r o i t  m i l i t a i r e .

| ..............] .  —  1900 .—  Décret du l tr septembre 1899
modifiant le décret du 12 août 1896 sur les dépenses 
dus tribunaux militaires e l lisant lo mode d’admi
nistration de ces tribunaux, suivi de l’instruction 
du 21 décembre 1899 pour l’exécution de ces 
décrets. Paris, Chapelot et Cio. In-8°, 75 p.

[344.3 (44)
[Ex. Journal militaire (2« semestre 1899, n® 40).] 

L é g i s l a t i o n  e t  j u r i s p r u d e n c e  e n  g é n é r a l .

[ ..............] .—  1900. — Recueil général des lois el des
arrêts et Journal du Palais. Codes annotés, conte
nant sous chaque article l’analyse de la doctrine el 
de la jurisprudence. Code civil, annoté par Ed. l'u- 
zier-Herman, ancien magistrat, continué par Alcide 
Darras, docteur en droit. Supplément, par Th. 
Griffond, ancien magistrat, avec la collaboration des 
rédacteurs du Recueil général des lois e t des a n  ois 
el du Journal du Palais, 1« fascicule. (Articles 1 
à 710.) Paris, Larose. Grand in-8® à 2 col , 804 p.
10 fr. [345 ¡44; 21

Dai.i.oz.— 1900.— Jurisprudence générale de MM. Dal- 
lo¿. Les Codes annotés. Nouveau Code civil, annolé 
et explique d’après la jurisprudence e l la doctrine, 
publié sous la direction de MM. Gaston Griolel, 
docteur en droit, Charles Vergé, maître des requêtes 
honoraire au Conseil d ’Elat, avec le concours de 
M. Kœhler, docteur en droit, et de M. St. de Lanzac 
de Laborie, docteur en droit, et la collaboration de 
plusieurs magistrats et jurisconsultes. Ir" livraison 
(art. 1er à 311). Paris, impr. Mouillot, 19, rue de 
Lille. Iu-4® à 3 col., m-58-4 p. [345 (44) 21

[..............] .  —  1900. —  Dictionnaire de la jurispru
dence de la Cour d’appel de Caen. Table de vingt- 
trois années (1873 â 1895 inclusivement) du Recueil 
de la jurisprudence de la Cour de Caen, contenant : 
1® la table alphabétique des noms des parties, 2® la 
table alphabétique des matières. Ouvrage faisant 
suite aux trois Dictionnaires de la jurisprudence de 
la Cour de Caen de MM. Médérie de Guernon (1800" 
1841), Léon Bidart (1841-1854), Léon Lechevalier 
(1854-1872), par la rédaction du Recueil de Caen. 
Caen, Brunet. In-8® à 2 col., 350 p. 15 fr.

[345 (44) 5
S a l m o n  (Amédée).— 1900.—  Deux rédactions abrégées 

des coutumes de Beauvaisis. de Philippe de Beau- 
manoir. Paris, Larose. In-8®, 16 p. 345 (4435) 9 

[Ex. Nouvelle llcirne historique du droit français et étran
ger, 1899, p. 685-696.]

[ ..............1- —  1900. — lisages locaux avant force de
loi dans le département de la Meuse.Bar-lc-Duc,linpr. 
Contant-Laguerre. In-8®, 32 p. 1 fr. [345 (4438) 6
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Vicié (A.). — S. d. —  Coutumes inédites de Belvès 
(Dordogne). Bar-le Duc, impr. Contant Laguerre. 
In-8», 32 p. 345 (44.72) 9

E*. Nouvelle ¡tenue historique du droit français et étran
ger, 1899, p. 6ÏÏ3-ISM.

D r o i t  p r i v é .

B o e u f  (F.). —  1900. —  Résumé de répétitions écrites 
sur le Code civil, suivi : 1® des sujets de composi
tions écrites donnés à l'examen de licence ; 2® des 
tableaux synoptiques servant de mémento pour 
l'examen. 3” édition, mise au courant de la législa
tion jusqu'au l w janvier 1900. T. 111 (art. 1387 à 
2281). Paris, Larose. In-18 jésus, 726 p., 6 francs.

[347 (44) (02)
nue (Théophile). — 1899. —  Commentaire théorique 

el pratique du Code civil. T. XII; Mandat. Caution
nement. Transaction. Contrainte par corps. Gage el 
antichrèse. Monts-de-piété. W arrants, etc. (art. 1984 
à 2091). Paris, Pichon. In-8®, 532 p. [347 (44) (02)

C a h v a i . h o  (Carlos-Auguslo d e ) .  —  1899. — Direilo 
civil brazileiro recopilado ou nova consolidaçao das 
leis civis vigentes em 11 de agosto de 1899. Bru
xelles, Falk fils. Im pr. Thibaut, à Anvers. In-8°, 
cxvii-645, 9 p ., 30 francs. 347 (81)

S e r v a i s  îJ ). — 1900. — De onderhandsche akten- 
Begrippen over den aard, het opstellcn en de voor- 
waardeu van geldigheid derzelve, alsmede verzame- 
ling van formulieren met aandinding van het zegel 
-en het registratierecht toepasselijk op elke akte. 
Uit bel franseh vertaald, door K. De Queker. Bru
xelles, Em. Bruylant, s. d. In-12, iv-322 p .,fr.3 .50 .

[347.13 (083)
P o n t a n a  (Noèl). — 1900. — De la rétroactivité de la 

condition (thèse). Montpellier, impr. Delord-Boehm 
ci Martial. In-8®, 130 p. [347.138 (44)

[ ............ ] .  —  1900. — Prescription. Architecte. Res
ponsabilité. Délit. Point de départ. Cassation. Appré
ciation souveraine. Flandre judiciaire, p. 33-39. 
Gand, A. Hoslc. • [347.143 '493)

[............. ]. —  1900. — I. Interdiction. Collocation de
l'interdit. Délibération du conseil de famille. Exé
cution.

11. Interdiction. Pièces à lever. Tuteur.
UI. Interdiction. Mari divorcé. Tuteur, art. 506, C. civ.
IV. Divorce. Frais d’entretien des enfants communs. 

Demande en contribution du père agissant comme 
administrateur des biens de ses enfants mineurs. 
Demande en contribution des enfants majeurs. Non 
recevabilité. Flandre jwliciaire, p . 49-56. Janvier, 
Gand, A. Hoste. [347.163 (493)

(A  suivre..)
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d e  B ru x e lles .

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES 
JURISPRUDENCE

L É G I S L A T I O N  -  NOTARIAT 
BIBLIOGRAPHIE

L e J o u rn a l dr.s T rib u n a u x  e s t  e n  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  s o n  
a d m in is tra tio n , —  à  BRU XELLES, ch ez  les p r in c ip au x  l ib r a ir e s ;  
h GAND, a  la  l ib ra ir ie  I Io s tk ; —  a  ANVERS, à  la lib ra ir ie  l.F.CROS; —  
il LIÈGE, à  la  lib ra ir ie  IIku .enS ; —  a MONS. a  la  lib ra ir ie  DACQU1N; —  
i  TOURNAI, a la  lib ra ir ie  V asse u r-D e lm é e  cl d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ru x e lles .

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a le m e n t en v e n te  à  B r u x e lle s  c h e z  M . D E  CO CK , g a r d ie n  du v e s tia ir e  d e s  A v o o a ts  a n  P a la is .

A D M I N I S T R A T I O N
L A  L I B R A I R I E  V »  F E R D I N A N D  L A R C I E R  

2 6 - 2 8 ,  RUE D E S  M IN IM E S ,  B R U X E L L E S

T o u t c e  q u i concerne  la  rédaction  e t  le  se rv ic e  d u  J o u rn a l do it ê tre  envoyé 
A c e tte  ad resse .

¿1 se ra  ren d u  com pte d e  to u s  les ou v rag es  relatifh au d ro it  e t  m atières Judiciaires 
d o n t d e u x  exem plaires p arv ien d ro n t h la  rédaction d u  J o u r n a l.

A B O N N E M E N T S
Belgique : U n an , 1 8  francs. — Six mois, 1 0  f r a n c s .  —  E t r a n g e r  (U nion posta  loi ' U n  a n  : 2 3  franca

L e  n u m é ro  : 2 0  centim es.
T ou te réclam ation  d e  num éros  do it noua p arv en ir  d a n s  le  m ois do la  p ub lica tion .

P a ssé  c e  déla i, il ne p o u rra  y ê tre  donné su ite  que c o n tre  p a iem en t d e  le u r  p r ix .

A N N O N C E S  • 3 0  c k n t i m p . 8  l a  l iq n r  k t  a  f o r f a i t
L e J o u rn a l in sè re  spécia lem en t le s  annonces  ro ta tives a u  d ro it, au x  m a tiè res  ju d ic ia ires

e t  au  n o ta ria t.
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S O M M A I R E

L e t t r e  o u v e r t e .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e . — B ru x .,  l r * ch. (Legs. Rente 
viagère. Capital en fonds de l’Etat. Conversion. 
Diminution de la rente. Obligation pour le légataire 
universel de la compléter.)

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e .  Ai.v, I ro  ch. (Responsa
bilité. Hôtelier. Vol de bijoux. Imprudence du 
voyageur. Clef laissée sur la porte. Atténuation de 
la responsabilité.)

C o n f é r e n c e  d d  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . — Cercle 
de Lectures et de Critique juridiques.

A v i s  e t  c o m m u n i c a t i o n s .

B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 
périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 
paraissent en Belgique et à l'Etranger.

F r u i i .l k t o n .  — Maître Deforges. Roman judiciaire 
(suite).

Lettre ouverte

¡Messieurs les R édacteurs d u  «  Jo urna l 
des T r ib u n a u x  » ,

D ern ièrem ent, en  rép o n se  à q u elq u es articles 
consacrés à  la  M agistratu re , un  vieux m a
g is tra t vous adressa u n e  le ttre  q u e , d an s un  
excellen t esp rit d 'équ ité  et avec 'u n e  parfaite 
b o n n e  grâce, vous accueillîtes cou rto isem en t.

A u jo u rd ’h u i, c 'est le B arreau qu e  votre 
jo u rn a l m e t en  scène : autoriserez-vous un  
an c ien  d e  l ’O rdre  à vous co m m u n iq u e r ses 
réflex ions? Je ne pu is  en d o u te r, b ie n  que 
j ’a ie  quelque  tim id ité , en m 'ad ressan t à vous, 
de  m ’avouer « an c ien  ». Mais n e  p renez  pas ce

MAITRE DEFORGES

Roman judiciaire

(Suive. — V oir n o s  n -  ÜMS, l!>V7, 1880, 1888. 158*. 
158 6 ,1 8 8 8 . 1861 e t  1883.)

Alors madame Frasonsler (1) poussa sans bruit la 
porte qui s’ouvraii fut la cage d'escalier e t ils enten
dirent, dans le vestibule, la servante qui parlementait.

Leur anxiété se calma un peu, en entendant qu'une 
voix de femme répondait à celle de la camériste; 
la visiteuse insistait vivement pour être revue tout 
de suite, e t en présence de l'obstination qu'appor
tait la domestique à nier que sa maîtresse fût chez elle, 
la voix se faisait tour à tour nerveuse, irritée et hale
tante ou suppliante et humble.

Les aniauts, un instant rassurés, furent repris sou
dain d’un trouble plus intense: cette voix leur était

(1) C 'e s t  d é s o rm a is  s o u s  c e  n o m  q u e  p a r a î t r a  l 'h é ro ïn e  du 
ro m a n . -  N ous a v o n s  a p p r is  q u e  ce lu i q u e  lu i a  d o n n é  l 'a u 
te u r  a p p a rt ie n t à  l 'u n e  d e s  p lu s  h o n o ra b le s  fam illes d e  ce  
pay= ; n o u s  n o u s  e m p re s so n s , s u r  la  réc lam a tio n  d e s  in té re s s é s , 
d e  m e t t r e  Un à  u n e  c o ïn c id en c e  to u t  in v o lo n ta ire .
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m o t tro p  au pied d e  la le ttre , ca r, au B arreau , 
l’anc ienneté  ne se m esure  pas to u jo u rs  à la 
décrép itude : de m ôm e qu e  nos gracieuses 
aïeu les du  siècle g a lan t, no u s n o u s poudrons 
les cheveux bien avan t q u ’ils  so ien t b lancs, 
te llem en t nous c ra ignons qu ’on  les voie b la n 
ch ir.

Faites-m oi donc la g râce d e  ne p o in t m ’a t
tr ib u e r  p lu s  d e  lu stres  q u ’il n 'en  fau t pour 
éc la ire r  m on jugem ent, e t  poussez m êm e la 
déférence ju sq u ’à n e  p o in t re m a rq u e r  q u e  je  
m e biffe quelques années p o u r éq u ilib re r  m on 
âge au vôtre.

Nous voici donc  b ien  à  l'a ise  — en tre  
je u n es  —  et j ’ai m on fran c-p arle r.

Eh b ien  ! j ’ai p e ine  à  concevo ir qu e  vos 
âm es a ien t pu , v : . 'm e n t .  accum uler to u tes  les 
ran cœ u rs  d o n t elles se d isen t gonflées. Vous 
n 'ê tes pas encore, que je  sache, â l’âge des 
irrém issib les dés illu sions, e t p o u rta n t c ’est en 
n o ir  qu e  vous voyez tou tes choses. Vos p la in tes 
o n t un e  am ertum e d o n t vos am is s ’é to n n en t 
au  p o in t d e  s’in q u ié te r p lu s  de vous-m êm es 
qu e  de l 'o b je t de vos inq u ié tu d es. O rphée (un 
« (jeune », lu i aussi) se  la m en ta it avec grâce 
e t  ch a rm a it les d iv in ités in fe rn a les  parce q u ’il 
lu i resta it l'e sp o ir. 11 sem ble  q u e  vous l’ayiez 
perdu  et qu e  Jérém ie seul in sp ire  vos do 
léances : vous avez choisi là u n  b ien  tr is te  
p a tro n , e t j'a im era is  vo ir parfo is u n  so u rire  
g lisser en tre  vos larm es.

Hélas ! vous m e le faites b ien  longtem ps 
a tten d re , e t je  désespérera is  de le vo ir jam ais, 
si des ind ices n e  révélaien t, m alg ré  vous, la 
jeunesse  qui se cache sous votre p u rita n ism e  
ap p a ren t.

Ai-je d it  « p u r ita n ism e ?  » Oui v raim en t, 
ca r  je  songeais à celte au s té rité  r ig id e , a tra b i-

familière et pourtant ils ne pouvaient la reconnaître, 
tant elle était altérée ; ce mystère redoublait leur 
angoisse et c’est tout vibrants d’émotion qu'ils enten
dirent ces mots : « Pour Dieu, ma tille, je vous jure 
qu’il y va de la vie de quelqu’un ; elle est ici, il faut 
que je  la voie. »

La servante, cédant enfin, introduisait maintenant 
la visiteuse au salon du rez-de-chaussée, mais non sans 
que Gerolson, penché par-dessus la rampe, ait eu le 
temps de reconnaître en elle la silhouette gracieuse et 
jeune de Marie, la tille aînée de M° Deforges.

CHAPITRE IX

Quand, deux jours auparavant, M® Deforges, après 
le déjeuner auquel assistait Gerolson, avait été brus
quement appelé en son bureau, il .v avait trouvé 
madame Frasonster.

Elle était vêtue d 'un de ces longs manteaux noirs, 
droits et sans forme, qui au moindre mouvement accu
sent tout ce qu’ils semblent destinés à cacher. Sa petite 
tète volontaire, aux traits réguliers et fins, s’encadrait 
dans un haut col de velours qui faisait ressortir la 
P&leur de son teint ; une simple toque en velours noir, 
constellée, en guise d'épingles, de bijoux d ’or curieuse
ment ciselés, surmontait les larges bandeaux plats de 
ses beaux cheveux fauves.

SI*Deforges ne fut pas étonné de la voir là ; depuis 
quelque temps elle venait régulièrement lui demander
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la ire  e t qu ere lleu se  d o n t vous voudriez faire la 
m arq u e  d e  vo tre  caractère  e t qu e  l'on  p o u rra it 
c ro ire  rée llem en t vô tre , si des signes ce rta in s  
n ’a ttes ta ien t, heu reu sem en t, sa superfic ia lité  : 
j ’en ten d s parle r d e  vo tre  em p ressem en t à 
édifier d e  hâtives g én é ra lisa tio n s e t à faire 
m o n tre  d e  vos tro p  to ta les désillusions.

N’affirm iez-vous pas, la sem aine d e rn iè re , à 
un  de vos co rresp o n d an ts  (que vous plaigniez 
d 'ê tre  « to u t je u n e  sans dou te  e t  enco re  n a ïf  » 
e t d o n t l’innocence vous fa isa it sourire) m ille  
choses h o rrib les  e t  décevantes? La m a tu r ité  
v raie affiche, à  l'éga rd  de la jeu n esse , p lu tô t 
l’envie q u e  le sarcasm e. Votre so u rire , j ’en suis 
sû r , n e  s’es t p o in t perdu  dans u n e  barbe  g rise  : 
to u t au p lu s  a-t-il effleuré un e  m oustache 
naissan te.

C 'est p o u rq u o i, p le in  d e  jo ie  à ce tte  consta
ta tion , e t vous re s ti tu a n t m alg ré  vous to u tes  
les belles qualités de jeunesse  qu e  vous devez 
posséder, je  veux fa ire  appel à la m eilleure 
d 'en tre  e lles : votre p itié  en  faveur de ce B ar
reau  co upab le  que vous fustigez si c ru e lle 
m ent.

E t p o u r  q u ’il la m é rite  à  vos yeux, je  vous 
co n ju re  de le  voir tel qu’i l  est, e t n o n  tel que 
vous vous le figurez d an s  vo tre  em ballem en t 
llagellato ire .

C ar enfin , si j'avais le  m o in d re  p la is ir  à fa ire  
é ta t de m o n  ancienneté , e lle  m ’a u to rise ra it à 
c ro ire  qu e  j ’ai d û , p lus souven t qu e  vous, 
g ém ir des v ilenies co n fra te rn e lle s  d o n t vous 
faites la tro p  com plaisan te  én u m éra tio n . Sans 
d o u te , m es souven irs m e rap p e lle ra ien t de 
nom b reu x  ju g em en ts  p a r  d é fau t su rp ris  à ma 
charge, des indélicatesses, de fines tro m p e
ries , d 'in g én ieu x  traq u en ard s, de sub tiles 
em bûches, de « m enues » escroqueries p rofes-

des conseils au sujet de la gestion des biens que lui 
avait laissés son père, l'infortuné Galoday.

Son mari ne lui était d'aucun secours, bien au con
traire ; séparée de biens, elle entendait administrer 
seule sa fortune et vivre loin do celui qui aurait été 
une entrave constante à son indépendance. Il habitait 
Namur, plus occupé par la roulette et le baccara que 
par ses affaires et il ne paraissait à  Bruxelles que 
rarement, lorsqu'une perle «l’argent trop cruelle l'em
pêchait de se livrer à celte passion du jeu qui semblait 
suffire à sa vie.

Mmo Frasonsler racontait à  chacun que des affaires 
importantes appelaient constamment son mari en Rus
sie. Celte explication leur valait de la considération à 
tous deux; on la plaignait de son isolement et on y 
trouvait l’excuse de ses excentricités.

M* Deforges était secrètement flatté des visites fré
quentes de cette belle cliente qui le laissait chaque fois 
un peu troublé c l inquiet. Jadis il la considérait comme 
une beauté inaccessible et froide ; peu physionomiste et 
observateur médiocre, il n’avait point compris l'inten
sité fixe de ses regards, il n’avait point senti que cette 
femme toujours à la recherche de sensations neuves 
qu’elle ne pouvait trouver à raison de sa froideur 
même, était susceptible de tomber plus rapidement ei 
plus bas que toute autre.

Bientôt M" Deforges avait appris les misères de sa vio : 
l'histoire du mari, dont on payait l'absence, et celle
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sionnelles e t  au tre s  to u rs  d e  m auvais garçons. 
Eh bien ! j ’ai beau m 'in te rro g e r : n i le  passé, 
n i le  p rése n t ne m ’offrent u n  aussi nav ran t 
tab leau .

Je ne p ré tendra i ce rta in em en t p o in t qu e  
n o tre  B arreau si nom b reu x  n e  co n tien t pas 
quelques personnalités q u e  l'on  p o u rra it 
ex h o rte r à p lu s  de c irconspection  ; sans doute 
aussi, u n  peu m oins de la isse r-a lle r  d an s  les 
re la tions con fra te rne lles se ra it à  d é s ire r ;  je  
verrais avec jo ie  nos confrères p ro fesser p lus 
d e  défiance à l'égard des en tre p rise s  f in an 
cières q u i, parfois, les ten ten t tro p  im p é rieu 
sem ent, e t  c 'e s t d e  to u t cœ u r qu e  je  sa luerais 
la venue d 'u n e  d isc ip lin e  in flexible. V otre 
p rogram m e est d onc  exactem ent le m ien , e t 
n o u s  ne d ifférons qu e  d an s  l'ap p réc ia tio n  de 
la grav ité  du  m al.

S om m es-nous, v ra im en t, aussi m auvais qu e  
vous le d ites ? A vous en ten d re , le Barreau ne 
se ra it q u ’u n e  com pagnie d e  fo rbans, je tfan t 
le g rap p in  su r la ju stice  e t se  d isp u tan t le 
b u tin  avec un e  âpreté  de p ira tes. C’est exagéré. 
La conscience qu e  vous avez d e  vo tre  évidente 
d ro itu re  n e  vous au to rise  pas à m e ttre  en  relief 
la b la n ch e u r de vo tre  âm e p a r  le no irc isse
m e n t excessif de celles des au tre s .

Nous avons tous, je  pense, u n e  très  hau te 
idée d e  l 'h o n n eu r p ro fessionnel e t un e  très  
nob le  conception d e  nos devoirs. E t si n o tre  
caractère n a tional, bon  e n fa n t e t pas poseur, 
nous élo igne de la so len n ité  académ ique dans 
laquelle  d 'au tres  B arreaux  d rap e n t le u rs  d é 
fauts tou t au tan t qu e  leu rs q u alité s , je  n 'y  
vois pas g ran d  inconvénien t.

En reg a rd a n t le B arreau, vous avez trop  
rem a rq u é  le m al, pas assez le  b ie n  q u e  l’on  
p o u rra it en d ire . V otre im p a rtia lité  a u ra  sans

des créanciers, usuriers juifs pour la plupart, qui, plus 
impatients et plus nombreux chaque jour, l'avaient 
traquée et menacée d’un scandale jusqu'au moment où 
la m o n d e  M. Galoday avait permis de les satisfaire. Il 
avait entendu parler aussi, à mots couverts, il est 
vrai, et sans accusation précise, de l’amitié vive et 
inquiétante qu’elle prodiguait à une actrice qui jouail 
alors au Théâtre do la Monnaie les rôles passionnés 
avec une ardeur étrange, et troublante qui soulevait les 
polémiques les plus vives.

Deforges critiquait vivement ceux qui accueillaient 
des racontors aussi invraisemblables e l affirmait que 
l'actrice était reçue par des dames de la noblesse 
dont il garantissait le caractère.

Il avait eu cependant un léger soupçon sur la vertu 
de M“ 0 Frasonster quand, quelques jours après l'as
sassinat de Galoday, elle était venue le prier de 
prendre la défense du fils Mangers. Elle avait parlé 
avec un feu el une ténacité bizarres, elle disait qu'elle 
l’avait rencontré plusieurs fois chez son père ; que. 
celui-ci avait en sa probité la plus absolue confiance 
et voulait l’employer à  la gestion de maisons ouvrières 
qu’il possédait à Anderlecht; qu'elle s’était également 
servie de lui pour îles besognes analogues et se portait 
garante de son innocence. Elle éprouvait même, en 
parlant ainsi, une émotion intense qu'elle ne pouvait 
dissimuler et M° Deforges comprit bientôt que l'intérêt 
si vif qu’elle portait à toules les phases de l’instruction 
venait moins du désir qu'elle avait de voir venger son
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d o u te  à pœ ur d e  rec tifier cette pessim iste  
v ision . !-.’enqi)|?le qu e  vous vous proposez 
d 'o u v rir  pourr< |il p eu t-ê tre  d ir ig e r  ses investi
g a tions erç pe sens e t ne p o in t se  co n fin e r d an s  
les tendances fa ro u ch em en t austères «|ui sem 
b le n t vous d o m in e r.

Essayez vous-m êm es, d 'a illeu rs . M ettez un 
peu d 'h u m a n ité  d an s vo ire  cen su re  ; apaispz 
p o u r  un  in s ta n t  les co lères qu i g ro n d e n t en 
vos cœ u rs  e t gardez-vous de re d re sse r  les 
to r ts  avant de les avo ir d û m e n t constatés.

Regardez a u to u r  d e  vous et jaugez "avec 
b o n té  n o tre  valeu r m o ra le . E l, croyez m oi, 
vous verrez d 'au ta n t p lu s  c la ir  qu e  vous fro n 
cerez m o in s  les so u rc ils ...

X***.

JURISPRUDENCE BELGE

B ru x. (if* ch.), 2 5  a v r il  1 9 0 0 .

Prés. : il. M otte.
Plaid. : MM»* D e  S a d e l e e r  et D e  B u y l  c . P.-K m .  J a n  s o n .

(Brondeel c. Vandendaele.)

DROIT CIVIL. —  I.EGS. —  «ENTE VIAGÈRE. —  CAPITAL 

EN FONDS DE L’ÉTAT. —  CONVERSION. .—  DIMINUTION- 

DE LA RF.«rrE. —  OBLIGATION P0UII LE LÉGATAIRE 

UNIVERSEL DE LA COMPLÉTER.

D ans un legs de renies viagères disant : « J e  donne et 
lègue à m a servante Colette Blondeel une rente 
annuelle et viagère de 4,000 francs, exempte de tous 
frais et de droits de succession, prenant cours le jour 
de mon décès, payable par trimestre et par antici
pation, en mains eh  au domicile du légataire crédi
rentier. —  P our assurer le ’paiement de celte rente, 
un capital nécessaire, à cet effet sera placé en inscrip
tion au grand-livre de la Dette publique de Belgique 
par les soins de mes héritiers légaux, » il y  a obliga
tion pour le légataire universel de fournir à la 
créancière de la rente le supplément de ressources 
nécessaire pour que le bénéfice de celle renie soit 
entièrement assuré à celle ci, lorsque par suite de la 
conversion de ces valeurs en obligations à trois pour 
cent, le capital déposé pour assurer, conformément 
aux  prescriptions du testament, le service de la renie 
léguée ne produit plus qu'un intérêt annuel inférieur 
à 4,000 francs (1).

Attendu que par testament authentique reçu le
12 novembre 1892. par M" De Valkeneer, notaire à 
Anderleclil, enregistré, Marie-Elisabetli-Nathalie Hen- 
drickx, veuve de Charles Ectors, gratifia plusieurs 
personnes de rentes viagères et notamment disposa 
comme suit en faveur de l’appelante : «« Je donne et lègue 
à ma servante Colette Brondeel une rente annuelle et 
viagère de 4,000 francs»; qu'elle régla l’exécution de 
ce legs de la manière suivante : « Toutes ces rentes 
seront exemptes de tous frais e t de droits de succession, 
prendront cours le jour de mon décès e t seront payables 
par trimestre cl par anticipation, en mains et au domi
cile des légataires crédirentiers. —  Pour assurer le 
paiement de ces renies, un capital nécessaire à cet 
effet sera placé en inscription au grand-livre de la 
Dette publique do Belgique par les soins do mes héri
tiers légaux» ;

Attendu que par un autre testament authentique 
reçu par le même notaire le 18 novembre 1892 et 
enregistré, la testatrice confirma son testament du
12 novembre précédent en ce qui concerne l'appelante

U ) V oy. P a h d . l i . ,  Vo L e g s ,  n «  983 e t  S .; C iv . B ru x ., 
27 a v r i l  1898. P a n d . P ÍR ., 1899, n r  373.

père, que de la crainte qu’on ne condamnât celui dont 
elle affirmait l’innocence.

Toutes ces circonstances avaient ébranlé la con- 
liance que M* Deforges avait en la vertu absolue de 
cette femme ; depuis lors une attraction mauvaise et 
curieuse, en même temps qu’uné volupté sourde, lui 
faisait désirer et craindre tout à la fois celle qui res
tait pour lui une énigme. Redoutant de rompre ses 
relations avec elle, il n'avait osé dire à sa femme aucun 
de ses soupçons, et comme il avait beaucoup soutien 
jadis de la nature inquiète et jalouse de celle-ci. il no 
lui parlait jamais des consultations que venait lui 
demander périodiquement son étrange clienie.

Introduite avec mystère auprès du Maître, elle 
n’avait pourtant pas échappé à l’œil avide des sta
giaires qui n’épargnaient point au patron les félicita
tions railleuses sur celle qu'ils appelaient « la Daine 
noire» e t dont la personnalité tenait une place impor
tante dans leurs conversations.

M" Deforges faisait alors « le bel officier » , se dandi
nait en relevant ses moustaches, e t avec un sourire de 
fatuité et d’hypocrisie chargé de démentir scs paroles, 
leur disait : « Voyons, Messieurs, voyons, je vous prie 
de respecter celle honnête femme, autant quo je la 
respecte,» puis,les touchant «lu coude,il ajoutait:«Sur
tout, pas de blague devant M"10 Deforges, hein ? »

Au fond, personne, pas même le commis Lambert, 
qui souvent écouUiit aux portes, ne croyait à  une 
liaison de Deforges avec M1"0 Frasons 1er ; on le savait
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et institua pour sa légaUiire universollerintiméequi fut 
ainsi chargée d'exécuter le legs particulier dont s’agit ;

Attendu quo la veuve Ectors étant décédée le 
18 décembre 1802, Colette Brondeel lu t mise en pos
session des avantages lui faits par la de cujus ci que la 
délivrance du legs futconstatéo par deux actes authen
tiques enregistrés, dressés par le notaire De Valkeneer, 
le premier pp date «lu 18 janvier 189.1, le second en 
date du 24 mars suivant;

Attendu que par ce dernier acte, il est constaté q'upn 
exécution fit» testament authentique de la veuve Ectors, 
l'intimée remet à l'appelante un certificat d'inscription 
au grand-livre de la Dette publique de Belgique, portant 
une rente de 4,000 francs au prolit de Collette Bron
deel, payable semestriellement aux échéances des 
I" 'aoû t et I"r février à l'agence du trésor à Bruxelles 
en exonération de la rente viagère léguée à la dite 
Colette Brondeel p a rle  susdit testament et mise à charge 
de la légataire universelle qui a la nue propriété «lu 
capital nominal;

Attendu que l’appelante déclare dans cet acte qu'elle 
ilonne à Eugénic-Caroline Vandendaele pleine et entière 
décharge et s'engage pour le surplus à produire,quand 
cl :’i i|ui il appartiendra,le certificat dont il s’agit, lequel, 
lors du décés de l'usufruitière, sera immédiatement 
remis à la nue propriétaire ou à ses ayants droit ;

Attendu que la rente ainsi attribuée à Collette Bron
deel avait été constituée au moyen de créances sur l'Etat 
au taux de trois et demi pour cent ; que par suile de la 
conversion de ces valeurs en obligations il trois pour 
cent, le capital déposé pour assurer, conformément 
aux prescriptions du testament, le service «le la rente 
léguée ne produit plus qu 'un  intérêt annuel inférieur à
4,000 francs el qu'il y a lieu de rechercher si la léga
taire universelle est tenue de fournir à la créancière de 
la rente le supplément de ressources nécessaire pour 
«pie le bénéfice de cette rente soit entièrement assuré 
à celle ci ;

Attendu que les testaments de la veuve Ectors, dans 
lesquels l'appelante trouve le titre originaire de son 
droit, établissent un double avantage au profit de la 
légataire particulière : d 'abord le bénéfice d 'une rente 
annuelle et viagère de 4,000 francs, ensuite la garantie 
destinée à assurer l'exécution de ce legs et consistant 
dans Inscrip tion  au Grand-Livre de la Dette publique 
belge d 'un capital dont les intérêts égaleraient les 
arrérages de la rente ;

Attendu en conséquence que les opérations faisant 
l’objet des deux actes des 18 janvier et 24 mars 1893 
ne sont par elles-mêmes que l’exécution du legs dont 
l’appelante avait été gratifiée ;

Attendu que vainement l’intimée soutient que les 
déclarations faites dans le second de ces actes par l’ap
pelante emportent novation, l'E tat belge étant substi
tué, comme débiteur de la rente, à la légataire univer
selle qui se trouve ainsi déchargée, depuis le 24 mars 
1893, de toute obligation envers Colette Brondeel ;

Attendu que ce changement de débiteur ne pourrait 
se concevoir que s’il résultait de la volonté certaine et 
positive do la créancière et qu’une telle volonté n 'appa
raît pas dans le chef de l’appelante ;

Attendu que l'Etat avait le droit, dont il ne pouvait 
se départir, d’opérer dans l'avenir la conversion de la 
rente, c'est-à-dire il'intliger à ses créanciers une sen
sible diminution de leurs revenus, qu'il était connu, dès 
l’année 1893, que le gouvernement ne tarderait pas à 
se mettre en mesure de faire profiter le Trésor de cette 
opération et qu’on ne peut croire que l’appelante se soit 
soumise bénévolement h un aussi grave préjudice;

Attendu, en effet, qu’aucun avantage ne lui était 
offert en compensation de la diminution de revenu 
qu’elle pouvait prévoir; qu’elle avait le droit, d’après 
les testaments invoqués par elle, d'exiger que sa rente 
fût assurée par une inscription au grand livre de la 
Dette publique et que cette garantie devait nécessaire
ment être réalisée par une mention de sa personne 
comme usufruitière du capital versé, ainsi qu’elle l'a 
été, et non simplement par l'acquisition d'une créance 
sur l'Etat belge au seul nom de la légataire universelle,

trop pratique pour ne pas respecter son cabinet et ses 
clientes, et bien que toute femme élégante ou belle 
l'impressionnât toujours vivement, il était fort pru
dent chez lui et même partout ailleurs à Bruxelles.

Mais les besoins de ses affaires le conduisaient 
régulièrement à Paris, et un avocat aussi verse que 
lui en matière de « droit artistique el littéraire ». 
comme disait M™* Deforges, devait pour sa réputation 
et sa clientèle y voir un monde de littérateurs et de 
comédiens. Cette brave femme avait compris la néces 
sité pénible de ces voyages, s'y résignait el le Maître, 
là-bas, s’oflrail de temps à autre une liaison passagère 
avec la petite actrice ou cocodette en peine «l'argent, 
que scs amis parisiens abandonnaient au « Belge 
lubrique» , comme l'appelait familièrement son ami 
Sankof, le joyeux poète des Tréteaux de Tabarin.

Il revenait toujours un peu las de ces voyages 
d'affaires; pendant quelques jours, il refusait de plaider 
et ne venait au Palais «pie pour racontera ses confrères 
«|u'ii avait soupé avec Sarali, que Francisque lui avait 
parlé d ’un procès prochain, et aux plus intimes, il 
confiait qu’Otero est plus belle qu'on ne le suppose, 
qu'il faut voir de près la jambe de Cerny et que Cléo 
a déciilément des oreilles.

Les jeunes qui, malgré ses livres, sa clientèle 
importante et la cordialité fausse «|u’il affectait à leur 
égard, ne le prenaient point au sérieux, le taquinaient 
à ce sujet el les anciens, indulgents pour les autres 
comme pour eux-mêmes, excusaient ce travers.
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comme l’a cru par errpup le premier juge; qu’ainsi la 
créancière q’avail aucun pmbarras à craindre même en 
cas de décèf d ’Eugénie Vandendaele; que d 'un  autre 
côté la rente dévoilait payable par semestre el dans 
|es bureaux du caissier l'Etat au lieu de l'être-par 
trimestre et au domicile de la légataire, comme le por
tait le testam ent; que. d ’après le soutènement «le 
l'intimée, l’appelante se serait ainsi soumise volontaire
ment et sans compensation au dommage dès lors près- 
que certain qu’elle devait subir de par la conversion de 
la renie; qu'il est impossible d'admettre que (elle ail 
été son intention ;

Aliénât! que les'renonciations ne se présument pas 
et que l'article 1275 du Code civil applique spéciale
ment ce principe à la matière de la novation ;

Attendu qu’au moment où a été signé l'acte du
24 mars |893, la légataire universelle avait complète
ment rempli les obligations lui incombant à cette date 
en vertu de la volonté «le la testatrice; qu'elle avail 
donc le droit d ’exiger la décharge lui «lonnée par 
l'appelante ; mais qu'il ne s'ensuit pas que celle-ci ait 
consjdéré cet acte comme constatant autre chose que 
l'exécution, en ce qui la concernait, «lu testament de 
la veuve Ectors, acte de dernière volonté qui restait, 
dans sa pensée, le titre véritable de sa rente;

Attendu que la novation ne se comprendrait, dans 
l'espèce, que si l'Etat s’était engagé à payer à Colette 
Brondeel les arrérages complets de la rente viagère 
léguée et que la bénéficiaire n'entendait, évidemment 
pas réduire; mais qu’il ne pouvait prendre un tel 
engagement qui aurait impliqué sa renonciation au 
droit qu'il avait d'opérer plus tard la conversion de la 
rente; qu'il ne pouvait s'assujettir à une (elle obliga
tion, contraire à l'office public dont il est chargé; 
qu'en fait, il n 'est point intervenu au contrat passé 
entre l'appelante el l’iptimée et n'a point assumé 
l’obligation créée à charge de celle-ci par la testatrice; 
que partant la légataire universelle n’a jamais cessé 
d’être débitrice «le la rente complète léguée à Colette 
Brondeel et dont l ’inscription au grand-livre de la 
Dette publique ne constituait que la garantie ; qu'elle 
est donc tenue de fournir un supplément de capital 
suffisant pour assurer, avec le dépôt précédemment 
opéré el après la réduction de la rente, un revenu de
4.000 francs à l’appelante; qu’elle est de plus tenue 
de payer à Colette Brondeel la différence entre la dite 
somme annuelle de 4,000 francs et celle réellement 
payée par l'Etat depuis la conversion de la renie; que 
les calculs faits sur ce poinl dans les conclusions de 
l'appelante sont bien vérifiés ;

Attendu que l'appelante déclare renoncer à sa 
demande de séparation de patrimoines;

P a r  ces motifs, la Cour, m e t  à  n é a n t  l e  j u g e 
m e n t  dont est appel; é m e n d a n t  d i t  que l'appelante 
a droit à une rente annuelle et viagère de 4.000 francs 
à charge de l’intimée et «pic celle-ci esl tenue «le placer 
le capital nécessaire au service de cette rente en  une 
inscription au Grand livre de la Dette publique de 
Belgique; c o n d a m n e  en conséquence l'intimée à 
prendre en usufruit au prolit de 1 appelante dans les 
huit jours de la signification du présent arrê t une 
inscription de rente supplémentaire à celle existant 
déjà et suffisante pour garantir le payement complet 
de la rente annuelle e t viagère de 4,000 francs ; à 
défaut de ce faire, la condamne à payer à l'appelante, 
à tire de dommages-intéréts, la somme de 25 francs par 
jour de retard ;

C o n d a m n e  l'intimée à payer à l'appelante, pour 
la perle subie par celle-ci par suile de la réduction 
des payements faits par l'Elat depuis la conversion de 
la rente jusqu'au l ,r février 1900, la somme de 
2,835 francs avec les intérêts judiciaires ;

Donne acte à  l'appelante de ce qu’elle déclare re
noncer à sa demande de séparation de patrimoines;

Condamne l'intimée aux dépens des deux instances.

Il avait donc respecté Mm0 Frasonster e t s'en était 
toujours tenu à une galanterie qu'elle semblait vouloir 
encourager.

Ce jour-là, cependant, singulièrement agilée, évi
tant loul marivaudage, elle ne répondit point au sou
rire dont il salua sa présence, et se montra d ’une 
brusquerie qu'il ne lui connaissait point.

Dès qu’il fut assis, elle lui cria nerveusement : 
« Soyez content, je  vous apporte un divorce —  le 

mien. 0  mon cher maître! Écoulez donc la dernière de 
mon misérable mari. »

Alors, dans un llux irréductible de paroles, avec 
une volubilité el un désordre auxquels les femmes 
seules peuvent atteindre, elle énuméra ses griefs, 
anciens e t nouveaux, réels et imaginaires...

Deforges, renversé dans son fauteuil, les yeux à 
demi clos, n'écoutait pas. Il se conformait à un prin
cipe absolu chez lui, qui é tjil «le laisser toute cliente 
s'épuiser en vains discours, pendant dix minutes au 
moins, avant de l'interroger pour en tirer des réponses 
concises. Il se contentait donc d ’éludier la toilette et 
la femme. Comme il était superstitieux, pour avoir 
une idée de sa verlu il lira de son gilet une pièce de 
monnaie et songea : « Si je lire face, elle est sage. » 
A son désappointement, la pièce se présentait de ce 
cô ti quanti il crût entendre :

« Le malheur, mon cher maître, j'aim e autant vous 
le d ire ,—• car vous connaissez la vie et les fem mes,— 
c’est que, si je demande 1« divorce, ce sacripant
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J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

F R A N C E

A ix  ( l rc ch.), 2 6  oct. 1 8 9 9 .

(M. et M"1* Lôqn Ilamoir c. Époux fichenard.)

DROIT CIVIL. —  RESPONSABILITE. —  HÔTELIER. — VOL 

DE BIJOUX. — IMPRUDENCE PU VOYAGEUp. —  CLEF 

LAISSÉE SUR LA PORTE. —  ATTÉNUATION DE LA RESPON

SABILITÉ.

Les maîtres d'hôtel ne sonl pas exonérés de la respon
sabilité qui leur incombe pour tous les bijoux de prix 
que le voyageur n'a pas remis effectivement entre 
leurs mains, en apposait dans les chambres un avis 
invitant celui-ci à leur confier ses valeurs.

L e  fa it par le voyageur d'avoir laissé la clef sur la 
serrure de sa chambre, au lieu de la déposer à l'en
droit à ce destiné, ne suffit pas à faire entièrement 
disparaître la responsabilité de l'hôtelier; pour 
atténuée quelle puisse être, l'imprudence n'en subsiste 
pas moins et doit avoir pour conséquence d'affaiblir, 
dans une certaine mesure qu'il appartient au juge 
d'arbitrer, la responsabilité des propriétaires de 
l 'hôtel [i).

L e  T r i b u n a l  c i v i l  d e  M a r s e i l l e  a v a i t ,  l a  9  n o 
v e m b r e  1 8 9 8 ,  p r o n o n c é  l e  j n g e m e n t  s u i v a n t  :

Attendu qu'il est établi par les explications des 
parties et les documents de la cause que, le 21 avril
1898, la dame Ilamoir, arrivant de Cannes avec ses 
deux fils, est descendue à VHôtel du 1.ouvre et de la 
P a ix , vers 7 heures et demie du soir; qu’elle occupait 
la chambre n” 32. au Ier étage et la chambre n” 2, à 
l'entresol, pour son fils aîné ; que dès son arrivée, 
avant même que ses bagages fussent montés dans sa 
chambre, elle déposait dans l'arm oire à glace une 
sacoche contenant ses bijoux el se rendait immédiate
ment au restaurant en laissant la clef à la porte de sa 
chambre ; que le lendemain matin, sans qu'aucune 
trace «l'effraction ail été constatée sur l'armoire à glace, 
elle se plaignait que les bijoux contenus dans sa 
sacoche lui eussent été dérobés ; qu’au même instant 
on en retrouvait les écrins vides dans la caisse à  eau 
d 'un cabinet d'aisance de l'entresol ;

Attendu, en l’étal, que la dame Hamoir prétend se 
prévaloir des art. 1952 e t 1953 du Code civil pour 
faire déclarer les défendeurs, en leur qualité do direc
teurs propriétaires de l'hôtel, responsables du vol 
commis à son préjudice ;

Attendu, en droit, qu'il est généralement enseigné 
e t apprécié par la doctrine et par la jurisprudence, 
d 'une part, que l'hôtelier est responsable dans les 
termes des articles précités, d 'un  vol de bijoux appar
tenant à un voyageur logeant chez lui, alors même que 
ce voyageur aurait négligé de les lui confier et de se 
conformer aiqsi à  l’avis imprimé placardé dans les 
chambres de l’hôtel et l'v invitant, et, d'autre part, 
que les bijoux, comme tous autres objets précieux, ne 
sont poinl compris au nombre des valeurs à l'égard 
desquelles la loi du 18-19 avril 1889 limite la respon
sabilité de l'hôtelier lorsque le dépôt n'a pas été réelle
ment effectué entre ses mains ;

Mais attendu que la responsabilité de l'hôtelier, 
fondée sur une présomption de faute, cesserait du 
moment qu 'il serait prouvé que la perte éprouvée par 
le voyageur est le résultat d ’une négligence imputable 
à ce dernier ;

Attendu, en fait, que la dame Hamoir prétend bien 
avoir fermé à clef l’armoire à glace où elle déposait 
sa sacoche à bijoux et emporté la clef dans sa po'he, 
mais que rien ne vient corroborer cette allégation ;

(I) V oy. l'ANU. II., vis A u lc r g e ,  n “» 3 0 c t  s . ;  D épô t ((7 im lr.de), 
n os 291 e t  s . ; —  Ç onira. V e rv ie rs , 17 m a rs  189:2, t ’A sn. p é r . ,  
Do 8 1 0 ;  —  C iv . L ièg e , 13 d é c . 18ÍIÍ, II)., l8 9 ü ,n » G 'J0 ; — C.omm. 
O stc m le , 3 0  s e p t .  1897, lu . ,  n» 1441.

prouvera, par les lettres qu’il m’a volées, que je  suis 
la maîtresse de Gerolson... »

Une expression soudaine de colère et de dépit parut 
sur les traits de M' Deforges. Il se fil répéter la chose, 
tant elle lui paraissait im possible; ce fut d’une voix 
impérieuse et brève qu’il exigea des détails.

11 ressentait de cet aveu une humiliation véritable, 
comme si on lui eût pris à la fois une maîtresse et une 
cliente ; une rage sourde lui vint contre Gerolson et 
cette femme, comme si lous deux lui eussent fait une 
ollense personnelle.

U se domina, cependant, et lui conseilla enfin de 
tergiverser encore et «le payer davantage s’il le fallait 
pour éviter le scandale dont elle paraissait s’épou
vanter au delà de toute mesure. Rarement M” Deforges 
tenait un langage aussi conciliant à celles «pii venaient 
le consulter sur les chagrins intimes du ménage. Il 
ajoutait que ses relations, fréquentes jadis, avec le 
mari, l’empécheraient en tous cas de plaider contre 
lui.

Enfin il se leva pour marquer la fin de l’entretien, 
et salua cérémonieusement sa cliente, sans presser la 
petite main line qu’il gardait les autres jours long
temps dans les siennes.

M“ * Frasonster se repentit «le s’être ainsi confiée à 
lui ; elle conclut de son aitituilc qu’il n’était qu’un 
« bourgeois » sottement imbu de préjugés de pot-au- 
feu et de verlu élroile.

A peine avait-elle quitté M” Deforges, que celui-ci
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que lo vol a été commis sans effraction, sans laisser 
aucune trace matérielle dûment constatée, ni sur 
l'armoire, ni sui la sacoche ; que, d'autre part, la dame 
llamoir reconnaît elle-même avoir laissé la clef sur la 
serrure de sa chambre lorsqu'elle est descendue au 
restaurant;

Attendu que ce dernier fait constitue une négligence 
caractérisée que la dame Hamoir, voyageant avec ses 
bijoux d'une valeur considérable qu'elle n’évalue pas 
à moins de 21,000 francs, habituée aux voyages et 
familiarisée avec les usages des grands hôtels, devait 
se préoccuper de mettre à l'abri des soustractions le 
contenu de sa sacoche; que, si elle ne croyait pas 
devoir prendre la précaution excellente en soi, mais 
non légalement obligatoire, de confier immédiatement 
à l’hôtelier ses bijoux autres que ses bijoux courants, 
elle devait, du moins en quittant sa chambre, en fermer 
la porte à clef et déposer la clef au tableau de service 
destiné à  cet usage ; que, en laissant la clef sur la 
serrure, à la portée de tous les passants, la demande
resse commettait une imprudence de nature à faciliter 
le vol dans une très large mesure ; que, dans un hôtel 
de grand trafic e t de vastes dimensions comme l 'Hôtel 
du Louvre et de la P a ix , la surveillance de l'hôtelier 
ne peut s'exercer utilement et efficacement, et sa res
ponsabilité ne saurait èlre équitablement engagée que 
si les clefs des chambres, en absence du voyageur, 
sont remises aux préposés qui en ont la garde ou qui 
doivent en faire usage; que si l'abandon de la clef sur 
la serrure peut être excusé lorsqu’un voyageur n’a 
pour bagages que des effets courants et sans impor
tance, il n’en esl pas de môme lorsque le voyageur 
laisse dans sa chambre, comme dans l'espèce, des 
bijoux de grande valeur; qu’il doit en ce cas, s'il pré
tend engager la responsabilité de l’hôtelier, ne négliger 
aucune précaution, et, personnellement, ne donner prise 
à aucun reproche ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, d é b o u te  les époux 
llamoir de leur demande et les condamne aux dépens.

A r r ê t  :

Considérant qu’aux termes des art. 1952 et 1953 du 
Code civil, les hôteliers, assimilés à des dépositaires 
nécessaires, répondent, notamment el sous réserve des 
exceptions prévues, du vol des effets du voyageur qui 
loge chez eux ;

Que ces textes législatifs ont reçu une force nouvelle 
de la limitation apportée à celle responsabilité par la 
loi du 18  avril 1 88!), en matière d'espèces monnayées 
et de valeurs ou titres au porteur de toute nature, non 
déposées réellement entre les mains des responsables ;

Que les bijoux n’ayant pas été compris à dessein 
dans le paragraphe qui fut ajouté â celle époque au 
second des articles précités, demeurent incontestable
m ent rangés sous l’expression générale « d'cftcts », 
qu'a employée le rédacteur du Code civil ;

Qu’il sérail aussi contraire à  la lettre qu’à l’esprit de 
la loi, ainsi modifiée et complétée, d'exonérer les 
m aîtres d'hôtel de la responsabilité qui leur incombe 
pour lou's les bijoux de prix que lé voyageur n aurait 
pas remis effectivement entre leurs mains, alors même 
qu 'il y aurait clé invité par un avis imprimé apposé 
dans l'appartem ent qu'il occupe ; une pareille omis
sion, volontaire ou non, ne pouvant par elle-même 
constituer une faute de sa part : et, de son côté, le 
m aître d'hôtel n 'ayant pas le droit de s’affranchir, à 
l'aide d’un ici moyen, des obligations légales résultant 
de sa profession ;

Que la responsabilité de ce dernier ne disparaît ou 
ne s'atténue que s’il est en mesure de reprocher au 
voyageur une imprudence ou une négligence qui ont 
déjoué toute surveillance ou l'ont rendue plus difficile 
et moins efficace ;

Considérant, ces principes posés, qu’il y a lieu do 
préciser les circonstances du vol dont la dame llamoir 
a élé victime à Marseille, dans VHôtel du Louvre et de 
ta P a ix ,  le ‘21  avril 1 8 0 8 . telles qu’elles résultent des 
faits de la cause el des constatations de la procédure 
criminelle édifiée à cette occasion ;
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Qu'arrivée de Cannes le dit jour, vers 7 heures et 
demie du soir, avec ses deux fils, elle prit possession 
d'une chambre au l ”r étage pour elle el le plus jeune 
de ses enfants, l'ainé ayant préféré s'installer à 
l'entresol ;

Que sans attendre l'apport de ses malles dont, en 
quittant la gare, elle avail donné l’ordre de lui amener 
une partie, elle se hâta de se rendre au restaurant, 
après avoir enfermé dans l’armoire à glace, entre 
autres objets, une sacoche contenant ses bijoux;

Qu'elle reconnaît loyalement avoir laissé la clef de 
la chambre sur la porte, mais affirme, en même temps, 
avoir emporté sur soi celle du meuble où elle venait 
de déposer son bagage à main ;

Que rentrée dans son appartement immédiatement 
après le repas, elle n'aperçu i  rien d'anormal el que ce 
fui le lendemain matin seulement, qu’avant ouvert 
l'armoire à glace qui ne présentait aucune trace d’ef
fraction, elle constata la disparition de tous ses bijoux 
dont les écrins furent presque aussitôt trouvés vides 
dans la caisse à eau d’un cabinet d ’aisance de l'en
tresol ;

Qu’il est constant, d’autre part, que l’information a 
été impuissante à découvrir la personnalité des facteurs 
ou employés de l’hôlel qui, en son absence, ont monté 
ses malles et les ont placées dans sa chambre; qu'il 
est non moins certain que les gens de service qui s’y 
sont introduits pendant le même temps, afin de tout 
disposer pour la nuit, n 'ont pas plus qu'elle-même, 
retiré la clef de la porte d'entrée e t ne l’ont point 
accrochée au tableau placé au même étage dans la pièce 
réservée aux sommeliers ;

Qu'enfin, l'auteur ou les auteurs du vol sont de
meurés inconnus;

Considérant que, dans ces conditions, la responsa
bilité des intimés ne saurait un seul instant faire 
doute;

Que le fait par la dame Hamoir d'avoir laissé la clef 
sur la serrure de sa chambre lorsqu’elle est descendue 
au restaurant, au lieu de la déposer à l'endroit à ce 
destiné, ne suffit pas, comme l'ont pensé les premiers 
juges, ù la faire entièrement disparaître; que, sans 
doute, en agissant ainsi, elle a commis un acte de 
négligence, soit qu'elle ait eu le temps de jeter les yeux 
sur l'avis imprimé qui lui recommandait de prendre 
cette précaution, soit qu’elle n ’ait pas eu le loisir de le 
lire ; mais que celte faute est largement amoindrie par 
cette double circonstance, que, d 'une part, elle savait 
que ses bagages allaient, très peu après sa sortie, être 
déposés dans sa chambro cl que, d'autre part, étant 
donné l’heure de son arrivée, le personnel do l’hôtel, 
préposé au service du l ,r étage, ne devait pas ignorer 
que lle  s'étail rendue presque aussitôt au rez-de-chaus
sée. pour y prendre son repas:

Qu'en second lieu l'imprudence relevée à son encontre 
perd encore de sa gravité, par suite du soin qu'elle 
avail eu d'emporter la clef de l'armoire ù glace; que, 
sans doute, celle allégation n'est pas prouvée en dehors 
d'elle et ne peul guère l'être d 'ailleurs; mais qu'elle 
est rendue infiniment vraisemblable aussi bien par la 
nature des choses, que par la sécurité dont témoigne 
la conduite même qu'a tenue la dame Hamoir; que, 
d'ailleurs, la sincérité dont cette dame a fait preuve 
relativement â la clef do la chambre se joignant à sa 
parfaite honorabilité ne permet pas de suspecter sa 
déclaration ;

Considérant toutefois que, pour atténuée qu’elle 
puisse être, l’imprudence dont il s’agit n 'en  subsiste 
pas moins et qu’elle doit avoir pour conséquence 
d'affaiblir, dans une certaine mesure qu’il appartient à 
la Cour d’arbitrer, la responsabilité des propriétaires 
de VHôtel du Louvre et de lu P a ix ;

Considérant, en ce qui touche l'existence et la valeur 
des bijoux volés, qu'elles sont établies l'une et l'autre 
par des témoins 'lignes de foi et la production de 
facture- ; que si, au premier abord, la dame Hamoir 
a évalué la perte à une somme globale beaucoup plus 
considérable, elle a pu errer de bonne foi c l que, véri
fication faite, les appelants ont spontanément reconnu
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que le chiffre en devait être ramené à  celui de 21,000 fr. 
dont ils ont donné le détail;

Considérant que ce chiffre n’est nullement en dis
proportion avec leur situation sociale et de fortune el 
que les intimés, dont l'établissement esl fréquenté par 
une clientèle opulente, seraient mal venus à s'étonner 
de la présence entre les mains de dame Hamoir de 
bijoux s'élevant â un tel prix ;

P a r  ces motifs, la Cour, r é f o r m e  le jugement atta
qué; ce faisant, c o n d a m n e  les consorts Echenard à 
payer aux époux Hamoir la somme de 14,000 francs 
représentant les deux tiers de la valeur des bijoux 
frauduleusement soustraits, le dernier tiers restant à 
la charge el au compte des dits époux Hamoir ; fail 
masse dos dépens de première instance et d'appel ; dit 
qu 'ils seront supportés par les parties en cause dans 
la même proportion ;

Ordonne la restitution de l'amende.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
IJÍfl BHUXBLLB8

CERCLE DE LECTURES ET DE CRITIQUE JURIDIQUES

Nous sommes heureux de pouvoir publier le résumé 
de l’excellente causerie faite le M  mai dernier par notre 
confrère Ma t iv a  sur le litre de Y Association dans le 
nouveau Code civil allemand.

C’est la première fois, a  dit le conférencier, qu'on 
trouve, dans un code, une synthèse légale ayant irait 
à la personnalité morale. Dans son élaboration, aucune 
théorie n’a servi de guido ou de génératrice. On a 
voulu, avant toul, obtenir une solution pratique.

Déjà un régime de faveurs existait pour les associa
tions d 'un  caractère économique. Celles-ci, qui ne 
doivent pas nécessairement avoir un but lucratif, sont 
des sociétés fondées en vue de la production, circula
tion ou distribution de choses ayant une valeur écono
mique. Etant donné leur situation privilégiée e' la 
prochaine refonte du Code de commerce, le législateur 
s’en est fort peu occupé et a exigé de celles qui ne 
pouvaient revendiquer l’application de ces lois spé
ciales, une concession de l’Etat où elles désirent avoir 
leur siège.

D’où le soin apporté par la loi à régler la constitution 
des associations à tendance idéale.

La rédaction du litre 11, ayant pour objet les person
nes juridiques, a  eu une gestation des plus laborieuses.

Il serait trop long de narrer par le menu les dillé- 
rentes phases de son élaboration.

Deux principes se rencontrèrent souvent : celui de 
l'autorisation, cher à la Prusse, el celui de l'enregistre
ment, propre à la Bavière et à la Saxe. Ci; dernier 
système, qui lient le milieu entre l'autoiisation el la 
liberté absolue, puise son origine dans le régime 
auquel sont soumises les sociétés commerciales.

Devant la seconde commission extraparlementaire, 
trois projets furent discutés : un projet A, émanant des 
socialistes, un projet B, émanant du centre et un pro
jet C, émanant des nationaux libéraux.

La libre corporation était prônée par le projet A qui 
n ’exigeait qu’un statut écrit et l'organisation d’un conseil 
de direction s'occupant de l'administration des biens.

Regardant ce projet comme attentatoire au crédit et 
à la sécurité des tiers, le projet B réclamait le système 
de l'enregistrement. Mais alors se posaient deux ques
tions : pour quels motifs pourrait-on s'opposer à 
l'immatriculation des statuts et qui serait chargé de 
cel examen ? Le centre les résolvait en admettant que 
seul le caractère illicite pourrait justifier une opposi
tion; le juge de droit commun serait pris comme pou
voir appréciateur.

S’inspirant du principe général de l’enregistrement, 
le projet C étendait les motifs d'opposition en y adjoi
gnant le caractère politique et religieux, et même il
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| ajoutait le but politico-social, qui, sans aucun doute, 
permettrait au  gouvernement, sous des apparences 
légales, d'exercer son arbitraire. Cependant, il édulco
rait ces tendances prétoriennes, en exigeant que l’admi
nistration agit dans un délai restreint et sc servit de la 
procédure judiciaire.

Le Conseil fédéral auquel ces projets furent renvoyée 
renforça le projet C en menant les associations d’en
seignement et d'éducation sur le même pied que les 
illicites.

Devant la commission du Rcichstag. le projet socia
liste fut rejeté. Voyant l'opposition qui se manifestait, 
le Bundesrath retira son épingle du jeu et le centre fil 
adopter ses desiderata. Sur quoi, les représentants des 
gouvernements menacèrent de retirer toul le projet de 
Code civil.

Devant cette perspective, le centre, se souvenant des 
concessions qui lui avaient été faites, se résigna à lais
ser adopter le projet des nationaux libéraux. C’est 
celui qui, un peu amendé, constitue le titre 11.

Pour l’obtenlion de l'inscription au registre qui se 
trouve au grelle du tribunal de bailliage, juridiction 
analogue à nos justices do paix, quelques conditions 
sont exigées : un nombre de sept membres au moins, 
une copie des statuts, ainsi qu'une des délibérations 
relatives il l'élection de la direction. Les documents 
produits pour l’enregistrement doivent avoir la forme 
authentique. Les registres relatant ces inscriptions 
ainsi que toutes celles sc rapportant â  une modification 
soit dans les statut?, soit dans la direction, ou ayant 
trait â la dissolution de l’association, sont publics.

La requête esl examinée par le tribunal de bailliage 
qui ne peut la rejeter qu'en motivant. S'il y a rejet, un 
pourvoi est formé devant la juridiction ordinaire supé
rieure. Mais chose singulière, si la requête esl admise, 
l'administration, exerçant dans les six semaines son 
droit d’opposition, porte le débat devant l'autorité 
administrative supérieure et sc sert de sa procédure.

Les statuts règlent la constitution de la société.
Des dispositions,ayant beaucoup d'analogie avec celles 

exigées pour les sociétés anonymes belges, doivent s'v 
trouver. Même principe de responsabilité que celui 
de notre art. 1382. A ce sujet, il a tenu à peu de 
chose qu'on ne décrétai la responsabilité des agents 
détenant une portion de l'imperium. La crainte 
de charges trop onéreuses pour l'Etat fit qu’il y eut 
égalité de suffrages au sein de la commission parlemen
taire. El l'amendement sombra à cause de la voix du 
président.

En cas d’insolvabilité, la faillite doit être provoquée, 
sans tarder, par la direction, faute de quoi, celle-ci est 
tenue solidairement des dommages qui pourraient sur
venir.

La volonté des irois quarts des membres présents 
suffit pour permettre la dissolution. La réduction du 
nombre des membres à trois autorise le tribunal de 
bailliage à procéder à  la radiation.

Le changement du but social, les décisions des asso
ciés ayant un caractère politique ou religieux autorisent 
l'administration â  requérir la dissolution.

Les associations de droit public ne suivent point ces 
règles et sont régies par les lois des Biais confédérés 
où elles ont leur siège.

Les règles énoncées pour les personnes morales de 
droit privé s'appliquent aux fondations. Celles-ci, outre 
leur acte de fondation, doivent être autorisées par le 
gouvernement. La crainte de voir de grands domaines 
immobilisés, dont les revenus eussent pu soutenir des 
groupements ayant des tendances considérées comme 
dangereuses pour l'Etat, força le législateur â s’arrêter 
à  cette solution.

Une disposition heureuse et surtout pratique vient 
différencier la législation allemande de la nôtre. En 
effet, chez nous, on doit recourir â une. substitution 
lidéicominissaire lorsqu’on désire faire un legs à une 
fondation non légalement existante. Celte nécessité se 
trouve abolie en Allemagne.

Malgré la pensée d'unification qui guidait le législa
teur allemand, celui-ci s’est vu forcé de laisser subsis-

bavards que Dieu les condamna à porter à j ¡unáis des 
robes, et si incohérents dans leurs discours qu'il les 
coilla d 'une toque par dérision, cl il comprit qu’ils 
étaient les comparses obligés des grandes scènes de sa 
vie judiciaire. Il se préparait à les mépriser, lorsqu'il 
vit à l ’entrée de la salle des Pas-Perdus, si utile aux 
touristes, M® Everaert, l'ém inent avocat, l'homme 
d’Elat, grand ministre in partihm, distributeur des 
faveurs et des disgrâces. Il s'élait réfugié là pour 
éviter la foule qui encombre les couloirs étroits et 
semblait faire des reproches assez vifs â un petit 
homme courbé el humble en qui Deforges reconnut 
avec étonnement le juge Darrest.

En passant devant eux, il saluait profondément son 
puissant confrère, quand soudain il fut accosté par un 
petit avocat barbu cl npir, avec un rabat sale el roux, 
une robe lâchée et rapiécée en vingt endroits; celui-
ci, dont une bouche humide vaporisait l'élsquence, 
lui cria aussitôt d ’une voix glapissante :

— Eh bien, Deforges. l'affaire t’échappe. On dit 
que Mangers est mis en liberté. Pas de chance, hein I 

Tandis que Deforges, vexé, s’essuyait avec affecta
tion et sans répondre, le petit avocat Pctinet courait 
sus à l'avoué l^ipère qui l'écoutait toujours stoïque
m ent, car il avait besoin de lui, pour lui raconter 
l'excellente farce qu'il venait de jouer au confrère 
dont il jalousai!, la clientèle et la situation.

(A  mîvre.i

demandait à ses stagiaires de faire savoir le plus tôt 
possible à (ierolson qu’il désirait lui parler, mais il 
ne revi t  celui-ci que pour recevoir ses aveux.

CHAPITRE X

Le lendemain du jour où Gerolson s’était devant lui 
laissé vaincre par l'anxiété et la crainte, sinon par le 
rem ords, Deforges ne put résister à l'impérieux désir 
de se rendre au Palais, bien qu'il eût la veille prévenu 
son avoué, M* Pattepelu, qu'il fallait l’excuser, qu'il 
« plaidait en province ». C’était sa formule uniforme 
pour éviter de plaider lorsqu'il était peu préparé, 
voulait vaincre un arriéré ou simplement, par les belles 
matinées de printem ps, flâner à cheval par les allées 
ombragées du Bois, eu compagnie d’officiers dont il 
tichait plus lard devant «  ses hommes » d ’imiter les 
allures et le Ion.

II lui était venu ce malin un désir inconscient de se 
montrer el de faire parler de lui ; sa personnalité lui 
semblait s’étre singulièrement accrue depuis qu'il élail 
le dépositaire de secrets im portants. Il éprouvait par 
moments une joie sourde en songeant qu'il pou
vait soudain perdre irrémédiablement les coupables el 
songeait, au surplus, moins à s'étonner du crime qu’à 
s'émerveiller du rôle important qu'il aurait peut-être à 
rem plir.

La blessure d ’amour-propre que lui avait causée, 
quelques jours auparavant, la confession de M'"“ Fra

sons ter, s'étail cicatrisée maintenant qu’il savait de quel 
prix Oerolson avait payé les voluptés do la passion, cl 
lui, qui croyait presque à sa propre vertu, se réjouissait 
de n'avoir point cédé aux teniaiions si poignantes qu’il 
avait eues parfois d'attirer cette femme contre lui et 
de mendier ses caresses. U se. disait qu'une fois 
encore, comme dans sa jeunesse, le bonheur el la 
tranquillité de sa vie avaient failli être compromis par 
une femme, et il se fortifiait dans celle conviction 
qu'un homme marié et honnête, soucieux de son 
repos, do la dignité de son fover el de sa prospérité, 
doit se contenter de liaisons éphémères, e t en payer 
les joies au  comptant.

Sur ce, il escompta les profits qu’il pourrait retirer 
de l'aûaire vraiment sensationnelle que lui valaient sa 
prudence et sa réputation, il entrevit la lucrative 
notoriété qui s’attacherait A son nom s'il défendait 
Gerolson ou M1"" Frasonstor, et songea qu'une bonne 
pari de leur fortune deviendrait la sienne s’il pouvait 
les arracher à la justice : il ne doutait pas que 
l'instruction judiciaire ne dfit arriver jusqu'à eux par 
la piste si facile qu'avait créée la trouvaille du bijou 

' que Gérolson el sa maîtresse avaient jadis porté long-
1 temps tous deux.

Soudain même il s’irrita de la bêtise avec laquelle 
on avait procédé à  l'information, mais se l'expliqua 
en se rappelant que son camarade Darrest avail élé 
chargé de l'instruction.

Quittant donc son cabinet, Deforges descendit

rapidement la rue Crespel, toujours morne et déserte, 
et traversa le beau et large boulevard où, sous la verdure 
ensoleillée, s'éveillait une vie de tapage et de luxe.

C'était là que certains matins, —  il y songeait avec 
orgueil, —  le général Deforges, tout constellé de 
décorations et tout brillant de galons dorés, sur un 
grand cheval noir, passait en revue les milices 
citoyennes. Il regretta de n'avoir pu placer le salui.au 
comte de Flandre qui venait de passer et dont il voyait 
encore la haute stature un peu courbée el le fin profil 
de médaille que complète un regard de rêverie mélan
colique et douce.

11 arrivait maintenant devant la cyclopéennc demeure 
aux cent couloirs, aux mille recoins sombres, dans 
lesquelles la pauvre Thémis est pour toujours égarée. 
En gravissant les longues marches usées du péryslile, 
au pied des allières colonnes blanches si hautes qu'elles 
semblent soutenir un ciel, il eut l'illusion d’une prise 
de possession.

Ce |>alais colossal, dont la masse obsédante domine 
la ville basse, la ville haute et la campagne, dont le 
dôme écrasant et doré rappelle à chacun ce que coûte 
)a Justice, avait toujours, par son immensité, son poids 
et sa richesse, ému singulièrement l’âme bourgeoise 
de M” Deforges. Aujourd'hui plus que jamais, il y vit 
sa demeure et le seul cadre digne de son talent el de 
son importance. Il franchit le seuil sur lequel on avail 
pour lui ouvert à deux battants la haute porte d ’airain; 
il vit alors la foule bourdonnante des hommes si
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ter les groupes ruraux et forestiers dont le Code Napo
léon parle :1 l'art. Îi42. La loi en a eonsaeré l'existence 
et leur a permis de conserver leur législation propre.

Restait à s’occuper des associations qui ne peuvent 
jouir des bienfaits de là  personnalité morale.

Leur situation a été réglée et l'on doit d ire que ces 
groupes ont été privilégiés : le contrai de sociélé leur 
est applique. Leur régime patrimonial diffère très peu 
de celui des personnes juridiques : les apports et con
tributions des associés constitueront, non pas un sujet 
de droit, mais une communauté où les droils de 
chacun ne seront ni liquidés, ni individualisés; la loi 
permettant de stipuler que la démission, exclusion ou 
décès d'un associé n'entrainera pas la fin de la société, 
cette clause deviendra de style; toutes les décisions 
sont valables si elles sont prises A la simple majorité ; 
le créancier de la société poursuit celle-ci e tnon  tous 
les membres individuellement. Ce simple aperçu laisse 
voir la libéralité de cette organisation.

Foule de commentateurs ont disséqué ce titre II, en 
ont fait remarquer les inconséquences et les côtés 
impraticables. Mais en histoire, il faut voir les choses 
de loin pour pouvoir apprécier sainement. C'est 
pourquoi l’on doit laisser s’écouler quelques années 
avant de juger la nouvelle œuvre.

Une assemblée générale de la Conférence se tiendra 
le jeudi 7 juin, â 2 heures, dans la salle de la seconde 
chambre de la Cour d’appel.

Ordre du jour :

1. —  Désignation du Confrère charge de prononcer le
Discours de rentrée.

2. —  Organisation du Cercle de Lectures et de Cri
tique juridiques.

A v is  e t  C om m unications

Le groupe des avocats socialistes se réunira mardi 
prochain, à 11 heures du matin, au Vestiaire des 
Avocats.

Le groupe catholique de la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles se réunira mercredi prochain, 
à 11 1/2 heures, dans la salle des Archives de la 
Bibliothèque.
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L e s  L o i s  s o c ia l e s  e n  B e l g iq u e .

Jurisprudence belge. — l îr u x .,  ch. des app. de pol. 
corr. (Maison de jeux de hasard. Conditions requises 
pour constituer l'infraction punissable. Admission 
déguisée du public. Sens du mot « public ».) — 
Idem , 2” ch. (I. Testament fait par un Belge à 
l ’étranger. Observation des formes prescrites par la 
loi étrangère. Validité. II. Droit anglais. Homologa
tion par la Cour des probates. Inapplicabilité lorsque 
les valeurs de la succession se trouvent en Belgique. 
Homologation sans influence sur l’existence même 
du testament. III. Formes prescrites par la loi 
anglaise pour la validité du testament. Contrôle de 
leur existence. Compétence du tribunal belge.) — 
Garni, 2 ' ch. (Défaut de l’appelant. Profit du défaut. 
Déchéance de l'appel. Non-examen des conclusions 
de l’appelant tendanià la confirmation du jugement.)
— Idem . (Taux du ressort. Créances distinctes fon
dées sur un fait unique. Non-cumul des demandes.) 
— Liège, 3” ch. (Compétence. Commis de négociant. 
Violation du contrai de louage de services. Acte 
civil. Incompétence ilg la juridiction consulaire.) — 
Civ. B ru x ., 2« ch. (Responsabilité. Dénonciation de 
faits délictueux. Aclion en donunages-intéréls. Con
ditions de non-responsabilité. Conviction de l'exis 
tence du délit. Absence de témérité et de légèreté.)
—  Civ. Nivelles. (Exécuteur testamentaire. Paie 
m ent de dettes.)—  Idem . (Exécuteur testamentaire. 
Demande en délivrance de legs. Appel en cause. 
Recevabilité.) —  J .  P .  B ru x .,  l or cant. (Droit d’au
teur. Compositions musicales. Exécution dans un 
cours de danse. Question de publicité. Appréciation 
souveraine du juge. Circonstances à considérer.) — 
Sentence arbitrale. (Artiste dramatique. Propos inju
rieux à  l'adresse du directeur. Provocation de la 
pan  de celui-ci. Résiliation d'engagement. Aclion en 
dommages-intéréts. Fondement.)

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e . —  Les Erreurs d 'un  Greffier.
Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . —  Relevé 

périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 
paraissent en Belgique et à l’Etranger.

Les Lois sociales  
en Belgique

La to u te  récen te  loi s u r  les pensions ouvriè
re s , p a r  laquelle  le M inistère a tenu  à c lo re  la 
session  législative, ap p e lle  l 'a tte n tio n  s u r  les 
lo is  sociales, su r  ce q u i a été fait, s u r  ce qu i 
d em eu re  à accom plir.

Le relevé des lo is  sociales d é jà  votées p ré 
sen te  u n  aspec t sign ificatif. De 1859 à 1869, 
en  10  années, à p e ine  d eu x  lois, e t d e  m ince 
va leu r. A près q u o i, p e n d a n td ix  a u tre s  an n ées , 
s ilence. C’e s t la poussée in d u s tr ie lle  d ’ap rès  
1871. A ffairem ent d e  g ag n e r d e  l 'a rg en t. An
nées g rasses. On voit b ien  a p p a ra ître  la loi su r  
les sociétés co o p éra tiv es , m ais  p e rso n n e , scs 
au te u rs  su r to u t,  ne se dou te  d e  la destinée  qu i 
e s t réservée à ce re d o u ta b le  in s tru m e n t 
d ’ém an c ip a tio n  économ ique.

E n  1883, deux  p e tite s  sa tisfac tio n s so n t 
d onnées au  m onde  o u v rie r . Le liv re t o b lig a 
to ire  d isp a ra ît com m e l'a r t. 1781 p a r  lequel le 
p a tro n  é ta it  c ru  s u r  son  se rm e n t p o u r  faits de 
sa la ire . C’es t là to u te  l'œ u v re  du  M inistère 
lib é ra l.
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A insi, libéraux  ou  ca tho liques, n i les u n s 
n i les a u tre s  n 'o n t su  p rév o ir |la  nécessité 
d ’o rg an ise r le P euple. L eur im prévoyance va 
co n n a ître  un sang lan t réveil

Nous som m es en 1886. É m eutes, fusillades. 
Que ce sang  retom be su r  les gouvernem ents 
aveugles d ’au trefo is! Mais avec ce san g  de 
révoltés, l’è re  des réfo rm es se décide . La 
m enace a  été d é term in an te . La loi du  16 août 
1887 crée les Conseils de l'industrie  et du travail; 
faible ébauche, m ais réfo rm e p o u rtan t, la loi 
su r  le paiement des salaires d e  la  m êm e époque 
refrèn e  le truck-sijstem . Le 18 ao û t les salaires 
so n t partie llem ent déclarés incessib les et insai
sissables.

E n 1888, m algré l’opposition  v igoureuse du 
libé ralism e d o c trin a ire  e t m anchestérien  la loi 
sur l ’inspection des établissements dangereux 
passe le 3 m ai ; le 28 m ai ce lle  su r  la protection 
des enfants forains  est votée. E n 1889, tro is  
efforts p lus vastes, les Conseils de prud'homm es 
s o n t réo rgan isés le 31 ju ille t , les habitations 
ouvrières le  9 août, la loi sur le travail des 
femmes et des enfants passe le 13 décem bre. 
L’inspection du travail appara ît.

Mais les titres de ces lo is  n e  co rresp o n d en t 
pas à le u r  con tenu .

D’in ten tio n s excellentes, elles n e  réa lisen t 
que des dem i-m esures. Même observation  p o u r 
la loi du 21 ju il le t  1890 in s titu a n t un e  caisse 
de prévoyance el de secours en faveur des victimes 
des accidents du travail, m a is  n e  lu i d o n n an t 
au cu n e  ressou rce  sérieuse.

Bien p lus, en 1892, devanL la p ropagande 
socialiste , on  fait la fam euse loi s u r  les atteintes 
il la liberté du  travail qu i c lô t par u n e  m esure 
nettem en t réac tio n n a ire  to u t l’effort législatif 
don t a u ro n t été capables les P arlem en ts p u re 
m e n t bourgeois.

A pparaît la deuxièm e période qu i se caracté
rise  par u n e  lu tte  âp re  en tre  la m in o rité  socia
lis te  issue du  suffrage p lu ral e t  la  m ajo rité , 
conservatrice quand  m êm e. C'est a insi que le 
25 m ai 1895 la créa tion  du  .Ministère de l’In 
dustrie et du Travail, à la tê te  duquel un  
h om m e énerg ique, M. N yssens, est placé, 
seconde le m ouvem ent de ré fo rm es, que 
le  1 1  sep tem bre , le recensement agricole est 
o rd o n n é , q u ’en ju in  1896, les droits su r  F alcool 
so n t m ajo rés, q u 'en  ju in  1890 ég a lem en t la loi 
su r  les règlements d'ateliers pénè tre  d an s  la vie 
q u o tid ien n e  de l 'in d u str ie , q u ’en  ju in  1896 
enfin  le recensement industriel com m ence. En 
1897 les o u v rie rs  so n t in tro d u its  d an s  le corps 
d’inspection des m ines, en 1898 les unions pro
fessionnelles, la police el la surveillance des 
ouvrières s o n t in stituées. E n  1899, lo is île.sécu
rité  e t île santé îles ouvriers industriels, loi su r  
répargne de la femme m ariée e l du  m ineur  e t en 
1900 lo i s u r  le contrat de travail et enfin  loi su r 
les pensions.

Cette deux ièm e période tém o igne d ’un  
effort b ien  p lu s  sérieux qu e  la p rem ière  vers 
u n e  rég lem en ta tion  de l’in d u s tr ie .

Les lo is  qu i o n t am ené p lu s  d e  paix  e t 
p lu s  de ce r titu d e  dans les ra p p o r ts  e n tre  
ou v rie rs  e t pa trons so n t, en  g ra n d e  partie ,
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dues à  l’effort des dépu tés dém ocrates e t  du 
m ouvem ent o u v rie r , e t ce m o u v e m en t, qui 
éta it rep résen té  com m e u n  épouvan ta il par 
des conservateu rs tim o rés , y a p p a ra ît au  co n 
tra ire  com m e u n  élém ent u tile  à  la tr a n s fo r 
m ation  de n o tre  B elg ique m o d ern e  e t  à  

l'accro issem ent de n o tre  pu issance  écono
m ique .

C'est là le  fa it s u r  lequel n o u s vou lons 
a t tir e r  l’a tten tio n . L 'u to p ie  d ’a u jo u rd 'h u i est 
u n e  vérité d e  dem ain , e t  les C ham bres n o u 
velles, nées des é lec tions d ’h ie r , n e  peuvent, en 
accen tuan t en c o re  la d isc ip line  sociale , que 
con firm er encore ce tte  tendance irré s is tib le  de 
n o tre  pays vers un  rég im e d e  m e ille u re  ré p a r
titio n  du  travail e t des richesses.

JURISPRUDENCE BELGE

B ru x. (Ch. d es app. de pol. corr.), 
1 6  m ai 1 9 0 0 .

P r é s .  : M. P e r l a u . —  Avoc. g é n .  : M. J o t t r a n d . — 
P l a i d .  : MM“ Edm. P ic a r d  e t  N e u je a n  ( d u  B a r r e a u  d e  

L iè g e ) .

(Ministère publico. X ... et consorts.)

DROIT PÉNAL. — m a is o n  d e  j e u x  d e  h a s a r d .  — 
c o n d it io n s  r e q u is e s  p o u r  c o n s t it u e r  l ' in f r a c t io n

P U N IS S A B L E . —  A D M ISS IO N  D É G U IS É E  D U  P U B L IC . —  

S E N S  d u  m o t  «  P U B L IC  » .

L es mois « admettre librement le public » de t’arl.805,
C. pén., ne doivent pas être pris en ce sens : «  que 
les portes de la maison de jeu x  soient ouvertes à tout 
venant », mais qu’il suffit, pour que la loi pénale 
soit applicable, que la maison de jeu x  soit ouverte au 
public des joueurs en général, à tous ceux qui ont ou 
peuvent avoir la passion du jeu el qui manifestent le 
désir et la volonté d'y pénétrer.

I l  ne suffi! pus, pour échapper au.c prescriptions de la 
loi pénale, île déguiser une maison de jeux de hasard 
sous la forme d une société dotée de statuts, aux 
termes desquels l’admission des membres serait 
entourée de formalités et de conditions de nature à 
permettre un triage, une sélection, alors que la fm on  
dont on exécute ces statuts démontre que toutes ces 
formalités sont vaines, trompeuses et dérisoires el 
permettent en réalité l’accès des salles de jeux à 
presque tous ceux qui en font la demande.

I l  n’y a pas de distinction « faire entre les personnes 
qui ont réellement fréquenté les salles de jeux et celles 
qui étaient réellement inscrites comme membres du 
cercle si ces dernières pouvaient, quand elles le dési
raient, pénétrer également dans les salons de jeux  

. en payant leur cotisation.

Attendu que les fails tels qu'ils ont été reconnus 
constants par le premier juge sont demeurés établis par 
l’instruction faite devant la Cour et que c'est à bon droit 
que le jugement n quo, par des considérants que la 
Cour adopte, constate qu’en fait el en réalité le public 
a été admis dans la maison de jeux de hasard appelée 
Cercle privé des Étrangers du Casino d'Erquelinnes,

( t)  V oy. C o rr . C h a rle ro i, 6  ju i l l .  1899, Pand. p fin ., n» 73 1 ; —  
L i ig e ,  27 m a i 1899, J. T .,  p. 7 3 8 ;  —  C o rr  N am ur, 1 4  ju in  1899, 
J .  T . ,  p . 619  e l  le s  re n v o is .
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librement ou sur la présentation des intéressés ou affi
liés;

Attendu que les mots « admettre librement le public» 
de l’art. 303 du Code pénal ne doivent pas être pris en 
ce sens : « que les portes de la maison de jeux soient 
ouvertes à tout venant » , mais qu’il suffit, pour que la 
loi pénale soit applicable, que la maison de jeux soit 
ouverte au public des joueurs en général, à tous ceux 
qui ont ou peuvent avoir la passion du jeu e t qui mani
festent le désir et la volonté d 'y  pénétrer;

Attendu que loules les personnes, attirées par les 
réclames tapageuses faites à Paris, par des annonces, 
affiches, circulaires, prospectus, etc., ainsi que toutes 
celles racolées par certains agents spéciaux, n'avaient 
qu'une demande écrite à formuler pour recevoir pres
que immédiatement un avis d'admission, leur donnant 
le droit de fréquenler les salons de jeux, moyennant 
un droit d 'entrée de 20 francs par an ;

Qu'il se voit même que plusieurs jeunes femmes de 
Paris et quelques personnes connues comme fréquen
tant habituellement les salles de jeux ont clé inscrites 
d'oflice comme membres du cercle sans jamais avoir 
adressé de demandes d'admission ;

Attendu qu'il ne suffit pas, pour échapper aux pres
criptions de la loi pénale, de déguiser une maison de 
jeux de hasard sous la forme d ’une société dotée de 
statuts, aux termes desquels l'admission des membres 
serait entourée de formalités et de conditions de nature 
à permettre un triage, une sélection, alors que la façon 
dont on exécute ces statuts démontre, comme le con
state le premier juge, que toutes ces formalités sont 
vaines, trompeuses et dérisoires et permettent en  réa
lité l’accès des salles de jeux à  presque lous ceux qui 
en font la demande ;

Attendu qu'il n'y a pas de distinction à faire entre 
les personnes qui ont réellement fréquenté les salles 
de jeux et celles qui étaient réellement inscrites comme 
membres du cercle, puisque ces dernières pouvaient, 
quand elles le désiraient, pénétrer également dans les 
salons de jeux en payant leur cotisation ;

Attendu que les peines prononcées sont justement 
proportionnées à la gravité des infractions commises 
par chacun des prévenus ;

P a r ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, 
m e t  l e s  a p p e l s  a u  n é a n t ........

A c q u i t t e  le prévenu C ...; le renvoie des fins de 
la poursuite sans frais ;

C o n f ir m e  également le jugement dont appel pour 
les autres prévenus et c o n d a m n e ,  etc.

B rux. (2e ch.), 2 6  m ars 1 9 0 0 .

Prés. : M. J. De  Le  Co u r t .  —  Avoc. gén. : M. P h o l ie .n.  

Avis conf. — Plaid. : MM« R b s t b a u  el 0 .  ( Ih y s b r e c h t  

c. T o u c h a r d  et Cr e p i n .

(Saudron c. Saudron et consorts.)

DROIT CIVIL, DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ ET 
DROIT ÉTRANGER. —  I .  t e s t a m e n t  f a i t  p a r  u n  

B E L G E  A  L ’ É T R A N G E R . —  O B S E R V A T IO N  D E S  F O R M E S  

P R E S C R I T E S  P A R  LA L O I É T R A N G È R E . —  V A L ID IT É . —  

11 . D R O IT  A N G L A IS  —  H O M O L O G A T IO N  P A R  L A  C O U R  

1IES P R O B A T E S . —  IN A P P L IC A B IL IT É  L O R S Q U E  L E S  

V A L E U R S  D E  L A  S U C C E S S IO N  S E  T R O U V E N T  E N  B E L G IQ U E .

—  H O M O L O G A T IO N  S A N S  IN F L U E N C E  S U R  IN E X IS T E N C E  

M ÊM E DU T E S T A M E N T . — III. F O R M E S  P R E S C R IT E S  P A R  

L A  L O I A N G L A IS E  P O U R  L A  V A L ID IT É  D U  T F S T A M E N T . —  

C O N T R Ô L E  D E  L E U R  E X IS T E N C E  —  C O M P É T E N C E  DU 

T R IB U N A L  B E L G E .

I. L e  Belge qui se trouve ù l'étranger peut tester non 
seulement par acte authentique, dressé dans la
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fnrllle d ltpay i où Ù se troltVé, mais encore pur ucle 
privé; Bi obsefVuii les forme& UbulueS en ce pays.

II. LaH ljh'ü s’djftt d'un lestltlHcril pur itcie privé, fail 
en .-I iit)le/er¥ê, l'homologation pur lit Cour des 
Prôimitta Ile é li t  être requise et obtenue que s'il 
s’agit d'exécuter ce testament en Angleterre ; elle 
lui donne l'authenticité, c'est-à-dire, atteste que tes 
formalités ont élé bieti et sincêrèmtlit remplies, 
donne à l'exécuteur testamentaire ses pouvoirs 
définitifs et assure la perception des droits fiscaux. 
Tel H'est plis lieds IBïstjlie taules les valeurs de tu 

successùm èe trouvait cil Üelgique; Vliditiolvgtilioii 
par la Cour des Probales n'a pas d'influence sur 
l'existence même du testuhieiit colnhle ihàHlféslatidH 
de dernière volonté(i).

III. Suivant la législation anglaise, un testament est 
valable lorsqu'il réunit les conditions suivantes : 
p  il doit être écrit par le testateur ou par une attire 
p e m m w  ; &  il d<HI être signé par le testateur ou 
par une autre personne à la demande et avec l'as
sentiment du testateur ; 3* lu signature île ce dernier 
ou de l'autre personne, qui signe pour lui, doit être 
donnée en prcsètic'c de deux témoins qui signent en 
pMSéüCC l'Uil de l'itutré, alteslitnl ainsi qtte l'acte 
renferme bien les dernières volontés.

Lorsque le testament constate dans ses énoncia
tions qu'il réunit ces conditions, il peut être reconnu 
valable si ces énonciations sont conformes it la Vérité ; 
à cet effet, le juge belge est aussi compétent que le 
juge anglais.

Attendu qu’à la demande en partage el liquidation 
des biens délaissés par Stéphanie Saudron, sieur des 
parties en cause, demande formulée par la partie 
intimée, l’appelante oppose un testament fait en Angle
terre, par lequel la défunte l'institue légataire uni
versel ;

Attendu qu'aux termes de l'art. 999 du Code civil, 
Stéphanie Saudron pouvait faire un testament valable 
en Angleterre, soit sous la forme olographe selon les 
prescriptions du Code civil, soit dans la forme des tes
taments telle que l'exige la législation anglaise;

Attendu que les commentateurs du Code civil s’ac
cordent généralement à  admettre que le Belge qui se 
trouve â l’étranger peul tester non seulement par acte 
authentique, dressé dans la forme du pays où il se 
trouve, mais encore par acte privé, en observant les 
formes voulues en ce pays;

Attendu que la partie intimée soutient d’abord que 
le testament invoqué ne peul lui être opposé parce 
qu'il n'a pas été homologue par la Cour des Probales, 
juridiction anglaise ;

Attendu que selon les documents versés en la cause, 
cette homologation ne doit être requise et obtenue que 
s’il s’agit d'exécuter un testament en Angleterre; elle 
lui donne l'authenticité, c’est-à-dire, atteste que les for
malités ont été bien et sincèrement remplies, donne à 
l’exécuteur testamentaire ses pouvoirs définitifs et 
assure la perception des droits fiscaux. Tel n’esi pas le 
cas de l’espèce, puisque toutes les valeurs de la suc
cession se trouvent en Belgique, l'appelant ayant 
reconnu qu’il avait rapporté et qu'il délient les 
valeurs qui se trouvaient en Angleterre et qui s’élèvent 
à 9,050 francs, ainsi qu’il a  élé rappelé en plaidoirie 
par l’intimé, sans protestation de la part de l'appelant;

Attendu que l’homologation par la Cour des Pro- 
bates n’a donc pas d ’influence sur l’existence môme 
du testament comme manifestation de dernière volonté; 
ce serait violer l'art. 999 du Code civil que d'exiger 
non seulement que le testateur fasse un tcslament 
dans les formes légales, mais encore, qu'après sa 
mort, des formalités qu’il n’a pu observer soient 
accomplies pour donner l’existence à scs dernières 
volontés ;

Attendu que c’est donc à tort que le premier juge 
s’est refusé à connaître île l'allàire aussi longtemps 
que la Cour des Probales n 'aura pas accordé l't'omo- 
logation ou que l’appelant ne l’aura pas demandée 
dans un délai fixé ;

Attendu qu'il ne s'agit donc au procès que de savoir 
si le testament litigieux est valable par lui-méme ;

Attendu que, suivant la législation anglaise, un 
testament est valable lorsqu'il réunit les conditions 
suivantes : 1° il doil être écrit par le testateur ou par 
une autre personne; 2° il doit être sigué par le testa
teur ou par une autre personne â la demande et avec 
l'assentiment ilu testateur ; 3" la signature de ce der
nier ou de l’autre personne, qui signe pour lui, doit 
être donnée en présence de deux témoins qui signent 
en présence l’un de l’autre, attestant ainsi que l’acte 
renferme bien les dernières volontés ;

Attendu que le testament litigieux, déposé au rang 
des minutes du notaire Bauwensà Bruxelles, constate 
dans ses énonciations qu’il réunit ces conditions ; il 
pourra donc être reconnu valable si ces énonciations 
sont conformes à  la vérité ; à cet effet, le juge belge est 
aussi compétent que le juge anglais ;

Attendu qu 'à ce point de Vue, la partie intimée 
demande à être admise à  prouver que les témoins n'ont 
pas vu la testatrice signer e t qu'ils n’ont pas signé en 
présence l’un de l'autre ;

Attendu qu’il appartient au premier juge de vérifier 
si ces énonciations sont sincères el de statuer sur 
l'admission à preuve sollicitée; de décider aussi si les 
faits cotés sont pertinents ;

C’est devant lui également que sera présenté et dis
cuté éventuellement le moyen que la partie intimée sc 
réserve de faire valoir et qui esl tiré de la caplaiion 
doleuse imputée au légataire universel ;

(1) V oy. C iv . B ru x .. l ld tS c .  1898, I ' a k d .  t e r . ,  189», n"  97 .
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1,'all'all-e revenant tldhs son entier devant le premier 
juge', c’est également lui qui statuera su r la demande 
de séquestre ;

P d r  cèS moU/è, la Cour, entendu en audience publi
que l'avis amfhrme de M. l'Avocat général PnouEN, 
met le jugement dont appel au n éan t; èm e n d a u t, 
d it  que le testament litigieux peut être exécuté en 
lîelglqUtl ‘àlis avoir reçu l’homolagalion de la Cour deS 
Probales, si toutefois il réunit les conditions exigées 
par la législation anglaise pour être valable ; renvoie 
la éhilsfc ët Ids (ulriifis devant le Tribunal de première 
instance de Bruxelles composé d’autres jUges ptJtir 
débattre les questions relatives à la validité du lesla- 
th en te t statuer sur le surplus des conclusions des 
parties ;

Condamne la partie intimée aux dé|JCns des deux 
instances.

G and (2e ch.), 2 5  a v r il  1 9 0 0 .
Prés. : M. S o u d a n .  —  Avoc. gén. : M. Cm.üKIu

(lloebcke c. Denaeyer.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  D É F A t i t  d e  i . ’a P M î - 

L A N T . —  P R O F I T  D U  D É F A U T . —  D É C H É A N C E  DÉ 

L 'A P P E L .  —  N O N -E X A M E N  D E S  C O N C L U S IO N S  l ) l i  i . 'A P P E 

L A N T  T E N D A N T  A  I.A  C O N F IR M A T IO N  DU JU G E M E N T .

Devant la Cour, le profil du défaut contre l'appelant 
consiste ditns la déchéance île l'appel ; il n 'y a pus 
lieu de vérifier les conclusions de l’intim é en tant 
qu'elles tendent à la confirmation du jugement dont 
appel (1).

Attendu que M* Fierons, pour les appelants, a dé
claré se retiref- faute d ’InslrUfciiohs ; (jU'il échet donc! 
de prononcer défaut contre les appelants;

Attendu que le profil du défaut contre l'appelant 
consiste dans la déchéance de l’appel; que l'appelant 
faisant défaut, il n 'y  a pas lieu de vérifier les conclu
sions de l'intimé en tant qu’elles tendent ù la confir
mation du jugement dont appel ;

P a r  ces motifs, la Cour, donne défaut contre les 
appelants et pour le profil, l e s  d é c la r e  d é c h u s  
d e le u r  a p p e l;  dit n 'y  avoir lieu à  statuer sur les 
conclusions de l'intim é aüx lins de voir confirmer le 
jugement dont est appel, commet l’huissier Gustave 
Geÿséls, à Grammont, pour faire la signification du 
présent arrêt; condamne les appelants aux dépens 
de l'appel.

G and (2' ch.), 2 8  m ars 1 9 0 0 .
Prés. : M. S o u d a n .  —  Avoc. gén. : M. v a n  I s e g h e m .  

Avis conf.— Plaid. : MM« B e g e r e h  et V a n  d e  V v v e h e  

c. J u l i e n  d e  G o t t a l .

(Bril c. MiUeville.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  t a u x  d u  r e s s o r t .

—  C R É A N C E S  D IS T IN C T E S  F O N D É E S  S U R  U N  F A I T  U N IQ U E .

—  N O N -C U M U L  D E S  D E M A N D E S .

P our qu'il y  dit lieu UU cuiiitil de l'a rt.25, L .,2 5  mars 
1870, sur la compétence, lorsqu’il y  a  plusieurs 
demandeurs, il faut non-scidement que ceux-ci agis
sent en vertu d’un même titre, mais encore que 
l’action soit unique, c'est-à-dire quelle tende à 
l'exécution d’une seule et môme obligation, dérivant 
d’une seule et même cause (2).

L'action commune intentée par plusieurs demandeurs, 
bien que basée sur un fail dommageable unique, 
renferme en réalité plusieurs actions, lorsqu'elle tend 
à la réparation dti préjudice indibidllel et distinct 
subi par chacun des demamleurs ; ces actions, pour 
déterminer la compétence el le ressort, doivent être 
prises isolément (8).

Attendu que l’action dictée en vertu d'un seul et 
même exploit par les intimés veuve Milleville, d’une 
part, et ses deux enfants, Emile et Julie Milleville, 
d 'autre part, contre les appelants Léonard et Aloïs 
Bril, tend à la préparation du préjudice que les intimés 
subissent par la mort violente de leur époux e t père, 
Charles Milleville, mort qui, d’après eux, aurait pour 
cause un quasi-délit commis par les appelants ;

Attendu que la veuve Milleville réclame, à titre de 
dommages-intéréts, une somme de 12,000 francs pour 
le préjudice moral et matériel qu’elle éprouve, el les 
deux enfants Milleville chacun 1,500 francs pour le 
préjudice moral résultant de la douleur que leur cause 
la mort de leur père, ensemble 3,000 francs;

Attendu que le jugement a quo ayant admis les 
intimés à la preuve de certains faits tendant à établir 
la responsabilité des appelants, ceux-ci ont, par un 
seul et même acte, formé appel contre ce jugement, 
tant à l'égard des deux enfants Milleville que de la 
veuve Milleville;

Attendu que les intimés, enfants Milleville, opposent 
â cet appel, en tant qu'il est dirigé contre eux, une fin 
de non-recevoir defeclu summœ, leur demande ne com-

( t )  V oy. P and. I t., v °  Jugem. pur defnut (Vat. civ.), n ” i  (8 1  
e t  s .

(iO V oy. P akd. 11., v‘‘  Compel, civ. (e n  p in .) ,  W>* 4 6 8 «  s . ;  
Degri lie juriil. {Mat. civ.), n » ' 437 e l  s.; Evaluat. iht litige, 
n “> 0 8  nl s.

(3) V oy. ('.a ss.. 2 !  m ai 1801. I’A nd. p in . ,  n"  1034-, Liiigc, 
aS Ju lll . 1887, In ., 1S88, n°  -¿41; —  G ain l, 1 J a n v . 1888, In ., 
11” 625; C ass ., 2  n o v . 1888, In ., ii" I 433; J .  I’. S a in l-  
Jo ssc - te n -N o o d e , H a o i i t  188!», In ., n °  1631; —  l l r u x . ,3  f tv r .  
48U4, Id .,  n» ¡¡60.

6 7 1

pot-lartt potlf timëtlh d’étix qu'une somme de I (500 fr., 
et les divél-sfes iititioriâ réunies dans le mérfië exploit 
étant basééS Suî  (lès (ifaits et des intéréls dislíhcts, et 
forlllatlt des deiliâhdeS différentes qui, ali point de Vue 
dtl resstiM. doivetlt Îti'ë Appréciées sépal'éttiettt;

Attendu que, de leur côté, les appelants invoquent 
l'art. 25 de la loi du 25 m ars I87G el soutiennent que, 
si dahs l’espèce il y a plusieurs demandes, elles déri- 
ffiilt d 'un  même litre, à savoir le quasi-délit reproché 
aüx appelants, et que dès lors il n ’y a pas lieu d’avoir 
égard à la part de chacun des intihlëS ditoS hl stiifitne 
totale réclamée; que c’esl celle soriimè qui doit lixei'le 
reásort;

Attendu que, pour qu'il {y ail lieu au cumul de 
l'art. 25, lórStJu'il v a plusieurs demandeurs, il faut 
non seulethfeilt que ceux-ci agissent en vertu d'un 
même litre, mdis encore que l’action soit unique, c’est- 
à-dirë ijtt'ellti tende à l'exécution d'une seule et théine 
obliçtilUttt, dérivant d'une seule et Intllie ¿alise;

Qdfe tel est le système qui a été admis déjà par la loi 
du 27 nlars 1853, interprétative de l'art. 14 de la loi 
du mars 1841, et que ce système a été consacré 
depuis par la loi du 25 mars 1870, ainsi qu'il résulte 
des travaux |i répara loi res de cette dernière loi (Voir : 
Cl o e s , Compétence, M“  50 et 139);
'i‘ Que, comme lé dit M.  de Pakpk (Etudes, t. i“ , p. 42, 
204 et suiv.), la disposition de l’art. 25 exigr< outre 
l’unité de cause, l’unité de l’obligatioh dont l’dxCOU- 
tion est demandée;

Attendu que l’action commune intentée nar plusieurs 
dem andeurs, bien que basée sur un fait dommageable 
unique, renferme en réalité plusieurs actions, lors
qu'elle tend à la réparation du préjudice individuel et 
distinct subi par chacun des demandeurs ; que ces 
actions, pour déleim iner la compétence et le ressort, 
doivent être prises isolément ;

Attendu que, dans l'espèce, le préjudice dont tous 
les intimés demandent la réparation n’a  qu'une causé 
unique, la mort de Charles Milleville, attribuée par les 
intimés à un fait dont les appelants devraient ré
pondis ; mais que cette unité de causé, loUt en engen
drant la Cûniiexité entre les réclamations des irois 
intimés, n 'a nullement pour effel de transformer les 
demandes fofmulécs par chacun d'eux en une action 
unique ;

Attendu que ces demandes n’ayant pas pour objet 
une seule créance, une seule obligation, ne peuvent 
donc être cumulées pour la détermination du ressort ; 
que le préjudice dont la veuve Milleville poursuii la 
réparation est indépendant du préjudice subi par-les 
enfants ; que ce dernier préjudice, basé « sur la dou
leur que leur a causée la perte de leur père » , n'est 
nullement un préjudice unique, chacun dés deux 
enfants réclamant une indemnité pour la douleur qu'il 
a éprouvée personnellement, et que ce préjudice, bien 
que semblable, reste distinct et indépendant pour 
chacun d'eux ;

Attendu, en conséquence, que l’appel n’est pas 
recevable en ce qui concerne Emile Milleville et Julie 
Milleville ; qu'il ne l’est qu'à l’égard de la veuve Mille- 
ville, laquelle réclame pour elle-même 12,000 francs de 
dommages intérêts ;

A u  fond sur ce dernier appel :
Attendu que parties sont contraires en fait ;
Attendu que les faits à la prouve desquels le pre

mier juge a  admis l'intimée veuve Milleville en môme 
temps que ses deux enfants sont pertinents et con
cluants ;

Attendu que les faits et circonstances invoqués 
devant la Cour par la veuve Milleville à l’appui de son 
appel incident ne sont nullement établis ; qu'il n 'a  été 
produit, à cel égard, aucune pièce probante ;

P u r  ces motifs, la Cour, ouï sur la lin de nou-rece- 
voir defeclu summie M. l’Avocat général van  I s e g h e m  

en son u vis conforme,
D é c l a r e  les appelants Bril n o n  r e c e v a b l e s  en 

leur appel e n  t a n t  qu’il est dirigé contre Emile et 
Julie Milleville ;

Reçoit leur appel en ce qui concerne la veuve 
Milleville ;

Et faisant droit au fond, toutes conclusions con
traires étant écariées, d é c l a r e  les appelants el l'in 
timée veuve Milleville respectivement n o n  fo n d é s  
en leur appel principal et incideiit ; c o n f i r m e  le 
jugement dont appel ; condamne les appelants au 
1/5 des dépens d'appel e t réserve les dépens pour le 
surplus.

L iège  (3" ch.), 1 2  m ai 1 9 0 0
Prés. : M. D u b o is . — Av. gén. : M. I Ik n o u i.. Avis contr. 

Plaid. : MM4* G o u t t ie r  c. G e o r g e s  F o c c r o u l l e .

(Cterdent c. Delange.)
DROIT ni! PROCÉDURE CIVILE. —  c o m p é t e n c e . —

COMMIS DE NÉGOCIANT. —  VIOLATION DU CONTRAT IlE 

LOUAGE DE SERVICES. —  ACTE CIVIL. —  INCOMPÉTENCE 

DE LA JURIDICTION CONSULAIRE.

A  la différence du marchand qui fa it acte de commerce 
en engageant un commis, celui-ci n'est tenu que 
civilement envers son patron; si l'art. 12,
25 mars 1870, soumet A l’appréciation des tribunaux 
consulaires les contestations entre les tiers el les 
commis des marchands, c'est quand ces préposés 
agissent pour leurs patrons et font ainsi acte de 
commerce pour autrui (I ).

(I) V oy. I’ak d . IL , v" C o m m is  îles uèi/oc. ci îles p a r t ie *  
n “  1Ü9 e t  s .
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Tous les rapports jnlïdiqttéit réglés ptlb le t&mtftil de 
louage île services otti indistinctement le nitlhe HHfnc- 
tére civil tís-á-ills dit coullliis. soit qll'üs BÜhdfttent 
l'accoiliplisseillrht Même ile siiti n/ficc ttii.cflitlite 
durant I’existen te dit bon trtilt M l  qu'ils sé hipptli-teiit 
uniquement à d’autres devoirs complémentaires qu'il 
a assumés pour une époque postérieure, à  l'expiration 
du contrat, Mlummerit fiOtlï iie jlus tirer parli de 
sa position au détriment de sou patron; on ne peut 
s'attacher à la circonstance qu'au moment où se 
produit l'infraction ail coillhtl, l'eillplIHjé. u perdu 
celle qualité et est devellh cohuhërçaitl, précisément 
en transgressant lu convention (1).

Attendu que l'intimé Delange n ’esi, en août 1893, 
entré au service de l’appelant Clerdent, commission
naire en marchandises, pour les ventes des alcools, 
genièvres, iiegitles, etfc., qii'fl la Condition de ne pou
voir, dans la province de Liège, pendant un temps 
déterminé, après l’abandon ou la perte de son emploi, 
exercer seul ou comme intéressé, un commerce sem- 
blSblti 3 celui de sttn (IStrdh, Sìlfi s  encourir Certaines 
pénalités ;

Attentiti qdé, éc fohdrflit sur ¡ié que i'irttiirié attrait 
manqué à cet engagement, l'appelant i'a cilé devant le 
tribunal de commerce de Liège, aux fins de faire 
déélai-er |iür ££ tribunal Ijtie le tilt Debhge doit lui 
payer, à titre de dommages-iniérétS) les Sommes 
eoiiveniiütinellemeut stipulées; dahs le eàs Où il vien
drait a vlû'lër l'êHgilgfiiiiettl contracte |.ar lui ;

Attendu que l'intimé a décliné i'incompéience du 
tribunal commercial;

Attendu qu'à la ditlérence du marchand qui fait acte 
de commerce, en engageant Un commis, celui-ci n'est 
tenu que civilement envers son patron ;

Uu'aussi, l’art. 12 de la loi du 25 mars 1876, tran
chant une controverse qui existait sur ce point aupara
vant, ne soumet-il à  l ’appréciation des tribunaux 
consulaires que les contestations entre les tiers e t les 
commis des marchands, parce qu'alors ces préposés, 
agissant pour leurs patrons, font acte de commerce 
pour autrui;

Attendu que celle règle implique rationnellement 
que tous les rapports juridiques réglés par le contrat 
de louage de services, ont indistinctement le même 
caractère civil vis-à-vis du commis, soit qu’ils con
cernent l'accomplissement même de son ollice auxi
liaire durant l'existence du contrat, soit qu'ils se 
rapportent uniquement à d’autres devoirs complémen
taires qu’il a assumés pour une époque postérieure à 
l'expiration du contrat, notamment pour ne pas tirer 
parti de sa position au détrim ent de son patron, but 
que poursuivait la clause litigieuse du procès actuel ;

Qu'on ne conçoit ¡»as, en effet, que les unes et les 
autres puissent être régies différemment, quant à la 
compétence, alors qu'elles sont pareillement des 
clauses essentiellement constitutives d 'une même 
convention;

Attendu que pour admettre là compétence du tribunal 
de commerce, l'on ne peul s’attacher à la circonstance 
qu’au moment où se produit l'infraction au contrat, 
l'employé a  perdu celle qualité et esl devenu commer- 
çant, précisément en transgressant la convention;

Qu il est certain que ce n’est pas de l’exercice pro
prement dii de son commerce que procède l'action dont 
il est l’objel, mais de l'engagement préexistant qu'il 
avait pris e l qu'il a méconnu ;

Qu’il s'ensuit que la clause de son obligation 
remonte au contrat, et que le mode spécial sous lequel 
se manifeste la violation de son engagement n'altère 
pas le caractère civil originaire de celui-ci ;

P a r  ces motifs, et ceux des premiers juges, la Cour, 
ouï en son avis contraire M. llENOUL, Avocat général, 
rejetant toutes conclusions autres, co n firm e le 
jugement a quo ;

D it  que le Tribunal de commerce était incompétent 
ratione materiœ  ; condamne l'appelant aux dépens de 
l'instance d’appel dont distraction au profil de 
M. Jacob, avoué, qui affirme en avoir fail l’avance.

Civ. fii*ux. (2e ch.), 4 a v r i l  1 9 0 0 .
Prés. : M. B o u il l o n . — Plaid. : MM“  R a y m o n d  B o n  

c. J a m a r ,  D e  B r o u x ,  F. Co e n  e t I I a p .

(Leysen c. 11..., F ... et P...)

DROIT CIVIL. -  IIE S P O .N S A IIIL IT É . —  D É N O N C IA T IO N  Ht: 
F A IT S  D É L IC T U E U X . —  A C T IO N  E N  D O M M A G ES IN T É R Ê T S .

* —  C O N D IT IO N S  DF, N O N -R E S P O N S A B IL IT È . —  C O N V ICTIO N  

D E  l . 'E X IS T E N C E  !)U D É L I T .  —  A B S E N C E  D E  T É M É R IT É  

E T  D E  L É G È R E T É .

Tout citoyen a incontestablement le droit de dénoncer 
aux autorités compétentes les fd iti délictueux dont il 
a connaissance, surtout lorsque ces fa i ts 'sont de 
nature à lui porter préjudice ; mais il importe, pour 
que le dénonciateur échappe il toute responsabilité, 
qu'il ait agi avec la conviction de l’existence dit délit, 
cl que Ut dénonciation soit exempte de témérité et île 
légèreté (2).

(1) V oy. l ’ A S D .  B ., v» C om m is d e s  négoc. e t  îles p a r tie .,  
n» 158.

(SI C onf. l’ANti. n . ,  v« D énoncia teur , n«> 21 c l  s . ,  t o i  c l  s . ; — 
C iv . C lia rle ro i, 9  ju in  (8 9 0 , P an d . l’K it., n® I3 ÎH  ; C iv . B ru x ,,
11 ju in  I8D0, ll>., 1891, il"  17; K rux ., Ü8 OCl. 1890, lu . ,  1891, 
il"  1 8 9 ; —  Civ. A nvers , 19 lié e . 1888, lo . ,  1889, il» 3W> ; — Civ. 
B ru x .. 27 n o v . 1889, Id ., 1800, ÎK>C92; C iv. L ièg e , *1  fflrri
1891, I d. ,  1893, n» 3 0 8 ; C iv. l i ru x ,,  l ! i  n o v . 1SIKI, li>„ 1894, 
n » : i3 8 ;  C iv. V orv iers, 3  ju in  1893, In .,  189.;, n “ 1-24; — 
J .  P .  B o rg e r lio u t, IK oct. 1897, lo ., n 0 lU 32.
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Attendu que dans son exploit introductif d'instance, 
le demandeur allègue (|u’en adressant le 16 novembre : 
ISO" au Procureur du roi une dénonciation l'accusant 
de contrevenir ¡1 la loi du v20 mai 1880, les défendeurs i 
ont agi par dépit et par méchanceté ;

Attendu que seule la deuxième des causes assignées 
par le demandeur à la dénonciation litigieuse implique 
la mauvaise foi dans le chef des défendeurs ;

Qu'en effet, le dépit est un sentiment qui entraîne 
généralement à  des résolutions irréfléchies, mais non 
pas à des actes dénotant une intention méchante; qu'il 
s’ensuit que c’est à  tort que les défendeurs soutiennent 
que l'action ne serait fondée que si leur mauvaise foi 
était établie;

Attendu que rien au litige ne permet d'affirmer que 
les défendeurs seraient les auteurs des dénonciations 
anonymes formulées à charge du demandeur antérieu
rement au 16 novembre 1897, el que le demandeur 
n’offre pas de prouver qu'il en serait ainsi ;

Attendu que darii ces conditions, la preuve offerte 
par le demandeur en ordre subsidiaire, quant au fait 
coté sous le n° 2 des motifs de ses conclusions, est 
sans pertinence;

Attendu quo tout citoyen a incontestablement le 
droit de dénoncer aux autorités compétentes les faits 
délictueux dont il a connaissance, surtout lorsque ces 
faits sont de nature à  lui porter préjudice, mais qu'il 
importe, pour que lé dénonciateur échappe à toute 
responsabilité, qu'il ait agi avec la conviction de 
l’existence du délit, et que la dénonciation soit exemple 
de témérité et de légèreté ;

Attendu qu'il résulte des éléments de la cause que 
le commissaire de police d'Ixelles, chargé par le Par
quet d'une enquête relativement ¡tux faits imputés par 
les défendeurs au demandeur, a  constaté qùe les 
meubles préparés dans la salle de vente du demandeur 
pour être vendus publiquement avaient l’apparence de 
meubles neufs, mais qu’en poursuivant ses investiga
tions le commissaire avait acquis la preuve qu’une par
tie des objets eh question provenaient d’une pension 
bourgeoise, qu'ils avaient servi et que le surplus avait 
figuré pendant deux mois sur la scène d 'un théâtre 
bruxellois ;

Attendu qu’en l’absence d 'un élément quelconque 
permettant de croire que les défendeurs savaient que 
l’on avait usé des meubles, il y a  lieu d'admettre qu'ils 
oiit été induits en erreur par l'aspect d'objets neufs 
qu'avaient ceux-ci ; qu'il s’ensuit qu’il n 'est pas établi 
que les défendeurs aient agi de mauvaise foi;

Mais attendu que se basant uniquement sur l'appa
rence des meubles pour affirmer qu’ils étaient neufs, 
les défendeurs ont agi avec imprudence et légèreté ; 
qti’en effet, malgré leur apparence d’objets n'ayant 
jamais servi, les meubles que le demandeur se dispo
sait à vendre publiquement pouvaient avoir été 
employés déjà ; que faute de renseignement à  cet égard, 
les défendeurs auraient dü s'abstenir de dénoncer le 
demandeur, en affirmant un fait dont ils n'étaient pas 
certains ; que dès lors en agissant comme iis l'ont fait, 
ils on t commis une faute dont ils doivent réparation 
des conséquences dommageables ;

Attendu qu’il n’est pas douteux que l'information 
ordonnée par le Parquet, A la suite de la dénonciation 
des défendeurs, ail eu une certaine publicité de nature 
à causer préjudice au demandeur; qu’il résulte toute
fois des éléments de la cause que cd préjudice a été de 
minime importance, eu égard au nombre restreint de 
personnes ayant pu, selon toute vraisemblance, avoir 
Connaissance de la perquisition et de l’enquête 
auxquelles le commissaire de police a procédé chez le 
demandeur ;

Attendu que la somme qui sera ci-après fixée consti
tuera une j liste réparation du dommage éprouvé par le 
demandeur ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres, plus amples ou contraires, c o n d a m n e  
les défendeurs solidairement h (payer au demandeur, à 
titre do dommages-intéréts, la somme de 200 francs 
avec les intérêts ci les dépens.

Déclare le jugement exécutoire par provision, non
obstant appel et sans caution, sauf eu ce qui concerne 
les dépens.

Civ. N iv e lle s , 1 4  m a rs  1 9 0 0 -
Prés. : 51. B u i s s e r e t . — Subst. : 51. J o u r n e / . .  —  

Plaid : M E “  H e c t o r  D e c l e h c q , Ma t h i e u , Va n p é e , 

D e b l o u d t s .

(Dr D... c. Héritiers U .,. fct S...)

DROIT CIVIL. —  e x é c u t e u r  t e s t a m e n t a i r e . 

P A IE M E N T  D E S  D E T T E S .

L'exécuteur testamentaire, Chargé de L'exécution des 
dernières vühnlés du défunt, est aussi chargé du 
paiement des dettes, comme conséquence de son 
administration (1).

Attendu que l'exécuteur testamentaire, chargé de t 
l'exécution des dernières volontés du défunt, est aussi j 
chargé du paiement des dettes, Comme conséquence 
de son. administration ; qu’il a intérêt il Connaître les 
créances qu’il aura ¡i éleindre au moyen des deniers de . 
la succession, que c’est à juste titre qu'il a  été mis en 
cause;

Attendu, etc.
P a r  ces motifs, le Tribunal, oui M. JounNEZ, sub

stitut du Procureur du Roi, en son avis, c o n 
d a m n e ,  etc.

(1) V oy. Pam>. B ., v» E x é c u l .  I c i  la i,I . ,  n®’ 1-Í3 e t  s.
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Civ. N iv e lle s , 18  déc. 1 8 9 9 .

Prés. : M . C r o q u e t . —  Subst. : M . J o u r n e z . —  

Plaid. : M M " H e c t o r  De c i .e h c q ,  Ma t h ie u ,  Va n p é e  

et De b l o u d t s .

(D... et S ..., héritiers c. Staumont.)

DROIT 1)15 PROCÉDURE CIVILE. — e x é c u t e u r  t e s t a 

m e n t a i r e . —  D EM A N D E E N  D É L IV R A N C E  l i t  L E G S . —  

A P P E L  E N  C A U S E . —  R E C E V A B IL IT É .

Dans une demande en délivrance de legs, il importe que 
l'exécuteur testamentaire soit m is à même de s'as
surer de la façon dont le testament doit être exécuté; 
il a le droit d'intervenir dans les contestations rela
tives à  l'exécution du testament ; c'est avec raison, 
dès lors, qu'on l'a appelé en cause (l).

E n  ce qui concerna la mise en cause de l'exécuteur 
testamentaire :

Attendu qu'aux termes de l’art. 1031 du Code civil, 
l'exécuteur testamentaire a notamment pour mission de 
veiller à l’exécution du testament; que la demande 
actuelle (délivrance de legs) a pour objet l'exécution de 
la volonté du défunt ; qu'il importe donc que l'exécu
teur testamentaire soit mis à  même de s’assurer de la 
façon dont le testament doit être exécuté;

Attendu que selon le même article, l'exécuteur testa
mentaire a le droit d'intervenir dans les contestations 
relatives à l'exécution du testam ent; que c’est donc 
avec raison que la demanderesse a appelé en cause 
l'exécuteur testamentaire, évitant ainsi une interven
tion qui pourrait retarder la décision du litige;

A u  fond :
Attendu ...
P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï M. JoQHNtz, 

Substitul du Procureur du Roi, en ses conclusions en 
grande partie conformes, maintient en la cause le 
défendeur S ..., c o n d a m n e ,  etc.

J . P . B ru x . (l*r cant.), 9  m ai 1 9 0 0 .

Siég. :  M. A n t i i e u n i s .  —  Plaid. : MM" W a u w e r m a n s  

C. E. SÉAUT.

(Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de 
musique c. Alfred Vandermeerschen- Revers.)

Q J t O I T  PÉNAL. —  D R O IT  d ' a u t e u r .  —  C O M P O S IT IO N S

M U S IC A L E S . —  E X É C U T IO N  D A N S  U N  fcO Ü R S D E  D A N S E .

—  Q U E S T IO N  D E  P U B L IC IT É . —  A P P R É C IA T IO N  SO U V E 

R A IN E  DU J U G E . —  C IR C O N S T A N C E S  A  C O N S ID É R E R .

L e  législateur n'a pas défini la publicité d'exécution des 
œuvres musicales et a expressément reconnu ne pou
voir et ne vouloir la définir ; la question de publicité, 
faute île définition légale, n'est plus qu'une question 
de fa it, variable à  l’infini, abandonnée il l'apprécia
tion souveraine des tribunaux (2).

E n  principe et dans un sens général, il n'est pas pos
sible île trouver dans une leçon (dans l’espèce une 
leçon de danse) donnée par un professeur â ses 
élèves les éléments constitutifs de publicité, peu im
porte que le cours du professeur soit annoncé dans les 
journaux et donné dans un local public loué ad hoc, 
que ce cours soit accessible h  tous ou à quelques-uns 
seulement, gratuit ou payant, et que les jeunes filles 
qui le fréquentent, soient accompagnées des personnes 
chargées d t leur garde et de leur surveillance.

Attendu qu’il faut tenir pour constants lès faits 
d’exécution des œuvres musicales dont s'agit, aux dates 
et lieu rappelés en l'exploit introductif ;

Qu’en effet, do l'aveu même des parties, la seule 
question en  litige est celle de savoir si ces exécutions 
ont été publiques au sens légal du mot;

Atlcndu qu’il est utile de rappeler que le législateur 
n’a pas défini la publicité d'exécution et a expressément 
reconnu ne pouvoir et ne vouloir la définir, mais qu’il 
faut conclure des longues discussions de la loi « que 
» cette définition, qui manque, ne peut être suppléée 
» par toute autre se rapportant à un objet déterminé, 
» notamment en matière de diffamation (art. 444, § 3 
» du Code pénal}, et (pie les principes consacrés par 
» la jurisprudence en cette matière ne sont pas appli- 
» cables à la  publicité artistique (exécution d ’une œuvre 
» musicale);

» Que la question de publicité, faute de définition 
» légale, n’est plus qu’une question de fait, variable à 
» l'infini, et doit, dès lors, être abandonnée à fappre- 
» ciation souveraine des tribunaux » ;

Que pour le surplus, la loi du ‘22 mars 1886 a  
formellement garanti au compositeur de musique, par 
son article 16, la plénitude des prérogatives que com
porte le droit d’auteur tel qu'il est défini à l’art. im 
( d e  K o r c h g r a v e ,  Des conditions du délit de contre
façon) ;

Qu'il faut donc examiner ici si l'on peut déduife des 
circonstances des exécutions en cause, qu'il y  a eu 
publicité complète ou restreinte, peu importe, nucufie 
distinction légale n'étant possible e t le fait seul restant 
Cn discussion ;

Qu’aux termes de l’exploit introductif, non contestés,

(1) V oy. P an d . H ., v>» D éltur. île / c ÿ s ,n “ 0 1 ; Exêcut. testant., 
n 0’ 137 e t s . ;  — B ru x ., U  m a rs  1888, l’ANO. l'K il., n® 12#J; — 
Civ. V pres, 1 8  Jan v . 1899, lu ., n °  H 0 S .

(2) É o n f. I’an d . B-, v  C o n tre /, a r t is t .  e t  I n t . ,  h °s 8 9  e t  s .  ; — 
C iv. C an d , 13 (léc. 1888, PAND. P in . ,  1889, n» 1 0 8 ; —  C m .  
M uns, 17 Jo li! . 1800, lo ., 1891, u» X1HÎ ; J .  p . B ru x ., 12 nov . 
1894, l u . ,  IS9ïi, i l» 582.
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les exécutions ont eu lieu pendant un cours de danse 
payant dirigé par le défendeur;

Qu'il s’agit donc d'enseignement, la danse étant un 
complément plus ou moins nécessaire ou utile, selon 
le cas, de l'éducation de la jeunesse ;

Que la loi, les discussions de la loi et les auteurs 
sont muets, quant aux exécutions de l’espèce, sur 
l’applicabilité du droit d 'auteur en matière d'enseigne
ment ;

Que ce silence n'im plique pas évidemment un privi
lège, une exceplion au droit commun en faveur de 
l'enseignement, mais qu’il a  une signification do tolé
rance telle, qu’elle semble incliner vers une immunité 
absolue;

Que néanmoins, et à défaut d’exemption formelle, 
l’enseignement reste soumis au droit commun, c'est- 
ù dire, en ce qui concerne l'exécution d ’une œuvre 
musicale, û l'appréciation du juge dans chaque cas 
particulier ;

Qu'en principe et dans un sens général, il n’est pas 
possible de trouver dans une leçon donnée par un profes
seur à ses élèves les éléments constitutifs do publicité, 
non définis mais suffisamment indiqués par le législa
teur ; -

Que, d’autre part, à  moins de faire rétrograder 
l’enseignement de tout le terme que comporte un 
droit d'auteur, il faut laisser à sa disposition les voies 
et les moyens les plus larges, mais conformes et se 
rapportant directement à son objet et son but spéciaux;

Que la musique, du genre des compositions dont 
s’agit au procès, est l’accessoire obligé d’un cours de 
danse et fait donc partie intégrante de la leçon elle- 
même ;

Que cela étant, peu importe que le cours du profes
seur soit, comme c’est le cas ici, annoncé dans les 
journaux et donné dans un local public (salle de 
Beriot, à Louvain) loué ad hoc; peu importe encore 
que ce cours soit accessible à tous ou à quelques-uns 
seulement, gratuit ou payant, et que les jeunes filles 
qui le fréquentent, soient accompagnées des personnes 
chargées de leur garde et de leur surveillance; que 
toutes ces circonstances restent sans influence si, 
d’ailleurs, la leçon ne sort ni de son objet ni de son 
caractère purement pédagogiques ;

Que cette distinction est parfaitement reconnue et 
appliquée par nos grands établissements, lesquels 
dans leurs séances publiques, dans le sens général ou 
restreint du mot, acquittent la redevance ou se 
munissent, s'il y a lieti, de l’autorisation préalable; 
que ces séances se rattachent cependant par un lien 
non interrompu aux leçons elles-mêmes, mais qu’étant 
publiques, si noble ou désintéressé que soit leur but, 
elles restent et doivent rester subordonnées au droit 
de l'auteur, tel que ce droit est établi e t protégé par 
la loi ;

Que sans doute il y a des abus fréquents, mais qu'il 
incombait aux demandeurs de prouver que, dans 
l'espèce, il ne s’agissait pas de leçons, de cours pro
prement dits, mais de l'une de ces séances publiques, 
d 'une publicité restreinte, cela va sans dire, mais 
publicité suffisante pour être entendue dans l'acception 
spéciale de ce mot, que la loi a fait assez, large pour 
comprendre tous les cas de publicité et assurer tous les 
intérêts en eause ;

Que cette preuve, les demandeurs ne l'ont pas pro
duite ni offerte; que, d 'autre part, rien dans les 
circonstances acquises au procès ne permet de distin
guer les deux séances des 24 et 29 novembre dernier 
de leçons ordinaires ;

P a r ces motifs, d é c l a r o n s  l e s  d e m a n d e u r s  
n o n  f o n d é s  e n  l e u r  a c t i o n ,  l e s  e n  d é b o u 
t o n s  et les condamnons aux dépens.

Senten ce a rb itra le , 8 m a rs  1 9 0 0 .

Arbitres :  MM”’ G e d o e l s t , Ga u t ie r  d e  R a s s e  et C o n e m .  

Plaid. : M M «  F e r n a n d  Iî o u r l e t  c . M a u r ic e  F e u o .n .

(Ristou c. Lafeuillade.)

DROIT DU THÉÂTRE. —  a r t i s t e  d r a m a t i q u e .  —  

p r o p o s  i n j u r i e u x  a  l ' a d r e s s e  d u  d i r e c t e u r .  —  

P R O V O C A T IO N  D E  L A  P A R T  D E  C E L U I- C I .  —  R É S IL IA T IO N  

D 'E N G A G E M E N T . —  A C T IO N  E N  D O M M A G E S -IN T É R Ê T S . —  

F O N D E M E N T .

S i  l'attitude insolente d'un artiste el ses propos inju
rieux adressés par lui il son directeur autorisent ce 
dernier à  mettre fin il l’engagement île l’artiste et 
môme à le renvoyer immédiatement, il en est autre
ment lorsqu’ils sont provoquât par les injures du 
directeur lui-même à l’adresse de l’artiste.

Un directeur ne peut exiger le respect et la déférence 
de ses pensionnaires qu’à la condition de ne pas 
parler atteinte lui-même à leur dignité (1).

Aujourd'hui 8 mars 1900, nous arbitres soussi
gnés, après avoir procédé aux enquêtes le mercredi
28 février et après avoir entendu les conseils des 
parties en leurs moyens et conclusions le jeudi l OTraars, 
avons, après délibéré, rendu la présente sentence ;

Revu notre jugement interlocutoire en date du 23 fé
vrier ;

Attendu qu’il résulte ù toute évidence des enquêtes 
que Lafeuillade a, au cours de la répétition générale 
du 15 janvier dernier, congédié Ristou ;

Attendu que certains témoins, il est vrai, ont inter
prété ce renvoi comme ne visant, dans Ristou, que le 
régisseur ;

11) C om p. C om ra . B ru x .,21 K v r . 1898, P and. r t « . ,  n* :V00.
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Mais atlcndu que celte interprétation ne saurait être 
admise ;

Q u'en effet, les deux qualités de régisseur et d ’ar- 
tisie se confondent e t sont indivisibles ;

Qu'une convention verbale unique règle le double 
engagement de Ristou et ne fait aucune distinction ;

Q u'un seul traitement est prévu pour les deux em
plois sans déterminer la part afférente à  chacun d’eux;

Que les expressions dont Lafeuillade s’est servi 
sont générales et ne comportent aucune distinction ; 
que les termes : «  vous salisse/, mbn théâtre » , dont 
certains témoins déposent, ne se conçoivent pas et 
constituent un pur non-sens s'ils ne s'adressent qü'au 
régisseur et ne s’appliquent pas en môme temps à 
L'artiste ;

Qu'enfin, ù la suile du renvoi, Ristou s'est retiré 
avec son fils, refusant par le fait même de prendre part 
à la répétition générale et cela sans que Lafeuillade 
ait soiigé à retenir .'artiste et à exiger de lui sa parti
cipation à la répétition ;

Attendu que si Lafeuillade n'a pas entendu, comme 
il l'affirme, renvoyer Ristou, il doit s’en prendre à 
lui-méme d ’avoir usé d’expressions qui impliquaient 
nécessairement ce renvoi;

Attendu que le renvoi de Ristou apparaît comme 
injustifié;

Attendu, en effet, que si la direction a pu reprocher 
à Ristou de manquer de zèle e t de diligence dans la 
préparation de la pièce L e  Régiment, ces griefs, tels 
qu'ils sont établis, ne sont pas suffisamment graves 
pour justifier le renvoi de Ristou;

Attendu. U est vrai, que la direction argumente de 
l'altitude insolente de Ristou el des propos injurieux 
adressés par lui à Lafeuillade;

Attendu que si des faits de ce genre autorisent un 
directeur de théâtre à mettre lin à rengagement d'un 
artiste et même à le renvoyer immédiatement, il en est 
aulremenl lorsqu’ils sont provoqués par les injures du 
directeur lui-même à l'adresse de l'artiste ;

Qu’en effet, un directeur ne peut exiger le respect 
et la déférence de ses pensionnaires qu'à la condition 
de ne pas porter atteinte lui-méme à leur dignité ;

Que si l'on en  décidait autrement, il serait loisible 
â un directeur de mettre fin, ;i son gré, à l’engagement 
d'un artiste cn interpellant celui-ci en termes incon
venants e lc n  provoquant de sa part une riposte sur le 
même ton ;

Attendu que, dans l'espèce, les témoins, qui ont 
assisté à la scène dès l'échange des premiers propos, 
attribuent l’initiative de l'injure à  Lafeuillade;

Attendu qu’il résulte de ces considérations que la 
demande de Ristou est rccevable et fondée et qu'il y 
a lieu de lui allouer le dédit conventionnel de 1,000 fr.;

Que, par voie de conséquence, la Société Lafeuil
lade et Godeau doit être déboutée de sa demande ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, jugeant souverainement 
et en dernier ressort, d é c l a r e  r é s i l i é e  au profil de 
Ristou la convention verbale d ’engagement avenue 
entre parties ; c o n d a m n e  la Société Lafeuillade cl 
Godeau à  payer à  Ristou, Etienne, dit Scipion, la 
somme de 1,000 francs à titre de dédit ; d é b o u t e  la 
société susdite du sa demande et la condamne aux 
dépens de l’arbitrage.

Chronique judiciaire

LES ERREURS D’UN GREFFIER

Un lecteur dévoué, autant qu’excellent confrère, 
nous adresse une intéressante épilre au sujet de l'inci
dent que voici :

Dans la nécessité où il se trouvait de défendre 
devant le tribunal correctionnel de T ..., une des 
pauvres victimes de notre organisation judiciaire, notre 
Correspondant, qui a  des goûts sédentaires, craignit de 
confier deux fois sa vie ù  de fâcheuses rencontres — 
j'entends des rencontres de trains — si fréquentes sur 
le railway le mieux désorganisé du continent.

D'une plume trempée dans l'amabilité la plus 
exquise, il écrivit au sévère gardien du greffe de ce 
tribunal pour lui demander de lui envoyer, aux frais 
du client, des copies libres des principales pièces du 
dossier. L’utile auxiliaire de la justice lui répondit 
gravement que l’autorisation de M. le Procureur 
général était indispensable pour qu'il se permit une 
telle licence. M" X..,qui sait peut-être qu’une lettre au 
Procureur général ne reçoit parfois de réponse qu'après 
quinzaine franche, fut fort marri de l’aventure.

Il nous demande si, A notre avis, les greffiers com
plaisants qui, pendant trente ans, se sont passés d ’au
torisation pour déférer ù des demandes semblables 
n’ont pas commis une illégalité.

Cette histoire étonnerait tout autre que l'auteur de 
cette chronique qui,ayant un jour un pro Deo à sollici
ter du tribunal de T., dut, pour cette seule demande, 
faire quatre fois le voyage, cc qui,quatre fois,dans cette 
ville un peu triste {si peul) jeta une animation toute 
particulière.

Nous pensons donc, cher et honoré Confrère, que ce 
greffier, désireux de se conformer à l’usage de son 
Tribunal, a voulu une fois de plus mouvementer sa 
bonne petite ville cl a rompu dans ce but avec les tra
ditions seules vraies des greffiers sages de vos trente 
premières années de Barreau.

Après les greffiers gras les greffiers maigres.
Or donc, il est inadmissible qu’on exige l’autorisa-
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lion préalable pour délivrer ou laisser prendre copie 
du dossier d ’une affaire fixée, car celle autorisation ne 
pourrait être refusée ni au prévenu, ni à la partie 
civile, ni à leurs conseils.

11 n'est point douteux, en effet, que l’art. 302 du 
Code d’instruction criminelle soit applicable, même 
à la matière correctionnelle.

« Le conseil pourra prendre communication de toutes 
pièces sans déplacement e t sans retarder l'instruction. »

Disons tout de suite, pour l'édification du greffier 
de T ..., que ce texte, à l'élaboration duquel l'Académie 
française ne parait avoir eu aucune part, n’interdit pas 
le déplacement du conseil, niais celui du dossier.

Qui dit que la «communication» est possible, doit 
dire logiquement que la copie l’est aussi ; voici d’ail
leurs l'art. 305 du même Code qui ajoute :

« Les conseils des accusés pourront prendre et faire 
prendre à leurs frais, copie de telles pièces du procès 
qu’ils jugeraient utiles à leur défense. »

Le texte est évidemment applicableaussi à la matière 
correctionnelle et nul, jusqu'à ce jour, ne l'avait con
testé.

Admettre la thèse du greffier de T ... serait au sur
plus placer la défense sur un pied d'inégalité absolue 
vis-à-vis de l’accusation dont les « soutiens» obtiennent 
non seulement des copies, mais les originaux des 
copies.

Les Ministres de la Justice n’ont jamais contesté ce 
droit de copie et une circulaire toute récente recommande 
aux Procureurs Généraux de veiller à ce que, trois jours 
avant les comparutions devant les chambres du Conseil 
et des mises en accusation, les prévenus, les parties 
civiles et leurs conseils, puissent prendre communica
tion des dossiers « e t les faire copier ».

Le refus du greflier de T ... se justifie d ’autant moins 
qu’il avait un moyen très simple et très légal de con
trarier l’avocat : e’oiait de déclarer que son greffe 
n’étant point organisé pour faire des copies, notre con
frère avait à prendre lui-méme ou à faire prendre par 
tout autre de son choix les copies en question.

L'autorisation du Procureur général n’est donc 
nécessaire pour prendre les copies que pendant 
la période d'instruction préparatoire, avec l'innovation 
heureuse de la circulaire ministérielle visée ci-dessus, 
ou lorsque l'affaire est terminée ou suspendue par un 
sans suile, un non-lieu ou une décision de justice.

Puisque nous en sommes à  proclamer les droits de 
la défense, observons, en terminant, qu'il en est un 
dont les avocats, généralement, ignorent l'existence el 
qu’ils n’exerçent en  lous cas presque jamais : c’est celui 
de se servir à l’audience des pièces mêmes de l ’affaire 
et de plaider sur le dossier, s’ils le jugent utile.

Pendant celte période de l'instruction, les pièces 
sont communes à toutes les parties, e t le président qui
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en règle l'usage ne pourrait les refuser au conseil du 
prévenu, pas plus qu'au ministère public.

Nous voyons chaque jour que les honorables 
organes de la loi,qui ne prennent jamais île copies pour 
les besoins de leurs réquisitoires, brandissent élo
quemment le dossier de l'affaire tandis que l'avocat ose 
à peine demander à le voir.
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D r o it  c o n s t it u t io n n e l  c o lo n ia l  a n g l a is .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  U n i x . ,  3° ch. (Divorce. 
I. Provision alimentaire. Droit de la formuler pour 
la première fois en appel. II. Provision pour les 
besoins de la défense. Fondement.) —  Idem, 68 ch. 
(Adultère. Plainte do l'époux otlensé. Capacité de la 
faire. Double moment où celte capacité doit exis
ter.) —  Gand , 2° ch. (Responsabilité. Lettre de faire 
part de décès. Omission du nom d 'une femme 
mariée. Insertion de celui du mari. Acte illicite. 
Aclion en dommages-intérêts. Fondement.)— Comm. 
B ru x .,  4° ch. (3Iise en liquidation. Changement 
d ’étal. Non-application des principes de la reprise 
d ’instance. Société coopérative. Conditions requises 
pour sa validité. Souscription du capital, lions de 
participation. Société anonyme empruntant la forme 
coopérative. Nullité.)

P r o f e s s io n  d ' a v o c a t . —  Décisions du Conseil de 
l’Ordre du Barreau de cassation.

C h ro n iq u e  j u d i c i a i r e  : M* Clémenceau. —  Une Asso
ciation d'Avocats. —• Un Congrès juridique flamand 
à Anvers.

Co n f é r e n c e  du  J e u n e  B a r r e a u  d e  Br u x e l l e s .

Of f ic e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie .  —  Relevé 
périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 
paraissent en Belgique et à l’Etranger.

Fe u il l e t o n . — Maître Deforges. Roman judiciaire 
(suite).

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(S u ite . —  V oir n o s  n «  lS f ô ,  IIJiT . ISSO, 18S2, I l i S i ,  
ISSO, 1 Ü 5 8 ,1561, 1563 e t  1868.)

—  L’affaire m’échappe ? Nous verrons bien, songeait 
M'Deforges en voyant s'éloigner son confrère hargneux 
et ricanant. 11 rira aigre, l'envieux petit bonhomme, 
quand il sau ra ... Mais, pour le moment, il faudrait 
connaître les raisons qui ont déterminé Darrest â relâ
cher Mangers...

Le juge venait de saluer l'homme d’Elai el s'en allait 
par les couloirs, avec la précipitation ram pante et 
furlivc d ’un chien qu'on vient de battre. C'est à peine 
s'il répondit aux courbettes déférentes des stagiaires 
rencontrés. Il gravit les escaliers qui conduisent â la 
première chambre de la Cour d’appel. M” Deforges 
se hâta c l le rejoignit, un peu essoulllé, sur le premier 
palier.

—  Pardon, mon cher Darrest, dit-il de sa voix la 
plus cordiale... Mais il se tut en voyant tout à coup la 
colère qui ravageait la face, tournée vers lui, du juge 
d ’instruction. Et celte colère était mélée de lant do 
tristesse chez cet homme habituellement placide et
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D R O I T  C O N S T I T U T I O N N E L  C O L O N I A L  
A N G L A I S

La Fédération des Colonies A ustraliennes.

Le P arlem en t anglais , q u i, d ep u is  q u e  la 
re ine  d 'A ng leterre  a  p ris  le t i t re  d ’im p éra trice  
des Indes, s 'appelle  lu i-m êm e P arlem ent 
im péria l, d iscu te  en ce m o m en t un  p ro je t de 
loi d ’o rd re  co nstitu tionnel co n n u  so u s  le nom  
d 'A u stra lia n  Commonwealth Hill.*  C’est u n  
p ro je t de fédérati oi- des rép u b liq u es  co lon iales 
du  c o n tin en t au s tra lien  cn  un  seul co rp s  po li
tique placé, en face de la m è re -p a tr ie , dans 
une situation  sem blab le à celle d e  la  fédéra tion  
des répub liques qu i com posen t le Dominion o f 
Canada.

Les d ro its  du  P arlem en t im p éria l su r  les 
colon ies anglaises so n t en  général des p lus 
re s tre in ts ;  l’au tonom ie d e c e s  possessions est 
encore p lu s  com plète en fait q u ’en d ro it, p o u r  
to u t ce qu i regarde le u r  lég isla tion  civile et 
le u rs  affaires adm in istra tives. Eu d eho rs des 
qu es tio n s d ’o rd re  c o n s titu tio n n e l im périal, 
com m e cette érection  d 'u n e  nouvelle rép u b liq u e  
fédérative, qui est n a tu re llem en t d e  la com pé
tence du P arlem en t im péria l, les seu les re la 
tions ju r id iq u e s  qu i u n isse n t les c itoyens des 
co lon ies au s tra lien n es  aux in s titu tio n s  de la 
m é tro p o le  se trouven t d an s  le  d ro it  d ’appel 
au C onseil P rivé de la re in e , s iégean t com m e 
C our sup rêm e p o u r  co n n a ître  des décisions

réjoui, que M" Deforges en fut touché au point d’oublier 
ses préoccupations personnelles et qu’il prit, avec une 
camaraderie sincèrement affectueuse et attendrie, le 
bras du magistrat, en lui demandant :

— Mais qu’v a-t-il donc, mon vieux ?
Darrest eut un instant d'hésilalion ; ses petits yeux 

ronds s’ouvrirent et se fermèrent avec lièvre en sa 
ligure congestionnée; une méfiance éperdue y brilla, 
puis fut suivie d’un brusque élan expansif el sa voix 
tremblait quand il murmura :

—  C 'esl... c'est cette canaille d’Everaert. Cet homme 
est un bandit. Oui, un bandit, répéta-t-il avec force. Il 
a abusé de ma candeur d 'une façon affreuse. Ai-je été 
assez bêle, mon Dieu! Tu sais, Deforges, qu'un siège 
déconseiller va bientôt être vacant à la Cour, Trop- 
long étant aileint par la limite d’âge. Eh bien ! Kveraert 
me l'avait promis, il y a deux mois. Oh ! la Cour ! C’est 
le rêve de ma vie; c'est mon espoir suprême, cette 
quiétude sereine après l ’affairement trottinant el obscur 
de mes instructions monotones .le suis assez ancien 
pour y prétendre, mais je suis un timide, un effacé; je 
n'ai point les relations qu’il faudrait, aussi je n'y 
comptais guère. Mais, il y  a deux mois, alors que 
j'instruisais cette affaire de l 'Exploitation Iiaisonnée 
des Brouillards du Volga, Evcraerl, que je  rencontrai 
dans la salle des Pas-Perdus, eu t quelques mots 
aimables et me donna à entendre que ses amis m’ap- 
puyeraient â la Cour et au Conseil provincial. Il n'v 
eut pas d ’engageraenl formel, sans doute, mais ce fut 
après cel entretien que je m'enhardis, le cœ ur joyeux, 
à  poser ma candidature. Comme je liy cn parlais tantôt,
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ren d u e s  p a r  les p lu s  h au te s  ju r id ic tio n s  colo
n ia les en  to u te  m atiè re .

Or, d an s lé  ré fé ren d u m  qu i a  p récédé le 
dépô t d u  p ro je t de lo i, les p o p u la tio n s  d ’Aus
tra lie  se so n t p rononcées en  m a jo rité  co n tre  
cette ju r id ic tio n  du  Conseil P riv é  d ’A ngleterre 
e t o n t p roposé  d ’y su b stitu e r  u n e  C our Suprêm e 
Fédérale d ’A ustra lie .

Une te lle  innovation  co n s titu tio n n e lle  ne 
pouvait ê tre  b ien  vue p a r  les A n g la is ; c 'é ta it 
un  changem ent tro p  rad ica l p o u r le u rs  esp rits 
hab itués au x  évo lu tions len tes  e t d é to u rn ées, 
su rto u t en  m a tiè re  d 'in s titu tio n s  p o litiq u es  et 
ju d ic ia ire s .

Aussi M. C ham berla in  p ro p o sa -t- il, p a r  
voie d 'am e n d em e n t, à la C ham bre  des com 
m unes, u n  m oyen ingénieux  d e  sa tis fa ire  à  !•; 

fois l'a ttachem en t trad itio n n e l des A nglais et 
le d és ir  d 'in d ép en d an ce  p lu s  com plè te  des 
A ustra liens : c’é ta it d e  co n serv er au  Conseil 
P rivé la connaissance des pourvois co lon iaux , 
m a is  d e  lu i ad jo in d re  u n  ce rta in  n o m b re  de 
ju risc o n su lte s  cho isis  p a r  ch acu n e  des g randes 
possessions co lo n ia les  d e  l’A ng leterre  qui 
se ra ien t a in si d irec tem en t rep résen tées dans 
cette C our S u p rêm e.

Le M inistre des C o lon ies,qu i a engagé l’A n
gle terre  à  fo n d  d an s  l’Im péria lism e, possède 
un e  trè s  g ra n d e  a u to rité  s u r  l ’o p in io n  pub lique 
e t su r  la m a jo rité  p a rle m e n ta ire . Mais com m e 
il n ’é ta it pas ce rta in  q u e  ce tte  so lu tion  p lû t 
aux A u stra lien s e t q u e  le  nouveau référendum  
auquel on  e û t d û  la  so u m e ttre  lui réu ssît, il 
c ru t p ru d e n t d e  ne pas in s is te r su r  son  am en
dem ent.

C ertains hom m es p o lit iq u e s  av a ie n t m is  en 
avant une a u tre  idée : ils  p roposa ien t d e  tran s

it m’a dit sèchement qu’il la trouvait saugrenue, que jé 
m’étais mépris si j'avais pensé qu’il m 'invitait à  la 
lancer, qu’elle n’avait aucune chance, que mes instruc
tions étaient loin d'être à  l’abri de critiques; il a fini 
par me faire, sur un ton ennemi, une foule d'observa
tions désagréables.

—  Bah I Bah ! calme-toi, déclara gravement Deforges.
11 n’v a point là de quoi te mettre en un pareil étal. Ta 
candidature n'esl poinl sans chances et il ne faut point 
trop t’étonner d’un revirement d'opinion chez Kveraert, 
qui esl, malgré tout, un confrère ém inent...

—  Eminent, peut-être, lit Darrest d 'un  air sombre. 
Mais je le crois capable de tout, maintenant. Elle était 
dans les Brouillards du Volya, ma candidature; j’en 
suis, à présent, persuadé. Je n'ai pas su le com
prendre, et il acheva à voix basse, comme s’il parlait 
pour lui seu l... et j’aime encore mieux ne pas l'avoir 
compris.

Ceci parut à  M* Deforges un propos malséant. H 
était sensible aux façons pompeuses et solennelles de 
son confrère Everaert; il en appréciait la majesté sen
tencieuse e t décorative et s'étaii habitué à les vénérer 
sans examen. La brutalité avec laquelle Darrest accu
sait cet homme d'Elat considérable le choqua par son 
irrévérence el il détourna la conversation :

—  Laissons cela, cher ami. Tes instructions sont 
dignes de tous les éloges et si tu n'as guère eu de 
chance jusqu’ici, ça ne durera pas toujours. Tu auras 
bien quelque affaire qui te fera rendre justice...

La pauvre figure désolée de Darrest s’était trans
formée soudainement. Ce fut un épanouissement pareil
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férer la com pétence ju d ic ia ire  du  Conseil 
P rivé  à la C ham bre des L o rd s q u i co n s titu e  
d é jà  la ju r id ic tio n  sup rêm e p o u r  l’A ng le terre , 
l ’Ecosse e t l'Irlande. Cette idée é ta it fo r t  sé d u i
san te , parce qu 'elle  réa lisa it l 'u n ité  d e  ju r id ic 
tion  su p rêm e p o u r to u t l’E m pire  B rita n n iq u e ; 
m a is  M. C ham berla in  l’écarta  en  fa isan t valo ir 
q u e  cette  p roposition  a u ra it  exigé u n e  c o n su l
ta tio n  officielle de to u te s  les co lon ies au to 
nom es, ce q u i eû t p rovoqué des re ta rd s  incom 
patib les avec les nécessités d e  l ’h c u rs  p résen te  
et. l 'im p a tien ce  lég itim e des A u stra lien s  d 'a p 
p o rte r  sans délai un e  so lu tio n  définitive à ce 
p ro b lèm e d e  leu r F éd éra tio n  q u 'ils  é lab o ren t 
d ep u is  p lusieu rs années. Il sem b le  cependan t, 
d 'ap rès  le  d iscours du  M inistre des Colonies, 
que le G ouvernem ent Im péria l so it d isposé à 
re p re n d re  la d iscussion  de ce lte  idée d an s  un 
aven ir peu élo igné ; l'occasion p o u rra it  s'en 
p ré se n te r  d ’au tan t p lu s  fac ilem en t q u e  la 
g u e rre  an g lo -tran sv aa lien n e  a conso lidé , au 
delà des prévisions les p lu s  op tim istes , l’u n ité  
d e  l ’E m p ire  B ritann ique . L 'en thousiasm e d o n t 
les co lo n ies  o n t fait p reuve en l'o ccu rrence  a 
dû  d iss iper les d e rn iè re s  espérances d e  ceux 
qu i p réd isa ien t un e  d isloca tion  p ro ch a in e  du 
p lu s  vaste em pire  q u e  le  m onde  a i t  jam ais  vu.

C ependant que les po litiques d ’A ng leterre  et 
d ’A ustralie  s 'ingén ia ien t à  co n c ilie r d eux  ou 
tro is  so lu tions d o n t le succès reste  dou teux , le 
savant professeur Dicey, d e  l'U n iversité  d 'O x- 
fo rd , écriv it au Tim es un e  co u rte  le ttre , a p p o r
ta n t u n e  so lu tion  nouvelle qui a p p a ra ît com m e 
l’exp ression  m êm e du sens po litiq u e  si ju d i
cieux d o n t l'A ngleterre a souven t fait preuve 
d an s  l'o rgan isa tion  d e  ses co lon ies. P ou rq u o i, 
d isa it- il, ne pas acco rd er d 'u n  coup  à la

à celui de la namre après l’averse d 'un  orage. Il 
redressa le buste; ses lèvres, ses yeux sourirent; 
toute sa personne chanta une fanfare de triomphe. 
M. Deforges s'arrêta, ne comprenant rien & cette méta
morphose. Ce fut au tour du juge à prendre l'avocat 
par le bras et a  l'entraîner pour continuer la causerie.

— C’est vrai, j'oubliais... Ce stupide incident me 
faisait oublier la grande nouvelle. Ecoule, Deforges, 
écoute : j e  tiens l’assassin de Galodav.

— L’assassin de Galoday ? répéta M° Deforges, brus
quement ramené, lui aussi, au thème dominant de ses 
méditations.

— Oui, l'assassin, ou plutôt les assassins. Je viens 
d 'en faire coffrer un, cl ses complices —  car il doit en 
avoir —  ne tarderont pas à le rejoindre. Hein ! quel 
tapage 1 quel effet ça va faire !

M” ,Deforges tremblait un peu. Comment ? Darrest 
savait tout?... Il avait arrêté Gerolson ; il allait arrêter 
Mmo Frasonster?...Elle venaitdonc enfin à lui, l'Affaire, 
la belle, sensationnelle et fructueuse affaire!... En 
vérité, ce Darrest élail un homme remarquable el on 
l'avait mal jugé jusque-là. L'avocat faillit se trahir et 
indiquer que lui aussi, savait tout. Mais l'autre, la 
voix en fêle, continuait avec volubilité :

—  Comment j'ai découvert cela ? Oh I c’est bien 
simple, l'œuf de Colomb, quoi ! La clef du mystère, 
c’était le bouton de col à tôle de mort, n'est-ce pas ?

M° Deforges sursauta, au comble de l’elonncment et 
de l’admiration. Il ne reconnaissait plus son vieux 
camarade, dans cel homme qui venait d'énoncer avec
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R épublique F édéra le  d 'A ustra lie  le m êm e d ro it 
q u i a p p a r tie n t «u D om inion o f  C anada? 
C’es t-à -d ire , nu e  lu Conseil P rivé de la Reine 
conservera sa com pétence sup rêm e AI égard des 
C ours n m tra llan n e s , m ais qu e  lo fu tu r  P arle
m en t Fédéral d 'A ustra lie  au ra  le d ro it de déci
d e r  d an s  quels cas le recours au Conseil Privé 
sera ouvert, et dim s quels cas |os ju r id ic tio n s  
au s tra lien n es posséderon t elles-m êm es la com 
pétence en d e rn ie r  resso rt. Ce se ra it le, moyen 
le p lu s  sim ple e l  le plu» gûr de sauvegarder 
l 'u n io n  en tre  la colonie et la m ère -p a trie  sans 
p o r te r  om brage au x  sen tim en ts  parljeu laristes 
très accentués e t très  légitim es des citoyens de 
la R épublique fédérale.

Q uelques jo u rs  ap rès  la pu b lica tio n  de cette 
le ttre , le gouvernem ent ang lais  e t les m anda
ta ires  des R épub liques A ustraliennes se ra l
liè ren t il u n e  transac tion  encore d ifféren te , et 
le P arlem en t im périal v ient d 'ad o p te r  en se
co n d e  lecture u n  am en d em en t d o n t le succès 
est désorm ais certa in .

Voici quel sera le nouveau rég im e des re la 
tio n s  ju d ic ia ire s  de la F édération  A ustralienne 
avec la m ère-pa trie .

Le Conseil P rivé de la R eine sera com posé 
com m e auparavan t, sans ad jonction  de co n 
se ille rs  rep rése n tan t les co lon ies. T oute con
testa tion  de d ro it  e n tre  citoyens des R épu
b liq u e s  A ustraliennes se ra  vidée en d e rn ie r  
resso rt par la C our sup rêm e de la F édéra tion , 
d e  m êm e qu e  to u s les conflHs co n stitu tio n n e ls  
su rg issa n t en tre  deux  d e  ces R épub liques ou 
e n tre  l’u n e d ’e lle se t la F édération  Les litigan ts 
conserveron t cep en d an t le d ro it de déférer 
u lté r ie u re m e n t la cause au  tr ib u n a l d u  Con
seil P rivé du la R eine lo rsq u e  les adversaires 
y co n sen tiro n t u n an im em en t e l  p o u r au tan t 
q u e  le  P arlem en t d e  la F éd éra tio n  n e  leur 
enlève pas ce reco u rs  p a r  un e  loi posté rieu re . 
Q uant aux procès de tou te  n a tu re  où  seron t 
engagés les in té rê ts  d e  c itoyens ou d 'E la ts  
é trangers à la F éd éra tio n  A u s tra lie n n e , la 
com pétence du  Conseil P rivé  de la R eine 
d em eu rera  in tacte.

JURISPRUDENCE BELGE

B ru x. (3' ch.), 2 2  m ai 1 9 0 0 .

Pré?. : M. D u p o n t .  —  Avoc. gén. : M. D e n s . Avis conf.
—  Plaid. : MM« P o p u m o n t  (du Barreau d'Anvers) et 
H e n r i  J a s p  a u .

(Van Alsteinc. épouse Van Alstein.)

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — 
D IV O R C E . —  I .  P R O V IS IO N  A L IM E N T A IR E . —  D R O IT  DJi 

L A  F O R M U L E R  P O U R  L A  P R E M IE R E  F O IS  E N  A P P E L , —  

I I .  P R O V IS IO N  P O U R  L E S  B E S O IN S  DF. L A  D É F E N S E . —  

F O N D E M E N T .

I .  L u  demande de pension alimentaire dont parle 
l'art. 268, C. civ., est une demande incidentelle, 
accessoire à la demande en divorce; elle suit celle-çi 
dans les deux degrés de juridiction où elle peut être 

successivement portée suivant les circonstances gui 
la font naître; elle petit Être formulée pour ta pre

mière fois devant le juge d'appel, alors que le juge 
de première instance n 'a  pas eu à en connaître ; la 
décision qui intervient sur une pareille demande est 
de sa nature essentiellement provisoire ; elle ne con
stitue pas la chose jugée t i  est susceptible d'être

une précisionsi;lucide,la vérité. Il renonça â dissimuler 
et approuva d 'un  —  Evidemment! Le magistrat em
ballé n'y prit garde; il ne vil dans celle parole qu’un 
assentiment banal, e t poursuivit :

— Il y a six mois environ, quelques bijoux sans 
grande valeur furent dérobés au marquis de Rixonsart. 
On soupçonna une jeune servante appelée Henriette 
Lalieu, mais aucune charge décisive no fui relevée et 
comme elle disparut quelque temps après, je  n’avais 
pu l'interroger et faire perquisitionner à son domicile. 
Le dossier étai*. resté là, en suspens e t j'hésitais â p ro
voquer une ordonnance île non-lieu lorsque hier vers 
midi, j'appris que la prévenue avait été retrouvée, très 
malade, dans une enambre misérable d 'une maison de 
la rue de l’Artichaut. Elle avoua avoir dérobe une épingle 
de cravate cl une bague en or. Elle demanda grâce, en 
disant q u ’elle s'étail laissé entraîner à commettre ce 
larcin dans l'espoir de se procurer des ressources pour 
soutenir sa mûre, abandonnée par un mari ivrogne, et 
qui était morte d'épuisement e t de phtisie, dans un 
grenier de la rue des Vers. Elle indiqua le nom du 
marchand à  qui elle avail revendu, pour des prix infi
mes, les objets volés. Je les fis saisir et représenter au 
marquis de Rixensart qui les reconnut formellement. 
Lorsqu'il apprit lo dénuement affreux de la malheu
reuse, il déclara retirer sa plainte et, en grand sei
gneur, lui envoya mémo quelques secours. Il insistait 
outefois pour que la jeune fille voulût bien confesser, 
au cas probable où elle l'aurait dérobé également, en 
quelle boutique elle avait vendu un boulon de col
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modifiée en proséculion de cause lorsque les besoins 
de lu parti» demanderesse ou les ressources de la 
partie défenderesse viennent à se modifier.

/ / .  L a  jurisprudence, s’inspirant de la nature île 
l’obligation mise à charge du mari par l’art. 268 O, 
civ. est unanime à reconnaître à la fem m e le droit à 
une provision pour qu’elle puisse pourvoir aux fra is  
de sa défense (1 ).

Quant à la pension alimentaire :
S u r  la recevabilité ;
Attendu quo la demande de pension alimentaire 

dont parle l'art. 268 du Code civil esl une demande 
incidentelle, accessoire â  la demande en divorce j 
qu’elle suit donc celle-ci dans les deux degrés de juri
diction où elle peul être successivement portée el que 
partant, suivant les circonstances qui la font paître, 
aile peut être formulée pour la première fois devant 
le juge d ’appel, alors que le juge de preuiiàre-lnslancp 
n'a pas eu a en connaître; qu'au surplus la décision 
qui intervient sur une pareille demande est do sa 
nature essentiellement provisoire ; qu'il en résulte 
qu’elle ne constitue pas la chose jugée el est Biinnep- 
tible d 'être modifiée en proséculion de cause lorsque 
les besoins de la partie demanderesse oi| les ressources 
île la partie défenderesse viennent à se mpdjfler eux- 
mêmes ;

Al tendu que par son jugement définitif en date du
6 janvier 1900, le tribunal de première instance d'An
vers s'est dessaisi de la demande en divorce et qu’à 
raison lie l’appel interjeté, c’est la Cour qui s’en trouve 
aujourd’hui saisie; qu'il suit des considérations ci-des
sus émises que c'esl celle-ci qui esl donc seule compé
tente pour statuer sur la demande en majoration de 
pension formulée par l'intimée ;

A u  fond :
Attendu qu'il appert îles éléments fournis au dossier 

que sans faire état de la rémunération que l'appelant 
peut éventuellement retirer de travaux supplémen
taires exéculés à domicile, il gagne un salaire annuel 
de 8,250 francs, retenues déduites; qu'il convient 
d 'ajouter â cotte somme le salaire de trois de ses fils 
habitant avec lui, lequel se monte à 3,204 francs-; que 
dans ces conditions et en tenant compte de la charge 
des trois enfants en bas :ïge à l’entretien et à l’éduca
tion desquels il a  à pourvoir, la pension de 40 francs 
par mois primitivement allouée à  l'intimée n 'est en 
rapport ni avec les besoins de celle-ci, ni avec les 
facultés de l’appelant, et qu’il y a lieu de la porter à
50 francs ;

Quant à la provision ad lilem :
Attendu que la jurisprudence, s'inspirant de la nature 

de l'obligation mise à charge du mari par l’art. 268 
du Code civil, est unanime à reconnaître à la femme 
le droit A une provision pour qu’elle puisse pourvoir 
aux frais do sa défense;

Attendu que la somme allouée do ce .chef par le pre
mier juge se trouve absorbée et, qu 'eu égard à l’inuti
lité probable de nouveaux devoirs d'instruction, une 
provision supplémentaire de 100 francs sera vraisem
blablement suffisante a couvrir l'intimé des frais appa
remment peu considérables dont elle devra faire 
l'avance pour sa défense en appel ;

P a r ces motifs, la Cour,ouï M. l'Avocat général Dens 
en audience publique et de son avis, déboutant l'appe
lant de ses conclusions, déclare la demande de l'inti
mée recevable, c o n d a m n e  l'appelant à lui payer 
pendant l’instance d’appel une pension alimentaire 
mensuelle de 50 francs, déclare cette pension payable 
au domicile de l'intimée et par anticipation à partir du
6 janvier 1900; le condamne en  outre à payer à l'in
timée une somme de 100 francs à litre de provision 
ad lilem  ;

Dépens à charge de l'appelant.

(I) C onf. P a n d . R .. v '1 D ivorce, n 0’ 1080 e t s . ;  H o n o ra ire s  i t a  
a vo c a ts , n "  '187g ; l i r u x . ,  .'il o c l. 1888. PAND. p é r . .  1892. 
n "  8 9 8 ;  — L ièg e . 5  fé v r ie r  1898, Id ..  n »  1103.

dans la nacre duquel avait été inséré un polit diamant 
noir intaillé d’une tête de mort.

—  Comment? fit M* Deforges. haletant, prodigieu 
sem enl intéressé toul à coup par le verbiage triomphant 
du juge.

—  E hl oui, le voilà, le bouton à tète de mort qui 
devait lout me révéler, le voilà bien I Quand l'agent 
qui avait rempli ses devoirs me rapporta la requête du 
marquis, il me parut bien que déjà j'avais entendu 
parler d 'un semblable bijou. Puis tout à coup, la 
lumière se fil, aveuglante, et je criai à faire tressaillir 
mon greffier Ronaver : l'affaire Maugcrs ! Galoday ! Et 
avec cette rapidité do déduction qu'ont les juges d 'in 
struction expérimentés, j e  confrontai les dates : l’assas
sinat était postérieur nu vol ; ce n’était vraisemblable
m ent pas la moribonde qui avait tné Galoday, mais 
son amant, sans douta, à qui elle avait dû donner le 
boulon m acabre... Il se lut un instant, pour mieux 
jouir de l’étonnemenl de son interlocuteur. Celui-ci se 
demandait anxieusement. «Ah ! ça! qu'esl-co que c'est 
que cela ? Qu’esl-co que ça va devenir? » Il opina :

— Très ingénieux, sans doute; mais un peu risque 
peut-être ?

—  Pas risqué du tout, riposta le juge d 'un  Ion sec. 
Et la preuve, c’est «pie j'a i arrêté le coupable, un 
ouvrier peintre du nom de Dubois, c'esl que lout 
est établi, maintenant, tout, comme j’en avais eu 
la fulgurante intuition. Ah! l’intuition, mon ami, voilà 
la vraie méthode, celle des esprits forts el subtils : 
on devine la vérité, on la flaire; puis, on la démontre.
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Prés. ; M . f i n i r , — Subsl. : M. JoiTRANU.
Plaid, i M 1'  L é o n  M e y s m a n s -

(Ministère public c. V... et E...)

D R O IT  P É N A L . —  a d u l t è r e .  —  p l a i n t e  d p  l ’ é p o u x

O F F E N S É . -----  C A P A C IT É  D E  L A  F A IR E . —  D O U B L E

M O M E N T  O U  C E T T E  C A P A C IT É  D O IT  E X I S T E R .

L 'a r t. 390, C. pên.. qui dispose que la poursuite ou 
lu gondamnation pour adultère ne pourra avoir lieu 
que sur la plainte de l'époux qui se prétendra offensé, 
implique que cet époux doit avoir capacité pour 
]ii>rter plainte non seulement au moment où la pour
suite commence, mais encore au moment où la con- 
dif ni n« tion intervient.

Le m uri perd, par le divorce prononcé par l'officier de 
('êlUt civil, lu qualité qui lui permettait île mettre et 
île maintenir l’action publique en mouvement (1).

L e divorce rend légalement impossible pour le mari 
l'usage du droit de reprendre sa femme et donne 
ainsi A tu condamnation un caractère irrévocable.

Attendu qu'aux termes de l'art. 390 du Code pénal, 
la poursuite ou la condamnation pour adultère I I»  

pourra avoir lieu que sur la plainte dp l’époux qui so 
prétendra ofiensé, ce qui implique que cet époux doit 
avoir capacité [tour porter plainte non seulement au 
moment où la poursuite commence, mais encore au 
moment où la condamnation intervient ;

Attendu que, dans l’espèce, le mari a perdu, par le 
divorce prononcé par l'officier de l'étal civil le 
18 novembre 1899, la qualité qui lui permettait de 
mettre el de maintenir l'action publique en mouve
m ent; que celle action a ainsi cessé d’être recevable. 
par lps mêmes motifs qu'elle cesse de l'être dans le 
cas où la capacité du mari est éteinte par sa m ort ;

Attendu que. d 'autre parf, l'art. 387 du Code pénal 
veut expressément que le mari reste le maître d 'a r
rêter Pellet de la condamnation en consentant à 
reprendre sa femme ; que le divorce rend légalement 
impossible pour le mari l'usage du droit île reprendre 
sa femme et donne ainsi à  la condamnation, contraire
ment à  l'intention du législateur, un caractère irrévo
cable;

Attendu que celte condamnation pour adultère ne 
pouvant plus être prononcée dans les conditions 
voulues par la loi, le divorce devenu définitif pendant 
l'instruction, doit avoir pour effet nécessaire d'en- 
trainer l’acquittement de la femme e t de son com
plice ;

P a r  c «  motifs, la Cour, met l'appel à  néant, c o n 
f i r m e  le jugement a quo.

G and (2-  ch.), 1 4  m ai 1 9 0 0

Prés, : M. Soudan. — Av. gén, ; M.
Plaid, ; MM" Arthur  Blyssf. c . Victor  Hec.ehkm,

(De Saegher cl consorts c. Vanden Bos et consorts.)

DROIT CIVIL. — R E S P O N S A B IL IT É . —  L E T T R E  l)E  F A IR E  

P A R T  D E  D É C È S . —  O M IS S IO N  DU NOM D 'U N E  FE M M E  

M A R IÉ E . —  IN S E R T IO N  D E  C E L U I D U  M A R I. —  A C T E  

IL L I C I T E .  —  A C T IO N  E N  D O M M A G ES I N T É R Ê T S . —  F O N 

D E M E N T .

Les auteurs d’une lettre de faire part ne fimi qu’user 
de leur droit s’ils ne mentionnent dans la lettre le 
nom d’aucun des deux époux; mais ils agissent d’une 
manière illicite en omettant volontairement le nom

(1) V oy. I’an d . 11., v"  A d u l tè r e ,  n n'  71 o.t s . ;  —  C.orr. C h a r
le ro i,  2 3  m a rs  1899, PAND. PÉR., n» 700.

on réunit les preuves nécessaires pour convaincre les 
cerveaux timorés ou lents à concevoir les liens entre 
les choses. Mais il faut avoir du llair, de la décision, de 
l ’audace et il y a  tant de juges bornés !

—  Sombre crétin, pensa M“ Deforges qui ne put 
s'empêcher de dire, avecgneamerlume dont l'auire ne 
comprit pas l'équivoque: — Comme c'est vrai, chaque 
jour plus vrai, ce que lu dis là !

— Bref, quand je découvris ainsi la vérité, je 
n'hésiiai pas à aller interroger moi-même la malade, 
avec le vieux Bonaver et un jeune substitut auquel je 
me gardai bien d’indiquer le l'apport qu'il y avait entre 
cette affaire et l'assassinat Galoday. Oh ! quel laudisl 
quelle odeur I quelle détresse, mon cher Deforges. Je 
suis un pou blasé sur l'horreur des spéciales où le 
crime fleurit, mais vraiment le logis était abominable. 
Les socialistes n ’ont pas absolument tort quand ils 
s'indignent de la manière dont sont logés les laborieux 
dans 1» capitale ; nous ignorons lout cela, nous autres, 
dans nos confortables demeures ; vraiment, si nous y 
allions voir, nous dirions aussi qu'il y a bien des 
choses à faire. La moralité, l'hygiène...

Ces considérations philanthropiques impatientèrent 
M* Deforges. Il crut prudent d'endiguer l'accès de 
générosité verbale du magistrat et do le ramener à la 
question :

—  Qu'a t-elle dit, la petite ?
—  Elle a toul avoué; elle avait pris le boulon en 

même temps quÿ l'épingle et la bague. Elle refusa 
obstinément, toul d 'abord, de dire ce qu’elle en avait
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d e  l a  f e m m e ,  a lo r s  q u ' i l s  IJ i n s è r e n t  l e  n o m  d e  s o n

mari contre le ari de ce dernier (1),

■V«»- la recevnhilitftie l'action en ta n t t/ f e l lg  n élé 
intentée p ar l ’in tim é  1

Attendu que l’irrecevabilité doni s'agit n 'est con
testée en instance d'appel par aucune des parties ;

4 «  fond :
Attendu que les appelants soutiennent que l’intimé 

est demeuré en défaut d ’établir auquel d ’entre eux 
esl imputable l’acte par lequel il su prétend lésé; 
qu’il résulte des faits et documents du litige que la 
lettre do faire part inorjmipée. dont l’exemplaire 
produit e6t enregistré,—  a élé rédigée suivant le désir 
el conformément à  la volonté de tous les appelants 
par un ou plusieurs d 'en tre  eux suffisamment qualifié 
à cel effet; que, dès lors, c 'est à  bon droit que le 
premier juge a décidé que les appelants doivent étro 
considérés tous commo quleurs volontaires de l'omis
sion doni SO plaint l'intim é ;

Attendu que les appelants n'auraient fait qu 'user de 
leur droit s'ils n'avaient mentionné dans la lettre 
prédite le nom d'aucun des deqx intimés, nifiis qu'ils 
ont agi d'une manière illicite en omettant volontaire
ment dans cette lettre le nom de l’intimée, alors 
qu'ils y inséraient le nom de son marj contre |e  gré de
en dernier i

Attendu que ca fait emprunte aux circonstances 
dans lesquelles il s'est produit un çaraptfre injurieux 
pour les deux intimés ; qu ’il conslilue une faute de 
nature à engager la responsabilité des appelants ;

Attendu, néanmoins, que l’intimé ne justifie d 'au
cun préjudice matériel ; qu'il a subi seulement un 
dommage moral dont réparation lui esl due ;

Qu’en ce qui concerne l’étendue de ce dommage, 
rien dans la cause ne permet d ’affirmer que l’omis
sion dont se prévaut l'intimé ait été interprélée par 
le public dans le sens indiqué au jugement dont 
appel, ot attribuée à d 'au tres motifs qu'à certains 
dissentiments de famille ;

Attendu qu’à raison de ces considérations comme 
aussi des liens de parenté ou d'affinité existant entre 
parties, il y a lieu de modérer dans la proportion 
indiquée ei-après les dommages-intéréts alloués par 
le premier juge ;

S u r  la demande reennventionneUe :
Attendu que la juge ne peut accorder de dom- 

mages-intérêts s'il ne lui est pas justifié d’un préju
dice appréciable;

Qu'on ne saurait considérer comme tel le simple 
froissement dont se prévalent les appelants, alors 
surtout qu'ils ont déterminé par leurs propres agisse
ments l'acte qu'ils prétendent constituer une atteinte 
illicite ù leurs droits;

P a r  ces motifs, la Cour, m e t  à  n é a n t  le  j u g e 
m e n t  d o n t  a p p e l ,  en  ce qui concerne le montant 
des dommages-intéréts alloués à l'intimé ;

Emendant quant à ce. c o n d a m n e  les appelants 
à payer à l'intimé pour les causes prédites, la somme 
de 200 francs, cq avoc les intérêts judiciaires;

C o n f ir m e ,  pour le surplus, le jugement dont 
s'agit;

Et statuant sur les. dépens de l’instance d’appel :
Attendu que lu partie appelante, d’une part, et 

l'intimé, d'autre pari, succombent chacun sur quelque 
chef ;

Condamne chacun d'eux à la moitié des dits dépens 
dont il sera fail masse.

(1) V oy. Ju g em e n t a  quo . C iv . G and . 1 4  m a r s  1ÜOO, J .  T .,
p . m .

fait. Je vois encore son sourire triste, ses grands yeux 
bleus qui cherchaient à nier leur secret. Quand elle 
apprit que le marquis pardonnait et que je lui assurai 
qu’elle pouvait parler, que celte affaire-ci n 'aurait pas 
de suite, elle confessa qu'elle avait donné — un mois 
environ après le \ol — le singulier bouton de che
mise à un jeune ouvrier peintre, appelé Dubois, qui 
demeurait à Saint-Ciliés, rue de Neuchàtel, 347. Elle 
nous demanda de prier Dubois de le rendre au marquis 
de Rixensart. J’avais pris la précaution île faire 
emporter par Bonaver le fragment do chemise arraché 
par Galoday à son m eurtrier ; et, commo la jeune lille 
paraissait défaillir, je crus prudent de tiror, de ce 
témoin précieux, toute la vérité qu'elle pouvait donner 
à la justice. Je lui lis donc constater l’identité du 
bijou, qu’elle s’étonna de voir entre nos mains; elle 
déclara que c’étai.i bien celui-là qu’elle avait volé dans 
l’hôtel Rixensart et dont elle avail (ail présent, sans 
lui en indiquer l'origine, à Dubois.

Je  résolus d’aller immédiatement ruo de Neuchàtel. 
N’est-il pas vrai, mon cher Deforges, que les juges 
d'instruction ne se déplacent point assez? Ils s'en 
rapportent à des intermédiaires obtus; ils attendent 
la vérité dans leur cabinet, au Palais! Il faut aller à 
elle ; c'esl la lactique des grands capitaines, l’assaut, 
Ja « furia francese u !

(A  suivre
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Comm. B rux. (4 i ch.), 6  avril 1 9 0 0 .  

Plaid. : MM*» Van Mebnbn c. C. D rv o s et J. Bara.

(Canivet et consorts c. L'Urbaine belge.)

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. — m i s e  e n  l i q u i d a 

t i o n .  —  C H A N G E M E N T  ü 'É T A T .—  NON A P P L IC A T IO N  D E S 

P R IN C IP E S  D E  LA » E P U I S E  » 'IN S T A N C E .

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é  c o o p é r a t i v e .  —  

C O N D IT IO N S  R E Q U IS E S  P O U R  SA  V A L ID IT É . —  S O U S C R IP 

T IO N  DU C A P IT A L . —  D O N S D E  P A R T IC IP A T IO N . — 1 

S O C IÉ T É  A N O N Y M E E M P R U N T A N T  l.A  F O R M E  C O O P É R A 

T IV E . —  N U L U T É .

L a  dissolution d'une société ne peut être assimilée au 
décès d'une des parties dont la notification doit en
traîner la nullité des procédures postérieures d'état 
ne pouvant apoir pour effet d'empêclier la continua
tion des procédures ; il n 'y  a donc pas lieu à  reprise 
d'instance, la société eût-elle cessé d'exister, sauf 
¡mur sa liquidation, en suile d'une décision de l'as
semblée générale des actionnaires, postérieure à l'ex
ploit (le citation.

E n  disposant que la nullité des sociétés dont l’existence 
serai! contraire à la loi pourra être demandée après 
lt} prescription accomplie, mais que dans ce cas lu. 
nullité n'opère que pour l’avenir, le législateur n ’a 
pas voulu déroger au principe que les jugements 
étant déclaratifs de droits, rètroagissent au jour de 
la demande.

L'acte constitutif de la société coopérative doit déter
miner, <? peine de nullité, le- minimum du fonds 
social; ce m inimum doit se rencontrer tout au 
moins comme engagement à toutes les périodes de 
l'existence sociale et, par conséquent, dès l’origine de 
la société; si l'acte constitutif n'indique pas comme 
minimum du fonds social, le capital souscrit par les 
associés fondateurs, Pl si celui renseigné comme 
minimum fi'est (ouvert que pour une petite partie 
par Içurs souscriptions, la société est nulle ii son 
origine (}).

Ce n'est pas au moyen de ses bilans, mais par la 
représentation du registre de la société qu- doit se 
faire la preuve de l'admission d’associés postérieu
rement à  l'acte constitutif; malgré les bilans approu
vés, la qualité, d'associé peut être méconnue par 
ceux dont l'admission n'est pas constatée en la 
forme requise par la toi (2j.

L es bons de participation représentent une part 
dans la société, quand ils attribuent an  -porteur, 
non seulement une partie des bénéfices pendant la 
durée de la société, mais, eu cas de liquidation, une 
partie des disponibilités après remboursement de la 
mise des actionnaires ; te droit accordé au porteur 
des bons de participation n'est pas constitutif d'une 
créance.

L 'intention du législateur a été d’exiger rigoureu
sement pour la constitution et le fonctionnement des 
sociétés coopératives, la réunion des conditions qu’il 
prescrivait; il a manifesté la volonté de prohiber 
qu'une société anonyme au fond pùl emprunter la 
forme de lu société coopérative en vue de jouir des 
privilèges accordés (i cette dernière, suris avoir à 
remplir les conditions exigées pour la valulité de la 
première.

Attendu qu’aux termes de l'art. I I I ,  loi du 18 mai 
1873, les sociétés sont, après leur dissolution, réputées 
exister pour leur liquidation : que la dissolution d’une 
société ne peut être assimilée au décès d 'une des 
parties dont la notification doit entraîner la nullité des 
procédures postérieures d’éiat ne pouvant avoir pour 
effet d’empêclier la continuation des procédures 
(art. 344 et 345 du Code de procédure civile) ;

Attendu qu'il n ’v avait donc pas lieu à reprise d 'in 
stance, la société défenderesse eût-elle cessé d ’exister, 
sauf pour su liquidation, en suite d’une décision de 
l'assemblée générale des actionnaires, postérieure à 
l'exploit de citation ;

Attendu que s’il est vrai que certains demandeurs 
ayant été exclus do la société ne peuvent, en qualité 
d'associés, en demander la nullité ou la dissolution, 
l'action des autres est néanmoins ..recevable et la nul
lité de la dissolution prononcée produira ses effets, 
vis-à-vis de tous ;

Attendu qu’il n'apparaît pas qu'en disposant que la 
nullité des sociétés dont l’existence serait contraire à 
la loi pourrait être demandée après la prescription 
accomplie, mais que dans ce cas ln nullité n’opérerait 
que pour l’avenir, le législateur ait voulu déroger au 
principe que les jugements étant déclaratifs de droits, 
rètroagissent au jour de la demande ;

Attendu qu'il ne peut être présumé que telle ait été 
son intention : la non-rétroactivité encouragerait la 
société dont l'existence serait contraire à la loi à 
résister à la demande on nullité, cl à temporiser en 
vue d ’accomplir dans l'intervalle de temps qui s’écou
lerait entre la demande et le jugement, des actes 
propres à faire échouer l’action ou à la rendre sans 
effet;

Attendu qu'il ne doit pas être démontré par les 
demandeurs qu 'ils auraient intérêt à ce que la liqui
dation s'opérât plutôt par des liquidateurs à désigner 
par justice que par ceux nommés à l'assemblée géné-

(1) Yoy. Ca«8., 23 die. 1899, Paru, péu., 1900, n* 402 cl les 
renvois.

(2) Voy. Comm. Tournai, -27 aoftl I89G, Pand. pér., 1899 
n" 188) — Comm. Brux., 17 févr. 10ÛU, lu., n» SUS.

6 9 0

raie tenue à une date postérieure à celle à laquelle la 
nullité devrait être reportée ; bien moins encore pour
rait on en exiger la preuve que les actes qu'ils 
soutiennent avoir été accomplis sans droit l’auraient 
été dans un esprit de fraude ;

Attendu que la Société L'U rbaine belges été con
stituée par un actp sous-seing privé du 29 septembre
1888, enregistré gratis le 4 octoh-e ; le fonds social 
minimum a été fixé à deux millions de francs ; mais il 
résulte des énonciations mêmes de l'acte qu'il n 'a été 
souscrit par les associés fondateurs qu'à concurrence 
de 39,1100 francs;

Attendu qu'aux termes de l'art. 87 de la loi sur les 
sociétés, l'acte constitutif de la société coopérative 
doit déterminer, à  peine de nullité, le] minimum du 
fonds social ; que ce minimum doit se rencontrer tout 
au moins comme engagement à toutes les périodes de 
l'existence sociale e t, par conséquent, dès l'origine de 
la société (arrêt de la Cour de cassation du 22 décembre 
1899) ;

Attendu que l'acte constitutif n'indiquant pas, 
comme minimum du fonds social, le capital souscrit 
par les associés fondateurs, et celui renseigné comme 
minimum n'étant couvert que pour une petite partie 
par leurs souscriptions, la Société L'U rbaine belge 
était nulle à son origine ;

Attendu que la défenderesse soutient, toutefois, que 
cette nullité ne pourrait plus être actuellement pro
noncée, l'art. 127 de la loi sur les sociétés disposant 
que sont prescrites par cinq ans, notamment, toutes 
actions en nullité d 'une société coopérative à partir de 
la publication, lorsque le contrat a reçu son exécution 
pendant cinq années au moins.

Attendu qu'il est ajouté, néanmoins, par la disposi
tion légale cilée, que la nullité des sociétés dont 
l'existence est contraire â la loi peut être demandée, 
même après la prescription accomplie, la nullité, dans 
ce cas. n'opérant que pour l'avenir;

Attendu que la défenderesse fait justement observer 
que c'est aux demandeurs à prouver que la société dont 
ils demandent la nullité aurait une existence contraire 
-à la loi;

Attendu, cependant, que la représentation des livres 
de commerce d 'un commerçant, et par suite d 'une 
société çpmmerciale, peut être ordonnée par le juge à 
l'effet d'en extraire ce qui concerne le différend (art. *22 
loi du l.’i décembre 1872); et que les assooiés com
manditaires ou participants même peuvent demander 
la communication des livres sociaux qui sont communs 
à  tous les associés (arg. art. 21 même loi);

Attendu, d’autre part, que l'arl. 90 de la loi sur les 
sociétés prescrit impérativement aux sociétés coopéra
tives de tenir un registre contenant, à  la première page, 
l'acte constitutif do la société et, à  la suile. les noms, 
professions el demeures des sociétaires, la date de leur 
admission, de leur démission ou de leur exclusion et le 
compte des sommes versées ou retirées par chacun 
d 'eux ; que l'art. 91 dispose que l’admission des socié
taires est constatée par l'apposition de leur signature 
précédée de la date, cn regard de leur nom, sur le 
registre de la société;

Attendu que, vainement, dans ces conditions, la  
société invoque-t-elle que, d 'après ses bilan* annuels, 
le capital minimum aurait été atteint en 1894 et 
toujours dépassé depuis ; que ce n'est pas au moyen 
de scs bilans, mais par la représentation du registre 
de la société, que devrait se faire la preuve de l'admis
sion d'associés postérieurement à l'acte constitutif ; 
que, malgré les bilans approuvés, la qualité d'associé 
pourrait être méconnue par ceux dont l’admission 
n'est pas constatée en la forme requise par la loi ; que 
l'abstention de la défenderesse de reproduire le registre 
social, quoiqu'elle y ail été invitée par les demandeurs, 
est caractéristique; qu'elle prouve que ce registre, s’il 
existe, ne constate pas l'admission d'associés s’enga
geant â concurrence do la partie du tonds social mini
mum non souscrite par les fondateurs ;

Attendu, de plus, que l'acte constitutif de la Société 
L'U rbaine belge autorise la création de 2,000 bons de 
participation donnant droit à 25 p. c. dans les béné
fices (art. 13); attribue aux associés autant de voix 
qu'ils possèdent d'actions el de bons de participation, 
les bons de participation ne donnant ni droit de vote, 
ni droit d'entrée à l'assemblée générale (art. 29); et 
dispose qu’en cas de liquidation, après rembourse
ment de la mise des actionnaires, les disponibilités 
seront réparties comme suit : 40 p .c . aux actionnaires; 
30 p. c. aux bons de participation ; 30 p .c . aux assurés 
actionnaires ;

Attendu que la société coopérative constituant par 
essence une société de personnes et non de [capitaux, 
la loi Sur les sociétés stipule cn l’art. 85 que les parts 
en sont incessibles à des tiers, et, en l’art. 99. que les 
droits des associés sont représentés par un titre nomi
natif ;

Attendu que les bons de participation créés par la 
défenderesse peuvent, aux termes des statuts, se 
trouver cn la possession de personnes non associées, 
puisqu'il est édicté qu'en pareil cas, ils ne donneront 
ni droit de vote, ni droit d'entrée à l’assemblée géné
rale; que ce n’est qu’en verlu d 'une cession qu'ils 
peuvent passer des mains des associés auxquels ¡la 
devaient être remis par le conseil d'administration, en 
celles de tiers ; —

Atlcndu qu'ils représentent une part dans la société, 
car ils attribuent au porteur, non seulement une parti« 
des bénéfices pendant la durée de la société, mais, en 
cas de liquidation, une partie des disponibilités après 
remboursement de la mise des actionnaires ; que le 
droit accordé au porteur des bons de participation
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n 'est pas constitutif d 'une créance, puisqu’il dépend, 
pendant l'existence do la société, do la prospérité des 
affaires sociales, el qu’en cas de liquidation il est 
subordonné au remboursement préalable des mises ; 
que toutes les sommes qui d’après les statuts ne con
stituent pas des bénéfices accroissent le capital, l’aug
m entent, s’identifient avec lui et que celui qui a droit, 
en cas de liquidation, d 'en recevoir une partie est pro
priétaire d'une part sociale;

Attendu qu'ainsi la Société L 'U rbaine belge avait, â 
la date de la demande, une existence contraire à la loi 
cl en ce que le capital minimum indiqué par ses 
statuts n'était pas souscrit, e t en ce que les paris 
sociales étaient cessibles à des tiers ;

Attendu que les travaux parlementaires démontrent 
que l’intention du législateur a été d'exiger rigoureuse
ment pour la constitution et le fonctionnement des 
sociétés coopératives, la réunion des conditions qu’il 
prescrivait;

Attendu qu'il a manifesté notamment la volonté 
de prohiber qu'une société anonyme au fond pût 
emprunter la forme de la société coopérative en vue 
de jouir des privilèges accordés à  celle dernière, 
sans avoir à remplir les conditions exigées pour la 
validité de la prem ière;

Attendu que les extraits suivants des discours pro
noncés à la Chambre des représentants, par M. Pirmez, 
rapporteur, au cours de la discussion cl à  la suile 
desquels l'art. 85 a  été adopté, montrent quel esprit 
animait le législateur :

« Les sociétés coopératives seront d'abord nécessai- 
» rement des sociétés de personnes ; elles ne sont pas 
» des sociétés do capitaux. Et cela est si vrai, qu’il est 
)i interdit, dans ces sociétés, dp céder son intérêt. Les 
» sociétés coopératives onl un autre caractère bien plus 
» essentiel encore ; c'est la variabilité de leur personnel 
» el de leurs capitaux, Je crois que si vous n ’avez pas 
» ces caractères essentiels et fondamentaux, il esi 
» impossible qu’il y ait société coopérative. Ne confon- 
» dons pas, il faut qu'il y ait des engagements pour 
» constituer une société cn nom collectif. Or, ce qui 
» est vrai pour les sociétés en nom collectif est vrai 
» pour les sociétés coopératives. L'incessibilité est 
» essentielle aux sociétés coopératives. Les sociétés 
» coopératives ne sont pas des sociélés de capitaux 
» mais des sociétés de personnes. Ainsi, on ne peut pas 
» constituer une société coopérative dans laquelle il 
» serait stipulé qu’il y aurait des actions. Il est très 
» important de les bien séparer des sociélés anonymes. 
» La loi prend des mesures irès sévères pour les 
» sociétés anonymes; nous devons empêcher qu’on 
•» puisse éluder ces mesures en prenant la forme d’une 
» société coopérative. » (G o il l e r y ,  Comm. législ. dé la 
loi du 18 mai 1873, 3° partie, p . 471 à 478);

Attendu que les considérations qui précèdent dis
pensent d'examiner Ica autres moyens invoqués à l'appui 
de la demande;

Atlcndu que la défenderesse ne s'oppose pas à ce 
qu'il soit donné acte aux demandeurs que les modifi
cations apportées aux statuts par l’assemblée générale 
du 24 août doivent être réputées inexistantes, les 
décisions prises par cette assemblée ne devant.produire 
leurs effets que postérieurement à la date à laquelle la 
dissolution a été prononcée ;

Attendu qu’il y  a lieu pour le tribunal d’user de la 
faculté que lui confère l'art. 112 et final de la loi sur 
les sociétés donnant pouvoir aux juges, dans les ca§ 
de nullité de société, de déterminer le mode de liqui
dation et de nommer les liquidateurs ;

I ‘ar ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, déclare l’action non recevable en tant 
qu’elle est intentée par Franeau, Dutrieux, Balani et 
Poucart; la déclare recevable et fondée de la part des 
autres demandeurs; d i t  p o u r  d r o i t  que la société 
défenderesse est nulle comme ayant une existance 
contraire ù la loi, mais que cette nullité n'opérera que 
pour l’avenir, el qu'en conséquence elle ne produira 
ses effets que du jour de la demande ; désigne cn qua
lité de liquidateurs MM. Edmond Mayer, avocat, rue 
Royale, 8 5 ,  à  Bruxelles ; Koetlitz, directeur do la 
Société d'assurances L a  Germania. rue de la Régence, 
à  Bruxelles; Hendrichs, directeur d e VUnion de Paris 
(ineondie), rue de la Presse, 41, à  Bruxelles, avec les 
pouvoirs les plus étendus résultant des conventions 
sociales et des lois civiles et commerciales sur les 
sociétés ;

D it  que les décisions prises par l'assemblée générale 
du 24 août 1899 seront réputées inexistantes ;

Condamne les demandeurs Franeau, Dutrieux, 
llBlant et poucart aux frais de leur action, le surplus 
des dépens étant à  charge de la défenderesse.

»ROFESSION D'AVOCAT

D écisio n s du Conseil de l ’Ordre 
du B a rrea u  de C assation  (1).

Séance du 8  février 1900.

i l .  —  ASSISTANCE EN CORPS A UNE CONFÉRENCE. —  

MESURE NON PRÉVUE PAR LES RÈGLEMENTS. —  FIN 1)F. 

NON-RECEVOIR.

Le Conseil de Discipline de l'Ordre des Avocats près 
la Cour de cassation n'a pas parmi les attributions que 
lui confèrent les lois positives réglant et limitant son

H) Voir J. T., 1900, p. 282, 878 et 39S.
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institution,celle qui lui permettrait d 'assister «en corps » 
à une conférence. Il n'y a pas de précédent à  ce sujet.

U n’a  dès lors pas ù examiner au fond s'il y a lieu 
de faire exception au passé et d 'apprécier les raisons 
d'opportunité ou d'inopportunité.

Chronique judiciaire

M» CLÉMENCEAU

L'attention au Palais a  été attirée celle semaine à  la 
deuxième chambre du tribunal par la présence à la 
barre de M* Albert Clémenceau, du Barreau de Paris, 
qui est venu assister un des plaideurs dans l'affaire 
Rolland contre divers membres do la Colonie française 
de Bruxelles. Le procès est quelconque cl ne présente 
guère d 'intérêt, mais nous avons, en général, été très 
heureux d'entendre M” Clémenceau qui incarne avec 
grâce les précieuses qualités du Barreau français. 
Plaide-t-il mieux qu'on >lc plaide pn Belgique, deman
daient avec curiosiié à ceux qui l'avaient entendu les 
confrères retenus ailleurs pendant l'audience? Il ne 
plaide pas mieux, mais il .plaide autrement. Assuré
ment il y a en Belgique beaucoup de très grands avo
cats. érudits, travailleurs, éloquents ; nous n'en 
n'avons (pie peu qui s'expriment avec eetle simplicité 
de ton, cette élégance de langago et celte correction 
de forme que revêt une .plaidoirie de M" Clémenceau. 
Certes, ce sont là des dons naturels; mais lo travail, 
le souci d'arl, et la culture intellectuelle doivent singu
lièrement les fortifier. Ils existent sans doute ici comme 
en France, mais se cultivent moins. Le résultat que 
donne cet effort doit encourager ceux qui ont au 
Barreau, avec l’amour de leur profession, le désir 
constant do l'épurer et de la grandir.

UNE ASSOCIATION D'AVOCATS

Avant les débats de cette affaire Rolland el alors que 
la salle d'audience était bondée de curieux, s’est passé 
un incident qui a vivement surpris et ému les avocats, 
très nombreux, qui se trouvaient à la barre.

Contrairement au règlement du Tribunal qui prescrit 
que les avis du Ministère public seront donnés à 
l'issue de l'audience, M. le vice-président Mecltelynck, 
dès l'entrée du Tribunal, a accordé la parole à M. le 
Substitut De Deys dans une affaire M" L ... contre la 
succession de M* S... 11 s'agit d 'un  procès fâcheux qui 
n 'eût jamais dû voir le jour et qui traduit d 'une 
manière trop pénible pour nous, l'état de véritable 
aberration professionnelle dans lequel vit une partie, 
heureusement très restreinte, de notre Barreau.

M" L ... réclame aux héritiers de son ancien patron le 
payement d’honoraires qu’il aurait eu à partager avec 
celui-ci pour sa part de collaboration chez lui pendant 
plusieurs années à la préparation de nombreuses 
affaires et sollicite du Tribunal, avant faire droit, 
d’ordonner la communication « des livres » du défunt 
avocat. Sans trouver un mot pour critiquer ce qu ’un 
pareil procès a de heurtant, M. le Substitut De Beys a 
donné son avis, comme s’il s'agissait d 'une demande 
de compte entre épiciers. L'association entre avocats 
egt absolument proscrite et interdite ; il a paru la con
sidérer comme la chose la plus naturelle du monde, et 
l'a discutée comme si celle pratique était tolérée chez 
nous. Il a même para parler à cet égard d’une certaine 
jurisprudence belge, lutélaire de ce genre de rapports 
professionnels, dont il s’inspirait dans son avis. U ne 
s'est même pas insurgé contre cette prétention extra
ordinaire et qui icnd à faire prendre connaissance 
des « livres » d 'un avocat, comme si les notes 
intimes, personnelles et secrètes d 'un membre du 
Barreau pouvaient èlre assimilées aux livres de com
merce d 'une maison de Banque, ou d 'un  industriel. 
Nous avons pour M. De Beys trop de réelle el cordiale 
sympathie, et pour sa valeur trop d'estime, pour ne 
pas lui dire nettement qu'il a, dans cette circonstance, 
froissé el atteint le Barreau. 11 élail d'abord inutile de 
donner cet avis pénible en présence de celle foule el de 
ces avocats français, qui ne vont point manquer de 
rapporter chez eux l'impression que cet incident a dû 
leur produire; il était en toul cas nécessaire, s'il fallait 
absolument le donner à celle heure et dans cette c ir
constance, d'indiquer le caractère heureusement excep
tionnel de ce procès, el d 'en  regretter vivement 
l'entreprise.

UN CONGRÈS JURIDIQUE FLAMAND A ANVERS 

(V l a a m s c h  R e c iit s k u n d ig  C o n g r e s . )

Dans son numéro du 4 mai 1899, le Journal des 
Tribunaux annonçait la fondation d'une Fédération des 
juristes flamands (Bond der Vlaamsclie redits- 
geleertlen), el résumait, en un article substantiel, tout 
ce que ce nouvel organisme se proposait de réaliser.

Aujourd’hui, après un travail lent, mais opiniâtre et 
fructueux, la Fédération cn est arrivée à pouvoir 
meure en pratique l'une de scs idées les plus chères, 
à  savoir : l!organi?ation d’un premier congrès pério
dique. Ce Congrès, que l'on peut certainement consi
dérer comme le signe le plus manifeste de l'activité et 
de l’utilité de la Fédération, se réunira à Anvers, le 
dimanche 24 juin prochain, à  10 heuiîs.

Le matin, on discutera diverses questions de droit 
dans les sections, et le Congrès se clôturera par une 
assemblée générale, qui se réunira à 15 heures.
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Voici un aperçu encore incomplet des questions qui 
seront l 'i s c té e s  :

L a  loi d'égalité el son application, par M° V. Bege- 
rem, ancien ministre.

L e  contrat de travail, par M* G. Cookeman, ancien 
ministre.

Les courants internationaux en droit commercial et 
en droit maritime, par M* L. Franck.

L e  droit du fermier, par M” J. Van uer LiNDBN.
L e  nouveau Code civil allemand, par M" Van nu 

P u tte .
Fondation de « rustlioven », par M* Bevernaece.
Propriété et servitudes, p a r  M ”  D e s m a r e z .

Extension de la compétence des juges de paix , par 
M" Tibuaut.

Idées sur la compétence civile, par 51° Bkuckers.
Idées sur ta compétence « ratione materiœ » , par 

M* JOLY.
L a  diminution des frais de justice, par M' Got- 

t i g n y .

L a  bonne foi en matière de contraventions, par 
MM. Denyn et De Hoon, substituts du Procureur 
du roi.

L ’institution des « N ations » anversoiscs, par 
MM"8 Bosiers el Huybrechts.

L a  législation sur les brevets, par M* Bosiers.
Quelques observations sur le notariat au Congo et 

ailleurs, par M” De W ilde, notaire à Laerne.
L a  législation sur les polders, par M' Convent.
L e s  Wateringues, par M' Van ken B orren.
Questions de droit administratif, par M. K are l 

B ran ts .

Les personnes qui désireraient prendre part aux 
discussions ou qui désireraient faire rapport au Con
grès sur d 'autres questions que celles mentionnées 
ci-dessus, sont priées d'en aviser le comité local 
d'organisation d'Anvers (adresse : M ’ Edward Jans- 
sens, Minderbroedersstraat, 12).

Dans un très bref délai, l'ordre du jour complet du 
Congrès sera fixé, et les matières soumises â discussion 
seront réparties dans les sections.

Ce qui est intéressant dans la réunion de ce Congrès, 
ce n’est pas lant l'ensemble des sujets qui seront 
discutés, quel que soit leur portée, que le fait nou
veau d'un réveil juridique dans le terroir flamand. Il 
y  a un droit flamand, comme il y a un droit wallon. 
Ils réalisent l'un  et l'autre les expirations profondes 
e t coutumières de la nation. Toute recherche dans ce 
monde en partie inexploré ne peut que contribuer 
au Progrès du Droit.
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CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
L»hi 13

En son assemblée du jeudi 7 juin, la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles a, à l'unanimité des 
membres présents, chargé M» B e a t s e  de prononcer le 
Discours de rentrée.

Notre Confrère M' Ninauvb fera, le jeudi 14 ju in , à 
2 heures, dans la salle de la 1™ chambre de la Cour 
d ’appel, une Conférence qui aura pour titre : Les 
Vieilles Lunes d'un A  vocal.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

Ofliee In ternational de Bibliographie
R E L E V É  P É R I O D I Q U E

d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g u e  F r a n ç a i s e  
s u r  l e  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  à, 
l ’É t r a n g e r .

D r o i t  p r i v é .

E. M. —  1899. — Vente judiciaire d’immeubles. 
Mineurs. —  Dispense par le subrogé tuteur de la 
signification prescrite par l’art. 962, C. proc. civ. 
Formule. R ev. du nolar. et de l'enreg. el contr. de 
l'enreg., juillet, p. 470-472. Paris, place Dauphine, 
27. [347.643.1 (44)

[..............]. —  1899. — Succession. Représentation.
Petit-fils ayant renoncé à la succession de son père 
seul héritier de son aïeul. Veuve du de ctljus usu
fruitière. Rapport. Petit-fils ayant renoncé à la 
succession de son père seul héritier de son aïeul. 
Donations faites à son père et à lui-méme. Journal 
des notaires et des avocats, p. 399-400, juillet. Paris, 
32, rue des Saints-Pères. [347.632 (44)

[............. ]. — 1899. —  Loi du 23 mars 1896 sur les
droits successoraux des enfants naturels dans les 
successions de leurs père ou mère. Formules. Rev. 
du nolar. el de l'enreg. et conlr. de l'enreg., p. 137- 
173, mars. Paris, place Dauphine, 27. [347.636 (44)

[ ............ ] .  —  1899.—  Enfants naturels. Adultérinité
non constatée. Etendue des dispositions possibles 
de leur père et de leur mère en leur faveur. Adop
tion. Conjoint séparé de corpr. Donation par contrat

6 9 5

de mariage. Loi du 9 mars 1891. Journ. des notaires 
et îles avocats, p. 323-323. Paris, 32, rue des Sainls- 
Pôres. [347.636(44)

[ ............. ] .  —  1899. —  Conjoint survivant. Héritiers
du conjoint décédé mineurs. Conversion de l’usu
fruit en  rente viagère. — Cantonnement de l’usu
fruit. Forme. Journ. des notaires et des avocats, 
p. 439. Paris, 32, rue des Saints Pères.

[347.637 (44)

[..............J. — 1899. — Des droits du conjoint sur
vivant en matière de propriété intellectuelle. Le 
droit d’auteur, p. 23-30, n° 3, 13 mars. Berne, 
14, Kanonenweg. [347.637 : 347.78

[ ..............]. —  1899.—  Portion disponible. Don en
avancement d ’hoirie. Rapport. Réserve. Excédent. 
Journ.des notaires el des avocats et Jurispr. du noi., 
p . 237-261, mai. Paris, 32, rue des Saints-Pères.

[347.661 (44)

Beine (Ch. I)e>.— 1899.— L’article917, C. civ., est-il 
applicable à un bail déguisant une libéralité qui 
excède la quotité disponible? A fin , du rwt. el de 
l'Sii regis., p. 92-94. Bruxelles, A. CasLiigne.

[347.661 (493)

[ ..............] . — 1899. —  Licitation. Partage. Immeuble
resté indivis entre les cohéritiers adjudicataires. 
Autres non allotis. Pas d’eftel déclaratif. Compte de 
tutelle. Pluralité de pupilles. Inscription d’hypo
thèque pupillaire dans l’année de la majorité du 
dernier. Conservation des droils de tous. Hypothèque 
légale de leur mère. Journal îles notaires cl des 
avocats, p. 429-433, juillet. Paris, 52, rue des 
Saints-Pères. [347.664 (44)

[...............J. — 1899. — Succession. Représentation.
Petit-fils ayant renoncé A la succession de son père 
seul héritier de son aïeul. Veuve du de cujus usu
f r u i r e .  Rapport. Petit-fils ayant renoncé ù la 
succession de son père seul héritier de son aïeul. 
Donations faites à son père e t à lui-méme. Journ. 
des notaires et des avocats et Jurispr. du nolar., 
p. 399-400, juillet. Paris, 52, rue des Saints-Pères.

[347.663 ( 44)

[ ...............]. — 1899. — I. Testament mystique. Acte
de suscription. Impossibilité pour le testateur de le 
signer. Cause de celte impossibilité. Absence de 
meniion. Validité de l’acle de suscription. II. Testa
ment mystique. Acte de suscription. Sceau. Absence 
de description. Validité de l’acte de suscription. 
III. Testament mystique. Savoir lire chez le dispo
sant. Absence. Preuve. IV. Testament mystique. 
Signature. Méconnaissance. Preuve. V. Preuve. 
Testament mystique. Inscription de faux. Flandre 
judiciaire, p . 428-432. Gand, Hosie. [347-672(493)
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[ ..............]. —  1899. Renonciation â un legs. Legs
universel. Forme. Veuve. Usufruit. Rapport. Dis
pense. Journ. des notaires el des avocals. juin, 
p 333-333. Paris, 32, rue des Saints-Pères.

[347.674 (44)

D r o i t  c o m m e r c i a l .

Lyon-Caen (C.) e i L. Renault. — Traité de droit com
mercial. T. II : Des sociétés. Paris. Pichon. In-8°, 
1,033 pages. [347.7 (44) (02)

Beltjens. —  1900. - Encyclopédie du droit com
mercial belge, annotée d’après : 1° les principes 
juridiques; 2° la doctrine des au teurs; 3» les déci
sions des cours çt tribunaux. 9’ livraison. T. III. 
Des assurances, des faillites el banqueroutes, du 
concordat préventif de la faillite. Namur, J.Godenne. 
Gr. in-8", p. 149 à 308, à 2 col. (3 fr.).

[347.7 (493) (02)

Haas (Gaston). —  1900.—  Des effets â l’égard du mari 
des actes de la femme commerçante (thèse). Paris, 
Rousseau. In-8°, 178 p. [347.713 (44)

noupiN (C.).—  1899. —  Société par actions. Augmen
tation du capital. Formalités. Journal des notaires 
et des avocats, p. 314-322. Septembre. Paris, 32, 
rue des Saints-Pères. 347.72 (44)

Fi.oucaud-Pénahdii.i.e (Etienne). —  1899. — Les
sociétés par actions. Traité pratique, avec formules 
de statuts cl de tous les actes concernant la consti
tution, les inventaires, la liquidation des sociétés. 
T. II. Paris, A. Rousseau. In-8", 404 pages.

[347.72 (44)

Vos (De) et Meenen (Van). — 1900. —  Commentaire 
des lois du 18 mai 1873 el du 22 mai 1886 sur les 
sociétés commerciales. Bruxelles, veuve F. Larcier. 
In-8», 619 pages. 10 fr. 347.72 (493)

[..............]. —  1899. — Société. Société en nom col
lectif. Raison sociale. Modification. Publicité. Journ. 
des notaires el des avocals, p. 329-330. Paris, 52, 
rue des Saints-Pères. 347.722 (44)

Villkmin (Paul). — 1899. —  Des actions sociales et 
individuelles dans les sociétés en commandite par 
actions cl dans les sociétés anonymes (loi du 24 juill. 
1867) (thèse). Paris, Arthur Rousseau. ln-8°, 108 p.

347-723 (44)

Villemi» (Paul). — 1899. —  Des actions sociales et 
individuelles daos les sociétés en commandite par 
actions et dans les sociétés anonymes (loi du 
24 juillet 1867) (thèse;. Paris, Arthur Rousseau. In- 
8°, 108 pages. 347.723 (44)

( A  suivre.)
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Vi ent de paraître

COMMENTAIRE LÉGISLATIF

E T  D O C T R I N A L
DE LA

LDI fil] \ AVRIL 1900 M LES LAPINS
LES SANGLIERS ET LES RENARDS

par C h a r l e s  D O U X C H A M P S
A v o c a t an  H arrean ile  N am ur

U n  v o lu m e  in -8° d e  ÎOO p a g e s . — P r ix  : 2  fr. 5 0 .

REVUE CRITIQUE
DE

DROIT CRIMINEL
(1 9 '" “ A N N É E .  — 1 8 9 9 )

PA R

L É O N C E  L I M E L E T T E
CONSKILLKR A I.A COUR d'APPRI. J»K I.lftOE ;

Officier i>e l’Okohe i>e Lkoi'uld et d*Académie; 
Chevalier de i.'Ordre de i.a I.itoiON i/IIonnkur: 

Commandeur de i.'Ordre de la Couronne de ChAne; 
Membre correspondant de i/Académie de I.êoisi.ation de Toulouse 

Memhrede la Société de Législation comparée de P aris, etc.

l’rix : 3  Irancs. —  La collection complète (1881 à 1898 inclus) : 4 5  francs, 
payables 5  irancs par mois.

DOSSIERS-FARDES
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a d o u z a i n e ......................................................1 2  fr.
I.a douzaine avec poches .  - .  .  1 5  f r .

R. B E L L A M Y
Licencié en D roit, Généalogiste 

9 .  R U E  D E  L 'A R B R E .  — B R U X E L L E S  

T é lé p h o n e  n® 3 4 8 9

seul représentant en Belgique 
de MM. Ilaudricourt, Pavy e t Andriveau, généalogistes, 

rue du Clierche-Midi, n° 18, à Paris.

M . B e l la m y  s 'o c c u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  A. s e s  
r is q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i t i e r s  d a n s  
e s  s u c c e s s io n s  où  l i s  s o n t  in c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1845. —  5 9 , n ie  Neuve, BRUXELLES

IMPRIMERIE-LITHOGRAPHIE
Fournitures pour 1»* Barreiiu
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Sur demande, envoi franco d'échantillons de Chemises, 
Entêtes, enveloppes, etc.

VIENT DE PARAITRE

G U I J 9 E

A L ’ U S A G E  D E S  P R É S I D E N T S
P O U R  L A

TEflÜ E RÉGUIiIÈRE OES AUDIENCES
D E S

C O N S E I L S  UE G U E R R E
J. L E G A V R E  T H E U N I S

Auditeur-militaire Colonel etartillerie, Adjoint cCétat major

P R I X  : 1 F R .  5 0 .

JUSTICE MILITAIRE

II IH
À

M I L I T A  I R E
expliqué par les Rapports e t les Discussions 

DES DEUX CHAMBRES LÉGISLATIVES 

l a  c o m p a r a i s o n  a v e c  l e s  d i s p o s i t io n s  c o r r e s p o n d a n t e s  
d u  c o d e  d e  1 8 1 4  e t  l a  j u r i s p r u d e n c e

p a i i  J ea n  L E G A V R E
Auditeur m ilitaire dit Ilainaut.

T I T R E S  I  E T  I I  (L oi d u  1 5  j u i n  1 8 9 9 )

U n  v o lu m e  in -8 °  d e  1 3 8  p a g e s . — P r i x  : 2  fr. 50-

B ru x o lle» . -  Im p rim erie  Judicùüre Vv# F E R D IN A N D  L A R C IE R , ru e  d es  M inim es, Î8-X8



D I X - N E U V I È M E  A N N É E  —  N" 1 5 7 1 BRUXELLES J E U D I  1 4  J U I N  1 9 0 0

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES  
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A D  M I  N  I S T R A T I  O N
A  L A  L I B R A I R I E  V»  F E R D I N A N D  L A R C I E R  

2 6 - 2 8 ,  R U E  D E S  M IN IM ES.  B R U X E L L E S

T o u t oo q u i concerna  l a  rédaction  e t  le  se rv ic e  d u  J o u rn a l do it litre  envoyé 
a  ce lle  ad resse.

i l  sera rendu com pte d e  to u s  le s  ouv rages re la tifs  au  d ro it  e t  m a tiè res  Judiciaires 
d o n t d eu x  exem p la ires  parv iendron t a  la  rédaction  d u  J o u r n a l.

Le Jou rn a l d es  T rib u n a u x  e s t  cn  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n , —  à  BRU X ELLES, chez le»  p r in c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
à  GAND, â  la  l ib ra ir ie  Hoste ; —  â  A NV ERS, à  la  lib ra ir ie  LECROS;—  
a  LIÈ G E , à  la  l ib ra ir ie  BELUMS; —  à  MONS, à la  lib ra ir ie  Dacouin-, — 
à  TOURNAI, à  la  lib ra irie  Vasseür-Delmée e t  d a n s  to u te s  le s  au b e tte s  
d e  B ruxe lles .
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PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

LÉ G ISLA T IO N  -  NOTARIAT  
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A B O N N E M E N T S
Biii-GiouK : U n a n , 1 8  francs . — Six mois. 1 0  francs . — É i-r a n o e u  (U nion postalo) : U n  a n  : S*3  francs

Lo num éro  : 2 0  cen tim es.
T o u te  réc lam ation  d e  n u m é ro s  do it n o u s  p a rv en ir  d a n s  le  m ois d e  la  pub lica tion .

P a ssé  c e  déla i, il  n e  p o u rra  y  ê tre  donné su ite  q u e  co n tre  p a iem en t do 'e u r  p r ix .

ANNONCES • 30  o u im M R s l a  l i o n k  e t  a  f o r f a i t

L e  J o u rn a l insère  spécia lem en t le s  annonces  re la tiv es  a u  d ro it, a u x  m a tiè re s  judiciaires
e t  nu n o ta ria t.

L e J o u r n a l d e s  T r ib u n a u x  e s t  e n  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n , —  a  BRU XELLES, chez le s  p r in c ip a u x  l ib r a i r e s ;  — 
à  GAND. à  la  lib ra ir ie  H o s te ;  —  â  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  L e g r o s ;  —  
â  I.IÉG E, à  la  lib ra ir ie  BELLENS;—  a  MONS, à  la  lib ra ir ie  DACQOIN; —  
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V a s se k r-D e lh é e  e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  l i ru x e lle s .

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . D E  C O C K , g a r d i e n  d u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a n  P n l a t s .
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S O M M A I R E

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Civ. B ru x ., 1 ”  ch. (Expro

priation d'utilité publique. Indemnité. I. Pigeons 

voyageurs. Concours empêchés. Acclimatation dans 

un nouveau colombier. II. Droit de licence dans 

une nouvelle commune. Restitution.)— Civ.Anvers, 

cli. terap. (Société. Non-publication des statuts. Fin 

de non-recevoir absolue contre toute action de la 

société.) — Comm. Brinx. (Assurance des risques 

du travail. Police portant sur deux pays différents. 

Cessation de l'industrie dans l'un. Prétendue nullité 

totale du contrat, Non-fondement. Absence d ’indi

visibilité.)

L a  J u s t ic e  a  C h a t f .a u - T h ie r r y .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e . —  Les Antichambres au Palais.

B eautés d e  l ' é l o q u e n c e  j u d i c ia i r e .  —  Choses vécues.

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i

c ia ir e .

O f f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ib l i o g r a p h i e . — Relevé 

périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 

paraissent en Belgique et à  ¡’Etranger.

F e u il l e t o n . —  La Robe Rouge.

L A  R O B E  R O U G E

P iè c e  e n  q u a t r e  a c te s ,  p a r  B r ie iix ,

R e p ré se n té e  à  P a r is , au  th é â tre  d u  V audeville.

L e  bon  ju g e  d 'in s tru c tio n .
A rriv o  enilii a  l ’audience.
I l  dépose s a n s  passion.
Son hom m e é ta n t pe rd u  d ’avance  
D u  p rév en u  q u ’en  a s -tu  d i t  i 
O n le  condam ne sa n s  q u 'il  bouçe. 
O u lu i co u p ' le  cou  i C 'es t pa rftn t : 
E nfin , v o ila  ta  ro b e ... ro u g e  1

(G -n ô th i S é a u to n .J

Ce n’est pas parce que Brieux a peut-être trouvé 
dans ce couplet de F-mOt asaurov le thème de sa pièce 
que le Journal des Tribunaux, rompant avec ses tra
ditions, inaugure aujourd’hui la rubrique théâtre.

La nécessité ne s'en était pas encore fait sentir, et, à 
dire, vrai, nous ne nous attendions guère à pouvoir en 
celte année d'Exposilion, applaudir, pour la première 
fois, une comédie de caractère judiciaire.

Les aquariums, les danses du ventre, les mimes 
japonais, l'Aiglon, tout au plus, menaçaient de mono
poliser l'attention de la mêlée cosmopolite.

I.e phénomène s’est néanmoins produit. Faut-il le 
ranger comme corollaire de l'Affaire,ou en laisser plus 
simplement remonter le mérite à la conscience de 
Brieux?

J 'y  suis porté.
L 'auteur de l 'Engrenage el de l 'Evasion est une des 

intelligences les plus audacieusement averties de ce 
temps ?t sa plume est un fer rouge, avait dit Fran
cisque Sarcey.
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JURISPRUDENCE RELGE

C iv .  B r u x .  ( l r* c h . ) ,  2 6  a v r i l  1 9 0 0 .

Prés. ; M. R e g n a r d . — Min. publ. : M. d e  H o o n . 

Avis conf. —  Plaid. : MM® C h .  J a n s s e n  c . B o l -  

LEKENS.

(Installations maritimes de Bruxelles 
c. Van Buggenhout.)

DROIT CIVIL. — e x p r o p r ia t i o n  d ' u t il i t é  p u b l iq u e .

—  in d e m n it é . —  1 . p ig e o n s  v o y a g e u r s .  —  c o n c o u r s

EMPÊCHÉS. —  ACCI MATATION DANS UN NOUVEAU 

COLOMBIER. —  II. DROIT DE LICENCE DANS UNE NOU

VELLE COMMUNE. —  RESTITUTION.

I. D ans leur organisation actuelle en Belgique, les 
concours île pigeons voyageurs sont des jeux pour 
lesquels lu loi n'accorde pas (Faction (1).

I l  n’y a donc pas lieu d'allouer d'indemnité pour 
le m otif que l'exproprié devra s'abstenir île prendre 
part il des concours pendant le temps nécessaire aux 
pigeons pour s'habituer, par un long séjour, à  leur 
nouveau colombier.

(I) C onf. P an d . B ., v> J e u  et p a r i  {M ai. c iv .) , n°» 136 e t  s . ;  —  
C iv . L ièg e , 16 m ai 1888, P an d . rÉ ii . ,  n" 1101 ; —  J. P . L iège,
8  n o v . 1887, Id „  1888, n ” 466; —  ,1. P . C o s se lle s , 11 n o v . 1888, 
I d . ,  1889, n °  369; —  J. P . V e rv le rs , 11 m a rs  1892, I d . ,  1893, 
n °7 2 9 ; —  J. P . G ram m o n t, 2 3  d é c . 1892, lu . ,  1893. n » ' 1035-6; 
_ J .  P . B ru x ., 2-2 n o v . 1893, lu .,  n» M18; —  J. P . M alines,
2 3  a o û t  1893, Io .,  n> 496; — J. P . B ru x ., 29 n o v . 1893, ln „  
no 7 0 ; — J . I '.  S e ra in g , 10 n o v . 1894, Id .,  1895, n» 611; — 
J. P .  F e x h e -S lin s , 11 a o û t  1897, Id., 1899, n» 265; — J. P. 
U ccle, l-'i n o v . 1898, Id ., 1899 , n» 1076; —  C o n t r à : l .  P . 
R inche, 1 0 n o v . 1888, In .,  1889, n» 698; —  J .  P .  N am ur, 8 n o v . 
1 8 9 0 ,Id .,  n» 1917.

Il a estimé que la comédie classique avait à peu près 
épuisé le stock des caractères humains : jalousie, 
luxure, avarice, hypocrisie, etc., que Marivaux avait 
lassé ses spectateurs à analyser minutieusement les 
nuances les plus déconcertantes de l’am our et que le 
temps était venu de produire sur la scène des condi
tions.

Il a  relu Diderot qu’on a cité cn cette occurrence :
« Que quelqu’un se propose, disait l'auteur de la 

Poésie dramatique, de mettre sur la scène la condi
tion de juge; qu 'il intrigue son sujet d 'une manière 
aussi intéressante qu'il lecomporte et que je le conçois; 
que l'homme y soit forcé par les fonctions de son état 
ou de m anquer à la dignité et à  la sainteté de son 
ministère et de se déshonorer aux yeux des autres cl 
aux siens, ou de s'immoler lui-même dans scs lias
sions, ses goûts, sa fortune, sa naissance, sa femme et 
ses enfants, et l'on prononcera après si l’on veut, que 
le drame honnête et sérieux est sans chaleur, sans 
couleur e l sans force. »

C’était le sujet de la Robe rouge défini d'avance.
Avec vérité, habileté, avec une modération appa

rente el sincère, l'auteur met en scène les personnages 
d 'un  tribunal de province, le tribunal de Mauléon, 
petite ville des Basses-Pyrénées ; il fustige le président 
des assises, le juge d'instruction et le Procureur géné
ra l; avec émotion, il expose les troubles du Procureur 
de la république.

Le prem ier acte se passe dans le salon de ce dernier, 
M. Vagrel.

La session des assises vient de se clore et M1"9 Vagrel 
offre un dîner de congé aux magistrats.

Elle se lamente dès le lever du rideau sur la situa
tion de son mari et se persuade en feuilletant l'An-
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M a li indemnité est due du chef de ce que l’expro
prié subira des pertes de pigeons pendant la période 
d’acclimatation.

II. S i  le défendeur quittant sa commune, est exposé, 
pendant le temps que devait encore durer son occupa
tion. à payer le droit de licence annuel imposé aux  
établissements créés depuis la promulgation de la loi 
sur la matière, il y  a lieu de le tenir indemne de- 
celte conséquence de l’expropriation cn lui attribuant 
le montant du droit pendant le temps restant à  cou
rir  ( l ) .

Revu, en forme régulière, les rétroactes de la cause 
et notamment le rapport de MM. I’icquel, Devadder et 
Franken, déposé au grefle de ce irihunal le l a  jan
vier 1900.

E n  ce qui concerne l’indemnité pour trouble dans 
les affaires, chômage et publicité :

Attendu que la demanderesse conteste, à bon droit 
l’exactitude des calculs des experts ;

Attendu que ceux-ci émettent l’avis que le défen
deur réalise un bénéfice net annuel de ! 1,440 francs, 
alors que l’exproprié lui-méme n ’invoquait qu'un 
bénéfice net de 7,336 francs ; qu’en prenant pour 
base les relevés des experts, le bénéfice doit être réduit 
à 7,140 francs;

Attendu que cette rectification de chiffres doit faire 
réduire à ii,000 francs l’indemnité dont s’agit';

E n  ce qui concerne l’indemnité du chef des pigeons 
voyageurs :

Attendu que, dans leur organisation actuelle en

(1) Voy. P a n d . B ., v“ E x p r a p r . d ’u ti l, p u b i.  (In d em n ité s ), 
n05 69 et s.

nuaire que ses camarades de promotion l’ont lous 
dépassé.

Ils ont un cousin, un oncle ou un beau-frèredéputé : 
il n’v a rien à faire contre ça, répond avec résignation 
M. Vagret. C'est un brave homme, lui. Sa femme peut 
se réjouir qu'un crime horrible a été commis aux 
environs, qu'un vieillard a été assassiné à Irassary, que 
son mari décrochera bien une « capitale » ; elle peut 
faire descendre le carton où depuis sept ans la naphta
line conserve la robe rouge qu'elle acheta à ses pre
mières espérances, déçues à  chaque « mouvement judi
ciaire » ; elle peut l'endosser à son pauvre mari qui ne 
s’empêchera pas de dire : « On se sent plus fort là- 
dessous, on a plus de prestance, le geste a plus d'am 
pleur », e t qui s'étourdira 5 adresser un réquisitoire 
énergiqueà des jurés imaginaires —  il ne tardera pas à 
retomber dans la réalité et à déplorer qu’il soit presque 
impossible d ’être promu cn demeurant honnête ou tout 
au moins en n'étant pas habile ou condescendant....

Les invités arrivent. Ils potinent agréablement. Ils 
se congratulent de leurs bons mots aux dernières 
audiences correctionnelles.

Ils déplorent les trois acquittements do la session. 
Le tribunal de Mauléon sera mal noté à Paris, à la 
chancellerie. L'année judiciaire se solde au surplus 
par un déficit de cent vingt-huit mois de prison sur 
l'exercice précédent.

— Je m'en moque, leur répond le président. Je vais 
avoir 70 ans la semaine prochaine e t je suis mis A la 
retraite d'oflice. Plus rien à  espérer. J'ai le droil de 
juger selon ma conscience. J'suis de la classe!

Cependant que les autres se plaignent «lu substitut 
qui a osé requérir les circonstances atténuantes, gar
çon de talent, ancien secrétaire de la Conférence à  

t Paris.
1
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Belgique, les concours de pigeons voyageurs sont des 
jeux pour lesquels la loi n’accorde pas d’action 
(art. 1963 el suivants du Code civil) ;

Attendu qu'il n’v a donc pas lieu d'allouer d 'in 
demnité pour le motif que l'exproprié devra s ’abstenir 
de prendre part à des concours pendant le  temps 
nécessaire aux pigeons pour s'habituer, par un long 
séjour, à leur nouveau colombier ;

Mais attendu que l'indemnité est due du chef de ce 
que l’exproprié subira des perles de pigeons pendant 
la période d'acclimatation cl que cette indemnité, 
étant donnés le nombre, et la valeur de ces volatiles, 
peut être équitablement évaluée à  300 francs ;

E n  ce qui concerne l'indemnité pour droit de 
licence :

Attendu que les experts font valoir justement que, 
si le défendeur quitte la commune, il est exposé, pen
dant les deux ans e t un mois que devait encore durer 
son occupation, à payer le droit de licence annuel 
imposé aux établissements créés depuis la promulga
tion de la loi sur la matière ; que, dans ce cas, il y 
aura lieu de tenir indemne l’exproprié de cette 
conséquence de l’expropriation en  lui attribuant 
le montant du droit -pendant le temps restant à  

courir ;

E n  ce qui concerne les autres chefs d'indemnité :
Attendu que les conclusions des experts sont justes 

e t bien vérifiées ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport M. le 
Juge S o e n e n s ,  et en son avis conforme M. d e  H o o n ,  

Substitut du Procureur du roi, écartant toutes conclu
sions autres, f ix e  c o m m e  s a i t  l e s  i n d e m n i t é s  
dues au défendeur à  raison de l’expropriation d'une 
maison sise à Laeken, rue des Palais, n" 319, cadas-

—  Quand on a tant de talent que ça, dit un des 
juges, on se fait avocat; on n'entre pas dans la Magis
trature !

Entre le substitut Ardeuil. Il aborde le président La 
Bouzule.

Lu Bouzule.

Jeune homme... Asseyez-vous donc côléde moi... 
Je vous en prie... Vous savez qu'il ne vous faudrait 
pas beaucoup d’audiences cominc celle-ci pour vous 
faire révoquer?

Ardeuil.

On me révoquerait parce que...

L a  Bouzule.

Dame... il ne fait pas bon se singulariser.

Ardeuil.

Me singulariser!... Mais... Vous-même... Malgré le 
secret des délibérations, je  sais qu’au tribunal, vous 
représentez l’indépendance et la bonté.

L a  Bouzule.

Oui, depuis quelque temps je me donne ce luxe-là.

Ardeuil.

Depuis quelque temps ?

L a  Bouzule.

Oui, mon jeune am i... Parce que, depuis peu, je 
suis guéri de la maladie, qui change tant d'honnêtes 
gens cn mauvais juges. Celte maladie, c’est la lièvre 
de l'avancement. Regardez ceux qui sont là. S'ils 
n’étaient infectés par ce microbe, ils seraient des
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trée (action Iî, n" 847m, contenant en superficie
G.'i cenlmres et d o rt le défendeur esl locataire :

1" Perte de jouissance d’un loyer avant«-
{ion x .............................................Fr. 38d 13

2° Double l o y e r ..........................................  300 »
3° I’erte de sous-location..............................  110 »
•iu Déménagement et appropriation • • 600 »
5“ Trouble dans les affaires, chômage el

p u b lic ité .............................................3 ,000 »
go perte de pigeons-voyageurs . . . .  300 »

Ensemble. . . Fr. 6 .899 13

plus le prorata des contributions foncières et primps 
d ’assurance au delà de la prise de possession, si le 
défendeur en justifie le paiement ;

D i t ,  quant au droit de licence qu’au cas où le 
défendeur quitterait la commune de Laeken |tour 
s'établir ailleurs, il y aura lieu de lui tenir compte du 
montant «le ce droit pendant le temps restant â courir 
depuis la date de la prise de possession jusqu'à celle 
de l'expiration de son droit d'occupation, et ce ù raison 
de 100 francs par an ;

D i t  que, moyennant paiement ou consignation des 
dites indemnités, la  demanderesse sera envoyée en 
possession du dit immeuble;

Condamne la demanderesse aux dépens ;
Ordonne l'exécution provisoire du jugement non

obstant appel et sans caution.

C iv A n v ers  (cli.tem p.), 2 9  déc. 1 8 9 8 .

Près. : 51. GUESNET.
Plaid. : MM“  De Cuiite c. Van de Velde.

(Vervoort et consorts c. V* liai et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. —  s o c i é t é .  — n o n - p i r i .i c a t i o n  

D E S  S T A T U T S . —  F I S  D E  N O N -B K C E Y O lU  A B S O L U E  

C O N T R E  T O U T E  A C T IO N  D E  L A  S O C IÉ T É .

L 'a rt. 11, L . .  18 mai 1873, qui, dans un but d'inté
rêt général, prescrit la publication des actes de- 
société, n'admet n i distinction ni interprétation ; la 
fin de non-recevoir dont il arme les tiers n'est sou
mise à aucune condition; elle doit être accueillie du 
moment que ceux-ci l'opposent et sans qu’ils aient à 
justifier d’un.préjudice ni d’un intérêt quelconque; il 
importe peu que le. défaut de publication constitue ou 
non une atteinte à la bonne foi ; n i que les défen
deurs ou leur auteur « n'aient pas été trompés, ni 
mis en doute sur les personnes physiques composant 
la société » ;  ni qu'ils aient su que l'acte de société 
n'avait pas été publié; ni qu'ils aient régulièrement 
touché les loyers de l'immeuble au sujet duquel 
l’action est intentée; n i qu'ils aient assigné la société 
en paiement de loyers échus ; ni qu'ils aient comparu 
el conclu devant le juge des référés (1).

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ;
Vu les pièces du procès;...

S u r  la fin de non-recevoir déduite du défaut de pu
blication de l'acte constitutif de société, de la partie 
demanderesse :

Attendu que l’absence de publication n 'est pas 
déniée ;

Attendu que la loi du 18 mai 1873, dans un but

(I) Conf. C iv. L iège , 5  Ju in  1889, P an d . pér.,  1890. n» 3 8 i ;  — 
Civ. L iège , 3 *  ju in  1891, lu ., n" 1S49; - C iv. B ru x ., 1 «  m a rs  
1893, Id .,  Il" 1193: - c a s s . ,  7  m a rs  189U, li>„ n® 1876; _  co m m . 
A n v ers , 19 d é c . 1895, I d „  IS9G, n» 1079.
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d'intérêt général, prescrit la publication des actes de 
société ;

UiiVntre autres sanctions de cette obligation, l'art. 1 1 
de lu dite loi, « son al. 3 , première partie, refuse ù 
ces sociétés toute action en justice, tant que la publi
cation prescrite n'a pas été faile;

Attendu que les termes de la loi soni nets et formels; 
qu'ils n'admettent ni distinction ni interprétation ; que 
la fin de non-recevoir dont elle arme les tiers n ’est sou
mise à aucune condition ; qu'elle doit être accueillie 
du moment que ceux-ci l'opposent et sans qu'ils aien t 
A justifier d 'un  préjudice ni d 'un  intérêt quelconque ;

Attendu qu'il importe peu que le défaut de public»- 
lion constitue ou non, dans l’espèce, une atteinte à la 
bonne foi ; ni que les défendeurs ou leur auteur 
« n'aient pas élé trompés, ni mis en doute sur les per
sonnes physiques composant la société », ni qu'ils 
aient su que l’acte de société n’avait pas été publié, ni 
qu 'ils aient régulièrement touche les loyers de l'im
meuble au sujet duquel la présente action est intentée, 
ni qu 'ils aient assigné la société en paiement de loyers 
échus, ni qu'ils aient comparu et conclu devant le juge 
des référés;

Attendu, en effet, que l'exception de non-reçeyybi- 
lité repose, non sur une présomption de mauvaise foi 
de la part de la société, mais sur une présomption 
ju r is  el de jure d ’ignorance, dans le chef des tiers, de 
la teneur de l'acte non publié ;

Attendu d'ailleurs que l'absence de publication ne 
rend la société ni inexistante ni incapable de s'obliger 
envers les tiers et que si ces derniers peuvent refuser, 
à  cause de ce défaut de publication, de lier avec elle 
le contrat judiciaire, ils n’en  sont pas moins légale 
ment fondés il agir avec et contre elle en exécution de 
ses engagements, sinon celle-ci profiterait de la non- 
publication de ses statuts, ce qui serait manifestement 
contraire à l'esprit de la loi ;

Attendu en outre que le préjudice, réel ou éventuel, 
que cette situation pourrait faire éprouver à la société, 
est sans aucune redevance puiqu’il suffisait à ccllc-ci de 
se conformer aux prescriptions de la loi pour éviter 
ce préjudice et (pie si elle ne l'a pas fait, elle n'a qu’à 
subir les conséquences de sa négligance;

Attendu qu'en ce qui concerne la procédure en  référé, 
celle-ci, dans l'espèce, avail uniquement pour objet de 
procéder d 'urgence à des constatations matérielles, 
indications des droits e t obligations de chacune des 
parties en cause ; que l'instance actuelle n 'est née qu’à 
la suite de ces constatations ; que ce n'est donc qu'à 
partir de l’ajournement du ¿9 juin 1898, enregistré, 
que la tin de non-recevoir devait et pouvait être 
opposée ;

Attendu que pour tenter d’échapper à l’exception 
soulevée, l'action est intentée également à la requête 
d ’un certain nombre de personnes disant faire le com
merce sous la firme Vervoort et C1";

Attendu qu'il est formellement reconnu par les 
demandeurs que la Société Vervoort et C'0 existe sous 
la forme d’une société en nom collectif ;

Attendu que celle-ci constitue une personnalité juri
dique distincte des demandeurs susdits; que c’est avec 
elle que les défendeurs ou leur auteur ont contracté et 
que c’est conséquemment envers elle qu'ils se trouvent 
obligés ; que les demandeurs agissant ni singoli soni 
donc sans qualité pour agir ;

{Jue s'il pouvait en être autrement, on aboutirait à 
cette conséquence inadmissible que les sociétés pour
raient toujours éluder une des sanctions de l'obliga
tion de publier leurs statuts, formellement inscrite dans 
la loi dans un but d 'intérêt général ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant comme non 
fondées toutes.conclusions plus amples ou contraires,
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d i t  q u ' i l  n ' y  a  |N  s  H e u  d ’o r d o n n e r  l a  j o n c t i o n  d e  

m a n d é e  ;  d o n n e  a c t e  a i l  d é f e n d e u r  G r é g o i r  d u  c e  q u ' i l  

d é c l a r e  a u t o r i s e r  s r . ’i  é p o u s e ,  n é e  A lic e  B a l ,  à  e s t e r  e n  

j u s t i c e  ;

D o n n e  a c t e  a u x  d é f e n d e u r s  d e  l e u r s  r é s e r v e s  cl île  

c e  q u ' i l s  d é c l a r e n t  é v a l u e r  l e  l i t i g e  à la  s o m m e  d e

3 , 0 0 0  f r a n c s  ;

Déclare les demandeurs hic et mine n o n  r e c e v a 
n t e s  e n  l e u r  a c t i o n ,  l e s  e n  d é b o u te ,  les con
damne aux dépens-

Comm. B r u x ., 2 1  déc. 1 8 9 9 .

Plaid. : MM“  V a n  L a n g e n h o v e  c .  d e s  C r e s s o n n i è r e s .

(Compagnie suisse d'assurances « la W interthur » 
c. Rembcaux-Slotte).

DROIT COMMERCIAL. —  a s s i i h a n c k  d e s  r i s q u e *  nu 
T K A V A ll . .  —  P O L IC E  P O R T A N T  S U R  D E U X  P A Y S  D IP F B »  

R B K T S . —  C E S S A T IO N  D E  I . 'lN D U S T R IE  D A N S L 'U N , —  

H l  É T E N D U E  N U L L IT É  T O T A L E  D U  C O N T R A T . —  N O N - 

F O N D E M E N T . —  A B S E N C E  D 'IN D IV IS IB IL IT É .

Quand un industriel assure son personnel ouvrier tra
vaillant dans son industrie en Belgique et en France 
moyennant une prime pur 1,000 francs de salaire, 
si, par un cas de force majeure, le risque en France 
est venu à disparaître, il n'y a pas lieu à résiliation 
totale de l'assurance.

A ucun  texte de loi ne déclare que les assurances sont 
indivisibles; le genre même de l'assurance de 
l'espèce, qui est essentiellement variable quant â 
l'étendue des risques assurés, prouve que le consen
tement des parties n’était pas subordonné à la per
sistance de Z*intégralité du risque.

Attendu que le défendeur est assigné en payement 
d’une prime semestrielle échue le l»r août 1899 sous 
déduction de certaine ristourne sur l'exercice écoulé ;

Attendu que le défendeur avait assuré son personnel 
ouvrier travaillant dans son industriel établie à Ecaus- 
sincs e t à Aulnoye lez-Berlaimont (France) moyennant 
une prime de 11 par 1,000 francs de salaire, sur une 
hase de salaire de 80,000 francs ; la prime étant pro
visoire ei donnant lieu soit â une surprim e ou ù un 
remboursement ;

Attendu qu'il est constant en fait que, par un véri
table cas de force majeure, le risque en France est 
venu à disparaître ; que, sc fondant sur ce fait, le dé
fendeur prétond qu'il y a lieu à résiliation totale de 
l'assurance ;

Attendu qu'aucun texle de loi ne déclare que les 
assurances sont indivisibles ; que l'icn, dans l'accord 
des parties, ne permet de déclarer que conventionnel
lement elles oni entendu contracter une obligation de 
celte nature ; que bien au contraire, le genre même de 
l’assurance de l'cspècc, qui est essentiellement va
riable quant â l'étendue des risques assurés, prouve 
de plus près que le consentement des parties n'était 
pas subordonné à la persistance de l'intégralité du 
risque ;

Attendu que la convention verbale ne prévoit la 
résiliation qu'en cas de cessation complète de l'indus-- 
tr ic ; qu'elle ne devait pas prévoir la disparition 
partielle d« celle-ci, puisque l'assiette de la prime y 
supplée et. par cela même, explicitement, consacre la 
validité du contrat dans celte occurrence ;

Attendu qu'en fait les parties, lors des pourparlers 
nécessités par la disparition du risque en France, ont 
nettement fixé la portée de la résiliation partielle que 
le défendeur après avoir accepté toul au moins taci
tement cette résiliation pour le risque d'Aulnoye, ne

el de l'innocent maladroit el malhabile, d 'une franchise 
naïve succédant à des accès de mutisme compromet
tant.

I! mettra tout en œuvre. Il fera jouer tous les ressorts 
de l'émotion. Il fera miroiter à  ses yeux le bénéfice 
d 'un  aveu à l'heure encore méritoire.

Ah ! certes il saura le mettre en contradiction avec 
lui-méme — lui montrer l'invraisemblance des expli
cations forgées dans l'aflolemcni — faire intervenir 
sa femme — lui mentir — lui faire croire que son 
mari a  avoué — les confrouter ; sa ruse mauvaise se 
buttera quand même à ta réalité plus forte.

Ce caractère esl merveilleux. Mouzon n'oublie pas un 
instant qu 'il esl juge. Pas un inslant il ne viole ouver
tement la loi.

Pas une fois il ne dit positivement le contraire île 
la vérité.

Mais il contourne et retourne sa pensée.
Insinuations, réticences, pièges, embûches, traque

nards, chausses-trapes, embuscades, enlacements, 
filets, panneaux, il esl à l'affût d ’une parole im pru
dente. 11 la provoquera. Il l'inventera, s’il le faut.

Mais l’aveu ne sortira pas.
« Ah ! vous êtes furieux de ne pas èlre arrivé à votre 

but ! lui rugii la femme du prévenu. Oh I vous avez 
tout fait, tout ce qui était possible, pourtant, à moins 
de nous brûler ;ï petit feu ! .. Vous avez fait semblant 
d 'être bon . . .  Vous parliez avec douceur! ... Vous 
vouliez me faire envoyer mon mari à  l’échafaud... 
C'est votre métier de fournir des tètes à couper... U 
vous faut des coupables, il vous en faut â tout prix. 
Quand un homme est tombé entre vos griffes, c'esl un 
homme perdu. On entre ici innocent, il faut qu'on en 
sorte criminel. C'est votre métier, c’est votre gloriole
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prétendit résilier l’accord entier qu'après avoir ohlenu 
pour lo risque on France une assurance p |||s  avanta
geuse j

Attendu qu’en raison dns conventions mêmns des 
parties, la domiinderonsn est rpcevable à réclamer lo
prime prévue en son enlièreté ;

P a r ces motifs, le Tribunal c o n d a m n e  le défen
deur â payer il la demanderesse la somme de 
fr. 397.85, montant d’une primo d’assurance semes- 
trielle échue le l*r août 1899, sous déduction d’une 
ristourne de fr. 43.15 ;

Le condamne aux dépens ;
Ordonne l'exécution provisoire du 'jugem ent non

obstant appel sans caution.

I.A JUSTICE CïïilTIÎAII-THIERIÎY" 1

La Presse, à plusieurs reprises, s'est intéressée à 
un jugement rendu, il y a plus de dix-huit mois au 
tribunal de Chàtcau-Thicrry, en faveur d 'une fille- 
mère, Eulalie Michaux, séduite par des promesses 
écrites de mariage. Le tribunal condamna le séducteur, 
à S ,000 francs de dommages-intéréts

Puis, s'appuyant très nettement sur le Droit naturel, 
ce jugement pou s?? une pointe très hardie vers la 
recherche de la paternité ou plutôt sa constatation. 
Pour en consacrer le principe, il condamna en outre 
le séducteur qui, tant dans ses lettres que par ses 
actes, s'étail reconnu le père de l’enfant d’Eulalie 
Michaux, à 365 francs de rente annuelle spécialement 
attribués â  son fils.

Lors de ce jugement, le séducteur sollicita une 
empiète du Tribunal pour démontrer la prétendue 
inconduite d'Eulalie Michaux au cours de scs relations 
avec elle, et par conséquent le peu de probabilité de 
sa paternité.

En présence de lettres formelles du séducteur dans 
lesquelles il ne reprochait, an contraire, ù Eulalie que 
trop de pudeur, le Tribunal refusa la mesure prépara
toire qui lui était demandée en disant qu'on ne pour
rait produire que des témoins prétendant avoir eu des 
relations avec Eulalie Michaux ou ayant entendu dire 
que sa conduite était blâmable ; que dans le premier 
cas ils seraient lâches et misérables, et dar.s le second 
ils se feraient seulement l'écho de la malignité publique; 
qu’en conséquence, le Tribunal ne pourrait avoir 
aucune confiance en  eux el en l'enquètc. 11 statua 
aussitôt, et sans désemparer, prononça les condamna
tions indiquées ci-dessus au profit d’Eulalie Michaux.

Appel fut interjeté et, la Cour d'Amiens, ordonna 
l ’enquête sollicitée.

Elle-a eu lieu et les résultats déplorables de cette 
mesure dépassent toul ce que le Tribunal avait prévu. 
11 n'y a  pas eu que des témoins indignes entendus, 
mais aussi de (aux témoins, si bien que l’un d'eux 
vient d 'être traduit devant le tribunal de Château* 
Thierry sous cette prévention.

La Fronde  a  donné ù scs lecteurs la primeur du 
jugement que vient do rendre l e  p r é s i d e n t -  
M a g n a u d .  On y voit les machinations ourdies pour 
faire échouer le lion droit. Malheureusement, les vrais 
coupables n'ont pu être atteints parce qu’il a  été 
impossible d'établir matériellement qu’ils aient fait 
des dons ou des promesses aux faux témoins.

( I )  V o y .  l o  le .xlc d e  d iv e r s  ju g e m e n ts  r e m lu s  p a r  le  P ré s i
d e n t MACNAOD, J .  T .,  1898, p . 3 7 0 ,7 7 2 , 1310 ; -1890, p .  187,
301 , 1388 . V o y .  a u s s i t.c Droit du  Mendiant,  J .  T . .  1899, 
p . 305 .

d’v arriver ! Vous posez des questions qui n 'ont l’air 
de rien et qui peuvent envoyer un homme dans l’autre 
monde, et quand vous avez forcé le malheureux à se 
condamner lui-même, vous en  éprouvez une joie de 
sauvage... Plus on est pauvre, plus vous êtes mau
vais... »

Nous passons, à l'acte suivant, du cabinet du juge 
d'instruction à celui du Procureur de la république et 
de la conscience cauteleuse de Celui-là à la conscience 
honnête de celui-ci.

De l’autre côté de la double porte matelassée se tient 
l’audience des assises. La Bouzule serre la main du 
greffier.

—  Allez, allez, Monsieur Benoit, serrez-moi la main. 
Depuis ce malin je ne suis plus magistral : m a dignité 
n’exige plus que je  sois impoli avec mes inférieurs... 
où en est-on de l'affaire Etchepare?

L e  greffier.

L'audience a  été, jusqu’à présent, consacrée toul 
entière au réquisitoire et à  la plaidoirie de M° Dubois, 
le grand Dubois, l'avocat parisien...

L a  Bouzule.

On finira aujourd'hui?

Le greffier.

Sûrem ent... Même si M. Vagret répliquait, parce 
que M. le président des assises va à la chasse demain.

C'est le même président dont la seule obsession au 
cours des débats esl d 'avoir laissé passer un cas de 
cassation. Il a  beau avoir ouvert devant lui le M anuel 
du président d’assises, en gros caractères, il a  toujours

hommes justes et doux au lieu d 'être des magistrats 
serviles et cruels.

A  r deuil.

Vous exagérez, monsieur. La Magistrature française 
n’est pas...

La Bouzule.

Elle n’csl pas vénale, voilà la vérité. Parmi nos 
quatre  mille magistrats, on n 'en trouverait peut-être 
pas un, —  vous entendez pas un ! —  même parmi les 
plus humbles et les plus pauvres —  surtout parmi les 
plus humbles et les plus pauvres —  qui acceptât de 
l'argent pour modifier son jugement. Ça, c'est la gloire 
et le monopole de la Magistrature de notre pays. 
Saluons. Mais un grand nombre d'entre eux sonl prêts 
à  des capitulations cl à des complaisances, s'il s'agit 
d'être agréable, soit à l'éleoieur influent, soit au 
député, soit au ministre qui distribue des places ou 
des faveurs. Le sutt’ragc universel esl le dieu el le lyran 
des magistrats. Vous avez donc raison el je n'ai pas 
tort... Oui... on considère la magistrature comme une 
carrière... C'est-à-dire que, dès qu'on y entre, on n'a 
qu'un bu t : parvenir.

Voilà toutes choses dites très nerveusement et très 
consciencieusement, il nous sera permis de demander 
toutefois à M. Brieux pourquoi l'intégrité en tant qu'elle 
signifie la non-vénalité est le monopole de la magistra
ture française? J'aime à croire qu'il ignore la nôtre. Il 
lui aurait étendu le bénéfice de cette concession et il 
lui eut même, pour le surplus, été peui-êlre agréable 
de constater que le suffrage universel ne sévit pas 
encore au delà de Quévy, de Maubeuge ou de Givet...

I.c 1er acte se termine de la suno en propos d ’avant-

lable; la conversation finit par s'attacher au crime 
d'Irassary; le juge Mouzon, qui croit avoir découvert 
une piste, se trouve chargé de l'Instruction et le rideau 
tombe.

Qui sera nommé conseiller à la place vacante de 
Pau?

Scra-ce, enfin, le procureur Vagrcl? Sera-ce Mouzon?
L'honnêteté damera-t-elle l'intrigue et la complai

sance?
Nous allons le voir au cours des trois actes suivants, 

au cours de l'affaire d’Irassary.
Cartonniers. Fauteuils. Chaises. Le juge d’instruction 

est installé dans son cabinet. Il rentre de Bordeaux 
où il a passé la nuit. 11 a mal à la tête el découpe — 
avec le poignard qui avail tué la belle Toulousaine
—  une revue d ’anthropologie criminelle. Il l’aban
donne assez tôl pour ciseler, examiner, rogner et 
coller dans son album les timbres rares que son gref
fier s’csl lait envoyer de. cabinets exotiques.

Mais l’instruction commence, en présence du député 
Mondoubleau que l'afiaire intéresse el qu’il importe de 
ménager.

L’Instruction n’en est pas une. Mouzon présume 
coupable un Basque — Etchepare. Il le fera condamner 
coùlc que coûte.

Un témoin accuse des bohémiens. Mouzon le reçoit 
sévèrement, lui rappelle que l'art. 361 du Code pénal 
punit le faux témoignage de la réclusion et réussit si 
bien à le déconcerter cl à  l ’intimider que le mal
heureux s'enfuit...

Entre l'accusé. Son avocat est absent. On passera 
outre.

• Et pendant une longue cl superbe scène nous assis
terons à cette lutte du juge persuadé de tenir un cri- 
minel et écartant a priori toul indice de justification —
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Voici le jugement rendu par le tribunal de Cb&tean- 
T h ie r r y  :

C o r r . C h l t e a u - T h i e r r y ,  1 erj u i n  1 9 0 0 .

Prés, : M. Maunaud.

Attendu ijue par jugement en date dû 33 novembre 
1898, le tribunal de Château Thierry a condamné 1,.S.: 
1° A 8,000 francs do dommages-intérêts envers Eulalie 
Michaux pour inexécution des promosses de mariage A 
l’aide desquelles il était parvenu à la séduire ; 2® an 
paiement d 'une rente viagère de 365 francs,soit 1 franc 
par jour jtfsqu’à la majorité de l’enfant issu de leurs 
relations dont, tant par lettres que par des actes anté
rieurs, concomitants, et postérieurs à sa naissance, il 
s'était reconnu le pùrc ;

Attendu que L, S . . : ,  qui avait abandonné cn 1898 
Eulalie M ... et son enfant dans le plus profond dénu- 
m ent afin de courir à d'autres amours, prétendit, pour 
éluder cette condamnation, que les causes de son 
abandon étaient dues à son inconduite durant leurs 
relations, inconduite dont il n 'aurait eu connaissance 
que postérieurement à son accouchement et qu’il offrait 
de prouver par témoins ;

Attend» que le tribunal, sans se .douter d'ailleurs 
qu’on en arriverait plus tard jusqu'au faux témoignage, 
refusait, et il s'en félicite de plus cn plus aujourd'hui, 
d’accorder cette enquête, d'ybord parce que la plupart 
des lettres de I,. S ... au temps où il aimait encore 
Eulalie M ... et dans lesquelles*il la suppliait constam
ment de devenir sa femme, ne tarissaient pas d'éloges 
sur elle et de reproches sur sa trop grande pudeur ; 
ensuite parce que dans une enquête de cette nature, il 
ne pourrait être produit que des témoins prétendant 
avoir eu des relations intimes avec la demanderesse au 
cours de sa liaison avec S ..., ou ayant entendu parler 
de ces relations ; qu'aucune conliance, cn effet, ne 
pouvait être accordée par le tribunal à de pareilles 
dé-larations qui, dans le premier cas, eussent été indi
gnes et lâches et, dans le second, l'écho peu probant 
de la malignité publique ;

Attendu qu’appel ayant été interjeté devant la Cour 
d ’Amiens de cette décision, dont le but n 'était pas de 
rechercher la paternité de 1- S .. . ,  mais d 'en  faire sim 
plement la constatation pour en tirer toutes les consé
quences civiles et naturelles qu'elle comporte, cette 
juridiction, A qui un procès-verbal du <5 juin, antérieur 
de deux jours à son arrêt, faisait pourtant connaître la 
bonne conduite el la sincérité d'Eulalie M..., en même 
temps que les agissements inhumains envers elle, de 
la inùre de S ... et les molifs inavouables de la rupture 
du fils, ordonna néanmoins l’enquête sollicitée sur les 
faits d'immoralité articulés par l'appelant ;

Attendu qu'il y fut procédé à la date du 13 novem
bre 1899 et qu'il résulte des débats actuels la preuve 
qu'au cours de cette enquête, le témoin V ..., aujour
d 'hui prévenu, a fait un faux témoignage en matière 
civile, dans le but d'exonérer I.. S ... des obligations 
qui lui avaient été imposées par le jugement précité ;

Qu'il a prétendu, en effet, qu’en septembre 1891, il 
avait surpris dans un bois longeant la roule de Mon- 
treuil-aux-Lions à Dhuisv, C... Eugène, maçon, deux 
fois en conversation intime avec Eulalie M... et dans 
une position qui ne pouvait laisser aucun doute sur la 
consommation ije leurs relations ;

Qu’en mai 1893, il les avait encore vus dans le 
même bois et dans la même attitude, précisant même 
certains détails sur lesquels il est inutile d’insister ;

Que, du reste, avant de les surpendre, C ..., avec 
lequel il revenait tous les jours de Dhuisv, lui avait, 
bien antérieurement à ces événements, avoué ses rela
tions avec Eulalie M ... qui, prétendait encore V...,

peur d’oublier une form alité... U n'a la conscience 
tranquille que lorsque les délais sont révolus.

Mais il se préoccupe aussi cependant d’avoir laissé 
debout près du banc des accusés un journaliste de 
Paris et lui fait présenter par le greffier une chaise et 
l’expression de ses regrets.

Arrive le Procureur général.
Il fait appeler Mouzon. Et Mouzon s'apprête à être 

nommé conseiller. Mais le Procureur général ouvre un 
dossier, qu'on lui a envoyé de Bordeaux. « Etant en 
élat d'ivresse, ainsi que la fille Pecquet e t deux autres 
femmes de mœ urs légères qui l'accompagnaient, le 
sieur Mouzon a injurié el brutalisé les agents qu'il 
menaçait de révocation. » Mouzon s'excuse : la fille 
Pecquet lui avail dit s’appeler Diane de Montmorency, 
et, afin de sauvegarder la dignité de la magistrature, il 
avail pris, comme toutes les fois où il se rend à Bor
deaux, la qualité d’officier de marine. Biais le Procu
reur général lui demande sa démission. Mouzon refuse 
de la donner.

U saura bien trouver le député influent qui en 
échange d’une promotion et sous le pïélcxtc très légi
time d'éviter une affaire au cabinet, réduira au silence 
ce Procureur général au zèle intempestif.

« La magistrature est, somme toute, assez attaquée 
pour qu'il ne faille pas fournir des armes à scs enne
mis et, en politique, il n’y a  de scandale que lorsqu'il 
y a publicité. »

Sur ces entrefaites, l'audience est suspendue. Le 
Procureur Vagrel en  terminant un réquisitoire qui 
devait arracher 'au jury une condamnation capitale, 
avait subitement demandé la suspension. On le féli
cite, on l ’entoure. — Vous avez été sublime, admirable.
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venait très souvent, le soir, au-devant de lui, sur la 
, roule ;

Qu'à la vérité, dans un dernier interrogatoire â l'in-
1 struction, s'étant aperçu que son mensonge éclaterait 

trop clairement parce qu'en septembre 1894, il travail
lait à Monlrcuil-aux-Lions, et non pas à Dhuisv et. 
qu'en outre. Eulalie M... était tï Hosny sous-Bois, 
près Paris et non pas à Montreuil-aux-Lions où 

; elle n'csi rentrée qu’en novembre 1894, ¡1 s’esi repris 
ainsi qu’il l'audience, pour affirmer que les relations 
intimes d'Eulalie M... et de C ... auxquelles il préten
dait avoir assisté, s'étaient produites seulement en 
novembre 1894, quand il avait recommencé son travail 
à Dhuisy avec C...;

Attendu d’ailleurs que, quelle que soit la date que le 
prévenu adopte, la fausseté de sa déclaration résulte à 
l'évidence de la démarche qu'il a faite le 8  juin 1898 
auprès de C... Eugène, ù Lizy-sur-Ourcq, époque à 
laquelle Eulalie M... était sur le poinl d'introduire une 
demande en ' dommages-intéréts contre son ancien 
amant, demande que celui-ci espérait faire rejeler à 
l'aide d 'une enquête établissant son inconduite ;

Attendu, en effet, que ce jour là, en présence do 
plusieurs témoins, tous très honorables, V ... a déclaré 
à T ... (Eugène), qu’Eulalie M... allait intenter un procès 
à !.. S ..., et qu’à celle occasion, la mère île celui-ci 
l'envoyait vers lui pour .savoir s 'il n'avait pas eu de 
relations intimes avec cette jeune femme ;

Attendu que, dans les termes les plus énergiques et 
les plus francs, T ... (Eugène; protesta, reconnaissant 
qu'il avait fait danser trois fois Eulalie M... à des 
époques qu il précisa cl en présence de sa sœ ur, qu'il 
ne lui avait parlé que dans ces occasions-là, cl que, 
jam ais, il n'avait eu de relations intimes avec elle;

Qu'il est bien évident que, si le prévenu V... avait 
été témoin cn 1894 et 1893 de trois rapprochements 
intimes d ’Eulalie M... el de T ... (Eugène), ainsi qu'il a 
eu la perversité de le déclarer devant le magistrat 
enquêteur el sur le nombre desquels il s'est montré, 
tantôt précis, tantôt hésitant. Il ne serait pas allé trou
ver T ... à son travail le 8 juin 1898 pour s'informer 
auprès de lui, de la pari de la mère de S ..., s’il avait 
en des relations avec elle ;

Qu’au surplus, tous les ouvriers, et ils étaient nom
breux. qui revenaient de Dhuisy à Monlrcuil en 1894 
et 1893, affirment hautement que, jamais, T ... 
(Eugène) ne les a quittés pour entrer dans les bois bor
dant la roule, qu’il n’a jamais lenu de conversation 
particulière avec le prévenu et que jamais ils n 'ont vu 
Eulalie M... venir au-devant de T ... ;

Qu'à celte audacieuse déclaration, V... a  même 
ajouté une duplicité peu commune, puisqu'il a pris 
bien soin do désigner comme amani de passage d ’Eu
lalie M ..., un jeune homme, absolument étranger au 
pays, originaire de l'Ailier, travaillant tantôt dans une 
contrée de la France, tantôt dans l'autre el, par consé
quent. presque impossible à retrouver;

Qu’il a fallu toute la ténacité indignée d'Eulalie M... 
pour découvrir T ... (Eugène) dans son département 
d’origine, d'où il s'est offert spontanément, avec une 
louable énergie, à venir protester contre de si odieux 
mensonges;

Attendu quo ces faits constituent le délit prévu et 
réprimé par l'art. 363 du Code pénal.

Su r l’application de lu peine :
Attendu que, s'il n 'est pas établi d 'une façon suffi

sante au poinl de vue légal, que M ... ail reçu de l’ar
gent, des promesses ou une récompense quelconque 
de la  fem m cS ... ou de son fils pour faire le faux 
témoignage dont il s’esl rendu coupable, il est absolu
ment certain dans tous les cas qu 'il n 'a agi qu’à leur 
instigation, surtout si on se rapporte aux manœuvres

Vous étiez superbe, lorsque vous vous ôtes écrié : 
« Prenez garde, Messieurs les jurés, si vous faillissez 
à votre rôle de justiciers, que quelqu’un là-haut ne 
ramasse le glaive échappé à vos mains débiles et ne 
fasse retomber sur vous et les vôtres le sang que vous 
n’aurez pas vengé ! »

Mais pourquoi avoir retardé le verdict? Vous aviez 
la victoire!

Vagret ne répond pas. Il est pâle. Il est fatigué. U 
demande â rester seul avec le Procureur général.

—  Je suis profondément troublé, lui dit-il. J'ai besoin 
que votre conscience me rassure. Tout un ensemble 
de faits, l'attitude de l’accusé, certaines particularités, 
ont failsurgir dans mon esprit un doute sur la culpabi
lité de cel homme.

L e  Procureur général.

Il y avait irace de ces fails dans le dossier?

Vagret.
Parfaitement.

L e  Procureur général.

L’avocat l’a étudié ce dossier?

Vagret.
Naturellement.

L e  Procureur général.

Alors? De quoi vous préoccupez-vous?

Vagret.

Mais, si cet homme n'était pas coupable ?
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de ces deux personnes, révélées par l’instruction et à 
l'intérêt qu'elles avaient dans la perpétration de ce 
faux témoignage ;

Qu'en effet, la première, la femme S . . . ,  après avoir 
fait chasser en 1893, Eulalie M ... de son atelier de 
passementerie, par suite de son influence pécuniairc 
sur le chef de celte fabrique, a audacieusement et sans 
la moindre apparenca de preuve, affirmé A la gendar
merie que cette jeune femme avait eu des relations 
¡mimes avec d’autres jeunes gens que son fils; que, 
mise en demeure de les désigner, elle s'y est formel
lement refusée, dém ontrant elle-même son mensonge, 
niais espérant bien que, néanmoins, la ralomnie ferait 
toujours son chemin et atteindrait sa victime;

Qu’elle a même essayé d’entraîner dans la funeste 
voie suivie par le prévenu V ..., l’ancien adjudant C..., 
aujourd'hui percepteur, qui, à  l ’audience, a tenu à 
protester avec la dernière énergie contre les agisse
ments de cette femme, cl a  fait connaître tous les 
aveux de paternité qui lui avaient été fails par L. S ..., 
relativement A l’enfant d'Eulalie M...;

Attendu que le second : B ..., plus déplorable 
encore que sa mère, a  osé déclarer devaul le juge de 
paix de Charly que deux personnes lui avaient révélé 
qu’Eulalie M... avait d’autres amants que lui, affirma
tion que ces deux témoins onl frappé du plus sanglant 
démenti ;

Qu’il est. en outre, établi que, poussant le cynisme 
jusqu'à ses dernières limites, il a même proposé, le 
porte-monnaie â la main, A plusieurs témoins qui s’y 
sont refusés, de venir déclarer qu'ils avaient eu des 
relations intimes avec Eulalie M...;

Attendu que V ..., en commettant cel odieux faux 
témoignage, s'est fait l'instrum ent conscient d'une 
famille et, spécialement d 'un  individu qui a cru que, 
grâce à sa fortune doni l'origine remonterait, d'après 
le maire de sa commune, à l'invasion de 1870-1871, il 
lui serait facile, en égarant la justice, de se soustraire 
aux obligations très nelles qui lui incombent de par le 
droil civil cl, bien plus impérieusement encore, de par 
le droil naturel ;

Attendu qu’il résulte que, pour atteindre ce but, les 
plus méprisables machinations ont été imaginées pour 
affirmer la puissance de l’argent et assurer son 
triomphe sur le bon droit d 'une pauvre jeune femme, 
restée seule avec un enfanl, sans autre ressource que 
son peu lucratif travail ou les dons que quelques per
sonnes compatissantes et généreuses lui uni fait parve
nir afin de lui permettre d’attendre la Solution d'une 
instance qui, devant la juridiction d'appel, est en 
suspens depuis plus de dix-huit mois ;

Que, si ces machinations n'obtiennent pas le déplo
rable résultat pour lequel elles ont été ourdies, 
Eulalie M... le devra en grande partie au témoin, 
Eugène C ..., qui n ’a pas hésité, du fond de son village 
éloigné, à venir immédiaiement au secours de celte 
fille-mère abandonnée, pour faire éelater la vérité ;

Que l'attitude loyale de cel honnête homme qui, à 
l'instar de tanl d'autres hélas ! aurait pu laisser croire, 
par suffisance et vanité, à une bonne fortune, est digne 
de tous les éloges et montre que, dans le cœur de ce 
simple prolétaire, il y a toute la noblesse et la droiture 
qui foni totalement défaut dans celui du riche séduc
teur dont il a contribué à déjouer les perfides manœu
vres ;

Attendu que, toui en regrettant vivement de ne pou
voir légalement atteindre les véritables instigateurs 
d'aussi coupables agissements, il convient de faire à 
celui qui a criminellement consenti à  s'v livrer, une 
application d'autant plus sévère de la loi, que, loin de 
s’excuser de sa mauvaise aclion, il a persisté jusqu’au 
bout el contre toute évidence, dans le faux témoignage 
qu'il avait si audacieusement commis ;

Le Procureur général.

Le jury décidera. Nous n’avons tous qu’à nous incli
ner devant sa réponse.

Vagrel senl combien il va se disgràcier en  passant 
outre. Le Procureur général le laisse libre sans doute
— el lui dil que sa plume seule est serve — mais il 
le prie néanmoins de porter seul la responsabilité 
de. la « galîe » qu’il va commettre...

Pauvre Vagret! 11 lutte contre son supérieur,contre 
son désir d’avancement, contre sa femme.

—  Tu as fait ton devoir, lui dit-elle; l'avocat n'a 
pas fait le sien.

Cela ne te regarde pas. Ce n’est pas toi qui aura 
déclaré Etchepare coupable ou non, ce sera le jury. Si 
quelqu’un doit être troublé, c’est Mo Dubois, ce n ’est 
pas toi. C’est un maître du Barreau. Il défend un 
accusé qui l'arrivc avec des antécédents. Tu expose 
les faits au jury. S’il le donne raison, je ne vois pas en 
quoi ta responsabilité de magistrat est engagée.

Vagret.

Celle du magistrat, je ne sais. Celle de l'homme cer
tainement...

Non I je n ’ai pas le droit de me taire, je n 'en ai pas 
le droit...

Écoute, et vois jusqu'à quel poinl l’cxcrcicc de la 
profession do magistrat nous déforme, nous rend 
injustes et cruels ; j'ai eu, moi... j’ai eu un mouvement 
de joie d'abord lorsque j'a i vu que le président, dans 
son interrogatoire, laissait dans l’ombre l’cnscmble de 
ces petits fails. Ça, c’csilc  métier! Ah! pauvres êtres 
que nous sommes !

II s’agissait de moi, de ma vanité, de ma réputation, 
de mon honneur, do mon avenir. C'est honteux!...
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Que la seule considération qui permette d’admeltrc 
en sa faveur quelques circonstances atténuantes, c'est 
qu'en raison do sa situation besogneuse, il lui était 
plus difficile qu'à tout aulre, de résister aux sollicita
tions dont, sans aucun doute, il a é lél'objet;

P a r  ces motifs, le Tribunal :
C o n d a m n e  V... A quinze mois d’emprisonnement 

e t à  300 francs d ’amende.
L ' i n t e r d i t  de la jouissance, pendant dix ans, 

des droits mentionnés en l'article 42 du Code pénal.
Le condamne au remboursement des frais.
FHe la durée de la contrainte par corps au maximum 

déterminé par la loi.

Chronique judiciaire

LES ANTICHAMBRES AU PALAIS.

Ou croit avoir loul dil sur les inconvénients el le 
caractère peu pratique de notre éléphantesque palais de 
justice. Or, chaque jour, on est frappé d ’une anomalie 
nouvelle qui démontre combien la juste notion des 
choses a fait défaut à son créateur. Couloirs e t esca
liers, escaliers et couloirs, salles immenses servant 
une fois l'an, greffes étroits el obscurs, partout où le 
public se trouve appelé à comparaître, des chambres 
trop petites et perdues dans les bas-fonds ou à l’extré
mité de corridors enchevêtrés, une salle des Pas- 
Perdus affectée aux meetings des politiciens du Bar
reau, les jourS de grande première, des salles 
d'audience où la lumière électrique brille dès la pre
mière heure, que sais-je!

Mais, parmi ces multiples bizarreries, il en esi deux 
qui semblent plus choquantes encore que les autres, 
c'esl la situation pénible faite aux plaideurs qui solli
citent le divorce, et aux témoins que leur malheur 
appelle devant le juge d'instruction. Y a-t-il rien de 
plus navrant que ces théories de femmes qui, le samedi 
matin, alternativement entrent à la 3° chambre du 
tribunal el en sortent sous les injonctions claironnantes 
de l'huissier de service ? Y a-l-il rien de plus désobli
geant que cel appel brutal des noms, que n'accom
pagne aucune discrétion ni aucune formule de poli
tesse, hurlé à la porte de l’audience et s’égrenant dans 
tout le couloir ? Y a-l-il surtout rien de plus blessant 
que l'obligation pour les parties de demeurer debout 
et comme des suppliants aux valves du temple de la 
justice, cn une foule composite, attendant cet appel et 
le moment de pénétrer dans le sanctuaire ? C'est là 
qu’une chambre convenable, pourvue de sièges cl à 
l'abri des curiosités froissantes, eût élé utile. On n'y a 
pas songé, car on ne peut qualifier telle l'étouffani 
réduit, dissimulé dans la muraille, près du greffe civil.

De même, on n'a pas songé aux cabinets d 'instruc
tion. Nous savons les agréments el les voluptés que 
réserve une comparution devant le magistral chargé 
d'instruire une affaire correctionnelle. Convocation 
d'heure à heure, journée entière perdue à  attendre, 
interrogatoire méfiant ! On comprend que les gens du 
peuple regardent cela comme une peine spéciale 
prévue par nos Codes el se vantent orgueilleusement 
de n'avoir jamais élé « témoin ». Mais cc qui est 
invraisemblable, c’esl que les cabinets de ces magis
trats, où tous les jours des dizaines de personnes 
étrangères au palais de justice sont appelées à se 
rendre, soient situés dans la partie la plus lointaine et 
la plus inaccessible du labyrinthe. Qui de nous n’a 
rencontré, au premier étage ou dans les sous-sols, un 
paysan ahuri cherchant son juge d'instruction ? Et

A tout prix je voulais éviter l'acquittement, que je 
sentais certain. J'ai employé tous les arguments. Les 
bons elles pires,même celui qui consiste à représenter 
à ces hommes eüàrés ieurs maisons en llammes, les 
leurs assassinés.

J 'ai parlé de la vengeance de Dieu sur les juges sans 
sévérité. Et tout cela de bonne foi... ou plutôt sans 
conscience, dans un coup de passion, dans un coup de 
colère contre l’avocat que je haïssais alors de toutes 
mes forces... Le succès a élé plus grand que je ne 
croyais; le jury est prêt à  m 'obéir, et moi, ma chère 
amie, je  ine suis laissé féliciter.

Voilà ce que c'est un magistrat!

M mc Vagret.

Mais il n'v en a peut être pas dix cn France qui 
auraient agi autrement.

Vagrel.-

Tu as raison. Seulem ent... si l’on réfléchit, c’ost 
précisément cela qui est épouvantable.

M "“ Vagret.

Qu’est-cc que lu vas faire?

Vagret.

Mon devoir d'honnête homme.

Il va.
Etchepare est acquitté.
Mouzon sera nommé conseiller à  Pau. Kt la robe 

rouge du procureur restera dans la nâphialine.
La vertu n'esl-clle pas toujours récompensée?
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qunn<l il est parvenu à découvrir l'endroit où celle-ci 
exerce, a-t-il une anticharabre convenable pour 
attendre ? Il y en a  une, mais, encore une fois, si mal 
disposée, si peu éclairés, si inhospitalière qu'y pénétrer 
semble encore ajoutera la contrainte qu'imposent les 
devoirs de citoyen. 11 y en a môme une autre, pratique 
celle-là, au centre des divers bureaux où peuvent être 
appelés les témoins. Mais elle est soigneusement 
occupée par les huissiers qui ne laissent point y péné
trer les profanes.

Aussi le « peuple », le »vulgaire troupeau des 
justiciables se réfugie-t-il dans le couloir même où on 
le voit, de loin, derrière les fenêtres et les grilles, 
comme rélégué derrière les barreaux d 'une cage. 
Etrange conception que celle de ce monument! Et dire 
qu'on l'a déjà sensiblement amélioré !

Ne pourrait-on trouver un moyen de remédier aux 
deux inconvénients que nous venons de signaler ?

Beautés de l’Éloquence jud icia ire  (*).

CHOSES VÉCUES

Vous oublie/., mon cher confrère, qu'à la m ort de 
ma cliente ce cimetière n 'était pas en activité.

Le molosse s’est levé de la table, d 'une patte il a 
déchiré le corsage de la servante et de l'autre il lui a 
mordu cruellement le bras.

Les condamnations encourues par cette femme sont 
si nombreuses que je n 'ai pu les compter ; il y en a 
bien trente.

Cet atlas vicinal était pour la commune son grand 
cheval de bataille. Jusqu’à ce jour, elle le portait sur 
l'épaule droite; aujourd'hui, elle le passe à l'épaule 
gauche.

(1) Voy. J. T., 1000, p. ¡MO et les nombreux renvois.
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N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DANS l.K

PERSONNEL JUDICIAIR'

Par arrêtés royaux du 3 juin 1900 :
—  M- Dkreinb, juge au tribunal de première instance 

de Cliarleroi, esl désigné pour rem plir les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal, pendant un nou
veau terme de trois ans prenant cours le 25 juin 
1900.

—  M. IIaixeux, juge au tribunal de première 
instance de Bruges, est désigne pour remplir les fonc
tions de juge d'instruction près ce tribunal, pendant 
un nouveau terme de trois ans prenant cours le 9 juin 
1900.

—  M. Joi.y, juge au tribunal de première instance 
de Bruxelles, est désigné pour rem plir les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal, pendant un terme

> de trois ans prenant cours le l i juin 1900.
—  M. Nosseht, juge au tribunal de première instance 

de Tongres, est désigné pour rem plir les fonctions de 
magistrat civil au conseil de guerre à Namur, pendant 
un terme do trois ans prenant cours le 13 juin 1900.

—  MM. Chaudron (A.), avocat à Cliarleroi, et 
Genard (V.), avocat, juge suppléant à la justice de paix 
du canton Sud de Cliarleroi, sont nommés juges 
suppléants au tribunal de première instance séant à 
Cliarleroi, en remplacement de MM. Pourbaix etQuinet, 
appelés à d’autres fonctions.

— M. Collakd (0.), clerc d’avocat à Cliarleroi, est 
nommé greffier adjoint surnuméraire au tribunal de 
première instance séant en cette ville, en remplace
m ent de M. Stenuick, appelé à d ’autres fonctions.

— M. Naméche (L.), avocat e t candidat notaire à 
Gembloux, esl nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Gembloux, en remplacement de 
M. Henry, démissionnaire.

— La démission de M. HOEFNAGEI.S (I.), de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
d'Eeckeren, est acceptée.

—  M. Cuévieaüx (A.), commis au parquet du tribu 
nal de première instance de Mons, est nommé greffier 
de la justice de paix du canton de Chièvres, en rempla
cement de M. Masure, démissionnaire.

—  M. Deneubourg (C.), commis-greffier à la justice 
de paix du canton de Quevaucamps, est nommé greffier 
à la justice de paix du canton de Flobecq. en  rempla
cement deM. Lebrun, appelé à d'autres fonctions.

—  M. de I.ix'/ e (J ), greffier de la justice de paix du 
canton d ’F.ghezée, est nommé greffier de la justice de

7 1 1

paix du canton de Rochefort, en remplacement de 
M. Fiacre, démissionnaire.

M. W  a h IN' (J.), cleiT. de notaire à Rochefort, est 
nommé greffier de la justice de paix du canton 
d'Efiliezée, en remplacement de M. de Leuze.

*
* *

N é c r o l o g i e .

—  M. Vekmeui.en (A.), juge suppléant à la justice 
de paix du canton de Meulebeke, est décédé le 19 mai 
1900.

—  M. Blanckaert (C.), ancien notaire, juge sup
pléant à la justice de paix du canton de I.okcrcn, est 
décédé le 29 mai 1900.
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Abonnement 8 fr. Elle fail partie d’une collection en voie de 
formation et dans laquelle paraissent déjà une bibliographie 
des ouvrages juridiques écrits en italien et en portugais. Pour 
rappel, les collections bibliographiques de l'Office de Biblio
graphie sont accessibles au public tous les jours, au Musée
moderne (1, rue du Musée, Bruxelles).
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et de. la banque, n»* 1277-1277, 1278-1279, Brux., 
rue nenri Maus, 25. [347.723 (493)

W auw krjians (Paul). —  1900. — Des obligations et 
des droits du souscripteur d'actions non libérées au 
cas de liquidation de la société anonyme. Bruxelles, 
bureaux du Courrier de la bourse eI de la banque. 
ln-12, 16 p. Fr. 0 .50. [347.725 (493)

[Ex. Courrier de la bourse et de la banque, 1890.)

[ ..............]. —  1900. —  Les droits des actionnaires.
M oniteur des finances, p . 9, 13, 21. Bruxelles,
40, rue des Riches-Claires. [347.723 (493)

P. S. — 1899. — I . Préliminaire de conciliation. 
Dispense. Urgence. Qualification de l’affaire par le 
juge. —  II. Société coopérative. Acte constitutif. 
Publication incomplète. Absence de publicité. Fins 
de non-recevoir. —  III. Société coopérative. Publi
cation de l'acte. Objet de la société. But de la société. 
Absence de mention dans l’acte constitutif. Obliga
tions accessoires. —  IV. Société coopérative. Publi
cation de l'acte. Versements à effectuer par les 
membres. Absence de mention dans l’acte constitutif.
— V. Société coopérative. Publication de l’acte. 
Conditions d ’admission et de retraite des membres. 
Etendue des pouvoirs des gérants. Contrôle des 
affaires. Répartition des bénéfices. Dispositions sta
tutaires. Développement dans un règlement d'ordre 
intérieur. Référence à un acte non publié. Effet. — 
VI. Société cooperative. Liste semestrielle des 
membres. Dépôt. Omission. Preuve. Action en jus
tice. Fin de non-recevoir. — VII. Société coopérative. 
Administrateurs agissant en justice en cette qualité. 
Recevabilité de l'action. Flandre judiciaire, p. 161- 
198. Gand, A. Hoste. [347.726 (493)

............ ] . —  1899. —  Faillite. Liquidation judiciaire.
Vente du mobilier garnissant les lieux. Loyers échus, 
loyers :i échoir. Droits du bailleur. Responsabilité 
du liquidateur. Journ. des notaires et des avocals, 
p. 326-327. Septembre. Paris, 52, rue des Saints- 
Pères. [347.736 (44)

Bon'.mcuo.n (Emile’. —  1900. —  Des effets de la faillite 
et de la liquidation judiciaire sur les contrats anté
rieurs valablement conclus (thèse). Paris, Rousseau. 
In-8», 356 p. [347.736 (44)

Perre (E. de). — 1900. —  Manuel du curateur de 
faillite, suivi d 'un formulaire e t des règlements 
d’honoraires des curateurs en usage dans les tribu
naux belges. Deuxième édition, considérablement 
augmentée e t mise en rapport avec, la jurisprudence 
la plus récente. Gand, Ad. Hoste. Gr. in-S”, ix-510 p.
7 francs. [347.736 (493)

(A  suivre.)
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S O M M A I R E

I , a  Coun D 'A m i r a u t é .

J u r i s p r u d e n c e  i m i . e n .  —  Cass., l r e  eh. (Brcvci d ’in
vention. Prise par des ayants droit. Prétendue nu l
lité. I. Importation présentée comme invention. 
Transformation du brevet. Faculté appartenant aux 
ayants droit. II. Acte sous-sein!; privé. Absence de 
date certaine. Prétendue non-opérance à l’égard des 
tiers. Sens de l'art. 1328, C. civ. Nécessité d’un 
droit concurrent.)

B u l l e t i n  b u  t r i b u n a l  d e  c o m m e r c e  d 'A n v e r s . 

J u r i s p r u d e n c e  é t r a n g è r e . — P a ris , 3» ch. (Convention. 
Cause illicite, immorale ou contraire à l'ordre public. 
Théâtre. Convention relative au service de la claque. 
Prétendue nullité. Itejet. Sommes versées par l’en
trepreneur de la claque au directeur. Inexécution 
des obligations de celui-ci. Restitution des sommes.) 

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .  — Les Affaires Rolland. 

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .  — Cercle 
de Lectures et de Critique juridiques.

B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 
périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 
paraissent en Belgique et â l’Etrangcr.

F e u i l l e t o n .  — Maître Deforges. Roman judiciaire
(suite).

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(S n ite . — V oir n o s  n*> i ì i tS ,  4847, 1880, 1882, l !w i,  
1580, 1588. I8G1, 1803, 18(18 e t  1870.)

M° Deforges, à cette évocation stratégique, se sou
vint des hautes fonctions qu'il occupait dans la garde 
civique c l cn entendant Darrest se poser en grand 
capitaine, le magistrat lui parut si pileux, si ridicule 
qu'il ne pui réprimer un sourire. Darrest crut qu’il 
avait été spirituel et continua :

—  RuedeNeufchaiel, 347, un logis propret d'artisan. 
Quelques"!ivres, des brochures socialistes, des numéros 
du Peuple; rien de spécial en évidence: je crus délicat 
d'attendre, pour perquisitionner à fond, l'arrivée de 
l'intéressé que j'avais envoyé chercher à son atelier. 
Il parut fort décontenancé en nous apercevant dans sa 
chambre. Ce trouble l'accusait clairement. Avant même 
de l'avoir interrogé, j'étais certain de son crime. Je 
crus néanmoins devoir loyalement attirer son attention 
sur la gravité de sa situation ; puis je lui demandai 
brusquement : —  Vous connaissez Henriette Lalieu ?
—  Le misérable devint blême, nia d 'abord, puis avoua. 
H l’avait connue el l'avait vilainement abandonnée ; il 
le regrettait bien. —  Vous rappelez-vous qu'elle vous
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ORGANISATION JUDICIAIRE ANGLAISE

La C o u r  cf A m ira u té

Dans u n  réc en t a rtic le , no u s ¡.vous signale  
l'u tilité  q u 'il  y au ra it à spécia liser d an s  n o tre  
pays les ju r id ic tio n s  d an s les m atiè res m a ri
tim es. Les rense ignem en ts c i-dessous com plé
te ron t p a r  l'exem ple  détaillé  d 'u n  g rand  pays 
voisin  les idées générales d o n t nous nous 
faisions l'écho  :

La C our d 'am ira u té  anglaise e s t rég lée par 
les ju d ic a tu re  a- t.s de 1873 et 1873, légèrem ent 
am endés p lu s  ta rd . E lle  fa it p a rtie  d e  la lliy fi 
Court o f  Ju stice  e t s ’appelle  A d m ira lty  D ivi
sion o f  llie I lig h  Court 0/  Justice.

E n général, e lle se juge  com péten te  s u r  
« to u t in c id en t a rr iv an t ou  tou t co n tra t d e 
van t ê tre  accom pli en p le ine m e r  ou su r  tou tes 
les eaux du  g lobe enco re  soum ises aux m a 
rées  ».

Spécialem ent, e lle  vide les difficultés re la 
tives à  la p ro p rié té  des nav ires e t  questions 
connexes, à l'h y p o th èq u e  m a ritim e , au co n 
tr a t  à la g rosse, aux dom m ages causés p a r  
abordage, ru p tu re  d e  c o n tra t e l  au tres  fa its  
re la tifs  au  com m erce m aritim e , au x  avaries 
du ch argem en t, aux sauvetages, au x  re m o r
quages, aux répara tions effectuées et fo u rn i-

(1) La C o u r d ’a m ira u té  a n g la is e , s o n  o rg a n isa tio n  c l  s o n  
fo n c tio n n em en t, p a r  E .W k n d t, H eu. I )r . in t .  m a r . ,  1802, p . 403.

a donné, il y a quelques mois, un bouton de col avec 
un diamant noir ? Voudriez-vous nous m ontrer ce bijou?
—  Le bandit avait repris toute son assurance ; il alla 
délibérément vers une arm oire, entr'ouvrit un tiroir, 
chercha dans une boite. Celle cynique comédie m'exas
péra ei je lui dis d’un ton sévère : — Assez ! Je vous 
arrête; vous êtes l'assassin du père Galoday ! —  Celte 
fois, toute l’astuce de l'homme faiblit ; sa ligure prit 
une pâleur presque verte; scs yeux eurent des regards 
de fou ; je  crus qu’il allait s’évanouir. Il nia faible
ment, puis refusa tout à fait de parler. Dans ses 
papiers, je  trouvai des essais de cryptographie ; dans 
son linge, une chemise dont le col avait été raccom
modé récemment en toile neuve; dans ses vêtements, 
un caban noir à capuchon. Parmi les numéros du 
Peuple conservés par Dubois, deux parlaient du crime. 
Eh bien! qu’en dil M" Deforges? Est-ce clair, oui 
ou non ?

—  Ça parait clair, cn effet, dit l’avocat, slupélail de 
celle accumulation écrasante de présomptions. Darrest 
ne lui semblait plus aussi grotesque ; il le considérait 
à présent comme un personnage de cauchemar, avec 
quelque chose de formidable et de diabolique en sa 
stupidité. 11 avail presque peur que le juge 11e linit 
par I arrêter, lui aussi, et l'entretien lui pesait.

—  Ecoute, mon cher, tu vas voir comment on mène 
une instruction. J'envoyai Dubois, sous bonne garde, 
au Palais, pour un nouvel interrogatoire; je  lis convo
quer les deux voisines qui, lors des premières recher
ches, déclarèrent avoir vu passer e t  repasser dans la 
rue, près de l'hôtel Galoday, un homme qui leur parut 
suspect; cl, pendant ce temps, je  me rendis chez le

7 1 5

tu res faites aux navires, au x  gages d e  l 'éq u i
page, au p o r t illégal d e  pav illon , l'a rm em en t 
eu A nglelerre  d e  navires d e  g u e rre  ou corsaires 
p o u r com pte  d e  pu issances é tran g ères , à la 
tra ite  des esclaves, au  tra n sp o rt de m arch an 
dises dangereuses, aux p rises  en tem ps de 
guerre .

Les tr ib u n a u x  d e  D ro it c o m m u n  conservent 
la  connaissance des crim es e t  dé lits  com m is 
e n ' p le ine  m er.

Les causes d e  m o ins de 300 livres resso rten t 
aux C ounly Courts, à m o ins q u e  les parties 
n 'é lisen t com pétence à  la C our d 'am irau té .

L’A d m ira lty  D ivision  e s t com posée de deux 
cham bres. La p rem ière  es t p résidée p a r  le 
ju g e  assisté  d e  deux ex p e rts  n au tiq u es . 11 
tran ch e  les qu es tio n s d e  p rin c ip e . La seconde 
est p résidée p a r  le r e g is tra r  qu i, assisté  de 
deux ex p e rts , règ le  les qu es tio n s d e  chiffres 
Cette seconde  ch am b re  d ép e n d  de l’au tre .

Si les p a rtie s  so n t d 'acco rd  s u r  les questions 
de p rin c ip e , elles von t d irec tem en t devant la 
seconde ch a m b re  —  R eg istra r a n d  m ereh an ts . 
De m êm e les qu es tio n s d e  p r in c ip e  tranchées 
p a r  la p rem ière  ch am b re , les p a rtie s  peuvent 
re te n ir  à l’am iab le  le règ le m en t des questions 
d e  chiffres.

La p ro cé d u re  devan t I’A dm iralty  Division 
varie se lon  qu e  l'ac tion  est in  rem  ou  in  perso- 
nam .

La p ro céd u re  in rem  d éb u te  p a r  l 'a r rê t du 
navire qu i n 'e s t re lâch é  q u 'a p rè s  d ép ô t d u n e  
cau tion  q u i ne p eu t dépasser 8  livres p a r  to n 
neau do jauge  b r u t —  c 'e s t-à -d ire  la lim ite  
légale d e  resp o n sab ilité  d u  nav ire , p lu s  un e  
som m e p o u r  les in té rê ts  e t les fra is  s'il s ’agit

marquis de Rixensart. L'accueil de ce 'noble fut plutôt 
frais; il ne se gêna même point, l'insolent, pour dire 
qu'il trouvait notre intrusion assez intempestive et 
qu’il préférait garder avec la justice 1111 minimun de 
relations. Néanmoins, je  réussis à lui faire préciser 
toui ce que je désirais savoir: il reconnut le bijou el 
déclara qu'il l’avait fait faire chez un joaillier de la 
rue Royale, d'après un modèle dont la bizarrerie 
funèbre lui avail .plu et qui avait été commandé par 
Gerolson, votre stagiaire.

— Gerolson ? interrogea M° Deforges sans convic
tion, pour satisfaire ainsi, â  demi, l'étrange besoin de 
parler qui le tenaillait.

—  Oui, Gero'son. Or, comme ce n 'est évidemment 
pas lui l'assassin, c'est Dubois. Pour bien établir ce 
point, j'aurais voulu aller chez Gerolson, le prier de 
produire aux débats son bijou, mais le temps m'a 
manqué. Ce sera pour un de ces jours. Au reste, c’est 
bien inutile. Dubois a été reconnu parles deux voisines; 
elles hésitaient d 'abord, puis sont devenues irès for 
nielles quand j'a i fait revêtir ù Dubois le caban noir à 
capuchon, que nous avions saisi chez lui. De plus, il 
a de mauvais antécédents; il a été condamné il y a 
dix ans pour maraudage el sera poursuivi pour recel.
Il 11e tardera pas à avouer ; il pleure, il ne nie plus que 
pour la forme ; il n'a pu rien répondre â mes questions 
au sujet de l’emploi de son temps pendant la nuit du 
crime ; il croit, dit-il, qu'il dormait chez lu i! Le bel 
alibi, vraiment ! Pour l'empêcher de concerter une 
défense mensongère, qui atténuerait la valeur des 
preuves que j'ai réunies, je l'ai mis au secret, cn l'aver- 
tissanl toutefois qu'il pouvait faire choix d 'un  conseil.
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d e  nav ire anglais. S’il y a perte  d e  vie, la cau 
tion  m on te  à 15 liv res p a r  tonne .

La cau tion  o b ten u e  e t l 'ass ignation  donnée , 
le  d em an d eu r dépose chez le  re g is tra r  u n  ac te 
p ré lim in a ire , sous p li cacheté, c o n te n a n t é n u 
m éra tio n  des p o in ts  essen tie ls  d e  l’acciden t, 
p a r  exem ple, si c 'est un  abo rdage  :

1° Les nom s des nav ires ab o rd é s  a in si qu e  
ceux d e  leu rs cap ita in es  respec tifs ; 2° l'h eu re  
exacte d e  l 'ab o rd ag e ; 3" l 'e n d ro it où  l 'a b o r
dage a  eu  lieu ; 4° la d irec tio n  e t la fo rce  du 
ven t ; U» l'état de l 'a tm o sp h ère  ; 6 ° l’é la t e l  la 
force de la m arée-, 7° la co u rse  e l !a vitesse 
d u  nav ire au m om ent où il observa l’au tre  
p o u r  la p rem ière  fo is; 8U si el q u e ls  fanaux 
é ta ien t ex h ib és ; 9° la d istance e t  la position  
d e  l’a u tre  nav ire  au  m o m en t où  il fu t observé 
p o u r la  p rem ière  fo is ;  10® si e l  quels fanaux 
d e  l’a u tre  nav ire  lu re n t observés en p rem ier 
lie u ; 1 1 ° si avant l’abo rdage  l'au tre  navire 
exhiba des :fanaux  au tre s  qu e  ceux exhibés 
e n  p re m ie r  l ie u ; 1 2 * quelles m esu res  fu ren t 
p rises en  vue d ’év iter l ’abordage e t  à quel 
m o m en t ; 13ô les parties p a r  le squelles les 
nav ires so n t venus en  con tac t au  p rem ier 
m o m en t de l’ab o rd ag e .

Ainsi le systèm e d e  défense est im m o b ilisé . 
Sept jo u rs  ap rès, le  défendeu r dépose chez le 
re g is tra r  un acte id e n tiq u e , en  réponse .

Dans les douze jo u rs  le d em an d e u r déliv re  
a lo rs son  p laidoyer éc rit —  statem ent ot d a im
—  auquel endéans les dix jo u rs  le défendeu r 
d o it ré p o n d re  p a r  1111 statement, o/  defence — 
e t s ’il y a  lieu par un  statem ent 0/  counter da im  
(dem ande reconvenlionnelle). Des rép liques 
so n t facultatives. Ces actes déposés, le regis-

Quant à  Maugers, je  l’ai, naturellement, fait remettre 
en liberté. El de même «pie j'ai déjoué les ruses de 
Dubois, je vais arrêter ses complices ; car il doit en 
avoir ; mon flair me le dit !

Bonaver accourait, secouant son gros ventre.
— Monsieur le juge, dit-il, 011 vous allend en 

chambre du Conseil pour confirmer vos mandats.El dites- 
moi, je vous prie, comment il faut libeller les circon
stances graves el exceptionnelles pour Bertrand, ce gré
viste que vous avez dit de garder à votre disposition?

— Celles d’usage, Bonaver ! répondit le magistrat 
qni serra la main de M" Deforges. Celui-ci crut devoir 
féliciter le juge qui s'en fut, fébrile el apoplectique, 
marchant comme un conquérant, sur celte conclusion :

— Hein ! Cet.e canaille d’Everaert ! Il va en faire un 
de nez ! Ça fera oublier les Brouillards du Volga, cette 
instruction-ci !

CHAPITRE XI

M* Deforges sc dirigea vers la bibliothèque, profon
dément troublé. La faconde du juge l’avait fait passer 
par des émotions violentes et soudaines. Il avait senti 
voleter dans sa téte, comme des oiseaux effrayés en 
une volière, des pensées de. toutes sortes, avec des 
aspects insoupçonnés.

C’élait, cn premier lieu, un froissement professionnel 
résultant de l'erreur extravagante du juge. Il admettait 
bien que la justice fût faillible, mais dans certaines 
limites, cl cet événement-ci dépassait brutalement toutes 
celles qu’il pouvait concéder. Lui qui savait la vérité, 
voyait cn môme temps la fragilité des preuves qui
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t r a r  p rocède  ¡\ l’ouvcrlu ro  îles actes p ré lim i
naires. On s 'en ten d  a lo rs  pour fixer l'afla ire  e t 
c l iaq u o  p u r 'io ft la dem ande de l’au tre  déliv re 
un a/fri(t\>it n f  (liscovery con tenan t in v e n ta ire  
des pièces du  dossier. Dépôt des docum ents 
es t fait a u  tr ib u n a l où  ils so n t ten u s à I in 
spection  des parties. A lors onl lieu les enquêtes 
E xa m in a tio n  p a r  l'avocat du  d em andeu r, 
Cross-examination  par son adversaire, e t Rc- 
exam m ation  su r  les po in ts  non  touchés par 
l'avocat d u  d em an d e u r e t soulevés pur le 
second . M êm e p ro céd u re  p o u r  les tém oins du 
défendeu r.

L e ju g e  délibère  avec les experts nau tiq u es 
so it au  co u rs  des débats, so it p lu s  ta rd , et 
p ro n o n ce  so it séance tenan te , so it à un e  
aud ience fixée.

L 'action  in  personam  ne diffère de l'ac tion  
in  rem  qu 'on ce q u 'u n e  saisie ne la p récède 
pas et qu e  la c ita tion  d o it ê tre  ad ressée au 
d éfe n d eu r et le toucher.

Q uant il l’appel, la Court »/ appeals ta tu e  su r  
les décisions du juge  II n’y a  p lus d 'en q u ê te , 
011 p la ide s u r  dossiers  im p rim és e t d is tr ib u é s  
au  ju g e  e t aux parties. L 'appel des décisions 
d u  reg is trn r est p o r té  devant le  juge  d ’am i
rau té .

Un p eu t se p o u rv o ir de la  Court o/ appeal 
d evan t la C ham bre des L ords où  la m êm e 
p ro céd u re  q u e  ce lle  de la  Court o f  appeal est 
en  usage.

Telle es t la Ju r id ic tio n  cen tra le  d o n t l'ac tion  
le n te  e t  p rogressive a jo u te  tous les jo u rs  des 
forces nouvelles il ce lles qui on t co n s titu é  to u t 
le  D ro it m a ritim e  anglais.

sanl lo secret professionnel. lies hésitations de cecôlé 
ne furent pas longues.

Mais fallait-il avertir Gerolson ? L’avertir, c’était le 
sauver, car il pourrait ainsi faire aisément confection
ner nn nouveau bijou qu’il produirait au juge. Mais 
c'élail couler Dubois, se remire complice d 'une affreuse 
erreur judiciaire. C’était, d 'autre part, s'aliéner toute 
chance de plaider celle belle, sensationnelle el fruc
tueuse Affaire I ...

Mais ne serait il pas plus fructueux — sensu lato — 
de s’assurer la reconnaissance de la belle M"18 Frason- 
s ter ? M1' Deforges ne savait plus où était son devoir ;
il ne parvenait point à discerner quelle résolution lui 
serait la plus profitable...

Tout en songeanl, il était arrivé devant une des 
grandes fenêtres qui regardent Bruxelles. Par cette 
enchanteresse matinée de printem ps, les gardiens 
l’avaient ouverte toute grande pour permettre â l’air vif 
el tiède du dehors de promener sa joie dans les cou
loirs tristes.

Le grand ciel bleu était d’une douceur e td’une pureté 
ineffables. On y sentait lu réveil des choses, l’espoir de 
la nature voulant revivre encore ses illusions, la pous
sée des phénomènes futurs. Aux lointains de l’horizon, 
on apercevait les arbres familiers, les bosquets de 
Jette el le tilleul de Wemmel, el lout près, dans les 
(lierres du monument el sur les escaliers, les moineaux 
sautillants bavardaient avec frénésie. Kl dans la vallée 
de la Senne, s'entassaient les demeures des hommes. 
La flèche svelie de I itôlel de ville, avec son archange 

j d 'o r, faisait penser à ces minutieuses el opulentes den- 
î telles que la patience dos ouvrières, aux doigts agiles, 

orfévrait sous les toits pauvres. Des tours indiquaient
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Attendu que si les lermes « par lui-méme ou par 
ses ayants droit » pouvHienl laisser quelque doute sur 
le point do ,‘avoir ai la faveur accordée par l'alinéa 2 
de IV ljcle fl.'i appartient uniquement à l'auleur bre
veté dn la découverte el nullement à sas ayants droit 
quand ceux-ci agissent en leur nom personnel, ce doule 
vient ;'i disparaître en présence des travaux prépara
toires e t des discussions de la loi ;

Attendu, en effet, que le législateur, à l'article .'i du 
projet primitif, voulant, dans l'in térêt du véritable 
inventeur, aussi bien que de l'industrie nationale, faire 
cesser les fraudes résultant de la loi du 2,’l janvier 1817 
qui accordait un brevet d'invention ù celui qui 
introduirait dans le pays une découverte brevetée â 
l'étranger, »0 bornait A lui donner un brevet d'impor
tation tout pn attribuant à celui-ci moins d'avantages 
qu’au brevet d'invention ; que la section centrale de la 
Chambra îles Représentants étant d'avis, au contraire, 
que lea deux brevets devaient produire les mêmes 
elTets, inséra l'article lli dans la loi et remplaça l’ar 
tiele ,'i du projet primitif par l'article 1 4 ; que le 
Ministra de l’Intérieur, dans la séance de la Chambre 
des Iteprésentanls du 8 décembre 1853, expliquait 
cette disposition en disant :

« Les brevets d'importation ne sont plus admis que 
dans une circonstance, lorsque l'inventeur étranger 
breu 'lé  chez lui vient à le demander en Belgique, c'esl 
:i lui ou il ses représentants légitimes que sa Irouve 
restreinte la faculté d 'obtenir le brevet »  ;

Qu'à son tour, M. S pilad s, rapporteur de la com
mission du Sénat, s ’exprimait en ces lermes :

« L'art. H  stipule que le droit d’importation ne 
pourra être obtenu chez nous que par l'inventeur ou 
ses ayants droit......» ;

Attendu, d’autre pari, que l’art. 2ii de la loi qui a 
remplacé l’art. I l  du projet primitif, se réfère à 
l'art. 14 an , 3  modifié) et accorde, ainsi qu'il a été 
d it. aux personnes ayant la qualité requise à cet 
article le d ro it de réclamer la transformation du brevet 
d'invcniion en brevet d'importation, si le premier étail 
déclaré nul pour l'une des causes mentionnées il 
l’alinéa 1er de l’article ;

Qu’il suil incontestablement de ce qui précède que 
les auteurs de la loi n’ont entendu faire aucune 
distinction entre l’auteur breveté de la découverte el 
ses ayants droit, mais que ceux ci ont qualité, aussi 
bien que lui, pour obtenir la transformation du brevet;

Attendu que la partie demanderesse allègue vaine
ment que lo défendeur cl le cédanl n 'ont point mani
festé leur qualité d'ayants droit au moment de la 
prise des brevets et qu'avant agi en leur nom person
nel, ils ne peuvent changer ultérieurement leur qualité 
au préjudice du droit des tiers ;

Attendu qu'il conste en effet de-I'arrét attaqué qu'à 
la date où le défendeur el le cédant ont pris leurs 
brevets en Belgique, les inventions qui en faisaient 
l'objet n'avaient pas encore clé brevetées à l'étranger ; 
qu'ils ne devaient et ne pouvaient donc prendre que 
des brevets d 'invention; qu'ils n'avaient pas dès lors 
à faire connaître à cette date leur qualité d'avants 
droit : qu'en demandant dans l ’Instance judiciaire le 
maintien des dits brcvels comme brevets d'imporia- 
tion, le défendeur n'a fait qu'user d 'un  droit que la loi 
lui confère et, partant, n 'a pu porter atteinte aux droits 
compélant prétendument aux tiers ;

S u r  la troisième brandie du moyen :
Attendu que l'arrél attaqué ne décide nullement que 

le brevet nul, comme brevet d ’invention, doit être 
maintenu comme brevet d'importation par cela seul 
que le ■demandeur a la qualité requise par l'art. 14 de. 
la loi précitée, mais que, s’appuvanl sur les faits de la 
cause, notamment sur les arrangements intervenus 
entre le défendeur et les titulaires des brevets étran
gers el sur la circonstance que quand les premiers onl

les églises, les Minimes, la Chapelle, S te- Catherine, et 
là bas, Ste-Gudule campait dans l’azur sa silhouette 
héroïque de cathédrale. La fantaisie des cheminées et 
des pignons élail délicieuse. Les briques des vieux murs 
ei les tuiles des loils elaienl d’un rouge savoureux et 
chaud tpil. pour des yeux flamands, était une kermesse 
sensuelle.I<cs souvenirsdti pussé chantaient dans les tons 
fumés des pierres anciennes et les mille liens obscurs, 
mais tenaces, qui nous rattachent « ceux de notre 
sang e l de noire race devenaient sensibles et précieux, 
M° IM orges pensa à la petite poitrinaire qui avail vécu 
dans cette rue des Vers el qui se mourait maintenant 
à l'autre bout de la ville et il eut un instant la per
ception qu 'il existait, au-dessus de la Richesse el île la 
Considération, des mobiles infiniment plus nobles 
pour les actions humaines : la Beauté, le Dévouement 
ou l'Amour. II se sentit très pauvre et humilié devant 
la splendeur du renouveau el la détresse de l'agonisante 
sacrifiée... Les natures les plus médiocres, les plus 
enlisées dans la boue des intérêts vils, onl de ces 
illuminations intérieures, qui ne sullisant point à orien 
ter leur existence, leur paraissent puériles, faiblesses 
auxquelles elles préfèrent ne point trop réfléchir...

M* Deforges rentra chez lui, las de tani d'inutiles son
geries'. Il devait avoir, au déjeune!*, une nouvelle 
stupeur. On était au dessert, el l'on croquait des bis
cottes bourrées el semées de grains d’anis au sucre, 
cpiand fa tille Marie commença l'éloge de Madame 
Frasonsler.

— Quelle charmante femme ! Figure-toi, papa, que, 
l'autre soir, j ’ai bien cru qu'une malheureuse jeune tille 
à qui je vais de temps en temps porter secours allait 
mourir dans mes bras. La pauvre Henriette Lalieu...
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pris leurs brevets d’invention, ceux-ci n’avaienl pas 
encore élé concédés à l'étranger, il en induit |n benne 
foi du défendeur et déclara en conséquence que ces 
brevets seront maintenus copime brevets d 'im porta
tion;

Que, partant, le moyen considéré dans ces quatre 
branches ne peut être accueilli ;

Su r le second moyen liré de la violation des art. 2 et
14 de la loi du 34 mai 18.‘>4, art. 110« et 1328 du 
Code civil, en ce que l'arrêt attaqué a admis le défen
deur à prouver autrement qu'au moyen d ’pctcs ayant 
date certaine, l'existence dans son chef de la qualité 
d'avant droit des brevetés étrangers au moment de la 
prise des brevets litigieux, méconnaissant ainsi le 
principe de l'art. 1328 précité, lequel pouvait être 
invoqué par la demanderesse puisque celle-ci tenait de 
la loi son droit à l’exploitation des appareils cl pro
cédés brevetés, droit dont l’existence et les effets 
étaient compromis par la convention dont la date était 
discutée, el, en cc que l'arrêt décide, à tort, que la 
partie demanderesse, à laquelle on opposait des bre
vets, devait prouver la nullité de ceux-ci e t établir 
l'absence de qualité dans le chef de la partie défende
resse ;

Attendu que la demanderesse, invoquant la nullité 
des brevets litigieux, c'était a elle qu'il incombait de 
prouver cette nullité et partant aussi le défaut de qua
lité du défendeur; que jusqu'alors elle ne possède 
aucun droit n la contester et que, parlant, elle ne peut 
se prévaloir de l'absence d ’un écrit ayant date cer
taine et constatant cette qualité dans le chef du défen
deur ;

Qu'à tort, la demanderesse s’appuie sur l’art. 1328 
du Code civil ; que cette disposition suppose, en effet, 
à l’égard des personnes étrangères à l'acle, l’existence 
d 'un  droit concurrent, mais qu'elle ne protège nulle
ment, comme dans l'espèce, de simples intérêts ; que 
ce principe domine la matière du Code civil et que la 
loi du 24 mai 18iii n'v a point dérogé;

Quo le second moyen n'est donc pas non plus fondé;
P ur ces motifs, r e j e t t e  l e  p o u r v o i ;
Condamne la partie demanderesse aux frais ainsi 

qu’à une indemnité de ISO franc.« envers les défen
deurs.

B U L L E T I N
BU

T ribunal de com m erce d 'A nvers.

1 4 0 0 .  _  DROIT COMMERCIAL. —  a s s o n a n c e .  —  

SUBROGATION AUX DROITS DE 1,’ASSURÉ. —  ACTION DBS 

ASSUREURS AU NOM DE L’ASSURÉ. ItECEVADIUTÉ.

Lorsque le payement, par les assureurs, a élé fait 
moyennant l'autorisaiion. par l’assuré, auxeompagnies, 
do faire, en son nom, mais ù leurs frais, le procès 
contre les tiers du chef du dommage, pareille conven
tion emporte renonciation, lout au moins temporaire* 
au bénéfice de la subrogation légale donnée par la loi 
à l'assureur qui a  payé.

Il n’y a pas lieu de faire état de cette subrogation 
dans cette situation, et l’action au nom. de l'assuré 
reste ainsi recevable.

En dehors d ’une notification aux tiers de la subro
gation ainsi obtenue, ceux-ci sont et restent étrangers 
à la conveniion d'assurance et à ses effets, qui ne leur 

; profitent ni ne leur nuisent, el l'intérêt au procès reste 
régi, enlre parties, suivant la relation juridique qui 
peut les unir en dehors de l'assurance.

Pu 2 mai 1 9 0 0 .  —  3“ ch. —  De Bruvn, Compagnie

M' Deforges poussa un cri. La biscotte se brisa 
dans ses doigts el les grains d’anis tombèrent en s'épar
pillant en cascade crépitante sur les assiettes et les 
verres. Ses yeux s'em plirent d'épouvante. Ah ! ça ! 
Est-ce que celle Affaire fantôme allait le suivre sans 
cesse I II expliqua qu’il avail avalé de travers, loussa, 
pria sa fille de continuer.

—  Donc, la pauvre Henriette Lalieu, de la rue de 
l’Artichaut, élail au plus mal. J'élais seule; j'ai un peu 
perdu la tête; comme je me suis souvenu que l'hôtel 
de Madame Frasonsler était là tout près, je  n'ai fait 
qu'un bond jusque chez elle, je l'ai suppliée de venir 
el. nous avons pu, avec M. Gerolson qui se trouvait 
précisément là en visite, donner les soins qu'exigeait 
l'étal de «¡lie infortunée...

Décidément, M” Deforges suffoquait. Il toussait de 
plus en plus el dut s'approcher de la fenêtre pour 
respirer avec effort. Quand il eut retrouvé un peu de 
calme, il demanda :

—  Alors,Gerolson vous a accompagnées?... E t... que 
s’est-il passé ?

—  Mai? rien du tout, papa, rien du tout. On a con
solé un pou la malade, ou lui a promis des socours et 
chacun s'en est allé.

Le larbin entra, apportant une lettre sur un plat 
d’argent. C'était Madame Deforges qui l'avait stylé: cc 
décorum faisait bien près des clienis.

—  Voici une lettre pour Monsieur l'avocat. Si Mon
sieur l'avocat veut bien en prendre connaissance, on 
attend la réponse.

(A  suivre. '

C ass. ( 1 ,D  ch.), 1 0  m ai 1 9 0 0 .

Prés. : M. F. De Le CounT. — Av. g é n .  : M. M élot. 
Avis conf. —  Plaid. : MM« Edm. P icard  et A lex. 
B raun c. Duvivieu, Chaui.es Graux e l G uinotte.

(Le Docle et C1“ c. Raeymaeckers.)

DROIT INDUSTRIEL. —  b r e v e t  d ' i n v e n t i o n ,  —  p r i s e  

l 'A R  D E S  A Y A N T S  D R O IT . —  P R É T E N D U E  n u l l i t é .  —  

L  i m p o r t a t i o n  p r é s e n t é e  c o m m e  i n v e n t i o n .  —  

T R A N S F O R M A T IO N  d u  B R E V E T . —  F A C U L T É  A P P A R T E 

N A N T  A U X  A V A N T S  D R O IT . —  11. A C T E  S O U S -S E IN G  

P R I V É . —  A B S E N C E  D K  D A T E  C E R T A IN E , —  P R É T E N D U E  

N O N -O P É R A N C E  .V L 'É G A R D  D E S  T I E R S .  —  S E N S  D E

l ' a r t .  1 3 2 8 ,  c . , c i v .  —  n é c e s s i t é  d ' u n  d r o i t  c o n 

c u r r e n t .

1 .  D'après l'art. 25, al. 2 , L ., 24 mai 1854, quand 
un brevet annulé comme brevet d'invention peut être 
maintenu comme brevet d'importation, si le deman
deur ti la qualité requise à l'article 14 de la dite loi, 
aux ternies duqtu-l l'auteur d'une découverte brevetée 
a  i  Étranger peul obtenir, « par lui-même ou par scs 
ayants droit », un brevet d'importation en Belgique, 
la faveur ainsi accordés, appartient aux  ayants droit, 
même quand ceux-ci agissent en leur nom personnel.

On alléguerait vainement que les intéressés n'ont 
pâint manifesté leur qualité d'ayants droit au 
moment de la prise des brevets el qu'ils ne peuvent 
changer ultérieure ment leur qualité au préjudice du 
droit dis tiers, qtunul, à la date, où il$ ont pris L-itrs 
brevets en Belgique, les inventions qui en faisaient

paraissaient, an magistral, péremploires. Quand donc 
instituerait-on enfin dans les Universités des cours 
pour apprendre aux juges à juger, c'est-à-dire à peser 
des arguments, à distinguer un indice d 'une présomp
tion, une présomption d 'une preuve, à vérifier une 
hypothèse, fi ne point prendre une probabilité pour 
une certitude? 11 y a une hiérarchie des preuves et il 
n’en esl pas d'absolue. Quand donc, au lieu d ’appeler 
à décider de la vie, de la liberté, de l'honneur, de la 
fortune des autres, des jeunes gens qui savent parfois 
leur Droit, mais qui ignorent toujours la Vie. la vie 
déconcertante e l complexe, exigerait-on des aspirants 
magistrats une préalable gymnastique qui habituerait 
leur esprit assoupli à voir toujours, à côté d ’une pos
sibilité défavorable., la possibilité favorable, à dépiauler 
les sophismes, à préciser l'exacte portée des faits, des 
paroles et des écrits ! Plus de jugement que de juge
ments ! Voilà ce qu’il faudrait demander aux juges. El 
celle activité cérébrale a, comme les aulres, des règles 
e t une méthode. Pourquoi nulle part ne songe-t on à 
l’enseigner? Pourquoi en sommes-nous toujours à un 
empirisme barbare qui fail que ce Darrest, après avoir 
an-été injustement Asselbergs, après avoir relâché 
Mangers, ne pense pas même une seconde, après ces 
deux erreurs patentes : Ne vais-je pas en commettre 
une troisième ? Les expériences quotidiennes qu 'il fail 
lui sont, faute île méthode, inutiles.

Outre une certaine irritation à constater ainsi le carac
tère illusoire de cette Justice dont il était le collabora
teur, M" Deforges se senUiil en proie à une redoutable 
crise morale. Le son  de ce malheureux Dubois l'ap i
toyait; ne, devait il pas le sauver ? 11 n 'eût pu le faire 
qu'en perdant Gerolson cl M""1 Frasonsler el en iraliis-
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l'objet n'avaient pas encore élé brevetées à l'étran-
g tr  d),

11. C m / à celui qui invoque la nullité îles brevets lili- 
i/ieiix qu'il incombe de prouver Mlle nullité et par
tant le défaut de qualité du breveté ; jusqu'alors il ne 
possède aucun droit à la contester et, partant, il ne 
peut se prévaloir de l'absencc d'un écrit ayant date 
certaine et constatant cette qualité dans le chef du 
breveté (S).

L 'a r t .1328, C .civ.,suppose à l'égard des personnes 
étrangères à l'acte, l'existence d'un droit concurrent, 
mais ne protège nullement de simples intérêts; cc 
principe domine la matière du Coile civil el la loi du
24 mai 1854 sur les brevets n'y a point dérogé (3).

La Coun,

Ouï M. le Conseiller Lelièvrb en son rapport cl sur 
les conclusions de M. Mélot, premier Avocat général,

S u r  le premier moyen tiré de la fausse application 
et, par suite, de la violation des articles 2. |4 , '34 
et 2Ü de la loi du 24 mai 1854, sur les brcvels d’in 
vention :

t°  E n  ce que l’arrêt attaqué fail application ù l'ayant 
droit du breveté étranger, de la disposition de 
l’article 23, alinéa 2, de la dite loi, alors qu'il résulie 
de l’ensemble de celle loi, de son esprit manifesté 
dans ses travaux préparatoires cl du bul même de la 
disposition ci-dessus visée, que les tribunaux ne 
pouvent maintenir, comme brevet d’importation, le 
brevet pris, à  tort, comme brevet d’invention, qu'au 
cas où lo titulaire du brevet, dont la transforma.ion 
esl demandée, esl le titulaire même du brevet étran
ger :

8° E n  ce que l'arrél admet que la qualilé d'avant 
droit non manifestée au moment de la prise des bre
vets litigieux, peut, néanmoins, produire des effets et 
admet aussi, appliquant faussement les articles 2Î», 14 
et 2 précités, que le défendeur et le cédanl Stammer, 
alors qu'ils ont agi en nom personnel, onl pu, en pre 
nani ultérieurement la qualité d'ayanis droit des bre
vetés étrangers, changer la portée de leurs actes 
antérieurs, el leur droit au préjudice de ceux acquis à  

des tiers;
3n E n  ce que l'arrél attaqué, appliquant faussement 

el, partant, violant l'article 83 précité, déclare que les 
tribunaux ont l’obligation et non la faculté de mainte
nir comme brevet d ’importation le brevel pris à  lorl 
comme brevet d ’invention, par une personne ayant 
qualité requise à  l'arlicle 14 de la dile loi;

4° E n  ce que l'arrél, statuant comme il l'a fait, viole 
l’article 2 île la même loi, d 'après lequel le brevel 
d'invention ne peut être concédé que sans préjudice 
du droit des tiers ;

S u r  la première, la seconde cl la quatrième branche 
dn moyen ;

Attendu qu'aux termes de l'article 2,'i de la loi du
24 mai 1854, le brevet d'invention doit èlre déclaré 
nul, au cas où l'objet pour lequel il a été accordé 
aurait été antérieurement breveté à  l'étranger ; que 
toutefois, d ’après l’alinéa 2 du même article, le brevet 
ainsi annulé peut être maintenu comme brevel d’im
portation, si le demandeur a  la qualité requise à  

l'article 14 de la dile foi, aux termes duquel l'auteur 
d 'une découverte brevetée à  l’étranger peut obtenir. 
« par lui-même ou par ses ayants droit », un brevet 
d'importation en  Belgique ;

(l) V oy. Paso. B,, vu Ayant cause. n»2; Brevet itlnveiu.., 
n<«8t!) e ls.; — Civ. I.iége, 2 avril 1898, Pand. rfat., n» 1245;
— Brux., 38 Janv. 189», In„ n» 223.

( il C onf. l'ANB. B „  v”  Contre/. île hrendt iCtnveiit., u*< 334 
c l  s., 087; C iv . l i a m l ,  2 5  n o v . 1896. Pand. peu., 1897, 
n» lOSli-, —  C iv . G arn i, 1 2 a v ri l 1899, lu .,  n °  918.

(3) Voy. Civ. Unix.. 1 ¡anv. 1893, I’and. 1* 11.. n" 181X1; — 
llriix.. 23 mars 189*. Id., 11" «H.
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d’assurances « La Fédérale » et Compagnie d'assu
rances « Fortuna » c. Van der Taelen. —  Plaid. : 
MM“  V r a n c k e n  c. Donnet.

1401. —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  faillite.
—  L O U A G E  D 'iM M E U B L E . —  P R I V IL E G E . —  IN C O M P É 

T E N C E  D U  T R IB U N A L  D E  C O M M E R C E .

La juridiction consulaire est radicalement incompé
tente pour connaître de contestations civiles dont le 
fondement n’est pas une disposition spéciale de la loi 
sur les faillites ou qui auraient pu naître indépendam
ment de toute déclaration de faillite.

La créance née d 'une convention de louage d’im- 
meuble a un caractère purem ent civil e t échappe â la 
compétence des tribunaux de commerce.

Il doit en être de môme des difficultés relatives au 
privilège basé sur semblable créance, puisque le pri
vilège participe de la nature de l'obligation dont il 
assure l'exécution.

Du 7 mai 1000. — 3e ch. —  Cur. faill. Verhulst et 
Van Santvoort c. Spellieux. — Plaid. : MM“  Denis 
c. M alchair.

1402. —  DROIT COMMERCIAL. —  c a g e  c o m m e r c i a l .

—  C O N D IT IO N S  R E Q U I S E S . —  R E M IS E  E F F E C T IV E  !>F. L A

C H O S E  G A G É E . —  C R É A N C E . —  P O S S E S S IO N  D U  T I T R E .

—  S U F F IS A N C E . —  C H O S E  D O N N É E  E N  G A G E  S U C C E S S I

V E M E N T  A  D E U X  C R É A N C IE R S .

L'art. 1er de la loi du 5 mai 1872 exige deux 
conditions pour la validité du gage commercial.

L’enregistrement, la signification e t l'inscription 
marginale rentrent dans la première de ces conditions, 
puisque ce sont des formalités exigées, par les 
art. 1607, 1689 el 1090 du Code civil e l spécialement 
par l'art. 5 île la loi du 16 décembre 1831, pour la 
vente d’qne créance hypothécaire.

Leur accomplissement ne dispense pas de se sou 
mettre à  la seconde condition, c’est-à dire la posses
sion de l’objet gagé.

S’il est vrai qu’en fait de meubles incorporels il 
no peut s'agir de possession proprement dite, il n’en 
est pas moins vrai que les auteurs et la jurisprudence 
sont d’accord pour admettre qu’en matière de gage de 
créance l'ohjet du gage est représenté par le litre 
(grosse ou expédition).

La jurisprudence exige que, pour qu'une chose, 
donnée en gage à un prem ier créancier, puisse être 
affectée d 'un  nouveau gage, il faut que le créancier 
qui se trouve nanti consente à posséder la those, non 
seulement pour la garantie de ses propres droits, mais 
aussi pour la sûreté de celui ù qui le débiteur l’a 
donnée, une seconde fois, en gage.

Du 7 mai 11)00. —  3" ch. — Cur. faill. Verhulst et 
Van Sanivoov c. Banque d'épargne et de crédit. — 
Plaid. : MM® D e n i s  c .  Stoop.

1403. —  DROIT MARITIME. — r a p p o r t  d e  MER. —  

DISPOSITION d ’o r d r e  PUBLIC. —  ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

DU 30 JUILLET 1855. —  SON-UÊRBGATIOa AU CODE 

MARITIME.

L’arrêté ministériel du 30 juillet 1855. relatif aux 
lignes de navigation régulière, ne saurait déroger â la 
loi maritime.

L’art. 38 sur le rapport de mer de la loi maritime 
esl une disposition d 'ordre public.

Du 12 mai 1900. —  1" ch. —  Cap Echersberg 
et Sch’eppers c. Pick et Clc. —  Plaid. : MM“  V a r l e z  

c. E . R o o s t .

1404. —  DROIT MARITIME. — a f f r è t e m e n t . —

STARIE. —  DÉLAI UNIQUE —  USAGE DU PORT D'ANVERS.

—  TABLEAU PURJ.IÉ PAR LA CHAMBRE DE COMMERCE.

L’usage du port d'Anvers, en matière maritime, 
accorde aux destinataires un délai unique de starie, 
qu’ils emploient à leur guise.

Le droit du capitaine est lésé quand le délai unique, 
calculé sur toute lu cargaison à décharger à Anvers, esl 
dépassé.

Vainement opposerait-on à cette opinion le tableau 
des délais pour rembarquement cl le débarquement 
publié par la chambre de commerce d ’Anvers, qui 
distingue entre chargements entiers ei chargements 
partiels.

En parlant de chargements parliels, la chambre de 
commerce a visé uniquement les cas où une partie du 
chargement serait destinée pour Anvers ou â 
embarquer à Anvers; mais, ni pour le cas de charge
ments entiers, ni pour le cas de chargements partiels, 
la chambre de commerce n’a fait de distinction entre 
l’unité et la pluralité de destinataires.

Du H  mai 1900. — Ire ch. — Cap. Arnold 
c. Banque centrale anversoise et consorts. — Plaid. : 
MM** Maeterlinck c. Franck, A. Rooît et E. Roost.

1405. — DROIT CIVIL. — p r e s c r ip t io n .  —  1" in t e r 

r u p t io n . —  CITATION EN JUSTICE. —  DURÉE. —  

2 “ ACTION PRESCRITE. —  ABSENCE D'OBLIGATION DE 

SE DÉFENDRE.

1° L'interruption civile de la prescription résultant 
d’une citation en justice ne se prolonge que pendant la 
durée de l'instance introduite par cette citation, lu e  
nouvelle prescription commence à courir lorsqu'un 
jugement a m is fin à celle instance.

Tout comme le jugement contradictoire, le jugement
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par défaut met fin il l'insuince cl dessaisit le tribunal, 
qui ne peut plus être saisi que par opposition.

2" Aucune loi n'oblige un assigné à se défendre 
contre une aclion prescrite.

Du 19 mai* 1900. —  i ro ch. —  Mackay el Cu 
c. Wright. —  Plaid : MM0* Va r l e z  c . Z e c h .

1406. —  DROIT CIVIL. — r e s p o n s a b i l it é . —  q u a s i- 

d é l it  —  CONCOURS DE FAUTES. —  OBLIGATION 

M IN SOLtOUM » .

En matière de quasi-délit, le préjudice causé par un 
fait unique dérivant d’un concours de fautes entraîne, 
pour chacun des auteurs de ces fautes, l'obligation à 
une réparation complète.

La partie lésée est en droit de poursuivre celte répa
ration contre l’un des auteurs, ceux-ci devant être 
tenus in solidum pour que 1e préjudice soit réparé 
intégralement.

Du 19 mai 1900. 1™ ch. — Société anonyme
Bâdoise pour la navigation sur le Rhin c. batelier 
De I’aepe, etc. — Plaid. : MMe* M o n h e im  c . F.. R o o s t .

1407. — DROIT MARITIME. —  a f f r è t e m e n t .

BRIS. —  CLAUSE D’EXONÉRATION. —  EFFET.

La clause exonérant le capitaine de responsabilité du 
chef de bris, mais n'ajoutant pas : « même provenant 
de sa faute », a pour effet de mettre ù charge du desti
nataire le fardeau de la preuve d’une faute du capi
taine.-

Du 26 mai 1900. — I 1» ch. — Mandelier, Devillez 
et Lummers c. cap. Milaender. —  Plaid. : MM® Mon- 
I1EIM C VAN DOOSSELAERE.

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E

F R A N G E  

P a ,r is  (3 e ch .) , 5  a v r i l  1 9 0 0 .

Prés. : M. B o u c h e r -C a d a r t . — Avoc. gén. : M. B o u t e t .

Plaid. < MMM C h a u m a t  c .  T é z k n a s .

(Bergère c. de Lagoanère )

DROIT CIVIL. —  CONVENTION. —  CAUSE ILLICITE, 

IMMORALE ou  . CONTRAIRE A I .’ORDRE PUBLIC. —  

THÉÂTRE. —  CONVENTION RELATIVE AU SERVICE DE 

LA CLAQUE. —  PRÉTENDUE NULLITÉ. —  REJET. —  

SOMMES VERSÉES PA n L'ENTREPRENEUR DE LA CLAQUE 

AU DIRECTEUR. —  INEXÉCUTION DES OBLIGATIONS DE 

CELUI-CI. —  RESTITUTION DES SOMMES.

L e am iral librement consenti pour le service de la 
claque dans un théâtre n'est prohibé par aucune loi 
et ti'a rien de. contraire à l’ordre public.

L a  claque ne saurait non plus être considérée comme 
immorale et de nature à porter atteinte à la liberté 
des spectateurs. Dès lors, esl recevable il demander 
au directeur du théâtre la restitution ¡le sommes à 
lui versées, i entrepreneur du service de claque, 
quanti le directeur n’a pas rempli les conditions de la 
convention auxquelles il s'était obligé (1).

L’usage de provoquer ou d'entretenir, à l'aide de la 
claque, les applaudissements des spectateurs est fort 
ancien au théâtre ; et, comme l'origine de la claque 
remonterait, dit-on, â Rome, ci que, jadis, en France, 
les claqueurs étaient placés dans la salle sous le lustre, 
on les surnommait communément « les Romains ou 
les Chevaliers du lustre ».

Le procédé, qui ne trompe plus aujourd'hui per
sonne, est encore généralement employé. C’est une 
convention de celte nature qui a été passée à la date 
du 26 septembre 1892, entre M. de Lagoanère, alors 
directeur du théâtre des tlcnus-Plaisirs, el M. Bergère. 
Par ce traité, M. de Lagoanère cédait à M. Bergère, 
pour mille représentations, un eenain nombre de 
places numérotées auxquelles venaient s'ajouter 
35 places de troisième galerie « affectées au service, 
hommes cl femmes ». M. Bergère devait pàÿer â M. de 
Lagoanère, pour l’ensemble de ces places, une somme 
totale de 50,000 francs, soit 50 francs par représen
tation, e t les 50,000 francs devaient être versés dans 
un très bref délai.

Au mois d'août 1893. M. de Lagoanère, expulsé par 
le propriétaire, a dû quitter lo théâtre des Menus- 
Plaisirs. M. Bergère lui avait alors versé 38,000 francs, 
correspondant au prix des billets cédés pour 760 re 
p résen tio n s , tandis que M. de lagoanère n’avait 
pu fournir à M. Bergère les billets cédés d'avance que 
pour 224 représentations, représentant une somme de
11,200 francs. M. de Lagoanère avait ainsi reçu en 
trop 26,800 francs.

M. Bergère, après avoir attendu que M. de Lagoa- 
nère re tin t à meilleure fortune, a  assigné celui-ci le
8 février 1896 pour lui demander la restitution de ces
26.800 francs. M. île Lagoanère prétendit que le con
trat du 26 septembre 1892 était un contrat de claque, 

puisque M. Bergère, concessionnaire des 35 places de 
troisième galerie « affectées au service. », s'était chargé 
d'assurer le service de la claque, et qu’aux termes

( t)  C ontrit : PAND. B ., v “ C ln i/ueitr , n " ' 2  c l  s.
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d'une jurisprudence ancienne, le contrat de claque, 
considéré comme contraire à l’ordre public et aux 
bonnes mœurs, ne pouvait donner lieu à  aucune aclion 
d’aucune sorte de part ni d'autre.

Le 27 juin 1896, le Tribunal de commerce de la 
Seine a rendu un jugement dont nous rappelons seule
ment le passage concernant le caractère juridique 
de la convention litigieuse.

Le T ribunal;...
Attendu qu'il résulte des investigations do ce tribu

nal que le « service » en question était un service de 
clRqueurs; que c'était là la véritable signification du 
mot « service », en l'espèce; que ce fait se trouve, 
d ’ailleurs, corroboréet parles renseignements recueil
lis cl par le propre aveu de Bergère au cours du déli
béré ;

Qu'il est donc établi que, loin de constituer un 
simple « contrat de griffe » , ainsi quo le prétend 
Bergère, la convention d’entre les parties avait au 
contraire pour objet l'organisation d 'un  service de 
claque destiné à assurer, par des applaudissements 
ou d'autres démonstrations, le succès des pièces 
représentées par de Lagoanère ;

Qu'un tel contrat, dont les parties entendaient pro
fiter toutes deux on s’obligeant à enrôler en sous ordre 
ou à se procurer, par l’appat de billets vendus hors 
des conditions ordinaires, des agents prêts à  se livrer, 
pour de l’argent, il des manifestations et manœuvres 
de commande, esl essentiellement basé sur le men
songe el la corruption ;

Que des manifestations, achetées d'avance par des 
entrepreneurs de succès, entravent ou détruisent la 
liberté d'examen du public payant; qu’elles peuvent 
troubler la sécurité des théâtres et sont par suite aussi 
contraires à l'ordre public qu’aux bonnes mœurs ;

Que le contrat dont s’agit est donc nul comme
illicite et ne saurait servir de fondement à  aucune
actjon cn répétition des sommes payées par Bergère
en exécution de son engagement, celui-ci ne pouvant
être admis à exciper de sa propre turpitude en jus
tice;

Que la demande de ce dernier n’est donc pas rece
vable et doit être rejetée ;

P a r ces motifs; la Cour, déclare Bergère n o n  r e c e 
v a b l e  cn sa demande, l’en déboute el le condamne 
aux dépens.

Appel principal a été interjeté par M. Bergère et 
appel incident par M. de Lagoanère.

M* C h a u m a t ,  avocat de M. Bergère, a soutenu son 
appel. Spécialement, en ce qui concerne la valeur légale 
du contrat intervenu entre un directeur de théâtre et 
un entrepreneur ou chef de claque, il a développé les 
moyens suivants :

Si quelques décisions judiciaires, a-t-il dit, dont les 
plus récentes sont un arrêt de la Cour de Paris du 
23 juillet 1853 et unarrètdelaC ourdeL yondu25m ars 
1873, ont jugé, comme le Tribunal de commerce de la 
Seine, que le contrat de claque était un contrat illicite 
et nul, rien, dans les règles du droit, non plus que 
dans l’état de nos mœurs, n’autorisait à annuler ainsi 
un contrat librement consenti.

Il est certain, tout d’abord, qu’aucun texte de loi 
n’interdit le contrat de claque.

Ce contrai serait-il contraireauxbonncs mœ urs parce 
que, comme l’a dit le Tribunal, la claque aurait pour 
but « d’entraver ou de détruire la liberté d’examen du 
public payant», c’est-à-dire d’indiquer au public dos 
succès qu'il ne serait pas disposé â consacrer ?

Erreur absolue ; l'institution de la claque est beau
coup plus modeste dans le but qu'elle poursuit comme 
dans les résultats qu'elle peut atteindre.

I„i claque esl faite, d’abord pour la scène et pour 
donner aux artistes u n  encouragement, un appui que 
tous, môme les plus grands, jugent indispensables; 
elle leur procure un instant de repos ; elle les encou
rage; elle leur donne l’illusion du succès e t les sou
tient ainsi dans les moments inévitables de trouble ou 
de défaillance.

Vis-à-vis du public, la claque n’a pas d 'autre but 
que de l'inviter discrètement à manifester son appro
bation, s'il approuve, et à  lui signaler les passages où 
celle approbation pourrait se produire le plus à 
propos. Souvent les spectateurs sont empêchés d ’ap
plaudir par un certain sentiment de timidité ou de 
gêne ; la claque est pour eux un signal qu’ils sont 
libres de ne pas accepter, et jamais la claque n 'a  eu la 
prétention de lutter contre le sentiment du public, 
pas plus que de lui imposer des succès qu’il ne vou
drait |ias ratifier.

Faut-il s 'arrêter à l’idée que le claqueur, applaudis
sant par ordre et non par conviction, ferait ainsi œuvre 
de « mensonge » et tenterait de « corrompre » le 
spectateur, en lui faisant croire à des sentiments 
d'admiration qu'il n'éprouve pas? Est-ce cette admi
ration de commande, ce « mensonge », celle fiction », 
qui aurait quelque chose d'immoral? Cela n’est pas 
soutenable, car le public n'ignore pas ce qu’est la 
claque ; et il n 'est pas dupe du « mensonge », de l'ad
miration des claqueurs. D'ailleurs, tout au théâtre 

! n'cst-il pas « mensonge », « fiction », « corruption » 
dans le sens donné par le tribunal à ces expressions, 
depuis les décors et les machineries, jusqu'au jeu de 
scène les plus passionnés et les plus émouvants?

Pourquoi n'v aurait-il pas, par la claque, une petite 
a fiction » de »lus, destinée à permettre aux autres 
fictions de produire plus sûremenl les effets q u ’en 
attendent auteurs, artistes e t public?

Car les auteurs eux-mêmes sont d'accord avec les
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artistes sur l'utilité de la claque. La Société des 
Auteurs et Compositeurs dramatiques cn reconnaît et 
protège le fonctionnement, puisque, dans les traités 
qu’elle passe avcc les directeurs de théâtre, elle 
exempte des droits d'auteur les billets de places des
tinés à la claque.

Quant à prétendre que la claque pourrait, comme 
dit aussi le tribunal, «  troubler la sécurité des théâ
tres » e t « porter atteinte à l’ordre public » , cela ne 
supporte pas l'examen. Les orages et les tempêtes du 
théâtre ne sont jamais venus de la claque réglemen
taire et les cabales ne sont pas son fait.

D'ailleurs, la préfecture de police, qui a pour mission 
à Paris d 'assurer de son mieux la sécurité des théâtres 
et l’ordre public, n'a jamais interdit la claque qui fonc
tionne ouvertement sous ses yeux ; el personne n’ignore 
que, dans les principaux théâtres subventionnés, la 
claquo est une sorte d'institution officielle, puisque le 
chef de claque est un véritable fonctionnaire, non un 
marchand de billets, comme dans les autres théâtres.

L’institution de la claque, qu'aucune loi ne défend, 
ne mérite à aucun point de vue les appréciations 
retenues par le tribunal, d’après quelques décisions de 
justice déjà très anciennes et qui ne correspondent 
aucunement à l'état de nos mœurs. Les contrats qui 
s’y rattachent sont donc absolument valables. Soutenir 
aujourd'hui qu'il est « immoral »  et « illicite » de 
placer quelques claqueurs dans un théâtre, quand la 
liberté est partout et devient, au théâtre même, presque 
de la licence, quand la presse dit tout ce qu'elle veut, 
quand la réclame domino toutes les entreprises, c'est 
commettre un véritable anachronisme cn même temps 
qu’une erreur juridique incontestable.

M° T é z e n a s  a plaidé pour M. Lagoanère.
11 s’est, tout d'abord, attaché à  étab lir que, p arle  

traité litigieux, M. de Lagoanère louait à M. Bergère 
57 places numérotées à prendre chaque soir pendant
1.000 représentations pour une somme de 50,000 fr. 
Or. la valeur de ces 57 places prises au bureau pen
dant 1.000 représentations aurait représenté une 
somme de. 137,000 francs. Le s contrats de ce genre, 
appelés « traités de claque », dissimulent le plus sou
vent un prêt usuraire, consenti à un directeur de 
théâtre dans l'em barras; et c'était le cas de M. de La
goanère dont les affaires périclitaient.

En fait, M. Bergère se prétend créancier de M. de 
Lagoanère et lui réclame une somme d'argent en exé
cution d 'un contrat.

Bien qu'il demande une chose qui ne lui est pas 
due, il devait mettre en demeure son débiteur de rem
plir son obligation, après quoi seulement, il était 
recevable à l'assigner, le cas échéant, en résolution du 
contrat e? en paiement de dommages-intéréls.

En ce qui concerne, au fond, )a convention elle- 
même, M* Tézenas s’appuie notamment sur les arrêts 
de la Cour de Paris des 3 juin 1830, 4  avril 1840, 
23 juillet 1853, sur l'arrêt de la Cour de cassation 
du 17 mai 1841, et sur celui de la Cour de Lyon du
25 mars 1873, qui, tous, déclarent illicites et immo
raux les contrats dits « traités de claque ».

L’avocat explique qu'en tout cas M. Bergère, qui, du 
reste, a  réalisé des bénéfices, ne saurait exercer la 
répétition de l’indu, aux termes des art. 1235 et 1377 
du Code civil, parce qu'il n’a pas payé par erreur et 
parce qu’il n’a pas payé une chose non due.

Enlin, M° T é z e n a s  soutient que le contrat intervenu 
entre M. de Lagoanère et M. Bergère est un el indivi
sible et que la remise à ce dernier de quelques fauteuils 
d’orchestre n’était que le salaire exigé par l’entrepre
neur de succès.

Conformément aux conclusions de M. l'Avocat 
générai B o u t f .t , la Cour a réformé le jugem ent du tri
bunal.

L’arrét porte en substance :

Considérant que le traité intervenu entre M. Bergère 
el M. de Lagoanère esl indivisible; que le contrat 
librement consenti pour l'organisation du service de la 
claque dans un théâtre n 'est prohibé par aucune loi et 
n 'a rien de contraire à l'ordre public, alors surtout que 
la préfecture de police n’a jamais pris aucune mesure 
pour empêcher la claque dans les théâtres;

Que la claque ne saurait davantage être considérée 
comme immorale e t comme étant de nalure à porter 
atteinte à la liberté des spectateurs, personne dans les 
théâtres n 'en ignorant l'existence et le véritable objet ; 
qu 'elle a pour but de donner aux artistes un encoura
gement et un appui que tous, même les plus grands, 
considèrent comme indispensables, en même temps 
qu elle signale au public les passages de l’œuvre après 
lesquels son approbation pourrait se manifester le plus 
utilement, sans troubler la représentation ; que son 
utilité est, d 'ailleurs, reconnue aussi bien par les 
auteurs que par les artistes, e l que la Sociélés des 
Auteurs et Compositeurs dramatiques lui donne une 
véritable sanction .en  dispensant les directeurs de 
théâtres, par les traités qu’elle fait avec eux, du paie
ment des droits d ’auteur sur les billets affectés au ser
vice de la claque, lequel fonctionne sous les yeux des 
agents de l'autorité. ,

P a r  ces motifs, la Cour, c o n d a m n e  M. de Lagoa
nère à restituer à M.Bergère la somme de26.800 francs 
avec intérêts du jour de la demande; le condamne, en 
outre, aux dépens de première instanc? et d'appel.

O b s e r v a t io n s . — Pendant longtemps la jurispru
dence s’esi montrée paiticulièrement sévère pour les 
conventions de la nature de celle de l’espèce rap-

1 portée. Les termes employés par les arrêts, dont le 
jugement du tribunal de commerce reproduit ci-dessus
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s 'e s t inspiré, flétrissent avec uno excessive rigueur le 
service de la claque et les claqueur».

Dans un arrêt en date du 3 ju in  1839. la Cour île 
Paris ( l r* cli.) d éc la re«qu 'un  tel contrat est essentiel
lem ent basé sur le mensonge et la corruption... » 
11)Ai.i.o/. Ju r . gén. obligations, n° (i3KJ. Jugent égale
m ent illicite le contrat ayant pour objet d 'assurer le 
service de la claque : Cour de Paris, i  avril 18-40, et, 
su r pourvoi, Cour de cassation (ch. req .), 17 mai 
18-tI (Dai.i.o/.., loc. c it.);  Cour de Paris (4° eli.),
23 juillet et (1™ ch.) 8  août I8B3 (lUu.oz. 1853, 
5, 4,'iÜ).

Plus récemment, le 28 mars 1873, la Cour de Lyon 
s ’est prononcée dans le même sens : «Attendu, dit cet 
arrê t, qu'on ne saurait admettre comme compatible 
avec le respect de la sainte morale une stipulation dont 
le but avoué est de provoquer des démonstrations c l des 
applaudissements mensongers payés à prix d’argent ;

■ que de tels engagements, repoussés par la conscience 
et la morale, sont également contraires il l’ordre pu
blic, puisqu'ils ont pour résultat d’entraver la liberté 
d’examen des spectateurs. U oum . Palaia 1873, 
p. 724 .' »

Consulter encore : Lacan c i Paulmier. ( TV. de la 
législation iles théâtres, n° 593.)

On voit que, par l'arrêt rapporté, la Cour de Paris 
modifie complètement son ancienne jurisprudence. 
Était-il, du reste, bien exact d'aflirmer que le fait de 
rém unérer ou d 'être rémunéré pour faire applaudir ou 
pour applaudir une pièce de lliéiUrc ou des acteurs, 
soit « basé sur le mensonge el la corruption, repoussé 
par la conscience el la morale et contraire à l’ordre 
public » ?

Ces expressions soni bien fortes, semble-t-il, pour 
caractériser un acte qui n’est même plus « menson
ger », car chacun sait à quoi s'en lenir en entendant 
les battements de mains des claqueurs e t ne s’en 
offusque guère.

(Gas. des Tribun.)

Chronique jud ic ia ire

LES AFFAIRES ROLLAND,

Pendant que, dans l'auditoire de la 3* chambre, 
transformé pour l'affaire du chemin de fer de Selali 
(Transvaal), en salon correctionnel, des prévenus et 
des témoins, exotiques et musqués, s'agitent autour 
d 'une accusation à peine commencée el dont on n ’aper
çoit pas encore la structure, un peu plus loin, à la 
2° chambre du tribunal civil, régnent dans une pleine 
odeur de scandale, les affaires Rolland.

Dans le procès du Transvaal, corrompus ou corrup
teurs, haute pègre financière de cosmopolites hardis, 
quelle que soit l’opinion qu'on ait sur la moralité 
spèciale que dégage, telle la pourriture exhalant des 
gaz délétères, ce las de combinaisons lubriquement 
cupides, il y a encore une vague tenue e l puis les coupsde 
feu qui s’éebangenttoujours là-bas, la lutte des influen
ces anglaise et française, la figure audacieuse et
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rusée de tous ces capitalistes, tout cela donne au tableau 
quelque chose de rude, de grand, d 'a lliran te t de cruel. 
Mais, quand de.ce singulier mélange d 'horreur et de 
grandeur, on passe, brusquoment, aux scandales et ù 
loui le fumier de bas tripotage qu’on appelle les affaires 
Rolland, plus rien ne retient la nausée.

Je ne tenterai pas de savoir dans ce fouillis de récri
minations, d’imputalions de scélératesse et de trahison, 
où commence et où linit une vérité insaisissable. L'im
pression générale est toute de honte, pour tant d 'im 
pudeur. Tous ces étrangers qui s’injurient en criant, 
tas de démoniaques de la malversation, ne font déci
dément pas belle figure et, amis de la France comme 
nous le sommes, nous devons bien constater combien 
l'étalage impudent de loutcs ces vilenies la frappe 
ei la discrédite. Je ne sais si telle a élé l’intention de 
tous ces plaideurs emphatiques qui se réclament solen
nellement soit de la Patrie, soil de la Vérité ou de la 
Justice. Mais le sentiment qu'ils laissent, la morale qui 
se dégage pour nous de loui cet acharnemont de mau
vais aloi, i  part celle curieuse affaire de divulgation 
méchante, où la réhabilitation d’un condamné n ’a pas 
arrêté l'acharnement des passions, c’est que pour 
tout ce qui a été avancé, proféré, allégué, insinué, 
insulté, il eut mieux valu un peu plus de force dam e , 
de dignité apaisée, de sérénité, de réserve, île silence, 
cl que ces Français eussent peut-êlre mieux servi leur 
patrie en taisant l'acrimonie de leur rancune qu’en 
étalanl à plaisir le fiel et la rancœ ur et en jetant la 
suspicion et le m épris les uns sur les autres.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
B K U X t t L L H S

CERCLE DE LECTURES ET DE CRITIQUE JURIDIQUES

M» J a c q u e s  d e s  C r e s s o n n i è r e s  fera le lundi 18 juin, 
â 2 heures, dans la salle de la première chambre de la 
Cour d 'appel, une conférence sur : L e  D roit pur, de 
H* E d m o n d  P t C A n n .

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

Accusé de réception.

—  Les Lois sur le Contrat de Travail du 10 mars 
19 0 0  el sur l'Epargne de la Femme mariée el du Mineur 
du 10 février 1 9 0 0 , commentées par G u sta v e  A b e i., 
Avocat près la Cour d’appel de Gand. — Gand, 1900. 
Ail. Hoste, édit. ln-8", 132 p. —  Prix : 2  fr.
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d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g u e  F r a n ç a i s e  
s u r  l e  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e u  B e l g i q u e  e t  à. 
l ’É t r n n g e r

D r o i t  c o m m e r c i a l .

Smkt ( d e ) .  —  1899. —  Faillite. Curateur. Créancier 
hypothécaire Clause de voie parée. Droit de vendre 
l'imm euble grevé. Avis du ministère publie île Smct. 
F landre judiciaire, p . 113-123. Gand, A. Iloste.

1347.73(> (493)

I s E G iiE M  (Van). —  1900. — Faillite. Vente antérieure 
à la faillite. Transcription postérieure ¡i la faillite. 
Art. Ier de la loi du 16 décembre 1831. Tiers. 
Créanciers ch irogra plia ires. Dessaisissement du failli. 
Effets. Inscription. Hypothèque légale de la masse. 
Avis de M. l'avocat général Van Isegliem. / '’landre 
judiciaire, p. 209-212. ('.and, Hoste.

[347.736 (493)

Smkt ( d e ;  cl S. — 1899. —  Faillite. Vente antérieure 
à la faillite. Transcription postérieure à la faillite. 
Article 1 "  de. la loi hypothécaire du 1G décembre 
1831. Tiers. Créancierschirographaircs Effets de là  
faillite. Avis de M. de Sinet, substitut du procureur 
du roi, et observations de M. S. Flandre judiciaire, 
p . 513 o40. Gand, Hoste. [347.736 (493)

[ ..............]. —  1899.— I. Gage. Créance hypothécaire.
Concordat préventif. Vote. Droit du débiteur gagiste.
— II. Concordat préventif. —  Adhésion d’un créan
cier. Condition. —  III. Concordat préventif. Renon
ciation en degré d'appel par un créancier aux 
avantages lui concédés. Validité. — IV. Concordat 
préventif. Homologation. Adhésion des créanciers. 
Flandre judiciaire, p. 6Ü-74. Gand. lloste.

[347.738 (493)

II a v a u x .  — 1899. —  Le commerçant qui s'est livré â 
la circulation d ’effets et qui demande le concordat 
préventif de la faillite peut-il être considéré cornine 
un débiteur malheureux et de bonne foi? Et le 
concordat que lui auraient néanmoins consenti ses 
créanciers peut-il être homologué? Flandre judi
ciaire, p. 289-296. Gand, Hoste. [347.738 (493)

Samakcc (Lucien). —  1900. — De la situation juri
dique des agents d'assurances. Etude critique cl 
pratique de la jurisprudence française (thèse;. 
Montpellier, im pr.Firmin et Montane. In 8°,xi-136p.

[347.764 (44)

BlanchAttD (Georges). —  S. d. — Validiiéjdo la clause 
de tacite reconduction dans les polices d’assurance
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(étudedo jurisprudence). Paris, Larose. lu-8°, 16 p.
[347.764.2 (44) 

[Ex. Itrciiett périodique des assurance*.]

[......  . . . . ] .  — 1899. — Assurance sur la vie. Assurance
sur la vie au profit d un tiers Acceptation. Révoca
tion. Rapport. Réduction. Communauté de biens 
entre époux. Récompenses. Primes. Assurance 
mixte. Assurance à terme fixé. Journ. des notaires 
el de< avocats, ju in , p . 321-332. Paris, 52, rue des 
Saints-Pères. [347.764.2 (44)

Kokculin (Charles). — S. d . — Etude sur la loi fédé
rale suisse sur l'assurance contre la maladie et les 
accidents et su r l'assurance pendant le service 
militaire. Traduction par Edouard Fustcr. Paris, 
20, rue Louis-le-Grand. ln-8°, 27 p.

[347.764.3 (494) 
[Ex. HuUeliii du Comité permanent du Comjrùs Interna- 

tioiwl des accidents du travail et des assurances 
sociales.1

lltENVENilE (Edouard). —  1900. —  Des assurances 
mutuelles contre la mortalitétlti bétail. Saint-Brieuc, 
Prud’homme, ln-18, 43 p. [347.764.5 (44)

Ribadeaü-Dumas (Henri). -  1900. -  Des warrants 
agricoles. Commentaire théorique el pratique de la 
loi du 18 juillet 1898 (thèse). Paris, im pr. Hardy et 
Bernard. lu -8°, 155 p. [347.767 (44)

[ ............. ]. — I8D9. — Circulaire dit garde des sceaux
aux procureurs généraux au sujet de la loi du 
18 juillet 1898 sur les warrants agricoles (Journ. 
off. du 22 aoûi). R ev. du natar. et tle l’cnreg. et 
con lr .de  l’enreg., p. 284-288. Avril. Paris, place 
Dauphine, 27. [347.767 (44)

B a s t a u d  (Alfred d e ) . — 1900. —  Contribution à l'étude 
du crédit agricole. Le warrantage des produits 
agricoles (thèse). Toulouse, Rivière. ln-8°, 238 p.

[347.767 (44)

[ ............. |. — 1899. —  Warrants agricoles. Produits
provenant d'exploitations étrangères achetés par le 
débiteur gagiste. Mallerie. Notaires. Journ. des 
notaires et des avocats, p . 530-531. Paris. 52, rue 
des Saints Pères. [347.767 (44)

Propriété industrielle, artistique et littéraire.

L............. ]• —  1900. — Projet de loi sur les brevets
d ’invention. Industrie, t. XXII, p. 264-265. Brux., 
rue Ducale, 13. [347.771

IIuabd (G. —  1899. — De divers droits qu’il ne faut 
pas confondre avec la propriété intellectuelle. L e  
droit d’auteur, p. 102-105, n° 9 , 15 sept. Berne, 
14, Kanonenweg. [347.78

(A  suivre.)
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S O M M A I R E

Un e  Ma is o n  d e s  A v o c a t s .

J u r is p r u d e n c e  b b i .g r . —  Cass., 1™ ch. (Compétence 
respective de l’administration et des tribunaux. 
Commune. Installation de grues hydrauliques. 
Réglementation de leur usage. Acte du pouvoir 
public. Fonctionnement organisé par la ville. Acte 
civil.i —  Civ. B ru x ., 4° ch. (Séparation de biens.
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Une Maison des Avocats

A Leydc, d an s la Breeslra.1 t , la longue ru e  
qui décrit, sa sp ira le  en traversan t la v ille , 
non  loin du  vieux Khi n aux liras m u ltip le s , 
sem blab les à  des canaux , nous nous a r r ê 
tâm es devant u n e  vaste co n s tru c tio n  d e  style 
R enaissance : c’é ta it la « Maison des E tu
d ia n ts  ».

D 'aspect im p o san t e t am ène à la fois. On 
se n ta it, à la v o ir , el la force qu i l’avait élevée 
e t la tra n q u ille  q u ié tu d e  avec la q u e lle .sû re  des 
lendem ains, elle ou v ra it m a in te n an t il ses 
fidèles ses po rtes hosp ita lières.

N ous v isitâm es l 'im m e u b le :sa lle s  m u ltip le s  
e t spacieuses, luxueusem en t décorées e t m e u 
b lées, des tinées aux fêtes, conférences, b ib lio 
thèques, assem blées e t co m ité s ; — au rez-de- 
chaussée : les jeu x , la sa lle  d e  re s ta u ra n t, le 
café, les sa lo n s e t  les b u reaux .

La m aison  a été co n s tru ite  en  -1875' p a r  le 
Club « M inerva », — un e  société qu i com pte 
q u a tre  cen ts m em bres, tous so rtis  du  « C orps 
des E tu d ia n ts  d e  Leydc ». — au m oyen de deux 
e m p ru n ts  partagés en  ob liga tions d e  m ille  
flo rins. Ces actions, qu i fu ren t placées en m a
je u re  p artie  p a rm i les anc iens é tu d ian ts  e t les
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professeurs de l’U niversité, so n t, à l’heure 
actuelle , cotées à la B ourse. Grâce à l’am o r
tissem en t opéré  chaque année , l’im m euble , 
d o n t la valeur est considérab le , se ra , en 1931, ! 
la p ro p rié té  des m em bres du Cercle « Mi
nerva ».

Les revenus a n n u e ls  de la  société s'élèvent 
â 18,000 flo rins env iron  et les dépenses, y 
co m p ris  l'am ortissem en t e t les versem ents au 
fonds de réserve .de 1 ,0 0 0  flo rin s  d es tin é  â 
c o u v rir  les fra is  d ’e n tre tie n  du  m o b ilie r, 
s’élèvent à peu p rès à la m êm e som m e.

T andis qu e  ces rense ignem en ts n o u s é ta ien t 
d o n n és par u n  é tu d ian t ob ligean t e t  em pressé 
e t qu ’a in si le ch a rm e  de la visite se d o u b la it de 
l’in té rê t qu ’offrait p o u r no u s l’exp lica tion  de 
la m arche suivie pour a rriv e r â  p a re ils  ré su l
ta ts , n o u s no u s dem andâm es to u l â coup, 
n o irs  pensée s 'é ta n t po rtée  des E tu d ia n ts  qu e  
n o u s voyions vers les Avocats q u e  n o u s so m 
m es : pourquoi, nous, les A vocats, n ’aurions- 
nous point notre Maison ?

Idée o rig in a le  e t irréa lisab le , d iro n t certa ins 
en  levant les épaules.

Idée sérieuse e t  p ra tiq u e , d iro n s-n o u s  en 
ex p rim an t l’espo ir, s inon  la ce r titu d e , q u 'u n e  
fois les bonnes volontés éveillées, la réa lisa
tio n  sera facile e t  la réussite  com plète.

Q uand on  y  songe sa n s  p a rti p ris , une 
pensée to u t  d ’ab o rd  s’affirm e en  l 'e sp r it : c’est 
q u e  les Avocats, p lus enco re  p eu t-ê tre  qu e  les 
E tu d ia n ts , devraien t avo ir leu r M aison, un  e n 
d ro it  où ils  se ra ien t chez eux , sans ingérance 
d e  personne , où  ils tro u v era ien t la liberté 
d ’a llu res e t d ’ac tion  ainsi qu e  le  ch a rm e  d 'une  
c o n fra te rn ité  p lus rée lle , p lu s  vive e t p lus 
p ra tique.

Conseil de d isc ip line , Jeu n e  B arreau , Cercles 
d 'é tudes, de conférences, d ’escrim e, de p la i
d o iries , C ours p ro fessionnels, fêtes, séances 
de ren trée , to u l cela ne p o u rra it- il fo n c tio n n er 
ou  s ’accom plir d an s u n  local qui se ra it nôtre?

Les avantages qu ’o ffrira it pareil systèm e 
so n t m ultip les.

11 a u ra it  d ’ab o rd  p o u r  ré su lta t d e  d o n n e r  au 
B arreau  le pouvo ir abso lu  d 'o rg a n ise r  les 
cours, les conférences, les fêles qu ’il lui plai
ra it .  sans c ra in d re  q u 'u n e  a u to ri té  « su p é
r ie u re  ». com m e cela s ’est, p ro  lu it  souvent, 
in te rv ien n e  e t em pêche la réa lisa tio n  de c e r
ta in s  p ro je ts , en re fu san t les locaux néces
saires.

Il p e rm e ttra it d e  d o n n e r  p lu s  d e  vio aux 
d ivers o rganism es du  B arreau , en a jo u tan t un  
a u r a i t  pu issan t aux ré u n io n s  que ces o rgan is
m es provoquen t. Il p e rm e ttra it, p a r  exem ple, 
de te n ir  le so ir  —  chose qu i es l im possible 
a u jo u rd ’hu i — ce rta in es  ré u n io n s  au  cours 
desquelles des lectu res ou des causeries a u ra ien t 
lieu .

Il a s su re ra it— chose im p o rta n te  égalem ent
— le  m oyen  p o u r  les m em b res du B arreau  de 
se fixer des rendez-vous p o u r  d iscu te r d ’affaires, 
en d eho rs  du  P ala is de Ju stice  e t ù d ’au tres  
heures que celles qu i dev ra ien t ê tre  consacrées 
a v a n t to u l â la p la id o ir ie o u à l’é lu d e : U n ce rta in  
n o m b re  de bu reaux  se ra ien t, à  cet effet, am é-
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nagés d an s «  la m aison  » e t l’on  réa lise ra it 
a insi un e  idée dep u is  long tem ps en p ro je t et 
que ju sq u  ici l’on  n ’avait c ru  pouvoir m ettre  
en œ uvre q u ’à l ’in té rieu r  du  Palais de Justice.

E nfin , une sa lle  de re s ta u ra n t, é tan t annexée 
à l’im m euble , de n o m b reu x  avocats, ta n t de 
B ruxelles m êm e qu e  des B arreaux de province, 
y v ie n d ra ien t re tro u v er, aux heures de suspen- 
tio n s  d audiences, le ch a rm e  des b o n n es  re la 
tio n s , des conversations am ica les e t de la  co n 
fra tern ité .

Telle es t l'idée qu e  n o u s avons voulu 
so u m ettre  à l'ap p réc ia tio n  de nos lecteurs 
et du  B arreau to u t en tie r . E lle m érite , certes, 
d 'ê tre  é tu d iée  e t  d ’a t tir e r  l’a tten tio n  d e  n o tre  
C onférence, —  à laquelle  so n t d u es déjà ta n t 
d e  louables in itiatives.

JURISPRUDENCE BELGE

C a s s .  ( l ri c h .) ,  2 5  m a i  1 9 0 0 .

Prés. : M . B e c k e r s .  — Proc. gén. : M. M e s d a c h  d e  

t e r  K i e l e .  Concl. conf. —  Plaid. : M M " D e  M o t  

c. D u v iv ie r  et S p a a k .

(Ville d'Anvers c. Claeys.)

DROIT PUBLIC ET DROIT CIVIL. — c o m p é t e n c e  

R E S P E C T IV E  D E  L ’ A D M IN IS T R A T IO N  E T  D E S  T R IB U N A U X .

—  C O M M U N E . —  IN S T A L L A T IO N  D E  G R U E S  H Y D R A U 

L IQ U E S . —  R É G L E M E N T A T IO N  D E  L E U R  U S A G E . —  A C T E  

D U  P O U V O IR  P U B L IC . —  F O N C T IO N N E M E N T  O R G A N IS É  

P A R  L A  V IL L E  —  A C T E  C IV IL .

Une ville remplie une mission politique, lorsqu’elle 
procède à l'organisation et à la surveillance du 
port et de ses dépendances, notamment lorsqu'elle 
Établit des grues hydrauliques pour le lestage el le 
délestage des navires, et lorsqu'elle en réglemente 
l'usage ; il n'en est plus de même lorsque, par ses 
préposés, elle te charge elle-même de faire fonctionner 
ces appareils pour le service des particuliers ; il 
importe peu que le service ait été institué dans un 
but d'ulililê générale el que l'engin dont il esl fait 
usage appartienne au domaine public ( 1).

L a  C o u r ,

O u i M . l e  C o n s e i l l e r  d ’H oFFSCH M iuT e n  s o n  r a p p o r t  e t  

s u r  l e s  c o n c l u s i o n s  d e  M . M e s d a c h  d e  t e r  K i e l e ,  P r o 

c u r e u r  g é n é r a l  ;

S u r  l'unique moyen déduit de la violation et fausse 
application des art. ,’¡38, 1382, 1383, 1384, 1779 du 
Code civil; 02 de la Constitution, 50 cl 51 du décret 
des 14 et 18 décembre 1780, 3 , titre XI de la loi des 
16-24 aoill 1700, i  de la loi du 17 avril 1874, relative 
aux installations maritimes du port d’Anvers, en cc que 
l'arrél attaqué a déclaré recevable une action en dom- 
mages-intéréls dirigée contre une commune à raison 
d'une prétendue faute commise par ses agents dans la 
gestion du domaine public;

Considérant que, d'après les constatations de l’arrêt 
attaqué, la demande a pour objet la réparation d’un 
dommage occasionné par l'imprudence d’un agent

(1) V oy. C a ss ., 23 n o v . 1899, P akd. p é r . ,  1000, n**64S~U iel 
le s  re n v o is .

7 3 2

préposé par la ville d’Anvers à la manœuvre d 'une des 
grues du port; que c'est en faisant fonctionner cette 
grue, au cours des opérations de déchargement d’un 
steamer qu’il aurait, par maladresse, écrasé un 
ouvrier, fils du défendeur ;

Considérant que si la ville d ’Anvers, agissant par 
délégation de l'Etat en vertu de la convention approu
vée par la loi du 17 avril 1874, remplit une mission 
politique, lorsqu'elle procède â l'organisation et à la 
surveillance du port et de scs dépendances, notam
ment, lorsqu'elle établit des grues hydrauliques pour 
le lestage e t le délestage des navires, el lorsqu’elle en 
réglemente l'usage, il n 'en esl plus de môme lorsque, 
par ses préposés, elle se charge elle-même de faire 
fonctionner ces appareils pour le service des particu
liers ;

Considérant qu’il importe peu que le service ail été 
institué dans un but d'ulililê générale et que l'engin 
dont il est fait usage appartienne au domaine publie; 
que ce n’esl pas la nature juridique de l'engin qui doil 
être prise en  considération, mais celle de l’acte accom
pli;

Considérant que celui-ci consistait, dans l'espèce, â 
transporter des marchandises pour le compte d’un 
particulier, du quai à bord d’un steamer ;

Considérant que cet acte appartient pas, par 
essence, à  l'exercice du pouvoir politique ;

Qu'il n’esl pas une conséquence nécessaire de la 
délibération prise par celui-ci dans le cercle de ses 
attributions; qu’il ne s’impose pas comme une mesure 
obligatoire de police ou de finance ; qu’il ne peut èlre 
accompli par des personnes étrangères à l’adminis
tration ;

Considérant, on effet, que le règlement de la ville 
d'Anvers du 3 décembre 1887, approuvé par arrêté 
royal du 20 mars 1888, distingue entre la surveillance 
du travail des grues, allribué, par l’ari. 8, à un agent 
de la ville, el la manœuvre des engins qui, aux termes 
de l’art. 10, se fait, soil par un agent de la ville, soit 
par un agent du locataire, ù condition que cet agent 
ait été agréé par l'administration communale;

Considérant que l'agent préposé â la surveillance 
agit dans un intérêt de police et participe, en celle 
qualité, à l'exercice de Vimperium qui caractérise les 
actes de l'autorité et qui échappe au contrôle du pou
voir judiciaire ;

Considérant que l'agent préposé à la manœuvre 
n'exerce pas nécessairement une portion de cet impe
rium  ; qu'il est soumis, d 'une pari à la surveillance 
dont il vient d 'être parlé, d 'autre part aux ordres des 
arrimeurs pour le compte de qui se fait le travail ;

Considérant que, d'après les termes de l’exploit 
introductif, la faute imputée au préposé de la ville 
consisterait à avoir mal exécuté l’ordre de virer vers 
l'écoutille du navire le plateau chargé de marchan
dises; que cet ordre n 'esl pas relatif ;i l'administration 
ou i  la police des grues, mais à l'exécution d’une 
convention par laquelle la ville a loué un de ses 
préposés pour participer au chargement du navire;

Considérant que pareille convention réunit tous les 
éléments d 'un véritable contrat privé et que, dans 
l'exécution d 'un  contrat de l'espèce, aucun texte de loi 
n'alfranchit l'Etat ou les communes de la responsabilité 
consacrée par les art. 1382 et 1384 du'Code civil ;

Que, par suite, l’arrêt attaqué a fait une juste appli
cation de ces dispositions et n’a contrevenu à aucune 
de celles qu’invoque le pourvoi;

P u r  ces motifs, r e je tte  le  p o u r v o i ; condamne 
la commune demanderesse aux dépens de l’instance 
en cassation et à une indemnité de 150 francs au prolit 
du défendeur.



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1900 — N° 1573

7 3 3

Civ. B ru x . (4* ch.), 11 a v r il 1 9 0 0 .

P i c s .  : M . BOUIU-ON. —  P l a i d .  : MM“  d ’A R c h a m b e a u  

e t  Gr a m m e  c . B o n b b v ie  e t  S c h w a b  t z .

(De Longréec. de liasse.)

DHOIT CIVIL. —  SÉPARATION DE BIENS. —  1. RÉTA

BLISSEMENT DF. I.A COMMUNAUTÉ. — NÉCESSITÉ Il'UN 

ACTE AUTHENTIQUE. —  REFUS DE LA FEMME DE LF. 

PASSER. —  ACTION JUDICIAIRE AUX FINS DE l.’ï  CON

TRAINDRE. —  PRÉTENDU ACCORD ENTRE ÉPOUX. —  

NON-RECEVABII.ITÉ. —  11. INTERRUPTION DES POUR

SUITES EN PAIEMENT DES INDEMNITÉS ET REPRISES DE 

LA FEMME. —  CIRCONSTANCES LA JUSTIFIANT.

I. L 'a r l. 1451, C. civ., relatif au rétablissement de 
la communauté après séparation de biens, exige le 
concours des deux (poux, donc une convention, et, 
en outre, que celte convention soit constatée par acte 
authentique, dans la même forme donc que le contrat 
île mariage.

Jusqu'au moment où l'acte est passé devant notaire, 
la Janine peut renoncer à la convention avenue entre 
elle et son mari, laquelle n'est qu'un simple projet 
tant qu'elle n'est pas revêtue de la forme authentique; 
le tribunal ne peul, contre le consentement de la 
femme, déclarer définitive semblable convention, pas 
plus qu'il ne jxmrrait intervenir pour déclarer 
définitives les clauses d’un projet de contrat de ma
riage, arrêtés verbalement entre parties, mais que 
l'une des deux refuserait, au dernier moment, de 
faire sanctionner dans la forme authentique.

II. L e  mari, aussi bien que les créanciers de la femme, 
est recevable à invoquer le moyen de nullité de la 
séparation de biens, fondé sur ce que le paiement des 
droits et reprises île la femme n'a pas été exécuté par 
des poursuites non interrompues.

S 'i l  11 a nécessité absolue pour la feiu me. de suspendre 
les actes d'exécution, pareille circonstance justifie 
l'interruption des poursuites.

Attendu qu'un jugement par défaut, passé en foire 
de chose jugée, rendu le 7 novembre 1804, par le tri 
bunal de ïongres, contre le demandeur à l’instance 
actuelle, le chevalier Auguste de Longrée, a prononcé 
la séparation de biens entre ce dernier et son épouse 
Valentine de liasse, aujourd'hui défenderesse ;

Attendu que l’action, intentée par assignation en 
date du S et du 9 novembre 1898.» pour objet de faire 
condamner la défenderesse â passer acte authentique 
du rétablissement «le la communauté, convenue ver
balement entre parties, en conséquence à donner 
mainlevée des saisies-arrêts pratiquées à sa requête 
le 57 aoûL 1893, subsidiairemenl à dire que la sépara
tion est nulle pour interruption dans les poursuites 
d'exécution ; l'action tend enfin à  faire condamner la 
défenderesse â des dommages-intéréts ;

Attendu qu'aux termes de l'art. 14,'il du Code civil, 
la communauté de biens ne peut, après séparation,être 
rétablie que du consentement des époux et par acte 
authentique ;

Attendu qu’il est exact qu’à diverses reprises el 
notamment dans son interrogatoire sur faits et articles 
du 19 décembre 1898, la défenderesse a manifesté son 
intention de rétahlir la communauté; que le 7 décembre 
1898, elle avail déjà verbalement reconnu que la com
munauté d'acquêts, stipulée entre époux, était rétablie 
el que l'acte authentique allait immédiatement en être 
passé ;

Attendu toutefois qu'au lieu de passer cel acte, la 
défenderesse, changeant d'avis, a, le 30 mars 1899, 
interné au demandeur son mari, une action en divorce 
qui, si elle élail admise, entraînerait forcément la 
séparation de biens (art. 311, C. civ.) ;

Attendu que vainement le demandeur prétend avoir 
le droit de contraindre la défenderesse à passer acte 
authentique du rétablissement promis de la commu
nauté j

Que l’art. 1451 du Code civil exige le concours des 
deux époux, donc une convention, el, en  outre, que 
cette convention soit constatée par acte authentique, 
dans la même forme donc que le contrat do mariage ; 
qu’en conséquence, jusqu’au moment où l’acte est 
passé devant notaire, la femme peut renoncer A la 
convention avenue entre elle el son mari, laquello 
n’est qu 'un  simple projet tant qu’elle n'est pas revêtue 
de la forme authentique!, et le tribunal ne peut, contre 
le consentement de la femme, déclarer définitive 
semblable convention, pas plus qu’il ne pourrait 
intervenir pour déclarer définitivement les clauses 
d 'un  projet de contrat de mariage, même arrêtées ver
balement entre parties, mais que l'une des deux refu
serait, au dernier moment, de faire sanctionner dans 
la forme authentique;

l.o législateur a voulu assurer la complète liberté de 
la femme en eette matière ;

Attendu que la mainlevée des saisies pratiquées par 
la défenderesse le 27 août 189.’» a été consentie au 
cours de la procédure ; que cette demande est devenue 
sans objet ;

Attendu qu'en ordre subsidiaire le demandeur pré
tend que la séparaiion de biens esl nulle, aux termes 
de l'art. 1114 du Code civil, parce que le paiement des 
droils et reprises de la femme n’a pas été exécuté par 
des poursuites non interrompues ;

Attendu que le mari, aussi bien que les créanciers 
de la femme, est recevable à invoquer ce m oyen; que 
l'arl. 1444 du Code civil ne détermine pas ecux qui
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peuvent exercer ce droit, il faut appliquer le droit 
commune! reconnaître, ù tous les intéressés, la faculté 
de poursuivre la nullité de la séparation; que pour 
apprécier le bien fondé du moyen, il s'agit d'examiner 
les procédures faites par la défenderesse:

Attendu qu’après avoir fait notifier son jugement de 
séparation de biens le 12 novembre 1892, elle a fait 
sommer son mari ;1 comparaître devant le notaire Evlen, 
de Neerockeren, pour y procéder à la liquidation et au 
paiement des reprises ; que le demandeur a  fait défaut, 
nonobstant trois sommations d 'huissier, respectivement 
faites en dates des 21 novembre, 3 el 21 décembre 
1894; qu'elle a  ensuite demandé l'homologation de 
l'acte de liquidation du dit notaire; que l'homologa
tion a élé donnée par jugement du 8 juin -180.'» ; 
qu'après signification du jugement el commandement 
au demandeur de payer la somme fixée par le juge
ment, elle a pratiqué au mois d’aoùl 1895 les saisies 
légitimes, qui onl élé validées par défaut le 16 octobre 
suivant; que la signification au  demandeur, l’assigna
tion en déclaration aux tiers saisis et la déclaration de 
ceux ci, onl pris jusqu’au 29 juillet 1896; que, dès le
24 du même mois elle faisait notifier le commande
ment préalable i  la saisie immobilière ; que celle-ci a 
été validée par jugement par défaut du 23 septembre 
1896; que le 23 octobre 1896, il fut procédé à la 
vente; qu’au commencement de décembre le deman
deur attaqua celle vente, puis après plusieurs remises 
successives laissa .prendre défaut-congé le 2 mars 
1897 ; que le 18 février 1807 la défenderesse assigna 
les tiers-saisis des deux arrêts susvisés ; que lo 
7 juillet 1897, le tribunal ordonna la vente â  la 
Bourse de .'il actions de 1,000 francs de la Banque 
Liégeoise inscrites au nom du dem andeur; que le 
1“  juillet 1897 le demandeur avait fait opposition au 
jugement du 7 novembre 1894, el que le 25 juillet il 
fit également opposition ù celui du 5 juin 1895. mais 
que par un jugement du 5 avril 1898, le demandeur 
fut débouté de scs deux oppositions ; que ce jugement 
fut signifié au demandeur dans le courant du mois de 
mai suivant;

Attendu qu'il résulte de cc résumé des actes de pro
cédure que la défenderesse a poursuivi sans interrup
tion l’exercice de ses droits, toul au moins jusqu’au 
mois de mai 1898; qu'on invoquerait vainement qu'il 
n'y a pas eu  d'actes de procédure du 7 janvier au 
l*r mai 1895, puisqu’il est établi au procès que pen
dant cette période, il y a eu, entre les époux ou leurs 
représentants, des pourparlers relatifs aux reprises de 
la femme ;

Attendu que, si postérieurement au mois de mai
1808, il ne s’est plus produit aucun acte de procédure, 
c'est ainsi que le démontrent les éléments de la cause 
et ne le méconnaissant d’ailleurs pas les parties, que 
celles-ci ont fait certaines tentatives en vue de rétablir 
la vie commune; que, dans celle période, la poursuite 
des droils de la femme eut été de nature à  entraver 
ces tentatives de rapprochement ;

Attendu qu'il y avait donc nécessité absolue pour la 
défenderesse de suspendre les actes d ’exéculion cl 
qu'il est généralement admis que pareilles circon
stances justifient en cette matière l'interruption des 
poursuites ;

Quant aux dommages-intéréts réclamés :
Attendu qu'il résulte des considérations ci-dessus 

émises, que les circonstances qui, d'après le deman
deur, justifieraient sa demande de. dommages-intéréts, 
ne se rencontrent pas dans l'espèce, que cette demande 
doit donc être écartée ;

P a r  les motifs, le Tribunal, d é b o u t e  le deman
deur de son action, le condamne aux dépens.

C o m m . B r u x  ( 2 e ch .) , 1 9  a v r i l  1 9 0 0 .

Prés. : M. D e  H e u v e l .  —  Grefl. : M. J a n s s e n s . 

Plaid. : Mil“  A. d e  Me h e n  c . Va n d e r  B o r g h t .

(Everaerts frères c. Société la « Mannheim ».)

DROIT COMMERCIAL. —  a s s u r a n c e  sun i .e  t r a n s 

p o r t  DE MARCHANDISES. —  CONDITIONS POUR 1.A DÉBI- 

TIoN  DF. L'INDEMNITÉ. —  PAVEMENT DES PRIMES SANS 

RÉSERVE. —  PRÉTENDUE FIN DK NON-RECEVOIR. —  

NON-FONDEMENT.

L'assureur qui a déclaré garantir toutes les exporta
tions et importations de l'assuré depuis la sortie des 
magasins ou des lieux originaires d'expédition pour 
finir à destination sans interruption d'assurance, est 
tenu lorsqu'il a été prévenu lors île chaque accident 
survenu et qu'il a fait vérifier les dégâts [ 1).

I.e  fa il que l'assuré a payé les primes sans réserves ne 
peut amener à prétendre qu'il a renoncé ù ses droits 
sans faire état de ce moyen,surtout quand l’assureur 
'i verbalement discuté avec l'assuré au sujet îles 
avaries survenues.

Attendu que par contrat verbal avenu entre parties 
le I "  juillet 1897. la défenderesse a déclaré garantir 
toutes les exportations et importations du demandeur 
et consistant notamment en acide pyroligneux e t ce 
depuis la sortie des magasins des demandeurs ou des 
lieux originaires d'expédition pour finir à destina
tion sans interruption d'assurance ;

Attendu (pie les demandeurs réclament actuellement 
â la défenderesse une somme de fr. 684.36, â raison

( I)  V oy. P a n d . 11. ,  y ° A s m r .  en  g i n . ,  n n ,330 e t  s .
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du b ris 'd e  [plusieurs touries, suivant détail transcrit 
dans l'exploit inlroductif d ’instance ;

Attendu quo la défenderesse soutient que les deman
deurs, pour avoir droit à  une indemnité, doivent jus
tifier : 1" de l'avarie; 2° de l’accident couvert par 
l'assurance; 3° de la relation intime entre l’accident 
et l’avarie cl que, comme ils ne font pas celte preuve, 
elle ne peut être tenu de. payer une indemnité, la mar
chandise étant présumée s'être brisée par suite d'un 
vice propre ou par défaut d'emballage;

Attendu que la défenderesse ne peut dénier avoir 
été prévenue lors de chaque accident survenu el avoir 
fait vérifier les dégâts, puisque, notamment le 18 avril
1809, elle reconnaît verbalement avoir fait les vérifi
cations ;

Attendu que la défenderesse peut si peu pretendre 
n’avoir pas eu connaissance des avaries et n'avoir pas 
pu les contrôler qu'elle discute même en conclusion la 
cause de ces avaries, les attribuant â  des chocs provo
qués par le mauvais état des pavés à Anvers ;

Attendu que la défenderesse soutient en outre 
qu'une marchandise qui n'est pas en état de supporter 
les chocs el inconvénients normaux et habituels d'un 
voyage esl affecté d’un vice propre ;

Attendu que pour répondre à cel argument, il sullit 
de constater que lorsque les avaries se sont produites, 
à part un cas où cinq touries furent brisées, les autres 
fois on n 'en compte que une ou deux e t une fois trois, 
alors que le nombre de touries expédiées élail parfois 
de 50 et même 00, qu'il est évident q u ’un vice propre 
aurait déterminé des dégâts beaucoup plus grands ;

Attendu que la défenderesse soutient aussi que les 
demandeurs onl adressé leur réclamation tardivement, 
ce qui les a empêchés de faire les vérifications néces
saires;

Attendu que les demandeurs justifient avoir adressé 
leurs réclamations en temps utile cl que du resie, ainsi 
qu’il vient d’être dit, les demandeurs onl verbalement 
reconnu avoir élé prévenus que jamais, du resle, avant 
le procès, dans les pourparlers avec les demandeurs, 
elle n'a soulevé ce moyen ;

Attendu que le fait que les demandeurs ont payé les 
primes sans réserves ne peutam enerâ prétendre qu'ils 
auraient renoncé â leurs droits, puisque d'une pari ils 
étaient tenus à payer les primes aux échéances, sous 
peine de perdre tous leurs droits, et qu’ensuite posté 
rieurcmenl au paiement des primes, la défenderesse, 
sans faire étal de ce moyen, a verbalement discuté avec 
les demandeurs au sujet des avaries survenues, recon
naissant par là qu'ils n'avaient renoncé A aucun de 
leurs droits ;

P a r ces motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions contraires, c o n d a m n e  la défenderesse à paver 
au demandeur la somme de fr. 684.30, ù titre d 'in 
demnité, pour avaries survenues a.ix marchandises 
des demandeurs qu’elle avail verbalement assurées. 
La condamne en outre aux intérêts judiciaires cl aux 
dépens.

Ordonne l'exécution provisoire du jugement non
obstant appel sans caution.

B U L L E T I N  
d e  l a  J u r i s p r u d e n c e  B e lg e

DROIT PUBLIC, DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT 
CIVIL. —  EXPROPRIATION D'UTILITÉ PUBLIQUE. —
I .  POI.DEB. —  PROPRIÉTÉ PRIVÉE. —  DROIT A INDEM

NITÉ. —  II. CONSÉQUENCES AVANTAGEUSES A RÉSUL

TER DES TRAVAUX PROJETÉS. —  INTERDICTION D’EN 

TENIll COMPTE. — 111. TERRAINS DESTINÉS A DEVENIR 

INDUSTRIELS. —  ESTIMATION. —  VALEUR MOYENNE.

— IV. SUPPRESSION D'UNE COMMUNICATION. —  RÉSUL

TAT DE l ' e x p r o p r i a t io n  dk p a r c e l l e s  n ' a p p a r t e n a n t  

PAS A L'EXPROPRIÉ. —  INDEMNITÉ NON DUE.

I — Le polder esl une association civile qu i ne 
délient pas ses biens comme gérant du domaine public 
de l'Etat, mais comme propriétaire ; il doit être indem
nisé cgmme tel en cas d'expropriation.

II. — Il n'v a pas à tenir compte des conséquences 
avantageuses que la construction des quais el autres 
travaux aura pour le polder; il faut évaluer l'indemnité 
en considérant la valeur de l'em prise avant l'expro
priation et la plus ou moins-value à résulter des 
travaux pour lesquels l'expropriation est faile ou de 
louf autre fait qui serail postérieur à celle-ci ne peut 
entrer en  ligne de compte.

III.—Si les terrains empris ne peuvent pas èlre con
sidérés actuellement comme industriels, niais qu’il est 
cependant probable que dans un avenir plus ou moins 
éloigné ils auront reçu une destination industrielle, il 
faut estimer l'emprise à une valeur intermédiaire entre 
celle qu’elle aurait comme terrain industriel e t celle 
qu'elle a comme terrain agricole.

IV. —  L’exproprié ne peut réclamer une indemnité 
pour la suppression d 'une communication lorsque cette 
suppression n'est pas le résultat de l'expropriation de 
parcelles lui appartenant el qui font l'objet du litige, 
mais de celle de terrains appartenant à un tiers.

Du 17 mars 1890. — Tribunal civil d 'A nversdxch .).
—  Ville d'Anvers c. Polder d'Uoboken. —  I’iaid. 
MM" Delvauxc. Spruyt.
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DROIT CIVIL. —  I. PROMESSE DE VENTE. —  OFFRE D'UN 

PRIX INFÉRIEUR AVANT I.E x riR A T IO N  DU DÉLAI. —  

MAINTIEN Dii BÉNÉFICE DU DÉLAI. —  H . LETTRES MIS

SIVES. —  CORRESPONDANCE ENTRE MANDANT ET MAN

DATAIRE. —  PROPRIÉTÉ COMMUNE.

I. — L'offre d'un prix inférieur ù celui stipulé dans 
une promesse de vente fuite avant l'expiralion du délai 
pour accepter, ne peul priver du bénéfice de cc délai 
celui à qui l'option a été accordée.

II. — La correspondance entre mandant et man
dataire constitue une propriété commune dont celui-ci 
abuse en la livrant à  l’adversaire de celui-là.

Tribunal civil de Louvain f i "  ch.). —  A. G... c . V. 
et J. U... el G. L ..  — Plaid. : MM" G. Foulon (du Bar
reau de Bruxelles) el LÉON Boels (du Barreau de 
Louvain) c. Vital Decoster et Eugène Marguerv (du 
Barreau de Louvain).

DROIT CIVIL. ---- LETTRE MISSIVE. ---- CARACTÈRE CONFI

DENTIEL. —  QUESTION DE FA IT .—  ÉLÉMENTS ll’APPRÈ-

CIATION. —  RENSEIGNEMENTS FOURNIS SUR UN TIERS.

Le caractère confidentiel d’une lettre esl une pure 
question de fail, qui varie avec chaque espèce cl qu'il 
appartient aux tribunaux de trancher souveraine
ment ; on peut toutefois dire qu'une lettre est confi
dentielle quand il apparall de ses termes, des circon
stances dans lesquelles elle a  élé écrite ou de la 
qualité des correspondants qu’elle est l'expression de 
pensées confiées par l’auteur à la discrétion du 
destinaiairc.

Tel n'est pas le cas lorsque c'est spontanément et 
de son plein gré quç l'auteur a fourni â deux reprises 
différentes à son correspondant des renseignements 
défavorables sur le crédit el les capacités commerciales 
d 'un  tiers. Il était à présumer que le destinataire 
aurait communiqué les lettres en question au tiers 
visé; la prudence la plus élémentaire commandait à 
l'auteur d'exiger de son correspondant sinon lo secret 
absolu sur le contenu de ses lettres, tout au moins un 
usage judicieux des renseignements qu'il lui fournis
sait ; pareille volonté n’ayant pas élé manifestée, rien 
ne permet de supposer que les lettres litigieuses 
auraient été écrites avec l'assurance que le destinataire 
n 'en divulguerait pas le contenu.

Si la morale et l'ordre public sont intéressés à ce 
que le secret des lettres privées soil respecté, on ne 
peut cependant étendre ce principe jusqu'au point de 
permettre à un tiers d'émettre des appréciations 
injurieuses ei diffamatoires qui peuvent être la source 
de préjudices considérables pour ceux qui en sont 
l'objet.

Du 25 mai 1898. —  Tribunal civil d'Anvers (! '•  ch.).
— Faus c. baron de W itle. —  Plaid. : MM“  S u l z b e r g e r  

c. d e M a e r t e l a e r e .

DROIT CIVIL. — ACTION RÉVOCATOIRE OU PAUL1ENNE.

—  ACTE A TITRE ONÉREUX. —  PREUVES A FOURNIR

PAR LE CRÉANCIER.

En matière d'acles à litre onéreux, pour l'admission 
de l'action paulienne ou révocatoire, il incombe au 
créancier de prouver non seulement la mauvaise foi 
du débiteur, mais encore la complicité des liers ayant 
contracté avec lu i; pareille mauvaise foi suppose lout 
d’abord dans le chef des deux contractants un préju
dice intentionnel causé aux créanciers par le fait que 
l'acte passé par eux avait expressément en vue et a eu 
pour effet de provoquer l’insolvabilité de leur débiteur 
ou lout an moins d'augmenter cette insolvabilité au 
point de compromettre le recouvrement de leurs 
créances par l’aliénation d 'un  patrimoine qui consti
tuait leur gage normal.

Du 31 janvier 1900. — Tribunal civil de llassell. — 
Vandersmissen c. Vinckenbosch et consorts. —  Plaid. : 
MM** SeiiiNDKi.F.it (du Barreau de Liège) c. W il l e m s  

(du Barreau de Hasselt).

DROIT CIVIL. —  ACCIDENTS nu TRAVAIL. —  INSTALLA

TIONS INDUSTRIELLES d a n g e r e u s e s . —  RESPONSABILITÉ 

DU PATRON.

Un patron ne peul, sans engager sa responsabilité, 
se dispenser, même au prix de sacrifices pécuniaires, 
d 'organiser des installations industrielles de manière 
à ne pas aggraver les dangers inhérents à l’exercice du 
travail de ses ouvriers. A celte fin, il doit prendre les 
précautions pratiquement réalisables commandées par 
la prudence et enseignées par l'expérience ; de cc 
nombre est rétablissement aux monte-charges d 'un 
garde-corps, existant déjà dans les usines similaires.

Du 29 novembre 1899. — Cour d'appel de Bru
xelles (l^ c h  ). — Van Caeneghem c. Société des Ilauts- 
Fourneaux de Monceau-sur-Sambre.

DROIT CIVIL, DROIT PUBLIC ET DROIT DE PROCÉ
DURE. —  COMPÉTENCE RESPECTIVE DE L’ADMINISTRA- 

TION ET DES TRIBUNAUX. —  FAUTE COMMISE PAR l'.VE 

COMMUNE. —  LÉSION D'UN DROIT CIVIL. —  EXÉCUTION 

DF. TRAVAUX A US IMMEUBLE COMMUNAL.—  COMPÉTENCE 

JUDICIAIRE.

En demandant la réparation pécuniaire d 'un  préju
dice atlrihué â la faule d ’une commune, les demandeurs
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poursuivent uniquement un droit civil et les tribunaux 
sont seuls compétents.

En organisant son enseignement public, en déter
minant l'aménagement des locaux où il doit être donné, I 
une commune agit comme pouvoir public et les 
décisions (|u’elle prend sur ces objets échappent à la 
censure du pouvoir judiciaire.

En effectuant des travaux de construction ou d'en
tretien des immeubles communaux, la commune se 
comporte comme personne privée, au même titre que 
l'entrepreneur auquel elle aurait remis l'exécution de 
ces travaux; elle est tenue envers les tiers à toutes les 
obligations auxquelles cet entrepreneur aurait été 
astreint.

Si la commune ne saurait être querellée, à raison de 
ce que, agissant comme pouvoir public chargé de 
distribuer l'enseignement, elle a estimé qu'un dépôt 
temporaire de chaux pouvait être effectué dans la cour 
de son école, la victime d 'un  accident causé par ce 
tas de chaux est recevablc ù rechercher si, en effectuant 
ce dépôt, la commune a pris toutes les précautions 
auxquelles aurait été tenu l'entrepreneur chargé des 
travaux communaux et qui aurait été autorisé à faire 
pareil dépôt.

Du 23 novembre 1899. —  Tribunal civil de Char- 
leroi (1™ ch.). —  Tordeur c. Dubois et Commune de 
Monceau. —  Plaid. : MM”  d e  N i m a l  c .  A u d e n t  et 
T h i e b a u t  c .  J. D e s t r é e .

DROIT CIVIL. —  a c c id e n t s  nu t r a v a il . —  s c ie  c ir c u 

l a i r e . —  I .  APPAREILS d e  p r é s e r v a t io n . —  USÀCE 

NON GÉNÉRAL. —  NON-EMPLOI. —  ABSENCE I)F. FAUTE 

DU PATRON. — II. INSTRUCTIONS INSUFFISANTES POUR 

L’EXÉCUTION DU TRAVAIL. —  INOBSERVATION TOLÉRÉE.

—  FAUTE DU PATRON. —  I I I .  DOMMAGES-INTÉRÉTS.------

DOMMAGE MORAL. ----  ÉLÉMENTS D'APPRÉCIATION.

I. —  Si l'on  conseille vivement aux abords de scies 
circulaires certaines mesures de précaution consistant 
dans l'emploi : a) d 'un couteau diviseur destiné à 
maintenir ouvert le trait de scie pratiqué dans les 
pièces de bois à découper pour éviter le relèvement 
d u b o is  el la projection de celui-ci vers le scieur;
¿i) d 'une couverture ou capuchon à adapter au-dessus 
du plateau de scie; c) d 'un bouclier à poser devant le 
scieur, ces appareils préservateurs ne sont cependant 
pas généralement employés dans les industries simi
laires et les résultats pratiques observés par l'expé
rience n 'ont pu démontrer d'une façon concluante la 
possibilité absolue de leur emploi, ni la complète 
sécurité qu 'ils peuvent offrir.

En n'employant pas, pour sauvegarder la sécurité 
de ses ouvriers, des appareils de préservation doni il 
n’est pas généralement faii usage dans les établisse
ments similaires, soit à raison de ce que cet usage n’est 
pas possible dans tous les cas, soit à raison de ce que 
ces appareils no présentent pas des avantages suffisants 
pour préserver ses ouvriers des dangers auxquels ils 
sont exposés pendant leur travail, le patron n’a pas 
contrevenu aux dispositions de l'Srrété royal du
21 septembre 1894, modifié par l'arrêté royal du 
18 avril 1898.

II. — Un patron manque de prévoyance, soit en ne 
donnant pas les instructions nécessaires pour effectuer 
le travail, soit en n'exigeant pas — étant présent — 
que ces instructions soient scrupuleusement obser
vées.

III.—  Une jurisprudence et une doctrine constantes 
accordent aux préjudieiés des indemnités se rapportant 
à la réparation du tort causé, à raison des souffrances 
endurées entre l’accident et le décès, au dommage 
moral, au dommage matériel.

Du G décembre 1899. —  Tribunal civil de Chatleroi 
(2* ch.). —  Veuve Grasset c. Van Clcempulte. — 
Plaid. : MM*’ J. D e s t r é e  c .  W a u t i e z .

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  d e g r é  d e  j u r i d i c 

t io n . —  DEMANDE EN PAIEMENT D'UN RELIQUAT DE 

COMPTE. —  CHIFFRE UNIQUE FIXANT 1.A COMPÉTENCE 

ET LE RESSORT.

Lorsqu'une demande comporte le remboursement 
d 'un  reliquat de compte du chef de diverses remises 
de fonds faites successivement aux mêmes fins et dont 
la débition procède d’une seule et même cause, c'est 
le chiffre unique de cette demande qui doit déterminer 
la compétence et le ressort.

Du 6 décembre 1899. — Tribunal civil de llasselt. |
—  Dubois c. Germeys. —  Plaid. : MM0' C a r t u y v e l s  1 
c. I I e c h t e r m a n s .

DROIT ADMINISTRATIF, —  c u r é . —  d r o it  a u  l o g e 

m e n t  OU A UNE INDEMNITÉ. — OBLIGATION ALTERNA

TIVE DE LA COMMUNE. —  LOGEMENT FOURNI PAR UN 

TIERS. —  PRÉTENTION DU CURÉ A L'INDEMNITÉ. —  

NÉCESSITÉ D’EXAMINER SI LE TIERS A VOULU ÉTEINDRE 

L’OBLIGATION DE LA COMMUNE.

La commune est tenue à l'égard du curé d ’une 
obligation alternative; elle lui doit un logement ou 
une indemnité : elle est libérée par le paiement de 
l'un  de ces deux objets.

Le paiement peut être valablement effectué non 
seulement par le débiteur, mais encore par un tiers 
si toutefois il n 'est pas subrogé au droit du créancier.

Pour perdre son droit à l'indemnité, il ne suffit pas 
que le desservant jouisse d 'un  logement gratuit, si la 
personne qui le met à sa disposition n'entend pas 
payer la dette de la commune ; mais la dette de la
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commune s'éteint si le tiers manifeste la volonté de 
payer cette dette.

Du 24 février 1899. —  Tribunal civil d’Anvers 
( l roch.). —  Cleyntjens c. Ville d'Anvers. —  Plaid. : 
MM'1 R ijc k m a n s  c . v a n  Ol l f e n .

DROIT CIVIL. — A L I M E N T S .---  P A R E N T É . — R A P P O R T S

E N T R E  L E S  P È R E  E T  M È R E  D E  L 'ë N P A N T  N A T U R E L  E l  L E  

C O N JO IN T  D E  C E L U I-C I . —  O B L IG A T IO N  A L IM E N T A IR E . —  

R E M A R IA G E  D E  L A  B E L L E -M È R E . —  N O N -E X T IN C T IO N  D E  

L ’O B L IG A T IO N .

La filiation naturelle étant légalement reconnue, il 
existe entre les père e t mère de l’enfant naturel el le 
conjoint de celui-ci des rapports de gendre ou belle- 
fille à beau-père et belle-mère auxquels il y a lieu 
d'appliquer l’art. 206 du Code civil.

L’obligation alimentaire du conjoint de l'enfant 
naturel ne s’éteint pas lorsque la belle-mère s’est 
mariée.

Il n'appartient pas aux tribunaux d ’introduire dans 
une disposition légale une exception qui n’v est pas 
inscrite.

Du o juillet 1899. —  Tribunal civil de Bruxelles 
(5° ch.). — Veuve Devreux c. Uenri Coen.

DROIT INDUSTRIEL ET DROIT ÉTRANGER.—b r e v e t  

D ’ IN V E N T IO N . —  L É G IS L A T IO N  A N G L A IS E . —  S P É C IF IC A 

T IO N  P R O V IS O IR E  E T  S P É C IF IC A T IO N  D É F IN IT IV E . —  

ID E N T IT É  D U  P R I N C IP E  D E  L 'IN V E N T I O N . —  R É G U L A R IT É .

Si dans sa spécification provisoire prescrite par la 
loi anglaise sur les brevets, l'inventeur a indiqué la 
forme ou réalisation matérielle sous laquelle il se 
proposait de présenter au public son invention et que 
dans sa spécification définitive, après avoir précisé les 
détails et expliqué le fonctionnement de celle-ci, il :i 
revendiqué, pour en faire l'appropriation â son profit 
exclusif, le principe sur lequel elle repose, il n’a  pas 
outrepassé les prescriptions de la loi anglaise lorsque, 
dans l'une el l'autre des spécifications susdites, le 
principe en substance de l’invention est resté le  même. 

Du 28 avril 1899 — Tribunal civil d’Anvers (4° ch.).
—  Marshall c. Cox. —  Plaid. : MM" D e r v a u x  (du 
Barreau de Gand) c. Louis F r a n c k .

DROIT CIVIL. — L IB E R T É  DU T R A V A IL . —  C O N V E N T IO N  

R E L A T IV E  A U  C O N G O . —  C L A U S E  P R O H IB IT IV E . —  CA S 

O Ù  E L L E  E S T  C IV IL E .

Une convention n’est pas contraire à l'o rd re  public 
el ne viole pas les principes de la liberté du travail et 
de l’industrie, lorsqu’elle intervieni pour déterminer 
les obligations d 'un agent commercial à exécuter en 
Belgique. Il y a lieu de rechercher s’il en est encore 
ainsi, lorsqu'il s'agit d 'app liquer pareille défense dans 
une contrée où les conditions économiques sont diffé
rentes, si notamment la durée d 'une pareille défense 
peut êire jugée équitablement limitée en prenant 
pour base la durée généralement fixée et admise en 
Europe.

La convention par laquelle une société prohibe à 
son agent de s ’occuper directement ou indirectement 
de sociétés ou firmes ayant un but commercial, indus
triel, financier ou agricole au Congo, et d’entrer au 
service d'aueunc société ou d ’aucun particulier faisant 
des affaires au Congo, viole les principes de la liberté 
du commerce el de l’industrie.

Du 17 octobre 1898. —  Sentence arbitrale Matadi.
—  Magasins généraux c. Raskin.

! DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é t e n c e  

«  R A T IO N E  L O C t » .  —  C O N S E IL  D E  P R U D ’H O M M E S. —  

S IT U A T IO N  D E  L A  F A B R IQ U E . —  P O R T É E  D E  C E S  T E R M E S .

La compétence des conseils de prud'hommes, à  part 
le seul cas où l’ouvrier travaille à domicile, est 
strictement limitée à la situation de la fabrique, quel 
que soit le domicile du justiciable.

On doit entendre par le mot « fabrique » dont se 
sert la loi le lieu où le patron a une installation indus
trielle où l'ouvrier a pris du travail.

Du 8 janvier 1900. — Conseil de prud'hommes de 
Charleroi. —  Société anonyme des Verreries du 
Donetz c. Edouard Andris. —  Plaid. : MM“  D u i a i t  

c. D e s t r é e .

DROIT CIVIL. — d i v o r c e .  —  g a r d e  d e  l ’e n f a n t  c o n 

f i é e  A  L A  M È R E . —  IN D E M N IT É  A  C H A R G E  D U  P È R E .  —  

A B S E N C E  d ' a u t r e  O B L IG A T IO N  P O U R  C E  D E R N I E R . —  

C O N T R A T S  A V E N U S  E N T R E  L A  M E R E  E T  D E S  T I E R S .  —  

A C T IO N  C O N T R E  L E  .MARI —  N O N -R E C E V A B IL IT É .

Lorsque, par le jugement prononçant le divorce, 
l’enfant a été confié à la mère et que le tribunal a 
alloué à celle-ci à charge du mari une somme pour 
subvenir à son entretien, le père, par le paiement de 
cette redevance, est déchargé de toute obligation 
pécuniaire relativement à l’entretien de l’enfant et ne 
conserve plus que la surveillance sur la façon dont il 
est entretenu e t éduqué.

Lorsque des tiers contractent avec la mère, ils le 
font à  leurs risques et périls.

Du 2 juillet 1898. — Justice de paix de Louvain 
(1 "  canton). —■ II. W . . .  c. n. L ... et L. V .. .—  
Plaid. : MM“  U a m a n d e  c .  Léon B o f . l s .
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Nécrologie

M . l e  C o n s e i l l e r  h o n o r a i r e  W a l r i c  H O L V O E T .

Voici les paroles d'adieu prononcées le 2 juin, au 
nom de la Cour, par M. le Président Jules De Le 
Court, lors des funérailles de ce Magistrat de mérite.

Messieurs.

Le collègue auquel la Cour d’appel vient aujourd'hui 
rendre les derniers devoirs et adresser le dernier 
adieu, avait quitté les rangs de notre Compagnie depuis
16 ans déjà, atteint par la limite d ’âge, et peu d'entre 
nous l’ont connu.

C’était un homme et un Magistrat de grande valeur.
Je désire, devant vous, le faire revivre par la pensée 

pendant quelques instants. Si sa dépouille mortelle 
doit disparaître et être confiée au lombeau, du moins 
le souvenir de sa personnalité sympathique, de son 
caractère et de sa vie pourra rester encore présent â 
vos esprits.

Walric-Henri-Humbert llolvoet était né à Dadizeele 
le 31 juillet 1812; il fui inscrit au tableau des avocats 
près la Cour d'appel de Bruxelles le 19 mars 1834. Il 
fréquenta pendant assez longtemps le Barreau, mais ses 
goûts et ses aptitudes l'attiraient vers la Magistrature.

Il y entra le 15 avril 1847 en qualité de juge sup
pléant au tribunal de première instance de Bruxelles, 
devint substitut du procureur du roi près le même 
tribunal le 2 novembre 1851, juge et juge d'instruction 
le 15 octobre 1856 et vice-président le 4  novembre 
1839.

Peu de temps après, la Cour, appréciant ses mérites, 
lui ouvrit ses rangs el le présenta comme premier can
didat au choix du gouvernement. Il entra dans notre 
Compagnie le 13 juin 18G6 et y siégea jusqu’au 25 août 
1884, jour où, ayant atteint la limite d'ùge, il fut 
admis à la retraite.

Il était oflieier de l’Ordre de Léopold et décoré de la 
croix civique de Iro classe.

M. le Conseiller Holvoet était un magistrat profon
dément pénétré de ses devoirs et il les remplissait avec 
une conscience et un dévouement absolus.

C’était une nature essentiellement droite et loyale, 
imposant le respect et attirant la confiance.

Je me souviens encore, lorsque j’étais au Barreau, 
de l'attention bienveillante avec laquelle il écoutait et 
encourageait les jeunes avocats, indulgent pour les 
fautes et les erreurs dues à leur inexpérience.

Ouand, plus lard, j'a i été appelé à siéger avec lui à 
la Cour, j'ai vu le soin el le scrupule qu 'il apportait 
dans l'étude des affaires.

Son grand sens juridique, développé par l'étude el 
par une longue expérience, lui permettait de trouver 
avec facilité la solution des difficultés soumises â son 
examen.

Esprit cultivé par une grande lecture, il avait beau
coup retenu cl était un conteur plein de charme.

D'un caractère aimable, bon et affectueux, enjoué à 
ses heures bien que d ’une nature ordinairement 
sérieuse, ses relations avec ses collègues ont toujours 
été empreintes de la cordialité la plus grande ; leur 
amitié ne lui a jamais fait défaut et lui a été conservée 
jusqu’à son dernier jour.

On comprend facilement avec quel chagrin la Cour 
se vit privée de la collaboration d 'un  collègue aussi 
sympathique dont les avis étaient si précieux et dont 
la modestie égalait le mérite — c'est dire qu’il était 
grand —  mais l'heure de la retraite sonna en 1884 et 
il se sépara de la Cour après trente-sepl ans de ser
vices rendus à la justice.

Notre regretté collègue, M. l'Avocat général Bosch, 
dans son discours de rentrée de cette année 1884, a 
exprimé en excellents termes les sentiments qu'éprou
vait la Cour à cette occasion.

« La longue expérience de M. le Conseiller Holvoet, 
a-t-il dit, la droiture de son jugement toujours calme 
et sùr, faisaient de lui un collaborateur précieux ; par 
son caractère ferme et indépendant, il avait conquis 
l'estime et le respect de chacun de nous ; par sa bonié 
simple cl vraie, par l’aménité de son caractère, par 
son excessive délicatesse, il avait conquis notre 
amilié. »

Dans sa retraite, notre collègue charma ses loisirs 
en s'adonnant à la lecture, puis les infirmités apparu
rent,l'ouïe perdit sa finesse, la vue s'affaiblit graduelle
ment et lui rendit impossible cette lecture qui avait 
pour lui tant de charmes.

Uésigné cependant et entouré de soins affectueux et 
dévoués, il conserva toute son intelligence jusqu'au 
jour où la m on inexorable vint mettre un term eàune 
existence si belle e l si bien remplie.

Il expira le 30 mai 1900.
Reposez en paix, cher Collègue, vous avez noble

ment accompli votre lâche ici-bas; votre vie, toute 
d'hor.neur el de travail, peut servir d'exemple et le 
tombeau ne se refermera par sur vous tout entier ; 
votre souvenir restera dans nos cœurs ; voire nom, 
toujours vivant dans les annales de noire compagnie, 
rappellera â nos mémoires le  magistral d'élile que 
nous avons aimé e t dont nous déplorons si vivement 
la perte.

Adieu !...
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Chronique judiciaire

LE PROCÈS DU CniîMIN DE FER DE SELAT1

L'afiaire du Selati continue à  se dérouler dans l'au
ditoire de la 5° chambre civile, transformée en chambre 
correctionnelle, à cause, dit-on, de l'atlluence de public 
à laquelle on s'attendait.

Celui-ci pourtant ne dépasse pas jusqu'à présent la 
densité des audiences correctionnelles ordinaires. 
Est-ce là une conséquence du caractère exotique de 
l'entreprise, laquelle n'avait guère de belge que le 
nom de baptême, ou faul-il y voir un effet üe la 
« concurrence » de la chambre voisine où les badauds 
espèrent encore la suite du prodigieux feuilleton qui 
s'appela « l’Affaire » ?

Quoi qu'il en soit, les débats n'ont jusqu'à présent 
rien offert de très saillant en dehors de la déposition 
« diplomatique » du docteur Lcyds et des accusations 
de vénalité contre le gouvernement boer, dont l’ellet 
avait été escompté depuis plusieurs semaines par une 
partie de la presse quotidienne. Le procès, depuis 
deux audiences, s’est localisé dans un interrogatoire 
minutieux, impitoyable. « Interroger l'accusé, disait il 
» y a trois siècles le célèbre Ayrauh, c’est plulôl advo- 
» cacerque juger, car l'interrogatoire, pour estre bon, 
» se doibt faire captieusement, y venant tantost de 
» droict fil, tantost en biaisant ; maintenant en cholère, 
» maintenant doulcement, qui sont toutes questions 
» d ’adversaire ou de sophiste, non de juge ou de 
» magistrat. La ruse en celuy là c'esl prudence, c'est 
» gentillesse. Mais au juge que peut-elle estre qu'ani- 
» mosité ou passion ? »

Si maintenant nous sortons des contingences du 
procès en cours, avons nous besoin de dire que nous 
sommes en principe et de tout cœ ur avec le parquet, 
dans la campagne vigoureuse qu'il a commencée et 
qu’il annonce contre les abus qui se commettent en 
matière financière. L’esprit affairiste à outrance qui 
tend à envahir notre pays est une chose détestable, 
destructrice des caractères cl que l'histoire nous mon
tre connue l'un des plus sûrs agent: de la décadence 
des nations. D'énormes abus ont été commis e! il est 
grand temps que les tribunaux interviennent.

Il ne sera peut-être pas inutile cependant de pré
senter ici quelques observations sur la façon de mener 
ce genre de procès particulièrement délicats.

II va de soi lotit d’abord que la plus grande cir
conspection est de rigueur, dans l'intentement des 
poursuites, puisque l'effet de celles-ci, qu'elles abou
tissent ou non, sera pour le crédit de l'intéressé un 
désastre pouvant aller jusqu'à la ruine totale.

Particulièrement grave aussi est la question de 
savoir comment seront instruites et jugées ces affaires 
complexes el d'une nalure très spéciale. Quelqu'opinion 
que l'on professe intrinsèquement sur « les affaires », 
ou ne peut se refuser à reconnaître qu’elles constituent 
une science véritable dont la complexité se traduit 
notamment par une bibliographie déjà très abondante. 
La connaissance des procédés et des conditions des 
affaires financières n’implique nullement, cela va de 
soi, l'indulgence pour la moralité spéciale qui, sous 
prétexte des « nécessités du commerce », s 'est con
stituée dans certains milieux financiers. Il s'agit ici 
d 'une instruction spéciale qui n ’a  rien de commun 
avec l'esprit affairiste, dont nous parlions tantôt, el la 
meilleure preuve en est qu'elle se rencontre souvent 
très complète chez les plus intègres et les plus haute
ment honorables de nos confrères. Elle semble plus 
rare chez les magistrats, mêlés généralement de moins 
près aux réalités de la vie. La plupart d’entre eux ne 
semblent point se douter de l’existence d 'une science 
des questions financières. Ceux qui, sans hésiter, s'ad
joignent des hommes de l'art, lorsque se présente une 
question un peu spéciale, ne songent point que, dans 
ces questions qui, elles aussi, sont fort spéciales, il 
serait bon que le juge, sans aller jusqu'à désigner un 
expert, ce qui est peu réalisable en pratique, devint 
lui-mème en quelque mesure un expert en la matière. 
Connaître à fond l'affaire qu'on vous soumet, c'est 
très bien, connaître un peu aussi les affaires eu 
général serait mieux encore.

Ce manque d ’adaptation produit chez certains 
magistrats une sorie d ’ahurissement devant des opéra
tions qui. pour n'être pas pratiquées dans la vie 
civile, n’en sont pas moins normales et indispensables 
en affaires, e l de là résulte une appréciation souvent 
erronée de la moralité véritable d 'un ensemble d'opé
rations. « Il y  a  report, donc il y a  jeu, » répétait 
obstinément à l'un de nous un magistral chargé 
d'instruire une importante affaire financière.

Disons quelques mots enfin d’un autre élément, plus 
difficile à définir, puisqu'il n’est qu’une tournure 
d’esprit, mais dont l'importance n’en est pas moins 
grande.

On a souvent constaté l’hostilité latente qui existe 
entre les catégories sociales très diflérentes, comme le 
sont l’homme de robe, et le marchand, celui dont les 
ressources sont fixes el limitées et celui dont les gains 
sont aléatoires.

« La place d 'un honnête homme n’est point dans 
une boutique, » disait le confrère Cicéron, e t pour être 
produite dans une forme paradoxale, cette sentence 
n'en traduit pas moins avec exactitude l'esprit dont 
nous parlons.

11 serait bon pourtant de se dire que si l’esprit mer
cantile n’est pas sympathique à tous, ni dans toutes ses
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manifestations, il n 'en est pas moins un des grands 
leviers de la vie sociale et que, comme tel, il a droit ù 
autre chose qu’à l'hostilité et à la suspicion.

Les juristes romains, gens pratiques, distinguaient 
pour le marchand le ilolus bonus et le dnlus malus ; ils 
l'autorisaient â vanter sa marchandise et à déprécier 
celle d'autrui. Ils savaient aussi que le marchand ne 
remplit point un sacerdoce, mais cherche un bénéfice. 
Ils no se fussent point étonnés de voir que toutes ses 
actions tendaient vers ce but el n'en eussent point 
conçu contre lui apriori une idée défavorable.

Cet esprit exagérément anti-mercantile sc traduit 
parfois chez le juge par une prévention contre tout 
gain^dont le chiffre est intrinsèquement élevé, une 
tendance â croire que la rémunération légitime du 
travail humain esl contenue dans des limites irfis 
étroites.

Or, c’est là un principe qu'il faut éviter de pousser â 
l'extrêm e quand il s'agit de matière pénale. On n’est 
pas nécessairement un coquin pour gagner beaucoup, 
et le caractère d 'une rémunération dépend évidem
ment de la nalure et de lu valeur véritable du travail 
fourni. Dans le cas du « promoler » cette appréciation 
esl délicate el peu susceptible d ’élre résolue par des 
procédés simplistes. Un des esprits les plus pénétrants 
de ce temps, G. Tarde, a  récemment mis en relief le 
rôle éminent que joue dans la production des valeurs, 
1' « invention » prise dans son sens large, c’est-à-dire 
l’initiative, ou dans noire cas, l'apport de l'affaire.

Un clément psychologique de cel ordre n ’est évi
demment pas de nature â être ramené à  une apprécia
tion purement numérique, et il adoptait un critérium 
bien insuffisant et dangereux, l’éminent magistrat de 
notre Parquet, qui disait : « Au-dessus de tant pour 
cent aux fondateurs, je poursuis. »

De telles paroles sont regrettables au point de vue 
exclusivement répressif auquel s'esl placé le Parquet, 
point* do vue qui est excellent. On perd toujours â 
donner à des choses justes une allure excessive. 
Spécialement en matière pénale, un manque de pro
portions dans les moyens employés est de nature soit 
à exposer les poursuites à des échecs, soit à appeler 
sur la tête de prévenus coupables un sentiment de 
commisération que ceux-ci ne méritent pas et doni 
leur habileté s’empresserait de profiter.
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BÊTISIER JUDICIAIRE

Libellé de prévention original :
« Avoir refusé d'obtem pérer aux injections d'un 

agent de l'administration du chemin de for. »

Chez le juge d 'instruction :
Le juge au messager : —  Allez me chercher l'horaire 

des trains, je vous prie.
Le messager, revenant désappointé, cinq minutes 

après : — Monsieur le Juge, j’ai eu beau appeler 
Monsieur Loraire-Destrains : personne n'a répondu !

Entendu au tribunal correctionnel :
—  Depuis 8 ans que je roule tous les jours en voi

ture pendant 8 heures, dans la péripétie de la ville...

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

Office In ternational de Bibliographie
R E L E V É  P E R I O D I Q U E

d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g u e  F r a n ç a i s e  
s u r  l e  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  à, 
l ' É t r a n g e r

P r o p r i é t é  i n d u s t r i e l l e ,  a r t i s t i q u e  e t  l i t t é r a i r e .

D arius (Alcide'. —  1899. —  Lettre de France. Juris 
prudence. De la responsabilité do* propriétaires de 
salles publiques. Du statut personnel et des œuvres 
intellectuelles. Du droit de réponse des auteurs en 
cas de compte rendu de leurs œ uvres. Conventions 
internationales. Dénonciation des traités particuliers 
entre Etats unionistes et spécialement des traités 
entre la France e l le Luxembourg. Traités de la 
France avec le Guatemala et la République de l'Equa
teur. L e droit d'auteur, p. 116-150, n° 12, 15 déc. 
Berne, I I ,  Kanonenweg. [347.78

[ ..............]. —  1899. —  Des moyens de prouver
l'exislencc du droit d'auteur d’après la convention 
de Berne. Etude sur l’art, i l .  L e  droit d'auteur, 
p. 50-52, n° 5 ,1 5  mars. Berne, 11, Kanonenweg.

[317.78
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[ ............. ]. —  1899. —  Des conséquences de la guerre
hispano-américaine au point de vue de la protection 
du droit d’auteur. L e  droit d'auteur, p. 77-79. n° 7, 
15 juillet. Berne, M . Kanonenweg. [317.78

Daubas (Alcide). —  1899. — Lettre de France. De la 
mise en gage des exemplaires d’œuvres littéraires et 
artistiques. De la critiqué et du droit de réponse. Du 
respect par les auteurs de la personnalité d’autrui. 
Le concours de romans feuilletons du P etit Journal. 
De la mesure des engagements pris par l'auteur qui 
promet à un journal un roman inédit. Des droits de 
la communauté sur les œuvres intellectuelles. Du 
droit des photographe«. Traité de réciprocité entre 
la France et l'Equateur. Le droit d'auteur, p. 05-68, 
n“ 6, 15 juin. Berne, 11, Kanonenweg. [317.78(11)

[..............]. — 1899. —  La protection des œuvres d'art
et le syndicat de la propriété artistique à Paris. Le 
droit d'auteur, p. 145-116, n° 12, 15 décembre. 
Berne, 14, Kanonenweg. [347.78 (44)

[..............] .  —  1899. —  Troisième Congrès internatio
nal des éditeurs. Londres, 7 au 9juin 1899. L e  droit 
d’auteur, p . 79-84, n ° 7 ,15 juillet. Berne, 14, Kano
nenweg. [347.78 (063)

Isct-iN ; J — 1899. — L'effet rétroactif de la con
vention de Berne en Angleterre. L e droit d'auteur, 
p . 38-39, n° 4, 15 avril. Berne, 14, Kanonenweg.

[347.78 (42)
Ilov (F.). — 1900. — Affaire Boy, acquéreur, contre 

de Trieb, vendeur. Histoire et péripéties d ’une pro
priété peu littéraire et non grammaticale à travers 
les tribunaux.racontées par un condamné à la publier. 
Question intéressante de propriété littéraire â éluci
der. Paris, impr. Duc.In-40, vii-148 p. [347.78 (44) 

11ai.1’éiu.ne Kaminsky (E.).—  1899. — Le droit d'auteur 
en Russie. Rapport présenté au Congrès internatio
nal des associations de presse à Rom t .L e  droit d 'au
teur, p . 40-42, n" 4, 15 avril. Berne, 14, Kanonen
weg. [347.78(47)

[ ..............]. — 1899. —  Japon. Loi sur le droit d 'au 
teur {du 3 mars {899). Ledroit d'auteur, \>. 141-145, 
n° 12, 15 décembre. Berne, 14, Kanonenweg.

[347.78 (52)
[............. ]. —  1899. — Amérique. Application de la

législation sur le copyright. L e  droit d'auteur, 
p. 6-8, n° I, 15 janvier. Berne, 14, Kanonenweg.

[347.78 (73)
[..............]. —  1899. —  Le projet de loi allemand con

cernant le droit d’auteur sur les œuvres littéraires 
et musicales. L é  droit d'auteur, p . 89-96, n° 8, 
15 août. Berne, 14, Kanonenweg. [347.781 (43)

[............. ]. —  1899. —  Allemagne. —  Reproduction
non autorisée, en abrégés d'ouvrages français dans 
les éditions scolaires. Interdiction et confiscation des 
exemplaires contrefaits. Convention franco-alle
mande du 19 avril 1883, art. 4 . Notion juridique des
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mots « extraits et de morceaux entiers ». Le droit 
d'auteur, p. 108-110, n° 9, 15 septembre. Berne, 
14, Kanonenweg [347.781 (43)

[ . . ............]. —  1899. —  I. Cartes postales illustrées
reproduisant librement à l'aide de dessins coloriés 
des parties de. tableaux de Bocklin. Action pénale 
en violation du droit d 'auteur. Rejet.

II. Cartes postales reproduisant par la photographie et 
la lithographie des sculptures de BOcklin Action 
pénale Contrefaçon admise. Loi du 23 avril 1883. 
.Notion de la <• p ace publique ». L e droit d'auteur, 
p. 31-33, n° 3, lî i mars. Berne, 14, Kanonenweg.

[347.783
[...............J. —  1899. —  France. Contrefaçon de chro

molithographies allemandes. Dessins industriels, 
non artistiques. Non-applicabilité de la convention 
de Berne. Législation du pays d'origine. Rejet de la 
poursuite, à défaut d'adhésion île l'Allemagne â la 
convention internationale de 1883 pour la protection 
de la propriété industrielle. L e  droit d'auteur, 
p. 134-136, 15 novembre. Berne, 14, Kanonenweg.

[317.783 (44)
[..............] .  —  1890. — La convention de Berne et la

révision de Paris. QEijvres photographiques. L e  droit 
d'auteur, p. 62-65, n" 6, lo  ju in . Berne, 14, Kano
nenweg. [347.783.5

[..............] —  1899. —  Le projet de loi allemand
concernant le droit d ’auteur sur les œuvres litté
raires e t musicales. T.e droit d'auteur, p. 89-96, 
n” 8,i 15 août. Berne, 14,Kanonenweg-. [347.785 (13)

| ..............J. — 1899. —  Allemagne. Instrum ents de
musique mécaniques. Polyphones-disques interchan
geables. Contrefaçon. Convention de Berne. Loi du 
I l  juin 1870. L e droit d'auteur, p. 10-12, n° 1, 
15 janvier. Berne, 14, Kanonenweg. [317.785 (43)

[..............] .  —  1899. —  Espagne. Reproduction non
autorisée de la partition d’orchestre d’une pièce 
dramatico-musicale pn vue de sa représentation. 
Action du cessionnaire du droit de reproduction. 
Condamnation. Le droit d'auteur, p. 17-19, n° 2, 
15 février. Berne. 14, Kanonenweg [347.785(46)

[..............]. —  1899. —  Suisse. Exécution publique
non autorisée d ’œuvres musicales étrangères, pro
tégées, publiées et non publiées. Responsabilité de 
l’entrepreneur des concerts e t du chef d’orchestre. 
But de lucre. Dol et faute grave. Légitimation de la 
Société des auteurs, compositeurs el éditeurs de 
musique. Convention de Berne. Loi fédérale de 1883. 
L e  droit d'auteur, p. 136 138. n" 11, 15 novembre. 
Berne, 14, Kanonenweg. [347.785 (494)

[............. ]. — 1899. —  La convention de Berne et la
révision de Paris.OEuvres chorégraphiques.L e  droit 
d'auteur, p. 13-17, n» 2, 15 février. Berne, 14, Ka
nonenweg. [347.786

(-4 suivre.)
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S O M M A I R E

A t t a q u e s  d ' u n  P l a i d e u r  c o n t r e  l 'A v o c a t  d e  s o n  

A D V E R S A IR E .

J u r i s p r u d e n c e  b e i .g e . —  Gand, 2»ch. (Mandat. I .  Charge 
de vendre un immeuble. Prix laissé en blanc. Vali
dité du contrat. II. Salaire du mandataire. Droit 
souverain du juge pour sa fixation.) — Corr. 
B n ix . ,  6* ch. (Membre des Chambres. Infraction. 
« Flagrant délit. » Sens de ces mots. Synonymie 
avec « infraction flagrante ».)

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e  : La Maladie de M” Bara. — 
La Vie Sociale au Palais. —  L’Esprit du Parquet.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .  — Cercle 
de Lectures cl de Critique juridiques.

B e a u t é s  d e  l ’ é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .  —  Choses vécues.
O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  —  Relevé 

périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 
paraissent en Belgique et à l ’Etranger.

F e u i l l e t o n .  — Maître Deforges. Roman judiciaire 
(suite).

DROIT PROFESSIONNEL

A ttaques  d’un P la ideur
CONTRE

L’AVOCAT DE SON ADVERSAIRE

N otre  jo u rn a l  a p o u r  règ le  d e  ne pas s'oc
c u p e r  des in c id en ts  re la té s  d a n s  les jo u rn a u x  
q u o tid ie n s . Il n o u s  a p a ru  q u ’il f a l la i t^ a ir e  
excep tion  p o u r  u n  fait spécia l e t ab so lu m e n t 
an o rm a l qu i s 'e s t p ro d u it ces jo u rs  d e rn ie rs .

MAITRE DEFORGES

Rom an judiciaire

(S u ite . —  V oir n o s  n »  1 5 « ,  1 5 « ,  1550, 1558 ,1 5 5 4 , 
1 5 5 6 ,1 5 5 8 ,1 5 6 1 ,1 5 6 3 ,1 5 6 8 ,1 5 7 0  e t  1572.)

M* Deforges lut, avec ennui d’abord, avec fièvre 
ensuite :

Cher Maître,

Si vous avez quelque loisir, faites-moi donc le 
plaisir de passer par chez moi. J 'ai quelques nouveaux 
tableaux à vous montrer, et aussi, pour parler franc, 
à vous consulter sur la limite des insolences de ces 
Messieurs du palais de justice.

Voire dévoué,
Tn. d e  R i x e n s a r t .

M* Deforges s'empressa de répondre qu’il aurait 
l'honneur de se présenter à  l’hôtel du marquis vers 
trois heures de l’après-midi. Puis, dès que le déjeuner 
eut pris fin, il s’enferma dans son cabinet, déplia 
l’E toile belge et alluma un cigare. Mais il ne parvint pas 
à s’intéresser à « l’horizon international qui se couvrait 
encore une fois de sombres nuages », ni au « réveil 
nécessaire d ’une opinion vraiment libérale, aussi éloi-

7 4 6

Au cou rs  des débats de ce tte  obsédan te 
affaire R o llan d , qu i m onopo lise  les aud iences 
d e  la 2e cham bre civile du  T rib u n a l d e  
B ruxelles, u n  des conseils des p a rties  a  été 
p ersonnellem en t e t  v io lem m ent p ris  à partie  
d an s u n  artic le  d e  jo u rn a l in sp iré  ap p a rem 
m ent p a r  M. R olland lu i-m êm e.

On y dem ande si n o tre  h o n o rab le  con frère , 
que l’on  qualifie d e  ce personnage, n ’a pas 
p o u r oncle et c lien t u n  M. X qu i au ra it 
jo u é  u n  rôle peu co rrec t d an s telle affaire de 
société. S i, à cette occasion, lo m êm e avocat 
n 'a pas offert p o u r son  c lien t la re p rise  de 
certa ines m ines ù un  prix  d é riso ire , refusé 
avec in d igna tion  p a r  les liq u id a teu rs  d e  la d ite  
société. Si ces faits n ’exp liquen t pas l 'an im o- 
s ité  d e  l’avocat d an s sa p la ido irie .

On n o u s dit -;ue cet a rtic le  es t déféré par 
n o tre  con frère  à la ju stice . N ous n ’avons pas 
à d ém en tir  ces alléga tions, ni reçu  de no tre  
confrère  a ttaq u é  m ission  d e  le défendre . Le 
jo u rn a l qu i a , inconsidérém en t, accueilli cette 
a ttaq u e , a d ’a illeu rs  depu is p u b lié  un e  rectifi
ca tion .

Mais il no u s a p a ru  nécessaire d e  relever cet 
a rtic le  p o u r signa le r le  p rocédé ju sq u 'ic i 
in c o n n u  chez nous.

N otre  Barreau jo u it ,  au  p o in t d e  vue d e  la 
p la id o irie , d 'une  g ran d e  lib e rté  e t d ’une 
g ran d e  im m u n ité . C ette lib e rté  est nécessaire, 
quo i q u ’o n  en  pense, p o u r  l’accom plissem ent 
de n o tre  m ission . C e tte im m u n ité e s tin d isp e n 
sab le, s u r to u t dans les p rocès d e  p resse  du 
g en re  d e  celui d o n t il est qu es tio n , e t n o u s  
p ouvons d ire  q u e  le  B arreau n ’en  abuse po in t.

gnée du fanatisme clérical que du mirage décevant du 
collectivisme » ; sa pensée était ailleurs, à l'Affaire, 
l'obsédante affaire qui si singulièrement se mêlait 
à  sa vie.

Il eû t couru de suite chez le marquis si les conve 
nances les plus vulgaires ne le lui eussent interdit. 
N’apprendrait-il pas là quelque chose de plus que ne 
lui avait dit cet âne prétentieux de Darrest ? Ce n’était 
guère à prévoir cependant, car le caractère u n  peu 
excentrique du marquis rendait très plausible qu 'il eût 
été séduit— chez le joaillier —  par l’étrangeté du bijou 
de Gerolson et qu'il en eût commandé un semblable.

D’autre part, le marquis n’était point un homme à  se 
laisser interroger. De manières affinées, presque hau
taines, il savait tenir les gens à distance par la plus 
stricte et la plus glaciale politesse. Parmi les gens 
de l’état-major, —  C 3 r c’était lors des réunions de la 
"garde » que s’étaient noués entre M" Deforges el lui les 
vagues liens d'une relation banalement courtoise —  il 
passait pour un cavalier admirable, mais pour un cama
rade un peu fier. Il était immensément riche, on ne 
savait pas très bien comment. Son grand-père l’était 
devenu brusquement; d'assez vilaines histoires avaient 
couru. Mais M* Deforges préférait ne point y songer ; 
la parole de Bourdaloue : « Il y a à  l'origine de toutes 
les grandes fortunes, des choses qui font trembler » 
lui paraissait gênante et subversive et la Possession 
pendant deux générations lui semblait une consécra
tion suffisante du titre primitif, quelque suspect qu'il 
eût pu être. M. de Rixensart était d'ailleurs person
nellement irréprochable. Il s’était fait bâtir, près du 
Bois, un hôtel magnifique en un style tout nouveau,
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Que la  p la id o irie  so it n e rv eu se , acerbe, 
parfo is v io len te , c’est d e  l’essence d e  ces procès. 
Celui qu i les in te n te , qu i a ttaq u e , sa it q u 'il 
s'expose d an s  ce duel ju d ic ia ire  îi ê tre  ég ra
tigné et avant d ’e n tre r  d an s ce cham p  clos, il 
endosse un e  cu irasse  p o u r  p ro téger son  ép i- 
d erm e tro p  sensib le .

Mais ce q u i est inou ï, c 'e s t d e  voir in tro d u ire , 
à p ro p o s  d ’u n  p rocès q u i se  dérou le  en tre  
parties  qu i d isp u ten t e t  s’in ju rie n t, ce p ro 
cédé d ’a ttaq u e r l’avocat p la id an t et ce, non  pas 
m êm e à la b a rre , m ais d an s  des a rtic les  de 
jo u rn a u x . Ah ! vous avocat du  défendeu r, 
vous vous perm ettez de m ’a tta q u e r  au  nom  de 
votre c lien t. Hé b ien  ! je  révèle à la face du  
m o n d e  qu e  vous ave* u n  o ncle  qu i e s t ceci, 
un  cousin  issu  de germ ains qu i es t cela e t uno 
g ra n d ’ta n te  qu i fu t au tre fo is  p ire  encore .

Ces m œ u rs jo u rn a lis tiq u e s  im portées d 'u n  
pays voisin  so n t co n tra ire s  à n o tre  ca rac tère  
national e t à  n o tre  te m p éram en t.

En F rance , on a accusé u n  p ré s id e n t de la 
R épub lique d 'avo ir u n  beau -p ère  ja d is  déc laré  
en  faillite . Il a p a ru  to u t s im p le  d ’accuser un  
m ag istra t d e  la C our suprêm e d 'av o ir acheté  
ou  bâti u n e  m aison  avec des fonds d ’u n  syn
d icat im ag ina ire . 11 y a  quelques an n ées , un  
jo u rn a lis te , co m paraissan t devant le tr ib u n a l 
co rrec tionnel e t à qu i le p résid en t avait eu  la 
lib e rté  g ra n d e  d e  rep ro ch e r  de vivre en co n c u 
b inage, a  trouvé b o n  d e  d ivu lguer dans son 
jo u rn a l q u e  la  cousine  de la la n te  d e  la fem m e 
de ce p résid en t avait te n u  u n  Bateau de /leurs 
eii prov ince. C ertain  p u b lic  b o u levard ier a 
trouvé cela très drô le.

d'une modernitéaudacieuse, basé surlacadencedelignes 
courbes combinées. Dans l’édifice entier, on n'eût pas 
trouvé une droite; la carcasse même des maçonneries, 
la dureté des pierres et du fer avaient été assouplies, 
arrondies par la volonté de l'architecte ; et la décoia- 
tion n'était que ondulations, volutes et entrelacements 
perpétuellement contournés.

Dans ce cadre unique, le marquis avait assemblé 
une incomparable collection exclusivement composée 
d’œuvres de maîtres belges de ce siècle. Son prin
cipe était de posséder les trois chefs-d'œuvre de 
chaque artiste ; il prétendait que toute production 
peut se résumer en trois types, celui des commence
ments, intéressant pour établir les filiations esthétiques, 
celui du milieu de la vie, marquant l’époque du 
succès maximum et servant à  fixer, pour les marchands 
de tableaux et pour la foule,les caractères de la person
nalité, e t enfin celui des derniers jours, le plus requé
rant de tous, souvent, celui où l'artiste, libéré enfin de 
toutes entraves, avait laissé chanter son âme sans rete
nue, avait exagéré ses défauts et ses qualités. Le mar
quis s'appliquait à  réunir ainsi dans sa galerie les trois 
manières de chacun de scs peintres favoris, en leur 
expression capitale. Il ne gardait jamais de chacun 
d’eux que trois œuvres, mais les choisissait avec une 
patience obstinée. Dès qu’il avait appris l’existence 
d 'une œuvre supérieure à celles qu’il détenait et soi
gneusement vérifié celte supériorité, il s’en rendait 
acquéreur et la substituait à l'œuvre de moindre qualité. 
Ce triage méthodique poursuivi pendant des années lui 
avait assuré de merveilleux Joseph Stevens, le peintre

I des chiens ; de tragiques Charles De Groux, où des
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Chez no u s ces choses n e  se p assen t p a s  e t 
si la lib e rté  de la p resse  es t p lu s  é ten d u e  
q u ’a illeu rs , e lle ne d o n n e  pas lieu  ù d e  p a re ils  
abus.

D ans le  feu des po lém iques, d a n s  la fièvre 
d 'u n e  période é lec to ra le , des jo u rn a u x  se 
liv ren t ?i des attaques p a rfo is  excessives.

L orsqu’u n  procès su rg it e t  q u e  l'avocat, 
dans sa p la id o irie , exerce sa verve sp ir itu e lle , 
â p re  o u  am ère , au d é trim en t d ’u n  jo u rn a l ,  
celu i-ci se  venge so it en  c r ib la n t l'avocat de 
tra its  acérés, quand  le  jo u rn a lis te  a d e  l’esp rit, 
ou  le  p lu s  souvent en  d é n ia n t à la p la id o irie  
ju s q u ’à l’o m b re  de ta len t.

Mais on  a tou jours év ité  les a ttaques ca lo m 
n ieuses co n tre  l’avocat p la id an t, et su r to u t 
co n tre  ses proches.

Bien m o in s  encore u n  jo u rn a l a-t-il perm is 
à u n  p articu lie r de déverser dans ses co lonnes 
so n  ven in  e t  so n  fiel su r  l’avocat e t  sa fam ille.

N ous flétrissons ces p ro céd és; e t les a lléga
tions rep rodu ites d an s  l 'a r tic le  que nous 
visons, fussen t-e lles aussi vraies qu ’elles so n t 
m ensongères ; de pare ille s  m œ urs ne doivent 
pas, n e  peuvent pas s’im p lan te r  chez nous. 
Il y  va d e  l’in té rê t su p é rie u r  de la défense e t  de 
la justice .

Ames simples e t navrées contaient leur désespoir infini 
en des couleurs émouvantes el sombres, de radieux Bou
langer chantant les cieux, les eaux et les verdures de 
la patrie,d’opulents De Brakeleer où le peintre avait su 
parer de magnificence ancienne les plus humbles objets, 
de vigoureux Verwée vaches et bœ ifs vautrés sur la 
terre de Flandre, des Constantin Meunier douloureux 
et rudes, magnifiant les désolations du pays industriel, 
des Mellerv, plus douloureux encore, d’une intimité 
tellement sauvage et concentrée qu’elle remplissait 
d'inquiétudes et de regrets, enfin, des Rops qui éta
laient audacieusement leur licence magistrale.

Un jour que M* Deforges, ^croyant de bon ton de 
paraître ne rien ignorer, donnait son avis — ou plutôt 
celui du sagace critique de YÉtoile belge —  sur une 
exposition, le marquis l’avait invité à  venir voir sa 
collection’. C'était une des grandes distractions du 
marquis de Rixensart.

Il aimait à  montrer ses tableaux et disait volontiers 
que les chefs-d’œuvre sont d’étonnanls réactifs. Us 
déterminent, chez les natures aptes â les percevoir, 
des émotions profondes, des flambées dans le regard, 
des balbutiements, des enthousiasmes, des paroles 
lyriques; chez d ’autres, ils provoquent des réflexions 
saugrenues dont la bétise, infiniment renouvelée, est 
parfois d ’une ampleur qui a  sa beauté. M' Deforges 
avait paru précieux au marquis par la façon dont il 
commentait une œurre d’arl comme un texte de loi ou 
une prise d’armes...

M* Deforges s’était assoupi. Le larbin le vint réveiller 
en annonçant Gerolson qui entra, sémillant, en un cos
tume cycliste de la plus récente élégance.
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JURISPRUDENCE BELGE

G and (2* ch.), 6  ju in  1 9 0 0 .

Prés. : M. S o u d a n .  — Min. publ. : M. R o l a n d .  Avis 
conf. —  Plaid. : MM“  B e v k k n a e g e  c. Meche- 
LYNCK.

(Van de Walle c. Delmclle).

DROIT CIVIL. — m a n d a t .  —  I. c h a r g e  d e  v e n d r e  u n  

IM M E U B L E . —  P R I X  L A IS S E  E N  B L A N C . —  V A L ID IT É  

D U  C O N T R A T . — II. S A L A IR E  D U  M A N D A T A IR E . — D R O IT  

S O U V E R A IN  D U  J U G E  P O U R  S A  F IX A T IO N .

I. Un acte sous-seing privé par lequel on donne procu
ration de vendre un immeuble, moyennant un prix  
et à des conditions île paiement que iacte laisse en 
blanc, constitue un contrat de mandat parfait, non
obstant l'absence d'indication de p rix ; cette absence 
d'indication n'a d'autre portée que de donner nu 
mandataire le pouvoir de vendre au m ieux des 
intérêts de ses mandants sous la responsabilité de 
droit suivant l'art. 1992, C. civ. (1).

II. Lorsqu’il s'agit d’un mandai salarié, le juge a un 
pouvoir discrétionnaire pour apprécier le montant de 
la rémunération q u il convient d’allouer an manda
taire nonobstant la stipulation d'un tantième ou d'un 
forfuit par les parties, et de déduire en conséquence 
le salaire convenu s 'il le juge excessif [1).

M . l e  C o n s e i l l e r  R O L A N D ,  f a i s a n t  f o n c t i o n s  
d e  P r o c u r e u r  g é n é r a l ,  a  d o n n é  s o n  a v i s  d a n s  
l e s  t e r m e s  s u i v a n t s  :

Le 25 juillet 1898 est intervenue entre le sieur Del- 
melle et les époux Van de Walle une convention par 
laquelle ces derniers déclaraient donner procuration 
au sieurDelmelle de vendre avec toute garantie cer
tains immeubles leur appartenant. Le prix auquel la 
vente pouvait être conclue était laissé en blanc.

« De son côté, porte la convention, M. Delmclle 
s'engage à faire toutes les publicités possibles, donner 
tous les renseignements désirables, accompagner sur 
les lieux les personnss qui désireraient acquérir les 
diles propriétés.

»  Sur le produit de la vente, une rémunération de 
5 p. c. sera accordée âM. Delmellc pour ses démarches, 
publicités, voyages, transactions el tous autres frais.

» Celle rémunération sera accordée, soit que la 
vente se fasse directement par l'intermédiaire de 
M. Delmelle, soit indirectement par celle du proprié
taire, ses héritiers, si le mandat n'est pas révoqué. » 

Avant toute révocation de ce mandat, les immeubles 
ont été vendus en dehors de l’eniremise de Delmelle 
pour un prix s’élevant à  92,000 francs d 'aprés l'in 
timé, et seulement à 60,000 francs d'après rappelante.

Delmelle a assigné les époux Van de Walle aux fins 
de s’entendre condamner, les deux ajournés ensemble, 
à lui payer une somme de 5 p. c. su r le prix de vente 
de 92,000 francs, soit 4,600 francs, à titre de rému
nération pour démarches, publicités, voyages, etc.

Tel est le prem ier objet de la demande.
Le tribunal de première instance de Gand a  con

damné Julien Van de Walle à payer à Delmelle la 
somme prédite de 4,600 francs, ce sur ses biens 
propres comme sur l’avoir de la communauté, se 
réservant de statuer ultérieurement à l'égard de la 
dame Van de Walle personnellement.

Julien Van de Walle étant décédé, la dame Van de 
Walle a interjeté appel du jugement tant en son nom 
personnel que comme mère et tutrice légale de sa 
fille mineure Lucie Van de Walle.

(1) Voy. P an » . B ., v® M inuta i (Cono-, de), n« 1169 e t s.
(2) V oy. Paito. B .. v °  Mandat (Contr. de), n «  26115 et s.

—  Vous savez, Maître, les nouvelles ? Maugers est 
en liberté.

—  Je le sais.
—  Darrest a mis en prévention un certain Dubois.
— Je  le sais.
M"Deforges s'étonnait de la tranquillité de Gerolson. 

A le voir ainsi, il eut presque envie de l'effrayer à nou
veau. Mais le jeune avocat poursuivit :

— Mais ce que vous ne savez pas, c'est que c’est à 
moi que Dubois a confié sa défense !

M” Deforges eut entendu un « bleu » crier : Vive 
l’anarchie ! q u ’il n 'eût pas été plus ahuri. Il com
prit tout ù coup la placidité relative de Gerolson, la 
joie mauvaise qui flambait dans ses yeux d'Orienial. Il 
devina que le Sémite, l’Etranger primitif soudain 
réapparu, n’aurait aucun scrupule à profiter de ce 
hasard inespéré pour se sauver, en  sacrifiant Dubois. 
Cela lui parut monstrueux et il se décida brusquement 
à sortir, en ce cas, de la neutralité qui devait être sa 
règle.

Résolument, en regardant Gerolson bien en face, il 
lu i déclara :

—  Gerolson, vous ne ferez pas cela !
L'autre sentit la lutte el le danger. Ses petits yeux 

ronds louchèrent; sa bouche eut une expression 
fuyante et atroce et son nez parut plus crochu que de 
coutume. Un effort de volonté lui perm ilde reprendre 
rapidement des allures civilisées.

—  Mais pourquoi donc, cherm aitre, pourquoi? fit-il 
de sa voix ia plus mielleuse...

[A suivre.)
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La solution de la question de savoir si le contrat du
25 juillet 1898 est un louage de services ou un mandai 
salarié s'impose préalablement à tout débat sur le 
fond, car c'est dans l'éventualité seulement où il y 
aurait mandai que la Cour pourrait réduire pour cause 
d'excès la rémunération promise.

Le premier juge a admis qu 'un  louage d'ouvrage 
accompagne ici le mandat. Nous ne partageons pas 
cette opinion.

Les parties ont elles mêmes donné à leur convcn 
lion la qualification de mandat. Dans leur intention 
commune, c’était donc pour les époux Van de Walle 
el en leur nom que Delmelle devait vendre et faire les 
démarches auxquelles il s’était engagé, et les époux 
Van de Walle devaient être censés faire eux-mêmes 
cette vente e t ces démarches par le ministère de leur 
mandataire Delmelle II). « Le louage d'ouvrage, dit 
M. Guillouard (2), a pour but l'accomplissement de 
services par le promettant, le mandai la représentation 
du mandant par le mandataire, e t les services que le 
mandataire doit accomplir n’oni d 'autre but que d 'a r
river ù cette représentation. » Or. la convention liti
gieuse a pour but la représentation des époux Van de 
W alle par leur mandataire Delmelle pour la vente de 
certains immeubles? et les services (démarches, publi
cité, voyages, etc ), que le mandataire doit accomplir 
n’ont d ’autre but que d 'arriver à cette représentation.

D’ailleurs, si nous consultons la jurisprudence (3), 
nous constatons que dans la plupart des cas où il s’est 
agi d’une contestation relative ù la rémunération d'un 
mandat salarié, la qualification de m andata été donnée 
à des contrats par lesquels le mandataire se chargeait 
non seulement de la conclusion même de la vente, 
mais aussi des démarches (correspondances, publicité, 
voyages, etc.) nécessaires aux fins d’arriver à négocier 
l’affaire dont le mandant avait confié la gestion au 
mandataire pour la faire â  sa place (4).

Pour se soustraire à l’obligation de rémunérer l’in
timé en verlu de la convention de 1898, la partie 
appelante soutient que le mandai de vendre était une 
convention imparfaite el non définitive, puisqu'elle ne 
déterminait pas le prix auquel l'intimé aurait pu 
vendre.

L’objection nous parait sans portée.
Le mandat peut être donné en  blanc, c’est-à-dire 

en laissant un vide à  la place destinée au nom du 
mandataire. De quel texte de loi suit-il qu'il est requis, 
pour la validité du mandat de vendre, que le prix soit 
déterminé par le mandant dans le contrai? Ne suffit-il 
pas que la volonté des parties, quant à ce prix, résulte 
clairement des faits et de la nature de l'afiaire ?

Le premier juge a sainement interprété la portée de 
la convention litigieuse lorsqu’il a  décidé que « Del
melle recevait, en  verlu de cette convention, pouvoir 
de vendre pour un prix et aux conditions qu'il inscrirait 
lui-même dans les blancs laissés, ce qui revenait au 
pouvoir de vendre au mieux des intérêts des mandants 
sous la responsabilité de droit suivant l’art. 1992,
C. civ. ».

Nous concluons de ces considérations que le contrat 
dont s'agit est un contrat parfait réunissant les carac
tères du mandat.

Nous n'apercevons point dans quel but la partie 
appelante, après avoir soutenu dans ses conclusions 
que la convention de 1898 n'était qu’une convention 
imparfaite de mandat, allègue dans une note, el con
trairement aux termes formels du contrat, que les 
époux Van de W alle avaient exclusivement chargé 
l’intimé Delmelle de trouver un acheteur, mais non 
pas de vendre. Delmelle n’ayant pas vendu les im
meubles, il importe peu, au point de vue de la solution 
du présent litige, qu’il ait reçu seulement le mandat 
salarié de trouver un acheteur. En supposant que celle 
interprétation du contrat fût exacte, quod non, ne 
serait-il pas à craindre pour la partie appelante que 
l'intimé ioutlnl qu'il y a louage d’ouvrage et non 
mandai? Heureusement la doctrine et la jurisprudence 
viennent au secours de la partie appelante : « La 
personne qui se charge de trouver un acquéreur pour 
un objet appartenant à une autre personne, enseignent 
MM. Baudrv-Lacantinerie et Wahl {Du mandat, n" 386, 
p. 180), est un mandataire et non un locataire d’ou
vrage. » Cette opinion a été consacrée notamment 
par un arrêt de la Cour de Montpellier du 6 février 
1893 (5), qui en  conclut que le salaire promis peut 
être réduit. L'espèce soumise à la Cour de Montpellier 
présentait des analogies remarquables avec celle qui 
fait l'objet du débat actuel.

Se prévalant des clauses du contrat litigieux, l'in
timé prétend avoir droit à un salaire de 4,600 francs.

Celte rémunération est hors de proportion avec les 
services rendus, comme mandataire, par l'intimé, 
alors surtout que les mandants n 'ont point retiré du 
mandat tout ce qu'ils pouvaient en attendre et que la 
vente a été effectuée directement par eux sans l’in ter
médiaire d u  mandataire.

S'agissanl de mandai el d’honoraires d ’agents d’af
faires, les tribunaux oni-ils le droit d 'apprécier et de 
reviser la rémunération stipulée p arla  convention?

« La jurisprudence, dit M. Laurent (t. XXVII, n° 349), 
admel la réduction du salaire stipulé par les manda
taires, el notamment par les agents d ’afiaires. Cette 
doctrine passe pour un axiôme. »

il) Comp. PoTlllEn, TV. du contrat de mandat, n» 10.
(2) l)u mandat, p. 357, II" 27.
(3) Voip par exemple (.'.and, 11 juin 1819 (B. J., 1819,1 -Mil.

— Affaire Louwage c. Wannoar); Montpellier, 6 fôv. 1893 
(Dali.., 1891, 2,212, et Sm., 1891, 2, 203).

(1) Corap. PoTmr.R, toc. cit., n» 1.
(5) D a l l . ,  1891,2, 212, e t  Sm., 1894, 2. 208.
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Par un arrêt du 7 janvier 1851 (1), rejetant un 
pourvoi dirigé contre un arrêt de votre Cour du 11 juin 
1849 (2), cl plus récemment par un arrêt du 26 novem
bre 1889 13), la Cour de cassation a consacré le droit 
pour les tribunaux de réduire le salaire convenu.

Eu France, on peut considérer la jurisprudence 
comme définitivement fixée dans le même sens (4).

Celle opinion a été combattue par la majorité des 
auteurs même les plus récents, tant en France (5) 
qu’en Belgique (6).

Quelque sérieuses que soient les raisons invoquées 
par eux, la doctrine qui a prévalu dans la jurispru
dence nous parait préférable.

La loi romaine disait : « Afandatnm, nisi grutuitiun, 
nullum est : non originem ex officio ntque amicitia 
trahit (7) » . Aujourd'hui la gratuité n'est plus de l'es
sence du m andai, mais elle est encore de sa nature. 
La convention peut seulement assurer au mandataire 
une récompense (8).

« De sa nature, disait Berlier dans l’Exposé des 
»  motifs de la loi sur le mandat, le mandat est gratuit 
» el notre projet lui conservo ce caractère. Cependant, 
» celle règle tournerait souvent au détrimeni de la 
» société, si elle était tellement absolue qu'on ne pût 
» y déroger par une convention expresse... L a  rétri- 
» bution sera moins un lucre qu'une indemnité. »

Tarrible disait de même dans son rapport au Tri
bunal : « Le projet proclame que le mandat est gratuit 
» s’il n’y a convention contraire... Pourquoi le com- 
» mettant ne pourrait-il donner ou promettre une 
» récompense?... Une récompense donnée ou promise 
» n'est jamais réputée dans ce contrat qu’tine itidem- 
» n i té; elle n'est point un bénéfice ; elle ne change donc 
» pas la nature du mandai, el n'empêche pas que les 
» devoirs réciproques du commettant et du mandataire 
» ne demeurent soumis aux règles particulières à ce 
» contrai. »

Les travaux préparatoires indiquent donc quelle est 
la véritable signification que le législateur attribuait 
au mot « salaire » dont il s'est servi d’une façon 
impropre dans l'art. 1999. Ce « salaire » ne peut 
jamais être, dans sa pensée, qu’une indemnité, un 
signe de gratitude. Indemnité n'équivaut pas ici à 
dommages-intérêts, comme, par exemple, en matière 
d'expropriation publique (Const., art. 11) ou comme 
dans le cas où la clause d'un bail réserve à l'acquéreur 
éventuel du bien loué le droit d’expulser le preneur 
(C. civ., art. 1743 et s .) . L'indemnité due au manda
taire est une « récompense ». Si, par suile de son taux 
élevé, cette rém unénlion constituait un lucre, un 
bénéfice, elle serait illégale parce qu'elle serait con
traire à  la nature du mandat. « Il suit de là, dit la 
« Cour de cassation dans son arrêt de 1889, que le 
» salaire stipulé n'a de cause juridique que s'il est 
» proportionné au service rendu. »

Le législateur entend que la « récompense » promise 
au mandataire ne soit pas assimilée au prix vénal d’une 
chose qui s'achète. « Par cela même que le mandataire 
rend un service et qu’il \ a dans son ministère quelque 
chose d'oflicicux, la loi résiste à trouver entre le fait 
et la récompense un équivalent 9). » Dans le système 
du Code, la cause de l'obligation contractée par le 
mandant d’indemniser le mandataire, ne réside pas 
dans le fait promis par le mandataire, mais bien dans 
la volonté du mandant de récompenser le mandataire. 
Or, la loi ne permettant pas au mandant de s’obliger 
à récompenser le mandataire dans une proportion qui 
transformerait l’indemnité en un lucre, un bénéfice, 
l’obligation de payer une somme exagérée advient sans 
cause juridique pour la portion qui doit être considérée 
comme excessive.

Laromhière (10) répond à  une objection : « En vain 
» objecte-t-on, » écrit-il, « que le juge en modérant ses 
» promesses exagérées viole la loi «lu contrat. Les con- 
» ventions ne sont, en effet, la  loi des parties que

(1) P a s . ,  1851, 1, 314.
12) P a s ..  1819. 2 . 3 3 3 ; B. J., 1819, 1461.
(3) P a s .,  18'JO, 1, 2 7 ;  —  S lB ., 1890, 4 . i .
O n  c ite  p a rfo is  [P a s ., 1891. 3 , 307, n o te ), com m e ay a n t 

s ta tu é  en  s e n s  c o n t r a ir e ,  u n  a r r ê t  d e  la C ou r île c a s s a t io n  du
26 fév r ie r  1888 (P a s ., 1 8 8 5 ,1 , 83). C e t a r r ê t  d éc id e  u n iq u e m en t 
q u 'il e s t  lo is ib le  aux p a r t ie s  d e  d é le rm in e r  à  l 'a v a n c e  e t à 
fo rfa it le s  d o m m a g e s - in lé ré ts  q u i s e ra ie n t d u s  p o u r  le  c a s  où , 
m an q u an t a  so n  e n g a g em en t, le  m a n d a n t em p êch a it l 'ex ée u tio n  
d u  m a n d a t. I»ans le  co n tra i in te rv e n u  e n t re  D elm elle  e l  les 
époux  Van d e  W alle, il n e  s ’ag it p a s  d e  dnm m a g cs-in tére ts  
a llo u é s  à  D elm elle  p o u r  le  c a s  o u , le  m a n d a i n 'é ta n t pas 
ré v o q u é , le  m a n d an t t r s i l e r a i l  d ire c te m e n t. I.a s o m m e  c o n 
v en u e  en  p rév is io n  d e  c e l te  é v e n tu a li té  c o n s ti tu a i t  u n e  ré m u 
n é ra t io n  p o u r  le s  s o in s  el d é m a rc h e s  d u  m a n d a ta ire  (Comp. 
S ir  . I88.H. 1, 3 « ,  n o te , e t  D a l i . . ,  188:», t .  2 1 . n o te ).

(4) C as* ., 8  a v r i l 1872 'D ali. . .  IS 73 . 1, 251», el S ir . ,  1872, I, 
207) ; 28 fôv. 1877 (Da l l  . 1878, t ,  7 8 , e l  S ir  , 1878, 1. 4G7:; 
13 m ai 1881 (I)ai.i. . ,  1885, I .  2 1 , e t  S u t . ,  1885, t ,  315) ; 21 fév. 
1891 Dai.i .., 1 8 9 1 ,8 , 3 37 ); — P a r is , 20 nov . 1 8 9 4 (Sir . ,  1 8 9 7 ,2 , 
214) ; 4  d é c . 1895 (Da l i. . ,  1891!, 2 , 438).

(5) AUIIIIV c l ItAU, t .  IV , p. 619 ; DEM0L0MB8, H cr. d e  lé ij., 
1816 , p . 4-1 S ;  IIOMKNGAT, D u m a n d a t,  n °  15 2 ; — B au d ry -  
LACAKTIKERIE e t 'VAUT., Du m a n d a i,  p .  384 ; — C ontrit : P o n t, 
t ,  P ' ,  n» 11 0 9 ; —  T r o p lo n g , n» 6 3 2 ;  —  R bben  d e  C ouder, 
B l d . ,  v 1* A g e n t d 'a ffa ire s , n» 2 ;  M a n d a t,  n» 58 ; — DAIX., 
H tp .,  v» M a n d a t, n"  7 5 ; ttép . S u p . ,  n"  4 4 ; —  GiLLOUAnD, 
n M 164 e t  s . ;  —  K itz ier-IIk rm an , s u r  l 'a r t .  1999. n “  40 e t  s .

(6) Lau ren t , t .  X X V II, n “ 317 e t s . ,  e t  t .  XXV III, n ® 3 3 ; —
ARSTZ, t .  IV , n 0 1 4 0 6 ; TllIRY, t .  IV. n"  239 ; —  CORNIL, Ile 
la  ca u se  d a n s  te s  c o n v en tio n s . V oy. P and . II., v1* A g e n t  
d 'a ffa ire s , n»« 29 c l  s . ;  M a n d a t. n D> 2697 e t  s .  — C on tra  : 
B e l t i e n s ,  s u r  l’a r t .  1999, n "  3  e l  s.

(7) L . 1 , |  4 , D ., M a n d ., 47 , 1.
(8) TROrLONG, D u m a n d a t, n"  103.
(9) TROPLONG, O n m a n d a t, i °  172.
(40) T ra ité  d e s  o b lig a tio n s , t .  1 " , a r t .  1131, n "  13.
P o t r i e r .  au  n» 2-1 d u  T ra ité  d e s  o b lig a tio n s , d it ; « Si j ’a v a is

• p ro m is  u n e  so m m e  e x c e ss iv e , j e  p o u r r a is  fa ire  r é d u ire  m on
i o b lig a tio n  à  la  so m m e  à  laq u e lle  o n  a p p ré c ie ra it la  ju s te  
» ré c o m p e n se  d u  s e rv ic e  q u i m 'a  é té  re n d u . ■
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» lorsqu'elles sont légalement formées. Or, los enga- 
» gements dont nous nous occupons sont contraires à 
» la loi, au moins pour toute la portion qui en con- 
« slitue l'excès et à l'égard desquels il y a défaut de
» cau se .»

Certains auteurs ont vivement pris â partie la jüris- 
prudoneequi reconnaît au juge la faculté de réduire 
le salaire stipulé par le mandataire. Le juge, a-t-on 
dit, lie peut pas corriger la loi sous prétexte d 'en recher
cher, le véritable esprit lorsque le lexle est clair. Nous 
vous rappellerons à ce propos ce que disait Porlalis A 
propos de la jurisprudence qu'il appelait la science du 
magistral : « La science du législateur consiste à trouver 
dans chaque matière les principes les plus favorables 
au bien commun; la science du magistrat est de mettre 
ces principes en action, de les ramifier, de les étendre 
par une application sage et raisonnée aux hypothèses 
prévues, d 'étudier l'esprit de la loi quand la lettre tue 
et de ne pas s’exposer aux risques d’être tour à tour 
esclave et de désobéir par esprit de servitude. » Or, 
dans la matière dont nous nous occupons, le texte de 
la loi, rapproché des travaux préparatoires, eslobscur, 
el l'on ne pcul reprocher au juge un esprit de révolle 
contre le législateur s’il donne à la loi une interpré
tation fondée sur l'équité. Il est à présumer, en effet, 
que la pensée du législateur, restée indécise dans la 
forme qu'il lui a donnée, esl conforme à la justice.

La Cour trouvera dans les faits et documents de la 
cause des éléments d’appréciation suffisants pour lui 
permettre de proportionner la rémunération du m an
dat confié à l'intimé aux services rendus par lui, au 
travail qu’ils lui ont coûté el même aux moyens pécu
niaires de la parlie appelante qui les a reçus (1).

Nous croyons qu'une somme de 2,500 francs con
stituerait pour l'intimé une indemnité équitable.

La Cour pourra statuer sur le litige qui lui est 
soumis sans imposer à Delmellc la charge d'établir le 
prix auquel ont été vendus les immeubles de la partie 
appelante.

E n  ce q u i concerne l'appel dirigé contre la décision 
du premier juge par l'appelante agissant en nom 
personnel, cet appel est recevable. A la vérité, la 
partie de cette décision qui réserve de statuer person
nellement et ordonne aux parties de présenter leurs 
moyens simtd el semel est purement préparatoire, 
mais le jugement n 'en a pas moins inlligé grief à 
l'appelante personnellement en décidant qu’il n’v avait 
pas lieu de réduire le salaire stipulé par l'intimé. Le 
jugement a été précédé d’un débat où l’appelante 
contestait que le tantième réclamé fût dû;

Devant la Cour, l'intimé ne s’esi pas expliqué au 
sujet de l’équivoque relevée par le premier juge dans 
l’exploit d'ajournement, e t l'appelante n’a point vidé 
ses réserves, bien que ses conclusions soient ambi
guës à ce point de vue.

La demande a un second objet. L'intimé réclame à 
la partie appelante le remboursement d’une somme de 
600 francs pour argent prêté.

L’appelante avant contesté en première instance 
la compétence du tribunal civil pour statuer sur cette 
contestation et déclaré reproduire devant la Cour les 
conclusions prises par elle devant le premier juge, l'ap
pel porte également sur la décision par laquelle ce der
nier s'est déclaré compétent. Toutefois, aucun moyen 
n ’ayant été invoqué par la partie appelante, nous 
croyons n’avoir pas à insister sur cette partie du 
litige.

En résumé, nous concluons à  l'infirmation du juge
ment dont esl appel en tant que cette décision a fixé 
à 4,600 francs le salaire dû à l'intimé et a condamné 
Julien Van de Walle, représenté aujourd’hui par l’ap
pelante q . q . .  à payer cette somme à l'intimé. Nous 
crovon*qu’il y a lieu de réduire l’indemnité convenue.

Par contre, nous concluons à la confirmation du 
jugement, en tant que le premier juge s’est déclaré 
compétent pour statuer sur la demande en paiement 
de 600 francs.

La sentence d’appel rendue, il s'agira de l’exécuter 
en ce qui concerne la demande dirigée contre l'appe
lante personnellement, et la demande en rembourse
ment du prêt de 600 francs.

Quel sera le juge compétent pour connaître de cette 
exécution ?

Le droit d'évocation ne pourra être exercé, car, sur 
l’un des points, la matière n'est pas disposée à  rece
voir une solution définitive el, sur l'autre, la Cour est 
incompétente comme juge d’appel (2).

Nous nous trouvons dans l'hypothèse que l’ar
ticle 472 C. proc. civ. n ’a pas prévue. C’est celle où 
le jugement de première instance est en partie con
firmé et en partie infirmé par des décisions qui ne 
sont pas indivisibles.

L’arrèt peut garder le silence au sujet du renvoi. 
Dans ce cas, le tribunal qui a rendu le jugement sera 
compétent pour connaître à la fois du chef confirmé 
et du chef infirmé (3j.

L’arrêt peut également renvoyer l'exécution pour le 
tout au tribunal dont esl appel (4). Comme votre Cour 
l'a décidé par son arrêl du 23 mai 1872 (5), la Cour a 
un pouvoir discrétionnaire pour déterminer devant 
quelle juridiction doit se régler l'exécution d 'un arrêt 
à la fois confirmatif et infirmatif.

(1) L a r o m r i k r e ,  t. K , art. 431, n» 13.
(2) Comp. G a i i  S O N N E T , t. V ,  p. 320.
(3) Cass, fr., 29 avril 1861 ( D a i . l . ,  1861. I, 461, el S i r . ,  

1861, 1,783) ¡Pan, 21 juin 1867 ( S m . ,  1807,2, 76).
(4) Cass, fr., 8 mars 1858 ( D a l i . . ,  1858, 1, 97), 12 nov. 1882 

( D a l i . . ,  1863, 1, 242;; — G a r s o n n e t ,  t. v. p. 328.
(8) B. J., 1873,173.
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A r r ê t  :

I. — Quant à la demande de Delmelle tendant à la 
Condamnation des ipou«  Van de W alle au paiement de 
la somme de 600 francs du chef du prêt de pareille 
somme :

Attendu que la dame Van de Walle ayant dénié la 
dette, et son mari, le sieur Julien Van de Walle, ayant 
opposé l'incompéienee du tribunal, le premier juge 
s'est déclaré compétent, et avant de statuer au fond, tant 
A l’égard de la daine Van de Walle — dont la dette, si 
elle était établie, devait éventuellement engager la 
communauté — , qu’à l ’égard de Julien Van de Walle 
lui-même, a ordonné aux deux parties défenderesses de 
conclure A toutes lins ;

Adoptant les motifs de la décision du premier juge 
sur la compétence, laquelle seule est susceptible 
d’appel ;

II. — Quant à la demande basée sur l'acte sous-seing 
privé enregistré du 15 juillet 1898 et tendant ù la con
damnation des époux Van de W alle au paiement d'une 
somme de 4,600 francs, soit 5  p . c. sur un prix  de 
vente prétendu de 92.000 francs :

Attendu que le premier juge ayant condamné Julien 
Van de Walle au paiement de ladite somme et sursis à 
statuer à l’égard de l’épouse Van de Walle qui ne s'était 
pas expliquée sur son obligation personnelle et avait 
fait des réserves quant aux conséquences de sa renon
ciation à la communauté, la dame veuve Van de Walle, 
après le décès de son époux, a relevé appel de ce juge
ment en une double qualité :

1° Comme mère et tutrice légale de sa lille mineure, 
seule héritière bénéficiaire de feu son père, devenu 
même son unique ayant droit par suite de la renoncia
tion de la dame appelante à la communauté avant existé 
entre elle et son époux ;

2° E n  son nom personnel :
A. — S u r  l'appel de la dame Van de W alle agissaitI 

pour sa fille mineure :
Attendu que l'acte sous-seing privé en date du

25 juillet 1898, par lequel les époux Van de Walle 
donnent procuration à l'intimé Delmelle de vendre une 
brasserie et ses dépendances leur appartenant, moyen
nant un prix et à des conditions de paiement que l'acte 
jaisse en blanc, constitue un contrat de mandat parfait, 
nonobslant l'absence d'indication de prix ; que celle 
absence d'indication de prix n 'a  d'aulre portée que de 
donner au mandataire le pouvoir de vendre au mieux 
des intérêts de ses mandants sous la responsabilité de 
droit suivant l'art. 1992 du Code civil ;

Attendu du reste que ladite convention n ’est viciée 
par aucune cause illicite ; qu'il est impossible de consi
dérer comme telle l'obligation ordonnée par les époux 
Van de Walle de payer un salaire à Delmelle, même au 
cas où '.a vente serait effectuée sans l'intervention de 
ce dernier ;

Attendu que la convention du 25 juillet 1898 n’est 
pas constitutive d 'un  louage d'ouvrage, mais unique
ment d’un mandat ;

Attendu en effet que les parties ont elles-mêmes 
quatifié leur convention de mandat ; que, dans leur 
¡mention commune, c'était pour les époux Van de 
Walle et en leur nom  que Delmelle était chargé de 
vendre, comme de faire les démarches nécessaires 
pour aboutir à la vente, les époux Van de Walle étant 
censés faire eux-mêmes ces démarches e t cette vente 
par le ministère de leur mandataire ;

Attendu que s’il fallait interpréter la convention 
comme chargeant Delmelle, non de vendre, mais seu
lement de trouver un acheteur, encore semblable con
vention n'affecterait-elle pas le caractère d’un louage 
d ’ouvrage, mais bien celui d 'un mandat;

Attendu que lorsqu'il s'agit, comme dans l'espèce, 
d 'un  ynandat salarié, le juge a  un pouvoir discrétion
naire pour apprécier le montant de la rémunération 
qu'il convient d'allouer au mandataire nonobstant la 
stipulation d’un lantième ou d 'un forfait par les parlies, 
et de réduire en conséquence le salaire convenu s'il le 
juge excessif ;

Attendu que ce pouvoir du juge résulte du caractère 
propre du mandat ; qu 'en effet, en droit romain, le 
mandat était considéré comme un acte de bienfaisance; 
que le Code civil (art. 1986) proclame en principe que 
le mandat est gratuit; que si le même article admet 
qu’un salaire peut être convenu, les travaux prépara
toires (Berlier, Exposé, des motifs ; Tarrible, Rapport 
an Tribunal|, démontrent que ce salaire ne peut être 
qu'une indemnité, une récompense, un signe de grati
tude et non un bénéfice, pas même un équivalent des 
services rendus, d 'où suit que le salaire stipulé n 'a  sa 
cause juridique que dans la limite où il est proportionné 
à ces services ;

Attendu qu’en modérant le chiffre exagéré d’un 
salaire comme en matière de mandat, le juge ne viole 
pas la loi du contrat, les conventions ne formant loi 
entre les parlies que pour autant qu’elles soient formées 
légalement ;

Attendu que, dans l’espèce, la somme réclamée de 
4,600 francs est manifestement exagérée et que la Cour 
possède dès ores des éléments d'appréciation suffisants 
pour déterminer le montant de l'indemnité qu’il y a 
lieu d’allouer à l'intim ée; .qu’ainsi, il devient superflu 
d ’imposer à Delmelle des devoirs de preuve, soit en 
ce qui concerne les démarches par lui faites aux ' 
lins de rendre possible la vente des immeubles, de 
trouver un acquéreur ou de négocier la vente, soit en 
ce qui concerne le prix réel auquel ces immeubles ont 
été vendus par les époux Van de W alle , sans 'inter
vention de Delmelle, prix s'élevant à 92,000 francs
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d'après l’intimé et à 60,000 francs seulement d'après 
l’appelante ;

Attendu qu'en tenant compte des devoirs faits par 
Delmelle en vue d’éviter la saisie des immeubles des 
époux Van de W alle par leurs créanciers ; eu égard à 
la circonstance qu'en cas d'insuccès de ses recherches 
e t de ses négociations, si la vente n'avait pas lieu, 
même sans son intervention, la convention ne stipu
lait en sa faveur aucun salaire; eu égard enfin à  tous 
les éléments de la cause, il y a lieu de fixer à la somme 
de 2,000 francs le salaire mérité par Delmelle ;

Iî. — Su r l’appel de la dame veuve Van de W alle, 
agissant en nom personnel :

Attendu que si la décision du premier juge est partie 
préparatoire encequ’elle a réservé de statuer à l'égard 
de l’appelante personnellement et ordonné aux parties 
de présenter leurs moyens simul et semel, le jugement 
dont appel n’en inflige pas moins grief à l'appelante en 
nom personnel, en décidant qu'il n'y avait pas lieu de 
réduire le salaire stipulé, alors que l’appelanle contes- 
tait que le tantième réclamé par Delmelle lui fût dû ; 
que l’appel est donc recevable ;

Mais attendu que l’appelante, pas plus devant la 
Cour que devant le premier juge, n 'a vidé ses réserves 
quant aux conséquences do sa renonciation à la com
munauté et ne s'est expliquée sur son obligation per
sonnelle; que la cause n 'étant pas disposée à recevoir 
une solution définitive, il n’y a pas lieu à  évocation ; 
au’il écliet de confirmer A l'égard de l'appelante agis
sant personnellement la décision du premier juge ;

P a r  ces motifs, l a  C o u r ,  o u ï  en son avis conforme 
M .  l o  C o n s e i l l e r  R o l a n d ,  f a i s a n t  f o n c t i o n s  d ' o f f i c i e r  

d u  m i n i s t è r e  p u b l i c ,

C onfirm e la décision d u  premier juge en tant que 
celui-ci s'est déclaré compétent pour statuer sur la 
demande en paiement de 600 francs ù titre de prêl ;

M e t à. n é a n t  le jugement dont appelant en  ta n t  
qu’il condamne Julien Van de W alle à payera Delmelle 
une somme de 4,600 francs à titre de rémunération et 
le condamne en outre aux 7/8 des dépens;

E m e n d a n t q u a n t à  ce , c o n d a m n e  la veuve 
Julien Van de Walle, agissant pour sa fille mineure, 
unique héritière de Julien Van de Walle, à payer à 
l’intimé Delmelle la somme de 2,.’¡00 francs, avec les 
intérêts judiciaires à compter du jour de la demande ;

C onfirm e le jugement dont appel e n  ta n t  qu'il 
statue à l'égard de la veuve Julien Van de W alle agis
sant en nom personnel ;

R e n v o ie  les parties en prosécution de cause, quant 
à la partie non infirmée du jugement dont est appe^ 
devant le premier juge qui statuera en même temps 
sur les 3/8 des dépens de lr0 instance que la Cour 
déclare ci-après réservés ;

Condamne la veuve Van de W alle, agissant pour sa 
fille mineure et l’intimé Delmelle, respectivement à la 
m oitié‘e t à un huitième des dépens de I ™ instance, 
réserve les 3/8 restant des dépens de l r* instance, pour 
y être ultérieurement statué par le premier juge;

Condamne la veuve Van de W alle, agissant person
nellem ent^ la moitié des dépens d'appel; la condamne, 
en outre, comme agissant pour sa fille mineure, à un 
quart des d its dépens, et condamne l’intimé Delmelle 
au quart restant.

A F F A I R E  D E M B L O N

C o r r . B r u x . ( 6 ° c h .) ,  1 8  j u i n  1 9 0 0 .

P r é s .  : M. D e q ü e s n k .  —  P r o c .  d u  r o i  ; M. N a g e l s .  

P l a i d .  :  M M “  P a u l  J a n s o n ,  É m i l e  V a n d b r v b l d e  et 
P a u l  S p a a k .

(Le Procureur du roi c. Demblon.)

DROIT PÉNAL ET DROIT PUBLIC. —  m e m b r e  d e s  

CHAMBRES. —  INFRACTION. —  «  FLAGRANT DÉLIT. »

—  SENS DE CES MOTS. —  SYNONYMIE AVEC «  INFRAC

TION FLAGRANTE » .

L 'a r t. 45 de la Constitution, qui reconnaît au m inis
tère public le droit d'exercer d'office des poursuites 
contre les membres de l'une ou de l'autre Chambre 
pendant lu durée de la session « dans le cas de fla
grant délit », ne doit pas être interprété en ce sens 
que les mois « flagrant délit » signifieraient « flagrant 
c rim e» ; il s'applique à toute infraction flagrante ; 
on ne conçoit pas pourquoi l'expression flagrant 
délit devrait y  être entendue avec un autre sens que 
dans l'art. 7  de la même Constitution, ou les 
auteurs et le législateur lui même, ainsi que dans 
de nombreuses lois d’application, ont toujours donné 
aux mots flagrant délit la signification d’infraction 
flagrante (11.

Quand le député, oubliant son rôle de législateur, viole 
lui-même la loi ouvertement et publiquement, il doit 
s'en prendre à lui seul s'il perd le bénéfice d’une 
im m unité qui n'a plus de raison d'être; dans ce cas 
il appartiendra il la Chambre, si elle juge opportun 
île lui faciliter l'accomplissement de son mandat par
lementaire, de requérir la suspension de la détention 
ou de la poursuite pendant la session.

Vu l'arrêt de la Cour d ’appel de Biuxelles (chambre 
des mises en accusation) en date du 19 mars 1900, 
renvoyant Célestin Demblon, membre de la Chambre

(t)  V oy . l'AND. H ., vl* A c c u s â t, des  m in is tr e s , e ic .,  n» 38; 
Im m u n ité s  p a r le m e n t .,  n°* 33  e t  s .

7 5 5

des Représentants, devant le tribunal correctionnel de 
Bruxelles pour y être jugé du chef d'avoir, à Bruxelles, 
le U  février 1900, outragé par faits, gestes ou menaces, 
Carton do W iart, Henri, membre de la Chambre des 
Représentanls, dans l'exercice ou à  l'occasion de 
l'exercice de son mandai, avec cette circonstance que 
l'outrage“ a eu lieu à la séance de la Chambre des 
Représentants ;

Vu les conclusions prises par le prévenu et tendant 
ù faire déclarer l'action publique non recevable par le 
motif que les poursuites n'ont pas été autorisées par la 
Chambre des Représentants ;

Attendu que l'article -iî» de la Constitution reconnaît 
au ministère public le droit d ’exercer d’oflice des pour
suites conlre les membres de l’une ou de l'autre 
Chambre pendant la durée de la session « dans le cas 
de flagrant délit »;

Attendu que le fait relevé contre le prévenu est le 
délit prévu par l'article 275 du Code pénal; que l’arrêt 
de renvoi précité relève qu’il a été constaté dans des 
conditions déterminées au moment même où il se com
mettait ; que dès lors il était flagrant et que par 
conséquent la procédure suivie par le ministère public 
est d’accord avec le texte même de la disposition con
stitutionnelle visée ;

Attendu que vainement le prévenu soutient que celle 
disposition doit néanmoins être interprétée en ce sens 
que les mots « flagrant délit » signifieraient « flagrant 
crime»; qu’en effet, d 'après la première partie de 
l'article 45 lui-même, l’autorisation de la Chambre est 
requise pour toutes poursuites « en matière de répres
sion » partant qu'il s'agisse de crimes, de délits ou de 
contraventions; que l’exception à ce principe qui est 
formulée dans le même alinéa pour le cas de flagrant 
délit, doit dès lors être mise en rapport avec la règle 
ainsi énoncée, et s’appliquer manifestement aussi à 
toute infraction flagrante ;

Attendu, au surplus, que c’est avec ce sens d'infrac
tion flagrante que ces mots sont employés, notamment 
dans le Code d ’instruction criminelle, aux articles 16, 
alinéa 4, où ils comprennent même certaines contra
ventions constatées par un garde champêtre ; 41 qui 
donne du flagrant délit une définition applicable à 
toutes espèces d ’infractions; 46 et 106 qui établissent 
des principes régissant sans contestation possible les 
délits proprement dits, aussi bien que les crimes; 
enfin 32 et 40 où le législateur, voulant limiter la 
portée de ces dispositions aux crimes flagrants, a pris 
soin d ’ajouter aux mots « e n  ca8 de flagrant d é lits  
cette restriction : « et lorsque le fait sera de nature à 
entraîner une peine alllictive ou infamante » ;

Attendu qu'à rencontre de certaines constitutions 
antérieures, aucune restriction analogue n'est formulée 
dans l’art. 45 de la Constitution, et qu'on ne conçoit 
pas dès lors pourquoi l’expression flagrant délit 
devrait y être entendue avec un autre sens que dans 
l'art. 7 de la même Constitution, dans lequel les auteurs 
et le législateur lui-même, ainsi que dans de nom
breuses lois d'application, ont toujours donné aux 
mots flagrant délit la signification d'infraction fla
grante ;

Attendu que l'art. 158 du Code pénal prévoit le cas 
où des poursuites auraient été exercées contre un 
membredes Chambres législatives sans les autorisations 
prescrites, sauf le cas de flagrant délit; que dès lors 
il faut mettre cette disposition en rapport avec les 
prescriptions constitutionnelles dont elles sont la sanc
tion, et qui viennent d 'être définies; et non pas l'in
terpréter d'après une constitution antérieure et un 
code abrogé où l'on n 'en a  puisé que le principe ;

Attendu que dans son ensemble le régime établi par 
nos constituants répond parfaitement à celte double 
nécessité de sauvegarder l’ordre social lésé par toute 
infraction, et d 'assurer l'indépendance et la dignité 
des représentants de la nation;

Qu’en effel, d 'une pari, ceux-ci ne peuvent en 
aucune hypothèse être poursuivis ou recherchés à 
l'occasion des opinions et votes qu’ils ômeitent dans 
l’exercice dcleursfonctions (art. 44 delà Constitution) ; 
d'aulre part, ils sont en toutes matières mis à l’abri 
contre des arrestations ou des poursuites vexatoires, 
puisque l'intervention du Parquet est subordonnée à 
l’autorisation préalable de la Chambre ;

Que si cependant le député, oubliant son rôle de 
législateur, viole lui même la loi ouvertement, publi
quement, il doit s’en prendre i  lui seul s’il perd le 
bénéfice d 'une immunité qui n’a plus de raison d'èlre, 
et qu’cncore dans ce cas il appartiendra à la Chambre, 
si elle juge opportun de lui faciliter l’accomplissement 
de son mandat parlementaire, de requérir la suspension 
de la détention ou de la poursuite pendant la session 
(art. 45 de la Constitution) ;

Attendu que l’on se demande dès lors l’utilité de 
provoquer une décision d 'une assemblée politique pour 
autoriser la répression d 'un  délit quelconque, se pré
sentant avec le caractère de l'évidence, et que théori
quement on peut supposer très grave, puisque la peine, 
en cas de concours d'infractions, peut atteindre dix 
années d'emprisonnement ;

Attendu que dans ce système il pourrait même arri
ver qu'en fait le droit d ’arrestation e t de poursuites fût 
rendu impossible pendant plusieurs jours, quels que 
fussent le trouble apporté à  la sécurité publique, le 
danger île récidive, la gravité des circonstances, si le 
délit, bien que flagrant, avait été commis au cours 
d ’une session législative, mais alors que la Chambre 
en congé aurait interrompu ses travaux ;

Attendu qu'il suit de ces considérations que le moyen 
soulevé n’est pas fondé ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoire-
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ment, oui en ses conclusions et réquisitions M. N a g b l s , 

Procureur du roi, déboutant le prévenu de ses moyens 
et conclusions, d é c la r e  l ’a c t io n  p u b liq u e  
r e c e v a b le ;  d it  en conséquence qu'il sera passé 
outre à l'instruction.

Chronique judiciaire

LA MALADIE DE M* BARA

C'est avec une profonde stupeur que nous avons 
appris ces jours derniers la nouvelle de l'indisposi
tion grave qui, disait-on, avait frappé brusquement 
M" Bara, ce confrère éminent que nous aimons e t qui 
est certes une des personnalités les plus originales et 
les plus caractéristiques de notre Palais.

L’on esl si habimé de le voir venir au Palais tous les 
jours dès neuf heures, alerte, bien portant et de bonne 
humeur, que son absence même passagère provoque 
l'étonnement.

Quoique mêlé de la façon la plus active n tous les 
incidents de la vie politique, nul plus que lui n ’est 
resté, d 'une façon aussi intime e t aussi constante, 
mêlé à la vie judiciaire. Nul n’est plus exact, plus 
correct, plus confraternel. Nul n'est plus affable non 
seulement vis-à-vis des magistrats e t de ses confrères, 
mais à l'égard du plus humble des gardiens du Palais. 
Aussi comprend-on le douloureux émoi qui a frappé 
toul le monde judiciaire à l’annonce de cette nouvelle.

Au milieu des bruits les plus contradictoires et les 
plus alarmants qui circulent, un journal annonçait hier 
que l’état de notre confrère s'est beaucoup amélioré el 
ne donnait plus d'inquiétude à ses amis. Nous appre
nons aujourd'hui avec un véritable bonheur, de la 
bouche d 'un des intimes, que cette information est 
exacte et que l'amélioration perdure.

** *

LA VIE SOCIALE AU PALAIS.

Une vieille cuisinière que je connais, fille honnête, 
esprit calme, raison droite, me confiait un jour que 
l'art dramatique l'intéressait médiocrement. Les drames 
les plus palpitants la laissaient froide; les comédies, 
même burlesques, obtenaient d'elle, à peine, un sou
rire distrait ; l’opéra l'endormait. Par contre, ce qui 
faisait battre son cœur, pleurer ses yeux ou dilater sa 
rate, selon l'événement, c'élait « le Tribunal. » Le 
« Tribunal » , disait-elle, c'est la vie; les acteurs n’y 
sont point de tristes « matuvus », de vulgaires « men- 
tons-bleus » qui n ’éprouvent aucun des sentiments 
qu’ils manifestent; ce sont des gens qui souffrent, 
pleurent, s'inquiètent, se réjouissent vraiment, et font 
pleurer, souffrir ou réjouissent ceux qui s’intéressent 
à leurs aventures.

Cette cuisinière, il faut le croire, n 'est pas seule à 
penser de la sorte. Pour vous en convaincre, allez voir 
quelles salles combles, quelles pleines chambrées font 
actuellement les matinées extraordinaires de la place 
Poelaert.

On fait queue aux portes des salles d’audience ; on 
se bat pour y pénétrer. C’est naturellement ce vaude
ville d 'un  goût douteux, intitulé : « Les Affaires 
Rolland a qui réunit les plus nombreux spectateurs. 
La grave comédie de mœurs qu’on appelle « L e  Che
min de fer du Transvaal » , mais qu’un litre plus géné
rique, « Les A  ¡¡aires », par exemple, caractériserait 
avec plus d'ampleur, n 'est suivie que par un auditoire 
clairsemé; il esl vrai qu’elle est un peu longue. Enfin, 
ci; drame populaire qui s’annonçait comme devant être 
joyeux el plein de péripéties : « L a  Gifle du Député », 
alias « L 'A ffaire Demblon », avait attiré mercredi après- 
midi dans la petite salle de la cinquième chambre un 
public aussi compact que mêlé, aussi attentif qu’odo
rant.

Tous ces spectacles, en effet, sont bien la vie; la vie 
actuelle, délicieuse par la variété de ces aspects, la vie 
si joliment humaine qui se manifeste, ici par les ran
cunes, les injures, les calomnies, les sottes vanités, 
les bousculades pour arriver à des « places », à des 
décorations, à un peu de petite renommée consacrée 
par des journaux; là, par les grandes affaires dont le 
Journal des Tribunaux disait un mol dimanche dernier; 
là, enfin, par le parlementarisme sous sa forme actuelle : 
Des mots, des injures et des claques. C'est bien la vie, 
vivante, multiple, bien faite quand elle s’épanouit en 
débats judiciaires, pour faire palpiter iua cuisinière et 
la foule.

Ils furent déçus cependant ceux qui assistèrent 
à l’affaire Demblon, car la question de savoir si les 
mots « flagrants délits » de l’article 45 de la Constitu
tion signifient « llagrantdélil » ou «flagrant crime », ne 
parait pas devoir être de celles qui font passionnément 
vibrer l'âme populaire.

Patiemment cependant, durant deux heures et 
demie, cette Smo a transpiré dans une atmosphère 
d’étuve, attendant quoi?... Aucun des auditeurs ne l'a 
bien su lui-même; mais les deux héros de l'aventure 
s'élaieni promis à la Chambre de si délicates privautés : 
celui-ci de gifler l'autre, celui-là de déculotter celui-ci. 
que le public eut peut-être le vague espoir de la réali
sation, à l'audience, d ’une de ces deux promesses.

Mais on n'a giflé ni déculotté personne. Le procureur 
du roi, qui siégeait lui même et les avocats, n ’onl cru 
devoir employer aucun terme parlementaire de discus 
sion et l’on il beaucoup remarqué qu’ils ne se sont 
envoyé aucune injure et ne se sont porté aucun coup.
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L’ESPRIT DU PARQUET

Un de nos confrères m’a raconté une histoire que je 
juge intéressante parce qu'elle donne une exacte idée 
de ce qu'est « l'esprit du parquet » chez certains de ses 
représentants; la voici :

Notre confrère plaidait devant la Cour d 'appel... de 
Bruges. Il s’agissait d 'un  jeune homme, presque un 
enfant —  il n'avait que dix-huit ans —  qui avait tiré 
quelques coups de revolver sur différentes personnes.

Le tribunal... d'Arlon l'avait condamné à vingt-neuf 
mois de prison. A l'audience, le substitut du procureur 
général, un de nos bons substituts —  je n 'en  dirai pas 
plus, cela suffit presque pour le faire reconnaître — 
demande la confirmation du jugement. La Cour con
firme. Quelques instants après, notre confrère rencontre 
le substitut dans un couloir el lui dit :

—  La Cour s’esi montrée bien sévère !
—  Oui, répond le substitut, je trouve aussi. L’accusé 

n’esl qu'un enfant; elle aurait pu réduire la peine. 
Faites un recours en grâce, je l'appuierai !

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
D E  B R U X E L L E S

CERCLE DE LECTURES ET DE CRITIQUE JURIDIQUES

C a u s e r i e  d e  M » d e s  C r e s s o n n i è r e s  
s u r  l e  «  D r o i t  p u r  »  d e  M ” E d m o n d  P i c a r d .

Comme toujours, les absents ont eu tort. En effet, 
s'il y  avait relativement peu de présents, pour l’attrait 
qu’offraient le sujet de la conférence elle talent de l’ora
teur, la séance a néanmoins été des plus intéressantes.

On n'a pas assez parlé, comme U* des Cresson nières 

l'a  fort justem ent fait remarquer,du livre de M» E dmond 

Pic a r d , « Le Droit Pur ». 11 aurait peut-être pu ajouter 
que ce n’est qu'en Belgique qu'on n'en a pas assez 
parlé. Car comme on n’est jamais cru ni écouté des 
siens, ni prophète en son village, alors que l'étranger 
s'en occupait comme d 'un  événement considérable, 
chez nous on s'es borné à dire : « Tiens ! un nouveau 
livrede M 'Picard a paru ! » Et l’on s'est remis à feuil
leter de méchants manuels français.

Puis, pour apprécier la précision et la profondeurde 
ce livre, il faut avoir le goût des choses abstraites, 
l’esprit philosophique. II faut aimer le grand air des
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idées générales et les vastes étendues des réflexions 
sociologiques. Le Belge de notre temps n'a pas encore 
l’esprit porté vers ces largeurs de vision. Il est encore 
petit bourgeois. 11 additionne des bouts de choses 
pratiques avec une honnête obstination de fourmi. Ce 
qu'on appelle le Barreau moyen, en termes irrévéren
cieux, les« Avocats-popote », constitue encore un con
tingent numériquement fort respectable. Les grandes 
idées les épouvantent. Les oisons, disait Michclcl, ne 
comprennent pas le vol des aigles.

Ce sont toutes raisons pour lesquelles un livre 
comme celui-là ne pouvait, en Belgique, sortir du cercle 
encore, hélas 1 fort restreint des véritables juristes que 
toutes les questions théoriques sur le Droit intéressent 
bien plus que la cuisine dos procédures.

Après d'utiles remarques dans ce sens, le conféren
cier a entrepris et d'esquisser le caractère de l'œuvre 
et d ’en énumérer les parties constitutives. 11 a princi
palement signalé les qualités de méthode et l'aspect 
vivant sous lequel il se présente, sa langue colorée, 
qui parfois avec un jeu d'images qui s'entrechoquent 
à l'excès, peuple de visions précises la lande stérile 
des choses abstraites. Il a  utilement raillé le pédan
tisme sec et mesquin où il semblait qu 'on dût, en 
pareil traité, se complaire et dont M* Edmond Picard se 
dégageant tout à  fait, a  montré que la rigueur dans la 
démonstration pouvait s'allier avec une vigueur litté
raire et une verve vivantes.

Il était difficile, nous le reconnaissons, en une cau
serie d 'une heure un quart, d 'épuiser un sujet si 
fertile en réflexions ; mais nous avons eu le sentiment 
que le caractère abstrait, sa moelle intellectuelle aurait 
dù faire l'objet d 'un examen spécial, voire même d 'une 
conférence à part. C'est le côté interne de l’œuvre. La 
définition du Droit, ses éléments, la « Juricité » , sa 
nature, qui forment la base de tout le système parfai
tement logique qui git sous la souplesse apparente de 
l’exposé, ont été effleurés par le conférencier, qui 
dans ce court espace de temps ne s’est attardé que 
sur le point très particulier de technique des Droits 
dits personnels, très sujette à controverse. Tout ce 
côté de l’œuvre pourrait certes être profondément et 
longuement analysé dans des conférences ultérieures 
par de jeunes confrères qui fixeraient ainsi leurs idées 
sur le Droit.

C'est en effet le privilège d’œuvres comme celles-là 
d'amener e l l’éveil de la pensée et la discussion et un 
Ion de discussion d’une grande noblesse. La confé
rence a sur-le-champ et tout naturellement été suivie 
d 'une discussion des plus intéressantes sur les Elé
ments du Droit, sur son caractère spécifique e t sur les 
classifications du Droit, qui complétait admirablement 
par son approfondissement la clarté pleine de charme 
avec laquelle le conférencier avait présenté l’ensemble 
de l'œuvre.
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Beautés de l’Eloquence jud iciaire  (*).

CHOSES VÉCUES

C'est une exagération de dire que les anciens forts 
constituent un danger et qu'il faille tous les démanti
buler.

11 tenait son livre en déroule, ce qui explique ses 
débordements de probité.

Cet accident a  eu lieu à cause de l'individu qui a 
donné un coup de corne de travers.

Supposez un monsieur qui se marie, sa femme meurt, 
c 'est bien ; il se marie une seconde fois, sa femme 
meurt, c’est encore b ien; il se marie une troisième 
fois, le parquet s’éveille. Mais s’il se marie une qua
trième fois el que sa femme meure encore, ah ! alors, 
le parquet est tout à fait éveillé.

Les travaux de peinture sont mal exécutés et vous 
mettez cela sur le dos de l'absence d ’enduit.

C'est non seulement du choc des idées, mais sur
tout du choc des documents que va jaillir l’étincelle 
qui éclairera cette affaire.
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S  O M  M A I R E
M o r t  d e  M °  J u l e s  B a r a .

J u r is p r u d e n c e  o e i.GK. — Bru:c . ,  3 '  c h .  (Concurrence 
déloyale. Firme commerciale. Usage du nom patro
nymique. Droit imprescriptible. Préexistence d'une 
autre firme identique. Obligation d'éviter la confu
s io n .)—  Civ. U n ix ., i n  ch. (Enseignement public. 
Loi du 15 septembre 189.Ï. Augmentation des trai
tements d'instituteurs. Cas ou l’Etat doit y partici
per.) — Comtn. A nvers, 1”  ch. (Abordage. Bateau 
immobile e t steamer manœuvrant. Faute du steamer. 
Prétendue obligation du bateau de manœuvrer. Non- 
fondement. Avis contraire des experts.)

B u l l e t i n  d e s  é t u d e s  j u r i d i q u e s  d o c t r i n a l e s .

L e  C o n g r è s  d e s  J u r i s t e s  F l a m a n d s  a  A n v e r s .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .  —  I.a Manifestation De Boel- 
paepe.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

A v i s  e t  c o m m u n i c a t i o n s .

N o m i n a t i o n s  e t  M u t a t i o n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 
périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 
paraissent en Belgique et à l’Elranger.

N E C R O L O G I E

M o r t  de M E Jules B A R A

La mort de M. .Iules Bara a produit au 

Palais une émotion considérable. Dès qu'on 

l’eut appris mardi, le tribunal correctionnel 

dont l’apoplexie l’avait arraché il y a une 

semaine, a levé l'audience, à l’initiative de 

son président, M. Verhaegen. Hier matin, 

à la première Chambre de la Cour d'appel, 

eut lieu une manifestation imposante et tou

chante. Les conseillers de toutes les chambres 

qui siégeaient s’y rassemblèrent. Il en fut 

do môme du Parquet de la Cour. Les avo

cats, de toutes parts, arrivèrent en robe. 

A l'ouverture de la séance, au milieu 

d'un silence solennel, M. le Premier Prési

dent Motte prononça ces paroles :

Messieurs,

Tout 16 Barreau est on deuil et la Magistrature 
aussi; nous déplorons avec vous la perle cruelle et 
irréparable de votre éminent confrère, M’ Jules Bara, 
membre du Conseil de l'Ordre, ancien Biilonnier, 
l’exemple et l’honneur de la Corporation.

Quelle haute raison M” Bara apportait dans l'inter- 
prétalion des lois ! Quel bon sens profond dans l’expli
cation des faits ! Quel large esprit d'humanité dans 
l'appréciation des hommes et des choses !

Il avait l’entière confiance du juge qui, s'il admirait 
le savant cl brillant avocat, estimait l’homme plus 
encore, à  cause de sa  sincérité, de sa modération, de 
sa scrupuleuse probité.

M“ Jules Bara élait aimé de tous au Palais; sa grande 
simplicité, son abord facile el accueillant, son affabilité 
lui attiraient les affections ; aussi sa m ort si brusque
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a-t-elle jeté la consternation et provoqué une vive 
douleur.

Je n’ai pas qualité pour suivre Mc Bara dans la car
rière politique, où, principalement, il a brillé d’un si 
vif éclat; je me bornerai à dire que, dans les haules 
situations qu'il a  occupées, il a rendu les plus signalés 
services et honoré, au plus haut degré, son pays qui 
perd en lui le plus utile et le plus dévoué des citoyens 
et un de ceux que, à l'heure du danger, on eut souhaité 
voir à la tête du Gouvernement.

Les magistrats, comme les membres du Barreau, 
conserveront toujours le cher souvenir de M" Jules 
Bara.

M. le Procureur général Willemaers 

s’exprima en ces termes :

Au nom du Parquel de la Cour, je m’associe de lout 
cœ ur et avec émotion aux sentiments J e  regrets e t de 
profonde douleur que la Cour vient d'exprimer par 
l'organe autorisé de son Premier Président.

Ce jour est un jour de deuil pour le Barreau qui 
perd, en Me Bara, l'un  de ses membres les plus émi
nents, l'une de ses illustrations les plus pures.

Mais si cette perte est cruellement ressentie au sein 
des confrères parmi lesquels M" Bara brillait d 'un  si 
vif éclat, elle est douloureuse aussi pour nous, 
Messieurs, crovez-le bien, el elle laisse un vide im
mense dans la Magistrature.

Nous aimions à entendre chaque jour à la barre ce 
maître si facile à suivre dans les développements de 
sa pensée; nous aimions à  nous éclairer aux lumières 
de son magnifique talent, de sa grande science juri
dique, de sa connaissance parfaite des hommes et de 
sa longue expérience des affaires.

Nul plus que M' Bara n'avait le don de la persua
sion-, il imposait, il commandait l’attention, et, sans 
conteste, l'un des orateurs les plus écoutés, il savait 
faire pénétrer habilement dans les esprits sa profonde 
e t toujours honnête conviction.

11 est mort en vaillant soldat du d ro it; il est mort 
sur la brèche, en plein poste de combat.

La Magistrature, comme le Barreau, gardera à  jamais 
le souvenir de l’homme éminent dont elle déplore 
aujourd'hui la perte, et la mémoire de Jules Bara 
reslera vénérée dans le pays, car il fut non seulement 
un grand avocat, mais un grand citoyen !

Me Charles Dejongh, Bâtonnier du Bar

reau d'appel, parla ainsi :

Monsieur le Prem ier Président,

M onsieur le Procureur général,

Au nom de notre Ordre et du Barreau belge, je  vous 
remercie pour les belles e t nobles paroles que vous 
venez de dire.

En s'associant à  notre deuil, la Cour resserre encore 
les liens qui nous attachent à elle. Notre respect et 
notre affection pour elle grandissent à la voir ainsi par
tager nos douleurs.

Jules Bara est mort hier I
La patrie péril en lui un grand citoyen ; la Cour, un 

de ses plus précieux collaborateurs ; le Barreau, un 
Confrère incomparable.

Ce que fut Jules Bara dans la vie publique, chacun 
le sait et ce n’est point ici le lieu de le rappeler. Ce 
qu’il apportait à  la barre d'éloquence, de science et île 
verve, vous vous en souvenez tous. Mais ce que vous 
connaissez moins, c’est la place qu’il occupait dans 
notre vie professionnelle.
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Au Conseil de l'Ordre, dont il dirigea deux fois les 
travaux comme Bâtonnier et dont il faisait partie depuis 
tant d'années, son autorité était presque souveraine.

Et, dans ce Palais, où, chaque matin, les mains se 
tendaient vers lui, où il apportait sa bienveillance, sa 
simplicité, sa belle humeur, en un mot son âme confra
ternelle, il nous appartenait à  tous.

Oui, son expérience, sa science profonde du Droit, 
son bon sens, sa connaissance des hommes el des 
affaires, c'était, pour ainsi dire, un patrimoine commun, 
dans lequel il laissait ses Confrères, et surtout le Jeune 
Barreau, puiser à pleines mains.

C'est un ami que nous pleurons tous et que la Mort, 
cruelle e t impénétrable, nous arrache.

Nous garderons le  souvenir du grand homme dont 
nous portons le deuil, et nous envoyons d’ici à sa 
famille et à  ses collaborateurs dévoués, l'expression 
profonde de nos sentiments de sympathie e l de 
condoléance.

M* Edmond Picard, Bâtonnier du Barreau 

de Cassation, s’exprima comme il suit :

Le Barreau de cassation avait à apporter sa part 
d’émolion et de regret aux paroles touchantes que vous 
venez d'entendre et qui ont rendu si exactement la 
douleur de notre famille judiciaire.

La mort de M® Jules Bara, si brusque et si imprévue, 
est affligeante, est désolante. Mais alors que l’on voit 
les sentiments élevés qu’elle a spontanément suscités 
el dont celte triste cérémonie est l'évident témoignage, 
on peut se demander si elle n’apporte pas avec elle 
une consolation par cette haute leçon de sympathie, 
d'admiration et de confraternité en l'honneur d 'un 
Avocat illustre.

N'est-ce point quand un homme de grand cœ ur et 
de belle intelligence est rentré dans la mort qu'il com
mence à vivre de sa vie la plus intense, par l’exemple 
de ce que fut son existence amplifiée par le souvenir 
e t dégagée de toute mesquine influence? On se l'est 
demandé souvent et souvent, pour l'apaisement de 
ceux qui survivent, on a affirmé qu’il en était ainsi.

Pour Jules Bara, aujourd'hui corporellemcnt dis
paru, commence l’œuvre de mémoire. Les admirables 
qualités professionnelles qu'il concentrait vont appa
raître surtout maintenant, en leçon salutaire pour ceux 
qui sont entrés dans notre Profession après lui e t qui 
cherchent où s'instruire pour le scrupuleux accom
plissement de nos devoirs.

U avait l'intelligence, éclairée par un instinct pra
tique incomparable, attendrie par cette Humanité dont 
tantôt, Monsieur le Premier Président, vous faisiez à 
si juste litre l ’éloge.

Mais il avait aussi, et ceci nous importait plus peul- 
étre, à nous avocats, le sentiment le plus simple, le 
plus naturel et le plus fort de la Confraiernilé, de celle 
exquise qualité qui esl non seulement un charme pour 
notre vie commune, mais le plus puissant adjuvant 
pour la conduite el la solution des conflits judiciaires, 
des procès qui rompent un instant l'harmonie sociale. 
M. le Bâtonnier d’Appel l'a dit lanlôt en termes que je 
ne saurais dépasser.

La Mort a frappé ce vaillant et ce loyal d’abord à la 
parole, comme si le Destin, si souvent contradictoire 
et, à nos yeux, injuste, avait voulu lui arracher avant 
tout l'arme dorée par laquelle il accomplissait scs 
devoirs el «pii était l’instrument de ses succès. Il est 
tombé presque à la barre, presque dans sa robe, dans 
sa loge, en soldat de la Justice.

Il fut de ceux dont longtemps on parle, qui ressus
citent dans les récits et qui par cela même prolongent 
leur influence. Oui, il continuera ù vivre, si les jeunes
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confrères savent se souvenir do lui, se le faire racon
ter, suivre ses exemples! Je l’ai connu, durant qua
rante années, accomplissant sa mission d'Avocat, 
presque son contemporain, de telle sorie que sa mort 
esl pour mol non seulement un vide immense 
qui vient de s’ouvrir, mais un avertissement. Pour 
ceux qui ont entrepris après nous notre chère, labo
rieuse el difficile carrière, et qui, plus riches d’années, 
ont devant eux le long avenir, Jules Bara. s’ils 
savent et le comprendre et l'im iter, sera encore pré
sent, quoique rentré dans l'invisible !

M" Lescarts, au nom des Avoués à la 

Cour d'appel, a ajouté :

„ Le Corps des Avoués s’associe de lout cœur aux 
paroles qui viennent d 'être prononcées par M. le Pre
mier Président au nom de la Cour, par M. le Procureur 
général au nom du Parquet el par les éminents avocats 
que vous avez entendus.

M” Bara était un homme de cœ ur, d 'une amabilité 
aussi charmante que sincère, toujours prêt à rendre 
service, ne faisant aucune différence entre les grands 
et les petits, ayant la même attention, la même bonlê 
pour tous.

Les rapports d'affaires que nous avions avec lui 
étaient des plus agréables; c'est vous dire, Messieurs, 
que le grand avocat que le Barreau de la Cour d'appel 
vient de perdre, emporte tous nos regrets et que son 
souvenir ne s'effacera jamais parmi nous.

L a  n o u v e l l e  d u  d é c è s  d e  M - B a r a  
à. l 'a u d ie n c e  c o r r e c t io n n e l l e .

La nouvelle de la m o rt de M” Bara est par
venue au  l’a la is p en d an t que .M. le  Substitut, 
D em eure p rononçait son  réq u is ito ire  dans 
l'affaire du  chem in de fe r d u  Selati où , com m e 
on  lé sa it , M- Bara faisait p a rtie  de la défense.

M. le p résiden t Verhaegen in te rro m p it aussi
tô t l 'h o n o ra b le  su b stitu t. « J 'a p p re n d s , d it- il , 
q u 'u n  grave m a lh eu r frappe le B arreau. M" Bara 
v ient de m o u rir . Nous lèverons l’aud ience eu 
signe de deu il. »

M. le P ré sid en t a rappe lé  a lo rs  ce qu ’était 
M" B ara. U n e  connaissait qu e  des am is. Il a 
tenu il s ig n a le r les égards q u ’il avait p o u r la 
m ag istra tu re , les sen tim en ts  d e  h au te  estim e 
qu e  celle-ci lu i a tou jours conservés et le regret 
q u ’elle voue à ce tte  g ra n d e  m ém oire.

M* D em eure a  rendu  égalem ent hom m age il la 
m ém oire de no tre  con frère  e t exprim é l'ad
m ira tio n  et la sym pathie qu ’il ressentait pour 
l’hom m e privé  au tan t que p o u r l’avocat.

M® G raux a alors ¡iris la p aro le . « Nous nous 
associons tous, a -t-il d it, aux reg re ts  profonds 
qu i v iennen t d 'é tre  exprim és. M° Bara, qu e  j'a i 
connu  dep u is  nia jeunesse , é ta it l’honneu r, 
la  bon té  e l la loyauté m êm es. T out le m onde 
s 'acco rdait d an s ce t é lo g e ; au  m om ent où 
j'évoque sa g ran d e  figure en q u elq u es brèves 
paro les c 'est encore cet éloge qui m e m onte 
aux lèvres. La p a trie  v ient de fa ire  u n e  perte 
irrép arab le , .Iules Bara es t un  hom m e q u ’on 
ne rem placera pas ».

Au nom  du  B arreau , M° G raux  a rem ercié
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la  m ag is lra lm -e  ( |e  s 'a s^p p ie r ù la d o u le u r  
c o m m u n e .

L’a u d ie n c e  ¡1 é té  levée a u  m ilie u  d ’u n e  vive 
é m o lio n .

*

C hronologie professionnelle  
de M" J u le s  B ara .

Né à Tournai, l(: »  août 1835, diplômé à Bruxelles, 
le H  août 1857.

Grade »endémique : la plus grande disiindion. 
Serment : 15 octobre 18.'i7.
Admission au stage, citez M° Dçqucsno : 16 octo

bre 1857.
Inscription au Tableau : 7 novembre 1860.
Membre du Conseil de l'Ordre : 1875 à 1878; — 

1884 à 1000.
Bâtonnier : 1874-78 — 1885-86.

B ib liograp h ie  jurid ique  
de M r J u le s  B ara .

— Essai sur les rapports de l'Etat et des religions, 
au point de vue constitutionnel. (Art. 14,15, 16 e l 117 
de la Constitution.) Thèse présentée pour obtenir le 
grade de docteur agrégé près la Faculté de Droit de 
l'Université libre de Bruxelles. Tournai, Bille, 1859, 
in-8”, 165 p.

— De la succession des étrangers en Belgique. 
(Discours prononcé à la séance solennelle de rentrée 
de la Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, du
6 novembre 1861.)—  10“ année. — Bruxelles, Pool 
et Cio. 1861, in-8”. 23 p.

—  Chambre des représentants. —  Explications 
données par M. le Ministre de la justice sur l’exécution 
de la loi concernant les fondations de bourses d'études. 
B rus., Del tombe, 1866, in-8°, 28 p.

—  Abrogation de l'art. 1781 du Code civil. Discours 
prononcé au Sénal.Brux.,Deltombe, 1867, in 8",43 p.
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JURISPRUDENCE BELGE

B ru x. (5e ch.), 1 4  ju in  1 9 0 0 .

Prés. : M. Fauquel. —  Plaid. : MM'» G e o r g e s  d e  K o 

et T helrn  c. A lex. Braun et ScuoENt'Ei.n.

(J.-J. Becker c. Société 11.-L. Becker's Son e l Cl0 
et D.-L. Becker.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —  c o n c u ii- 

CmtriK.NCE DÉLOYALE. —  FIRME COMMERCIALE. —  

USAGE OU NOM PATRONYMIQUE. —  DROIT UIPRESCRIP- 

TIH LE.—  PRÉEXISTENCE D'UNE AUTRE FIRME IDENTIQUE.

—  OBLIGATION D’ÉVITER LA CONFUSION.

S i  un commerçant a  le droit imprescriptible de ¡¡rendre 
pour firme son nom patronymique, soit seul,' soit 
accolé à d'autres, lors même qu i! désignerait déjà 
une firme depuis longtemps existante, ce n'est qu'à 
la condition d 'y ajouter une désignation particulière 

'la  distinguant nettement de celle-ci et rendant la 
confusion i m possible.

I l  en est surtout ainsi s'il résulte delà lirme. elle-même 
et des agissements de celui qui s'en sert qu'elle a  été 
adoptée dans la pensée de la faire passer aux yeux 
du public comme étant le véritable successeur d'une 
ancienne firme réputés, dont un tiers était devenu 
propriétaire exclusif, et de détourner lu clientèle qui 
y  était attachée au profit de lu nouvelle maison (1).

Attendu qu'en l'an 1892, Ilenri-Louis Becker et 
Juliaan-Joban Becker avaient constitué, à Rotterdam, 
sous la firme Becker's Sons, une société en nom col
lectif pour la fabrication des balances el poids de pré
cision, en stipulant que chacun d’eux avait loujours la 
faculté de mettre lin à l’association en ce qui le con
cernait; qu’en ce cas, l'associé restant payerait au 
sortant une certaine somme, contre laquelle ce dernier 
lui céderait tous sesdro itset prétentions sur les affaires 
de la société, étant, par contre, déchargé de toutes les 
obligations pouvant résulter de l’association ; (pie, les 
27 et 28 février 1895, Henri Becker déclara rompre 
l'association el, contre paiement de la somme stipulée, 
s'engagea à quitter la Hollande et reconnut à son pré
dit frère le droit de liquider les affaires en cours, de 
continuer à se servir de la Urine Becker's Sons, soit 
seul, soil en association et île la céder ¡1 des tiers.

Attendu que, fort peu de temps après, Henri-Louis 
Becker s'étant rendu à Bruxelles, il s’y fonda, pour 
l'exercice d’une industrie identique à celle de la pré 
dite Urine, une société en nom collectif, dont tous les 
éléments de la cause le représentent comme étant le 
promoteur, l'âme et la cheville ouvrière, sous la firme
11.-L. Becker's Son et C1“, entre le lils de l'ancien asso
cié de Juliaan Jolian, portant aussi les prénoms de

(1) V oy. l'AMi. H ., »■« C oncurrence  d é lo y a le , il“* I à  57 , 128 à 
162; F irm e , e le ., n 11’ 1 íi I! ; C om m . A n v e rs , 3  n o v  1888, 
P a s o ,  p é b . ,  18811, n» ;¡-2t : C om m . O am l, il a v r i l  I88H. I» .,
il» H  6 3 ;  C onnu . U n ix .. 10 Jn ill. 1890, In ..  1900, n"  3 M ; 
C om m . B r u x .,  1-2 fév r . 1900, In .,  n "  190 c l  le s  re n v o is .
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Henri et de Louis, cl la demoiselle Angéline Dereed qui 
avqit été depuis de longues années, ù Bruxelles, com
merçante et agent pour la Belgique de la Société 
Becker's Sons ;

Attendu qu'il est de principe que si un commerçant 
a le droit imprescriptible de prendre pour firme son 
nom patronymique,soit seul, soit accolé à  d 'autres, lors 
mOmt qu’il désignerait déjà une lirme depuis longtemps 
existante, ce n'est qu’â la condition d'y ajouter une 
désignation particulière la distinguant nettement de 
celle-ci et rendant la confusion impossible;

Attendu qu'il résulte de la firme elle-même et des 
agissements des intimés qu'elle a été adoptée dans la 
pensée de la faire passer aux yeux du public comme 
¿tant le véritable successeur de l'ancienne firme, réputée 
Becker’S Sons, dont, en réalité, Juliaan Becker était 
devenu propriétaire exclusif,eide détourner la clientèle 
qui y était attachée au prolit de la nouvelle maison ; 
que si les intimés avaient voulu éviter la confusion, 
ils n’avaient qu'à adopter la firme Micbon et Cie, sous 
laquelle Dereed avait fait un commerce similaire, ou 
faire figurer le nom de celle-ci dans la firme ; que 
Henri Becker père ayant dû quitter la Hollande, p(| ¡1 
avait laissé un découvert considérable, il aurait été 
naturel et légitime de mettre dans la firme H. L. Be
cker, le fils, en français, mots que même lu pubiic 
commercial, de langue anglaise, aurait fort bien com
pris, mais qu'il était assurément étrange d ’écarler de 
la firme le nom de la seule associée qui avait apporté 
des fonds dans l'association et qui avait seule la signa
ture sociale, pour n'v mettre que celui d’un jeune 
homme qui n’avait pas même atteint la majorité de 
vingt-trois ans de sa loi hollandaise, et qui partit bien
tôt pour l'Afrique Australe, e t aussi de l’avoir d is
tingué de son père par 's Son, en anglais, comme 
l’ancienne lirme porLait s 'S o n i;  que l’ajoute des mots 
et C° ne pouvait prévenir la confusion ;

Attendu que, dès le 7 mars 1895, nenri Becker, le 
père, disait à Brewer, de Paris, client important de la 
firme Becker’s Sons, « qu’il avait quitté celle-ci et allait 
» commencer les affaires avec son fils sous la firme 
» Becker's Sons ; que. dans les derniers temps, les 
» balances de l'ancienne firme étaient fort mauvaises et 
»que l’Institut Solvay avait dû en rebuter, » ajoutant 
ces paroles hautement blâmables : « Beaucoup de 
» choses honteuses de la part de mon frère m'ont 
» forcé de rompre », el l'engageant à  s’adresser doré
navant à lui ; qu’il faut supposer que cette démarche 
n'a pas été la seule de son espèce ; que la société
II. !.. Becker’s Son n'en saurait esquiver la responsa
bilité, tout en en profitant; que 11. L. Becker, le père, 
était l'administrateur commercial' de l'ancienne firme 
des deux frères, et prétend en avoir été le directeur 
technique, et qu'après ses déclarations à Brewer, on ne 
saurait admettre que, dans la société intimée, il n'ait 
été qu'employé et non associé;

Attendu que, dans ses circulaires, la nouvelle firme 
fit valoir qu'elle avait pour directeur technique
II. L. Becker, qualifié de : « le plus ancien associé de 
la première », alors que son frère était aussi ancien; 
qu'un grand nombre d’étiquettes, uirculaircs et 
réclames de la société nouvelle portaient, à la suite des 
mots B r lissais et liage , le nom de la ville de A'otler- 
dum, où se trouvait le siège de la société concurrente ; 
que s'il est établi qu 'ils y  ont un établissement sérieux, 
justifiant cette indication, il était du devoir des asso
ciés de prendre des précautions nouvelles contre cette 
nouvelle cause de confusion ; que, quelque temps 
après, la fondation de la Société II. L. Becker's Son 
et C”, un sieur De Schutter annonça au public dans le 
journal De ltotterdamsche Courant qu 'il avait été dix- 
huit ans contremaître de la Société Becker’s Sons et 
qu'il lui avait donné sa démission pour s'engager chez. 
Becker's Son et C", à Bruxelles, publication à laquelle 
il n'avait aucun intérêt personnel, cl qu'il n'a pu faire 
que sous l'inspiration de ses nouveaux patrons; qu’en 
septembre I8‘J8 , Juliaan Becker dut se plaindre de ce 
qu’un sieur Delius vendait, comme venant de chez lui, 
des balances qui provenaient de Becker's Son et C" ;

Mais attendu que d’autres agissements des intimés, 
considérés par l'appelant comme constituant des actes 
de concurrence déloyale, n'ont pas ce caractère : que 
si Bichard's, très imporiant client de l'ancienne firme, 
s 'est attaché, après la rupture, à Henri et non à Juliaan, 
c'est uniquement parce que, du temps de l'association 
des deux frères, c’était ordinairement avec le premier 
qu’il avait été en rapport.

Attendu que les catalogues-prix courants des deux 
firmes liligantes présentent souvent des textes et des 
gravures absolument identiques; mais qu'ils étaient gé
néralement banals, tombés dans le domaine public el 
non spéciaux à l'ancienne firme; que les fabricants de 
balances de précision vendent généralement les mêmes 
types, ceux qui sont le plus demandés, même sous le 
nom de l’inventeur ; qu’il est même établi qu'un cer
tain nombre de gravures du catalogue de Becker's Son 
et C” soni originales el ont été faites, pour eux. d’après 
nature; que d’ailleurs il se distingue de ceux de 
Becker's Sons par les couleurs, la disposition, la cou
verture, la marque de fabrique, de sorte qu'il n’a pu 
guère occasionner de confusion entre les deux firmes ;

Attendu que la similitude des firmes el les agisse
ments des intimés contraires à la loyauté commerciale, 
ou tout au moins culpeuse, ont dû créer et ont créé, en 
réalité, entre les deux firmes, une confusion qui a 
trompé maintes fois la poste, le public et les clients de 
l'ancienne lirme ; mais que Juliaan en a combattu 
l'effet fâcheux par un grand nombre de circulaires et 
réclames, dans lesquelles il eut parfois le tort de 
décrier la maison rivale ; qu'elles lui ont imposé des
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fnqs assez potables, ipais ont fort atténué le dom- 
mage ;

Attendu qu'il fésqlte de l'ensemble des documents 
de |a  cause que si les (Jeux maisons sont connues et 
réputées dans le fflpnijfl entier, si l'ancienne a conservé 
et la nouvelle acquis une clientèle considérable, c'est 
surtout à cause de la bonté de leurs produits res
pectifs ;

Attendu que les faits cotés par les parties sont éta
blis, controuvés ou irrelevants ;

Attendu que dans les circonstances prémentionnées, 
le préjudice causé à l'appelant dont les intimés doi
vent répondre sera équitablement réparé par l'alloca 
lion de la somme ci-après fixée et les mesures ci-des
sous prescrites ;

P ur ces motifs, la Cour, rejetant lesofircsdc preuve 
e t déboutant les parties de toutes conclusions non 
admises, m e t  à, n é a n t  l e  j u g e m e n t  a quo; 
é m e n d & u t .  f a i t  d é f e n s e  aux intimés de se servir 
de la tjrme II. L. Becker's Son et Cio ; l e s  co n - 
d a m u e  solidairement à payer à l’appelant la somme 
de douze mille francs à titre de dommages-intérèts, 
autorise celui-ci à publier le présent arrêt, sous la 
rubrique : Réparation judiciaire, ilans six journaux à 
son choix, aux frais des intimés, récupérables sur 
simple quittance des éditeurs, mais ne pouvant excéder 
la somme totale de trois mille francs ; condamne les 
intimés aux dépens des deux instances.

Civ. B ru x . (1'” ch.), 1 2  a v r il 1 9 0 0 .

Prés. : M. Dequesne.
Plaid. : MM" Duvivier c. Bjnnevie.

(Ville de Bruxelles c. l'Etat belge )

DROIT ADMINISTRATIF. —  e n s e ig n e m e n t  p u b l i c . — 
l o i  d u  15 s e p t e m b r e  1895. —  a u g m e n t a t io n  d e s  

t r a it e m e n t s  d ' in s t i t u t e u r s . —  c a s  où l ' é t a t  d o it  

Y PARTICIPER.

L 'E ta t n'est pas tenu île contribuer à toutes augmenta
tions de traitements payés aux instituteurs coinmu- 
ii'iux en sus du minimum légal et ce dans lu mesure 
el depuis le moment où la loi les déclare obligatoires, 
lors même que la commune a alloué ces augmenta
tions avant le 1er janvier 1S96.

Dans la loi du J5 septembre 1895, le législateur, faisant 
une innovation devant engendrer des dépenses consi
dérables, a constaté la nécessité de faire intervenir 
largement l'E ta t dans lot charges nouvelles qu'il 
allait imposer, mais en même temps il a pris soin de 
stipuler expressément que « les augmentations facul
tatives de traitement allouées par anticipation il 
l'instituteur peuvent être déduites de* augmentations 
obligatoires subséquentes el qu'étant ainsi déduites, 
elles ne peuvent naturellement être rangées dans la 
somme des augmentations périodiques obligatoires 
qui donnent seules droit à la participation large et 
exceptionnelle de l 'E ta l  ».

Attendu que l'Etat helgeest régulièrement représenté 
en justice par le JJinislre de l’intérieur et de l'instruc
tion publique dans les attributions duquel se trouve le 
service public, auquel se rapporte l'objet de l'action et 
au budget duquel doivent figurer les crédits néces
saires pour le paiement des condamnations éventuelles ; 
qu’il y a lieu, dès lors, de mettre hors M. le Ministre 
des finances ;

Attendu que la demanderesse soutient à tort que 
l’Etat esl tenu de contribuer A toutes augmentations 
de traitements payés aux instituteurs communaux en 
su= du minimum légal el ce dans la mesure et depuis 
le moment où la loi les déclare obligatoires et lors 
même que la commune a alloué ces augmentations 
avant le t ' r janvier 1896 ;

Attendu que la loi du 15 septembre 1895, après 
avoir assuré le traitement initial tics irstitu teurs coin- , 
miinaux el maintenu la part d’intervention île l’Etat 
dans l'ensemble des frais dont le traitement fait partie, 
a  pris une mesure nouvelle dans la législation et 
ordonné que la situation des instituteurs serait amé
liorée périodiquement et que les instituteurs recevraient 
une augmentation de cent francs par période de quatre 
années de bons services (art. 7, litt. F ,  de la loi du 
15 septembre 1895 et art. 15 de la loi organique coor
donnée);

Attendu que le législateur, faisant une innovation 
devant engendrer des dépenses considérables, a con
staté la nécessité de faire intervenir largement l'Etat 
dans les charges nouvelles qu'il allait imposer e t a  décidé 
que l'Etat supporterait soit les deux tiers, soil la moitié 
des augmentations périodiques obligatoires;

Mais attendu qu'en même temps, il a pris soin de 
stipuler expressément que « les augmentations facul
tatives de traitement allouées par anticipation à l'insti
tuteur peuvent êire déduites des augmentations obli- 
gatoires subséquentes »  et qu'étant ainsi déduites, elles 
ne peuvent naturellement être rangées dans la somme 
dos augmentations périodiques obligatoires qyi donnent 
seules droit ù la participation large el exceptionnelle 
de l'Etat dont il vient d’étre parlé;

Attendu que dans l'exposé des motifs de la loi du
15 septembre 1895, M. le Ministre de l'Intérieur el de 
l'Instruction publique avait nettement indiqué avec 
l'esprit de là loi, les conséquences financières que pro
duiraient les augmentations périodiques obligatoires et 
qu'il avait déclaré expressément tenir compte, dans 
son calcul, de ce que beaucoup d’instituteurs jouis- !
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saient d 'un traitement égal ou supérieur A peliii que 
garantissaient les dispositions proposées ;

Attendu que l'intervention de l'Etat étant limitée 
aux « augmentations périodiques obligatoires » et étant 
justifie uniquement par la pensée d 'une amélioration 
de la position des instituteurs relativement à leur trai
tement initial lors de la mise en vigueur de la loi, la 
lettre et l'esprit de celle-ci concordent pour exclure la 
participation de l'Etat dans le paiement d 'un  traite
ment ancien.

Attendu que celte participation aurait lieu par dou
ble emploi, l'Etat prenant déjà sa part dans la charge 
des traitements anciens par voie de subside complé
mentaire iart. 8  de la loi organique coordonnée) et 
que, d’autre part, la commune doit supporter ces trai
tements anciens en vertu du maintien du statu quo 
(art. 7, 8 e t 13) ;

Attendu quo les circulaires ministérielles vantées 
par la demanderesse, en adm etlant qu’elles aient la 
portée prétendue, ne sauraient prévaloir contre le texte 
de la loi et les intentions du législateur ;

P a r ces motifs, le Tribunal, ouï en .wn avis conforme, 
M. d e  IIoon, substitut du Procureur du Roi. met hors 
cause M. le Ministre des Finances ;

D é c l a r e  l a  d e m a n d e r e s s e  n o n  f o n d é e ,e n  
s o n  a c t i o n ,  l 'e n  d é b o u t e  el la condamne à tous 
les dépens.

Comm. A n v ers ( i reeh.), l^ ju in  1 9 0 0 .

Prés. : M. C. G o e m a e r e . —  Plaid. : MM0* Louis 
F r a n c k  c .  Va n  OIf f e n .

(Société anonyme Mannheimer Lagerliaus Gesellschaft
e. capitaine Dobson.)

DROIT MARITIME. —  a b o r d a g e . —  b a t e a u  im m o b il e  

e t  s t e a m e r  m a n œ u v r a n t . —  f a u t e  on s t e a m e r .  — 
p r é t e n d u e  o b l ig a t io n  du  b a t e a u  d e  m a n o e u v r e r . —  

NON-FONDEMENT. —  AVIS c o n t r a ir e  d e s  e x p e r t s .

Quand un bateau abordé était immobile el que le défen
deur n'invoque aucune circonstance imprévue de 
force majeure pouvant faire admettre l'abordage en 
dehors d'une imprudence, faute ou négligence quel
conque du steamer abordeur, la faute de celui-ci doit 
être admise (1 ).

Vainement, le défendeur soutiendrait, à la suite des 
experts, que l'abordage est imputable au bateau, par 
le m otif que celui-ci aurait âù reculer de quelque 
distance pendant le mouvement occasionné par l'ou
verture des écluses, si le bateau occupuit une place 
qui lui avait été indiquée par l'autorité du port ou 
que celle-ci l'avait autorisé il occuper, s i sa position 
immobile était vue et connue du steamer, et si rien 
n'autorisait celui-ci à croire qu'il aurait quitté son 
emplacement de travail pour faciliter l'entrée dans 
les bassins.

S 'i l  est désirable ou nécessaire que pendant l’ouverture 
des écluses les quais (¡voisinants soient libres sur une 
certaine étendue ou que des navires n 'y stationnent 
que sur une rangée, il  pourra y  avoir lieu à modifi
cation des règlements ou modes d’adminûta/ion du 
port; niais il ti'cn résulterait nullement que les 
navires stationnant ou travaillant au vu de tous en 
ces endroits dangereux, soient obligés de calculer les 
moyens dont disposent les bâtiments entrant dans les 
bassins cl d'obvier aux  difficultés d'ailleurs essentiel
lement variables que celte manœuvre peut présenter 
pour eux.

Vu la citation du 30 octobre 1899, le jugement de ce 
siège de la même date, le rapport des experts Falk, 
Govaerts et De Bacr du 29 novembre et l'avenir du
2 décembre 1899, le lout enregistré ou produit en ex
traits enregistrés;

Attendu que l'action tend au paiement de dommages- 
intérèts pour abordage ;

Attendu qu’il résulte des investigations des experts: 
Que le 29 ociobre 1899, vers onze heures du matin, 

le quai du Rhin nord était occupé par le steamer 
Queensland, amarré le cap vers l'aval avec son étrave à 
quinze mètres en amont de la grille qui limite au nord 
l’enceinte du dit quai.

Ce vapeur transbordait des céréales dans le Ba- 
denia A7  F , longde 86 mètres et amarré à bâbord du 
Queensland en deuxième ligne du quai.

Pendant que ce transbordement s'opérailet vers onze 
heures du matin, le steamer Monteclair,i\e 112 mètres 
de longueur, se présenta pour entrer dans les bassins 
et emhouquail le goulet du sas alors ouvert à  l'entrée 
dés navires.

Lorsque son étrave fut parvenue à proximité du mu- 
soir nord du goulei. des gardes montantes furent élon- 
gées de l'avant sur le quai.

En même lemps, le Monteclair, drossé p arle  cou
rant de llux inclina graduellement avec son avant vers 
le sas et pendant que sa muraille tribord donnait 
contre le musoir sud, la partie arrière de cette muraille 
vint heurter le I la d e n ia X /V et lui occasionna, malgré 
l’interposition des ballons de défense, les avaries dont 
la réparation est réclamée.

Au moment de l'accident, le vent était d'ouest, brise 
modérée avec lemps clair;

H) C.onf. l’ANt. B.. V” Abordage, n ”* ihl el 8., 2J)i e t S.; — 
G arn i, 11) ao iil c l  ¿7  sep t. 1887, I’a n d . p S r . ,  188« , n " * 315-16; 
C om m . A|ivers, 1« av ril 1888. In., n" H i); C om m . Sl-N Icolas,
li m a rs  181)3, tu . ,  n" 1150; C om m . C o u r tra i ,  ¿0  m ai 1891, lu ., 
n» 4660 ; — C om m . A nvers , 3 0  m a rs  1897, ln „  1898. n °  1178,
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A t t e n d u  q u e  l e  d é f e n d e u r  s o u t i e n t  a v e c  r a i s o n  q u e  

p o u r  r é u s s i r  d a n s  s a  d e m a n d e ,  l a  d e m a n d e r e s s e  d o i t  

f o u r n i r  l a  p r e u v e  d e  q u e l q u e  f a u t e  d a n s  l e  c h e f  d u  d é 

f e n d e u r  ;

Mais attendu que les faits ci-dessus relatés doivent 
entraîner la conviction que pareille faute a été 
effectivement commise par le défendeur ;

Qu'il résulte en effet de cet exposé que le Bade- 
n ia X I V  était immobile et que le défendeur n’invoque 
aucune circonstance imprévue de force majeure pou
vant faire admettre l'abordage en dehors d’une impru
dence, faute ou négligence quelconque du steamer 
Monteclair;

Attendu que le défendeur soutient à la suite des 
trois experts que l’abordage est imputable au Bade 
n ia X IV ,  parle motif que ce navire aurait dû reculer de 
quelque distance vers l'amont, le long du Queensland, 
pendant le mouvement occasionné par l'ouverture des 
écluses;

Attendu que cette façon de voir ne peut être admise; 
Que le Iladenia X I V  occupait une place qui lui 

avait été indiquée par 1 autorité du port ou que celle-ci 
l'avu t autorisé à  occuper: que sa position immobile 
était vue et connue du Monteclair, que rien n'auto
risait celui-ci à  croire que le Bwlenin X I V  aurait 
quitté son emplacement de travail pour faciliter l'en 
trée du Monteclair dans les bassins;

Qu'il n’est pas même allégué que le Badcnia X I V  
aurait été invité à, ou aurait, soit expressément, soit 
tacitement manifesté l'intention de déhaler ou d î  re
culer ;

Que s'il était désirable ou nécessaire que pendant 
l’ouverture des écluses les quais avoisinants soient 
libres sur une certaine étendue ou que des navires n'v 
stationnent que sur une rangée, il pourrait y avoir lieu 
à modification des règlements ou modes d’adminis
tration du port ; mais il n 'en résulterait nullement que 
les navires stationnant ou travaillant au vu de tous en 
ces endroits dangereux, soient obligés de calculer les 
moyens dont disposent les bâtiments entrant dans les 
bassins et d'obvier aux difficultés d’ailleurs essentiel
lement variables que cette manœuvre peut présenter 
pour eux ;

Voir la question Pa.ni,. Iî., y® Abordage de navires, 
n°‘ 2i>0 et s. et arrêt inédit de Bruxelles, Société Ba- 
doise contre capitaine Ritchie, du steamer Balmoral,
7 juin 1898.

Attendu que les avaries s'élèvent à fr. 2,144
Que les experts ont évalué le chômage 

nécessité par les réparations à six 
jours ; qu'il n'y a pas lieu d 'y  ajouter 
deux et demi jours de chômage pour 
les consultations, puisque le Badenia 
X I V  n 'a pas cessé de recevoir par 
transbordement ; que le chômage par 
jo u r peut s'évaluer à cent francs.

Que pour chômage il revient donc « 600

Ensemble fr. 2,744

P a r  ces motifs, le Tribunal, c o n d a m n e  le défen
deur A payer au demandeur 2.744 francs de dommages- 
intérêts avec les intérêts judiciaires et les dépens, et 
déclaration du jugement exécutoire nonobstant appel et 
sans caution.

— ——  ' 1 ■

B U L L E T I N
DUS

ETUDES JURIDIQUES DOCTRINALES

DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ. — t h é o r i e  d e s

S T A T U T S . —  S Y N T H E S E  E N  S IX  T H É O R È M E S . —

J. A C T E S  A C C O M P L IS  S U R  L E  T E R R IT O IR E  D E  L 'É T A T -  —

I I .  A C T E S  A C C O M P L IS  l i o n s  D U  T E H H IT O I ltE  D E  l ' é t a t .

—  III. L O IS  S U R  L 'É T A T  E T  L A  C A P A C IT É . —  IV. M EU

B L E S .  —  V. L O IS  IN T E R P R É T A T IV E S  E T  S U P P L É T I V E S . —
VI. F O R M E  D E S  A C T E S  J U R ID IQ U E S .

La théorie des statuts forme un petit livre de géo
métrie juridique, composé de six théorèmes, dont 
voici l'énoncé, approprié aux conflits entre lois d'Etats 
différents :

I. En principe, les lois de l'Etat régissent tous les 
actes accomplis sur son territoire, même par les 
étrangers.

II. lin principe, les lois de l'Etat ne régissent pas 
les actes accomplis hors de son territoire, même par 
ses nationaux.

III. Par exception, et sauf exception, les lois de 
l’Etat sur l'état et la capacité ne régissent pas les actes 
accomplis sur son territoire par les étrangers, mais 
régissent les actes accomplis hors de son territoire 
par ses nationaux.

IV. A  certains points de vue, les meubles doivent 
être réputés rassemblés au domicile de leur proprié
taire, et, par conséquent, la loi de ce domicile régit 
seule les opérations qui les touchent.

V. Les lois de l’Etat qui interprètent ou qui sup
pléent la volonté des parties ne s'appliquent pas aux 
actes juridiques accomplis sur son territoire, lorsque 
les parties, expressément ou tacitement, ont incorporé 
ù l'acte les dispositions des lois interprétatives ou 
supplétives d 'un  autre Etat.

VI. En toute matière, la forme des actes juridiques 
est régie par les lois de l'Etat sur le territoire duquel 
ils sont accomplis.

— L a  synthèse du droit international privé, par le
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marquis d e  V a r b i i .l e s - S o m m i È r b s .  —  Journal de Droit 
international privé, n®> I, 11, 1900.

DROIT DES GENS. —  n e u t r a l i t é .  —  c a r a c t è r e s .  —
A B S T E N T IO N  D E S  N E U T R E S  D A N S  L E S  H O S T IL IT É S . —  

L IB E R T É  DU CO M M ER CE D E S N E U T R E S . —  C R IT É R IU M  EN  

M A T IÈ R E  D E  C O N T R E B A N D E . —  B U T  A S S IG N É  A U X  M A R 

C H A N D IS E S . —  C o n t r e b a n d e  a b s o l u e .  —  d r o i t  

d ' a r r ê t e r ,  s a u f  i n d e m n i t é ,  l e s  a r t i c l e s  d i r i g é s  

v e r s  l ' a d v e r s a i r e .  —  V IV R E S .

Les belligérants ont le droit d'exiger des neutres uue 
complète abstention dans les hostilités ; les neutres ont 
le droit d'exiger une complète liberté de leur com
merce pour tout ce qui est étranger à ces hostilités.

Le critérium, en matière de contrebande, ne doit 
donc pas être la détermination de la nature mili
taire ou inoffensive des marchandises, mais seulemen 
la but qui leur est assigné et le rôle qu'elles son 
appelées à jouer dans le pays ennemi.

L'institut de Droit international n'admet comme 
contrebande absolue que le matériel de guerre ; mais 
il reconnaît aux belligérants le droit d 'arrêter en 
chemin, saul indemnité équitable, les articles dirigés 
vers l'adversaire et pouvant servir à  l'usage de la guerre 
et à des usages pacifiques. C’est le cas des vivres.

—  Les vivres considérés comme contrebande de 
guerre., par H e n r i  F r o m a g e o t .  —  Journal de Droit 
international privé, n“‘ I, II, 1900.

DROIT FISCAL INTERNATIONAL. —  s u c c e s s i o n  m o b i 

l i è r e  e n  A N G L E T E R R E . —  Mobilia personam sequun- 
tur. —  L O I P E R S O N E L L E . — 1.01 D U  D O M IC IL E . — 
d r o i t s  d e  m u t a t i o n  p a r  d é c è s .  —  Trust anglais. —  

n o n  a p p l i c a b i l i t é  d e  l a  r è g l e  Mobilia personam. 
sequunlur. —  c o n d i t i o n s  p o u r  o u e  l e  trust s o i t  

a n g l a i s .

Dès la fin du XVII» siècle, et après quelques contro
verses, on a admis en Angleterre que la succession 
mobilière est dévolue par application de la règle 
Mobilia sequunlur personam ; c’est donc la loi person
nelle du défunt qui sert ù déterminer les héritiers 
appelés à recueillir la succession mobilière et la pro
portion suivant laquelle ils la recueillent; on admet, 
d 'autre part,'en  Angleterre, que cette loi personnelle 
du défunt est celle du pays où le défunt était domicilié, 
et non pas celle du pays dont il était le citoyen. Par 
conséquent, les meubles laissés, en quelque pays que 
ce soit, par (une personne domiciliée en Angleterre, 
sont soumis aux divers droits de mutation par décès en 
Angleterre, quelle que soit, d 'ailleurs, la nationalité 
du défunt ; mais, réciproquement, les meubles laissés, 
même en Angleterre, par une personne domiciliée à 
l ’étranger, échappent à ces droits, le défunt fut-il de 
nationalité anglaise.

Le trust est une transmission faite au profit d 'une 
personne qui doit consacrer les revenus où le capital 
des valeurs données, en tout ou en partie, au bénéfice 
d 'une autre personne; la personne directement gratifiée 
est le trustée; le bénéficiaire indirect est le ceslity qui 
trust.

Malgré la règle Mobilia personam sequunlur, les 
meubles laissés par une personne domiciliée à l'é tran 
ger sont soumis aux droits de mutation par décès qui 
portent sur des biens soit mobiliers, soit immobiliers, 
dévolus par testament ou ab intestat (succession duty), 
s’ils forment les éléments d’un trust anglais.

Le trust n 'est anglaü  (pie si le trustée est domicilié 
en Angleterre.

Si le trustée est une société, c'est au lieu où se trouve 
sa direction que doit être placé son domicile.

- De l'application de la régie « mobilia personam 
sequunlur» aux droits de mutation par décès en A ngle
terre, par A l b e r t  W a h l .  —  Journal du D roit inter
national privé, n°' I, II, 1900.

A  A N V E R S

La Fédération des Juristes flamands (Bond der 
vlaamsche Kcchtsgeleerden). dont le siège est à 
Bruxelles, avait organisé dimanche dernier un Congrès 
des Juristes flamands à Anvers:

C'est la première fois que pareille réunion est tentée 
et les organisateurs peuvent se féliciter du succès 
qu'elle a eue, car il a  été réel.

Comme on le sait, depuis cinquanteans des congrès 
néerlandais sont convoqués chaque année, réunissant 
tout ce que la Belgique flamande et la Hollande possè
dent d'illustrations dans les lettres et les arts.

Depuis que !e mouvement tlamand est devenu intense 
et qu’il cherche à conquérir l'Université après avoir 
conquis l'enseignement moyen, un grand noipbre de 
personnes nient (pic le flamand ou plutôt le néerlan
dais possède les termes techniques indispensables au 
lançage scientifique.

C'est ce qui fit surgir l'idée de démontrer pratique
ment l’erreur de pareille affirmation.

Les médecins donnèrent les premiers l'exemple, et 
depuis plusieurs années ils organisent des congrès de 
médecine dans lesquels sont discutées en néerlandais 
les questions médicales les plus diverses.

Aujourd'hui les juristes flamands ont à leur tour
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voulu démontrer que toute pensée juridique peut s'ex
primer en néerlandais et que sa terminologie n’est 
nullement inférieure à  celle de n'im porte quelle langue 
de l'Europe.

Ils ont pleinement réussi.
Pendant une journée entière, des orateurs se sont 

succédé à la tribune, s’occupant des sujets les plus 
divers, dans un langage correct c l pur dont la termino
logie n'a jamais été en défaut.

Ainsi on s'est, occupé du droit de fermage, du nota
rial au Congo, des servitudes, de la législation des 
Pays-Bas, de questions de compétence, de la législa
tion sur les brevets, de droit commercial, administratif, 
maritime, etc.

170 personnes avaient adhéré au congrès; un grand 
nombre d'avocats venus de toutes les parties du pays 
flamand étaient présents.

Parmi les magistrats on rem arquait surtout : 
M. Van Cutsem. président du Tribunal civil d ’Anvers; 
MM. Denyn ei Eeman, substituts à Anvers; M. Mafféi, 
juge à Anvers, ainsi qu'un grand nombre de ses 
collègues: M. le substitut de Hoon, de Bruxelles; 
M. De Witte. vice-président, à Term ondé; M. llole- 
mans, juge de paix, à  Anvers; M. Di Martinelli, juge 
de paix, à liorgerhout; M. Eggen, juge de paix, ùGhis- 
tclles près Bruges.

M. Van den lleuvel, ministre de la justice, était 
également présent, ainsi que M. Begerem, ancien mi
nistre de la justice, e t M. Cooreman, ancien ministre 
du travail.

M. Picard s’est excusé dans une lettre charmante.
Le congrès s'est tenu au Palais de Justice, dans la 

salle de la Cour d'assises.
Il s 'est ouvert à 10 heures du matin par une allo

cution du Président de la Commission organisatrice 
d’Anvers, M° lleuvelmans, qui a souhaité la bienvenue 
aux congressistes. Après avoir montré toute l'impor- 
lance de la réunion, il a proposé de confier la prési
dence du Congrès à  Me J. van der I.inden. Président 
du Bond der Vlaamsche Rechtsgeleerden, à Bruxelles.

Colle proposition a été acceptée par acclamation.
Après une courte allocution du Président, le Congrès 

s’est divisé en sections :
I. Droit civil ;
II. Droit pénal et procédure;
III. Droit administratif, commercial et industriel.
A la première section, les orateurs se sont succédé 

sans qu’aucune discussion ait été soulevée.
Sans parler du savant rapport de M“ van der Linden 

sur le fermage, ni de celui de M° Zech sur les diffé
rences entre le Code Napoléon et le droit civil néer
landais, deux orateurs ont surtout attiré l’attention.

M* De Wilde, en parlant du droit notarial au Congo, 
a fail connaître comment dans les pays neufs on établit 
les titres de propriété et il a  montré combien ces 
différents systèmes sont supérieurs au nôtre.

M” Bevernage, dans un remarquable travail, a 
montré la nécessité d ’établir des rusthoven, c’est-à-dire 
des cités où les vieillards trouveraient une maison soit 
gratuitement, soit moyennant u n  loyer modique.

A la seconde section, MM. les Substituts Denyn et 
de lloon ont parlé avec une compétence remarquable 
de la bonne foi en matière de délits; d 'autres orateurs 
ont parlé de la compétence des juges de paix, de la 
diminution des frais de justice, etc.

k i troisième section, après avoir entendu un dis
cours de M6 Ernest Bosiers sur les brevets, s’est occupé 
de la question de l'organisation des corporations ou
vrières.

lin long échange de vues a eu lieu entre MM" Huy- 
brechts, Lebon, Bosiers, Janssens et Boon. d'Anvers.

Après une allocution française dp 51. le Ministre de 
la justice, les congressistes ont été reçus par le conseil 
de discipline, puis l'après-midi s'est ouverte la séance 
plénière. Séance intéressante dans laquelle ont succes
sivement pris la parole : M* De Swarte, de Bruxelles, 
M" Franck, d'Anvers, M" Cooreman. ancien ministre 
du travail, et enfin M6 Begerem, ancien ministre de la 
justice.

M° De Swarte, dans un langage életé, a traité de la 
langue juridique néerlandaise, M° Franck, du droit 
maritime, M° Cooreman, du contrat de travail, et 
M' Begerem, de la loi sur l'emploi de la langue 
flamande en matière législative.

Le soir, les congressistes se sont réunis en un ban
quet qui a joyeusement terminé cette journée très 
réussie, véritable succès pour les organisateurs.

Si, pour certains, l’existence d’une langue juridique 
flamande ou néerlandaise était douteuse, cette existence 
s’est affirmée de la manière la plus éclatante.

Il a  pu y avoir des défauts’ d'organisation, des 
erreurs de détail, mais ce que le Congrès du 24 juin 
dernier a démontré, c’est que la langue néerlandaise 
est extrêmement riche en termes et en expressions 
juridiques exactes et pittoresques, et qu'elle est ca
pable non seulement de rendre les anciennes notions 
du droit, mais encore de trouver en elle les termes et 
les expressions nouvelles que nécessite chaque jour 
l'évolution du droit.

Ce que le Congrès a démontré par surcroît, c’est 
que la Belgique flamande compte dès à présent un 
nombre considérable de juristes capables de traiter 1 
avec facilité en néerlandais les questions de droit les 
plus diverses. i

En un mot, le Congrès de dimanche dernier est un 
succès réel ; il ne nous reste qu 'à souhaiter que ce 
dpbul soit un encouragement pour l’avenir I
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Chronique judiciaire

LA MANIFESTATION DE BOEI.PAEPE.

Une manifestation à laquelle tout le Barreau s’est 
associé a eu lieu mardi dernier, à la Bibliothèque 
d'appel. C'était le vingt-cinquième anniversaire des 
fonctions de bibliothécaire de M. De Boelpacpe. Par 
une modestie qui est bien conforme au caractère de 
cet ami si dévoué, de ce guide si bienveillant et si 
discret, de tous les avocats, M. De Boelpaepe avait 
laissé à la cérémonie un caractère si intime que beau
coup de confrères, qui eussent désiré s’y associer, ne 
l'ont apprise que trop tard. En attendant que, dans le 
prochain numéro, nous consacrions un compte rendu 
plus complet au jubilé de cet excellent et actif colla
borateur du Barreau, nous nous faisons l'organe de 
tous ceux qui n'ont pu être présents à celle cérémonie 
e t nous présentons à M. De Boelpaepe, avec nos féli
citations, le vœu de le retrouver à un jubilé nouveau 
qui, après ces noces d'argent, célébrera ses noces d ’or 
avec le Barreau.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
D J f f l  B t t D X B L L K S

L'excursion à Oisqucrcq, annoncée pour le samedi
30 courant, n 'aura pas lieu à raison des funérailles de 
M" Bara.

A v i s  e t  C o m m u n ic a t io n s

I.e groupe des avocats socialistes se réunira aujour
d ’hui jeudi, à onze heures du matin, au vestiaire des 
avocats.

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

d a n s  l e

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 21 juin 1900 :
—  M. B e r t o u i l l e ,  juge au tribunal de première 

instance de Tournai, est désigné pour remplir les 
fondions de juge d'instruction près ce tribunal, pen
dant un terme de trois ans prenant cours le 27 juin 
1900.

— La démission de M . M a g i s  (L.), de ses fonctions 
de juge suppléant au tribunal de commerce de Liège, 
est acceptée.

—  M. S t a e i . e n s  (F.), candidat huissier à Aveighem, 
est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Courtrai, en remplacement de M. Stae- 
lens, démissionnaire.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1024. — LE VADE-MECUM DU MÉDECIN EXPERT.
Guide médical ou aide-mémoire de l'expert, du juge 
d'instruction, de l’avocat, des officiers judiciaires, 
par A. L a c a s s a g n e ,  professeur de médecine légale 
à l'Université de Lyon, correspondant de l'Académie 
de médecine. — Deuxième édition, revue et aug
mentée. —  1900. Lyon, Storc-k. Paris, Masson, 
édil.

Voici un ouvrage d'une haute et incontestable utilité 
cl qui rendra certes des services signalés non seule
ment aux médecins, mais encore e t surtout aux 
magistrats et aux avocats. Pour les uns, comme le dit 
l’éminent chef de l'école d'anthropologie criminelle 
française, ce sera ua aide-mémoire, pour les autres un 
contrôle.

Le livre est arrivé à son heure : on le désirait, on le 
souhaitait depuis loagtemps. Le rapport médical est la 
base de l'instruction. Les affaires qui viennent au 

! grand jour de la Cour d'assises ou de la police correc
tionnelle, celles qui sont classées ou suivies d’une 
ordonnance de non-lieu, ont, en effet, telle ou telle 
solution d'après les constatations médicales. Le rôle 
de l'expert devient de plus en plus prédominant. Mais 
les preuves médicales ne peuvent être utiles à la 
démonstration de la vérité qu’à la condition d'étre 
complètes et marquées au coin de l’observation scienti
fique. Il importe de ne pas oublier cette vérité : une 
autopsie mal faite ne se recommence pas.

Certes, dans les grandes villes, sièges de facultés ou 
écoles, et dans quelques autres localités importantes, 
les médecins-experts sont à la hauteur de la mission 
qui leur est confiée.

Malheureusement, il n'arrive que trop fréquemment, 
surtout en province, que les fonctions d'experts sont 
confiées à de jeunes médecins plus audacieux qu'in
struits ou à des médecins de campagne qui sont restés 
des années sans faire la plus petite constatation 
médico-légale. Il est toujours fort difficile aux magis-
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trais cl aux avocats de se rendre compte de l’insuffisance 
on de l'incapacité de l’expert. L’avis de ces experts de 
hasard sera presque toujours ei fatalement accepté 
sans contrôle; les Cours d'assises et les tribunaux 
condamneront sans remords en s'appuyant sur lui, et 
c’est là ce qui est effrayant, l’as de garantie, pas de 
contrôle, rien que l'opinion hasardée d 'une célébrité 
locale ou de quelque politicien égaré dans la méde
cine.

Comment le Code d'instruction criminelle, si forma
liste pour les magistrats chargés de l’enquête, a-t-il pu 
laisser tant d'initiative ou de latitude au m édecin- 
expert? « Dans des affaires graves, dit M. Lacassagne, 
parfois capitales, nous avons vu des experts fournir 
des rapports d ’une demi-page, aussi courts qu'incom
plets. C’était scandaleusement insuffisant. »

C’est là ce qui lui a donné l'idée d'établir des feuilles 
d'observations médico-légales.

En envoyant à l’expert sa commise, le juge d 'in 
struction ou l’officier de police judiciaire devrait lui 
remettre une feuille d ’observation médico-légale ana
logue A celle dont les étudiants font usage dans les 
cliniques. L'expert habile e l exercé ne saurait être 
gêné par des règles obligatoires et précises, puisqu'il 
les a déjà adoptées. L'expert moins habile à la préci
sion et à la méthode trouvera là un guide certain qui 
l’empêchera «le s'égarer et surtout l'obligera à ne rien 
omettre d'essentiel.

Le rapport, ou mieux un procès-verbal d’autopsie 
ou de constat devrait toujours êlre écrit sur le lieu 
même de la visite, signé par l’expert el le magistrat 
présent. Cela pourrait se faire facilement avec les 
feuilles d'autopsie.

Les feuilles d'observation médico-légale du savant 
professeur de Lyon ont été soumises aux professeurs 
Brouardel, Jaumes, Morache, Casliaux, Fallol. Olive,
H. Coutagne, A. Corrc. Certaines d'enlre elles ont été 
revues par les professeurs Pinard (la femme enceinte, 
l'accouchée); Testut (poids et mensuration des o r
ganes); Hugouncnq (l’empoisonnement); Florence (les 
taches de sang) ; Paul Duhuisson (l'aliéné); Etienne 
Rolet (la taille).

L'auteur s'occupe toul d 'abord des renseignements 
généraux pouvant être appliqués dans toute expertise. 
Il consacre un tableau spécial aux Levées de corps et 
surloul à la Docimasie hépatique qui constitue une des 
acquisitions les plus utiles de la médecine légale.

Il importe de signaler les feuilles relatives à l'examen 
médico-légal d 'un aliéné e t d 'un criminel aliéné. Il est 
impossible de trouver quelque chose de plus complet 
e t de plus parfait. II serait vivement à souhaiter 
qu'elles fussent rendues obligatoires, car elles sont de 
nature à rendre d'inappréciables services.

L'auteur s'occupe ensuite des attentats contre la 
personne, de l'instinct sexuel et des fonctions de

reproduction. Signalons l'examen médico-légal et 
autopsie dans un cas de m orl produite par la foudre 
ou une fulguration industrielle, dont la rédaction a élé 
incontestablement inspirée par le développement des 
applications électriques dans l'industrie.

Parmi les feuilles les plus intéressantes et les plus 
remarquables, nous mentionnerons celles qui s’occu
pent des enfants victimes de sévices, de l'égorgemenl, 
de la précipitation d 'un  lieu élevé, de la suffocation, 
de la strangulation et de la pendaison, d 'un noyé, des 
cas de m orl par la chaleur extérieure, par le froid et 
par l'oxvde de carbone, de l'empoisonnement, des 
attentats à la pudeur sur des petites filles, des individus 
victimes de manœuvres pédérastiques, de la femme 
enceinte e t accouchée, de l'avortement et de l'infanti
cide.

L'auteur traite ensuite des droits et obligations du 
médecin dans lu société et devant la justice.

Le livre tout entier est à lire d’un bout à l'autre, 
avec un intérêt soutenu et sans que jamais l'attention 
soit lassée. C'est un beau el un bon livre, d 'une très 
grande utilité pratique. C'est rendre service à la 
justice que d 'aider à sa diffusion en le recommandant 
à tous c ju x , magistrats et avocats, qui ont le souci 
de bien faire et le sentiment exact de leur responsa
bilité. *

• *

A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

—  Traité de la Prescription (Livre III, Titre XX du 
Code civil), par L. Guillouaud, Professeur de Code 
civil à l’Univérsité deCaen. —  Tome premier (art. 2219- 
2^66j. —  Paris, 1900, A. Pedone, édit. In-8°, 536 p. 
Prix : 8 fr.

Office International de Bibliographie

R E L E V É  P É R I O D I Q U E

d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g u e  F r a n ç a i s e  
s u r  l e  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  à. 
l ' È t r a n g e r .

J u r i d i c t i o n s  g r a c i e u s e s .  N o t a r i a t .  
A u x i l i a i r e  d e  l a  j u s t i c e .

Ponkt. —  s. d . —  Juges-Notaires et Nolaires-Jugcs. 
Les Pillages, Spoliations, Rapines. Majorations et 
Escroqueries de l'office ministériel. Procès veuve R ... 
contre les notaires Ravier et Fellot ; Procès G... 
contre l’huissier Guillot, le commissaire-priseur 
Colombat et le commissaire de police Moine-Picard ; 
Procès It... I,... contre l'huissier Capitan et le 
commissaire-priseur Fabre. Plaidoiries de M. Ponet.
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rédacteur principal du journal la Comédie politique. 
Lyon, la Comédie politique, impr.-édit. In-8°, 91 p., 
fr. 0.88. [347.901 (44-.

[............ ]. — 1899. —  Cours gratuit de notariat et de
procédure au Palais de justice, sous le patronage 
de l'Association polytechnique. Journ. des notaires 
et des avoc. et jurisp. du not., p. 702-704. Novembre. 
Paris, 52, rue des Saints Pères. [347.961 <44) (07) 

Lkpagr (Evariste). — 1899. — Discipline notariale.
I. Chambre des notaires. Pouvoir de conciliation. 
Etendue. Différends entre notaires. Exercice des 
fonctions notariales. Notaire honoraire. Cession d 'of
fice. Action en  réduction du prix. Exercice de 
l'action sans avis préalable de la chambre. Absence 
d'infraction disciplinaire. II. Cession d'office. Fixa
tion du prix. Ordre public compromis. Nullité. 
Action en justice. Exercice d 'un  droit. Absence d 'in
fraction disciplinaire. III. Peine disciplinaire. Plura
lité de griefs. Pénalité unique. Griefs retenus à tort. 
Cassation totale. Revue du notar. et de l'enreg. et 
eontr. de l'enreg. Août, p . 570-577. Paris, place 
Dauphine, 27. [347.961.31 (44)

[............... ] .  — 1899. —  Pratique notariale. Formule
de cahiers de charge : 1“ pour l'adjudication d 'un 
fonds de commerce dépendant d 'une faillite ; 
2° pour l'adjudication de créances dépendant d'une 
faillite. Revue du notar. et de l’enreg. et eontr. de 

l’enreg., p . 716-724. Paris, place Dauphine. 27
[347.961.5 (44)

[...............] .  —  Prati |ue notariale. Formules d'actes
concernant la propriété industrielle. Formules : 
1° de cession de brevet d'invention ; 2° de conces
sion de licence, et 3° de cession de marques de 
fabrique. Revue du notar. et de l’enreg. et eontr. de 
l'enreg., p. 632-635. Septembre. Paris, place Dau
phine, 27. [347.961.5 (44)

[ ............... ]. — 1899. — Pratique notariale. Formules
de baux. Revue du notar. et de l'enreg. et eontr. de
l'enreg., p. 385-401. Paris, place Dauphine, 27.

[347.961.5 (44)
Laciiarmê (Edmond). — 1899. —  Pratique notariale. 

Vente d'immeubles. Paiement partiel par un tiers 
préteur avec subrogation. Renonciation à l’action 
résolutoire. Formule. Revue du notar. el de l'enreg. 
et eontr. de l'enreg. Mai, p , 311-318. Paris, place 
Dauphine, 27. [347.961.51 (44)

Dtüto (D.). —  1899. —  Acte notarié. Signature (Défaut 
de) du notaire rédacteur. Contrat de mariage. Décès 
du notaire rédacteur après la célébration du ma
riage. Notaire commis par le tribunal pour signer le 
contrat au lieu el place du nolaire rédacteur. Revue 
du notar. et de l'enreg. et eontr. de l'enreg. Août, 
p. 545-556. Paris, place Dauphine, 27.

1347.961.53 (44)
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Pau w  (de). — 1899. —  Notaire. Responsabilité. 
Clause d’un acte. Preuve testimoniale. Non-receva- 
bilité. Avis de M. le Substitut du procureur général 
de Pauw. M andre judiciaire, p. 449-454. Cand, 
Uosle. [347.961.6 (493)

Dtnio(I).).— 1899. —  Taxe des frais dus aux notaires, 
avoués et huissiers. Opposition à l’ordonnance de 
taxe. Forme. Enonciation des motifs de l’opposition. 
Revue du notar. et de l'enreg. et eontr. de l'enreg. 
Mai, p. 305-310. Paris, place Dauphine, 27.

[347.961.7 (441

[ .............].—  1899 — Comptabilité notariale. Dépôts.
Vérification. Cire. min. ju s t., 3 décembre 1899. 
Journ. des not. el des avoc. cl jurispr. du not., 
p . 706-708. Décembre. Paris, 52, rue des Saints- 
Pères. [347.961.7 (44)

S eu tk t i A.). — 1900. — Traité théorique, pratique et 
raisonné de la comptabilité notariale en usage à 

Paris. (Application des décrets de 1890 ) 2° édition. 
Paris, Galempoix. In-8°, 400 p., 8 francs.

[347.961.7 (44)

[ ...............] .  —  1899. — Lettre de M. le ministre de la
justice à M. le Procureur général près la Cour de
Douai, du 10 juillet 1899, au sujet île la réglemen
tation des honoraires de négociation pouvant être 
dus aux notaires lorsqu’ils se sont entremis pour 
leurs clients en matière de vente, d’em prunt ou de 
bail. Revue du notar. et de l'enreg. et eontr. de 
l’enreg., p. 775*777. Paris, place Dauphine, 27.

[347.961.7 (44)

S. —  1899. —  I. Notaire. Honoraires. Compétence.
II. Evocation. Conditions. F landre judiciaire, 
p. 417-423. Gand, Iloste. [347.961.7 (493;

[............... ]. —  1900. — Tarif légal des notaires d ’Al
gérie. (Ilécret du 28 novembre 1899.) Annotations 
par Charles Defrenois, avocat à la Cour d ’appel de 
Paris. Paris, 40, rue d’Assas. ln-8°, 1 7 p ., fr. 0.60.

[347.961.7 (65)

Korten (IL). —  1900. — Vade-mecum des officiers du 
ministère public près les tribunaux de police de 
Belgique. Mons, irapr. J. Boulle. ln-8", 276 p.,
4  francs. [347.963

B o u e u x . — 1900. — I.e substitut. Louvain, Institut 
supérieur de philosophie, ln-8*, 26 p., fr. 0.75.

[347.963
(E x . R e vu e  ea th o lta u e  d e  d r o i t ,  1899-4900.)

[.............. ]. —  Tableau des avoués près le tribunal de
première instance du déparlement de la Seine, 
séant à  Paris. (1899-1900.) Paris, impr. Maulde, 
Doumenc et Cle. In-4”, 39 p. [347.964.1 (4436)

(A  suivre.)
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O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  —  Relevé 
périodique de Livres et Articles sur le  Droit qui 
paraissent en Belgique et à  ¡'Etranger.
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(suite).

J U L E S  B A R A  A V O C A T

La vie de Jules Bara fut un dyptique, 

intéressant et puissant en chacun de ses 

volets : l’Avocat, le Politique.

Je ne veux, en ce journal judiciaire, 

m'occuper que du premier. Il eût suffi à 

rendre sa mémoire glorieuse. Elle eût été 

plus discrète, mais non moins harmonieuse.

J ’écris « harmonieuse », mot qui peut 

paraître bizarre quand il s'agit d ’un homme 

qui lut si opiniâtrement et si violemment 

mêlé aux âpres démêlés du clérico-libéra- 

lisme. C'est qu’en vérité la personnalité 

agissante de Jules Bara se maintint con

stamment, sans effort el par instinct, si près 

de notre vie nationale telle qu'elle a évolué 

pendant soixante années jusqu’à l’avènement 

du Suffrage Universel et telle qu’elle a 

oscillé entre les deux partis qui seuls alors 

se partageaient l'arène, que vraiment cette 

parfaite équation avec la température histo

rique —  aujourd'hui si profondément modi

fiée, laissant l’impression d'une chose 

presque étrange, surannée et démodée, —  

suscite ce sentiment de l’Harmonie.

Jules Bara était depuis trois années au 

Palais quand j'y arrivai en 1860. Jo me 

souviens très bien du jeune homme, près 

de sortir de stage, qu’il était alors, maigrelet, 

à la chevelure noire, luisante et plate, le 

visage imberbe, sauf la barre d'une légère 

moustache couleur d'encre. Par une de ces
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contradictions qui, parfois, font ressembler 

de doux prêtres à des capitaines de dra

gons, il se manifestait, ce farouche anticlé

rical en herbe, avec l’aspect d’un correct 

séminariste !

11 avait été recruté, avec quelques autres, 

par M. Tielemans, froid, dédaigneux, osseux, 

président de chambre à la Cour d’appel, 

pour la rédaction du Dictionnaire de Droit 

administratif qui est resté en plan sur le 

mot « Impôts » et qui longtemps fit auto

rité. Cet office de confiance auprès d’un très 

savant personnage, à l'accueil difficile, qui 

étaitaussi administrateur-inspecteurde l’Uni

versité Libre, revêtait de quelque importance 

le jeune avocat, aux yeux du néophyte que 

j ’étais, dans l’âme naïve de qui trois ans de 

Barreau apparaissaient alors comme un laps 

donnant une avance considérable à qui 

l’avait déjà parcouru. Car c'est prodigieux 

combien cet invisible que nous croyons uni

forme, le Temps, vraiment quatrième dimen

sion des choses, varie en sa durée suivant 

l’âge auquel on est arrivé et les événements 

qu’il enveloppe, demeurant mystérieux et 

fluctuant malgré toute sa mathématique !

Jules Bara était le stagiaire et devait 

devenir le collaborateur d'un autre rigide, 

promeneur silencieux du l’alais méditant de 

gros ‘procès, M" Dequesne. Méticuleux et 

scrupuleux à l’excès, cet austère permettait 

à ses auxiliaires d’étudier ses dossiers, mais 

il se réservait jalousement la plaidoirie qu’il 

faisait syllogistique et géométriquement rai

sonneuse, passionnée certes parfois, mais 

rien que par l'amour de la dialectique et de la 

technique juridique. De telle sorte qu'on se 

demande en quelle mesure il fut un éduca

teur professionnel pour celui qui allait 

réaliser parmi nous un type rare de con

fraternité affectueuse el de plaideur dédai

gneux des constructions professorales, des 

formules de l’École, voyant la vie, rien que 

la vie, une vie sans large horizon, il est 

vrai, mais la vie, et s'abandonnant pres- 

qu'ingénument, oui ingénument, quelque

fois aussi railleur, â ses impressions et à 

ses impulsions comme à la plus sûre, à la 

plus salutaire el â la plus irrésistible des 

forces intellectuelles.

Je n’entendis guère Bara plaider à cette 

époque si lointaine, quoique je l’aie vu sou

vent à la barre aux côtés de son défiant 

Patron ; respectueux et attentif, acceptant 

ce rôle, passif mais assurément honorable 

étant données la dominante situation et la 

valeur de ce maître dont la manière docto-
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raie réalisait l'idéal du grand avocat à 

Bruxelles vers \  860 !

Dès 1865, le jeune avocat, ù peine tren- 

tenaire, fut hameçonné par Frère-Orban et 

campé tout frétillant dans un ministère. 

Frère, entré très jeune dans la politique 

officielle, semblait aimer à renouveler sur 

d’autres sa personnelle magique aventure.

Ce fut l’occasion d'un hiatus de dix années 

dans la carrière d’avocat, de Bara. Mais 

comme il était chef du Département de la 

Justice, son influence sur la vie judiciaire 

demeura considérable, et c'est durant cet 

intervalle qu'il eut l'occasion de faire dans 

la magistrature du pays entier ces nomina

tions qui lui créèrent tant de sympathies 

saturées de gratitude.

Eu 1874-, par un changement de la 

majorité parlementaire, il revint parmi 

nous,ramenant avec lui un autre confrère,son 

fidèle Canler, qui l’avait aidé comme secré

taire particulier. C’était encore dans le vieux 

Palais de Justice, vaste caserne vermoulue, 

incommode et pourtant devenue chère par 

l'habitude d’y vivre et d'y travailler, que 

devait bientôt supplanter l’immense et somp

tueuse demeure que Thémis, plus grande 

dame, occupe maintenant.

Ce retour fut très passager, il ne dura 

que trois ans. Jules Bara, arrivé à la matu

rité, riche d’expérience, d'inlluence et d’au

torité, commença alors sa vraie vie d’avocat. 

On avait élu immédiatement Bâtonnier le 

ci-devant ministre, étonnamment populaire 

et acclamé dans le parti libéral. Les affaires 

accoururent à lui en abondance et son élo

quence judiciaire de môme que ses allures 

professionnelles commencèrent à se révéler, 

celle-là en sa simplicité presque rustique, 

celles-ci en leur bonhomie allègre.

Mais dès 1878, nouveau coup de bascule 

politique. Frère-Orban reprend la direction 

du « Char de l’État » et pour former son 

équipe, il rappelle Bara, qui, retourne, sans 

se faire prier, avec Cailler, au Ministère de 

la Justice.

Puis c’est 1884, le moment du « Soula

gement universel ». Frère-Orban, de plus 

en plus enfoncé dans « la Doctrine, » de 

plus en plus hautain, s’irritant ù tout 

propos el hors de propos contre la Démo

cratie surgissante et harcelante, est balayé 

par un mouvement d’opinion soudain et 

impitoyable.

Cette fois noire grand confrère rentra au 

Palais pour y rester jusqu'à sa mort préma

turée et y manifester la complète amplitude
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de sa nature mûrie et désormais équilibrée 

qu’aidèrent d’heureuses circonstances. Il fut, 

de nouveau, élu Bâtonnier el entra avec 

celle haute dignité au Conseil de l’Ordre 

qu’il ne quitta plus et où son indulgence 

marqua le diapason de la répression disci

plinaire.

C’est alors que, promptement, on le vil tel 

que l’ont connu les générations présentes, 

tel qu'il a été dépeint avec force et unani

mité par ceux qui, au lendemain de sa 

mort, l'ont décrit avec un entrain ému qui 

rarement, à ce degré d’intensité, accompagna 

chez nous un dépari pour le ténébreux in

connu de la tombe.

L’homme avait pris un embonpoint de 

bon bourgeois renté, ajoutant à son exté

rieur de prêtrise la dignité complémentaire 

du chanoine; l’association d'idées s’imposait 

à ce point que souvent, parlant de son 

entourage, j'ai dit : Le clergé de Bara ! 

Posant mal le binocle, il relevait avec excès 

la tête pour replacer les verres dans le rayon 

visuel normal, donnant ainsi, à qui ignorait 

sa camaraderie invariable, le sentiment d'une 

hauleur arrogante ou d’une interrogation 

étonnée. Son teint commençait à s'impré

gner des rutilances inquiétantes qui devaient 

s’achever cruellement en apoplexie fou

droyante et bête !

Il venait au Palais tous les jours, dès 

l’heure réglementaire ; certes, d'abord, pour 

le soin des multiples procès que lui valaient 

sa science des procès, sa renommée minis

térielle el une irrésistible teudance des 

profanes à croire qu’ayanl nommé tant de 

magistrats il devait « en avoir l'oreille ¡> ; 
mais aussi par un besoin d'être parmi ses 

confrères, dans une ambiance affectueuse, 

vénérante, se délectant à écouter ses récits, 

ses observations, ses saillies et lui formant, 

le plus volontiers du monde, une sorte de 

cour. 11 circulait à pas comptés, ou parlait 

arrêté au milieu d'un cercle, avec cette cor

dialité chaleureuse, parfois un peu gogue

narde, qu’ont signalée tous ses panégyristes 

et qui véritablement était savoureuse et 

charmante.

A peine quelques irréductibles, pincés et 

rageurs, politiciens indécrottables, passaient- 

ils sans saluer d'un cœur amical cl content 

cet excellent confrère rayonnant de simpli

cité el d'affabilité, dégageant, avec une sorle 

de naïveté, le bonheur de se sentir si natu

rellement el si universellement aimé.

Dans les affaires, il était une aide pré

cieuse, admirablement pratique, allant droit
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à la moÔlle « humaine » des procès, les 

dégageant, avec une prompte adresse, de 

tous le» sophismes, do toutes les fausses 

dialectiques, de tout le « blufDsme » des 

abstracteurs de logique conventionnelle. 

Peu optimiste, en général, sur l’issue des 

litiges, il pointait immédiatement le doigt 

sur l’endroit faible, disant : Là gît le mal ! 

Il préférait se réserver pour la réplique, 

quand l’audition des premières plaidoiries 

avait bluté le bon grain; s’emparant alors 

de celui-ci, moitié grave, moitié riant, il 

en pétrissait une courte improvisation à 

l’emporte-piôce, sans souci des mots ni du 

beau langage (il n’eut jamais la moindre 

préoccupation d’art littéraire ou autre), ne 

maniant que les idées, les bonnes courtes 

idées courantes de banal bon sens, avec 

une force de projection el de clarté qui sou

vent stupéfiait.

Aussi, avait-on pris l'habitude de « se 

l’adjoindre », et il convenait merveilleuse

ment à ce rôle qui, aux clients, apparaissait 

d’autant plus opportun que, je le répète, ou 

croyait à son influence muette et person

nelle sur le siège, indépendamment de tous 

discours. En réalité, cette indiscutable 

influence venait de son talent, non de com

plaisance reconnaissante ou expectaute pour 

l'important personnage qu'il était et pouvait 

redevenir encore. Mais le vulgaire ne dis

tinguait pas et, très impertinemment, con

fondait l’autorité du grand avocat avec celle 

du ministre, ancien et vraisemblablement 

futur.

C’est en pleine floraison de cette situa

tion exceptionnelle qui en faisait l’avocat le 

plus couru de notre Palais; c'est eu plein 

épanouissement de son intime et douce 

royauté professionnelle, que la Mort, cette 

dérangeuse, esl venue, de sa patte brutale, 

lui donner le coup de grâce. Si cette fau

cheuse eut agi :i l'ancienneté, .Iules Bara, 

âgé de 65 ans seulement, eût dû être épar

gné pour quelque temps encore. Mais, dans 

ces moissons mortuaires, les épis tombent au 

hasard des fatalités. .

La mélancolie qui monte à ces songeries, 

est d’autant plus sombre que, certes, dans 

les dix années qui vont suivre, nous aurons 

à enregistrer, comme un inévitable auquel 

il faut se résigner, maint autre deuil de 

confrères faisant partie des riches et re

muantes générations d’Anciens auxquelles 

appartenait J c i . e s  B a r a  !

E d m o n d  PICARD.

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

S u ite . -  V oir n o s  n** 1817, 15U0, 1BBÎ, ISO*. 1S««,
« H » .  1561, 1863 , 1S68. 1870, 1S7Ü e t  1 8 1 * .)

Deforges fut décontenancé par cette interrogation à 
laquelle il ne pouvait, d'emblée, répondre par un 
syllogisme sûr. Pendant quelques minutes son agita
tion fut extrême ; les mains dans les poches, il arpenta 
son cabinet, s’arrêtant parfois brusquement, pour 
fixer son regard sur une rosace du tapis ou sur une 
moulure du plafond. Ses sourcils, alors, so fronçaient 
e t il mordillait nerveusement ses lèvres. Visiblement il 
souffrait; son cerveau en gésine d 'une solution caté
gorique et claire était martyrisé par l’effort.

Car M” Deforgcs était l'ennemi du doute. Il n ’admettait 
point que sa pensée connût longtemps les troubles de 
l'incertitude. Un point d’interrogation était pour lui un 
sujet d’irritation. Ce qu'il voulait, avant tout, c’était la 
paix intellectuelle. Aussi lorsqu’un problème était 
déféré ¿1 sa sagacité, avait-il coutume de le réduire A sa 
plus simple expression, en isolant le point discuté de 
toutes ses contingences. Il parlait de ces « contin
gences » avec le mépris d 'un bon jardinier pour les 
mauvaises herbes, lit, après cette élagation à laquelle
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L a  m ort de M* J u le s  B ara .

Jeud i d e rn ie r, à l’o u v ertu re  d e  l'aud ience de 
ln prem ière  ch am b re  du T rib u n a l de p rem ière  
instance d e  Bruxelles, M. Ocquesne a p ris  la 
p a ro le  en ces term es :

Messieurs,

lin ouvrant l'audience, je viens rem plir un bien 
pénible devoir : M* Jules Bara est décédé hier après- 
midi.

Il a  été frappé presque au moment qu 'il quittait la 
barre, où il avait, pendant sa longue carrière, brillé 
parmi les premiers.

Il fut le modèle et l'exemple des grandes qualités et 
des vertus professionnelles.

Le Barreau, la Magistrature, le Pays font en lui une 
perte irréparable.

Les magistrats partagent la douleur profonde que 
eauso lu mort de cet éminent Avocat, de ce grand 
Citoyen ; ils garderont de cet homme de cœ ur et de 
talent un souvenir impérissable.

M. Do Beys. su b s titu t du  P ro c u re u r du  Boi, 
a p ris  en su ite  la p a ro le  :

Au nom du Parquet, je m’associe aux sentiments que 
vient d ’exprimer M. le Président.

Mc Bara a eu cet heureux privilège d 'ê tre  non seule
ment un grand avocat, mais encore un homme aimé de 
tous, sans exception.

Lorsque nous avons appris sa maladie, ce sentiment 
nous est venu au cœur : « Est-il possible qu'un homme 
si grand, si bon, que tant de fois nous avons entendu 
à cette barre, qui si souvent nous a convaincus, vienne 
à disparaître en plein éclat du talent? »

llélas 1 il devait en être ainsi ! M' Bara n 'est plus ! 
C'est notre sort commun. Aux sièges que vous occupez, 
au mien, à la barre, les générations se succèdent, 
coopérant de tous leurs efforts à l'œuvre de la Justice.

Eh ! bien, je crois pouvoir le dire, lorsque de nou
velles générations auront pris la place de la nôtre, les 
jeunes d’aujourd'hui, qui seront alors les anciens et 
représenteront les traditions, diront encore de M» Bara : 
«  Non seulement c’était un grand avocat, mais nous 
l'aimions tous d 'une vive et profonde affection ».

M® D edeyn .au  nom  d u  B arreau  d e  B ruxelles, 
e t M* Van llo o rd e . au  n o m  des A voués, on t 
exp rim é, en quelques p a ro le s  ém ues, l 'u n a 
n im e  d o u le u r qu 'a soulevée la  m o r t du grand 
avocat.

** ♦

L eT rib u n al de com m erce a tenu  égalem ent 
à re n d re  un  d e rn ie r  hom m age à  la  m ém oire 
de n o tre  illu stre  co n frè re . A l’o u v e rtu re  de 
l’aud ience d e  la  p rem ière  ch a m b re  d e  jeu d i, 
où se p ressa ien t d e  n o m b reu x  avocats, M. le 
P résid en t D elannoy, a ssis té  d e  MM. les ju^es 
C ornélis e l  D eleu e t de M. le  greffier en chef 
P roesm ans, e t en to u ré  d e  la p lu p a rt des 
m em bres du  T rib u n a l en ro b e , s ’es t levé e t a 
p rononcé  l'a llo cu tio n  su iv an te  qu e  le siège 
to u t en tie r  a écoutée debou t :

Messieurs,

Au nom du Tribunal de commerce de Bruxelles, je 
remplis un devoir bien douloureux, celui de m’asso
cier au deuil qui frappe ,1e Barreau. La mort de 
Jules Bara n'est pas seulement une porte pour le 
monde judiciaire, mais elle est aussi une perte natio-

■■ ■

nul ne s’entendait aussi bien que lui, il avait l'initiale 
satisfaction de se trouver en présence du problème 
tout nu, bien abstrait, qu'il formulait ensuite en termes 
généraux. La mise en train de tous ses raisonnements
s'exprimait en ces termes : « Elant donné que----
Qu'en découle-t-il logiquement? Il en découle I"...... ».
L'impulsion étant ainsi donnée, le reste allait lout 
seul.

Telle était la manière de M” Deforges.
Et, comme il en avait maintes fois constaté l’excel

lence, il y restait fidèle, l ’appliquant avec la même 
rigueur aux controverses de compétence, de procédure 
et de droit fiscal qu’aux problèmes d'ordre moral et 
aux cas de conscience que parfois il avait eu à résou
dre. De même sur le champ de manœuvres de la 
Garde, il faisait manœuvrer ses unités taciiques.il avait 
en la rigueur de son raisonnement une foi absolue. 
Pourvu qu’il pût s'emparer d ’une proposition formelle,

I il était aussitôt rassuré et confiant en les ressources de 
sa dialectique. Il avait coutume d'appeler cela sa 
« hase ».

—  « Une base incontestable e t de la logique, disait-il 
souvent à ses stagiaires, voilà la source de toute 
vérité! » Et, condescendant parfois à quelque con
fidence empreinte d'humanité débonnaire, il ajoutait : 
« Ça... et l’oreille de la Cour! »

En disant ces mots dans lesquels il résumait sa pro
fonde connaissance des forces qui commandent la 
Justice et sa conception des causes qui déterminent 
les fluctuations de la jurisprudence, il se pinçait le 
lobe de l’oreille gauche en clignant malicieusement 
de l’œil droit. Un sourire infiniment spirituel s’épandait
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naie. Quant A noua, qui repïésentons la justice consu
laire et qui gommes des commerçants, nous n’oublie- 
ron* pas que l’illustra défunt fu t un des auteurs 
principaux du Code ilo commerce révisé et qu’il prit 
notamment une part prépondérante à la confection des 
lois sur les sociétés, la lettre de change et les assu
rances. Et, à côté de ces puissantes manifestations du 
génie de l'homme de loi, nous n’oublierons jamais 
qu'il y a vingt ans, quand on attaqua les tribunaux de 
commerce, en allant jusqu’à contester leu r utilité, 
Bara fut l’un de nos plus éloquents défenseurs. Sa 
mémoire sera éternellement honorée parmi nous.

En signe de deuil, les audiences du Tribunal de 
commerce seront levées samedi, jour des funérailles.

M° M arliny a p a rlé  en ces term es :

Perinellez-moi, en ma qualité d'ancien 4nembre du 
Conseil do l'Ordre, de prendre la parolo pour .rem er
cier M. le Président de l’éloge qu’il vient de faire de 
Mc Jules Bara.

La mort presque foudroyante de notre estimé con
frère est un deuil commun à la Magistrature et au 
Barreau, dont la solidarité s’affirme en ces funèbres 
circonstances. Le Tribunal de commerce a toujours fait 
l'honneur au Barreau de le considérer comme son 
collaborateur, comme son auxiliaire dans l'administra
tion du cette grande œuvre qui s’appelle la Justice. 
M* Bara possédait au plus liant degré une autorité, un 
jugement sain et droit qui guidaient vos consciences cl 
dictaient vos décisions.

Pour nous, ses confrères, sa mort est une perle 
cruelle et irréparable ; elle n’est que d'hier e t déjà 
nous éprouvons la sensation d’un vide profond au sein 
de notre grande famille judiciaire.

Me Bara était, en effet, pour nous et un confrère et 
un conseil. Dans les procès difficiles et importants, 
c’est à ses lumières, à son expérience que nous faisions 
appel. Quand, dans l'exercice de notre profession, le 
conseil d’un ancien nous paraissait nécessaire pour la 
direction de notre conduite professionnelle, c’était à 
lui encore que nous nous adressions. 11 nous accueil
lait avec empressement, avec bienveillance, avec un 
sentiment de confraternité réelle et réconfortante. 
Il était accueillant également pour tous ses con
frères ; il ne faisait aucune distinction entre ceux qui 
allaient à lui : il était le même pour l'avocat jeune* au 
début de sa carrière et de situation modeste cl pour 
l'avocat plus ancien, occupant au Barreau une posi
tion plus en vue.

Cette qualité, jointe à tant d 'autres, avait contribué 
à lui faire cette popularité professionnelle el de bon 
aloi, dont il était entouré. Il a  rendu service à tous ; il 
n 'a porté ombrage à aucun.

C’est pourquoi nous le pleurons; c’est pourquoi sa 
disparition remplit nos cœurs d 'une si profonde tris
tesse.

Vous avez acquitté, Monsieur le Président, une 
delle de reconnaissance envers le sympathique défunt 
en rappelant sa collaboration à  notre législation com
merciale. en rappelant aussi la conviction ardente qu'il 
a apportée à la défense de l'institution de la justice 
consulaire. C'est une preuve nouvelle de celte soli
darité qui nous unit dans une étroite communion 
d'idées e t de sentiments pour le grand bien de la 
Justice.

C’est sous l'empire de ces idées si élevées, de ces 
sentiments si purs que nous saluons avec vous celui 
qui n 'est plus, e t que nous rendons avec vous un 
pieux hommage à sa mémoire si chère e t si vénérée.

sur sa face où se peignait l’expression que peuvent 
imprimer à une ligure humaine, l'intelligence, la 
pensée pénétrante e t le scepticisme bon enfant.

Ses stagiaires avaient fini par donner à ce geste une 
portée sym bolique.... L'oreille de la Cour!... L'avoir, 
cette oreille!... Et aussi celle du tribunal, sans oublier 
les oreilles des juges de paix et des greffiers consu
laires !

C’étail devenu pour le cabinet de M“ Deforges un 
programme, voire un article de foi. Tous les alevins 
qu'il avait élevés dans son vivier professionnel cher
chaient le sccrel de la force dans les oreilles d'autrui. 
Us ne pensaient point que ce pavillon cartilagineux 
n 'est qu’une route conduisant à l'àme, el ils n'avaient 
d’autre ambition que de parvenir à celte fronlière, 
tels des touristes qui s’imagineraient connaître un pays 
pour en avoir salué les premiers douaniers. Comme 
s 'ils eussent eu quelque contrebande à frauder, ils 
s'ingéniaient à combiner de carrossantes courbettes 
pour réconcilier la bienveillance des préposés à l'in
spection de leur bagage d’arguments.

M* Deforges avait accoutumé ses siagiaires à celle 
doctrine, assurément prudente etdielée par une con
ception très noble des devoirs imposés au juge par sa 
magistrature, qu'il 11e faut jamais plaider une cause 
sans s ’étre préalablement enquis du caractère, des 
opinions, des relations «le ceux qui la doivent juger. 
« Les affaires, disait-il dans ses moments d'abandon 
amical, ont, comme les femmes, des dessous. C’est par 
les dessous qu'elles m ontrent ce qu'elles valent ! » Et 
il satisfaisait ainsi, en quelques mois, son goût pour 
l'aphorisme el son penchant pour la paillardise. Puis,
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J U R I S P R U D E N C E  B E L G E

Les T ribunaux  e t l ’A rt litté ra ire

Affaire Lemonnier et Eeklioud

G a n d  (Ch. d e s  m i s e s  e n  a c c u s a t io n ) ,  
2 8  j u i n  1 9 0 0 .

R é q u i s i t o i r e  : .

Le Procureur général près la Cour d'appel de Gand,
Vu les pièces de l’instruction suivie à charge de :
1” Palernoster Désiré, fils do François el de De Clercq 

Justine, né à Coxydc le 11 août 18;>G, hôtelier à lleyst- 
sur Mer ;

3“ Kats, Paul, fils de Chrétien et de Catherine 
Sepelhuis, ne à  Bruxelles le 13 mars 18(51, libraire à 
Bruxelles, rue du Marais, 28;

3" L e m o n n i e r ,  Antoine-Louis-Camille, fils de 
Louis cl de Marie Panneels, né à Ixelles, le 23 mars 
1844, homme de lettres, domicilié à Ixelles, boulevard 
Militaire, 72;

i"  E e k l i o u d  Georges, liU do Ferdinand el de 
Wilhelmine Ocdenkoven, né à Anvers le 27 mai 183-i, 
homme de lettres, domicilié à Schaerbeek, rue du 
Progrès, 383,

Prévenus :
A .  —  Les deux premiers : Paternoster et Kats, 

d’avoir à Heyst ou ailleurs dans l'arrondissement de 
Bruges, depuis moins de trois ans, et notamment en 
août 1899, exposé, vendu ou distribué des écrits impri
més contraires aux bonnes m œ urs, savoir des exem
plaires du roman : L e  Jardin des Supplices, par 
O c ta v e  M i r b e a u ,  sixième mille. Paris, biblio
thèque Charpentier, Eugène Fasquelle, éditeur, 1899;

B . — Le premier, en outre, d’avoir à Heyst, depuis 
moins de trois ans, el notamment en août 1899, exposé, 
vendu et distribué un écrit imprimé contraire aux 
bonnes mœurs, étant un volume intitulé : P our dire 
entre hommes, par O c ta v e  P r a d e l a .  Paris, librairie 
Marpon et Flammarion ;

C. —  Le troisième, L e m o n n i e r ,  d 'étre l’auteur 
d 'un  écrit imprimé contraire aux bonnes mœurs,intitulé 
L ’Homme en A  inour, exposé, vendu ou distribué à 
Heyst. ou ailleurs dans l'arrondissement de Bruges, 
depuis moins de trois ans, et notamment en août 1800;

D . — Le quatrième, E e k l i o u d ,  d'étre l'auteur d 'un 
écrit imprimé contraire aux bonnes m œurs, intitulé 
Escal Vigur, exposé, vendu ou distribué à Heyst ou 
ailleurs dans l'arrondissement de Bruges, depuis 
moins de trois ans, et notamment en août 1899;

A t t e n d u  q u i l  n 'e x i s t e  p a s  c o n t r e  l e s  
p r é v e n u s  c i - d e s s u s  d é n o m m é s  d e s  c h a r g e s  
s u f f i s a n t e s  ;

Vu les art. 229 el 128 du Code d'instruction crimi
nelle ;

R e q u i e r t  q u 'i l  p l a i s e  à  l a  C o u r ,  c h a m b r e  
d e s  m i s e s  e n  a c c u s a t i o n ,  o r d o n n e r  q u 'i l  
n 'y  a  p a s  l i e u  à, s u i v r e .

Fait au Parquet, à  Gand, le 6 juin 1900.

Pour le Procureur général, 
(Signé) de Kekckiiove.

A r r ê t  :

L a  Cotin,

E n  ce qui concerne les inculpés Paternoster, Désiré 
et K uts, P au l, et les faits libellés suh litleris A et B :

A d o p t a n t  l e s  m o t i f s  d u  r é q u i s i t o i r e  s u s -  
v i s è ;

reprenant le ton doctoral qui donnait à ses propos 
leur autorité, i! ajoutait : « L’avocat doit se rendre 
sympathique au juge, tout est là! Voilà une « base », 
car, aussitôt, naît la sympathie pour la cause; dès 
lors, c'est le procès gagné. »

Il jugeait inopportun de chercher par d'autres 
moyens le succès de la vérité. A ses yeux, la vérilé 
c'élail l'arrêt favorable, le client joyeux, les remercie
ments émus, la notoriété s'attachant au nom de l'avo
cat. Et, tandis que le matin, il se rendait au Palais 
avec l'un ou l’autre de ses siagiaires, il se plaisait à 
insister sur ces considérations.

« L’Avocat doit être habile! —  répétait-il volontiers 
avec l ’intention de modeler, suivant lo type profes
sionnel ipie son expérience avait magnifié, les jeunes 
cerveaux dont l'éducation était confiée à sa maîtrise.
— Oui, habile ! »

El il ajoutait, fier do cette maxime qu'un soir son 
esprit avait frappée comme une médaille : « Les 
hommes soni les hommes, après to u t! Un magistral 
dissimule mal sous sa simarre un cœur humain comme 
le vôtre e t comme le m ien!... Eh bien, dites-moi, 
Picfort, quelles soni vos pensées lorsque vous entendez 
une plaidoirie s'égarer en des considérations d’une 
philosophie prétentieuse, au lieu de se cantonner dans 
les faits précis de l'affaire?... C'esi une rage, chez 
certaines gens, de parler du Droil en faisant rouler 
les r  el en bavant des majuscules. Le Droit, qu’est-co 
que c'esl que cela ?... 11 y a des droits, il y a des litiges, 
il y  a des avocats e l il y  a des juges : voilà lou i!... 
Connaissez voire dossier et, surtout, connaissez vos 
juges : le client n'en demande pas davantage ! »
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E n  ce qui concerne Lemonnier, Antoine- Louis- 
Camille el Eekhoud, Georges, préqualifiés, inculpés 
respectivement des fnit? repris sub litteris C e t 1);

Vu les pièces de la procédure, ensemble les art. 383, 
384 du Code pénal, 18, § 2 , et 98 de la Constitution; 
226, 229, 128, 231, 221 du Code d'instruction crimi
nelle, et 8 du décret du 19 juillet 1831;

Attendu qu'il existe contre les inculpés Lemonnier et 
Eekhoud des charges suffisantes, et que les faits 
relevés sont de nature à Cire punis de peines correction
nelles aux termes des art. 383, 384 du Code pénal ;

Attendu que les inculpés sont domiciliés en Bel
gique, que Lemonnier est auteur de l'ouvrage décrit 
stib littera C : L'H om m e en A m our, édité à Paris, 
Paul Ollendorff, 1897, et Eeklioud de celui visé sub 
lillera I) : Escal Vigor, Paris, Société du Mercure de 
France, 1899;

Attendu que les faits repris sont des délits de 
presse, qu’à ce titre ils sont de la compétence de la 
Cour d’assises aux termes de l'art. 98 île la Constitu
tion ;

Dit n 'y avoir lieu ù suivre à l'enconlre des inculpés 
P ater nos ter cl K als;

R e n v o ie  l e s  p r é v e n u s  L e m o n n i e r  e t  
E e k h o u d  p r é q u a l iU é s  d e v a n t  l a  C o u r  
d 'a s s i s e s  d e  l a  p r o v i n c e  d e  F l a n d r e  o c c i 
d e n t a l e ,  siégeant à Bruges, sur le pied du présent 
arrêt.

Ainsi fait à  Gand, en chambre des mises en  accusa
tion, le 20 juin 1900.

Présents: M51.de Meulenaere,conseiller faisant fonc
tions de Président ; Vcrbeke cl De Smet, conseillers.

O b s e r v a t i o n .

Pour ceux qui ont lu Le Jardin des Supplices, — 
P our dire entre hommes, —  L'H om m e en A m our, —  
Escal Vigor, —  ce sera un mystère inexplicable que 
de savoir pourquoi on a  renvoyé aux assises les deux 
derniers livres écrits par des Belges et innocenté les 
deux premiers écrits par des Étrangers.

On notera à l'honneur de M. le Substitut du Procu
reur général de Kerckhove d'hxaerde qu'il a conclu au 
non-lieu pour r.os deux illustres écrivains natio
naux, lauréats, sous le ministère catholique, du grand 
prix quinquennal de Littérature.

Nous ne savons pas si c’est à  l'unanimité qu'a statué 
la Cour composée de M. de Meulenaere (le traducteur 
renommé des œuvres de Ihering), de M. Verbeke et de 
M. Desmet.

Les deux livres poursuivis, connus dans 1 Europe 
entière, loués par la presse universelle, admirés des 
artistes, ont été répandus dans louie la Belgique. Il 
n’est pas venu à la pensée des Parquets du ressort de 
Bruxelles ei de Liège de les incriminer. Il faudra que 
ce soit dans la W esl-Flandre, par un jury formé à 
Bruges, que cette grande cause littéraire soit appré
ciée l ! !

BULLETIN DE DROIT INDUSTRIEL

DROIT INDUSTRIEL. — a c c i d e n t  nu t r a v a i l .  — 
OUVRIER. —  ÉTABLISSEMENT MÉTALLURGIQUE. —  

EXPLOSION D'UN PISTON. —  PRÉSENCE DES CHEFS. —  

INSUFFISANCE DES PRÉCAUTIONS PRISES. —  ABSENCE 

DE FAUTE DE L'OUVRIER. —  RESPONSABILITÉ DU 

PATRON.

Dans le cas d'explosion d’un piston que des contre
maîtres avaient fait chauffer dans le but d ’en retirer la 
lige, bien que l’air enfermé dans certaine partie inté
rieure de ce piston manquât d 'issue, sans que le 
patron ait intimé à l'ouvrier blessé quelque défense

Il s’échaudait en parlant ainsi, car il sentait com
bien étaient graves les maximes qu'il proférait, el son 
esprit combatif s'irritait à la pensée qug d'autres ne 
raisonnaient pas comme lui.

—  Nous sommes les médecins de l'honneur compro
mis et de la fortune menacée. Nous sommes des pra
ticiens et des opérateurs : rien de plus. Que penseriez- 
vous d ’un chirurgien qui oublierait de pincer une 
artère taudis qu'il exposerait une théorie sur la circu
lation du sang, les globules rouges, les globules 
blancs et toutes ces machines-là ? » Comme il aimait 
les rapprochements saisissants, satisfait, il lapait sur 
l'épaule de Picfort en concluant : « Vous diriez : P rim o  
milii, n'est-cc pas? Eh bien! c’est ce que veut le client. 
Gagner le procès, c’est notre m étier... N’oubliez jamais 
çà, Picfort !

Et, allégé de ces quelques troublantes pensées, il se 
rendait à  l'audience pour plaider une cause...

La mielleuse interrogation de Gerolson avait donc 
plongé M° Deforges dans une grave perplexité. Entre 
son instinctive exclamation : « Vous ne ferez pas ça, 
Gerolson ! » —  qu'il se reprochait presque comme 
une de ces dangereuses impulsions, si incompatibles 
avec la sage ordonnance d 'un  raisonnement serré —  et 
la réponse de Gérolson : « Et pourquoi pas, mon cher 
maître ?» —  il sentait une antinomie inquiétante. Mais, 
comme il élait l'ennemi de tout ce qu'il sentait sans 
pouvoir l'expliquer, sa pensée n’eut d'autre objectif 
que d’écarter résolument les « contingences ». .

11 ne voulut point rechercher les causes profondes i 
qui avaient provoqué les deux exclamations contradic- 
toires. Pourquoi avait-il pensé blanc, tandis que
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ou même donné quelque avertissement en vue de le 
| «oustraire i u x  dangers de l'explosion qu'il avait pro

voquée, le patron est responsable.
En présence de ses chefs et pour un travail dont il 

n'a aucunement la direction, travail qu'il n 'a qu’à 
exécuter, l'ouvrier n 'a pas à s'entourer de précautions 
que scs chefs ne prennent pas e t ne recommandent 
pas.

D u  20 avril 1900. — Tribunal civil de Charleroi 
(2» ch.). — Grandgagnage c. Société Sambie et Mo
selle. —  Plaid. : MM" J. D e s t r é e  c. R. D e  F o n t a i n e .

DROIT INDUSTRIEL. —  a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —
CHARBONNAGE. —  CHEVAL MORVEUX. —  OUVIUER MORT

DE LA MORVE. —  PREUVE PAiR PRÉSOMPTIONS. —

ADMISSIBILITÉ. —  INSUFFISANCE DE LA PREUVE. —

N O N - R E S P O N S A B IL IT É .

La preuve du fait que le cheval d’un charbonnage a 
communiqué la morve dont il élait atteint à un ouvrier 
peut se faire par tous les moyens de droit.

La coïncidence des dates ne peut constituer les 
présomptions graves, précises el concordantes que 
seul le juge est autorisé à admettre comme constituant 
une preuve.

D u  31 janvier 1900. —  Cour d'appel de Bruxelles 
(3e ch.). — Saladéc. Charbonnages Réunis. —  Plaid.: 
MM“  E dm . P i c a r d  et J u l e s  D e s t r é e  c. L. Ginoui..

DROIT INDUSTRIEL. —  a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —  

ATELIER. —  LAMPE DITE «  GRASSET » .  —  ÉVÉNEMENT 

ANTÉRIEUR A LA PROHIBITION DE CB GENRE DE LAMPE.

—  FAUTE DE LA VICTIME. —  NON-RESPONSABILITÉ DU 

PATRON.

Lorsqu'un crassel employé par le patron au moment 
de l'accident n'était défendu par aucun règlement, 
avait un couvercle adapté, était bien conditionné, bien 
couvert, et n'offrait par lui-méme aucun danger, après 
avoir été déposé par la victime sur un objet peu stable 
sans aucune nécessité et qu’elle l'a renversé par un 
brusque mouvement volontaire que n ’exigeait pas le 
genre d'occupation auquel il avait été employé, le 
patron ne peut être responsable de l'accident.

Du 23 mars 1900. — Tribunal de Charleroi (2* ch.).
—  Deporre c. Berger. — Plaid. : MM“  P. Pastur 
c. R. D e  F o n t a i n e .

DROIT INDUSTRIEL. — a c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  —  
BRIQUETERIE. —  OUVRIÈRE BRÛLÉE. —  DÈFOURNEMENT 

AVANT L'EXTINCTION. —  PRÉTENDU USAGE. —  IRRE- 

LKVANCK. —  RESPONSABILITÉ DU MAITRE. —  DÉSOBÉIS

SANCE A DES ORDRES QUANT AUX VÊTEMENTS A PORTER.

—  ATTÉNUATION DE LA RESPONSABILITÉ. —  ADMISSI

BILITÉ A PREUVE.

Le défournement d'une briqueterie encore en igni- 
tion présente un danger évident pour les ouvriers 
chargés de ce travail ; il est du devoir de l'exploitant 
de la briqueterie de protéger scs ouvriers contre ce 
danger et de retarder le travail jusqu’après l’extinction 
des feux.

Peu importe l'usage invoqué p a rle  défendeur que* 
le déchargement d’un four à briques en plein air 
s'effectue avant que le feu soit entièrement éteint.

La responsabilité du patron peut se trouver atténuée 
par l'imprudence commise sciemment par l’ouvrière 
qui a  revêtu un jupon au lieu d 'un pantalon, et la 
preuve par témoins en est admissible.

D u  19 avril 1900. —  Tribunal civil de Charleroi 
(l™ ch.). —  Georges c. Lechien. — Plaid. : MMB J u l e s  

D e s t r é e  c. S o u p a r t .

Gcrolifon pensait noir? Peu lui importait. —  sans doute 
parce qu'il ne songea pas que des causes profondes 
pussent exister. Il chassa donc de sa pensée toutes 
idées touchant à la personnalité de Gerolson, à sa na
ture, à son passé ; il s’efforça d’écarter tout attendris
sement sur le sort du malheureux Dubois, évidente 
victime d’une erreur judiciaire. El. après quelques 
efforts pénibles, lutte cruelle de l'esprit contre les feux 
follets mystificateurs de la « contingence », il parvint 
à  trouver sa « base », sûre et solide.

— Etant donné qu’un innocent prie le coupable de 
présenter sa défense, qu'en découle-t-il...? Qu'en 
découle-t-il?... Qu'en découle-t-il ?...

Gerolson, le voyant continuer ses contre-marches et 
murmurer toujours : «Q u 'en  découle-t-il ? ... Qu’en 
découle-t-il?», énervé par la décevante poursuite du 
syllogisme insaisissable, — Gerolson sentit se conso
lider son calme et dans ses yeux vint luire une clarté 
joyeuse.

Mais jamais, chez lui, la joie n’était exubérante ni 
primesautière. Il ne connaissait point le sentiment que 
l'on nomme allégresse el que l'on ne conçoit point s'il 
n’implique une insouciante bienveillance à l’égard 
d’autrui. L'homme vraiment joyeux voit le soleil plus 
brillant, les fleurs plus éclatantes et les autres hommes 
meilleurs. Sa joie s'assombrit s’il pense qu'elle prend 
sa source dans l’infortune d 'un semblable ; elle n’est 
pas complète lorsque celui qui l’éprouve a l’arrière- 
pensée que d'autres ne la ressentent point comme lui.

Gerolson n’était pas joyeux de celte façon. Jamais il 
ne l’avait élé. Nul ne se souvenait d’avoir vu passer 
dans son regard cette flamme éphémère du rire bien-
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DROIT CIVIL ET INDUSTRIEL. —  a c c i d e n t  d u  t r a -

TA IL. —  CHARBONNAGE. —  CHUTF. » ’UNE IIACIIF. PLACÉE 

ENTRE UNE SCLIMBE ET LE TO IT. —  FAIT ÉTRANGER A 

l ' o r g a n is a t io n  d u  t r a v a il . —  c o n c o u r s  f â c h e u x

DE CIRCONSTANCES. — CAS FORTUIT. —  IRRESPONSA

BILITÉ.

L’accident qui n’est pas dt) à un défaut d'organisation 
du travail, à une défectuosité du matériel ou des 
installations de la mine, mais est un fait absolument 
personnel à un ouvrier, n'engage pas la responsabilité 
du maître.

Lorsque l'ouvrier a eu soin de placer sa hache à 
l'écart pour que ses compagnons ne fussent pas exposés 
à se blesser au cours de leurs occupations habituelles 
et que la façon dont il l'avait assurée entre une sclimbe 
et le toit ne semblait présenter aucun danger et que si 
la chute de la hache a été déterminée par une secousse 
donnée à la sclimbe dans le travail de boisage, l’acci
dent est le résultat d’un fâcheux concours de circon
stances et il y a cas fortuit ne pouvant engendrer 
responsabilité.

l)u 23 juillet 1899. —  Tribunal civil de Charleroi 
(2* ch.). —  Poskin c. Charbonnage Pays de Liège et 
c. Parloor. — Plaid. : MM«’ E. C h a u d r o n  c .  L i r i o u l l e  

et J. Destrée.

DROIT CIVIL ET INDUSTRIEL. —  a c c i d e n t  d a n s  l e s

MINES. —  CHUTE D’UNE PIERRE. —  CONDITION DE LA

FAUTE. —  POSSIBILITÉ DE PRÉVOIR LE DANGER. ----

BOISAGE. —  ABSENCE D’OBLIGATION LÉGALE. —  

QUESTION DE FAIT. —  COUCHE DURE. —  FAUX BANC.

—  ABSENCE D’OBLIGATION DE L’ENLEVER.

IJn exploitant ne peut être rendu responsable de la 
chute d ’une pierre et constitué en faute que s’il a pu 
prévenir cette chute, et si, connaissant le danger, il a 
omis de prendre la mesure que comportait celle situa
tion dangereuse.

Nulle prescription légale n'impose l’obligation du 
boisage, non plus qu'elle n 'en règle soit le mode, soit 
l'étendue, laissant ainsi à l’exploitant le soin de l’orga
niser d'après e t dans la mesure des nécessités de 
l’exploitaiion.

Lorsque la composition de la veine constitue une 
couche très dure, la défenderesse ne doit pas, pour 
n’étre pas en faule, enlever le faux banc.

Du 28 juillet 1899. —  Tribunal civil de Mons 
( l rt ch.). —  Héritiers Louis Verniory c. Société du 
Grand-IIornu.

Chronique judiciaire

MANIFESTATION DE BOELPAEPE

Nous avons annoncé dans notre dernier numéro que 
M. Henri De Boelpaepe, bibliothécaire du Barreau de 
Bruxelles, a célébré, lundi dernier, le 25* anniversaire 
de son entrée en  fonctions. M. le Bâtonnier, le Conseil 
de discipline, le Bureau de la Conférence du Jeune 
Barreau, lui ont exprimé à cette occasion, en une 
manifestation que la modestie du jubilaire avaitdésirée 
intime et simple, les sentiments de l'Ordre tout entier.

M. le Bâtonnier a pris la parole dans les termes 
suivants :

Cher Bibliothécaire,

Il y a vingt-cinq ans, aujourd'hui même, que vous 
fîtes votre entrée dans l'ancien Palais de Justice comme 
attaché à notre Bibliothèque.

Vandezande, notre excellent bibliothécaire d'alors, 
qui connaissait vos mérites et vos qualités, vous pro

heureux qui rajeunit et rend, pour un instant, m eil
leur, puisqu’elle rappelle la première manifestation de 
vie de l’âme enfantine.

La joie de Gerolson élait toujours amère. Parfois sa 
bouche se plissait comme s’il eût voulu rire, mais, 
au fond de son cœur il n'était d 'autre sentiment que 
celui de la domination satisfaite.

Ainsi en était il au moment où il assista aux ellorts 
de M» Deforges, peinant en quête d 'un  syllogisme 
fuyant. Il sentait que son astuce allait recueillir les 
résultats qu'il en avait attendus et que M° Deforges ne 
saurait répondre à celte troublante question : « Et 
pourquoi pas, mon cher Maître ? »

Cependant M" Deforges commençait à se calmer, car 
un violent effort cérébral lui avait permis de saisir la 
mineure de son syllogisme. Il ne la tenait pas encore 
très bien, cette mineure, mais il avait l'espoir de la 
posséder bientôt.

A cette pensée, qu'il exprima mentalement en ces 
termes mêmes, un sourire égrillard voltigea sur scs 
lèvres. Cette diversion lui rendit le calme et il put 
alors se livrer paisiblement au travail intellectuel si 
inopinément entrepris dans le trouble e t l'agiiation.

—  Qu'en découle-l-il?... Mais.riendu tou t!... Dubois 
ignore que Gerolson est coupable et celui-ci n’a  aucune 
obligation de le lui révéler. 11 y aurait d’ailleurs, en 
cela, quelque ridicule. D'autre part, il est un principe 
de droit pénal qu’il ne faut jamais perdre de vue, c’est 
celui qui donne au prévenu le droit de nier : Nemo 1 
aiulitur perire volens —  el impose à l'accusateur la 
charge de la preuve : A ctori incumbit probatio. (Cette 
maxime, il est vrai, appartient au droit civil,mais elle
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posa d'être son adjoint. Son choix, ratifié par le Con
seil, était particulièrement heureux et, quand il dis
parut, vous devîntes naturellement «on successeur.

Depuis lors, non seulement vous avez contribué, 
dans une large mesure, par vos soins de tous les jours, 
à faire de notre Bibliothèque ce qu’elle est actuelle
ment, mais vous êtes devenuaussi le guide de la plupart 
de ceux qui se servent des livres dont la garde vous 
est confiée, el surtout des jeunes avocats, à qui vous 
apportez, généreusement et sans vous lasser jamais, 
le concours de votre expérience.

Bien plus, le Bâtonnier et le Conseil, pour tout ce 
qui concerne l'administration de l’Ordre, trouvent en 
vous un collaborateur précieux.

Et dans l'accomplissement de ces fonctions multi
ples et difficiles, votre modestie, votre affabilité et 
votre discrétion ne se sont jamais démenties.

Notre Barreau, dans l'organisation duquel vous 
remplissez ainsi un rôle si actif, vous est profondément 
reconnaissant. Et nous vous exprimons ici, au nom de 
l'Ordre entier, notre gratitude pour les services que 
vous nous avez rendus, en exprimant le vœu que vous 
continuerez à nous les rendre pendant de nombreuses 
années encore.

Veuille/, croire, cher Bibliothécaire, à  nos meilleurs 
sentiments.

M* Pecher, au nom de la Conférence, au nom des 
jeunes avocats, s'est joint à M. le Bâtonnier el M. De 
Boelpaepe leur a répondu de la façon suivante :

M onsieur le Bâtonnier,

Messieurs Us Avocats,

Je suis profondément reconnaissant des paroles élo- 
gieuses et flatteuses qui me sont adressées par M. le 
Bâtonnier â l’occasion du 25“ anniversaire de mon 
entrée au service de l'Ordre des Avocats.

M. le Bâtonnier, avec la grande bonté qui le carac
térise, a  exagéré mes mérites.

Si je  suis parvenu à rendre quelques services dans 
l'exercice île mes fonctions, c’est parce que je me suis 
efforcé de suivre les traces de mon prédécesseur 
M. Vandezande, dont je  garde fidèlement le souvenir.

C’est parce que SIM. les Commissaires de la Biblio
thèque m 'ont aidé de leurs conseils judicieux et éclairé», 
c'est parce que je n'ai qu'à m’inspirer des exemples 
d'ordre et d'activité que j ’ai trouvés chez vous tous et 
surtout chez vous, Monsieur le Bâtonnier, et chez vos 
illustres prédécesseurs, c'est parce que j'ai été bien 
secondé par mes collaborateurs.

Le fonctionnaire que vous complimentez aujourd'hui 
aapportéauservicedu Barreau.son zèle,son exactitude 
et son dévouement, mais en échange vous lui témoignez 
tant de bienveillance, ses rapports avec vous sont si 
agréables, que c’est lui qui reste votre débiteur, votre 
obligé.

#
Le Journal des Tribunaux, dont les collaborateurs 

ont toujours trouvé en M. De Boelpape une aide pré
cieuse, lient à lui exprimer à son tour ses vives félici
tations.

Il lui doit mainte recherche, mainte compulsion et 
une collaboration qui pour être anonyme, discrète et 
indirecte, ne s’en trouve que plus méritoire.

Puisse la chaîne d 'or que lui a offerte l’Ordre y atta
cher indéfectiblement son Bibliothécaire — et le chro
nomètre, moins exact el moins précis que lui-mème, 
voir se poursuivre le cours heureux de sa double 
carrière d'homme de livres et d'homme de Droit.

est ici applicable par identité de motifs : Ubi eadem 
ratio, ibi eadem dispositio legis.) J'ajoute que dans 
l’occurrence, la personnalité de Gerolson esl double: il 
y a le Gerolson coupable et le Gerolson avocat. Ce n'est 
évidemment pas au premier que Dubois a confié sa 
défense; c'est au second. Si même Gerolson coupable 
a fait à Gerolson avocat des confidences, celles-ci sont 
couvertes par le R ia n te a u  du secret professionnel.... 
Le monde entier et moi-môme, nous les ignorons... 
Nous devons les ignorer!... Oui, là est le devoir !... 
Dès lors, tout s’éclaire!... Un avocat ne peut se sous
traire aux devoirs de sa fonction. Son assistance est 
due à qui la sollicite. Pour la refuser, Gerolson 
devrait faire état déconsidérations que, professionnel
lement, il est tenu d 'ignorer... C'est impossible!... 
D'ailleurs, pensa-t-il en termes de conclusion, c'est une 
belle affaire!... Gerolson n 'est pas une bêle !

Et comme il ressenLiit une invincible estime pour 
les caractères énergiques et les hommes habiles, il 
s'étonna de n'avoir pas trouvé d'emblée son raisonne
ment vainqueur.

Brusquement, il se planta en face de Gerolson et lu 
dit, en articulant fortement ses mots :

— Gerolson, vous êtes très fort !

{A suivre.)
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CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
O B  B R U X H L L K t ì

C a u s e r i e  d e  M "  P .  N I N A U V E  s u r  « l e s  v i e i l l e s  
l u n e s  d 'u n  a v o c a t  ».

M* Ninauve » été m alade; nous le regrettons infini
ment. Mais, convalescent, à  la campagne, il a  découvert 
dans une bibliothèque d'hôtel «n vieux petit bouquin 
de 200 pages intitulé : L es vieilles lunes tl'un avocat, 
dont la lecture lui a inspiré le désir de nous en parler. 
Voilà du coup nos regrets singulièrement diminués, 
car nous savons que M* Ninauve a toujours quelque 
chose d'intéressant ou d’amusant à dire quand il 
parle.

Cela est si vrai que l’annonce de sa causerie avait 
réuni un public nombreux, le 14 juin, dans la salle de 
la première chambre d e là  Cour d’appel.

« Les vieilles lunes d 'un avocat, » en réalité, c’était 
un prétexte, rien qu’un prétexte â nous raconter des 
choses curieuses et â nous développer de justes 
réflexions sur différentes questions touchant à notre 
profession. Ce que notre inconnu et défunt confrère 
français, parai t-il, avait mis dans son petit livre nous 
intéressait tous (et M* Ninauve le premier) médiocre
ment, je crois. C’est pourquoi il en a été peu question; 
par contre, nous avons entendu de sages observations 
sur l'art de plaider, sur les rapports entre magistrats et 
avocats, d'amusants souvenirs de la vie judiciaire d'il 
y  a quelque quinze ou vingt ans, sur le mouvement 
littéraire qui se dessina alors au liarreau, sur des 
confrères, disparus, et des anecdotes et des bons mots, 
et des lectures, tout cela présenté avec verve, humour, 
d 'une façon variée, animée, vivante.

« Les vieilles lunes » étaient loin. Nous ne savons 
pas trop encore, à  l'heure actuelle, ce que c'est exacte
m ent; mais nous connaissons quelques histoires 
amusantes de plus, un peu mieux notre passé, et nous 
avons pensé à quelques questions qui intéressent notre 
profession, ("est dire que même si la causerie de 
M0 Ninauve n’avait pas clé charmante, elle n'aurait pas 

été inutile.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

U m .  —  COMMENTAIRE DE LA LOI SUR LE CON
TRAT DE TRAVAIL, par G u stave  Aiiel, avocat. 
Gand, 1900, Ad. Ilostc, éditeur. In-8", 132 p. — 
Prix : 2  fr.

M. Abel, après avoir publié le commentaire de la 
loi sur les règlements d’ateliers, vient de publier celui 
relatif à  la récente loi sur le contrat de travail, qui 3
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apporté de si profondes modifications au Code civil et 
qui règle les rapports des patrons avec leurs salariés 
(dans les domaines industriel, commercial et agri
cole). Cet ouvrage donne l’interprétation juste de 
chaque article, conformément aux travaux parlemen
taires. Il contient aussi le commentaire de la loi sur 
l'épargne de la femme mariée et du mineur.

102(>. —  TRAITÉ DE LA PRESCRIPTION. L ivre III, 

T it r e  XX nu Code c iv il , par L . G uillo uard , Pro
fesseur de Code civil à l’Université de Cacn, ancien 
Bâtonnier de l'Ordre des Avocats A la Cour d’appel. 
Tome 1er (art. 2219 A 2265). — Paris, 1900, A 
Pedone, édit. In-8°, 536 p. —  Prix : 8 fr.

M. L. G uillouafid, le savant continuateur de Demo- 

i.ombk, vient de faire paraître le premier volume de 
son Truité de lu prescription. Les jurisconsultes belges 
connaissent trop bien les qualités qui ont signalé les 
traités précédents du même auteur, consacrés notam
ment au Contrat de mariage, à  la Fente, au Contrat 
de louage el au Contrat de société, pour qu'il soit utile 
de les mettre une fois de plus en relief. L’œuvre de 
M. G uillouard  est classique, et a sa place marquée 
dans toutes les bibliothèques juridiques.

Ofliee In ternational de Bibliographie

R E L E V É  P É R I O D I Q U E

d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g u e  F r a n ç a i s e  

s u r  t e  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  A 

l ' É t r a n g e r .

J u r i d i c t i o n s  g r a c i e u s e s .  N o t a r i a t .
A u x i l i a i r e s  d e  l a  j u s t i c e .

Va l l a t  (Henry). —  1900. —  Le Barreau de Montpel
lier du moyen ftge au xix* siècle (1204-1821), allo
cution prononcée à la conférence de rentrée des 
avocats stagiaires (9 janvier 1900). Montpellier, 
impr. Firmin et Montane. In-8°, 30 p.

[347.965 (4484)
S t o c o u a k t  (Emile). — 1900. — La vie judiciaire à 

New-York. Conférence donnée au Jeune Barreau de 
Bruxelles, le 15 décembre 1899. Bruxelles, veuve 
Ferd. Larcier. In-8», 23 p. [347.97 (73)

[ .............]. —  1900. — La réforme des justices de
paix devant la Chambre des députés, par un Juge de 
paix. Auxerre, impr. Lanier. In-8°, 16 p.

1347.995 (44)
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D r o i t  c a n o n i q u e

[..............]. —  1899. —  Peines du blasphème en notre
ancien droit. Flandre judiciaire, p . 112. Gand. A. 
Hoste. [348.57 (493)

H i s t o i r e  d u  d r o i t .

Cuo (Edouard). —  1900. — Sur une nouvelle méthode 
d'interprétation des documents juridiques, â propos 
de l'inscription d'IIcnchir Mellich. Paris, Larose. 
In-8°, 31 p. [349 137)

[Ex. Sauvette liante Mitorlqite île droit français cl 
(franger.

Cuo (Edouard). —  1899. — Une nouvelle méthode 
d'interprétation des documents juridiques à propos 
de l ’inscription d ’IIcnchir Mettich. Nouvelle revue 
historique de droit français et étranger, p. 622-652, 
novembre-décembre. Paris, Larose. [349 (37)

T o u t a i n  ( J . ) .  — 1899. — Nouvelles observations sur 
l'inscription d'Hençhir Mettich. Nouvelle, revue 
historique de droit franç. et étranger, p. 137-169. 
284-312, 401-414. Paris, Larose. [349 (37)

S a  r a t é  (Charles). — 189!).— Essai sur les sources du 
droit des comtés de Roussillon et de Cerdagne 
jusqu’en 1344 (thèse). Toulouse, imp. Saint-Cyprien. 
ln-8“, ix-387 p. 349 (4489)

A d m i n i s t r a t i o n  e n  g é n é r a l .

Rogé (Henri E.). —  1900. —  Contrôle administratif 
des finances. Paris, Larose. In-8°, 117 p.

[151.71 (44,
S e l l e  d e  B b a u c h a m p  (C. d e ) .  —  1900. —  Delà respon

sabilité des ordonnateurs des finances de l’Etat 
(thèse). Paris, lib. Larose. In-8°, 175 p.

[351.71 (44)

D r o i t  f i s c a l .  I m p ô t s .  E n r e g i s t r e m e n t .

F a u v e l  (E.J. — 1900. —  Carnet-Agenda du contrôleur 
des contributions directes (4* année). Rennes, impr. 
Simon, ln-32, 311 p. [351.713(44)

S c h i c k s  (Alfred). — 1900. —  Dictionnaire des droits 
d ’enregistrement, de succession, de timbre, de 
transcription, d'hypothèque et de greffe. Cinquième 
et sixième livraisons. Bruxelles, Em. Bruylanl. 
In-8°. T. 11. p. 1 à 240. (Chaque livraison, fr. 3.75).

[351.713 (493) (03)
[ ..............]. —  1900. — Annuaire de l’administration

des contributions directes el du cadastre pour 1900. 
(18* année). Paris, Impr. nationale. In-8®, 372 p.

[351.714 (44) (058)
I). 11. (Edra.). —  1899. —  Douanes. Loi du 18 juin et 

arrêté royal du 25 juin 1887. Inventaire. Omission
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d'une tète do bétail. Amende. Caractère. Flandre 
judiciaire, p. 139-144. Gand, Hoste.

[351.715 (493)
Meaux ( d e ,. —  1896. — Mission en Allemagne. Rap

port sur la législation des alcools. Paris, lmp. natio
nale. In-4», 48 p. [351.716.1 (43)

CORJtOT (Aventin). —  1899. —  L'alcoolisme et la 
réforme fiscale de l'alcool (thèse). Dijon, Venol. 
ln-8», 208 p. [351.716.1 (-44)

[ ................ |.  —  1900. — Le droit de douane sur la
bière. M onit. d e là  brasserie, n" 2108. Bruxelles,
boul. d’Anvers, 16. [351.716.1 (493)

LaclaviEr e (A. C. E.). —  1900. — L'impôt des bois
sons et sa réforme (thèse). Marseille, lm p. marseil
laise. ln 8», 159 p. 351.716 2 (44)

[ ............... ]. — 1900. — La réforme du régime des
boissons. M onit. de la brasserie, n° 2108. Bru
xelles, boul. d'Anvers, 16. [351.716.2 (493)

[ ............. ]. —  1899. — Donation déguisée. Contrat de
mariage. Apport des sommes reçues par un ascen
dant. Enregistrement. Solution de la régie, 12 no
vembre 1898. Journal lies notaires et des avocats, 
p. 507-509, août. Paris, 52, rue des Saints-Pères.

[351.718 (44)
[..............]. —  1899. —  Mainlevée d'inscription hypo

thécaire. Désistement de tous droits hypothécaires 
« et aulres ». Droit de quittance (solution 30 avril
1896,. Revue du nul. el de l'enreg. et contr. de 
l'enreg., p. 690-692, septembre. Paris, 27, place 
Dauphine. [351.718 (44)

[ .............] .  —  1899. —  Exécutoire de dépens. Hono
raires et frais. Notaires. Ordonnance de taxe. Enre
gistrement. Journ. des notaires et des avocats, 
p. 449-454, août. Paris, 52, rue des Saints-Pères.

[351.718 1.44)
[............. ] . — 1900. —  Annuaire de l'administration

de l’enregistrement, des domaines et du timbre pour 
1900. (47* année.) Châteauroux, imprim. Mellottée; 
M.Provensal. ln-8°, xxxn-204 p. 4 fr .

[351.718(44)1058)
S. — 1899. — I, II, III. Enregistrement. Actes déposés 

au greffe. Contrainte. Opposition. Communication 
des actes. Enregistrement préalable. IV. V. Dépens. 
Créanciers. Intervention. Communication de pièces. 
Enregistrement. Flandre judiciaire, p. 296-312. 
Gand, A. Hoste. [351.718 (493)

S. -— 1899.— Enregistrement. Droit d’acte. Perception. 
Rentes sur l'Etal. Cession. Emprunt hypothécaire 
déguisé. Droit.proportionnel. Flandre judiciaire, 
p . 593-602. Gand, Hoste. [351.718 (493)

(A  suivre.)
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S O M  M A I  R E

L a  P a t r i e .

J u i i i s n i u e e n c e  b e l g e .  —  B ru x ., 3 e  cb. (Abordage. 
Enquêtes ternies par les experts. Pratique générale 
meçt admise. Rédaction du procès-verbal.’Nécessité 
de consigner fidèlement les déclarations. Inobserva
tion de ce principe. Contrôle judiciaire impossible. 
Irrégularité.) —  Civ. B ru x .,  2° ch. (Profession 
d’avocat. Affaires traitées en commun. I. Prétendue 
association. Mise en participation de clientèle. Par
tage d'honoraires. Convention contraire aux tradi
tions professionnelles. II. Demande eu production 
de livres. Non-recevabilité.) —  Comm. Gand.. (Cau
tionnement. I. Stipulation de la contre-valeur du 
service rendu par la caution. Matière commerciale. 
Gratuité non présumée. Acte à  titre onéreux.
II. Décharge de la caution. Cas prévus au contrat. 
Action contre le cautionné aux fins d’obtenir la 
décharge du créancier ou une contre-garantie. 
Recevabilité.)

L e s  F u n é r a i l l e s  d e  M° J u l e s  B a r a .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e  : Les Apparus dans nos che
m ins. —  Les Dessous de la Robe.

A v i s  e t  c o m m u n ic a t io n s .

O f f i c e  I n t e r n a t i o n a l  d e  B i b l i o g r a p h i e .  — Relevé 
périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 
paraissent en Belgique et à l’Etranger.

La Patrie

Il se ra p erm is , d an s  ce jo u rn a l où  to u tes  les 
m an ifesta tio n s p ro fo n d esd u  D ro it do ivent tro u 
ver le u r  écho  e l le u r  exp ression , de signa le r 
un  p h én o m èn e  social d 'u n e  im p o rtan ce  co n si
d é ra b le  qu i se  fait s e n tir  en m ém o tem ps d an s  
l ’en tiè re  é ten d u e  d e  l'ac tuel un ivers p o litiq u e , 
a p rè s  s’ê tre  d ’a ille u rs  p rép a ré  à travers des 
p ro légom ènes déjà lo in ta in s .

En 1898, l’île d e  Cuba cueille  le fru it de 
longues lu ttes, se d éb a rra sse  des liens que lui 
do n n a ien t son  san g  e t so n  o r ig in e ,e t p roclam e 
so n  in d ép en d an ce  E n  m êm e tem ps, les P h i
lip p in es  o ffren t le  spectacle d ’un  effort in 
d o m p té  vers l’é lim in a tio n  de l'in fluence é tra n 
g ère  e l  a flirm en l leu r d ro it  de vivre à leu r 
m an iè re . L es Roers, avec un  co u rag e  et, m ieux  
en co re , u n e  conv iction  qu e  le u rs  adversaires 
a d m ire n t, d é fe n d en t leu r au to n o m ie  e t leu r 
civ ilisa tion  spécia le  à travers un e  g u e rre  p ro 
voqué«! m o in s  p a r  l’am b itio n  de l’A ngleterre 
qu e  p a r  les c ra in te s  q u 'e lle  ép ro u v a it en face 
de  l'affirm ation  sans cesse p lu s  sensib le  ,et 
p lu s  pu issan te  de la p e rso n n a lité  o rangeo- 
transvaalienne . L 'A ustra lie , to u t  en  d o n n an t 
à l'A n g le terre  d es  preuves du p lu s  g ran d  loya
lism e , voit en fin  sa F éd éra tio n  co n stitu ée  e t 
a p p a ra ît ju r id iq u e m e n t e t  éco n o m iq u em en t 
com m e un e  u n ité  nouvelle. Dans l'E x trêm e- 
O rien t, i l  n ’est p o in t ju sq u 'à  ce lte  révo lte  des
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B oxers— qu i indigne l’E u ro p e  e t l 'in q u iè te  —  
qu i ne so it, clioi les (Illinois o ù  l’o n  pensait 
ne  trouver qu e  de l’ap a th ie  e t d e  la ré s ig n a 
tion , la révélation d ’un  p ro fo n d  e s p r it  n a 
tiona l.

En E urope, des événem ents se p ro d u isen t 
qui dém ontren t la  vanité de ce rta in e s  concep
tions poli tiques.un m om ent considérées com m e 
des chefs-d 'œ uvre. La Bavière s 'in su rg e  con tre  
les em piètem ents de l'im p éria lism e e t m o n tre  
que, d an s  l’im m ense A llem agne, il y a place 
p o u r  des entités po litiques d iffé ren tes. La 
Norvvège active ses résistances an c ien n es co n 
tre la p rédom inance suédoise. La C atalogne 
se fatigue d ’un long  e t peu fruc tueux  voisi
nage avec les pauvres provinces espagnoles. 
Il y a longtem ps q u ’on  a m o n tré  le m ensonge 
de  l'un ité  ita lienne, cette façade qu i cache mal 
les différences p rofondes e t les an tip a th ies  
en tre  ces ê tres  é trangers, V énitiens, L om bards, 
R om ains, N apolitains e t S iciliens, qu ’une 
seule co n s titu tio n  a collés les u n s  aux au tre s , 
m ais q u e  ni la p o litiq u e  m ilita ris te , n i m êm e 
les souffrances sub ies en  com m un  d an s  cette 
irréductib le  A byssinie n ’o n t pu  tran sfo rm er 
en u n  b loc  so lide . L’A utriche assiste  im 
pu issan te  à la  décom position  d e  son  em 
pire.

Ces d ivers événem ents ne sont, pas co n s ti
tués d ’élém ents qu i so ien t to u s abso lum ent 
id e n tiq u e s ; les m an ifesta tions des peuples 
s ’é larg issen t en variétés in fin ie s; m a is  ils 
m o n tr e n t  que n i l’un ité  de re lig io n , n i l'un ité  
de langue, n i l’u n ité  d ’o rig ine , ni l’u n ité  d 'in 
térê ts économ iques, ce qu 'on  p o u rra it  appe le r 
la règ le des quatre  u n ité s  d an s  la d ip lo m atie  
de ce siècle, non  p lu s  d ’a illeu rs  qu e  l’avantage 
offert à des peuples m éd iocrem en t o u tillé s  de 
jo u ir  du  bénéfice d ’une civ ilisation  avancée, 
n ’o n t ra iso n  co n tre  certa ines forces secrètes 
qui se jo u e n t des efforts e t  des co m b in a iso n s 
hum aines.

Nous parlions to u t à l 'h e u re  d ’esprit natio
n a l , ^  no u s fa is io n serreu r, si l’o n  en tend  le m ot 
d e  nation  d an s le sens co u ran t, p u isq u ’il est 
perm is de d ire  la nation allemande e t la  nation  
italienne, e t  q u e  l’u n e  e l l 'a u tre  de ces nations 
m o n tre n t la d ifférenciation  progressive de 
tendances particu la ris tes . D 'a illeurs, n 'a -t-on  
pas associé souvent l'idée d e  nation  à ce lle  des 
u n ité s  d o n t nous p a rlio n s , e l  h eu r té  a in si des 
fa its  aussi paten ts  q u e  l ’hom ogénéité belge, où 
p o u rta n t la différence de langue sem ble  un  
in su rm o n ta b le  obstacle, e t qu e  l 'u n io n  cana
d ien n e , o ù  les différences de langue  e t  d 'o ri
g ine n ’o n t pas a rrê té  l 'h a rm o n iq u e  développe
m e n t du D om inion ?

Il est un e  idée d o n t 011 n ’ose  p resq u e  p lus 
p a rle r, ta n t elle évoque des re fra in s  d e  B ra 
bançonne : c 'est l’idée d e  p a trie . Il est vrai 
q u ’elle é ta it devenue un  peu r id ic u le  : 011 en 
é ta it à la fra te rn ité  universelle  : to u s  les p e u 
ples s 'em brassa ien t, les b a rr iè re s  d isp a ra is 
sa ien t, les douan iers é ta ien t p resque aim ables, 
les A nglais venaien t p ren d re  l 'a ir  à B iarritz, 
les F rança is  n e  ju ra ie n t  q u e  p a r  O stende, et 
les Belges a lla ien t à l'île  de W ig h t; cosm opo-
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litism e, in te rn a tio n a lism e , m élange de tou tes 
so rtes de gens, sa lons de je u x , v illes d ’eaux , 
sans co m p ter les expositions un iverse lles, les 
tra ités  in te rn a tio n a u x  e t  les tra in s  rap id es , il 
sem b la it q u e  le m onde  civ ilisé  so fo n d it p ro 
gressivem ent en un e  d cm i-te in tco ù le sco u leu rs  
na tio n ales  d e  tous ces peuples am is  au ra ien t 
servi de com posan tes. O11 p a rla it m êm e d ’un e  
langue universelle , q u i a u ra it  été to u t ensem ble 
désagréab le e t u tile  ît to u t le m o n d e . Ubi bene, 
ibi palria. L’idée de p a trie  é ta it u n e  chose m é
d iocre , sen tim en ta le  e t v ie illo tte.

Il fa llu t s ’apercevo ir p o u r ta n t q u ’e lle  était 
d ’un e  g ran d e  ténacité, avec des reviviscences 
éclatantes. La vieille p a trie  toscane, la je u n e  
p a trie  au s tra lien n e  se p ré se n ten t avec les m êm es 
ca ractères généraux , révélateurs d 'un  tréfonds 
iden tique De p a rle r  u n e  m êm e langue, d 'ê tre  
so rti d 'u n e  m êm e o rig in e , d ’avo ir d es  in té rê ts  
com m erciaux  et po litiques pare ils , ou i, cela 
p eu t serv ir à c im en ter les a ttachem en ts d 'un  
peup le a u  sol com m un. Mais d 'av o ir vu les 
m êm es horizons, de l’enfance au déc lin , 
d 'avoir resp iré  le  m êm e a ir  et vécu sous le 
m êm e so le il, d ’avoir, au x  m êm es to u rn a n ts  de 
l'H istoire , senti passer s u r  les fro n ts  courbés 
le souille trag ique des d ésastres, d ’avo ir vu 
b r ille r  l ’a u ro re  des nouveaux trio m p h es, des 
espo irs e t des revanches, voilà ce qu i fait les 
p a trie s  e t les éternise.

JURISPRUDENCE RELGE

B ru x. (3« ch.), 1 5  ju in  1 9 0 0 .

Prés. : M. Dupont. —  Plaid. : MM" Alex. Braun* 
c. Roost (du Barreau d’Anvers).

(D’Hertog c. capitaine Eggleton.)

DROIT MARITIME ET DROIT DE PROCEDURE CIVILE.
—  A B O R D A G E . —  E N Q U Ê T E S  T E N U E S  F A l l  L E S  E X P E R T S .

—  P R A T IQ U E  G É N É R A L E M E N T  A D M IS E . —  R É D A C T IO N  

DU P R O C È S -V E R B A L . —  N É C E S S IT É  D E  C O N S IG N E R  F ID È 

L E M E N T  L E S  D É C L A R A T IO N S . —  IN O B S E R V A T IO N  D E  C E  

P R I N C IP E . —  C O N T R Ô L E  JU D IC IA IR E  IM P O S S IB L E . —  

IR R É G U L A R IT É ,

S i, en cas de sinistre maritime, la pratique conforme 
à la raison, est d'autoriser les experts à entendre 
les témoins dont l'interrogatoire exiyc une compé
tence que n'a pas le juge el dont beaucoup, étrangers 
de passage, ne pourraient être retrouvés plus tard, 
i l ' importe que les experts dressent acte de leurs 
déclarations ou au moins les consignent fidèlement 
dans leur rapport, de façon il permettre aux parties 
d'en discuter la sincérité, la concordance ou la con- 
tratliclion devant le juge qui doit apprécier par lui- 
même le fa it dont il a  à connaître cl en déduire les 
responsabilités ; en se bornant à indiquer l'impression 
qu’ils ont conservée des renseignements recueillis et 
la conclusion qu'ils en tirent, les experts s’arrogent 
l’appréciation souveraine du fa it qui n'appartient 
qu'au juge (I).

(1) C onf. P an d . B ., v>» C oltit .  d e  n a i>.,n»‘  2G1 e t  s . ;  E x p e r t,  
c ii’. ,  n°* 133  e l  s . ;  —  C om m . O sle n d e , 21 s e p l, 1893, I’anii. 
I 'é b .,  180V, n» 1005; —  B ru x ., 31 m ai I8U8, I# .,  n» G31.
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Attendu que les parties sont d'accord pour recon
naître que le bateau de l’appelant ayant terminé, vers
2 heures de relevée, 1« chargement de ÎO tonnes de 
maïs dont le steamer de l’intimé voulait s'alléger, 
resta am arré le long du côté bâbord à l’arrière de ce 
dernier, qui se mit en marche vers 3 heures ; que les 
bittes d'amarrage du bateau s'étant rompues, celui-ci 
fut drossé sous la voûte du steamer dont l'hélice lui 
fit l'avarie litigieuse ;

Attendu que les experts commis pour rechercher 
les causes du sinistre l'attribuent à la double faute 
que le batelier aurait commise en n’obtempérant pas à 
l’ordre de s'éloigner du steamer et en lâchant la barre 
au moment où les bittes se sont brisées ;

Attendu que l’appelant dénie ces deux circon
stances, dont la preuve ne ressort pas du travail des 
experts ; qu'en effet, s'ils disent avoir ouï el acté en 
présence des parlies, la version des témoins sur l'ao- 
cident, ils n 'on t pas annexé leurs déclarations à leur 
rapport, ne les y ont ni reproduites, ni même som
mairement résumées et se sont bornés à faire un récit 
de l'abordage « d'après l’ensemble des renseigne
ments obtenus par eux », sans en indiquer la source ;

Qu’ils rapportent notamment que le premier officier 
du steamer, qui, alin de constater le tirant d ’eau de 
ce dernier, était descendu sur l'allège, lit comprendre 
au batelier, non pas que le steamer allait se mettre en 
marche, mais que, son bateau so trouvant chargé, il 
avait à quitter le steamer ; que toutefois ce dernier 
reconnaît avoir vu cet officier â son bord, déclara ne 
pas avoir compris ce qu'il a voulu dire ;

Attendu que malgré celte contradiction ils affirment, 
peut-être sur le seul dire de l'officier, qu’il s’est fait 
comprendre ; qu’au lieu de se baser sur la déclaration 
de témoins qui l'auraient attesté, ils déclarent inad
missible que le batelier n’ait pas compris cet ordre, 
puisqu'il pouvait se rendre compte par lui-mème des 
préparatifs de départ du steamer ;

Attendu que de l’allège accolée à la muraille bâbord 
à l ’arrière du steamer on ne pouvait voir les manœuvres 
exécutées sur le pont, à l’avant d ’un aussi grand 
navire ; que les experts n'indiquent ni si ce dernier 
avait jeté son ancre du même côté, ni quels sont les 
ordres ou signaux donnés à son bord et que le batelier 
aurait dû entendre; que cependant le présumant 
instruit de l’appareillage, ils concluent qu'il faut en 
induire qu’il s'est maintenu amarré dans le but de 
profiter du déplacement du vapeur pour se rapprocher 
de la ville et faciliter ainsi son propre déplacement ;

Mais attendu que celte probabilité, fondée sur une 
simple présomption, est en contradiction avec le fait 
qu'aussitôt le chargement terminé, l'appelant s’est fait 
descendre â terre pour commander un remorqueur, et 
avec l'iniention qu'eux-mémes, au début de leur rap
port, prêtent au batelier de se laisser, si le loueur 
n ’arrivait pas avant la mer basse étale, dériver avec la 
fin du jusant sous la rive gauche ;

Attendu que d’après les experts c'est 30 minutes 
avant la mer basse étale, c’est-à-dire avant le moment 
où le balelier comptait exécuter cette manœuvre que 
le steamer voulant profiter de la fin du jusant, leva son 
ancre et se mit tout doucement en marche ; qu’aussitôt 
le batelier, tout en gouvernant, le héla pour faire 
arrêter les machines e t larguer ses amarres, ce qu'il 
n’eut pas fait s'il avait voulu se faire rem orquer;

Mais que le steamer continua sa marche e t s’étant 
déjà déplacé de 2 à 3 longueurs de navire, c’e?i:à-dire 
de 220 mètres à 330 mètres, lorsque l'une des bittes 
d'amarrage et la galoche d'avant du bateau cédèrent ;

Que si le steamer marchait si doucement, il pouvait, 
en arrêtant et en renversant ses machines, comme il 
l'a fait plus tard, stopper presque instantanément;

Auendu que les experts affirment encore qu'à ce
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niomdhi ie batelier qui devait savoir que dans sa posi
tion critique il ne pouvait un instant quitter la barre, 
l’a cependant abandonnée pour repêcher la galoche, 
commettant ainsi une faute aussi grflVe qu'inutile, 
puisqu’il aVfiit ses deux fils il bord; mais qu 'ils n 'in 
diquent aufiUn dés témoignages s tir lesquels ils s'ap- 
puycnl, tandis qu’ils précisent les moindres propos de 
l'appelant, du batelier, de scs fils et du chef éclusier 
pour établir qu'après 10 sinielle le bateau a été, con
trairement ù leurs instructions, rem orqué jusqu’au 
bassin de batelage, faute qui, si elle est imputable à 
l’appelant, h’a  d'importance qu'au point de vue dé 
l’aggravation de l’avarie et «lu dérangement qu’elle 
leur a occasionné ;

Attendu que si, en cas de sinistre maritime, la pra
tique conforme à la raison, est d’autoriser les experts 
à entendre les témoins dont l'interrogatoire exige une 
compétence que n'a pas le juge et dont beaucoup, 
étrangers de passage, ne pourraient être retrouvés plus 
tard, il importe que les experts dressent acte de leurs 
déclarations ou nu moins les consignent fidèlement dans 
leur rapport de façon ù permettre aux parties d 'en d is
cuter la sincérité, la concordance ou la contradiction 
devant le juge qui doit apprécier par lui-mème le fait 
dont il a à connaître et en déduire les responsabilités ;

Qu'en se bornant à indiquer l'impression qu'ils ont 
conservée des renseignements recueillis et la conclu
sion qu'ils en tirent, les experts se sont arrogé 
l’appréciation souveraine du fait qui n'appartient qu'au 
juge;

Que vainement on objecte que les conseils dés par
ties présents aux enquêtes et :i la lecture du rapport 
n'ont pas protesté, puisque, d 'après ses énonciations 
mêmes, ils n'en ont pris connaissance le 17 mars 1899 
que sous telles réserves que de droit ;

Qu'une formule aussi vague adoptée par les experts 
ne peut couvrir l'irrégularité ou l'insuffisance de leur 
rapport ; que dès avant son dépôt, l’appelant demanda 
le 22 mars une priorité pour plaider en se fondant sur 
l'urgence de l’enquête qu'il sollicitait e t que, dans les 
circonstances de la cause, le premier juge a, à tort, 
refusée ;

Attendu que les faits sont pertinents, sauf le dernier 
qui, portant sur un point technique, ne peut être résolu 
que par des experts ;

P ar ces motifs, la Cour, m e t  l e  j u g e m e n t  d o n t  
a p p e l  à  n é a n t ;

E m e n d a n t ,  a v a n t  f a i r e  d r o i t ,  o r d o n n e  
aux experts de communiquer les déclarations qu'ils 
déclarent avoir actées ;

A d m e t  l 'a p p e l a n t  à  p r o u v e r  par témoins :
1° Qu'il n’a pas été averti que le « Thompson » allait 

se mettre en route ; que tout au moins il ne l'a pas 
compris ainsi, et que des manœuvres qut ont précédé 
l’appareillage, il n 'a pas dû conclure que le vapeur 
allait se mettre immédiatement en marche ;

2° Que l'appelant héla le « Thompson » pour qu'on 
arrêtât les machines et qu'on larguât ses amarres, 
mais le steamer n 'en fit rien ;

3° Aussitôt que le « Thompson » s'est mis en route 
et qu’il eut été invité à s'arrêter, son hélice atteignit le 
« Jeune Charles » ;

4° A ce moment, le batelier était à  la barre et ne 
l'avait pas quittée ;

Réserve à l'intimé la preuve contraire :
Renvoie la cause et les parties devant le Tribunal de 

commerce d'Anvers composé d ’autres juges ;
Réserve les dépens.

Civ. B ru x . (2e ch.), 13  ju in  1 9 0 0 .

Prés. : M . M e c iie l y n c k .  — Subst. : M . D e  Iîe y s . 

Avisconf. — Plaid. : MM“  H o u t e k ie t  c. A. i>k M e - 

REN.

(L... c. héritiers S...J

DROIT CIVIL. —  p r o f e s s i o n  d ' a v o c a t . —  a f f a ir e s  

TRAITÉES EN COMMUN. —  I .  PRÉTENDUE ASSOCIATION.

—  SUSE EN PARTICIPATION DE CLIENTÈLE. —  PARTAGE 

D'HONORAIRES. —  CONVENTION CONTRAIRE AUX TRA

DITIONS PROFESSIONNELLES. —  11. DEMANDE EN PRODUC

TION DE LIVRES. —  NON-RECEVABILITÉ.

1. E n admettant qu'il existe une règle, quant ait partage 
des honoraires lorsque deux avocats traitent en 
commun une affaire isolée, on ne peut invoquer les 
traditions du Barreau à propos d'une collaboration 
permanente, régie tï l’avance par une convention sui 
generis peu conforme à ces traditions.

L 'intcrêt des parties comme celui de la justice 
elle-même et celui aussi des avocuts qui sont des auxi
liaires les plus importants de son administration, 
s’opposent à une mise en commun de leur clientèle et 
des honoraires que tous deux auraient promérités, 
comme à tout traité dont l'effet serait d'arriver à un 
trafic ou ii une spéculation relativement à la défense 
des droits en justice.

Une association permanente conclue entre avocats à 
l'insu même des justiciables dont les intérêts sont en 
jeu, est absolument contraire aux usages et aux 
règles professionnelles (I).

S i. pour certaines affaires spéciales, deux avocats 
peuvent collaborer par un travail commun i  lu dé
fense des droits du client de l’un d'entre eux, ils ont,

------------------------------------------------------------------------- I
I

H) Conf. I*ANU. K ., v» A vnca t p r i s  les cours d 'a p p e l,  n"
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pottr chaque affaire, à régler entre eux le partage des 
honoraires.

II. S i, nltirs qlt'il lui eut été facile de tenir note, des 
affaires qu'il n traitées, de leur importance, du résul
tat obtenu, dès devoirs accomplis el ainsi de réunir les 
indications qui lui eussent permis d’apprécier par 
lui-même et au besoin de justifier la quotité des 
honoraires auxquels il pourrait avoir droit, un 
collaborateur a préféré s'en remettre pour la fixa
tion, l'annotation et le recouvrement des honoraires, 
à l'appréciation et à la discrétion de son confrère, il 
doit s'eti tenir à lu ligne de conduite qu'il a volontai
rement adoptée el ne peut exiger la production de 
livres ; il n’existe aucune association véritable per
mettant de considérer les livres de l'avocal-patron 
comme une propriété commune il celui-ci el A son 
collaborateur, quand leurs clientèles respectives sont 
demeurées distinctes.

Attendu que l’action primitivement dirigée contre
S ... ,  décédé au cours de l'instance, tend actuellement 
à faire condamner les défendeurs, ses héritiers, au 
paiementd'une somme de 30,000 francs formant la pari 
d'honoraires qui resterait duc au demandeur a  raison 
de la collaboration qu’il a prestéc au défliht pendant 
plusieurs années dans la direction de son cabinet 
d ’avocat ;

Attendu que s'expliquant sur cette demande tant en 
termes de plaidoirie qu’en conclusions, les défendeurs 
ont déclaré en résumé :

1“ En effet, lors de la nomination en qualité de
bourgmestre de.........  en février 1885, leur auteur,
désireux de pouvoir consacrer la majeure partie de 
son temps it ses fonctions administratives, a eu recours 
à la collaboration de M. L... et aussi à celle d 'un  autre 
de scs confrères, lout en conservant son cabinet 
propre e t en continuant A s'occuper lui-même de cer
taines affaires;

2“ Les honoraires pour affaires traitées dans son 
cabinet étaient fixés par M» S ... et les écritures et la 
comptabilité de son cabinet étaient tenues par un 
employé choisi et payé par lui ;

3° De 1880 â 1891 divers règlements, basés sur des 
conventions verbales et sur ces écritures, ont eu lieu 
entre les deux avocats et M» L... a ainsi reçu une 
somme de fr. 18,442.50 d'honoraires ;

4° La rupture de ces relations est survenue en février
1891 à la suite d 'une querelle do chasse el, depuis, 
M" L... s'est borné à terminer les affaires en cours;

fi° L'n règlement final a eu lieu en décembre 1894, 
d'après lequel le demandeur a reçu, sans réserves 
aucunes, une somme de fr. 4,357.94, ce qui porte le 
chiffre d ’honoraires à fr. 23.000.44. M' S ... lui remit 
en outre la liste des clients insolvables. Il ne lui est 
donc plus rien dû ;

6“ Pendant tout ce temps, M° L ... a  conservé la 
direction exclusive de son propre cabinet ;

Attendu que le demandeur, de soncôlé, soutient qu’il 
a  droit à  la moitié des honoraires pour toutes les 
affaires qu'il a traitées, sans distiriger entre les affaires 
antérieures à une convention verbale qu'il aurait con
clue avec M° S ... et les aftaires nouvelles;

Qu’il se fonde pour le prétendre sur un usage qu'il 
dit être constant au Barreau, mais attendu qu’en 
admettant qu’il existe une règle quant au partage des 
honoraires, lorsque deux avocats traitent en commun 
une affaire isolée, on ne peut invoquer les traditions 
du Barreau à propos d 'une collaboralion permanente, 
régie ù l'avance par une convention sui generis peu con
forme assurément à ces mêmes traditions ;

Attendu,en eflet.que la loi a confié à l’avocat la haute 
et importante mission de conseiller el de guider les 
justiciables ; que l’intérêt des parties comme celui de 
la justice elle-même e t celui aussi des avocats qui sont 
des auxiliaires les plus importants de l’administration 
de la justice,s'opposent â une mise en commun de leur 
clientèle el îles honoraires, que tous deux auraient 
promérités, comme à loin traité dont l'effet serait 
d 'arriver à  un trafic ou â une spéculation relativement 
à la défense des droits en justice ;

Aliendu qu'une association permanente conclue entre 
avocats à l’insu même des judiciables dont les inté
rêts sont en jeu, est absolument contraire atfk usages 
et aux règles professionnelles ;

Attendu que si,comme il esl dit ci-dessus, pour cer
taines aftaires spéciales, deux avocats peuvent colla
borer par un travail commun à la défense des droits du 
clieni de l'un d'entre eux, ils auraient, pour chaque 
allaire, â  régler entre eux le partage des honoraires, el 
dans l'espèce c'est ce qui semble avoir été fait, surtout 
lorsque l'on considère le chiffre des honoraires déjà
remis par Me S...... il M» L........ ;

Attendu dès lors qu’il importe avant lout d'établir 
l'existence d 'une convcnlion entre parties el le cas 
échéant d’en apprécier ensuite le caractère ;

Aliendu que, ainsi que le déclare en conclusions le 
demandeur lui-mème, la convention vantée n'est ni 
précisée ni établie ;

Attendu que s’il s’agit du règlement des honoraires 
relatifs à certaines affaires spéciales, la lettre adressée
â M“ S .. . .  par M* I......  lui-même au moment de la
rupture (lettre enregistrée à  Bruxelles, 2üjanv. 1900, 
vol. 00, f. 90, v", case 0, aux droits de fr. 2.40 par le 
receveur Ilobyns) établit qu'il a plaidé, sans parler 
d ’honoraires, des aftaires dont M* S ... .  avaii été chargé 
avant sa nomination de bourgmestre ;

Attendu que le demandeur, impuissant à  préciser 
les éléments qui devraient servir de base à  son action, 
réclame,en vue de les y puiser,la production des livres 
de feu M* S ........ ;
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Attehdil qll'il llll eflt été facile de tenir note des 
aftaires qu'il a nailées, de leur importance, du résultat 
olilrnu, dûs devoirs Accomplis et ainsi de réunir les 
indications qui lui eusüPnt permis d'apprécief par lul- 
mélnc et ail bcsoili de justifier la quotité des hono
raires auxquels il pouffait avoir droit; une tellr. pra
tique, tout naturellement Inspirée par l'esprit d'ordre 
et le souci légitime de ses intérêts, n’eût en aucune 
façoit constitué pour son confrère une marque de 
défiance blessante.Mais s ’il a préféré s'en remettre.pour 
la fixation, l'annotation et le recouvrement des Hono
raires, à l’appréciation e t à la discrétion de M' S ...., il 
doit S’Cii tenir à la ligne de conduite qu'il a volontai
rement adoptée ;

Attendu qu'on ne voit pas en effet en quoi la produc
tion d é liv rés  tenus d ’après les ir.lres de S .. . . ,  et 
relatant des honoraires fixés par S ...., donnerait au 
demandeur plus de garanties que les règlements effec
tués pat* S .... d 'après ces mêmes livi»s, que les décla
rations de ses ayants droit, évidemuent basées sur 
les renseignements qu'ils y ont puisé? ;

Attendu, au surplus, qu'il résulte ée ce qui précède 
qu’il n 'a existé entre MM“  S ... e t L... aucune asso- 
cialion véritable permettant de considérer les livres 
en question comme une propriété commune; qu’en 
effet, leurs clientèles respectives sont demeurées dis
tinctes; 51“ L... est donc un simple créancier éventuel 
el comme tel il n’a pas droit, y eût 1 même intérêt, à 
la production de livres qui ne lui ippartiennent pas 
et dont la communication pourrait, aa surplus, causer 
préjudice à  des tiers ;

Aliendu, d 'ailleurs, que la portés véritable de la 
convcnlion alléguée n 'é tan t pas déterminée et parais
sant ne pas pouvoir être telle que l'indique le deman
deur, celui ci n 'a plus d'intérêt réd ù obtenir celte 
communication; qu’en effet, d’um part, les rares 
aftaires au sujet desquelles il a su donner des indica
tions quelque peu précises paraissant rentrer parmi 
celles pour lesquelles il a renoncé â demander des 
honoraires, et d'autre part, le règlement de 1894, 
postérieur de près de quatre années â la rupture, 
accepté sans réserves par M' L...'et où i on voit feuS ..., 
pour en finir, lui payer même des honoraires dans 
certaines affaires laissées en souffrance par des clients 
qu’il ne désire pas inquiéter il cet égard et lui donner 
la liste des autres clients réputés insolvables, démontre 
à suftisance de droit que les honoraires revenant au 
demandeur ont éié complètement liquidés à celle 
époque et qu’en conséquence sa demande est mal 
fondée ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu M. De Beys, 
Substitut du Procureur du Roi, en son avis conforme, 
rejetant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
donnant acte à M* Clerbaut de sa constitution eu 
remplacement île M' Ciilus, décédé, cl joignant comme 
connexes les causes n01 4703 et 7."> 17 du rôle général, 
d é b o u t e  le demandeur de son action ; le condamne 
aux dépens.

Comm. Gand, 1 9  m ai 1 9 0 0 .

Plaid. : MM" De  B a e t s  et Loslever père (du Barreau 
de Verviers).

(Armand Linck c. Zeppenfeld et De Beck.)

DROIT CIVIL. — CAUTIONNEMENT. —  J .  STIPULATION 

DE LA CONTRE-VALEUR DU SERVICE RENDU PAR I.A CAU

TION. —  MATIÈRE COMMERCIALE. —  GRATUITÉ NON 

PRÉSUM ÉE.— ACTE A TITRE ONÉREUX. —  II. DÉCHARGE 

DK LA CAUTION. — CAS PRÉVUS AU CONTRAT.— ACTION 

CONTRE LE CAUTIONNÉ AUX FIN S D’OBTENIB LA DÉCHARGE 

DU CRÉANCIER OU UNE CONTRE GARANTIE. —  RECEVA

BILITÉ.

I. E n  principe, te cautionnement constitue une libéra
lité; ü  perd toutefois ce caractère quand, à côté de 
l'engagement qu'elle prend envers le créancier, la 
caution stipule el obtient du débiteur la contre-valeur 
du service qu'elle lui rend; d’ailleurs, la gratuité ne 
se présume pas en matière commerciale (1).

II. La caution est en droit de réclamer du cautionné 
décharge de son cautionnement, s i le cautionnement 
était subordonné à la Continuation des relations 
commerciales entre la caution et le cautionné et que 
ce dernier a rompu ces relations; ce dernier ne peut 
dans ce cas objecter que. la caution n'a d'action contre 
le débiteur qu'après avoir payé le créancier, ou lors
qu'elle se. trouve dans l'un des cas énumérés en 
l’art. 2032, C. civ

MaLi le cautionnement ne peut être annulé vis-à- 
vis du créancier, et le débiteur ne peut être condamné 
vis-à vis de la caution qu'à lui obtenir la décharge 
du créancier ou à défunt de cette décharge, à lui 
donner une. contre-garantie, telle qu'un payement à 
la caisse des consignations (2).

Attendu que la demande a  pour objet : 
t° L'annulation et la résolution d'un cautionnement 

verbalement consenti par Linck, en juin 1894, en 
garantie des obligations contractées par Zeppenfeld el 
consorts envers la veuve et les héritiers Rôdel, les
quels avaient donné en location :iux défendeurs un 
immeuble sis il Bordeaux, et devant servir de succur
sale à  l’établissement des défendeurs -,

(1) Conf. I’a n d . >!., v» Cautionnement, n «  e t s .;  U n ix .,
12 ju in  1889. P asu . l 'É n ., n"  I340-. —  G an d , l i  n o v . I81II, In ., 
18M . n» 170.

(2) V oy. I*an d . It., v» Cautioimcme/it, n " ' 36!) e l  s .
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2' La condamnatinh de Zeppenfeld et consorts à 
procurer il Linck décharge du cautionnement susdit 
et, en cas de refus do Rôdel, à tenir Linck indemne 
des conséquences éventuelles de ce cautionnement, 
soil en lui fournissant une contre-garantie ou caution, 
soil en versant une certaine somme à la Caisse des 
consignations, ce jusqu'à l'expiration du bail ou la 
décharge obtenue de Rode! ;

3° I.e paiement de 200 francs par jour de retard 
pour le défaut d’exécution dans les quatre mois de la 
signification du jugement, de l'une ou de l'autre des 
condamna lions sollicitées ;

Aliendu que l'action est basée sur ce que le caution
nement donné par Linck avait pour cause l'obligation 
des défendeurs de faire, par l'intermédiaire de Linck, 
tous leurs achats d'étoffes, draperies et articles simi
laires ; su r ce qu’au mépris de cet engagement, les 
défendeurs ont, depuis 1898, cessé toutes relations 
avec Linck et refusé de s’approvisionner encore par 
son entremise, tant pour leur succursale de Bor
deaux que pour leur maison à Gatid ;

Attendu que les défendeurs reconnaissent, sous le 
bénéfice de l’indivisibilité de leur aveu, que Linck 
a cautionné l'exécution des obligations assumées par 
eux envers Rôdel ; qu’ils décident pour le reste toute 
obligation quelconque par eux contractée au profil de 
Linck etsoiitiennent spécialement que le cautionnement 
étant, de sa nature, un contrat de bienfaisance, il 
incombe A Linck de faire la preuve régulière de l’en
gagement qu’il allègue ; qu’il est d ’ailleurs invraisem
blable que, si pareil engagement a été réellement 
pris, il n’en existe point de preuve littérale ;

Attendu qu'en principe le cautionnement constitue 
une libéralité de la caution en faveur du débiteur el 
dont la cause est la personne même du débiteur ; qu’il 
perd toutefois son caractère quand, à côté de l’enga
gement qu'elle prend envers le créancier, la caution 
stipule et obtient du débiteur la contre-valeur du ser- 
vicequ'elle lui rend ; que, dans ce cas, il se forme enlre 
caution et débiteur principal un contrai bilatéral et 
onéreux (Civ., 1102, 1100), où les obligations de l’un 
ont leur cause dans les engagements de l’autre, et 
auquel sont notamment applicables les dispositions 
des art. 1184, 1341, al. 2, et 1353 du Code civil, et 
25, al. 1er du (Iode de commerce (Civ., 1107) :

Aliendu qu 'il est constant au procès qu'en octobre 
1883 le demandeur Linck, négociant commissionnaire, 
avait fait aux défendeurs, alors à leurs débuts, des 
avances considérables de fonds, non justifiés d 'ail
leurs par rapport au chiffre d ’affaires qu'il traitait à 
cette époque avec eux; qu'en compensation de ce 
découvert important, les défendeurs prirent, le
17 octobre 1883, .l'engagement verbal de faire tous 
leurs achats en étoffes, draperies el articles simi
laires par l'entremise de Linck, ce jusqu’au 31 octobre 
1888 ; qu’ainsi cet engagement apparali comme la 
condition à laquelle Linck subordonnait formellement 
la continuation de son crédit et de scs bons offices 
ultérieurs aux défendeurs, encore qu'il n 'y  fut pas 
question de cautionnement à fournir par lui ;

Attendu que si le prédit engagement ne fut pas 
expressément renouvelé à son échéance, il fut cepen
dant, entre Linck et les défendeurs, le point de départ 
des plus étroites relations d'affaires ; qu'ainsi, ju s
qu'en 1895 tout au moins, les défendeurs continuèrent 
â se fournir exclusivement par l'intermédiaire de
I.inek, à jouir de son crédit, à suivre ses conseils, à  le 
traiter plus eu associé qu'en simple fournisseur ; 
qu'eu égard à ces rapports, em preints d’ailleurs d 'une 
grande cordialité, il est permis de présumer que la 
convention de 1883 aura continué à sortir ses effets 
sans que parties aient jugé son renouvellement 
exprès nécessaire ;

Attendu que c’est pendant cette période que Linck 
cautionna les engagements des défendeurs envers 
Rôdel ;

Qu’on en peut conclure que le cautionnement fut 
donné par Linck, en vue de l'exécution, par les défen
deurs, île la convention de 1883, tacitement con- 
tinuée depuis! 888 et à laquelle la création de la 
succursale de Bordeaux attachait, pour Linck, une 
importance nouvelle ;

Quo si Linck obtint à son tour, il est vrai, la garantie 
solidaire de la firme Zeppenfeld e t De Beck, son cau
tionnement n’en  demeurait pas moins un avantage 
réel pour les défendeurs, avantage dont Linck devait 
retrouver la contre-partie dans ie bénéfice de la con
vcnlion de 1883 ;

Que d ’ailleurs, la gratuité ne se présume pas en 
matière commerciale ;

Attendu quece fiitsenlement le I8octobre 1897, alors 
que son découvert s’élevait à deux cent mille francs, 
environ que Linck exigea des défendeurs la régularisa
tion de sa situation, ce par la confirmation formelle et 
expresse de la convention de 1883, pour un terme 
nouveau qu'il fixait à huit années ;

Que Linck donnait pour motif de cette détermina
tion la diminution constante el progressive de son 
chitlre d'affaires avec les défendeurs, diminution qu'il 
attribuait à  celle circonstance que les défendeurs se 
fournissaient !i des concurrents ou directement en 
fabriqué ;

Aliendu que les défendeurs, ayant refusé la confir
mation demandée, les relations commerciales furent 
rompues entre parlies; qu’en conséquence Linck ré
clama aussitôt aux défendeurs, décharge de son cau
tionnement ;

Qui déférant ii ce désir, De Beck, agissant au nom 
des défendeurs, s’occupa immédiatement de dégager 
Linck, reconnaissant ainsi que le cautionnoment avait
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pour cause l’engagement actuellement vanté par 
Linck, ou tout au moins qu'il était subordonné à la 
continuation des relations commerciales entre parties ;

Attendu que les circonstances de fait ci-desstis 
relevées, contiennent présomption et aveu implicite 
de la réalité do rengagement vanté par Linck, ainsi 
que son inexécution par les défendeurs ;

Q u’en ce qui concerne cette dernière, il importe peu 
que les défendeurs se soient retranchés derrière le 
refus des créanciers de décharger Linck, la veuve et 
les héritiers Rödel étant tiers, à l'égard des conven
tions avenues entre Linck el les défendeurs ;

Attendu qu'en suite de ce refus, Linck manda aux 
défendeurs qu'il n'insisterait pas pour le moment, 
afin de leur éviter des ennuis, les laissant appréciateurs 
de la situation qui lui était faite pour lors; situation 
qui le laissait responsable dans une affaire qui ne 
devait plus rien lui rapporter;

Attendu qu’on ne saurait en conclure que Linck ait 
définitivement renoncé à se faire décharger de son 
cautionnement par les défendeurs ; qu'au contraire, 
on ne saurait y voir que l'intention de surseoir à l’exer
cice de son droit;

Attendu que les défendeurs objectent que la caution 
n 'a  d'action contre le débiteur qu’après avoir payé le 
créancier, ou lorsqu'elle se trouve dans l'un des cas 
énumérés en l'art. 2032 du Code civil ;

Attendu, en effet, que la présente action ne se base 
pas sur le cautionnement consenti par Linck à Rödel, 
mais procède d 'une convention antérieure entre l.inck 
et les défendeurs, en exécution de laquelle le dit cau
tionnement a  été donné ;

Attendu que ces deux contrats sont indépendants 
l’un de l'autre ;

Que l’inexécution du second ne peut donc rendre 
nul ou résoudre le cautionnement donné par Linck à 
Rödel ;

Uue. d'ailleurs, le contrat de cautionnement se 
forme entre les créanciers e t la  caution (C. civ., 
art. 2011); que, partant, les conventions particulières 
dont il a été l'occasion ou la conséquence, entre le 
débiteur et la caution, demeurent étrangères au créan
cier (C. civ., art. 1465), à  moins que celui-ci n'y ait 
acquiescé, ce qui n 'est pas établi en l'espèce ;

Attendu cependant que parties peuvent être consi
dérées comme ayant résolu de commun accord leur 
convention de 1883, ce, en mettant tin à leurs rela
tions commerciales ;

Qu’au reste, les défendeurs ont reconnu, dès le
12 février 1898, avoir l'obligation de décharger Linck ;

Qu'en conséquence, il échet d'adjuger à Linck le 
surplus de ses conclusions introductives d'instance;

Attendu, néanmoins, que rien ne permet d’évaluer, 
dès à présent, le dommage qui résultera pour Linck 
de l'inexécution éventuelle du présent jugem ent;

Üue, d'autre part, aucune disposition légale ne per
met aux tribunaux civils de prononcer, en vue d’assurer 
l’exécution de leurs décisions, des condamnations 
pécuniaires, à litre de sanction ou de contrainte;

Que d ’ailleurs l'obligation de faire ne se résout en 
dommages-inléréts qu'en cas d'inexécution de la part 
du débiteur (C. civ., art. 1142);

P a r ces moti/s, le Tribunal, c o n d a m n e  les défen
deurs à procurer à Linck décharge de son cautionne
ment, ce dans les deux mois de la signification du 
jugement el pour le cas où ils justifieraient, après ce 
délai, avoir fait vainement aux créanciers Rödel, l'offre 
d’une autre caution ou garantie équivalente, les con
damne. soit à fournir à Linck, dans un nouveau délai 
de deux mois, une contre-garantie ou caution agréée 
par lui, soit à verser une année de loyer à la caisse des 
consignations, jusqu'à expiration du bail ou décharge 
du cautionnement, obtenue de la veuve et des héritiers 
Rödel ; déboute le demandeur Linck du surplus de ses 
conclusions, sauf en ce qui concerne les dépens, qui 
sont mis à  la charge des défendeurs.

L E S  F U N É R A IL L E S

DE

M E J U L E S  B A R A

Les funérailles de M® Ju les lîara o n t eu lieu 
sam edi m a tin . Les audiences des tr ib u n au x  
avaient été levées e t des sa lles désertées, un  
m onde  d ’avocats e t  d e  m ag istra ts , en vêtem ents 
d e  deu il, s’était réu n i t\ 9 h. 3/4 sous la g rande ' 
coupo le dus P as-P erdus. D ans un  ju s te  e t to u 
ch a n t se n tim en t p o u r  celu i qu i avant tou t 
avait é té  et n ’avait été qu 'avocat, le Conseil de 
l’O rdre  avait déc idé  q u e  le B arreau  assis te ra it 
en co rps à la cérém onie  funèbre e t, co n d u it pat- 
le u rs  B â tonn ie rs  MM“  E dm ond  P ica rd  et 
Charles D ejongli, ce fu t un spectacle sans p ré
cédent qu e  l’a rriv ée  à l'hô te l com m unal de 
Sain t-Josse-ten-N oode de ces cen ta ines de con
frères su r le visage desquels ré g n a it un  m êm e 
sen tim en t de tristesse .

Là, d an s  la ch am b re  a rd e n te , à la lu eu r des 
cierges hau ts, devant le catafa lque o ù , sym bole 
résum an t les deux d irec tio n s  d 'ih n eq u i s 'é ta ien t 
exclusivem ent p a rtag é  cette existence, s’un is-
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sa ien t l’h ab it d u  M inistre e t la toque de l’Avocat, 
d e  nom breux  d iscours fu re n t p rononcés.

N ous n 'en  re tien d ro n s  qu e  ceux qu i con
ce rn en t d irec tem en t le inonde ju d ic ia ire . Le 
p re m ie r  est celui de M. V anden lleuvel, m in is
tre  de la ju stice . N ous tenons ît le rep ro d u ire  
m  extenso, ta n t p o u r  les qualité s  in trin sèq u es 
de son charm e d 'exp ression , d e  sa loyauté 
m o rd an te  et sa généreuse p réc ision , qu e  pour 
l’exem ple qu 'il donne de hau te indépendance 
d 'e sp rit et de détachem ent généreux  de tou te 
h a ine  sectaire. A lors qu e  l'aveuglem ent des 
po litic iens de parti te rn it  enco re  to u s  les jo u rs  
les affaires publiques, pareil d isco u rs  n 'e s t pas 
seu lem ent une belle œ uvre, c’est aussi un  bel 
exem ple e t un e  g rande  leçon.

M. le M inistre de la Ju stice  s’est ex p rim é en 
ces term es :

Messieurs,

En cette journée de deuil, le gouvernement tient à 
prendre, à son tour, la parole pour rendre un dernier 
hommage au grand citoyen que le pays vient de perdre.

Ecrivain politique, avocat, orateur parlementaire, 
membre du gouvernement, Jules lîara ne connut ni 
les essais timides, ni les longs tâtonnements ; partout 
et presque d'emblée, il conquit les premières places.

Son talent charmait l’auditeur dès le premier 
instant, et la bonhomie achevait la séduction.

Par le timbre de la voix, par l'allure primesautière, 
par une facilité narquoise, sa parole rappelait la patrie 
du Tournaisis. Sans apprêts, l’éloquence courait droit 
au but. Rencontrait-elle un obstacle, elle éclatait, 
pétillante, en un bouquet d'étincelles. Mélange de 
verve et de bon sens, elle était redoutable dans l’agres
sion; et elle savait, lorsqu'il fallait battre en retraite, 
profiter des moindres incidents de la discussion pour 
faire de ces retours subits et mordants qui changeaient 
presque une défaite en victoire.

Si piquant que fût son verbe, il ne fit cependant pas 
de méchante blessure. L'aménité du caractère privé 
ramenait ceux dont l'amour-propre avait souffert et le 
cœur faisait pardonner l’esprit.

L’autorité de l'homme s'affirma sur les foules, en 
un temps de luttes ardentes et presque passionnées, 
par des triomphes oratoires. Elle gagna le monde par
lementaire, par les rares qualités qu’il manifesta au 
cours d 'une collaboration ininterrompue de trente- 
huit ans, par la sûreté du jugement, la pénétration du 
coup d'œil et la souplesse de la dialectique.

Ses œuvres, comme homme politique, ce sont ses 
discours, e t il ne les ménageait pas ; il les a semés, 
d’improvisation, dans toutes les grandes discussions 
qui occupèrent le Parlement et arrêtèrent l’attention 
nationale. Ses œuvres, comme ministre, ce sont les 
lois qu'il a élaborées el défendues, auxquelles il a  ra l
lié par îles efforts qui ont dû parfois être bien persé
vérants, l'adhésion des pouvoirs publics. Ces lois tou
chent à presque tous les chapitres de notre législation; 
elles concernent : le Code pénal, le Code pénal mili
taire et les prisons cellulaires, —  les étrangers, les 
naturalisations et les extraditions, — le concordat pré
ventif, les marques de fabrique, les faux bilans et le 
commerce maritime, — la répression de la mendicité 
et du vagabondage, les livreis d'ouvriers et le temporel 
des cultes. Ses œuvres,pendant la dernière période de 
son mandat parlementaire, ce sont les améliorations 
qu'il signalait au Sénat dans la préparation des lois et 
qu'il menait en une lumineuse clarté avec l'urbanité la 
plus enjouée.

Adversaires d'hier, anciens amis, tous s’associent 
aujourd'hui pour rendre hommage au.charme de ses 
relations, aux vertus professionnelles de l’avocat, à la 
maîtrise qu’il déploya dans la défense des affaires prij 
vées, comme dans la conduite des affaires publiques, 
à cette absolue intégrité que n'efileura même jamais la 
malveillance du soupçon, à  celte simplicité familière 
qui lui fui si naturelle qu’il sul la garder dans les plus 
hautes situations.

Il aimait profondément la patrie, ses institutions 
monarchiques, ses larges libertés, son régime parle
mentaire Il leur a consacré le meilleur de sa vie et de 
son noble talent.

Quoique je suive le fanion d’une autre politique, que 
je défende un autre idéal social très éloigné de celui 
qui a  inspiré la plupart des actes de M. lîara, je  ne 
puis manquer d'apporter mon tribut d ’admiration au 
grand orateur et au jurisconsulte consommé, ni d’ex
primer mes sentiments de sincère sympathie pour 
l’homme dont le caractère était fait de bonté et de 
loyauté.

M. le B âtonn ier De Jongh  a  ensu ite  p ris  la 
paro le  dans les te rm es su ivan ts :

Messieurs,

M es chers et honorés Confrères,

Non. la tombe ne nous prendra pas ce mort aim é!...
Dès cet instant il revit à jamais et se dresse dans nos 

mémoires, comme le symbole vénéré de toutes les 
vertus professionnelles.

Tel est le premier fruit, —  le plus pur, peut-être,— 
de cette belle vie : l'annonce du mal qui l'a frappé nous 
trouva tous unis si spontanément dans la douleur, 
qu’il semble que, désormais, à la seule évocation de
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son nom, nos mains se serreront plus fraternellement; 
qu'en hommage à son esprit conciliant, les conflits 
s’apaiseront plus aisément ; que le sentiment qu ’il avait 
de la Justice veillera, redressant nos erreurs ; que le 
souvenir de son affabilité nous fera plus bienveillants 
cl plus doux.... Forme terrestre de l'immortalité des 
grandes âmes !

Ainsi, grâce à lui, notre peine s'ennoblit de pensées 
bienfaisantes et du désir de nous hausser à sa bonté 
morale.

Dans ces premiers instants, l'éblouissement de ses 
talents et de ce qu'ils lui valurent d ’honneurs nous 
frappe moins encore que le rayonnement de sa beauté.

Elle se manifestait en tout : —  dans sa parole qui, 
si prompte et si vibrante, n ’était jamais acerbe ;—  dans 
sa sensibilité, vive sous l’enjouement.

11 l'éiendait sur tous, depuis les plus grands jus
qu’aux plus humbles, la faisant plus délicate encore 
pour ceux-ci.

Et, dans ses bienfaits, il répandait cet autre bienfait 
de provoquer chez ceux qu'il assistait une gratitude 
qu’il n'attendait même point peut-être, tant le bien 
qu’il  faisait lui paraissait naturel.

Les preuves de son" désintéressement sont sans 
nombre : étant si peu prodigue pour lui-même, il pouvait 
être très généreux pour autrui.

Dans les situations les plus hautes, il bannit de sa 
vie tout faste, toute recherche et cette simplicité, dont 
jamais il ne se départit, fut, comme les autres qualités 
de son cœur, plus charmante encore de ce qu’elle 
s'ignorait elle-même.

Cet esprit, qui avait approfondi et deviné tant de 
choses, qui n'ignora rien de la vie politique et de la 
vie judiciaire, gardait su r lui-mème une sorte de can
deur exquise. A travers une destinée rapidement et 
constamment brillante, elle lo sauva de la banalité 
conventionnelle et conserva ù son âge mûr la saveur 
primesautière de la jeunesse...

M° Jules Bara aima le Barreau, profondément. Il 
était né Avocat et défenseur de toutes les causes qu’il 
croyait justes. Dans l'exercice de notre profession, à 
laquelle il revint chaque fois que d'autres devoirs ne 
le retinrent plus, il trouvait l'application de ses qualités 
brillantes et fortes.

Et, profondément, le Barreau l'aima. Il le fit deux 
fois Bâtonnier, en 1874 et en 1885, et:l'élut au Conseil 
de l’Ordre depuis lors, sans interruption.

Jurisconsulte, dans la plus humaine acception du 
terme, jl avait la science et l’instinct du Droit, du 
Droit vivant, qu'il avait l'admirable faculté d 'entre
mêler aux faits. Il était l’incarnation du bon sens ju ri
dique.

Qui dira, qui saura jamais, ce qu'il a , dans son 
cabinet, revu de confidences douloureuses, ce qu'il a 
apporté de consolations, ce qu'il tf sauvé de situations 
périlleuses par ses conseils salutaires.

A la barre, mêlé à presque tous les grands procès 
civils, il était merveilleux d'expression, de souplesse, 
de vivacité. Toujours convaincant parce qu'il était 
toujours convaincu, son éloquence persuadait ses 
auditeurs presque irrésistiblement. Son esprit clair 
élucidait les affaires les plus confuses, abattait les 
arguments inutiles ou faux, établissait la raison sou
veraine. Son intervention fut souvent le rayon de 
soleil qui perce l’obscurité. C'était une joie de l'en 
tendre. Su parole était vivante comme la nature même. 
Rien en elle d’étudié ni de classique, bien qu'il s’élevât, 
au gré des circonstances, à l’éloquence la plus haute. 
Mais une spontanéité, une verve, un à-propos sans 
pareils, avec ln saveur de cet accent dont la bonhomie 
le rendait plus sympathique encore et qui lui venait 
de ce pays d'origine auquel il resta si fidèle. Et le geste 
largo accompagnait admirablement cette parole. Et 
l'expression de sou visage, aux traits nets, expressifs, 
sincères, illuminé par un regard pénétrant, le mon
trait se livrant tout entier pour éclairer la religion des 
magistrats, qui te pleurent avec nous, sachant le colla
borateur qu’ils ont perdu.

Dans ce Palais, où chaque matin l'amenait depuis 
tant d'années, quel plaisir nous avions à le rencontrer! 
Sa main se tendait familièrement, un sourire éclairait 
son masque puissant. On allait à lui, si grand qu’il 
fût, avec une confiance fraternelle, sachant sa bien
veillance, sachant qu'il donnerait, sans hésiter, le 
conseil qu'on lui demanderait, qu'il s'agit d 'un  procès 
ou d’une difficulté d ’ordre professionnel. On se sentait 
en sécurité auprès de cette force bienfaisante.

Confrère incomparable, sa bienveillance fut inces
sante. surtout pour les jeunes. Etant arrivé jeune 
lui-même à une situation exceptionnelle, il encoura
geait leurs audaces, était heureux de leur succès, se 
réjouissait vie les voir apporter à  notre profession leur 
intelligence, leur talent, leur activité.

Nous plaignons de toute notre âme aujourd'hui ceux 
qui eurent le bonheur de vivre à ses côtés, sa famille, 
ses collaborateurs dévoués, et notre cher Jules Van 
Zele, l'ami fidèle de toutes les heures...

Tous nos confrères des Barreaux d'appel et de 
cassation, de la Conférence du Jeune Barreau, dont 
j'apporte ici le suprême témoignage de respect el 
d'affection, s’inclinent, avec moi, devant ce deuil 
immense et leur expriment une profonde sympathie.

Les chers souvenirs, évoqués en ce moment dans le 
désarroi d 'une consternation soudaine, puissent-ils 
revenir souvent à noire esprit !

Ce Palais, qui, depuis le jour fatal* nous parut vide 
par son absence, qu'il s’anime comme autrefois du 
souffle de son influence vivifiante !

Tandis que son image morale se gravera dans nos
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cœurs, irrévocable, j'appelle le  grand artiste, épris de 
ce visage que la nature avait empreint d’intelligence, 
de droiture, de force, et qui nous en sculptera les 
traits dans un marbre impérissable.

Comme, dans les familles unies, les plus vieux 
montrent pieusement aux plus jeunes le portrait d’un 
parent adoré, nous le montrerons à  ceux qui nous 
suivront, leur disant : « Voici celui dont il faut tâcher 
d’égaler les vertus! », —  l’honorant, par là, du culte 
que l’on doit rendre aux morts tels que lui.

Et l'espoir de cette survivance nous fera paraître 
moins déchirant le mot qu'il me faut prononcer ici 
pour vous tous :

Adieu, cher Confrère très aimé, très vénéré!...

Signalons e n ro re  parm i les au tres  d iscours 
celui p rononcé p a r  M. llu lin  au  nom  des 
anc iens stagiaires du  défunt.

La p lu p a rt des m em bres d u  B arreau o n t tenu 
à accom pagner le cortège ju s q u ’<\ la gare  du  
N ord e t une dépu tation  d 'avocats s 'est ren d u e  
avec lo tra in  funèbre ju sq u ’à  T o u rn a i, affir- 
m a n l a in si dans la d o u le u r des funérailles la 
constan te  présence de ceux auxquels le g rand  

"disparu  avait voué la p lu s  g ran d e  p art d e  sa 
q u o tid ien n e  affection.

Chronique jud ic ia ire

LES APPARUS DANS NOS CHEMINS.

Au Palais, comme ailleurs, les jours se suivent et 
ne se ressemblent pas. Tandis qu 'en  ces derniers 
temps, les trois premiers jours de la semaine, certaines 
salles ont fait chambrée complète, par contre, les der
niers jours, le prétoire n’est envahi que par les témoins 
des enquêtes de divorce.

Mais ce qui est particulier à  cette époque de l’année, 
que les salles d'audience soient pleines ou soient vides, 
c’est l'isolement toujours croissant des couloirs de 
première instance, cette ruche habituellement bour
donnante. On y sent régner maintenant l’atmosphère 
des prochaines vacances. Plus de groupes compacts 
d’avocats discutant, pérorant ou riant, plus d'assauts 
autour des avoués effarés. Dès avant dix heures, les 
couloirs se vident. Parfois sur un banc, dans la salle 
des Pas-Perdus, deux confrères discutent avec calme et 
sans imlhousiasme autour des pièces d'un dossier 
étalé sur les genoux, tandis que des files d'Anglais, 
sous la conduite de gardiens, ou de jolies jeunes filles 
polyglottes, se massent au milieu de la salle, le nez en 
l’air, contemplant là-haut la petite lucarne du dôme.

Puis, d'autre part, en robe, courant affairés dans 
toutes les salles d'audience, ployant sous une mon
tagne de dossiers, deux ou trois avocats qu'on ne voit 
jamais. Us bousculent les confrères e t les présidents 
pour plaider une quantité d'aflaires, toujours les 
mêmes, que, depuis trois ans au moins, ils déclarent 
être de la plus extrême urgence.

Ces confrères deviennent inconnus dans l'existence 
quotidiennedu Palais, ils apparaissent vers la fin juin. 
Tel le retour des hirondelles annonce le printemps, 
tel leur retour dans les couloirs annonce les vacances.

Chers amis lecteurs, je vous le dis en vérité, 
sommes-nous en février, en avril, en juin, je  ne sais. 
J'ai vu MM“  X... et Y ... au  Palais hier, donc les 
vacances approchent, les vacances sont arrivées.

*
¥ *

LES DESSOUS DE LA ROBE.

Le baromètre monte. Les hirondelles rasent les toits, 
et au coucher du soleil, les essaims de pucerons 
dansent dans la lumière. Il va faire chaud. Aussi 
entêtantes et lourdement tièdes qu’aux heures où 
fonctionnait le termo-siphon des mois courts, les 
salles d’audiences retrouvent leur atmosphère de 
serres chaudes et de bains turcs. On y rêve d’auto 
mobilistes éreintés, assoupis sur des divans orientaux, 
la cigarette aux lèvres. On en évoque la transpiration 
sèche, les manteaux fourrés e t les masseurs nègres. 
Il va faire chaud e lle s  galeries du vestiaire leur don
nant des illusions de plongeons possibles el délicieux, 
les plaideurs re  décident à venir demi-nus à la barre. 
Souliers Molière et bas cyclistes, ils deviennent légers 
dans les couloirs el gravissent, en se troussant de 
tous côtés, les escaliers d’appel. Suivons-les. M. le 
Président leur accorde la parole. Dans un quart 
d’heure ils s’épongent...

Mais les gestes se mêlent aux verbes et les manches 
de la robe, les beaux et larges revers de soie, retom
bent vers l'épaule. Les dessous apparaissent. Les 
misérables dessous... Ah! si c'étaient les dentelles ci 
les festons des doctoresses! M. le Président ne les 
presserait par d 'abréger...

Mais nos dessous!... Voyez-les donc! Chemise 
blanche et manchettes,passeencore... Sans manchettes, 
quel débraillé. Mais manches de couleur avec boutons 
d’acier serrant le poignet! Manches de contre-maîtres 
ou de manœuvres! J'aimerais mieux la blouse ou le 
sarrau de Thivrier. Comment faire, cependant? Il
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n 'est pas possible J e  conserver un veston... Prenez 
de l'alpaga, de l'orléans, court à la taille, ou plutôt
— je vis récemment un ancien bâtonnier se ticelor 
soigneusement de la sorte —  nouez-vous, au-dessus 
du coude, à la manière des bouchers e t des chefs de 
bureau, des manches de lustrine noire. Vous serez 
très pimpants, je vous l'assure, et, toute pudeur 
gardée, pourrez protéger vos clients de la camisole, 
en enlevant la vôtre.

En quittant la raillerie pour un ton plus grave, il y a 
un laisser-aller parfois excessif, une sorte de snobisme 
en loques, une négligence de tenue, à laquelle il est 
bon de faire attention. Ou la robe d’avocat n’est qu’un 
legs inutile du passé et il faut la supprimer, ou elle 
signifie quelque chose, e t son symbole d'égalité des 
plaideurs est utile, e t alors il faut lui conserver une 
élémentaire décence. Le Barreau assiste en corps aux 
obsèques de M* Bara. Qu’il eût été imposant de voir 
tous les avocats, en robe, affirmer leur exceptionnelle 
solidarité par cet exceptionnel costume ! Mais voit-on 
un grand nombre de nos confrères se hasardant à sortir 
dans les costumes défraîchis et loqueteux qui leur sont 
quotidiens au Palais?

A v is  e t  C om m unications

L’Union des Juges de Paix de l’arrondissement de 
Tournai, lors de sa réunion trimestrielle à Tournai le
16 juin, a  envoyé des adresses de félicitations à LL. 
MM. le Roi et la Reine, e t à LL. AA. RR. le Comte et 
la  Comtesse de Flandre à l'occasion des fiançailles de 
S. A. R. le Prince Albert de Belgique avec S. A. R. 
Madame la Duchesse Élisabeth en Bavière.

Ce fait, observe le correspondant qui nous le com
m unique, montre que les Tournaisiens sont toujours 
là ....
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S O M  M A I  R E

A p r o p o s  d e s  E l e c t io n s  a u  C o n s e il  d e  l ’O r d r e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  B ru x .,  ch. des appels et de 
pol. corr. (Immunité parlementaire. Exception en 
cas de flagrant délit. Sens général de ces mots. 
Clarté du texte. Inutilité de recourir aux travaux 
préparatoires pour l'éclaircir. Confirmation du sens 
par les éléments étrangers au texte.) —  B ru x .,  
A" ch. (Intérêts. 1. Convention d’un entrepreneur 
a .ec  l ’Etat. Sommes ducs par l'Etat. Taux des inté
rêts. Matière civile et non commerciale. II. Dépens. 
Avance par l'une des parties en cours d’instance. 
Intérêts sur les sommes déboursées. Débition à 
partir de la demande.) — Civ. Morts. (Expropria
tion d ’utilité publique. Raccordement à une station. 
Concession par l'Etat. Avantage toujours révocable. 
Obligation de n’en pas tenir compte dans l’indem
nité.) —

C h r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : Barreau de Cassation. Elec
tion du Conseil de Discipline. —  Petits côtés de 
grandes funérailles. —  A la 3" chambre de la Cour.
—  L’Affaire Sipido.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . —  

Excursion aux ateliers de Malines.
C o n g r è s  in t e r n a t io n a l  p o u r  l a  p r o t e c t io n  l é g a l e  

DES TRAVAILLEURS.

N o m in a t io n s  f.t  Mu t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a ir e .

B lD L lO G R A P lU E  JU R ID IQ U E .

O f f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie .  —  Relevé 
périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 
paraissent en Belgique et à l'Etranger.

F e u il l e t o n . —  Gens de Robe.

G E N S  D E  R O B E

C O T É  J A R D I N

w o e w a n g e

Nous avons pu dire de certains avocats qu 'ils étaient 
« une figure » et d’autres, qu'ils étaient simplement 
« une tête » ; M° Démangé est surtout un estomac.

C’est là, en effet, que réside sa force, c’est par là (pie 
sa réputation a grandi. La légende nous dit qu’Aiitée 
prenait une nouvelle vigueur à chaque fois qu’il tou
chait la terre ; M* Démangé semble animé d’une nou
velle ardeur à chaque fois qu’il se frappe la poitrine. 
Suffisamment large et proéminente pour donner à la 
robe une heureuse allure en la tendant majestueuse
ment, cette partie de son individu est suffisamment 
robuste pour avoir pu résister à  trente-cinq années de 
coups de poing et rendre sous la main de son rnaitre 
des sons mats et profonds qui donnent une intense 
signification d’éloquence aux phrases les plus banales, 
en les scandant savamment.

M° Démangé vaut donc surtout par son expressive 
mimique et nul ne sait-mieux que lui l’art d’impres 
sionner les âmes simples et naïves (û candides jurés, 
c’est de vous qu’il s’agit 1) par une attitude habilement 
réglée.

11 a même été si loin dans cet ordre d’idées qu’il en 
est arrivé à exploiter scs « tics » et scs manies pour le 
plus grand profit de ses clients.

Se frotter vigoureusement les mains d’un a ir enchanté 
au moment où l’affaire prend une mauvaise tournure à 
la suite d ’une réponse maladroite ou d ’une déposition
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A propos des élections
AU CONSEIL DE L’ORDRE

D epuis d e  nom breuses années il é ta it de 
cou tum e, au  B arreau  d e  B ruxelles, de se 
désin téresser d e  la vie p ro fessionnelle  e t  no tam 
m e n t des élections au  Conseil d e  l’O rdre. 
Cette qualité  de délégué a u  gouvernem ent des 
in térêts du  B arreau e t de gard ien  d e  sa d ign ité  
e t de ses trad itio n s , ap p a ra issa it n o n  com m e 
ce qu ’e lle  est, c 'e s t-à -d ire  un e  fonction  qui 
d o it ê tre  rem p lie  avec a ss id u ité , ferm eté et 
conscience, m a is  com m e u n e  banale  récom 
pense octroyée 1 l'an c ien n e té , à n 'im p o r te  qu i, 
so rte  d e  cro ix  civ ique d e  p rem ière  classe 
réservée aux chevronnés d e  l’aud ience.

Il en résu lta it ce qu ’on  a appelé  « l ’hégé
m o n ie  d u  B arreau m oyen ». P o u r devenir 
m em bre d u  Conseil de l’O rd re , i l  suffisait 
d ’avo ir obscurém ent to u rn é  d an s  son  co in , 
pen d an t le  laps de tem ps req u is , la m eule 
m ono tone des affaires. A ucune conception  
nob le , hau te et désin téressée d e  la P rofession 
n 'a n im a it ce labeu r pu rem en t lucra tif. A ucune 
concep tion  hau te et d irec trice  de l’O rdre 
n ’an im ail le Conseil d o n t il é ta it l’expression 
fidèle. L’cgoïsine d e  chacun  p o u ssa it, p a r  
am o u r de la  tran q u illité  e l de la  réé lec tion , ù

compromettante, se passer rapidement la inain dans les 
cheveux à l'effet d 'en soulever les ondulations pour 
paraître secoué d’un souille divin, lui sont jeux d’en
fant.

Joignez à cela l’habitude qu'a M* Démange quand il 
se lève à  la barre de la défense, majestueux et sonore, 
de tenir fixées entre le pouce et l’index de chacune de 
ses deux mains les extrémités de son rabat en fixant 
gravement ses juges et en restant ainsi, pendant 
quelques secondes, muet el immobile, en attendant que 
l'émotion causée par l'appel de son nom se calme, cl 
vous vous rendrez compte que rien n’est épargné par 
l'honorable défenseur pour donner cette impression à 
son public : qu’il va entendre un foudre d'éloquence.

D’ailleurs, à l’instar de ces messieurs de la Comédie- 
Française, M1 Dcmange ne permet pas qu'une mouche 
trouble de son vol le silence nécessaire à ses effets el 
s’arrête, indigné et farouche, au moindre bruit.

L'organe est chaud et vibrant; la prononciation, 
souvent triviale, et le langage, toujours. 51e Dcmange 
ne dit pas: « cet homme », il prononce : « c ' t’eume » 
e t les « encore un coup, messieurs les jurés » ne 
cessent d'émailler son plaidoyer.

Cette trivialité, jointe à des éclats de voix magni
fiques, rappelle assez la « manière » île certains domi
nicains.

En résumé et pour ce qui est qualités du métier, 
l’accord esl fait depuis longtemps, et personne ne se 
permet dedouter queM°Demange ne possède quelques- 
unes des parties d ’un grand avocat : l ’esprit de combi
naison, l'arl de saisir les incidents d ’audience, l'art de 
les préparer, l'art d'en profiter ; mais, il n’a pas les 
dons surnaturels : l’inspiration soudaine el l’ardeur 
divine, et, en ceci, il n’a point remplacé le grand 
Lachaud.

El pourtant, lorsqu’à la suite d ’une claque plus
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u n e  excessive indu lgence . La d isc ip line  
s ’am o llit. La co m m u n au té  d ’e sp rit e t la  b o n n e  
en ten te  qu i font la co n fra te rn ité  rée lle , les 
d iscussions agréables e t  la  so lu tio n  des litiges 
aisée, en tra  en d isso lu tio n , e t les vices d e  la 
s itu a tio n  nouvelle a p p a ru re n t suffisam m ent 
p o u r  q u e  le  Jeu n e  B arreau s ’en  ém û t.

En 1897, u n  g ro u p e  d ’un e  tre n ta in e  d e  c o n 
frères décida , p a r  u n e  c irc u la ire  ad ressée  à 
tous les avocats, d e  recom m ander à le u rs  su f
frages u n e  liste spéciale d e  c a n d id a ts , n o n  
seu lem ent à  ra iso n  d e  le u r  h au t m é rite  p e r 
so n n e l, m ais s u r to u t parce q u e  le u r  ta len t, 
leu r caractère, l’a llu re  d e  le u r  vie p ro fe ss io n 
nelle  fa isa it p résu m er q u 'ils  a u ra ie n t la fe r
m eté nécessaire au red re sse m e n t des e rreu rs  
et des faiblesses qu i avaient s igna lé  l’hégém o
n ie  d u  B arreau  m oyen, e t u n  o rd re  d u  jo u r , 
voté le 29 ju in  à la  p resq u e  u n a n im ité  p a r  la 
C onférence d u  Je u n e  B arreau , appuya leu r 
m ouvem ent en  ces term es :

La Conférence du Jeune Barreau, réunie en  assem
blée générale, estime que l'accroissement du nombre 
des avocats nécessite, dans la même mesure, l'accrois
sement de la sévérité disciplinaire.

Que les fonctions de membre du Conseil de disci
pline ne doivent pas être considérées exclusivement 
comme un honneur ni comme une récompense néces
sairement attachée à l'exercice prolongé de la profes
sion, mais essentiellement comme une charge impli
quant les devoirs les plus délicats de surveillance el 
de juridiction.

vigoureuse sur son estomac, M» Démangé lance de sa 
voix de stentor une apostrophe ampoulée où il est 
question de « la pitié du Christ qui est au fond de la 
salle » ou de « l’immortalité de l’âme » de l’assassin 
qu’il défend, on l'éionnerait bien en contestant ouver
tement qu'il vienne de porter l'éloquence à son plus 
haut période.

Au demeurant, M" Dcmange est un brave homme, un 
excellent homme dans toute la force du terme. Son 
large estomac contient un grand cœ ur et quiconque 
lui a parlé une fois a droit à cette flatteuse appellation : 
« mon bon ami ».

Ses débuts furent heureux et tout jeune encore il fut 
admis à l’honneur de plaider dans cetle atïaire célèbre 
que fut le procès du prince Pierre Bonaparte, l’assassin 
de Victor Noir. Défenseur du prince, aux côtés de 
M» Le Roux, il paria le dernier et eut la satisfaction 
d'entendre le président Glandaz, s'adressant aux hauts 
jurés, leur dire en son pgj-tial résumé : « Vous avez 
entendu la parole brillante, pleine de jeunesse e l d’ar
deur du second défenseur de l’accusé. »

Depuis, M'Démangé a plaidé de nombreuses affaires 
plus ou moins célèbres. Il n'y fui pas toujours aussi 
facilement heureux, et —  même — il est assez curieux 
et intéressant de constater que ce « grand avocat 
d’assises » n'a point obtenu une somme de résultats, 
lisez acquittements, supérieure à la moyenne propor
tionnelle de ses confrères. Sa grande réputation mettait- 
elle les jurés en garde? L'impression qu’il s’efforçait 
de leur donner, qu'il allait reculer les bornes de l’élo
quence, les mettait-elle en défiance? La vérité est qu'il 
fut tantôt heureux et tantôt malheureux suivant les 
circonstances el que les résultats qu’il obtint ne furent 
jamais d’absolues surprises.

Sa plaidoirie dans VA flaire fut matière à longues 
discussions.

812

Elle estime que le Conseil de discipline a pour 
devoir de réprimer les écarts professionnels dont il 
aurait connaissance, même par la notoriété publique.

Elle émet le vœu que les élections au Conseil de 
discipline soient dominées par l'unique préoccupation 
de le composer de manière à réunir les membres de 
l'Ordre les plus distingués par le talent et le carac
tère.

Elle estime que le choix des membres du Conseil 
doit être affranchi de toutes considérations politiques 
el d’ancienneté et qu'il y a lieu d’observer ces règles 
avec une rigueur particulière pour le choix du Bâton
nier, qui doit réaliser la personnification la plus haute 
et la plus complète des vertus et des talents profes
sionnels.

E n 1898ct en 1899, lem ouvem ent ainsi com 
m encé s’accentua e t l’an n ée  d ern iè re  n o tam 
m e n t, un e  A ssem blée générale  du  Jeune Bar
reau , en  re p re n a n t tex tu e llem en t l’o rd re  du 
jo u r  ci-dessus, affirm a à  nouveau les m êm es 
sen tim en ts.

Cette an n ée  nous re tro u v e  en  face d ’un e  
s itu a tio n  certes m e illeu re  de beaucoup . M* De- 
jo n g h , n o tre  ém inen t bâ to n n ier,av ec  u n e  ac ti
vité quo tid ienne et un e  conscience ad m irab le , 
a , en  assu m an t de fa ire  du  B âtonnat un e  lo u rd e  
charge, restitué  v ra im en t à sa fonction  l’a m 
p le u r  grave e t la tu té la ire  ferm eté q u 'e lle  avait 
déjà co n n u es souventefois e t qu i la re n d e n t si 
u tile . On peu t c ro ire  qu e  le B àlonnat a défi
n itivem ent, p a r  son  bel exem ple, cessé d ’ê tre  
u n e  sim ple sa tisfaction  d ’ancienneté , e t q u ’il

Tout ce qu'on en peut dire, c’est qu’il fut égal à  lui- 
mème, qu’il eut la correction de ne point faire sien le 
dossier de son client dont, jusqu’au bout, il parait 
avoir été et n’avoir été que le défenseur dévoué el con
vaincu, comme tout avocat doit l’étre. [ües devoirs et 
de la profession d 'A  vocal. C r e s s o n .)

Le physique de M* Démangé est assez connu pour 
qu’il soit inutile d'y insister longuement. La coillure, 
une « Capoul » graisseuse et ondulée, avance sur le 
front, qu’elle raccourcit et d 'où part en forme de poire 
une face large,couperosée, encadrée entre deux maigres 
favoris. L 'œil, bleu, n’est point autrement vif. La 
bouche, fendue cri coup de sabre, est toujours entr’- 
ouverte au repos, et les lèvres souvent humides.

L’estomac est accompagné ou plutôt çuivi d’un ventre 
savamment décroissant. En civil, M* Démange semble 
un maître d'hôtel gras e t luisant, de maison bien 
tenue.

A l’audience, lorsqu’il se tient debout et muet, la 
bouche mi-close, la poitrine émergeant fortement en 
forme de cercle au-dessus de la barre, il donne l’im
pression d 'une grosse tirelire, en vieille poterie de 
Nevers, et toute remplie d'éloquence.

Et lorsque ses bras s’agitent et frappent à coups 
redoublés sur sa poitrine, on conçoit l'espérance que 
la tirelire va se briser cl l’éloquence se répandre... 
Mais... je l'ai dit en commençant, l'estomac de 
M* Dcmange est en fer el les amis de l’honorable avocat 
s’en réjouissent pour sa santé.

(La Vie Parisienne.) Q u i e n  S a b e ?
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est reiipvenu pc|(|r to u jo u rs  pp q u 'il  d o it  ê tre ,la  
p lu s  I o u r te  cli4j:ge ponfiéo »» p lu s  (ligna.

Mais} |a  s itu afjp n  n 'e s t pus encore celle-là 
p o u r  le  pliftjx dps m em bre^  du  C onseil. Là en 
core , no u s en ten d o n s «lire la ph rase  fam eu se :
« C’est le to u r  d ’u n  te l. » Là enco re  règne la 
tendance q u e  c’est un e  faveur q u 'o n  d is tr ib u e , 
u n e  d éco ra tio n  q u 'p »  un  sp u tjm en t du
ch a rité  e t  d ’égalité  qu i veut qu e  toui le m onde  
so it lavqpisé, déçpré , e t  un e  so rte  de bon  gar- 
ç.oniiisinu in d if fé re n t(i| spepliquc q u i,  p a r  jiqe 
paresse  égoïste e t u n  a m o u r  d 'ê tre  tran q u ille , 
tie n t à ce q u 'il n 'y a it p:u> de ja lo u x .

E l p o u rta u t.sa n s  l’a id e  d e sm e m b re sd u  C o n 
seil, le B âtonn ier ne peu t re m p lir  efficacem ent 
ses fonctions disciplinaires». Ce sqnj. eux tou t 
a u ta n t cjue lu i qu i do iven t avo ir le  souci des 
tra d itio n s  de l’O rd re .Ils  do iven t avo ir le m êm e 
ca rac tère  pt ppr-i‘>nni|ier la m ém o ferm eté.

11 y u d o n c  à  co m p lé ter a u jo u rd ’hu i l’œ uvre 
déjà com m encée dppu js tro is  années . Le C on
seil dp l’O rdre  d o it (5tr e  ren fq rcé  d ’hom nies 
q u i ,  p a r  leu r ta len t, le u r  ca rac tère  e l leu r déci
s io n , personn ifien t |e s  qua lité s  essen tielles de 
l’avocat e t so ien t réso lus à m a in te n ir  à no ire  
P rofession les règles qu i !<\ fon t hom ogène et 
belle. P a r to u t depu is la loi de 1807 des u n ions 
p ro fessionnelles rPMlWWS par le gouverne
m e n t rec o n stitu e n t p o u r  chaque profession 
au tan t d ’O rdres . C’est u n  m o u v em en t u n iv e r
sel e t  ir ré s is tib le  de d isc ip line  professionnelle .
11 se ra it é trange  qu e  l’O rdre  des A vocats, qui 
dans la débâcle des o rg an ism es co rpo ra tifs  
a  seul survécu , re s tâ t en  a rr iè re  au  m o m en t oii 
iis  go re p re n n e n t à vivre.

C'eçt po u rq u o i, sans recom m ander personne , 
sans d o n n e r à l'élection  d e  dem ain  aucune 
a llu re  d e  com pétition  o u  d« b rig u e , no u s 
pensons q u ’il e s l u tile  d e  d em an d er à to u s 
n o s con frères d e  s’in sp ire r  d an s  le u r  lib re  
cho ix  des idées qu e  n o u s  venons d ’e x p rim er 
e t q u i, é tan t en  m êm e tem ps celles des tra d i
tio n s  d e  l'O rd re , c 'e s t-à -d ire  du  P assé , so n t 
aussi cellos de la  jeu n esse ,c ’e s t-à -d ire  de l ’ave
n i r  du  B arreau.

JURISPRUDENCE RELGE

A F F A I R E  D E M B L O N

B ru x . (eli. d es ap p els de poi. corr.), 
5  ju ill. 1 9 0 0 .

Prés. : M. Tueyssens. —  Avoc. gén. : M. Terunden.
—  Plaid. : MSI'5 Pall Janson, Em. Vandervelde et 
Paul Spaak.

(Ministère public c. llemblon.)

DROIT PÉNAL ET DROIT PUBLIC. —  im m u n it é  P a r - 

I.EMESTAIHE. —  EXCEPTION EN CAS DE FLAGRANT 

DÉLIT. —  SENS GÉNÉRAL DE CES MOTS. —  CLARTÉ DU 

TEXTE. —  INUTILITÉ DE RECOURIR AUX TRAVAUX PRÉ

PARATOIRES POUR L’ÉCLAIRCIR. ----  CONFIRMATION DU

SENS PAR LES ÉLÉMENTS ÉTRANGERS AU TEXTE.

L 'a r t. 45 de la Constitution vise indifféremment toutes 
les infractions que peuvent commettre tes membres 
de fu n e  ou de l’autre des Chambres législatives pen
dant la durée de la session ; en présence des termes 
clairs et formels de cette disposition, il est inutile, 
pour en fixer la portée, de recourir au.v travaux 
auxquels a  pu se livrer le législateur avant de la 
formuler el d'en rechercher les moti/s.

Les éléments d'interprétation étrangers au texte, sqyoir : 
le texte originairement soumis il ses délibérations, 
la prétendue terminologie juridique, vicieuse, en 
usage à celle époque, les Constitutions de la Répu
blique et de l'Em pire frum nis, lu résolution de l’A s 
semblée nationale du 2ii juin 1190, les actes du 
Congrès de 1830, la loi fondamentale du royaume 
des P ays-B a t, l'art. 7  de la Constitution, le Code 
civil, le Code d'instruction criminelle, art. 22, 27 el 
194, le Code pénal de 18J0. en dehors île l'art. 121, 
assignent une signification identique au mot « flagrant 
délit » en désignant au moyen de cette appellation le 
fuit flagrant.

S i  l'immunité accordée aux membres des Chambres 
législatives par l'art. 45 de la Constitution trouve sa 
justification dans le besoin de prémunir les repré
sentants de la nation contre les entraves que pour
rait apporter à l'accomplissement régulier de leur 
mandai une poursuite dirigée contre eux à raison 
d'infractions anciennes, ignorées ou impunies, toute 
crainte (i cet égard disparati dés que la nécessité d'un 
délit flagrant enlève aux intéressés, dénonciateurs 
ou plaignants quelconques, en même temps qu'au 
Parquet lui-même le droit d’introduire l'action in 
tempestivement (1).

(Il Voy. jugement a i/uo Corr. Brux., 18 juin 1900, J. T.. 
p. 184 ; —  l*AWD. D., v‘‘ A cc u la i, des ministres, etc., n * 3 8 ;  
Immunités parlement., nos 35 el s.
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Ou)' le rapport fuit à l'audience publique du 28 juin 
dernier par M. |fi (‘résident ;

KnjpnduM. T|>)ilinden, avocat général, en son avis;
Entend» le prévenu en scs moyens développés par 

MM'3 Spaak et Paul Janson, avocats ;
Attendu que l'art. 45 de la Constitution vise indiffé- 

remment toutes les infractions que peuvent commettre 
les membres de l'une ou de l'autre des Chambres 
législatives pendant la durée de la session;

Attendu qu'en présence des termes clairs et formels 
de cette disposition, il est inutile, pour en tixer la 
liQi'tép, de recourir aux travaux auxquels a pu se livrer 
le législateur avant de la formuler et de rephpreher 
les motifs qui l’ont amené à l’inscrire dans notre PB6IP 
fondamental ;

Attendu que les éléments d'interprétatjop étrangers 
au texte ne se présenteraient point d 'ailleurs, flans 
l'espèce, de façon à justifier la thèse de l'appc|a()l et 
la lin de nop-receyoir qu’il oppose à la poursuite 
dirigée contre lui ;

Que rien ne permet de supposer qu'en substituant 
dans l'article dont il s'agit, aux mots : « en malièrp 
criminelle, correctionnelle ou de police »>,— quQ;portail 
|e  texte originairement soumis à ses délibératjpps, — 
les expressions équivalentes, non moins nettes, inajs 
plus concises : « en matière de répression « qui 
figurent dans l’article finalement adopté par |p  Congrès, 
pp)t|i-çl ail cntcmlu modifier le sens du susdit article 
et limiter au cas seul de la perpétration actuelle ou 
immédiate d ’un crime, l’exception qu'il admettait à 
l'immunité garantie en toute autre circonstance aux 
membres de la Législature ;

Attendu qu'il est inadmissible que les auteurs de la 
Constitution aient voulu se référer d 'une manière 
immuable à  une prétendue terminologie juridique, 
incontestablement vicieuse, fût-elle même en usage à 
cette époque, eL ce d 'autant plus qu'ils ont proclamé, 
à  la fin de leur œuvre, lu nécessité d’une prompte 
révision, par des lois séparées, des divers Codes en 
vigueur ;

Qu'il suffisait donc d 'un  simple changement à la loi 
pénale pour imprimer le caractère de flagrant crime ù 
un fait qui pouvait, à ce moment, ne pppstitucr qu'un 
flagrant délit ou une flagrante contravention el même 
n'étre pas punissable ;

Attendu que si les Constitutions de la République et 
de l’Empire français n ’onl, en général, admis la pour
suite d'office des représentants de la nation que pour 
crime flagrant, elles ont pris soin de spécifier la nature 
particulière de l'infraction qu'elles avaient en vue et 
n 'ont eu recours au lerme « flagrant délit » qu'en 
stipulant que, dans la mesure prise, il s'agissait unique
ment de « faits criminels » ;

Que la résolution de l’Assemblée nationale du 20 juin 
1790 n'interdisait pas du reste, sauf pour les discours 
prononcés et les opinions émises, à la tribune, par les 
députés, d'informer contre ces derniers, à  condition 
de ne les décréter d'accusation qu'après décision, à ce 
sujet, du Corps législatif ;

Attendu que certes il échet de tenir compte, pour 
apprécier les actes du Congrès de 1830, de ses ten
dances libérales comme de son désir d ’assurer, de la 
manière la plus complète, vis-à-vis des autres pouvoirs 
publics, l’indépendance individuelle des dépositaires 
du pouvoir législatif, mais qu’il ne faut pas perdre de 
vue non plus, dans l'interprétation de la disposition 
dont il s'agit au débat, que, lors de la révolution belge, 
les Constitutions françaises avaient depuis de longues 
années fait place, dans nos provinces, à la loi fonda
mentale du royaume des Pavs-lias, loi qui, au point de 
vue de l'action répressive, avait supprimé toute dis
tinction entre les diverses infractions commises par 
les membres des Etats-Généraux el se bornait à rendre 
pour toutes (wegens aile misdrijven) ceux-ci justiciables 
de la IJaute-Cour, en ne subordonnant à une autori
sation que la seule poursuite des infractions dont ils 
se seraient reudus coupables dans l'exercice de leurs 
fonctions ;

Attendu que le constituant de 1830, qui, déjà dans 
l'art. 7 de la Conslitulion, avait fait emploi des mots 
« flagrant délit » en leur maintenant leur signification 
normale, ne les eût pas détournés de cette signification 
dans l'art. 45, sans dire, pour enlever toute, espèce 
d'ambiguïté à sa pensée, que cette fois il n’entendait 
leur donner qu'une portée exceptionnelle, essentielle
m ent restreinte ;

Attendu que dans les lois alors existantes, en ma
tière pénale comme en matière civile, le mot « délit », 
avec et parfois aussi sans l'adjonction île la qualifica
tion de flagrant, se prenait dans une acception abso
lument générale ;

Que le Code civil divisait les obligations qui, sans 
l'intervention,d'aucune convention pour les former, 
naissent d 'un  fait personnel ¡V l’individu engagé, en 
obligation dérivant soit d 'un  quasi-contrat, soit d 'un 
délit ou d’un quasi-délit, c’est-à-dire, dans ces deux 
derniers cas, d 'un  fait illicite quelconque de l'homme 
causant dommage à autrui ;

Que le Code d’instruction criminelle, à son tour, 
donnait, entre autres dans scs art. 22, 27 et 194, au 
mol «délit» le sens large d'infraction, et, d'accord avec 
le langage usuel, considérait les termes « flagrant 
délit »  comme embrassant les méfaits de toute nature 
qui se commettent ou viennent de se comm ettre; que 
chaque fois qu’on employant ces termes, il entendait 
n'y pas comprendre l'une ou l'autre catégorie d'infrac
tions d 'une gravité relativement minime, il l'ajoutait 
expressément et marquait ainsi que dans l'ensemble 
de ses dispositions les mots « flagrant délit » avaient 
toujours le même sens ;
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Qqp Ip Cot|p pè'lül de |01O leur assignait encore, en 
de|iprs de l’;q'(. I 3 |,  |{f|p signification identique, en 
désignant ay moyen ijp cette appellation le fait fla- 
jjm q ,

MgndH <*nOR qHP s! l’jinmuuilé accordée a'!* mem
bres des Chambres législatives par l'art. 45 de la 
Constitution trouve sa justification dans le besoin de 
prémunir les représentants de la nation contre les 
en lèves q ue pourrait apporter à l'accomplissement 
régulier de leur mandat une poursuite dirigée contre 
eux à raison d ’infractions anciennes, ignorées ou 
impunies, toute crainte à cet égard disparait dès que 
la nécessité d ' un délit flagrant enlève aux intéressés, 
dénonciateurs ou plaignants quelconques, en même 
temps qu’au p a q u e t lui-même le droit d’introduire 
l'action inteiqpe§pvcment.

P a r  ca$ Wotjfs, e t ceux du jugement a'quo, la 
Cour, l ’a p p e l  à .  n é a n t  ; c o n f i r m e ,  eu
conséquence, le jugement attaqué cl cqndaipne |e  
prévenu aux frais engendrés par son appel.

B ru x. (4* ch.), 21  ju in  1 9 0 0 .

P r é s .  : M. IIa u d u u u . —  Av. g é n .  : M. d e  P r e l l e  

d e  l a  N i e p p e . Avis conf. —  Plaid. : MM** Os c a r  

L a n d r ie n  c. E d m o n d  P ic a r d .

(Etat belge c. Zens.)

DROIT CIVIL ET DROIT DE PROCÉDURE Q1VILB. —
—  INTÉRÊTS. —  1. CONVENTION ü 'U N  ENTREPRENEUR 

AVEC L’ÉTAT. —  SOMMES DUES PAU L 'ÉTA T. —  TAUX 

DES INTÉRÊTS. —  MATIERE CIVILE ET NON COMMER

CIALE. —  I I  DÉPENS —  AVANCE PAU L'UNE DES 

PARTIES EN COURS » ’INSTANCE. —  INTÉRÊTS SUR LES 

SOMMES DÉBOURSÉES. —  DÉRITION A PARTIR DE LA 

DEMANDE.

I. L es obligations contractées par l'É ta l en traitant 
avec un entrepreneur de chemins de fer ont le carac
tère d’obligations civiles ; leur violation et les consé
quences pécuniaires qui en résultent ne peuvent 
avoir un caractère différent ; dès lors, le taux des 
intérêts judiciaires des sommes auxquelles l 'É ta t se 
trouvera condamné esl de 5  p. c. pour l'époque anté
rieure A la mise en vigueur de la loi du 20 décembre
1890 el de 4 ¡¡2 p. c. pour le temps qui l'a suivi (1).

II. L e  plaideur a droit aux intérêts sur Us sommes 
qu'il a  payées aux experts el aux avoués 4  partir 
des demandes judiciaires en condamnation à ces 
dépens toutes les fois qu’il les a formulées (2).

Attendu qu'en vertu du jugement du 28 mars 1898 
el de l'arrêt de celle Cour du 10 février 1899, les 
experts, déjà désignés eu la cause et auteurs du rap
port déposé le 24 avril 1897, avaient pour mission 
nouvelle d'évaluer derechef le dommage causé à Zens 
par les relards de l’Etat dans l'approbation des plans, 
en tenant compte de la mise en demeure du 22 avril 
187G, c’est-à-dire en écartant comme cause de préju
dice loui retard antérieur à  celte date ;

E n  ce qui touche le dommage qualifié par Us experts 
de deuxième préjudice :

Attendu que, dans leur rapport du l a  mai 1899, les 
experts émettent l'avis que la mise en demeure du 
22 avril 1876 ne peui avoir aucune influence sur ce 
dommage, l'obligation de 1 Elat quant à l'approbation 
des plans à ce point de vue étant venue à échéance 
postérieurement à la mise en demeure, de telle sorte 
que l'évaluation de ce préjudice précédemment faile 
par eux ne doit subir aucune modification;

Attendu que les experts onl justifié cette conclusion 
par des considérations dont la valeur n ’a pas clé 
ébranlée et auxquelles le premier juge s’esi rallié avec 
raison ;

Attendu néanmoins que c’esi à tort qu’il a commis 
de nouveau les experts aux fins de leur demander si 
leurs conclusions ne seraient pas modifiées sur ce 
point dans le cas où ils prendraient pour hases de 
leurs appréciations les retards imputables à l'Eiat 
d’après les délais d ’approbation des plans, tels qu’ils 
avaient été fixés dans l'expertise du 24 avril 1897 et 
non lels qu'ils les ont admis dans la dernière exper
tise du 15 mai 1899;

Attendu, en effet, qu'il résulte de tous les éléments 
de la cause, notamment de l'expertise du 20 février 
1900, que l'évaluation du second préjudice a été basée 
sur des retards dont la durée n 'a  pas été modifiée dans 
la deuxième expertise, par la raison qu'élant posté
rieurs à la mise en demeure, ils sonl restés tout 
entiers imputables à l’Etat, comme les experts l'avaient 
jugé lors de leur premier rapport ;

E n  ce qui louche le dommage qualifié par les experts 
de premier préjudice :

Attendu que le jugementdu 28 mars 1898, modifié 
par l'arrêt du 10 février *1899, charge les experts 
d’évaluer à nouveau le préjudice en tenant compie de 
la mise en demeure du 22 avril 1870 et en procédanl 
à celle évaluation d 'après les bases et selon la méthode 
déjà adoptée dans le premier rapport, « pour autant 
que celles-ci ne soient pas incompatibles avec l'accom
plissement de leur nouvelle mission; »

Attendu que le premier juge a estimé avec raison e

H) Voy. PAN». 11., v» D o m m a g e s - in tù r iu ,  il"» (1(1 cl s., Mu 
cl s. ; In té rê ts  m a r n i . ,  Il0» 3 cl s.

(2) Voy. t'ANii. 11., V1* D épens, n °  V ib is -, I n t é r ê t  m o ra l., 
ii" ' 03b is  et s.
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pour des motifs que |a  Cour adopte, que les eitpprts ont 
à tort modifié hi durée i|us délais fixés aiitéripureirippt 
par eu* pour J'approhaljnii PUF l’Elfll 'le certains plans ;

Al tendu néanmoins (|i|p daps l'état de la pausp, il 
n'y a pas lien de recourir à l’ayis d ’experts nouveaux ; 
que la Cour possède des éléments d’appréeialion suffi
sants pour rectifier les évaluations de l’expertise du
15 mai 1899 en rétablissant la durée des délais d ’ap
probation des plans telle qu'elle a été admise dans 
l'expertise du 24 avril 1897 ;

Attendu que le premier préjudice peut, daps ce|te 
hypothèse, être équitablement évalué à fr. 10,940.40;

E n ce qui louche les intérêts judiciaires :
Attendu que l'Etat se borne à critiquer le taux des 

intérêts réclamés;
Attendu (pie les obligations contractées par l'Etat en 

traitant avec. Zens ont le caractère d'obligations civiles; 
que leur violation cl les conséquences pécuniaires qui 
en résultent ne peuvent avoir un caractère différent; 
que, dès lors, le taux des intérêts judiciaires des 
sommes auxquelles l'Etat se trouvera condamné psi de
5 p. c. pour l'époque antérieure à la mise en vigueur 
de (a lpi du 20 décembre 1890 et de * */? P- Pour 
le temps qui l!a suivi;

P a r ces motifs, la Cour, entendu à  l'audience 
publique M. l’Avocat général de P re l le  de la  N ie pp e , 

en son avis pour la plus gramU partie conforme, siatuant 
sur les appels tant incident que principal, met à péant 
le jugement dont appel; émendant, c o n d a m n e  
l'E tat be|ge à payer à l’intimé Zens :

Pourle premier préjudiceunc somme de fr. 19.940.40; 
pour le second préjudice une somme de392 ,905 francs, 
ensemble fr. 412,845 40, avec les intérêts judiciaires 
calculés au taux de 5 p. c. pour l’époque antérieure à 
la mise en vigueur de la loi du 20 décembre 1890 el de
4 1/2 p. e. pour lo temps qui a suivi;

D i t  que les intérêts sont dus sur les intérêts capi
talisés conformément aux demandes qui en onl été 
faites au cours de l'instance, sous déduction de 
l'acompte île 100,000 francs payé par l'Etat le 9 avril 
1900;

C o n d a m n e  l’Etat helgeàtous les dépens non encore 
liquidés à ce jour, en ce compris les frais des expertises 
des 24 avril 1807, 13 mai 1899 et 20 février 1000;

D i t  que l'intimé a droit aux intérêts sur los sommes 
qu’il a payées aux experts el aux avoués et ce à partir 
des demandes judiciaires en condamnation à ces dépens 
toutes les fois qu’il les a  formulées.

C iv . M o n s  ( l r* c h .) ,  3 1  m a r s  1 9 0 0 .

Prés. : M. Dolez. — Subst, : M. J o n n a r t .  -tt plaid- : 
MM“  Dubois [du Barreau de Bruxelles) c. J o r r  r a n i i  

et Bekgehet.

(Elat belge c. Boël et Rammery.)

DROIT CIVIL ET DROIT ADMINISTRATIF. —  e x p r o 

p r i a t io n  D'UTILITÉ PUBLIQUE. —  RACCORDEMENT A 

UNE STATION. — CONCESSION PAR l.'ÉT A T . —  AVANTAGE 

TOUJOURS RÉVOCABLE. —  OBLIGATION DE N'EN PAS 

TENIR COMPTE DANS L'INDEMNITÉ.

S i l'exproprié est en droit d’exiger que pour apprécier 
tu valeur du terrain el la dépréciation de la partie 
restante, il soit tenu compte tle la « faculté» préexis- 
tante de raccordement à  une station de chemin do fer 
qui constitue un avantage résultant de la situation 
même du terrain, il  ne peut jamais être indemnisé 
du dommage que lui cause le retrait, en cas d'expro
priation. d'une « concession » de raccordement; ces 
concessions sont essentielUment précaires et révo
cables ; l'É ta t, en les octroyant, se réseriw toujours 
le droit de suspendre le service de l'embranchement 
el même de le supprimer définitivement, sans que les 
bénéficiaires puissent prétendre de ce chef U aucune 
indemnité; ces concessions ne font pas entrer dans le 
domaine de ceux qui les obtiennent un droit civil 
garanti par la lo i; leur révocation ne peut donner 
lieu tï indemnité, mais seulement à un règlement de 
compte conformément aux clauses des autorisa
tions (1).

Revu le jugement du tribunal de ce siège du 24 mars
1892 et le rapport déposé par les experts le 29 oc
tobre 1897;

Attendu que par acte avenu M. Juste, notaire à 
Uoudeng-Aimeries, le 28 juillet 1894, MM. Mangin, 
notaire à Mons, et Iloutart, industriel à Iloudeng-Gœ- 
gnies, agissant en qualité de liquidateurs de la Société 
anonyme des Chaudronneries de lloudeng-Gœgnies, 
onl vendu à M. Gustave Itoêl, industriel à La Lou- 
vière, les immeuble« appartenant à  la société, y com
pris le matériel immeuble par destination, pour le 
prix de 50,000 francs ;

Que par acte passé par le dit M” Juste le 29 dé
cembre 1899, les liquidateurs onl abandonné à M. Boél 
toiib les droits de la société en liquidation aux indem- 
nités de toute nature qui seront allouées à raison de 
l'expropriation par l'Etat belge d 'une partie des 
immeubles vendus par l'acte précité;

Attendu qu'en suite do ces actes, Boél a, par exploit 
du 21 juin 1893, notifié à l'Etat belge qu'il reprenait 
l'instance engagée entre celui-ci et la société;

Attendu, d ’autre pari, que le 29 novembre 1895,

(I) Conf. t'ANii. 11-, v» E x p r o fit ,  d 'u ti l ,  p u b i. [Inde"militi, 
n»»autels.; Civ. I.iégp, -21 iléc. 1883, I’and. PÉll., 
ii» 1221;— Voy. aussi Civ. Bruges, lïi avril 1808, Id., n* 187.
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Bo61 a assigné Rammery à comparaître devant le tri
bunal pour intervenir dans le débat engagé entre lui 
et l'Etat belge, et concourir, s'il le trouve bon, en ce 
qui le concerne, aux opérations que nécessitera la 
fixation des indemnités à payer par l’expropriant ;

Attendu que sijr cette assignation lUmmiery est 
intervenu au procès ;

Attendu que le défendeur Boël conclut à la jonction 
des causes inscrites au rôle général sub nu  24424 
(action principale) et 26363 (action en intervention);

Attendu que Je demandeur e t l'intervenant ne font 
aucune objection à cafte conclusion :

Qu'il échet d’y faire droit ;

a) A ction  principale :
Attendu que les experts estiment à  62,732 francs 

l'indemnité qui serait due au défendeur Boël par suite 
de l'expropriation ;

Que cette indemnité comprend :
1° La valeur du terrain em pris ;
2“ Le dommage résultant de la suppression du rac

cordement;
3° La dépréciation des parties restantes ;
4° Les frais de remploi et intérêts d 'a tten te  ;

I .  —  Valeur de l’emprise.
Attendu qu'il résulte du rapport des experts et que 

les parties sont «l'accord que le terrain dans lequel 
l’emprise est faite est un terrain industriel ;

Attendu que les experts fixent la valeur de ce ter
rain à 33,000 frants l’hectare, soit pour 7 ares 93 cen
tiares fr. 2 ,778.50;

Que cette évaluation n'est pas contestée par les par
ties ;

II. — Dommage résultant de I3 suppression du rac
cordement :

Attendu que le 29 mai 1881, lu Société des Chau
dronneries de Houdcng-Gœgnies a été autorisée par 
l’Etat à établir un embranchement pour relier son éta
blissement à  la station de lloudeng; que le 20 mai 
1889, la société ayant voulu apporter des modifica
tions au raccordement primitivement construit, une 
nouvelle autorisation lui fu t accordée ;

Attendu que le plan des travaux à exécuter à la 
station de Houdeng-Gœgnies prévoit la suppression 
de ce raccordement tel qu’il a été établi ;

Attendu que les experts évaluent à fr. 15,309.80 le 
dommage qui, d'après eux, sera causé à l'exproprié 
par suite de là suppression de cc raccordement; que 
cette somme se (iécompose comme suit :

I” Somme versée par les auteurs du défendeur Boél 
dans les caisses de l'Etat lors de l'établissement du 
raccordement : fr. 3,525.03 . . . .  3,525.03

2° Frais de démontage et de transport
du matériel dans l’e m p r is e ........................ 40.00

3° Frais supportés par la Société des 
Chaudronneries pour l’établissement de 
son raccordement : fr. 11,368.77 . . . 11,368.77 

-i° Frais de démontage du raccordement 
sur le terrain qui reste la propriété de la 
société et sur celui de l’Etat : 200 francs. 200.00 

5" Remise en étal de culture de l’excé
dent de la parcelle emprise : 168 francs. 168.00 

6° Réfection des routes e t des chemins 
traversés par le raccordement : 8 francs. 8.00

Attendu que l’Etat soutient avec raison qu’aucune 
indemnité ne peut être due pour dommage résultant de 
la suppression du raccordement;

Attendu que si l'exproprié est en droit d'exiger que 
pour apprécier la valeur du terrain et la dépréciation 
de la partie restante, il soit tenu compte de la faculté 
de raccordement qui constitue un avantage résultant 
de là  situation même du terrain, l'exproprié ne peut 
jamais être indemnisé du dommage que lui cause le 
retrait, en cas d’expropriation d’une concession de 
raccordement ;

Attendu, en effet, que les concussion? de raccorde
ment sont essentiellement précaires et révocables, que 
l’Etat, en octroyant pareilles concessions, se réserve 
toujoursjledroit, ainsi qui'lcconstatcnt dans l'espèce les 
art. 24 de l'autorisation 1889, de suspendre le service 
de l’embranchement et même de le supprimer défini
tivement, sans que les bénéficiaires ne puissent pré
tendre de ce chef à aucune indemnité ;

Qu’il en résulte que ces concessions ne font pas 
entrer dans le domaine de ceux qui les obtiennent un 
droit civil garanti par la loi ;

Attendu que la révocation de ces concessions ne 
peut, dès lors, donner lieu à indemnité, mais seule
ment à un règlement de compte conformément aux 
clauses des autorisations ;

Attendu que vainement Boël soutient que l'Etat n'a 
pas retiré la concession avant l'expropriation; que 
partant il doit en être tenu compte dans la fixation de 
l'indem nité;

Qu'en effet, s’il est vrai que ce n 'est que pendant 
l'expertise, le 2 février 1897, que l'Etat a. en enlevant 
l ’aiguille do l'excentrique du point do jonction du 
raccordement avec les voies de manœuvres de la 
station, rendu impossible l’usage du raccordement, il 
est non moins certain qu’en déposant le plan des tra
vaux à effectuer à la station de Houdeng-Goegnies, 
plan qui prévoyait la suppression du raccordement et 
en décrétant ces travaux d'utilité publique, l'Etat a 
implicitement révoqué l'autorisation accordée ;

Attendu d'ailleurs que le système de l'exproprié 
aboutirait ii cette conséquence absolument inadm is
sible de faire payer par l'E tat une indemnité pour 
avoir, alors que l'utilité publique le nécessitait, mis ün

818

à une concession qu'il aurait pu révoquerarbitraircment 
sans indemnité ;

Attendu qu’il ne peut être sérieusement contesté que 
les indemnités ci-dessus détaillées représentent le 
dommage que le défendeur aurait subi, si le retratt de 
la concession s’était produit en dehors de toute expro
priation ;

Qu’en effet la suppression du raccordement enlevait 
toute valeur au chemin de fer établi par la société sur 
son terrain, rendait inutiles les dépenses faites pour 
l’établissement de ce chemin de fer et obligeait le 
défendeur à certains frais pour le démontage, la remise 
en état de culture et la réfection des routes ;

Attendu que le défendeur n’a donc aucun droit ¡\ ces 
indemnités ;

III. —  Dépréciation des portions restantes :
Attendu que les experts évaluent cette dépréciation

à 37,430 francs;
Qu’ils basent leur appréciation sur ce que la nou

velle configuration des lieux rend impossible le rac- 
cordcmcnt des usines sur le terrain du défendeur et 
sur le terrain de l’Etat, la propriété du défendeur 
n’étant plus contiguê â une voie de l’Etat ;

Attendu que le demandeur soutient que les experts 
se sont manifestement trompés; qu'il offre de prouver 
que l’excédent de la propriété est industriellement et 
pratiquement raccordable, entre autres par une voie 
présentant une déclivité de deux centimètres par 
mètre ;

Qu'il produit â l'appui de ce soutènement un plan 
duquel il résulte que contrairement aux constatations 
faites par les experts, ce raccordement pourrait être 
établi sans devoir utiliser des terrains appartenant à 
des tiers ;

Attendu que le défendeur prétend que ce projet est 
irréalisable à cause de la trop grande pente ; la trac
tion sur le raccordement ne pouvant se faire que par 
chevaux et la dimension des pièces à transporter étant 
telle que l'équilibre des pièces sur wagon serait rompu 
par l’inclinaison des wagons sur la pente ;

Attendu que le rapport îles experts ne permet plus 
d'apprécier si cc projet, qui n'a d’ailleurs pas été sou
mis à ceux-ci, est réalisable;

Qu'il échet dans ces conditions d’ordonner sur ce 
point une nouvelle expertise ;

IV. —  Frais de remploi et intérêts d’attente :
Attendu que les experts calculent à  bon droit les

frais de remploi et intérêts d ’attente à raison de sep1 
pour cent ;

b) Intervention.
I. —  Contre Boël.
Attendu que l'intervenant conclut il ce que le tri

bunal dise pour droit que les indemnités fixées par les 
experts lut reviennent à concurrence d'une somme de 
fr. 4.430.5Q, comprenant :

1» Prix du t e r r a i n ....................................fr. 2,775.50
2* Dépréciation de la portion restante . . 977,30
3° Remise en état de culture . . . . .  168.00
4° Frais de remploi e t intérêts d'attente . 509.70

Attendu qu’il fonde sa prétention sur l’art. 4, d’un 
acte avenu devant,M'Juste, notaireà Houdeng-Aimeries, 
le 25 février 1881 e t par lequel MM. Paul Tiberghien 
e t consorts, dont l'intervenant est l'ayant droit, sui
vant acte d'échange passé devant M* Dequanter le
13 octobre 1892, vendaient à la Société des Chaudron
neries la parcelle dans laquelle l'expropriation est pra
tiquée ;

Attendu que cette clause est ainsi conçue :
Dans le cas où le dit raccordement 'que la Société 

s'obligeait à construire) ne serait plus d'aucune utilité 
pour le service des ateliers, en faveur desquels il sera 
établi, ou si ce chemin de fer projeté devait dispa
raître pour une cause quelconque et ainsi la parcelle 
vendue changer de destination, les vendeurs ou leurs 
ayants droit dans la parcelle n° 7 8 a , do la section G du 
cadastre, auraient la faculté de préférence à toute autre 
de racheter la dite parcelle de 11 arcs 30 centiares, â 
raison du prix dès ¿1 présent convenu de 6,000 francs 
l’hectare ;

Attendu que l’intervenant interprète cette clause en 
ce sens que la vente n’aurait été consentie que sous 
une condition résolutoire expresse ;

Qu’il en conclut que cette condition se trouvant réa
lisée, d’une part, en ce qui concerne la parcelle emprise, 
le droit de résolution s'est transformé en un droit sur 
le prix, et que, d’autre part, en ce qui concerne la 
partie non expropriée, l'exercice du droit de rachat a 
fait rentrer dans son patrimoine l'excédent avec tous 
ses accessoires et notamment avec l'indemnité due 
pour moins-value causée par l'expropriation ;

Attendu que ce soutènement ne peut être accueilli ;
Attendu que la clause litigieuse n'a pas la portée que 

lui donne l'intervenant ; que les termes mêmes que les 
parties ont employés démontrent qu'elles n’ont pas 
voulu conclure une venté sous condition résolutoire ni 
même à réméré, mais conférer au vendeur la faculté 
de racheter, de préférence â toute autre (ce qui 
implique vente nouvelle), la parcelle de 11 arcs 30 cen
tiares à raison du prix convenu de 6,000 francs l’hec
tare;

Que cette clause contient uniquement une promesse 
unilatérale de revente subordonnée à la désaffectation 
de la parcelle vendue : 1

Attendu qu'il en résulte que la condition se réalisant, 
la vente ne sera pas censée n'avoir jamais existé, co 
qui se produirait s'il y avait vente sous condition réso
lutoire et que le vendeur ne pourra pas reprendre la 
chose vendue avec tous scs accessoires, ou, le cas
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échéant, exercer son droit de résolution sur le prix, 
mais qu'il pourrait seulement racheter le bien vendu 
dans l'état où il se trouvera au moment où il usera de 
la faculté stipulée, et pour autant qu’à ce moment le 
bien vendu se trouve encore dans le commerce;

Attendu que l’intervenant n'a donc aucun droit à 
faire valoir sur les indemnités fixées par les experts ; 
qu'en effet, d 'une part, en ce qui concerne la parcelle 
emprise, l'expropriation l’ayant fait entrer dans le 
domaine public, la possibilité pour le défendeur Boél 
de la revendre ne se conçoit plus et que, d 'autre part, 
en ce qui concerne l'excédent, l’expropriation n ’a pas 
porté atteinte au droit stipulé par l'intervenant de le 
racheter sur pied de 6,000 francs l'hectare, Boël 
offrant, au surplus, de le lui revendre dans ces con
ditions ;

II. — Contre l’Etat.
Attendu que l’Etat soutient que l'intervention n’est 

pas reccvablc faute d’avoir été introduite régulière
ment ;

Attendu que Rammery a été assigné le 29 novembre
1891 à la requête de Boël pour intervenir dans le 
débat engagé entre celui ci et l'Etat belge;

Que le 4 décembre 1895, Boël notifia à l’Etat belge 
copie de cette assignation ;

Attendu que le 14 mai 1898, M» Thiébaut fil signi
fier tant â M* Moreau constitué pour Boël qu'à 
M6 Aglave, avoué constitué pour l’Etal, qu’il se consti
tuait et occuperait en la cause mue par les exploits du
5 mars 1892 cl 2 9 -novembre 1895, pour M. Ram
mery assigné en intervention;

Attendu que les 31 mai ot 17 octobre 1899, Ram
mery prit contre l’Etat des conclusions dans lesquelles 
il indiquait quelles étaient ses prétentions ;

Attendu que le législateur n’a pas soumis la demande 
d’inlerveniion à des formes dont l’inobservation rend 
la demande non rccevable ;

Attendu qu'il suffit qu’assigné en intervention, 
Rammery ail fait signifier â l’Etat belge et à lloôl une 
constitution d'avoué dans la cause mùe par les exploits 
du 5 mars 1892 (assignation dans l’action principale) 
cl 29 novembre 1895 (assignation en intervention), 
manifestant ainsi nettement son intention de faire 
valoir les droits qu’il pourrait avoir à exercer tant 
contre Boél que contre l'Etat du chef de l'expropria
tion; et qu'il ait ultérieurement, dans ses conclusions, 
précisé l'objet de sa demande, pour que l'iniervenlion 
soit déclarée recevable;

A u  fond :
Attendu qu'aux termes de l’art. 2 des conditions de 

la vente de la parcelle expropriée les vendeurs ou leurs 
ayants droit, propriétaires du restant de la terre 
cadastrée section C, n° 78, auranl le droit en tout 
temps de se raccorder au chemin de fer ; que la société 
est tenue d ’établir et de se servir de cclui-ci jusqu’à sa 
jonction avec celui de l'Etat dans la station, il charge 
seulement do contribuer dans les frais d’entreiien de 
la section utilisée au prorata du nombre des wagons 
qui la parcourront et sans être tenu de payer aucune 
autre indemnité de quelque nature qu'elle soit;

Attendu que l'intervenant soutient que par celte 
clause il a été créé au profit du terrain non vendu et à 
charge de la parcelle qui fait l’objet de l’expropriation 
une servitude de raccordement; que l'Etat, en suppri
mant par l'expropriation le raccordement que la Société 
des Chaudronneries avait établi, a anéanti du même 
coup cc droit de servitude ; qu'il lui doit indemnité de 
ce chef ;

Attendu que le  droit de l’intervenant de se raccorder 
au chemin de fer établi par la société et de se servir 
de co chemin de fer jusqu’à sa jonction avec celui de 
l'Etat suppose nécessairement le maintien du raccor
dement de la société;

Attendu que la suppression du raccordement est 
donc la cause directe du préjudice dont l’intervenant 
demande la réparation :

Attendu qu’il a été démontré que les concessions de 
raccordement sont toujours révocables et que leur 
retrait ne peut donner lui à indemnité ;

Attendu que la circonstance que le raccordement a 
été supprimé à l’occasion de l’expropriation ne peut 
avoir pour conséquence de modifier le caractère pré
caire de la concession cl d’obliger l'Etat à indemniser 
ceux qui subissent un dommage par suite de la révo
cation de l’autorisation ;

Attendu que l’intervention n’est pas fondée;
P a r ces motif», le Tribunal, ouï en son rapport 

M. Smits, nommé juge commissaire en remplacement 
de M. Meuhkin par jugement du 16 novembre 1899;

Entendu en son avis en p;.rlie conforme, M. Jo.nnaut, 
substitut du Procureur du Roi,

Donnant acte aux parties de leurs dires, dénégations 
et réserves, écartant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, joint les causes “inscrites au rôle général 
siibnumeris 24424 et 26363 et statuant quant à l’action 
principale,

E n t é r i n e  le rapport des experts en tant qu’ils ont 
lixé à fr. 2,775.50 la valeur du terrain et qu'ils ont 
évalué les frais de remploi e t intérêts d'attente au taux 
de 13 p, c.;

D i t  n’y avoir lieu d'allouer à l’exproprié d ’indem
nité du chef de la suppression du raccordement ; le dit, 
en conséquence, non foudé à réclamer les indemnités 
figurant au rapport d'expertise subliltera A ,  Dom
mages directs n°* deux, trois, quatre, et sM illera  B ,  
n"’ un, deux, tro is; lui réserve toutefois le droit 
de réclamer à l’Etat le remboursement des sommes 
qui pourraient encore lui être ducs aux termes de l'au
torisation ;
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El avant de statuer sur la dépréciation des parties 
restantes, d it  que la propriété litigieuse sera de nou
veau visitée par trois experts, qui, serment préala
blement prêté, auront pour mission :

a) De dire si l’excédent de la propriété est encore 
industriellement et pratiquement raccordable, notam
ment par une voie présentant une déclivité de deux 
centimètres par mètre c l n’utilisant que le terrain de 
l’exproprié e t de l'Etat ;

b) De rechercher, le cas échéant, si le raccordement 
pourra être établi dans des conditions aussi avanta
geuses el, dans la négative, évaluer le préjudice que 
l’exproprié subira de ce chef.

Désigne en qualité d'experis M. Léon Lhoir, 
directeur des chemins de fer vicinaux à Mons ; Ilenri 
Van Leemput, ingénieur des chemins de fer vicinaux 
à Mons, et Bruno Lebrun, industriel à Nimy.

Commet M. le juge S mits pour recevoir leur serment. 
Réserve les dépens ;

B . Quant â l’intervention.
Dit Rammery recevable mais non fondé en son inter

vention, l'en déboule el lu condamne aux dépens.
Ordonne, sauf en ce qui concerne les dépens, l’exé

cution provisoire du présent jugement nonobstant tout 
recours et sans caution.

Chronique judiciaire

BARREAU DE CASSATION,

E l e c t i o n  d u  C o n s e i l  d e  D i s c i p l i n e .

Los avocats près la Cour de cassation se sont réunis 
jeudi dernier en assemblée générale, pour procéder A 
l'élection du Bâtonnier et du Conseil de Discipline 
pour l’année 1900-1901.

M” Edmond Picard,  Bâtonnier sortant, ayant terminé 
son mandat de deux ans, M° Ju les Vas Dievoet a cté 
élu Bâtonnier.

Conformément à l'usage, les quatre plus anciens 
membres du Barreau de cassation ont été élus membres 
du Conseil de Discipline, savoir : MM« Bekbmaert, 

Le Jeune, Biiaut et De Mot, secrétaire.

PETITS COTËS DE GRANDES FUNÉRAILLES.

Le Conseil de discipline avait décidé que le Barreau 
se rendrait en corps aux funérailles de M. Bara. Samedi, 
à 10 heures, on vit sortir du Palais la noire théorie des 
hommes serrés dans leur redingote et surmontés du 
chapeau haut-de-forme. Le cortège s’épandil le long du 
houlevard, provoquant chez les curieux des rétlexions 
et des hypothèses : « C'est la Fanfare tournaisienne. » 
Tels nous nous sentions en effet. Reconnaissons que 
dans ce défilé, il n’v avait aucun ordre, aucune majesté, 
aucune dignité supérieure ; c'était une cohue où l'on se 
cherchait pour nouer des bouts de conversation et 
charmer la monotonie d’une route assez longue; rien 
ne révélait au passant que le Barreau de Bruxelles 
entendait manifester par cette sortie solennelle toute 
son admiration et tout son culte pour l’illustre disparu. 
Non qu’il eût fallu, comme certains le proposaient, 
exhiber au grand soleil les misères, les usures de ces 
robes dont l'autre jour 011 parlait ici même pour en 
déplorer l’aspect souvent grotesque. Ali ! si toutes les 
toques étaient pareilles et si tous les rabats étaient 
blancs I Si l'étoffe était d’un noir uniforme I Si le satin 
n'était point usé 1 Si les plis des robes retombaient 
noblement des épaules jusqu'aux pieds 1 Tout cela n’est 
pas, et d'ailleurs, ce costume, fait pour les auditoires, 
se ridiculise ù la rue. Mais il faudrait que pour 
nos grandes funérailles, nous restions chez nous, au 
Palais. Nous imaginons la grandeur d'apothéose qu'au
rait eue la cérémonie si le catafalque s'était dressé dans 
la salle des Pas-Perdus. Nous vîmes jadis, dans le grand 
hall de l’Université de Garni, de telles obsèques : le 
défilé des professeurs en loge, précédés des massiers ; 
les étudiants étagés sur les larges escaliers; les lleurs 
et les discours tombant sur le mort là même où il avait 
vécu.

A U  3« CHAMBRE DE LA COUR.

Un incident profondément regrettable s’est passé à 
l'audience de mercredi dernier à la 3“ chambre de la 
Cour. Pendant la plaidoirie de l'intimé, le conseil de 
l'appelant, un de nos anciens Bâtonniers, ayant inter
rompu, fut vivement apostrophé par M. le Président 
Dupont. 11 fil observer que son interruption, portant 
d ’ailleurs sur l'inexactitude d 'un fait invoqué par son 
adversaire, avait uniquement pour but d’éviter une 
réplique. M. le Président Dupont lui dit : « N’interrom
pez pas, vous dis-je. c'est la troisième el dernière fois 
que je  vous le répète. » Sur ce, sans mot dire, notre émi
nent confrèro ferma son dossier, se leva el sortit de l’au
dience, laissant l'intimé continuer sa plaidoirie. Ni le 
Président, ni la Cour ne firent la moindre observation.

Nous sommes habitués à des rapports plus courtois 
avec la Magistrature.

L'AFFAIRE SIP1D0.

On nous rapporte un bruit tellement extraordinaire, 
au sujet de cette allaire, que nous n'osons y croire. Il
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parait qu'au cours de l'instruction, la (.¿galion britan
nique rie Bruxelles aurait reçu, de la part de huit con
frères, l'offre de se charger des intérêts du gouverne
ment anglais (?)*Est-ce possible?

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
D E  B B U X J B L L K 8

EXCURSION AUX ATELIERS DE MAURES

Avec l'autorisation de M. le Ministre des chemins de 
fer, une vingtaine de membres de la Conférence du 
Jeune Barreau s'en sont allés vers Matines, mercredi 
4 juillet, pour y  visiter, sous la conduite de deux aima
bles fonctionnaires, les ateliers centraux des locomo
tives et des voitures de l'Etat.

Ces ateliers ne sont en réalité que des ateliers de 
réparation, non moins intéressants d ’ailleurs que le 
seraient des ateliers de construction.

Le travail y est réparti d 'une façon tellement absolue 
el minutieuse qu'il a été impossible à la plus grande 
partie des excursionnistes de comprendre la portée 
précise de tous les détails des opérations que l'on exé- 
ci*te en vue de rajeunir ce qui esl devenu trop vieux, 
e l de remplacer ce qui est usé ou cc qui a subi des 
avaries.

Mais on pouvait parfaitement discerner les grandes 
lignes. .

D'une pari, travail de réparation des locomotives, 
qui coïncide, dans ses diverses divisions (forge, ate
liers de réparation des pièces en détail, salle d'assem
blage), avec, le travail du fer el des autres métaux.

D’autre part, travail de réparation des voitures, qui 
comprend le travail du bois el des accessoires divers 
(coussins, bâches, etc.).

Tout cela est très pittoresque et très animé : les 
locaux ont un air de grandeur et paraissent très hygié
niquement installés ; les travailleurs ont des physiono
mies rendues belles et sympathiques par le caractère 
intelligent du travail qu’ils font.

La salle d’assemblage des locomotives, avec ses 
énormes carcasses aux tons fauves de rouille, qui 
dominent le spectateur de leur masse écrasante, appa
raît comme un merveilleux décor industriel, digne 
d 'un  Constantin Meunier. La forge, avec ses aspects 
lour à lour sombres et lumineux, et avec scs millions 
d ’étincelles jaillissant sous les chocs multiples, fait 
penser aux activités souterraines que Wagner aima 
représenter dans sa Tétralogie.

Le travail du bois est surtout surprenant par les 
effets merveilleux des scies mécaniques circulaires et à 
ruban.
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Les excursionnistes ont pu voir, parmi des centaines 
de voitures malades, les squelettes tragiques de quel
ques voitures qui ont subi l’une ou l’autre de ces ca
tastrophes, heureusement rares, qui font tant d 'im 
pression sur le public.

En somme, cette excursion, très variée, dont l'idée 
première revient au Président de la Conférence, M° An
dré, a fort bien réussi et fui certainement très instruc
tive.

C o n g rès in te r n a t io n a l p o u r  la  p r o te c tio n  
lé g a le  d e s  tr a v a il le u r s .

Un Congrès pour la protection légale des travailleurs 
se tiendra à Paris, au Musée social, du Ü.’i au ‘2!) juillet 
1900.

Le programme en a été déterminé comme suil :

I. —  L a  limitation légale de la journée de travail.

Étude comparée des législations. —  La limitation 
légale de la journée de travail pour les enfants, adoles
cents. femmes et hommes adultes. —  Progrès el réfor
mes désirables. — I’eut-on espérer et poursuivre la 
fixation, dans les principaux pays industriels, d 'un 
même maximum légal delà  journée de travail ?

II. —  L'interdiction du travail de n u i t .

Les conséquences du travail de nuit. —  L'interdic
tion du travail de nuit dans les législations des divers 
pays. — Peut-on interdire le travail de nuit à toutes 
les catégories de travailleurs, enfants, adolescents, 
femmes et hommes adultes ? —  Une pareille interdic
tion comporterait-elle des exceptions pour certaines 
industries ? —  Une entente internationale est-elle 
nécessaire pour arriver à la suppression du travail de 
n u it ?

ni. — L'inspection du travail.

Organisations diverses données, suivant les pays, à 
l'inspection du travail. — Avantages et inconvénients 
de ces organisations. Résultats obtenus. — De la col
laboration des ouvriers â l'inspection du travail, 
inspecteurs adjoints, délégués élus par les ouvriers, 
contrôle par les syndicats.

-3*î- . i l  •
IV. —  Union internationale pour la protection légale 

des travailleurs.

De l’utilité d’une association internationale pour le 
progrès de la législation du travail. — Quel devrait 
être le rôle d 'une pareille association ?

8 2 3  

N O M IN A T IO N S ET  M U T A T IO N S
DANS LK

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêlé royal du 2 juillet 1900 :
—  La démission de M. Oosterlynck (A.), de ses 

fonctions de juge suppléant au tribunal de commerce 
de Courtrai, est acceptée.

Par arrêtés royaux du 3 juillet 1900 :
—  M. S a m b u ê e  IF.), avocat et candidat notaire à 

Ohain, est nommé avoué près le tribunal de première 
instance séant à Nivelles, en remplacement de M. Carly, 
démissionnaire.

M. Piers (E.), candidat huissier à Ostende, esl 
nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant à Bruges, en remplacement de M. De Clercq, 
démissionnaire.

—  M. KtN (C.), candidat huissier à W ellin, est 
nommé huissier près le tribunal de première instance 
séant à Neufchiteau, en remplacemenl de M. Dcpier- 
reux, démissionnaire.

N é c r o l o g i e .

M. S ü r s a n  ( F . ) ,  n o t a i r e  â  W e v e l g h e r a ,  e s t  d é c é d é  

l e  30 j u i n  1900.
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Institut de jurisprudence

La crise sévit au B arreau . Les affaires so n t 
rares. Les vieux avocats p h ilo so p h en t e t  p a r
le n t du  tem ps passé. Les jeunes avocats se d é
so le n t e t se p la ignen t. S 'ils o n t d u  ta len t, l’oc
casion leu r m anque  de le  m o n tre r  e t de le 
m û r i r ;  s ’ils  n 'en  o n t pas, ils  ne peuvent ac
q u é rir , au m oins, par l’exercice m é th o d iq u e  
e t ac h arn é  de leu r profession, les qualité s  qui 
peuven t supp léer aux do n s n a tu re ls . E t ce 
m alaise, cette lu tte  nécessaires on t le doub le  
effet ou de décourager p rém a tu rém en t les uns 
qu i végètent sans e tto rt, flânent au  P ala is et 
d isp a ra issen t un  n e  sa it b ien  o ù , ou  d e  p réc i
p ite r  les p lu s  a rd en ts , les p lu s  actifs e t les p lus 
âp res  vers des p rofessions p lu s  rém u n éra trices  
que celle de l’avocat, n ia is d 'u n e  m o ra lité  sou
vent in férieu re . S’il y a  ta n t d ’avocats qui 
s 'occupen t d ’u n e  m an ière  tro p  exclusive d 'en 
trep rises  financières, c’est qu e  les affaires ju 
d ic ia ires  leu r on t échappé e t q u ’ils  on t b ien  dû  
ch e rch er a illeu rs  u n e  sa tisfaction  à leurs 
beso ins d 'ex istence e t un  a lim e n t à leu r juvé
n ile  activité. C'est là , se lon  nous, un  m al ir ré 
parab le  q u ’on  peut am o rtir , so igner, c irc o n 
sc rire , m a is  q u ’on  ne g u é rira  jam ais . Il e s t la 
ta re  lam entab le  de celte exubérance d e  la vie

L'immense succès des ouvrages de Lombroso, l’in 
fluence incontestable qu’ils exercent sur les opinions 
de la masse du public sont dignes d'attirer l'attention, 
non seulement du psychologue e t de l’historien, mais 
de quiconque s'intéresse aux tendances de notre 
époque et cherche à dégager les éléments de la société 
moderne.

Lombroso esi certainement l’un des hommes les 
plus universellement connus qui soient aujourd'hui : 
aux yeux du commun des lecteurs, il passe pour un 
grand savant. Son nom est attaché à différentes idées 
qui courent les rues et sont répétées par une foule de 
gens qui n 'ont jamais ouvert un de scs livres. Il est 
considéré comme le- chef de l'école anthropologique, 
comme le créateur de vastes conceptions nouvelles 
appelées à révolutionner le droit pénal autant que la 
psychiatrie. La presse, qui a  la prétention de repré
senter l'opinion publique, répand largement les idées 
de Lombroso ; on les entend proférer du haut de la 
tribune parlementaire, les orateurs de meeting les 
hurlent, les avocats on t trouvé en elles un précieux 
moyen de défense dans les cas désespérés; bref, ces 
idées fermentent dans tous les milieux où s'active ce 
que l’on nomme aujourd'hui «  la vie publique ».

D’où provient la  célébrité de Lombroso? Quelles 
sont les causes du succès rapide de ses théories ? Faut-il 
les chercher dans les qualités intrinsèques de l’œuvre, 
ou résident-elles plutôt dans les instincts de la foule? 
Lombroso a-t-il découvert une grande vérité scienti
fique, capable de s'imposer à tous par son caractère

d'évidence, de certitude, ou bien a-l il mis la science 
au service de certaines opinions courantes, a-t-il con
struit le système qui correspond le mieux aux besoins 
actuels d’une grande et puissante portion de notre 
société? Tel csl le problème que je  vais tenter de 
résoudre.

I

Lombroso est-il un véritable savant? A-t-il les qua
lités essentielles du savant : sait-il.observer les phéno
mènes patiemment, minutieusement, exactement, 
complètement? Est-ce un expérimentateur intelligent 
e t consciencieux? Sait-il interpréter les faits, les 
critiquer, les coordonner, en induire logiquement des 
vérités générales? A-t-il enlin celle probité scientifique 
qui construit les théories d’après les faits et s’abstient 
de contraindre les faits à entrer dans des théories 
préconçues, —  qui tient compte de l'ensemble des 
phénomènes observés et non pas uniquement de ceux 
qui corroborent telle hypothèse préféréo?

La lecture d 'un livre de Lombroso édifie bientôl à 
cet égard le lecteur, s'il est attentif et intelligent. 
Troublante lecture! L'impression qu’elle procure peut 
se définir par ce terme : l’équivalent psychique du 
mal de mer. Dès le début, l’esprit ressent un singulier 
malaise : il ne trouve pas un point fixe où s'attacher, 
tout oscille autour de lui ; il cherche une base d’appui, 
mais le terrain se dérobe; il croit apercevoir une idée 
capable de le guider, mais aussitôt elle vacille et 
disparait; sans cesse les plans se déplacent, sans cesse 
l’équilibre se modifie; on est balancé adroite, à gauche, 
sans cause appréciable, au gré des hasards ; le malaise 
augmente, la nausée vient...

Jamais Lombroso ne limite son sujet, jamais il ne 
précise le problème qu'il se pose, jamais il ne définit 
les termes qu’il emploie, si vagues soient-ils pur eux-
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in te llectuelle  m o d ern e  qu i pousse avec excès 
vers les professions libérales u n  m onde  de 
jeu n es hom m es qu i n ’y réu ss iro n t jam ais 
e t q u i, a illeu rs , au ra ien t été heureux  e t 
v ic torieux , peu t-être. Mais il est ce rta in  cepen
d an t que q u an d  o n  a au C arreau  de la patience, 
de  la volonté, d e  la  ténac ité  e t d e  l’énerg ie, on 
finit par a r r iv e ra  la  no to rié té . A u jourd  h u i.e e  
so n tp lu tô tle sq u a lité sm o ra le sq u i so n t g én é ra 
trices d u  succès. E lles seules, d ’a illeu rs , m ain 
tie n n en t l’in tég rité  in te llectuelle  d ’un hom m e 
e t le  font tr io m p h e r de ce tte  sélection  q u i, tous 
les dix an s , classe à  nouveau les con tem po
ra in s  p o u r pousser les u n s en  avan t et p o u r 
je te r  les au tres  d an s  le néan t com plet ou les 
re te n ir  dans une m o rn e  m éd iocrité . T rop  so u 
ven t no u s consta tons que les jeu n es avocats se 
p la ignen t d e  leu r profession  e t se  lam en ten t de 
son  a r id ité  e t  d e  son  in g ra titu d e . Ceux-là so n t 
perdus. R ap idem en t ils  se  re b u te n t à  to u t t r a 
vail sé rieu x ; ils se la issen t a lle r  à  un e  im p re s
sion  p rem ière  tro p  légère e t inexacte ; au  lieu 
de lu tte r  o p in iâ trem e n t d an s  u n  p rocès co n tre  
la difficulté d u  d ro it  ou la sécheresse d u  fait, 
ils  n e  fe rtilisen t pas p lus la  seconde q u ’ils  ne 
d én o u e n t la p rem ière . Ils se d éro b en t à l 'o b 
stacle e t ne re p re n n e n t jam ais  d ’é lan . E n vain 
ch erchera it-on  à sauver ces in fo rtu n és q u i ne 
peuvent rien  parce q u 'ils  ne veulent pas assez. 
Mais il faut encou rager les au tres, les so u te n ir  
e t  les a id e r . Ce so n t souvent, au  B arreau , aux

mêmes. Vous ne trouverez en tête d’aucun do scs livres 
un énoncé net de la question. Il se contente d’un 
titre : VHomme de génie, l'Homme criminel. Ces mots 
sont aussi vagues ([uc possible; plus que tout autre, 
ils demandent à être définis ; ils ne correspondent, 
psychologiquement parlant, à aucun type déterminé. 
Qu'est-ce que le génie ? Personne ne s'entend là-dessus. 
Lombroso se tait, cl il jette péle-iuéle dans la caté
gorie des hommes de génie des savants, des généraux, 
des artistes, des hommes d'église, voire même des 
journalistes, des gens profonds et des gens superfi
ciels, des volontés fermes et des caractères faibles, des 
hommes de toutes races et de tous genres, mais sur
tout des hommes qui ont eu du succès ; car en somme, 
pour Lombroso comme pour la foule, le succès est la 
mesure du génie. A le croire, nous serions encombrés 
d'hommes de génie !

Qu'est-ce que le crim e? Lombroso ne s’attarde pas 
à nous le dire. Mais sa conception ressort clairement 
de son livre : elle est des plus simples, très populaire, 
il la portée de toutes les intelligences. L’homme cri
minel est l'homme qui a été condamné par les tribu
naux. Cette définition est sans doute netie au point de 
vue du  droit en vigueur, mais au point de vue de la 
science (que ce soit la psychologie, l'anthropologie ou 
la sociologie), elle ne signifie absolument rien.

Ainsi lom broso se soucie très peu de déterminer 
son point de départ, de nous dire quel est au juste 
l ’objet de son étude, de donner A ses lecteurs la pos
sibilité de suivre sa pensée. Il ne songe pas davantage 
à faire la clarté dans son propre esprit. Tout ee qui 
préoccuperait d’abord un savant ne le préoccupe pas 
du tout. El il l’avoue ingénûment : « Il me faut, ici, 
avouer que, dans ce livre, bien souvent, volontaire
ment et involontairement, j'ai dû confondre le génie 
avec le talent; ce n 'est pas que l’un cl l’autre ne 
soient bien différents, mais la ligne qui les sépare
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prem iers tem ps d e  leu r vie ju d ic ia ire , les in 
connus, les m odestes. L 'âp reté  du  com bat se  
com plique parfois p o u r  eux d ’u n e  d u re  q u es
tio n  m a térie lle  e t ils on t à su p p o rte r  avec les 
in q u ié tu d es des angoisses in te llectuelles, le 
d o u lo u reu x  appel du ven tre . C’est à eux que 
no u s songeons en exprim an t ici u n e  idée qui 
p o u rra it  peu t-ê tre  en a id e r quelques-uns. Sa 
réa lisa tio n  tou t au  m o ins fo u rn ira it  m a tiè re  ù 
recherche, b travail, à o rgan isa tion , à effort e t 
c 'est déjà assez pour qu e  no u s n o u s perm et
tio n s  d e  l'exposer.

La Revue notariale  a  o rgan isé , il y  a  
quelques années déjà, un  serv ice in té ressan t 
qu i fonctionne parfa item en t e t  qu i a d onné  
d 'h eu reu x  résu lta ts . Q uand un  n o ta ire  de p ro 
vince, dépourvu d e  livres, d e  b ib lio th èq u e  
im p o rta n te , do  d ocum en ts  récen ts, d o it r é 
soud re  u n e  question  délicate d o n t la so lu tion  
ne lui ap p a ra ît pas nette , ou  n e  lui a p p a ra ît 
pas appuyée d ’au to rité s  ju r id iq u e s , il s ’ad resse 
à la Revue noluriale p o u r  o b te n ir  réponse  à 
ses incertitudes. A la R evue, un  com ité d e  j u 
risconsu ltes étud ie la qu es tio n , la d isc u te c te n  
libelle la réponse m oyennan t ju s te  ré m u n é ra 
tio n . P o u rq u o i donc q u e lq u es  je u n es  avocats, 
que trava ille  le dés ir d ’é tudes e t qu e  lian te  le 
beso in  d ’éc la irc ir p o u r eux-m êm es les m ys
tères d e  la p rofession , n e  créera ien t-ils  pas, 
avec ce rta in e s  m odifications, u n  o rgan ism e 
sem b lab le?  11 ne s 'ag ira it pas, b ie n  en ten d u ,

était bien malaisée à déterminer (1). » Un savant, 
reconnaissant que la ligne de démarcation était diffi
cile à  déterminer, se fût efioreé de préciser davantage, 
de noter plus exactement les caractères différentiels. 
Lombroso s’en lire plus aisément : «  ... Si le génie est 
l'effet d 'une irritation intermittente et puissante d'un 
grand cerveau, le talent s’accompagne à son tour 
d 'une excitation corticale, mais à  un moindre degré et 
dans un moindre cerveau. » L’on voit que la psycho
logie, comprise à la manière de Lombroso, est une 
science des plus simples et que les mystères do notre 
mécanisme cérébral sont à la portée de toutes les intel
ligences.

Rien n’embarrasse Lombroso. Les doulcs qui 
assaillent le  véritable savant au moment où il pose les 
préliminaires d'une œuvre, les tâtonnements inévi
tables qui précèdent la mise au point du sujet, les 
affres de la conception, sont choses inconnues à Lom
broso. 11 saute à pieds joints par-dessus les difficultés, 
et les plus sérieuses objections ne le troublent point.

Dans la préface de la 4e édition de VHomme cri
m inel, on trouve ceci : « L'on se demande comment 
était fait le crâne de ceux qui, dans les temps bar
bares, commettaient des actes tels que hérésie, blas
phème, sorcellerie, punis par les lois alors, tandis que 
maintenant ils ne le sont plus.

» — Eli bien I j'ai démontré que ceux qui commet
taient de» délits contraires .1 l’usage, aux religions, 
ôtaient alors les vrais criminels, tandis que les homi
cides bien souvent n ’étaient pas considérés comme 
criminels aux époques barbares. Si ceux-là étaient les 
vrais crim inels... il est naturel qu’ils devaient avoir 
les mêmes caractères que les criminels d'aujour
d ’hui (2). » Quiconque réfléchit ne trouvera point cela

(1) l . 'U o m m c  d e  gén ie . In tro d u c tio n  a  la  II' éd itio n , p . xxm  
d e  l’éd itio n  f ra n ç a ise  lA lcan , ISSU).

(2) J e  t r a d u is  li tté ra le m e n t d e  l’i ta lie n , a u  r is q u e  d ’é c r ire  d e
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d ’un ob je t ab so lu m en t iden tique. A cette 
heure , les recherches d e  d o c trin e  et de ju r i s 
p rudence  p re n n e n t tous les jo u rs  p lus d ’im 
p o rta n c e ; les docum ents e t les livres s ’am o n 
cellen t. P ou  de questions so n t nouvelles 11 
fau t, p resq u e  à p ropos d e  chaque procès, qu 'on  
recherche e t qu 'on  tro u v e  les an té r io r ité s  j u r i 
d iques. C 'est p o u r  m a in t avocat occupé cl un  
peu las d e  ce perpé tuel effort, un travail trop  
ab so rb a n t e t  tro p  fastid ieux  qu e  parfo is il 
néglige ou q u 'il ab an d o n n e  il des m ain s 
inexpérim en tées. Eh b ien , q uand  u n e  q u es
tio n  d e  d ro it su rg ira it d an s  un  procès, 
l’avocat, au  lieu  de s 'ép u ise r  d an s celte 
recherche, s 'ad ressera it ii « l 'In s titu t d e  
ju r is p r u d e n c e » ;  il lu i rem e ttra it dans une 
n o te  so m m aire  les d é ta ils  d e  la ques tion  ré 
soud re  e t on  lu i a p p o rte ra it d an s  u n  court 
d é la i, m o y en n an t ju s tes  h o n o ra ire s , le s  ex
tra its  d ’au teu rs  e t d ’a rrê ts . Ce se ra it d ’une 
inapp réc iab le  u tilité . Au b o u t d e  quelques 
sem aines d e  ces travaux , les avocats qu i s ’y 
liv re ra ien t sans re lâche a u ra ie n t  acq u is  u n e  
connaissance trè s  sérieuse des choses du  d ro it; 
ils on a u ra ie n t saisi l’e sp rit , a p p r is  la langue 
q u i m anque  à un  si g ran d  n o m b re  d ’en tre  
eux e t  a u ra ien t fortifié leu r in te lligence p a r  
l ’h a b itu d e  d u  trav a il. Ils a u ra ien t aussi acqu is 
u n e  g ra n d e  h ab ilité  d an s les rech erch es , qui 
s im p lifie ra it leu r tâche p o u r  l’av en ir  e t  re n 
d ra it  en c o re  p lu s  efficace leu r co llabo ration . 
E n lln , ils a u ra ie n t gagné u n  peu d ’a rg e n t, ce 
q u i, avoc d ’au tre s  jo ies  m o in s  hautes, p rocure  
celle do se n tir  so n  u til i té . L’in itia tive  que 
p re n d ra it ce com ité  ou  ce tte  in s titu tio n  n e  
n u ira it pas au x  s tag ia ires e t n e  fera it pas 
d o u b le  em p lo i avec leu r œ uvre . C onnaissez- 
vous d ’ab o rd  beaucoup  d es tag ia ires  qu i trava il
lent?C onnaissez-vousbeaucoup de s tag ia ires qui 
trouven t ja m a is  ce qu e  vous leu r dem andez ? 
Q uan t à m o i, je  n ’ai g u ère  re n c o n tré  que ceux 
q u i ava ien t vainem ent com pulsé  to u s les re 
cue ils  e t b lanch i s u r  to u s  les au te u rs  sans 
avo ir r ien  trouvé. E t p u is  ce qu e  p ro d u ira it 
ce tte  nouvelle  in s titu tio n  au ra it nécessaire
m e n t ati b o u t d e  peu d e  tem ps u n e  p réc ision , 
u n e  exactitude e t u n e  abondance incom pa
rab le s . N ous croyons sa créa tion  possib le, 
u tile  p o u r  le  B arreau , u tile  p o u r ceux qu i 
l’e n tre p re n d ro n t courageusem ent, e t m êm e si 
e lle  n e  devait pas tr io m p h e r, enco re  ap p ren - 
d ra it-e llp  à  q u elques-uns :\ p én é trer p lu s  avant 
d a n s  la fo rê t —  vierge p o u r  eux —  des p r in 
cipes ju r id iq u e s . — Q u 'ils  d o n n e n t d onc  de la 
cognée; —  cela leu r fera to u jo u rs  des m uscles.

« naturel » du tout ; mais c’est la meilleure preuve de 
ce que j'affirmais tantôt, à savoir que le crime pour 
I-ombroso est un concept purement juridique et que 
son type du criminel ne peut avoir psychologiquement 
aucune valeur. Dans la préface «le la 3* édition, Lom
broso avoue lui-mènie qu’on ne trouve que 40 p. c. 
des criminels offrant plus ou moins les caractères du 
type qu'il a  établi. Et quand on lui reproche de 
n'avoir construit ce type que d’après un nombre 
relativement restreint d’observations, il répoml : « l.es 
anatomistes sont-ils donc obligés d'examiner des 
milliers de cadavres pour conclure sur les formes d 'un  
viscère ? »

Cette phrase est un exemple frappant de la manière 
de raisonner de Lombroso. L'on voit immédiatement 
par quoi pèche une semblable comparaison : l'anato
miste disséquant une série de cadavres humains ren
contrera toujours aux mêmes endroits les mêmes 
organes, présentant, il part de légères variations, les 
mêmes formes, tandis (pie les criminels apparaissent 
avec des caractères essentiellement différents lus uns 
des autres, si bien qu’ils peuvent être aussi dissem
blables que possible. De plus, l'anatomistc s’occupe 
d’une catégorie nettement limitée d'objets sur la nature 
desquels aucun doute ne s'élève, à savoir des corps 
humains. Au contraire, celui qui étudie le criminel au 
point de vue psychologique ou anthropologique ne 
peut considérer comme tel a priori quiconque a été 
condamné par les tribunaux; ceux-ci sont faillibles; 
souvent ils onl îles pouvoirs arbitraires ; bien des lois 
sont faites uniquement pour défendre les privilèges de 
quelques-uns et l'infraction à ces lois n’est en rien 
comparable, psychologiquement parlant, à un attentat

tr«!3 mauvais français. Je cite l'Homme criminel «le préférence 
» y Homme île ijënte, le premier «le ces ouvrages passant «éné- 
ralement pour le plus sérieux.
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JURISPRUDENCE BELGE

AFFAI KB FABRY ET CONSOHTS

C a s s .  (2 °  c l i . ) ,  2 j u i l l .  1 9 0 0 .

Prés. ; M. Van Bkiichkm. — Av. gén. : M. Van Sciioor.
— Plaid. : MM™ Edm. Picard et Wildiehs (du B ar
reau d'Anvers).

(Meesens, Marevoet, Wieme, l'abri c. E. Simons et C1».)
♦

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. — I. e x p é d i t i o n  

DU JUGEMENT « A  QUO »  AUQUEL L'ARRÊT SE RÉFÈRE.

—  ABSENCE DE SIGNATURE DU G REFFIER. —  CASSATION 

POUR DÉFAUT DE MOTIFS. —  I I .  AUDIENCE D’APPEL.—  

AUDITION DE NOUVEAUX TÉMOINS. —  POUVOIR SOUVE

RAIN DE LA COUR. —  REJET.

I. L e fa it que la seule expédition du jugement auquel 
l'arrêt se réfère, ne porte pus lu signature du gref
fier, lui enlève toute valeur probante et la condamna
tion prononcée dans ces conditions n'est pas motivée 
el munque de base légale.

U. Il rentre dans le pouvoir souverain du juge d’appel 
d’apprécier, à lu suite du rapport fa it conformément 
à l’art. 209 du Code précité, de l'interrogatoire du 
prévenu et de l'audition des autres parties en cause, 
s'il échet d'entendre de nouveaux témoins pour com
pléter sa conviction (1).

La C o u r ,

Oui M. le Conseiller Pécher en son rapport et sur les 
conclusions de M. Van Sciioor, Avocat général;

Vu les pourvois et le mémoire déposé au nom de 
l'abri;

Quant aux demandeurs Mesens,Marevoet et Wieme; 
Sur le moyen soulevé d’office et pris de la violation 

de l’art. 97 de la Constitution, en ce que l'arrêt dénoncé 
n 'est pas motivé;

Attendu que cet arrêt déclare établis les faits 
reconnus constants par lo premier juge en décidant 
que les peines prononcées ne sont pas proporiionnées 
à la gravité des infractions;

Atlcndu qu’il n'existe au dossier qu’une expédition 
du jugement auquel l'arrét se réfère, et qu’elle ne 
porte pas la signature du greffier, ce qui lui enlève 
toute valeur probante;

Que. dès lors, la condamnation prononcée contra 
les demandeurs n ’est pas motivée et manque de base 
légale;

Quant au demandeur Fabri ;
S u r  le moyen, pris de la violation «les art. 210 et 

190 du Code d'instruction criminelle, en ce que l'arrêt 
dénoncé a  rejeté les conclusions du demandeur ten
dant à l’audition des témoins cités à sa requête, el a 
méconnu ainsi les droits de la défense :

Attendu «|ue l'arrêt attaqué constate que les pièces 
de la procédure contredisent les allégations contenues 
dans les conclusions prises au nom de Fabri, savoir : 
qu’en première instance le Ministère public avait 
abandonné toute prévention à son égard, et que c'est

(1) Voy. I*AND. I!., v® Enquête civ.,n "  45 et s.

à  la vie humaine, par exemple; d 'autre part, une foule 
de crimes traliissant chez leurs auteurs une immora
lité, une perversion ou une brutalité invétérées ne 
sont pas punis par les lois, certains mêmes sont con
sidérés comme des preuves de vertu et récompensés 
comme tels, notamment sous le nom de valeur mili
taire. Il n'v a donc pas de critérium simple permettant 
de distinguer d'emblée le criminel. L e  criminel esl, 
du reste, une pure abstraction : on peut établir des 
catégories de criminels, des types de criminels. Mais 
on ne peut le faire sans mie étude attentive des diffé
rents cas, sans une critique rigoureuse. Il n’est pas 
permis d'oublier qu’une foule de çriminels ne sont 
pas en prison et que les prisons renferment souvent 
des gens qui n’ont commis aucun crime, sous peine 
de faire une œuvre partiale, sans valeur scientifique.

L’on voit donc que Lombroso donne comme équi
valentes des idées qui n’ont entre elles que des res
semblances tout à  fait spécieuses. C’est là une habitude 
de son esprit. Les phrases du genre de celle que j'ai 
citée surabondent dans scs «ouvres. J'en prends 
quelques-unes au hasard dans le tas :

« Dire qu 'un  alcoolique est un homme libre comme 
les autres, c'est dire qu 'un  linge imprégné d'alcool 
n’est pas plus combustible que celui qui sort humide 
du métier à lisser (i) . »

«< Souvent les chiens montrent un véritable fana
tisme conservateur... ils aboient e t se mettent en 
fureur contre les trains, le gaz, les musiques, quand 
ils les rencontrent pour la première fois (8). »

« Les enfants présentent physiologiquement un étal 
semblable à la folie morale, si bien que quand «lans 
leur milieu ils ne trouvent pas de circonstances favo
rables la transformation en honnête homme, ils y

l i )  t . ’fo r n o  d e lin q u e n te , 4* M il . .  I ,  XI.v i, XI.vu,
(2) Ibidem, 1,21.
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par suite de l'abandon de la prévention qu ’il a été 
renoncé à l'audition des témoins cités à la requête de 
ce prévenu ;

Atlcndu que les affirmations du demandeur sur ce 
point, réitérées dans son mémoire, ne sont pas léga
lement vérifiées, ni susceptibles de l'ê lre  devant la 
Cour de cassation ;

Attendu d ’ailleurs que l'art. 190 du Code d'instruc
tion criminelle, auquel renvoie l'art. 210 du même 
Code, porte textuellement : « les témoins, pour et 
contre, seront entendus, s'il y  a lieu » ;

Attendu qu'il rentre donc dans le pouvoir souverain 
du juge d’appel d ’apprécier, à la suite du rapport fail 
conformément à l’art. 209 du Code précité, de l'in ter
rogatoire du prévenu e t «le l'audition des autres parties 
en cause, s’il échet d’entendre de nouveaux témoins 
pour compléter sa conviction :

Attendu qu'usant de ce droit, la Cour d'appel de 
Bruxelles a décidé qu'il n’y avait pas lieu d'entendre 
liracke, De Boute el Ceulemans ;

Que celte décision est souveraine el que le moyen 
n'est pas fondé ;

Et attendu que la procédure esl régulière, que les 
formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées, cl qu’aux faits légalement déclarés 
constants, il a été fait application des peines de la loi ;

l ‘ar ces moti/s, r e j e t t e  l e  p o u r v o i  du deman
deur Fabri, condamne celui-ci aux frais «le son 
pourvoi ;

Statuant sur le moyen proposé d’oilice quant aux 
demandeurs Mesens, Marevoet c l Wièmc, casse en ce 
qui les concerne, l’arrét rendu en cause par la Cour 
d’appel de Bruxelles; ordonne que le présent arrêt soit, 
dans la partie relative à ces demandeurs, transcrit au 
registre de la dite Cour, et nue mention en soit faite 
en marge de l’arrét annulé; r e n v o i e  l a  c a u s e  
devant la Cour d'appel de Gand ; condamne la partie 
civile, envers Mesens, Marevoet et Wième, aux 3/4 des 
frais de l'instance en cassation et de l'arrêt partielle
ment annulé.

B U L L E T I N
DU

T ribunal de com m erce d’A n vers.

1408. —  DROIT COMMERCIAL. — l iv r e s  d e  c o m 

m e r c e . —  REPRÉSENTATION. —  COMMUNICATION. —  

FORMES.

La loi ne règle pas les formes dans lesquelles une 
représentation de livres doit avoir lieu : il appartient A 
la prudence du juge d'organiser celte représentation 
dans chaque espèce ;

La représentation se distingue de la communication 
en ce que le propriétaire des livres représentés n ’est 
pas obligé de laisser feuilleter et lire indistinctement 
toul ce qu'ils contiennent.

L'apport du livre sur le bureau du tribunal n’est pas 
nécessairement une communication : il constituera une 
représentation aussi longtemps que les défendeurs ne 
montreront que les passages concernant le différend.

La partie adverse a le droit de lire el de voir les 
passages concernant le différend el non pas seulement 
des copies ou extraits à faire soit par le juge, soil par 
un mandataire de justice.

demeurent, comme les tritons alpestres demeurent au 
stade de girin dans un milieu froid (1). »

« Les dernières recherches tératologiques, celles de 
Gegenbaur surtout, onl établi que les phénomènes «le 
régression atavique n 'indiquent pas toujours une 
dégradation véritable, mais que, bien souvent, elles 
compensent un développement considérable, un pro
grès accompli dans d ’autres directions.

» Les reptiles onl plus de côtes que nous ; les singes, 
les quadrupèdes possèdent un plus grand nombre de 
muscles que nous, et un organe entier (la queue) qui 
nous manque. C’est seulement en perdant ces avan
tages que nous avons conquis notre supériorité intel
lectuelle.

» Cela posé, toute répugnance à l'égard de la théorie 
de la dégénérescence disparaît aussitôt. De même que 
les géants payent la rançon de leur haute taille par la 
stérilité et par la faiblesse relative de l'intelligence el 
dos muscles, ainsi les géants de la pensée expient, par 
la dégénérescence el par les psychoses, leur grande 
puissance intellectuelle. Et c’est pour cela que les 
signes de la dégénérescence se rencontrent encore 
plus souvent chez eux que chez les aliénés (2‘. »

Ce dernier passage est d 'autant plus caractéristique 
qu'il contient l'argument principal que donne l’auteur 
pour justifier sa volte-face dans la quesiion des rapports 
entre le génie et la folie : dans l’édition publiée en
1889, il se range parmi ceux qui soutiennent que le 
génie est une névrose, alors que, dans les éditions 
précédentes de son ouvrage, il admettait l'existence de 
génies complètement sains. — Que l'on juge de la 
faiblesse d 'une aussi ridicule argumentation 1 Voir 
dans la perle de la queue une compensation de la 
supériorité intellectuelle acquise par l'homme est déjà

(1) L'Uomo delinquente. -ì«' ¿dii.. 1. 017-18.
(2) L'Homme <!c gènte. Edit, citée, p. xx.
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I)u 2 ju in  1900. —  3’ ch. —  Cliampy c. Nyssgns.
— Plaid. : MM“  A. I I o o s t ,  V o l c k e r i c k  e t V a n  d e  

V e l d h .

1 4 0 9 .  — DROIT MARITIME. —  a f f r è t e m e n t .  —
C A P IT A IN E . —  O B L IG A T IO N  DE P R O U V E R  LA L IB É R A T IO N .

—  P R É S O M P T IO N S . —  E N L E V E M E N T  D E  L A  M A R C H A N 

D IS E  P A R  I .B  D E S T IN A T A IR E  S A N S  C O N T E S T A T IO N . —

P R E U V E  S U F F IS A N T E . —  V É R IF IC A T IO N  C O N T R A D IC T O IR E .

En recevant une marchandise, le capitaine s'engage 
à la restituer dans cehaitis lieux el conditions : con
formément aux principes, il a la charge de justifier de 
sa libération ; cette obligation est consacrée spéciale
ment en matière maritime, par la combinaison des 
art. 13 et 40 de la loi du 21 août 1879.

Aucun usage ne pourrait remplacer ou abroger ces 
dispositions légales ; mais la jurisprudence a jugé 
avec raison que, dans certains cas, les éléments de fait 
du procès et les présomptions qui s'en dégageaient 
suffisaient à cette preuve au profit du capitaine.

Ainsi il a pu être jugé qu e  le fait du destinataire 
d'enlever sa marchandise sans contestation pouvait 
faire admettre qu'il se contentait de ce qui lui était 
remis et valait justification du capitaine ou rendait, du 
fait du destinataire, cette justification impossible et 
faisait devenir non rcçevable l'exigence ultérieure que 
le capitaine l’administre.

Notamment c'est avec motif qu'une considérable 
importance a été donnéeau moyen île preuve, d’ailleurs 
commode et logique, de 1a vérification conti'jidictoire 
avec récépissés à chaque vacation, quoique ce ne soit là 
qu’un seul des modes de justification qui puissent se 
rencontrer.

Du 6 juin 1900. —  3 ' ch. —  Bunge e t C‘° c. Cap. 
Hocker. —  Plaid. : MM“  A. Ro o s t ,  F ranck  et Ma e t e r 
l in c k .

1410. —  JROIT COMMERCIAL. — a s s u r a n c e . —

s u b r o g a t i o n  d f .  l ’a s s u r e u r  q u i  a  p a y é  l ’i n d e m n i t é .

—  A C T IO N  i n t e n t é e  p a r  l ' a s s u r é  d é s i n t é r e s s é

C O N T R E  L 'A U T E U ll  D U  D O M M A G E . —  .N O N -R E C E V A B IL IT É .

La subrogation n'étant qu'une fiction par laquelle une 
obligation, éteinte par le paiement qu'en fait un tiers, 
est censée exister encore au profil de ce tiers, le terme 
même dont le législateur s'est servi, dans l’art. 22 de 
la loi du 11 juin 1874, prouve qu'il considère l'assuré 
indemnisé par l'assureur comme n’ayant plus de 
créance contre l'auteur du dommage. Ainsi, prévoyant 
dans le dernier paragraphe du même article, le cas où 
l’assuré n’a  été indemnisé qu’en partie, il a soin de 
dire que celui-ci peut exercer ses droits pour le sur
plus, excluant ainsi toute action pour le dommage 
donl il a été payé par l’assureur.

La disposition de l'art. 1090, C. civ.. ne concerne 
que la cession de créance ; si la subrogation est une 
cession fictive, la loi n’en prescrit, néanmoins, pas la 
notification ; si, en l'absence de notification, le débi
teur, ignorant la subrogation, se libère en payant à 
l'ancien créancier, il ne peut, néanmoins, s’il connaît 
la subrogation, être tenu de payer à ce créancier qu’il 
sait sans droits.

La subrogation ne devant pas être signifiée lors 
même qu'elle n'esl que conventionnelle, doit encore 
moins l'être lorsqu’elle a lieu en vertu de la loi.

L’assuré désintéressé par son assureur ne peut plus 
valablement intenter d'action contre l'auteur du dom
mage.

Du 8 juin 1900. — l r" ch. —  Bat. Lambrechts c.Cas-

une idée d 'un grotesque irrésistible. Mais comparer 
cette régression d 'un organe sans grande importance, 
au cours de l’évolution, à  la dégénérescence qui frap
perait les hommes à raison de la puissance de leur 
intellect, est une conception tellement folle qu'elle est 
inconcevable à toul cerveau sain. Il serait impossible 
de formuler d 'une façon sensée la suite d’idées qui a 
passé par la têle de Lombroso lorsqu'il a écrit celle 
phrase. Je crois qu’il esl donné à peu de personnes 
d 'atteindre ce degré d'incohérence et d'accumuler 
autant de bêtises en si peu de lignes.

Nous découvrons ici le trait caractéristique «le la 
mentalité de Lombroso : l'association des idées est chez 
lui accidentelle, c'est-à-dire que ses idées ne se suc
cèdent pas dans un ordre logique, qu'elles ne suivent 
pas un même courant, que leur enchaînement n'est 
pas déterminé par les liens qui existent naturellement 
entre elles, m ais bien par de vagues similitudes d’as
pect, par le hasard de rapprochements momentanés, 
par des analogies entre les mots qui les représentent.
A la différence d'iolensilé près, l’état mental de Lom
broso est semblable à celui des maniaques. L' « Ideen- 
llucht » des psychiatres allemands se retrouve chez 
lui atténuée, mais très uette : les idées se pressent 
dans sa tète tumultueusement, il n’a pas le temps de 
les examiner, il ne les domine pas, il ne peut s’en 
rendre maître. Il faul qu'il leur donne libre essor : et 
elles sortent pèle-tnèle, il les écrit telles qu’elles se 
présentent, associées fortuitement au gré de son cer
veau surexcité. 11 écrit comme l’on parle au cours 
d'une discussion animée dans une réunion de buveurs : 
là les arguments spécieux, les rapprochements inatten
dus d'idées, les paroles qui ont l'air profond, les jeux ,  
«le mots, sont les armes grâce auxquelles on triomphe. 
J'imagine que les raisonnements de Lombroso peuvent 
paraître « naturels » au premier degré de l'ébriété.

Qu'on ne se le dissimule pas : toutes les célèbres
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sauwers et Hersent cl ses tils. — P laid. : MM”  Vnj.sc 
k e n  c. V a n  C a s t e r  et V a n  i>e  V e l u e .

1411. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT 
ADMINISTRATIF. — c o m m u n e . —  a u t o r is a t io n  

d ' e s t e r  EN JUSTICE. —  EFFETS.

L’art 30 de la loi du 30 décembre 1887 a modifié 
l’art. 148 de l'ancienne loi communale en supprimant 
l'obligation,pour la commune assignée en justice, du se 
faire autoriser à y ester comme défenderesse ; mais ni 
le texte ni les travaux préparatoires de la loi du
30 décembre 1881 ne permettent de conclure que cette 
loi ail modifié la portée de l’ancienne loi' communale 
en ce qui concerne les conséquences du défaut d’auto
risation préalable de la commune demanderesse en 
justice.

Sous l’empire de l’art. 148 de l'ancienne loi, dans 
tous les cas, soit que la commune agit en qualité de 
demanderesse, soit qu’elle eût le rôle de défenderesse, 
elle pouvait réclamer du juge un sursis pour se pour
voir de l’autorisation dont elle avait besoin.

L'autorisation de plaider rétroagit au jour de l'assi
gnation et suffit pour valider les actes antérieurs de la 
procédure.

Du 22 juin 1900. — 1”  ch. —  Ville d’Anvers 
c. c a p .  Oblett.—  Plaid.: MM*’ V a n  O l f f e n  c .  V r a n g k e n .

1412. —  DROIT MARITIME. — affrètem ent .  —
1 °  DEMI-FRET. ----  APPLICABILITÉ A L’AFFRÉTEUR EN

BLOC VIS-A-VIS DES SOUS-AFFRÉTEURS EN CUEILLETTE. 

2 *  FORFAIT LÉGAL.

• 1° Le principe de l'art. 75, S 4 de la loi maritime est 
applicable aussi bien à l’affréteur en bloc vis-à-vis de 
ses sous-affréteurs en cueillette qu’au capitaine qui frète 
directement en cueillette ;

2° L’indemnité accordée au fréteur par cette dispo 
sition constitue un forfait légal, du sans que le fréteur 
ait à justifier de l ’existence d 'un  dommage.

Du 28 juin 1900. — lr* ch. — Burghardt-Bcssicr et 
cens. c. Schencker, etc. —  Plaid. : MM0’ Franck,  
Sq uilbin  et Ysel'x .

1413. —  DROIT CIVIL. —  pr iv ilèg e .
FRAIS DE JUSTICE. —  LIMITES.

Les frais autres que ceux de la saisie conservatoire, 
du gaidiennal et de la saisie-exéculion ne sauraient être 
privilégiés, ne pouvant être considérés comme ayant 
conservé l'avoir du débiteur ou servi à le réaliser.

Du 30 juin 1900. —  3° ch. — Cur. faill. Vanden 
Broeck c. Jagenberg. — Plaid : MM0* De Kinder 
c. Thiêbaud.

1414. —  DROIT COMMERCIAL. —  f a i l l i t e . —  c o n 

c o r d a t  PRÉVENTIF. —  1 °  COMPTE COURANT. —  REMISE 

D'ACCEPTATIONS. —  CONTIlE-PASSATiON. —  FIXATION 

DE LA CRÉANCE AU JOUR DE L'HOMOLOGATION. —  

2° GAGE CONSENTI PAR UN TIERS. —  INSCRIPTION DU 

CRÉANCIER DANS LA MASSE.

1° Dans l'état actuel de la jurisprudence et de la 
doctrine, il est certain que le banquier qui a reçu des 
acceptations en compte courant, peut, en cas de fail
lite du remettant, contre-passer au débit de celui-ci tous 
les effets lui remis ci non encore échus et participer 
aux distributions de dividendes pour le montant inté
gral de sa créance établi après contre-passation des 
écritures ei sans que ce montant subisse de modilica-

théories de Lombroso dérivent de l'insuffisance de son 
intelligence, de l'absence totale de logique qui le 
caractérise. L’assimilation qu'il fait du génie à la folie 
repose sur un raisonnement de ce genre-ci : un très 
grand nombre de génies ont présenté des phénomènes 
psycho- ou névropathiques plus ou moins accusés; 
beaucoup de fous gardent dans les sujets étrangers à 
leur délire une grande lucidité d 'esprit et présentent 
avec certains hommes de génie quelques analogies 
d 'allure; donc le génie et la folie sont deux étals 
étroitement apparentés, il n’est même pas possible de 
les séparer nettement l’un de l'autre.

La théorie qui assimile le fou moral et le criminel A 
l’épileptique, qui fait, en dernier ressort, des hommes 
de génie, de tous les criminels et d’une bonne partie 
des aliénés, des (pileptoides, repose sur les plus 
incroyables confusions d’idées, sur les plus flagrantes 
erreurs. Pour en arriver là. Lombroso a non seulement 
accumulé les paralogismes, mais il est môme parti de 
fausses prémisses, il a employé des documents faux 
et a faussé les vrais par ses interprétations ; on ne peut 
jamais se fier à ce qu’il dit, il faut vérifier chacune de 
ses assertions ; citations d’auteur, faits d’observation, 
tout chez lui est sujet à caution. Lombroso, médecin, 
professeur de psychiatrie, ignore la neuro- et la psycho
pathologie : ¡1 diagnostique l'épilepsie à tort et à ira 
vers : un étudiant en médecine qui poserait aussi 
légèrement le diagnostic d'épilepsie échouerait à 
l'examen. Le vertige, entre autres, constitue pour lui 
l'un des symptômes les plus révélateurs de l’épilepsie. 
Il dit, par exemple, de Darwin : « Il souffrait de 
dyspepsie, d ’anémies spinales, de vertiges (il faut bien 
noter le vertige que nous savons être souvent l'équi
valent de l'épilepsie); il ne pouvait point travailler 
plus de trois heures par jour, etc. (I). » E t  dans bien

(!) L'Homme de génie. Edit, ciléc, p. 488.
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lions dans le cas où, ultérieurement, certains effets 
seraient payés à l'échéance.

A ce point de vue, le concordai préventif à  la fail
lite doit être mis su r  le même pied que la faillite elle- 
même.

C'est à la date de l'homologation du concordat 
que le banquier doit arrêter son compte et fixer sa 
créance.

La remise des effets ne constivue qu’une promesse 
de paiement, ne produisant qu 'un  crédit purement 
éventuel et ne pouvant être considéré comme un 
acompte payé à valoir sur la créance.

2" L’art. 542 de la loi sur les faillites n’est pas appli
cable lorsque le gage esl consenti par un tiers.

Du 30 juin 1900. —  3° ch. — Soc. anon. Crédit 
anversois c. Flecken et liquid. concord. prévent. 
Flecken. —  Plaid. : MM«’ SPRUIT c .  Y s e u x  et Buys-
S C H A K R T .

Chronique judiciaire

ÉLECTIONS AU BARREAU DE BRUXELLES.

Le 1 0  juillet, le Barreau de Bruxelles a procédé à 
l'élection du Bâtonnier et du Conseil de discipline 
pour l ’année judiciaire 1 9 0 0 - 1 9 0 1 .

M* De jo n c h  a été réélu Bâtonnier par 1 6 9  voix sur
1 7 0  votes valables.

Pour l’élection des membres du Conseil de l'Ordre, 
il y avait 2 6 0  votes valables.

Oui obtenu : M M “  Ose. G h y s b r e c u t ,  2 3 8  voix; 
L . T i i é o d o r ,  2 3 4 ;  L . M e r s m a n ,  2 3 2 ;  E. B r u n e t ,  2 2 3 ;  

J .  T i b e r g h i e n .  2 1 9 ;  L . C o o s f .m a k s , 2 1 8 ;  Ch. G r a u x ,  

2 1 7  ;  A l b .  D f .S m e th ,  2 0 7 ;  M. D e s p r e t ,  2 0 7 ; C . D e J a e r ,  

1 9 3 ;  11. F r i c k ,  1 9 0 ;  G .  S c h O f .n f e l d ,  141  ; D ’A r c h a m -

iie a u ,  l l . ï ;  L . R o ï e r ,  1 0 4 .

*
* *

ÉLECTIONS AU BARREAU D’ANVERS.

Le 7 juillet dernier, le Barreau d'Anvers a procédé 
à l'élection du Bâtonnier e t du Conseil de discipline 
pour l'année judiciaire 1 9 0 0 - 1 9 0 1 .

M" Ma e t e r l in c k  a été élu Bâtonnier par 7 0  voix sur 
8 0  votants.

Pour l’élection des membres du Conseil de disci
pline, il y avait 9 2  volants. Ont été élus :

MM0S Bu ïs s c u a e u t , 7 9  ;  S t o o p , 7 0 ;  Casteleln , 7 3 ;  
R y c k u a n s , 7 5 ;  Bosm a ns ,  7 4 ;  Va l e r iu s ,  7 2 ; J a m in é , 
(i8  ; L o m b a e r ts . f>4; Van Ca s t e r ,  ( ¡4 ;  De  Ma e r t e - 
l a e r e , 5 8 ;  IL vua, 3 2 ;  M. De  Cock , 3 1 ;  De l b e k e ,  4 3  ; 
D e  R a v en u e ,  3 4 .

** *

ÉLECTIONS AU BARREAU DE LIÈGE.

Le Barreau liégeois a procédé hier au renouvelle
ment de son Conseil de discipline. L'assemblée, assez 
nombreuse, comptait 9 7  confrères.

A  été élu Bâtonnier M ” E m il e  Du p o n t ,  dont le der
nier Bâionnat rem ontailà l'année 1 8 9 0 .

Ont été proclamés membres du Conseil : MM“  Bo- 
s e k e t , par 9 8  voix; G o u l e t , 9 8 ;  Mercen x er , 9 6 ;  

G o u t t ie r ,  9 5 ;  Cn. De i.ie g e ,  9 4 ;  L. S e r v a is , 9 3 ;  

F r a n c o t t e ,  9 2  ; Ci .o e s , 9 2  ; Me s t r e it ,  8 5  ; L e c o c q ,  8 4 ;  

J e a n n e ,  7 3 ;  F r é s o n ,  6 3 ;  Dé g u is é , 6 0 ;  B o t t in , 6 0 .

des cas, il présente le seul vertige sans spécification 
aucune comme base de son diagnostic ( i) . Or, le vertige 
est, on le sait, un symptôme tout à fait banal : il existe 
dans une foule d’affeciions qui n 'ont aucun rapport 
avec l'épilepsie : il accompagne très fréquemment les 
maladies du tube digestif; des tumeurs cérébrales, des 
affections de l'oreille, l’alhéromalose le provoquent 
communément; il se rencontre souvent chez les neu
rasthéniques ; du reste, ainsi que le fail justement 
observer Oppenheim (2), des sensations de vertige 
peuvent être très aisément produites par autosugges
tion. En somme, le vertige n 'est un symptôme d'épi
lepsie que dans l'intime minorité des cas. Il est indis
pensable d'indiquer comment le vertige se manifeste, 
dans quelles circonstances il apparaît, s'il est objectif 
ou simplement subjectif, s'il s'agit d 'un vertige bien 
caractérisé, ou de simples sensations vertigineuses 
vagues, etc. C’est ce que Lombroso ne fait jamais. Or, 
qui dit vertige, sans préciser, ne dit absolument rien.

Voilà Lombroso médecin. Veut-on connaître Lom
broso expérim entateur?—  II prétend avoir constaté 
que dans la marche des criminels, contrairement à ce 
qui se passe normalement, il y a prévalence du membre 
gauche. El il trouve une démonstration victorieuse de 
la chose dans l'expérience suivante : on suggère à  un 
homme normal, placé dans l'état d'hypnose, qu'il est 
un brigand, ei aussitôt su marche se modifie dans le 
sens indiqué par Lombroso (3). Du premier coup d'œ il, 
on saisit ce qu'il y a  d'erroné dans cette expérience : 
l'hypnotisé à  qui l'on suggère qu’il est un brigand 
n’acquiert pas magiquement ipso faclo la nature du 
brigand : il agit simplement conformément à la repré- 
senlalion qu'il se fa it du brigand. Une telle expérience

t I. l'inno delinquente, 14' édit. II, 1«  part., ch. Ili et passim.
(2) Lehrbuch ilcr Ncrvenkrankheiitn, 1" édit., p. 7.10.
(3) L'Uomo delinquente, 1, SUI.
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Le nouveau Conseil compte organiser, au mois d’oc
tobre, des fêtes pour célébrer le 50mo anniversaire de 
l’entrée au Barreau de M» Clocherbux, Bâtonnier sor
tant. Mélé à toutes les grandes aftaircs, pendant cette 
longue carrière, d u n e  sûreté et d ’un charme de rela
tions au-dessus de l'éloge, M° Clochereux peut être 
fier de la si afl'ectueuse cl si haute estime en laquelle 
le tiennent tous ses confrères, sans aucune exception. 
C’est un modèle. Aussi le Barreau de Liège s'associera- 
t-il tout entier avec enthousiasme à cette manifesta
tion.

*
* *

LE PROCÈS DE M° GAUTIER DE BASSE 
A LA C H R O N IQ U E .

La 2« chambre du tribunal civil connaît, en ce 
moment, du procès intenté par notre confrère, 
M” Georges Gautier de Rasse, à la Chronique pour la 
publication d 'un  article l’attaquant dans sa vie privée, 
à l'occasion de la plaidoirie prononcée par lui au cours 
des affaires Rolland. Nous avons rendu compte de l'o ri
gine de ce procès (1) en exprimant toute la réproba
tion que semblables procédés, inconnus jusqu’ores 
dans notre presse belge, méritaient. La Chronique, se 
dégageant de ces reproches, a  déclaré que la subtsance 
de l'article lui avait été apportée par M. Rolland lui- 
mème! Cet incident, cette instance dans laquelle un 
avocat demande à la justice de protéger son honneur 
pour qu’il puisse librement exercer les devoirs de sa 
profession, suffirait à expliquer l’atHuence qui remplis
sait l'auditoire de la 2e chambre. Mais il s’v joignait un 
attrait de plus. Sur décision unanime — moins deux 
abstentions motivées par des raisons de convenance 
personnelle —  le Conseil de l'Ordre avait chargé le 
Bâtonnier d'intervenir en la cause. Et cette intervention 
est doublement intéressante.

Dans la forme d'abord, parce que le Bâtonnier, 
comme tel, a signifié un exploit d'intervention, se 
basant sur l'intérêt moral qu'il a , comme chef de 
l'Ordre, à  prendre part à un débat où l’honneur d'un 
d«j ses confrères est engagé, à  l'occasion de l'accom
plissement de sa tâche professionnelle. C’est la pre
mière fois cn Belgique que celte intervention se produit. 
Elle a été déclarée recevable en France, par un arrêt 
tout récent (décembre 1 8 9 9 )  de la Cour de cassation.

Elle est intéressante surtout au fond parce qu'elle 
accuse chez notre Bâtonnier comme chez tous les 
membres du Conseil une volonté bien arrêtée île 
protéger les avocats du Barreau de Bruxelles contre 
des attaques importées d’ailleurs et qui mettent en 
péril l’indépendance et la dignité de la profession.

Cet acte est à l'honneur de nos mandants. Nous ne 
pouvons qu’y applaudir. Et nous ne pouvons aussi que 
féliciter notre éminent Bâtonnier de la manière élevée et 
nobledont il a exposé la thèse qu'il tenait à  développer à 
la barre.Il a  insisté sur l'importancedu rôle de l’avocat 
dans l'administration de la justice, sur la nécessité 
qu’il y a, dans l’intérêt du Barreau d’abord, des justi
ciables et de la justice ensuite, à  assurer l'entière 
liberté de sa parole, la complète indépendance de son 
intervention. Cette liberté et cette indépendance sont 
en péril si l’avocat, à l'occasion d’un procès qu’il 
plaide, se voit menacé d’on ne sait quelles divulgations 
sur sa vie privée, de menaces de chantage, de procé
dés de basse intimidation. La partie que sa parole 
parfois acerbe peut blesser a un recours disciplinaire, 
et la garantie de la protection du tribunal ; elle ne peut

(1) V oy. J .  T ., 1900, p .  725.

ne peut donc nous renseigner que sur les idées de 
l’hypnotisé, et nullement sur le caractère du brigand.
— C’est ce que les chiffres donnés par Lombroso 
comme résultats de l'expérience confirment d’ailleurs : 
il y a  de bien plus grands écarts entre les deux allures 
du sujet qu'il n 'y  en a entre la marche de l'homme 
normal et celle du criminel (si l'on suppose exactes 
les moyennes de Lombroso) : ainsi l’écariement latéral 
droit étant en moyenne de 5,46 chez l'homme sain et 
7 ,4  chez le criminel, il est chez le sujet à l’état normal 
de 7,5 et après suggestion de 12.8; le pas gauche, 
qui mesure 63 centimètres chez l’homme normal et 
72 clic/, le criminel, est chez le sujet respectivement 
de 66 et 88.5 cm. Il est facile de se représenter d’après 
ces chiffres ce qui s’est passé : le sujet a imité l'allure 
caricaturale des brigands d'opérettes qui arrivent en 
scène d 'un  air sinistre cn roulant de gros yeux et 
faisant des pas énormes !

Ceci lient de la farce. Mais Lombroso n'a pas la 
moindre conscience de son propre ridicule: il a réédité 
cette expérience sous différentes formes, il l'a resservie 
récemment encore (à propos de l'écriture des crimi
nels) dans son petit manuel de graphologie, fidèle en 
cela à son habitude de grossir ses livres nouveaux en 
y reproduisant textuellement d’amples fragments de 
ses anciens livres.

Je terminerai l'analyse des matériaux employés par 
Lombroso à édifier ses théories, en montrant comment 
Lombroso écrit l'histoire. Voici, reproduit in extenso, 
le. paragraphe qu'il consacre à Villon dans Y Homme 
criminel (1) :

« Villon, poète et voleur, peignit ses deux qualités 
opposées dans ses deux poèmes (deux testaments), et 
dans son Jargon ou Jobclin, composé même cn argot, 
dans lequel les protagonistes sont des voleurs. Ce fut

(1) I, p . i>38.
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user de la presse et de la calomnie pour l'obliger à se 
taire et pour étouûcr sa voix.

Tout cela a été très bien dit e t fort énergiquement 
affirmé. Cette manifestation aura, nous en sommes 
persuadés, le plus grand effet et coupera court désor
mais aux tentatives d’importation d’un genre de polé
mique auquel nous sommes décidés ii refuser tout 
crédit chez nous. Le ministère public a donné son avis 
sur les bancs. Il a  conclu à la recevabilité de l'in ter
vention du Bâtonnier.

CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU
D H  B R U X R L L K 8

E x c u r s i o n  ù, O is q u e r c q .

Samedi matin, les plus intrépides cyclistes du Jeune 
Barreau, contraints par la pluio â voyager comme tout 
le monde dans les boites capitonnées de nos inconfor
tables wagons, se rencontraient à la gaie du Midi. On 
avait révé une excursion à bicyclette par W aterloo, 
Braine-l'Alleud, Braine-le-Château et Clabecq, aboutis
sant à Oisquercq... Déjeuner sur l'herbe... Pique- 
nique... Retour par des routes peu familières de la 
vallée de la Senne... Soleil... Joie de vivre...

Hélas! un ciel à  faire la joie des grenouilles... Du 
vent... De l'eau !... Le croirait-on ? Malgré cela, de la 
bonne humeur dès le départ, une journée pleine d 'in
térêt et de charme, un souvenir parfait pour tous ceux 
qui furent de l’excursion !

11 s'agissait de visiter les installations de la Com
pagnie générale île traction électrù]ue sur les voies navi
gables, dont M. L. Gérard, ingénieur électricien, est 
l’administrateur délégué.

On conçoit avec quel empressement la Conférence 
avait accepté cette invitation.

De Clabecq, les excursionnistes atteignirent Ois
quercq en bateau électrique. M. Gérard se mit gracieu
sement à leur disposition pour leur faire connaître, cn 
une conférence familière,le but poursuivi par la société, 
ses moyens d ’action, les développements probables de 
l'entreprise. Puis vint sous sa direction la visite de 
l'usine. Installation remarquable où se trouvent réu
nis tous les perfectionnements qu’a pu imaginer ou 
recueillir un homme de la compétence de celui qui 
l'édifia. Ampères, volts, ohms, haute tension, basse 
tension, étincelle, électrocution, watts (pour produire 
la chaleur, watt-thernwgène, remarquait un facétieux 
confrère)... Qu’on est loin du disque de verre tournant 
entre des coussins, excitant de petites tiges garnies de 
moelle de sureau e t faisant « crracc » lorsqu’on en 
approche le doigt... Etincelle, aussi... Ozone, abon
damment... Bonne odeur... Professeur enchanté... 
Troisième... Seconde... Rhétorique... Temps loin
tains,!...

Ouiche! Tout ça fait marcher des bateaux, déambu
ler des automobiles, ça éclaire des villages et des 
villes, cela porte la force motrice à domicile, permet 
de rêver la suppression des usines, le rétablissement 
du travail familial, la concurrence aux puissances 
financières par l'accumulation des efforts individuels 
des petits... Santé... Morale... Hygiène... Economie... 
Production... Plus d ’ouvriers... Des compagnons...

Il serait imprudent de tenter le  résumé des .notions 
que M. Gérard réussit à rendre compréhensibles à ses 
auditeurs peu familiarisés avec les merveilleuses puis
sances qu'il est parvenu à capter...

le prem ier poète réaliste, et au milieu des vices les 
plus tristes il laisse entrevoir de l’affection pour sa 
mère et pour sa patrie. Condamné à mort, il écrivit. 
oulre-VEpitaphe, ce quatrain :

Je suis François, dont ce me poise,
Né de Paris emprès Ponlhoise.
Or d’une corde d’une toise 
Saura mon col que mon cul poise.

qui est une preuve curieuse de l'indifl'érence des cri
minels en face du supplice. Dans son Grand Testa
ment, il dépeint la vie des prostituées et se dépeint 
lui méme comme entremetteur, avec d’ignobles détails 
dont la morale au fond est celle-ci :

Il n’est trésor que de vivre à son aise

mais qui pour nous sont précieux pour montrer la 
complète analogie entre la prostitution e t le crime :

Je suis paillard, la paillarde me duit :
L'un« vaut l’autre : c'est à rnau chat mau rat i 
Ordure avons et ordure nous suyt.
Nous detluyons honneur et ¡1 nous fuit,
En ce hourdel oii tenon nostre état (1) ».

Ceci ne souffre pas de commentaires : portées à ce 
paroxysme, la bêtise et l’inconscience deviennent 
quelque chose de complet, d'absolu, qui délie toute 
analyse.

(Mercure de France.) J a c q u e s  Me s n il .

[A continuer.)

(1) Je certifle de nouveau aux lecteurs (précaution nécessaire. 
Car la chose parait à peine croyable), que je traduis littérale 
ment et que je reproduis l'envoi de la Itallade de la Grosse 
Margot, tel que Lombroso le donne, c'est-à-dire avec les erreurs 
et les omissions qui sautent auX yeux.
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Les excursionnistes furent ensuite délicieusement 
surpris par la réception charmante que M. Gérard leur 
fit, et dont ils gardent le meilleur souvenir.

*♦ *

E x c u r s io n  e n  H o lla n d e .

Voici le texte de la circulaire que la Conférence du 
Jeune Barreau adresse à ses membres.

Il va sans dire que les avocats des Barreaux étran
gers seront accueillis avec joie par leurs Confrères de 
Bruxelles.

Bruxelles, le 12 juillet 1900.

Cher Confrère,

Encouragés par le souvenir de l’excursion que lit, 
l'an dernier, la Conférence du Jeune Barreau, en 
Zélande, nous avons l’honneur de vous convier il celle 
qui aura lieu cette année dans une des plus charmantes 
régions de la  Hollande.

Vous trouverez ci-dessous l’itinérairede celte prome
nade û laquelle nous vous prions instamment de 
prendre part.

Si le nombre des participants était suffisant, il serait 
possible d’obtenir des réductions sur le prix du trans
port en  chemin de fer.

Nous vous serions donc fort obligés de faire parve 
nir le plutôt possible votre adhésion à M" J. d e s  Cues 
SONNiÊRES, directeur de la Conférence, 13, rue de 
l ’Union, à Bruxelles.

Croyez, cher Confrère, à nos meilleurs sentiments 
confraternels.

P o u r la Commission,
J. d e s  C r e s s o n n i è r e s .

ITINÉRAIRE.

M e r c r e d i 1 8  j u i l le t .  — Départ de Bruxelles 
(Midi) pour Utrecht à 6 .10 h. Arrivée à Utrecht à 
10.3?» h.

En bicyclette de Utrecht à  Ede, 42 kil.

J e u d i  1 9  j u i l le t .  —  En bicyclette :
De Ede à  A rnhein ..........18.2 kil.
De Arnhem à Nymigen. . . . 16.2 »
De Nyinigen à Ûèves . . . .  22.7 »
De Clèves à G o c h .................. 8.6 »

65.7 kil.

Départ de Goch à  6.51 h. —  Arrivée à Bruxelles à
11.161).

N .  B .  —  Ne pas oublier de faire plomber les 
machines.
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N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S
D A N S  L E

PERSONNEL JUD1MAIR*

Par arrétés royaux du 6 juillet 1900 :
—  M. B a r e e l  (V.), avocat à Capellen, est nommé 

juge suppléant à la justice de paix du canton d'Eecke 
ren, en remplacement de M. lloefnagels, démission
naire.

—  M. N a s y  (G.), candidat-notaire et candidat-huis
sier à Bruxelles, est nommé huissier près le tribunal 
de première instance séant en cette ville, en rempla 
cernent de >1. Walravens, décédé.

— La résidence de 51. Jaucot (A.), notaire à Maçon, 
est transférée à Momignies.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

L e s  P a n d ec te s  B e lg es

Le SOIXANTE-QUATRIEME TOME des P a n d e c t e s  

B klc. e s  vient de paraître. Il comprend les o n z e  traités 
suivants, qui portent à  5 0 0 3  le chiffre des traités 
parus jusqu'ici dans ce Recueil :

Migration: —  M ilic e , m ilic ie n ;  — Milice (Disp. 
lise.) ; —  Militaire ; —  Minerais ; —  Mincrval ; — 
M in e s;  — M in e s  (D isp . fisc.); — Mines (Admi
nistration des) ; — Mines (Annales des mines de Bel
gique); —  Mines (Inspection ouvrière).

** *

1028.— SUPPLÉMENT AU DICTIONNAIRE FRANÇAIS- 
NÉERLANDAIS DES TERMES DE DROIT, par Paul 
Be l i .e f i i o i d , avocat-avoué, juge suppléant au Tribu
nal de Hasselt, chargé de cours ii l'Université de 
Liège. —  Hasselt. 1900, Ceysens, édit. In-8° de
29 p. —  Prix : 1 fr.

Dans cette brochure, l'auteur a groupé alphabéti
quement des corrections et additions à son récent 
Dictionnaire français-néerlandais des termes de Droit.

Il a fait fruit de nombreuses observations qui lui ont 
été transmises tant par des praticiens que par la 
critique de la Presse — et spécialement de celles de 
MM. d e  H o o n  et d e  S w a b t e .

Ce supplément ne peut qu'ajouter à l’utilité du Dic
tionnaire français-néerlandais dont nous avons déjà 
fait valoir les mérites J . T., 1898, p. 262.
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A c c u s é  d e  r é c e p t i o n .

— Modifications au Régime successoral des petits 
héritages. Loi du 16 mai 1900 commentée au moyen 
des travaux parlementaires, par Louis Descamps, Juge 
de paix du canton de Chièvres. —  Brux., 1900, 
J. Goemaere, impr. In-8", 82 p. — Prix : fr. 2.50.
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C h a s s e  e t  p è c h e .

Q u i n e t .  —  1900. —  Les canardières. Chasse et pêche, 
t. XVII, p. 618.619, 635-636, 650 651, 666-067,
683 684, 698-699, 714-71», 731-732, 747,762-763, 
793.795. 810 811, 820-827 ; t. XVIII, p. 2-3, 36-37, 
50-51, 67-68, 83.84, 98-99, 177-179, 194-195, 
210-211, 259.260, 274-275, 306308, 339-311, 
355 356, 402-404. Bruxelles, Van Buggenhoudl.

[351.827 (493
J. L. —  1900. —  Questions de chasse; loi du 28 fé

vrier 1882; remise du gibier de l'hospice. Chasse 
el pêche, t. XVIII, p. 404-405. Bruxelles, Van Bug- 
genhoudt. [351.827 (493)

Camaubr (J .) .—  1900.—  La loi sur les lapins. Chasse 
et pêche, t. XVIII, p. 405-406. Bruxelles, Van Bug- 
genhoudt. [351.827 (493)

J. L. — 1900. —  Questions de chasse; loi du 28 fé
vrier 1882; autorisation de transporter du gibier 
vivant el des œ ufs; droit de chasser dans les 
domaines de l'Etat. Chasse et pêche, t. XVIII, p . 451-
452. Bruxelles, Van Buggenhoudl. [351.827 (493)

J. L. — 1900. — Questions de chasse: fait de chasse; 
bonne foi; pièges à  feu. Chasse et pêche, t. XVIII, 
p. 420-421. Bruxelles, Van Buggenhoudl.

[351.827 (493)
D e l v a ü x - D e  B reïne . — 1900. — Les lapins „sangliers 

et renards devant le Sénat. Chasse et pêche, t. XVIII, 
p. 417-419. Bruxelles, Van Buggenhoudt.

[351.827(493)
Ch. D. — 1900. — Loi du 28 février 1882; interpréta

tion de l'expression « à compter du troisième jour »; 
énumération du gibier. Chasse et pèche, t. XVIII, 
p. 356-358. Bruxelles, Van Buggenhoudt.

[351.827 (493)
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J. L. — 1900. — Loi du 28 février 1883 ; gibier en 
conserve pris au moyen d’engins prohibés rendant 
l'ouverture de la chasse. Chasse el pêche, t. XVIII, 
p. 341-342. Bruxelles, Van Buggenhoudl.

[351.827 (493)
J. L. — 1900. — Questions de chasse: loi du 28 fé

vrier 1882. Chasse el pêche, t. XVIII, p. 323-324. 
Bruxelles, Van Buggenhoudt. |351.827 (493)

Df.lvaüx-Dk Bueynk. —  1900. — Los lapins, sangliers 
et renards devanl la Chambre des représentants. 
Chasse et pêche, t. XVIII, p . 385-390. Bruxelles, Van 
Buggenhoudt. [351.827 (493)

J. L. — 1900. —  Questions de chasse; moyens nou
veaux de détruira les lapins; responsabilité du 
titulaire île la chasse. Chasse et pêche, t. XVIII, 
p. 390-391. Bruxelles, Van Buggenhoudt.

[351.827 (493)

D r o i t  i n d u s t r i e l .

Saïto (Kashiro). — 1900. —  La protection ouvrière au 
Japon. Projet de loi et enquête personnelle. Paris, 
1.arose. In-8», 193 p. 6  francs. [351.83 (52)

[ ............. ]. —  1900. —  Le contrat de travail en  Bel
gique. M on. induslr., p. 55-56. Bruxelles, 36, rue 
de la Bourse. [351.831.1(493)

[............. ]. —  1900. —  La loi belge sur le contrat de
travail. V oix de l’ouvrier, 8 avril. Bruxelles. 21, rue 
de Russie. [351.831.1 (493)

[ .............]. — 1900. —  Loi sur le contrat de travail.
Comtn. et induslr. de Gand, p . 81-82, 89-90. Gand, 
23, rue du Calvaire. [351.831.1 (493)

Hoyois (Jos.). —  1900. — La loi sur le contrat de 
travail. Messager de Bruxelles, n° 81. Bruxelles, 
137, rue Neuve. [351.831.1 (493)

[............. ]. —  1900. —  Le contrat de travail. Comm.
et induslr. de Gand, p. 97. Gand, 23, rue du 
Calvaire. [351.831.1 (493)

nAt.LET (Max). —  1899. —  Wel op het belalen der 
loonen. Gand, impr.Coopérative, in-12, 20 p. fr. 0.05.

[351.832(493)

Fêolde (G.). —  S. d . — Accidents du travail et assu
rances contre les accidents. Paris, Déranger. In-8°,
651 p. [351.832.6 (44)

Bellom (Maurice). —  1900. —  Les lois d ’assurance 
ouvrière à l'étranger. T. II : Assurance contre les 
accidents. Troisième partie (annexes). Paris, Rous
seau. ln-8°, p . 1311 à  1708. 8  francs.

[351.832.6 (44)

(A  suivre.)
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S O M M A I R E

L 'A r r ê t  S i p id o .

Lé g i s l a t i o n .  — Arrêté royal du 31 mars lilOO, relatif 
à  la délivrance des correspondances adressées à des 
incapables.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  B ru x ., 4 «  ch. (Convention. 
Interprétation. Sommes à porter au crédit d'un 
compte. Condition. Prorogation d 'une concession. 
Similitude des termes. Obtention du gouvernement 
et obtention officielle.) — Garni, 2 ' ch. (Milice. 
Exemption de service. Recours personnel du mili
cien. Inaction. Demande d’office du commissaire 
d’arrondissement. Non-recevabilité.)

B u l l e t in  d e s  é t u d e s  j u r i d iq u e s  d o c t r in a l e s .

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e  : Moralité sur le procès Sipido.
—  Elections au Barreau de Charleroi.

B e a u t é s  d é  l ' é l o q u e n c e  j u d ic ia ir e .  —  Choses vécues.

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i

c i a i r e .

B ib l i o g r a p h ie  j u r id iq u e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie .  — Relevé 
périodique de Livres el Articles sur le Droit qui 
paraissent en  Belgique et à  l'Etranger.

F e u il l e t o n . — Le Phénomène Lombroso (Suite cl fin).

L E

Phénom ène Lombroso

(Suite et fin. — Voir notre précédent numéro.)

ii'. pourrais multiplier à l’infini de tels exemples ; 
une grande partie des « documents » que lom broso 
emploie sont de cette force : en réalité, i l  ne sait pas 
lire, ses cilations sont incomplètes ou altérées : il est 
matériellement impossible qu'il ail lu tous les ouvrages 
qu'il cite ; il les a parcourus des veux rapidement, son 
attention a été attirée de ci de là par des mots, par 
une phrase, où il voyait une confirmation de son idée 
fixe. Peu lui importe que l'ensemble de l’ouvrage, les 
conclusions de l'auteur contredisent son opinion : il 
n'en tient aucun compte ! S’il se trouve en présence 
de différentes sources, il va d’instinct à la moins sûre.
— On pourrait l’accuser de manquer totalement de 
probité scientifique, n 'était qu'il ment d 'une façon si 
maladroite, qu’il met A tromper les autres et à se 
tromper lui-méme tant de naïveté, que l'on peul diffi
cilement lui prêter l'intention de ne pas dire toute la 
vérité ; il ne le voit pas, subjugué qu’il est par ses 
idées délirantes. Ses rêves fous l'obsèdent, il n'est 
plus capable de saisir les faits dans leur réalité immé-
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L ’A R R È T  S IP ID O

Le ju r y  d u -B ra b a n t a  d é c id é  q u e  S ip id o  a 
agi s a n s  d is c e rn e m e n t. La C o u r, fa isan t a p p l i 
c a tio n  d e  l 'a r t .  72 d u  C ode  p é n a l, l'a  m is  à  la 
d is p o s it io n  d u 'g o u v e rn e m e n t ju s q u 'à  sa  m a jo 
r i té .  N ous n ’e n te n d o n s  n u lle m e n t a p p ré c ie r  
ici le  v e rd ic t re n d u  p a r  le  ju r y ,  m a is  la  C o u r 
n o u s  p a ra i t  a v o ir  e r r é  e n  d é c ré ta n t  la  m esu re  
s u b s id ia ire  q u ’e lle  a  c r u  d e v o ir  p r e n d r e  à 
l ’ég a rd  d u  je u n e  accu sé . C om m e s u r  c e tte  
m a tiè re  il rè g n e  b e a u c o u p  d e  n o tio n s  fausses, 
il n o u s  p a r a î t  u ti le  d e  p ré c is e r  c e  q u ’e s t c e tte  
m esu re  e t  p o u rq u o i e lle  n e  p o u v a it ê tr e  p r is e  
à  l ’ég a rd  d e  S ip id o .

L a m ise  la  d is p o s it io n  d u  g o u v e rn e m e n t 
n 'e s t p a s  u n e  p e in e . Le te x te  m ê m e  d e  l’a r t .  72 
l ’in d iq u e ,  p u isq u 'il  n e  la  re n d  a p p lic a b le  q u ’à 
l 'a ccu sé  acquitté . C’e s t  u n e  m e s u re  a d m in is 
tra tiv e , c’e s t-à -d ire  u n e  d é c is io n  q u i d o n n e  à 
l’E ta t m a in m ise  s u r  l 'in d iv id u , e n  m a n iè re  
te l le  q u 'i l  p u is se  d é so rm a is  e n  « d is p o s e r  » 
p o u r  le  p lu s  g ra n d  b ie n  d e  l’in d iv id u  lu i-  
m êm e, d e  la  so c ié té  e n s u i te .  E lle  n e  se  r e n 
c o n tr e  p a s  se u le m e n t q u a n d  il s’a g it d ’e n fa n ts  
âgés d e  m o in s  d e  se ize a n s .  L e  ju g e  p e u t  au ss i 
m e ttre  à la  d is p o s it io n  d u  g o u v e rn e m e n t :

1° L es in d iv id u s  v a lid e s  q u i fo n t p ro fe ss io n  
d e  m e n d ie r  o u  so n t e n  é ta l  d o  v ag ab o n d ag e  
h a b itu e l ;

2" L es so u te n e u rs  d e  tille s  p u b liq u e s  ;
3° Les in d iv id u s  âgés do m o in s  d e  18 a n s  e t 

c o n d a m n é s  à u n e  p e in e  d ’e m p r is o n n e m e n t.
D ans to u s  ces cas , la  m e s u re  s 'in s p ir e  d e  ce

diale. Si l'on veut le classer d’après ses propres théo
ries, c'est incontestablement un mattoïde. Et ce pas
sage de Y H omm e de génie (1) s’applique exactement à 
lui et à ses œuvres : « . . .  L’analogie que les mattoïdes 
présentent avec les hommes de génie, dont ils gardent 
seulement les phénomènes morbides, elavcc les hommes 
sains, dont ils ont l'habileté cl le sens pratique, doit 
conseiller la défiance contre certains systèmes pullu
lant surtout dans les sciences abslraites ou incertaines, 
grftce à des hommes non compétents ou étrangers au 
sujet qu’ils abordent ; les déclamations, les assonances, 
les paradoxes, les conceptions parfois originales, mais 
toujours incomplètes e t contradictoires, y tiennent lieu 
de raisonnements paisibles, basés sur l'étude m inu
tieuse et calme des faits. De tels livres sont presque 
toujours l'œuvre de ces véritables charlatans involon
taires que sont les mattoïdes, dont la diffusion dans le 
monde littéraire est beaucoup plus grande qu'on ne le 
croit généralement. »

lin portrait fidèle en tous points, n’est-il pas vrai? 
Charlatan involontaire entre autres est une trouvaille : 
Lombroso n’aurait su mieux se caractériser en deux 
mots. Quelle inconscience! C'est à  croire qu'il n’a 
jamais fait de retours sur lui-même, qu’il n’a pas lu 
ses livres plus attentivement que les livres d'autrui. 

§

En résumé, Lombroso ne sait ni lire, ni observer, 
ni expérimenter, ni raisonner ; enfin, étant donnée

(1) P. 491.
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d o u b le  d é s i r  : a s s u re r ,  p a r  u n  ré g im e  spéc ia l 
e t  a p p ro p r ié ,  l’a m e n d e m e n t d u  c o u p a b le  ; 
I 'é c a r to r , p e n d a n t  u n  te m p s  assez  lo n g , du  
m il ie u  so c ia l d a n s  leq u e l il a  vécu .

Q u an d  il s 'a g it d e  m in e u r s  âgés d e  m o in s  
d e  seize a n s , q u 'i l s  s o ie n t  v a g a b o n d s  e t  to m b e n t 
s o u s  l 'a p p l ic a t io n  d e  l 'a r t .  2 5  d e  la  lo i d u  
27 n o v e m b re  1 891 , ou q u 'ils  so ie n t d é l in q u a n ts  
e t  p a s s ib le s  d e  l’a r t .  72 , C . p é n . ,  q u e l e s t  l'efl’e t 
d e  la m ise  à la  d is p o s it io n  d u  g o u v e rn e m e n t?  
C 'est d e  t r a n s p o r te r ,  d a n s  le  c h e f d e  l 'E ta t ,  
to u s  les d ro i ts  a ffé re n ts  à la p u is sa n c e  p a te r 
n e lle  e t  r e la ti f s  à  la  g a rd e , à  l ’é d u c a t io n  e l  à 
l’e n tre tie n  d e  l’e n fa n t .  Dès q u e  la  m e s u re  est 
é d ic tée , le  p è re  cesse  d ’e x e rc e r  se s  d ro i ts  e t  il 
le s  p e rd  p o u r  to u te  la  d u ré e  d e  la  m e su re . 
M êm e s i , a u  c o u rs  d e  l 'e x é c u tio n  d e  ce lle -c i, 
l 'e n f a n t  lu i e s t re n d u  c o n d it io n n e l le m e n t ,  le  
p è re  n e  re c o u v re  n u lle m e n t s o n  p o u v o ir ;  il 
n ’e s t q u e  le d é lé g u é  d u  g o u v e rn e m e n t d a n s  
l 'e x e rc ic e  d e  l 'a u to r i té  c o n fé rée  à  c e  d e rn ie r .  
La ra is o n  d e  c e tte  d e s t i tu t io n  e s t  to u te  n a tu 
re l le . Si l’e n fa n t a  ag i sa n s  d is c e rn e m e n t, c 'e s t-  
à -d ire  s a n s  p o ssé d e r  la  n o tio n  exacte  d e  la 
g ra v ité  so c ia le  d u  m a l q u 'i l  a  c a u sé , c’e s t p a rc e  
q u e  ce d is c e rn e m e n t n e  lu i a  p as  é té  in c u lq u é , 
c’e s t  p a rce  q u e  l’é d u c a t io n  re ç u e  a u  foyer 
fa m ilia l a  é té  n u l le ,  in su ff isa n te  o u  p e rv e r se ; 
le  p è re  s 'e s t  d o n c  m o n tré  in d ig n e  ou  in c a 
p a b le  d ’é le v e r  l’e n fa n t ;  il n e  p e u t  p lu s  a s s u m e r  
ce tte  m is s io n ; c 'e s t l 'E ta t q u i le  re m p la c e .

M êm e c o n c e p tio n  q u a n d  il  s 'a g i t  d ’e x é c u te r  
la  m e s u re . P u is q u ’i l  s 'ag it d e  d o n n e r  a u  je u n e  
d é l in q u a n t  l 'é d u c a tio n  q u i lu i a  m a n q u é  j u s 
q u 'o re s ,  le  ré g im e  a u q u e l il s e ra  so u m is  n e  
s e ra  n u lle m e n t ré p re s s if .

l'insuffisance de son intelligence, la question de pro
bité scientifique ne peut être soulevée à son propos. 
Inconleslablemenl Lombroso n'est pas un savant, el 
aucun véritable savant ne le considère aujourd’hui 
comme tel. Son succès ne dérive donc pas du carac
tère de vérité de ses doclrincs. Il faut en chercher les 
causes dans la nature même du public qui accepte ses 
idées : que représente Lombroso, aux yeux du public? 
Que lui a-t-il apporté qu’il attendait? Quelles tendances 
modernes scs œuvres semblent-elles justifier? Tel est 
le problème central du cas Lombroso.

II

La psychologie du lecteur moderne est encore à 
faire ; psychologie complexe, en vérité ! Le lecteur 
moderne n'est pas un type simple, unique. C'est un 
être multiforme, ondoyant et divers, un P ro tée lL e 
lecteur moderne s’appelle légion I Le lecteur d 'autre
fois appartenait à une élite, c’était un homme instruit, 
sérieux, patient, lisant moins qu’on ne lit aujourd'hui, 
mais lisant mieux. Le grave, le calme, le profond lec
teur de jadis, celui qui méditait sur les grands in-folios 
dans la lumière douce des intérieurs hollandais, est 
depuis longtemps oublié. Le journalisme et la neuras
thénie l'ont tué 1 Aujourd'hui le lecteur capable de lire 
une œuvre scientifique ou littéraire de longue haleine 
est lui-même un être nerveux, toujours pressé, ayant 
pour idéal de lire le plus grand nombre de pages en le 
plus court espace de temps possible : il cherche à saisir 
rapidement, d 'un  coup d'œil, la suite des idées ; il est 
obligé de lire tant de livres qu'il retrouve sans cesso

8 4 4

Le g o u v e rn e m e n t, d is p o sa n t d e  lu i , le p lace  
d a n s  u n e  éco le  d e  b ie n fa isa n c e . R e m a rq u o n s  
to u t  d ’a b o rd  q u e  r ie n  n ’o b lig e  l’E ta t à u s e r  d e  
ce  p o u v o ir . E n  v e r tu  d e  so n  d r o i t  a b so lu  d e  
d is p o s it io n , il p e u t n e  p as e x é c u te r  p ro v iso i
re m e n t  la  m e su re , la is s e r  l ’e n fa n t aux  s ie n s , 
s ’il ju g e  q u ’il v a u t  m ieu x  a t te n d re  q u e lq u e  
te m p s  e n c o re , u s e r  d ’u n  no u v eau  d é la i —  ce 
cas  e s t f ré q u e n t d 'a i l le u r s ;  m a is , le p lu s  s o u 
v e n t l’e n fa n t e s t en v o y é  d a n s  u n e  éco le .

C’est ici q u e  les p ré ju g e s  e t  l’ig n o ra n c e  o n t  
p e rv e r ti la  ju s te  n o t io n  d e sc h o s e s . Il n 'e s t p e u t-  
ê tr e  p as d 'é ta b l is s e m e n t p lu s  m al c o n n u s  en  
B e lg iq u e  q u e  les éco le s  d e  b ie n fa isa n c e . I ls u ll i t  
de c o n s ta te r  la  r a r e té  d e s  v is ite s  q u 'e lle s  re ç o i
v e n t p o u r  c o m p re n d re  l'ex is ten c e  d e  b ie n  d es 
c o n c e p tio n s  fau sses. P o u r  l’im m e n se  m a jo rité , 
ces éco le s  so n t d e s  p é n ite n c ie rs  d é te s tab le s , 
d es foyers  d e  v ice, d e s  m ilieu x  d e  d é p ra v a t io n , 
ce  s o n t  les m a iso n s  d e  « c o rr e c tio n  o u  d e  ré 
fo rm e  »> ; b e a u c o u p  n e  les c o n n a is s e n t q u e  p o u r  
a v o ir  lu  O liv ier T w is t. R ie n  n ’est, p lu s  inex ac t. 
D epu is u n e  d o u za in o  d 'a n n é e s  s u r to u t ,  p lu 
s ie u rs  d e  ces é c o le s , n o ta m m e n t c e lle s  d e  
R u y sse le d e e tR e c k h e im , s o n t  d e v e n u e s  d e v ra is  
p e n s io n n a ts  d e  p a u v re s . L e u r  o rg a n is a tio n  e s t 
e x ce llen te . R ien  n e  re s se m b le  m o in s  q u ’e lle s  à 
u n  p é n ite n c ie r .  Q u a n t o n  se  r e n d  à R uvsselede  
o u  à  R eck h e im , o n  c o n s ta te  q u e  le s  in te rn é s  y 
jo u is s e n t d e  la  l ib e r té  la p lu s  c o m p lè te , q u e  
p as u n e  p o r te  n 'e s t  fe rm ée  à c le f , q u e  so u v e n t 
i ls  v o n t se u ls  d a n s  la  c a m p a g n e , à  d e u x  ou  tro is  
k ilo m è tre s , la b o u re r  le  c h a m p  d e  la  co lo n ie  avec 
u n e  p a ire  d e  ch ev au x . La v é r ité  e s t q u e , d a n s  
l a  m e s u re  d u  p o ss ib le , le s  éco le s  s o n t  d ev en u es 
d e  b o n s  é ta b lis s e m e n ts  d ’é d u c a t io n  où  l 'o n  as-

les mêmes concepts avec d'indifférentes variations 
d'expression : il les reconnaît el passe outre.

Mais les ravages produits par la surproduction des 
livres ne sont rien, comparés à ceux qui résultent de 
la multiplication des journaux. Il est effrayant de 
songer que la majorité des gens qui savent lire — 
non seulement dans les milieux populaires, mais aussi 
et surtout dans les milieux bourgeois, —  ont pour 
principal objet de lecture le journal ! le journal, c'est- 
à-dire un ramassis de faits inexacts ou purement 
inventés, de considérations politiques absurdes ou 
mensongères, d'informations provenant presque tou
jours de gens incompétents, de littérature de bas étage, 
le tout aussi mal écrit que possible. La lecture quoti
dienne du journal habitue l'esprit à l'imprécision des 
idées, à la superficialité du jugement, à la non critique, 
à la vulgarité des sentiments, à la plaliiudc du style. 
C'est un des moyens d'abrutissem ent les plus puis
sants de notre civilisation.

On ne saurait trop insister sur ce point que, par le 
fait du journal, les théories nouvelles ou les décou
vertes scientifiques ne parviennent au gros public, que 
de seconde ou de troisième main, —  donc incom
plètes, déformées, travesties. Dans le domaine intel
lectuel comme dans le domaine économique, entre le 
producteur et le consommateur existent aujourd'hui de 
nombreux intermédiaires, qui sont de vrais parasites 
sociaux. Le journaliste manquant de culture et n'ayant 
pas de loisirs ne peut puiser ses renseignements 
directement aux sources; il s'adresse aux « vulgarisa
teurs « qui se chargent de mettre la science il la portée 
des intelligences médiocres et des gens désireux de sc
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s u r e  íi l 'e n fa n t, v a g ab o n d  m i d é lln q u n n t,  l 'In -  
s tru c lio f l c l la eon im isaaflco  d 'u n  m é tio r .

.Mais Cela no vetlt p a s  d lro  qui! 00 s o i t  le m i
lieu  idéal daim  le ( |u e l il fa ille  p la c e r  n o s  (Ils. 
N é c e ssa ire m e n t, |m r la p o p u la t io n  m êm e  q u i 
s’y tro u v e  ré u n ie ,  c e  m ilie u  e s l  c o r r o m p u . A 
fo rce  d e  s o l l ic itu d e , d e  su rv e illa n c e  e l  de 
v o lo n té , les d ire o ie u r«  p u rv iu im ü n t à l 'a tn ô lio - 
r e r .  T o u te fo is , c e r ta in e s  n a tu r e s  re b e l le s  à  lo u l 
e n se ig n e m e n t y  c o n s t i tu e n t  to u jo u rs  u n e  
atm osphère  dôléiôra.

A ussi l 'é co le  d e  b ie n fa isa n c e  n 'e s l -e llc  d e s 
tin é e  q u ’à  ceu x  p o u r  le sq u e ls  uu cu iie  a ü tr e  uiC- 
th o d e  éd u ca tiv e  n 'ex is te , îi ceu x  n o ta m m e n t 
d o n t  la  fa m ille  est in c a p a b le  o u  a n tiso c ia le . 
La m e ille u re  p re u v e  e n  e s l  q u e  le s  e n fa n ts  q u i t 
te n t l’éco le , p a r  d é c is io n  m in is té r ie lle , a u ss itô t 
q u e  p o ss ib le . C 'est e n c o re  lin e  d e  ces  idées 
fa u s se s , c o u ra n te s  on  c e tte  m a tiè re , q u e  le 
je u n o  d é lin q u a n t in te rn é  d a n s  u n e  éco lo  de 
b ie n fa isa n c e  y d e m e u re  p e n d a n t to u te  la  d u ré e  
d e  sa  m in o r i té  e t  b e a u c o u p  d é p lo r e n t  la  d u 
re té  d e  p a re ille  lé g is la tio n  e t d e  se m b la b le s  
a r r ê ts .

L es c«s d e  ce g e n re  s o n t in f in im e n t  ra re s . 
L 'e n ta n t  n e  re s te  à ¡’éco le  ju s q u ’à 21 a n s  que  
q u a n d  il est d e  to u te  im p o ss ib il ité  d e  l’év ite r , 
p a rce  q ü e  sa  m rtu re  e s l  te lle  q u e  le  m e ttr e  en  
l ib e r té  a u p a ra v a n t s e r a i t  a s s u re r  sa  c h u te . 
P re s q u e  to u jo u r s ,  l 'in te rn é  e s t lib é ré  a p rè s  
u n  s é jo u r  d e  q u e lq u e s  a n n é e s , so u v e n t d e  
q u e lq u e s  m o is  à l’éco le , li t o n  le  p lace  a lo r s ,  
so it d a n s  u n e  fam ille  é tr a n g è re  o ù  l’o n  c h e rc h e  
à lu i  re c o n s ti tu e r  u n  c e n tre  d ’afTbcllOfl, so it, 
q u a n d  il y a  n io y én , d a n s  sa  p ro p re  fam illd , o n  
le  r e n d  au x  s ie n s , à  l i t r e  c o n d it io n n e l , e n  l 'e n 
to u r a n t  d e  la  su rv e illa n c e  ac tiv e  d es m e m b re s  
d e s  c o m ité s  d e  d éfense  o u  d e  p a tro n a g e . C ette  
d e rn iè re  m e s u re  e s t l a  p lu s  a p p liq u é e . J o u r n e l
le m e n t il so r t d e s  éco le s  d e  n o m b re u x  e n fa n ts  
q u i  y  o n l  s é jo u rn e  le  te m p s  n é c e ssa ire  à  p ré 
p a re r  le u r  a m e n d e m e n t e t  q u i re to u rn e n t  chez 
eux  p o u r  c o m p lé te r  c e lu i-c i .  —  C ar la c o n c e p 
tio n  d o m in a n te  est to u jo u rs  q u e  la fa m ille , et 
s u r to u t  la fa m ille  m ê m e  d e  l 'e n fa n t, e s t  le  
m e ille u r  m ilie u  d 'é d u c a tio n  q u i se  pu isse  
tr o u v e r .  A u c u n e  a u tr e  in f lu e n c e , a u c u n e  
éco le , a u c u n e  c o n tr a in te  n e  v a u t ce rég im e  
n a tu r e l .  C h aq u e  fo is q u 'i l  n ’e s t p a s  im p o ss ib le  
d ’y a v o ir  re c o u rs , il  fau t en  u se r .

Il s u i l  d e  lîi q u e , q u a n d  l 'a b se n c e  d e  d is c e r 
n e m e n t a  é té  p ro n o n c é e , u n e  s e u le  q u e s t io n  
d o it  se  p ré s e n te r  à l’e s p r it  d u  ju g e .  II d o i t  se  
d e m a n d e r  : « L’in té rê t  d e  l 'e n fa n t ex igÉ -t il 
q u 'o n  le  la isse  à  so n  p è re , o u  e s t- il  p ré fé ra b le , 
d a n s  ce t in té r ê t  q u i seu l m e préoccupé, d e  l 'e n 
lev e r à  c e  p è re  p o u r  le  p la c e r  d a n s  u n  a tt ire  
m i lie u , c e lu i d e  l’éco le  d e  b ien fa isa n c e ?  » T o u s  
les jo u r s ,  a u  t r ib u n a l  c o r re c tio n n e l, le s  ju g e s  
e t  le s  m e m b re s  d u  c o m ité  d e  d é fe n se  d es 
e n fa n ts  t r a d u i t s e n  ju s t ic e  se  p o sen t e t  ré so lv e n t 
c e  p ro b lè m e .

La C o u r d ’ass ises  a - t-e lle  ra is o n n é  a in s i  ? Il 
e s t a s s u ré m e n t p e rm is  d ’en  d o u te r  q u a n d  on 
se  r a p p e l le  q u e  to u t  le  m o n d e  s 'a c c o rd e  îi 
d é fe n d re  l a  fam ille  S ip id o  c o m m e  d ig n e  d e  
to u s  é lo g es , q u a n d  o n  n o te  q u e  le  p è re  v e illa it 
avec  u n  s o in  ja lo u x  s u r  la c o n d u ite  d e  ses 
e n fa n ts  ; q u e , c o n tr a ir e m e n t à  l 'u sa g e  c o u ra n t

procurer ce vernis de savoir qui suffit à  faire passer 
un homme pour érudit dans les salons. Les livres de 
ces « vulgarisateurs » ont beaucoup plus de lecteurs 
que ceux des vrais savants : ils forment la principale 
pâture intellectuelle de la bourgeoisie « instruite ». Ce 
sont les livres favoris de la plupart des gens exerçant 
des professions dites libérales. Force et matière, de
I,. Buchner, par exemple, contient 'toutes les idées 
philosophiques générales dont se contente l'iinmeiise 
majorité des médecins : j'a i entendu l'un  d eux dire 
que ce livre était « son Évangile »!

Les « vulgarisateurs » sont un produit du journa
lisme dont ils ont les procédés el le style : la lecture 
de leurs livros ne réclame ni plus d'intelligence, nî 
plus de réflexion que la lecture du journal, mais sim
plement plus do loisirs. Les « vulgarisateurs » sont 
superficiels et légers, adroits cl brillants, ils veulent 
simplifier toutes choses, toul esl chez, eux aisé à com
prendre, rien n'exige une grande tension d 'esprit : les 
problèmes les plus complexes sont résolus sans effort 
par ce? prestidigitateurs qui font métier d'escamoter 
lestement les difficultés ; ils ne dédaignent pas non 
plus de distraire el d 'am user leur lecteur, e l celui-ci 
les quitte, content d'eux et de lui-même.

On le voit : nous retrouvons ici les caractères que 
nous avons reconnus chez Lombroso. Les procédés 
de Lombroso sont ceux des vulgarisateurs : même 
absence de critique, mêmes A peu près, mêmes falsifi
cations des problèmes, même langage. Seulement 
Lombroso propage ainsi ses propres idées. (Juoi if'élon- 
nant à  cela'? Ne sont-elles pas par elles-mêmes « vul
gaires »? Ne sont-elles pas l'expression d'eipinions cjtii 
courent les rues'.' Ne sont-elles pas la propriété de

846

d a n s  les c lasses  p o p u la i re s ,  c eu x -c i n o  p o u 
v a ie n t S o r tir  se u ls  e n  d e h o rs  dos n é c e ss ité s  d e  
le u r  m é tie r  j q u e  le  p è re  \  m a n ife s té  la p lu s  
vive ( lo tt le u re n  m ém o  te m p s  q u e  la  p lu s  g ra n d e  

in d ig n a tio n  on a p p re n a n t  le  c r im e  c o m m is  
p a r  so n  lils . —  E t ce d o u te  s 'a c c ro î t  q u a n d  o n  
so n g e  q u e  le  p e tit S ip id o  lu i-m ê m e  n 'é ta i t  p as  
Un OUfoitL p e rv e rs , m a is  u n e  n a tu r e  d o u c e , 
la b o r ie u se  e t  so u m ise , q u 'i l  n 'a v a it n i h a b i
tu d e , n i r e la tio n s  m a u v a ise s .— Le p è re  é ta i l- i l  
m c a p tb ld  «>U In d ig n e  d ’é lev e r c e l e n fa n t?  
C e lu i-c i é ta it- il re b e lle  à ce. p o in t q u e  la fam ille  
n e  p u t le  c o n se rv e r  d a n s  so n  s e in ?  —  Le 
m ilie u  d e  l 'é co le  d e  b ien fa isu tleC  v a la it- il 
m ieu x  q u e  ce lu i d e  co tte  fa m il le  p o u r  a s s u re r  
son  a m e n d e m e n t e l  c o n s a c re r  s e s  re g re ts  ? —
II est im p o ss ib le  d e  n e  p as ré s o u d re  ces  t r o is  
q u e s t io n s  d a n s  u n  se n s  n ég a tif.

H enri J.i s Im h .

- - ■ —  ~ — - ■ —  -- • --- 

Législation

31  m ars 1 9 0 0 .  — A R R Ê T É  R O Y A L  
r e la t if  & la  d é livran ce  d es c o r r e s 
pond ances a d r e ssé e s  à  d es in c a 
pab les (M on. d u  12 av ril).

Ahtici.k u n iq u e . —  L’art. 23 de l'arrêté royal du
12 octobre 1879, pris en exécution de la loi du
30 mai de la même année, esl remplacé par les dispo
sitions suivantes :

Les correspondances adressées à des mineurs, i  des 
interdits, à des femmes mariées et !( des personnes 
pourvues d'un conseil judiciaire Oii d 'un  administrateur 
provisoire doivent être délivrées aux destinataires.

Le reçu signé |>ar eux pour les lettres assurées et 
les envois recommandés, est valable, ù moins d'oppo
sition formée par les personnes sous l'autorité 
desquelles ils se trouvent.

L'opposition du père et, après son décès, celle de 
la mère, de même que l’opposition du tuteur ou de 
l'administrateur provisoire, peuvent être formées par 
lettre recommandée, adressée à ('administration des 
postes. La signature du demandeur doit être légalisée 
parle juge de paix de son domicile.

A la demande sera joint nn extrait certifié conforme, 
de l’acte de naissance du m ineur; s’il s'agil d'une 
tutelle d’ascendants, on y joindra les extraits de l'état 
civil attestant sa filiation avec le m ineur. Dans tous 
les cas de tutelle dative, de tutelle d’interdits ou d’ad- 
minislration provisoire, une expédition soit de la 
délibération du conseil de famille, soit dos jugements 
conférant ces fonctions, sera jointe à la demande. 
L’opposition pourra être levée par celui qui l’a faite ou 
sur la réclamation du m ineur, accueillie par délibéra
tion du conseil de famille.

L'opposition du fùari eu Cé qui concerne les envois 
asstirés otl recommandés adressés à sa femme, et celle 
des conseils judiciaires, en ce qui concerne les envois 
de cette nature adressés 6 des prodigues on à des 
faibles d 'esprit soumis à  leur assistance, ne peuvent 
être formées qu'un vertu de la permission du tribunal 
de première instance du domicile du mari, ou du tri
bunal qui a nommé le conseil judiciaire, el dont expé
dition sera jointe à la demande.

.< l'homme moyen », de « l'homme normal «, celni 
dont l'horizon intellectuel est borné, le conservateur, 
te « misonéiste », l’être qui voit dans la satisfaction 
de ses désirs matériels la plus grande source de bon
heur ?

Le lecteur de journaux aime d'instinct Lombroso : 
il sent en lui un allié, un frire , un défenseur; 1/om
bro so l’élève, le glorifie, l'encense, les premiers 
deviennent les derniers, les derniers sont les premiers ; 
les génies sont des dégénérés, les médiocres sont les 
seuls hommes sains. Quelle joie le lecteur d e  journaux 
doit-il éprouver lorsque sa situation lui permet de lire 
les ouvrages mêmes de Lombroso ! Comme il est bien 
préparé à les comprendre, comme il entre d’emblée 
dans leur esprit, comme il y découvre ses propres 
idées, demeurées jusque-là subconscicritcs, mais qui 
s’éclairent maintenant tout d 'un  coup et s'épanouissent ! 
Lombroso a fourni à une foule de gens des idées 
correspondant à leur désir; il les a rehaussés dans 
leur propre estime et leur a donné prétexte il s’admirer 
eux-mêmes; là gli le secret de sa popularité!

III

La haine de tout ce qtfi s’élève, se distingue, se 
personnalise est l'un des Iraits les- pins caractéristiques 
de »«tre société bourgeoise. Cette haine se retrouve 
partout, sous tontes les formes, A tons les degré-s : il 
n'est pas plus permis de se vêtir contrairement à la 
mode courante que d’avoir des idées à  soi. La tendance 
dominante est au nivellement, à l'objectivité : les 
eunuques régnent. Il faut être conforme ou le paraître 
sous peine de passer pour un « original » : le litre le
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Quand thins une convention les termes sont clairs et 
p r i c i i l )  h 'ont besoin d’aucune interprétation; la 
convention dont ils sont l'expression est la loi des 
parties et le juge doit la respecter (I).

tin ce qui touche la demande d ’O... tendant à faire 
porter au crédit de son compte par la Banque L... la 
somme dé 500,000 francs pour majoration du prix des 
actions du gaz de Rio :

Attendu qu'en vcrtii de la convention verbale, con
clue à titre de transaction, le ;l-l avril 1898, Û... a
vend» à la Banquet......moyennant un million defranrs,
Ît,-i00 aclions ordinaires île la Société dnonyfttft dii Giit 
de Ilio de Janeiro, dont 3 ,000étaient détenues en gage 
par la Banque en garantie de sa créance contre 0 . . .  et 
dont les 400 autres onl été livrées par celui-ci à la 
Banque ;

Attendu que la Banque I. .. a promis en outre « de 
porter au crédit d 'O ..., en déduction de son découvert, 
la somme de 300,000 francs dans le cas oii une pro
rogation de concession d'au moins vingt ans serait 
obtenue du gouvernement brésilien, dans le cours 
d'une année U dater de la convention el d 'en faire l'in 
scription dans ses livres au jour où l'obtention officielle 
de celte prorogation serait coftnue en Belgique »;

Attendu que ces termes sont clairs et précis, qu'il 
n 'on t besoin d’aucune interprétation: que la conven
tion dont ils sont l'expression est la loi des parties et 
que le juge doit la respecter;

Attendu en conséquence que rien n'autorise à dire, 
ainsi que l’a fait le jugement a qun, que le terme en- 
déans lequel la prolongation de la concession devait 
être obtenue, ne serait pas rigoureux, et que la Banque 
aurait aussi bien accepté le délai de dix-huit mois que 
celui d 'un  an ;

Attendu d'ailleurs que si l’on recherche l'esprit de la 
convention on doit reconnaître, au contraire, d ’après les 
éléments de la cause, que le délai fixé d’abord à  trois 
mois, puis à six mois, a été porté à un an, comme terme 
extrême et dernière concession de la Banque L... ;

Attendu que le devoir du juge se borne donc à re- 
cbercher si la condition voulue par les parties s'es» 
accomplie, c'est-à-dire s i la prorogation de la conces
sion de l'éclairage de Rio a été obtenue du gouverne
ment brésilien dans l'année qui a suivi la transaction ;

Aliendu que la preuve de I'accomplissertieni de celte 
condition incombe à 0 .. . ,  et que des seuls documents 
produits il ressort que la prorogation de la cûncessiüfi 
n 'a été obtenue du gouvernement brésilien qife le 
1 "  juillet f899;

Qu'en effet, A l'assemblée générale des actionnaires 
de la Société anonyme du Gaz de Ilio, tenue le 3 juillet, 
le conseil d'administration communiqua une dépêche

(1) C on i. P an » . II., v“  Interpret, de* content.¡ n " l ì ; —  L iège, 
•28 fév r . 1887, P a s » . I 'K r., ¡888. n" 2 2 ; —  l l r u x . ,  6  fév r . 1889, 
lu . ,  n » 588; —  C iv . B ru g e s , 2  d éc . 1880, l e . .  1890, n "  G18; -  
C iv. B ru x ., Ii r  m a rs  1893, In ., n "  387; — L ièg e , ¿ 6  ju in  fSOG, 
!b „  1897, 11”  136.

pins dangereux que l'on puisse porter aujourd'hui, l!n 
« original » , autant dire un fou! Lombroso n'hésite
rai« pas, il dirait aussitôt : c'est un fou, —  Ou plutôt 
un timlloïde. Le maltdide, invention de Lombroso, est 
l'être qui touehe par quelque eôlé à la folie : pour 
Lombroso c 'est, au fond, une sorte de fou ; mais il 
n'est point assez fou pour qu'il soit (tossible de le 
col loq l i e r  dans un asile d 'aliénés : il ne scandalise pas 
les passants, il n’esl pas immédiatement dangereux, 
niais il peut le devenir si l'on prête l'oreille à ses dis
cours; il n 'a pas le cerveau en ordre, il ne pense pus 
comme toul le monde; d 'autre part, souvent il a la 
langue déliée, il esl capable de séduire, de convaincre, 
de subjuguer les « hommes normaux » qui, selon les 
théories de Lombroso, ne sont pas des plus malins. 
L’homme normal, en effet, « n’est ni le  lettré, ni 
l'érudh : c 'est l'homme qui travaille el qui mange ( t)» .
Il rétléehit peu, les grands problèmes humains ne le 
préoccupent guère : c'est un éire inerte, conservateur 
par essence, misonéiste. « L’homme, naturellement, 
éternellement conservateur, n 'aurait jamais progressé 
sans la combinaison de circonstances extraordinaires 
qui le mettaient dans la nécessité de supporter la dou
leur de l’innovation pour soulager d'autres douleurs 
plus grandes, et de l’apparition de quelques hommes 
singuliers comme les fous de génie el les mattoïdes, 
qui, ayant de par leur organisation anormale un 
altruisme exagéré et une activité cérébrale supérieure 
de beaucoup à celle de leurs contemporains, devancent 
les événements, entraînent aux innovations... (2) ».

(4) L'Uommc de gènte, xxlv ,
(2) I.'l'inno ilcH m /iicn ie , I , 117.
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reçue le S Juillet fmfiohçanl « que le Président de la 
République vient de signer le décret accordant la pro
rogation »)

Attendu (jue le premier juge infère de. <» fait qu'un 
accord définitif entre les délégués du Gouvernement et
ceux de la Société a dû exister avant le 22 avril précé
dent;

Mais, attendu que cet accord, en supposant gratuite
ment qu'il ait existé avant lé Z3 Avril; ec que rien ne 
permet d'affirmer, ne pouvait être qu'un projet et n'a 
pu devenir délinilil que le jour où le décret a  été signé 
par le président;

Attendu qu'à la vérité, un projet de convention 
avrtit déjii été arrêté dés le mois de juin 1898, que 
cela résulte des communications faites par le conseil 
d ’administration de la Société anonyme du Gaz de Rio, 
à l'assemblée générale des actionnaires le 13 juin 
1898; fnais qtlô le Goiivcrrituneni n'avait pu conclure 
parce qu’il avait reconnu que la législation s’opposait 
à ce qu'il traitât avec la société pour l’éclairage de la 
ville de Rio;

Attendu que malgré l'accord entre les délégués, il 
n’esl venu à la pensée de personne à cette époque, et 
avec raison, que la prorogative fui obtenue piiisqife le 
Gouvernement ne pouvait pas l’accorder;

Atlcndu que les lois du 22 et du 31 décembre 1898 
onl levé l'obstacle qui s'opposait, à  l’action de Gouver
nement; mais qu'il est Ilion évident qu'elles ne consti
tuent pris I acte de prorogation; qu'elles ont eu seule
ment pour effet de mettre le Gouvernement à itième de 
traiter arec la société;

Aliendu que les négociations ont incontestablement 
dû être reprises, puisqu'un accord définitif n'est inter
venu que le 3 juillet suivant, et qu'il est établi sur des 
bases qui diffèrent du projet dont il était question le
13 juin 1898;

Attendu qu'il ressort de la correspondance entre la 
Banque L... et 0 . . .  que celui-ci a  parfaitement apprécié 
la situation telle qu'elle vient d 'être exposée; qu'en 
effet, vers la date du 10 avril 1899, quand le délai 
d 'une année va échoir, loin de prétendre que la condi
tion prévue soit accomplie et qu 'il aurait droil aux 
.'¡00,000 francs promis, il sollicite comme une faveur 
qu'on le crédite de cette somme « sans attendre la 
signature du Ministre » et offre une combinaison qui 
lui permette de rentrer en possession des aclions de 
Rio;

Attendu que, le 3 mai, il d it encore à la banque 
L ... : «  Vous avez refusé de prolonger le délai, bien 
que la signature du contrat soit imminente », ét se 
fondant sur ce que les négociations sc feraient, selon 
lui, sur des bases autres que celles prévues à ‘ la 
transaction du 22 avril 1898, il eslime que le  délai 
d 'un  an n'est plus eu  rapport avec les bases nou
velles ;

Attendu qué ces agissements impliquent la recon
naissance de la part d 'O ... que la prorogation n’avait 
pas été obtenue dans le délai prévu ;

Attendu qu’il argumente en vain aujourd'hui de la 
différence dans les expressions dont les parties sc sont 
servies lors de la convention de 1898 en disant tantôt 
obtention de la concession, lorsqu 'il s’agit de l’accom
plissement de la condition, tantôt obtention o/ficielle 
comme en Belgique, quand il s 'agit dé hï daté de l’in
scription des JiOO.OOO francs dans le compte;

Attendu que cette distinction n'a aucune importance 
en présence de ce fait que la prorogation de la con
cession n’a été obtenue du gouvernement brésilien 
qüe fiosíéi'íéuféííiént aù défai prévit ;

Attendu qu’il résulte de tout ce qui précède qu’O... 
n’a pas droit à la bonification des o00,000 francs 
.qu’il réclame;

E n  ce i/tii touche la demande d 'O ... tendant à obtenir 
des dommages-intéréts pour prétendus retards dans la

Telles sont les vues de Lombroso sur la philosophie 
de l’histoire !

Ainsi l’homme médiocre est proclamé le seul normal, 
le seul raisonnable. D’une manière assez déshonorante 
pour lof, il est vrai, puisqu’il est dfimeM reconnu qù'll 
n’exerce sur autrui aucune action, qu’il demeure sur 
place, qu’il croupit dans son marais, la vie durant. 
Mais q u 'im p o rte o n  lui déclare qu'il est sain de croupir 
dans le -narais, que c'est là une vertu, un devoir 
social. On lui enseigne que ceux qui cherchent à  se 
dégager de la vase sont des fous. Il a le droit d’être 
fier de lui-même : personne désormais ne lui est supé
rieur. Ces génies, qu’on l’obligeait naguère à  respecter, 
ne sont plus même ses égaux : il peut les mépriser, il 
peut regarder leurs œuvres avec un sourire indulgent, 
comme les produits d'imaginations malades, de cer
veaux fêlés. —  La bruyante gaité du triomphe des 
médiocres cache pourtant une inquiétude encore : les 
génies, les passionnés, les révolutionnaires sonl quand 
même les plus forts, les mieux doués; malgré tout, 
la foule subira leur ascendant, sera entraînée par eux. 
S'ils ont pu, « en dédaignant et en surmontant les 
obstacles qui auraient effrayé tout froid calculateur, 
hâter pour des siècles entiers l 'éclosion de la  vérité (i)» , 
ils le peuvent encore. Comment garantir contre eux 
l'homme normal?

C'est ici que l'utilité pratique des théories de Loin- 
broso sur l’épilepsie apparaît. L'assimilation du 
criminel-né à l'épileptique (et la plupart des criminels 
peuvent (msser pour criminels-ués, grâce au système

( l ì  Ce. s in g u lie r  a v n t  è s t  f.iil p n r  ».ombroso : ti'Hmnme rtc
génie, p .  493.
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cession des subventions tt la Société du Chemin de fer du
So ria:

Attendu qu'aux termes de la  convention verbale du
22 avril 1898, « les subventions qui restent dues par 
l'Etat espagnol, par la province de Soria e l par les 
villes de Soria et d'Almazan e t que la Banque L... êst 
chargée d'encaisser pour compte d 'O ... seront, avec le 
concours et aux frais de ce dernier, remises par la 
Banque L . .  à la Société de Soria, à  la condition 
expresse que celle-ci en affecte aussitôt le produit à 
l'achèvement de la ligne ou des prolongements de 
celle-ci ».

Attendu que le premier juge constate à bon droit que 
c’est à  la Banque L ..., qui, le 10 août 1898, prend 
l'initiative de demander sur ce point l'exécution de la 
convention, qu'O ... ne répond il cette démarche que le
7 octobre, puis le 26, en se déclarant prêt à  remplir 
toutes les formalités nécessaires ;

Que la Banque L... a fait ultérieurement toutes les 
diligences pour consommer cette cession, ce dont la 
correspondance fait foi ;

Que les retards subis dans la suite proviennent de 
difficultés dont la Banque n'es! pas responsable ;

Que par conséquent la demande d'O ... est dénuée 
de fondement ;

E n  ce qui touclie le remboursement demandé par la 
Banque L . . .  el qui devait être effectué le 1"' octo
bre 1899 :

Attendu qu'O... s'était obligé par la convention ver
bale du S i  avril 1898 ù rembourser le solde de sa 
dette à la Banque L ... par paiements semestriels aux 
échéances du l w avril el du 1"  octobre de chaque 
année, avec les intérêts au taux de 5 p< e.- réductibles 
à  4  p. c. en cap île paiement dans la quinzaine de 
l'échéance ;

Attendu qu 'O ... n 'a pas effectué le paiement échu le 
1« octobre 1899 ;

Que son refus est dépourvu de toute justification, 
comme le reconnaît avec raison le premiér juge ;

Qu'en effet la bonification de 500,000 francs pour le 
cas de prolongation de la concession devait, si elle 
était due, venir on déduction des derniers rembourse
ments, à échoir le 1“  octobre 1902 e lle  l ,r avril 1903;

Qu'O... devait donc, en toute hypothèse, opérer le 
remboursement partiel du 1er octobre 1899;

Attendu que ce paiement n'ayant pas été opéré, les 
intérêts dont il sera majoré doivent être calculés au 
taux de ü p. c .; qu'on no voit pas pour quel motif le 
premier juge décide qu'ils seront calculés au taux de
4 p. c ., puisqu’il constate lui-même qu 'O ... n’a payé 
dans la quinzaine de l'échéance ni principili, ni 
intérêt, et qu’en cas de litige sur le chiffre des inté
rêts, rien ne l'empêchait de faire un paiement sous 
réserve ;

Attendu que la demande de la Banque L... est donc 
fondée sur ce chef ;

E n  ce qui touche la réduction conditionnellement 
consentie de 300,000 francs :

Attendu que la convention verbale du 22 avril 1898 
porte qu'une réduction de 500,000 francs esl consentie 
par la Banque sur sa créance contre 0 . . . ,  moyennant 
l'exécution complète et Itfyale de toiiles et chaeHiie 
des stipulations de la transaction ;

Attendu que la Banque L ... prétend à bon droit 
qu'O... n 'a pas exécuté complètement et loyalement 
la convention ;

Attendu, en effet, qu'O ... devait payer à la 
ftartqtie, au comptant ou an plus tard «fans les trente 
jours, un million en espèces contre la restitution de 
de tous les titres au porteur, détenus en gage par elle, 
à l'exception des 3,000 actions de Rio ;

Attendu que la Banque n 'est parvenue à  obtenir 
l'exécution de cet engagement que le 21 août, c'est-à- 
dire avec un retard de trois mois et après de nom-

Lombroso), la nature « épileptoïde » des criminels par 
passion, des révolutionnaires, des génies, e t autres 
idées analogues, fournissent des moyens de « défense 
sociale » excessivement simples et d 'une application 
commode, l.ombroso a  lui-même donné à ce sujet des 
indications très nettes dans son livre Les Anarchistes : 
« La répression violente, écrit-il, a lo tort d’énor- 
gueillir les anarchistes, de leur faire croire qu'ils 
pèsent sur les destins des peuples...

» ... Au contraire, l'internement dans des maisons 
de fous, au moins de tous ceux qui sont épileptiques 
ou hystériques, serait une mesure plus pratique, 
spécialement en France, où le ridicule tue. Car les 
martyrs sont vénérés, tandis que l'on rit des fous — 
et un homme ridicule n 'est jamais dangereux (l) . »

Observe/, combien Lombroso se montrait avisé en 
reculant à l'infini les bornes de l’épilepsie, de manière 
à pouvoir y  laire rentrer le premier cas venu, combien 
le manque de précision de ses diagnostics rend le 
système qu'il préconisé U'uné application large et 
facile.

Voici quelques mesures de police que tous les États 
pourraient, selon lui, prendre de commun accord 
contre les anarchistes : « La photographie générale de 
tous les adeptes de l'anarchie militante, l'obligation 
internationale de signaler les déplacements des per
sonnages les plus dangereux, l'envoi aux manicômes 
de tous les épileptiques monomanes et mattoïdes 
atteints d'anarchisme — mesure beaucoup plus sérieuse

(1) Oh Anarchici, 2« Mit., p. 120-121. -  line excellente 
réfutation rie ce livre » été faite par It. Mella : /.umbroso i/ lut 
anurqultiat. tinrcetonc, IKlHi.
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breuses négociations dans lesquelles elle s'est efforcée 
de procurer à  son débiteur toutes les facilités qu’il 
sollicitait ;

Attendu que le refus d'O ... de payer la semestrialité 
du l*r octobre 1899 ne peut se justifier à aucun point 
de vue, comme il vient de l'être démontré et comme 
le dit très justement le premier juge;; que dès lors il 
ne se conçoit pas que celui-ci ait pu décider qu'O ... 
avait exécuté la convention complètement et loyale
ment ; qu’il y a  lieu, au contraire, de conclure au 
bien fondé do l'action de la Banque L... su r ce chef ;

Attendu que par son exploit introductif d'instance, 
celle-ci a demandé que la dite somme de 500,000 francs 
soit rétablie au débit d'O ... dans le compte de celui-ci, 
qu'il n’existe aucune raison de modifier cette conclu
sion et de condamner actuellement 0 . . .  A payer 
immédiatement celte somme ;

P ar ces motifs, la Cour, m e t  à, n é a u t  le  j u g e 
m e n t  d o n t  a p p e l  en ce qu 'il a condamné la 
Banque L ... à porter au crédit du compte d 'O ... une 
somme de 500,000 francs, à  la date à laquelle la pro
rogation île la concession de la Société du Gaz de Rio 
a été connue en Belgique, en ce qu’il a décidé que les 
intérêts dus le premier octobre 1899 devaient être 
calculés au taux de 4 p. c. et en ce qu'il a refusé 
d’admettre qu 'O ... est déchu du droit à la réduction 
de 500,000 francs sur son compte;

É m e n d a n t  q u a n t  à  c e ,  d i t  qu’O... n 'est pas 
fondé ù demander l'inscription à  son crédit d'une 
somme de 500,000 francs pour majoration du prix des
3,100 actions du Gaz de Rio cédées à la Banque L ...;  
le déboute de ses lins et conclusions sur ce chef ;

D i t  que les intérêts à ajouter ù la somme due le 
1« octobre 189'J doivent être calculés au tâüx dé
5 p. C. et qu'ils sont dus sur l'intégralité dé la dette 
existante ;

D i t  qu'O ... n 'a  pas droit à  la réduction de
500,000 francs consentie pour le cas d'exécution com
plète et loyale de ses engagements ;

D i t  en conséquence qu’il y a lieu de rétablir au 
débit d 'O ... dans son compte chez la Banque L... la 
somme de oOO.OOO francs avec les intérêts à 5 p . c. 
depuis la date du 22 avril 1898, soit 37,500 francs; 
dit que cette somme de 537.500 francs sera portée au 
débit d ’Ô ... au 15 octobre 1899 el qu’elle sera rem
boursée par septième avec les intérêts à  5 p. c. l’an à 
partir du l*r avril 1900, en même temps que les autres 
remboursements à effectuer par 0 . . .  en conformité de 
la convention du 22 avril 1898 ;

Condamne 0 .. .  aux dépens des deux instances ;
C o n f i r m e  le jugement pour le surplus.

G and (2" ch.), 1 7  a v r il  1 9 0 0 .

Prés. : SI S o u d a n . —Av. gén. : M. C a l l i e r . Avis conf.

(Carissimaux.)

DROIT PUBLIC. —  m il ic e . —  e x e m p t io n  d e  Se r v ic e .

—  IIECOUUS PERSONNEL 1)11 MILICIEN. —  INACTION. —  

DEMANDE D’OFFICE DU COMMISSAIRE D'AKKONDISSESIENT.

—  NON-UECEVABILtTK.

f.e droit à l'exemption de service est accordé person
nellement nu milicien qui, lorsqu'il esl mineur, doit 
le réclamer par lui-même ou par ses représentants 
légaux; en cas d'inaction de sa part, aucun texte 
de loi ne confère au commissaire d'arrondissement 
qualité ¡tour demander d'office une exemption que le 
milicien nr sollicite pas l).

Vu le recours de M. le commissaire de l'arrondisse
ment Je  Fum es du 27 février 1900 contre la décision

(1) Conf. 1*AND. B .. v» Milice, etc., n»  36S.

qü'on ne le croirait au premier abord, — la séquestra
tion perpétuelle des individus les pluf dangereux, à 
peine ont-ils commis un grave délit de droit commun, 
autant que possible dans les lies lointaines de l’Océanie ; 
ta démonstration sous forme populaire et anecdotique, 
répandue à des milliers d'exemplaires, de leurs absur
dités, l'ordre de laisser les populations libres de 
manifester contre eux, même par la violence ; créant 
ainsi une vraie légende anti-anarchiste populaire dans 
le milieu même qu'ils cherchent à séduire le plus (1). » 

On voit que Lombroso mérite d'être mis au nombre 
des plus fermes soutiens de la société. Il ne recule 
devant aucun moyen, fût-ce le plus illégal, pour la 
sauver, -  d’accord en cela avec les gouvernements. 
Mais son idée favorite, sa p lus .... géniale idée est 
assurément celle d'envoyer aux petites maisons les 
gens qui dérangent la digestion paisible des hommes 
normaux. Aussi cette idée n-l elle été accueillie avec 
enthousiasme par la majorité des bourgeois : elle 
permet de se débarrasser des gêneurs d 'une façon 
définitive, e t de plus elle est philanthropique. Jus
qu'ici l'on a rempli les prisons de mallxmieu* Malades 
que l'on soignera désormais avec sollicitude, avec 
tendresse! On les écartera délicatement de l'organisme 
social, et on les mettra in pace. le reste de leur vie en 
quelque endroit bien séparé du monde. On épargnera 
même ù ces infortunés la peine de commettre quelque 
infraction aux lois régnantes : on les colloquera, dès 
que se manifesteront en eux ces signes de dégénéres
cence que les livres de Lombroso permettent de rectm-

(1) Lac. cil., p. 12t. Je répMe encore que jo traduis littérale
ment.
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du conseil de milice de Dixmude, en date du 21 février
1900, qui a désigné pour le service le nommé Carissi
maux, AchtUe-Tliéophile; .

Attendu que ledit appel est fondé sur ce que le 
milicien prédit pourrait avoir droit à une exemption 
provisoire et conditionnelle du service en vertu de 
l’art. 27, 6 • de la loi sur la milice;

Attendu que le droit à l'exemption est accordé per
sonnellement au milicien qui, lorsqu’il est mineur, 
doit le réclamer par lui-inème ou par ses représentants 
légaux;

Attendu qu'en cas d'inaction de sa part, aucun texte 
de loi ne confère au commissaire d’arrondissement 
qualité pour demander d'office une exemption que le 
milicien ne sollicite pas;

Que ce dernier peut avoir intérêt à ne pas faire 
valoir son droit ù cette exemption;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
Jl. le conseiller Ro land  en son rapport ei M. l'avocat 
général Call ie r , e n  s o n  a v i s  c o n f o r m e ,  r e c e t t e  
l e  r e c o u r s .

B U L L E T I N

DES

ETUDES 1URIDIQUES DOCTRINALES (D

DROIT DES GENS. — n e u t r a l it é . —  d e v o ir  du  n e u t r e .

—  a b s t e n t io n  a b s o l u e ,  m ê m e  e n  c a s  d ’a n cien ' s

ENGAGEMENTS.

Le neutre, s’il veut conserver sa situation,doit s’abs
tenir de toute participation par aide et assistance dans 
les différends entre les Etats belligérants, et s'il vient à 
se départir de cette abstention absolue,il ne pourra pas 
se prévaloir de sa  qualité de neutre, en alléguant qu'il 
ne fait que se conformer à des anciens engagements, 
pris avant l'ouverture des hostilités.

—  Causerie sur une question de neutrulilé, par 
FÉRA UD -G iRA tib. —  Journal de D roit international 
privé, 1900, nM IU-1V.

DROIT MARITIME INTERNATIONAL.— r e s p o n s a b il it é  

DES PROPRIETAIRES DE NAVIRES. —  DISPOSITION A ADOP

TER EN VUE DE L'UNIFICATION DU DROIT. —  RESPONSA

BILITÉ NON PERSONNELLE/ MAIS SUR I.E NAVIRE ET LE 

FRET. —  TROIS CAS PRÉVUS PAR LE CODE ALLEMAND.—  

FACULTÉ DE LIBÉRER LE NAVIIIE ET LE FRET.

La disposition à adopter, en vue de l'unification du 
droit dans la matière de la responsabilité des proprié
taires de navires, serait la suivante :

L'armateur n’est pas responsable personnellement, 
mais seulement sur le navire et sur le fret, dans les 
trois cas suivants, prévus par le Code allemand (arti
cle 452) :

« 1° Lorsque l'action est fondée sur un acte que le 
capitaine a fait en sa qualité et en vertu de son autorité 
légale, mais non en vertu d ’un mandat spécial ;

2° Lorsqu'elle a pour point de départ soit le non- 
accomplissement, soit l ’accomplissement incomplet ou 
défectueux d’un contrat passé par l’armateur en tant 
que l'exécution de la convention a fait partie des obliga
tions de service du capitaine et sans qu’il y ait lieu de 
distinguer si le non-accomplissement ou l'accomplisse
ment incomplet ou défectueux esl du ou non à la faute 
d'une personne de l'équipage ;
MS---------- :------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ -

!1) Voy. J. T., 1900, p. 274,426, 473, 642 et TGÜ.

naître si aisément I N’est-il pas vrai qu'il y a de la 
générosité, de la noblesse dans cette idée ?

IV

Si l'influence de Lombroso était aussi profonde 
qu'elle est étendue, il y aurait lieu de parler du «péril 
Lombroso ». Heureusement il n’en est rien. Ses 
erreurs sont trop grossières, son incapacité intellec
tuelle trop flagrante pour qu'il puisse égarer les esprits 
sérieux. Comme je l'ai dit, son influence auprès des 
véritables savants est nulle : il y  a longtemps déjà que 
l'absurdité de ses théories a été clairement mise au 
jour (1). Les meilleurs psychiatres modernes citent à 
peine son nom et l’exécutent en peu de mots. Quant à 
son succès chez les bourgeois, les hommes médiocres, 
les journalistes, il n'est inquiétant que par ses effets 
actuels : il ne saurait avoir de conséquences lointaines, 
tous ces gens n'exerçant, de l’aveu même de Lom
broso, aucune action sur la marche des événements 
et ne pouvant empêcher « l'éclosion de la vérité », 
due, comme nous l'avons vu, aux mattoïdes de tous 
genres[

Dans cinquante ans, les théories de Lombroso auront 
disparu sans laisser de vestiges ; alors sans doute 
l'historien lui rendra justice el lui reconnaîtra au moins 
fin mérite : celui d 'avoir provoqué de nombreuses 
discussions, d'avoir remué des idées, fait surgir des 
contradicteurs, attiré vivement l'attention sur des ques-

(4) Notamment par Mendeî, par ttirsch ¡(lente mut Eniartiing), 
par le U> Toulouse dans son consciencieux livre sur Zola, etc.
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3» Lorsque l’action est basée sur la faute d 'une per. 
sonne de l'équipage. >■

Il a la faculté de libérer 1e navire et le fret, à son 
choix, soit par le imiement de leur valeur, soit par le 
paiement d'une somme de . . . .  par tonneau.

—  L ’unification du droit dans la matière de la res
ponsabilité des propriétaires de navires, par R e n é  V h h - 
n e a u x .  — Idem.

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT PRIVÉ DES
E T R A N G E R S . —  JUGEMENTS FONDÉS SUR L'APPLICA

TION DE LA LOI ÉTRANGÈRE. —  FAUSSE APPLICATION

OU NON-APPLICATION. —  DÉCISION EN DROIT. —  ASSI

MILATION IMPOSSIBIÆ A UNE DÉCISION EN FAIT. — -

RECOURS EN CASSATION.

Dans les Etats qui ont une Cour de cassation, en 
France par exemple, si un tribunal ne juge pas 
d'après la loi étrangère dans un cas où l’un des prin
cipes du droit international privé admis par la légis
lation du pays voulait qu’il le fit, le jugement, sur 
pourvoi, doit être cassé par la Cour suprême.

Si le juge n'a pas refusé d'appliquer la loi étran
gère dans un cas où il devait l'appliquer, mais s'il l’a 
faussement appliquée, le jugement, là encore, sur 
pourvoi, doit être cassé.

Le juge est renseigné sur l'existence, le texte cl 
l'esprit des lois étrangères comme il l’est sur l'exis
tence, le texte et l’esprit des lois nationales. Il doit 
donc, s'il ne les connaît pas déjà, en acquérir la con
naissance par ses recherches et ses éludes, sc pro
curer les textes, leurs commentaires, s’enquérir de la 
jurisprudence des tribunaux étrangers.

On ne doit pas assimiler le contenu de la loi étran
gère à un fait de la cause e t laisser à la partie qui 
l’invoque tout le soin de le prouver. Dans la cause,
il n 'est pas le fait, il esl le droit. Les purlies n’ont 
point à enseigner le droit au juge ; c'est lui qui doit, 
au hesoin, le leur révéler.

—  L u  synthèse du droit international privé (lin)j 
par le marquis d e  Va r e il l e s -S o m m ie r e s . — Idem.

Chronique judiciaire

MORALITE SUR LE PROCÈS SIPIDO.

C'est avec un soulagement universel que le verdict 
du jury du Brabant a  été accueilli.

Il était impossible qu'il en fût autrement. L’acquit
tement étaii attendu. Le talent, le dévoûment, la verve 
des défenseurs ont trouvé un terrain facile.

On a  dit du procès Sipido : « Farce de gamins qui ont 
joué au  régicide, procès Frœbei. Comment frapper 
des enfants? » D'autres ont précisé plus encore ; C'ost 
l'Histoire du Petit Poucet Sipido el de l’Ogre impéria
liste. Comment frapper des enfants qui n’ont fait que 
réfléter une indignation commune? Car il n 'est pas 
aventuré de présumer qu’une bonne part de l'animad- 
version générale contre les conquérants du Transvaal 
a dù se retrouver dans le conciliabule des jurés.

De plus, la présence à l’audience même, derrière le 
siège de la Cour, de délégués du gouvernement anglais 
qüi venaient surveiller le fonctionnement de notre orga
nisation judiciaire constituait un outrage à l'indépen
dance de notre justice. Il aurait fallu voir l’afiolement 
du monde gouvememenlal présent à l’audience, coups 
de téléphone, courreries, après l'acquittement e t sur
tout après la fuite du Petit Poucet Sipido miraculeuse
ment et risiblement évadé des mains des gendarmes 
par un quiproquo incroyable qui eut rendu jaloux 
Casanova lui-même.

lions d 'une grande importance sociale. Lombroso a 
été l'un des premiers à sentir que tout le droit pénal 
est construit sur de fausses bases, qu’il est absurde 
de condamner les criminels en vertu de la nature et 
des effets de leur crime, que le degré de responsa
bilité varie considérablement d'individu à individu. Le 
« criminel-né » existe réellement, mais Lombroso l'a 
insuffisamment défini, et le donne par suite comme 
beaucoup plus fréquent qu'il ne l’est effectivement.

L’erreur même est, par quelque côté, féconde : 
franche et brutale, elle esl b ien  moins dangereuse que 
le mensonge habile qui peul longtemps simuler la 
vérité. Sous ce rapport, Lombroso n'est certes pas un 
médiocre : l’erreur prend chez lui des proportions 
énormes, il se trompe d 'une manière robuste et déli
bérée; une fois entré dans une voie, il va droit devant 
lui e t ne se laisse arrêter par rien, il est entier, il a le 
courage de sa bêtise. Tant d'obstination, un tel 
aveuglement déconcertent. L'on passerait à  côté de lui 
sans s'arrêter, l’on ne se donnerait même pas la peine 
de combattre scs théories, n’était que la portion la 
plus méprisable de notre société s’en est emparée et 
cherche à on faire un instrum ent de réaction.

J a c q u e s  Me s n i l .

(Mercure de France.)
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Voilà ce que c'est que de donner trop d'importance 
aux choses qui n’en ont visiblement pas .

La Diplomatie solennelle et tatillonne a gonflé cet 
incident de rien du tout. Elle y a fait ren trer, malgré 
lui, le Principe monarchique, bien ¿tonné de se voir 
livré aux mains d 'un  enfant. On ne violente pas la 
nature des choses. La futilité intime de toute l’aflaire 
a finalement réapparu. Le Drame a fini en Vaudeville.

ÉLECTIONS AU BARREAU DE CHARLEROI.

Il y a eu pour le Bâtonnat une lutte assez intéres
sante. Alin d’enlever toute aigreur, en les régularisant, 
aux compétitions politiques, les avocats de Cbarleroi, 
jadis irês divisés, s’étaient, il y a une quinzaine d 'an
nées, entendus pour faire alterner aux fonctions du 
Bidonnât un confrère catholique et un confrère libéral. 
Depuis s’est affirmé, avec un  éclat non contestable, un 
troisième parti politique bien distinct des deux autres, 
le socialiste, et les avocats de celle opinion ont cette 
année réclamé de ne plus être compris parmi les 
libéraux, d 'étre traités de même que ceux des autres 
partis. Ils présentaient avec cette signification la candi 
dature de M* Libioullc. Les catholiques, à qui revenait 
cette année la désignation du Bâtonnier, ont présenté 
M° Du Rousseaux qui a été élu par 38 voix contre 23 
données à M" Libioullc.

Tout en repoussant une application immédiate du 
principe irfîs en avant, la plupart des avocats de 
Cliarleroi en ont reconnu la légitimité et nous sommes 
persuadés que l’an prochain une solution satisfaisante 
interviendra. En altendant, pour bien marquer ¡1 
M“ Libioullc toute l'estime en laquelle on le tenait 
personnellement, on l’a nommé membre du Conseil.

Voici le résultat de l’élection :
Bâtonnier : 51“ Du R o u s s e a u x .

Membres : MM" A i m e n t , 36 voix; G a j i x y ,  4 0 ; 
GinoUL, 37 ; Dewandhë, 3 2 ; L im oulle, 33 ; Socpakt,
26 ; Pbty de Tho'/.ée, 23 ; D elbruyère, 41 ; No E l, 38 ; 
M0RLBT, 29 ; Rousseaux, 3 0 ; F . M lSONNE, 37; 
Bodson, 3 6 ; LeuORGNE, 33.

Beautés de l'Eloquence judiciaire (*).

CHOSES VÉCUES

Mon client n’e s t qu 'un  boucher, un tout petit 
boucher ; il ne tue qu’une béte par semaine ; souvent 
racme la  moitié d’une béte.

(Il Voy. J. T., 1900, p. 709 el les nombreux renvois.
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La défenderesse n'agii pas en bon père de famille.

Cette aflairc a élé maritime, mais elle a cessé de 
l'ótre.

Je ne veux pas m’embarquer sur ce terrain .

Le fail d'occuper avec uno concubine les lieux loués 
ne peut constituer un abus de jouissance.

Si le tribunal lient la balance égale, c'esl incontes
tablement de mon côté qu’elle doit pencher.

Etranger à ce pays, j'ai élé heureux de retrouver 
ma langue dans la bouche de mon adversaire.

Chaque fois que la défenderesse rentrait seule au 
domicile conjugal, elle était accompagnée de son 
amant.

Pour faire bref procès, nous vous proposons de 
soumettre la question à  un arbitrage.

De quoi se plaint celte femme? N’est-elle pas cou
verte par son notaire?

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S
DANS I.E

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 10 juillet 1900 :
— M. N agels (il.), avocat el candidat notaire il 

Tongres, est nommé juge suppléant au tribunal de 
première instance séaru en cetie ville, en remplace 
ment de M. Sckaetzen, appelé à d'aulrcs fonctions.

—  M. Me y e r s  (G.), avocat e t candidat notaire à  

Tongres, est nommé juge suppléant à la justice de 
paix du canton de Tongres, en remplacement de 
M. Slegers, appelé à d’autres fondions.

— La démission de M. B e u c k e r s  (J.), de ses fonc
tions de juge suppléant à  la justice de paix du canton 
d'Anderlecht, est acceptée.

—  Les démissions de MM. B a i .o t  (L.), J a c o b s  (E.), 
L u p p e x s  (II.) et P i e r r e  ÎG.), de leurs fonctions de juge 
suppléant au tribunal de commerce de Bruxelles, sont 
acceptées.
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M L a h o u s s ë  ( G . \  candidal notaire à  Wervicq, est 
nommé noiaire â la résidence de Neuve-Église, en rem 
placement de M. Glorie, décédé.
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— Oui, répéta-t-il, vous ôtes très fort. Puis d’un air en j 
apparence dégagé : « C'est une belle cause, dit-il, vous I 
la défendre/, mieux que personne. Mais vous savez que 
Darrest prétend avoir relevé des charges très graves 
contre Dubois. Avez-vous l'intention, continua-t-il, de 
plaider seul celte affaire? Assurément vous ave/, assez 
de lalent pour n’avoir pas besoin d 'être secondé. » 

Gerolson, avec la finesse de son instinct, devina im
médiatement la pensée secrète de son patron. « Mais, 
cher maître, interrom pit-il, le but de ma visite était 
précisément de vous prier de m'assister. Vous ôtes le 
seul qui possédiez l'affaire depuis le début. »

U y eut entre les deux hommes un silence prolongé. 
Deforges s’était vu ravir celle belle affaire par l'or

donnance de non-lieu rendue au profil de Maugers. Il 
était au fond désireux d ’y rentrer. 11 entrevoyait le 
bruit, la notoriété par les journaux, ce dont il était par
ticulièrement avide.

La proposition de Gerolson, cette marque de défé
rence pour son autorité le Battaient. D'autre part, avec 
cet esprit de déduction qui lui était familier, il songeait 
qu'après toul il était certain de mettre son'talentauser-
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La D e rn iè re  Plaidoirie

D E  M '  B A R A

J ’y  a i  d é fen d u  la  v é r i té  com m e j ’ai 
p u , a v e c  u n  a c c e n t s in c è re  d u  m o ins 
e t  q u i a to u c h é  le s  â m es . J e  p u b lie  
au jo u rd 'h u i le s  p a ro le s  q u e  j 'y  d is a is .  
E l le s  a r r iv e ro n t an  le c te u r  fro id e s  e t  
d éc o lo rées  ; m a is  q u a n d , au  s o i r  de 
l’a u to m n e , le s  feu illes  to m b en t et 
g is e n t p a r  te r r e ,  p lu s  d ’u n  re g a rd  e t  
p lu s  d 'u n e  m a in  le s  c h e rc h e n t e n c o re , 
e t ,  fu s se n t-e lle s  d é d a ig n é e s  d e  to u s , 
le  v e n t peu t le s  e m p o r te r  e t  o n  p ré 
p a r e r  u n e  co u c h e  à  q u e lq u e  p au v re  
d o n tla  P ro v id e n c e  se  so u v ie n t au  h a u t 
d u  c ie l.

LACORDA1RE, In tro d u c tio n  a u x  
C onférences d e  N o tre-D am e  
d e  P aris .

M essieurs.

Le ju g e m en t que le T ribunal a  re n d u  d e rn iè 
rem en t m an ifeste  l'in ten tio n  fo rm elle  d 'a jo u r 
n e r  l’affaire, d an s  le cas où  l’in s tru c tio n  faite 
à  l ’aud ience avant l’in te rro g a to ire  des p ré 
venus n e  se ra it pas suffisante.

A l'h eu re  présente, on  n ’a lu  n i les com m is
sions rogato ires, n i aucune pièce du  dossier. 
On n ’a e n ten d u  qu e  M. Leyds, en  u n e  déposi
tion  des p lu s  vagues, dans laquelle  il s'est 
b o rn é  à  d ire  : «  Je sa is  ceci, je  n e  sais pas

vice d ’un innocent et q u ’il n’aurait pas de peine à  faire 
éclater cette innocence. U essayait de se persuader de 
la certitude de l'acquittement de Dubois et il cherchait 
à se justifier à ses propres yeux d'accepter d 'étre dans 
cette défense à côté de l'homme qui était le vrai cou
pable. Il songeait qu’il pouvait à la fois sauver Dubois 
et ne pas compromettre Gerolson.

Celui-ci épiait anxieusement sur le visage de son 
patron les idées qui se bousculaient dans son cerveau. 
Avec son intelligence pleine de malice et d'astuce,son 
instinct de race, il savait se servir des hommes en tlat- 
tant à la fois leur intérêt e t leur amour-propre, mais 
d'une manière discrète. U était certain qu’en laissant 
toul entière â Deforges la direction de cette défense 
dans laquelle il était décidé à ne jouer qu’un rôle vo
lontairement effacé, il flatterait au plus haut point sou 
amour-propre, qu’il s’assurerait la protection de son 
patron qui serait pour lui la sauvegarde la plus efficace. 
Mais il était inquiet, il n’osail pas discuter avec Deforges, 
lui développer les arguments en vue de vaincre ses 
hésitations, de peur que ces arguments n’ahoulissentà 
un résultat opposé. Aussi prit-il le parti de brusquer 
les choses e t sans laisser â son patron le temps de 
réfléchir plus longuement et de peser ses hésitations,
il lui dit du ton le plus naturel. « Si vous voulez, cher 
maiire, je préviendrai Dubois et nous irons le voir 
demain à  la prison ensemble. »

Deforges était décidé à accepter, mais il voulut paraî
tre encore hésitant. « A propos, dit-il, vous ne, m’avez 
pas dit encore comment il se fait que Dubois se soit 
adressé à vous. Le connaissez-vous ?» Un éclair de triom
phe passa dans l’âme de Gerolson, il attendait celte 
question, il l’eût provoquée pour lever les derniers 
scrupules.
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cela » , déposition  q u i n e  dém o n tre  r ien  e t qu i, 
non  p lu s , n e  d ém en t r ien  des faits qu e  nous 
avons allégués p o u r  n o tre  défense.

Cette dépo sitio n , q u i é ta it co n n u e  du  m in is 
tère p u b lic  e t du  P résiden t p arce  q u e l le  se 
trouve to u t en tiè re  au  dossier, s ’es t am o in d rie  
à l’aud ience . Ce ne peu t ê tre  e lle  qu i en tra î
n era  le T rib u n a l à décider qu e  les débats ne 
se ron t pas a jo u rn és, a lo rs  q u e  l’a jo u rn em en t 
est so llic ité  p o u r p e rm e ttre  q u e  les au tres  
tém oins so ie n t en ten d u s.

Vous avez m êm e, M essieurs, m o in s  de 
preuves au jo u rd 'h u i qu e  vous n 'en  aviez h ie r, 
q u an d  vous rendiez votre ju g em en t. M. Leyds 
a  é té  ob ligé  d e  confesser à l’audience q u ’il é tait 
im possib le de réa lise r un  bénéfice s u r  la vente 
des ob liga tions. E t cependan t, d an s l 'in s tru c 
tio n , à p e ine  de so u te n ir  que SIM. O ppenheim  
a u ra ie n t fait un e  d o n atio n  au  gouvernem ent 
d u  T ransvaal, à p é ril de so u te n ir  le  caractère 
an tisynallagm atique du  co n tra t, il a  été ob ligé 
de d ire  q u 'ils  réa lisa ien t ce bénéfice : c’es t ce 
q u ’il a dû  ré tra c te r  h ie r  q u an d  on lu i a  m o n tré  
le  co n tra t e t q u an d  o n  lu i a  fa it vo ir qu e  ces 
ob liga tions n e  pouvaien t jam ais  a p p a r te n ir  â 
SI. O ppenheim , qu’elles n e  pouvaien t a p p a r
te n ir  q u ’à la  Société.

Vous êtes donc  m o in s  arm és q u e  q u an d , en 
conscience, dans vo tre  ch am b re  d u  conseil, 
vous avez décidé q u e  vous n ’étiez pas suffisam
m e n t éc la irés p o u r  re fu se r  to u t a jo u rn e m en t !

P ou rquo i d onc  h ie r n ’avez-vous pas décidé 
d 'em blée  q u e  les débats c o n tin u e ra ie n t ? Parce 
qu e  vous avez pensé, SIessieurs, qu e  dans une

«Je n'ai fait, répondit-il, aucune démarche pour ob
tenir cette affaire. Je vous étonnerai beaucoup en vous 
disant que c'est M"“ Marie Deforges, un ange de charité, 
qui me l'a apportée el c’est par dévouement que j’ai été 
heureux de m'en charger. »

M" Deforges contempla son ex-süigiaire avec un pro
fond ahurissement. La charité, le dévouement de 
Gerolson lui semblaient d'une si stupéfiante ironie ! 
Et puis, comment sa fille intervenait-elle en tout ceci ?

« Vous ignorez sans doute, continua Gerolson, que, 
récemment, pendant que je me trouvais en visite chez 
Mm‘ Frasonster, M11* Deforges est entrée fort émue et 
nous a suppliés de venir porter secours à une malheu
reuse jeune tille qui sc mourait. Nous nous y sommes 
rendus aussitôt; nous avons trouvé une pauvre ma
lade poitrinaire en proie à des suffocations. Nous 
avons pu la soulager en la portant près de la fenêtre; 
j'ai couru chez un pharmacien du voisinage, pendant 
que M11* Frasonster faisait chercher son médecin. En 
sortant, M'“" Deforges m’expliqua que cette crise avait 
été provoquée par une perquisition que le juge d 'in
struction venait de faire chez cette malheureuse.

» Elle lui avait avoué qu'étant au service de 
M. de Rixensart, elle avait trouvé quelques bijoux de 
peu de valeur ; qu'elle en avait donné une partie à un 
brave gardon, son parent, un nommé Dubois, el que 
celui-ci, par sa faute, se voyait maintenant poursuivi 
et arrêté pour avoir recèle ces bijoux dont il ignorait 
la provenance.

» Préoccupée du sort de Dubois, elle avait supplié 
M11“ Marie de lui indiquer un jeune avocat qui consen
tirait à plaider pour lui.

» M11'  Deforges s’est adressée à moi et j'a i consenti 
à me charger de cette défense. De plus, afin de lui
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affaire qu i in téresse l 'h o n n eu r d 'u n  d e  nos 
con frères , il fallait ag ir , j e  no d ira i pas seu le
m e n t avec p rudence, m ais  enco re  avec un e  
c irconspection  to u te  spéciale.

11 y a  eu  des tr ib u n a u x  qu i o n t ju g é  sans ê tre  
éc la irés. Des tr ib u n a u x  o n t re fu sé  à  ceux 
qu i se défendaien t le d ro it  d e  p ro d u ire  des 
preuves !

N ous avons vu n o tam m en t les tr ib u n a u x  
révo lu tionnaires a g ir  avec ce tte  p réc ip ita tion  
e t se passer de d ocum en ts  e t d e  preuves. Slais 
que l nom  o n t-ils  la issé  d an s  l’H isto ire? Quelle 
ju s tice  o n l- ils  appo rtée?  C om m ent eux-m êm es 
o n t- ils  é té  jugés ? Vous le savez.

Eh b ie n , SIessieurs, d an s ce tte  aü 'a ire im por- 
ta n te  qu i a nécessité six  années d ’in stru c tio n  
e t  fait b la n c h ir  u n  ju g e  d 'in s tru c tio n  qu i 
d isa it qu e  jam ais  il n ’av a ité té  p lu s  occupé e t ne 
s’é ta it trouvé dans un e  s itu a tio n  p lu s  difficile, 
voilà q u e  le rep rése n tan t de la R épublique 
transvaalienne, le  rep rése n tan t d u  p la ignan t, 
ap p a ra ît d an s u n  rô le  où  il n e  peut d is tra ire  sa 
q u a lité  d e  m in istre , q u 'il invoque dès le  p re 
m ier m o t, d e  sa q u a lité  d e  tém oin ; dans un  
rô le  o ù , peut-être, il a u ra it  dû  invoquer le 
secret professionnel! E h  b ie n , M essieurs, sa 
déposition  finie, no u s voici bouche close! 
N ous n e  pouvons p lu s  r ie n  p ro d u ire  e t le  m i
n is tè re  p u b lic  a  so in  d e  m o n tre r  au  trib u n a l 
la situation  d 'in fé rio rité  d an s laquelle  il nous 
place.

Il vous d it  : « Je vais invoquer la déposition  
du  D‘ Leyds com m e celle d ’un  tém o in  ayant 
p rê té  se rm en t e t ayant été en tendu  p a r  vous.

permettre de rassurer sa protégée Henriette Lalieu, je 
me suis rendu immédiatement à la prison.

» Je ne me doutais certes pas, non plus que 
Mm* Deforges elle-môme, que l’inculpation qui pesait 
su r Dubois ne se bornait pas à une prévention de 
recel, mais qu'il était accusé de l’assassinat de 
M. Galoday.

» C'est par Dubois que je l'appris ; mais il ne put 
me donner aucun détail. Il est dans un état de prostra
tion absolu. Je  n’ai pu savoir sur quelles bases re
posent les charges que l'on fait peser sur lui. 11 m'a 
dit que le juge Parrest était venu perquisitionner chez 
lui, avait fouille partout, lui avait demandé s'il con
naissait Henriette Lalieu, puis, brusquement, lui avait 
dit : « Vous êtes l'assassin de M. Galoday. » Quel 
rapport peut-on essayer d'établir entre cette malheu
reuse jeune fille et le crime de la nie Belliard ? Je 
l'ignore. Mais vous voyez, cher maiire, que je ne pou
vais refuser la défense de cet innocent, pas plus que 
vous ne pourrez refuser vous-même. Vous ferez non 
seulement une bonne action de grand avocat, mais 
vous comblerez de joie le cœ ur compatissant de votre 
tille. »

M" Deforges restait pensif et bouleversé. Cette af
faire, dans ses extraordinaires el mystérieuses compli
cations, dépassait de loin ce que l'imagination des 
romanciers tels que Gaboriau et Ponson du Terrail 
avaient jamais inventé. Tant il est vrai que la réalité 
de la vie est plus féconde que les combinaisons du 
roman.

L'astuce cl l'inconscience de Gerolson l'épouvan
taient U l’écoutait. racontant les péripéties de ce drame 
comme s'il y étaii complètement étranger, cherchant à 
se hausser, lui le misérable, jusqu 'au rôle du dévoue-
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Q uan t aux déclarations «les a u tre s  tém oins, 011 
n ’y a ttachera  au c u n e  im p o rtan ce ! »

De te lle  so rte  <jue nous, défense, nous 
n 'avons [ma d e  tém oins, nous n 'avons que des 
d éc la ra tio n s, ta n d is  qu e  l'accusation  a  un  
tém oin  responsable?

Est-ce ju s te  ? Je fais appe l à vos consciences! 
Vous im aginez-vous, M essieurs, qu e  la jq slice  
sera satisfaite  q u an d  no u s a u ro n s  été ainsi 
ju g és ? Jjous som m es ici sep t ou h u it  avocats 
à la b a rre ; noi)8 n e  som m es pas. je  peyx  le 
d ire , les p rem iers venus; si no u s avons e n tre 
p ris  cette  tftche, c'csl que nous avions la con 
vic tion  de l'innocence île nos c lien ts . Nous 
dem an d o n s au  T rib u n a l ce qu 'en  C our d 'assises 
011 ne nous re fu sera it jam ais , ce q u e  le  P rési
d e n t o rd o n n e ra it en vertu  de son  pouvoir 
d isc ré tio n n a ire , n o u s d em an d o n s  q u 'o n  e n 
tende  nos tém oins- On ne. |e  veut pas sous p ré 
texte que l’in s tru c tio n , qui a  d u ré  six ans, 
dev ra it se  p ro lo n g e r tro is  m ois encore? Est-ce 
ju s te , ju  vous lu deinam lo ? |l  faut- qu e  cela se 
te rm in e  dem ain  ! P ou rquo i ?

R eje ter no tro  demande, n’est pas possible. 
C’est le d ilem m e : l'a jo u rn em en t, ou l 'a c q u itte 
m en t. P ou r rep o u sse r DQlfP d em ande  il faut 
q u e  vos consciences so ien t b ien  convaincues 
île l 'in u tilité  d e  la preuve su b séq u en te  que 
nous voulons fo u rn ir . S’il en est a insi (que 
Dieu le veuille!), le fait q u e  n o s conclu sions 
sera ien t rejetées no u s donnera  la confiance qu e  
déjà le T rib u n a l e s t persuadé d e  n o tre  in n o 
cence. S’il en  est au tre m en t, le m o in d re  sc ru 
p u le  do it n o u s  fa ire  d o n n e r ra ison  !

Vous 11e no u s concédez r ien  en  acco rdan t 
l’a jo u rn e m en t!  Vous n e  no u s accordez, m êm e 
en  su p p o san t nos tém o ins in u tiles , qu e  cotte 
sa tisfaction qu e  des hom m es qu i n 'o n t jam ais  
é té  conda ipnés, qu i o n t occupé de g randes posi
tions, qu i o n t eu l'es tim e de leu rs  cam arades 
au B arreau , e t  l’estim e de la M agistrature , que 
ces hom m es, au m o in s , p u issen t faire ce que 
le Code leu r p e rm e t p o u r  défend re  leu r h o n 
n e u r!

Mais je  n ’ai pas beso in  du C ode! Je fais 
appe l à vo tre  conscience, à vo tre  ju s tice  e t je  
su is  convaincu qu e  vous nous acqu itterez , ou 
qu e  vous no u s d o n n erez  le m oyen d e  no u s d é
fendre!
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IMMOBILIER. —  IN APPLICABILITÉ AUX CONVENTIONS 

PRINCITALF.S DONT (.’HYPOTHÈQUE DÉPEND. —  EFFETS A

1,’ÉtiAHD DES TIERS.

Les conventions prin  cipales, dont l'hypothèque dépend.

ment sublime et désintéressé. Il se sentait entraîné, 
enserré lui-même dans cette affaire comme dans les 
mailles d 'un  réseau inextricable. Môme l’intervention 
généreuse et naïve de sa jeune fille lui apparaissait un 
jeu de la fatalité.

11 songeait à tout cela tandis que Gerolson, de Pair 
le plus tranquille, s'était assis ¡1 son bureau, avait pris 
un grand carton au nom de M' Deforges el inscrivait 
sur l'étiquette de la couverture :

Cour d'assises du Brabant.

Affaire Galoday.

Dubois c. Ministère public.

I.e calme de Gerolson l'exaspérait ; il tenta encore 
néanmoins de le mettre à l'épreuve. —  « Vous savez, 
dit-il, que le juge Darresl relève comme principale 
charge contre Dubois le fait qu'il aurait eu en sa pos
session, parmi ces bijoux, un bouton de nacre avec une 
tète de mort incrustée, pareil il celui que vous possédiez 
vous-uiême. »

Gerolson pfllil légèrement, mais reprenant immédia
tement son sang-froid : « Ah ! dit-il, je vais tenir 
note de ce détail et la mettre au dossier. Nous n 'au
rons d'ailleurs pas grand’peine de démontrer l'inanité 
de cet élément, puisqu’il esl avéré qu’il existe plusieurs 
boulons île nacre pareils à celui-là.

Celle, phrase fut articulée avec une telle désinvolture 
tranquille que Deforges pensa : « Cet homme esl déci
dément très fort. »

CHAPITRE XIU.

Deforges avait pris sa canne et son chapeau.
— Je vais, d it-il, , i.'hezle marquis de Hixensarl voir des
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ne requièrent n i solennité n i publicité ; les actes acces
soires qui créent lu garantie immobilière doivent 
seuls être authentiques t l  portés A lu connaissance, 
des tiers dans la mesure, et dans la forme que lu loi 
détermine; spécialement en m a tiir i d'ouverture de 
crédit, ta loi hypothécaire repousse expressément la 
publicité des conventions qui ont déterminé l'étendue 
des droits respectifs des parties; elle autorise la 
prçuip, par tous les moyens légaux, de. l'exécution 
du contrat, sans aucunement subordonner la receva, 
büité de ces moyens 1) la condition d'avoir été publi
quement portés if lu connaissance des tiers (H.

La Cour,

Ouï M. le Conseiller De Bavay en son rapport et 
sur les conclusions de M. Méi.ot, premier Avocal géné
ra l;

S u r  le premier moyen du pourvoi : fausse interpré
talion el, dans tous les cas, violation de l'art. 7(i de 
la loi hypothécaire du 1G décembre 1881, modifiée 
par la loi du 15 avril 188!) sur la forme authentique 
de l'acte d’hypothèque; de son art. 80 concernant 
l'ouverture de crédit avec couverture hypothécaire ; 
de son art. l*r, de ses art. 82, 83, 84 el 85, [mites 
ces dispositions réglant les formalités requises pour 
que l'hypothèque puisse produire son effet, à l'égard 
des tie rs; de Part. 1165 du Code civil su r l’effet 
des conventions; de son art. 1319 sur la foi duo 
aux actes authentiques, en ce que l'a rrè l attaqué a 
admis que l'on pouvait opposer aux tiers créanciers 
de la faillite représentés par le curateur, quoiqu'il 
n 'en  fiït rien dit ni dans les actes authentiques d'hypo
thèque, ni dans les inscriptions faites sur les registres, 
que les créditeurs el le crédité avaient convenu entre 
eux, soit avant lesacles, soil lors des actes, soitdcpuis 
les actes, notamment en adoptant, pour leurs relations, 
la forme d 'un  compte courant, que les avances anté
rieures aux actes de crédit en vertu d’une novation, 
seraient considérées comme bénéficiant des mêmes 
garanties hypothécaires que les avances à faire ;

Attendu qu'en déterminant dans le sens indiqué au 
moyen l’étendue de la garantie hypothécaire invoquée 
par les défendeurs, ¡'arrêt dénoncé se fonde sur une 
appréciation souveraine des conventions intervenues 
entre les créditeurs et le crédité;

Attendu, il esl vrai, que le demandeur s'attache à 
établir que les conventions ainsi interprétées n'étant 
pas opposables aux liers, ne peuvent être opposées aux 
créanciers de la faillite qu'il représente comme cura
teur ;

Attendu que c'est au point de vue hypothécaire qu'il 
importe d 'apprécier la qualité de liers que le deman
deur revendique en termes généraux ;

Attendu, en effet, que dans le  développement du 
moyen, il pose en principe que « tou t ce qui passe entre 
le créancier el le débiteur el qui entre eux peut avoir la 
force obligatoire de l’art. 1134, esl inexistant vis-à-vis 
des tiers, si la constatation n 'en a pas eu lieu par un 
acte authentique et si cet acte «'a pas été inscrit dans 
la forme et avec les mentions voulues au bureau des 
hypothèques; »

Attendu qu'en s'exprimant d 'une manière aussi géné
rale,le demandeur confond les conventions principales, 
dont l’iiypolhèque dépend, et les actes accessoires qui 
créent la garantie immobilière, les premières ne 
requérant ni solennité ni publicité, les mitres seuls 
devant être authentiques et portés à lu connaissance 
des tiers dans la mesure et dans la forme que la loi 
détermine ;

(1) Conf. Panu. I!.. v*« Acte authent., n« 143; Hiipolh. con
tent., n° 137.

tableaux, venez me prendre demain matin, nous 
irons ensemble voir Dubois.

Aii moment où les deux hommes allaient sortir, 
Marie et Ghislaine Deforges rentraient. En apercevant 
Gerolson, Marie rougit un pou el s'avançant vers lui lu 
main tendue :

—  Au nom de ma protégée HenrieUe Lalieu, dit-elle, 
je vous remercie bien vivement. Monsieur, d’avoir 
accepté la défense, de son pareni. La pauvre fille est 
toute heureuse et consolée. Je lui ai nflirmé d'ailleurs 
qu'elle pouvait avoir foi en votre talent et votre dévoue
ment.

—  Ah ! Mademoiselle, fit Gerolson. votre prière 
seule suffirait pour me déterminer à faire l ’impossible 
pour ce malheureux ; mais comme je doute de mon 
lalent, j’ai obtenu de M. votre père qu 'il voulût me 
prêter le concours du sien. Vous voyez que votre 
charité fait merveille, elle nous inspirera l'énergie 
nécessaire pour sauver Dubois qui est accusé, vous le 
savez sans doute, d ’un crime abominable.

.— Est-il vrai, que ce pauvre garçon esl accusé do 
l’assassinat de M. Galoday, je  l'ai entendu dire tout à 
l’heure et no pouvais y croire.

— Helns! Mademoiselle, continua Gerolson, Ce que 
je vous ai dit n’est que trop vrai.

Deforges, qui avait observé sa fille avec une inquié
tude mêlée d’élonnemeni, m il fin à cet entretien avec 
une cerlainc brusquerie.

— Ma chère enfant, dit-il, M. Gerolson et moi devons 
sortir e t nous sommes en retard.

Gerolson serra la main aux jeunes filles e t sortit en 
échangeant avec Marie Deforges un regard que le père 
surprit.

Ils prirent le boulevard, se dirigeant vers l'avenue 
Louise. Deforges était préoccupé. Il quitta Gerolson A
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Attendu que si lo législateur de 1851 avait entendu 
consacrer, en matière hypothécaire, le système de publi
cité intégrale qui forme la base du moyen, il aurait 
ordonné la transcription des actes qui constatent les 
obligations principales et de ceux qui constituent 
l’hypothèque; que cependant il réserve exclusivement 
la formalité de la transcription pour les actes translatifs 
de dn jitf réels immobiliers; qu’il restreint la puhli 
cilé île l'hypothèque à certaines indications précises 
que les art. 80 el 83 déterminent et qui lui ont paru 
suffisantes dans l’intérêt des tiers ;

Aitepdu que l’art. 80 parle, il est vrai, de la créance. 
coi|diiiQnnc|le el qu’il prescrit la publicité de la condi
tion, comm« l'ai t- 83 l'impose quant au terme assigné 
au paiement do la créance, mais que l'art. 80 vise la 
condiljop, la modalitéqui affecte la créance condition- 
nelleei non pas,comme lesouiient le demandeur,les con
ditions en général, c'est-à-dire les causes génératrices 
de l'obligation ; qu'il serait d ’ailleurs superflu de pres
crire expressément la publicité pour la condition et le 
terme, si toutes les clauses quelconques des contrats 
principaux et accessoires devaient indistinctement être 
rendues publiques;

Aliendu que spécialement en matière d'ouverture 
de crédit, la loi hypothécaire repousse expressément 
la publicité absolue que le demandeur réclame dans 
l'intérêt des liers ; qu'en effet, elle autorise la preuve, 
par tous les moyens légaux, de l’exécution du contrat, 
sans aucunement subordonner la recevabilité de ces 
moyens à la condition d'avoir été publiquement portés 
à la connaissance des tiers ;

Attendu qu'après avoir attaqué des conventions 
souverainement interprétées par la Cour d'appel, le 
demandeur fait le procès à la loi du 1G décembre I8.'il 
en se prévalant comme tiers, d’un intérêt qu’elle n’a 
cru devoir sauvegarder que dans la mesure d e là  publi
cité qui résulte de l'inscription ;

Attendu qu’il suit de là que le premier moyen ne 
saurait être accueilli ;

Sur le deuxième moyen : fausse interprétation et 
violation des mêmes articles que ci-dessus de la loi 
hypothécaire et de la loi des faillites; de l’art. 1319 
précilé du Code civil et de l'art. 1134 sur le lien 
obligatoire des conventions ; de l’art. 1174 sur les 
obligations contractées sons une condition potestativé 
et de Part. 1189 sur les obligations alternatives, en 
ce que la décision attaquée a validé et envisagé comme 
clause alternative en lui conférant l'cfiicacilé hypothé
caire, l'art. 2 îles actes de crédit dans lequel les 
défendeurs, après avoir valablement stipulé la réali
sation des crédits par l’escompte d’effets négociables 
à la Banque Nationale, s'étaient réservé, sans lien 
obligatoire, le droit d'im puter sur ces crédits couverts 
par les hypothèques, les avances de fonds qu'ils 
auraient consenti à faire sur simples obligations ou de 
louie autre manière :

Aliendu qu'il faut écarter du débat les articles de la 
loi des faillites auxquels le demandeur se réfère sans 
les spécifier ;

Attendu qu’aux termes des actes de crédit consentis 
par les défendeurs, ceux-ci s'engagent à faire certaines 
avances de fonds à concurrence d 'un chiffre déterminé; 
qu'ils se trouvent ainsi liés par un véritable contrai de 
prêt ; qu 'une clause expresse leu r réserve seulement la 
faculté d'im puter sur les crédits ouverts des effets 
négociables à la Banque .Nationale escomptés par eux et 
aussi les avances consenties de toute autre manière au 
crédité ;

Attendu que celle clause spéciale, loin d'impliquer 
une condition potest8tive, ne rend pas même l'obliga
tion alternative; qu 'en  effet, il n'y a pas deux ou plu
sieurs choses comprises dans l’obligniion ; qu'il s’agit

l'angle île la chaussée de Charleroi, lo congédia d ’un 
bonjour assez sec et partit rapidemenj vers l'hôtel du 
marquis de Rixensart.

Laissé seul, il récapitula dans sa penséo tous ces 
incidents qui le bouleversaient profondément. Sa fille 
aimait-elle Gerolson? scs allures, son attitude, sa rou
geur, son trouble, en apercevant son collaborateur, lui 
paraissaient étranges. Par quel inexplicable concours 
de circonstances avait-elle recommandé Gerolson pour 
l'introduire dans cette affaire. Pourquoi avait-elle 
songé à  lui qui semblait se désintéresser du Barreau 
plutôt qu'à Poilbaa ou Picfori, ses stagiaires. Pourquoi 
pas à Delabarre son collaborateur aililré.qui a plus de 
talent e t do renom que Gerolson. Pourquoi l'avait-elle 
remercié avec Uuil d'effusion?

Maintenant.toul en marchant, Deforges scrutait ses 
souvenirs. Il se rappelait,lorsque Gerolson dinail chez 
lui, les attentions particulières qu’il avail pour sa fille 
Marie,attentions auxquelles celle-ci no paraissait pas 
insensible. Il se souvenait qu'elle aimait à causer avec 
lui, fascinée par l'éuilage de son érudition un peu 
pédante et par sa grâce de beau parleur.

Souvent,dans l’intimité familiale, elle parlait de lui, 
s'intéressant à ses travaux, à scs succès. Il sc souve
nait qu'elle avail désiré assister û l'exposé de sa thèse 
d'agrégation û l'université, qu'elle avait sacrifié une 
soirée de théâtre pour assister à  une de se6 conférences 
au Cercle Artistique. U la voyait, elle généralement 
enjouée, devenue sérieuse, rêveuse, distraite à table, 
fixant de ses yeux clairs un point indéterminé dans 
l’espace, à  telle enseigne qu’il lui avail dit en plaisan
tant : « Marie, lu fais de l’œil à la carafe. »

Sa mère el sa siuur avaient ri aux larmes de eelle 
facétie, Marie était restée rêveuse et mélancolique.

L’aimait-elle, ce Gerolson, ce misérable amant de
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d 'un  engagement unique, ayant pour objet des 
avances de fonds et susceptible seulement de so réaliser 
de différentes manières ; quo le modo d'exécution est 
seul abandonné aux créditeurs, libres do choisir, à col 
égard, dans les limites du contrat;

Attendu qu’en validant la clause litigieuse, ou plutôt 
en lui assurant l'effet qu'elle comporte au point de vue 
de la garantie hypothécaire, j'arrpt dénoncé n’a pu 
contrevenir ni aux artielcs de In loi hypothécaire, ni â 
ceux du Code civil qu'invoque le demandeur ;

Su r le troisième moyen : violation de l'art. Ii} |9  du 
Code civil su r la foi due anx conclusions authentiques 
et de l’art. 97 do la Constitution sur l’obligation de 
motivor les décisions judiciaires, en cc que l'arrèl 
attaqué a  rejeté la conclusion principale par laquelle 
le curateur demandait d'exclure du crédit, spéciale
ment au point de vue de la garantie hypothécaire, les 
avances contre les effets banquables non renouvelés 
dans |es 24 heures du protêt, 01 les simples promesses 
ou autres litres non renouvelés trois jours avant 
l'échéance ; en tant que de besoin, des articles précités 
de la lq| hypothécaire et de la loi des faillites, en 
çe que les avances faites contre remise de l'une et de 
l'autre catégorie du ces titres, ne pouvaient être consi
dérées comme couvertes par les hypothèques;

Quant à lu pramnhe branche :
Attendu que la foi tlue au>- c o llu s io n s  visées par 

le demandeur ne pourrait être mécunnuc par la Cour 
d'appel, en violation de Part. 1310 du Code civil, que 
dans le cas cm l'arrèl dénoncé déclarerait qu’elles n’ont 
pas été prises ou statueraient comme si elles n 'ex is
taient pas ; que, tout au contraire, le rcjcl de la chose 
demandée implique l'existence de la demande et son 
appréciation parla  Cour d 'appel;

Attendu que cette demande, relative aux avances 
faites contre remise de deux catégories particulières 
de litres, ne devait pasêtre écartée par des motifs spé
ciaux, alors qu'elle était déjà rencontrée dans les 
considérations générales que la Cour d'appel avait 
fait valoir, en décidant que les garanties hypothé
caires couvriraient « toutes les avances dont le cré
dité serait reconnu redevable ei qui entraîneraient 
un découvert pour les créditeurs ; »

Quant à la deuxième branche du moyen :
Aliendu que le demandeur se fait un grief de ce que 

l’arrèl étend le bénéfice de l'hypothèque à îles avances 
qu | 11e sont pas comprises dans le cadre du crédit;

Attendu qu'il reproduit ainsi, sous une forme nou
velle, une argumentation déjà discutée dans les con
sidérants qui précèdent;

Attendu qu’il suit de là que, sans qu'il faille 
s'arrêter aux articles de la loi des faillites que le 
demandeur a omis de préciser, l’arrêt dénoncé ne 
contrevient à aucune des autres dispositions visées à 
l’appui du dernier moyen ;

P a r  ces motifs, r e j e t t e  le  p o u r v o i ,  condamne 
le demandeur aux dépens i*”à l’indemnité de 150 fr. 
envers les défendeurs.

Mmo Frasonster, hypnotisé par l’inllucritc néfaste d ’une 
femme au point d’en être devenu criminel. « Ah I par 
exemple, s’écria-t-il en frappant rageusement le sol de 
sa canne. Cela ne sera pas,j’y mettrai bon ordre. Non, 
cela ne sera pas» répéta-l-il avec colère el il étaitdéeidé 
à provoquer une explication de la i»art île S3 tille. Mais 
de nouveau il s'abîmait en ses reflexions.

•
(Jue lui dire à cetle enfant, comment combaitre cette 

inclination qu’il redoutait maintenant. Pouvait-il lui 
exposer que ce Gerolson était indigne d 'elle, alors que, 
si souvent, il avait fait son éloge avec tant de complai
sance et d ’exagération -.alorsqu’il l'avait comhléde tant 
de marques d'estime et de confiance, alors qu'il l'avait 
accueilli chez lui avec une familiarité si cordiale? Pou
vait-il lui dire que Gerolson était l’a/na.nt de M""' Fra
sonster, alors qu'il avait reçu leurs confidences dans le 
secret de son cabinet d'avocat?

Pouvait-il lui dire qu'il le méprisait quand il venait, 
il y a une heure à peine, de consentir à l'assister dans 
une cause qui devait leur donner de la célébrité à tous 
doux. De nouveau, il se sentait entraîné par une inéluc
table fatalité dans un drame doni son caractère faible 
e t ondoyant ne parvenait pas à se dégager.

Il se sentait comme pris dans un engrenage, mais 
comme les esprits faibles, incapables de grandes cl 
viriles résolutions, i] so fiail secrètement à la bonne 
(■toile qui lui avait toujours souri dans la vie et ne 
voyant pas le moyen de dénouer ceUe trame, il espé
rait, malgré tout, qu'elle se dénouerait toute seule.

C'est dans ces dispositions d 'esprit qu'il arriva à la 
porte de l ’hôtel du marquis de Rixensart.

ClIAPlTItl': XIV.

Gerolson était revenu sur ses pas et remonta le bou-
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DROIT CIVIL. — AUTOBISATION M ARITALE. — CONSTI

TUTION l)K PA RTIE CIVILE. —  AUTORISATION ACCORDÉE 

POUIl LA PREM IÈRE INSTANCE. —  ABSENCE DE RENOU

VELLEMENT PO UR I.TNSTANCB D 'A P P E L .—  INTERDICTION 

POUR I.A FEMME HE PLAIDER ET CONCLURE. —  ACTE 

D’A PPBL. —  MESURE CONSERVATOIRE. —  VALIDITÉ

L'autorisation donnée par le lÿuri à su femme de se 
porter partie civile déliant le tribunal correctionnel 
n'implique pas l'autorisation d'interjeter appel et de 
procéder ultérieurement devant la Cour ; cependant 
la femme, pouvant faire sans autorisation les actes 
Conservatoires de ses droits, l'acte d’appel est, à ce 
point de vue, valable et régulier, mais la femme ne 
peut plaider el conclure devant la Cour sans l’auto
risation du mari et. à défaut de cette autorisation, 
sans avoir obtenu celle de la justice ; la seule juridic
tion compétente pour accorder cette autorisation esl 
le tribunal civil du domicile du m ari ( I ».

Attendu que l’intimé prétend que l’appel de sa femme 
n’esl pas recevable pour avoir été interjeté sans son 
autorisation ;

Attendu que l'autorisation donnée par le mari à sa 
femme de se porter partie civile devant le tribunal 
correctionnel n’implique pas l'autorisation d'interjeter 
appel et de procéder ultérieurement devant la Cour ;

Attendu cependant que 1» femme, pouvant faire sans 
autorisation les actes conservatoires de ses droits, 
l’acio d’appel est, à oo point de vue, valable pt régu
lier ;

Mais attendu que la femme ne peut plaider et con
clure devant la Cour sans l'autorition du mari et, à 
défaut de cette autorisation, sans avoir obtenu celle de 
la justice, conformément aux art. 861 el 802, C. de 
proc. civ.; que la seule juridiction compétente pour 
accorder cette autorisation est le tribunal civil du domi
cile du mari ;

Attendu que l’appelante, ayant en première instance, 
obtenu, sans difficulté, l’autorisation de son mari de 
se porter civile, pouvait croire de bonne foi qu'elle lui 
serait continuée en instance d’appel ; que n'ayant eu 
aucun acte juridique à poser depuis l'acte d'appel, 
c’est seulement à l’audience à laquelle la cause a été 
appelée par suite de l'assignation donnée par le Minis
tère public, qu'elle a appris que son mari, changeant 
d'pttitudc, lui refusait l'autorisation d'ester en justice 
devant la Cour;

Attendu que dans ces circonstances il y a lieu d'ac
corder à la femme un délai pour régulariser la procé
dure ;

P a r  ces motifs, la Cour, tous droits des parties 
saufs, d é c l a r e  l 'a c t e  d ’a p p e l  r é g u l i e r  comme 
acte conservatoire, proroge la cause à l’audience du
23 juillet prochain; o r d o n n e  à l'appelante de se 
pourvoir comme de droit à l'effet de se munir de l'au
torisation nécessaire; réserve les dépens de l'inci
dent.

H) V oy. P a n o , 11.. vi* A ut or. de femme mur., n ”  417; Femme 
mur. (Autor. de), n “‘ 783 à  708; —  C o ït .  L ièg e , 11 ju in  1890, 
PAKD. PÉR., 11« 1017; -  G arn i, 17 ja n v . 1891, lD ., n» -»MO.

levard. Autant il avait été désespéré, affalé e t veille 
lorsque deux jou rs auparavant il t'é ta it jeté aux pieds 
de son palroji,aulant il sentait en lui la fierté de l'auda
cieux qui force la chance à lui revenir.

Par un coup de baguette magique, la situation était 
retournée. Il y a deux jours, il se croyait perdu,aujour
d ’hui la fortune lui souriait d 'une façon extraordinaire.

Maintenant que le péril lui semblait écarté, il était 
décidé à rompre avec M“'“ Frasonster.

Depuis longtemps, celle liaison lui pesait lourdement. 
Il subissait, sans pouvoirs'en dégager, l'empire fasci- 
nateui' du celle femme. Hier, le danger commun l'en- 
chaînait à elle. Aujourd’hui, il pouvait s'en séparer et 
mémo cette séparation valait mieux, dans leur intérêt à 
tous deux. Il n’aurait pas de peine à la convaincre à cet 
égard. D'ailleurs, la scène qui avait eu lieu entre eux 
rendait cette rupture plus aisée. Depuis qu'il avait re
connu avoir fait des révélations à Deforges, elle devait 
le  mépriser profondément, ce qui lui étail tout à fait 
indifférent, e l elle accepterait sans doute avec joie d ’étre 
débarrassée de lui.

Son parti était pris. Comment lui signilieraii-il celte 
rupture? 11 lui importait assez peu ; il trouverait bien 
un moyen, ne fût-ce que le plus simple de tous, de 
cesser complètement ses visites el ne pas répondre à 
ses lettres si la fantaisie lui venait d 'écrire. D’ailleurs, 
il était bien sûr que dans les circonstances présentes, 
elle n'écrirait pas.

Puis, évoquant à sa pensée l'image de la  jolie et douce 
Marie Deforges, Gerolson ne disait : « Je crois bien 
qu’elle m 'aime, celte petite. Si je  lui faisais sérieuse
ment la cour et si je  l ’épousais. Pourquoi pas? Deforges 
est riche; il est bien posé dans le. m onde; il a de 
belles relations. Par son influence ajoutée, à celle que 
je  possède, j'arrivem i à tout. Ma femme est assez jolie
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Gand ( l r,ch  ). 1 6  ju in  1 9 0 0 .

P r é s .  ; M. C o k v o e t .  —  A v o c .  g é n .  : M. D e  P a c w .  A v i s  

c o n f .  —  P l a i d .  : MM" C a i . l i e i i  c .  W a u c q u e z  ( d u  

B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s ) .

(Ville d'Ostende c. C...)

DROIT CIVIL. —  I .  o b l ig a t io n  a  t e r m e . —  s t ip u l a 

t io n  PRESUMEE EN FAVEUR DU DÉBITEUR. —  OFFRE DE 

REMBOURSEMENT ANTICIPÉ. —  REFUS DU CRÉANCIER.

—  OBLIGATION D'ÉTABLIR QUE LU TERME EST ÉGALE

MENT STIPULÉ EN SA FAVEUR. —  EMPRUNT DF. VILLE.

—  APPLICATION DU PRINCIPE. —  I I .  STIPULATION D’UNE 

PRIME EN CAS DE CESSATION DU SERVICE DE I.’lNTÉRÊT.

—  REMBOURSEMENT ANTICIPÉ. —  DÉB1TION DE LA PRIME 

INTÉGRALE.

I .  D ’après l’nrt. 1187 du Code civil, le terme indiqué 
dans une convention étant présumé stipulé en faveur 
du débiteur seul, il incombe au créancier, porteur 
d'obligation, qui veut détruire cette présomption, 
d'établir qu’il résulte des circonstances que le ternie 
a élé convenu également en sa faveur, et que le 
débiteur ne peut y renoncer sans son consentement.

Lorsque, en matière d’emprunt de ville, les énoncia
tions des litres portent seulement que l'emprunt sera 
remboursé en 70 ans, celle expression sert unique
ment à indiquer l’extrême limite du terme accordé à 
la Ville pour terminer les remboursements qu'elle 
s'était engagée à opérer el l'intérêt évident des por
teurs est de recevoir le plus lût possible un rembour
sement dont le taux est supérieur au capital réelle
ment prêté; il en résulte que ce n’est pas en leur 
faveur, mais en celle de l'emprunteur qu'il u été 
stipulé que les obligations ne seraient remboursables 
que suivant l'ordre fixé par le tirage au sort semes
triel (1).

I I .  Lorsque les parties sont convenues que les obliga
tions de l'emprunt seraient remboursées avec une 
prim e déterminée, ces déclaralwns ne laissent aucun 
doute au sujet de l'engagement que les porteurs ont 
entendu stipuler pour le cas où le service de l'intérêt 
du capital prêté serait venu à cesser; dans la commune 
intention des contractants, la cessation du service de 
cet intérêt doil avoir pour compensation le rembour
sement du capital prêlé augmenté dans la proportion 
promise.

Attendu que les conclusions principales de la 
demande tendent à faire décider si la Ville d'Ostende, 
appelante principale, est en droit de rembourser anii- 
cipntivcment l’emprunt de 4,370,000 francs contracté 
par elle en 1877 ;

Attendu que d'après les clauses formelles de la con
vention, toutes les obligations de l’emprunt devaient 
être remboursées en 70 ans, savoir : celles de 1.000 fr. 
par 1,200 fr. et celles de .’¡00 fr. par 000 fr., au moyen 
de deux tirages annuels opérés conformément à l'ordre 
marqué dans un tableau d'amortissement reproduit sur 
les titres de l'emprunt ;

A t t e n d u  q u e  c e s  c l a u s e s  e t  c o n d i t i o n s  s o n t  e x c l u s i 

v e m e n t  r e l a t i v e s  a u  t e r m e  d a n s  l e q u e l  l e  r e m b o u r s e 

m e n t  d e v a i t  s ' o p é r e r  ;

Attendu que le porteur avait droit en  outre à un 
inlérêl de 4 p. c. sur le capital nominal ;

Attendu qu'il esl incontestable et que d'ailleurs la 
partie intimée reconnaît que la stipulation du terme, 
telle quelle est formulée, n'implique pas par elle-même 
que le lerme ait été convenu en  faveur du créancier 
comme en celle du débiteur ;

Attendu que d ’après l'art. 1187 du Code civil le

(1) V oy. Brux.. 18 février 1888. P àkd. rÉ R .,n » S 7 2 ; — Brnx.,
20 avril 1803. lD . ,  n°> 620, 1130-1.

---------------------------------------------------

et intelligente pour faire bonne figure dans le inonde, 
et elle ne sera pas gênante, deux choses très essen
tielles ».

Tout en marchant, Gerolson avait plongé la main 
dans la poche de son veston et en avait tiré une lettre 
sur laquelle il jeta un coup d’œil distrait. C'était la con
vocation adressée par M. le B;Uonnier aux membres du 
Barreau les prévenant que les élections pour le renou
vellement du Conseil de l’Ordre étaient fixées au mardi 
suivant cl que cinq confrères avaient, i\ leur demande, 
été déclarés non rééligibles.

11 se désintéressait habituellement de ces élections et 
n 'v  assistait même pas. Celte lecture donna un autre 
tour à ses pensées. 11 lui r.pparui qu’il serait de son 
intérêt de se faire élire membre du Conseil de l'Ordre.
II voulait y pénétrer comme dans une forteresse, 
dans laquelle il serait à l'abri des dangers peu proba
bles, sans doute, mais toujours possibles. Cette fonc
tion lui paraissait une consécration solennelle de son 
talent et de sa dignité, comme une auréole d’estime 
de ses confrères, comme une réhabilitation à ses 
propres yeux, enlin comme un acltemineiuenl vers 
les projets qu'il nourrissait ii l'égard de M‘‘” Marie 
Deforges. Il ne comptait guère plus de treize années de 
Barreau, mais il n’aurait pas de peine à se faire élire. 
D'ailleurs n'avait-il pas le vent en poupe. Il décida 
qu’il ferait tout ce qu'il faut pour être élu membre 
du Conseil de l'Ordre et qu'il le serait.

(A  suivre.)
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terme indiqué dans une convention étant présumé 
stipulé en faveur du débiteur seul, il incombe au 
créancier, porteur d'obligation, qui veut détruire cette 
présomption, d'établir qu'il résulte, des circonstances 
que le terme a été convenu également en sa faveur, et, 
pariant, que dans l'espèce la Ville appelante ne peut y 
renoncer sans son consentement ;

Attendu que l'intimée soutient que, s'agissani d’un 
prêt fait pour une durée île 70 ans, à un taux rémuné
rateur. et consenti à un emprunteur d 'une solvabilité 
absolue, il y a lieu d'admettre, avec la doctrine el la 
jurisprudence, que co prêt constitue, dans le chef du 
prêteur, une convention de placement de capitaux dans 
laquelle le terme indiqué pour le remboursement est 
censé devoir profiter aux deux parties contractantes ;

Attendu qu'il faut remarquer lout d 'abord que la 
convention de prêt n 'est pas. comme le soutient 
l'intimée, contractée pour une durée de 70 ans; que 
les énonciations des titres portent seulement que l'em
prunt sera remboursé en 70 ans ; que cette expression 
sert uniquement à indiquer l'extrême limite du terme 
accordé à la Ville pour terminer les remboursements 
qu'elle s’était engagée à opérer ;

Attendu que, même dans les contrats de prêt de 
dnrée précise el considérable, si la doctrine enseigne 
que le terme indiqué pour le remboursement doit être 
considéré comme stipulé autant dans l’intérêt du créan
cier que dans celui de l'em prunteur, c 'est à raison des 
circonstances qui font présumer dans chaque espèce 
que telle a été la commune intenlion des parties:

Attendu que l'intimée invoque l'intérêt des porteurs 
d'obligations de l'emprunt d'Ostende de 1877, pour 
en inférer la présomption que les contractants ont 
entendu garantir aux dits porteurs la durée du pré- 
conformémenl aux indications de la convention ;

Attendu que la Ville appelante fail observer à bon 
droit que l'intérêt évident des porteurs était do rece
voir le plus tôt possible un remboursement dont le 
taux esl supérieur au capital réellement prêté ; qu’il 
en résulte que ce n 'est pas en leur faveur, mais en celle 
de l'em prunteur qu’il a élé stipulé que les obligations 
ne seraient remboursables que suivant l'ordre fixé par 
le tirage au sort semestriel ;

Attendu que l’intimée reste en défaut d ’indiquer 
d'autres circonstances de nature à renverser la pré
somption résultant, au prolit de la ville appelante, de 
l’art. 1187 du Code civil ;

Atlendu.au surplus,que l’on ne pourrait comprendre 
qu'il fût entré dans les intentions d 'une administra
tion communale importante d'exposer pour un terme 
de soixante-dix ans les deniers publics dans une opé
ration d'emprunts en renonçant tacitement à la faculté 
de meure fin à des engagements que l'abaissement de 
la valeur de l'argent, ot la bonne gestion des intérêts 
communaux pouvaient éventuellement lui imposer 
l’impérieux besoin de dénoncer ;

Attendu qu’il résulto de ce qui précède que la partie 
intimée n'a pas établi qu'il résulte des circonstances 
dans lesquelles la ville d ’Ostende a contracté l'emprunt 
de 1877, que le terme indiqué dans la convention a 
été stipulé en faveur des créanciers aussi bien qu’en 
faveur de la débitrice.

S u r  te taux du remboursement :

Attendu que c’est par une contradiction manifeste 
que la ville appelante, qui soutient à bon droit que les 
porteurs, créanciers de l'emprunt, ne peuvent invo
quer en leur faveur le bénéfice du lerme indiqué dans 
la convention, par le motif que leur intérêt est de 
recevoir le plus tôt possible le remboursement des 
obligations au taux de 1,200 francs pour 1,000 francs 
el de 000 francs pour 500 francs, entend se soustraire 
à son obligation ainsi déterminée e t ottre de payer à 
la partie intimée : 1" I.c capital de 500 francs et de
1.000 francs avec les intérêts à 4 p. c. jusqu’au 
1“  novembre 1898; 2° la-prime de 100 francs sur les 
obligations de ¡¡00 francs et de 200 francs sur eellesde
1.000 francs à la date fixée par le tirage anticipatif 
auquel il a été procédé, laissant toutefois à l'intimée la 
faculté de toucher immédiatement les dites primes 
ramenées par l'escompte de 3 p. c. à leur valeur, à  la 
date du l or novembre 1898;

Al tendu que la partie intimée ayant déclaré refuser 
formellement cette seconde alternative, il convient 

uniquement de décider si l'offre de la ville de payer 
l'augmentation du capital aux dates fixées par le tirage 
anticipatif,doit être acceptée;

Attendu que les parties sont convenues que les 
obligations de l'emprunt seraient remboursées, celles 
de 1.000 francs par 1,200 franc? et celles de ¿»00 fr. 
par (500 francs: que ces déclarations formellement 
claires et précises ne laissent aucun doute au sujet de 
l'engagement que les porteurs onl entendu stipuler 
pour le cas où le service de l'intérêt ù 4  p. c. du capi
tal prêté serait venu à cesser; qu'il parait impossible 
de contester que dans la commune intention des con
tractants la cessation du service de cet intérêt dût 
avoir pour compensation le remboursement du capital 
prêté augmenté dans la proportion promise, puisque 
cette augmentation était, de l'aveu de la ville, destinée 
à facililer le replacement du capital remboursé;

Attendu que la ville appelante soutient à tort que 
son droit de rembourser anticipativeiqent l'emprunt 
qu'elle a contracté, l'autorise il diviser l’exécution de 
son obligation par le motif que le remboursement 
qu'elle est tenue de faire comprend deux règlements 
distincts, à  savoir : celui de la restitution du capital 
réellement emprunté et celui de la prime promise à la 
date du remboursement fixée par le tableau des amor
tissements ; qu’elle invoque que la prime ôtant con
stituée d'une retenue opérée sur les intérêts formait
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ainsi une dette distincte ne portant pas intérêt, con
stituée elle-même d'intérêts accumulés, et ne pouvant, 
par suite de ces circonstances, être acquittée avant 
l'échéance du temps qui devait produire son capital ;

Attendu que, quelles qu'aient été les combinaisons 
financières destinées, dans l’intention de la ville appe
lante, A lui fournir les fonds nécessaires au service des 
intérêts el au remboursement du capital do l'em prunt, 
ces circonstances ne sauraient avoir pour eflet de modi
fier le sens des engagements de la ville clairement 
exprimés dans le texte de la convention ;

Attendu que le mode do paiement proposé par la 
ville étant contraire aux dispositions des art. 1220. 
1244 e t 1258, C. civ., l'intimée ne peut être tenue de 
l’accepter ;

Attendu qu'il est ainsi établi que la ville appelante 
doit rembourser à l’intimée, depuis le I er novembre
1898, chacune des obligations de 1,000 francs dont 
elle est porteur par la somme de 1,200 francs et 
chacune des obligations de ,'i00 francs par la somme 
de 600 francs; qu'elle lui doit en outre les intérêts 
conventionnels à 4 p. c. jusqu’à la dite .date;

Attendu que le premier juge n'a pas statué sur la 
demande des intérêts judiciaires; que ceux-ci néan
moins sont dus à l'intimée depuis le l ,r novembre 
1898 sur le montant du rem boursem ent;

P a r  ces motifs et ceux du premier juge. la Cour, 
ouï M. le premier Avocat général d e  I ’a u w  en son avis 
conforme, statuant sur les appels tant incident que 
principal, confirme le jugement dont appel; dit en 
outre que la ville appelante esl tenue des intérêts jud i
ciaires depuis le l ,r novembre 1898, sur les sommes 
reconnues dues par le jugem ent; condamne la ville 
appelante aux dépens de l'instance d'appel.

Civil B rux. (Réf.), 2 0  ju in  1 9 0 0 .

prés. : M- Dk û u e s n e . — Plaid. : M” P.-E. J a n s o n .

(Epouse B ... c. Officier de l'étal civil de Bruxelles.)

DROIT CIVIL. —  d iv o r c e . —  p r o n o n c ia t io n . —  

OFFICIER DE L'ÉTAT CIVIL COMPÉTENT. —  DOMICILB DU 

MABI LOBS PE 1,'tNTENTEHENT DK L’ACTION, —  CHAN

G E A N T  ULTÉRIEUR. —  INCERTITUDE QUANT AU DOMI

CILE NOUVEAU. —  INOPÉflANCE DU CHANGEMENT SUR 

LA COMPÉTENCE.

Pour la prononciation du divorce, l'officier de l'état 
civil compétent est celui du domicile des parties, 
c'est-à-dire du domicile du m ari; ce domicile est 
celui que le mari avait, au moment de t’intenlemenl 
île l'action en divorce, s’il n’en a pas eu d’autre 
postérieur en Belgique, bien que ce domicile ait élé 
transporté en pays étranger eI qu'il y  ait incertitude 
sur sa situation (1).

Attendu qu’il y a urgence et qu'il s'agit de statuer 
sur une difficulté sur l'exécution d'un jugement;

Attendu que le défendeur déclare s'en référer à notre 
décision ;

Attendu que le jugement enregistré, rendu le 23 dé
cembre 180B par le tribunal civil de Bruxelles, admet
tant le divorce entre les époux B... au profil de là  
demanderesse, est passé en force de chose jugée;

Attendu que pour la prononciation du divorce, l’of
ficier de l'état civil compétent est celui du domicile des 
parties, c’est-à-dire du domicile du mari, puisque c'est 
ce domicile qui est légalement le domicile commun des 
parties ;

Attendu qu’il n'est pas contesté que le sieur B ... 
avait, au moment de l’intentement de l’action en 
divorce, son domicile à  Bruxelles, rue de la Madeleine, 
n" 49, et qu'il n'en a pas eu d’autre postérieur en Bel
gique ;

Attendu que ce domicile a été transporté en pays 
étranger el qu'il y a incertitude sur la situation de ce 
domicile ;

Attendu que, dans l'espèce, l'officier de l'étal civil 
compétent pour prononcer le divorce est donc celui de 
la ville de Bruxelles;

Attendu que le défendeur doil, dans les circonstances 
de la cause, passer sans frais ;

P a r ces motifs, b o u s , Ke r n a n d  D k q u e s n e , vice-prési
dent, ff. de président du tribunal de première instance 
de Bruxelles, en remplacement du titulaire empêché, 
assisté du greffier Ci ia b i .e s  D e  Vy l d e r , D is o n s  que
lo défendeur, officier de l'état civil de la ville de 
Bruxelles, e s t  c o m p é te n t  pour prononcer le divorce 
de la demanderesse el de son mari.

D is o n s  qu'il sera passé outre par cet ofiieier, sans 
délai, à la dite prononciation.

Condamnons la demanderesse aux dépens.

Civ. M alines (Siég. consul.),
31  m ai 1 9 0 0 .

Prés. : M. Taqcet. —  Plaid. : MM”’ Dierxsens 
c. De Cocq.

(Curateur A la faillite Vergauwcu e- Plaquct.)

DROIT COMMERCIAL. — f a il l it e . —  p r iv il è g e  du 

VT.NDF.t ’B D'OBJETS MOBnJEBS NON PAVÉS. —  SUPPRES

SION. —  DISPOSITION D'ORDRE PUBLIC. —  CLAUSE 

DÉBOGATOIBE. —  NULLITÉ.

L a  clause, ayant pour bul de rétablir au profit du ven-

(1) V oy. P and, B., v» Acte de divorce, n«" 0  e t  s .
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deur d'effets mobiliers non payés les droits et privi
lèges supprimés pur l'art. 540, al. 1"  de la loi sur 
les faillites, doit être déclarée nulle comme contraire 
aux lois et à  l'ordre public (l).

Attendu que parties sont en désaccord au sujet de 
la propriété d 'un  bateau vendu par le défendeur au 
failli Vergauwen, par acte du notaire Desmons, du
20 septembre 1898, enregistré ;

Attendu que le prix de vente n'avant pas été inté
gralement payé, le défendeur prétend être resté pro
priétaire du dit bateau, en vertu d 'une clause de l'acte 
de vente ainsi conçue : « Quoique les acquéreurs aient 
la jouissance et la possession du bateau à partir de la 
vente, il est expressément stipulé que la propriété du 
bateau ne sera transmise au dit Vergauwen e t à son 
épouse (acheteurs) qu'au moment où le solde du prix 
sera intégralement payé » ;

Attendu que le demandeur q. q. soutient au con
traire que le bateau litigieux fait partie de la masse 
active de la faillite Vergauwen, la clause prérappelée 
étant nulle e t inopérante comme contraire à l'art. 540 
de la loi du 18 avril I8.'il ;

Attendu que des documents de la cause il résulte ce 
qui suit :

1" Le bateau litigieux fut vendu une première fois 
au failli Vergauwen, le 11 août 1884, par François 
Plaquet ;

2° En 1898, Vergauwen n’avait point encore payé le 
solde du prix de vente et était poursuivi par plusieurs 
créanciers ;

3° Dès le 2 aoi'it 1898, le notaire Peeters avertit le 
défendeur que, débiteur envers la veuve Vergauwen 
d’une somme assez forte, Vergauwen ne payait ni 
capital ni intérêts; le dit notaire Peeters lui proposait 
en même temps de se concerter au sujet des mesures 
à prendre pour la sauvegarde, tant de ses intérêts que 
de ceux de la veuve Vergauwen ;

4° Les 9 août et 4 septembre 1898, François Plaquet 
fit saisir et vendre judiciairement le bateau qui fut 
acheté au prix de 7,000 francs par Jules Plaquet, 
successeur de François Plaquet ;

5° Jules Plaquet lit réparer le bateau et le vendit de 
nouveau à Vergauwen, au prix de 8,000 francs, par 
l’acte prérappelé du notaire Desmons, du 20 septembre
1898-;

Attendu que les circonstances prérappelées démon
trent clairement :

1° Que le défendeur connaissait la situation obérée 
de Vergauwen ;

2° Qu’en insérant la clause litigieuse dans l'acte de 
vente du 20 septembre 1898, il a  voulu se créer, pour

(1) Voy. Pand . ü., V Failli, etc., n" Í
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le cas de faillitec, une situation privilégié au détriment 
des autres créanciers ;

Attendu que la clause litigieuse, ayant pour bu t de 
rétablir au profit du vendeur d'ellets mobiliers non 
payés les droits et privilèges supprimés par l'art. 546, 
al. I"r, de la loi sur les faillites, doit être déclarée 
nulle comme contraire aux lois e t à  l'ordre public ;

Qu'en effet, en vertu des art. 12 et 43 de la loi du 
•16 décembre 48.’> 1, les privilèges ne sont institués que 
par la loi et ne peuvent s'établir autrem ent;

Que la disposition de l'art. 546, al. l ,r, de la loi du 
18 avril 1831 est une des mesures prises par le légis
lateur pour assurer l'égalité entre tous les créanciers 
de la faillite;

Qu’édictée dans un intérêt général, elle revêt un 
caractère d’ordre public; qu’en conséquence, il ne 
peut y être dérogé par des conventions particulières 
ne réglant que des intérêts privés ;

Attendu que si des clauses semblables à la clause 
litigieuse devaient être déclarées valables, elles devien
draient de style et seraient une cause de ruine pour 
le crédit;

Attendu que de toul ce qui précède, il résulte que 
le défendeur n’a plus aucun droit de propriété sur le 
bateau litigieux et ne possède à charge de la faillite 
Vergauwen qu’une créance chirographaire pour le 
solde du prix de vente lui restant dû ;

Atlcndu que le défendeur n'a point conclu au sujet 
du montant de cette créance ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, siégeant en matières 
commerciales, entendu en son rapport M. T aquet, 
juge-commissaire, d i t  p o u r  d r o i t  que le bateau et 
ses accessoires, objets de l'acte de vente du 20 sep
tembre 1898, sont irrévocablement devenus la pro
priété du sieur Vergauwen; dit en conséquence qu'ils 
feront partie de la masse active de la faillite de ce der
nier.

Condamne le défendeur aux dépens.
Déclare le jugement exécutoire par provision non

obstant appel et sans caution, sauf quant aux dépens.
Dit n 'y  avoir lieu de statuer présentement au sujet 

de la créance chirographaire du défendeur.

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e

ÉLECTIONS A LA CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
DE LIÈGE

Les élections à  la Conférence du Jeune Barreau onl 
eu lieu le 13 courant.

Ont été élus : Président, M' C h a r i .e s  D e i .i è g e , 

membre du Conseil de l'Ordre; vice-président, M" Gor-
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D lN N E ;  d i r e c t e u r ,  M » L o i s e a u ;  c o m m i s s a i r e s ,  M M “  D ü -  

i . a m e . u e  V I I . I .K ,  N o m  e t  A l e x .  P i e t t e

L a  c o m m i s s i o n  d é s i g n e r a  d a n s  s a  p r e m i è r e  s é a n c e ,  

p a r m i  s e s  m e m b r e s ,  l e  t r é s o r i e r  e t  l e  s e c r é t a i r e .

M "  L o i s e a u  p r o n o n c e r a  l e  d i s c o u r s  d ' u s a g e  à  l a  

s é a n c e  d e  r e n t r é e .  Il a  p r i s  c o m m e  s u j e t  : Les spécula
tions de Bourse et l'agiotage.
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—  Élections à la Conférence du Jeune Barreau 
d'Anvers.

B e a u t é s  d e  l ' é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e .  —  Choses vécues. 
B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

N o m i n a t i o n s  e t  M u t a t i o n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

Les Voyages

Celui qu i te n te ra i t  d e  p ré se n te r  le tableau 
exact d e  l’œ uvre e t de l’e sp rit du  B arreau  b ru 
xello is à  la  fin du  XIX" siècle , d isc e rn era it 
sans nu l do u te , à cô té d e  ce rta in es  o m b res  e t 
d e  qu elq u es fâcheux sym ptôm es, un e  tendance 
m arq u ée  à é la rg ir  ch aq u e  jo u r  l’horizon  in te l
lectuel q u i fu t ce lu i d e  n o s prédécesseurs. 
Né d e  l’im p u ls io n  don n ée  ¡1 y  a  u n e  v ing ta ine 
d 'an n ées p a r  q u elq u es in itia teu rs , d o n t a s su ré 
m e n t le fo n d a te u r  d e  ce jo u rn a l a été l’u n  des 
p rin c ip au x , le  m ouvem ent, fa ib le  au déb u t, 
s 'est accru  peu à peu e t sem b le  n e  p lu s  devoir 
s ’a rrê te r. C haque jo u r  se ré p a n d  p arm i no u s 
ce lle  idée q u e  n u lle  ac q u is itio n  d e  co n n a is
sance n ’est in u ti le  en u n e  p ro fession  qu i touche 
à  to u tes  les sc iences e t à to u s les a rts , e t que, 
p o u r ê tre  u n  b o n  avocat, il fau t ê tre  u n  hom m e 
d igne  d e  ce n o m , à q u i, su iv a n t la belle  défi
n itio n  d u  p oète  la tin , « r ien  d ’h u m ain  ne 
d em eu re  é tra n g e r  ».

P arm i les m an ifesta tio n s de ces heureuses 
tendances, u n e  des p lu s  m arq u ées es t a s su ré 
m e n t l’acc ro issem en t du  g o û t des voyages.

A ce t ég a rd , le  B arreau  b ru x e llo is  peu t 
se rv ir  d 'ex em p le  e t l'anc ien  e sp rit ca san ie r, 
ta n t  re p ro c h é  ja d is  au x  Belges, est en  tra in  de
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s’y perd re  com plètem ent. La dém onstration  
en fu t faite naguère d ’un e  façon  écla tan te  
lo rsque q u elques-uns d 'en tre  nous, ayant eu 
l'idée d e  pu b lie r un fascicule illu stré  consacré 
aux voyages accom plis p a r  des avocats dans 
ces dern iè res années, p u ren t consta te r avec 
é tonnem en t q u ’il n ’é ta it pas un e  des c inq  par
ties du  m onde  o ù , si je  pu is r isq u e r  cette 
m étaphore, le B arreau b ru x ello is  n ’e û t p lan té  
son  pavillon.

On ne trouvera  d onc  pas é trange  q u ’à la 
veille des vacances, le Journa l des T ribunaux  
d ise quelques m ots de cette question  d u  voyage, 
en trée , p o u r  la p lu p a rt d ’en tre  nous, d an s  le 
cycle annue l do la vie. N ous se rio n s tro p  heu 
reux  si nos m odestes observations pouvaient 
décider quelques tièdes ou  a id e r quelques inex
p érim en tés.

II y a , en efl'cl, un e  science du  voyage, non  
sans com plexité, et d o n t le  b u t esl d 'u tilise r  
a u s s i-com plètem en t qu e  possib le le tem p s et 
les m oyens d o n t on  d ispose. A ce tte  sc ience, 
nous n 'h ésito n s pas à  d o n n e r com m e base un  
p rin c ip e  d ’apparence un  peu paradoxale , m ais 
qu e  no u s c royons p ro fo n d ém en t v rai. On 
a r i ja d is  d e  ce dessin  d e  Cavarni où  l’on 
voyait u n  to u ris te  forcené secouan t à l’aube 
ses com pagnons ére in tés ¡« A llo n s , m essieurs, 
nous n e  som m es pas ici p o u r n o u s  am user. » 
Ce b o u rre au  n ’avait pas ab so lu m en t to r t ; on  
ne voyage pas, du  m o in s  exclusivem ent, pour 
s’am u ser, m ais aussi e t su rto u t p o u r s 'in s tru ire , 
et ce p o in t d e  vue d o it ê tre  d o m in a n t d an s  le 
choix  d ’u n  voyage.

11 est v éritab lem en t coupab le , p o u r  ceux 
d ’en tre  n o u s qu i so n t lib res d e  leurs ac tions, 
d e  s’im m o b ilise r é te rn e llem en t d an s  des villé
g ia tu re s  b a ln éa ire s , sans n u l p rofit p o u r  l'es
p rit, a lo rs  qu e  chaque an n ée  p o u rra it et 
devrait m a rq u e r u n  p ro g rès  d an s  leu r cou- 
naissance du  m onde  et, par conséquen t, 
le u r  développem ent in te llec tue l. Ce rep roche 
s ’adresse d ’a ille u rs , in d ép en d am m en t d e  la 
q u a lité  in tr in sè q u e  d u  voyage choisi, ù tous 
ceux q u i, p a r  paresse  d ’e sp rit ,  recom m encent 
é te rn e llem en t l’ex p lo ra tio n  des m êm es régions 
où  ils  n e  peuven t p lu s  e sp ére r d e  sensations 
nouvelles. Ceci s 'ap p liq u e  no tam m en t à la  
S u isse , q u i, découverte il y a  tre n te  an s  par 
q u e lq u es-u n s  d e  n o s concitoyens ju g és alors 
fo rt audacieux , re s te  p o u r beaucoup  d 'en tre  
no u s le b u t ob ligé  du  voyage d e  vacance, et 
l'o n  en  peu t d ire  to u t a u ta n t d e  ce tro p  sé d u i
sa n t P aris , ù q u i ce n ’es t p o in t fa ire  to r t  q u e  de 
c ro ire  q u ’il n ’es t p o in t à lu i seul l’un ivers to u t 
en tie r .

S ans do u te , la m o n tag n e , la m er, la cam 
pagne, P aris  o n t le u r  ch a rm e , m ais il fau t 
songer, e t ceci s’ad resse  au x  jeu n es , qu e  le 
tem ps des g ran d e s  p é ré g rin a tio n s est cou rt, 
q u e  b ie n tô t la g e , les charges, les re sp o n sa 
b ilité s  vont ven ir, e t  qu e  c’es t avo ir p e rd u  un e  
p a r tie  de sa vie qu e  d e  ne co n n a ître  q u ’un 
coin  d e  ce m o n d e  si vaste, si a ttra y a n t e t si 
divers.

Q u 'on  ne cro ie  pas p o u rta n t q u e  n o u s soyons 
p a rtisan s  d e  ce tte  k ilom étrite  aiguë qu i fait
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consiste r to u t le p la is ir  du  voyage à pouvoir 
enfiler, com m e des perles d e  c l in q u a n t,  u n e  
in fin ité  d e  n om s de peuples e l  d e  v illes hâ tive
m e n t visités.

C’est une e rre u r , à  n o tre  sens, d e  se lancer 
à l ’aven tu re  au  m ilieu  d 'u n e  civ ilisation  et 
d 'u n  a r t tro p  d ifféren ts des n ô tre s , e l dont, 
fau te d e  po in ts de com p ara iso n , on  ne peut 
ap p réc ie r la v éritab le  valeur e t  la place dans 
l'en sem b le  d u  m onde. Il ne faut p o in t céder à 
ce goû t un  peu puéril de la co u leu r  locale, que 
tan t d ’exposilions un iverselles devraien t avoir 
enfin  sa tisfa it, e t P écuchet seu l d o n n e ra  p o u r 
b u t à son  voyage le  p la is ir  de co n tem p ler des 
pa lm ie rs arbo rescen ts e l des personnages accou
trés  en té n o rs  d ’opéra-com ique . P o u r nous, 
qui ne m e tto n s  pas la ch a rru e  avan t les bœ ufs, 
no u s lâch ero n s d e  co n n a ître  b ien  l’E urope 
cen tra le  avant d ’en so r tir , e t dans l’E urope 
m êm e n o u s é tab liro n s une g rad a tio n , évitant 
p a r  exem ple, com m e le font ce rta in s , de vo ir 
l’E spagne avan t d ’avo ir sé rieusem en t v isité 
l ’Italie .

Ce q u 'il im p o rte  d o n c  d ’observer, c’est 
l’o rd re  e t  la p ro p o rtio n  d an s  les voyages ; 
l 'h is to ire  à cet égard  n o u s serv ira  d e  guide, 
elle n o u s en se ig n era  à lim ite r  to u t d ’abord  nos 
efforts au x  peuples qu i o n t eu su r  la fo rm a
tion  de n o tre  civ ilisation  u n e  in fluence rée lle . 
C’es t ainsi q u e  la Belgique, tro p  peu connue 
et si riche en m o n u m en ts  d e  to u s  gen res, l’Al
lem agne, la F ran ce  e l l'A ng leterre  illu s tre ro n t 
p o u r  no u s l'h is to ire  ju sq u 'au  h au t m oyen-âge. 
Les m usées d e . P aris  et su rto u t ceux de Lon
d res  no u s p e rm e ttro n t m êm e d ’a lle r  p lus loin 
e t de nous faire u n e  idée déjà assez com plète 
de l 'a r t an tiq u e .

M ais, p o u r celu i qui v éritab lem en t au ra  le 
désir de s’in s tru ire , de savoir v ra im en t com 
m e n t s 'est fa ite  n o tre  civ ilisa tion  occidentale, 
au cu n  voyage n e  p eu t rem p lace r celui d ’Italie, 
q u e  tou t hom m e de n o ire  race devrait s 'im 
poser un e  fois au m o ins en sa vie, com m e les 
M usulm ans le pè lerinage  d e  la  Mecque.

N’est-il pas é trange, avec le développem ent 
des com m unica tions, la facilité  des voyages, 
de vo ir ta n t d ’hom m es éc la iré s  e t in stru ils  
négliger v o lo n ta irem en t un e  te lle  source 
d 'acq u isitio n s in te llec tuelles?  F au t-il rappeler 
qu 'à  p resque to u s les po in ts  de vue, l’Italie est 
deux fois n o tre  m ère , qu e  d 'e lle  p rocèden t, en 
g ran d e  p artie , n o tre  d ro it e t n o s a rts  ? Ne sait- 
on  pas q u ’e lle  a s u r  son  te rr ito ire , au  m ilieu 
de ses harm o n ieu x  e t nob les paysages d o n t 
au cu n e  rep résen ta tio n  ou descrip tion  n e  p eu t 
d o n n e r u n e  idée, des m o n u m en ts  de to u tes  les 
écoles qui o n l influé su r  nous, depu is la nais
sance de l’a r l  a n tiq u e  aux rivages désolés de 
P aestum , ju sq u ’aux épanou issem ents sp le n 
d ides, au x  m o issons trop icales de Venise, d e  la 
T oscane e t d e  l’O m brie.

A ceux qu i l’e n tre p re n d ro n t d ’un  cœ u r fer
ven t, un  tel voyage sera un e  in itia tio n  véritab le . 
Ils se n tiro n t, com m e la P a llas  A théné de 
R enan , le u r  fro n t s 'é la rg ir, ils  co m p ren d ro n t 
m ieux  le m o n d e  e t la vie, e t, si hum ble  que 
so it le u r  tâch e , ils  p o u rro n t, a insi q u e  les
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a rtis te s  d 'an ta n , d a te r eux-m êm es leu rs œ uvres 
« d ’avant e t  d ’ap rè s  l 'I ta lie  ».

Mais aux m eilleu rs d ’e n tre  eux , un e  récom 
pense p lu s  h au te  e t p lu s  délicate sera ré se r
vée : d ’av o ir  un e  fo is com pris  la beau lé . il 
leu r reste ra  au cœ ur un  tré so r  secret d e  sé ré - 
n ilé e td e  jo ie q u i les fera fo rts co n tre  les vu lga
rités , les p la titudes e l les tristesses de la vie.

Le grand Cœtlie n 'a - t- il  pas d it : « Celui qui 
a vu l 'Ita lie  n e  sa u ra it jam ais  ê tre  com plè
tem en t m alheureux . »

JURISPRUDENCE BELGE

Affaire Lemonnier et Eekhoud

C ass. (2" ch.), 1 6 ju il l .  1 9 0 0 .

P r é s .  : M. V a x  B e r c u e m .  —  Av. g é n .  : M. V a x S c h o o r .  

P l a i d .  : M» E d m .  P i c a r d .

(Lemonnier et Eekhoud.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  a r r ê t  d e  r e n v o i 

d e v a n t  l a  c o u r  d ’a s s is e s .  —  p o u r v o i  p o u r  d é f a u t  

DE MOTIFS. —  REJET.

La demande en nullité contre un arrêt de renvoi à la 
Cour d'assises ne peut être formée que dans les trois 
cas que cet article spécifie.

Lorsque les faits imputés sont ¡le la compétence du 
ju ry , que le M inistère public a  été entendu et que 
l'arrêt a été rendu par le nombre de juges fixé par 
la loi, la demande en nullité n’est pas fondée et 
l'arrêt est suffisamment nwtivé par l'invocation de 
l'art. 226, C. d 'instr. crim. et l'affirmation de 
l'existence de charges suffisantes.

H appartient aux demandeurs de critiquer la jonction des 
poursuites dirigées contre les demandeurs ou le rejet 
des moyens de justification devant la Cour d'assises ( 1).

L a  C o u r ,

Ouï M. le Conseiller v a n  H a l d b g b e u  en son rapport 
et sur les conclusions de M. V a n  S c r o o r ,  Avocat 
général ;

Attendu que l'arrét dénoncé renvoie les demandeurs 
devant la Cour d'assises de la Flandre occidentale, sous 
la prévention d'étre les auteurs d’écrits imprimés, 
contraires aux bonnes mœurs, lesquels ont été exposés, 
vendus ou distribués à Ileysl ou ailleurs dans l’arron
dissement de Bruges, à  l’époque que l'arrét déter
m ine;

Attendu que cet arrêt ne conlienl aucune autre 
disposition ;

Attendu qu’aux termes de l'art. 299, C. instr. crim ., 
la demande en nullité contre un arrêt de renvoi à la 
Cour d'assises ne peut être formée que dans les trois 
cas que cet article spécifie ;

Attendu que les faits imputés aux demandeurs, 
prévus et punis de peines correctionnelles par les 
art. 383 et 381, C. pén., sont de la compétence d u  

jury pour avoir été commis par la voie de la presse ;
Que le Ministère public a été entendu et que l’arrét 

a élé rendu par le nombre de juges fixé par la loi ;
Que parlant, la demande en nullité n 'est pas fondée

(1) V oy. l 'a r r é t  de ren v o i G and  (c h . d es  m ise s  en  a c cu s .)
2 8  ju in  1901), J .  T ., p .  7 8 t ;  —  Pa.nd . B .,  v°  Cour d 'a ss ises  
n «  143  e t  s .
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garantie contre les intimés Leduc et Dnfays, et, de 
plus, interjeté contre eux appel incident ito la partie 
du jugement qui l’a condamné à des dommages inté
rêts.

Les intimes Leduc et Dufays contestent d 'abord la 
recevabilité de l’appel principal dirigé contre eux par 
Van Acker. A l'appui de leurs conclusions, ils in- j 
voquent un seul motif. Ils soutiennent que, devant le 
premier juge, Van Acker n’a pas conclu contre eux, 
pas plus qu’eux-mômes n 'ont pas conclu contre lui el 
que, par conséquent, le contrai judiciaire n'a pas élé lié 
entre eux.

La recevabilité de l'appel de Van Acker nous parait 
certaine.

En effet, le jugement condamne Van Acker à tous 
les dépens, môme envers les appelés en garantie (1). 
L'appel était, pour Van Acker, la seule voie mise à sa 
disposition par la loi pour être relevé de cette con
damnation. Van Acker n'a fait, au surpluf, que se 
conformer à une procédure approuvée par la Cour de 
Liège dans son arrêt du 22 janvier 1873 (2). Cet arrêt 
esl relatif à une espèce qui présente des analogies 
remarquables avec celle qui vous esl soumise.

Les intimés Leduc et Dufays contestent, de plus, 
la recevabilité de l'appel incident dirigé contre eux 
par l'intimé Wittenvulghe. Leurs conclusions pa
raissent contenir une erreur de plus, el nous croyons 
que Leduc et Oulavs ont enlendu contester également 
les conclusions en  garantie prises contre eux devant la 
Cour par W ittenvulghe. Celui-ci n 'a point, à  bon 
droit, suivant nous, interjeté appel incident contre la 
partie du jugement disant que l'action en garantie 
advenait sans objet.

I.es conclusions en garantie prises devant la Cour 
par l'intimé Wittenvulghe contre les intimés Leduc et 
Dufays sont-elles recevables ?

Déjà un ancien arrêt de la Cour de Bourges du
29 juillet 1811 a jugé que, lorsqu'on interjetant appel 
d’un jugem ent rejetant la demande principale et la 
demande en garantie, le demandeur principal intime 
à la fois le garant et le garanti, ce dernier peut 
prendre des conclusions en garantie devant la Cour 
par simple acte d'avoué, sans qu’il doive assigner le 
garant de nouveau et à domicile (3). '

Les mêmes principes ont élé consacrés par l’arrêt de 
la Cour de Liège du 22 janvier 1873 (4). Le pourvoi 
formé contre cet arrêt a été rejeté par l'arrêt dcjla Cour 
de cassation du 20 mars 1874(3 , conformément aux 
conclusions remarquables de netteté et de logique ju 
ridique de M. le procureur général Mesdacli de ter 
Kiele.

L'arrêtiste résume comme suit, dans la Pasierûie, 
l'arrét de la Cour suprême : « Lorsque l'aciion récur- 
soire est écartée par suite du non-fondement de l’ac
tion principale, l’appel du demandeur originaire contre 
toutes les parties saisit le juge A toutes lins et le de
mandeur en intervention n 'a  ni intérêt ni qualité pour 
interjeter appel vis-à-vis de celui qu'il a mis en cause.
11 peut reproduire ses conclusions de première instance 
sans interjeter appel et sans violer la chose jugée. »

M. de l’aepe, dans ses savantes études sur la com
pétence civile d . II, p. 140) estime même que l’appel 
du garanti ne serait pas recevable. Il dit : « Si le juge
ment rejette l’action principale, et. partant, aussi 
l'action en garantie, le défendeur originaire, le garanti 
contre lequel lb demandeur originaire, éconduit, di
rige un appel, n’est point tenu, pour conserver son 
droit à la garantie, de former/appel contre le garant. 
Bien plus, i l ji 'e s t pas recevable à le faire (6) ; le juge
ment ne lui inflige aucun grief Mais le garanti doil 
assigner le garant en intervention devant le juge 
d ’appel pour répondre avec lui ù l'aciion du deman
deur principal, et pour s'entendre condamner à la ga
ran te , si le jugement attaqué par le demandeur p rin 
cipal esl réformé. »

Nous ajouterons cependant qu'en France, il a été 
décidé à différentes reprises (7) que l'appel du deman
deur principal contre le défendeur, demandeur en 
garantie, ne dispense pas le garanti de l'obligation de 
former appe.1 principal contre le garant. Ces arrêts per
dent de vue que si le jugement ne cause aucun grief à 
l’appelanl, l'appel de celui-ci n 'est pas recevable, et 
que les demandes faites incidemment peuvent être 
formées par acle d'avoué à avoué.

11 nous reste à examiner si l'appel incident formé par 
l'intimé W ittenvulghe contre les intimés Leduc et 
Dufays est recevable, en lani que dirigé contre la 
partie du jugement qui condamne Wittenvulghe à 
200 francs de dommages-intérêis du chef d'action 
vexatoire et téméraire.

Lesauteursles plus récents (8) enseignent que l’appel 
incident d’intimé à intimé n’est point recevable en
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tout état de cause, à moins que la matière ne soit indi
visible.

Celle doctrine est consacrée par une jurisprudence 
presque unanime (I).

Toutefois nous croyons avec Merlin (Questions de 
droit, v° Appel incident, § X, in fine), avec Cliauveau 
(Supplément, quest. 1573, in fine), avec Dutruc 
(v° Appel, n“‘ 644 et que l'appel peut êiro formé 
contre un coïnlimé aussi bien que contre l'appelant 
principal, par acle d'avoué à avoué, lorsque le délai 
d'appel n'est pas expiré, pourvu que cel appel puisse 
être considéré comme une demande incidente.« Qu'esi- 
ce qu'un appel incident? dit Merlin (Inc. cit.). Itien 
autre chose qu'une demande formée incidemment, et 
qui a pour but de faire infirmer le jugement contre 
lequel elle esl dirigée. Et comment doivent être formées 
les demandes incidentes? Elles doivent l'étre, soit par 
l'intimé, soit par l'appelant, par acte d'avoué ù avoué. 
N’importe qu’il n'y ait pas d'exception dans l'art. 456 
qui veut que Pacte d’appel soit signifié à personne ou 
domicile? De même que Pari. 08 est limité par la nalure 
même des choses, aux exploits inlroductifs des causes 
de première instance, de même aussi l'art. 436 se res
treint nécessairement aux actes d'appel inlroductifs 
des causes d’appel ; el de même que l'un n'empêche 
pas que les demandes incidentes qui surviennent par 
suite d 'un premier exploit ne soient intentées par acte 
d'avoué à avoué, de même aussi l'aulre ne peut pas 
empêcher que l'on  interjette dans la même forme les 
appels incidents qui surviennent par suite d ’un appel 
principal. »

C’est ce qu’a décidé votre Cour par un arrêt du
18 mars 1893 (2) rendu sous la présidence de votre 
président, M. de Goltal, et conformément aux conclu
sions de M. le Procureur général van Idèghem. Cet 
arrêt est trop récent pour qu'il puisse être utile de 
vous en rappeler les motifs.

« L'inutilité d’un exploit d'ajournement résulte, 
disenl les P a n d e c t e s  f r a n ç a is e s ,  v“  Appel civil, 
n” 3449, de ce que les parties se trouvent devant la 
Cour sur l'appel principal, et qu'il serait absurde de 
faire, sur appel incident, une instance séparée de celle 
existante. »

Dans l'espèce, il n’est pas contesté que le juge
ment dont esl appel n’a pas été notifie par les intimés 
Leduc et Dufays à l'intimé Wittenvulghe, et que ce 
dernier n'v a pas acquiescé.

L’appel de Wittenvulghe contre Leduc et Dufays esl 
incident au procès d ’appel au même litre que la 
demande en dommages-intéréts du chef d'action témé
raire était incidente au procès devant le premier juge. 
A un autre point de vue également, l'appel de Witter- 
wulghe constitue une demande incidente. En effet, 
l'appelant principal Van Acker a  interjeté appel du 
jugement en tant que cette décision l'a condam né à 
tous les dépens, par conséquent aussi aux dépens de 
la demande en dommages-intéréts du chef d'action 
téméraire, sur laquelle demande Wilterwulghe a suc
combé. Par son appel incident, Wilterwulghe répond 
à l'appel principal de Van Acker, puisqu'il soutient 
que la demande dont s’agit n’était pas recevable cl 
que, dès lors, en aucune hypothèse, les dépens de 
cette demande ne peuvent élre mis à sa charge. 
L’appel de Wilterwulghe est donc provoqué par l'appel 
principal; il arrive incidemment, ce qui veut dire 
par suite, par occasion (M e r l i n , Quest. de dr . , v0 A  ppel 
incident, § Vil, édit. belge, p. l o i ,  2° col.).

L’intimé W ittenvulghe allègue que le tribunal de 
commerce était incompétent pour connaître de la 
demande en dommages-intéréts du chef d'action 
téméraire et vexatoire. Le juge consulaire était incon
testablement compétent pour statuer sur l’appel en 
garantie. Dès lors, il était compétent aussi pour sta
tuer sur la demande en dommages du chef d'action 
téméraire. Comme vous l'avez dit dans les motifs de 
vos arrêts des 7 mars 1892 (3) et 13 juillet 1893 (4), 
cette dernière demande n 'est qu'un accessoire insépa
rable de la demande principale et rentre à ce seul 
titre  dans la compétence du juge consulaire, lorsque 
la demande principale est de nature commerciale.

Nous lisons dans un arrêt de la Cour de Iîasiia du
28 janvier 1836: « La rigueur des principes (sur la 
compétence d’attribution) doit lléchir exceptionnelle- 
ment devant les exigences d 'une nécessité impérieuse. »

Or, une nécessité impérieuse n'exige-t-elle pas que 
la demande en dommages-intéréts du chef d'action 
téméraire soit soumise au même juge que celte action 
elle-même? N'existe-t-il pas entre les deux demandes 
« l'intime rapport qui lie la cause à l'eflet, le principe 
à la conséquence»? Ne sont-elles pas unies par un lien 
tellement étroit que la solution de la première' dépend 
nécessairement de celle de la seconde et qu'il n'est 
point possible de les juger séparément (3)?
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et que le pourvoi est non recevable à critiquer la jonc
tion des poursuites dirigées contre les demandeurs ou 
le rejet des moyens de justification qu’ils prétendent 
avoir invoqués au fond et au sujet desquels l’arrêt est 
sufiisamment motivé par l’invocation de l'art. 226 du 
Code d'instruction criminelle el l’aflirmation de l'exis
tence de charges suffisantes ;

Qu’il appartient aux demandeurs de produire ces 
moyens devanl la Cour d ’assises;

Attendu, d'aulre part, que d’après l’art. 300 du Code 
d ’instruclion criminelle, aussitôt que la déclaration de 
pourvoi contre l'arrêt de renvoi a été faite au greffe, 
l'expédition de cel arrêt doil élre transmise par le 
Procureur général de la Cour d ’appel au Procureur 
général de la Cour de cassation;

Que, dans ce cas-spécial, à raison de l'objet limité 
de la demande de nullité, le procès ne comporte pas 
d'aulrcs pièces que l'expédition de l’arrét dans laquelle 
les parties trouvent tous les éléments de débat ;

P a r ces motifs, dit n'y avoir lieu d'ordonner 
l’apport des pièces sollicité par les demandeurs; 
rejette les pourvois ; condamne les deman
deurs aux dépens.

G a n d  (2e ch.), 3  j u i l l e t  1 9 0 0 .

Prés. : M. S o u d a n .  —  Min. pub. : M. R o l a n d .  Avis 
conf. —  Plaid. : MM« V a n  G i n d p .r a c h t k u  c. J o 

s e p h  D a u g e  et D u b o i s  (du Barreau de Liège).

(Vau Acker c. Wilterwulghe, Leduc e t Dufays.) 

DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  1. t a u x  d ' a p p e l .

—  DEMANDE RECONVENTIONNELLE E T  DEMANDE PR IN 

C IP A L E .—  IM P O SSIB ILITÉ  D E L E S  SÉ P A R E R . —  I I .  ACTION 

EN  G A R A N T IE . —  DEMANDE P R IN C IP A L E  D É BO U TÉE. —  

D R O IT D 'A P P E L  DU GA RA NTI. —  RECEV A BILITÉ. —  

III. A P P E L  INCIDENT D 'iN TIM É A IN TIM É. —  SIMPLE 

A CTE D 'A VO UÉ A  AVOUÉ. —  IV. ACTION VE X A TO IRE. — 
D O M M A GES-INTÉRÉTS. —  DÉTERM INATION DE LEUR 

NATURE D 'A P R È S  L'A C TIO N  PR IN C IPA L E .

I. Quel que soit le montant d'une demande reconven
tionnelle en dommages-intéréts du chef de procès 
téméraire, celle-ci ne peut, au point de vue de la 
recevabilité de l'appel, être séparée de la demande 
principale dont elle esl l’accessoire (I).

II. Lorsquen première instance, la demande principale 
a élé déclarée non fondée el, parlant, l'aciion en 
garantie déclarée sans objet, le garanti ne doit ni ne 
peut interjeter appel de cette décision. S i  le deman
deur originaire a interjeté appel contre toutes les 
parties, la recevabilité devant la Cour, des conclu
sions du garanti contre le garant ne peut faire aucun 
doute.

III. L es demandes incidentes, en appel comme en pre
mière instance, sont formées par un simple acle 
d’avoué sans distinguer si elles sont dirigées contre 
¿'appelant principal ou si elles sont formées d'intimé 
il in tim é; le caructère incident de l'appel résulte 
notamment du lien étroit de connexité existant entre 
la partie de la décisitm frappée d’appel et le surplus 
du litige sur lequel il a élé statué par le premier 
juge, non par un jugement séparé, mais par un 
seul et même jugement, 'dont il a élé relevé appel 
principal (2).

IV. Le caractère civil ou commercial d'une demande en 
dommages-intéréts pour action vexatoire se déter
mine d'après le caractère même de l'aciion qui en esl 
la cause.

M . l e  C o n s e i l l e r  R O L A N D ,  f a i s a n t  f o n c t i o n s  
d e  P r o c u r e u r  g é n é r a l ,  a  d o n n é  s o n  a v i s  d a n s  
l e s  t e r m e s  s u i v a n t s  :

Par exploit du 9 mai 1899, l'appelant Edmond Van 
Acker a assigné devant le tribunal de commerce de 
Gand l'inlimé Louis W ittenvulghe. La demande tendait 
à  obtenir le paiement d 'une somme de 23,000 francs 
à  titre de dommages-intérêls en réparation du prétendu 
préjudice causé à  l’appelant par le refus d'exéculer 
certaine convention intervenue entre parties et rela
tive à  la fourniture des pierres de taille nécessaires à  

la construction des ponts de llersial e t de Lanaye.
Le 18 m ai suivant, W ittenvulghe a appelé en ga

rantie Leduc e l Dufays.
Le 27 mai, les appelés en garantie Leduc e t Dufays 

ont fait assigner W ittenvulghe aux lins de l'entendre 
condamner à  leur payer une somme de 1,000 francs 
du chef d’aclion téméraire e t vexatoire.

Par jugement du 13 juin 1899, le tribunal de com
merce a joint les causes, débouté le demandeur au 
principal Van Acker, déclaré par suile l’action en ga
rantie sans objet, condamné le défendeur au principal 
à  payer aux défendeurs en garantie la somme de 
200 francs à litre do dommages-intéréts et mis tous 
les dépens à charge du demandeur au principal.

C’est de ce jugement que Van Acker a interjeté 
appel à  la fois contre Wittenvulghe et contre les 
appelés en garantie Leduc et Dufays.

Devant la Cour, l’intimé Wilterwulghe a, par simple 
acte d ’avoué à avoué, renouvelé ses conclusions en
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O n  o b je c te  d 'a b o rd  q u e  la  d em an d e  en  d o m m ag e s - in té rê ls  
e s t  u n e  d em an d e  rc c o n v e n tlo n n c llc , c l  q u 'a u x  te rm e s  d e  P a r t .37 
d e  la  loi d u  25 m a rs  1876, le s  d e m a n d e s  re c o n v e n tio n n e lle s  
d o iv e n t C ire c o n s id é ré e s , en  c e  q u i to u c h e  la  com pétence  e t  le 
r e s s o r t ,  co m m e  d e m a n d e s  p r in c ip a le s  e t  so u m is e s  a u x  rè g le s  
é la b lie s  p a r  le s  a r t ic le s  p ré c é d e n ts ,

U n  a jo u te  q u e , q u e l q u e  s o it  l’in té rê t  q u i ré c la m e  la  réun ion
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En résumé, nous estimons que l'appel principal 
dirigé par l'appelant Van Acker contre les intimés 
Leduc et Dufays est recevable ; qu'il en est de même 
des conclusions en garantie prises par l'inlim é Wiiler- 
wulghe contre Leduc et Dufays, ainsi que de l'appel 
incident formé par acte d ’avoué à avoué.

Nous estimons enfin que le tribunal de commerce 
était com pilent pour connaître de la demande en 
dommages-intéréts du chef d'action téméraire et vexa
toire.

L a  C o u r ,  a p r è s  u n  l o n g  d é l i b é r é ,  »  r e n d u  
l ' a r r ê t  s u i v a n t  :

Attendu que, par exploit du 9 mai 1899, l'appelant 
Van Acker a assigné devant le tribunal de commerce 
de Gand l’intimé Wilterwulghe aux fins de le voir con
damner à lui payer une somme de 23,000 francs à 
litre de dommages-intéréts, en réparation du prétendu 
préjudice lui causé par le refus d ’exécuter certaine 
convention verbale intervenue entre parties au sujet de 
la fourniture de pierres de taille nécessaires à l’exécu
tion de travaux publics ;

Que, par exploit du 18 mai suivant, Wittenvulghe a 
appelé en garantie les intimés Leduc et Dufays qui, de 
leur côté, par exploit du 27 mai suivant, ont fait 
assigner Wilterwulghe en paiement d 'une somme de
1,000 francs du chef d'action téméraire ;

Attendu que, par jugement du 13 juin 1899, le tri
bunal de commerce, joignant ces diverses causes, a 
déboulé le demandeur principal Van Acker, déclaré 
l’aciion en garantie sans objet, condamné Wittenvulghe 
au paiement envers Leduc et Dufays d ’une somme de 
200 francs à titre de dommages-intérêls, et condamné 
le demandeur Van Acker à tous les dépens vis-à-vis 
des deux autres parties ;

Attendu que l’appel interjeté de ce jugement par 
Van Acker est dirigé à  la fois contre Wilterwulghe el 
contre Leduc et Dufays;

Attendu que les intimés Leduc et Dufays contestent 
la recevabilité de cet appel par le motif que, devant le

d e s  d eu x  a c tio n s , d i e  n e  p eu t a v o ir  lieu  q u a n d  la  co m p éten c e  
d 'a tt r ib u tio n  s 'y  o p p o se  (DE I’a e p e , E tu d e , I . I I . p . 268). C 'e s t 
l 'o p in io n  q u e  M. le  p re m ie r  a v o c a t g é n é ra l L a u r e n t  a v a it so u 
te n u e  d e v a n t la  C ou r d e  B ru x e lle s  en  1888 (B . J . ,  1888, 
c o l. 483).

E x a m in o n s  e n  quel s e n s  la  q u e s tio n  d e v a it ê t r e  ré s o lu e  
d ’a p rè s  le s  ré d a c te u rs  d e  la  lo i d e  1876.

L e p ro je t  d e  rév isio n  d u  C ode d e  p ro c é d u re  c iv ile  r e n f e r 
m a it au l i tr e  IX , c h a p itre  I" , so u s  la  ru b r iq u e  « D isp o sitio n s  
a c c e s so ire s  d e s  ju g e m e n ts . —  D es d é p e n s  » .u n e  d is p o s itio n  q u i 
s t ip u la it  : « In d ép en d a m m e n t d e s  d ép e n s , d e s  d o m m ag es-in tê - 
r ê i s  p o u rro n t ê tre  d e m a n d é s  el a llo u és  c o n fo rm ém en t à  l 'a r t .  1382 
C . c .»  * Ce p a ra g ra p h e  fin a ls , d e  l 'a r t .4 , d is a i t  M. A lla rd  d a n s  
s o n  ra p p o r t ,  a  é lé  ado p té  p o u r  In v ite r  le s  ju g e s  à  p u n ir  é n e rg i
q u em en t le s  p la id eu rs  té m é ra i re s . •

D ans la  p e n sé e  des  a u te u rs  du p ro le t .  c 'é ta i t  b ie n  c e r ta in e 
m e n t le  ju g e  d ev a n l le q u e l é ta i t  p o rté e  la  c o n te s ta t io n  p r in c i
pale  q u i d ev a it p un ir le  p la id e u r  té m é ra ire  e l ,  p a r  co n sé q u e n t, 
c ’é ta i t  c e  ju g e  q u i, a p p e lé  à  s ta tu e r  s u r  le s  d é p e n s , é ta it ipso  
f a d o  c o m p é te n t po u r a l lo u e r  ou re fu s e r  le s  d o m m ag es-ln lé - 
r ê l s ,  p o u rv u  q u e  la so m m e  réc lam é e  n e  fûl p a s  s u p é r ie u re  au 
la u x  d e  s a  co m p é len c e .

Le t i l r e  IX d u  p ro je t a p p o r ta » ,  au  p o in t d e  v u e  d e  la  co m p é
te n c e , u n e  d é ro g a tio n  à  l ’a r t .  36 d u  t i t r e  1", d ev e n u  l 'a r t .  37 d e  
la  lo i d u  2 5  m a rs  1876.

O r, il  e s t  a r r iv é  q u e  le  l i t r e  I " d u p r o jc la s e u lé té v o t é ju s q u 'à  
c e  jo u r .  D 'ou  s u it  que la  lo i d u  2 5  m a rs  1870 n e  re n fe rm e  p a s  la 
d is p o s itio n  q u i. d 'a p rè s  le s  ré d a c te u rs  d u  p ro je t, d e v a it in v e s t ir  
le  ju g e  s a is i d e  l’ac iio n  p rin c ip a le  d u  p o u v o ir  d e  s la lu e r  s u r  
le s  d e m a n d e s  e n  d o m m ag es - in té rê ls  p o u r  ac tio n  té m éra ire .

D’a u tre  p a r t ,  le  ra p p o r t d e  M. A llard  p ro u v e  q u e  l 'a r t .  37 de 
la  lo id e  1876 n 'av a it p o in t p o u r  b u t, d 'a p r è s  ln i .d e  fa ire  a p p ré 
c ie r  a u  p o in t d e  vue d e  ta  com pétence  la  d e m a n d e  en  d o m m ag es- 
in lé r ê t s  du c h e f  d 'ac lio n  té m é ra ire  d ’a p r è s  s a  n a tu re  p ro p re .

E n  effet, M. A llard  s’o c c u p e , d a n s  un p a ra g ra p h e  sp é c ia l d e  
s o n  ra p p o r t ,  d e  l’ap p lica tio n  d o  l 'a r t .  37 à  c e l le  d e m a n d e . Il 
in d iq u e  q u e lle s  son t le s  c o n s id é ra tio n s  d 'in té r é l  s u p é r ie u r  qui 
e x ig e n t qu’il n e  p u isse  su ff ire  au  d é fen d e u r, po u r s e  m é n ag e r 
le  d ro i t  d a p p e l  d a n s  l ’alTaire p r in c ip a le , d e  r é c la m e r  p lu s  d e  
2 ,500  f r . d u  c h e f  d 'a c tio n  té m é ra ire , m a is  il n e  fait aucune 
a l lu s io n  à l'o b lig a tio n  q u i s e r a i l  im posée  au ju g e  d ’en v isa g e r . 
q u a n t à  la  com pétence, la  d em an d e  en  d o m m a g e s - in té rê ls  
d ’a p rè s  sa  n a lu re  p a rticu liè re . L a ra is o n  d e  ce  s ile n c e  n e  d o it-  
e l le  p a s  ê t r e  c h e rc h ée  d a n s  c e l te  c irc o n s ta n c e  q u e  la  co m p é
te n c e  en  c e t te  m a tiè re  é t a i t  ré g lé e  p a r  l 'a r t .  4  du l i t r e  IX  du 
p ro je t?  SI le s  a u te u rs  d e  ce  p ro je t a v a ie n t vou lu  p a r  l’a r t .  37 
p ro c la m e r  q u ’a u  po in t d e  vue d e  la  c o m p é ten c e , la  d em an d e  en 
d o m m a g e s - in té rê ls  d e v a it  é l r e  en v isa g ée  sé p a ré m e n t, M. A lla rd  
n 'a u ra it - il p as  fait c o n n a ître  le s  m o lifs  d 'u n e  d isp o s itio n  d e  
n a tu re  â  d o n n e r  lieu au x  p lu s  g r a v e s  in c o n v é n ic n ls  s a n s  p ré 
s e n te r  u n e  u ti lilé  q u e lco n q u e?

N ous a jo u te ro n s  q u e , d a n s  le s  tra v a u x  p ré p a ra to ire s  d e  la  lo i 
d e  1876, il n ’a  é lé  r ie n  d i t  n i r ie n  é c r i t  p e rm e lla n l  d e  su p p o se r  
q u e  ce u x  q u i o n t v o té  l’a r t .  37 a ien t e n ten d u  d o n n e r  à  c e t  a r t i
c le  un e  p o r té e  p lu s  é te n d u e  q u e  n e  le  fa isa ie n t le s  r é d a c te u rs  
d e  la  lo i.

P u isq u e  le  l i t r e  IX d u  p ro je t d e  M. A lla rd  n 'a  p a s  e n c o re  é lé  
s o u m is  a u x  C h am b res , e t  q u e  le s  d is p o s itio n s  d e  la  lo i d e  1876 
n e  c o n c e rn a ie n t po in t, d a n s  la  p en sé e  d e s  a u te u rs  d e  c e tte  lo i. 
la  q u e s tio n  d e  com pétence  d o n t n o u s  n o u s  o cc u p o n s, n e  feu l-il 
p a s , p o u r  r é s o u d re  c e t te  q u e s tio n , re c o u r i r  a u x  p r in c ip es  gén é 
r a u x  d o m in a n t les r è g le s  d e  co m p éten c e  d ’a t tr ib u llo n  p lu tô t 
q u e  d e  s 'a t ta c h e r  se rv ilem en t au  te x lc  d e  l’a r l .  37 ?

Au su rp lu s , la  d o c tr in e  e t  la  ju r isp ru d e n c e  ad m e tle n l, d an s  
d i liè ren t s  c a s ,  d e s  d é ro g a tio n s  au x  a r t .  50 e t  37 d e  la  loi d e  
1876.

C 'e s t  a in s i q u e  l’on e n s e ig n e  e l  q u e  l ’o n  d éc id e  (de P aep e , 
E lu d es , t .  l^ .p .S lO ; q u e  le  ju g e  d u  c h e f  p r in c ip a l e s l  co m p éten t 
p o u r  c o n n a ître  d e s  che fs  a c c e s so ire s  q u i s 'y  r a t ta c h e n t, en co re  
q u e , d é ta c h é s  du  p rin c ip a l. Ils fu s se n t d e  la  co m p é len c e  d 'u n  
a u t re  ju g e . « II e s t  des  c a s ,  d it SI. d e  I’a e p e ( l . l « ,p . l 6 5 ) ,  o ù  le 
» p rin c ip e  con tinen tia  causa- d lv ld l non  d ébe t l’e in p o rle  s u r
• le s  r è g le s  d e  co m p éten c e  d 'a tt r ib u tio n . C’e s t  q u an d  les 
» d iv e r s e s  d em an d es  s o n t n o n  se u le m en t c o n n e x e s , m a is  n e  co n  ■
■ s l i tu e n t ,  au  poin t d e  v u e  d e  la  co m p é ten c e  e l d u  re s s o r t ,
» q u ’u n e  d em an d e  un iq u e . Tel e s t  le  c a s  où l 'o b je t d e  l'une 
> d em an d e  n ’e s t  q u e  l 'a c c e s so ire  d e  l’o b je t d e  l’au lre . »

C 'e s t a in s i q u e  l'o n  d éc id e  ég a lem en t q u e  l 'a r l .  37 d e  la  loi 
d e  1876 n 'e s t  p a s  ap p licab le  q u an d  la  d em an d e  reconvcm ion - 
n e lle  c o n s ti tu e  u n e  d é fe n s e  o p p o sée  p a r  le  d é fen d e u r â  l ’ac iion  
p r in c ip a le  ( d e  P acte,  l .  II, p . 801).
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premier juge, l'appelant n 'a pas conclu contre eux, pas 
plus qu'eux-mêmes n’ont conclu contre lui, et que, par 
conséquent, le contrat judiciaire n’a pas été lié entre 
parties ;

Attendu que cette contestation n’est pas fondée ; 
qu'en effet, le préambule des conclusions prises par 
Van Acker en première instance porte in terminù  
qu'elles sont prises contre Witterwulghe e t contre 
Leduc et Dufavs ; que peu importe que, dans le dispo
sitif de ces conclusions, les condamnations demandées 
contre Witterwulghe ne le soient pas contre Leduc el 
Dufavs nominativement, puisque, dûment appelés au 
procès comme garants, ceux-ci pouvaient, comme 
tels, êire, le cas échéant, directement condamnés aux 
dépens vis-à-vis du demandeur principal; qu’il est 
donc incontestable que, relativement à l'action prin 
cipale, le contrat judiciaire a été lié par Van Acker, 
d’une part, Witterwulghe, Leduc et Dufays, d’autre 
part, et que la condamnation aux dépens prononcée 
contre Van Acker vis-à-vis de ses deux adversaires, 
constitue pour lui un grief suffisant pour rendre son 
appel recevable, tant contre Leduc et Dufays que contre 
W itterwulghe ;

Attendu que cet appel principal est recevable même 
en ce qui touche la condamnation de l’appelant aux 
dépens de la demande d'une somme de dommages- 
intérèts inférieure au taux du dernier ressort formée 
par W itterwulghe contre Leduc et Dufays du chef de 
procès téméraire ;

Attendu, en effet, que le montant do la demande 
principale et parlant de la demande en garantie dépas
sant, dans l’espèce, le taux du dernier ressort, il 
importe pou que le montant de l’action reconven
tionnelle du chef de procès téméraire ne soit que de
1,000 francs; que, quel que soit le montant d'une 
demande reconventionnelle du chef de procès témé
raire, celle-ci ne peut, au point de vue de la recevabi
lité de l'appel, être séparée de la demande principale 
et de la demande en garantie dont elle esl un acces
soire (Brux., 11 déc. 1899, et avis de M. l'Avocat 
général P h o l i e n ,  Belg. jud ., 1900, n" 23, p . 335 et 
suiv.);

Attendu que, devant la Cour et par un même acte 
d'avoué en date du 4 mai 1900, l'intimé Witterwulghe 
a  conclu en ordre principal à la confirmation du juge
ment a quo, en tant qu'il a débouté Van Acker de son 
action, et, en ordre subsidiaire, à se voir garantir par 
Leduc el Dufays de toutes les condamnations qui pour
raient être prononcées contre lui, et interjeté appel 
incident du dit jugement, en tant qu'il le condamne, 
lui Witterwulghe, envers Leduc, et Dufays à 200 francs 
de dommages-intérèls ;

Quant aux conclusions :
Attendu que Leduc etDufays prétendent que W itter

wulghe n'est recevable à conclure contre eux qu'après 
qu'ils auront été régulièrement appelés à l’instance 
d'appel ;

Attendu que W itterwulghe, à défaut de griefs 
contre la décision qui déboutait Van Acker de son 
action,'ne devait ni ne pouvait interjeter appel de celte 
décision ;

Mais attendu, comme il esl dit plus haut, que Leduc 
el Dufays ont élé valablement intimés par l'acte 
d'appel leur signifié à la requête de Van Acker en date 
du 27 juin 1899;

Que, de son cOté, W itterwulghe a été régulière
ment intimé par l’acte d’appel signifié le 26 juin 
1899;

Que, partant, la recevabilité des conclusions prises 
par lui en instance d'appel contre ses garants ne peut 
soulever aucun doule;

Quant à l appel incident interjeté par W itterw ulghe 
contre scs colntiinés Leduc et Dufays, en tant que le 
jugement condamne W itterw ulghe à payer à ces der
niers 200 francs de dommages-intérèls pour avoir 
dirigé contre eux une demande en garantie téméraire 
el vexatoire :

Attendu que le jugement a quo n'ayant pas été 
signifié par Leduc et Dufays à Witterwulghe el celui-ci 
n’v ayant pas acquiescé, la recevabilité de l'appel inci
dent ne peut être mise en question au point de vue de 
l’observation de l'art. 443, C. proc. civ., puisque cei 
article ne règle q ue le délai e l non la form e  des appels, 
celle-ci étant régie, d 'une part, par l'art. 456 et, d'autre 
part, par les art. 337 et 470, C. proc. civ. combinés ;

Aliendu que la forme de l’assignation signifiée à 
personne ou à domicile, prescrite par l’art. 456, se 
restreint nécessairement, comme ledit M e r l i n ,  aux actes 
d’appel introductifs des causes d'appel, de même que 
l’art. 68 est limité par la nature des choses aux exploits 
introductifs d'instance ( M e r l i n ,  Quest.de dro it,\°A  ppel 
incident, § 1 0  in  fine) ;

Attendu que l’appel incident se mouvant entre 
parties qui sont déjà en présence devant la Cour, on 
ne saurait comprendre la nécessité de faire de l'appel 
incident une instance séparée ;

Attendu qu'aux termes des art. 337 et 470, les 
demandes incidentes, en appel comme en première 
instance, sont formées par un simple acte d'avoué sans 
distinguer si elles sont dirigées contre l 'appelant prin
cipal ou si elles sont formées d’intim é il intim é ;

Attendu que la demande en domraages-intérêts du 
chef d’action téméraire et vexatoire, dirigée par Leduc 
et Dufays contre Witterwulghe, constituait une demande 
incidente à  l'action principale intentée par Van Acker 
contre Witterwulghe ;

Attendu, en effet, que cette demande, bien qu'ayant 
un objet distinct de l'action principale, en était un 
véritable accessoire ((¡and, 7 mars 1892, P a s ., 1892, 2,
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254) ; qu'en tous cas elle y était connexe à raison du 
rapport existant entre les deux demandes ;

Attendu que cette connexilé ressort d 'une façon 
manifeste de ce que la demande en dommages-intérèts 
pour action téméraire aurait incontestablement dû être 
rejetée si la demande principale contre Witterwulghe 
avait été accueillie ; en outre, de ce que c'esi l'aclion 
principale qui a nécessité l'appel en garantie formé par 
Witterwulghe contre Leduc et Dufays, et qu’en consé
quence, le premier juge a mis a  bon droit à  charge de 
Van Acker, demandeur principal, les dépens de l'action 
jugée téméraire aussi bien que le surplus des dépens ; 
enfin de ce que la jonction à la fois de l'action princi
pale, de l’appel en garantie et de la demande en 
dommages-intérèts pour action vexatoire s’imposait, 
dans l’espèce, au premier juge à l'effet d'éviter des 
décisions contradictoires :

Aliendu du reste que Leduc cl Dufays auraient vala
blement pu conclure reconventionnellement à des 
dommages-intérèls contreWitterwulghepar acte d’avoué 
à avoué au.lieu d 'agir, comme ils l’ont fait, par la voie 
de Vajoumemcni : que, dans ce cas, le tribunal aurait 
élé appelé forcement â statuer sur le tout par un seul 
et même jugement; que ce n'est pas la forme de l’ajour
nement qui a pu enlever à leur demande le caractère 
de demande incidente;

Attendu que la demande en dommages intérêts pour 
action téméraire et vexatoire ayant constitué, en pre
mière instance, une demande intentée à l’action prin
cipale, il en est de même, devant la Cour, de l’appel 
formé par Witterwulghe en vue de faire infirmer le 
jugement contre lequel il est dirigé -, que c’est là une 
demande incidente au procès d’appel, absolument comme 
la demande en dommages-intérèls de Leduc el Dufays 
était une demande incidente au  litige de première 
instance ;

Attendu que la recevabilité de l'appel d ’inlimé à 
intimé par acte d'avoué à avoué, n 'est soumis à aucune 
autre condition que d 'étre une demande formée inci
demment et tendant à la réformation du jugement 
contre lequel elle est dirigée ( M e r l i n ,  Quest. de droit, 
v° Appel incident, § 10 in fine) ; que, notamment, il 
n 'est nullement requis que la partie contre laquelle 
l'appel incident esl formé, oppose à celui qui appelle 
incidemment le chef du jugement frappé spécialement 
par cet appel; que le caractère incident de l'appel peut 
également résulter, comme dans l’espèce, du lien étroit 
de connexilé exislanl enlre la parlie de la décision 
frappée d'appel et le surplus du litige sur lequel il a été 
statué p arle  premier juge, non par un jugement séparé, 
mais par un seul cl même jugement, dont il a été relevé 
appel principal ;

Attendu que W itterwulghe base son appel incident 
sur ce que le tribunal de commerce était incompétent 
pour connaître de la demande en dommages-intérèls 
du chef d'aclion téméraire et vexatoire, par le motif 
que celle demande ne serait pas de nature commer
ciale ;

Attendu que le caractère civil ou commercial d'une 
demande en dommages-intérèts pour action vexatoire 
se détermine d'après le caractère même de l’action 
qui en est la cause ; que la demande en garantie de 
W itterwulghe contre Leduc et Dufays relevant de la 
juridiction consulaire, la demande de Leduc et Dufays 
pour action vexatoire participe nécessairement de la 
nature commerciale de la demande en garantie de 
W itterw ulghe; qu'elle se fonde, dans la réalité, sur 
un quasi-délit commercial; que, dès lors, la compé
tence du tribunal de commerce n'étail pas douteuse 
(Gand, 7 mars 1892, cité plus haut;;

Attendu enfin que les intimés Leduc et Dufays n'ont 
pas conclu au fond ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme 
M .  le Conseiller R o l a n d ,  faisant fonctions d'ollicicr du 
Ministère public, écaruinl toutes conclusions contraires 
comme non fondées, reçoit les appels principal et 
incidenl, déclare recevable la conclusion en garantie 
de Witterwulghe contre Leduc et Dufays;

Dit pour droit que le tribunal de commerce était 
compéient pour statuer sur la demande en dommages- 
intérèts Leduc el Dufays contre W itierwulghe du chef 
d'action téméraire et vexatoire;

Kl avant de statuer au fond, ordonne aux intimés 
Leduc et Dufays de conclure à. toutes Ans ; fixe 
à cet effet l’audience du 15 octobre prochain ;

Réserve.les dépens.

Comm. C ourtrai, 9  ju in  1 9 0 0 .
«

Plaid. : MM0S C a r e t t e  et Tiiooms 
(du Barreau de Bruges).

(Devrieze c. Chemin de fer de la Flandre occidentale.)

DROIT CIVIL. — r e s p o n s a b i l it é .  —  q u a s i- d é l i t .  —

DOMMAGES-INTÉRÈTS. —  ÉVALUATION. —  NÉCESSITÉ 

DE PROUVER LA RELATION DE CAUSE A EFFET ENTRE LE 

FAIT ET LE PRÉJUDICE.

S i,  aux termes des art. 1382 et s . ,  C. civ., l'auteur 
d’un délit ou d’un quasi-délit, ou la personne 
civilement responsable, est obligé de réparer inté
gralement les dommages sou/Jerls, cette obligation 
ne s'étend qu'aux dommages qui procèdent du délit 
ou du quasi-délit et s’y  rattachent par la relation qui 
lie l’effet à la cause ; en celle matière le juge peut 
apprécier les dommages-intérèts ex œquo et bono(l).

( I )  C on f. P a s o .  B ., v» D om m ages-in térè ts , n » 3 2 9 ; — Com m . 
l i r u x . ,  2 2  o c l. 1891. P an d . p é r . ,  1882, n» 1 0 0 ;  —  Com m . 
A n v e rs , 17 m a rs  18114, lu .,  n» ililiO ; —  Civ. A rlo n , 3 0  ji iil l . 
1 8 !« , I d . ,  1898, n» 417.
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Attendu que les parties sont d’accord sur les faits 
suivants :

1“ Le lundi 16 octobre 1899, le demandeur a remis 
à l'administration des Chemins de fer de la Flandre 
occidentale, à la gare d'ingelm unster, un colis conte
nant soixante-cinq affiches à l’adresse d 'un  sieur De 
Hocre, à Ypres, pour être expédié comme « petits 
paquets » ,les dites affiches annonçant la mise en vente 
de quarante poulains à  Ypres à la date des 24 et 25 oc
tobre suivant ;

2° L’employé a qui le colis a élé remis cl qui a reçu 
les frai: de transport, a caché le colis et a gardé le 
port par lui reçu ; le colis n ’a été retrouvé que le 
dimanche suivant et n’a été délivré au destinataire à 
Ypres que le lundi 23 octobre, entre onze heures et 
midi, veille de la vente que les affiches devaient 
annoncer ;

Attendu que le demandeur prétend que le retard 
dans l'expédition du colis, suite directe des agisse
ments culpeux de l'employé chargé de recevoir les 
colis à  expédier, ne lui a pas permis de tenir la vente 
à Ypres e t l'a forcé de remettre cette vente jusqu’à la 
foire d’Elverdinghe qui avait lieu le 3 novembre sui
van t; que de ce fait il a subi des dommages dont il 
réclame la réparation ainsi qu 'il suit :

a) Pour frais de séjour et entretien des poulains à
Ypres e t à  Poperinghe la somme de. . . fr. 667

b) Pour frais de séjour et entretien des deux 
domestiques chargés de soigner les poulains. 100

c) Pour dépréciation subie par trente-deux 
poulains à  raison de 40 francs par tête. . . 1,280

d) Pour la mort de quatre poulains qui, s'ils
avaient été vendus â  Ypres, auraient péri pour 
leurs acquéreurs au lieu de périr pour le 
demandeur, en vertu du principe res périt 
d o m in o ..................................................................2,135

e) Pour honoraires payés aux vétérinaires. 59

Soit ensemble la somme de. . fr . 4,241

Atlcndu que si, aux termes des art. 1382 et s. du 
Code civil, l'auteur d 'un  délit ou d’un quasi-délit, ou 
la personne civilement responsable, est obligé de 
réparer intégralement les dommages soufferts, il n‘cn 
est pas moins vrai que cette obligation ne s’étend 
qu'aux dommages qui procèdent du délit ou du quasi- 
délit cl s'y rattachent par la relation qui lie l'effet à la 
cause ;

Attendu qu'il faut s’inspirer de cette règle juri- 
dique,consacrée par une doctrine et une jurisprudence 
constantes, pour apprécier la recevabilité et le fonde
ment des diverses prétentions du demandeur;

Attendu que pour établir que les dommages dont il 
poursuit la réparation sont une suite nécessaire du 
délit ou du quasi délit, le demandeur devrait prouver 
avant toul que tous les poulains auraient été vendus à 
Ypres les 24 et 25 octobre, si les affiches annonçant 
leur mise en vente avaient pu être apposées en temps 
utile ;

Attendu que pareille preuve est absolument impos
sible ;

Qu'il esl vrai que dans une matière ofi les présomp
tions sont admissibles, il est raisonnablement permis 
d'affirmer qu'un certain nombre des poulains auraient 
élé vendus à Ypres, mais que rien ne permet de fixer 
ce nombre ni de déterminer lesquels parmi les pou
lains auraient été vendus; que sous ce rapport les 
présomptions sont plutôt défavorables aux préten
tions du demandeur, car il est plutôt â présumer que 
les poulains qui sont morts quelques jours plus tard, 
étaient déjà plus ou moins malades et n 'auraient pas 
trouvé d’acquéreur ;

Attendu que dans ces conditions, rien ne permet 
d ’établir avec quelque certitude la hauteur du préju
dice réellement subi par le demandeur comme une 
suite nécessaire du délit ou du quasi délit ; mais qu’en 
cette matière le juge peut apprécier les dommages- 
intérèls ex au/uo et bono, et qu’en tenant compte de 
tous les faits de la cause, le tribunal estime quo le 
préjudice sera suffisamment réparé par le payement 
d’une somme de 400 francs ;

P ar ces motifs, le Tribunal,écartant toutes fins plus 
amples ou contraires, et rejetant comme non perti
nents les faits articulas par le demandeur, avec offre 
de preuve,condamne la société défenderesse à payer 
au demandeur la somme de 400 francs à titre de dom- 
mages-intéréts pour les causes sus-énoncées avec les 
intérêts judiciaires et les frais et dépens du procès, 
déclare le présent jugement exécutoire par provision 
nonobstant opposition ou appel el sans caution.

Comm. B ru g es, 2 8  ju in  1 9 0 0 .

Prés. : M. D e  W u i .f f .  —  Greff. : M. I I o d u m .  —  

Plaid. : MM“  Louis M a h i e u  (du Barreau de Bruxelles) 
c. L. D u p o n t  (du Barreau d ’Oslende).

(Victor Dumon c. Société Utzsclineidcr, Jaunez 
et C1'  de Jurbise.)

I. — DROIT COMMERCIAL. — c o n v e n t io n . —  in t e r 

p r é t a t io n . —  CLAUSE IMPRIMÉE DANS LES FACTURES 

ET PAPIERS A LETTRES. —  CLAUSE DÉROGATOIRE 

MANUSCRITE OU VERRALE.—  APPLICATION DE CELLE-CI. !

II. —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é t e n c e  

«  RATIONE LOCt » .  —  CONNEXITÉ. —  DEMANDE COM- 

POIUANT PLUSIEURS CHEFS. —  COMPÉTENCE DU TRI-
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BUNAL QUANT A L'UN D 'EUX . —  DROIT DE RETENIR 

LES AUTRES CHEFS CONNEXES.

I. I l  est de jurispriulence constante que lorsqu’il g 
a contradiction enlre une clause imprimée de la 
facture ou du papier à firm e destiné à la corres
pondance el une clause écrite ou une stipulation ver
bale dont la preuve esl rapportée, cette dernière doit 
être considérée comme dérogeant à la clause impri
mée (1 ).

II. S i, en cas de litispendance ou de connexilé, la loi, 
pour éviter d’exposer les parties à des jugements qui 
se contredisent, a posé la règle qui implique le renvoi 
obligatoire de la part du juge saisi en second lieu, il 
s’ensuit a  fortiori qu’elle a  permis au tribunal de 
retenir tous les chefs connexes d’une même demande 
dont il est saisi par suite de su compétence spéciale 
quant à un ou plusieurs de ces chefs et alors que ce 
tribunal est d’ailleurs compétent ratione materiæ 
pour connaître de ces di/férentes contestations (2).

Attendu que l'action tend à  entendre dire que la 
défenderesse devait livrer, ainsi qu'elle l’a fait déjà, 
une certaine quantité de pavés à un prix déterminé, 
franco sur wagon Ostende, Heyst ou Blankcnberghe et 
que la défenderesse sera tenue d'exécuter dans les 
mêmes conditions les ordres qui lui seraient transmis 
avant le l or juillet 1900;

Attendu que la défenderesse soulève une exception 
d'incompétence ratione loci;

Attendu que dans l'espèce il ne s’agit pas seulement 
d'une question d'interprétation de convention mais de 
contestations au sujet de livraisons faites on à faire 
conformément à certaines conditions convenues ; qu’il 
s’ensuit que l’action a directement pour objet l'exécu
tion des obligations de la défenderesse ;

Attendu que, s'il est constant que les conditions 
générales de rente inscrites sur le papier à firme de la 
défenderesse portent en caractères imprimés que les 
marchandises sont livrées, chargées el reçues à Jurbise 
et voyagent aux risques et périls du destinataire, il est 
non moins certain et il résulte des déclarations échan
gées entre parties les 10 juillet et 25 août 1899 el sur 
les termes desquelles celles-ci sont d ’accord, qu’elles 
ont stipulé que les marchandises seraient livrées franco 
sur wagon à lleyst, Blankcnberghe ou Ostende ;

Attendu qu'il est impossible de ne voir dans celle 
dernière clause qu’une simple stipulation quant au 
mode de transport et que, d’après la signification 
usuelle du langage commercial, il faut l'entendre en 
ce sens que la livraison, c'est-à-dire l’exécuiion des 
obligations de la défenderesse,devait se faire dans l'une 
des trois localités susdites ;

Atlcndu qu’il est de jurisprudence constante que 
lorsqu'il y a contradiction enlre une clause imprimée 
de la facture ou du papier à firme destiné à la corres
pondance et une clause écrite ou une stipulation 
verbale dont la prouve est rapportée, cette dernière 
doit être considérée comme dérogeant à la clause 
imprimée ;

Attendu qu'il s'ensuit que ce tribunal esl compé
tent, par application de l’art. 42 de la loi sur la 
compétence, pour vider les contestations relatives aux 
obligations exécutées ou à  exécuter à Heyst ou à Blan- 
kenberghe ;

Attendu qu’aux termes de l'art. 50 de la même loi, 
en cas de litispendance ou de connexilé, la connais
sance de la cause sera retenue par le juge qui en a été 
saisi le premier;

Attendu que la contestation relative aux livraisons 
faites à Ostende est étroitement connexe aux autres 
chefs de la demande el procède du même contrat, de 
la mémo cause juridique; que si la loi, pour éviter 
d'exposer les par;ies à des jugements qui se contre
disent, a  posé la règle ci-dessus qui implique le renvoi 
obligatoire de la part du juge saisi en second lieu, il 
s'ensuit «  fortiori qu’elle a permis au tribunal de 
retenir tous les chefs connexes d 'une même demande 
dont il est saisi par suite de sa compétence spéciale 
quant à un ou plusieurs de ces chefs el alors que ce 
tribunal esl d'ailleurs compétent ratione maleriœ  pour 
connaître de ces différentes contesiations ;

Qu'il s’ensuit que le tribunal de céans esl égale
ment compétent pour statuer sur le différend relatif 
aux livraisons faites à  Ostende et doit retenir la cause 
toutenlière ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes fins 
contraires, se déclare compétent pour connaître 
de la deTnande ;

Ordonne en conséquence à la défenderesse de la 
rencontrer au fond à l'audience de ce jour à laquelle 
elle sera retenue par priorité ;

Condamne la défenderesse aux dépens de l’incident 
et déclare ce jugement exécutoire par provision, non
obstant appel et sans caution.

(1) Conf. P and. B ., v* Facture, n«* 9 1 ; —  Civ. H asse lt, 4  fév r. 
1891, P and. p ê r . .  n» 1140; —  Civ. B ru x ., 2i> m a rs  1891, lu., 
n» 1434.

(2; V oy. P a n d .  B ., v» Litispendance, n»’ 201 e t  s.



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1900 —  No 1582

885

Chronique jud ic ia ire

L'ÉLARGISSEMENT DES ACQUITTÉS.

Le prévenu qui, frappé de détention préventive, 
comparait devant la justice et bénéficie d ’un acquitte
ment, doit-il être l'objet d 'un élargissement immédiat ?

L’affirmative n ’est pas douteuse. En vertu de quel 
droit le ministère public, l'administration pénale ou 
toute autre autorité, maintiendrait-elle prisonnier celui 
qui vient d’être reconnu innocent el au sujet duquel il 
vient d ’être proclamé que la Justice avait erré? Il est 
déjà inacceptable que la Déesse aux yeux bandés ne 
doive point de compensation au malheureux à qui elle 
lit supporter les conséquences de son aveuglement, et 
l'autoriser à ne pas faire aussitôt amende honorable 
compliquée d'excuses serait véritablement dépasser la 
mesure.

La question s'est posée récemment à propos du 
procès Sipido, qui se termina par l'élargissement 
immédiat, non prévu et non toléré par le Parquet de 
la Cour, du jeune acquitté, mis à la disposition du 
gouvernement par application de l’art. 72 du Code 
pénal.

Nous avons raconté récemment l'effarement qui 
s’empara du Parquet, lorsque lui fut révélé ce que 
nous avons nous-môme appelé « l'évasion » du jeune 
Sipido.

L'autorité s’en prit alors à la maréchaussée et « Pan
dore » fut, parait-il, sévèrement réprimandé, à telle 
enseigne qu'il fut question de le traîner devant le Tri
bunal correctionnel !

U nous revient que l'ire des supérieurs hiérarchiques 
est aujourd'hui complètement éteinte et qu'ils ont été 
forcés de reconnaître que, comme dans la chanson de 
Nadaud, le brigadier avait raison.

Lorsqu'un acquittement est prononcé, le prévenu ou 
l'accusé détenu esl, conformément à ce principe de 
justice dont nous avons montré tantôt l’évidence, mis 
en  liberté immédiatement, à moins, bien entendu, qu'il 
ne soit retenu pour autre cause.

Il y a quelques années encore, certaines formalités 
précédaient l’élargissement : l'acquitté était ramené à 
la prison où se faisait la levée d’écrou. Depuis, une 
circulaire ministérielle a mis lin à ce système et sim
plifié les opérations nécessaires, opérations qui en fait 
ne sont même pas observées.

Un prévenu étant acquitté, le gendarme qui on a la 
garde doit, en vertu des instructions, le libérer lors
qu'il est nanti d 'un  ordre signé du ministère public 
constatant que le détenu n’est pas emprisonné pour
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autre cause e t que — pour employer le terme offi
ciel —  il n ’y a pas lieu de le « réintégrer » . Cette 
attestation est déposée par le gendarme à la prison, où 
le détenu n'est donc plus forcé de revenir.

Comme nous le disons ci-dessus, en fa it, ces opéra
tions dont nous venons d'indiquer la marche, ne sont 
pas accomplies : Pandore, au vu el au su du ministère 
public —  qui depuis longtemps a toléré la chose, ce 
dont nous le félicitons —  met le détenu en liberté 
immédiatement après te prononcé du jugement ou de 
l'arrèl d'acquittement. La formalité s'accomplit ensuite 
e t ce système n'a aucune conséquence regrettable, car 
le seul point important à connaître, c’est si le prison
nier est détenu pour autre cause et sur ce point le 
gendarme est toujours éclairé à l'avance !

Il a  fallu le désarroi causé par l'affaire Sipido pour 
que —  aux yeux du Parquet seulement, bien entendu
—  ce système produisit un effet désastreux. Le plan 
que l'on comptait réaliser a été en effet brutalement 
interrompu en son exécution.

11 était simple cependant : l'acquittement étant pro
noncé, l’on prenait, pour la constatation de celte cir
constance que Sipido n’élait pas détenu pour autre 
cause, le même temps que celui qui était nécessaire au 
gouvernement pour user de son droit de disposition. 
Sipido ne retournait plus à Saint-Gilles, mais allait à 
Saint-llubert, et le tour était joué !

Mais la «Justice immanente »des choses n'a pas voulu 
qu'il en soit ainsi e t que le procès que l'on avait voulu 
gonller, se terminât autrement que par le ridicule, et 
l'on sc souviendra longtemps au Palais, de la stupé
faction et du désappointement des autorités qui — 
toul en accablant à tort Pandore qui n 'en  pouvait mais
—  constataient leur impuissance, en lui d isan t, alors 
que Sipido était entraîné par la foule : « Surtout, ne 
» l'arrêtez pas, ce serait une arrestation arbitraire ! »

Et voilà comme quoi la mesure de 1’élargisscrfl'ent 
immédiat, appliquée en général à  si juste titre et si 
équitablement, a , dans ce cas spécial du procès Sipido, 
empêché que le gouvernement, aidé du Parquet, obéit 
aux injonctions de l’Angleterre, si grotesquement 
révoltée contre un  verdict qui a reçu chez nous l'appro
bation générale.

ÉLECTIONS A LA CONFÉRENCE DU JEUNE BARREAU 
D’ANVERS.

La Conférence a composé comme suit sa Commission 
administrative pour l'année judiciaire 1900-1901 :

M" II. D i j k j i a n s ,  président; M* F. Zech, vice-prési
dent ; M» E. Cougnon, secrétaire-trésorier.
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M* H. Dijkmans s'est fait ^interprète des sentiments 
de l’asserabléeen rendant hommage aux éclatants ser
vices rendus à la Conférence par le président sortant, 
M# A. van Nieuwenhuyscu.

I.a séance solennelle de rentrée a élé fixée au samedi
27 octobre prochain. Le discours d'usage sera pro
noncé par M* V i c t o r  Y s e u x .

Beautés de l’Éloquence jud iciaire  ( ') .

CHOSES VÉCUES

U a frappé violemment sa femme avec la clef que le 
voisin tenait à  la main.

L'enquête a établi que le défendeur est un mauvais 
père, indigne de porter son nom.

11 avail toujours l'injure à la bouche e t le coup à la 
main.

Le tribunal n'admettra pas facilement un système 
aussi absurde.

Il est permis à un mari d 'être trompé quand il ne le 
sait pas.

Le demandeur semble vouloir couvrir d'expressions 
blessantes la nudité de son argumentation.

U lui sied d 'êlre plus modeste, alors que la simple 
lecture de son exploit introductif démontre qu’il 
cherche à présenter la situation sous un jour absolu
ment faux.

En ordre principal, nous soutenons que le testament 
n'émane pas du testateur et, en ordre subsidiaire, 
nous offrons de prouver par toutes voies de droit, 
témoins compris, qu’il ne l'a écrit que sous l’empire 
de la captation e t de la suggestion.

(1) V oy. J .  T . ,  1900, p .  709  e t le s  n o m b re u x  ren v o is .
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— L es Lapins, les Sangliers et les Renards aux  
points de vue légal el cynégétique. Commentaire de la 
loi du 4 avril 1900 modifiant la loi du 29 février 1882 
sur la chasse, suivi des monographies du Lapin, du 
Furet, du Sanglier el du Renard, par MM. Ju les 
Lbbleu, Avocat, le Dr Q u i n e t  cl J. W a r y ,  Inspecteur 
des Eaux et Forêts au Ministère de l’Agriculture. —  
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N O M IN A T IO N S  E T  M U T A T IO N S
DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 16 juillet 1900 :
—  M. J o n c k i i e e i i e  (C.), vice-président au tribunal 

de première instance séant â Courlrai, est nommé pré
sident de ce tribunal, en remplacement de M. Molitor, 
démissionnaire.

—  M. D a s s e s s e  (F .), juge au tribunal de première 
instance séant à Charleroi, est nommé vice-président 
au même tribunal.

—  M. D e b r u x e l l e s  ’G . ) ,  substitut du procureur du 
roi près le tribunal de première instance séant à  Char
leroi, est nommé juge au même tribunal, en remplace
ment de M. Dassesse.

—  SI. C h a u d r o n  (A.), avocat, juge suppléant au tribu
nal de première instance séant à Charleroi, est nommé 
substitut du procureur du roi près ce tribunal, en 
remplacement de M. Debruxelles.

—  SI. G i l i . i e a u x  (II.), avocat et candidat notaire à  

Montignies-sur-Sambre, est nommé juge suppléant au 
tribunal de première instance séant à  Charleroi, en 
remplacement de M. Chaudron.

Nécrologie.
—  M. W o o t  de T r i x h b  ( C . ) ,  juge au tribunal de 

première instance de Dînant, est décédé le 15 juillet 
1900.
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A  NOS L E C T E U R S
Comme les  an n ées précéd en tes, le  

J O U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  ne 
p ara îtra  p a s  pendant le s  v a ca n ces  
ju d ic ia ires (mois d 'aoû t e t  septem bre), 
sa u f  à  com penser p ar  d es num éros  
doubles pendant le s  m ois qui su iv ro n t  
la  ren trée  des Cours e t  T ribunau x. — 
L e num éro de d im anche prochain  
sera  le d ern ier a v a n t  v a can ces.

S O M M A I R E
La  Décadence  de l a  P a ix .
Jurisprudence belge. —  B ru x .. 4e ch. (Société coopé

rative. I. Associé exclu. Action en nullité. i\'on- 
recevabilité. 11. Minimum exigé du fonds social. 
Preuves de droit commun admissible. Valeur des 
bilans à cet égard. III. Titres qualifiés actions. Parts 
en réalité incessibles. Validité. IV. Bons de partici
pation. Part sur les bénéfices. V. Associés n’enga
geant que leur mise. Validité.) —  Idem , 2° ch. 
(I. Action en nullité de testament. Suggestion ou 
captation. Concubinage. Elément de preuve. II.Dol. 
Admissibilité de la preuve par témoins et présomp
tions. III. Faits cotés. Irrelevance apparente. Rap
prochement avec d 'autres. Kelevance suffisante, i — 
Civ. A nvers, ch. temp. (I. Fin de non-recevoir. 
Société. Défaut de publication des statuts. Jugement 
antérieur. Absence de chose jugée à cet égard.
II. Société irrecevable à agir en justice. Droit de se 
défendre contre une action. Défenses déguisant des 
demandes reconventionnelles. Irrecevabilité.) — 
Comm. B ru x .,  1™ ch. (I. Femme marchande pu
blique. Autorisation tacite du mari. Inutilité d 'une 
autorisation expresse. II. Marque de fabrique. Action 
en contrefaçon.)

Ch roniq ue  ju d ic ia ir e . —  B iiiliocrapiiie ju r id iq u e .
Feuill eto n .  — Maitre Deforges. Roman judiciaire.

MAITRE DEFORGES

R om an  ju d ic ia ire
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La Décadence de la Paix

S u ite . -  V o ir  n o s  n -  1545, 1 5 « ,  « ¡8 0 , 1552, 1554. 155U, 
1558, 1361, 1563, »568, 1870, 157 â , 1574,1516 et 1581.)

Le lendemain, dés le début des audiences, Gerolson 
parut au  Palais, affairé vis-à-vis.des avoués, affable et ! 
cordial vis-à-vis des confrères, allant de l'un  à  l'autre, 
parcourant les groupes jovial, spirituel, ne faisant 
aucune allusion aux élections prochaines. Cependant, 
lorsqu'au bout du couloir apparut Poilbas, il alla à lui 
et mettant son bras sous le sien. «Eh bien, mon bon, 
fit-il, quoi de nouveau? Je ne suis pas venu au Palais 
depuis deux jours, et cela m et en retard. Que fait-on ? 
S’occupe-t-on des élections du Conseil?» Poilbas parut 
surpris de celte interrogation. «Je croyais, répondit-il, 
que tu te désintéressais de ces questions et que tu 
vivais uniquem ent à l'Université dans l'almosphôrè 
sereine dit la science pure, indifférent aux luttes du 
Barreau. D 'ailleurs, lu ne viens mémo pas aux élec
tions.— Mais si, mais si, lit Gerolson, je m'y intéresse 
beaucoup, au contraire. Est-ce qu'on ne va pas se 
rem uer un peu pour rajeunir le Conseil, qui compte 
vraiment trop de représentants du Barreau moyen?

—  Mon cher, reprit Poilbas, je  crois qu'on fera cette 
année ce qu’on a toujours fait. Il en est quelques-uns 
qu i veulent faire une. campagne et annoncent qu'ils 
vont tout renverser. Mais il en sera comme devant. Les

En cette lin d ’année ju d ic ia ire , l'a rrivée  des 
vacances, paix  e t repos des c itad in s  affairés, 
s'accom pagne lo tit à coup  îles ru m eu rs  so u r
dem en t lo in ta ines de m assacres nouveaux  et 
d e  conquêtes. P a r les cam pagnes adm irab les, 
sous cet été can icu la ire , P air o n d o ie  e t  danse  
s u r  l'ho rizon  m ouvan t des m oissons p ac i
fiques. C’est la sa ison  ru d e  e t  gaie  des réco ltes. 
C’est la trêve des sp écu la tio n s où  se son t 
épuisés les cap ita listes u rb a in s . C’est la Paix 
des épis.

Il y a u n e  année, en  celle m êm e sp len d eu r 
des abondances ag ra ires, en ce lte  m êm e saison 
où règne  D êm éter, en  cette  m êm e saison  d e  la  
P aix , au seuil du  nouveau siècle, un  Congrès 
solennel s 'assem bla it à  La Haye p o u r  affirm er 
en un  suprêm e e t un iverse l acco rd , la  lin  des 
g ran d e s  rivalités batailleuses des Peuples.

Les vœux d e  m illie rs  d ’ikmes sen tim en tales 
accom pagnaien t de b énéd ic tions ce tte  œ uvre 
im m en se .B eaucoup de vieilles barb es p ro p h é 
tisa ie n t la Paix perpé tuelle . Ou c ro y a it toucher 
à q u e lq u e  rad icale  m é tam o rp h o se  dans la  vie 
d e  l ’H um anité.

E t c e p en d a n t l ’A utom ne n ’avail pas enco re  
rougi d ’une couche nouvelle le sol feu illu  et 
b ru issa n t des bo is, que des fum ées s in is tres  
em p lissan t le ciel, m êlaien t d an s ce lle  A frique

groupes se réunissent, désignent comme candidats los 
plus anciens dans l'ordre de leur numéro, puis ils font 
alliance avec les groupes voisins; il faut se préoccuper 
surtout de prendre ceux qui ne portent ombrage à 
personne. Il faut des catholiques, des doctrinaires, des 
progressistes, suivant une proportion numérique inva
riable. Il faut éviter aussi que des candidats d 'un 
groupe déplaisent au groupe concurrent. Enfin, il faut 
prendre des bons garçons parce que la juridiction du 
conseil doit être essentiellement paternelle. Voilà, et, 
devinant les secrètes pensées de Gerolson, Poilbas 
ajouta : Le Barreau lient surtout à ce que des con
frères, peut-être brillants, mais trop pressés, n’arrivent 
avant leur tour.

—  Mais c'est stupide, s’écria Gerolson; avec ce 
système le Conseil se composera toujours d 'une majo
rité de médiocres, tandis qu’on ne devrait élire que des 
confrères jeunes ou anciens qui oui acquis de l'autorité 
par leur talent.

—  Mon cher, reprit Poilbas, au Barreau tout le 
monde a du talent  et est certain d ’en avoir, et 
l'AUTOitiTÉ ne s'acquiert que par un certain nombre 
d'années de tableau. Après cela, si lu veux le faire 
élire au Conseil, je  volerai pour loi parce que lu fais 
partie de la firme Deforges e l Cle e t, pour le reste, 
adresse-toi à Jacquelin qui passe là : il est le chef du 
mouvement réformiste e l ça l’amuse de donner des 
coups de pied aux traditions.

Jacquelin était un jeune. Entré au Barreau depuis 
cinq ans environ, il s'était fait remarquer dès le début 
par son talent e l sa nature batailleuse. D'allures en 
apparence un peu solennelles et emphatiques que 
d’aucuns trouvaient pédantes, il s'étaii mis à la tète de 
tous les mouvements audacieux au Barreau. Au demeu
rant excellent garçon, nature franche el loyale, il avait
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du  S ud, to u t ado lescen te  en co re , le  c ré p ite 
m en t des fusillades au  flam boiem ent des 
in cen d ies . E t  cep en d an t les P h ilip p in es  
n ’ava ien t pas cessé l'en sa n g la n lem en t d 'u n e  
o p in iâ tre  réb e llio n . E t c e p e n d a n t il y  a u n  
m om en t à peine, tou te  à  l ’illu so ire  m irage 
d ’une in te rn a tio n a le  félic ité , m a in te n a n t le 
S ang  e t  la  M ort, p a rto u t p résen ts , p a r to u t 
ré p a n d u s , faisa ien t à celte  H u m an ité  co n 
fiante un  â p re  et d o u lo u reu x  réveil. E l le p re 
m ie r a n n iv e rsa ire  du  Congrès d e  la  Paix, 
accom pagné au  m ilieu  tic la paix des m oissons 
du cortège des tue ries d e  C hine, n e  p ro m etta it 
q u 'u n e  sa rcastique cé lé b ra tio n  de to u tes  ces 
h u m an ita ire s  p rom esses.

A van t-h ier, au P arlem en t belge, com m e p o u r 
m ieux affirm er ce lle  d o u lo u reu se  an tin o m ie , 
figu ra it à  l ’o rd re  d u  jo u r  d e  la d ern iè re  
séance d e  la  co u rte  session d ’été , le  p ro je t de 
ra tifica tion  do l 'ac te  final dû à ce tte  assem blée 
de d ip lom ates. P areil événem ent es t u n e  occa
sio n  excellente d e  se dem ander si ces p rocla
m ations pacifiques valen t que lque  chose e t  si 
leu r i l lu s io n  vouée aux décep tio n s les p lus 
ce rta in es  n ’es t pas p lu s  perfide q u e  b ien fa i
sa n te .

C ertes, q u an d  il y  a tren te  années , par 
l'effort e t  d 'u n e  cu ltu re  in te llec tue lle  id e n ti
quem en t dérivée dans to u s les pays européens 
des p rin c ip es po litiques d e là  R évolution  f ra n 
çaise, e t  d ’u n  développem ent économ ique 
in te rn a tio n a le m en t hom ogène d ’échanges li
b res, on voyait tou tes les n a tions g ra n d ir  et

la  p r é o c c u p a t i o n  d e  c o u r i r  to u j o u r s  a u x  a v a n t - p o s t e s ,  

a g i t a n t  d e s  o r i f l a m m e s .

Soit qu’il écrivit, soit qu'il plaidât ou qu'il parlât 
dans les assemblées de confrères, il avait l'innocente 
manie de mettre de grosses majuscules à chacun de 
ses mots dans lesquels i! mettait une constante recherche 
de l’imprévu et de la nouveauté.

Railla par une certaine partie du Jeune Barreau, 
redouté des anciens, il faisait le désespoir des Prési
dents de la Conférence qui s'étaient succédé en ces 
dernières années.

A propos de tous les incidents de la vie judiciaire ou 
de la politique soit intérieure, soit même extérieure, 
il provoquait des réunions exiraordinaires de la Confé
rence. D’une voix au timbre cuivré et pénétrant, il y 
prononçait des discours enflammés ; ne se laissant 
démonter ni par les interruptions, ni par les rires 
parfois railleurs, ni par les clameurs, il révolutionnait 
les vieilles traditions, clôturant ses harangues par le 
dépôt d'un ordre du jour, toujours net, souvent vio
lent, qui avait le privilège de soulever des oppositions 
passionnées, et que l'on finissait par voler, mais à ce 
point édulcoré par les amendements divers qu'il ne 
parvenait plus, à son grand désespoir, à y retrouver 
sa pensée maîtresse. Alors avant le vote il reprenait 
la parole. Il objurgeait, ¡1 vitupérait, puis la voix 
devenait plus pressante. 11 cherchait à enfoncer sa 
conviction dans l'âme des auditeurs el tandis que 
l'assemblée fatiguée, bruyante, houleuse, l'accueillait 
par des rires et des cris, il insisiait, ses accents déno
taient une véritable souffrance en même temps que 
la pitié impuissante de l’homme incompris.

A peine inscrit au lableau, Jacquelin s’était mis en 
téte de réformer les élections, de bousculer les vieilles 
habitudes, à  la grande colère des chefs des divers
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s ’en r ic h ir , e t p o u r co n serv er u n e  p lu s  g ran d e  
lib e rté  d 'expansion , s ’acco rd er co n v en tio n n e l
lem en t les concessions les p lu s  larges,-on  pou 
vait s ’im ag iner que le D ro it in te rn a tio n a l é ta it 
fixé e t que lo in  d e  se ré tré c ir  sous l'in flu en ce  
am o in d rissan te  des cu p id ité s  d e  conquête , il 
a lla it é ten d re  p lus vastem en t enco re  s u r  le 
vaste m onde  le réseau déjà p rod ig ieux  des 
in s titu tio n s  d e  paix e t d e  concorde.

P o u r to u s ceux qu i se so n t a ttachés à ce rêve 
im m ense, ¡1 sem ble qu e  ce so it l'h eu re  d o u lo u 
reuse  des déconvenues, c l qu e  to u tes  choses 
p o rten t en  elles déso rm ais  leu r a rr iè re -g o û t 
d'amertume !

En est-il a in si?  S om m es-nous en  décadence? 
F au t il q u e  la jeunesse  renonce  à ses h au ts  
rêves?

P oin t du tou t. Ce so n t les hom m es attachés 
in u tilem en t à un passé m o r t qu i, en s’a t ta r 
d an t à des choses qu i ne re v ie n d ro n t pas, son t 
néfastes, que lle  que so it la se n tim en ta lité  de 
leu rs  in ten tio n s . K ien n ’est im m uab le , e t  si 
les événem ents sem blen t p rép a re r  u n  D roit 
in te rn a tio n a l d ifférent de celu i qu ’im ag ina ien t 
les ju ris te s  d 'h ie r, ce çon t les événem ents qui 
o n t ra iso n . Ils p o rten t en  eux-m êm es au tre  
chose qu e  le u r  ap p a ren te  violence. La G uerre 
n ’est pas le co n tra ire  d u  D ro it p u isq u 'il y a  en 
tou tes choses un é te rne l com bat p o u r  le Droit. 
La G uerre est un e  fo rm e exacerbée, v iolente, 
redou tab le , dangereuse des co n tra in te s  ju r i 
diques, m ais  elle peut s 'ap p liq u er à  d éfen d re  
des p rinc ipes si h au ts  e t si nob les q u ’elle en

groupes. Non seulement il tint avec scs amis des 
réunions officieuses qui jetaient au Palais une pertur
bation considérable, mais il provoqua une assemblée 
extraordinaire de la Conférence et y fit voter un ordre 
du jour déclarant que : les fondions de membre du 
Conseil ne doivent pas Sire considérées exclusivement 
comme un honneur ou comme une récompense attaché 
ù l’exercice prolongé de la profession.

C’était un coup droit porté aux groupes qui jusque-là 
avaient fait les élections au gré de leurs combinaisons 
el de leurs intrigues. C'étail une atteinte violente à 
l'hégémonie du Barreau moyen.

Le Conseil de discipline s'émut de l'audacs de ces 
jeunes.L'intrusion dans les élections de la Conférence, 
l'organe du Jeune Barreau vivant sous l'égide et la 
protection du Conseil de l’Ordre, lui parut souveraine
ment irrespectueuse.

Il fut question de faire comparaître à la barre du 
Conseil aux lins d'admonestation et de réprimande les 
meneurs de la Conférence.

Un ancien bâtonnier, ancien ministre, homme con
sidérable par son talent, son autorité incontestée et 
légitime sur le Barreau, Babel, éuiil outré d’indigna
tion.

De nature calme et pondérée, appréciant les hommes 
e t les choses avec un scepticisme narquois, il s 'indi
gnait de celle campagne. Lui, qui était habituellement 
d'une indulgence excessive pour les fautes profession
nelles, voulait sévir. Dans une réunion du Conseil il 
prononça un long discours pour protester contre ces 
tendances néfastes, affirmant la légitime hégémonie 
du Barreau moyen ; ajoutant que l’accession du Conseil 
constituait, en outre, pour les membres du Barreau 
une école nécessaire pour le développement des vertus 
et des traditions professionnelles. Rabet en voulait
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devienne pu re  ot noble aussi II y a (lesguerres 
sa in te s  |)ans l’fljifm ron te  (jécqdcnoo de l'idéal 
linm aiii de la pi|ix  e l d e  |u conco rde  sous |e 
souille nq jr e | pu issan t des g u erres  il y a 
no tam m ent la défense des n ationalités, la sau 
vegarde du  p a trim o ine  m atérie l e l m oral des 
ancêtres, la lu tte  p o u r la surv ivance d e  leu r 
ûm c en nous.

S on t-cc  là v ra im en t des décadences? Uu’y 
a-t-il d e  p lu s  vivant qu e  le sang  des g énéra
tions? El p o u r  |u devoir sacré  de tra n sp o r te r  
à l'aven ir l'effort trad itio n n e l q u e  le Passé 
no u s confie, le flam beau d o n | nous-inénioK 
an im o n s l'é te rn e lle  lu m ière , le D roit d o n t nous 
som m es les m ilices, n 'est-i 1 pas b eau  que des 
hom m es héro ïquem en t se je ttenl dans la 
m o rt ?

R ien n e  résis te  co n tre  pareil effort ; to u t 
p â lit devant po|lc su rh u m ain e  beauté , tou t, 
m êm e lus p rinc ipes m étaphysiques d ’une paix 
du  m o n d e  lit c'est p o u rquo i la Jeunesse d 'au 
jo u rd 'h u i  n 'e s t pas m élanco lique . La d isp e r
s io n  des rêves d 'au trefo is  est rem placée par 
un  én e rg iq u e  idéal. Soyons d e  n o tre  sang. île 
n o tre  race  e t de n o tre  patrie . S oyons-le p ac i
fiquem ent, h o n n é lep ie p t, m ais courageuse 
m en t aussi e t si des ligures g rim açan tes de 
h a ine  et île co n q u ê te  su rg issen t p o u r nous 
a rra c h e r  avec le D roit q u e  nous nous som m es 
lib rem en t octroyé , l'Ame d e  tous les efforts 
d o n t no u s som m es les fils,soyons p rêts , plutôt 
q u e  de nous lam en ter vers des p rin c ip es de 
paix, m uets, im m o b ile s  e t d é fu n ts ,à  ap p e le r it 
n o ire  to u r  les d ieux  souverains de la Foroo ot 
à je te r  leu r pu issance  au  secou rs du  Droit.

T elle es t la fo rte  e t v irile  leçon qu i se cache, 
ru d e  m ais  b ienfa isan te , au fond  des événe
m ents co n tem p o ra in s .

JURISPRUDENCE BELGE
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II. L 'art- 87. •/«, de- la loi du 18 mai 187:1 exige, sous 
peint' île nullité, que l'acte constitutif détermine le 
minimum du fonds social, c'est-à-dire la partie de. ce 
fonds souscrite m  « moment de lu fondation. E n  pro
hibant, pour établir le m inim um  social, toute ju s ti
fication autre que le registre, dont la tenue est impé
rativement prescrite par l'art. 90 de la loi, le juge 
ajouterait à la loi, en envisageant comme, substantiel 
lin mode de preuve auquel elle n'attache pas ce carac
tère; ce titre n'est pas exclusif des antres preuves 
écrites el en l'alisence de toute prohibition à cfl 
égard, /es preuves de droit commun ne peuvent être 
écartées (1).

E n  approuvant les bilans, les actionnaires qui 
reconnaissent qu'ils sont le tableau fidèle des ii/faires 
sociales ne sont pas fondés à méconnaître l'exis
tence d'un fonds social ij attesté; ce titre su/fil pour 
prouver que le vice dont elle était atteinte à son 
origine a été réparé.

III. / /  importe peu que des parts sociales soient appelées 
actions, du montent quelles ne sont pas négociables, 
par exemple quand ce sont des titres nominatifs « o n  

susceptibles de transfert cl que les statuts déeideni 
que l’associé ne peut perdre cette qualité que par 
décès, démission ou exclusion, auxquels eus ses droits 
ne peuvent passer à un liers, mais sont éteints par la 
restitution de la  mise, déduction faite des pertes.

IY. L a  société coopérative ne peut être atteinte dans 
sou essence par le fa it de la  cession possible à des 
liers d'une partie des bénéfices de l'associé, du mo
ment que celui-ci reste sociétaire cl que les ccssion- 
naires ne le deviennent pus.

Les disponibilités qui ne comprennent que l'actif 
qui restera après le paiement de toutes les dettes de la 
société, tant vis-à-vis des liers que vis-à-vis de ses 
membres, constituent un bénéfice final résultant des 
opérations de la sociélé el non les parts sociales dont 
la loi a voulu l’incessibilité.

V. L ’art. 80, § 4, en autorisant les associés à s’engager 
solidairement ou divisement sur tout leur patrimoine 
ou jusqu'à concurrence d'une certaine somme, leur 
laisse toute latitude à cet égard el leur permet de ne 
risquer que leur apport; les associés font usage de 
cette liberté lorsqu’ils déclarent qu’ils ne veulent 
engager que leur mise ; les liers ne peuvent être lésés 
de ce chef lorsqu'ils sont dûment avertis de celte 
clause par lu publication des statuts.

B ru x ., (4 “ ch.) 5  ju ill. 1 9 0 0 .

Près. : M. B a u d o c r .  — Plaid. : MM» J u l e s  B a h *  

e l  C a b l  D e v o s  c .  M° V a n  M e e n e n .  -

(L ’Urbaine belge e. Canivel et consorts 
et c. Franeau et consorts.)

DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é  c o o p é r a t iv e . —

I .  ASSOCIÉ EXCLU. —  ACTION EN NULLITÉ. —  NON- 

RECEVABILITÉ. —  II. MINIMUM EX1RÉ DU FONDS SOCIAL.

—  PREUVES DE DROIT COMMUN ADMISSIBLE. —  VALEUR 

DES BILANS A CET ÉGARD. — 111. TITRES QUALIFIÉS 

ACTIONS. —  PARTS EN RÉALITÉ INCESSIBLES. —  VALF 

DITÉ. —  IV. BONS DE PARTICIPATION.—  PART SUR LES 

BÉNÉFICES. —  VALIDITÉ. —  V. ASSOCIÉS N'ENGAGEANT 

QUE LEUR MISE. —  VALIDITÉ.

I. L'associé exclu ne peut provoquer la liquidation de 
la sociélé, son action en nullité contre la sociélé esl 
non recevable (1).

(1 ) C o n f .  I‘ AND. t i „  v »  L iq u id â t, ite» sociétés comm., 11"

surtout il Jncquelin et â  ses amis i|u 'il considérait 
comme des brouillons.

Au moment où Gerolson. quittant Poilbas, rejoignit 
Jacquelin, il le félicita de son initiative; il avait toujours 
été, disait-il, de cœur avec les jeunes dans tous ces 
mouvements de réforme. Jacquelin le considéra avec 
une certaine surprise. Il ne l'aimait pas. Les allures 
insinuantes de Gerolson lui déplaisaient. Son audace 
faite d'astuce et d'intrigues exaspérait cet audacieux 
pétri de loyauté et de franchise. 11 perçut tout de suite 
ce que la démarche de Gerolson avait d'intéressé.

Lui, qui avait du  Barreau une conception très haute, 
devina la brigue e t l'arrière-pensée de lucre. Aussi 
l'accueillit-il avec une froideur un peu hautaine et lui 
dit que la listo du groupe réformiste ne comprendrait 
probablement que les noms d'anciens bâtonniers pour 
écarter toute brigue personnelle.

Gerolson avait trop de linesse pour nu pas voir qu'il 
ne réussirait pas à se faire de Jacquelin un allié, mais, 
d 'autre part, il tenait à so concilier l’appui personnel 
des membres de ce groupe nouveau. Aussi, il circulait 
parmi les confrères souriant, gai, causeur, distribuant 
des poignées de main.

Il savait que sa candidature devait rencontrer de l'op
position dans ce qu'on était convenu d’appeler le Bar 
reau moyen parmi les confrères plus anciens, liono 
rallies mais sans éclat, qui espéraient arriver à cette 
fonction comme à la banale récompense due â leur 
ancienneté. Mais il ne voulait pas les combattre, pas 
plus qu’il ne voulait adhérer trop ouvertement au 
jeune groupe réformiste.

Il chargea Picfort avec deux ou trois de ses amis d'y 
proposer sa candidature comme un trait d'union entre 
les aspirations des jeunes el les traditions des anciens.

A ces derniers il faisait dire que pour éviter une 
crise, pour échapper à une scission toujours dange-

Attendu que les causes inscrites sous les n°* 9967 el 
0382 du rôle sont connexes et qu’il y a lieu de les 
joindre ;

I. E n  ce qui concerne l'appel des sieurs Franeau et 
consorts ;

Attendu qu'il est constant et établi par les documents 
yersés au débat, qu'avant l'intentement de l'action, les 
dits appelants ont été exclus de la société dans les 
formes e t conditions prévues par l’art. M des statuts ;

Attendu que les appelants, qui ont agi en qualité 
d'associés, no sont pas recevables à modifier la nature 
de leur action en  cours d’instance ;

Attendu que la circonstance qu’ils restent person
nellement tenus pendant cinq ans dans les limites où 
ils se sont obligés, de tous les engagements contractés 
avant la lin de l'année dans laquelle leur retraite a été 
publiée, ne leur donne pas le droit do demander la 
nullité de la société; qu’il résulte de l'art. 90 de la loi

( I )  V o y . C o m m . L iè g e ,  G J a n v .  1 9 0 0 . P a h d .  p ê r . ,  il» 4 8 9 ;  —  
C iv . G a n d ,  18  j a n v .  1900 , l u . ,  a »  1157; —  C a s s . ,  ‘¿ 2  (Jéc . 189!», 
I d . ,  1 9 0 0 , n °  1 0 2 ;  —  C o m m . B r u x . ,  0  a v r i l  1 9 0 0 , I I ) .,  n °  0 3 8 ; —  
C o m m . l l r u x . .  4  a v r i l  1 9 0 0 , I d . ,  n "  6 9 8 .

reuse pour la bonne confraternité, il serait bon de 
faire entrer au conseil un ou deux confrères, jeunes, 
doués de talent, de savoir, sympathisant avec eux, d 'un 
esprit à la fois assez mesuré pour ne pas casser les 
vitres et assez novateur pour donner satisfaction aux 
idées de sage et prudente réforme.

Il leur fit persuader par des émissaires habilement 
stylés, que l'initiative de sa candidature venant d’eux- 
mêmes produirait la meilleure impression sur la 
masse du Barreau.

Les fonctions de professeur à l'Université de 
Bruxelles.dont il était honoré,devaient constituer à leurs 
yeux le meilleur titre pour cette pacification des 
groupes. N'avait il pas été à maintes reprises le négo
ciateur habile dans les incidents universitaires qui 
surgissaient parfois enlre l'autorité académique et la 
jeunesse turbulente des écoles?

Tous ces arguments furent lancés, développés au 
Palais, au dehors, dans les réunions mondaines cl 
financières.

Par des rapports habilement rédigés sur des ques
tions de mesquine importance, il s'était attaché l’Union 
syndicale et y donnait des conférences. Certains mem
bres, juges consulaires, se firent les propagandistes de 
sa candidature parmi les jeunes avocats, qui atten
daient du tribunal de commerce des faveurs e l îles pré
bendes.

Des magistrats, des conseillers ii la Cour, rencontrant 
des avocats en renom, leur parlaient des élections, 
semblaient sympathiques au mouvement créé par les 
jeunes el les approuvaient hautement de porter au 
conseil des avocats d 'un  mérite aussi distingué (pie 
Gerolson,

Pendant ce temps celui-ci se multipliait. Par ses 
relations, tout ce qui du Barreau louchait indirectement 
au monde du haut commerce et de la banque lui était
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que l’associé exclu ne peut provoquer la liquidation de 
la société, o r louleaclion en nullité entraîne nécessai
rement cette liquidation ;

Que |c  premier juge a donc â bon droit déclaré 
l'action de Franeau et consorts non recevable et qu'il y 
a lieu de confirmer sa décision ;

II. E n  ce qui concerne l'appel de « L 'U rbaine belge » 
contre Canivel et consorts :

Attendu que la régularité de la procédure admise 
par le jugement a quo n 'est plus contestée;

A  u fond :
Aliendu que les intimés ont demandé la nullité de la 

société pour diverses causes, dont deux onl été exa
minées el admises par le tribunal; que cinq de ces 
moyens sont reproduits el soumisà l'appréciation de la 
Cour ;

S u r  le premier moyen de nullité, déduit de ce que 
« (.’Urbaine belge » ne sérail pas une véritable société 
coopérative, mais une société anonyme déguisée, nulle 
elle-même en la forme et au fond ;

At|eni|u que la teneur des statuts démontre que les 
fondateurs do « L'Urbaine belge » ont voulu créer une 
société ayant pour objet de garantir ses membres 
contre les risques d'incendie, au moyen d 'un  personnel 
et d ’un capital variables; quo l'acte constitutif s’est 
appliqué à régler les divers points d'une sociélé coopé
rative, tels qu'ils sont énumérés dans les art. 87 et 88 
de la loi du 18 mai 1873 ; que le tout est de savoir si 
les stipulations y relatives sont conformes â la dite loi ; 
qu 'en réalité donc ce moyen de nullité se confond 
avec ceux qui seront examinés ci-après et qui sont 
basés sur l'absence prétendue de certains éléments 
essentiels de la société coopérative ;

Sur le deuxième moyen de nullité déduit de la viola
tion de l'art. 87, i", de la loi du 18 mai 1873 :

Attendu que cette disposition exige, sous peine de 
nullité, que l’acte constitutif détermine le minimum 
du fonds social, c'est-à-dire la partie de ce fonds 
souscrite au moment de la fondation;

Attendu que les fondateurs de« L'Urbaine belge» ont 
encouru cette nullité en fixant le minimum social à 
deux millions de francs tout en ne s'engageant person
nellement que pour .39,500 francs ;

Attendu que le contrat, ainsi vicié, a  néanmoins 
reçu son exécution pendant plus de cinq ans, à partir 
d e là  publication; qu'aux termes de l’art. 127 de l à  
loi, l'action en nullité est donc prescrite pour le passé ; 
quo c’est sans raison et contrairement au texte clair 
e t précis de cet article que les intimés prétendent que 
le moment initial de la prescription serait celui où un 
acte régulier et conforme à la loi a été dressé;

Attendu que le premier juge n 'a  pas méconnu ces 
principes, mais que faisant application de la partie 
finale de l’article 127, il a prononcé la nullité de la 
sociélé pour l’avenir, parce que son existence est 
contraire à la loi, la souscription du minimum social 
postérieurement à la constitution de la société n'étant 
pas justifiée par lu seul mode de preuve admissible, 
c’est-à-dire par la production du registre dont la tenue 
esl impérativement prescrite par l’art. 9 0 de la lo i;

Attendu que ce registre esl actuellement versé au 
débat, mais que sa production est inopérante, les socié
taires n ’ayant pas apposé leur signature en regard de 
leur nom, ainsi que l’exige l’art. 91 de la loi; que la 
question de preuve se présente donc dans les mêmes 
conditions que devant le prem ier juge ;

Attendu que celui-ci, en prohibant, pour établir le 
minimum social, toute justification autre que le registre, 
a ajouté à la loi, en envisageant comme substantiel un 
mode de preuve auquel elle n'attache pas ce caractère ;

acquis. On le voyait circuler dans la salle des Pas- 
Perdus, ne se mêlant jamais aux groupes mais devisant 
tantôt avec d’anciens Bâtonniers, qu’il flattait avec une 
habileté exempte de flagornerie, tantôt causant avec les 
jeunes, ses anciens élèves qu 'il traitait avec une cama
raderie charmante, s'intéressant à leurs succès, leur 
prélant pour leurs plaidoiries un peu de ses saillies 
spirituelles ou de son érudition.

Ses partisans battaient le rappel dans les conversa 
lions ou discrètement envoyaient dos convocations habi
lement rédigées à ceux qui ne fréquentaient pas le Palais.

Sa candidature avait trouvé grâce devant Rabet lui- 
même. Si irrité qu’il fût contre le mouvement réfor
miste, Rabet était au fond sympathique à la personnalité 
de Gerolson e t sans vouloir par principe l'appuver 
directement, il laissait entendre à son entourage que 
son succès isolé ne lui déplairait pas.

En moins de cinq jours, par une série de manœuvres 
astucieuses e l habiles, Gerolson était ■ parvenu à se 
concilier l'appui des anciens en renom dans les dillé- 
rents groupes et à accaparer à son profil exclusif le 
mouvement réformiste des jeunes en dépit de l'opposi
tion âpre et irritée de Jacquelin. trop loyal pour lutter 
par des habiletés contre ce faisceau d'intrigues de cou
loirs, de salons ou de bureaux de banque.

Le matin de l’élection, le bruit se répandit que les 
amis de Jacquelin avaient fait imprimer des listes sur 
lesquelles les représentants du groupe catholique 
étaient billes et remplacés par d'autres noms.

Le fait était-il exact? On ne le sut jamais. D’aucuns 
soupçonnèrent Gerolson lni-mémc d ’avoir fait faire 
ces listes. On ne savait d'où elles venaient. Des confrères 
en avaient trouvé dans leur boite aux lettres.

L'irritation fut profonde au sein du groupe catholi
que. Ceux même qui sympathisaient avec Jacquelin so 
retirèrent.
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que les art. 90 et ll | ont été introduits dans l'in térê t 
de la société pour lui permettre d’établir facilement, 
en dehors dns règles ordinaires el par un document 
unique, sa situation vis-4-vis des sociétaires depuis el 
y  compris l'admission de ceux-ci ;

Qu’on ne peut eu déduire que ce titre est exclusif 
des autres preuves écrites; qu’en  l'absence de toute 
prohibition à cet égard, il faut admettre que les preuves 
de droit commun ne peuvent être écartées ;

Attendu, au surplus, (pie le présent litige, ne s'agite 
pas entre la société et des personnes qui contesteraient 
la réalité ou la validité de leur admission, mais bien 
enlre la société et des associés qui prétendent déduire 
de l'inexistence d ’un modo de preuve déterminé, l’ab
sence d'engagements individuels qui n'apparaissent 
point comme ayant été contestés par les intéressés ;

Attendu qu'en tenant compte de la nature de l’action 
et des rapports juridiques existant entre les parties en 
cause, la preuve de la consolidation de la société peut 
résulter des bilans sociaux dressés et approuvés con
formément à la loi et aux statuts ;

Attendu, en ellfet, que le bilan, résumé de l'inven
taire, doit indiquer !a situation exacte el véritable de 
la société au point de vue de ses créances et de ses 
dettes ; que le capital ou le fonds social, formé confor
mément aux statuts, doit, en toute première ligne, 
figurer au passif de la société copiqie indiquant la 
dette de celle-ci vis-à-vis do ses mem bres;

Attendu que les bilans versés nu débat par la société 
appelante démontrent que le fonds social s'élevant, le 
31 décembre 1894, à 3,078,000 francs, a constamment 
depuis lors dépassé le minimum statutaire et qu’au
31 décembre 1898, date du dernier exercice approuvé, 
il atteignait 3,553,301 francs ;

Aliendu que tous ces bilans, régulièrement pré
sentés et adoptés sans réserves et alors qu'aucune indi
cation fausse n’est ni démontrée ni alléguée, valent, 
aux termes de l'art, ( i l de la loi, décharge pour les 
administrateurs et commissaires ; qu’en les approuvant 
les actionnaires ont reconnu qu'ils sont le tableau 
fidèle des affaires sociales ; qu'en conséquence les 
intimés sociétaires admis de 1893 à 1895 ne sont pas 
fondés àméconnaltreaujourd'hui, vis-à-vis delà  société,' 
l’existence d’un fonds social attesté e l reconnu depuis 
les époques ci-dessus indiquées;

Attendu, sans doute, comme le fait remarquer le 
premier juge, que ces bilans ne pourraient servir de 
titre pour prouver, vis-à-vis des intéressés, leurs enga
gements individuels, mais qu’il ne s'agit point de sem
blable preuve dans l’espèce, mais bien de vérifier si la 
sociélé établit vis-à-vis des sociétaires demandeurs en 
nullité et par un titre qui leur soit opposable, qu’elle a 
réparé lo vice dont elle était atteinte à son origine ;

Su r les troisième el cinquième moyens, déduits de la 
violation de Part. 85 de la loi, en ce quo les droits des 
associés onl été représentés par des titres qualifiés 
aclions el que i o u s  considéraient comme cessibles et 
en ce quo ¡'acte consiitulif de la société autorise la 
création de 2,000 lions de participation cessibles,alors 
que l'article précité déclare que les parts sociales 
sont incessibles à des tiers :

Attendu que les parts sociales sont celles dont les 
sociétaires sont tenus envers la sociélé ; qu’il importe 
peu qu’elles soient appelées actions, du moment 
qu’elles ne sont pas négociables ; que les statuts de 
« L'Urbaine belge » onl soigneusement sauvegardé le 
principe de l'incessibilité, en représentant les parts 
sociales par des litres nominatifs, non susceptibles de 
transferiet en décidant que l'associé ne peut perdre celte 
qualité que par décès,démission ou exclusion,auxquels 
cas. ses droits ne peuvent passer à  un tiers, mais sont

Pendant ce temps Gerolson parcourait les groupes. 
Il était profondément libéral; il passait même pour un 
anti-clérical sectaire. Néanmoins, il exprimait hautement 
sou indignation au sujet de ce procédé. « La politique 
ne doit pas, disait-il, pénétrer au Barreau. Le groupe 
catholique est des plus importants, il compte des con
frères éminents, il a droil à  une représentation 
légitime au sein du Conseil. »

Il offrit de se retirer pour faire place à l'un de ceux 
qu'on voulait éliminer. Sans doute ses amis voulaient le 
porter au Conseil pour infuser au Conseil un sang plus 
jeune. Mais il ne voulait pas bouleverser les situations 
acquises.

L’élection eut lieu, on vil arriverau Palais des avocats 
inscrits au tableau, que l'on connaissait à peine, des 
financiers, des professeurs, des hommes politiques.

Cinq membres du Conseil étaient non rééligibles. 
Gerolson obtint IB2 voix, le dernier des nouveaux élus 
eu obtint 105, tandis que la liste Jacquelin réunit 
à  peine 50 voix.

En sortant de la salle des élections, Gerolson croisa 
Deforges qui vint à lui et le félicita de son succès.

Gerolson le remercia avecellusion.« C'est à vous, cher 
m aiire,dit-il,à ma collaboration dans votre cabinet que 
je  dois celte élection. Les sympathies universelles dont 
vous jouissez au Barreau m 'ont valu les suffrages de 
mes confrères. C'est sur vous seul que j ’en reporte 
tout l’honneur.»

Et de nouveau Deforges pensa: «Ce garçon est déci
dément très fort.»

(-4 suivre.)
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éteints par la restitution de la mise, déduction faite 
des pertes (V. art. 7, 12, 14, 16 des statuts) ;

Attendu que les bons de participation critiqués ne 
représentent point des parts sociales, mais une part 
des bénéfices, que leur possession ne donne droit à 
aucune portion du capital, n’impose aucun versement 
ni aucune contribution aux pertes, et ne permet pas 
aux détenteurs, non sociétaires, d'intervenir dans les 
affaires sociales (Art. 29 des statuts);

Attendu qu’en attribuant ces bons aux fondateurs et 
aux mille premiers associés et en leur donnant de ce 
clief des voix supplémentaires,l'acte constitutif n 'a fait 
qu'appliquer l'art. 88, 4° et 5° de la loi, lequel auto
rise les contractants à régler tout ce qui concerne les 
droits des associés,et la répartition des bénéfices e t des 
pertes ; que la société coopérative ne peut être atteinte 
dans son essence par le fait de la cession possible à 
des tiers d’une partie des bénéfices de l'associé, du 
moment que celui-ci reste sociétaire et que les cession- 
naires no le deviennent pas;

Attendu que la nature des bons litigieux n'est pas 
modifiée par la circonstance, qu'à la liquidation de la 
sociélé, ils on t droit à une partie des disponibilités; 
qu'en effet ces disponibilités ne" comprendront que 
l’actif qui restera après le paiement de toutes les 
dettes de la société, tant vis-à-vis des tiers que vis-à- 
vis de ses membres; qu’elles constituent donc le béné
fice final résultant des opérations de la société cl non 
les parts sociales dont la loi a voulu l'incessibilité ;

Attendu au surplus que la prohibition de céder ces 
parts n'opère plus après la dissolution de la société: 
que fallût-il donc admettre que les disponibilités dont il 
est question plus haut soient des parts sociales, encore 
la nullité de la société ne pourrait-elle éire prononcée à 
raison d’unû cession qui.ù l'égard de ces disponibilités, 
ne devrait produire ses effets qu’après la dissolution de 
la  société;

Su r le quatrième moyen de nullité déduit de ce que 
la responsabilité des associés établie par l'a it. 88. (i", 
de la loi, a été supprimée par les statuts qui, dans leur 
art. 8, limitent la responsabilité des associés à la mise 
qu’ils ont promis d’apporter ù la société :

Attendu qu’aucune disposition de la loi n'interdit 
semblable stipulation; qu'au contraire, l'art. 86, S 4. 
en autorisant les associés à  s’engager solidairement ou 
divisément sur tout leur patrimoine ou jusqu'à concur
rence d'une certaine somme, leur a laissé toute latitude 
à cet égard et leur a permis, en conséquence, de ne 
risquer que leur apport ;

Attendu que celte interprétation est confirmée par 
les travaux législatifs qui ont précédé l’adoption de lu 
loi ; (pie dans le rapport présenté à la Chambre des 
représentants le 2 4 mars 1870, M. Guillery déclare qui 
moyennant les conditions de sincérité et de publicité 
requises, les associés peuvent être aflranehis de toute 
responsabilité au delà de leur mise; que la même idée 
fut exprimée d'une manière plus générale par M. Cou
vreur, dans la séance de la Chambre des représentants 
du 6 avril 1870, lorsqu’il représentait le projet de loi 
comme consacrant la liberté des conventions entre par
ties combinée avec une organisation efficace de la 
publicité, destinée à sauvegarder les droits des tiers ; 
qu'enfin le rapport de M. Solvyns au Sénat constate 
également que la liberté des associés est entière;

Attendu que les associés font usage de cette liberté, 
lorsqu'ils déclarent qu'ils ne veulent engager que leur 
mise ; que les tiers no peuvent être lésés de ce chef 
lorsque, commodans l’espèce, ils sont dûment avertis 
de eclle clause par la publication des statuts ;

Attendu, il est bien vrai, que l'engagement d ’une 
mise déterminée est une des caractéristiques de la 
société anonyme, mais que la présence de celte clause 
dans une société coopérative n'entraine pas comme 
conséquence que cette société devient par le fait même 
une société anonyme : que la loi ne dit pas que ces 
sociétés ne pourront avoir aucun caractère commun ; 
qu’elle s’est bornée à énumérer certaines conditions 
qui sont de l'essence de la coopérative et qui la dis
tinguent des autres sociétés, à  savoir la variabilité du 
personnel el du' capital et l'incessibilité des parts ; que 
c’est à raison de ces éléments que la société coopéra
tive est appelée une société de personnes et non de 
capitaux ; qu’elle conserve ce caractère tant que, 
comme dans l’espèce, elle se compose de personnes 
déterminées, qui ne peuvent intervenir dans les affaires 
sociales qu'après leur admission comme sociétaires, 
qui, en outre, ne peuvent céder leurs droits à des tiers 
et qui reprennent leurs parts en  cas de décès, de 
démission ou d'exclusion, à la différence de ce qui a 
lieu dans les sociétés anonymes où le capital, repré
senté par des actions cessibles, reste toujours dans la 
société, môme quand l’actionnaire disparaît ;

Attendu qu'il résulte des considérations ci-dessus 
que la Société « L'Urbaine belge », viciée à son origine, 
ne présente plus au moment de l'ajournement et même 
antérieurement rien de contraire à la loi e l que l’action 
en nullité des demandeurs originaires, prescrite poul
ie passé, ne peut davantage opérer pour l'avenir;

Attendu que la décision prise par le prem ier juge ' 
quant à l'inexistence des délibérations de l'assemblée ' 
générale du 21 août 1809. n'est pas critiquée el n'a . 
fait qu'entériner les conclusions concordantes des par
ties ;

P a r ces motifs, la Cour, joignant les causes inscrites 
sous les n°* 9267 et 9382 du rôle, confirme le juge 
ment a quo en ce qui concerne les appelants Frane.au el 
consorts, partie de M* Thiérv ; en conséquence, met 
leur appel à, néant et les condamne aux frais de I 
cet appel et faisant droit sur l'appel de la Société I
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« l/Urbaine belge », confirme le jugement en ce qui 
concerne la délibération du 21 août 1899, le met au 
néant pour le surplus ; déboute les intimés de leur 
action en nullité de la dite société et les condamne aux 
dépens des deux instances autres que ceux qui restent 
à  charge des appelants Franeau et consorts.

B ru x. (2" ch.), 2 5  ju in  1 9 0 0 .

Prés. : Jl. J. De Le C o u r t .

Plaid. : MM*’ J. H a k a  et C o o s s e n s  c . A. D e  M e iik n .

(M...C. M... et M...)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE CIVILE.— 1. action

EN NULLITÉ DE TESTAMENT. —  SUGGESTION OU CAPTA

TION. —  CONCUBINAGE. —  ÉLÉMENT DE PREUVE. —  

11. 1)01.. —  ADMISSIBILITÉ DE LA PRGUVB PAU TÉMOINS 

ET PRÉSOMPTIONS. —  111. FAITS COTÉS.— IRRELKVANCE 

APPARENTE. —  RAPPROCHEMENT AVEC D'AUTRES. —  

REI.EVANCE SUFFISANTE.

Le concubinage n’établit pas une suggestion de nature 
à faire annuler un testament, mais i! peu! èIre ad
mis comme élément de suggestion el de captation, 
pour prouver que le testament n'est pas le résultat 
d'une volonté libre ( I).

La preuve du dol peut se faire par témoins et par pré
somptions cl le jiijc  doit tenir compte des facultés 
morales du testateur (2;.

Des faits cotés paraissant peu sérieux, peu caractérisés 
ou peu précisés à  cet égard peuvent le devenir à suf
fisance par leur rapprochement ou leur combinaison 
avec d'autres, pour établir un dol suffisamment 
capable d'avoir déterminé le testateur à tester autre
ment que sans cela il ne l'eût fait (3).

Attendu que l'opposition à l'arrél par défaut, en date 
du 13 mars 1900, est régulière en la forme ;

Attendu que le fait seul du concubinage, dégagé de 
toutes autres circonstances, n'établit pas une sugges
tion de nature à faire annuler les dispositions faites par 
l'un des concubins au profit de l'autre;

Attendu que le concubinage peut être admis comme 
élément à l’effet de prouver la suggestion et la capta
tion, mais pour qu'il en soit ainsi il faut qu'il soit 
établi que la disposition ne serait plus le résultat de la 
volonté libre de celui qui vit dans cet état;

Attendu que le dol vicie ces dispositions que le testa
teur n 'eût pas faites s'il n'avait été influencé par des 
manœuvres frauduleuses employées à son égard ;

Attendu que la preuve du dol, autrement dit les pra
tiques artificieuses ou d'insinuations mensongères peut 
se faire par témoins et aussi par présomptions;

Attendu que pour apprécier ces manœuvres, le juge 
doit certainement lenir compte des facultés morales du 
teslaleur;

Attendu qu'il importe donc, pour décider de la rede
vance des faits articulés à l’appui de la suggestion, de 
les considérer et dans leurs détails el dans leur ensem 
b le  enfin de reconnaître s’il a existé un dol suffisant 
pour déterminer le testateur à disposer autrement qu’il 
ne l'eût fait, s'il n’y avait eu des manœuvres artifi
cieuses ; ,

At tendu que les nombreux faits cotés par l’appelante 
révèlent chez le de cujus des facultés morales profon
dément altérées, une dépravation d 'esprit permettant 
une suggestion facile au profit d 'une personne qui 
serait l'objet de scs appétits el désirs personnels ;

Attendu toutefois que ces faits doleux ne sont pas 
établis dès maintenant; qu’il n'y a donc pas lieu d 'an
nuler de piano le testament litigieux ;

Que ces faits ne sont pas controuvés par les docu
ments du procès et sont pertinents et relevants ; que 
la prouve testimoniale en est admissible ;

Que, si certains d 'entr'eux paraissent peu sérieux, 
peu caractérisés ou peu précis, ils le deviennent ou 
peuvent le devenir à suffisance par leur rapprochement 
ou leur combinaison avec d 'autres;

Que la preuve de lous les faits s'impose en consé
quence pour prouver la faiblesse d'esprit, la dépra
vation des mœ urs du de cujus el les insinuations, 
persuasions et manœuvres dont il aurait élé usé vis-à- 
vis de lui ;

P a r ces motifs, la Cour, reçoit l’opposition à l’arrêt 
par défaut, en date du 13 mars 1900, et avant de faire 
droit au fond, a d m e t  l ’a p p e l a n t e  à  p r o u v e r  par
tous moyens de droit, témoins compris, 'es faits arti
culés (suivent les faits au nombre de 43).

( t )  V oy. PARC. II ., v» C a p tâ t, c i tu g g e s t . ,  n "  -10, n o te  3 , 87
e l  s .

(-)  C onf. I’an ii. H ., v» C a p ta i, c l  in g g e s i . ,  n" 7 5 ; — Cîv. 
B ru x ., 2 5  n o v . 1893, P an u . p é r . ,  I8 !H , ii“ 19.

(3] V oy. l’Aüli. H ., v» C n/i ta  t. c l  su g g e tt . ,  n"‘ 12 e t  s . ;  C iy. 
I tr i ix .,  18 m a rs  1890, P a n d . p é h . ,  n» 053.
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Civ. A n v e r s  (cham bre tem p.), 
1 4  a v r il 1 8 9 9 .

Plaid.: MMmDe C urte  c .  Van de Veliœ.

(Bal et Ci0 c. Société Vervoort et C°.)

DROIT CIVIL ET DE PROCÉDURE CIVILE.— I .  f i n  de 

NON-RECEVOIR. —  SOCIÉTÉ. —  DÉFAUT DE PUBLICA

TION DES STATUTS. —  JUGEMENT ANTÉRIEUR. —  

ABSENCE DE CHOSE JUGÉE A CET ÉG A RD .—  11. SOCIÉTÉ 

IRRECEVABLE A AGUI EN JUSTICE. —  DROIT DE SE 

DÉFENDRE CONTRE UNE ACTION. —  DÉFENSES DÉGUI

SANT DES DEMANDES RECONVENTIONNELI.ES. —  IRRECE

VABILITÉ.

I. L u  fin de non-recevoir pour défaut de publication île 
statuts de société n'est opposable qu'aussi longtemps 
que cette formalité n’a pas été remplie ; un jugement 
rendu à ce sujet ne saurail constituer chose jugée (1).

II. Une société, non recevable à agir en justice faute de 
publication de ses statuts, peut néanmoins se défendre 
il une action en paiement de loyers, à la condition 
que celle défense ne soit qu'une exceptio non adim- 
pleti contractus et ne prenne Sa source que dans 
les principes juridiques régissant le contrat de 
Image (2).

E n  demandant à  pouvoir exécuter aux fra is des 
bailleurs les travaux de reconstruction et de consoli
dation il’un bâtiment effondré, elle base sa défense 
sur des principes qui ne son! certainement pas les 
principes juridiques qui règlent le contrat île louage 
et introduit une véritable demande reconventionnelle.

L e  moyen tendant, sous forme île déduction du 
prix  du loyer, à  l'allocation d'une somme pour répa
ration du dommage atusé par l'effondrement d'un 
immeuble, a sa buse non dans les principes qui 
règlent le contrat de louage, mais dans les art. ¡383 
el 1¡ÍH(¡ du Code civil ;  il n'esl pas une défense, mais 
une demande reconvenlionnelle également (3).

Ouï les parties en leurs moyens et conclusions*el vu 
les pièces du procès;

Attendu que les causes inscrites sab n“ 5061 et .1345 
sont connexes;

Attendu que les demandeurs déclarent réduire le 
montant du principal de leur demande à la somme de
1,100 francs pour un trimestre de loyer échu par anti
cipation le 1er janvier écoulé, la défenderesse ayant, 
dans le cours de l’instance, payé le surplus de la 
somme réclamée ;

Attendu que la défenderesse ne conteste pas la 
dilution de la somme encore réclamée, mais apporte à 
l'action une série de moyens spécifiés ci-après;

Attendu que les demandeurs opposent à ces moyens 
une fin de non-recevoir déduite du défaut de publica
tion des statuts de la société défenderesse; qu'ils font 
valoir que ces mêmes moyens ayant déjà fait l'objet 
d’une action judiciaire, distincle, déclarée non rece
vable |>our le même motif par jugement de ce siège du
29 déceoibre 1898, il y aurait chose jugée dans 
l'espèce ;

Attendu que l'objet de la demande dans l'instance 
terminée par le jugement invoqué, n’es! pas identique
m ent le même que celui de la défense actuelle ;

Attendu, au surplus, que la fin de non-recevoir pour 
défaut de publication n'est opposable qu'aussi long
temps que cette formalité n 'a  pas été remplie, 
qu'une publication postérieure la fait disparaître pour 
les actions ultérieures que la société pourrait intenter; 
que le jugement invoqué n'a donc pu que constater 
l’absence de publication antérieurement à l'ajourne
m ent el prononcer, en conséquence, la non-recevabi- 
lité de l'action à ce moment, mais qu’il n 'a  pu déclarer 
que dans l’instance actuelle ce défaut de publication 
aurait persisté e t que conséquemment la fin de non- 
recevoir aurait continué à  subsister;

Que ces considérations suffisent pour démontrer que 
lejugementinvoquéne saurait, dans l’instance actuelle, 
constituer chose jugée en admettant môme que les 
autres conditions requises à  cette fin se trouvent 
réunies dans l’espèce ;

Attendu que le  défaut de publication dont s’agit 
n 'est pas contesté;

Attendu que la société défenderesse, non recevable 
à agir en justice faute de publication de ses statuts, 
peut néanmoins se défendre à une action en paiement 
de loyers, à la condition que cette défense ne soit 
qu'une exceptio non adimpleti contractus et ne prenne 
conséquemment sa source que dans les principes juri
diques régissant le contrat de louage;

Attendu que le fait servant de base à la défense, à  le 
supposer élabli, constituerait une destruction partielle 
de la chose louée par la faute des bailleurs; qu'en de
mandant à pouvoir exécuter aux frais de ces derniers 
les travaux de reconstruction et de consolidation du 
bâtiment eflondré, la société défenderesse ne saurai1 
baser sa défense que sur des principes qui ne sont cer
tainement pas les principes juridiques] qui règlent le 
contrat de louage ; qu’en conséquence ce moyen n’est 
oas une défense dans le sens ci-dessus spécifié, mais 
une véritable demande reconventionnelle;

Attendu que tel que ce premier moyen est présenté, 
le second moyen tendant à  l’allocation, à titre de dom- 
mages-iniérèts, d’une certainesomme par jour de retard 
se trouve indivisiblement lié au premier et ne saurait 
recevoir de solution indépendamment de celui-ci;

(1-2) V oy. C iv. A n v ers . iffld éc . 1898, I*and. p é r . ,  1900, n» (X®.
(3) V oy. P a n d . p é r . ,  v» D em ande reco n ven /., n»* 32 e l  s .
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Attendu que le troisième moyen tendant, sous forme 
de déduction du prix du loyer, à l’allocation d 'une 
somme pour réparation du dommage causé par l'effon
drement de l'immeuble, aurait sa base non dans les 
principes qui règlent le contrat de louage, mais dans 
ceux inscrits dans les art. 1383 et 1386 du Code civil ; 
que ce moyen n'estdonc pas non plus une défense 
comme il est dit ci-dessus, mais une demande recon
ventionnelle;

Attendu que la lin do non-recevoir déduite du défaut 
de publication de l'acte constitutif d 'une société com
merciale est opposable à toute demande tant reconven
tionnelle qne principale, la première étant autant que 
la seconde une action judiciaire, mais dispensée de 
certaines formes de procédure tant pour un motif 
d'équité que pour assurer une bonne et prompte admi
nistration de la justice; que l’art. 11, § 3 de la loi du
18 mai 1873 est général e t n’admet à cet égard aucune 
distinction.

P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant comme non 
fondées toutes conclusions plus amples ou contraires, 
joint les causes n°* 5061 et 5345, donne acte aux de
mandeurs qu’ils déclarent réduire le principal de leur 
demande à fr. 1,100 francs;

Condamne la société défenderesse à payer cette 
somme avec les intérêts judiciaires depuis l’ajourne
ment du 21 janvier 1899, enregistré. Déclare la société 
défenderesse non recevable en ses moyens. La con
damne aux dépens.

Comm. B ru x . ( l re ch.), 3 0  a v r il  1 9 0 0 .

Prés. ; M . A n n e m a n s . — Greff. : M . De l c r o ix . — 
Plaid. : MM01 llEJONGii et D id is i ie im  c .  A u g . B r a u n  

el L e v k q u e .

(Manufacture de corsets P. I)..., société anonyme, 
el Paul Dutoict et C1" c. époux Delagey et consorts.)

DI101T COMMERCIAL ET INDUSTRIEL. — I. f e m m e  

MARCHANDE P U R U Q U E . —  AUTO RISATION T A C IT E  DU 

M A R I. —  IN U TILITÉ D 'U N E  AUTO RISATION E X P R E S S E . —  

II. MARQUE D E FA B R IQ U E. —  ACTION EN' CO NTREFA ÇON .

—  USAGE DE L ET T R ES . —  SIGNE D ISTIN CTIF SU SCEP

TIBLE D 'UN DROIT DE P R O P R IÉ T É . —  EM PLO I IDEN TIQUE.

—  SU PPRESSION.

I. Lorsqu'un mari n 'a pas donné à sa femme une 
autorisation expresse et formelle pour l'exercice du 
commerce, mais l'a  !licitement permis et ratifié, 
tous deux doivent être considérés comme des associés 
de /a iH i).

II. Des lettres peuvent servir de marque et constituer, 
au bénéfice de celui qui les a déposées, un droit de 
propriété, spécialement lorsqu'elles se présentent 
comme un signe distinctif par leur répétition et leur 
agencement.

Lorsque, bien que l'ensemble d'une marque puisse 
être considéré comme différent d’une autre et ne 
pas être de nature, par ses ultributs et conlexlurc, à 
entraîner une confusion chez l'acheteur sur la simple 
irne de l'étiquette, mais que la partie essentiels de la 
marque se trouve employée d'une façon identique 
dans les deux vignettes, il y a contrefaçon (2).

Attendu que les causes inscrites sub nu 6583, 6589 
et 6590 sont connexes; qu'en effet, elles sont basées 
vis-à-vis des défendeurs au principal et en garantie sur 
un fait de contrefaçon de marque et de vente d'objets 
contrefaits ; qu'il y a donc lieu de les joindre ;

Attendu que les deux défendeurs, époux Delagey, 
s’adressent tous deux au public comme fabricants de 
corsets ; qu'en outre, la défenderesse est personnelle
ment patentée de ce chef et qu'il n 'esl pas contesté 
qu'avant son mariage la défenderesse se livrait déjà 
au négoce ;

Attendu qu'il est inopérant que le mari n ’ait pas 
donné à sa femme une autorisation expresse et for
melle pour l'exercice du commerce; qu'il l'a tacitement 
permis e t ratifié, ce commerce s’exerçant d 'une façon 
ostensible par la prise d 'une patente et la confection 
de earles-avis;

Attendu que, d'autre part, le défendeur s’intitule 
également fabricant de corsets, fait des factures en 
sou nom et prend comme signe distinctif les initiales 
de son nom et prénom ;

Qu'il en résulte que les deux défendeurs se livrent 
en fait à un négoce unique et doivent être considérés 
au point de vue de la compétence du tribunal el de la 
responsabilité comme des associés de fait ;

A n  fond :
Attendu qu’il esl conslanl que la demanderesse est 

propriétaire de certaine marque déterminée comme 
suit : Une bande portant au centre les lottres P. D... 
en  un cartouche et de chaque côté deux médailles; en 
dessous île cette bande un cercle renfermant une 
licorne el un écu portant les dites initiales D. P ...; 
autour du cercle c r  blanc sur fond de couleur la men
tion : « Bien faire et laisser dire » ; à gauche du cercle

(1) V oy. l’ANli. 11., v1’ A u lo r . d e  fe m m e  m a r . ,  Il1"  138à  49 1 ; 
F em m e m a riée  (A u lo r . de), n “’ 438  à  4911 e t  s . ;  —  C iv. C.har- 
le ro i, 20 m ai 1890, I’an d . p é r . ,  n"  1708; — C iv . V erv ie rs , 
2 i  ja n v . 189», lu . ,  I89!>, n" 151.

(2) V oy. l'AKl). II., v° C o n tre f. d e  m a n in e  d e  fa b r iq u e ,  n«< 30 
e t  s . ;  — r.om m . B ru x ., G fév r. 1888, P a n d . p é r . ,  n» S i i ;  — 
C o rr. U riiges. 23 o et. 1891. lu .,  1892, n »  111-2; — G and , 
9 ju l l l . - t8 0 8 .i l ) . ,  1899, n» 115.
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lu leltre P ., ¡\ droite la leure ]).; en dessous trois 
cartouches destinés à recevoir les diverses mentions 
relatives au détail de l'article;

Quo los étiquettes pouvaient étro imprimées en 
toutes couleurs;

Attendu que, d’autre part, il est constant que les 
époux Delagey ont adopté une étiquette de dimension 
?i peu près identique et se composant comme suit : 
Une bande de la largeur de l'étiquette de la demande 
el contenant au centre les lettres I‘. D... dans un car
touche; en dessous de cette bande un octogone conte
nant un bleuet; à  gauche de l'octogone la lettre P ., à 
droite la lettre 1).; en dessous trois cartouches destinés 
à recevoir les diverses mentions relatives au détail de 
l’article ;

Attendu que si l’ensemble de la marque peut être 
considérée comme différente de celle de la demande
resse et ne pas être de nature, par ses attributs et con- 
texture, à  entraîner une confusion chez l'acheteur sur 
la simple vue de l’étiquette, il y a lieu de remarquer 
que la partie essentielle de la marque, c’est-à-dire les 
initiales P. I) ..., se trouvent employées d’une façon 
identique dans les deux vignettes ;

Attendu qu’il n’esl pas contesté que des lettres 
peuvent servir de marque et constituer, au bénéfice de 
celui qui les a déposées, un droit de propriété, spécia
lement lorsqu'elles sc présentent comme un signe 
distinctif par leur répétition el leur agencement ;

Attendu que, dans l’espèce, la demanderesse a non 
seulement pris les initiales de son nom comme marque 
sur ses étiquettes, mais a même pris ces lettres 
comme firme en s'intitulant « Manufacture Itoyalc de 
corsets P. I) ...; .

Qu’il est à remarquer que les défendeurs ont égale
ment, dans leurs factures, pris la dénomination de 
« Manufacture de corsets P. D ... » d ’une façon dé
tournée il est vrai, mais, en tous cas, de’façon à faire 
naître une confusion possible ;

Attendu que si le caractère employé pour l'im pres
sion des lettres P. D... difl'ére dans les deux éti- 
qucties, il faut spécialement tenir compte de l'identité 
phonique des deux marques ; qu’il esl notoire que les 
produits de l’espèce so vendent non pas sous une 
figure déterminée, mais sous la désignation des lettres ; 
qu'en etlet tous les fabricants d ’articles du genre spé
cifient leurs produits par des initiales ;

Attendu qu’il est donc certain que les défendeurs, 
en adoptant les initiales P. D ... et en les agençant 
d’une façon identique, onl contrefait la marque de la 
demanderesse ;

Quant an préjudice :
Attendu que la demanderesse ne prouve pas avoir 

subi un dommage appréciable en argent; que la vente 
des corsets des défendeurs, sous la marque contrefaite,
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a élé minime ; qu'il n'est pas allégué que les articles 
des défendeurs ont élé présentés chez des clients de 
la demanderesse et que celle-ci ait vu sa vente dimi
nuer, ou ail été forcée d’abaisser ses prix en raison de 
la concurrence des défendeurs ;

Attendu, quant à la publicité réclamée, qu'elle est 
motivée sur ce que d ’autres contrefacteurs doivent 
être avertis ; qu’une telle raisonne peut être accueillie ; 
que les défendeurs doivent être uniquement frappés en 
raison de leur propre fail et en proportion du dom
mage causé ;

Aliendu que la demanderesse ne justifiant pas que 
les défendeurs ont fait de la publicité pour recom
mander des corsets P. D ..., il n’y a  pas lieu‘d’accorder 
la publicité sollicitée;

Aitendu qu'il appartient cependant de sanctionner 
les droits de la demanderesse; que le tribunal estime 
que la demanderesse sera pleinement dédommagée par 
les mesures ci-après spécifiées;

E n  ce gui concerne K arfw l :
Attendu qu'il n’est pas prouvé que le défendeur ait 

de mauvaise foi mis en vente des corsets sous une 
marque qu’il devait estimer contrefaite, ou qu’il ait 
commis une faute en exposant des marchandises sous 
une m arque qu’il pouvait ignorer être l’objet d ’un droit 
privatif ;

S u r  l'appel en garantie :
Que celui-ci devient sans objet, mais que les défen

deurs en garantie doivent en supporter les frais, puis
que c’est par leur fait personnel que cette procédure a 
été rendue nécessaire ;

Sur la demande reconventionnclle :
Attendu que les considérations relatives à la de

mande principale démontrent qu'elle est mal fondée 
en tant que basée sur le caractère prétendument témé
raire de l’action; qu'en tant qu'elle est motivée par les 
procès-verbaux de constats faits à la requête de la de
manderesse, elle apparaît non recevable, puisque ceux- 
ci sont dépendants d 'une autre instance abandonnée 
par la demanderesse ;

Que fut-elle recevable, elle est mal fondée, puisque 
la demanderesse avait le droit de faire ces procès- 
verbaux, puisqu'ils portaient sur des faits relevants el 
(pie si ceux-ci sortent peut-être des limites normales 
d ’actes de l'espèce, cette circonstance n’a pu influer 
sur l'opportunité îles constatations ni en aggraver le 
caractère ;

P a r ces motifs, le Tribunal, joignant les causes et 
déboulant les parties de toutes autres conclusions plus 
amples ou contraires, maintenant les deux défendeurs 
en cause, dit pour droit qu'ils onl contrefait la 
marque de la demanderesse, leur interdit tout usage de 
celte marque ou de toute autre portant comme signe
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distinctif les lettres « P. D. . » , ordonne la destruction 
de la marque contrefaite ;

Réserve û la demanderesse tous ses droils en cas 
d'actes nouveaux de contrefaçon de marque ou de con
currence déloyale, déclare la demanderesse mal fondée 
en son action contre Max dit Mendel Karafiol, d it Ka r- 
fiol, l'en déboute, la condamne aux dépens faits contre 
le défendeur et statuant sur l'appel en garantie, le dé
clare sans objet, condamne les défefideurs époux 
Delagey aux dépens;... déclare les époux Delagev non 
recevables el mal fondés en leur demande reconvcn- 
tionnelle, donne acte à MM. Paul Duioicl et O  de ce 
qu’ils sont au procès en tant que de besoin;

Déclare le jugem ent exécutoire nonobstant appel 
sans caution.

Chronique judiciaire

ÉLECTIONS AU BARREAU DE BRUGES.

Voici le résultat des élections qui ont eu lieu au 
Barreau de Bruges :

B âtonn ier:  M' Richard Vander H o fstad t a é té  
élu par 27 voix sur 2!) votants.

Membres : Onl é t é  r é é l u s  ; MM“  T i i e v k u n ,  27 voix ; 
Dk C i . E i t c u ,  2(i voix ; V a n d e b m k b r s c h ,  25 voix; Mou- 
i . a i î i i t ,  25 voix.

Membres nouveaux: MM"’ Cit. De P oortehe, 2(i voix; 
S tan d ak rt, 2 t  voix; Laüwers, 18 voix; Schkpkns, 
l a  voix.

ÉLECTIONS AU BARREAU DE TONGltES.

Bâtonnier : M” Ci.aikens.
Membres du Conseil de discipline : MM“  F. Mëvers, 

Van West, Voncken e l Beckers.
Bureau des Consultations gratuites : Président, 

M" Nagels ; Membres, MM« Deploige et Bakthkls.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

lOüO. —  THE ALABAMA AIIÜITRATION, by Thomas 
Wlt.MNG IIai.ch, A. B. (Harvard), member of the 
Philadelphia Bar. —  Philadelphie, Allen, Lane et 
Scott, édit. ln-8°, 150 p.

L'attention de nos lecteurs a été appelée déjà sur 
l'activité de M. Thomas WiUing Balch. Le présent 
volume est consacré à l’histoire de l’arbitrage de
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V Alabamn et l’auteur a voulu, selon sa propre expres
sion, laisser la parole aux personnages mêmes de eo 
drame. En six chapitres sont narres les faits, analysés 
les documents, exposées les discussions; des notes 
intéressantes jettent de la lumière sur des points 
obscurs ou peu connus des négociations ; des considé
rations judicieuses font ressortir à l’occasion l’impor
tance de certains actes ; c’est le cas notamment pour 
l’envoi par le gouvernement du czar Alexandre II d’une 
tlolle à San Francisco et d ’une autre flotte à New-York.
l.'Alubuma arbilration de M. Balch est ceruiinemeni 
une œuvre utile.
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L e  Journal des T ribunaux  e s t  e n  v e n te  d a n s  l e s  b u r e a u x  d e  s o n  
a d m in i s t r a t io n ,  —  à  B R U X E L L E S , c h e z  l e s  p r in c ip a u x  l i b r a i r e s ;  —  
à  G A N D , à  l a  l ib r a i r i e  H o s t e ;  —  à  A N V E R S , Il l a  l i b r a i r i e  L e c r o s ; —  
à  L IÈ G E , à  la  l ib r a i r io  BELLENS; —  à  M O N S, à  l a  l ib r a i r io  D a c q u in ;  —  
à  TO U R N A I, à  l a  l i b r a i r i e  V a s s e ü r - D e l k é e  e l  d a n s  t o u t e s  l e s  a u b e t t e s  
d e  B r u x e l le s .

L e  J O U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  e s t  é g a le m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l le s  c h e z  M . D E  COCK, g a r d ie n  d u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s ,
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A NOS L E C T E U R S

Comme les  an n ées précéd en tes, le  
J O U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  ne 
p a ra îtra  p a s  pendant les  va ca n ces  
ju d ic ia ires  (mois d’aoû t e t  septem bre), 
sa u f  à  com penser p a r  des num éros  
doubles pendant le s  m ois qui su ivron t  
la  ren trée  d es Cours e t  T ribunaux. — 
L e p résen t num éro e s t  le  dern ier  
a v a n t v a can ces.

S O M M A I R E

L a  P a i x .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  B ru x .. -i® ch. ( I .  Accident de 
chemin de fer. Préposés acquittés. Autres préposés 
fautifs. Responsabilité. II. Calcul des intérêts. Point 
de départ. Inapplicabilité de l’art. 1153 du Code 
civil.) — Idem ., 1" ch. (Honte viagère. Réserve 
demandée pour le cas d'insuffisance de la pension. 
Apparence d’une demande d’acte. Action ad futurum  
sortant des limites de l’exploit introductif.)— Gand, 
2" ch. (I. Nationalité. Option du père postérieure
ment à la naissance du fils. Inopérance quant à la 
nationalité de celui-ci. II. Milice. Législation néer
landaise. Service militaire à charge des seuls « habi
tants » du territoire néerlandais. III. Service mili
taire en Belgique. Etranger appartenant à une nation 
déterminée. Inscription en Belgique dans l’année 
qui suit celle où il est soumis au recrutement dans 
son pays. Absence d ’obligation dans ce pays. 
Exemption de service en Belgique.)— /^ » ! .  (I. Con
cordat préventif. Effet sur la communauté. Applica
tion à la dette de la femme. II. Autorisation maritale. 
Absence d ’obligation du mari. III. Etendue des 
droits des créanciers. Inapplicabilité de l’art. 1413.) 
Comm. B ru x .,  4° ch. (Jeu de bourse. Exception de 
jeu. I. Intention de liquider par paiement des diffé
rences. Faits constitutifs de cette intention. Inter
vention du comité de liquidation de la bourse. 
Absence d’effet sur la nature des opérations.
II. Agent de change. Applicabilité de l’art. 1965,
C. civ.) — Idem , 1™ ch. (Délitet quasi-délit. Plainte 
déposée contre un caissier par un commerçant. 
Absence de cause commerciale. Incompétence du 
tribunal de commerce.)

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r b e a u  d e  B r u x e l l e s .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .  —  N o m i n a t i o n s  e t  m u t a t i o n s .

L A  P A I X

Nous recevons d’un de nos confrères la lettre sui
vante qui répond à notre article du dernier numéro :

Avec vio lence, j e  p ro te s te . Il n 'e s t pas 
ad m iss ib le  q u e  d a n s  u n  rec u e il, qu i ch aq u e  
sem aine, de p a r  la  ju r isp ru d e n c e , ren d  h o m 
m age à la lu tte  pacifique p o u r  le  d ro it ,  q u e l
q u ’u n  vaticine u n  o rac le  en  faveur d e  la force.

C om m ent, d ep u is  des sièc les, l’h u m a n ité  se 
ru e  vers la paix  e t  n ’a  cessé d e  d ésa rm er des 
m ain s h ab itu ées a u  g laive, d ep u is  les p o te n 
ta ts  p r im itifs  avec le u r  d ro it  d e  vie ou  de 
m o rt s u r  le u rs  su je ts , ju s q u ’au x  n o b illo n s  du 
siècle d e rn ie r  qu i se p o u rfe n d a ie n t e n tre  eux 
p o u r  la  m o in d re  vétille , f ra p p a ie n t le gue t et 
é c rab o u illa ie n t les m a n an ts . E t so u d a in  celte 
m arch e  vers la pac ifica tio n  u n iv e rse lle  se ra it
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in te rro m p u e  e t  c’est vers des tu e rie s , p lus 
m onstrueuses e t plus fo rm idab les  qu e  les 
plus g igan tesques m assacres des tem p s passés, 
que les peuples s’o r ie n te ra ie n t déso rm ais!

E t p o u r p roclam er ce tte  vérité  d e  san g  e t de 
b a rb a rie  on ose, d an s  un jo u rn a l voué au  cu lte  
de la  ju stice , p ren d re  p rétex te des tro is  
g uerres les p lus in justes e t les p lu s  c rim i
nelles q u e  ;<fes gouvernem ents a ie n t provo
quées.

C ontre leç P h ilip p in s , co n tre  les Boers, 
co n tre  les C hinois, ce son t les fo rts  q u i s ’a tta 
q u en t aux faibles, p o u r  le u r  a r ra c h e r  p réc isé
m en t cette au tonom ie qui se ra it la ju stifica tion  
des batailles e t des v ic to ires .

Quelle singulière v ision ,ou  m ieux quel étrange 
aveuglem ent! Mais c’es t p réc isém ent d an s  une 
harm onie  su^vrieure des in té rê ts  quo des in d i
v idus e t des g roupes d e  p lu s  en p lu s  n o m 
breux on t trouvé le m oyen  d 'affirm er leu r 
n a tu re  p ro p re  et leu rs asp ira tio n s  e thn iques.

De quelle  au tonom ie g roupes e t ind iv idus 
jo u issa ie n t-ils  d onc  d an s ces vastes em p ires de 
l ’Inde, d e  la  P erse, d e  l'E gypte, e t, à des 
époques p lus récentes, sous les C ésar, les 
(Iharlcm agne, les N apoléon? Oui, le  p rin c ip e  
de n a tio n alité  a en soi un e  pu issance e t u n e  
vertu  s ingu lières e t, si des hom m es, p a r  am o u r 
do la paix  à  to u t p rix , songeaien t à to u t n ive
ler e t à to u t u n ifie r, n o u s se rio n s  les p rem iers  
à p ro teste r au nom  de la b eau té  su r to u t. Mais 
la pacification un iverselle , te lle qu e  la veulent 
les m asses popu la ires et f ru stes , se ra  fédérale 
essen tiellem ent.

C 'est vers l'ém ancipation  défin itive des 
hom m es isolés e t  associés q u e  s ’évertue la 
foule hu m ain e . Or, la g u erre  n e  peut que 
re ta rd e r ce tte  ém an c ip a tio n  souhaitée e t  vou
lue : la d isc ip line  des arm ées es t l'in s tru m e n t 
de nivellem ent le p lus h o rrib le  e t le p lu s  effi
cace ; il tue  dans la jeunesse , à l'âge m êm e où 
le  d és ir  d e  l'au tonom ie in d iv iduelle  s'affirm e 
avec le  p lu s  d ’énerg ie, les asp ira tio n s  m u lti
fo rm es e t les vo lontés o rig ina les . Le m ilita 
r ism e  es t le g ran d  assassin  d 'idéa l e t son 
œ uvre d e  m o rt se  p o u rsu it à chaque m in u te  de 
la vie des peuples.

E t s u r  les cham ps d e  carnage ce so n t les 
p lu s  v igoureux e l  les p lu s  sa in s qu i to m b en t, 
e t qu i p é rissen t. P rocédé m erveilleux v ra i
m e n t p o u r  p e rm e ttre  aux races d 'affirm er leu r 
au tonom ie . C 'est au san g  le p lu s  faib le e l  le 
p lu s  co n tam in é  quô ce tte  m ission  es t déso r
m ais  dévolue.

N on, n o n , m ille  fois n o n !  Il n ’y a  p lu s  de 
g uerres pures, de guerres nobles, d e  guerres 
sa in tes. Ou p lu tô t, il n ’y en  a q u ’un e  : la gu erre  
à la guerre .

La jeu n esse , d i t  m on adversaire , n ’est pas 
m élanco lique . Est-ce à d ire  q u e l le  sa lue  avec 
lui les g u erres  q u i éc laboussen t d e  sang  le ce r
cueil d e  ce siècle, com m e elles en o n t écla
boussé le berceau? N ous n e  le pensons pas. 
La jeunesse  popu la ire , la vraie jeunesse  est 
joyeuse parce q u ’e lle  p révo it qu ’elle p o u rra  
réa lise r enfin  ce que d 'au tres  o n t espéré  : trans-
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fo rm er l’h u m an ité  en tiè re  en un e  vaste fam ille  
b én ie  e t en  u n  vaste a te lier pacifique.

E lle  es t joyeuse  parce q u ’elle en tre v o it enfin 
l 'h e u re  où  la d e rn iè re  épée ren tre ra  d an s le 
d e rn ie r  fourreau p o u r  n 'en  p lu s  s o r t ir  jam ais.

Les m illia rd s  q u e  les g u erres  ac tue lles vont 
ex tirp e r  de la  poche des m iséreux  a u ro n t une 
p articu liè re  é loquence e t  leu r m u e tte  phraséo
log ie sera p lu s  persuasive qu e  les beau x  d is 
cou rs  de ceux qu i s’im ag in en t que l'exercice du 
d ro it  n e  p eu t pas se concevoir sans l’em p lo i 
d e  la force.

Les hom m es se so n t suffisam m ent m o n tré  
le p o ing , p o u r  le p lu s  g ran d  avantage do 
quelques po ten ta ts  e t  de quelques cap ita listes. 
Ils  o n t le vif dés ir d e  se ten d re  déso rm ais  les 
u n s vers les au tres  des m ains ouvertes e t  f ra 
ternelles.

IL  La F ontaine.

JURISPRUDENCE B ELG E

B ru x. (4° ch.), 5  ju ille t  1 9 0 0 .

P r é s .  : M. B a u d o u r .  —  Avoc. gén. : M. d e  P r e l l e  

d e  l a  N i e p p e .  Avis en partie conf. —  Plaid. : 
M M “  W o e s t e  et V a n  L a n g e n i i o v e  c. A. d e  M b r e n .

(Société des Chemins de fer vicinaux c. veuve Minten.)

DROIT CIVIL.------1 .  ACCIDENT D E CHEMIN D E F E R . —

PR ÉPO SÉ S A C Q U IT T É S . —  AU TRES PR ÉPO SÉ S F A U T IFS.

—  R E SPO N SA B IL ITÉ . —  II. CALCUL DES IN T É R Ê T S . — 
PO IN T DE D É P A R T . —  LN A PPU CA U ILtT È DE L’A R T . 1153 
DU CODE CIVIL.

L ’acquittement de certains préposés laisse entière la 
question des autres responsabilités imputables à 
d'autres causes. I l  y  a faule dans le fa it d’autoriser 
des cyclistes à aller prendre leurs vélos dans une gare 
aux marchandises el de les abandonner là à eux- 
mêmes, le soir, à l'instant où des manœuvres urgentes 
doivent se faire. I l  ne. peut y avoir lieu à partage des 
responsabilités lorsque la personne ainsi brusquement 
surprise par une locomotive, et ignorante des lieux, 
des distances, ainsi que du but el de la direction des 
manœuvres, n’a pas eu la présence d'esprit nécessaire 
pour fu ir plutôt d'un côté où la mort aurait pu être 
évitée par elle (i).

L 'a r t . 1153 du Code civil ne s'applique qu'aux intérêts 
pour sommes dues conventionnellement : les intérêts 
ne doivent courir, à partir de l'exploit introductif 
d’instance, que lorsque la  demande en a été formulée 
dans cet exploit (2).

Attendu que l’acquittement aujourd’hui définitif du 
machiniste el du chauffeur, poursuivis du chef d’homi
cide par imprudence, étnhlit uniquement en justice 
que l’accident n’est point du à une faute personnelle 
de ces deux préposés, mais que la question reste 
entière de savoir si la mort de Pierre-Léon Minten n’est 
point duc soit à une organisation défectueuse du dépôt 
des marchandises et des manœuvres qui s’y font, soit

( l |  V o y . P and .  B . ,  v * Acctd. de cliem. de fe r ,  n “'  18 e t  s . ,  
7 3 e t  s . ;  —  C iv . A n v e r s ,  111 d é c .  4 8 0 1 ,1’a n d . p é r . ,  4 8 9 2 , n " 4 2 9 ü .

(2) V o y . P a n d .  b . ,  v* In té rê ts  m o ra l.,  n " « 230 et s . ;  —  B ru x . ,  
14 f é v r .  4888, PAND. P É R .,  n °  8 1 0 ; —  B r u x . ,  13 m a l 4803, ÏD., 

n *  0 8 8 ; -  C a s s . ,  7  m a i 1807, I d . ,  n»  4*02 ; —  C iv . B ru x . ,  
2 9  j a n v .  4808, Id., n "  292.
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à une faute d ’un autre des employés de la société appe
lante;

Attendu qu’il est en tous cas certain, à  ce dernier 
point de vue, qu'il y a eu faute de certains préposés 
autres quo ceux précédemment poursuivis, soit d’avoir 
permis à la victime et à ses compagnons de prendre 
livraison de leurs vélos le jour même, soit, du moment 
qu’on les transportait jusqu’au dépôt, de les y avoir 
abandonnés à eux-mêmes le soir à l'instant où des 
manœuvres urgentes devaient s’y faire; qu'il n 'appa
raît point, en effet, que quelqu'un ait guidéles cyclistes 
à  leur sortie ou leur ait tout au moins fourni les indi
cations et donné les avertissements nécessaires pour 
éviter la locomotive venant se placer à hauteur du 
château d’eau, près de la rampe contre laquelle la 
victime a été écrasée ;

Attendu que l’on ne peut reprocher à Minten, brus
quement surpris e t ignorant dos lieux, des distances, 
ainsi que du but el do la direction des manœuvres, de 
ne pas avoir eu la présence d 'esprit nécessaire pour 
fuir vers un côté de lu gare où la mort aurait pu être 
évitée par lui ; qu ’il n’échet donc pas de décider qu’il 
doit y avoir partage de responsabilité ;

Attendu que si l'on tient compte tant du dommage 
moral que du dommage matériel causés à l'intimée e t à 
son enfant, les indemnités accordées par le premier 
juge ne paraissent pas exagérées; qu'il n'y a pas lieu 
cependant de majorer indirectement les sommes 
allouées en fixant comme point de départ pour le 
calcul des intérêts judiciaires l’exploit introductif 
d ’instance du  5 février 1900; qu’il est à remarquer, 
d 'ailleurs, que la règle de l'article 1153 du Code civil 
ne s’applique qu’aux intérêts pour sommes dues con
ventionnellement et qu’aucune demande d’intérêts 
judiciaires n’a été formulée par la partie intimée 
devant le prem ier juge, avant ses conclusions signi
fiées le A avril dernier;

P a r  ces m oli/s, la Cour, ouï en son avis, en maieure 
partie conforme, M. l’Avocat général i i b  P r e l i . e  d e  l a  

N i e p p e , entendu en audience publique, met à néant 
les appels tant principal qu’incident ; confirme la 
décision a quo et condamne la société appelante aux 
dépens d’appel.

B ru x . ( l r<! ch.), 1 4  nov. 1 8 9 9 .

P r é s .  :  M . Mo t t e .  —  A v o c .  g é n .  :  M . R .  J a n s s e n s .

A v is  c o n f .

(C u e le n s  c .  S l a e s . )

D R O IT  C IV IL  E T  D E P R O C É D U R E  C IV IL E . —  r e n t e  

v i a g è r e .  —  r é s e r v e  d e m a n d é e  p o u r  l e  c a s  d ' i n s u f 

f i s a n c e  0F. I.A  PEN SIO N . —  a p p a r e n c e  d ’u n e  d e m a n d e  

d ’a c t e .  —  ACTION «  AD FUTÜRUM  »  SORTA NT DES 

LIM ITES D E L 'E X P L O IT  IN T R O D U C T IF .

L a  partie qui ne se borne pas à demander acte des 
réserves qu'elle entend faire pour le cas visé, mais 
concluI formellement à ce que ses droits soient 
réservés si l'hypothèse prévue vient (i se réaliser, 
entraîne nécessairement l’examen du fondement 
même de ces droits et sa reconnaissance el constitue 
une demande ad f u tu r u m  non comprise tlans l'ex
ploit introductif (i).

(4) Voy. P an d . B.,V* Action a d  fu tu ru m ,  n«» -i à  SIM », 27 , 28;
—  Com m . A nvers , 34 aoû l 1888. P and. p ( : r . ,  4880, n °  1 Í 2 ;  — 
C iv .G arni, 8 3 fé v r . 1800 ,lu ., n" 8 i ’>; — Civ. B ru x ., 2 jn i l l .  1891, 
Id., 4892, n» 2 3 8 ; — Civ. B ru x ., 30 d é c . 4891, In ., 1892, n ”8 0 9 ;
—  Civ. B ru x ., 2 2  n o v . 4893, II)., n» 29 8 ; C iv. H uy, 2  ja n v . 
4800, Id ., n « 8 G 0 ;—  Comm . B rux-, 2 3  d é c . 4890. Id ..  4897, 
n”  901; — Réf. C om m . A nvers , 42 n o v . 1897, lu .,  1898. n» 4218; 
— C om m . S a in t N ico las , 20 o c t. 1800 c l  G and, 2 4 ju i ll. 1897, lu ., 
4898, n"* 430S-G ; —  Civ. B ru x ., 28 ju in  1899, lu . ,  n "  73 2 ; —  
B ru x ., 40 m a i 1900, 1d., n°  üi>4.
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L e  T r ib u n a l  c iv il  de B ru x e lle s  a v a i t ,  le 
2 7  a v r i l  1 8 0 8 , re n d u  le  ju g e m e n t s u iv a n t  :

Attendu que, pur’ U'slatncnt olographe en date du 
22 avril 1890 déposé nu rang des minutes do M» Du- 
mortior, notaire û Bruxelles, feu Englebcrt-I'Iorcnt- 
Louis-Ar.thur Slaes, décédé à Schaerheck le 15 avril 
1897, a institué pour sep légataires universelles avec 
dispense de rapport, sa sœ ur Marie Slaes, épouse 
d’Albert Cuelens, cl Ses llOUk llllos Hélène Cl ValCtillile 
Cuelens et a  légué à Albert el Elisa Slaes, ses neveu et 
nièce, demandeurs en In présente instance, à chacun 
d’eux une rente ou pension viagère de 1,300 francs 
l’an, renies incessibles cl insaisissables, à  prendre 
cours le jo u r de son décès, à  la Chal-gc ejtelüsWt! îles 
assignées Hélène et Valentino Cuelens et â inscrire nu 
nom de ces dernières pour le capilal, et ce au nom 
d ’Albert et d ’Elisa Slaes, demandeurs en la cause, 
pour leur rente ou pension respective, nu grand livre 
de lu Dette publiqué de Belgique il p. e .1,

Attendu que l’action tond à faim condamner le« dé
fenderesses en la péfsohtie île leur père ni adminis
trateur légal, à opérer ia délivrance à chacune des 
légataires personnellement, du legs de la rente an
nuelle de 1,200 francs, ce. dans les conditions déter
minées dans le testament prérappelé;

Attendu que le défendeur q. q. soutient que cette 
action, lelle qu'elle est libellée, n’est pas recevable, 
parce que, (l'une pari, l’a n , 15 île l'arfétô royal du 
22 novembre 1873, porianl règlement sur le service 
de la Dette publique, stipule que les clauses d’incessi
bilité et d'insaisissabililé ne sont pas admises datis 
l'intitulé des inscriptions, el, d’autre part, parce que 
la demande contient des réserves qui sont incompati
bles avec la délivrance pure et simple des legs dont 
s’agit;

Quant au premier point :
Attendu que l’exécution de la clause du testament 

est contrariée el rendue môme irréalisable p arla  dis
position de l’art. l;'i de l’arrêté royal du 92 novembre 
1875 prérftppelé, que celui-ci porte en effet « que les 
clauses d'incessibilité et d'insaisissabililé ne sont pas 
admises dans l'intitulé des inscriptions »;

Mais aliendu que l'examen de celle partie de la de
mande est devenu sans ohjet puisque les demandeurs, 
dans leurs conclusions d'audience, « déclarent, en lanl 
que de besoin en ce qui les concerne, renoncer à ce 
que la rente dont s'agit soit déclarée ou inscrite 
comme incessible e t insaisissable »:

Atlcndu que la contestation existant enlre parties ne 
porte donc plus que sur le deuxième point ci-dessus 
énoncé, à savoir, les réserves requises par les deman
deurs ;

Attendu que ces réserves visent le cas où, par suite 
d ’une conversion de là  líenle belge â un taux intérieur 
au taux aclui’l, le «»pilai versé par le défendeur q. q. 
serait devenu insuffisant pour assurer le service de la 
rente léguée; que cette éventualité venant à se pro
duire, et les demandeurs ayant, par suite, le droit 
d’exiger une augmentation de garantie du défendeur 
q. i/., celui ci pourrait soutenir qu'il s’est opéré une 
novation par substitution de débiteur (l'Etat substitué 
comme débiteur de la rente aux débiteurs institués par 
le  testament) et quo celte substitution pourrait, d'après 
les demandeurs, avoir pour conséquence de rendre 
inefficace toute demande de nouvelle garantie que 
l’abaissement du taux de l’intérêt aurait cependant 
rendue nécessaire ;

Attendu qu'il sc voit par la lecluredu testament que 
le de cujns a voulu que la rente de 1,200 francs fût 
intégralement et régulièrement payée à chacun des 
demandeurs ci qu’il a cherché soigneusement à garan
tir et à assurer le paiement par des mesures spéciales 
qu’il a pris soin d'indiquer et que bien certainement il 
avait jugées suffisantes à cette fin ;

Attendu quo si les demandeurs, poursuivant la déli
vrance de leurs legs, prennent certaines précautions 
en vue de la garantie de leurs droits dans l'avenir, ils 
ne font que suivre et exécuter les intentions du testa
teur; que, d 'après la volonté clairement exprimée de 
ce dernier ainsi qu'il vient d ’être dit ci-dessus, le legs 
dont s'agit doit être garanti par le versement réel el 
effectif de la somme, objet île la renie, et non point 
seulement par la remise d 'un  certificat d'inscription 
représentant nominalement le montant de celle-ci ; 
qu’il s'ensuit que si la réduction du taux d’intérêt dont 
les demandeurs prévoient l'éventualité, venait à so 
produire, ce ne seraient pas les demandeurs, légataires 
particuliers ou créanciers de la rente, mais les débi
teurs de celle ci qui devraient subir les effets de celte 
réduction ; que ces derniers peuvent donc éventuelle
ment éire tenus de fournir, à due concurrence, un 
supplément de garantie ;

Attendu qu'il résulte de ces diverses considérations 
que la délivrance des legs, réclamée par les deman
deurs,n'implique de la pari de ceux-ci aucune volonté 
d'opérer une novation, l'élément essentiel de la nova
tion, C'est-à-dire la volonté d'opérer novation, ne 
pouvant se rencontrer ni même présumer dans 
l'espèce, tant à  raison des dispositions testamentaires 
prérappelées qu’à raison de la procédure suivie parles 
demandeurs pour parvenir à  leur exécution ;

Attendu qu’il ne peut être fait grief aux demandeurs 
d'avoir pris certaines mesures en vue de parer à ces 
éventualités cl de prévenir des difficultés possibles, 
dont la jurisprudence fournil d ’ailleurs des exemples ; 
que c'est l'altitude prise par le défendeur q. q. vis- 
à-vis des demandeurs â l’occasion de la demande en 
délivrance, qui a amené ceux-ci à former l’instance 
actuelle;

Qu’il doit en conséquence supporter les frais de
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la dite instance (art. 10 10 du Code civil combiné avec 
l'art. 130 du Code de procédure civile) ;

P u t  ces motifs, le tribunal, de l'ttvis conforme de 
M. GOIihAUI.t, Substitut du procureur du roi, rejetant 
loules conclusions plus ample-- ou contraires, déclare 
recevable l'action des demandeurs; leur donne acte de 
ce qu'ils déclarent, en tant que de besoin et en ce qui 
les concerne, renoncer à ce que la rente viagère dont 
S'agit soit déclarée ou inscrite comme incessible et 
insaisissable ; déclare non salisfactoire l'oflrc du 
défendeur q. q ., dans les termes où elle esl faite* 
d’opérér la délivrance des legs litigieux, c o n d a m n e  
le  défendeur (/. q. à, dans les trois jours de la significa
tion du présent jugement,faire délivrance flux deman
deurs et à chacun d’eux personnellement du legs d'iine 
rente ou pension de 1,200 francs l'an , IdUr faite par 
leur auteur EnglebeA-Florent-Louis-ArtliUr Slaes, en 
son vivant sans profession, demeurant à Schaerlieek, 
y décédé le 15 avril 1897,par son testament olographe 
daté de Schacrbcck le 22 avril 1896 e l déposé au rang 
des minutes de M» Dumortier, notaire â Bruxell&s, le
2.-1 avril 1897, e t  l e  c o n d a m n e ,  en exécution des 
dits legs, à, dans le délai de trois jours préihdiqué, 
inscrire aii grand-livre de la Dette publique de tlel- 
gique, au nom des demandeurs, l 'usufruit qui a pris 
cours à la date du 15 avril 1897, joilr du décès dé 
leur auteur el au nom du défendeur q. q. (lotir lé 
capital, la nlle propriété, des titres de la Dette publique 
il p. c . jusqu’à concurrence du capital nécessaire pour 
assurer le service,au profit de chacun des demandeurs, 
d’une rente-pension annuelle de ! ,200 francs, le 
condamne à remettre dans les délais susdits à chacun 
des demandeurs leur titre respectif de l'inscription de 
rente susvisée; le condamne dès à présent pour lors à 
payer à chacun des demandeurs les arrérages de leur 
rente respective qui seront échus au jour de la dite 
inscription au grand-livre de la Delte publique de 
Belgique et qui ne seraient pas exigibles à la caisse de 
la dite Delte publique du chef de leur antériorité à 
l'inscription ;

Réserve aux demandeurs, pour autant que de 
besoin, tous leurs droits à réclamer à charge du 
défendeur </. q. un supplément pour le cas où. par 
suite d ’une conversion, le capilal affecté au service des 
pensions deviendrait insuffisant pour la rente procu 
rant à chacun d’eux une pension annuelle de 1,200 fr.;

Condamne le défendeur q. q. aux dépens, déclare 
le présent jugement exécutoire par provision non
obstant appel et sans caution, sauf en ce qui concerne 
les dépens.

A r r ê t  :

Aliendu que, depuis Pintentement de l'action, 
Hélène Cuelens est devenue majeure et qu'elle déclare 
reprendre, en ce qui la concerne, l’instance pendante 
entre son père e t les intimés;

E n ce qui concerne la prétendue fin de non-recevoir 
à l'action, fondée sur ce que, dans l’exploit introductif 
d'instance, les intimés demandaient la délivrance des 
deux renies viagères, incessibles el insaisissables :

Adoptant les motifs du jugement dont appel ;
- E n ce qui concerne des réserves formulées par les 
intimés en leurs conclusions devant le premier juge :

Attendu que leur demande sur ce point était ainsi 
conçue : « réserver aux demandeurs tous leurs droits à 
réclamer à charge du défendeur un supplément pour 
le cas où, par suite d 'une conversion, le  capilal affecté 
au service des pensions deviendrait insuffisant pour la 
rente procurant à chacun d 'eux une pension annuelle 
de 1,200 francs »;

Attendu que, formulées en ces termes, ces réserves 
auraient dû être repoussées par le premier juge, et ne 
pouvaient pas être examinées par lui ; qu'elles consti
tuaient une véritable demande ad / uturum , non com
prise d’ailleurs dans l'exploit introductif d'instance ;

Attendu, en effet, que les intimés ne se bornaient 
pas à demander acte des réserves qu’ils entendaient 
faire pour le cas visé, mais concluaient formellement 
â ce que leurs droits fussent réservés, si l'hypothèse 
prévue venait à  se réaliser ;

Que pareille conclusion entraînait nécessairement 
l'examen du fondement même de ces droits, et sa 
reconnaissance ;

Attendu que, au cours des plaidoiries devant la 
Cour, les intimés onl déclaré que la portée de leurs 
conclusion de première instance n ’allait pas au delà 
d ’une simple demande d’acte;

Qu'ils auraient dû formuler clairement leur demande 
et qu’il sc voit, par leurs conclusions, que les appe
lants, eomme le premier juge, ne l'ont pas compris 
ainsi ;

Attendu qu'il résulte des pièces du dossier que c’est 
la prétention des intimés de faire insérer, soit dans 
l’acte <le délivrance, soit dans l'acte de quittance, des 
réserves analogues qui a empêché que les rentes via
gères, dont ils sont légataires, ne leur aient pas encore 
élé régulièrement délivrées j

Attendu que, â  bon droit, les appelants ont refusé 
de souscrire à pareille prétention qui emportait la 
reconnaissance d 'un  droit ;

Que des réserves pures et simples eussent même été 
inutiles ; que, aucune novation ne pouvant résulter de 
la délivrance telle qu’elle était proposée, la sauve
garde des droits éventuels des intimés n ’étaii pas 
attachée à leur insertion dans ces actes ;

Attendu, dès lors, que l’offre des appelants de faire 
délivrance conformément au testament olographe du
22 avril 1896 émit satisfactoire ;

Que c’est le refus d’accepter celle offre qui a élé la 
cause du procès donL la Cour est saisie et qu'il est
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jllslp, dès lofs, que lés frais en soient supportés par les 
Intimés, tloill l'aliilüde lésa  occasionnés: qu'il y a lieu 
dé faire ici applicatioh de l'ari. 130 du Gode dé 
procédure civile, l'art. lOIfj du Code civil n ’aÿant eil 
vue qbp les frais ordinaires de délivrance des legs ;

P iir  vis motifs, In Cour, entendu fl !‘nudlence 
publique, SI. R a y m o n d  J a n s s e n s ,  premier Avocat géné
ral, et de son avis, donne acle à Hélène Cuelens, 
devcrtlin majeure, de ce qu'elle reprend, en ce qui la 
cOfiéèrne, l'instance d’appel introduite par son père, 
Albcrl-Eugène Cuelens ; rejetant toutes conclusions 
plus amples ou contraires et faisant partiellement 
ilrbit A l'appel, met à, néant le jugement 
• a  quo m ais en tant seulement :

1° QU'il a déclaré non salisfactoire l'oflrc des appe
lants duns lés termes où elle était faite ;

3" Qu'il d réservé aux intim és, pour autant que de 
besoin, It'Urs droits à réclamer à charge des appelants 
Un supplémehi pour le cas où, par suile d’une conver
sion, le capital affecté au service des pensions devien
drait illsdffisant pour la renie procurant à chacun d'eux 
une pension annuelle de 1,200 francs ;

8“ Qu'il a condamné les appelants aux dépens ;
Emondant, donne acte aux appelants(M"“ GUeIcns) 

de ce qu'ils renouvellent leur offre antérieure de faire 
inscrire au grand livre de la Dette publique, confor
mément au prescrit du testament, des titres dé Rente 
belge, em prunt de 3 p. c ., représentant un Capital 
nominal de 80,000 francs, pour la survie des deux 
rentes de 1,200 francs léguées aux intimés par Etigle- 
berl-Floreht-Louis Arthur Slaes ; dit qu'ils seront tenus 
de réaliser la dite offre dans les trois jours de la signi
fication du présent arrêt et que, moyennant ce, ils 
auront satisfait à leurs obligations quant à la déli
vrance ;

Dit n’v avoir lieu de réserver aux intimés les droits 
prétendus par eux pour le cas de conversion de la 
Rente belge trois pouf cent ;

Confirme pour le surplus la décision attaquée ;
Condamne les intimés aux dépens des deux instances.

Gand (2» ch.), 1 9  ju in  1 9 0 0 .

Prés. : M. d e  G o t t a l .

Avoc. gén. : M. Ca l l i e r . Avis conf.

IBeeckx.)

DROIT CIVIL, DROIT ÉTRANGER ET DROIT PUBLIC.
—  I . NATIONALITÉ. —  OPTION ht! PÈRE POSTÊtltEUhn- 

MfeST A I.A NAISSANCE 1>U PI1.S. —  IN0PÉRANCE QUANT 

A LA NATIONALITÉ UE CELUI-Cl, —  U. MlLICB. —  

LÉGISLATION NÉERLANDAISE. —  8BRVTCK MILITAIRE A 

CHARGE DES SEULS «  HABITANTS »  DU TERRITOIRE 

NÉERLANDAIS. —  I I I .  SERVICE MILITAIRE EN BELGIQUE.

—  ÉTRANGER APPARTENANT A UNE NATION DÉTER

MINÉE. —  INSCRIPTION EN BELGIQUE DANS L’ANNÉE ‘ 

QUI SUIT CELLE OÙ IL  EST SOUMIS AU RECRUTEMENT 

DANS SON PAYS. —  ABSENCE d 'OBLIGATION DANS CE 

PAYS. —  EXEMPTION ÜÊ SERVICE EN BELGIQUE.

I. Lorsqu'un père étranger déclare opter pour la natio
nalité belge, postérieurement à  la naissance (le son 
fils, cette déclaration est sans influence sur la natio
nalité de celui-ci.

II. E n  vertu des lois néerlandaises, la charge du service 
militaire esl imposée exclusivement aux habitants 
(ingezeten) du territoire néerlandais, sans distinction 
d'origine, el on n i peut considérer comme habitant 
que celui qui a une habitation continue de trois 
années dans le pays ou de d ix  huit mois seulement 
si, étant étranger, il a déclaré à l'administration 
communale son intention de se fixer dans les Pays- 
Bas  (Loi du 28 juillet 1850; loi du 19 août 1881. 
art. 15; arr. royal du 11 décembre 1861, art. 21). 
Celui qui ne réunit pas ces conditions n'est pas tenu, 
dans les Pays-Bas, au service militaire (i).

III. D e la combinaison des paragraphes île. l'art. 1  de 
la loi belge du 18 septembre 1873, il ressort que 
l'étranger résiliant en Belgique, qui appartient à 
une nation déterminée, n'est tenu de se faire inscrire

jq u e  dans l'année qui suit celle oit la loi de recrute
ment de son pays lui impose une obligation à laquelle
il n'a pas satisfa it; l'étranger est affranchi de cette 
inscription en Belgique lorsqu'il est démontré qu’il 
appartient à une nation dans laquelle il  n'est pas 
soumis à la loi de recrutement (2).

Attendu que l’appelant Beeckx, désigné pour le 
service par décision du conseil de milice du 47* canton, 
en date du !  avril 1900, base sa réclamation sur ce 
qu’il est de nationalité néerlandaise ;

Attendu que l'appelant, né à Tamise le * septembre
1880, est fils de Charles-Louis Beeckx, né lui-même à 
Tamise le 16 mars 1837, d 'un père néerlandais, 
Gommaire Beeckx ;

Attendu que le dit Charles-Louis Becckx, devenu 
majeur le 16 m ars 1860, a, depuis sa majorité, 
séjourné en Belgique, mais qu'à l'époque de la nnis- 
sance de son fils, l'appelant Joseph-Théophile-Ernest 
Beeckx, il n'avait pas opté pour la nationalité belge ;

Aliendu que de. l'ensemble des pièces du dossier, il 
n 'appert pas que le séjour en Belgique de Charles- 
Louis Beeckx pendant plus de cinq unhées aurait élé 
accompagné de l'intention manifeste de ne pas retour
ner dans les Pays-Bas ;

(4) Voy. PANO. H.. V» Milice, etc., n° lii.
( í )  V oy. P a n d .  H ., v" Milice, etc., n * + 7 ;  —  C a ss .. 30 av ril 

1881), l ’AND. f é r . ,  n °  1218.
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Aliendu que pareille intention ne se présume pas ;
Attendu que le «ominercc que dltarles-Louis Beeckx 

a exercé en Belgique n'établit nullement dans son chef 
là renëhëloliuli à  l'éspHl de l'etoür; qu'au éuhtrüire, 
les relations coiillherélalns qu'il conservait avec la 
Hollande sont dit nature à établir l'existehcc de cet 
esprit de retour ;

Attendu donc qu'aux termes de l'art. 10, alinéa 3, 
de la loi néerlandaise du 28 juillet 1850, Charles- 
Louis Beeckx, au moment de la naissance de l'appe
lant, son fils, n’avait pas perdu la nationalité néerlan
daise ;

Attendu que si, à la suite de la révision constitu
tionnelle, Charles-Louis Beéckk, qui n'avait opté pour 
la nationalité belge ni dans l'année de sa majorité ni 
après la publication de la loi belge du 6 août 1881, a 
enfin, en 1896, déclaré opter pour la nationalité belge, 
cclte déclaration est restée sans iblluencc sur la natio
nalité de son fils; que partant ce dernier a conservé 
la nationalité néerlandaise ;

Attendu qu'en vertu des lois néerlandaises, la charge 
du service militaire est imposée exclusivement aux 
habitants (ingezeten) du territoire néerlandais, sans 
distinction d'origine, et qu’on ne pettt considérer 
comme habitant que celui qui a une habitation conti
nue do trois années dans le pays ou de dix-huil mois 
seulement si, étant étranger, il a déclaré à l'adm i
nistration communale sa h intention de so fixer dans 
les Pays Bas (Loi du 38 juillet 1850; loi du 10 août
1881, arl. 15; arr. royal du 17 décembre 1861, 
art. 21);

Attendu, en fait, que Charles-Louis Beeckx, père 
de l'appelant mineur, a résidé sans interruption en 
Belgique depuis sa majorité ; que ni lui, ni l’appelant, 
son fiis, n’ayant eu dans les Pays-Bas une habitation 
continue de trois années, au moment voulu pour 
l'inscription, ne peuvent en aucune façon être consi
dérés comme habitants des Pays-Bas ; que, partant, 
l'appelant n 'est pas tenu, dans les Pays-Bas, au service 
militaire ;

Et aliendu que « de la Combinaison des paragraphes 
« de l’art. 7 de la loi belge du 18 septembre 1873. il 
» ressort que l'étranger résidant en Belgique, qui 
•• appartient à une nation déterminée, n’est tenu de sc 
» faire inscrire que dans l’année qui suit Celle oh la 
» loi de recrutement de son pays lui impose une. 
» obligation à laquelle il n ’a pas satisfait ; que l'étran- 
» ger esl donc affranchi de celte inscription en Bel- 
» gique lorsqu'il est démontré qu'il appartient à une 
» nation dans laquelle il n’est pas soumis. Comme 
» dans l'espèce, à la loi de recrutement » (Cass., 
30 juin 1879, P a s., 1879, I, 335, et avis conforme 
de 51. le premier Avocat général Mesdacu de t e r  
Kiele) ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
le rapport de M le Conseiller Soudan e t I'hum con
formé de M. l'Avocat général Cai.Lier, revoit l'appel et 
y faisant droit, i n e t  à  n é a n t  la décision dont est 
appel, et d i t  p o u r  d r o i t  que l'appelant est exempté 
définitivement du service militaire ;

Frais à charge de l'Etat.

G and {2e ch.), 1 8  Juin 1 9 0 0

Prés. : M. d e  G o t t a l . —  Avoc. gén. : M. C a l l i e r . 

Plaid. : MM*’ B e v e r n a k g b  c . A l b e r t  F r é d é r ic s .

(Soudan c. Société Peeters el fils.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL, —  I. c o n 

c o r d a t  PRÉVENTIF. —  EFFET SUR LA COMMUNAUTÉ.

—  APPLICATION A LA DETTE DE I.A FEMME. —  I I .  AU

TORISATION .MARITALE. —  ABSENCE »'OBLIGATION DU 

MARI,—  III. ÉTENDUE DES DROITS DES CRÉANCIERS. —  

■«APPLICABILITÉ DE L 'A RT. 1413.

I. Le concordai accordé au m ari profite non seulement 
à celui-ci, mais à la communauté, et la communauté 
ne peut être poursuivie pour la delte de la femme 
dont elle répond (1).

II. E n  vertu de U  régie qui auctor est, non se obligai, 
le m ari qui autorise ne s'oblige point et n'intervient 
que pour couvrir l'incapacité de la femme qui con
tracte.

III. L 'a rt. 1413 est une disposition exceptionnelle 
qu’on ne saurait appliquer par analogie ; si la loi 
donne action aux créanciers sur l'usufruit îles 
propres de la femme, c'est qu'elle présume que telle 
est l'intention du mari ; il n'appartient pas au juge 
d'étendre, par déduction ou analogie, des présomp
tions attachées par Un texte formel à  un fait déter
miné.

P a r  jugem ent du 11 a v r i l  10 0 0 , le tr ib u n a l 
civ il de Gand a v a i t  s ta tu é  d an s les term es 
s u iv a n ts  :

Attendu que fes époux Soudâh-Rcÿbroèek onl adopté 
le régime de la communauté légale avec la clause d ’ex
clusion de leur mobilier de la communauté ;

Attendu que l’épouse Soudan,autorisée de son mari, 
s’esl portée caution solidaire de celui-ci envers la dé
fenderesse; qu’à raison de cette caution le tribunal de 
Louvuin l'a condamnée à payer à la défenderesse la 
somme de fr. 6,887.21 ; que celte décision est cxéo.u-

(1) Voy. l ’ AND. B., v» Communauté légale, rt0! 802et s.
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toire par provision nonobstant opposition ou appel c ,  
sans caution ;

Attendu qu'en vertu du prédit jugemont, la défen
deresse a pratique saisie sur les biens propres de 
l'épouse Soudan ; que le demandeur, ayant demandé 
et obtenu un concordai préventif i) la faillite, soutient 
que cette saisie est nulle par application des art. 1401 
2", 589 du C. civ.. 5 cl 23 de lu loi du 29 juin 1887 ;

Attendu que le mari, qui autorise sa femme à 
s’obliger, renonce virtuellement en faveur des créan
ciers de celle-ci à la faculté de faire valoir sur les fruits 
de ses propres les droits de la communauté (Arg. 1413 
et 1555. C. civ.) j

P a r ces motifs, ouï en son nuis conforme, M . G e o r g e s  

V a n d k n B o s s c h e ,  juge suppléant, le Tribunal d é b o u t e  

le demandeur de son action, le condamne aux dépens.
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É m e n d a n t .  d é c l a r e  n u l l e  l a  s a i s i e  prati
quée à la requête de la société intimée sur les meubles 
de la dame Ueybroeck, épouse Soudan, suivantexploit 
enregistré de l’huissier Vanderhayhen en date du 
1" février 1900; en donne mainlevée;

Condamne l'intimée aux dépens tant de première 
instance que d'appel.

Comm. B rux. (4* ch.), 7  ju ill. 1 9 0 0 .

P r é s .  : M . D E I I e u v e l . —  G re ff . : 51. P r o KSMANS. 

P l a i d .  : MM“  E .  M a t e r  c .  D e .ie u b o u r g  e t  G . L e p a o e .

(Goldschmidt, Furst et C1« c. Willems.)
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lies imprimait aux affaires traitées c l de transformer 
en marchés réels des opérations de jeu ;

Attendu que l'art. 1965 du Code civil est général ; 
quo rien ne permet de déclarer qu’il ne s'applique 
pas aux opérations faites par des agents de change 
(Voy. arrêt do la Cour d'appel de Bruxelles du 27 janv. 
1897, P a s., 11,215);

P a r ces motifs, le Tribunal, déclare les deman
deurs non recevables en leur action, les 
en déboutée! les condamne aux dépens.

Comm. B ru x . (1" ch.), 8  ja n v . 1 9 0 0 .

Prés. : M. Annemans. —  Greilier : M. Thoumsin.
Plaid. : MM“  Capon c. Ninauve.

(D 'ileninc. Société Vuylstekc, Freyhoefer el C1*.) 

DROIT COMMERCIAL ET DROIT DE COMPÉTENCE. —
D ÉU T ET QUASI-DÉLIT. —  PLAINTE DÉPOSÉE CONTRE 

UN CAISSIER PAR UN COMMERÇANT. —  ABSENCE DE 

CAUSE COMMERCIALE. —  INCOMPÉTENCE DU TRIBUNAL 

DE COMMERCE.

L e  commerçant qui porte plainte contre son ancien 
caissier n’agit pas avec l'esprit de lucre qui est de 
l’essence des actes de commerce ; s i lu présomption 
qui s’applique aux actes d’un commerçant peut être 
étendue aux obligations qui naissent de délits et de 
quasi-délits, ce n'est qu'à la condition qu'ils aient 
une cause commerciale, c'est-à-dire qu’ils aient été 
commis dans l'exercice du commerce nu inspirés par 
un esprit de lucre, et le tribunal est incompétent (1).

Attendu que les causes inscrites sub numeris 3643 
et 4983 du rôle général sont connexes et qu'il y a lieu 
de les joindre ;

Attendu que, suivant l’exploit de citation, la de
mande principale tend :

1° A la restitution de marchandises et objets que le 
demandeur, entré au service de la défenderesse en 
qualité de caissier, lui aurait confiés pour être 
vendus ;

2° A la réparation du préjudice résultant de ce que 
la défenderesse aurait porté à charge du demandeur 
une plainte du chef de détournement, faux e t usage 
de faux ;

Attendu que le tribunal est Incompétent pour con
naître de cette double demande ;

Attendu que le dépôt proprement dit est un contrat 
essentiellement gratuit (art. 1971, C. c iv .) ; que le 
demandeur n'articule pas expressément soit en 
l’exploit de citation, soit en conclusions, que la défen
deresse aurait accepté les objets qui lui auraient été 
confiés dans un but de spéculation et en vue de réa
liser un bénéfice sur leur revente ; qu'il est d'ailleurs 
apparent que, consentant à recevoir du demandeur qui 
cessait les affaires e t qu’elle engageait en qualité de 
caissier, des marchandises pour en opérer la vente, 
elle n 'a eu en vue que de rendre service à son préposé 
e t de l’obliger ;

Attendu, d'autre part, que, portant plainte contre 
son ancien caissier, la défenderesse n’a pas agi avec 
l'esprit de lucre qui est de l’essence des actes de com
merce ; que s'il existe quelque relation entre la plainte 
déposée el le commerce de la défenderesse, la volonté 
de celle-ci n 'a pas été de réaliser par celte plainte un 
bénéfice ; que si la présomption qui s’applique aux 
actes d’un commerçant peut être étendue aux obliga
tions qui naissent de délits et de quasi-délits, ce n'est 
qu’à la condition qu'ils aient une cause commerciale, 
c'est-à-dire qu'ils aient été commis dans l’exercice du 
commerce ou inspirés par un esprit de lucre (Ca*s.,
10 oct. 1895, P a s., 1896, 1, 286 ; — Brux.. 29 déc. 
1897, P a s., 1898, 11, 167);

Attendu que le tribunal n 'étant pas compétent pour 
connaître de la demande principale, l'appel en garantie 
n 'est pas recevable ; ayant été déterminés par la 
demande principale, les frais doivent en être sup
portés par le demandeur ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, joignant les causes 
inscrites sub [numeris 3643 et 4983 du rôle général, 
statuant par un seul jugement, se déclare incom
pétent à raison de la matière pour connaître du 
litige ; délaisse le demandeur à se pourvoir comme de 
droit, le condamne aux dépens.

CONFÉRENCE DU JE U N E  BARREAU
r > B  B R U X H L L f f i S

Le lundi 23 ju illet, la Conférence du Jeune Barreau 
de Bruxelles a tenu son assemblée de fin d'année, et 
a écouté la lecture des rapports faits par les membres 
de la commission. Voici les rapports du Président et 
du Directeur :

Rapport de M' Louis André, Président

M es chers Confrères,

Les rapports que vos mandataires vous présentent 
à la fin de l’année ne constituent pas le simple compte

( 1 )  V o y .  P a n d . B . ,  v U  Commerçant, no> 3 1 0  e t  s . ;  Acte de 
commerce, n “ !  7 4 7  e t  s .  —  C a s s . ,  1 0  o c t .  1 8 9 ; ; ,  P a n d . p é r . ,  

1 8 9 6 , n “ » 1 9 0 - 1 - 2  e t  l e s  r e n v o i s .
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rendu de ce qui s’est fait ; ils sont destinés surtout à 
servir de leçon pour ce qui reste à  faire, cl spéciale
ment le rapport du président doit mettre cette leçon 
en lumière.

Or, la leçon qui se dégage des événements grands 
et petits de l'année écoulée, îles discussions passion
nées qu'a provoquées tel ou tel fait spécial comme 
des menus incidents de la vie journalière, des assem
blées générales Lumullucuses comme des paisibles cl 
studieuses séances judiciaires, c’est que la Conférence, 
dans chacuno de ses sphères d'action, est représentée 
par un groupe vivant et agissant, constamment sur la 
brèche, soit pour défendre avec fougue ses idées 
politiques ou sociales, soit pour s'initier par la pratique 
à l’art de bien dire, mais que nombre de nos jeunes 
confrères s’abstiennent de prendre part à  ce mouve
ment salutaire e t fécond.

Je serais tenté de rééditer, une fois de plus, le mot 
de Napoléon : « Ce sont toujours les mêmes qui se 
font tuer. » Ce fait est d ’autant plus digne d 'atten
tion, que les abstentionnistes se rencontrent précisé
ment parmi nos plus jeunes confrères, c’est-à-dire 
parmi ceux pour lesquels les travaux de la Conférence 
présentent lu plus grande utilité. Ce n ’est pas le 
moment d’étudier les causes de ce fait, ni les moyens 
d 'y  obvier; je me borne à le signaler à vos réflexions 
et à celles des membres de la commission que vous 
allez élire pour l'année prochaine. Déjà cette année, 
nous avons cherché un remède dans une innovation 
qui a donné de bons résultats : les séances parlemen
taires, dont l’intérêt semblait s'être aflàibli, ont été 
remplacées par les réunions du cercle de lectures et 
de critique juridiques, auxquelles un nombre relative
ment grand de jeunes confrères ont p ris  part, sous 
l'impulsion active de notre dévoué directeur. M® J a c q u e s  

d e s  C r e s s o n n i è r e s .

Je crois être votre interprète à  tous, mes chers 
confrères, en exprimant à M° d e s  C r e s s o n n i è r e s ,  que 
les statuts vous interdisent de réélire, les remercie
ments de la Conférence. Je remercie également notre 
excellent grcfller, M* C a t t o i r ,  notre ponctuel secré
taire, M* R o l i n ,  et les autres membres sortants non 
rééligibles, MM“  D e s m e t h ,  P e c j i e r  et R ï c x ,  du zèlo 
qu’ils ont apporté à  l'accomplissement de leurs fonc
tions.

Qu'il me soit permis, en terminant, de rappeler 
qu'au cours de cette année, la Conférence s’est fait un 
honneur de donner, à  deux reprises, un témoignage 
de son estime au personnel de la Bibliothèque du 
Barreau. Lorsqu’une m ort prématurée enleva M. Du- 
mon, la Conférence résolut d 'assurer l’éducation de 
ses deux filles dans un établissement modèle où, 
d'après l'assurance quo j'ai reçue tout récemment de 
la Directrice, ces enfants répondent dignement aux 
soins dévoués dont on les entoure. Lorsque, dans ces 
derniers temps, M. Deboclpacpe célébra le 25° anni
versaire de son entrée à la Bibliothèque, la Conférence 
se joignit au Barreau tout entier pour lui exprimer 
combien elle apprécie le concours intelligent qu'il ne 
cesse de lui prêter. C'est là, mes chers Confrères, de 
la vraie et bonne confraternité, dans le sens le plus 
élevé et le plus humain du mot, de cette confraternité 
qui ne se renferme pas dans les limites étroites de 
l'esprit de corps, mais embrasse tous ceux qui, à  un 
degré quelconque, participent à notre œuvre commune.

Rapport de M° J. des Cressonnières, 
Directeur

M es chers Confrères,

A l'assemblée générale de l'an  dernier, j’ai eu l’hon
neur d’attirer votre attention sur l'utilité qu’il y  aurait 
à constituer, au sein de la Conférence du Jeune Bar
reau, un cercle qui s'affilierait à  elle, et dont le but 
serait de vulgariser, en  des causeries, les ouvragei 
juridiques récemment publiés. J'attachais à cette inno
vation le plus grand intérêt, mon projet étant de con
tribuer, dans la mesure de mes forces, à réagir contre 
une tendance trop volontiers accueillie par beaucoup 
d'entre nous, et qui nous fait négliger les études ju ri
diques supérieures et philosophiques, pour nous «en
tonner trop exclusivement dans la pratique de la pro
fession d'avocat.

Je vous disais, il y a un an, qu’il est regrettable de 
voir le Barreau méconnaître la mission que ses études 
lui indiquent cl que scs privilèges lui imposent, et 
rester étranger au mouvement qui se manifeste de 
toutes parts dans le sens du progrès social. C'esl de 
nous, qui journellement vivons le droit, que ce pro
grès devrait émaner et nous devrions voir plus clair et 
plus loin dans ce domaine que nous cultivons.

Hélas 1 ici, comme en toutes choses, ce sont des 
forces anonymes de la collectivité qui s’affirment supé
rieures à  l'élite que nous prétendons être, et nous sacri
fions irop à des besognes purement utilitaires l'activité 
que nous devrions an Droit.

Un jour viendra peut-être où nous éprouverons plus 
nettement le sentiment de noire devoir social —  et, 
peut-être aussi, l'initiative prise par la Conférence y 
contribuera-t-elle.

Car, en une assemblée générale récente, vous avez 
modifié vos statuts en y introduisant une disposition 
nouvelle aux termes de laquelle la mission que s'ôtait 
proposée le Cercle de lectures et de critique juridiques 
est devenue un des moyens d ’action de la Conférence.

Le Directeur que vous allez nommer aura spéciale-

A r r ê t :

Attendu qu’il n’est pas contesté que les meubles 
saisis sont propres à  l'épouse de l'appelant et que 
celui-ci, comme chef de la communauté, a la jouis
sance des dits meubles ;

Attendu, d'autre pari, que l'appelant a obtenu un 
concordai préventif à  la faillite dont la résolution n'a 
été ni prononcée ni même poursuivie devant la juridic. 
tion compétente ; que cette résolution ne saurait avoir 
lieu de plein droit ;

Attendu que le concordai accordé au mari profile 
non seulement à celui-ci, mais à la communauté, d'où 
jl suil qu’en cas de concordai, la communauté ne peut 
être poursuivie pour la dette de la femme dont elle 
répondrait ;

Quo partant la communauté Soudan-Reybroeck ne 
saurait être privée par la société intimée de la jouis
sance des meubles saisis :

Attendu que l’intimée objecte que c’est avec l’autori
sation de son m ari que l'épouse de l'appelant s'est 
portée caution solidaire de celui-ci, et que c'est à 
raison de cette caution qu’a été prononcée contre elle 
le jugement en vertu duquel a été pratiquée la saisie 
litigieuse ;

Que l'intimée soutient que le mari qui autorise sa  
femme à s’obliger renonce virtuellement en faveur du 
créancier de celle-ci, pour le cas d ’obtention d'un 
concordat, à  la faculté de faire valoir sur les propres 
de la dite femme les droits de la communauté ;

Mais attendu que si la renonciation peut être 
expresse ou tacite, comme toute manifestation de 
volonté, on ne saurait la faire résulter de simples pro
babilités ou de présomptions de fait ;

Que, d'autre part, aux termes de l'art. 1162, C. civ., 
dans le doute, la convention s’interprète contre celui 
qui a stipulé et en faveur de celui qui a  contracté 
l’obligation ;

Que de plus, en vertu de la règle qui attetor est, non 
se obligat, et sauf les exceptions expressément 
établies par la loi (art. 1 4 0 9  el 1 4 1 9 ,  C. civ.), le mari 
qui autorise ne s'oblige point parce qu'il n 'y  a pas 
d'obligation sans consentement ; que le mari qui auto
rise ne consent pas à s'obliger et n’intervient que 
pour couvrir l'incapacité de la femme qui contracte ; 
que, dans l'espèce, aucune disposition légale ne 
déroge à  ces principes ;

Attendu que si l'intimée a exigé que l'épouse de 
l’appelant se portât caution solidaire, c’était unique
ment afin d empêcher que les droits de celle-ci sur ses 
propres ne constituassent un obstacle aux actions 
qu’aurait pu exercer éventuellement l'intim ée, en tant 
que créancière de l’appelant, su r les.b iens dont ce 
dernier était le propriétaire apparent, puisqu'il en avait 
la jouissance comme chel de la communauté;

Attendu que l'intimé prétend qu'il y a  lieu d 'ap
pliquer par analogie les art. 1413 el 1555, C. civ.;

Qu'en ce qui concerne l'art. 1413, il n 'échet pas, en 
vue de la cause actuelle, de rechercher jusqu'à quel 
point les créanciers d 'une succession immobilière 
acceptée par la femme du consentement du mari 
pourraient, malgré un concordai obtenu par ce der
nier, poursuivre leur payement sur tous les biens 
personnels de la femme, y compris les fruits et 
revenus de ees biens ;

Qu'en toute hypothèse, l’art. 1 4 1 3 ,  qui déroge aux 
dispositions de l’art. 1 4 1 9 ,  est une disposition excep
tionnelle qu'on ne saurait appliquer par analogie; 
que cet article attribue à l’autorisation maritale un 
effet tout spécial, parce que, suivant l'expression de 
L a u r e n t ,  le cas prévu est tout à fait spécial ; qu'au 
surplus, si la loi donne action aux créanciers sur 
l’usufruit des propres de la femme dans l’éventualité 
visée par l’art. 1 4 1 3 ,  c’est qu’elle présume que telle 
est l'intention du m ari ; qu’il n 'appartient pas au 
juge d'étendre, par déduction ou analogie, des pré
somptions attachées par un texte formel à un fait 
déterminé ;

Attendu qu'en ce qui concerne l'art. 1.155, C. Civ., 
celte disposition est de tous points étrangère à l'objet 
du présent litige ; qu 'en  effet, il s'y agit d 'un  abandon 
im m édiat el définitif, pouvant être fait par le mari, de 
la jouissance de biens dotaux donnés par la femme 
pour l'établissement des enfants qu 'elle aurait d 'un 
mariage antérieur ;

Attendu, enfin, que le système proposé par l'intimée 
aurait pour effet de créer, par détour au profit de sa 
créance, un droit de préférence autre que ceux établis 
par la loi ;

P a r  ces m otifs, la Cour, m e t  à  n é a n t  l e  j u g e 
m e n t  d o n t  e s t  a p p e l  ;

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —  J E U  DE 

B O U R S E . —  E X C E P T IO N  D E  J E U . —  I .  IN T E N T IO N  DE 

L IQ U ID E R  P A R  P A IE M E N T  D E S D IF F É R E N C E S . —  F A IT S  

C O N S T IT U T IF S  D E  C E T T E  IN T E N T IO N . —  IN T E R V E N 

T IO N  DU C O M IT É  D E  L IQ U ID A T IO N  D E  I.A  B O U R S E . -----

A B S E N C E  D 'E F F E T  S U R  L A  N A T U R E  D E S  O P É R A T IO N S . —

II. A G E N T  D E  C H A N G E . —  A P P L IC A B IL IT É  D E  I . 'a R T . 1965, 
C . C IV .

I. Les faits ci-après : opérations portant sur des valeurs 
connues Comme valeurs de pure spéculation; hors 
de proportion avec les ressources du défendeur, con- 

-nues des demandeurs; traitées à primes; achats el
ventes portant sur u n  nombre à peu prés identique 
de valeurs, celles-ci soi-disant livrables et payables 
le même jour, établissent 1"intention commune des 
detuc parties de conclure des marchés fictifs à liquider 
par le paiement de simples différences (1).

L a  liquidation des opérations faite à l'intervention 
du comité de liquidation de la Bourse de Bruxelles et 
le contrôle qu'exerce ce comité ne peuvent avoir pour 
effet de modifier la nature des affaires traitées d'après 
l’intention commune des parties, ni transformer en 
marchés réels des opérations de jeu.

II. L 'a r t. 1065, C. civ., est général et s'applique aux  
opérations faites par les agents de change (2).

Attendu qu’aux termes de l'exploit introductif 
d'instance de l’huissier Keyaerts en date du 15 no
vembre 1899, enregistré, les demandeurs réclament au 
défendeur le paiement de la somme de 30,000 francs, 
sans indiquer autrement l'origine ou la cause de leur 
créance;

Que par les conclusions d'audience, ils prétendent 
que celte somme a été par eux avancée au défendeur 
le 25 février 1899, pour lui permettre de liquider 
les opérations de bourse qu'il a  faites dans lo courant 
du mois de février de la même année ou, tout 
au moins, qu’elle constitue le solde d’opérations de 
bourse qu'il a  faites avec eux;

Attendu qu’il n’v a jamais eu d'avance ou prêt faits 
par les demandeurs au défendeur; que la somme objet 
du litige constitue le solde des opératipns traitées entre 
parties du 17 janvier au 25 février 1899;

Attendu que le défendeur oppose à l'action l'excep
tion de jeu basée sur l’art. 1965, C. civ.

Attendu que les opérations ont porté sur des valeurs 
connues comme valeurs de spéculation; qu’elles 
étaient hors de toute proportion avec les ressources du 
défendeur, ancien agent spécial de police devenu 
agent de change; que les demandeurs ne pouvaient 
ignorer la situation du défendeur; que les opérations 
étaient traitées à primes; que les achats et les ventes 
portaient sur un nombre identique ou à peu près et que 
les valeurs achetées et vendues étai ent soi-disant livra
bles et payables le même jour;

Attendu que ces diverses circonstances établissent 
clairement l’intention commune des deux parties, 
intention existant dès le début des opérations de con
clure non des ventes et des achats à terme sérieux 
devant se terminer par des livraisons, mais des 
marchés fictifs à  liquider par le paiement de simples 
différences ou de primes;

Attendu que ni le fait que les parties devaient 
liquider leurs opérations à l'intervention du comité de 
liquidation de la Bourse de Bruxelles, ni le contrôle 
qu'exerce ce comité ne peuvent avoir pour effet de 
modifier la nature que l'intention commune des par-

(1) V oy. Pand. t t . ,  V» Je u  e t p a r i  d e  b o ta te ,  11"’ 18 e t  9.; —  
L e s  d é c is io n s  su iv a n te s  Ind iquen t le s  d iv e r s e s  c irc o n s ta n c e s  
d e  fa it d e  n a tu r e  à  é ta b li r  l 'in te n tio n  d e  n e  ré g le r  que p a r  d if
fé re n c e s ;  — C iv . Ilrux., 29 oct. 1890, Pand. rÉR., 1891, n" 4«;
—  G an d , 12 m a t 1888, 1d„ 1889, n» 100; — B ru x .. 12 m ai 1888, 
lu . ,  n °  1081; —  C om m . A nvers , 10 Juill. 1888, Id., n° 1318; — 
B ru x ., 30 ju ill. 1888, lu .,  n°  1846; — B ru x ., 17 Jan v . 1880, 
Id., n» 528; —  B ru x ., 22 n o v . 1890, l o . ,  1891, n» 727; — B ru x .,
19 d é c . 1890, lo . .  1891, n" 117; — C om m . G and , 23 fév r . 1891, 
Id., n° 1007; —  C om m . A n v e rs , 23 m a l 1891, lu . ,  n» 1612; 
B ru x ., 29 m a i 1891. la . ,  n» 1170; —  C om m . A nvcrS , 13 o c t. 
1891 e t  B ru x ., 13 in a i 1892, Id.,  1892. n -  1848-50; —  B ru x .,
12 d é c . 1891, Id ., 1892, n» 336; -  C om m . A n v ers , 13 déc ,
1891, lo . ,  1 8 9 Î , n» 1399; — C om m . A n v e rs , 2 9  d é c . 1891, Id.,
1892, n» 1600; —  B ru x .,  1 lé v r . 1892, I» ., n» 737; -  C om m . 
A n v ers , 1 4  m a rs  1892, ln . ,  n “ 17(S); C om m . A n v ers , 28  m a rs  
18112, ! d „  n" 1761; B ru x ., 1 3  m ai 1892, Id ., n ” 1102; — 
B ru x ., 9  ju i l l .  1 8 9 Î, 10. ,  n n 1720; —  C om m . L iège, 2  n o v . 1893, 
tu .. Il" 2030; —  B ru x ., 3 0  déc . 1892, In .. 1893, n» 100; -  G an d .
23 ju in  1891, lu . ,  n °  1 8 7 2 ;—  C iv . C h a rle ro i, 7 d é c . 1894, Id,,
1893, n "  331; —  B ru x ., 15 fév r . 1893, Id.,  n» 738; —  B rux .,
13 m a rs  1891, lu . .  1895, n» 913; — C om m . A n v ers , 3 0  m a rs  
189«, Id-, n "  768.

(21 C onf. P a n d . B ., v» Jeu  e t  p a r i d e  bourse , n »  27 e t  s . ;  —  
Com m . A n v ers , i  fév r . 1892, P a n d . p é r . ,  1891, n» 7 6 9 ;  — 
B ru x ., 27 d éc . 1893, Id .,  1894, n» 286.
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ment sous sa direction le service de ces conférences, 
de ces lectures el de ces discussions et, au moment où 
je lui remets la charge dont vous m’avez fait l'honneur 
de m’investir, je me permets de le prier d ’y attacher 
sa plus bienveillante attention.

Déjà cette année dix-sept Conférences furent faites 
sous les auspices du Cercle de lectures el île critique 
juridiques. Et si le nombre restreint des auditeurs 
témoigne, chez les membres de la Conférence, d 'une 
regrettable indifférence pour tout effort digne d'elle el 
de notre profession, le nombre considérable de ceux 
qui se sont dévoués comme Conférenciers, à l'œuvre 
nouvelle, montre qu'il y a parmi nous une somme 
d ’énergies el de bonnes volontés dont l'avenir s'enor
gueillira.

Conférences faites nu cours de l'année judiciaire 
1890-1900 sous tes auspices

d e  l a  C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u .

M* E. S t o c q u a r t . La Vie judiciaire à  New-York.
M” II. linuN A RD . Impressions et notes d 'un  voyage 

en Turquie.
M » J o s é  H e n n e b i c q .  L ’ A r t  e t  s o n  b u t .

M“- P .  S p a a k .  Résurrection, de Tolstoï.
M »  T h .  B r a u n .  L e s  P o è t e s  s i m p l e s .

M* Cti. D e j o n ï i I i ,  BStonnier. Notre Ordre el sa disci
pline.

M °  F . N i n a u v e .  Les Vieilles Lunes d ’ u n  avocat.

Conférences faites au cours de l'année judiciaire
1899-1900 sous les auspices

d u  C e r c l e  d e  l e c t u r e s  e t  d e  c r i t i q u e  j u r i d i q u e s .

M* J u l e s  C u i l l e r  y .  Association e l  société
M' A l b é r i c  D e s w a r t e . La Question finnoise.
M "  L é o n  H e n n e b i c q .  Les Transformations du pou

voir, d e  T a r d e .

M °  C h .  D e j o n g u ,  Bâtonnier. L e  Trailé de droit 
civil, de M a r c e l  P l a n i o l .

M" A .  N o ë l . Les Coutumes de Bauvaisis, d e  P u .  d e  

B e a u h a n o i k .

M* V a n d e n  B o r r e n . L a  Propriété des tumulus, d e  

P a u l  S c h a e t z e n .

M *  L é o n  H e n n e b i c q .  Psychologie de la colonisation 
française, d e  L .  d e  S a u s s u r e .

M* C h .  D e j o n g u ,  B â t o n n i e r .  M anuel social, d e  V e r -  

m e e r s c h .
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M" I I a r o n .  Responsabilité du propriétaire de choses 
inanimées, de T a r t .

M *  H .  D e m o o r . L a  Presse el le Droit commun, de 
M é r i l l o n .

M“ L. André, Président de la Conférence. Congrès 
pour le droit d'Association tenu à Paris en 1899.

M 4 d e s  C r e s s o n n i è r e s .  L e  D roit pur, ü ' E d m o n d  

P i c a r d .

Études sur le nouveau Code civil allemand :

M» A. I I i r s c h .  Le nouveau Code civil allemand.
M* Lecourt. La Tutelle.
M *  D e s w a r t e .  La Parenté.
M » M a u r i c e  H e r m a n s .  Le Régime hypothécaire.
M* Matita. L'Association.

La Conférence a ensuite élu comme Directeur, 
Me Léon D e l a c r o i x ,  et comme membres de la com
mission, MM“ B e r c m a n n ,  B r a u n ,  D e s w a r t e ,  E r n s t  et 
S a l i e / . .

Chronique judiciaire

AU BARREAU DE LIÈGE

line circulaire non signée, ou portant, en guise de 
signature la mention « Un groupe d ’avocats », vient 
d'fitre distribuée à  tous les membres du Barreau lié
geois, et elle n’a pas élé sans soulever quelque étonne
ment. Dans un style plutôt peu académique, ce «  groupe 
d’avocats » critique vivement les dernières élections 
pour le Conseil de l'Ordre. Il s'insurge tout d’abord
—  et non sans raison —  contre l'usage qui semble 
s’introduire de joindre à la lettre de convocation un 
bulletin renseignant les candidats, alors que le décret 
de 1810 s’oppose à  toute présentation véritable. Il 
est certain, au surplus, que l’envoi de ces bulletins 
diminue la liberté du vote, au moins pour les timorés.

Pour le reste, le « groupe d’avocats » incrimine le 
retour des mêmes confrères au Conseil de discipline. 
« N ’y a-t-il place au Conseil de l'Ordre, écrit-il, que 
pour treize messieurs, toujours les mômes, vieilles 
perruques blanchies sur l'étude des dossiers e t reve
nant toujours invariablement au Conseil par un tour 
de rotation perpétuelle... Allons-nous, cher confrère, 
être dupes de cette fumisterie et laisser dame routine 
continuer ses entrechats au Conseil de l'Ordre. »
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Nous nous dispensons de citations plus amples, 
tout le reste est ainsi !

On fait appel aux jeunes, on leur fait miroiter devant 
les yeux « une place autour de la table au tapis vert ». 
Et cependant, l’on constate qu’ « il ne faut dans 
cette aéropage (sic) ni des ambitieux, ni des haineux, 
ni des jaloux ». Les anciens sont-ils donc tout cela ? 
Voilà qui est d 'un  respect relatif.

On nous promet une seconde lettre, indiquant la 
manière dont on compte faire les élections l'an pro
chain. Ce sera peut-être intéressant. Disons cependant 
dès aujourd'hui que quelle que soit l'opinion qu'on 
puisse avoir sur l'utilité de rajeunir les Conseils de 
discipline, afin de ranimer ainsi leur énergie, le ton 
de cette première circulaire ne parait pas devoir, 
quelle que soit la bonté de ses intentions, présager 
un progrès dans les m œurs du Barreau.

ÉLECTIONS AU BARREAU DE GAND.

Le Barreau de Gand s’est réuni le vendredi 20 cou
rant, au prétoire du tribunal de commerce, pour procé
der à l'élection annuelle du Bâtonnier et des membres 
du Conseil de discipline.

En l'absence de M° A. Dubois, Bâtonnier sortant, 
indisposé, la réunion était présidée par M* Vermandel, 
doyen d'âge.

M. B e g e r f .m ,  ancien ministre de la justice, a été élu 
Bâtonnier pour l'exercice 1900-1901, par 43 voix sur 
58 votants.

Après l'échange des félicitations et des remercl- 
ments traditionnels, il a été passé outre à l'élection du 
Conseil de discipline.

Ont été élus : MM" D e  B a e t s  51 voix, D e r v a u x  49, 
D u b o i s  48, F r é d e r i c q  48, D e  V i g n e  46, V a n  d e r  

E c k e n  45, L i g y  43, L é g e r  42, V e r m a n d e l  42, V e r -  

b a e r e  40, C a l l i e r  40, 0 . B u y s s e  32, B r a e c k m a n  32, 
C l a e y s - B o ù ù a e r t  26.

M* V i c t o r  D 'H o m d t ,  qui, après une longue et doulou
reuse maladie, a fait, à l’occasion de cette élection, sa 
première réapparition au Palais, a été vivement félicité 
oar ses confrères.

ÉLECTIONS AU BARREüju DE NAMUR.

Ont été nommas :
Bâtonnier : M »  S a i n t r a i n t .  — Membres du Conseil : 

M M "  F r a p i e r ,  n u  a r t ,  D o h e t ,  T h é m o n ,  G o l e n v a u x ,  

M o n j o i e ,  n A M O iR  et G é r a r d .
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ELECTIONS AU BARREAU 1)E VKKVIERS.

Ont été nommés :
Bâtonnier : M » B o n j k a n .  — Membres du Conseil : 

M M “  I ’ e t t w e i s ,  M a q u i n a y ,  A n d e l b r o u c k ,  L o s l e v e r  

père, I I a n n o t t e  et B o l a n d .

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S

d a n s  l e

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrétés royaux du 23 juillet 1 9 0 0  :

— La démission est décernée à  M . M o u i . i g n e a u  (A.), 
de scs fonctions de notaire à la résidence de Lcuze.

—  La démission de M. Segers (P.), de ses fonctions 
de juge suppléant au tribunal de première instance 
séant à Anvers, est acceptée.

—  M . D e b r u x e l l b s ,  juge au tribunal de première 
insUince de Charleroi, est désigné pour remplir les 
fonctions de juge d'instruction près ce tribunal, pen
dant un terme de trois ans prenant cours le 1 "  août 
1 9 0 0 .

— La démission de M. Do.m (H.), de ses fonctions de 
juge suppléant à la justice de paix du canton d’Ath, 
est acceptée.

— La démission de M .  B o s e r e t  (J.), de ses fonc
tions de juge suppléant à  la justice de paix du canton 
de Ciney, est acceptée.

—  I.a démission de M .  R a e m d o n c k  (IL), de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du 
canton de Saint-Gilles-Waes, est acceptée.

—  La démission de M. Logé (C.), de ses fonctions 
de notaire à la résidence de Namur, est acceptée.
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T o u t c c  q u i co n cern e  la  rédac tion  u t le  serv ice  d u  Jo u rn a l do it fltre  envoyé 
à  ce tte  ad resse.

se ra  ro n d u  com pte d e  tous  le s  ou v rag es  re la tifs  au  d ro it e t  m a tiè res  Judiciaires 
d o n t d eu x  ex e m p la ire s  p arv ien d ro n t »  la  rédac tion  d u  J o u r n a l.

L e Jou rn a l d e t  T rib u n a u x  e s t en  v en te  d a n s  les b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n , —  à  BRU XELLES, chez le s  p r in c ip a u x  l ib r a ir e s ;  — 
à  GAND, à  la  l ib ra ir ie  HOSTE; —  à  ANVERS, â  la  lib ra ir ie  LEGKOS; —  
à  L IÈ G E , à  la  l ib r a ir ie  B ix l e k s ;  —  â  MONS, i  la  lib ra ir ie  D acq ü in •, —  
à  TOURNAI, à  l a  lib ra ir ie  V a s se u r-D e lh ê e  e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e lte s  
d e  B ruxelles .

PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

L É G IS L A T IO N  -  N O T A R IA T  
BIBLIOGRAPHIE

A B O N N E M E N T S
B e l g i q u e  : U n  an . 1 8  francs. — Six mois. I O  francs . — E t b a n o e r  (U nion postalu j : U n  a n  : S 3  franca

Lo num éro  : 8 0  centim es.
T o u te  rec lam ation  d o  num éros  d o it noua p a rv e n ir  d a n s  le  m ois d e  la  pub lica tion .

P ansé co d é la i, »  n e  p o u rra  y  é tro  donné su ite  q u e  c o n tre  p a iem en t 4 e  le u r  p r ix .

A N N O N C E S  •  3 0  o h s t m e s  l a  l i o n s  b t  a  p o b f a i t

L e  J o u rn a l in sè re  spécialem ent le s  annonces  re la tives  a u  d ro it, a u x  m a tiè res  Ju d ic ia ires
e t  n u  n o ta ria t.

Le J o u r n a l d e t  T r ib u n a u x  e s t  e n  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  s o n  
a d m in is tra tio n , —  à  B R U X ELLES, ch ez  les p rin c ip au x  l ib r a ir e s ;  —  
à  GAND, »  la  lib ra ir ie  HosTE; —  i  ANVERS, i  la  lib ra ir ie  L e c r o s ;  —  
à  LIÈGE, à  la  lib ra ir ie  B e l l e n s ;  —  a  MONS, à  la  lib ra ir ie  D acquiN ; — 
à  TOURNAI, i  la  l ib ra ir ie  V asseuh -D elm êe e l  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ruxelles .

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . D K  C O C K , g a r d i e n  d u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s .
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AUX NOUVEAUX ABONNÉS

L e jou rn a l se r a  en voyé  g r a tu ite 
m ent, jusqu'au  3 1  décem bre pro
chain , à- to u tes  le s  p erson n es qui 
prendront un abonnem ent à  p a rtir  
du 1er ja n v ie r  1 9 0 1 .

S O M M A I R E

C o u r  d ’a p p e l  d e  B r u x e l l e s . —  L o s  A l ié n é s  c r i m i n e l s .  

D is c o u r s  p r o n o n c é  p a r  M . 11. W i l l e m a e r s ,  P r o c u 

r e u r  g é n é r a l ,  à  l ’a u d i e n c e  s o l e n n e l l e  d e  r e n t r é e  d u  

1 “  o c t o b r e  1 9 0 0 .

N o m in a t io n s  e t  m u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

O B JET E T  DIRECTION DU JO U R N AL

L e  J o u r n a l  d e s  T r i b u n a u x ,  f o n d é  l e  1 5  d é c e m b r e  1 8 8 1 , 
s 'o c c u p e  d e  la  v i e  j u d i c i a i r e  d a n s  t o u t e s  s e s  m a n i f e s t a 
t i o n s  e t  d e  l a  s c i e n c e  j u r i d i q u e  d a n s  t o u s  s e s  d o m a i n e s  : 
C o u r s  e t  t r i b u n a u x ,  P r o c è s  i m p o r t a n t s .  I n c i d e n t s  d u  
P a l a i s ,  E l o q u e n c e ,  B a r r e a u ,  M a y i s t r a t u r e , N o m i n a 
t i o n s  j u d i c i a i r e s ,  D i s c u s s i o n s  l é g i s l a t i v e s  r e l a t i v e s  a u x  

l o i s ,  B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .  E n s e i g n e m e n t  d u  D r o i t ,  
N o t a r i a t ,  e t c .

I l  e s t  p r i n c i p a l e m e n t  c o n s a c r é  à  l a  B e l g i q u e  e t  s u i t  
l e  m o u v e n i e n t  j u d i c i a i r e  d a n s  l e s  r e s s o r t s  d e  t o u t e s  n o s  
c o u r s  e t  d e  t o u s  n o s  t r i b u n a u x  ; n é a n m o i n s  i l  d o n n e  
u n e  p l a c e  i m p o r t a n t e  a u x  é v é n e m e n t s  j u d i c i a i r e s  é t r a n 
g e r s ,  s p é c i a l e m e n t  à  c e u x  d e  F r a n c e .

H  p u b l i e  r é g u l i è r e m e n t  : 1° L e s  L o i s  e t  A r r ê t é s  

r o y a u x  n o u v e a u x  l e s  p l u s  u s u e l s  ;  2 °  L e s  d é c i s io n s  
j u d i c i a i r e s  b e lg e s  l e s  p l u s  r é c e n t e s  e t  l e s  p l u s  i n t é r e s 
s a n t e s  { e n  g é n é r a l  i n é d i t e s ) ;  3 °  L e s  d é c i s i o n s  é t r a n 
g è r e s  a y a n t  l e  c a r a c t è r e  d e  n o u v e a u t é s  j u r i d i q u e s ;  

4 °  D e s  a r t i c l e s  d e  f o n d  s u r  l e s  é v é n e m e n t s  q u i  i n t é 
r e s s e n t  l a  v i e  j u t l i c i a i r e  e t  l e  m o u v e m e n t  j u r i d i q u e -, 

5» U n e  b i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e - ,  0 °  D e s  é t u d e s  d o c t r i 
n a l e s  ; 7 °  U n e  c h r o n i q u e  j u d i c i a i r e  a p p r é c i a n t  le s  
h o m m e s  e t  l e s  c h o s e s  ; 8 °  D e s  c r o q u i s  j u d i c i a i r e s  h u m o 
r i s t i q u e s ;  9 °  D e s  f a i t s  d i v e r s ;  1 0 °  L e s  m u t a t i o n s  d a n s  
l a  M a g i s t r a t u r e ,  l e s  n o m i n a t i o n s ,  u n e  n é c r o l o g ie .

L e  J o u r n a l  d o s  T r i b u n a u x  r e n d  c o m p t e  d e s  o u v r a g e s  
i n t é r e s s a n t s  q u i  t r a i t e n t  d u  D r o i t  o u  d e s  i n s t i t u t i o n s  
j u d i c i a i r e s .  I l  e x a m i n e  t o u s  c e u x  d o n t  i l  l u i  e s t  e n v o y é  
d e u x  e x e m p l a i r e s .

I l  a c c e p te , l 'é c h a n g e  a v e c  l e s  p u b l i c a t i o n s  p é r i o d i q u e s ,  
j  u r id iq u e s  o u  j u d i c i a i r e s .

I l  a c c u e i l l e  e t  e x a m i n e  to u t e s  c o r r e s p o n d a n c e s  e t  
c o m m u n i c a t i o n s  q u i  l u i  s o n t  f a i t e s  a u  s u j e t  d e s  
m a t i è r e s  q u i  r e n t r e n t  d a n s  s o n  p r o g r a m m e .

L e  J o u r n a l  d e s  T r i b u n a u x  n 'a p p o r t e  d a n s  ses a c t e s  c l  
d a n s  s e s  a p p r é c i a t i o n s  a u c u n  e s p r i t  d e  p a r t i .  I l  n ' a  en 
v u e  q u e  l 'a m é l i o r a t i o n  d e s  i n s t i t u t i o n s  j u r i d i q u e s  e t  le 
p r o g r è s  d u  D r o i t ,  c o n s id é r é s  a v e c  i n d é p e n d a n c e ,  f e r 
m e té ,  t o l é r a n c e  e t  i m p a r t i a l i t é .  U  c o m p t e  s u r  l e  c o n c o u r s  
e t  l e s  s y m p a t h i e s  d e  t o u s  c e u x  q u i  a i m e n t  l a  j u s t i c e  et
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l a  m o d é r a t io n ,  s o u r c e s  s u p r ê m e s  d e l à  g r a n d e u r  j u r i 
d i q u e  d ' u n e  n a t i o n .

A p r è s  c h a q u e  a n n é e ,  u n e  t a b l e  a lp h a b é t i q u e ,  s o i 
g n e u s e m e n t  é ta b l ie ,  e s t  m i s e  à  l a  d i s p o s i t i o n  d e s  a b o n 
n é s  d a n s  l e  c o u r a n t  d u  m o i s  d e  j a n v i e r ,  d e  m a n i è r e  à  
d o n n e r  à  l a  c o l le c t io n  d u  j o u r n a l  l e  c a r a c t è r e  d 'u n  
r e c u e i l  d e  d o c t r i n e  e l  d e  j u r i s p r u d e n c e  t r è s  n o u r r i  e t  
f a c i l e  à  c o n s u l t e r .

COUR D’A P P E L D E B R U X E LLE S

A U D I E N C E  S O L E N N E L L E  D E  R E N T R E E  

d u  1 er o c to b r e  1 9 0 0

* r

LES ALIENES CRIMINELS

Discours prononcé p a r M. H. WILLEMAERS
P ro cu reu r  g én é ra l

Messieurs,

P o u r  c o m m e t t r e  u n e  a c t i o n  p u n i s s a b l e ,  i l  f a u t  ê t r e  

s a i n  d ' e s p r i t .  C 'e s t  l à  u n e  p e n s é e  q u i ,  b i e n  a v a n t  d ’é t r e  

t r a d u i t e  d a n s  u n - t e x l e ,  é t a i t  i n s c r i t e  d a n s  l e  c œ u r  d e  

l 'h o m m e  e t  p r o f o n d é m e n t  g r a v é e  d a n s  l a  c o n s c i e n c e  

h u m a i n e .

T o u t  c r i m e ,  t o u t  d é l i t  s u p p o s e ,  à  c ô t é  d u  f a i t ,  la  

v o lo n t é  d e  c e lu i  q u i  l ' a  a c c o m p l i  e t  s a  l i b e r t é  d ’e s p r i t .

11 n ’y  a  p a s  d ' i n f r a c t i o n ,  d i t  l e  C o d e  p é n a l ,  l o r s q u e  

s o n  a u t e u r  é t a i t  e n  é l a t  d e  d é m e n c e  a u  m o m e n t  d u  f a i t  

o u  l o r s q u ’i l  a  é t é  c o n t r a i n t  p a r  u n e  f o r c e  à  l a q u e l l e  il  

n ' a  p u  r é s i s t e r  (1 ) , v é r i t é  t e l l e m e n t  b a n a l e  e t  s i  é v i 

d e n t e  q u ’à  d é f a u t  d e  la  lo i  p o s i t i v e ,  l a  r a i s o n  h u m a in e  

lu i  i m p r i m e r a i t  l a  f o r c e  d ’u n  a x i o m e .

L’h o m m e  n 'e s t  r e s p o n s a b l e  q u e  d e s  a c t e s  v o lo n 

t a i r e m e n t  a c c o m p l i s ,  a i n s i  l e  v e u l e n t  l e s  d é c r e t s  im 

p r e s c r i p t i b l e s  d e  l a  m o r a l e  e t  d e  l a  j u s t i c e .

U n  j o u r ,  l ’a c c u s a t e u r  p u b l i c  d u  d é p a r t e m e n t  d e  l a  L y s  

d e m a n d a i t  a u  m i n i s t r e  d e  l a  ju s t i c e  c e  q u ' i l  f a l l a i t  

f a i r e  d ’u n e  f e m m e  a r r ê t é e  p a r  l a  g e n d a r m e r i e  p o u r  

a v o i r  t u é  s o n  e n f a n t ;  c e t t e  m è r e ,  é c r i v a i t - i l ,  «  a  a g i  

s a n s  a u c u n  m o t i f  d e  m i s è r e ,  n i  d ' i n d i g n a t i o n ;  t o u l  

a n n o n c e  a u  c o n t r a i r e  q u ’e l l e  c h é r i s s a i t  s a  f i l l e ;  le  

m e u r t r e  n e  p e u t  O tre  l 'e f f e t  q u e  d 'u n  g e n r e  d e  f o l i e  

i n c o n c e v a b l e  » .

E t  M e r l in  d e  r é p o n d r e  :

«  U n  f o u  n ’e s t  p a s  s u s c e p t i b l e  d ’é t r e  p o u r s u iv i  

»  c r i m i n e l l e m e n t .

»  11 n 'y  a  d e  d é l i t ,  d e  f a i t  c r i m in e l  q u e  d a n s  l e  

»  c o n c o u r s  d 'u n  e /]e l n u i s ib l e  e l  d ’u n e  c a u s e  i n t c l l i  

»  g e n t e  e t  v o lo n ta ir e .

»  O n  n e  f a i t  p a s  l e  p r o c è s  à  u n e  é p é e ,  à  u n  f u s i l ,  à  

»  u n  a u t o m a t e ,  à  u n  a n i m a l ,  d e  q u e l q u ’e f f c t  q u ' i l s  

» s o i e n t  l a  c a u s e ;  o n  n e  d o i t  d o n c  p o i n t  l e  f a i r e  à  

»  u n  f o u  q u i  n e  d i f i ô r e  p a s  d ' u n  a u t o m a t e  o u  d ’u n  

»  a n i m a l  (2 ) .  »

L ’in s e n s é  n ’e s t  p a s  m ê m e  r e s p o n s a b l e  d e  l 'a c t e  d o m 

m a g e a b le  c o m m is  a u  c o u r s  d e  s o n  é t a l  d ' i n c o n s c i e n c e ,

0 )  A rt. 7 1 , C ode p én a l.
CUAUVEAU c l  I1ÊL1E, T h éo rie  d u  Code p é n a l , t .  I'-', n®» 819, 

8 2 0 ,8 2 1 . ^
(2) V. c i r c u la i re s  d u  m in is tè re  d e  la  ju s tic e , 2 8  m e ss id o r  

a n  V.
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p a rc e  q u ’il  n e  s a u r a i t  y  a v o ir  c h e z  lu i ,  n i  d o l ,  n i  
m a lig n i té ,  n i  im p r u d e n c e  ( l ) .

«  L ’a c t io n  c e s s e  d ’a v o ir  le  c a r a c tè re  d u  d é l i t  s i  s o n  
»  a u t e u r  n e  jo u is s a i t  p a s  d e  la  p lé n i tu d e  d e  s e s  fa c u lté s  
»  in te l le c tu e l le s .  » T e ls  s o n t  le s  m o tif s  q u e  d o n n a i t  
l’o r a te u r  d u  g o u v e r n e m e n t  à  l ’a r t ic le  6 4  d u  C ode p é n a l 
d e  1 8 1 0 (2 ) .

«  L ’a l té r a t io n  d e s  o rg a n e s  d e  l’in te l l ig e n c e ,  le s  affec
t io n s  o rg a n iq u e s  q u i  s u p p r im e n t  o u  s u s p e n d e n t  l ’e x e r 
c ic e  d e s  fa c u lté s  in te l le c tu e l le s  fo r m e n t  d o n c  d e s  
c a u s e s  d e  ju s t i f ic a t io n ,  c a r  e l le s  e n lè v e n t  à  l ’h o m m e  la  
c o n s c ie n c e  d e  lu i- m ê m e  e t  d e  l a  v a le u r  d e  s e s  a c 
t io n s  (3) » .

E t q u a n d  c e t  é ta t  d e  d é m e n c e  e x is t e ,  «  l a  c u lp a b i l i té  
d i s p a r a î t  s a n s  q u ’il f a i l le  s e  p ré o c c u p e r  d ç s  c a u s e s  q u i 
o n t  a m e n é  l’a l té r a t io n  m e n ta le ,  q u ’e l le  p ro v ie n n e  d 'u n  
v ic e  c o n g é n i ta l ,  d ’u n e  m a la d ie ,  d e  c h a g r in s ,  e t c . ,  o u  
q u ’e l le  s o it  le  r é s u l ta t  d e  l 'in c o n d u i t e ,  d e  la  d é b a u c h e ,  
p e u  im p o r te  (-4) » .

Furiotus ipsa furore sa lis punitur.

G a rd o n s -n o u s  c e p e n d a n t  d e  c e s  e x a g é ra t io n s  q u i o n t  
e u  n a g u è r e  l e u r  h e u r e  d e  s u c c è s  e t  q u i  c o m p te n t  e n c o re  
d e  n o m b r e u x  p r o s é ly te s ;  n e  p r ê to n s  p a s  l 'o r e i l le  au x  
a p ô t r e s  d e  c e s  d o c t r in e s  d é c e v a n te s  d e  l 'é c o le  a n th r o 
p o lo g iq u e  q u i ,  n ia n t  c h e z  l 'h o m m e  le  l ib r e  a r b i t r e ,  ne  
v o ie n t  d a n s  l e  c r im in e l  d 'h a b i tu d e  q u ’u n  ê t r e  fa ta le 
m e n t  v o u é  a u  m a l ,  v ic ie u x  p a r  n a tu r e ,  p e rv e r s  p a r  
i n s t i n c t  e t  m a r c h a n t  a u  c r im e  d è s  s a  n a is s a n c e  s a n s  
r é s is ta n c e  p o s s ib le .

O h  1 o u i ,  d é c e v a n te s ,  e e s  th é o r ie s ,  c a r  e l le s  e n lè v e n t  
à  l a  c r é a tu re  c e  q u e  n o u s  lu i  c o n n a i s s o n s  d e  p lu s  
g r a n d ,  d e  p lu s  n o b le  : la  r a is o n ,  l’e n te n d e m e n t ,  la 
l ib e r té ,  to u t  c c  q u i  c o n s t i tu e  la  d ig n i té  h u m a in e .

L 'h o m m e  a in s i  e n t e n d u  n ’e s t  p lu s  r e s p o n s a b le  d e  
s e s  m é fa its  ; p a s  d 'im p u ta h i l i té ,  c a r  il n 'y  a  p a s  d e  
f a u t e ;  p a s  d 'e x p ia t io n ,  c a r  i l  a  s u b i  u n  e n tr a in e m e n t  

fa ta l  c o n t r e  l e q u e l  i l  n ’a v a i t  à  o p p o s e r  q u 'u n e  v o lo n lé  
im p u is s a n te  ;  c e t  h o m m e  e s t  in c o r r ig ib le ,  in a m e n -  
d a b le  ; to u l  e s p o ir  d e  r é g é n é r a t io n  lu i  e s t  e n le v é .

P a s  d e  p e in e  p o u r  c e t  ê t r e  m is é r a b le ;  e l le  s e r a i t  
in ju s te  ;  p lu s  d e  p r i s o n s ,  e l le s  s o n t  in u t i le s  ;  r i e n  q u e  
d e s  a s i l e s ,  s a n s  m ê m e ,  p o u r  le s  m a lh e u r e u x  q u ’o n  y 
e n fe rm e ,  c e t te  s u p r ê m e  c o n s o la t io n  d 'u n  é la rg is s e 
m e n t  lo in ta in .

«  Q u a n t a u x  c r im in e ls  n é s  e t  a i lx  fo u s  c r im in e ls ,  
d i t  L o m b ro s o , le s  c h a n g e m e n ts  p ro p o s é s  p a r  m o i n e  
fe ra ie n t  q u ’a jo u te r  à  l a  s é c u r i té  s o c ia le ,  p u is q u e  j e  
d e m a n d e  p o u r  e u x  u n e  d é te n t io n  p e r p é tu e l le ,  c 'e s t -à -  
d i r e  l a  p r is o n  à  v ie ,  m o in s  le  n o m . »

O h ! s a n s  d o u te ,  d e  m ê m e  q u e  d a n s  le  m o n d e  p h y 
s iq u e  s e  r e n c o n tr e n t  d e s  a n o m a l ie s ,  d e s  im p e r fe c t io n s ,  
d e s  d if fo rm ité s ,  d e  m ê m e  d a n s  le  d o m a in e  p s y c h iq u e  
e t  m o ra l  o n  r e m a r q u e  d e s  in a p t i tu d e s ,  d e s  in su ff i
s a n c e s ,  d e s  la r e s ,  d e s  la c u n e s  h é r é d i ta i r e s  o u  n a tiv e s , 
q u i  p e u v e n t  s ’a c c e n tu e r  e t  g r a n d i r  s o u s  l a  p re s s io n  
d 'in f lu e n c e s  é t r a n g è r e s  o u  d 'a l t é r a t io n s  m o rb id e s ,  e t  
a m e n e r  u n e  fa ib le s se  d e s  fa c u l té s  te l le  q u 'i l  n ’ex is te  
p lu s  d e  r é s is ta n c e  a u x  a p p e l s  p e rv e r s  d u  d e h o r s  e t  q u e  
le s  in d iv id u s  a in s i  m a rq u é s  d u  s c e a u  d e  c e t te  d é g é n é 
re s c e n c e  f in is s e n t  p a r  s u c c o m b e r  p r e s q u e  i r r é s is t ib le 
m e n t  à  l e u r s  i n s t in c t s  e t  à  l e u r s  m a u v a is  p e n c h a n ts .

Le c r im e  a p p a r a î t  a lo r s  c o m m e  u n e  c o n s é q u e n c e  de  
l ’a b s e n c e  o u  d e  l ’a l t é r a t io n  d u  s e n s  m o ra l .

M ais c c  s o n t  là  à c s  e x c e p t io n s  e t ,  p r o c la m e r  d 'u n e  
fa ç o n  g é n é ra le  q u e  le  r é c id iv is te  o u  le  c r im in e l  d 'h a b i 
tu d e  e s t  c o n d u i t  a u  c r im e  p a r  u n  e ffe t fa ta l d e  sa  

n a tu r e ,  e s t  u n e  u to p ie  f u n e s te ,  u n e  u to p ie  d a n g e r e u s e  
p a rc e  q u 'e l l e  m è n e  d i r e c te m e n t  à  l ' im p u n i té .

(1) L a u re n t, Principes de  droit c iv il, t. XX, n» 443.
(2) N ïT E L S . Code p éna l, 1 . 1 " ,  p . I il3 .

13) H aus. Principes du  droit péna l belge, t. I«r, p . 6 7 2 .

(1) N ll'LLS. Code p én a l, t. Ier, p . 183.
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Combien est plus réconfortante cette doctrine qui 
voit dans l'homme un être conscient, libre et par con
séquent responsable.

Ecoutez ce que disait à cc propos l’ancien Procureur 
général de Gand dans une étude sur l'école anihropo- 
logiquc criminelle et les doctrines de Lombroso ; 
écoutez, Messieurs, et vous direz avec moi que ce 
qu'écrit M. de Gamond de la responsabilité humaino 
dans ses rapports avec la criminalité, répond bien 
mieux que les théories néfastes des adeptes de l'école 
italienne à nos intimes aspirations et aux idées que la 
plupart d’entre nous sc font des fins de la création de 
l’homme et de ses destinées :

« Lombroso pose en règle que la fatalité physique 
» domine le criminel. 11 admet qu'exceptionnellement 
» le criminel raisonne son crime e t le m édite; mais, 
» ajoute-t-il, il ne peut s'empêcher de le commettre, 
» quoique le plus faible raisonnement dû t l'on dis- 
» suader.

» Ah ! Messieurs, si cela est vrai, i! ne nous reste 
» qu’à ériger en règle fondamentale de notre législation 
» criminelle l'exception prévue par l’art. 71 du Code 
» pénal.

» Nous avons devant nous, en rangs serrés, des cri- 
» minels-nés ; le criminel conscient est devenu une 
» monstruosité psychologique et il ne nous reste plus 
» qu’à faire de nos prisons expiatoires des asiles d'in- 
» curables...

» Nous applaudissons à toutes les réformes ration- 
» nelles et à  tous- les progrès. En appliquant la loi 
» nous ne fermerons pas l’oreille à la voix de l'huma- 
» nité. Admettant la pleine responsabilité de l'homme, 
» nous admettons aussi que celle responsabilité peut 
» être atténuée el même, dans certains cas, disparaître 
» totalement ; nous repoussons de toute notre énergie 
» cette théorie du criminel-né, être fatalement voué au 
» mal et, dès le sein de sa mère, à la damnation ter- 
» restre, sans rémission, sans espoir de rédemption, 
» parce que nous croyons à la régénération des crimi- 
» nels les plus relaps, et que nous ne renoncerons 
» jamais au vivifiant espoir de pouvoir agrandir le 
» cœ ur et magnifier l’âme des égarés de la vie.

» Et ce qui rend notre conviction inébranlable, 
» c’est le spectacle des merveilles réalisées par la 
» science moderne dans le monde physique.

» Hier c’était Jenner terrassant la variole, Roux, 
» vainqueur de la diphtérie, Pasteur annihilant la rage; 
» demain, d 'autres auront raison de la phtisie, de la 
» lèpre, de la peste ; le cannibalisme appartiendra 
» bientôt à la légende, et l’Uumanilé marche, lenle- 
» ment, oh I oui, mais sûrement vers le régime de la 
» paix.

» El le domaine moral nous resterait fermé ! Pour 
» les douleurs de l'âme, les maux de l ’esprit, les tares 
» intellectuelles et morales, nous ne pourrions pas 
» réaliser ce que la science a réalisé pour les maux du 
» corps, les dégénérescences et les tares physiques !

» Arrière, Messieurs, cette pensée décevante, el 
» que t»us ceux qui ont charge d'âmes, magistrats, 
» penseurs, philosophes, sociologues, laïcs et reli- 
» gicux crient anathème aux doctrines de désespé- 
» rancc des novateurs systématiques qui, à l'humanité 
» en marche, opposent le fatalisme el mènent la 
» sociélé à la banqueroute du droit et de la juslicc(l).»

Q u e l le  q u e  s o i t  la  v a l e u r  q u e  l 'o n  d o iv e  a t t a c h e r  

a u x  t h é o r i e s  d o n t  le  c é l è b r e  p r o f e s s e u r  d e  l 'u n i v e r s i t é  

d e  T u r i n  s ’e s t  f a i t  le  p r in c ip a l  i n i t i a t e u r ,  e t  q u ’il f a i l le  

o u  n o n  d o n n e r  a u  p r i n c i p e  d e  l ' i r r e s p o n s a b i l i t é

(1 ) V . D i s c o u r s  d e  M . l e  P r o c u r e u r  g é n é r a l  u e  G a h o s d  à  

l ’a u d i e n c e  s o l e n n e l l e  àfs r c n l r é e  d e  l a  C o u r  d e  G a n d  d u  
•2 o c t o b r e  1 8 9 « , p .  3 3 , 3 i ,  3 ü e t 3 ( i . i



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1900 —  N° 1585

9 2 5

l'extension qu 'il lui altribuc, les criminels instinctifs, 
à supposer (|uc leur existence fût reconnue, ne seraient 
après tout que des aliénés, il ranger, a-t-on dit, dans 
la catégorie des fous moraux (1).

Nous nous trouverons donc toujours, quoi qu'on 
fasse et quoi qu 'on  puisse dire, en présence de deux 
espèces de criminels : ceux qui ont commis leur méfait 
avec conscience et volonté, et ceux chez lesquels la 
conscience et la volonté ont été absentes en  tout ou 
en partie.

Pour les premiers, c'est la répression qui les attend, 
dans les limites de la justice et de la nécessité sociale, 
eu égard à  la gravité du fait accompli, aux conséquences 
qu'il a  produites et au degré de porvcrsi(é de son 
auteur.

Mais, vis-à-vis des seconds, la société ne saurait 
rester désarm ée; elle a le devoir de préserver ses 
membres des dangers résultant de l'impossibilité d'une 
répression. Assurer la sécurité publique, n'importe 
d'où vienne le trouble ou le danger, est une dos fonc
tions les plus éminentes de l'E tat e t sa protection doit 
s'étendre non seulement il la collectivité, mais à 
chacune des parties qui la compose.

Uno autre mission lui est dévolue encore, celle-ci 
toute de bienfaisance et de charité, mission qu i con
siste à réaliser, pour les aliénés criminels comme pour 
les aliénés dont la guérison est possible, les moyens 
d 'un  traitement convenable e l scientifique.

üue l'auteur d 'un  fait criminel ou délictueux ait été 
reconnu atteint d'aliénation mentale au moment de 
l'acte, ou qu’il soit devenu aliéné postérieurement à 
cet acte, il échappe à toute répression ; la poursuite 
s'arrête ; on ne saurait poursuivre un inconscient.

Si la maladie mentale survient après la condamna
tion et pendant l'exécution de la peine, celle-ci doit 
être immédiatement suspendue.

Toute peine, en effet, bien qu'en dise une nouvelle 
école qui cherche à  faire sa trouée dans la science 
criminaliste, comporte la pensée d 'une expiation, et 
quelle expiation pourrait on concevoir chez un être 
dépourvu de raison, qui n'a plus fa conception du mal 
qu'il a causé ?

Vis-à-vis de cet homme, la discipline pénitentiaire 
serait odieuse et s'épuiserait en efforts stériles.

Pas de peine non plus sans un but d'amendement, et 
quel amendement peut-on attendre de celui qui est 
incapable de discernement ?

De ces principes si élémentaires découle logiquement 
la conséquence que la prison n’est pas faite pour les 
aliénés criminels, quelle que soit d’ailleurs la gran
deur ou l'horrible de leur méfait, et que, s'ils s’y 
trouvent au moment où l’affection mentale apparaît, il 
est juste et humain de les en éloigner immédiatement.

Quelles sont les mesures prises par le législateur 
pour garantir la société contre les entreprises des 
aliénés criminels, pour les protéger eux-mêmes contre 
leur propre nuisance, pour assurer leur traitement et 
amener leur guérison possible ? La loi est elle suffisam
m ent efficace ?

llépond-elle à  ses différentes destinations ? Est-elle à 
la hauteur de la science moderne, et si elle présente 
des inconvénients ou des lacunes,- quelles sont les 
mesures à prendre pour y  parer ou les combler ? 
Telles sont les questions que je me propose d'exami
ner.

Le sujet est vaste et ne manque pas d'étre délicat, 
mais il a déjà fait l'objet de nombreux travaux de 
juristes, de psychologues, de spécialistes; on l'a traité 
dans des milieux scientitiques comme dans des assem
blées délibérantes; c’est dans ces collections de docu
ments que j'ai largement puisé pour vous exposer, au 
moins dans ses grandes lignes, le grave problème dont 
la Belgique attend encore une solution satisfaisante.

Avant 1850, il n'existait, concernànt les aliénés 
criminels, que quelques dispositions fort incomplètes 
e l la question n'était réglée que par voie adminis
trative.

Le Ministère public n’y avait qu’un rôle absolument 
effacé.

Lorsqu'un détenu devenait aliéné, c’était l'autorité 
administrative, le Gouverneur de la province, qui était 
chargé de«prendre les mesures que comportaient les 
cii-constances (2) ; il y avait exception cependant pour 
le cas où l’aliéné se trouvant dans une maison de 
sûreté ou d’arrèt, devait subir sa peine dans la prison 
centrale de Saint-Bernard ; alors, pour éviter des frais 
el un double transport, le condamné était transféré 
directement, sur les ordres du Ministère public, dans 
un établissement d'aliénés, généralement l'hospice de 
Saint-Dominique, à Bruges (3).

S'il s'agissait d’un individu arrête pour vagabondage 
ou sous prévention de crime ou de délit, dont la 
démence était notoire ou avait été reconnue par la 
chambre du Conseil, l’autorité locale seule avait à

( I l  V o ir  le*  d i s c u s s io n s  q u i  o n t  e u  l ie u  à  l a S o c ié té  d e  m é d e 
c in e  m o n ia le  d e  B e lg iq u e ,  à  l a  s é a n c e  d u  2 0  n o v e m b r e  1887, 
t e n u e  s o u s  l a  p r é s id e n c e  d e  M . l e  d o c te u r  I te g c r ,  — e t  le s  
d i s c o u r s  d e  M M . l e s  d o c te u r s  S e m a i .  L e n tz  e t  V e r m e u le n .  -  
G a n d ,  I m p r im e r ie  V a l id e r  l l a e g h e n ,  1887.

12) A r t ic l e  i a  d e  l 'a r rA lé  d u  - il o c to b r e  1822. —  V o y . Ilecuctl 
des circulaires du Ministère de la justice.

t3) C irc u la ire ,  d u  M in is tr e  d o  la  j u s t ic e  a u x  P r o c u r e u r s  g é n é 
r a u x  e n  d a t e  d u  7  d é c e m b r e  1834 .
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prendre l'initiative de la collocation, fct l'intervention 
des Procureurs du roi, quand elle s’était exception
nellement produite dans ce cas, avait été formellement 
blâmée par le gouvernement.

Dans l'état actuel de la législation, disait le Ministre 
de la justice aux Procureurs généraux : « les otllciers 
» du Ministère public n'ont d 'autres mesures à prendre 
» que celles indiquées p ir  les articles 491 du Code
> civil et 98 de la loi communale, c'est-à-dire de pro- 
» voquer l'interdiction et de veiller à ce qu'il ne puisse 
» être abusé du droit accordé par J'arliclc 95 précité 
» au  collège des bourgmestre etéchevins ( 1 ; ».

Pour la première fois, la loi de 1850 contient en 
cette matière un texte positif.

C'est désormais le ministère public qui ordonne le 
transfert des prévenus, accusés, condamnés ou des indi
vidus renvoyésdes poursuites reconnus on étal d 'alié
nation mentale, et c'est dans un établissement désigné 
par le gouvernement qu'ils sont placés i‘2) ; toutefois, 
s’il s'agi! d'individus renvoyés des poursuites, le 
ministère public, conserve 1a droit do désigner lui-méme 
l'établissement où ils seront colloques, et il tiendra 
compie à celte fin de la position de ces aliénés, de 
leurs convenances particulières(3)et aussi du désir des 
communes intéressées (4;.

La loi du 28 décembre 1873 n’apporta que peu de 
changements à cette situation.

Ce sont encore aujourd'hui les officiers du ministère 
public qui requièrent la collocalion (les prévenus, 
accusés ou condamnés reconnus on élat d’aliénation 
mentale et des prévenus ou accusés renvoyés des 
poursuites pour cette cause, e t i’olficicr compétent à 
celle fin est celui de la Cour ou du tribunal saisi de la 
poursuite ou dont émane l’arrèl ou le jugement (5).

C’esi dans un établissement public désigné par le 
gouvernement ou dans un établissement privé avec 
lequel il traitera, que sont placés les prévenus, accusés 
ou condamnés aliénés ; quant aux prévenus e t accusés 
renvoyés des poursuites, c’est dans le même établisse
ment qu'ils sont transférés, à moins que les autorités 
oit les personnes chargées de. leur entretien n'en 
désignent un autre (61.

Le réquisitoire île l'officier du ministère public doit 
être accompagné d 'un  certificat médical, ayant moins 
de quinze jours de date, attestant l'absolue nécessité de 
colloquer le malade dans l'intérêt de sa santé et de la 
sécurité publique (7).

Une fois colloqués, les prévenus, accusés ou con
damnés sont séparés des autres malades, à moins que 
le contraire n'ait été autorisé expressément par le 
ministre de la justice (8).

Depuis la «ppression de l'asile de Froidmoni (9), 
c’est à  l’asile de Tournai que sont colloqués les 
hommes délinquants ou criminels ; quant aux femmes, 
elles sont colloquées à Mons (tO).

Ces deux établissements, qui appartiennent à l'Etat, 
renferment d’ailleurs l'un el l'autre des aliénés ordi
naires qui en forment la très grande majorité de la 
population.

La sortie des aliénés criminels s'opère do la même 
façon que celle des aliénés ordinaires internés à  la 
demande de leur famille ou à l'intervention de l'auto
rité administrative :

Quand le médecin déclare sur le registre matricule 
que la guérison est opérée, avis en est immédiatement 
donné à l'officier du ministère public qui a requis la 
collocation; cinq jours après,la  personne ainsi décla
rée guérie doit élre relaxée (11), sous peine de pour
suites correctionnelles contre les médecins, directeurs 
ou chefs de l'établissement (12-13); si le ministère 
public s'oppose à la sortie, cette opposition est vidée 
par la députation permanente du Conseil de la pro
vince où l'établissement est situé (1-4).

Le médecin peut également, du consentement écrit

( t )  C i r c u l a i r e  d u  M in is tr e  d e  la  J u s t i c e  a u x  P r o c u r e u r s  g é n é 
r a u x  e n  d a t e  d u  l , r  a o iiH R IB .

(2) A r t ic l e s  7 ,  n® 4 ,  e t  4 2 , lo i  18  ju in  1850. -  V . a u s s i  c i r c u 
la i r e  d u  m in i s t r e  d e  l a  J u s t i c e  a u x  g o u v e r n e u r s  e t  p r o c u r e u r s  
g é n é r a u x  e n  d a t e  d u  2G n o v e m b r e  1 8 8 1 .

(3 )  A r t ic l e  10  d u  r è g l e m e n t  o r g a n iq u e  d u  l " r  m a i  1851.—  C ir 
c u la i r e  d u  m in i s t r e  d e  l a  j u s t ic e  a u x  p r o c u r e u r s  g é n é r a u x  e n  

d a t e  d u  7  j u in  1 881 . —  V . a u s s i  c i r c u la i r e  d u  m in i s t r e  d e  la  j u s 
t i c e  a u x  g o u v e r n e u r s  e n  d a t e  d u  27  ju i l l e t  1888.

(4) C i r c u l a i r e  d u  m in i s t r e  d e  l a  j u s t i c e  a u x  p r o c u r e u r s  g é n é 
r a u x .  g o u v e r n e u r s ,  e t c . ,  e n  d a l e  d u  2 9  d é c e m b r e  1 8 6 2 .

(8) A r t ic l e s  7 ,  n "  -t. e t  1 2 . lo i  18 j u in  1880-28  d é c e m b r e  1873.
—  T o u le lo i s ,  s 'i l  s 'a g i t  d ’u n  c o n d a m n é  s u b is s a n t  s a  p e in e  d a n s  
u n e  p r i s o n  s i t u é e  e n  d e h o r s  d u  l ie u  o ù  la  c o n d a m n a t io n  a  é lé  
p r o n o n c é e ,  l e  r é q u i s i t o i r e  d o i t  é m a n e r  d u  m in i s t è r e  p u b l ic  d a n s
lo  r e s s o r t  d u q u e l  s e  t r o u v e  la  p r i s o n  o ù  le  c o n d a m n é  s u b i t  s a  
p e in e  ; m a is  i l  im p o r te  q u e  c e  m a g i s t r a t  s e  m e t t e  e n  r a p p o r t  
a v e c  c e lu i  d e  s e s  c o l l è g u e s  q u i  a  r e q u i s  l’e x é c u t io n  d e  la  p e in e .
—  C ir c u la i r e  d u  m in i s t r e  d e  la  j u s t i c e  a u x  p r o c u r e u r s  g é n é r a u x  
e n  d a le  d u  2 7  a v r i l  1884 .

il!) A r t ic l e  1 2 . lo i 18  j u in  18:10-28 d é c e m b r e  1873 . —  V . a u s s i  
a r t .  4 2  d u  r è g l e m e n t  g é n é r a l  e t  o r g a n i q u e  d u  l -  r  j u in  187-i. —  
V. a u s s i  c i r c u la i r e  d u  m in i s i r e  d e  l a  J u s tic e  d u  8  f é v r i e r  1873.

(7] A r l ic le  8  d e  la  lo i  d e s  18  j u in  1 8 8 0 -2 8  d é c e m b r e  1 8 7 3 . —
V. a u s s i  a r r ê t é  m in i s t é r ie l  d n  î!3 a v r i l  1888 .

18) A r l ic le  4 4  d u  r è g l e m e n t  g é n é r a l  e t  o r g a n iq u e  d u  t « r  ju in  
187-1. —  V . a u s s i  r è g l e m e n t  d e  l 'a s i l e  d o  T o u r n a i .  ( A r rê té  
m in i s t é r ie l  d u  2 0  a o û t  1 8 8 4 .)

(B) A r r é r é  r o y a l  d u  17  o c t o b r e  4 8 8 4 .
(10) V . c i r c u la i r e  d u  m in i s i r e  d e  la  j u s t i c e  a u x  p r o c u r e u r s  

g é n é r a u x ,  g o u v e r n e u r s ,  e t c . ,  8  f é v r  1 8 7 8 .
(11) A r t .  1 3 , lo i  18 j u in  1 8 8 0 -2 8  d é c e m b r o  1873 .
I I2 ) A r t .  3 8 ,  lo i  18  j u in  1 8 8 0 -2 8  d é c e m b r e  1873 .
(1 3 )  l . e s  p r é v e n u s ,  a c c u s é s  o u  c o n d a m n é s  s o n t  m is  a lo r s  à  la  

d i s p o s i t i o n  d e  l 'o f f ic i e r  d u  m in i s t è r e  p u b l ic  q u i  a u r a  d o n n é  
l’o r d r e  « l 'a d m is s io n  p o u r  p e r m e t t r e  à  c e lu i-c i  s o i t  d e  r e p r e n d r e  
l e s  p o u r s u i t e s ,  s o i t  p o u r  f a i r e  s u b i r  a u  c o n d a m n é  le  r e s t a n t  d e  
s a  p e in e  ( a r t .  1 4 lo i  18 j u in  1 8 8 0 -2 8  d é c e m b r e  1873).

(14) A r t .  10. lo i lK Jju in  1880-28  d é c e m b r e  1873. -  V o ir  a u s s i  
l’a r t .  4 0  d u  r è g le m o n l  o r g a n i q u e  d u  i "  j u in  1874.
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du ministère public, permettre à l’aliéné, son renvoi, ù 
titre d ’essai, dans sa famille (1).

Enfin il est loisible à l'aliéné criminel, commo à 
l'aliéné ordinaire, de s’adresser au président du tribu- 
nal du lieu de la situation de rétablissement qui, par 
une décision rendue en chambre du conseil, ordonnera, 
s'il y a lieu, la sortie immédiate.

Celte décision est sujette à appel et la Cour y statue 
également en  chambre du conseil (2).

Aussitôt donc que l’aliéné est considéré comme 
guéri, il doit sortir do l’asile, peu importe qu'une 
rechute soil possible, peu importe même qu'elle entre 
dans les éventualités probables. La loi ne montre 
aucun souci du danger de cette rechute; l'aliéné guéri de 
son affection mentale rentre dans la société e t cet aliéné 
esl peut-être un assassin, un violateur, un incendiaire, 
un homme dont les premiers méfaits oni signalé les 
penchants néfastes ; il se retrouvera dans le même 
milieu qu'autrefois, en présence des mêmes circon
stances qui ont amené ses premières défaillances ; 
sous l'em pire d 'un  nouveau délire alcoolique, d'une 
nouvelle impulsion d’épilepsie, d 'une nouvelle halluci
nation de la persécution, le malheureux, plus enclin 
qu'un autre à commettre un nouveau crime (3), retom
bera dans les errements de son passé ; sans douta il 
sera poursuivi et arrêté, mais son irresponsabilité sera 
fatalement démontrée ; on le colloquera donc à nouveau 
dans èc même asile d'où il sortira avec les mêmes faci
lités dès que l’accès aura passé.

Telles sont, enlr’autres, les conséquences fâcheuses 
auxquelles aboutit le système de la loi actuelle.

Où convient-il de colloquer les aliénés criminels, en 
tenant compte des divers intérêts à sauvegarder dans 
l’occurrence, celui de la société, tout d'abord, de la 
sécurité publique, celui aussi de l’aliéné criminel lui- 
même et celui enfin des familles, toujours plus nom
breuses, qui ont cette affreuse douleur de compter 
dans leur sein des membres atteints de la plus erucllc 
des maladies ?

A tous égards, je le répète, la prison doit être écar
tée d ’une façon absolue.

On n'emprisonne pas les fous. M. le Docteur Lentz, le 
très distingué Directeur de l’asile de Tournai, a dit un 
jour avec raison que les mots « prison » et « irresponsa
bilité » étaient des termes qui juraient de se trouver 
accolés l’un à l'autre (4).

La loi elle-même se charge d'ailleurs d’édicter à cet 
égard une prohibition formelle ; jamais un aliéné, 
criminel ou non, ne peut séjourner à la prison même 
à tilre de simple passage (S).

Les aliénés criminels pourraient-ils au moins être 
retenus dans des quartiers spéciaux annexés aux pri
sons ?

En 1873, lors de la discussion du projet destiné à 
modifier la loi du 18 juin 1850, M. Thonissen, citant 
l’exemple de l'Angleterre et de l’Allemagne où il exis
tait pour les condamnés aliénés des prisons spéciales, 
et s’emparant d'un rapport adressé huit ans auparavant 
à M. le Ministre de l’Intérieur de France par un des 
hommes les plus compétents d’alors qui signalait une 
lacune dans le régime pénitentiaire, une maison de 
répression pour les criminels aliénés, l'honorable 
M. Thonissen préconisait pour celle catégorie de 
malades, la création d ’une prison-hospice.

Parmi les nombreux arguments à l'appui de sa pro
position, le savant criminaliste de l'Université de Lou- 
vain disait notamment :

« Il y a des exemples de condamnés feignant d'être 
» atteints de folie et se faisant conduire dans une mai- 
» son de santé avec l’espoir d’y trouver des moyens 
» d’évasion. Us sont tellement rusés et prennent si 
»  bien leurs mesures qu’ils trompent parfois les 
» médecins les plus habiles (6). »

Dans la pensée de M. Thonissen, l’établissement à 
créer devait être une dépendance de la prison, sou
mise, comme telle, au régime de l’administration péni
tentiaire.

lin France il existe depuis 1871>, mais par une simple 
mesure administrative seulement, un quartier spécial, 
annexé à la prison de Gaillon, pour les condamnés à 
plus d’un an d’emprisonnement, et, dans le projet voté 
par le Sénat portant révision de la loi du 30 juin 1838, 
le môme système a élé adopté (7 ).

A la séance de la Société de Médecine mentale de 
Belgique du 26 novembre 1887,M. le Dr Semai, méde
cin directeur de l’asile de Mons,qui depuis de longues 
années déjà réclamait une place à part pour les alié
nés criminels (8), avait préconisé l’établissement d 'un

(1) A r t .  8 2  d u  r è g le m e n t  o r g a n iq u e  d u  1 «  J u in  1874 .
(2 ) A r ' .  1 7 , lo i  1 8  J u in  1SS0-28 d é c .  1873.
(3) « C e r te s ,  il n ’e s t  p a s  d o u te u x  q u e  la g r a n d e  c la s s e  d e s  

a l i é n é s  o r d in a i r e s  r e n f e r m e ,  e l le  a u s s i ,  d e s  m a la d e s  d a n g e 
r e u x  ; m a i s  le  n o m b r e  d e  c e u x -c i  n ’e s l  é v id e m m e n t  p a s  a u s s i  
é le v é  q u e  d a n s  la  c a t é g o r i e  d e s  a l i é n é s  c r i m in e l s ;  i c i ,  to u s  
d o iv e n t  ê t r e  c o n s id é r é s  c o m m e  d a n g e r e u x  à  u n  p o in t  d e  vyi- 
o u  à  u n  a u t r e .  »

D is c o u r s  d e  M . l e  l ) r  L e n lx  à  la  s é a n c e  d e  la  S o c ié té  d e  m é 
d e c in e  m e n t a le  d e  B e lg iq u e ,  d u  2 0  n o v e m b r e  1 8 8 7 .

(4) D i s c o u r s  d u  M . L e n tz  à  l a  S o c ié té  d e  m é d e c in e  m e n ta le  
d e  B e lg iq u e .  —  S é a n c e  d u  2G n o v .  1887.

(8 ) A r t ic le  1 9 , lo i  18  j u in  1 8 0 6  ; -  2 8  d é c .  1873 .
(6) S é a n c e  d o  la  C h a m b re  d e s  r e p r é s e n ta n t s  d u  3  d é c e m b r e  

1873 .
(7) A r t .  3 0  d u  t e x t e  a d o p té  p a r  lo  S é n a t  f r a n ç a is  lo  11 m a r s

1 8 8 7 . •
(8) N o ta m m e n t  e n  1878 a u  C o n g r è s  d e s  s c ie n c e s  m é d ic a le s  

t e n u  A B r u x e l le s .
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quartier spécial dans les prisons pour les aliénés 
homicides el ce qu'il appelait los criminels Instinctifs, 
parce qu’il les envisageait comme les délinquants les 
plus dangereux el qu'il y avait lieu, disait-il, de 
prendre à leur égard des moyens de contention spé
ciaux.

A cette règle toutefois, il ajoutait un correctif : il 
voulait, tout en soumettant ces individus au régime 
pénitentiaire au point de vue de leur garde, mettre à 
la tête de l'établissement un médecin aliéniste qui en 
aurait eu la direction et la surveillance.

Système hybride, dangereux, source de conflits 
journaliers cl d'inextricables difficultés, dualité de 
direction préjudiciable môme à la guérison du ma
lade.

Les criminels aliénés sont des fous, dangereux sans 
doute, mais en somme des malades, et des malades 
irresponsables qu'il faut traiter comme tels.

Le quartier annexé à  la prison, sous quelque déno
mination qu'on le présente, ne sera en somme qu'une 
succursale de l'établissement, c’esi-à-dire la prison 
elle-même au point de vue m oral; et de quoi droit, 
s’écriait M. le D'Lentz, la société marquerait-elle ainsi 
du sceau de l'infamie un être quelle  reconnaît ne pas 
pouvoir punir ?

Au Congrès international de médecine légale de
1897, M. Leredu, avocat à Paris, faisait une distinction 
entre les criminels devenus aliénés et les aliénés cri
minels.

« Pour les premiers, disait-il, il faut les garder dans 
» une infirmerie de la prison. On ne peut les placer 
» dans le môme asile que les autres; cela révolterait 
» les parents des aliénés ; cela les froisserait dans 
» leurs justes sentiments d'affection.

» Pour ceux-là, un quartier spécial do la prison est 
» très suffisant-, ils trouveront à l’infirmerie les soins 
» que tous les autres prisonniers malades peuvent y 
» recevoir. »

Il y a là une étrange confusion dans les notions du 
droit et une véritable méconnaissance des principes de 
justice.

Les aliénés criminels, qu’ils aient été condamnés ou 
non, sont des êtres inconscients; ils doivent élre sous
traits d 'une façon radicale et absolue au régime péni
tentiaire; ce sont des malheureux qui relèvent unique
ment de la bienfaisance et du régime hospitalier.

Pourrait-on colloquer les aliénés criminels dans les 
asiles ordinaires?

Tous ceux qui se sont occupés de la question la 
résolvent presque unanimement dans le sens négatif.

Il esl incontestable que dans ces dernières années 
et grâce aux progrès de la science mentale, aux 
connaissances psychiatriques plus répandues dans le 
monde médical, grâce aussi à ces sentiments de phi
lanthropie, d'humanité et de solidarité qui tendent à 
pénétrer tous les jours davantage dans le cœ ur des 
hommes comme dans l'esprit de nos instilutions, une 
transformation presque complète s’est produite dans 
les allures, le régime inlérieur et l'aspect de nos asiles; 
les méthodes de traitement elles-mêmes se sont modi
fiées au grand avantage du bien-être des malades et 
des chances de leur guérison.

Les chaînes sont tombées, les entraves ont presque 
disparu ; l'encellulement n 'est pratiqué que dans des 
cas de plus en plus rares; les murs se sont abaissés; 
les fenêtres étroites avec leurs solides barreaux ont 
fait place à de larges baies laissant la vue se projeter 
au loin dans les champs, donnant ainsi aux malades 
l’illusion de la liberté ; partout des arbres, de la ver
dure, des fleurs, des oiseaux.

Ces fleurs, ces oiseaux, sourires de la nature, 
exercent sur les aliénés les moins dociles une influence 
mystérieuse ; ils les respectent souvent beaucoup plus 
que nos foules brutales ; on en a vu parfois s'arrêter 
tout à coup dans leurs courses agitées et demeurer en 
une muette contemplation en face d 'une plante fragile 
ou reprendre un certain calme à la vue des oiseaux 
s'ébattant dans leurs volières.

Au lieu de préaux restreints, de vastes cours, des 
jardins où s’élèvent des pavillons ayant l’apparence de 
riantes villas.

Aux rigueurs d'autrefois, on a  substitué une disci
pline douce et paternelle ; c’est presque le retour à la 
vie familiale.

Ah ! tous nos asiles, je  le sais, n 'en sont pas arrivés 
à ce degré de perfectionnement ; mais des eftorts 
louables sont tentés partout, e t quand, à la tète de 
chacun de nos asiles, se trouvera un praticien qui, 
comme certains d ’entre eux, comprendra la grandeur 
de sa mission, qu'on aura donné à nos médecins l’in
dépendance et le pouvoir nécessaires pour réaliser les 
progrès désirés par tous, l'idéal poursuivi sera atteint ; 
nos asiles seront de véritables hôpitaux de traitement, 
des maisons de santé dans le vrai sens du mot.

V placer des aliénés criminels serait compromettre 
le caractère de leur institution.

A la vérité, tous les aliénés criminels ne sont pas 
dangereux ; mais, on ne saurait se le dissimuler, un 
certain nombre se présentent dans des conditions 
d ’autant plus redoutables que leurs actes antérieurs 
ont été plus malfaisants el leurs tendances font prévoir 
de nouveaux méfaits ; beaucoup exigent une certaine 
contention, des moyens préventifs incompatibles avec 
la liberté relative accordée aux aliénés ordinaires ; une 
discipline plus rude el plus sévère doit leur servir d’in
timidation.

A l’égard de certaines natures réfraclaires aux 
procédés bienveillants il faudra user des moyens de
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contrainte aujourd'hui oubliés et l'on verra, au préju
dice des nombreux malades qui peuplent nos asiles, on 
verra réapparaître les portes verrouillées, les hautes 
murailles, les entraves el les cellules, et les progrès 
d 'un quart de siècle seront ainsi anéantis I

A côté de ce point de vue social, il serait peu équi
table et inhumain de ne pas tenir compte du l'intérêt 
des aliénés eux-mêmes et de celui non moins respec
table de leurs familles.

On ne saurait le méconnaître, les malheureux 
atteints d'affection mentale ont pour la plupart leurs 
heures de lucidité pendant lesquelles ils se rendent 
parfaitement compte du milieu où ils vivent, de l'en
droit où ils se trouvent, dés personnes qui les entou
rent; chez beaucoup d 'entre eux le délire est trop 
incomplet pour affecter sensiblement le sens moral ; 
d'autres même conservent d'une façon complète la 
connaissance des choses ambiantes.

Quelles ne doivent pas être leur honte et leur humi
liation de se trouver en contact permanent avec des 
individus llétris par la justice ou qui se sont signalés 
par quelque méfait grossi parfois par la renommée, el 
quels sentiments de répulsion ne doivent pas leur 
inspirer les compagnons de chaque jour?

Quels ne doivent pas être aussi la douleur et le 
déchirement de la famille qui voit l'un de ses proches 
astreint à cette répugnante promiscuité?

« Plus d'une fois, dit SI. le docteur Leniz, j ’ai reçu 
» des confidences d'aliénés qui se plaignaient vivement 
» de devoir séjourner péle-méle avec des malfaiteurs, 
» des voleurs, des meurtriers. Mais ce sont les familles 
» surtout qui doivent être sensibles à ces procédés el 
» l’on aura beau objecter qu'en principe l'aliéné qui 
» a commis un crime n 'en est pas responsable, l'hor- 
» reur du fait n'en persiste pas moins cl si, d 'un  côté, 
» il n 'est pas juste d ’en faire peser les conséquences 
» sur le malade, il n’est pas juste non plus d'imposer 
» â ces malheureux sans reproche des préjudices 
» immérités. (1) »

Considérations de pur sentiment, a-t-on dit. Quand 
cela serait —  nous ne sommes pas ici en matière 
pénale, mais sur le terrain de la bienfaisance, de la 
charité, de la philanthropie. Sur ce terrain, la voix du 
cœur peut se faire entendre e t l'on ne saurait oublier 
ces préceptes si consolants de la morale chrétienne qui 
commandent la protection des faibles, des impuissants, 
des malades; l'on ne saurait rester sourd non plus 
aux larmes et aux supplications de la famille.

La orésence, dans les asiles, des aliénés criminels 
est sans contredit pernicieuse pour les autres malades, 
non seulement parce qu’elle réclame des mesures de 
sévérité et des moyens de contrainte destructeurs du 
régime de large bienveillance auquel les derniers ont 
droit, mais parce que leur contacl journalier est essen
tiellement fâcheux pour ceux qui les entourent.

Dans une population aussi facilement surexcitable 
que celle des asiles d'aliénés, l'exemple de ceux qui se 
sont fait connaître par une vie de dérèglements, par 
des habitudes violentes ou des vices honteux, le récit 
de leurs méfaits laissent une empreinte indélébile sur 
ces natures impressionnables.

Leurs compagnons d ’infortune trouvent dans ce con
tact des idées et des penchants auxquels ils n'avaient 
jamais songé auparavant et quand, au jour de la liberté, 
ces malheureux rentreront dans leurs familles, ils y 
reviendront avec les tristes leçons puisées dans la fré
quentation d ’une société corrompue.

line séparation de celte catégorie d'aliénés d’avec les 
malades ordinaires s’impose donc; elle est recomman
dée par tous ceux qu'intéresse le sort des infortunés 
internés dans les asiles.

Longtemps j'avais pensé (2) qu’on arriverait à  parer 
aux inconvénients résultant du mélange des aliénés, 
en plaçant les aliénés criminels dans une annexe spé
ciale des asiles de l’Etat, cl que la création, à côté des 
asiles de Tournai e t de 5Ions, d 'un  quartier séparé 
pour les aliénés criminels suffirait à  concilier les néces
sités sociales avec les convenances ot les désirs légi
times des familles.

J ’ai dû m’incliner devant les considérations puis
santes émises par les spécialistes les plus compétents, 
par ceux-là même qui ont, pendant de si longues 
années, dirigé avec tant de distinction les asiles de 
l'Etat et dont nous devons tous reconnaître la science 
et l’autorité.

« La difficulté est plutôt reculée et tournée, dit M. le 
» docteur Semai 3), si on place les aliénés criminels 
» dans une annexe séparée au lieu de les mêler aux 
» malades d’un asile ordinaire. Ceux-ci sont, il esl vrai, 
» préservés du contact direct, mais l'effet moral esl le 
j > même pour eux et pour leurs familles et ne serait-ce 
» p asse  faire illusion que de croire à l'inflexibilité de 
» la claustration qui leur serait imposée?

» Kl n'est-ce pas une contradiction flagrante, ajoute 
» M. Semai, que d 'installer un quartier spécial pour

(Il D is c o u r s  d e  M . te  d o c t e u r  l .c n tz ,  m é d e c in  d i r e c t e u r  d e  
l 'a s i l e  d ’a l i é n é s  d e  l 'E i a l ,  à  T o u r n a i ,  à  lu  s é a n c e  e x t r a o r d i n a i r e  
d e  la  S o c ié té  d e  m é d e c in e  m e n t a le  d e  B e lg iq u e ,  ' l u  *31 n o v e m b r e  
1 8 8 7 .

(2) M . le  d o c te u r  C u y l i t s ,  m é d e c in  e n  c h e f  d e  l 'a s i l e  d 'E v c r e ,  
p r o p o s e  d 'o r g a n i s e r  s o u s  l e  n o m  d e  « q u a r t i e r  d e  s û r e t é  » c e r 
t a i n e s  d iv is io n s  a n n e x é e s  a u x  a s i l e s .  V . D is c o u r s  d e  M . C u y l i ts  
à  l a  s é a n c e  e x t r a o r d i n a i r e  d e  l a  S o c i é t é  d e  m é d e c in e  m e n ta lo  
d e  B e lg iq u e  d u  20 n o v e m b r e  1887.

Gfl D is c o u r s  d e  »1. S e m a i  à  c e t t e  m ê m e  s é a n c e  d u  2 0  n o 
v e m b r e  IS87.
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» ces individus au cœ ur même des asiles qui sonl pré- 
» sentés comme modèles ? »

M. le Dr Lentz s’exprime ainsi :
« Dans les asiles de Mons et de Tournai un quartier 

» spécial avail été destiné aux aliénés condamnés,
» mais comme ceux-ci sont généralement moins dan- 
» gereux que les renvoyés des poursuites, une partie 
» de ces derniers n'a pas tardé à prendre leur place et 
» il en esl résulté un mélange complet, à travers tous 
» les quartiers, «le toutes les catégories de malades les 
» plus disparates, mélange confus, au  milieu duquel 
» le médecin lui-même a de la peine à se  retrouver.

» Du reste, ce quartier spécial, à Tournai du moins, 
n l'expérience l'a malheureusement prouvé, n'ollrc 
» aucune des garanties nécessaires à un quartier de 
» sûreté (1). »

Ce même praticien disait à l’Académie royale de 
médecine :

« Le quartier annexé offrira le grave inconvénient 
» de deux régimes, de deux disciplines, do deux 
>. traitements variés et différents sous une même direc- 
» lion ou tout au moins dans un même établissement.

» Les communications entre les deux divisions 
» se ro n t presque fatales; une uniformité tendra à 
» s’établir aux dépens de l'un ou de l’autre régime;
» la régularité et la ponctualité du service, l'activité 
» de la surveillance finiront par se relâcher là où ces 
» qualités constituent un des arguments de l'institution,
» et finalement le résultat désiré ne sera pas jjbtenu.
» Du reste, il n ’est jamais bon d'avoir sous le même 
» toit un traitement de faveur et un traitement de 
» rigueur; pas plus que la société, l'asile d'aliénés 
» n’est exempt de jalousie et il n 'est pas humain 
» d ’augmenter lo ‘malheur de l’un de toute l'envie du 
» bien-être de l’autre, surtout quand celte dilléronee 
» ne trouve sa justification que dans des actes dont 
» l’irresponsabilité est la véritable nature. Tous ceux 
» qui se sont appliqués à  diriger consciencieusement 
» l’asile à la tête duquel ils sont placés comprendront 
» la justesse de ces observations et joindront leurs 
» voix à la nôtre pour plaider la cause do l'asile spécial 
>> construit en dehors et loin de l'asile ordinaire (2). » 

L'institution d ’un asile spécial (tour l'internement 
des aliénés criminels est dans les vœux de tous ceux 
qui se sont fait une spécialité de la science psychia
trique;, sa nécessité a été reconnue par les sociétés 
scientifiques et dans les congrès ; elle est conseillée 
par l’Académie royale de médecine de Belgique et par 
la plupart des juristes qui se sont occupés de la ques
tion.

L’asile à créer, qui ne sera jamais une prison, ni une 
succursale de la prison, devra être complètement sous
trait à  l'administration pénitentiaire et ne relever que 
Üe la bienfaisance ; il appartiendra exclusivement à 
l'Etat qui en nommera directement le personnel ; il 
aura pour chef un médecin aliéniste, et il ne sera en 
somme qu'un asile ordinaire avec toutes les classifi
cations et subdivisions indiquées par la science ; il ne 
différera de cet asile que par des installations plus 
appropriées au genre de pensionnaires qu'il est des
tiné à contenir, au point de vue notamment de la sur
veillance incessante dont ils doivent être l’objet, et 
aussi par les barrières qu'il opposera aux tentatives 
d'évasion.

Si, au nom de la science, de l'humanité, de la mo
rale et de la sécurité publique, ou est unanime à ré
clamer la création d 'un  asile spécial pour les aliénés 
criminels, ¡1 s’en faut que la même unanimité se ren
contre quand il s'agit de déterminer les catégories des 
aliénés criminels qui doivent y être placés.

Il est certain, tout d'abord, que tous les aliénés dits 
criminels ne doivent pas être internés, pas plus dans 
l'asile spécial que dans l'asile ordinaire. Il en est qui 
peuvent être mis ou laissés en liberté sans danger pour 
l’ordre social ; il en est même pour lesquels cette me
sure esl impérieusement réclamée dans l'intérêt de leur 
propre guérison.

Mais tous les aliénés criminels, dont la collocation 
est jugée nécessaire, doivent-ils être placés dans 
l'asile spécial?

Dans';la négative, prendra-t-on pour base uniforme la 
nature de l'infraction ou la durée de la peine ?

Liinitera-l-on l'entrée de l'asile aux seuls individus 
condamnés pour crime, ou la mesure s’étendra-t-elle 
aux accusés renvoyés des poursuites ou acquittés ?

Ouvrira-t-on les'portes de l’asile spécial à  ceux qui 
ont été condamnés pour simple délit ou qui, poursuivis 
pour un fait qualifié délit, ont été renvoyés des pour
suites?

Autant de questions, autant de solutions dillérentes. 
Lors des discussions à l’Académie de médecine, 

provoquées parM . le Ministre Le Jeune, M. le Dr Vle- 
ninckx, qui y avait pris une large part (3), proposa de 
placer dans l’asile spécial :

a) Les individus devenus déments après leur con
damnation, mais avant q u ’ils aient complètement subi 
ou prescrit leur peine ;

li) Les prévenus ou accusés renvoyés des poursuites 
ou acquittés pour cause d'aliénation mentale, dont

(1) D is c o u rs  d e  M . L e n tz  à  la  s é a n c e  d u  3 6  n o v e m b r e  1887 
d e  la  S o c ié té  d e  m é d e c in e  m e n ta le  d e  B e lg iq u e .

V. a u s s i  I t i l lo d  a u  C o n g r è s  d e  P a r i s  e n  1878.
(2) V . I I i i I I c i j i  île l'Académie de médecine de Belgique, 

188!). V  s é r i e ,  to m e  I I I ,  n » 6 ,  p .  3 12 .
13) A v e c  la c o l l a b o r a t io n  d 'u n  m a g i s t r a t  d e  s c s  a m is ,  M. le  

I f  V le m in c k x  a  fo rm u lé  u n  p r o j e t  d e  lo i  c o m p le t  s u r  l a  m a t iè r e .  
V . Ilnllelin de C Académie rmjalede médecine, 188'J, IV *  s é r . .  
t .  I I I ,  n »  ! ',  p . ¡582 à 892.
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l'internement serait nécessaire, soit dans l'intérêt de 
leur guérison, soit au point de vue de la sécurité 
publique (I).

L’Académie émit l'avis d 'interner dans l'asile spécial 
ceux qui, ayant à purger une condamnation pour 
crime, seraient devenus aliénés après cette condamna
tion, et ceux qui, ayant commis en état de démence, 
un fait réputé crime par la loi, auraient été renvoyés 
des poursuites ou acquit&s comme irresponsables ; les 
aliénés de ces deux catégories, elle les considérait 
comme dangereux (2).

'  Elle mettait toutefois sur le mémo pied les auteurs 
de faits constitutifs d'attentats à la pudeur (3) ; la 
démence manifestée par de pareils actes entraînait 
donc également l'internement dans l’asile spécial.

D'après lo projet do loi de M. Le Jeune, l'interne
ment dans l'asile spécial est prescrit pour les con
damnés aux travaux forcés, à la réclusion ou à l'em
prisonnement correctionnel (4).

Quant aux accusés ou prévenus d 'une infraction 
qualifiée crime ou délit, et renvoyés des poursuites ou 
acquittés comme irresponsables par suite d'aliénation 
mentale, ils peuvent, suivant les circonstances, être 
internés dans l'asile spécial ou dans l'asile ordinaire; 
l'internement dans l’asile spécial sera ordonné lorsque 
l'aliéné aura manifesté des instincts homicides ou le 
penchant au viol ou à l'incendie et lorsque ses mœurs 
dépravées ou ses habitudes perverses le rendront dan
gereux pour les autres malades (3).

Quand il s'agit de condamnés, M. Le Jeune assimile 
donc complètement les condamnés correctionnels à 
ceux frappés d 'une peine criminelle. « Par cela seul, 
dit-il, que les uns et les autres figurent au casier judi
ciaire » et parce qu'aux uns comme aux autres le juge 
a infligé la prison ; dès lors leur contact doit être évilé 
dans l'intérêt des impressions morales des autres 
malades des asiles (6).

L'argument manque de base el la conclusion semble 
forcée.

On ne peut ranger dans la même classe, au point 
de vue de la réprobation qu’ils méritent et de la 
répugnance qu’ils inspirent, les condamnés correc
tionnels et ceux que la justice a frappés d 'une peine 
criminelle.

Il est telles condamnations correctionnelles ((ui 
laissent l'honneur absolument intact et qui n'enlèvent 
rien de la personnalité morale.

M. Le Jeune fait une distinction entre les criminels 
aliénés et les aliénés criminels proprement d its ; aux 
premiers il impose l'asile spécial en tout cas ; aux 
autres, dans des cas déterminés seulement, lorsqu'ils 
seront considérés comme dangereux par leurs instincts 
homicides, leur penchant au viol ou à l’incendie, leurs 
mœurs dépravées ou leurs habitudes perverses.

Celte distinction est-elle bien fondée? Ce qui sépare 
les deux catégories d’aliénés,c'est la seule circonstance 
de la condamnation; o r c'est le fait criminel qu’il 
Importe avant tout de prendre en considération; c'est 
la perversité qui a présidé à l'acte, la notoriété qui l'a 
suivi, l'horreur qui accompagne le forfait, qui font de 
l'auteur du crime l'objet de la réprobation et qui 
soulèvent les protestations des aliénés et de leurs 
familles ; la condamnation n’ajoute, ni n'enlève rien à 
celle situation, cl, au point de vue qui nous occupe, 
l'aliéné, dit criminel, doil être mis sur la même ligne 
que le condamné devenu aliéné; l'un et l’aulre, au 
surplus, peuvent présenter le même danger et souvent 
l'actc de l'individu non encore condamné aura plus de 
gravité intrinsèque que celui commis par l'individu 
déjà jugé.

A ces différents systèmes je préfère l'opinion défen
due, il y a trois.ans, par l'un de nos estimés collègues.

Au Congrès de médecine légale, tenu à Bruxelles 
en 1897, M. le Conseiller De Busschere était le rap
porteur de la question des aliénés criminels, alors l'une 
des principales à l'ordre du jour; il l'a traitée avec 
autorité et un incontestable talent, et il a eu l'honneur 
de voir ses conclusions adoptées presqu'en leur eutiè- 
rcté par une assemblée où sc rencontraient à la fois 
des magistrats, des avocats, des médecins el des spé
cialistes.

Notre honorable collègue et, avec lui, le Congrès de 
médecine légale posent en principe que tout condamné 
pour crime ou délit devenu aliéné, el tout individu 
ayant commis un crime ou un délit et acquitté ou 
renvoyé des poursuites comme irresponsable pour 
cause mentale, doit être interné dans l'asile spécial. Il 
n'y a  de dérogation à ce principe que lorsqu’elle ne 
peut léser en rien l'intérêt social ou l'intérêt des 
mulades de l'asile ordinaire. C’est à l’autorité judiciaire 
qu'il appartient de faire cette sélection et de choisir 
avec soin les aliénés criminels qu'on peut sans incon
vénient laisser dans les asiles ordinaires.

« Les mesures spéciales de garanties sociales à 
» prendre dans l’occurrence,dit M.De Busschere, sonl 
» de règle pour les aliénés criminels. Mais à celte règle 
» il peut être utile d’admettre des exceptions. Celles-ci

(1) V. Bulletin de C/l endémie royale de médecine de Belgique, 
18811, IVO s é r . ,  t .  I I I ,  11°  0 ,  p . «81 e t  .'¡82.

(2) V. Ilulletin de l'Académie royale de médecine de Belgique, 
188!), IV-’ s é r . ,  t .  I II ,  n »  1 0 , p .  0 1 4  c l  OIü.

(3 )  V. Ilnllelin de lAcadémie roi/ale de médecine de Belgique, 
1880, IV - s é r . ,  t .  I I I .  n»  10. p .  0 2 3  e t  0 24 .

I l )  A r t .  2  d u  p r o j e l  d e  M . L e  J e u n e .  V . Doc. p a r i ,  C h .  d e s  
r e p r é s e n ta n t s ,  s e s s i o n  1889-1890 , p .  3 3 . V . a u s s i  sé an c e , d u  

S é n a t  d u  O f ô v r .  1897, A m i.  pari., S é n a t ,  s e s s io n  1 8 9 0 1 8 9 7 . 
p .  3 1 8 .

(!>) A r t .  3 ,  i  e t  3  d u  p r o je t  d e  lo i  p r é c i té .

Ili) V . E x p o s é  d e s  m o tifc  d u  p r o je t  d e  lo i  p r é c i té .
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» doivent être laissées à l'appréciation discrétionnaire 
» de l’autorité judiciaire.

» Il serait dangereux de fixer dans un texte de loi 
» le principe qui devrait servir de base invariable à 
» ces exceptions. Avec pareil texte on risquerait de 
» dépasser inutilement le but poursuivi ; d 'autres fois 
» on s’exposerait à ne pouvoir l’atteindre. Que pren- 
'» drait-on, en effet, pour base invariable en cc qui 
» concerne les condamnés aliénés ? Le montant de la 
» peine qui a été infligée au condamné ou la durée de 
» l'emprisonnement qui lui reste encore à subir ? La 
» nature ou la gravité du fait pour lequel il a été eon- 
»  damné?

» S'il y a différentes condamnations dont les unes 
» sont subies, les autres encore à  subir, doit-on pren- 
» dre pour hase l ’ensemble des condamnations ou seu- 
» lemcnl la dernière, l'ensemble des méfaits commis 
» ou seulement lo dernier? Sans doute, tout méfait ou 
» toute condamnation constitue un élément précieux 
» d'appréciation, mais un unique méfait, le dernier,
» une unique condamnation, la dernière, nu peut 
» constituer un critérium absolu permettant de fixer, 
» soit l’étcnducdu péril social auquel il s'agit de parer,
» soit l’intensité du sentiment d'éloignement que doi- 
» vent éprouver pour le condamné les autres pension- 
» naires d ’un asile.

» Tout en étant par lui-même grave, le fait qui a 
» entraîné la condamnation peut être exempt de toute 
» pensée malhonnêle ou frauduleuse e t avoir été com- 
» mis par un homme dépourvu de tout antécédent 
» judiciaire et auquel personne, malgré la condamna- 
» tion prononcée, ne marchandera son estime.

» D'un autre côté, une condamnation de minime 
» importance peut avoir été précédée d’un grand nom- 
» bre de condamnations subies pour des anmo- 
» raux, frauduleux ou dangereux au premier clicf.

» Comment dès lors fixer le principe dans un texte 
» de loi ?

» Prescrira-t-on le calcul de l'ensemble des condam- 
» nations et établira-t-on un maximum au delà duquel 
» l'internement dans l’asile spécial sera de rigueur ? 
» Enumérera-t-on les crimes et délits qui entraîneraient 
» cet internement ?

» Entrer dans pareille voie, cc serait s’exposer à 
» des erreurs, à des omissions qu’on regretterait bien 
» vite.

» La solution la plus pratique, la plus raisonnable, 
» c'est de s’en référer à l'appréciation des magistrats 
» qui auront, dans chaque cas, à examiner l'ensemble 
» des circonstances et à  juger ce qu'il importera de 
» faire. Ce sera la personne même du condamné, telle 
» qu'elle esl, avec tout son bagage d'antécédents, ses 
» mœurs, ses habitudes, ses penchants, ses instincts.
» Et après avoir recueilli tous les éléments d ’apprécia- 
» tion, ils examineront, dans chaque cas, si, au con- 
» damné, ils peuvent, sans inconvénients pour les 
» autres aliénés e l pour l'intérêt social, appliquer le 
» régime ordinaire avec libération de cet asile dès la 
» simple guérison, ou s'ils doivent lui faire l'applica- 
» lion de la règle générale, c’esl-à-dirc l'internement 
» dans l'asile spécial avec les garanties spciales que 
» cet internement entraîne à sa suite.

» En Ce qui concerne les irresponsables ayant 
» commis des méfai:s, soit dans les asiles d’aliénés ou 
» ailleurs, on ne peut pas non plus prendre pour base 
» exclusive d'application le méfait commis. Les mêmes 
» raisons ci-dessus indiquées doivent militer en faveur 
» de l'appréciation de l'ensembledes circonstances (1).»

Ce système, on le voit, n 'esl pas éloigné do celui 
défendu par M . le docteur Vleminckx â  l’Académie de 
médecine de Belgique.

Celui-ci aussi admettait exceptionnellement certaines 
dérogations au principe général pose par lui, à savoir : 
l'internement dans l’asile spécial de tout aliéné donl- 
la collocation avait été reconnue nécessaire, quel que 
fût d’ailleurs le crime ou le délil à  raison duquel il 
avait été poursuivi on condamné (2).

Je me sépare cependant, mais par des nuances seu
lement, de .la proposition formulée par M. de Bus
schere, et, tenant compte des multiples considérations 
qui doivent ici nous guider :

«) Nécessités de la sécurité publique;
b) Intérêt social et humanitaire qui demande que 

les asiles puissent poursuivre leur heureuse évolution 
dans la voie île l’hospitalisation;

ci Exigences légitimes des malades cl de leurs fa
milles au point de vue de promiscuités dangereuses Ou 
malsaines, j'incline à penser que la règle de l'interne
ment dans l'asile spécial devrait èlro entendue d’une 
façon absolue pour tous les aliénés, auteurs d 'un fait 
qualifié crime par la loi, qu'il y ait eu condamnation ou 
non; quant aux aliénés, auteurs de faits délictueux, le 
juge aurait un pouvoir appréciateur, pourrait, suivant 
les circonstances, se départir du princi|>c général cl 
autoriser l'internement dans un asilo ordinaire dont le 
choix serait laissé à la famille ou à l'administration du 
domicile de secours.

(L a  fin au prochain numéro.)

I) V. r a p p o r t  d e  M . De  U u sscu f.re . 2* c o n g r è s  i n te r n a t io n a l
* d o  m é d e c in e  lé g a le  e n  1897 . C o m p te s  r e n d u s  p u b l ié s  p a r  

SI. le  d o c te u r  C a m i l l e  Mo b k » u ,  s e c r é ta i r e - g é n é r a l .  I m p r .  l 'i c t l e .  
C h a r le r o i  1899. p .  ¡10 h  s .

1‘o u r  l e s  d i s c u s s io n s ,  v o i r  p . l.’>7 e t  s . ,  181 e t  s .
■ 2 i V. Bulletin de l'A ciulémle rogale de médecine de Belgique. 

IV- s é r i e ,  t .  I l l ,  n» 9 ,1 8 8 9 ,  p .  8 7 0  ¡174.
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N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S
DANS LE

P ER S O N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 24 juillet 1900 :
—  M. Van Mkixkkbkke (A.), notaire à Malines, est 

nommé juge suppléant à la justice de paix du premier 
canton de Malines, en remplacement de M. Sneyers, 
appelé i  d’autres fonctions.

—  M. Dkuuyck (G.), avocat à Gand, est nommé juge 
suppléant à la justice de paix du troisième canton de 
Gand, en remplacement de M. De Cuyper, appelé à 
d ’autres fonctions.

— M. D e g i v e  (I„), avocat à  Ciney, est nommé juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Ciney, en 
remplacement de M. Boseret, démissionnaire.

— M. Legendre (A.), candidat huissier à Marcinelle, 
est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant à Charleroi, en remplacement de 
M. Legendre, décédé.

— M. Gailly (A.), candidat huissier à Charleroi, 
est nommé huissier près le tribunal de première 
instance séant en cette ville.

— M. Logé (J.), docteur en  droit et candidat notaire 
à  Namur, est nommé notaire à cette résidence, en 
remplacement de son père, démissionnaire.

—  M. V a n d e r s m is s e n  (L.), notaire à Uerck-la-Ville, 
est nommé notaire à  la résidence de Lummen, en 
remplacement de M. Lcyssens, décédé.

—  M. V a e s  (M.), candidat notaire à  Ilasselt, est 
nommé notaire à la résidence de Ilerck-la-Ville, en 
remplacement de M. Vandersmissen.

* V

Par arrêtés royaux du 7 août 1900 :
—  M.D’Hondt (M.).candidathuissier,commis au greffe 

du tribunal de première instance séant à Termondc, 
est nommé greflier adjoint surnuméraire à ce tribunal, 
en remplacement de M. Pien, appelé à d'autres fonc
tions.

—  M. Graixdor (I.). avocat à  Anderlecht, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du canton d ’Ander- 
lecht, en remplacement de M. Beuckers, démission
naire.

—  M. Jorion (C.), avocat et candidat notaire à  Ath, 
est nommé juge suppléant à la justice de paix du 
canton d’Alh, en remplacement de M. Dom, démission
naire.

— M. Le  T e l i .ie r  (P.), docteur en droit et candidat 
notaire, avoué près le tribunal de première instance de
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Tournai, juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Tournai, est nommé notaire à la résidence de Leuze, 
en  remplacement de M. Mouligneau.

Par arrêtés royaux du 24 août 1900 :
— M. Feys, juge au tribunal de première instance 

de Furnes, est désigné pour remplir les fonctions de 
juge d’instruction près ce tribunal pendant un nouveau 
terme de trois ans prenant cours le 3 septembre 1900.

— La démission de M. De Coorebyter (D.), de ses 
fonctions de notaire à la résidence de Bassevelde, 
est acceptée.

—  La démission de M. J a m in é  (P.), de ses fonctions 
de notaire i\ la résidence de Tongres, est acceptée.

** *

Par arrêtés royaux du 26 août 1900 :
— M. Mabcotty (T.), avocat et candidat notaire, 

juge suppléant au tribunal de première instance de 
Liège, est nommé juge au tribunal de première 
instance séant à Dînant, en remplacement de M. Woot 
de Trixhe, décédé.

—  M. Busschots (C. j. docteur en médecine à  

Saint Gilles-Waes, esl nommé juge suppléant à la jus
tice de paix du canton de Saint-Gilles-Waes, en rem
placement de M. Baemdonck, démissionnaire.

— La démission de Sl. Le Telijer (P.), de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Tournai, est acceptée.

—  M. De Coorebyter (L.), candidat notaire à Bou- 
chautc, est nommé notaire à la résidence de Basse
velde, en remplacement de son père, démissionnaire.

—  M. Scuaetzen (chevalier J.), candidat notaire à 
Stevoort. est nommé notaire à la résidence de Tongres, 
en remplacement de M. Jaminé, démissionnaire.

** *

Par arrêtés royaux du 21 septembre 1900 :
— La démission de M. Mesdach de ter Kiele(C.;, de 

ses fonctions de procureur général près la Cour de 
cassation, est acceptée. 11 est admis à l ’émérilat et 
autorisé à conserver le titre honorifique de ses fonc
tions.

— La démission de M.Braas (A.), de scs fonctions de 
président de chambre à la Cour d'appel séant à  Liège, 
est acceptée. Il esl admis à l'ém éritat cl autorisé à con
server le titre honorifique de ses fonctions.

—  La démission de M. Moest (L.), de ses fonctions 
de greflier adjoint à  la Cour d'appel séant à Liège, esl 
acceptée. Il est admis à  faire valoir ses droits à la 
pension.
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—  L u  démission de M. L e f è v r e  (A.), de ses fonc; 
tions de juge suppléant au tribunal de première instance 
séant à Charleroi, est acceptée.

— M. L e s c h e v i n  (0.), avocat à Tournai, esl nommé 
juge suppléant ù la justice de paix du canton de 
Tournai, en remplacement deM. Le Tellier, démission
naire.

— M. Maim.e t (A.), avocat à Lokeren, est nommé juge 
suppléant à la justice depaix du canton de Lokeren, 
en re mplacement deM. Blanekaert, décédé.

— La démission de M. D e  C i .e e n e  (J.), de ses fonc
tions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
de Zele, est acceptée.

Par arrêtés royaux du 1 "  octobre 1900 :
—  M. M é l o t  (L.), premier avocat général près la 

Cour de cassation, est nommé procureur général près 
celte Cour, en remplacement de M. Mesdach de ter 
lviele, démissionnaire.

— M. Janssens (II.), premier avocat général près la 
Cour d'appel de Bruxelles, est nommé avocat général 
près la Cour de cassation, en remplacement de 
M. Mélot.

—  M. GENi)EBiEN(V.;, substitut du procureur général 
près la cour d ’appel de Bruxelles, est nommé avocat 
général près cette cour, en remplacement de M. Jans
sens.

—  M. d e  iloos (H.), substitut du procureur du roi 
prés le tribunal de première instance de Bruxelles, est 
nommé substitut du procureur général près la Cour 
d ’appel séant à  Bruxelles, en remplacement de M. Gen- 
debien.

— M. S c h e y v e n  (P.), substitut du procureur du roi 
près le tribunal de première instance de Charleroi, est 
nommé substitut du procureur du roi près le tribunal 
de première instance séant à Bruxelles, en remplace
m ent de M. de Iloon.

—  M. C o . n v e n t  (F.), avocat à Bruxelles, est nommé 
substitut du procureur du roi près le tribunal de pre
mière instance séant à  Charleroi, en remplacement de 
M. Scheyven.

*

¥ 4

N é c r o l o g i e .

—  M. D e h o n d  (J.), huissier près le tribunal de pre
mière instance de Bruxelles, esl décédé le 18 sep
tembre 1900.

— M. B r a e k e u s  (T.),.juge suppléant A la justice de 
paix du canton de Bréc, est décédé le 13 août 1900.

— M. V a n d e r  Auwermeulen (It.J, notaire a  Wettc- 
ren , est décédé le H  août 1900.
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1031. —  CODE-FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE 
AVEC ANNOTATIONS A L’USAGE DES AVOUÉS, 
DES HUISSIERS ET DES GREFFIERS, par J.-ll. 
Zw e n d e l a a r , huissier à la Cour d’appel de Bruxelles. 
2° édition, revue et augmentée. —  Bruxelles, 1900, 
L. De Meuleneere, édit. In-8°.

Vient de paraître le deuxième fascicule du tome cinq 
de cet excellent ouvrage, dont la réédition atteste la 
faveur qu’il a  conquise dans le public judiciaire et 
auquel nous avons, du reste, déjà consacré un compte 
rendu (1). Le présent fascicule comprend, outre la 
table, les matières suivantes : P aternité et filiation:
—  Patrimoines (Séparation de ,; — Presse (Action  
civile en matière de); —  P rê t;  —  P rivilèges; — 
Retrait successoral; — V ente ; —  Vices ridhibitoires: 
S u p p l é m e n t  : T a rif des frais et dépens.

(1) V oy. J. T .,  1899, p . « 1 .
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S O M M A I R E

C o ü r  d ' a p p e l  d e  B r u x e l l e s .  —  Les Aliénés criminels. 
Discours prononcé par M. 11. W illem aers, Procu
reur général, à  l'audience solennelle de rentrée du 
1er octobre 1900. (Suite e t fin.)

F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s  b e l g e s .

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e  : A la Prison de Saint-Gilles. — 
Les Locaux au Palais. —  Le Marché du mardi. — 
Au Correctionnel. — Exposition d 'E x-L ib ris  la
Conférence du Jeune Barreau d’Anvers.

V a r i a .  —  Le Témoignage en justice.
B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

COÜR D ’A P P E L  D E  B R U X E LLE S

A U D IE N C E  S O L E N N E L L E  DE R E N T R É E  
du 1er octobre 1900

LES ALIÉNÉS CRIMINELS

Diseours prononcé p ar M. H. WILLEMAERS
P ro cu reu r  gén éra l

[Suite el fin. — Voir notre précédent numéro.)

Convient-il de réserver aussi l'asile spécial aux 
aliénés qui, n’ayant jamais eu de démêlés avec la jus
tice, n’ayant pas commis d’actes criminels, pourraient 
cependant présenter un caractère dangereux par leurs 
instincts ou leurs tendances ?

Oui, a répondu l’Académie de médecine, e t elle for
mule son avis en  caractérisant de la manière suivante 
l’individu qu’elle vise :

« Tout aliéné chez lequel un examen aura révélé des
- instincts homicides, des impulsions irrésistibles et 
» violentes, des mœurs ou des habitudes perverses, 
» qui justifieraient l’éloignement des autres malades, 
» eu égard A leur sécurité et au respect moral qui leur 
» est dù. De cc nombre sont certains épileptiques, 
» alcooliques, fous moraux, instinctifs (1). »

(1) V. B u lle t in  d e  l ’A c a d é m ie  d e  m éd e c in e  d e  B e h jiq u e ,i8 8 0 . 
IV* s é r . ,  t .  I l l ,  n» 1 0 , p . 6 1 4  e t  s .
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Ce n'est pas sans une vive résistance que cette pro
position fut adoptée par la savante compagnie (I).

Sans compter combien il sera difficile, en l'absence 
de toute manifestation caractérisée par un acte déter
miné, de reconnaître et de constater chez l’aliéné son 
penchant au meurtre, ses impulsions à la violence, 
et cette difficulté n’a été niée par aucun médecin, je  ne 
puis m’cmpécher de faire remarquer toul ce qu’il y a 
de vague et d'indécis dans ces expressions : « mœurs 
et habitudes perverses. »

Qu'est-ce à dire?
Où commencera ce te perversité? A quoi la recon- 

naitra-t on? Quel devri être son degré d'intensité pour 
légitimer la mesure spéciale ?

L’absence ou des vices d’éducation, des manque
ments plus ou moins graves aux règles des conve
nances et de la morale, des gestes indécents, des 
conversations contraires aux bonnes mœurs, tout cela 
pourra être incriminé “et l'on verra, contrairement au 
vœu et à  la volonté des familles, reléguer dans l'asile 
spécial des malades qui, sans contrevenir en rien à la 
loi pénale, n'auront fait preuve de leurs instincts ou 
de leurs penchants que par des manifestations presque 
toujours douteuses.

C’est aller bien loin.
M. le Dr Vleminckx a figuré parmi les adversaires 

les plus résolus de cette proposition dont il ne voulait, 
a t-il dit, à  aucun prix et, parmi beaucoup d 'autres, il 
a fait valoir précisément cette considération que la 
volonté des familles devait être respectée, à  moins d ’un 
danger réel pour la société.

« Introduire dans l’asile spécial, ajoutait M. Vie
il minckx, d’autres aliénés que des aliénés criminels, 
» c’est rétablir du coup cette promiscuité contre 
» laquelle on n 'a  cessé de protester, promiscuité 
» pénible, blessante, injuste.

» N’est ce pas au nom des sentiments les plus res- 
» pectables, au nom des sentiments des familles lésées 
» au contact de leurs proches avec des aliénés, 
» auteurs de crimes ou de délits, qu’on a réclamé de 
» tout temps pour ceux-ci un régime de séparation.

» Sans doute, pour qui ne sc place qu’au point de 
» vue des principes absolus, ce sentiment de répulsion 
» qu’inspirent les aliénés criminels ne se justifie pas, 
» mais il existe dans nos mœurs, et l'on ne peut pas 
» ne pas en tenir largement compte.

» En demandant donc que l'on écarte de l’asile spé- 
» cial tous les aliénés qu’aucun crime ou qu’aucun 
» délit n ’a  flétris, je crois que je défends la bonne 
» cause.

» S’il reste, après cela, dans les asiles, des aliénés 
» qui sont cause de trouble, qu’on les sépare des 
» malades qu’ils peuvent troubler, qu’on les place 
» dans des quartiers spéciaux, séparés (il existe des 
» subdivisions dans les asiles), mais qu'on ne leur 
» inllige pas, sous prétexte que ce sont des êtres 
» vicieux, qui portent en eux la virtualité criminelle, 
» la  compagnie d'aliénés, voleurs, escrocs, assassins.

» Cela serait injuste et presque cruel. Sont-ils bien 
» nombreux, au surplus, les fous particulièrement 
» dangereux, à impulsions irrésistibles, ces fous mo- 
» raux, ces épileptiques, ces alcooliques dont, au prix 
» d ’une institution même faussée, on veut débarrasser 
» les asiles ?

» Leur nombre esl restreint parmi les malades ordi- 
» naires, et c’est parmi les aliénés criminels qu'on les 
» rencontrera, car ce n’est pour ainsi dire jamais qu’à 
» la suite d'actes criminels ou délictueux que l'on 
» arrivera à  les séquestrer.

» Si l’on ne veut pas, dit encore 51. Vleminckx, que

(I) E lle fu t ac cep té e  p a r  13 vo ix  c o n tre  0 . V. b u lle tin  p ré c ité , 
1889, IVe  s é r . ,  t .  I l l ,  n» 10, p. 619.
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» l’asile à créer devienne le refuge, le réceptacle de 
» tous les déclassés, de tous les déséquilibrés e t de 
» tous les indisciplinables dont les asiles auraient inté- 
» rêt e t avantage à se débarrasser, il est de toute néces- 
» sité de maintenir l'institution nouvelle dans les 
» limites plus restreintes, mais plus rationnelles pour 
» lesquelles elle a été conçue (1). »

Partageant absolument cette thèse, 51. le Dr H e g e r  

n'admettait pas non plus l'internem ent dans l'asile spé
cial d’aliénés n’ayant commis aucun acte démontrant 
qu’ils fussent dangereux.

« C’est par nos actes que l’on nous juge, disait 51. le 
» I)r H e g e r ,  que nous soyons aliénés ou non (2 ) .  »

Kl 5 1 . le Dr 51 i o t  précisait à son tour, dans les termes 
suivants, les répugnances qu'il éprouvait à admettre la 
proposition de la Commission de l’Académie :

«  Je vous le déclare, SIessieurs, les mots : tendances 
» criminelles m 'épouvantent un peu.

»N ous voulons empêcher que les tendances crimi- 
» nelles constituent une espèce d'épée de Üamoclès 
» menaçant arbitrairement toute une catégorie d'indi- 
» vidus. On nous demande s’il y a une différence enlre 
» l’aliéné qui a  commis un crime et celui qui pourrait 
» en commettre un. La différence est capitale, et 
» jamais, sans un acte bien déterminé, crime ou délit, 
» on n 'aura le droit de considérer un aliéné comme 
» criminel et de le traiter comme tel (3). »

Dans son projet de loi, 51. Le Jeune s’est renfermé 
dans des limites plus restreintes.

Ce n’étail que pour autant que l’aliéné eût manifesté 
des iinstincls homicides ou le penchant au viol ou à 
l'incendie, qu'il devait êlre transféré de l'asile ordi
naire à l’asile spécial.

Ces intincts et ces penchants devaient êlre constatés 
par le certificat initial d’admission.

L’aliéné étaii placé alors pendant quinze jours dans 
un quartier d'observation el si, au bout de celte période, 
le médecin de l’établissement reconnaissait, de son 
côté, les mêmes instincts ou penchants, il en faisait 
rapport et l’aliéné était, par ordre du ministre de la 
justice, transféré, de l'établissement où il se trouvait, 
dans l'asile spécial (4).

« Les instincts homicides et le penchant au viol ou à  

» l'incendie, disait 51. Le Jeune, dans son exposé des 
» motifs, sonl les seules impulsions irrésistibles et vio- 
» lentes que le projet de loi désigne comme étant 
» caractéristiques de la folie dangereuse chez tous les 
» aliénés. Pour les aliénés qui ont commis un acte 
» qualifié crime ou délit, et non pour les autres, le 
» projet de loi déclare que des m œurs dépravées ou 
» des habitudes perverses peuvent, sans qu’il y ail ni 
» instincts homicides, ni penchant au viol ou à l'in- 
» cendie, motiver l'internement dans un asile spécial. 
» Aller au delà, ce serait donner à l'intervention gou- 
» vernemenlale que la loi nouvelle est destinée à orga- 
» niser, une extension qu’elle ne comporte pas (S). » 

En ce qui me concerne, je pense qu’il esl imprudent 
d ’assimiler à l'aliéné criminel celui qui est considéré 
comme dangereux uniquement par ses instincts ou 
ses tendances, sans qu’il ait commis d ’ailleurs ni 
crime, ni délit. Ordonner son internement, au même 
litre que l’aliéné criminel, dans l’asile spécial, c’est,

(1) B u lle t in  d e  r  A c a d é m ie  r o y a le  d e  m éd ec in e  d e  B e lg ique , 
1889, q u a tr iè m e  s é r ie , t .  I II , n» 9 , p . 566, 567 . 568.

(2) V. b u lle tin  p ré c i té , p . 593.
(3) V. B u lle tin  d e  C A c a d é m ie  ro y a le  d e  m édecine  d e  B e lg ique , 

1889 , q u a tr iè m e  s é r ie ,  l .  III, n» 9 , p . 603.
(4) P ro je t d e  lo i d e  M. Le Je u n e , a r t .  6 .  V. D ocum ents p a r le 

m e n ta ire s , C h am b re  d e s  r e p ré s e n ta n ts , S ess io n  1890, p . 30.
V . au ss i S éan c e  du S é n a t du 9  lé v r ie r  1897, A n n a le s  p a r le 

m en ta ire s. S én a t, 189G-1897, p . 318, 319.
(5) E x p o sé  d e s  m o tifs , C h am b re  d e s  r e p ré s . .  D ocum ents p a r 

le m e n ta ire s . S e ss io n  1890, p . 31.
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comme Je dit 51. Vleminckx, fausser l’esprit et la nature 
de cette institution.

El quand je  vois des savants de la valeur de 51. le 
docteur I I e g e r  dire que ni psychologiquement, ni phy
siologiquement, on ne peuldéfinir l'aliéné dangereux' 1), 
quand je vois un autre savant, 51. L e f e b v r e ,  profes
seur de l'Université de Louvain, reconnaître « qu’il 
n’est pas toujours facile de déterminer le moment 
précis où un aliéné commence à  devenir dangereux, 
avant d’avoir commis un acte (2) », e t l’Académie elle- 
même déclarer que l'état actuel des connaissances 
psychiatriques ne permet pas de donner une défini
tion scientifique de l’aliénation mentale dangereuse (3), 
j ’en arrive à cette conclusion qu'il faut se montrer 
extrêmement circonspect dans une matière aussi déli
cate el qu'il importe d’éviler autant que possible de 
soulever des difficultés de nature à je ta rd e r encore la 
création d ’une institution si impatiemment attendue.

niais, dit-on, vous voulez donc attendre pour collo- 
quer cet aliéné, que nous tenons pour dangereux par 
ses tendances, qu'il ail commis un meurtre ou allumé 
un incendie? Il sera trop tard alors; el 51. Semai qua
lifiait cela de « diagnostic post inortem »; il y a  des 
mesures préventives à prendre, disait-il, vous seriez 
coupable si vous n'v avisiez pas.

A ceux qui jettent ainsi l'alarme, on peut répondre, 
avec 51. Vleminckx :

Vos terreurs sont exagérées, le danger n’est pas 
aussi grand que vous vous plaisez à vous l'imaginer ; 
cet aliéné sera colloque dans l'asile ordinaire où se 
trouvera toujours un quartier d'observation ou une 
division spéciale qui donnera des moyens suffisants de 
sécurité (4).

Au surplus, le fait sera presque toujours précédé 
d'une menace ; celle-ci par elle seule constituera le 
délit ; dès lors, la justice apparaît; l'aliéné esl rangé 
dans la catégorie des aliénés criminels el, par consé
quent, destiné â l'asile spécial (o).

Comment et par quelles autorités ou quelles per
sonnes l’internement de l'aliéné criminel sera-t-il 
ordonné ou requis?

Un accord presque unanime s’établit pour conférer le 
droit au pouvoir judiciaire. Deux intérêts sont on pré
sence. également importants el respectables, celui de 
la société, celui de l’individu. Chaque fois que la 
liberté d 'un  citoyen est en cause, apparaît la nécessité 
de l’intervention de l’autorité judiciaire et, par leurs 
antécédents, les aliénés criminels relèvent avant toul 
de celte autorité.

5Iais quels seront les représentants du pouvoir jud i
ciaire chargés de celte délicate mission ?

Ici de nombreuses divergences.
Sous l’empire de la législation actuelle, c'est le 

Ministère public qui requiert la collocation de l'aliéné 
criminel (6).

Pourquoi, dit-on, vouloir modifier cette situation? 
A-t on signalé des abas ? Jamais une protestation ne 
s'est élevée; toujours le Ministère puUlic s’est acquitté 
consciencieusement de ses devoirs (7).

« Aucun fonctionnaire, disait l’an dernier au Sénat, 
» 51.1e Ministre de !a justice Begerem, aucun fonclion- 
» nairc n'est mieux qualifié pour prendre les mesures

(1) V oy. B u lle tin  tic l ’A c a d é m ie  r o ya le  d e  m édecine  d e  
B elg ique ,  1889, IV* s é r ie , l. 111, n» 9 , p .  894 .

Q) V oy. B u lle tin  p ré c ité , 1889, IV* s é r ie , t .  III n» 9 , p. 601.
(3) V oy. B u lle tin  p ré c i té , 1889, IV- s é r ie ,  t .  111, n “ 10 , p . 623.
(4) V oy. B u lle tin  p ré c ité , 1889, IV* s é r ie , t .  III, n ” 9 . p . G02, 
«5) V oy. B u lle tin  p ré c i té , 1889, IV- s é r ie ,  t .  I II , n° 9 ,  p. 603.
(6) A rt. 7 , n* 4 , e t  12 , L . 18 ju in  1850-28 d é c . 1873.
(7) D iscours d e  M. le  d o c te u r  S em a i â  l’A cadém ie  d e  m é d ec in e . 

_  V. B u lle t in  d e  l’A c a d é m ie , 1889, IV- s é r ie ,  t .  III, n* 9, p . 597.
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» que réclame pareille matière, aussi bien la situa- 
» lion spéciale du malade, quo la sécurité publique. 
» (Jai mieux en effet que nos Procureurs, puisqu'il 
» s'agit d’aliénés ayant eu maille à partir avec la jus- 
» tice, est mieux qualifié pour intervenir? Ce sont eux 
» qui, de leur office, ont été mélés à l’instruction judi- 
» ciaire ; ils sont au courant de tout jusqu’au moment, 
» soit de la  condamnation, soit éventuellement de 
» ¡’acquittement ou du non-lieu.

» Ce sont ces mêmes magistrats qui sont chargés, 
» en vertu de noire législation, de veiller à tout ce qui 
» concerne la sécurité publique si directement intércs- 
» sée à la question qui nous occupe ( 1). »

M. De Iiusschere, lui, fait une distinction.
S’agit il de condamnés, ce serait le Président du 

Tribunal qui aurait à statuer.
S'agit-il au contraire d'individus renvoyés des pour

suites ou acquittés, ce serait la juridiction, soit prépa
ratoire, soit définitive, saisie de la connaissance du 
fait, qui prononcerait (2).

En matière de Cours d'assises cependant une diffi
culté se présente : le verdict du jury n’est pas motivé 
et le Code d’instruction criminelle n’admet pas qu’il 
soit scindé. Si donc, au cours des débats, la question 
de responsabilité résultant de l'état de démence de 
l'accusé a été soulevée et que le jury réponde : « Non » 
à la question : « Est-il coupable ?» on ignore si ce ver
dict négatif est basé sur l’absence d'immutabilité ou le 
défaut de responsabilité.

Or, dit avec beaucoup de raison notre honorable 
Collègue, il parait impossible aux magistrats de là Cour 
qui n 'on t à cet effet aucun élément d’appréciation, 
d 'interpréter un verdict, alors que la délibération du 
jury doit demeurer secrète. « L’on ne peut demander 
» aux magistrats de la Cour d’assises, qui sont dans 
» l'ignorance la plus complète de ce qui a pu déter- 
» miner le verdict négatif du jury, de rechercher, de 
» deviner les motifs de ce verdict. Ce serait s’exposer 
» à voir méconnaître la volonté du jury. » L'art. 337 
du Code d'instruction criminelle devrait donc être 
modifié et, à l'exemplede cequisepraliqueend 'autres 
pays, en Autriche, en Angleterre, en Russie, en Italie, 
la question résultant de l’acte d’accusation devrait élre 
divisée chaque fois que cette division serait requise 
par le Procureur Général ou par l’accusé, et les ques
tions seraient posées en ces termes :

1° Un tel a-t-il commis le crime ?
2° Avait-il la responsabilité de ses actes au moment 

où il a commis ce crime ?
Si le jury le déclare irresponsable, l'acquittement de 

l'accusé est prononcé, mais il appartient à la Cour 
d ’assises de l’interner dans l’asile spécial, e t si tous 
les éléments à cet effet n’étaient pas encore recueillis, 
de le renvoyer devant la juridiction qui a  ordonné la 
prise de corps. Celle décision de la Cour d'assises 
em porterait de plein droit l'internement provisoire de 
l'acquitté dans l'asile spécial. La juridiction saisie du 
renvoi prononcerait ensuite définitivement, soit la mise 
en liberté de l’acquitté, si sa rentrée dans la société ne 
présentait pas de danger, soit son internement définitif 
dans l’asile spécial (3).

M. le Dr Vleminckx ne distingue pas entre les con
damnés, les acquittés et ceux qui ont bénéficié d ’un 
arrêt ou d’une ordonnance de non lieu. D'après lui, 
l’internement sera toujours ordonné par le tribunal ou 
la Cour saisie ou avant élé saisie de la poursuite, soit 
par décision distincte, soit par le jugem ent ou l’arrêt 
rendu sur la poursuite même.

En matière d'assises, la Cour statuerait immédiate
m ent après l'ordonnance d'acquittement (4).

L 'arrêt serait rendu en audience publique.
De plus, M. le D' Vleminckx laisse subsister, dans 

certains cas, même pour les aliénés criminels, le droit 
de collocation conféré par la législation actuelle aux 
tuteurs, aux intéressés, à  l’administratio n du domicile 
de secours et aux autorités de la police coinmunale(ii-G).

(4 )  S é a n c e  d u  S é n a t  d u  2 2  f é v r .  1 8 9 9 .
(9) R a p p o r t  d e  M . le  C o n s e i l l e r  D e  B u s s c h e re  a u  c o n g r è s  d e  

m é d e c in e  l é g a l e  t e n u  à  B r u x e l l e s  e n  1897 . —  C o m p te s  r e n d u s ,  

p .  8 0 .
(3) R a p p o r t  d e  M . D e  B u s s c h e r e  a u  C o n g r è s  d e  m é d e c in e  

l é g a l e  d e  1 8 9 7 . V . c o m p te s  r e n d u s  d e  M . l e  D r  M o re a u ,  p .  80  
à  8 5 .

(4) V. Bulletin de l'Académie de médecine, 1 8 8 9 , IV« s é r . ,  
1 . 111, n "  9 ,  p .  5 7 9 ,  5 8 0 ,  5 8 3  e t  s .

(5) < P o u r  a u c u n e  d e  c e s  c a té g o r ie s  d 'a l i é n é s ,  a u  s u r p l u s ,  le  
d r o i t  d e  c o l lo c a t io n  c o n fé r é  à  l’a u to r i t é  J u d ic ia i r e  n ’e s t  e x c lu s i f  
d e  c e lu i  a c c o r d é  a u x  a u to r i t é s  d e  s e c o u r s  e t  d e  p o l ic e  c o m m u 
n a le ,  a u x  t u l e u r s  e l  a u x  i n t é r e s s é s .  V o ic i d a n s  q u e l l e s  c i r c o n 
s t a n c e s  l e s  c o l lo c a t io n s  d e  l 'e s p è c e  p o u r r a i e n t  é l r e  r é c l a m é e s .  
A d m e t to n s  q u 'u n  d é l i t  é t a n t  c o m m is ,  il s o i t  c o n s t a t é  q u e  l 'a u 
t e u r  d e  c e  d é l i t  e s t  e n  d é m e n c e ,  m a i s  q u e  c e t  é l a l  d e  d é m e n c e  
e s t  t e l  q u 'i l  n 'y  a  p a s  l ie u  d e  s é q u e s t r e r  l’a l i é n é .

L e  t r i b u n a l  s a i s i  r e f u s e r a  d 'o r d o n n e r  la  c o l lo c a t io n .  J e  s u p 
p o s e  q u 'e n s u i t e  le  m im e  a l i é n é ,  s o i l  a u  l ie u  d e  s o n  d o m ic i le  d e  
s e c o u r s ,  s o i t  d a n s  s a  f a m i l le ,  o u  a i l l e u r s ,  e n  a r r i v e ,  s a n s  c o m 
m e t t r e  d e  n o u v e a u x  d é l i t s ,  à  t r o u b l e r  l 'o r d r e  p u b l ic  a u  p o in t  
q u e  l 'a u l o r i l é  lo c a le  s o l l  o b l ig é e  d e  l e  c o l lo q u e r .  C ’e s t  é v id e m 
m e n t  à  l 'a s i l e  s p é c i a l  q u e  c e t  a l i é n é  s e r a  i n te r n é ,  e l  il p o u r r a  y  
é l r e  e n v o y é  c o n f o r m é m e n t  à  l’a r t .  9 5  d e  la  lo i  c o m m u n a le ,  b ie n  
q u ’a n t é r i e u r e m e n t  l e  t r i b u n a l  s a i s i  a i l  r e f u s é  d 'o r d o n n e r  s o n  
i n t e r n e m e n t ,  s o n  é l a l  m e n ta l  a y a n t  s u b i  u n e  m o d if ic a t io n  d e  
n a tu r e  à  j u s t l l l e r  u n e  m o d i l lc a i io n  d a n s  la  d é c is io n  p r e m iè r e  
r e l a t i v e  à  l a  s é q u e s t r a t io n .

C 'e s t  d a n s  c e s  c o n d i t i o n s  q u e  c e r t a i n s  a lc o o l iq u e s ,  d e s  é p i-  
l e p to id e s  e t  s u r t o u t  d e s  fo u s  m o ra u x ,  s ' i l s  o n t  e u  a f la i r e  à  la 
j u s t i c e ,  t r o u v e r o n t  p la c e  à  l’a s i l e  s p é c i a l .  >

( D is c o u r s  d e  M . V le m in c k x  à  l ’A c a d é m ie  d e  m é d e c in e .  —  
V. Bulletin, 1 8 8 9 , IV« s é r . ,  I .  I II ,  n "  9 ,  p .  8 7 9 .)

(«») D’a u t r e s  o p in io n s  s ’é t a i e n t  f a i t  j o u r  e n c o r e  à  l 'A c a d é m ie  
d e  m é d e c in e  q u a n t  a u  d r o i t  d ’i n t e r n e m e n t  d e s  a l i é n é s  c r im in e l s  
à  l 'a s i l e  s p é c i a l  :

L a  C o m m is s io n  d e  l 'A c a d é m ie  p r o p o s a i t  d e  f a i r e  o r d o n n e r  c e  
p l a c e m e n t  < p a r  u n e  c o m m is s io n  o u  s e r a i e n t  r e p r é s e n t é s  la
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M. Le Jeune, lui aussi, fait une distinction entre les 
condamnés, les acquittés e t les individus bénéficiant 
d 'un  non-lieu.

Quant aux condamnés, s'ils se trouvent détenus au 
moment où apparaît la maladie mentale, ils sont trans
férés ù l’asile spécial sur la réquisition du ministère 
public (i).

S'ils ne sont pas détenus, ils sonl admis à l’asile 
spécial en conformité des règles générales de la loi 
actuelle, c'est-à-dire it la réquisition de l'autorité admi
nistrative ou à la demande des intéressés (‘2).

C'est le tribunal, ou la Cour en chambre du Conseil, 
ou la chambre des mises en accusation qui ordonne 
l'internement en cas de non-lieu ou d'acquittement (3).

Enfin, quand on se trouvera en présence d 'un ver
dict de non-culpabilité, la Cour d'assises pourra, si elle 
estime utile de rechercher si l'accusé n’est pas atteint 
d’aliénation mentale, le renvoyer devant la chambre 
du Conseil du tribunal de première instance et ordon
ner qu'il sera provisoirement placé dans l'asile spécial.

La chambre du Conseil, ainsi saisie, jugera s’il y a 
lieu de le mettre en liberté, d 'ordonner son maintien à 
l'asile de l'Etat ou son transfert dans un asile ordinaire.

L'internement dans l'asile spécial est obligatoire si 
l'aliéné a manifesté des instincts homicides, le pen
chant au viol ou à l'incendie et lorsque ses mœurs 
dépravées ou ses habitudes perverses le rendent dan
gereux pour les autres malades (4).

En France, le projet destiné à remplacer la loi du
30 juin 1838, dont depuis plus de 20 ans on signale 
de toutes parts les imperfections et les inconvénients, 
prévoit aussi la création par l'Etal d ’asiles ou quartiers 
de sûreté pour les aliénés criminels (5) et il fait, quant 
à l'admission dans ces établissements, une large part 
à  l'action gouvernementale.

Les condamnés à des peines affliclives el infamantes 
ou à des peines correctionnelles de plus d’une année 
de prison, qui deviennent aliénés pendant qu'ils 
subissent leur peine, sont retenus jusqu'à leur guéri
son ou jusqu'à l’expiration do leur peine dans les asiles 
spéciaux Í6).

L'internement se fait à la requête du ministère 
public.

S'il s’agit au conlraire de condamnés à une peine 
inférieure à  un an, ils sont dirigés sur l’asile ordinaire 
départemental. Le transfert se fait en vertu d ’une déci
sion du ministre de l’intérieur (7).

Les inculpés renvoyés des poursuites ou acquittés, 
les accusés déclarés irresponsables par le jury, sont 
renvoyés devant le tribunal de première instance qui, 
après avoir entendu le Procureur de la République et 
statuant ¿n chambre du Conseil, ordonnera leur inter
nement dans l’asile spécial si leur état est de nature à 
compromettre la sécurité, la décence ou la tranquillité 
publiques, leur propre sûreté ou leur guérison (8).

Le transfert se fait par les soins du Ministre de 
l'intérieur.

Ce même fonctionnaire pourra faire conduire à 
l'asile spécial :

1° Les aliénés qui, placés dans un asile ordinaire, 
y auront commis des faits qualifiés crimes ou délits 
contre les personnes ;

2“ Les condamnés aliénés qui, après l’expiration 
de leur peine, ne pourraient, à  raison du danger 
qu’ils présentent, être mis en liberté ou être trans
férés dans l’asile départemental (9).

De plus, il esl toujours loisible au Ministre de 
l'intérieur, sur la proposition motivée du médecin 
traitant, de transférer un aliéné de l’asile spécial à 
l'asile départemental.

m a g i s l r a tu r e ,  l 'é l é m e n t  m é d ic a l  e t  l’a d m i n i s t r a t io n  p é n i t e n 
t i a i r e .  >

M .le  D r  L e n tz  p r o p o s a i t  l e  t r i b u n a l  p o u r  l e s  a l i é n é s  a c q u i t t é s  
o u  r e n v o y é s  d e s  p o u r s u i t e s ;  m a i s  c e l t e  d é c is io n  n e  s e r a i t  q u e  
p r o v i s o i r e ;  â  l 'a s i l e  s p é c ia l  l 'i n c u lp é  s e r a i t  s o u m i s  à  u n e  n o u 
v e l le  o b s e r v a t io n  à  la  s u i t e  d e  l a q u e l le  il s e r a i t  m a in te n u  à 
l 'a s i l e  o u  r e n v o y é  d a n s  u n  é ta b l i s s e m e n t  o r d in a i r e .

M . L e n tz  a d m e t t a i t  d ’a i l l e u r s  d ’a u t r e s  a u t o r i t é s  q u e  l e  p o u 

v o i r  J u d ic i a i r e .  L e  p l a c e m e n t  p o u r r a i t  é l r e  o r d o n n é  n o ta m m e n t  
p a r  u n  a r r ê t é  m o l i v é d u  M in is i r e  d e  l a  j u s t i c e .

(V . Bulletin de l'Académie de médecine de Belgique, 1 8 8 9 ,

I V  s é r i e ,  t .  I I I ,  n -  1 0 . p .  6 3 0 -6 3 1 .)
(1) A r t ic le  3  d u  p r o j e t  d e  lo i.
(2) V . E x p o s é  d e s  m o t i f s .  Documents, C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n 

t a n t s .  S e s s io n  1 8 9 0 , p . » 1 .
V. a u s s i  a r t .  7 ,  lo i  18  J u in  1 8 5 0 -2 8  d é c e m b r e  1873 .
V. a u s s i  s é a n c e  d u  S é n a l ,  9  f é v r i e r  1 8 9 7 .
(3) A r l ic l e  4  d u  p r o j e t  d e  lo i  p r é c i lé .
(4) A r t ic l e  3  d u  p r o j e t  d e  lo i .
(8) A r t ic le  3 0  d u  p r o j e t .
L a  q u e s t io n  d e s  a l i é n é s  c r im in e l s  a  f a i t  l ’o b j e t  d e  l o n g u e s  e t  

s a v a n t e s  é tu d e s  d e  la  p a r t  d e  la  S o c i é t é  m é d ic o -p h y s io lo g iq u e  
d e  P a r i s  e n  1 8 6 9 ;  d e  la  S o c ié té  d e  l é g i s la t io n  c o m p a r é e  e n  1870; 
d e  la  S o c ié té  d o  m é d e c in e  lé g a le  d e  F r a n c e  e n  1877 ; d e  la 
S o c i é t é  g é n é r a l e  d e s  p r i s o n s  e l  d u  C o n s e il  s u p é r i e u r  d e  l 'a s s i s 
t a n c e  p u b l iq u e .  L e  C o n g r è s  d e  m é d e c in e  m e n ta le  d e  M aris d e  
1 8 7 8  e l  l e  C o n g r è s  i n t e r n a t i o n a l  p é n i t e n t i a i r e  d e  1 8 9 5  lu i  o n t  
c o n s a c r é  d e  t r è s  I m p o r ta n t s  d é b a t s .

V. R a p p o r t  d a  M . D u b ie f  a u  n o m  d e  la  c o m m is s io n  d e  la 
C h a m b re , d e s  d é p u té s .  S é a n c e  d u  2 3  d é c e m b r e  1898 .

(C) A r l ic le  3G d u  p r o j e t  d e  la  c o m m is s io n  d e  l a  C h a m b r e  d e s  
d é p u té s .

« L 'é ta t  d ’a l i é n a t io n  e s t  c o n s t a t é  p a r  le  m é d e c in  d e  l 'é t a b l i s 
s e m e n t  p é n i t e n t i a i r e  ; m a i s  l e  t r a n s f e r t  n ’a  l ie u  q u ’a p r è s  a v is  
d 'u n  m é d e c in  d é s ig n é  p a r  le  P r o c u r e u r  d e  la  R é p u b l iq u e  • .

(7) V. R a p p o r t  d e  M . D u  B ie f  a u  n o m  d e  l a  c o m m is s io n  d e  la 
C h a m b r e  d e s  d é p u té s .
-  ‘8 )  L e  t r i b u n a l  n e  s t a t u e  q u 'a p r è s  u n e  n o u v e l le  e x p e r t i s e  q u i 
d o i t  f i l rc  c o n t r a d ic t o i r e ,  a r t .  3 7 ,  3 8  e t  3 9  d u  p r o j e t  d e  la  C o m 
m is s io n  d e  l a  C h a m b re  d e s  d é p u té s .

(9) L e  t r a n s f e r t  n 'a  l ie u  q u 'a p r è s  d é c is io n  d u  t r i b u n a l  r e n 
d u e  e n  c h a m b r e  d u  C o n s e i l .

A rL  40  d u  p r o j e t  d e  l a  C o m m is s io n  d o  la  C h a m b r e  d e s  
d é p u té s .
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Ces différents systèmes présentent cet inconvénient: 
les uns. d ’associer à l'internement des aliénés cri 
mincis des autorités absolument différentes, les 
autres, d 'y  faire participer des branches distinctes 
d’un même pouvoir;ils manquent ainsi d'unilé.

Nous le répétons, à raison de leur méfait, du 
trouble qu'il a apporté à la sécurité publique, du péril 
aussi que leur présence ou leur retour dans la société 
inspire pour l’avenir, les aliénés criminels appar
tiennent avant tout à  la justice ; de plus, la liberté 
des citoyens est en cause ; à ce point de vue aussi la 
justice constitue le rem part le plus ellicace contre 
l'arbitraire.

Dans notre pensée, les asiles spéciaux étant exclu
sivement destinés aux aliénés criminels, sans distin
guer si l’aliénation existait déjà au moment du fait, 
ou si elle esl survenue postérieurement, le pouvoir 
judiciaire doit seul avoir l'initiative de l'iniem em eni 
de cette catégorie de malades.

Il n'en résulte cependant pas que la loi actuelle, 
qui donne au ministère public une compétence exclu
sive pour la cpllocalion des aliénés criminels, doive 
être maintenue (J).

Déjà on n’a pas manqué de faire observer ce qu'il 
y avait d'insolite dans cette partie de notre législation.

Ici, a-t-on dii, le réquisitoire de l'officier du mi
nistère public constitue une véritable décision à 
laquelle demeurent étrangers les cours et tribunaux ; 
n'esl-ce pas là écarter le magistral de ses attributions 
normales et de sa véritable mission qui consiste à 
provoquer les sentences de la justice et à  les exécuter?

J'ai passé la plus grande partie de mon existence 
judiciaire dans les fonctions du ministère public; 
mieux que personne, je sais ce que l’on peut attendre 
de l’activité, du dévouement, de la conscience qu’ap- 
portenl ses agents dans l'exercice de leur difficile et 
redoutable mission, et je suis particulièrement recon
naissant à M. Begerem d’avoir un jour, à son banc 
ministériel, trouvé l'occasion de leur rendre un hom
mage public ( 2 ) .  Cependant j ’estime qu’en ce qui con
cerne l’internement des aliénés criminels, leurs attri
butions doivent être modifiées.

Sous l’empire de la loi actuelle, la seule intervention 
du ministère public se comprend ; son réquisitoire 
n’est en quelque sorte que l’entérinement du rapport 
des médecins dont il esl presque la conséquence for 
cée. Le modèle du certificat médical, sans lequel il n'y 
a pas d ’internement possible (3), est réglé par une 
disposition formelle (4) ; le médecin doit déclarer que, 
tant dans l'intérêt de la santé du malade que de la 
sécurité publique, l’internement est indispensable ; le 
ministère public n’a donc qu’un mince pouvoir d’ap
préciation et, quoi qu'en dise une circulaire ministé
rielle de 1856 (5), c’est aujourd'hui le médecin seul qui 
décide celle question si capitale de l ’intérêt public; 
c'est lui qui apprécie si, oui ou non, la sécurité 
publique est en danger.

Toute autre sera la situation, si les modifications 
proposées viennent à être adoptées; l’autorité qui 
ordonnera la collocation des aliénés criminels aura à 
se livrer à un examen sérieux; elle aura à peser une 
foule de circonstances qui seront de nature à influer 
sur son appréciation. Sans doute le médecin aliénisle 
aura sa large part de responsabilité ; il sera le collabo
rateur le plus actif du magistrat ; son diagnostic sur le 
genre de la maladie, les symptômes qui la caracté
risent, les accès qui peuvent en  dériver, ses consé
quences certaines ou probables, tout cela sera dans 
son domaine exclusif. Dans tout ce qui a  rapport à 
l’examen scientifique, son rôle sera prépondérant; 
mais, aidé des éléments de la science, le juge aura de 
son côté un rôle actif ; sa décision sera une véritable 
sentence judiciaire; cette sentence sera motivée, rendue 
après débats contradictoires, suivant les circonstances 
résultant du rapport médical, et celles non moins 
importantes à résulter de l'examen du dossier, des 
habitudes du malade, de ses antécédents, des faits 
actuels comme des faits anciens; il décidera si l’inter
nement aura lieu dans l'asile spécial ou dans l ’asile 
ordinaire, ou si même le malade pourra être rendu à 
sa famille.

Dans ces conditions l'intervention du juge se justifie 
bien plus que celle du ministère public.

Mais quel sera ce juge ?
Sera-ce le juge répressif qui est ou a élé saisi de la 

poursuite?
Je pense que non.
Par le jugement ou l'arrêt de condamnation, d'une 

part, par l'ordonnance ou l'arrêt de non lieu, par le 
jugement au l'arrêt d'acquittement, d’autre part, la 
justice criminelle est dessaisie; elle a accompli son 
œuvre. La mesure dont l’irresponsable doit être ensuite 
l’objet n 'a  plus aucun caractère pénal ; soit qu'on l'en
visage au point de vue de la sécurité publique, de la 
bienfaisance ou des convenances sociales, elle aura 
avant tout un caractère tutélaire, et elle rentre ainsi 
bien plus dans le domaine de la juridiction civile que 
dans celui de la justice répressive (6).

(1) A r t .  12, lo i  1 8  j u in  1850 2 8  d é c e m b r e  1873.
(2) S é a n c e  d u  S é n a t  d u  2 2  f é v r i e r  1899.

(3) A r t .  8 - 7 ,  n»* 4  e t  3 8 ,  lo i  1 8  ju in  1 8 5 0 -2 8  d é c .  1 8 7 3 . V. a u s s i  
c i r c u l a i r e  d u  m in i s t r e  d e  la  j u s t i c e  a u x  g o u v e r n e u r s  e n  d a t e  d u
2 9  a o û t  1885 .

(4) A r r ê té  m in i s t é r ie l  d u  2 5  a o ù l  1885.
18) C i r c u l a i r e  d u  m in i s t r e  d e  l a  j u s t i c e  a u x  g o u v e r n e u r s  e n  

d a t e  d u  10 s e p te m b r e  1856.
(6) L 'a t t r ib u t io n  à  l a  j u r i d ic t io n  c iv i l e  d e  l’i n te r n e m e n t  d e s  

i n d iv id u s  r e l a x é s  o u  a c q u i t t é s  p o u r  c a u s e  d 'a l i é n a t io n  m e n ta le  
a  é té  p r o p o s é e  a u  c o n g r è s  d e  m é d e c in e  l é g a l e  d e 1 8 9 7 . V . C o m p te  
r e n d u  d e s  t r a v a u x  d u  c o n g r è s  p a r  M . l e  D o c te u r  M o re a u , p a g e s  
1 8 8  e l  1 8 9 .

944

Et parmi tous les magistrats, le mieux placé pour 
prendre une décision- en cette matière est, à  mon sen
timent, le Président du tribunal.

Par son rang élevé dans la hiérarchie judiciaire, par 
son expérience, l'autorité et la célérité de scs déci
sions, le Président du tribunal impose le respect et 
inspire la confiance.

En conférant ;1 ce magistrat cette nouvelle et impor
tante mission, on reste mieux, semble-t-il, que les 
autres projets, dans l’esprit du législateur de 1873 et 
on conserve à la loi actuelle ce que l'on a appelé assez 
juslement : son équilibre.

Le Président du tribunal est déjà investi du pouvoir 
de relaxer les individus colloqués dans les asiles (1) ; 
on ne ferait qu’étendre ses pouvoirs en lui accordant 
le droit de collocation des aliénés criminels.

Il serait saisi par les réquisitions du ministère public, 
soit que l'aliénation mentale survienne après la con
damnation ou qu’elle soit le motif du non-lieu ou de 
l’acquittement.' Il statuerait en chambre du Conseil, 
après débats contradictoires, et pourrait, s'il le jugeait 
nécessaire ou ulile, procéder ou faire procéder à de 
nouvelles vérifications.

Dans ce cas, son ordonnance pourrait n’avoir qu'un 
caractère provisoire.

Enfin ses décisions seraient sujettes à appel.
L'intei vention du Président ne peu i être requise, 

cela va sans dire, que si la cause déterminante du non- 
lieu ou de l'acquiiiement réside dans l'état mental de 
l'inculpé. Que faire quand il s'agit d 'un  acquittement 
prononcé par la Cour d'assises ?

On l'a dit avec raison, en France comme en Belgique, 
la législation contient à cet égard une lacune impor
tante (2).

Quand, après des débats ayant porté à la fois sur 
l'imputabilité et la responsabilité de l’accusé, le jury 
répond négativement à la seule question : « est-il 
coupable ? » et que l’acquiltemenl est prononcé, le 
Ministère public demeure désarmé.

A la séance du Sénal du 23 février 1899, M. Lu J e u n e ,  

défendant son p rojet de loi, s'exprimait ainsi :
« Un homme esl traduit en Cour d'assises et acquitté, 

» à la suite de débats dans lesquels la question de 
» l'aliénation mentale a été soulevée; l'autorité judi- 
» ciaire ou le gouvernement ont-ils, oui ou non, en 
» vertu de la loi de 1874, le droit de prendre à l'égard 
» de cet homme des mesures motivées par le soupçon 
» de folie dangereuse qui pèse sur lui ? Non, n'cst-ce 
» pas? .Nous sommes tous d’accord, j ’imagine. Cet 
» homme, pour avoir été traduit en Cour d ’assises, 
» n’en est pas moins dans la même situation que le 
» premier venu. Il n 'est plus sous la main de la justice 
» el ne pourra, pas plus que le premier venu, être 
» empêché d'aller et venir, à moins que des circon- 
» stances nouvelles ne donnent lieu de lui appliquer 
» les dispositions générales de la loi de 1874 (3). »

Mais leParquel, répondait M. le Ministre de la justice, 
peut requérir sa collocation.

Erreur. M. Le Jeune était dans le vrai. Le Parquet ne 
peut intervenir (4) que si l'acquittement est basé sur 
l'état de démence de l'accusé, et la réponse du jury 
n'implique rien de pareil.

Mais au moins, répondait M. le baron Surmont de 
Volsberghe, il appartient au bourgmestre d'agir.

Sans doute, en vertu de son droit de police (3) le 
collège des bourgmestre el échevins pourra prendre un 
arrêt de collocation. Le fera-t-il ?

Qui ne connaît l’insouciance de certaines adminis- 
Irations communales éloignées des grands centres? El 
qui ne comprendra leur hésitation en présence d ’une 
déclaration solennelle du jury qui peut viser aussi 
bien l’innocence de l’accusé que son irresponsabilité? 
Ne faudra-t-il pas au moins de nouvelles expertises et 
peut élre même des circonstances nouvelles, ainsi que 
le disait M. Le Jeune?

A la vérité, les cas de l ’espèce seront rares. Presque 
toujours, grace ù la vigilance du Ministère public, à  la 
sagacité du Juge d'instruction, ou à l’intervention de 
la défense, l'accusé soupçonné de démence n ’arrivera 
pas jusque devant le ju ry ; l'expertise médicale aura 
par avance tranché la question de responsabilité; le 
contraire cependant peut arriver; des expertises con
tradictoires peuvent n'avoir pas élé assez convaincantes 
pour entraîner les juridictions d'instruction dans le 
sens de l’irresponsabilité; devant le jury la situation se 
présentera dans les mêmes termes, et si l'état de dé
mence n'a élé invoqué qu’en ordre subsidiaire, la 
déclaration du jury ne tranche pas la question de 
responsabilité, et on arrivera à cette singulière consé
quence de ne pouvoir prendre aucune mesure contre 
un assassin, un incendiaire, un voleur dangereux, 
alors que l’action du Parquet se manifesle légalement 
lorsqu’il s'agit d 'un simple délinquant ((i).

(I l A rlic le  17 d e  la  loi.
(2) V. C o n g rès  d e  m éd ec in e  lé g a le . S éan c e  d u  3  a o û t 1897. 

C o m p te  re n d u  d e s  tra v au x  p .  181. R ap p o rt d e  M. De B u ssc h e re . 
p a g e s  8 0 .8 1 , 8 2 .8 3 .8 1 ,8 8 .

V. R ap p o rt fait au nom  d e  la  c o m m iss io n  d e  la  C h am b re  des  
d ép u lé s  p a r  SI. D ubief, séa n c e  d u  23 d éc . 189S.

(3) V. /I in u lles  p a r le m e n ta ir e s ,S én a t, séan ce  d u  23 fév r . 1899, 
p . 122.

(4) A r t. 12, lo i , 18 ju in  1850-28 d é c . 1873.
(8) A rl. 7 ,  n» 3 , d e  la  lo i p ré c i té e . A rt. 9 8  d e  la  lo i com 

m una le .
(6) L e  n o u v ea u  p ro je t d e  lo i f ra n ç a is  o rd o n n e  a u  p ré s id e n t 

d e  la  C ou r d 'a s s ise s , à  p e in e  d e  n u llité , d 'a v e r ti r  le  ju ry  que 
s 'i l p e n se  à  la  m ajo rité  q u e  l 'a c c u sé  ou l 'u n  d e s  a c c u sé s  e s l 
ir re sp o n s a b le , Il do it en  fa ire  la  d éc la ra tio n  en  c e s  te rm es  :
« A la  m a jo r ité , l 'a cc u sé  e s t  ir re sp o n s a b le . > -  A r t. 3 8  d u  te x te  
de  lu  com m issio n .

i  O n a  d isc u té  a  p e rle  d e  v u e  la  q u es tio n  d e  s a v o ir  s 'i l appa r- 
l ie n l  au ju ry  o u  à  la C ou r d 'a p p ré c ie r  e t  d e  d i r e  s i  l 'a c c u sé  esl 
r e s p o n s a b le  o u  non . S o u s  n 'a v o n s  p as  h é s ité , à  tr a v e r s  la
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E n  A n g l e t e r r e ,  l e s  q u e s t i o n s  s u i v a n t e s  s o n l  p o s é e s  

a u  j u r y  :

1 °  L ’a c c u s é  a - t - i l  c o m m i s  l e  c r i m e ?

2 '  E t a i t - i l  e n  é t a t  d ’a l i é n a t i o n  m e n t a l e  a u  m o m e n t  

d u  c r i m e ?

M . l e  c o n s e i l l e r  D e  B u s s c h e r e  p r é s e n t e  u n e  s o l u t i o n  

p r e  ; i i u e  i d e n t i q u e ;  i l  y  a  l i e u  d e  s ’y  r a l l i e r  e t  d e  d o n n e r  

a i n s i  à  l ’a u t o r i t é  j u d i c i a i r e  u n  p o u v o i r  q u e  l a  l o i  n e  l u i  

r e c o n n a î t  p a s  j u s q u ’i c i  ;  m a i s ,  j e  l e  r é p è t e ,  à  m o n  s e n s  

l ’i n t e r n e m e n t  n e  s e r a i t  p r o n o n c é  n i  p a r  l a  C o u r ,  n i  

p a r  l a  c h a m b r e  d e s  m i s e s  e n  a c c u s a t i o n ,  m a i s  p a r  l e  

p r é s i d e n t  d u  t r i b u n a l  à  l a  s u i t e  d e s  r é q u i s i t i o n s  d u  

m i n i s t è r e  p u b l i c .

Comment, et à la suite de quelles constatations, 
l’aliéné criminel sortira-t-il de l’asile spécial? Quelles 
seront les autorités compétentes pour ordonner son 
élargissement?

En Belgique, comme en France, l'aliéné ciiminel 
est placé, quant à sa sortie de l’asile, dans des condi
tions identiques à celles de l’aliéné ordinaire.

Dès que le médecin de l’établissement a déclaré sur 
un registre ad hoc que la guérison est opérée, ou s'il 
estime que la personne colloquée n'est pas atteinte 
d'aliénation mentale, avis en est donné aux personnes 
intéressées; cinq jours après, le malade doit sortir de 
l'asile (1).

Tout le monde s'accorde à reconnaître que celle 
partie de noire législation esl des plus insuffisantes et 
qu'elle présente des lacunes constituant un véritable 
danger social.

Parlant de la situation créée en France par la loi de 
1838, 51. le sénateur Koussel s’exprime ainsi (2) :

« En présence des sanctions pénales auxquelles 
» donnerait lieu toul placement dont la prolongation 
»> pourrait prendre les apparences d ’une séquestration 
» arbitraire, les médecins, pour couvrir leur responsa- 
» bilité, se croienl lenus de déclarer guéris les malades 
» qui ne présentent plus de signes d'aliénation; ils ne 
» trouvent aucun appui dans le texte de la loi pour 
» retenir à l'asile des personnes qui, par leur état 
» mental apparent, semblent ne plus y être à leur 
» place. C’est ainsi que tous les jours on voit rentrer 
» dans le milieu social, après une déclaration de 
» guérison, des alcooliques, tels qu’A l/schuler qui a 
» déchargé son revolver sur les passants, au boulevard 
» des Italiens, ou des persécutés tels que l’assassin du 
» Dr Rochard  qui, sortis d 'un asile, ne lardent pas à 
» retomber sous l'influence des causes de leur ancien 
» délire et à  commettre de nouveaux crimes. »

Au Congrès international de médecine mentale, 
tenu à Paris en 1878, les jurisconsultes, comme les 
médecins, ont insisté sur la nécessité d’une mesure 
législative permettant de maintenir séquestrés, même 
après guérison, les aliénés qui ont commis des 
meurtres ou autres crimes, lorsque leur rentrée dans 
la vie sociale commune doit ou peut entraîner des 
chances de rechute (3).

Dans son rapport à  la Chambre des députés, 
M. Dubief critique à son tour la disposition de la loi 
qui oblige de rendre à la liberté le criminel aliéné dès 
qu'il est déclaré guéri.

« C’est là, dit-il, le secret de nombreux crimes 
» commis par les aliénés. Tanlôl c’est un dégénéré 
» alcoolique qui,après avoir tué ou violé, aété interné. 
» Rendu à la liberté parce qu’il est guéri de l'accès 
» qui l’avait amené à l'asile, il sc livre, sous l'empire 
» de l'alcool, à  de nouveaux méfaits. Tanlôl c’est un 
» épileptique dont on ne se méfie plus, en  apparence 
» guéri, qui sc livre à quelque monstrueux altentat ; 
» tantôt encore c’est un paralytique général, dont la 
» période de rémission s'achève tout à  coup dans 
« quelque crime de meurtre ou d’incendie » (4).

Dans leur exposé des motifs sur le projet de loi 
qu'ils avaient présenté à la Chambre française en 1893, 
MM. les députés Reinach cl Lafont disaient :

« Dans l’intérêt de la préservation sociale qui 
» demande ici une surveillance redoublée, il ne suffira 
» pas que le médecin traitant déclare que l'interné est 
» guéri; il devra déclarer, même en cas de guérison, 
» s’il est ou non légitimement suspect de rechute » (3).

El ces messieurs allaient jusqu'à prévoir que l'inler- 
nement de certains criminels aliénés pourrait êlre per
pétuel, puisque des maîtres de la science psychiatrique 
affirmaient comme incurable la monomanie du 
meurtre (6).

d i v e r g e n c e  d e s  o p in io n s ,  à  n o u s  r a n g e r  à  l ’a v i s  q u e  c ’e s t  le  
j u r y  q u i  e s t  c o m p é t e n t .  E n  A n g le te r r e ,  e n  E c o s s e ,  e n  I r l a n d e ,  
a u x  E t a t s - U n i s ,  e n  I t a l i e ,  e n  A u t r ic h e ,  e n  R u s s i e ,  e n  E s p a g n e ,  
d e p u is  l a  lo i  d e  1 8 8 2 , d a n s  l e  c a n to n  d u  T e s s ln ,  e n  S u i s s e ,  il e n  
e s l  a in s i .  D 'a p r è s  l a  l é g i s la t io n  n o r v é g ie n n e  d e  1893 , c 'e s t  a u s s i  
le  j u r y  q u i  p r o n o n c e .  C ’e s t  c c  q u e  d e m a n d e  l a  S o c i é l é  d e  l é g i s 

la t i o n  c o m p a r é e .  »
V . R a p p o r t  d e  M . D u b ie f  a u  n o m  d e  la  c o m m is s io n  c h a r g é e  

p a r  la  C h a m b r e  d e s  d é p u lé s  d ’e x a m i n e r  la  p r o p o s i l i o n  d e  lo i 
s u r  l e  r é g im e  d e s  a l i é n é s .  S e s s io n  e x t r a o r d i n a i r e  d e  18118. 
S é a n c e  d u  2 3  d é c .  4 8 9 8 .

(1) A r t .  1 3 .  10  e l  3 8 ,  lo i  d e s  18  J u in  1 8 8 0 -2 8  d é c e m b r e  1 8 1 3 .
(2) M . R o u s s e l  é t a i t  r a p p o r t e u r  d u  p r o j e t  d e  lo i  d e  188-2 q u i  

a  é lé  a d o p té  p a r  le  S é n a t  f r a n ç a i s  l e  11 m a r s  1 8 8 7 , m a is  q u i ,  
p a r  s u i t e  d e  d i v e r s e s  c i r c o n s t a n c e s ,  n 'a  p a s  e n c o r e  é t é  d i s c u t é  
â  l a  C h a m b r e  d e s  d é p u lé s .

(3) V . R a p p o r t  d e  J l .  D e  B u s s c h e r e .  —  C o m p le  r e n d u  d e s  
I r a v a u x  d u  C o n g r è s  d e  1 8 9 7 , p .  7 8 .

(4) R a p p o r t  d e  M . D u b ie f  a u  n o m  d e  la  c o m m is s io n  s p é c ia le  
d e  la  C h a m b r e  d e s  d é p u té s .  S é a n c e  d u  2 3  d é c e m b r e  1898.

(5) P r o p o s i t i o n  d e  l o i  s u r  l e  r é g i m e  d e s  a l i é n é s  p r é s e n t é e  p a r  
M M . J o s e p h  R e in a c h  c l  E r n e s t  l .a f o n t .  S é a n c e  d e  la  C h a m b re  
d e s  d é p u té s  d u  21  n o v e m b r e  1 8 9 3 .

(6 )  E sQ O m o i.. Traité des maladies m enâtes. —  M a u d e l e ï .  
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L a  l o i  a n g l a i s e  c o n t i e n t  l e  t e x t e  s u i v a n t  ( 1 )  :

«  L o r s q u ’u n e  p e r s o n n e ,  a c c u s é e  d e  m e u r t r e  o u  a u t r e  

»  c r i m e ,  e s t  a c q u i t t é e  p o u r  c a u s e  d e  f o l i e ,  l a  C o u r  

»  d e v a n t  l a q u e l l e  l e  v e r d i c t  e s t  r e n d u  d o i t  o r d o n n e r  

»  q u e  c e l l e  p e r s o n n e  s o i t  t e n u e  e n  s t r i c t e  g a r d e ,  j u s -  

»  q u ’à  c e  q u e  l e  b o n  p l a i s i r  d e  S a  M a j e s t é  s o i t  c o n n u ,  

»  c l  q u ' i l  e s t  p a r  c o n s é q u e n t  d u  d r o i t  d e  S a  M a j e s t é  d e  

»  d o n n e r  l e l  o r d r e  p o u r  l a  g a r d e  d e  c e t t e  p e r s o n n e ,  

»  t a n t  q u e  d u r e  s o n  b o a  p l a i s i r ,  e n  t e l  l i e u  e t  d e  t e l l e  

»  m a n i è r e  q u ' i l  l u i  p a r a î t r a  c o n v e n a b l e .  »

S a n s  d o u t e ,  c l  f o r t  h e u r e u s e m e n t ,  u n e  p a r e i l l e  d i s 

p o s i t i o n ,  s i  c o n t r a i r e  à  n o s  i n s t i t u t i o n s  d é m o c r a t i q u e s  

e l  â  n o s  t r a d i t i o n s  d e  l i b e r t é ,  n ' a u r a i t  a u c u n e  c h a n c e  

d ' ê t r e  u n  j o u r  a c c u e i l l i e  p a r  n o s  C h a m b r e s  l i b é r a l e s  ; il 

n e  v i e n d r a  à  l ’ i d é e  d e  p e r s o n n e  d ' e n  p r e n d r e  l ’ i n i t i a 

t i v e  e t  d e  d o n n e r  a u .  g o u v e r n e m e n t  u n  p o u v o i r  a u s s i  

e x o r b i t a n t ,  m a i s  l 'e x i s t e n c e  s e u l e  d ' u n e  t e l l e  l o i  c h e z  

u n e  n a t i o n  q u i ,  e n  t o u t e  a u t r e  c i r c o t i s l a n c e ,  p o r t e  s i  

h a u t  l e  r e s p e c t  d e  l a  l i b e r t é  i n d i v i d u e l l e ,  p r o u v e  d 'u n e  

f a ç o n  s a i s i s r a n i e  l ' i m m e n s e  i n t é r ê t  q u ' o n t  l o u i e s  l e s  

s o c i é t é s  à  s e  g a r e r  c o n t r e  l e s  a t t e n t a t s  d e s  a l i é n é s  c r i 

m i n e l s  ;  l 'h o m m e  a l i é n é  q u i  a  c o m m i s  u n  c r i m e  e s t  

p l u s  a p t e  q u e  d ' a u t r e s  à  e n  c o m m e t t r e  d e  n o u v e a u x ,  e t  

u n e  r e c h u t e  e s t  s o u v e n t  à  p r é v o i r  s i  l e  m a l h e u r e u x  e s t  

r e p l a c é  d a n s l e s  c o n d i t i o n s  o ù  i l  a  c o m m i s  s o n  p r e m i e r  

c r i m e .

A u  c o n g r è s  d e  m é d e c i n e  l é g a l e  d e  1 8 9 7 ,  l a  p l u p a r t  

d e s  o r a t e u r s  o n t  d e m a n d é  d e s  g a r a n t i e s  c o n t r e  l e  

r e t o u r  i n t e m p e s t i f  d e s  a l i é n é s  c r i m i n e l s  d a n s  l a  s o c i é t é ;  

M . l e  D r  D e  R o eck  a p p e l a i t  s p é c i a l e m e n t  l 'a t t e n t i o n  d e  

s e s  c o l l è g u e s  s u r  u n e  c a t é g o r i e  d ' a l i é n é s  p a r t i c u l i è r e 

m e n t  d a n g e r e u s e ,  l e s  é p i l e p t i q u e s  à  i m p u l s i o n s  c r i m i 

n e l l e s  q u i ,  m i s  e n  l i b e r t é ,  c o m m e t t a i e n t  r a p i d e m e n t  

d e  n o u v e a u x  m é f a i t s ,  e t  c e p e n d a n t ,  d i s a i t - i l ,  i l s  o b 

t i e n n e n t  f a c i l e m e n t  l e u r  s o r l i e  p a r c e  q u e  l e u r s  a c c è s  n e  

s e  p r o d u i s e n t  g u è r e  à  l 'a s i l e  ( 2 ) .

E t  M . l e  d o c t e u r  S o c q u e t ,  d e  P a r i s ,  d é m o n t r a i t  p a r  

u n  e x e m p l e  f r a p p a n t  l ’é v i d e n t e  i m p e r f e c t i o n  d e  l a  lo i  

a c t u e l l e  ( 3 ) .

M o in s  d e  d e u x  m o i s  a v a n t  l a  r é u n i o n  d u  C o n g r è s ,  

u n  j e u n e  h o m m e  d e  P a r i s  t u a i t  s o n  p è r e  d a n s  d e s  

c i r c o n s t a n c e s  p a r t i c u l i è r e m e n t  a f f r e u s e s  e t  f a i s a i t  

p r e u v e  d ’u n e  i n s e n s i b i l i t é  t e l l e m e n t  e x t r a o r d i n a i r e  

q u e  l ' o n  s o u p ç o n n a  i m m é d i a t e m e n t  l a  f o l i e .  E n  e f f e t ,  

a p r è s  u n e  c o u r t e  p é r i o d e  d 'o b s e r v a t i o n ,  l e s  m é d e c i n s  

c o n s t a t è r e n t  q u ’i l s  a v a i e n t  a f f a i r e  à  u n  i m p u l s i f .

L ' i r r e s p o n s a b i l i t é  n e  f a i s a n t  p a s  d e  d o u t e ,  u n e  

o r d o n n a n c e  d e  n o n  l i e u  i n t e r v i n t ,  e t  l ' i n d i v i d u ,  s e m 

b l a n t  t o u l  à  f a i t  n o r m a l ,  f u i  m i s  e n  l i b e r t é .  D é s i r e u x  

d e  s a v o i r  c e  q u ’i l  é t a i t  d e v e n u ,  M . l e  d o c t e u r  S o c q u e t  

p r i t  d e s  r e n s e i g n e m e n t s  e l  l e  t r o u v a  é t a b l i  b a r b i e r  à  

V e r s a i l l e s  I

I l  s ' a g i s s a i t  d ’u n  i m p u l s i f  d o n t  l e s  a c c è s  p o u v a i e n t  

r é a p p a r a î t r e  à  c h a q u e  i n s t a n t  ; t o u s  l e s  j o u r s  l e s  c l i e n t s  

d e  c e  t e r r i b l e  b a r b i e r  é t a i e n t  e x p o s é s  à  s c  v o i r  c o u p e r  

l a  t ê t e  !

M o i - m ê m e  j ’a i  e u  l ’o c c a s i o n  d e  c o n s t a t e r  d e s  a b u s  

r é s u l t a n t  d e  l ’ i n s u f f i s a n c e  d e  l a  l o i ,  e t  i l  i n ' a  f a l l u  

l u t t e r  s o u v e n t ,  p a r f o i s  s a n s  s u c c è s ,  c o n t r e  c e r t a i n e s  

t e n d a n c e s  à  d e s  m i s e s  e n  l i b e r t é  q u e  j e  c o n s i d é r a i s  

c o m m e  d e  n a t u r e  à  c o m p r o m e t t r e  l ' o r d r e  s o c i a l .

J ’a i  l a  s o u v e n a n c e  d ' u n  j e u n e  h o m m e  a p p a r t e n a n t  à  

u n e  f a m i l l e  d e s  p l u s  h o n o r a b l e s  d o n i  l ' a t t i t u d e  i n d é 

c e n t e  e t  o u t r a g e a n t e  p o u r  l e s  m œ u r s  a v a i t ,  à  p l u s i e u r s  

r e p r i s e s ,  j e t é  l ’é m o i  d a n s  l e s  g r o u p e s  d ' e n f a n l s  q u i  s c  

l i v r a i e n t  à  l e u r s  j e u x  s o u s  l a  s u r v e i l l a n c e  d e  l e u r s  

b o n n e s  d a n s  l e s  a l l é e s  l e s  p l u s  c e n t r a l e s  d u  p a r c  d o  

B r u x e l l e s .  A r r ê t é  e l  p o u r s u i v i ,  i l  f u t  c o n d a m n é ;  o n  

c r o y a i t  l 'h o m m e  u n  ê t r e  m a l f a i s a n t  e l  v i c i e u x .  M is  e n  

l i b e r t é  à  l ' e x p i r a t i o n  d e  s a  p e i n e ,  i l  c o m m e t t a i t  l e s  

m ê m e s  m é f a i t s  d a n s  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a b s o l u m e n t  

i d e n t i q u e s ,  e t  c ’é l a i l  e n c o r e  l e  p a r c  d e  B r u x e l l e s  q u i  

é l a i l  l e  t h é â t r e  d e  s e s  e x p l o i t s .  C e l t e  f o i s ,  o n  s e  p r i t  à  

d o u t e r  d e  s a  r a i s o n  ;  d e s  m é d e c i n s  f u r e n t  c h a r g é s  d e  

l ' e x a m i n e r ;  i l s  l e  d é c l a r è r e n t  i r r e s p o n s a b l e .  C 'é t a i t  u n  

d é g é n é r é  p s y c h i q u e  a p p a r t e n a n t  à  c e t t e  c l a s s e  d e  

m a l a d e s ,  p l u s  n o m b r e u s e  q u ' o n  n e  l e  c r o i t ,  a u x q u e l s  

o n  a  d o n n é  l e  n o m  d ’e x h i b i t i o n n i s t e s .  11 f u t  c o l l o q u é  ; 

m a i s ,  u s a n t  d e  s o n  d r o i t ,  l a  f a m i l l e  c h o i s i t  l ' a s i l e  ; ^ i x  

m o i s  a p r è s  i l  e n  s o r t a i t ,  déclaré  g u é r i .

D e u x  a n s  n e  s ' é t a i e n t  p a s  é c o u l é s  q u ' i l  s e  l i v r a i t  à  

d e  n o u v e a u x  é c a r t s  e t ,  c e t t e  f o i s ,  p o u r  é c h a p p e r  à  l a  

p o u r s u i t e ,  i l  f u y a i t  à  l ' é t r a n g e r  o f i  b i e n t ô t  a p r è s  i l  s e  

f a i s a i t  a r r ê t e r  p o u r  d e s  f a i t s  d e  m ê m e  n a t u r e .

S e s  i n s t i n c t s  m a n i a q u e s  a v a i e n t  p e r s i s t é  m a l g r é  t o u l  

e t  i l  é t a i t  d é m o n t r é  q u e  c e  m a l h e u r e u x  e û t  d û  ê t r e  

g a r d é  à  l ’a s i l e  s i  l e  d a n g e r  d ’u n e  r e c h u t e ,  q u ' o n  a u r a i t  

v r a i s e m b l a b l e m e n t  p r é v u e  à  l a  s u i t e  d ' u n e  o b s e r v a t i o n  

a i t e n t i v e ,  a v a i t  é t é  u n e  c a u s e  l é g a l e  d u  m a i n t i e n  d e  

s o n  i n t e r n e m e n t .

P o u r  b e a u c o u p  d ’a l i é n é s  c r i m i n e l s  l a  p é r i o d e  d e  

c o l l o c a t i o n  s e r a  p r o l o n g é e ;  p o u r  c e r t a i n s  d ' e n t r e  e u x ,  

e l l e  s e r a  m a l h e u r e u s e m e n t  i n d é f i n i e ,  p u i s q u 'o n  c o n s i 

d è r e  l a  f o l i e  h o m i c i d e  c o m m e  i n c u r a b l e ,  e t  q u e  d e s  

a c c è s  a u s s i  d a n g e r e u x  q u e  l e s  p r e m i e r s ,  p o u v a n t  s e  

r e p r o d u i r e  à  d e  l o n g s  i n t e r v a l l e s ,  i l  f a u d r a  s e  m e t t r e  

e n  g a r d e  c o n t r e  l e s  p é r i o d e s  d ’a c c a l m i e .

O n  p e u t  p l a i n d r e  l e u r  s o r i  e t  s ' a p i t o y e r  s u r  l e u r  

i n f o r i u n e ,  m a i s  i l  n e  f a u t  p a s  o u b l i e r  q u ' i l  e s t  a u s s i  

d e s  i n c u r a b l e s  d a n s  l e s  a s i l e s  O r d i n a i r e s ,  q u i  n ' o n t ,  

e u x ,  a u c u n  m é f a i t  d a n s  l e u r  p a s s é  e t  q u i  s e r o n t  p e u t -  

ê t r e  r é d u i t s  à  f i n i r  l e u r s  j o u r s  d a n s  l ’i s o l e m e n t ,  l o i n  d e  

p r o c h e s  a i m é s .  11 n e  f a u l  p a s  p e r d r e  d e  v u e  n o n  p l u s  

q u e  c e t  i s o l e m e n t ,  c o m m a n d é  u n i q u e m e n t  p a r  l e  s o u c i  

d e  l a  s é c u r i t é  p u b l i q u e ,  s e r a  s i n g u l i è r e m e n t  t e m p é r é

(4) A c te  d u  2 8  j u i l l e t  1800 .
(2 ) V o y . C o m p le  r e n d u  d e s  t r a v a u x  d u  c o n g r è s  p a r  M . le 

D ' M o rn a u ,  p .  1 98 .

(3 | V . Compte rendu des travaux du Congrès, p a r  M . l e  d o c 
t e u r  M o b e a d ,  p .  199  e t  2 0 0 .

947

I par les mesures bienveillantes et généreuses de l’hos
pitalisation.

Au surplus, la science médicale n’est pas infail
lible; l'homme, aussi savant qu 'il soit, ne saurait 
jamais prévoir absolument l'avenir; l'àge, l'éloigne- 
ment prolongé d ’un milieu exciiant, le calme, la régu
larité et la continence de l'asile, d 'autres circonstances 
encore peuvent apporter des modifications importantes 
dans la situation de l'aliéné, de telle sorte qu'on ne 
saurait prétendre, même pour les malheureux atteints 
d'affeclions en apparence irrémissibles, qu 'ils doivent 
abandonner tout espoir au seuil de l’asile.

Le Congrès de médecine mentale réuni à  Paris en 
1878 confiait à une commission le soin de déterminer 
l'opportunité de l’élargissement. Celle commission, 
chargée d'examiner si l’individu est ou non suspect de 
rechute, serait composée : I® du médecin de l’asile ; 
2° du préfet du département; 3° du procureur général 
du ressort, el elle pourrai! faire appel au concours cl 
aux lumières d’autres médecins aliénistes.

D’après M. de Busschere, ce serait le tribunal ayant 
dans son ressort l'asile spécial qui serait compétent ; 
mais il ne pourrait être saisi .qu'après que le médecin 
de l'éiablissement aurait déclaré que la guérison esl 
définitive cl exemple deW ule probabilité de rechute (1).

M. le Dr Vleminckx pense que les mêmes autorités 
judiciaires qui sonl intervenues pour l'internement 
devraient décider de la mise en liberté de l'aliéné cri
minel el, avec M. le Dr Lentz, il fait observer combien 
il est important que cette sortie ne soit pas laissée, 
comme on le fait aujourd'hui pour l'aliéné ordinaire, 
à la seule appréciation du médecin de l'asile. « Vis-à- 
« vis, dit-il, d’un délinquant qui doit être tenu en 
« observation, mais qui se croil guéri el qui réclame 
« sa sorlie, la situation du médecin esl insoutenable, 
« s'il a en son pouvoir la liberté de son malade. 
« L'arme que lui donnerait une décision judiciaire 
« affirmerait son autorité (2). »

M. Le Jeune accorde le droit de mise en liberté, sui
vant les cas, soit au comité d'inspeclion et de surveil
lance de l'asile, s’il s’agit d ’individus internés comme 
ayant révélé des instincts homicides ou des penchants 
au viol ou à l ’incendie, mais le médecin devra déclarer 
([ne la guérison est considérée comme définitive (3), 
soit, quand ces instincts ou penchants n'existent pas 
et n 'ont jamais été constatés, au médecin de l’asile 
lui-même dans les termes de la loi actuelle (4 ) ,  soit 
enfin au tribunal de première inslance, à la demande 
d'une partie intéressée (5).

Aux termes des propositions de la commission de la 
Chambre des dépulés de France, c'est le tribunal de 
première instance qui statue sur la demande de sortie, 
mais il faut préalablement que le médecin de l'asile 
déclare si l'intéressé est ou non guéri, cl en cas de 
guérison, s’il est ou non suspect d 'une rechute de 
nature à compromettre la sécurité, la décence ou la 
tranquillité publiques et sa propre sûreté (6).

Lorsqu'à été discutée au Sénat la proposition de 
M. Le Jeune, M. le Ministre de la justice fit observer 
qu’il ne sc rencontrerait pas un médecin pour déclarer, 
dans un certificat, que l’état d'aliénation d’une per
sonne a définitivement pris fin (7) et déjà au Congrès 
de médecine légale de 1897, M. le docteur Gosse, de 
Genève, avait exprimé une idée semblable :

« Je le demande, disait-il, à mes honorables collé* 
» gues, médecins aliénistes. oseraienl-ils déclarer à 
» propos d 'un  aliéné qui pendant des années n'a 
» montré aucun signe d'aliénation mentale, qu'il n’y 
» a  pas probabilité de rechute el que la guérison peut 
» être considérée comme définitive? Pour moi, je ne 
» l'oserais pas. Je  dirai bien que l'aliéné esl guéri, je 
» n'oserais dire plus (.8). »

Cependant pareille réserve n’a é té  exprimée ni au 
sein de la commission do la Chambre des députés de 
France qui complaît plusieurs médecins (9), ni par le 
docteur Dubief, son rapporteur, ni au cours des discus
sions an Sénat en 1887, et dans le lexte adopté par le 
Sénat figure également l’obligation pour le médecin 
traitant de déclarer si oui, ou non, le malade est suspect 
de rechute (10), enfin le docteur Ernest Lafont, autour, 
avec M. Joseph Reinach, de la propositon de loi dé
posée à la Chambre française en 1893, prévoit pour le 
médecin une obligation absolument semblable (11).

Et, en vérité, serait-il réellement impossible ou même 
extraordinairement difficile au médecin traitant, après 
une observation attentive qu'il pourra prolonger aussi 
longtemps que les circonstances l'exigeront, de dire si, 
oui ou non, il y  a probabilités de rechute ?

Le diagnostic et les prévisions sont plus faciles à 
établir quand l'examen porle sur un aliéné criminel.

Pour l'aliéné ordinaire il faut se contenter souvent 
de renseignements vagues et indécis qu’il ne sera 
même pas toujours facile d’arracher à la méfiance des

i l )  V . r a p p o r t  d e  M .d e  B u s s c h e re .  (C o m p te  r e n d u  d e s  I r a v a u x  
d u  C o n g r è s  d e  1897 , p .  8 8 .)

(2 | Bulletin de r  Académie royale de médecine de Belgique, 

1 8 8 9 , IV» s é r i e ,  lo m e  I II ,  n»  9 ,  p .  « 80 .
(3) A r t ic l e  7  d u  p r o je t .
(4) A r t ic l e  8  d u  p r o je t .
(8) A r l ic le  10  d u  p r o je l  d e  1S9 0 , a r l i c l e  1 2  d u  p r o je t  d e  1897.
(0) A r l .  41 d u  t c x l e  p r o p o s é  p a r l a  C o m m is s io n .
(7) V. Annales parlementaires 1899. S é n a t ,  s é a n c e  d u  2 2  fév .

1 8 9 9 , p .  110.
(8) Compte rendu des travaux du Congrès, p .  195.
(9 )  C e l te  c o m m is s io n  é ta i l  c o m p o s é e  d e  M M . C ru p p i ,  p r é s i 

d e n t ;  l e  m a r q u i s  d e  l 'E s to u r b e i l lo n ,  s e c r é t a i r e ;  D u b ie f , D u fo u r, 
l l e r b c t ,  G a c o n ,  V a i l la n t ,  M o n lfe u llU rd , D e lb e t,  D u q u e s n a y  e t  
H e n r i  R ic a rd .

(1 0 ) A r l .  3 9  d u  p r o je t  a d o p lé  p a r  le  S é n a t  le  I I  m a r s  1887 .

( H )  A r t .  3 8  d u  p r o je t  d e  lo i  s u r  le  r é g im e  d e s  a l i é n é s ,  p r é 

s e n té  p a r  M M . J o s e p h  R e in a c h  e l  E r n e s t  L a fo n t.  S é a n c e  d u
21  n o v .  1 893 .
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f a m i l l e s ,  o u  q u i ,  p u i s é s  a i l l e u r s ,  c o n s i s l e r o n t  p e u t  ê t r e  

e n  s i m p l e s  r a c o n t a r s  e t  e n  d o n n é e s  p r e s q u e  t o u j o u r s  

i n s u f f i s a n t e s .

A  l ' é g a r d  d e  l 'a l i é n é  c r i m i n e l ,  l e  m é d e c i n  a u r a  à  s a  

d i s p o s i t i o n  d e s  é l é m e n t s  c e r t a i n s  r e c u e i l l i s  p a r  u n e  

i n s t r u c t i o n  j u d i c i a i r e ,  d e s  r a p p o r t s  p r é s e n t a n t  d e s  

g a r a n t i e s  s é r i e u s e s  ;  c c  s e r a  l a  v i e  p r e s q u e  t o u t  e n t i è r e  

d u  m a l a d e  q u i  a p p a r a î t r a  a u x  y e u x  d e  l 'o b s e r v a t e u r  e t  

s ' i l  e s t  v r a i  q u e  l e s  a n t é c é d e n t s  d e  l ’h o m m e ,  l e s  f a i l s  

m a r q u a n t s  d e  s o n  e x i s t e n c e  c o m m e  l e s  d é t a i l s  j o u r n a 

l i e r s  d e  s o n  i n t i m i t é ,  d o i v e n t  a i d e r  p u i s s a m m e n t  à  

c a r a c t é r i s e r  s a  s i t u a t i o n  m o r a l e  a c t u e l l e  e t  à  t a b l e r  l e s  

p r é v i s i o n s  p o u r  l ' a v e n i r ,  l e  m é d e c i n  a l i é n i s t e  a u r a  

p o u r  l 'e x a m e n  d e s  a l i é n é s  c r i m i n e l s  d e s  d o c u m e n t s  

i n s t r u c t i f s  q u ' i l  n e  s a u r a i t  o b l e n i r  l o r s q u ' i l  s e  t r o u v e r a  

e n  p r é s e n c e  d ’u n  a l i é n é  o r d i n a i r e .

A u  s u r p l u s ,  s a  c o n s c i e n c e  n e  s e r a  i e l l e  p a s  s i n g u 

l i è r e m e n t  r a s s u r é e  s i ,  à  l ' e x e m p l e  d u  p r o j e l  d e  l o i  f r a n 

ç a i s ,  l e  l é g i s l a t e u r  a c c o r d e  l a  s o r t i e  à  t i t r e  d ' e s s a i ,  s i  

c e t t e  s o r t i e  p e u t  ê t r e  s u b o r d o n n é e  à  c e r t a i n e s  c o n d i 

t i o n s  s p é c i a l e s ,  m e s u r e s  d e  s u r v e i l l a n c e  n o t a m m e n t  

p e r m e t t a n t  d e  p r o l o n g e r  l ’o b s e r v a t i o n ,  e t  s i  e n f i n ,  

c o m m e  l e  p r é v o i e n t  M . L e  J e u n e  ( 1 ) ,  l e  S é n a t  f r a n 

ç a i s  ( 2 )  e t  l a  c o m m i s s i o n  d e  l a  C h a m b r e  d e s  d é p u t é s ( 3 ) ,  

l 'o c t r o i  d e  l a  s o r t i e  e s t  r é v o c a b l e  e n  c a s  d e  m e n a c e s  d e  

r e c h u t e  o u  s i  l e s  c o n d i t i o n s  i m p o s é e s  v e n a i e n t  à  n e  

p a s  ê t r e  r e m p l i e s ?

A i - j e  b e s o i n  d e  d i r e  q u e  t o u t e s  c e s  d i s p o s i t i o n s  p r é 

v o y a n t e s  d e v r a i e n t  ê l r e  i n s c r i t e s  d a n s  l a  l o i  e l  q u e  

c ' e s t ,  d ' a p r è s  m o i ,  n o n  l e  T r i b u n a l ,  m a i s  l e  P r é s i d e n t  

d u  T r i b u n a l  d u  l i e u  d e  l a  s i t u a t i o n  d e  l ' é t a b l i s s e m e n t  

q u i  s e r a i t  c o m p é t e n t  p o u r  d é c i d e r  d e  l a  s o r t i e .  J e  n e  

v o i s ,  e n  e f f e t ,  a u c u n e  r a i s o n  s u f f i s a n t e  p o u r  d é r o g e r  

s o u s  c e  r a p p o r t  à  l a  s i t u a t i o n  a c t u e l l e .

L e  p r é s i d e n t  s e r a i t  s a i s i  p a r  l a  r e q u é l e  d e  l ’a l i é n é  

l u i  m ê m e  o u  d e  t o u t e  p e r s o n n e  i n t é r e s s é e  o u  b i e n  

e n c o r e  p a r  l e s  r é q u i s i t i o n s  d u  M i n i s t è r e  p u b l i c .  L a  d é 

c i s i o n  s e r a i i  r e n d u e  e n  c h a m b r e  d u  C o n s e i l ,  a p r è s  

t o u t e s  n o u v e l l e s  v é r i f i c a t i o n s  j u g é e s  n é c e s s a i r e s ,  - l e  

c o n s e i l  d e  l ’a l i é n é  e n t e n d u ,  e t  e l l e  s e r a i i  s u j e l l e  à  

a p p e l .

V i v e m e n t  c o m b a t t u  p a r  l e  G o u v e r n e m e n t  q u i  n e  l u i  

t r o u v a i t  p a s  d ’i n l é r é t  p r a t i q u e  e t  q u i  l e  c o n s i d é r a i t  

c o m m e  t r o p  o n é r e u x  p o u r  l e  t r é s o r  p u b l i c ,  l e  p r o j e t  d e  

l o i  d e  M . L e  J e u n e  a  s o m b r é .

«  V o t r e  p r o p o s i l i o n  e s t  i n u t i l e ,  d i s a i l  M . l e  M i n i s t r e  

d e  l a  J u s t i c e ,  c a r  l a  l o i  d e  1 8 7 3  n o u s  p c r m c l  d é j à  d e  

c r é e r  d e  n o u v e a u x  é t a b l i s s e m e n t s  d ’a l i é n é s ,  s a n s  

a u t r e  d é l i m i t a t i o n  q u e  l a  n é c e s s i t é ;  n o u s  a v o n s  d 'a i l  

l e u r s  a n n e x é  à  l ’a s i l e  d e  T o u r n a i  u n  q u a r t i e r  d e  s û r e t é  

o ù  l 'o n  i n t e r n e  l e s  a l i é n é s  c r i m i n e l s ,  p e u  n o m b r e u x ,  

a u  s u r p l u s  ( 4 ) ,  e l  d o n t  l e s  a m é n a g e m e n t s  s o n t  c o n ç u s  

d e  t e l l e  f a ç o n  q u ’il n ' y  a  p l u s  d ’é v a s i o n s  à  c r a i n d r e  ( 5 ) .  

L a  l o i  d e  1 8 7 3  r é p o n d  à  t o u t e s  l e s  n é c e s s i t é s  e t ,  

m o y e n n a n t  l 'a c t i o n  v i g i l a n t e  d e s  P a r q u e t s ,  t o u s  l e s  

i n t é r ê t s  s o n t  s a u v e g a r d é s  ( 0 ) .  »

M a lg r é  l e s  e f f o r t s  d e  l 'h o n o r a b l e  s é n a t e u r  d u  B r a 

b a n t ,  s o n  p r o j e t  f u t  r e j e t é  ( 7 ) .

M a is  l e  v o l e  d u  S é n a t  n e  m e t  p a s  f i n  a u  d é b a t .

L a  l o i  q u i  r é g i l  l e s  a l i é n é s  a  é l é  à  s o n  h e u r e  u n  i m 

m e n s e  b i e n f a i t ;  e l l e  a  d o n n é  d e s  r é s u l t a t s  d o n t  i l  s e r a i i  

i n j u s t e  d e  c o n t e s t e r  l ' i m p o r t a n c e ;  p a r  d e  n o m b r e u s e s  

m e s u r e s  a d m i n i s t r a t i v e s  e l  s e s  e f l o r i s  p e r s i s t a n t s ,  l e  

G o u v e r n e m e n t  n ' a  p a s . p e u  c o n t r i b u é  à  a m é l i o r e r  l e  

s o r l  d e s  a l i é n é s  d a n s  l e u r s  c o n d i t i o n s  m o r a l e s  c l  m a t é 

r i e l l e s ;  m a i s  c e t l e  l o i ,  s i  e l l e  r é p o n d a i t  a u x  a s p i r a t i o n s  

e t  a u x  b e s o i n s  d e  l ’é p o q u e ,  n ’e n  a  p a s  m o i n s  r é v é l é  

d e s  i m p e r f e c t i o n s  e t  d e s  i n s u l f i s a n c e s  e t  l e  G o u v e r n e 

m e n t  l u i - m ê m e  p r é v o y a i t  i l  y  a  p e u  d ’a n n é e s  q u ’ i l  y  

a u r a i t  à  l a  p e r f e c t i o n n e r  p a r  u n e  n o u v e l l e  i n t e r v e n t i o n  

d e  l a  l é g i s l a t u r e  (8 ) .

D e p u i s  3 0  a n s  l e s  c o n d i t i o n s  s o c i a l e s  s c  s o n l  p r o 

f o n d é m e n t  m o d i f i é e s  ;  l a  s c i e n c e  a l i é n i s t e  a  f a i l  d ’a d m i  

r a b i e s  p r o g r è s ;  l e s  e x p é r i e n c e s  d u  l a b o r a t o i r e ,  l e s  

d é c o u v e r t e s  p h y s i o l o g i q u e s ,  u n e  c o n n a i s s a n c e  p l u s  

c o m p l è t e  d e s  c h o s e s  a p p a r t e n a n t  a u  d o m a i n e  p s y 

c h i q u e ,  o n t  d o n n é  d e  l a  c o n s i s t a n c e  à  c e  q u i  n ’é t a i t  

a u t r e f o i s  q u e  d e  v a g u e s  h y p o t h è s e s ,  e l  d e  l a  r é a l i t é  à  

d e s  f a i l s  q u i ,  i l  y  a  q u e l q u e s  a n n é e s  e n c o r e ,  

v o g u a i e n t  d a n s  l e s  l i m b e s  d e  l ’i n c o n n u .

(1) A r t .  12 d u  p r o je t  d e  1 8 9 0  e l  14  d u  p r o je l  d e  1897 .

(2) A r t .  3 9  d u  t e x t e  a d o p té  p a r  le  S é n a t .
(3) A r t .  41 d u  p r o je t  d e  la  C o m m is s io n .

(4)« D e  la  s ta t l s l lq u e  q u e j 'a i  s o u s le s  y e u x , i l  r é s u l le  q u ’e n  to u t  
c l  p o u r  to u l  il y  a ,  e n  B e lg iq u e ,  5 8  p e r s o n n e s  q u i  t o m b e r a i e n t  
s o u s  l 'a p p l ic a t io n  d e  la  lo i .  L e s  a l i é n é s  c r im in e l s ,  a c tu e l le m e n t  
in te r n é s ,  s o n t  a u  n o m b re  d e  ¡>8, s e  r é p a r l l s s a n t  c o m m e  s u i t  :
5  c o n d a m n é s  d u  c h e f d ’in c c n d ie ;  4 2  c o n d a m n é s  d u  c h e f  d ’a s s a s 
s in a t ;  3  c o n d a m n é s  c o m m e  a u te u r s  d e  v io ls ;  e n fin  il y  a  8  d é l in 
q u a n ts  q u i  o n l  é l é  re n v o y é s  d e s  f in s  d e s  p o u r s u i t e s  > (D isc o u rs  

d e  M . le  M in is tr e  d e  la j u s t i c e .  S é a n c e  d u  S é n a t  d u  2 2 f é v .  1899.)

A la d a t e  d u  2 3  a o û l  d e r n i e r ,  l 'a s i le  d e  t o u r n a i  r e n f e r m a i t  
1 8 3  a l i é n é s  c r im in e l s ,  r é p a r t i s  c o m m e  s u i t  :

A. Condamnes : 40  p o u r  a s s a s s in a t  o u  m e u r l r e ,  8  p o u r  
in c e n d ie ,  3  p o u r  v io l ,  2  p o u r  a l t e n t a t  à la  p u d e u r ,  31  p o u r  v o l ,
2  p o u r  a u t r e s  d é l i t s ;

B. Individus acquittés ou renvoyés des poursuites : 3 0  p o u r  
a s s a s s in a i  o u  m e u r l r e ,  11 p o u r  i n c e n d ie ,  3  p o u r  v io l ,  2 4  p o u r  
a l t e n l a l  à  la p u d e u r ,  10 p o u r  v o l, 2 6  p o u r  a u t r e s  d é l i t s .

(8) I l  r é s u l te  d e  r e n s  e ig n e m e n ls  o f f ic ie ls  r e c u e i l l i s  p o s té r ie u 
r e m e n t  à  c e  d i s c o u r s ,  q u ’a u  c o u r s  d e  1 8 9 9 ,8  in d iv id u s  s e  s o n l  
é v a d é s  d e  T o u r n a i ;  p a rm i  e u x  u n  in d iv id u  p o u r s u iv i  p o u r  t e n t a 
t iv e  d e  v io l,  u u  a u t r e ,  c o n d a m n é  A 1 0  a n s  d e  p r is o n  p o u r  v o l, u n  
t ro i s iè m e ,  c o n d a m n é  à  8  a n s  d e  p r i s o n  p a r  la  C o u r  m il i ta ir e ,  
u n  q u a tr iè m e ,  c o n d a m n é  p o u r  i n c e n d ie .

(6) Annales parlementaires. S é n a l .  S é a n c e s  d o s  2-2 e t  2 3  fé v . 

18911, p .  109 e l  1 22 .
I" )  S é a n c e  d u  2 3  fé v r .  1 8 9 9 . L e  p r o je t  a  é té  r e j e t é  p a r  37  v o ix  

s u r  5 9  m e m b r e s  p r é s e n t s .

(8) V . 13- r a p p o r t  s u r  l a  s i t u a t io n  d e s  a l i é n é s  d u  r o y a u m e  
p. X X X V lll.
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La i|\icsiion des aliénés criminels dont le législateur 
ne s’est occupé jusqu’ici (¡ne d 'une façon rudimentaire 
et presqu'accessoire, a fait un grand pas en avant, et 
quand les corps savants, l'Académie royale do méde
cine, la Société de médecine mentale, les Congrès do 
médecine légale, les spécialistes, la plupart des 
juristes, ceux enfin que préoccupe le grand souci de 
protéger la société contre les attentats de maniaques 
pris de la fureur du meurtre ou de l'incendie, viennent 
proclamer à l'envi que la loi est imparfaite c l défec
tueuse, ni le gouvernement, ni le Parlement ne sau
raient rester indifférents A ces appels.

Dans d'autres pays, des réformes, consacrées déjà 
par l'épreuve victorieuse du temps, ont vu le jour ; 
sous peined'une incontestable infériorité, nous devons 
suivre le mouvement, el l'on ne doit pas attendre 
pour légiférer qu'un crime retentissant, semant l’épou
vante dans nos populations, vienne, par la grande 
voie de l'opinion, entraîner les pouvoirs publics à des 
mesures hâtives que l'on  attend aujourd’hui de leur 
généreuse et prudente initiative.

La question se représentera donc fatalement dans 
un avenir peu éloigné.

A mon sentiment, la réforme doit être introduite 
dans notre législation, non par une loi spéciale, mais 
par de sages modifications à  notre régime actuel.

Ainsi a procédé, en 1873, M. le Ministre de Lants- 
heere quand, au lendemain d'événements douloureux 
encore présents à la mémoire de notre génération, on 
a reconnu la nécessité de modifier la loi de 1850.

C’est par une coordination rationnelle des disposi
tions nouvelles avec les principes généraux de notre 
régime actuel, qu’il faut tâcher de réaliser le progrès 
désiré, et la réglementation des aliénés criminels doit 
pouvoir s'opérer, comme en France, par un chapitre 
spécial formant corps avec la loi existante ( t ).

Tel n'a pas été le caractère des propositions de 
l'honorable M. Le Jeune qui, dans sa grande préoccu
pation d'organiser des asiles spéciaux, a , par un 
projet nouveau, distinct de la loi générale, bouleversé 
d’une façon un peu brusque la législation existante, 
empiétant même sur le domaine pénitentiaire (2).

« Votre proposition, disait M. le baron Surmont, est 
» un véritable coin que vous enfoncez dans la loi de 
» 1874- el que vous y enchâssez pour la faire mieux 
» sauter; si vous trouvez la loi mauvaise, remaniez-la 
» toute entière et apportez un régime complet (3). »

Le système que je préconise et qui n 'est pas éloigné 
des idées qu’émettait au Sénat sur celte question de 
procédure M. le Ministre de la justice Begerem, semble 
d'autant plus rationnel que la réglementation des 
aliénés criminels n ’est pas le seul point sur lequel 
notre législation demande ¡1 être modifiée et complétée; 
d’autres réformes s'im posent; j ’en ai, à  ce siège même, 
déjà indiqué quelques-unes.

Que ceux qui se sont donné la tâche d ’accomplir 
cette œuvre civilisatrice ne se découragent donc pas ; 
qu 'ils la poursuivent sans relâche, sans défaillance 
comme sans exagération, e t leurs efforts ne peuvent 
manquer d'aboutir.

Mais, ne l'oublions pas, la réforme est urgente ; 
l'aliénation mentale suit une progression toujours 
ascendante ; toutes les statistiques en font foi (4), et 
malgré l’augmentation du nombre des asiles, tous sont 
encombrés ; les demandes d'admission deviennent de 
jour en jour plus nombreuses et le classement métho
dique des aliénés apparaît à  iliaque heure comme un 
besoin plus impérieux.

A mesure que l'activité humaine embrasse plus 
d'objets, d'idées, d'intérêts, de jouissances, de plaisirs, 
à  mesure qu'elle rencontre plus de déceptions et de 
misères, le nombre des aliénés s'accroît, de sorte que 
l'on a pu dire, sans paradoxe, que l'aliénation mentale 
marche du môme pas que la civilisation ; elle en est en 
quelque sorte le « parasite » et l’asile en devient un 
corollaire indispensable (5).

Au cours de cette année,la mort nous a enlevé deux 
de nos membres honoraires dont j ’ai le douloureux 
devoir d'évoquer ici le pieux souvenir.

M. Klmopff avait passé dans les Flandres, d'où il 
était originaire, les premières années de sa carrière 
judiciaire ; successivement juge suppléant à Termonde, 
substitut à Audenarde, juge à Bruges, il était venu en 
1866 occuper le même siège au Tribunal de Bruxelles.

S'il resta de longues années dans cette situation, il 
reconquit rapidement le temps perdu pour son avance
ment, car un an à peine après sa promotion au grade 
de vice-Président, le Roi l'appelait à l’honneur de 
prendre rang dans votre Compagnie.

Très indépendant dans ses allures, exprimant sa

(1) D ans le  p ro je t fran ça is , la  rég le m e n ta tio n  d e s  a lié n é s  c r i 
m in e ls  fa i t  l 'o b je t île s  d is p o s itio n s  d o  la  s e c t .  Ill du t i l r e  II.

(2) V. a r t .  14 d u  p ro je t  d e  H . L e J e u n e  d e  18 9 0 ; a r t .  10 du 
p ro je t  d e  1897.

(3) S é a n c e  d u  S é n a t d u  Î 3  fé v r ie r  1809, A n n a le s ,  p .  123.
(4) V. T re iz iè m e  ra p p o r t s u r  la  s itu a tio n  d e s  a s ile s  d 'a lié n é s  

d u  Itoyaum e.
V. a u s s i d is c o u rs  d e  M. le  M in is tre  d e  la  ju s tic e  au  S én a l. 

s é a n c e  du 23 fé v r ie r  1899, A n n a le s  p a r lem e n ta ire s ,  p . 121.
(5) V. R ap p o rt d e  M. D ubief au  n o m  d e  la  C om m ission  d e  la 

C h am b re  d e s  d é p u té s , séa n c e  d u  23 d é c e m b re  1898.
V. P . GARNER, l . 'ln te r n c tn e n t d e s  a lién és . P a r is .  1898. p . 1.
V. la s ta t is tiq u e  d e s  a lié n é s  ii A n v e rs , p a r  M. le  D’ C . S ano , 

G an d , 1899.
JVuie. [»’« p rè s  le  ra p p o r t d e  M. D ubief, il y a v a i l  en  F ra n c e  

e n  1838, 18,000 h o s p ita lis é s  ; il y  en  a u r a i t  a c tu e lle m e n t p lu s  de  
100.000.

D’a p r è s  le  tre iz iè m e  ra p p o r t  s u r  la  s itu a tio n  d e s  a s ile s  d n  
R oyaum e, il y  av a il e n  1892 e n v iro n  12 ,000 a l ié n é s  d a n s  les 
a s ile*  b e lg e s .
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pensée avec une franchise parfois un peu brutale, 
raillant volontiers au risque de déplaire, ne dédai
gnant pas le paradoxe dans le commerce ordinaire de 
la vie, plutôt frondeur que sceptique ainsi qu’il aimait 
à le faire croire, il y avait au fond do ce caractère, en 
apparence un peu léger, un esprit très judicieux el une 
âme toujours prête à écouter les faibles et à  venir en 
aide aux infortunes.

Bon magistrat, possédant un grand sens pratique, 
ayant le coup d’œil jusie et prompt, d’une impartia
lité que nul soupçon n’a jamais Osé effleurer, lors- 
qu'atteint par la limite d’âge, il a quitté la Cour pour 
être admis à l’éméritat, il n’a recueilli que des témoi
gnages de sincère amitié, et ceux là même qu’un jour il 
avait pu atteindre par une de ces boutades qui lui étaient 
familières, l’onl très franchement regretté.

Edmond Klmopff esl m on le 0 janvier dernier, 
entouré de l ’affection des siens qu'il adorait, et dont 
il était justement fier. Il était officier de l'Ordre de 
Léopold.

Personnellement, j’ai peu connu M. le Conseiller 
H o lv o e t ;  il avait, depuis plusieurs années, quitté 
le Tribunal de 1”  instance de Bruxelles quand j ’v a rri
vai moi-même, et plus lard, ni le hasard des circon
stances, ni les nécessités du service ne m'ont guère 
mis directement en relalions avec lui ; mais souvent, 
dans nos entretiens intimes, deux de mes collègues 
d'alors me parlaient de leur proche parent, de leur 
oncle déjà conseiller depuis 8  ou 9 ans ; ils me disaient 
tout ce qu'il y avait de bon, d’affectueux dans celte 
nature droite et loyale ; tous deux le citaient comme 
un modèle de magistrat dont ils se montraient désireux 
de suivre la trace. Hélas ! l’un de ces amis d'autrefois 
a disparu depuis longtemps, toujours encore regretté 
de ceux qui l'ont connu ; l'autrea vu ses vœux s'accom
plir ; il siège à nos côtés et en lui se sont perpétuées ces 
traditions d’honneur, de délicatesse et de loyauté dont 
le chef de famille avait donné le noble exemple.

Quand, admis à l'éméritat, M. le Conseiller W alric 
Holvoet quitta votre compagnie, l’un de mes prédéces
seurs à ce siège a, dans des termes élevés, exprimé 
les regrets que la Cour tout entière éprouvait de cette 
séparation (1).

Holvoet quittait son siège, disait M. Bosch, entouré 
de l’estime et du respect de tous e t la Cour perdait en 
lui l’un de ses collaborateurs les plus précieux.

Tout récem ment,M. le Président Jules De Le Court (2) 
a pu, au nom de vous tous, ratifier cette appréciation 
élogieusc en rappelant que celui que la mort venait de 
ravir avait, pendant une carrière de plus de 37 ans, 
rempli les différentes charges qu'il avait successive
ment occupées au tribunal de Bruxelles et à la Cour, 
non seulement avec le talent que donnent l’étude e t la 
science, mais aussi avec la conscience, le dévouement, 
l’indépendance du magistrat profondément pénétré de 
ses devoirs.

Chargé d ’ans, M. le Conseiller Holvoet, officier de 
l'Ordre Je  Léopold, s'est éteint le 30 mai 1900.

Nous avons eu le regret do devoir, il y a quelques 
mois, nous séparer de deux membres distingués de 
celte Cour, excellents collègues l'un cl l'autre, admis 
à l’éméritat par suite de la limite d'âge.

MM. les Présidents E d o u a r d  D e  L e  C o u r t  et 
V i c t o r  F a u q u e l  nous laissent le souvenir de 
longues carrières honorablement remplies et de ser
vices signalés rendus à la justice et au pays.

Ils emportent dans leur retraite l’estime et le respect 
de la Cour par le dévouement qu'ils n’ont cessé d 'ap
porter chaque jour à l’œuvre commune, par l’élévation 
de leur caractère ci la pratique consumie de tous les 
devoirs de la profession à laquelle ils avaient voué 
leur existence, et ils conservent notre amitié el notre 
affectueuse sympathie par le charme de leurs relations 
et la bonté de leur cœur.

Qu’ils me permettent de les associer, au moins par 
la pensée, à  la reprise de nos travaux !

La m ort a  frappé cruellement aussi et d 'une façon 
bien prématurée l’un (les magistrats du Tribunal de 
Bruxelles, que ses solides qualités appelaient, selon 
toutes les prévisions, à une brillante carrière.

M. le vice-président B e h a e g rh e l .  qui avait été juge 
suppléant et juge effectif pendant 16 ans au  même tr i
bunal où il avait aussi rempli avec distinction les 
fondions difficiles e t délicates de juge d’instruction, 
est décédé le 3 novembre 1899; il n’avait pas 48 ans.

Nature fine et délicate, esprit souple el vif, jugement 
perspicace, fermeté de caractère, dévouement au 
devoir, culture intellectuelle développée sans cesse 
par une élude assidue à laquelle venait puissamment 
en aide une facilité d'assimilalion peu commune, tous 
ces dons, toutes ces facultés si précieuses pour l'exer
cice de la magistrature, ont été rendus stériles ; les 
rêves d ’avenir se sont évanouis et sont venus se briser 
devant les décrets de cetie volonté suprême à laquelle 
rien ne résiste ici-bas.

Depuis longtemps M. Bchaeghcl souffrait d 'un  mal 
sans merci dont les manifestations devenaient chaque 
jour plus nombreuses et plus inquiétantes; singulière 
ironie du sort, c’est par le cerveau, d 'où la pensée 
jaillissait autrefois alerte et vivace, par la parole, qu’il 
possédait correcte et élégante, qu’il fut surtout atteint.

Par deux fois, dans sa lutte énergique contre la 
destinée, il essaya de raviver, sous le chaud climat

11) D isco u rs  d e  r e n t r é e  du  13 s e p le m b re  1881.
(4) V oy. G a le tte  d es  T r ib u n a u x ,  21 Ju in  1900.
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d ’Afrique, des forces qui s’en allaient lentement; 
vains efforts! Et quand arriva le jour où comprenant 
enfin que tout espoir était perdu, il dut se démettre de ! 
ses fonctions dont,- comme tout magistral d’élile, il 
élaii si fier, oh! ce fut pour lui un déchirement cruel.

Depuis on l’a revu parfois, pareil à un fantôme, gra
vir péniblement les degrés du Palais pour se retrouver 
quelques instants parmi ses anciens collègues.

Il venait alors au Parquet, car il savait que je l'avais 
toujours eu en grande estime, et quand, me tendant 
une main exsangue, il m'interrogeait de son regard 
fiévreux el que je  lui répondais par un sourire d'espé
rance, il neréflétait, lui, que des traces d'abattement.

De ces entretiens fort courts, car ses forces l ’aban
donnaient, il paraissait sortir cependant plus calme et 
en apparence réconforté.

Hélas ! ce n’élait qu’un leurre.
De ses griffes puissantes la m ort l’étreignait et mar

quait déjà son empreinte indélébile sur son long corps 
émacié.

Peu de temps après, Behaeghel n'était plus !

Il y a trois mois à peine, un deuil cruel a étendu 
son voile funèbre sur le Barreau dont l’immense déso
lation a été profondément parlagée par la Magistra
ture.

Nous avons vu s’éteindre une des plus belles intelli
gences dont le Barreau belge ail pu jamais s’enor
gueillir; un confrère incomparable lui a été enlevé et 
du même coup la Magistrature a été privée d 'un  guide 
sûr, toujours sincère et loyal, dont la perte, comme 
un douloureux écho, retentira longtemps dans nos 
âmes attristées.

Si intense fui celle douleur qu'au jour où nous étions 
tous spontanément accourus dans cette enceinte pour 
pleurer ensemble le Grand Mort, on n 'y  a trouvé un 
peu d ’apaisement que dans cette pensée- consolante, 
noblement exprimée par un autre maître, que l’exis
tence qui venait de s'anéantir si brusquement servirait 
d'exemple aux générations futures cl que le souvenir 
de ce que fut J u l e s  B a r a  serait pour tous une leçon 
salutaire par les admirables qualités professionnelles 
qu'il avait su concentrer.

Dans son magnifique langage, M* Edmond Picard 
s’écriait : «  Pour ceux qui sauront le comprendre et 
l’imiter, Jules Bara sera encore présent, quoique rentré 
dans l’invisible. »

Et en face du cercueil du Grand Avocat, disparu 
trop tôt du théâtre de ses victoires, le Bâtonnier d’appel, 
parlant au nom du Barreau, disait à son tour : « Non, 
la tombe ne nous prendra pas ce mort a im é!...

» Dès cet instant, il revit à  jamais et se dresse dans 
nos mémoires comme le symbole vénéré de toutes nos 
vertus professionnelles!... »

Comme un vaillant, Bara a été frappé debout, 
presque dans sa robe, disait justement M" Edmond 
Picard; la mort l'a pour ainsi dire foudroyé; il esl 
tombé loul entier du coup qui l'avait atteint cl Dieu a 
voulu qu’il s'en allât sans connaître les affres de 
l’agonie.

Il ne s’est pas senti dépérir; il n’y a pas eu place 
aux défaillances ; entre le vaste épanouissement de sa 
large intelligence et le néant, il n'y a eu ni transition, 
ni intervalle.

Chef incontesté d 'un  grand parti politique, il l'a 
soutenu jusqu'au bout avec l'ardente passion de ses 
profondes convictions et, malgré l'âpreté des luttes 
d'autrefois, il n’a rencontré sur le chemin de sa 
demeure dernière que des admirateurs de son grand 
talent et des hommes désireux d ’honorer en lui les 
services éminents rendus à  l'Etat pendant une période 
ininterrompue de presque quarante ans.

La Belgique reconnaissante lui a fait des funérailles 
nationales.

Accouru de toutes parts, le peuple se pressait en 
foule autour de son cercueil; adversaires politiques, 
confrères et amis, tous s’étaient réunis dans une même 
pensée, dans un même sentiment d’hommages à  un 
grand citoyen.

ÎJuand ce long cortège, défilant lentement sur nos 
boulevards, s’arrêta sous le portail de la gare d ’où 
Bara allait nous quitter pour toujours el qu’aux accords 
des hymnes funèbres, on vil le drapeau s’incliner une 
dernière fois au passage de sa dépouille, il y eu t dans 
tous les rangs de cette foule attendrie un moment de 
poignante et indicible émotion ; on sentait que la Patrie 
venait de perdre l 'u n  de ses meilleurs, l'un de ses plus 
glorieux enfants!...

Parler de Bara sans citer C a n l e r  serait à  la fois 
une injustice el une ingratitude.

Certaines natures ont le privilège peu commun 
d’atlirer à elles les amitiés, de se les attacher, de les 
solidifier en quelque sorte.

Ce don d'attirance, Bara le possédait d 'une façon 
loulc particulière et ceux qui se sont donnés à lui el 
ont vécu de sa vie d ’intimité lui ont apporté un dévoue
ment sans mesquinerie d 'où était bannie toute pensée 
d'ambition ou d 'intérêt personnel.

Canler fut l'un de ces fidèles.
Nés tous deux sur le sol riant duTournaisis,presque 

contemporains,ilsse sonl trouvés unis dès leurcnfance 
et celte amitié ne s'est jamais démentie.

Au moment des revers, comme aux plus beaux jours 
du triomphe,Canler resta profondément et sincèrement 
attaché à son maître vénéré; peut-être même la défaite 
grandit-elle encore le culte qu’il lui avait voué.

Dans la presse où il s’est fait remarquer par une 
ardeur virile cl combatlive, Canler remplit pendant de 
longues années un rôle considérable ; sa plume vive, 
alerte, incisive, mais toujours courtoise et loyale, ren-
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dit des services inappréciables à la cause qu’il défen
dait et pour laquelle il lutta toute sa vie avec une con
viction tenace et un incontestable talent.

Au Barreau il occupait une place des plus hono
rables ; on le respectait pour ses vertus de travail, la 
conscience qu'il apporiait dans l'accomplissement de 
scs devoirs professionnels, son tact et sa modération ; 
on l’aimait pour sa droiture, sa franchise, sa simpli
cité pleine de charme, son espril enjoué (pii, sous une 
forme parfois narquoise, ne fut jamais volontairement 
blessante ; on l'aimait surtout à cause de sa loyale, 
généreuse e t compatissante confraternité.

Quand, terrassé enfin par le mal sans remède qui le 
minait depuis longtemps, Canler succomba, il y a près 
d 'un  an, après une lutte énergique contre la mort, il 
laissa parmi ses confrères, au sein desquels il ne 
comptait que des amis, d’unanimes e t douloureux 
regrets, emportant aussi les vives sympathies de la 
Magistrature où sa mémoire restera justem ent honorée.

Messieurs,

Avant de formuler les réquisitions d ’usage, qu’il soit 
permis à ma pensée et à mon cœur de s'élever un 
instant par delà ros frontières.

Dans quelques heures nous verrons s'accomplir chez 
un peuple ami un grave et important événement pour 
l'avenir de la Belgique.

L'Héritier de nos Rois, le Prince aimé, appelé à 
présider un jour aux destinées de la nation, va s'unir à 
la descendante d'une antique et puissante Maison.

La jeune Princesse, objet de son affection, est pré
cédée chez nous d 'un renom de grâces simples et char
mantes, de bontés charitables, aussi vertus héréditaires 
dans son Auguste Famille, qui l’ont fait adorer dans 
sa patrie.

Nos populations se montrent impatientes de la saluer 
de leurs patriotiques et enthousiastes acclamations.

La Magisirature belge s'esl toujours associée de 
toute son âme aux joies el aux douleurs du Uoi e t de 
la Famille Royale; en déposant aux pieds du Trône 
nos respectueuses félicitations à l’occasion d’un événe
ment destiné à raffermir les sentiments qui nous 
attachent déjà si intimement à notre dynastie nationale, 
nous prions nos jeunes Princes de recevoir l'expres
sion des vœux ardents que nous formons pour leur 
bonheur ; puisse cette union contribuer encore au 
développement el à la grandeur de notre chère patrie.

Au nom du Roi, nous requérons qu’il plaise à la 
Cour de déclarer qu’elle reprend ses travaux.

R A P P O R T

SUR LES TRAVAUX DU

TRIBUNAL DE COMMERCE
DE

L'ARRONDISSEMENT DE BRUXELLES

p e n d a n t  l 'e x e r c ic e  1 8 9 9 - 1 9 0 0

PAU

M . E m i le  D E L A N N O Y , P r é s i d e n t

(E xtra its .)

AFFAIRES PORTÉES AU ROLE.

Au Ier août 1899, le nombre des causes
restant au rôle était d e ............................ 1,517

Du 1er août 1899 au 31 juillet 1900, il a 
été porté au rôle :
1° Causes nouvelles introduites. . . .(1 ) 11,711 
2° Anciennes causes réinscrites après radia

tion .........................................................1.986
3° Causes poursuivies après opposition à

des jugements par défaut...............................  927
•l” Renvois aux débats en matière de faillite. f .253

Total. 17,391

CAUSES TERMINÉES.

Pendant l’année judiciaire écoulée, 15,360 affaires 
ont été terminées, savoir :
Par jugements contradictoires, en dernier'

r e s s o r t ............................................................4,287
Par jugements contradict., à charge d’appel. 952

— par défaut en dernier ressort. 5,052
— —  à charge d ’appel. 249

Par radiation du rôle.......................................... 4,820
Il restait au rôle au 31 juillet 1900 . . . 2,034

Total. 17,394

Le nombre total des jugements contradictoires s'esl

( t)  En  18SH 93 , le  n o m b re  d e s  c a u se s  n o u v e lle s  é la i t  d e  il.103 
— 1893-90. —  —  —  9,330
-  1890-97, — . —  —  9,09}
— 1897-98 , —  —  —  10,780
—  1898-99, —  —  —  10,8£1

A in si, le  n o m b re  d e s  c a u se s  so u m ise s  au  tr ib u n a l s 'a cc ro ît
c h a q u e  a n n é e . P en d an t l 'e x e rc ic e  éc o u lé , l ’au g m e n ta tio n  s u r  le 
p ré c é d e n t a  é té  d e  988.
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A .  J u s t i c e s  d e  p a i x .
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élevé à 5,239. L'augmenlalion, comparativement à 
l'exercice précédent, esl de 301. Mais il importe tout 
spécialement de rem arquer qu’alors que. dans 
l'année 1899-1900, le tribunal a  rendu 952 juge
ments à charge d 'appel, il en avait prononcé, en 
1898-1899, 834 seulem ent; pour celle catégorie de 
jugem ents, l'augmentation a été de 118. Or, ce sont 
les causes appelables qui sont de loin les plus impor
tâmes ; elles exigent les plaidoiries les plus longues 
et demandent des soins loul particuliers pour l’étude 
des dossiers et la rédaction des jugements.

Nous attirons l’atienlion sur l'arriéré constaté parla 
statistique ci-dessus. De 1,517 causes au 1er avril 1899, 
il s’est élevé, au 31 juillet 1900, à  2,034, soit de plus 
de 33 pour cenl. Celte considération justifie à elle 
seule la création d 'une nouvelle place de commis- 
greffier docteur en droit.

APPELS A LA COIU.

169 jugements onl été soumis à l’appréciation 
de la Cour d'appel.

125 appels restaient à juger des exercices pré
cédents.

Total. 294.

Nous ne pouvons nous empêcher de faire remarquer 
que, sur 952 jugements contradictoires e l 249 juge
ments par défaut rendus par le tribunal à  charge

d’appel, 169 seulement ont été déférés à  la Cour.

60 jugements ont été confirmés ;
28 —  —  infirmés en tout ;
18 —  — — en partie;
36 causes ont élé biffées par la Cour d’appel ; 

151 appels de jugements rendus par le tribunal 
restaient au rôle de la Cour au 1er août 
1900.

RÉFÉRÉS.

231 causes ont été iniroduites. Nous avons rendu 
190 ordonnances, 38 aflaires ont été biffées e t 11 res
taient au rôle au 31 juillet.

Ici encore, l'augmentation est considérable. En effet, 
pendant l’avant-dernier exercice, 165 référés seule
ment onl élé introduits, cl mon prédécesseur a rendu 
125 ordonnances. On apprécie de plus en plus les 
services que rend la juridiction rapide et peu coûteuse 
des référés.

FAILLITES.

Le Tribunal a déclaré 216 faillites, savoir 
80 sur aveu ;
47 sur assignation ;
84 sur requôle ;

5 d’office.

Total. . . 216

955

149 faillites restaient A liquider au 31 juillet 1899.

Sur le nombre lotal des faillites ouvertes pendant 
l'exercice écoulé cl de celles qui restaient û liquider 
des exercices précédents, 189 ont été terminées, 
savoir :

18 par contrat;
47 par liquidation judiciaire ;

109 par défaut d’actif;
2 par défaut de passif ;

13 par jugementsqui onl rapporté la faillite;
176 resiaienl ù liquider au 31 juillet 1900.

Total 365

13 faillites liquidées ont produit en dividendes, aux 
créanciers, moins de 5 p. c.

— —  —  de 5 â  10 —
de 10 à 20 
de 20 à 30 
de 30 à 40 
de 30 à 60 
de 70 à 80

100

CONCORDATS PRÉVENTIFS DE LA FAILLITE.

45 demandes de concordats préventifs ont été pré
se n te s  au Tribunal.

32 débiteurs ont été admis à poursuivre 
la procédure ;

13 demandes ont été refusées ou retirées ;
9 demandes restaient en instance au 

1er août 1900.

Tolal . . 54

Sur ce nombre, 32 concordats ont élé votés par les 
créanciers.

Le Tribunal en a homologué 23 cl a refusé d ’en 
homologuer 9.

Il restait, au 31 juillet 1900, à statuer sur 9 de
mandes.

Tandis que, comparativement à l'exercice précédent, 
le montant des concordats préventifs demeure siaiion- 
naire, celui des faillites s’esl accru considérablement. 
Celle situation est duc surtout à la rigueuravec laquelle 
le Tribunal examine les demandes de concordat pré
ventif.

PROTÊTS.

10,455 lettres de change et billets à ordre ont été 
prolestés pendant l'année. Leur import total esl de 
4,072,487 francs.

MARQUES DE FABRIQUE

Il a été déposé au greffe :

159 marques belges nouvelles ;
295 marques étrangères nouvelles ;

5 acles de cession de marques belges ;
49 acles de cession de marques étrangères ;

Total . 508

SOCIÉTÉS

2,437 actes relatifs aux sociétés ont été déposés au 
greffe’.

160 actes constitutifs-de sociétés en nom col
lectif ;

49 actes constitutifs de sociétés en com
mandite ;

261 actes constitutifs de sociétés anonymes 
belges ;

19 acles constitutifs de sociétés anonymes 
étrangères ;

15 actes constitutifs de sociétés coopératives ;
173 actes de dissolution de sociétés;
176 aclos modificalifs des contrais primitifs.

Total. 853

1,584 actes divers (bilans, nominations e t démis
sions d'administrateurs, pouvoirs, listes des membres 
de sociétés coopératives, etc.).
L’ensemble des capitaux sociaux des 261 

sociétés anonymes belges nouvelles dont 
les actes de constitution ont élé 
déposés, s’élève à la somme de . fr. 660,799,500 

L’ensemble des capitaux sociaux des
19 sociétés anonymes étrangères dont 
les acles de conslilulion o n l élé 
déposés, s’élève à la somme d e . fr. 255,525,000

916,324,500 
Ces chiffres se passent de commentaires !

GREFFE

Du 1" août 1899 au 31 juillet 1900, le greffe du 
Tribunal a rapporté à l’Etat :
Pour droits d’enregislremenl . . . fr. 211,665.13

—  de mise au rôle . . . . 56,699.50
—  do t im b re ..............19,406.60
—  insertions au.Moniteur belge 93,594.20

Tolal fr. 381,365.43

Il a coûté au Trésor public :
Pour traitements des greffiers, gref- 

fiers-adjoints, commis-greffiers e t em
ployés ................................................ fr.

Somme mise à la disposition du greffier 
pour les frais de g r e f f e ........................

Tolal fr.

956

73,900 00

1,500.00

75,400.00

Le bénéfice de l’Etat s’esl donc élevé 
à........................................................... fr. 305,965.43

PRO DEO

231 demandes ont élé déposées.
Le Tribunal en a accordé 171 el refusé 21. 39 de

mandes ont été biffées.

VISA DES LIVRES DE COMMERCE 

7,032 livres ont été présentés au visa.

FÉD ÉR A T IO N  D ES  AVOCATS BELGES
O M N I  A  F R A T E R N È !

La Fédération des Avocats belges a reçu la lettre 
suivante :

L e  C o n s e i l  d e  l a  F é d é r a t i o n  S u i s s e  d e s  A v o c a t s  

a  l a  F é d é r a t i o n  d e s  A v o c a t s  B e l g e s ,

B r u x e l l e s .

Chers Confrères,

Dans le courant de l ’été 1898, les associations d'avo- 
cals qui existaient alors en Suisse se sont réunies pour 
former la Fédération suisse des Avocats.

Elle comprenait l’Association des Avocats Zuricois; 
l'Association des Avocats Bernois; l'Ordre des Avocats 
de Genève; l’Association des Avocats du canton de 
Luccrne, et la Chambre des Avocats de Râle-Ville.

Le 16 octobre 1898, l’assemblée générale constitutive 
de la Fédération cul lieu à Berne.

Un an plus tard, â la seconde assemblée tenue à 
Fribourgle 24 septembre 1899, les sociétés d'avocats 
suivantes venaient se joindre à la Fédération :

1° Association des Avocats Saint-Gallois ;
2° Ordre des Avocats Vaudois ;
3° Ordre des Avocats Valaisans ;
4° Association des Avocats Soleurois.
D’autres associations cantonales en formation solli

citent leur admission à la Fédération que nous aurons 
le plaisir de prononcera la prochaine assemblée géné
rale.

La Fédération suisse des Avocats a pour but :
1“ De sauvegarder les droits et la réputation des 

Avocats suisses ;
2° D'établir et d'entretenir entre ses membres des 

relations de bonne confraternité;
3° De contribuer au développement du droit natio

nal e t international et de son application, de se mettre 
en rapport avec les fédérations ou corporations d’avo
cats étrangers poursuivant des buts analogues et de 
cultiver ces relations.

Le conseil soussigné a décidé de faire part de la 
fondation de la Fédération suisse des Avocats aux 
autorités fédérales et cantonales, aux associations 
d'avocats étrangers qui lui sonl connues, ainsi qu'aux 
sociétés suisses qui travaillent dans le môme sens et 
tout spécialement à la Société suisse des Juristes.

Nous espérons arriver à établir d'étroites relations 
avec les organisations d ’avocats de l'étranger en con
tinuant à marcher dans la voie ouverte par le premier 
Congrès international des Avocats de 1897.

Ainsi que l'a dit à Bruxelles à l'ouverture de ce Con
grès notre confrère M* Cornel Szlehlo, île Duda-Pesth,
« c’est la différencedes langues qui sépare les peuples, 
c'csl ledroil qui les réunit, c'est par le culledu droit 
qu'il faul chercher à établir l'entente amicale entre les 
différents peuples, c’est la  profession d ’avocat qui est 
incontestablement la plus apte A réaliser ce but, vu 
que le Barreau défend le droit et fait vaincre le droit ». 
Nous devons remercier chaleureusement la Fédération 
des Avocats belges d’avoir réuni le premier Congrès 
international des Avocats cl d’avoir ainsi contribué 
énergiquement à établir des relations entre les avocats 
du monde civilisé. Nous ne pouvons oublier que c’esi 
le Congrès de Bruxelles de 1897 qui a provoqué la 
fondation de la Fédération suisse des Avocats el le fait 
que cette Fédération compte déjà plus de 350 membres 
prouve à quel point elle esl utile cl correspond à un 
besoin généralement senti.

Nous prenons la liberté de vous envoyer,avec la pré
sente, les statuts de notre Fédération.

En attendant le plaisir de pouvoir bientôt nous 
mellre en rapport plus intime avec votre Fédération, 
nous vous prions d'agréer. Monsieur le président el 
chers collègues, nos salutations confraternelles.

Berne, le 21 juillet 1900.

Au nom du Conseil de la Fédéralion 
suisse des Avocats :

Le Président,
(s.) J u l e s  P e z o l t ,  Avocat.

L e  1cr Secrétaire,
(s.) Dr G u s t a v e  K o e n i g ,  Avocat.
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A LA PRISON DE SAINT-GILLES.

A la suile de noire article (I) el à l'intervention du 
Conseil de l’Ordre, l'avis placardé jadis dans les cellules 
« réservées aux avocats » , à la prison de Saint-Gilles, 
a  été remplacé par la notice ci-après, plus amène et 
plus juridique à  la [ois :

« Les détenus ne peuvent correspondre avec les 
» personnes du dehors que sous le contrôle do l'admi- 
» nistralion.

» Les prévenus et les accusés non soumis à l'inter- 
» diction de communiquer peuvent correspondre libre- 
» ment avec leurs conseils.

» Il est formellement interdit à tous ceux qui visitent 
» les prisonniers, â quelque titre que ce soit, de se 
» charger d’un message quelconque non revêtu du visa 
» du directeur, »

Nos remerciements à l’administration pénitentiaire 
qui a ainsi fait droit à  notre légitime réclamation.

*¥ *

LES LOCAUX AU PALAIS.

Un incident pénible a surgi mercredi matin dans 
l’auditoire de la 2° chambre du tribunal de commerce. 
Au cours des opérations de vérification des créances 
d’une faillite, le greffier siégeant a été pris d ’un 
malaise, passager heureusement, mais qui a nécessité 
la suspension de l’audience. Celte indisposition était 
due uniquement au manque d 'air respirable. 11 y avait 
là, dans un local exigu,au plafond trop bas,une bonne 
Cinquantaine de personnes et en moins de dix minutes 
l'atmosphère était telle qu'on étouffait. Vraiment, pour 
semblables réunions une autre salle parail s’imposer. 
Mais où en trouver une dans cet amas de pierres que 
séparent d ’innombrables couloirs?

** *

LE MARCHÉ DU MARDI.

Ah ! non, n'est-ce pas? Cela ne va pas recommencer 
comme l’an passé cette cohue, cette bousculade et ce 
tapage le mardi au tribunal de commerce? Mardi der
nier il y avait 200 affaires introduites e t une foule 
d’avocats e t de plaideurs telle que, même avant les 
vacances, on en avait rarem ent vu. — Les heureuses 
innovations prises à la suile de nos réclamations ont 
disparu. Plus d'affiche annonçant que les premiers 
bancs sont réservés au  Barreau, plus de corde de 
velours barrant le parquet réservé. Mais un réel enva
hissement du prétoire et de l’estrade même où siège le 
tribunal. — Nous comptons bien que M. le Président

(4) Voy. i .  T., 1839, p. 1326; 1900, p. 284.
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du tribunal de commerce se sera ému de cette situa
tion qui compromet à la fois le prestige do la justice 
consulaire et les égards dus au Barreau et qu’il don
nera les instructions nécessaires pour qu'elle prenne 
lin.

*
» *

AU CORRECTIONNEL.

Il nous faut insister à nouveau et toujours sur la 
nécessité de créer un rôle d’audience à nos chambres 
correctionnelles, il est vraiment inadmissible que les 
membres du Barreau soient contraints de perdre par
fois toute leur matinée dans cette cave sans connaître 
avec précision le moment ou l'affaire qui les intéresse 
sera appelée. Chaque jour on assiste à ce spectacle 
étrange qu’une série de causes banales el auxquelles 
aucun motif spécial d’urgence n'impose un jugement 
immédiat, sont appelées avant celles où de nos con
frères devraient plaider. Pendant les vacances, il est 
arrivé fréquemment que des avocats ont ainsi attendu 
de 9 heures à midi -1/2 pour entendre ensuite le prési
dent remettre leur affaire à huitaine ou à un mois, 
pour « encombrement du rôle ». —  11 règne là un 
arbitraire que nous avons déjà signalé et qu'il importe 
de faire cesser. ** ¥

EXPOSITION O 'E X - L I B R I S  A LA CONFERENCE 
DU JEUNE BARREAU D’ANVERS.

La Conférence du Jeune Barreau d'Anvers a institué, 
sous la présidence de M. Albert van Nieuwenhuyse, 
avocat, 189, chaussée de Malines, à Anvers, une com
mission chargée d’organiser, à l'occasion de la séance 
solennelle de rentrée, une exposition A'Ex-Libris.

Cette exposition aura lieu à Anvers, au Palais de 
Justice, dans les locaux du Barreau.

Elle sera ouverte, le samedi 27 octobre prochain, de 
trois à sept heures de relevée, ainsi que les dimanche 
28, lundi 29 e l mardi 30 octobre, de dix heures du 
matin à quatre heures de relevée.

11 sera publié un catalogue illustré.

V A R I A

LE TÉMOIGNAGE EN JUSTICE.

On l'a dit souvent, on no saurait trop se mettre en 
garde et en prudence contre les témoignages produits 
devant la justice. Un incident récent en Cour d ’assises 
à Paris le prouve une fois de plus.

Et, cependant, les témoins dont il s'agit dans l'espèce 
n’étaient pas suspects : c’étaient le président des 
assises, les jurés, l'avocat général.

Il s'agissait de savoir si, oui ou non, le chef du jury
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avait prononcé dans la formule du verdict les mots : 
« Devant Dieu et devant les hommes. » L’avocat de
mandait acte de ce que le chef du jury avait passé ce 
membre de phrase.

—  Mais je vous assure, maître, que ces mots ont été 
prononcés, dit le président, M. Sauvajol. J'ai trop l'ha
bitude de la formule pour n 'être pas frappé, lorsqu'on 
l’altère.

—  J'ai prononcé la phrase « Devant Dieu et devant 
les hommes », assurait le chef du jury de son côté.

Mais d’autres personnes étaient d 'un avis contraire.
—  Je ne l’ai pas entendu, déclara le second juré, 

d'accord avec trois de ses collègues et l’avocat général.
D’autres jurés affirmèrent que les mots avaient 

frappé leurs oreilles... Et, dans le public, les uns di
saient « oui », e t les autres opinaient « non ».

(L a  Gazelle.)

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1032. —  DE ONDERILYNDSCHE AKTEN. —  Begrippen 
over den aard, het opstellen en de voonvaarden van 
geldigheid derzelve alsmede verzameling van formu- 
lieren met aanduiding van het zegel- en het registra- 
tierecht tocpasselijk op elke aktc door J. Servais, 
Advokaat generaal bij het Beroepshof van Brussel.
—  llit het fransch vcrtaald door II. De Quékeu, 
Beambte aan het Stedelijk bestuur van Brussel, 
gezworen vertaler aan genoemd Beropshof. —  Bru
xelles, 1900, Em. Bruylant, édit. In  8°, iv-322 p.
—  Prix : fr. 3 .50.

M. Ch. De Quéker —  l'infatigable travailleur et le 
zélé philanthrope — a mis à profit sa compétence toute 
spéciale en matière de langue flamande et s’est app li
qué à traduire l’ouvrage si pratique publié dernière
ment par M. l’Avocat général S e r v a i s  e l  relatif à la 
rédaction des actes sous seing privé.

L'entreprise ôtait délicate : il fallait parcourir toute 
la gamme, si chromatisée, des termes de droit néer
landais, — de cette langue juridique encore en forma
tion et discussion. En dépit du brocard « traductore, 
tradittore », un rapide examen a pu nous convaincre 
que le distingué traducteur a  su éviter toute trahison 
tant envers son estimé auteur qu'envers sa langue 
maternelle. Il nous déclare d'ailleurs lui-même, à ce 
dernier point de vue, « qu'il s'est attaché à employer 
la langue juridique la plus compréhensible et la plus 
usitée tant en pays flamand qu’en pays néerlandais..., 
qu’il a évité surtout l'emploi des termes d ’invention 
el fabrication nouvelle, —  trop souvent et même prin
cipalement usités par les traducteurs officiels de notre 
pays ».

Ce sont ces termes, aussi pompeux et sonores qu’in-
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compréhensibles, que le peuple flamand a pittoresque
ment et peu respectueusement baptisés « stadhuis- 
woorden » (littéralement : termes d'hôtel de ville).

La traduction de M. De Uuéker nous parait devoir 
aider largement à la vulgarisation de l'œuvre originale.

Ce compte rendu étant destiné plus spécialement à 
l'appréciation de celle traduction, nous nous bornerons 
à rappeler très brièvement les qualités juridiques et 
pratiques du Recueil de M. Servais. Il a  surtout pour 
but de rajeunir et renouveler les formules, un peu 
vieillottes, incorrectes ou redondantes, dont on se sert 
pour les contrats d'usage quotidien auxquels la loi 
permet de donner la forme d'actes sous seing privé.

L’auteur expose d ’abord, sur la nature e t la rédac
tion de ces actes, des notions générales qu'il s’est 
efforcé de rendre aussi claires que possible et de 
dégager de tout terme d'école. Abordant ensuite, dans 
l’ordre alphabétique, les divers actes qui se rédigent 
sous celle forme, il explique le caractère el les condi
tions de validité de chacun d ’eux et en donne des 
formules précises et complètes.

L 'auteur a, indépendamment de renseignements 
généraux sur le  timbre e t l ’enregistrement des actes 
sous seing privé, indiqué soigneusement, après chacune 
des formules, le montant exact des droits dont est 
passible un acle conçu sur ce modèle.

Dans l'ensemble, on le voit, cet ouvrage est un livre 
d'utilité pratique et s'adresse à quiconque, par l'exer
cice de sa profession ou pour la gestion de son patri
moine, est amené à conclure des contrats sous seing 
privé.

* f

1033. — FORMULAIRE DES ACTES DES ADMINIS
TRATIONS COMMUNALES ET DES ÉTABLISSE- 
MENTS PUBLICS SUBORDONNÉS A LA COMMUNE, 
par P . B id d a e k , secrétaire communal d'Anderlecht, 
docteur en sciences politiques et administratives et 
candidat notaire, rédacteur de la Revue communale.
—  Bruxelles, -1900. Emile Bruylant, édit. In-8*.

Avec ce fascicule, qui comprend les mois Libération 
conditionnelle à  Wateringues et la table, s’achève 
cet excellent ouvrage, doni nous avons déjà signalé 
dans un précédent compte rendu (I), le mérite pra
tique. A chaque mot de la matière est consacré un 
exposé complet, quoique succinct, n’omettant aucun 
détail utile, mettant à contribution tous les documents 
ofliciels, renvoyant aux principaux auteurs et revues 
de droit administratif. Aussi, tant par la sûreté de la 
doctrine que par les minutieuses recherches de l'au
teur dans le fouillis des règlements, circulaires el 
instructions ministérielles, etc., ce formulaire appa- 
rait-il comme une œuvre à la fois de science et de 
conscience. E. V. A.

(1 ) V o y .  J . T . ,  1 8 9 8 ,  p .  6 1 8 .
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donner des formules de baux, de renouvellement d'inscription hypothécaire, etc.
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AUX NOUVEAUX ABONNÉS

L e jou rn a l sera  en v o y é  g r a tu ite 
m ent, jusqu’au  3 1  décem bre p ro 
chain , à  to u tes  le s  p erson n es qui 
prendront un abonnem ent à  p artir  
du 1er ja n v ie r  1 9 0 1 .

S O M M A I R E

L a  R e n t r é e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — B r itx ., 2e ch. (Pension via
gère. Contrat synallagmatique. Caractère onéreux. 
Admissibilité de la  preuve par présomptions.)

B u l l e t in  d u  t r ib u n a l  d e  c o m m e r c e  d 'A n v e r s .

A u t r e  r e n t r é e .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d i c i a i r e . —  Choses vécues.

N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . —  Relevé 
périodique de Livres et Articles sur le Droit qui 
paraissent en Belgique et à  l’Etranger.

F e u il l e t o n . — L’Administration de la justice et le 
voyage impérial en 1781.

D ROIT HISTORIQUE

L’ADMINISTRATION DE LA  JUSTICE 

ET LE VOYAGE IM PÉRIAL DE 1781

D'un mémoire publié sous les auspices de l'Acadé
mie de Belgique, par M . E u g è n e  H u b e r t ,  profes
seur à l’Université de Liège, el intitulé L e  voyage de 
l'empereur Joseph I I  dans les P ays-B as  (31 mai 1781- 
27 juillet 1781), Etude d'histoire politique et diplo
matique Bruxelles, J. Lebègue et C1®), nous extrayons 
le chapitre suivant :

L’administration de la justice fut un des principaux 
soucis de Joseph II durant tout son règne; il attachait 
avec raison une importance extrême à celte branche 
essentielle des services publics. Pendant son voyage 
aux Pays Bas, il se fit rendre un compte minutienx du 
mécanisme compliqué de nos tribunaux, el put en 
constater les nombreuses et graves imperfections.

Tandis qu'il se rendait de ville en ville, e t recevait 
les hommages des corps constitués, l’Empereur fut 
frappé du grand nombre des magistrats, el demanda 
s’il n’y avait pas là une cause de dépense excessive. 
Les ministres le rassurèrent en lui apprenant que beau
coup de magistrats touchaient des émoluments infé-
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LA RENTRÉE

Dans ce Palais m onum enta l, les ro b e s  no ires 
o n t repeup lé  J e  leurs silh o u ettes  les b lanches 
enlilades d e  cou lo irs . Les faces, hâlées par la 
fo rte  b rise  des horizons lib res , raga illa rd ies 
p a r  la  liberté  des vagabondages lo in ta in s , se 
re tro u v en t. On re p re n d  pied.

D ans les co in s, en tre  con frères assem blés, ce 
ne so n t q u e  bavardages em pressés, llux d ’anec
dotes, savoureux déballage d ’aventures surve
n ues, v isions de pays exo tiques, fortes sensa
tio n s  im prim ée* .'ans les souven irs. A travers 
to u t cela fris so n n e  enco re  le g ran d  a ir  frais 
des fo rê ts , de l’a lp e  e t  des landes, e t la paix 
in fin im en t con tem plée  d u  b leu  ciel d 'é té .

Mais d é jà  la g ran d e  m ach ine  ju d ic ia ire  a 
recom m encé à faire g r in c e r  ses m ille  rouages. 
Les aud iences à  nouveau re ten tissen t des diffé
re n d s  civils e t des la m en ta tio n s pénales. Il 
faut qu ’on  se penche à nouveau su r  les ulcères, 
les m alfo rm atio n s, les hon tes, p a r  où s’exprim e 
en  Procès la  Fonction  ju r id iq u e  d ’un e  Société. 
A  nouveau il fau t s e n tir  à travers les d iscus
sions des tex tes, l'h a le in e  b rû la n te  e t  souillante 
des lu tte s  e t  d e  la  Vie.

P o u r ceux don t la co u rte  vision des choses 
s ’accom m ode m al des in c id en ts  quo tid ien s, et 
q u i, au m ilieu  de l’in te n se  e t m erveilleux 
d ram e d e  la  vie co n tem p o ra in e , se  su rp re n n e n t 
à b â ille r  d ’en n u i, la tran s itio n  p a ra it pén ib le

rieurs à  cent florins, et non prélevés sur le trésor 
public. Si ces charges de magistrature étaient recher
chées, c'était à cause de la considération qui s’y atta
chait (1). Ces explications ne le satisfaisant pas com
plètement, il chargea le prince de Starhemberg de lui 
présenter un rapport détaillé sur la question. Il prit 
aussi force notes dont il se servit pour discuter à 
Bruxelles avec le ministre plénipotentiaire et les 
membres du Conseil privé.

En séance du Conseil, ainsi que dans ses conférences 
avec le prince de Starhemberg, il signale ce q"ui l'a 
plus particulièrement frappé durant son voyage. Il 
demande « si l’on peut être bien tranquille sur l’admi
nistration de la justice ». N'est-elle pas trop lente en 
matière civile et trop rapide en matière criminelle ? 
Les retards apportés à la solution des affaires civiles 
sont particulièrement longs dans le Luxembourg, et de

(1) « Ce n’est pas pour l’utile qu'on les recherche, 
mais pour la considération, les particuliers attachant 
beaucoup d’honneur à l’avantage d'ètre de la magistra
ture, surtout dans les petiles villes. » (M /m oire sur 
les points et objets essentiels, voir pièces justificatives, 
n" XLII.) —  On est surpris de voir l'Empereur s’atta
cher à des détails sans importance et ne saisir qu’avec 
difficulté certaines choses assez simples. Par exemple, 
à A udenardeet à Courtrai, on lui présenta séparément 
les magistrats de la ville et ceux de la châtellenie; il 
vit dans cette double magistrature une superfétation 
coûteuse, et l'on eut quelque peine â lui faire com
prendre que les magistrats des villes administraient la 
justice et les revenus municipaux, en même temps que 
la police dans les villes et leurs banlieues, tandis que 
les magistrats des châtellenies n'étaient pas à piopre- 
nient parler des juges, et se bornaient à surveiller la 
gestion des finances du plat-pays.
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e t la besogne ressaisie , m esqu ine e t sans 
beau té .

P o u r ceux aussi q u i n ’o n t pas assez ra p 
p roché  d e  nous-m êm es les paysages é trangers 
qu e  le u rs  yeux o n t gardés, e t qu i n ’o n t po in t 
exprim é à  n o tre  usage l’enseignem ent d irec t de 
leu r h is to ire , les v isions exotiques, les ru ines 
parcourues ap p a ra issen t dans le charm e per
fide d u  souven ir d e  le u r  découverte com m e 
n e ttem en t hostiles e t décevantes à la réa lité .

Ceux-ci e t ceux-là se tro m p e n t. Les p re 
m ie rs  p a r  u n  m ép ris  in ju s te  d u  P résen t, les 
seconds par u n  faux respect du  Passé.

R ien n e  g ra n d it p lu s  h au t les âm es qu e  le 
se n tim e n t des m ille  efforts h u m ain s  qu i nous 
on t précédés, r ien  n e  les fo rtifie  com m e d’y 
vo ir de vivantes leçons.

Ce ne so n t p as  seu lem ent d e  petites im ages 
archéo log iques, es thétiques o u  rom anesques 
q u i doivent dem eu rer, de nos voyages, su spen 
dues en  nous-m êm es, ex-voto d e  m ém oire , ce 
so n t su r to u t des ap p lica tio n s à  n o tre  vie, e t 
p o u r  des hom m es qu e  les p u lsa tio n s  ju r i 
d iq u es d u  co rps social in té ressen t, des leçons 
d e  D roit.

Les u n s  rev ien n en t d e  pays lo in ta in s , O rient, 
G rèce, Italie . Les a u tre s  se so n t p longés dans 
n o s so litu d es ru ra les . Les p rem iers  o n t ra p 
p o rté  m ille  v isions de chefs-d ’œ uvre, scènes, 
fresques, ca théd ra les . Les seconds o n t hum é 
la sève des m agnificences agrestes.

Le ch e f-d 'œ u v re  h um ain , l ’A rt, e s t révéla
te u r  de D roit. V ivant tém oignage des âm es 
passées, e n  lu i s ’ex p rim e aussi le u r  ferveur

nombreuses pétitions lui ont signalé le mal (1). Il a 
d’ailleurs manifesté plus d ’une fois aux magistrats des 
provinces le mécontentement que lui font éprouver ces 
négligences dont le moindre défaut est de favoriser la 
chicane (2).

Les donneurs de conseils n’ont pas manqué ; leurs 
élucubrations ne méritent généralement pas qu’on s'y 
arrête ; un de ces officieux a cependant découvert un 
ingénieux moyen d'accélérer la marche des tribunaux : 
c’est de supprim er l’appel ; ce qui inspire au comte de 
Neny cette boutade : •< C'est comme si, pour diminuer 
le luxe dans les vêtemens, je proposois d ’obliger les 
sujets d ’aller tout nuds ( 3). »

Nous venons de dire que l'Empereur trouve excessif 
le  nombre des magistrats ; il estime aussi hors de toute 
proportion avec les nécessités le nombre des avocats, 
des notaires et des procureurs, et voudrait savoir si 
l'Université de Louvain est assez sévère pour ne décer
ner le degré de licencié, « e t donner ainsi l'habit 
nuptial pour être avocat » qu’aux étudiants vraiment 
capables de faire honneur au Barreau. N’y aurait-il pas

(1 ) Les choses sont arrivées â un tel point que le 
Conseil privé envoie des lettres de justice au Conseil 
de Luxembourg pour faire décider incessamment les 
procès en relard, â peine d'évocation (Conseil privé, 
reg. CCLXXW, f- 50).

(2) « L'Empereur a témoigné tout son mécontente
ment à plusieurs présidens sur la durée des procès, 
qui occasionne la ruine des plaideurs et souvent celle 
de familles entières. Il se propose de faire travailler à 
un nouveau code et de simplifier toutes les procé
dures. » (Lettres historiques et politiques, VIII, (>().)

(3) Secrétairerie d’Euu et de guerre, rei*. MCCXLI. 
f  108-410.
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ju r id iq u e . Le Tem ple grec est u n e  harm o n ie  
m orale.

La B asilique e t  le F o ru m  so n t han tées encore 
du rêve im p éria l d e  la Paix ro m a in e . Le 
D roit d u  m oyen-âge t ie n t  to u t en tie r  e n tre  le 
Castel e t so n  b o u rg , la C om m une e t son 
hôtel de' v ille. A cô té d u  chef-d’œ uvre h u 
m ain , le  chef-d 'œ uvre n a tu re l ex p r im e  lui 
aussi les m êm es leçons. Les cu ltu res  dérou lées 
au lo n g  des horizons, les fo rê ts  épargnées, les 
eaux m u rm u ran le s  e t régu lières y a tte s ten t la 
p résence d ’u n  Régim e ju r id iq u e  inv isib le  et 
son t, e lles au ssi, rév é la trices  de D roit.

N on, il n ’est po in t m alaisé d e  découvrir la 
g ran d e  F orce, ag issan te p a rto u t, dans le Passé 
com m e d an s le P ré sen t, d ’en  se n tir  le frô le 
m en t im m ense, l ’activ ité  m y riad a ire , l’ub i
q u ité  perm anente . Il est m êm e ad m irab le  de 
vo ir com bien  son com pagnonnage ép u re  n o tre  
hyg iène m entale e t no u s p répare  à  d e  plus 
u tiles  m issions. Oui !  les m ille  in c id en ts , 
petites rivalités vaniteuses, quere lles debe lfro is , 
m édisances de fem m es, s u r  lesquelles se 
b â tissa it n o tre  existence q u o tid ien n e , to u t  à 
coup  se d ispersen t e t  n e  nous p ara issen t p lu s  
qu e  les riens q u 'ils  so n t, châteaux  de cartes 
je tés  p a r  terre .

Nous faisons p a rtie  d ’un  paysage p lu s  vaste. 
Nous situ o n s a illeu rs  les événem ents. La m ise  
au p o in t en a changé. Seu les, les g randes lignes 
des spectacles qu’offre l’H isto ire du  m onde  se 
d essinen t visib lem ent et les dé ta ils  s’effacent, 
in u tiles , puérils.

Chez nous, en tre  n o u s, no u s affectons de ne

des mesures à prendre pour prévenir les conséquences 
mauvaises que peut produire, surtout dans le plat- 
pavs, la « multiplication des employés de la chicane » ?

Le Conseil privé estime que les examens subis 
devant la Faculté de droit de Louvain présentent un 
degré de sévérité suffisant, au moins depuis dix à 
douze ans. Il y aurait de graves inconvénients à limi
ter le nombre des avocats ; en le faisant, on risquerait 
d'étouffer toute émulation, et l'on transformerait la 
plus noble des professions en une espèce de mono
pole. On ne signale d ’ailleurs d’une manière précise 
aucun abus digne d'attention (1), e t, s'il s'en produi
sait, les moyens de les atteindre existent : après 
enquête, on peut recourir à la suspension et à  la 
radiation, sans préjudice de peines plus sévères, s'il y 
a  lieu (2). En ce qui concerne les notaires, il suffit 
d 'examiner les ordonnances qui règlent les nomina
tions, pour être certain que les garanties exigées sont 
absolument suffisantes (3). Mais s'il s’agit des procu-

(1) Conseil privé, reg. CCXXII, f" 6;>.
(2) Ibid.
(3) « Pour êlre admis notaire royal, on présente 

requête au Conseil privé, et le chef et président 
dénomme un conseiller pour examiner le suppliant 
relativement à son intelligence et à sa capacité ; il doit 
donner d'ailleurs des appaisemens sur ses mœurs et 
sa bonne conduite, et, d’après le rapport du conseiller 
examinateur, l’aspirant est admis ou refusé soit défini
tivement, soit jusqu’à ce qu'il aura mieux satisfait à 
l'examen. L’on suit la même marche pour l’admission 
des notaires publics qui se font par le tribunal supé
rieur de chaque province par devant un conseiller de 
la Compagnie dénommé à cet effet. 11 ne nous est 
jamais revenu de plaintes sur ce que le nombre de
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pas pQi»s c ro ire  iinu nalionq liié . pe tite sse . p u é 
rilité! passo n s h| f ro n t j^ p .  P ren o n s lo recul 
dos siècles. Hpg:>nl‘>ns-|Htus. Ineffaçable, im p é
rieuse , obsé ijsn te , 1*11« su rg it. I a po in tu re  ita - 
lien lie g ra n d it la n ô tre . Nous m esu ro n s les pay
sages exo tiques à la d im ension  de nos co teaux 
w allo n s, au ch a rm e  v irid e  e t m é lan c o liq u e  
des F lan d res . N ous r e n t r o n s  aV«P If*- sen tim en t 
in co n n u  la veille de la F o ré e  collective qu e  
no u s som m es. N otre Pays, in c o n n u  à n o u s- 
mêmop, m>H8 a p p a ra it, e n tité  h is to riq u e  
ind isso lu b le , faisceau de forces so c ia les  de 
to u t g en re , o rg an ism e p é n é R io u r tic p ro it.

Nous ram e n o n s  u n e  V érité ju r id iq u e  c o n 
qu ise , la p lus im p o rtan te , p u isq u e  sans F orce 
com m une il n ’y a pas d e  D ro it.

N ous ne pouvons p o in t v ivre «ans la h an tise  
de g ran d e s  idées. Lu se n tim e n t de le u r  p ré  : 
sence so u tien t n o tre  ex is tence . Avec e lles , il 
n 'est p lu s  d e  petitesses, ni de p u é r il ité s  La 
Vie q u o tid ie n n e  s 'illu s tre . Une B eauté su p é 
r ie u re  è n  rayonne .

Si nous ne nous som m es plongés d an s  les 
lo in ta ines songeries d e  vacances qu e  p o u r  en 
ra p p o rte r  la noblesse précieuse do hautes 
Pensées, si nous nous apercevons m ieux dans 
le m o n d e , si le sen lim en t de n o tre  rô le  s’affirm e 
su r  un  p lu s  g ra n d  th é â tre , si nos actes d e  tons 
les jo u rs  ne n o u s  sem b len t p lus q u e  les m ille  
élém ents d 'u n  vaste édifice, de quel in té rê t 
pu issan t ne do iv en t-ils  pas revê tir to u s nos 
efforts, q u e lle  saveur é tra n g e , quel p la is irsu b - 
t i l ,  n e  se dégagent pas to u t coup  des besognes 
les p lus sim ples de. la vie ju d ic ia ire  ou sociale.

Tels sont les sen tim en ts  à travers lesquels, 
au d éb u t de cette  an n ée  ju d ic ia ire , no u s vou
lons c o n s id é re r  les essais d 'œ uvres , les te n 
tatives de réfo rm es d o n t la jeu n esse  du  B ar
reau est im p a tien te  el vers lesquelles, tou te 
frém issan te enco re  de la lib e rté  des vacances, 
elle veut cet hiver enco re  pousse r, d a n s  un  
én e rg iq u e  effo rt, sa v igueur ra fra îch ie  et 
retrouvée.

JU R ISPRUDENCE B ELG E

B rux. 2" ch.), 11  ju in  1 9 0 0 .

Prés. : M. J. De Le C ourt. —  Plaid. : MM" Pabi. 
J a n s o n  e t  P a u l  S p a a k  c .  B e e r n a e r t  e t  W o e s t e .

(H... c. C...)

DROIT CIVIL pT DROIT COMMERCIAL- — p e n s i o n  

V I A G È R E .—  C O N T R A T  S Y N A L L A G M A T IQ U E .—  C A R A C T E R E  

O N É R E U X . —  A D M IS S IB IL IT É  D E  L A  P R E U V E  P A U  P R É 

S O M P T IO N S .

Lorsque, ¡oui en ¿tant inspirée par une pensée de géné
rosité. d'humanité et de reconnaissance, u n e  pension 
viagère a le caractère d'un engagement formant la 
condition, c'est-à-dire le prix  de l'assentiment au 
retrait d’un emploi salarié, cet engagement fait 
partie d’un contrat synallagmatique ou à titre oné
reux qui. i«i matière commerciale, peut se prouver 
par de simples présomptions (11.

(!) V oy. C i». C h a rle ro i, -il) a v r i l 181», Pan» . i>ê r .,  n ° 8 8 i ;  — 
C om m . A nvers , (1 o c t. <803, la  , n" 1400 ; — C om m . (¡an d , 
S7 aoû t 1888, tu . ,  n°  m

rcurs, on peut craindre que. malgré |es examens 
requis, ei bien que leur nombre soit fixé presque par
tout, ils ne se soient répandus à l'excès dans les 
petites villes et dans les localités rurales. Ils deviennent 
alors « des instruments très pernicieux au public » ; 
ce sont des « affijmés, vivant des chicanes qu'ils 
fomentent », et il sera mile d’attirer l'attention îles 
corps de justice sur la nécessité d'eri réduire le 
nombre (I). Le prince jugea cet avis trop timide, 
car, rentré 4 Vienne, d écrivit à son chancelier, le
3 décembre 1781, qu'il fallait rechercher les moyens 
d'affaiblir « cette corporation ruineuse (2; ».

Si les dépenses causées au public par tous ces 
« artisans de chicane » sont élevées, les frai? de justice 
proprement dits 11e le sopt pas moins, l 'n  anonyme 
avait imaginé comme remède de charger le fisc des 
épices de tous les juges, et île frapper la partie suc
combante d 'une amende proportionnée à  la témérité

notaires soit trop grand dans ce pays, ni sur des incon
vénients qui en se'roienl résultés. » (Jbid.)

' i)  «  A l’égard des procureurs, les choses varient 
d’une province ¿1 l'autre. Ceux qui postulent devant le 
tribunal supérieur de la province directement, doivent 
ordinairement subir un examen pertinent, et leur 
nombre est fixé- presque partout, aussi bien que dans 
plusieurs des villes principales. Mais nous croyons 
que l'on n'y regarde pas de’ si près dans les petites 
villes ni aii plat pays, où ces sortes de gens peuvent 
devenir des instruments très pernicieux au public, si 
on néglige de prendre à leur égard des précautions 
nécessaires. » (Ibid.)

(2) Voir pièces justificatives, n" XL1II.
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Attendu qi|p l'action tend à faire consacrer le carac
tère obligatoire et viager de la pension qui a él(i 
constitlipe par la maison R - . au profit de son ancien 
employé, l'appelant | I . . . ;

Attend" qu’il importa de remarquer tout d ’abord 
que la pension litigieuse n’a aucun rapport avec celle 
que feu Henri II... a léguée à l'appelant par son codi
cille du 2 juillet 1888, enregistrée avec le testament 
et les inities codicilles du dil Henri H ..., à Uruxellcy- 
Est, le 28 avril 18!)3, vol. 33, fol. 39, II", cases 4 et 
suivantes, jusqu'au folio 43 verso, case 7. aux droits 
totaux de fp- 321.20 pour timbre et enregistrement 
par le receveur Valcke, et déposé avec ces dpeuments 
au rang des minutes du notaire Barbé par apte du
26 avril 1893, enregistré;

Que le contexte de ce codicille démontre clairement, 
en ctfct, que le testateur a légué cette dernière pen
sion à l'appelant en sa qualité de régisseip' particulier 
du domaine de I)..., et à raison du dit emploi de régis
seur encore exercé par l'appelant au m om ent niéwe do 
la confection de ce codicille; la pension litigieuse, SU 
contraire, est celle dont l'appelant jouissait déjà depuis 
plus de ileux ans avant ce codicille en sa qualité 
d’ancien employé de la firme commerciale ( i . . . ;

Attendu qu'il résulte de l'ensemble des éléments de 
la cause que le P r janvier 188G l’appelant, qui était 
depuis mars 1862 au service de la maison H ..., fut, 
de son consentement, mais sans motif apparent et 
alors qu’il était encore dans toute la vigueur de l'âge, 
relevé de son emploi et pensionné ;

UltC cette pension lui a été payée à raison de
2.000 francs par an depuis la date du 1er janvier 1886 
jusqu’à fin août 1887, soil pendant les 22 premiers 
mois, partie par la firme elle-même, partie par les 
deux associés de cette tirme, puis jusqu’il la mort de 
Henri R ..., survenue en avril 1893, exclusivement par 
le dit Henri R .... et depuis cette mort par les trois 
intimés Georges, Henri et Louise C ..., en leur qualité 
d 'héritiers du défunt Henri R. . ;

S'il est vrai qu'en thèse générale, rien n'oblige les 
industriels et commerçants d'allouer des pensions à 
leurs employés à la cessation des fonctions de ceux-ci 
et qu'en fait, de pareilles allocations de pensions 
soient assez rares, on ne peut cependant reconnaître à 
la constitution de la pension litigieuse, la nature 
exclusivement d ’un acte de bienfaisance ou de libéra
lité, soumis pour sa validité à  la forme authentique;

Tout en étant inspirée par une pensée de générosité, 
d ’humanité et de reconnaissance, elle a le caractère 
d 'un  engagement formant la condition, c'est-à-dire le 
prix, largement calculé peut-être, mais équitable, de 
l'assentiment de la part de l'appelant, sans réclamation 
ni protestation au retrait d ’un emploi salarié auquel, 
sans cet engagement qui constitue son indemnité, 
l’appelant n'aurait certes pas consenti à renoncer aussi 
aisément ;

Cet engagement fait, dès lors, partie d 'un  contrat 
synallagmatique ou à litre onéreux, dont l'existence 
et la validité ne sont soumises à aucune forme spéciale 
et qui, en matière commerciale, comme c’est le cas ds 
l'espèce, peut se prouver par de simples présomptions ;

Il s'ensuit qu’en principe, rengagem ent pris par la 
firme R ... el ses associés est valable, et il n'appartient 
pas A une seule des parties contractantes de le rompre 
à son gré;

D'autre part, le caractère viager de cette pension de
2.000 francs ne peut être sérieusement contesté, lp 
durée viagère n 'est établie, il est vrai, ni par des men
tions de là  comptabilité de la maison R ..., ni par un 
règlement formel de cette maison ; il est néanmoins 
certain que les deux parties contractantes avaient l'in
tention l'une de s'engager à payer, l'autre de recevoir 
une pension viagère ; la preuve de l’usage suivi dans la 
maison R ... de constituer des pensions viagères aux 
anciens employés méritant tout au moins du vivant de 
Henri 11... résulte du testament du véritable gérant et 
directeur do la dite maison, c’est-à-dire Henri R ...
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lui-ntPmii. lusinment daté du 1“'  mai 1884, enregistré 
ut déposé pfpniflp il ugl dit ci-dessus, et qui, putr’aulrps 
clauses lulttlivps au* «paires de cette maison, contient 
celle-ci : 0 Je veux que les pensions accordées soit 
avant, soit après le décès (le mon elirr père, à nos 
anciens employés |pqr soient continuées leur vie
durant et comme par le passé......  Ces pensions se
trouvent inscrites à notre grand-livre et seront servies 
régulièrement aux intéressés » ;

A moins de supposer, contrairement à la vraisem
blance, que par cette disposition lestamenlaire il ait 
entendu imposer à ses seuls héritiers la lourde charge 
dp servir eux-mêmes jusqu'à la mort des pensionnés 
toutes les pensions accordées par la firme et qu'il plai
rait à celle-cj de faire cesser selon son bon plaisir, et. 
par sqite, de mettre scs héritiers, même ceux qui se 
retireraient de la firme,à la discrétion presque absolue 
des caprices de celle-ci ainsi que de scs hasards de 
fortyne, ¡1 faut admettre que le testateur n'a eu d'autre 
bu( que d'interdire à ses héritiers de méconnaître 
jamais le caractère viager que son père, qui avait fondé 
la majson e t lui qui tenait à continuer les traditions de 
sim pèrp, avaient entendu imprimer aux pensions dont 
il s’agit pt de procurer ainsi aux dits pensionnés un 
élément de preuvp, un titre et môme une sanction 
efficace de la nature viagère d’engagements non con
statés jusque-là par des contrats en forme j et il n’est 
pas admissible que, moins de deux ans après la con
fection de ce testament, ce même lestjileur, toujours â 
la tète de la firme R ..., ait, au moment de lp consti
tution de la pension de l'appelant, voulu imprimer à 
celte dernière pension un caractère autre que celui 
des autres pensions habituellement allouées par cette 
firme ;

Attendu que si l'intimé Louis C ... était, à l'origine
et en vertu de sa qualité d'associé de la firme 11..., 
responsable solidairement avec Henri R ... du service 
de la pension litigieuse, il est ceitain toutefois que sa 
responsabilité à cet égard ne subsiste plus; il est con
stant, en effet, que, le 10 octobre 1887, il a été verba
lement convenu entre lui et Henri R ... que l'appelant 
cesserait de toucher sa pension soit de la firme R ..., 
soil personnellement de l'intimé Louis C... el de ses 
enfants, et que cette convention a été exécutée ; aux 
anciens débiteurs a été, à partir de ce moment, sub
stitué Henri II... personnellement, sans que, par ce 
changement de débiteur, la pension ait perdu aucun 
de ses autres caractères primitifs ;

L’appelant, il est vrai,est resté étranger à la conclu
sion de cette convention verbale; il n 'est pas douteux 
cependant qu'il a accepté la substitution du débiteur, 
dégagé el la Ijnne U... el l'intimé Louis C...,Jet parfait 
ainsi la novation. Et ce qui le prouve, ce sont les deux 
circonstances suivantes reconnues par les parties : la 
première, qu'à partir de novembre 1887 jusqu'à la 
mort de Henri R ..., l'appelant a régulièrement inscrit, 
comme régisseur particulier de Henri R ... dans les livres 
particuliers de celui-ci, les échéances de pension qu'il 
recevait de son maître ; dès lors, il considérait Henri R . • 
comme son débiteur personnel et exclusif; larseconde, 
que pendant quatre années après la mort du djt 
Henri R ..., ¡1 a sans interruption reconnu toucher les 
échéances de la même pension non des intéressés 
dans la firme R ..,, mais des héritiers d'Henri R ...;

Attendu que de ces considérations, il suit que l'action 
ne peut, être accueillie en ce qui concerne l'intimé 
Louis C mais qu'elle est fondée en ce qui concerne 
les trois autres intimés en lant qu'héritiers d'Henri R ..., 
intimés qui sont assignés comme tenus des obligations 
de leur auteur;

Attendu que la solidarité réclamée par l’appelant 
n'est pas établie; que l'obligation assumée par 
Henri H. . se divise de plein droit entre ses héritiers;

P a r  ces motifs, la Cour, déboutant les parties de 
toutes fins e t conclusions contraires ou plus amples, 
confirme le jugem ent eu ce qui concerne

seulement l'intimé Louis q ...; met le Jugement à. 
néant ppur faut le surplus, y compris (fins les 
déppns ; émondant à dit pour dro|j; que 
les trois intimés Georges, |Ienri et Louise g . . . ( sont, 
en qualité d'héritiers d'Henri H--., tenus de continuer 
le service du la pension viagère d>‘ 2.000 bancs par an 
constituée en  1886 au profit de l'appelant par la 
firme II... et dont la charge a été ultérieurement 
assi|mée par leur auteur Henri R ... personnellement ;

En conséquence les condamne à payer à l’appelant 
lous les arrérages de la dite pension qu'ils ont laissés 
en soutïranee et ce avec las intérêts judiciaires j

Les condamne, en outre, aux 4/5 de lous les dépens 
dps dpqx instances et |'appo|ani au 15 restant de ces 
dépens.

B U L L E T I  N
DU

T ribunal de com m erce d"Anvers.

1 4 1 5 .  —  DROIT DE PROCEDURE"PÉNALE. -  m a x i m e  

»  I.IJ  C IIIS I IS P L  T I liN T  l-B  | ' . i v i | .  M  É T A T » .  —  C O N D I

T IO N S  D 'A P P L IC A T IO N . —  N A T U R E  D E S R A P P O R T S  D E  

L ’ A C T IO N  P t.’I I I .lu U U  E T  D E  L 'A C T IO N  C iy |L E .

L’art. 4  de la loi du 1 7  avril 1 8 7 8 ,  qui peut se résu
m er dans l'adage : « Le criminel tient le civil en état», 
exige entre les deux actions civile e t publique, sinon 
l'identité de causes, tout au moins des rapports tels 
que le jugement de l’une doive nécessairement millier 
sur le,jugement de l’autre.

Du 3 juillet 1 9 0 0 .  —  3° ch. — Mozes c. Etal belge.
— Plaid. : MM“  F r a n c k  c .  L a p i k r r k  (du Barreau de 
Bruxelles).

1 4 1 6 .  — DROIT COMMERCIAL. —  f a i l l i t e .  -  c o n 

c o r d a t  P R É V E N T IF . —  D IV ID E N D E S . —  R È G L E S  R E L A 

T IV E S  A U  B A P P O IIT  D E S  P A IE M E N T S  F A IT S  l 'A t t  L E  D É IIl- 

T E U R  E N T R E  LA C E S S A T IO N  D E S P A IE M E N T S  E T  L E  

JU G E M E N T  D É C L A R A T IF  D E  F A IL L I T E . —  A P P L IC A B IL IT É  

D E  L ’A n T .  4 4 6 .

Les prescriptions édictées par l'art. 4 4 6  de la loi 
sur les faillites relativement aux paiements faits par 
le débiteur après la cessation des paiements el avant 
le jugement déclaratif de faillite, doivent recevoir leur 
application aux dividendes payés en exécution d 'un 
concordai préventif de la faillite.

Du 3 juillet 1 9 0 0 .  — 3° ch. —  Cur. faill. Coene 
c. Van den Bergh et <>. —  Plaid. ; MM*5 D e  S c i i e p p e u  

c. A l d e r n a g h t .

1 4 1 7 .  — DROIT COMMERCIAL. — c o m p t e  c o u r a n t .

—  R E M IS E . —  E N D O SS E M E N T  D 'U N E  T R A I T E .  —  C R É D IT  

SOUS C O N D IT IO N  R E S O L U T O IR E .

Celui qui opère une remise par voie d'endossement 
d 'une traite, a crédit actuel effectif pour son import et 
ce crédit n 'est soumis qu'à la condition résolutoire en 
cas de pon-paiement et non à  une condition suspen
sive.

Du 4  juillet 1 9 0 0 . —  3« ch. — Bouchard c. de Lho- 
neux. Linon et C". —  Plaid. : MM“  LEBQN c. SPBUVT-

1 4 1 8 .  — DROIT COMMERCIAL. — f a i l l i t e .  —  

R E V E N D IC A T IO N  D E  M A R C H A N D ISE S  V E N D U E S  A li  F A IL L I .

—  C A R A C T È R E  E X C E P T IO N N E L -—  P R I S E  D E  P O S S E S S IO N  

E E FE C T 1V F. Avî NOM  D U  F A I L L I .  —  A C T IO N  N 0 N - R E C E -  

V A B L E .

Le droit de revendication de marchandises vendues

même quand la tête d 'un  homme est en jeu, l'appel 
n ’existe pas !

Il y  a donc lieu de reviser et de refondre entièrement 
les lois relatives à cet objet. Les juristes qui seront 
investis de celle mission devront se préoccuper de 
l'importance capitale que présente le bon recrutement 
des magistrats : « Les places des juges doivent absolu
ment être accordées aux meilleurs su jetsà trouver (I). » 
A ce point de vue, Joseph II signale comme mauvaise 
l'institution des médianates (2), qui est de nature à 
écarter des tribunaux les hommes de talent peu favo
risés de la fortune (3). Les médianates sont nées à une

(I l On lui répond que les nominations sont généra
lement bonnes, cl que le choix du gouvernement est 
restreint par le droit de présentation de trois candidats 
que possède le Conseil de justice au soin duquel une 
vacance s'est produite.

(2) Lo droit de médianate fut introduit au xvu°siècle. 
Il consistait en une somme d'argent, souvent élevée,

ue devaient verser au trésor, à fonds perdus, avant 
c  recevoir leurs patentes, les personnes pourvues 

d 'une charge de conseiller dans un conseil de justice, 
ou de tout autre office royal. Ce droit répondait à  une 
sorte de venir, mais n'engendrait pas l'hérédité des 
offices. Le taux en fut diminué par Joseph II, et 
rehaussé de nouveau sous les successeurs immédiats 
de ce prince. (Voir Eu. P o u l i .e t ,  Les constitutions 
nationales belges de l'ancien régime. 449.)

(3) Une autre raison qui expli pie l'hostilité de 
Joseph II à l'égard des médianates nous est fournie par
le prince de Knunit/. : « Votre Majesté a déclaré que si
les médianates étoient considérées comme de simples 
taxes, Elle en agréoit la continuation, mais que, si

de sou action. Cette nouveauté n'éuiii pas de nature à 
déplaire à Joseph II, mais elle lit bondir le comte de 
Neny, qui cependant était un esprit distingué et 
ouvert aux idées de progrès. Pour lui, charger le fisc de 
solder les émoluments des magistrats dans des causes 
civiles, ■< seroit tout aussi juste que de charger l'au
teur d || imémoire du paiement des frais d 'un procès 
que son voisin aurait perdu contre un tiers ; I) ». Le 
président du Conseil privé ne pouvait prévoir la décla
ration de l'Assemblée nationale de France, publiée 
moins de huit années plus tard (2), aux termes de 
laquelle les juges devaient être uniquement salariés 
par l'Etat, principe qui a passé depuis dans les codes 
de toutes les nations civilisées. La question fi|i 
ajournée.

Ce même mémoire anonyme portait contre les ma
gistrats belges une dénonciation grave : « Dans ce 
pays-ci, la riehesse et le crédit des plaideurs décident 
de la justice de leur cause ». Le comte de Neny pro-

(1) Sccrêiaireiic d'Etai e t de guerre, reg. MCCXLI. 
f»> 105-110.

(2; Loi du 4 aoflt 1789, complétée par celle du
24 août 1790. L'article 177 du Code pénal de 1810 
punit « tout fonctionnaire de l'ordre administratif ei 
judiciaire... qui aura agréé des offres ou promesses, ou 
reçu des duns ou présents pour faire un acte de sa 
fonction ou de son emploi, même juste, mais non 
sujet à salaire, de la dégradation civique, et d ’une 
amende double de la valeur des promesses agréées ou 
des choses reçues, sans que ladite amende puisse être 
inférieure à  200 francs ».

testa avec raison contre ces accusations dénuées de 
preuves, et conclut que l’auteur devrait préciser et 
justifier ses délations, ce qui amènerait le châtiment 
des coupablee selon toute la rigueur des lois : s'il 11e 
le faisait pas, ¡1 n’était qu 'un  vulgaire calomniateur, 
qui dissimulait son nom pour échapper à la responsa
bilité de ses dires (1). L’empereur n'attacha d'ailleurs 
aucune importance à ce « radotage complet (2)» ; mais 
son impression générale, qu'il affirma nettement à 
diverses reprises,était que l'organisation des tribunaux 
criminels laissait à désirer; il ne pouvait admettre que 
les procès fussent tranches par des échevinages ruraux; 
il admettait moins encore que les frais fussent à la 
charge des seigneurs haut-justiciers ; cet état de choses 
devait fatalement amener des rigueurs extrêmes ou une 
négligence absolue, suivant que l'accusé était riche ou 
pauvre (3). Pour les eauses civiles, il y a une multi
plicité d'instances ruineuses, et, en matière criminelle,

¡1) Secrétairerie d'Etat et de guerre, reg. MCCXLI, 
f»  105-110.

(2) Secrétaire rie d'Etat et de guerre, reg. MCCXLI. 
P» 105-110

(3j « La justice criminelle se faisoit aux fraix des 
seigneurs haut-justiciers, ce qui devoil naturellement 
entraîner ou la rigueur ou l'avidité dans les cas où les 
délinquants ont des biens qui rendent le droit de 
confiscation utile, 011 l'impunité dans les cas 011 les 
seigneurs, 11e pouvant compter que sur la nullité de 
leur droit de confiscation, ne trouveraient dans les 
résultats de la poursuite qu'une cei iitijdc de charge ou 
de perte pour eux. » M émoire sur l.s  points et objets 
essentiels. Voir pièces justificatives, n" M.II.)
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accordé par l'an . .'¡08 de la lui sur les faillites est 
exceptionnel et les restrictions auxquelles son exercice 
est soumis doivent s'imorpréter largement.

Il suflit, pour que la revendication ne soit pas 
admissible, que la prise île possession effective, après ' 
l'arrivée de la marchandise, ait eu lieu par ou pour le 
failli.

La marchandise arrivée au lieu dedestination, reçue 
en cette ville par des mandataires des acheteurs à 
tenue à  la disposition de ceux-ci doit être considérée 
comme entrée dans leurs magasins et échappe, dès 
lors, à la revendication.

Du 7 juillet 1900.— S" cli. Aschbée ,-t O  ç. cnr. 
faill. Colleng et Gautier. —  Plaid. : MM™ G o d e n i r  

c .  S q u i l u i n .

1411). — DROIT COMMERCIAL. — assuma?.™. — 
S T IP U L A T IO N  Q U E  l . 'A S S U I lfc  N E  P E U T  A P P E L E »  L 'A S S U - 

R K tm  E N  G A R A N T IE . —  V A L ID IT É .

La stipulation que l'assuré ne peut appeler son 
assureur en garantie, mais qu’il doit agir, contre lui. 
par action principale, n'a rien d'illicite ou d'immoral. 

Elle forme la loi des parties.
Du 7 juillet 1900. — 3" ch. — Janssens c. Marien 

et celui-ci c. L'Urbaine et La Seine. — plaidants : 
JIM08 J .  S t o f f e l s  c .  J a .ns s l .n s  et B e a u l a r n e .

14-iO. —  DROIT CIVIL. — o b l i g a t i o n .  —  c o n v e n t i o n  

P A R  C O R R E S P O N D A N C E . —  M O M E N T  D E  LA F O R M A T IO N .

—  C O N N A ISSA N C R  P A U  I . 'O I 'F R A N T  D E  I .‘ A C C E P T A T IO N .

Les conventions par correspondance ne sont par
faites qu'au moment où l'offrant acquiert la connais
sance de l'acceptation.

Du 7 juillet 1900. — 3°ch. — Janssens c. Cherbero.
—  Plaid. : SRI“  Palm es c. Stoop.

1421. —  DROIT DE PROCEDURE CIVILE. — JU G E 

M EN T p a r  D é f a u t .  —  O P P O S IT IO N . —  F O R M E S . —  IN U 

T I L I T É  D E  l.'l.N 'D IC A T IO N  DE T O U S  L E S  M O Y EN S.

Si l'art. 101, C. pruc. civ., exige que l'exploit d 'op
position indique les moyens sur lesquels elle se fonde, 
on ne peut pas en conclure que tous les moyens sur 
lesquels clic se fonde doivent être reproduits.

Du 18 juillet 1900. — -t° ch. — Pécher c. Leys. — 
Plaid. : MMCS T e m m e r m a n  c L k b o n .

1422. — DROIT COMMERCIAL. —  a c t e  d e  c o m m e r c e .

—  A C H A T D E  P IE R R E S  DE T A IL L E  P A R  U N  A R T IS T E

S C U L P T E U R . —  C A R A C T È R E  C IV IL .

L'achat, par un artiste sculpteur, de pierres de 
taille qui ne doivent servir qu'à l'exercice de son art, 
n 'a rien de commercial.

Du 18 juillet 1900. — 4” ch. —  Joris c. Société 
anonyme des Carrières du Ilainaul. — Plaidants : 
MM“  H e u v k l m a n s  c .  W a l t o n .

1 4 2 3 .  —  DROIT CIVIL. —  o b l ig a t io n . —  in e x é c u 

t io n . —  FORCE MAJEURE. —  GRÈVE. —  EXKGUTIO N 

POSSIBLE A DES CONDITIONS PLUS ONÉREUSES. —  REJET 

|IE  l.'EXOBPTIQN.

Il faut, pour qu’il y ait force majeure, que le débi
teur ait été empêché de donner ou de faire ce â quoi il 
s'était obligé : il ne suffit pas seulement que l'cxccu- 
lion d’un contrat sc fasse sous des condition# plus 
onéreuses pour lui.

époque où l'état de délabrement îles finances avait forcé 
le souverain à recourir à toutes portes d ’expédients et 
à  créer, entre autres, comme en France, un revenu sur 
la collation des emplois. Il faudrait les faire disparaître, 
comme les épices ; en attendant que cela «oit possible, 
on doit les réduire à de justes proportions il)  et établir

elles étoienl regardées comme en France, pour ce qu'on 
appelle la Finance, et qu'on ne peut diminuer les 
emplois, ou renvoyer les individus sans les déiio- 
mager, alors Votre Majesté étoit très décidée d'en 
supprimer l'usage, pour avoir ]a main libre, tant à 
l'égard du changement des emplois que sur les em 
ployés. » ([.eltre di| prince de Kaunitz à Joseph II, 
daté- du 20 juin 1781. Dossier de la mise à  la retraite 
du conseiller Deudon. Archives de la Chancellerie des 
Pays-lias à  Vienne, / )  100 ad liii“  J  I , n° 7.)

(1) Un rapport du prince de Kaunitz, en date du
29 juin 1781, nous apprend que la médianate est de
8,000 llorins pour les Conseils de llrabant, de Flandre 
et de Malines; de li.OOO pour le Conseil de Ilainaul; 
de 5,000 pour les Conseils de Luxembourg et de 
Namur ; de 2,000 pour le Conseil de Gueldre. Les 
nobles « clutpilrables » ne paient que la moitié de cette 
somme. Le chancelier propose de reduire lus inedia- 
naies au quart, ce qui équivaudrait à la mqjl|p du pro
duit de la place par année moyenne. —  Peu île temps 
après, l'Em pereur réduisit les médianates de moitié, 
et ordonna m qu’on laisseeoit de plus an gouvernement 
le droit de proposer les sujets reconnus pauvres, afin 
de pouvoir les recevoir même gratis dans les différents 
emplois de la judicature (ibid., porlef. CCLXI. —  Un 
décret du 10 juin 1782 réduisit île moitié les média
nates des conseillers des tribunaux supérieurs de jus
tice. (Voir L iste  chronologique, des M ils n! ordonnances 
des ¡ ‘tujs-Bas autrichiens, III, 2li.l
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Ne constituent pas le cas de force majeure, des 
grèves qui n 'ont pas empêché l'exécution du eonlrai,

( mais ont simplement eu pour conséquence de faire 
hausser le fret et de diminuer ainsi le bénéfice que la 
convention laissait au défendeur.

D u  20 juillet 1900. — 4» c h .  — Coppéo c .  Tonne
lier. — Plaid. ; MM»* F r a n c k  c. D u p o n t .

1424. — DROIT COMMERCIAL. — a s s u | i a n g e .  —  

O B L IG A T IO N S  D E  l. 'A S S U H E U R . —  N É C E S S IT É  l»E  D OL 

O U  F A U T E  G I1AVE D E  l . 'A S S U H É . —  P R É T E N D U E  E X O 

N E R A T IO N .

Au sens des art. 18 et 33 de la loi du U  juin 1874, 
sur les assurances en général, pour que la perte de la 
chose assurée n'incombe pas A l'assureur, il faut que 
la perte soit attribuable au dol ou à la faute grave de 
l’assuré.

Du 24 juillet 1900. — 3» cli. —  Soc. des carrières 
Dumon-Jonespt C'" c. Van Ileesbcke, etc. — Plaid. : 
MM*' V r a n c k i î n  c. M o n i i e i m .

1428. — DROIT MARITIME. — a f f r è t e m e n t .  —  

I IO IS . —  Q U A N T IT É S  D É B A R Q U É E S . —  C O N S T A T A T IO N S  

C O N T R A D IC T O IR E S  AU MOM ENT O Ù  | . E  L O T  E N T IE R  E S T  A 

Q U A I. —  P R O T E S T A T IO N . —  P O IN T  D E  D É P A R T  DU 

D É L A I. —  A C H È V E M E N T  D E S C O N T E S T A T IO N S .

Pour les bois, les constatations contradictoires des. 
quantités débarquées, au lieu de devoir sc faire au fur 
et â mesure du déchargement, ne doivent s'effectuer 
que lorsque tout le lot du destinataire est à quai ; mais 
il ne s'ensuit par que le délai de vingt-quatre heures 
importi par l'art. 233 de la loi maritime ne commence 
à courir qu’à la lin de ces constatations.

La réception elles constatations des quantités reçues 
sont des choses distinctes.

Du 26 juillet 1000. —  1™ ch. —  Cap. Henry 
c. Dailly, etc.— Plaid. : MM" Voi.ckbrick c. E. Roosr.

1420. — DROIT MARITIME. —  a f f r è t e m e n t .  — 
c i . a u s f .  q u e  i . e  c a p i t a i n e  n e  r é p o n d  p a s  d e  l ' o b l i 

t é r a t i o n ,  E T C . ,  D E S  M A R Q U E S . —  P O R T É E .

La clause que le capitaine ne répond pas de l'obli
tération, des erreurs, de l'insuffisance ou de l'absence 
de marques n'autorise pas celui-ci à delivror à un 
destinataire des marchandises destinées à un autre 
réceptionnaire.

Il faut que le capitaine établisse que la marchandise 
qu'il délivre est bien celle qu'il a embarquée pour le 
destinataire.

Du 21> juillet 11100. — I "  ch. — Cap. Sprine cl 
Steinmann et C1» c. Gondraud, etc. —  Plaid. : 
MM" V a n  D o o r s e l a e r f .  c .  E. R ô o s t .

1427.-D R O IT  DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT 
COMMERCIAL. — v e n t e .  —  c o m p é t e n c e  «  r a t i o n e  

i.oci ». —  s t i p u l a t i o n s  d e  l a  f a c t u r e .  —  c r é a t i o n  

d ' u n e  T R A I T E .  —  A B S E N C E  D E  N O V A T IO N .

Le fait d'avoir créé une traite ne modifie pas les sti
pulations de la facture.

Ce n'est là qu'une facilite donnée à l’acheteur et 
n’enlevanl pas au vendeur !e droit d 'assigner son débi
teur au lieu île paiement désigné dans la facture pour 
le cas de non paiement de la traite.

Du 2 6  juillet 1900. — 2* ch. —  Herse! c. Lambert.
—  Plaid. : MM" V r a n c k e n  e. G o d e n i r .

des pensions de retraite pour les juges que l'àgc, les 
infirmités ou de longues années de service en auront 
rendus dignes (I). Il faudra remédier aussi au manque 
d ’uniformité, au désordre, aux vices de la procédure. 
Tout cela devra être étudié par une commission de 
jurisconsultes éclairés, qui pourra se faire donner par 
les tribunaux des Pays-Bas tous les renseignements 
nécessaires pour lui permettre de présenter un projet 
complet de réformes sérieuses.

La déclaration était catégorique, et les conseillers 
belges ne pouvaient après cela résister ouvertement. 
Le prince de Starhemberg, sans contester toutefois 
l'utilité des réformes, essaya de prendre la défense de 
nos corps judiciaires : « Ce n'esl pas, dit-il, que je 
croic qu'il n'y ait plusieurs choses â corriger ou à 
redresser sur cet objÆt. mais l'opinion générale, même 
des étrangers, est en faveur de ia manière dont, quant 
au fonds, la justice est administrée dans ce pays-ci, 
malgré les défauts connus ou possibles (2). » Dr, 
l'em pereur n’avait pas attaqué le fonds, c'est-à-dire 
l'intégrité des juges ou leur capacité, et l'objection 
n'était donc guère probante.

Mais l’objection même révèle chez le ministre qui la

(I l L'Empereur a remarqué que le juge absent pour 
cause de maladie est privé de scs émoluments; il

I trouve ce procédé injuste et prescrit que le caçuel for- , 
niera une masse à  laquelle le juge malade participera 
comme s'il avait siégé. 

l2 i  Lettre du prince de Starhemberg du 2 9  décembre 
, 1781. Voir pièces justificatives, n° XLV1.
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1428. — DROIT MARITIME ET DROIT ADMINIS
TRATIF. —  PORT Ii' aNVBRS.—  RADE d'AUSTRU\VBF.L.
—  PARTIE INTÉGRANTE.

La rade d'Austruweel forme partie du port d'Anvers. 
Le règlement de police du 24 ju ille t 1892, relatif 

aux radps d'Anvers et d'Austruweel, porte sur toute la 
partie de l'Escaut comprise entre le « Melklmis », en 

| amont et « Boomke » en aval de la ville.
Du 27 juillet 1900. — 4” ch. —  Cap. Block c. Soc. 

anonyme« Vieille-Montagne » .—  Plaid. : MME* V a r l EZ  

c. E. R o o s t .

I 1429. — DROIT MARITIME. —  a b o r d a g e .  —  v o i l i e r  

B E M O R Q L 'É . —  A S S IM IL A T IO N  A U  V A P E U R .

Un voilier remorqué est réellement un navire qui 
marche à la vapeur et qui doit, dès lors, être rangé 
dans la catégorie des vapeurs.

Du 30 juillet 1900. —  4* ch. — Mannheimer Lager
haus Gesellschaft c. cap. Potts. — Plaid. : MM" A. 
R o o s t  c .  F r a n c k .

AUT RE R E N T R É E

Il vint à moi dans le « couloir de première instanoe » 
el me dit :

—  Nous voilà donc tous revenus. J 'ai revu mes 
confrères, mais, sans joie. Je m 'étonne même de leur 
trouver l'a ir si morne et l'aspect si laid. Pendant 
l'année judiciaire, la lièvre des affaires, l'entraînement, 
le désir du se faire croire très occupé, que sais-je, leur 
donne une apparence plus délibérée et plus intelli • 
genlc. Mais au lendemain des vacances leur allure est 
déplorable. Rôtis par le soleil, vulgairement colorés, 
engraissés, ils ont une lourdeur paysanne qui me 
déplaît. Voyez ce gros joulllu : il était maigre en 
juillet, le voici replet et rouge et l'on devine,à le voir, 
la façon pataude dont il a vécu scs soixante jours de 
fa r niente !

Il serra la main du gros joulllu d 'un  air ai mable 
puis reprit :

— Rien n'est sot el mauvais pour la profession 
comme ces vacances ; rien, sinon la façon dont ils les 
passent.

Et cet i i . s  dédaigneux désignait nos confrères.
—  Celui-ci, tenez, il a voyagé, car il est entendu 

aujourd'hui qu'un avocat sérieux voyage. Il a vu 
l’Italie, en artiste I U a passé d ’interminables heures 
dans d'humbles musées do province ù comparer 
Cimalme à Duccio. Il a contemplé 900 madones, 
1,200annonciations, 1,400 saint Sébastien et 2,000 cru
cifiements: il a  bourré sa cervelle de noms et de dates, 
et il est prêt à émettre de précieuses appréciations sur 
l'art de la Renaissance. « La Peinture en Italie », par 
un avocat du Barreau de Bruxelles ; n'est-ce pas gro
tesque ! Ces deux-ci sont allés plus loin, car plus 
l'avocat voyage loin, plus il est intelligent et sérieux. 
Us ont vu la Grèce, et non point seulement la Grèce 
d'Athènes et d'Olympie, mais la Grèce où il n'y a 
jamais rien eu à voir, sinon des punaises et de la 
vermine. Du moins, ils diront à  ceux qui leur parle
ront du Parthénon : Oui, le Parthénon ; mais si vous 
n'avez pas vu trois vieilles briques cassées dans une 
prairie à dix kilomètres de Naupacte, vous ne pouvez 
comprendre l’âme grecque I Celui-là aussi a été en 
Italie. Il a pris un billet dans une agence qui lui a 
préparé son tour, tout payé d'avance, lout convenu, 
tout prévu. Aujourd'hui à  Milan, demain à Rome; les 
voitures l'attendent, le chianti commandé arrondit 
sa panse sur la table et la viande est mâchée ! Il 
a  ingurgité entre ses repas une invraisemblable salade

formule une certaine humeur : il est clair qu'il n'est 
pas favorable aux innovations désirées par son souve
rain ; à  plus forte raison doit-on s'attendre à  des résis
tances de la part de ceux qui sont intéressés au main
tien des abus, quand ce ne serait que par l'effet d'une 
longue habitude. Le prince dcKauniu a immédiatement 
saisi cet étal d'usprit des autorités. Lorsque, le 17 dé
cembre 1781, il a fait savoir à  son maître qu’il a pré
venu le ministre plénipotentiaire « des vues de 
Sa Majesté sur la réforme dos abus et incongruités qui 
sc trouvent dans toutes les parties de l'administration 
de la justice», il lui fait observer qu’on aura de la peine 
à trouver dans les tribunaux belges les hommes qui 
conviendraient pour dirjger une refonte des institutions 
judiciaires. Les magistrats belges sont honnêtes, dit-il, 

; instruits des devoirs de leur étal, mais « pétris de pre-
1 jugés ». et attachés de la manière la plus absolue aux 

anciennes formes (I). Même le Conseil privé, qui « a  
plus de lumières » que les tribunaux ordinaires, 
répugne à toute nouveauté.

(A  smvi’e j

i l )  Co jugement peut paraître sévère. Nous renver
rons le lecteur à  notre mémoire sur la Torture, où il 
pourra constater que Kaunitz n'exagère pas.
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de chefs-d’œuvre, c l le voici, ahuri, hébété pour 
six moi», mais enchanté. Celui-là enfin, qui se croii 
plus sage, a passé ses soixante jours de liberté à pêcher 
à la ligne. Il a  péché le matin, l’après-midi, la nuit. 
Hier au soir il a serré scs engins el ce matin est arrivé 
au Palais, totalement déséquilibré, les yeux remplis 
encore des ronds qui s'élargissaient autour du bouchon 
qu’il a regardé danser sur l'eau pendant soixante 
jours !

Eh bien, continua-t-il en s'anim ant, je vous le de
mande, quel rapport tout cela a-t-il avec le Droit? 
Est-elle raisonnable cette rupture soudaine que décide 
chacun de nos confrères, dans ce qui était l'occupation 
normale, sage, voulue de sa vie?

Du jour au lendemain, ils passent de la route le 
long de laquelle ils cheminent pendant dix mois de 
l’année, aux sentiers les plus fantaisistes, les plus ac
cidentés. Ils vont à l'aventure, traversent des pays 
inconnus, pataugent, s’embourbent; ils distraient leur 
esprit, qui n'en devrait jamais être distrait, du droit 
qu’ilssavcntsi peu, pour l'encombrer de connaissances 
confuses et inutiles. Cet esprit qui manque souvent 
d'assise, d'équilibre, de sérieux, le voilà désorienté 
complètemeni pour de longs jours. Parlez-leur conclu
sions, ils vous répondent Michel Ange, Phidias ou asti
cots. Demandez-leur de plaider, ils vous regardent les 
sourcils levés comme si vous leur proposiez quelque 
chose d'extraordinaire, et si vous insistez, ils vous sup
plient de les laisser souiller, reprendre haleine et re
prendre pied.

Je vous le ré|>ète, rien n 'est mauvais pour l'esprit 
du Barreau comme ces vacances. Imagineriez-vous un 
jardinier ou un pêcheur qui, pendant deux mois de 
l'année, pour sc reposer, étudieraient le Code civil ? Un 
peintre ou un sculpteur qui, d'aoilt à octobre, liraient 
Demolombe e t le formulaire do Jam ar? Vous diriez 
qu'ils sont fous, et que quand ils se rem ettront à jar
diner, à pêcher, à peindre ou à sculpter, ils ne feront, 
avant longtemps, rien qui vaille. Jugez donc les avo
cats! Si j'avais le malheur d e trn  clicni, c i une affaire 
à confier à un de mes confrères au mois d'octobre, je 
commencerais par lui demander : Avez-vous pris des 
vacances? Dans l'affirmative, je porterais autre part 
mon dossier... Sans doute on ne peut point toujours 
travailler et le repos est parfois nécessaire; mais ces 
yacances ne sont point un repos, elles sont unique
ment une distraction fatigante ou abrutissante.

—  Mais vous, demandai-je, qu’avez-vous fait?
—  Moi? J'ai lu dix volumes de Laurent, et quatre 

fois le Code l'enregistrement.
— El votre repos?
— J'ai été à l'Exposition pendant huit jours. Puis il 

ajouta plus bas : — La rue de Paris, le soir, c'est là 
qu'on s'amuse, mon ch e r! ...

Beautés de l’Éloquence judiciaire (‘).

CHOSES VÉCUES

Ce garçon-boucher n’a élé, pendant sa convales
cence, employé i|u’à désosser et à servir les clients.

Dans l'esprit de la loi hypothécaire, les frais de la 
noce doivent être assimilés aux frais funéraires ou 
lout au moins à ceux de dernière maladie.

La position du cadavre est le flambeau doni la 
lumière doit éclairer le débat.

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S
D A N S  L E

PER SO N N EL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 5 octobre 1900 :
—  M . M e i i t e n s  (J.-J.), avocat à  Anvers, est nommé 

juge suppléant au tribunal de première instance séant 
en cette ville, en remplacement de M. Segers, démis
sionnaire.

— M. A u g e n o t ( F . ) ,  avocat, juge suppléant à  la jus
tice de paix du canton de Saint-Nicolas lez Liège, est 
nommé juge suppléant au tribunal de première instance 
séant à  Liège, en remplacement de M. Marcotiy, appelé 
à  d’autres fonctions.

— La démission de M. Van liai (V.), de ses fonc
tions de juge suppléant un tribunal de première 
instance séant à  Turnhoul, est acceptée.

— La démission deM. W eyts (R.), de ses fonctions 
de greffier adjoint au tribunal de première instance 
séant à  Malines. esi acceptée.

—  M. Lamrkrt (/..), avocat à Montigny-sur-Sambre, 
est nommé juge suppléant à  la justice de paix du 
canton sud de Charlcroi, en remplacement de M- Gé
ra rd , appelé à d'autres fonctions.

— M. B af. r t  (A.), notaire à Mculebckc, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Meu- 
lebeke, en remplacement de M. Vermculen, décédé.

I l )  V o y . J .  T . ,  l 'J O o , p .  7 0 9  e l  l e s  nombreux r e n v o i s .
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—  M. De Bonunge (F.), candidat notaire à lïorger- 
liout, csi nomme noiaire à la résidence >lo Wevelghem, 
en remplacement de 51. Sursan, décédé.

Par arrêtés royaux du 8 octobre 1900 :

—  M. D u m o r t ie r  (11.), juge au tribunal de première 
instance séant à Courtrai, est nommé vice-président au 
même tribunal, en remplacement de M. Jonckbeere, 
appelé à d'autres fonctions.

— 51. Vkhbeke (0.;, juge au tribunal de première 
instance d'Audenarde, est nommé juge au tribunal de 
première instance séant à Courtrai, en remplacement 
de M. Dumortier.

—  51. Poll (J.-J.), avocat à Gand, est nommé juge 
au tribunal de première instance séant à Audenarde, 
en remplacement de 51. Verbeke.

— 51. DiEitCKXSENS (J.), avocat à Borgerhout, est 
nommé juge suppléant à la justice do paix du canton 
de Borgerhout, en remplacement de 51. Deckers, 
démissionnaire.

—  La démission de 51. GODTSBELS (C ), de ses fonc
tions de greffier de la justice de paix du canton de 
Molenbeek-Saint-Jean, est acceptée. 11 est admis à faire 
valoir ses droits à la  pension.

— 51. S e g e b s  (J.), notaire à  Overmeire, est nommé 
notaire à  la résidence de Wetteren, en  remplacement 
de 51. Vanderauwermeulen, décédé.

—  51. E e m a s  (R.), candidat-notaire à  Alost, est 
nommé notaire à  la résidence d'Overmeire, en rempla
cement de 51. Segers.
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Puosé ce  dfihu, u  n e  p o u rra  y  ê t re  donné su ito  q u e  c o n tre  pa iem en t d o  lo u r  p r ix .

A N N O N C E S  • 3 0  ok ntim bs l a  l io k b  b t  a  po u v a it

Lu J o u rn a l insère  spécia lem en t le s  annonces  re la tives  a u  d ro it , a u x  m a tiè res  Jud iciaires
e t  a u  n o ta ria t.

L e J o u r n a l d e s  T r ib u n a u x  e s t  e n  ven to  d a n s  le s  b u re a u x  d e  s o n  
a d m in is tra tio n , —  à  BRU XELLES, ch ez  le s  p r in c ip a u x  l ib r a ir e s ;  — 
à  GAND, à  la  lib ra ir ie  H o s iE ; —  a  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  L e g ro s ; —  
à  LIÈGE, à  la  lib ra ir ie  B e l l e s » ; —  à  MONS, à  la  lib ra ir ie  D aco u iü ; — 
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V asse u r-D e lm ée  e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ru x e lles .

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a le m e n t  e n  v e n te  à  B r u x e l le s  c h e z  M . D E  CO CE, g a r d ie n  d u  v e s t i a i r e  d e s  A v o o a t s  a u  P a l a i s .
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S O M M A I R I

L é g i s l a t i o n .  — Loi du 3 1  mars 1 9 0 0 ,  approuvant la 
Convention conclue entre la Belgique e t la France 
sur la compétence judiciaire, sur l'autorité et l'exé
cution des décisions judiciaires, des sentences arbi
trales el des actes authentiques.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Gond, l™ ch. (Milice. Exemp
tion. Obligation pour le milicien de la réclamer 
personnellement. Demande formée d'office par le 
commissaire d'arrondissem ent. Non-recevabilité.)
— Idem , 2e ch. (Propriété. Limite du droil de dis
poser de la chose. Droits des tiers. Obligations résul
tant du voisinage. Tolérance due à l'industrie. 
Etendue.)— Comm. B ru x .,  4° ch. (Société anonyme. 
Actions nominatives. Transfert. Nécessité de la 
publication. Refus par la société d'y procéder. 
Offre des intéressés de la faire à leurs frais. Rece
vabilité. Publication éventuelle du jugement.) — 
Idem, 2« ch. (Contrai d« transport. Connaissement 
sans la mention « poids inconnu ». Allégation de 
manquant. Preuve à  charge du capitaine ou batelier. 
Pesage fait par le destinataire. Défaut de protesta
tion par le capitaine ou balelier. Consultation non 
criticable par lui.) —  J .  P . Verviers. (Enquête. 
Secret professionnel. Conseil d 'une des parties 
interrogé sur scs conversations avec l’adversaire de 
son client. Question non recevable.)

P r o f e s s io n  d ' a v o c a t . —  Décisions du Conseil de 
l'Ordre du Barreau d’appel de Bruxelles.

C h r o n iq u e  j u d i c i a i r e . —  Au Tribunal de commerce.
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .

R e n t r é e  d e  l 'U n i v e r s i t é  l i b r e  d e  B r u x e l l e s .

O f f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie .  — Relevé 
périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à l'Etranger.

F e u il l e t o n . — L'Administration de la justice et le 
voyage impérial de 1781. (Suite et fin.)

D ROIT HISTORIQUE

L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE 

ET LE VOYAGE IM PÉRIAL DE 1781

(Siale et fin . — Voir notre précédent numéro.)

L’Empereur avait cru d’abord prendre comme base 
du travail a effectuer les lois organiques de ses Etals 
héréditaires d ’Autriche ; les Conseils de Brabant, de 
Flandre el de Ilainaul auraient éludié ensemble les 
moyens d ’en appliquer les principes à la « Judicaturc » 
des Pays-Bas. Puis il changea d ’idée, e t désigna le 
chancelier de Brabant, Henri de Crumpipen, pour 
former avec deux jurisconsultes, choisis par les gouver
neurs généraux, le comité de la réforme judiciaire (I). 
Ses assesseurs (2) furent G. de Fierlant (3), président

(1) Lettre du 3 décembre 1781 au prince de Kaunilz. 
Voir piëees justificatives, n® XLII1.

(2) 11 avait fail aux gouverneurs généraux des recom
mandations spéciales : « Dans le choix des personnes 
à prendre pour cette détermination, il faudroil avoir 
grand soin d ’en écarter tous ceux que des anciens pré
jugés ou l’intérét empêchent de voir ie bien autre part 
que dans l ’observance des anciennes formes, mais il 
faudroil en même tems que ce fussent dus sujets 
instruits cl d ’une probité reconnue. » (lbid.)

(3) Sur l’ordre des gouverneurs généraux, le prince de
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Législation

3 1  m a r s  1 9 0 0 .  —  L O I  a p p r o u v a n t  
l a  C o n v e n t i o n  c o n c l u e  e n t r e  l a  B e l 
g i q u e  e t  l a  F r a n c e  s u r  l a  c o m p é t e n c e  
j u d i c i a i r e ,  s u r  l ' a u t o r i t é  e t  l ' e x é c u  
t i o n  d e s  d é c i s i o n s  j u d i c i a i r e s ,  d e s  
s e n t e n c e s  a r b i t r a l e s  e t  d e s  a c t e s  
a u t h e n t i q u e s  (I). (M onil., 30-31 ju il le t .)

A r t ic l e  u n iq u e . —  Sortira son plein et entier effet, 
la Convention concise entre la Belgique et la France, 
sur la compétence judiciaire, sur l’autorité et l’exécu
tion des décisions judiciaires, des semences arbitrales 
et des actes authentiques.

CONVENTION

T I T R E  Ier.  —  D e  l a  c o m p é te n c e .

A r t . 1er. —  § 1er. —  En matière civile et en matière 
commerciale, les Belges en France et les Français en

(1) Session de 1898-1899.

C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .

Documents parlementaires. — E x p o sé  d e s  m o tifs  e l  te x te  du 
p ro je t  d e  lo i. S éan c e  du 2 0  ju ille t 1899 : p .  431 à  439. —  Rap
p o r t .  S éan c e  d u  31 a o û t 1899 : p . Îi8<i à  592.

Session de 1899-1900.
C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s .

A n n a le s  p a r lem en ta ire s .  —  D iscu ss io n  e l  a d o p tio n . S éance  
du 27 fé v r ie r  1900 : p . 868 

Sénat .
D ocum en ts p a r lem e n ta ire s . —  R ap p o rt. S é a n c e  d u  2 3  m a rs  

1900 : p .  93.
A n n a le s  p a r lem en ta ire s . —  D iscu ssio n  c l ad o p tio n . S éance  

d u  27 m a rs  1900 : p . 322.

du Grand Conseil de Malines, et de Robiano, mem
bre du Conseil de Brabant. De la collaboration de 
ces trois hommes distingués (1) devait sortir la ré-

Starhemberg demanda à H. de Crumpipen de soumettre 
au choix du gouvernement une liste de candidats parmi 
lesquels seraient désignés ses deux assesseurs Le rap
port de Crumpipen est transcrit dans le registre MCCXLI 
des archives de la Secrétairerie d ’Etal et de guerre 
(f"* 155-157). En voici un extrait qui nous a semblé 
intéressant : « Son Altesse le Ministre plénipotentiaire 
connaît la grande érudition et le mérite supérieur de 
M. de Fierlant, président du Grand Conseil, et je  pense 
qu’il esl indispensable qu ’il soit membre de la Com
mission, d'autant plus que, nonobstant scs occupations 
journalières du Grand Conseil, il a déjà fail un travail 
immense pour un Code criminel. Les conseillers du 
Grand Conseil, W apenaerl et Taccocn, ainsi que les 
conseillers du Conseil de Brabant. Charlicr el de 
Robiano, sont des sujets également propres pour être 
membres de la Commission, mais je suis d ’avis qu’il 
convient d'ajouter encore M. Diricx, conseiller fiscal de 
Flandre, dont les profondes connoissonees seront 
d 'une ressource infinie pour le travail qu'il s’agit d'entre
prendre. Il est d’ailleurs instruit plus que personne des 
loix, des coutumes et des usages de la plus belle el de 
la plus riche de nos provinces. Je ne propose aucun 
membre des Conseils de Luxembourg, de Gueldre, de 
llaynaul, de Namur. ou de Tournay, parce que, outre 
que ces tribunaux, à l’exception de celui de llaynaul, 
sont très peu nombreux, je ne prévois pas q u ’il y ait 
des lumières considérables à en tirer, En tout cas, on

Ïiourra entendre l«urs chefs, ou les officiers fiscaux, ou 
es tribunaux mômes, sur les points que la Commis
sion jugera devoir être éclaircis de plus près. »

(1) On conserve, aux archives du Royaume, à 
Bruxelles, dans le carton 775bis du Conseil privé, le 
volumineux manuscrit, formé de huit gros cahiers, in- 
folio, ouvrage collectif de Crumpipen, de Fierlant, et 
de Robiano, écrit de la main de ce dernier. 11 porte
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Belgique sont régis par les mêmes règles de compé
tence que les nationaux.

§ 2. — Toutefois les Belges ne peuvent invoquer en 
France l’art. 14 du Code civil pour traduire d'autres 
étrangers devant les tribunaux français que s’ils ont 
été autorisés par le gouvernement français â établir 
leur domicile en France, et tant qu'ils continuent d’y 
résider.

§ 3. — L’art. 15 du Code civil cesse d 'être appli
cable dans les rapports entre Français et Belges.

A r t . 2.. — Si le défendeur n 'a  ni domicile ni rési
dence en Belgique ou en France, le demandeur Fran
çais ou Belge peul saisir de la contestation le juge du 
lieu où l'obligation est née, a été ou doit être exécutée.

Les Belges conserveront en France les droits que 
leur confère, en malière commerciale, l’art. 420 du 
Code de procédure civile, aussi longtemps que cette 
disposition restera en vigueur.

A r t . 3. — § i , r . —  Lorsqu’un domicile attributif de 
juridiction a été élu dans l’un des pays pour l’exécu
tion d’un acte, les juges du lieu du domicile élu soni 
seuls compétcnls pour connaître des contestations rela
tives à cet acte.

Si cependant le domicile n'a été élu qu'en faveur de 
l'une des parties contractantes, celle-ci conserve le 
droit de saisir tout autre juge compétent.

§ 2. —  Tout industriel ou commerçant, toute société 
civile ou commerciale de l'un des deux pays, qui éta
blit une succursale dans l'autre est réputé faire élec
tion de domicile, pour le jugement de toutes les con
testations concernant les opérations de la succursale, 
au lieu où celle-ciia son siège.

Art. 4. —  § l w. —  Les tribunaux de l’un des Etats 
contractants renvoient, si l’une des parties la demande, 
devant les tribunaux de l’autre pays les conteslations 
dont ils sont saisis quand ces contestations y sont 
déjà pendantes ou quand elles sont connexes à d’autres

forme (1) de 1787. Il fallut donc six années pour arri
ver à un résultat (2). Le prince de Starhemberg l'avait 
bien prévu, lorsqu’il écrivait, à la  fin de 1781, que «des 
matières de cette importance, susceptibles de tant de 
nuances, de précautions, de détails et d'appaisemenS, 
demandoient un temps considérable et beaucoup de

pour titre : Projet d'édit criminel. Les auteurs font 
connaître au début de leur œuvre les principes qui les 
ont guidés : « Nous nous sommes fail un devoir de 
suivre les règles de la nature, celles d’une sage philo
sophie, et le vœu dcThum anité, par préférence ii ces 
lois anciennes, presque toutes marquées au coin de 
l’ignorance ou d’une sévérité excessive, à  ces maximes 
déraisonnables, à ces usages révoltans, transmis d'âge 
en ûge, et dont les juges, même les plus instruits, se 
font souvent un scrupule de s'écarter. » — Parmi les 
choses nouvelles que nous y relevons, il faut noter 
l'établissement de l'appel en matière criminelle, la 
défense d'office des accusés par un avocat et la sup
pression de la torture.

(1) Joseph II écrivait le 3 juillet 1787 aux gouver
neurs généraux, en accordant la suspension de son 
édit sur la réforme judiciaiie : « Je ne me suis occupé 
des réformes dans ¡’administration de la justice uue 
sur les instances multipliées que contenaient nombre 
de requêtes que j'ai reçues tendantes à obtenir une pro
cédure moins longue el moins dispendieuse. » (Extrait 
d’une copie de celle lettre, communiquée au comte de 
Montmorin par Hinsinger, agent diplomatique de 
France à Bruxelles. Archives du Ministère des affaires 
étrangères à Paris. Correspondance des Pays-Bas, 
reg. CLXX1, f° 8.)

(2) Encore ce résultat fut-il éphémère, parce que 
l’Empereur, irrité par les résistances, souvent inté
ressées et inintelligentes d'ailleurs, qu’il rencontrait 
dans l'introduction d 'une réforme excellente en soi, 
eut le tort impardonnable d ’imposer ses vues au mépris 
des constitutions nationales.
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conteslations soumises à ces tribunaux. Ne peuvent 
être considérées comme connexes que les contestations 
qui procèdent de la même cause ou portent sur le 
même objet.

§ 2. —  Le juge devant lequel la demande originaire 
esl pendante connaît des demandes en garantie et des 
demandes rcconventionnelles, â moins qu'il ne soit 
incompétent ù raison de la matière.

A r t . 5. —'L e  juge Belge ou Français, compétent 
pour statuer sur la demande en validité ou en main
levée d 'une saisie-arrêt, l’est également pour connaître 
de l'existence de la créance, à moins qu'il nu soit 
incompétent à raison de la matière, et sauf le cas de 
litispendance.

Art. 0. —  Toutes les contestations relatives â la 
tutelle des mineurs ou des interdits sont portées devant 
le juge du lieu où la tutelle s'est ouverte.

A r t .  7 .  — § 1 e r .  —  Seront, dans chaque pays, por
tées devant le juge du lieu de l'ouverture de la succes
sion, les actions en pétition d'hérédité, les actions en 
partage et louies autres entre cohéritiers jusqu’au par
tage, les actions contre l’exécuteur testamentaire, les 
actions en nullité ou en rescision de partage et en 
garantie des lots, les actions des légataires et des 
créanciers contre les héritiers ou l ’un d'eux.

§ 2. — La compétence relative à ces actions est 
limitée en Belgique suivant l'açt. 4 7  de la loi du 
25 mars 1 8 7 6 .

Art. 8 . —  § l“r . —  Le tribunal du lieu du domicile 
d ’un commerçant, belge ou français, dans l'un ou 
l'autre des deux pays, est seul compétent pour décla
rer la faillite de ce commerçant. Pour les sociétés com
merciales françaises ou belges ayant leur siège social 
dans l'un des deux pays, le tribunal compétent est 
celui de ce siège social.

Les commerçants des deux nations, dont le domi
cile n’est ni en Belgique ni en France, peuvent être,

maturité (1) ». L'Empereur manifestait la même 
impression dans une lettre qu'il adressait le 13 mai 
1784 au comte Barbiano de Belgiojoso, son ministre 
plénipotentiaire, pour l’encourager dans son œuvre 
difficile (2).

11 ne rentre pas dans notre plan d'exposer la 
marche des événements pendant les années sui
vantes ; nous devons toutefois noter ici le projet 
caressé par Joseph II, de créer pour les litiges commer
ciaux un tribunal particulier, composé de commer
çants, « gens pratiques et rendant la justice avec plus 
de rapidité ».

Le système en vigueur, qui remettait aux tribunaux 
ordinaires le soin de décider les procès d’ordre com
mercial, présentait à  ses yeux de réels inconvénients : 
d'abord les retards inévitables, grâce aux formalités 
judiciaires, tout à fait superflues dans l’espèce, puis 
l'ignorance des juristes en ces matières spéciales, 
enfin, les frais considérables qu'éntraine tout procès 
civil, tandis que la justice consulaire aurait pu se 
rendre à peu près gratuitement. C'était encore une fois

(!) Mémoire sur les points et objets essentiels. Voir 
pièces justificatives, n° XLI1.

( 2 )  « La réforme juridique exigera sans doute bien 
des combats jusqu'à ce que les préjugés et surtout 
l'avidité des avocats seront vaincus et leur nombre 
diminué. La réforme e t l’amélioration des études de 
Louvain pourront plus que toute autre chose contribuer 
à celle opération salutaire...' .Ne vous découragés pas, 
mon cher Comte, et luttons ensemble pour le bien de 
l'Etal. Nous en retirerons pourtant à la fin de l'avan
tage pour nos compatriotes el de la satisfaction. » 
(Ca l v i , Curiosila sturiclit c diplomuticlie, 451.)
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néanmoins, déclarés on faillite dans l'un dos deux 
pays, s’ils y possèdent un établissement commercial. 
Dans c« cas, le tribunal compétent est celui du lion de 
l'établissement.

§ ï .  —  1x3 effets de la faillite declarée dans l'un des 
deux pays, par le tribunal compétent d 'après les règles 
qui précèdent, s’étendent au territoire de l’autre. I.e 
syndic ou curatour peut, en copséquoflce, prendre 
toutes mesures conservatoires ou d'administration, el 
exercer toutes actions comme représentant du failli ou 
de la masse. 11 ne peut, toutefois, procéder à des actes 
d'exécution qu'autant quo le jugement en verm duquel 
il agit a été revêtu de l'exequatur, conformément aux 
règles édictées par le titra 11 ci-après, l.e jugement 
d’homologation du concordat, rendu dans l’un des 
deux pays, aura autorité de chose jugée dans l'autre et 
y sera exécutoire d 'après les dispositions du même 
titre II.

§ 3. — Lorsque la faillite déclarée dans l'un des 
deux pays comprend une succursalu ou un établisse
ment dans l'antro, les formalités du publicité exigées 
par la législation de ce dernier pays sont remplies, ù 
la diligence du syndic ou du curateur, au lie« de cette 
succursale ou ila cet établissement.

§ 4 . —  Les effets des sursis, concordats préventifs 
ou liquidations judiciaires, organisés par le tribunal du 
domiciledu débiteur dapsruiulesiJeuxEtats, s’étendent, 
dans la mesure el sous les conditions ci-dessus spéci
fiées, au territoire de l'autre Etat.

Akt. 9 . —  Les mesures provisoires ou conserva
toires organisées par les législations française et belge 
peuvent, en cas d'urgence, être requises des autorités 
de chacun des deux pays, quel que soit le juge com
pétent pour connaître du fond.

Art. 10. — Pour lous les cas oit la présente con
vention n'établit pas de régie de compétence commune, 
la compétence est réglée dans chaque pays par la légis
lation qui lui est propre.

TITRE I I .  —  De  l ' a u t o r it é  e t  u e  l ’e x é c u t i o n  d e s

DÉCISIONS JUDICIAIRES, DBS SENTENCES ARBITRALES ET

DES ACTES AUTHENTIQUES.

Art. M . — Les décisions des cours et tribunaux 
rendues en matière civile ou «n matière commerciale 
dans l’un des deux Etats, ont dans l'autre l'autorité de 
la chose jugée, si elles réunissent les conditions sui
vantes :

1" Que la décision ne contienne rien de contraire à 
l'ordre public ou aux principes Ju  droit public du 
pays où elle est invoquée j

2° fjue, d’aprôe la loi du pays où la décision a été 
rendue, elle soit passée en force de chose jugée ;

3° Que, d 'après la même loi, 1 expédition qui on est 
produite réunisse les conditions nécessaires à son 
authenticité ;

-i0 (lue les parties aient été légalement citées, repré
sentées ou déclarées défaillantes ;

5® Que les règles de compétence rendues communes 
aux deux pays par la convention n'aient pas été mé
connues.

Art. 12. — Les décisions des cours et tribunaux, 
rendues dans l’un des deux Etals, peuvent être mises 
à exécution dans l’autre Etal, tant sur les meubles 
que sur les immeubles, après y avoir été déclarées 
exécutoires. Les décisions belges rendues exécutoires 
en France n'y entraîneront pas hypothèque jud i
ciaire.

L’excquatur est accordé par le tribunal civil du lieu 
où l’exécution doit être poursuivie. 11 a effet dans toute 
l'étendue du territoire.

Le tribunal saisi de la demande d'exécution statue 
comme en matière sommaire c l urgente. Son examen 
ne porte que sur les points énumérés dans l’article 
précédent.

Art. 13. — En accordant l'exequatur, le juge

une de ces « spéculations nouvelles (1) », si antipa
thiques à nos pères. Même le Conseil privé opposa des 
résistances très vives à l'initiative impériale : un com
m erçant, prétendait-il, ne serait pas suffisamment 
impartial et no parviendrait pas A saisir le côui juri
dique des affaires ; le droit de propriété, e t même le 
repos public, soullriraienl de cette innovation (2). 
Cependant, après avoir ainsi manifesté ses répu
gnances, le Conseil amenda le projet du souverain, et 
proposa que dans les principales villes commerçantes, 
le tribunal s’adjoignit deux négociants notables, el

(1) Celte nouveauté existait cependant en France 
depuis 4563- Sur la proposition du chancelier de 
l’HospitaJ, Charles IX avait créé à Paris une juridiction 
commerciale, dont les membres, librement élus par 
leurs pairs, jugeaient gratuitement et avec une procé
dure rapide les procès nés du commerce.

(2) « Les commerçants, uniquement imbus des prin
cipes du commerce relativement il l'intérêt particulier 
de ceux qui l ’enlreprennem , sont fort souvent dirigés, 
même sans le savoir, par des impressions propres à 
leur manière de voir les choses, et conformes à leurs 
spéculations personnelles, el ne sont point censés 
avoir l'impartialité ni la sagacité requises pour apper- 
cevoir les objets ou les questions dans lp rapport 
simple qu’ils ont avcc les règles de Ja justice e t  du bien 
publie, et ne possèdent point d 'ailleurs les connois- 
sances requises pour tenir et diriger l'instruction des 
affaires dans les termes e t les fonds qui, quoiqu'accé- 
lérées e t racourcies, sont cependant essentielles et 
sont Je garant constitutionnel du droit de propriété et 
du repos public. » (Conseil prive, reg. CCLXXJI,
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ordonne, s'il y a lieu, les mesures nécessaires pour 
que la décision étrangère reçoive la même publicité 
que si elle avait été prononcée dans le ressort où elle 
est rendue exécutoire.

Akt. 14 — Le jugement qui statue sur la demande 
d'exequatur n’est pas susceptible d’opposition. Il peut 
toujours être attaqué par la voie de l'appel dans les 
quinze jours qui suivent la signification ii partie. 
L’appui est jugé sommairement et sans procédure.

A rt. 15. —  Les sentences arbitrales rendues (|ans 
l'un des dpux plats ont, dans l'autre, l'autorité do |a 
choso jugée, et peuvent y être rendues exécutoire», si 
elles satisfont aux conditions exigées par les 11°’ 1, 2.
3 el i  de l’article 11.

L'exequatur est accordé par le Président du tribunal 
civil de l'arrondissement dans lequel l'pxéculion est 
poursuivie.

Art. 16. —  Les actes authentiques, exécutoires 
dans l'un des deux pays, peuvent être déclarés exécu
toires dans l'autre par le Président du tribunal civil 
de l'arrondissement où l'exccution est demandéu,

Ce magistrat vérifie si les actes réunissent les epn- 
dilions nécessaires pour leur authenticité dans le pays 
où ils ont été reçus et si les dispositions dont l'exécu
tion est poursuivie n 'ont rien de contraire à l'ordre 
public ou aux principes de droit public du pays o(i 
l’exequatur est requis.

Art . 11. — Les hypothèques consenties dans l'un 
des deux pays n'auront d'effet à l'égard des immeubles 
situés dans l’autre que lorsque les actes qui en con
tiennent lo stipulation auront été rendus exécutoires 
par le Président du tribunal civil de la situation des 
biens.

Ce magistrat vérifie si lesactes et les procurations qui 
en sont le complément réunissent toutes les conditions 
nécessaires pour leur authenticité dans le pays où ils 
ont été reçus.

Art. 18. —  Dans les cas prévus par les arlicles 15,
16 et 17, la décision du président a elTct dans touie 
l'étendue du territoire. Elle est susceptible d’appel.

I.a Cour statue comme en matière d'appel de référé.
Art. 19. — La présente convention ne sera appli

cable qu'aux décisions rendues par les cours cl tribu
naux postérieurement au jour où elle sera devenue 
obligatoire dans les deux pays.

Elle ne déroge pas â la convention internationale 
conclue, â La Haye, le 14 novembre 1896, et relative 
à la procédure civile.

Elle n'enlève aux Français aucun des droits que leur 
confère la loi belge du 25 mars 1876, tant qu'elle sera 
eu vigueur.

Art . •20. —  La présente convention est conclue 
pour cinq ans, à partir du jour de l’échange des ratifi
e rio n s . Dans le cas où aucune des hautes parties cop- 
tractantcs n’aurait notifié, une année avant l'expiration 
dp ce term e, son intention d'en faire cesser les effets, 
la convention continuera d'être obligatoire encore une 
année el ainsi de suite, d'année en année, tant que 
l'une des parties ne l'aura pas dénoncée.

Art. 21. — La présente convention sera soumise à 
l'approbation des pouvoirs législatifs.

Les ratifications en seront échangées â Paris aussitôt 
que faire se pourra, e t la convention entrera simulta
nément en vigueur dans les deux pays au jour fixé 
par les parties contractantes.

*¥ *

L'échange des ratifications a été opéré â Paris, le
25 juillet 1900, et il a été convenu que la convention 
qui précède entrera en vigueur le 25 août 1900.

jugeftt sans appel les litiges dont l'importance ne dépas
serait pas une somme fi déterminer (1).

Il nous reste enfin ft mentionner ici un détail, révé
lateur du triste esprit qui régnait à la fin du siècle der
nier dans la procédure de nos cours échevinales. Le 
15 mai 1781, un malheureux habitant de Bruges, du 
nom de André 0 .. . ,  avait volontairement mis lin â scs 
jours. Une sentence des échevins brugeois condamna 
son cadavre « A être traîné sur la claie, la liard de 
» paille au cou, à  la place patibulaire, et d’v être 
» exposé dans une haute fourche de bois, suivant la 
» manière accoutumée, pour y servir d'exemple â tous 
» ceux qui préméditent îles attentats pareils sur eux- 
» mêmes (2) ». La sentence barbare fut signalée à 
rEmjiereur e t celui-ci écrivit en marge du rapport : 
«  Ces borreurs-là doivent cesser ! »

¡1) « Sans établir de tribunal particulier pour les 
affaires de commerce, il pourrait être réglé que parmi 
les membres des Magistrats des villes commerçantes, 
on nommerait toujours quelques négociants éclairés et 
jouissant de la confiance publique... ou bien assumer 
deux commerçants, et faire juger sans appel tout ce 
qui ne dépasse pas une somme Â déterminer. » (Ibid.) 
Voir aussi le Courrier de l'Europe du 21 août 1781.

(2) Conseil privé, cart. 459.
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JURISPRUDENCE BELGE

G and U " c h i ,  2 8 j u i i i .  1 9 0 0 .

Prés. : M. Cobvokt.

(Reybel Joseph.)

DROIT PUBLIC. —  m il ic e .  —  e x e m p t io n ,  —  o b l ig a -

TION POUR l e  MILICIEN d e  LA RÉCLAMER PKIlSUNNEl.Ui- 

MfcN ( .  —  DEMANDE FORMÉE D'OFFICR PAR LE COMMIS

SAIRE A R R O N D ISSEM EN T. —  NON-RECEVABILITÉ.

L a droit à l'exemption du service militaire est accordé 
¡mfsnnntillfuient au milicien qui doit le réclamer lui- 
mSniQ p« par ses représentants légaux s'il est mineur: 
cil çqs (l'inaction de sa pari, aucun texte de foi ne 
confère au commissaire a'arrondissement qualité 
pour demander d'office une exemption que le milicien 
tu: sollicite pas lui-même \1).

Vu l 'appel interjeté par le commissaire d'arrondis
sement contre la décision du conseil du milice an date 
du 2 avril 1900, désignant pour le service militaire le 
milicien Joseph-Marie Reybel, île Meerdonck. de la 
levée de 1897 ;

Attendu que, devant le conseil, le commissaire d'ar- 
rondissemenl avait introduit la demande d'exemption 
en l'absence de l'intéressé ;

Attendu que le droit à l'exemption esl aewirdli per
sonnellement au milicien qui doit le réclamer lui-môme 
ou par ses représentants légaux s 'il est mineur ;

Attendu que, en cas d'inaction de sa pari, aucun 
texte de loi ne confère au commissaire d 'arrondisse
ment qualité pour demander d'office une exception 
que le milicien ne sollicite pas lui même-;

Attendu que c’est donc à bon droit que le conseil de 
milice a désigné lo milicien Reybel pour le service 
militaire ;

P u r ces malifs, la Cour, ouï en audience publique 
le rapport de M. le conseiller v a n  Hipav lie t et l'avis 
conforme de M. de P a u w , premier »vocal général ; 
r e j e t t e  l e  r e c o u r s ,  c o n f i r m e  la décision atta
quée. Dépens à charge de l'Etat.

G a n d  ( 3 “ c l i  ), 1 1  j u i n  1 9 0 0 .

Prps. : M- S o u d a n . —  Av. gpp. : 31. CALM ER. —  

Plaid. : MMes Ci ia i i i .e s  De  P o o r t e iu :  idu Barreau de 
Bruges) c. A r t h u r  L ig y .

(Victoor c. Molhanl.)

D R O IT  CIVIL. —  p r o p r i é t é . —  l i m it e  d u  d r o it  d e  

d is p o s e r  d e  i .a  c h o s e . —  d r o it s  d e s  t i e r s . —  

o b l ig a t io n s  r é s u l t a n t  d u  v o is in a g e . —  t o l é r a n c e  

DUE A L 'lS » i:ST )!IE . —  ÉTENDUE.

Le droit de propriété, considéré pur rapport /i ses 
effets, doit se définir le droit de disposer à son gré 
d'une chose, sans donner néanmoins atteinte au 
droit d 'autrui, n i au.c lois: l'exercice du dreil de 
propriété doi( être mis çn harmonie avec les droits 
des tiers et entendu de manière que, eu tirant de sa 
chose toute l'utilité non prohibée qu’elle peut offrir, on 
ne cause pas aux propriétés voisines un dommage qui 
en diminue la valeur ou modifie sensiblement l'exer
cice du droit de propriété; néanmoins, par suite des 
nécessités sociales, la rigueur <les principes est modi
fiée, quant aux droits des tiers, par les obligations 
résultant pour eux du voisinage; la tolérance, due à 
l'industrie ne saurait être dans une ville de peu 
d'importance, et surtout au milieu de l’aggloméra
tion, la même que dans certains quartiers d'un grand 
centre industriel (2).

E n  ce qui concerne le bruil el les trépidations occa
sionnés par l’exercice de l’industrie de ¡'intimé : 

Attendu que le droit de propriété, considéré par 
rapporté ses effets, doit se définir le droit de disposer 
à son gré d 'une chose, sans donner qéqpmoins atteinte 
au droit d'autrui, ni au* lois ( P o t i i i e r , De lu pro
priété, n" 4) ; que l’exercice du droit de propriété doit 
être mis eu harmonie avec les droits des tiers et entendu 
de manière que, en tirant de sa chose tonte l'utilité 
no» prohibée qu'elle peut ofl'rir, on ne cause pas aux 
propriétés voisines un dommage qui en diminue la 
valeur ou modifie sensiblement l'exercice du droit de 
propriété ;

Que néanmoins, par suite des nécessités sociales, la 
rigueur des principes est modifiée, quant au droit des 
tiers, par les obligations résultant pour eux du voisi
nage ;

Attendu que, dans l'espèce, J'un îles experts constate 
que, dans l'immeuble de l'appelant, on perçoit un 
bruit sourd e t que, do plus, a les ustensiles déposés sur 
les tables et les cheminées, surtout ?i l’étage de la 
maison de Victoor, tremblotent » ; qu’il déclare que ce 
brui) et ces « tremblotements » peuvent troubler la 
libre jouissance de la propriété de l'appelant et ont 
pour cause un défaut important dans l'installation 
industrielle de l’intimé, savoir : l’établissement d’un

(t) Voy. l'AKi». H., v» M i lic e , c tc .,  n">> 74-1 et s.
(2i Voy. J’and. II., y® Dommages-,mf.rêu, n"" 301 e) s.: — 

Unix., 21 avril I8S8, I'awi. peu., n" 1082; Gand, A avril
1894, la., n" «90 ; Urux., 48noy. lu.. 1898, n» 4; -  
Civ. Brux., 42 juin 1S97, lu., 1898. n° ¡534.
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grand pilon à huître |e  cuir A une distance de â m33 
seulement du mur miloyen de lu maison d'habimtion 
de l'appelant; q«e ces constatations ne wjnl point 
contredites «ar ips ijaux autres experts, lesquels ne 
parlent ni du bruit tli do* trépidations occasionnés 
par le marteau-pilon dont s 'agil;

Attendu que ce bruit et ces trépidations excèdent la 
mesure des obligations ordinaires du voisinage entre 
un établissement industriel el une maison ayant servi 
de tout temps à l'habitation, alors que ces immeubles 
sont situés dans une ville de peu d'im portance cl sur
tout au milieu de l'agglomération ; que la lolérapce 
due ii l'industrie ne saurait être dans celle ville la 
même que dans certains quartiers d 'un  grand centre 
industriel ;

Attendu que l’appelant ne demande point expressé
ment dans ses conclusions que certaines modifications 
déterminées soient ordonnées quant à  l'installation du 
maripau pilon donl s 'agit; qu 'i| se borne ù solliciter 
îles dommaees-intérèts pour le passé ;

(lue la Cour possède dès ores des éléments d'appré
ciation suffisants poifr déterminer le montant des dom- 
maees-intérêls qu'il y a lieu d'allouer à l'appelant;

Qu'en tenant complu de l'impossibilité où s’est 
trouvé l'appelant de louer un immeuble à un taux 
(•éifluperateur, eu égard ;|ugsi i) tous les élémepts de la 
cause, il y a lieu de liser 4 i.SQQ inities la somme due 
par l’intimé à titre de réparation du dommqpe subi 
par l'appclan! ;

Q m U  ( il«  erera?» ; ç( lmrfes de bâtiment de la 
buanderie et du petit bâtiment de l'appelant :

Attendu qu'il n'est pas établi à suffisance de droit 
que ces crevasses et lézardes proviennent du fait de 
l’intimé; qu'aucune considération n'autorise à croire 
qu'une expertise nouvelle serait de nature à apporter 
au débat une preuve décisive sur ce point ;

E n  ce qui concerne les autres objets de la demande :
Adoptant les motifs du prem ier juge;
Attendu que l'appelant n'invoque aucune raison 

permettant de supposer que les lézardes qui, d'après 
lui, seraient survenues depuis l’expertise auraient une 
cause autre que celles constatées el examinées par les 
experts ;

P a r  ces m o tifs ,h  Cour, i n e t  à  n é a n t  le jugement 
dont est appel e n  t a n t  q u ' i l  a  d i t  p o u r  d r o i t
n'v avoir point lieu d'accorder des dommages-jntérêts 
pour le bruit sourd et les trépidations du mobilier de 
l’appelant, occasionnés par l'exercice de l’industrie de 
l'intimé, e t  e n  t a n t  que ce jugement a ordonné une 
nouvelle expertise relativement aux lézardes constatées 
dans la buanderie et les autres dépendances de la 
maison de l'appelant ;

E m e n d a n t  q u a n t  à  c e ,  c o n d a m n e  l'intimé 
à payera l’appelant, à titre de réparation du préjudice 
à lui causé par le bruit el les trépidations prédits, une 
somme de 1,500 francs, ce avec les intérêts judiciaires;

Déclare l'appelant non fondé en sa demande en 
dommugiis-iiiiitrèis à raison des lézardes dont s’agit 
ci-dessus ;

Confirme pour le surplus la décision du premier 
juge;

Et attendu que chacune des parties succombe sur 
quelque chef,

Condamne l’appelant aux deux tiers e t l'intimé à 
un tiers des dépens tant de première instance que 
d'appel, dépens donl il sera fait masse.

Comm B rux. (4e ob.), 10  ju ill. 1 0 0 0 .

Prés. : M. Va n  Ke e r b e r g h e n .

Plaid. : MM** I Ia n s s e n s  e. Mb s d a c u  d e  t e r  K i e i .e .

(Spelten cl Delang c. Société anonyme « La Renie 
industrielle ».)

DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é  a n o n y m e . —  a c t i o n s  

n o m i n a t i v e s .  —  t r a n s f e r t .  —  n é c e s s i t é  d e  14 
p u b l i c a t i o n .  —  r e f u s  p a r  i .a  s o c i é t é  d 'y  p r o c é d e b .

—  o f f r e  d e s  in t é r e s s é s  d e  l a  f a ir e  a  l e u r s  f r a i s .

—  RECEVABILITÉ- —  PUBLICATION ÉVENTUELLE DU 

JUG EMENT.

I l  résulte des a r t■ I l  et 12 combinés, L .  li t ju in  187:1 
sur les sociétés commerciales, que. la cession d'actions 
nominatives doit être publiée pour pouvoir être 
opposée aux tiers et que la publication, aux frais des 
intéressés, d'un transfert régulier, ne peut être 
refusée par la société; pour le cas oit, malgré /'obli
gation qui lui en sera imposée, la société s’abstien
drait de publier les transferts, il y  a lieu d’autoriser 
les intéressés à publier le. jugement atLK frais de cette, 
dernière, pour valoir publication îles transferts.

Attendu que la défenderesse déclare s’en référer à 
justice ;

Attendu que. sous hi date du 6 janvier 1900, elle 
a verbalement, mais expressément, accepté les trans
ferts d'actions dont s'agit au litige ;

Attendu qu'il n’est point méconnu que ces actions 
soient libérées d'un cinquième et que des déclarations 
de transfert, datées et signées par le  cédant et le eps- 
sionnaire, aient été inscrites sur le registre de la 
sociélé.

Attendu qu'il résulte dfis art. +1 et (2  ei/mbinés de 
la loi sur les sociétés commerciales, que la cession
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doit être publiée pour pouvoir être opposée aux tiers 
el que la publication, aux frais des intéressés, d’un 
tçansfprt régulier ne peut être refusée par la société;

Attendu que pour le cas oit, malgré l’o!>ljgatiqn qui 
lui en sera imposée, lq défenderesse s'abstiendrait de 
publier Ipg transferts il y a lieu, ainsi que les deman- 
deurs le reqqjùr«iu, de les autoriser H publier le pré
sent jugement aux frais de la défenderesse, pour valoir 
publication des transferts ;

P a r  ces mOli/S, |ü Tribunal, condamne la défen
deresse à faire publier aux annexes du M oniteur belge 
(actesde société), dans les trois jours do la signification 
du présent jugement, et aux frais îles demandeurs, les 
transferts des 2QQ. 30 et 1ÜQ actions de la société 
défenderesse, libérées du cinquième, respectivement 
cqngenlis par eux au profit de M. Jean Van Cauteren. 
et acceptées par la société défenderesse ;

O i t  qu’à défaut par elle de ce faire dans le délai 
susdit, les demandeurs sont, dès à présent e t pour lors, 
autorisés à faire publier le présent jugement par la 
voie ci-dessus indiquée etaux frais de la défenderesse, 
les dit* frais ne pouvant dépasser |a sq|nme de cinq 
cents francs, et étant récupérables sur simple quit
tance de l'éditeur; condamne la défenderesse aux 
dépens.

Comm. B rux. (2ech.), S ju ill . 1 9 0 0 .

Prés. : M. C a t t f .a u .  —  Plaid. : MM“  C a m p io n  

c. Va m d e r  E lst.

¡Société anonyme des Moulins des Trois-Fontaines 
c. J. Morjs.)

DROIT COMMERCIAL. —  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t . —  

C O N N A ISS E M E N T  S A N S  (.A  M EÜ jTIO N  <( P O ID S  IN C O N N U  » .

—  A L L É G A T IO N  DE M A N Q U A N T . —  P R E U V E  A  C H A R G E  

Ü U  C A P IT A IN E  O U  IIA T E L IE K . —  P E S A G E  F A I T  P A It L E  

D E S T IN A T A II IE . —  D É F A U T  DE P R O T E S T A T IO N  P A R  1.E 

C A P IT A IN E  O U  B A T E L IE R . —  C O N S T A T A T IO N  N O N  C R IT I- 

C A D L E  P A R  L U I .

C'est au capitaine du navire ou au batelier qu'il incombe 
de prouver qu'il ij avait un manquant dans la car
gaison, lorsqu'il accepte et signe un connaissement 
sans la mention « pouls inconnu » ; il lu i appartient 
de faire à l'arrivée le nécessaire pour faire consulter 
la remise de toute ta marchandise au départ, de sur
veiller le déchargement et de provoquer le pesage de 
la marchandise; en acceptant que ce pesage fin fa il 
au moyen de l'appareil du desfimUttirç et en ne fai
sant pas procéder à un pesage contradictoire, il s'en 
est rapporté à la bonne foi de ce dernier ( 1 ).

Attendu que le défendeur s'était verbalement engagé 
à  transporter au  moyen de son bateau, pour compte de 
la demanderesse, 200,000 kilos de froment ;

Attendu que. lors du déchargement du bateau, la 
demanderesse a constaté un manquant de 5,745 kilos;

Attendu (pie le défendeur prétend ne pouvoir être 
déclaré responsable du manquant à raison de ce que le 
poids de la marchandise n'aurait pas été contradic
toirement constaté Iqrs du chargement el |qrs du 
déchargement et de ce que l'action implique une 
accusation de détournement qui rend l'action non 
recevable ;

Attendu, quant à ee dernier argument, que la 
société demanderesse ne formule aucune accusation de 
détournement à charge du défendeur ; qu'elle se base 
uniquement sur ce fail qn’op jie lui » pas délivré 1« 
poids constaté au départ; qu'il se pourrait fort bien quq 
le grain manquant ait été enlevé par une tierce personne 
ù l’insu du batelier qui ne serait responsable que du 
défaut dp surveillance, feule n'impliquant aucune idée 
de délit dans son chef ;

Attendu, quant à la vérification du poids au départ, 
que le défendeur ne peut dénier que le chargement de 
son bateau a été constaté par un peseur juré à Anvers 
et reconnu être de 200,000 kilos ;

Attendu, d'autrp par', ip'p la demanderesse a fait 
opérer le déchargement au moyen d’un appareil placé 
sur quai à Vilvorde et contrôlant automatiquement le 
poids des marchandises déchargées ;

Attendu que le défendeur soutient n’avoir pas été 
invité à assister au pesage â l’arrivée et n ’avoir fait 
aucune constatation ;

Attendu que cet argum ent du défendqur ne prescrite 
aucune valeur, car avant reçu un poids déterminé de 
marchandises, poids inscrit sur le connaissement, ainsi 
que le défendeur le reconnaît et accepté par lui, puisque 
la mention « poids inconnu » ne se trouvait pas sur 
le connaissement, c’est à lui ù prouver, en cas de con- 
testaiion, qu'il a remis à la demanderpsse le poids total 
de marchandises inscrit sp r le connaissement ;

Attendu qu'il appartenait donc au défendeur de faire 
à l'arrivée le nécessaire pour faire constater la remise 
de toute la marchandise chargée au départ ; qu’il lui 
appartenait donc de surveiller le déchargement et de 
provoquer le pesage de la marchandise ; qu 'en accep
tant que ce pesage ffit fait au moyen de l’appareil de 
la demanderesse el en ne faisant pas procéder â un 
pesage contradictoire, le défendeur s'en est rapporté 
à la bonne foi de la demanderesse ;

Attendu que c'est au capitaine du navire ou au bate
lier qu'incombe de prouver qu'il y avait un manquant 
dans la cargaison, lorsqu’il accepte et signe un connais-

(3(1) V o y . l ’AND. II., v l ‘  C o n n a is se n t.,  n « d “ 4 ;  Fret, il"  3 7 0 î i  ;
—  C o m m . L iè g e ,  2 5  o c t .  489V . I’ and . p é r „  1 8 9 5 , n "  5 7 1 ; 
C o m m . A n v e r s ,  3 0  i jé c . 1 8 9 1 , i p . ,  ( f t j j ) ,  n »  5 2 9 .
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sentent sans la mention « poids inconnu », ainsi que 
'e défendeur reconnaît que cola a été fajt dans l’espèce 
(Alost, D sept. 1896, u° 293 ; — |irux .. 1<J févr- l897 ' 
liev . dr. comm., n° 13(i; —  Liège, 25 oct. 1894, 
Hep. dr. e m m - ,  n° 449);

Attendu que le défendeur n’olfre pas de prouver 
qu'il y ail eu un manquant à la cargaison au départ;

Attendu que le défendeur réclame reconventionnai- 
Icmem le paiement du fret soit 4Q3 francs;

Attendu que la demanderesse reconnaît devoir le 
fret sqr le pojds constaté à l'arrivée, soit sur 
194,255 kilos;

P a r cet moiiis, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, condamne le défendeur à payer •> 
la demanderesse la somme de ty. 002.28 , valeur 4éS 
5,745 kilos de froment manquant, sous déduction du 
fret calculé à raison de 2 francs par I,QQQ kilos sur 
194,253 kilqs que le défendeur réclame recpnvPIV 
tionnellemenl; condamne le défendeur aux. intérêts 
judiciaires dp la somme réellement dqp à la demande
resse après déduction du fret;

Condamne le défendeur aux déppns taxé? à fr. 17.98, 
non compris le coût nj la signification du présent juge
ment ;

Ordonne l'exécution provisoire du jugement non
obstant appel sans caution.

J  P . V erv iers , 2 7  ju illet 1 9 0 0 .

Siégeant : }|. E u g è n e  M o r e a u .  — Plaid. : MM“  B o n j b a n  

c. LuqggT.

(Dimbourg c. Masson.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE, —  e n q u ê t e .  —

S E C R E T  P R O F E S S IO N N E L ,—  C Q N S |i |( ,  I l 'U N E  U E 8  P A R T IE S  

( N T E H R 0 f ,E  S U ( | S !*S C O N V E R S A T IO N S  A V p c  J .’^ D V E R - 

S A II1E  B g  SO N  C L IE N T . —  « l ! E S T |0 N  .NON R F-C E V A R L E .

Appelé comme témoin, le conseil d'une des parties, en 
qualité d'avoué ou d'avocal, ne peut déposer de con
versations avec l'adversaire de son client; cette juris
prudence doit être admise surtout s'il s’agit de pour
parlers transactionnels, si l'avoué dépose dans un 
temps voisin de celui où il était conseil, s'il a continué 
ii s'intéresser à l'affaire comme ami île celui qui avait 
été son client (1).

Attendu qu'il y a lieu d'examiner si la question dic
tée par la partie Masson au témoin Moré peulètre posée, 
question ainsi conçue : « A la demande de sa cliente 
M1110 Masson, le témoin n'a-t-il pas invité Dimbourg à 
venir chez lui pour un entretien au sujet de l'annonce 
publiée dans le journal, et qu'est-pe que M. Dimbourg 
lui a déclaré? »

Attendu que M' Bonjean s’est opposé à ce que la 
question soil posée en soutenant qu'un avoué ne peut, 
pour des raisons d'ordre public, rapporter en justice 
les déclarations,aveux ou confidences lui faits daps son 
étude par une personne qu’il y a invitée ;

Attendu que la question a pour objet les déclarations 
qui auraient été faites à M' Moré. avoué, conseil des 
lippus Jlassoni dans son étude, par une personne qu’il 
y  avait invitée ;

Attendu qu’appelé comme témoin, le conseil d ’une 
des parties, ep qualité d'avoué ou d'avocat, ne peut 
déposer de eonversatiqnsavec l'adversaire de son client, 
parce que la confiance qu'il a inspirée, l’oblige au 
silence;

Attendu que des raisons d'intérêt public imposent le 
devoir de veiller â ce que le secret professionnel soit 
assuré aux personnes qui font confiance au cabinet de 
l’avoeat OU 4e l’3VOi|é et qui sont en droit dp compter 
sur le secret ;

Attendu que cette jurisprudence doit être admise 
surtout s’il s'agit de pourparlers transactionnels, si 
l’avoué dépose dans un temps voisin de celui où il était 
conseil, s'il a continué à s’intéresser à l'affaire comme 
ami de eplui qui avait été son client ; enfin j| pst utile 
de faire remarquer que, par une procuration datée de 
juin 1900, enregistrée le 6 juin, les époux Masson ont 
donné pouvoir à MM*’ I.boest et Moré de les représen
ter devant toutes juridictions de police ou de pais dans 
leurs affaires litigieuses contre les époux Rimhqurg, 4e 
Verviprs.

P u r ces motifs, nous décidons que la  ques

tion  ne sera pas posée ;
Remettons la suite de l'enquête contraire au 3  août 

prochai».

PRO FESSIO N  D’AVOCAT

D éc is io n s  du C onseil de l ’Or^Fe 
du B a rrea u  d’appel de Brujfellag (%

A r t .  !>j du Règlement arrêté le 5  février 1900. — 
Par les soins du Bâtonnier et du Secrétaire de l'Ordre, 
il pst donné avis au Barreau, après chaque séance du 
Conseil, par voie d'affichage à la Bibliothèque ou par 
quelque autre mode, des mesures importantes prises

(1) V o y . l’AND. 11., v> Avocat prés le s  cours d 'a p p e l,  n»» t t l i ,  
■ m ,  198 e t  s . ;  -  A s s .  L iè g e , 21 ju in  1900, I’a n p . p k r . ,  n" 1088.

(2) Voy. J. T-. R«0, p. 382 et ¡¡75.
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par le Conseil el des principes traditionnels dont il a 
eu l'occasion dé faire l'application.

Séance du 7  n«« 19,0.0. ■

1 8 .  — AVOCAT ÉTRANGER. —  d e m a n d e  d ' a u t o r i 

s a t i o n  D E  P L A ID E R  D E V A N T  L E  T R IB U N A L  C I V I L .—  A V IS  

FAVORAULE.

Le Conseil, consulté par M. le Vice-Président Moche- 
Ivnck sur le point de savoir s’il y a lieu d'accueillir la 
demande, faite par un avocat du Barreau de Paris, de 
plaider devant le tribunal de première instance de 
Bruxelles, émet un avis favorable.

19.—DOSSIERS CORRECTIONNELS.— c o m m u n i c a t i o n  

A U X  A V O C A T S . —  M E S U R E S  A  P R E N D R E .

Le Conseil décide que M. le Bâtonnier fera une dé
marche pour qu'il soit remédié aux difficultés que 
rencontrent les avocats à obtenir la communication 
des dossiers au greffe du tribunal correctionnel.

20. —  EXPRESSIONS BLESSANTES KMPLOYÉES 
ENTRE CONFRERES —  c o m p é t e n c e  d u  c o n s e i l .

—  d r o i t  d e  s t a t u e r  d ' o f f i c e .

Le maintien des rapports de curdialité al de cour
toisie enlre confrères intéressant l'Ordre entier et 
touchant à l'honneur de la profession, le Conseil a 
compétence pour statuer, même d'office, an sujet 
d é p re s s io n s  blessantes adressées par un confrère à 
un autre confrère-

21. — SECRET PROFESSIONNEL. — p o u r s u i t e  e n  

m a t i è r e  d ’h o n o r a i r e s .  —  e x p l o i t .  —  d i v u l g a t i o n - 

d é  F A I T S  D E  N A T U R E  A  N U IR E  A  L ’H O N N E U R  DU D É F E N 

D E U R , —  V IO L A T IO N  pu D E V O IR  P R  O F E S S IO N N 'E L .

L'ayocat qui intente une action en payement d’hono
raires doit se souvenir qu'il esl tenu an secrel profes
sionnel (arl. 458 du Code pénal). Il ne doit pas viser 
dans l'exploit des faits de nature à  nuire à  l'honneur 
de son client et dire, par exemple, qu'une plainte a été 
dirigée contre celui-ci du chef d'abus de confiance 
el de détournement.

Séance du 21 mai 1900.

22. — CORRESPONDANCE D'AVOCAT A LA PARTIE 
ADVERSE, —  ID E N T IF IC A T IO N  A V E C  L E  C L IE N T . —  

M E N A C E S  DE P L A IN T E S . —  M A N Q U E M E N T  A  C E D E V O m  

P E  M O D É R A T IO N .

Manque •! la modération qu'il doit apporter dans 
l'exercice de sa profession, l'avocat qui s’identifie avec 
son client, s’adresse au débiteur comme s'il était son 
créancier personnel, le menace de plaintes à l'autorité 
judiciaire, sans avoir vérifié si ces plaintes ont une 
base juridique et sans que son client ait l'intention de 
provoquer des poursuites répressives.

Séance du 11 juin 1900.

23. — SOUSCRIPTION DU BARREAU- ■=* e m p l o i ,

Le solde de la souscription ouverte au profit de la 
famille de feu M. le Bibliothécaire-adjoint Dumon est 
remis à  sa famille.

24. —  VÉRIFICATION DE LA COMPTABILITÉ D'UNE 
SOCIÉTÉ ANONYME. — i n c o m p é t e n c e  d u  c o n s e i l .

I æ Conseil de. l'Ordre n’a pas pour mission de véri
fier la comptabilité d’une société anonyme el de 
rechercher si celle-ci a été bien ou mal administrée, 
les éléments d'investigation pour résoudre de telles 
questions lui faisant d’ai|Ieurs défaut.

2p. -  AVOCAT NÉGLIGEANT LES INTÉRÊTS DE
SON CLIENT. —  JU G E M E N T  P A R  D É F A U T . —  M AN

Q U E M E N T  G R A V E .

L'avocat qui néglige les intérêts do son client, laisse 
prendre contre lui une série de jugements par défaut» 
qui opi entraîné des frais d’exécution considérables, 
manque à ses devoirs professionnels les plus élémen
taires.

2b. — DÉFAUT DE RÉPONSE AUX COMMUNICA
TIONS DU BATONNIER. —  m a n q u e m e n t  g r a v e .

L'avocat qui ne répond pas aux communications 
qui lui sont adressées par M. le Bâtonnier ou par le 
Conseil manque gravement à la déférence due aux 
autorités de ('Ordre.

87- — HONORAIRES. —  p r é l è v e m e n t  s u r  l e s  s o m m e s  

It f t i ü E S .  —  a u t o r i s a t i o n  p r é a l a b l e . —  p r a t i q u e  

(¡p i tR E C T E .

Agit correctement, l’avocat qui, conformément aux 
instructions de son client pu du mandataire de celui-ci, 
retient ses honoraires sur les sommes par lui perçues 
et dont il envoie le solde à son correspondant.
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Séance du 2  juillet 1900.

28. — PROCÈS INTENTÉ A U N  AVOCAT. — IN T É R Ê T  

D E  L ’ O R D llE . —  IN T E R V E N T IO N  D U  B A T O N N IE R  A U  NOM  

D E  L 'O R D R E .

Le Conseil décide que M. le Bâtonnier interviendra, 
au nom de l'Ordre, dans un procès intenté à un 
journal, par un avocat, qui a élé attaqué personnelle
m ent à raison d'une plaidoirie qu’il a faite.

Séance du 10 juillet JII00.

‘29, ■—  ÉLECTIONS POUR I9Q0-|9Q).

Esl élu Bâtonnier pour l’année judiciaire 1900-1901 : 
M” Dejongh.

Sont élus membres du Conseil : MM01 Ose. Ghys 
brecht, L. Théodor, L. Mcrsman, E. Brunet, J. Tiber- 
ghien, L. Coosemans, Ch. Graux, Alb. De Smeth, 
M. Desprel, C. De Jaer, II. Frick, G. Schoenfeld, 
E. d ’Archambeau, Em. Royer.

Séance (fu 16 juillet 1900.

29. —  BUSTE DE M» BARA. —  o u v e r t u r b  n’uNB 
S O U S C R IP T IO N .

Le Conseil décide d'ouvrir une souscri|*tion au* 
fins de faire faire Je buste de M* &ira, buste qui 
sera placé au Palais de justice. Il charge M. le Bâton
nier de s'entendre à ce sujet avec M. Meunier.

3 0 .  —  DÉMARCHE D’UN AVOCAT CHEZ LE DÉBITEUR
RE SON CJJENT- — LNTpHvmtQN.

La démarche faite personnellement par un avocat 
chez le débiteur de son client, aux fins de récupérer 
une somme d ’argent due A celui-ci constitue un man
quement aux règles jirofessionnclles.

3 1 .  —  HONORAIRES. —  r é d a c t i o n  d e  l ’é t a t .  —

u s a g e .

U n'esl pas d'usage au Barreau que |ps avocats, en 
faisant leur compte d'hunoraires, indiquent la moindre 
démarche qu'ils ont faite.

3 2 .  —  ACTE D’ACCUSATION. —  p u b l i c a t i o n  p a r  

IIN  A V O C A T . —  L É G A L IT É . —  N É C E S S IT É  D 'O B T E N IR  

L 'A S S E N T IM E N T  Dû  C O N F R È R E  P A R T IC IP A N T  A  LA  

D É F E N S E .

U  publication anticipée île l'acte d'accusation n’est 
interdite, en Belgique, par aucune loi; le conseil d'un 
accusé, d'accord avec celui-ci, a donc le droit de faire 
faire celte publication, dans les cas très rares où 
colle-ci pourrait être utile à la défense; mais, commet 
un grave manquement à ses devoirs professionnels, 
l’avocat qui fait cette publication sans l'assentiment 
du cqnfrère chargé ayep lui de la défense dc l'accusé 
ou sans consulter les autres accusés ou leurs avocats, 
si l'acte d’accusation vise plusieurs personnes.

33. — AVOCAT PRÉSIDENT D’UNE SOCIÉTÉ COOPÉ
RATIVE — D EM A N D ES D E  C A f J T A U *  p N  É P iU J jÇ jE  

D 'E M P L O IS  R É M U N É R A T E U R S . —  IM P O S S IB IL IT É  D E  T E N IR  

L E S  E N G A G E M E N T S . —  F A U T E  G R A V E ,

lin avocat président d 'une société coopérative, en 
admettant que celte fonction soit compatible avec 
l'exercice de noire profession, ne peut ignorer que 
cette société promet, par la voie de la presse, des 
emplois rémunérateurs â des personnes qui verseront 
dans sa caisse des capitaux relativement importants, 
alors qu'elle ne pourra tenir ses engagements. Il est 
d'amant plus blinpable s’il plaide, comme conseil de 
la spçjptp, les procès auxquels eps engagement,s ont 
donné lieu.

Chronique judiciaire

AU TR1UUNAL DE COMMERCE.

Nous n’avions pas tort de compter sur l'obligeance 
dc M- le Président du Tribunal de commerce. J-ps 
audiences du mardi seront l’objet désormais de son 
attention particulière. Dès à présent, il a été décidé 
quq |es mesuras d’ordre prises avant les vacances 
gprpnt rétablies et l’on peut espurer ainsi ne plus voir 
sc renouveler les scènes de uipage et de confusion 
dont nous nous sommes plaints.

Mais, ii faut le répéter, la solution vraie n’est pas 
dans la réorganisation dc la police de ces audiences. 
11 est indispensable que l'on fasse droit sans plus de 
retard à la demande si souvent reproduite dc M. le 
Président du Tribunal et tendant à la nomination d'un 
commis-greffier supplémentaire. Nous avons publié la 
lettre dans laquellp cette demande élait formulée et il 
esl incontestable que les arguments qu’elle faisait valoir 
sont sans réplique. Faut-il répéter avec elle que l’en- 
combrpmcnt dès rôles est devenu chronique, que la 
justice consulaire en perd son caractère de célérité, si 
indispensable cependant; que c’est une économie aussi 
fausse qu’injustifiée d ’épargner le coût du traitement
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d 'un  fonctionnaire nouveau, au prix de retards consL 
dérables dans l'expédition des affaires j est-il besoin, 
enfin, d 'insister encore sur les sommes importantes 
que les droits d'enregistrem ent et autres, perçus sur 
les décisions du tribunal de commerce de Bruxelles, 
assurent au Trésor? Tout cela a été tr is  bien dit dans 
la  lettre à  laquelle nous faisons allusion et le rapport 
de M. le Président pour l'exercice 18!)!)-)900 le répète 
clairement. Il nous parait d 'autant plus inutile d'y 
revenir que ce rapport parle de la création de l’oflicc 
réclamé comme d 'une chose à peu près faite et enté
rine la promesse formelle de M. le Ministre de la 
justice à ce sujet. A le lire, il semblait que, dès la 
rentrée, la nomination serait acquise. Et cependant, 
nous voilà à la mi-octobre déjà, le temps approche de 
la grande reprise des affaires, dès la fin de ce mois ; 
de nouveau, nous allons voir surgir les maux dont 
nous nous plaignions autrefois. Et rien n’est fait encore. 
Les avocats savent mieux que tous autres combien la 
mesure sollicitée est urgente e t nécessaire; ils sont 
les premiers à constater le mal e t même à en souffrir, 
les justiciables rejetant à tort su r leur négligence des 
retards imputables uniquement à l'insuffisance du 
personnel. Aussi espérons-nous bien que M. le Ministre 
de la justice ne laissera pas plus longtemps inexéeutée 
la promesse qu’il a faite à M. le Président du Tribunal 
de commerce et que, dans quelques jours, nous verrons 
apparaître la nomination annoncée par lui. Chacun 
lui en sera reconnaissant e t il aura ainsi témoigné du 
souci qu'il apporte au bon fonctionnement de notre 
justice consulaire.

C O NFÉRENC E DU JE Û N E  BARREAD
U K  B K U X B L L K 8

Ln séance de rentrée est fixée au samedi 10 no
vembre prochain. M° Ge o r g e s  B e a t s e  prononcera 
le discours d'usage.

R en trée  de l’U n iv e r s ité  libre  
de B ru xelles.

La séance solennelle de rentrée de l'Université aura 
lieu le lundi 13 octobre 11)00, à i  heures, rue des 
Sols, 14, dans le grand auditoire de physique.

M. le Recteur Adolphe P rinsa pris comme sujet de 
son discours : L ’Éducation générale et la formation 
de l'Esprit moderne.

A 1 issue de cette cérémonie sera inauguré le monu
ment élevé à la mémoire d'Alphonse Bivier.
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facture de la Charité. In-80, 279 p. [341.3

Fbomageot (Henri). —  1900. — Les vivres considérés 
comme contrebande du guerre. Journ. dudr. intern. 
privé, n1'11 et 2, p 29-48. Paris, Marchai et Billard.

[341.36
Baynaud (Robert). — 1900. —  Du principe du droit 

de prise dans la guerre maritime (thèse). Paris, 
Pédone. In-8°, 152 p. [341.36

Hai.ot (Alexandre). — 1900. —  Traité de la situation 
légale des étrangers en Belgique, avec une préface 
de S. Exc. Mp  Molono, ministre du Japon. Bruxelles,
E. Bruylant. In 12. xix-250 p ., reliure pleine toile 
souple, 4  francs. [341.4

D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p r i v é .

[ ............. 1. —  1900. — Hypothèque légale. Italie.
Femme étrangère. Hypothèque accordée ou refusée 
ù la femme étrangère par sa loi nationale. Publicité. 
Intervention de l'autorité judiciaire. Journ. du dr. 
intern. privé, nM 3 el 4, p. 321-326. Paris, Marchai 
el Billard. [341.5.27

Faure-Biguet. —  1899. — Enfant naturel. Action en 
nullité de la reconnaissance. Application de la loi 
nationale. Qualité pour agir déterminée par la légis
lation de la personne qui prétend intenter une telle 
action. Parents italiens. Collatéraux. Nécessité d 'un 
intérêt pécuniaire. Enfant ayant la qualité de Fran
çais lors de l’introduction de l'instance. Rapport de 
M. le  conseiller Faure-Biguet. Journ. du dr. intern. 
privé, n01 5 el 6, p. 546-554. Paris, Marchai et 
Billard. [341.5.632

CmiLi.1 (Gustave).— 1900.— Du régime de la pro
priété et des successions immobilières concer
nant les étrangers résidant en  Turquie. Paris, impr. 
Levé, 54, rue de Seine. In-8°, 24 p.

[341.5 .65 (496)
[E x . R e fo rm e  so c ia le , lw  m ai 1900.]

(A  suivre.J
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e t  a u  no ta riat.

L e  Journal des Tribunaux e s t  e n  v e n te  d a n s  l e s  b u r e a u x  d e  so n  
a d m in i s t r a t io n ,  —  à  B R U X E L L E S , c h e z  l e s  p r in c ip a u x  l i b r a i r e s ;  —  
à  G A N l) , a  l a  l ib r a i r i e  H o s t e ;  —  à  A N V E R S, à  l a  l i b r a i r i e  L e u r o s ;  —  
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S O M M A I R E

D e s  In c o m p a t ib il it é s  e n t r e  Co l l a b o r a t e u r  e t  P a t r o n .
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  Garid, ch. des vac. (Milice. 

Exemption de service en temps de paix. Milicien se 
destinant à renseignement. Conditions de l’exemp
tion. Diplôme de capacité. Insuffisance. Nécessité de 
la fréquentation des cours dans les établissements 
indiqués par la loi.)— Civ. tir u x ., 2* ch. (1. Presse. 
Désignation de la personne visée. Absence de dési
gnation nominative. Reconnaissance possible. Action 
en  dommages-intérêts. Recevabilité. II. Diffamation. 
Eléments constitutifs. Divulgation de condamnation. 
Prétendue existence de la preuve légale. Réhabilita
tion prononcée en Fiance. Effets. Suppression de la 
preuve légale.) —  Civ. Tournai, *2" ch. (Preuve. 
Action de in rem verso. Condition de recevabilité. 
Avantage procuré à autrui par un sacrifice ou un fait 
personnel. Dépenses pour nourriture et entretien. 
Impossibilité de se procurer une preuve littérale. 
Recevabilité de la preuve testimoniale.) —  Idem ., 
1™ cb. (Preuve. Action de in rem verso. Travaux 
accomplis au profit d 'un  tiers. Prétendue nécessité 
d’une preuve littérale. Objet de la preuve. Simple 
fait matériel. Recevabilité de la preuve testimo
niale.) —  ídem. (I. Vente. Délivrance. Prise de 
possession sans protestation par l'acheteur. Preuve 
suffisante. II. Preuve. Action de in rem verso. Fait 
servant de base à la demande. Preuve testimoniale. 
Recevabilité.) — Idem . (Preuve. Action de in rem 
verso. Preuve testimoniale. Conditions d'admissibi
lité. Impossibilité de se procurer une preuve litté
rale. Applications. Prestations quotidiennes de 
nourriture et entretien. Possibilité de dresser des 
comptes périodiques. Travaux exécutés pour autrui. 
Longue durée. Habitation commune. Possibilité 
d’une preuve littérale. Inadmissibilité de la preuve 
par témoins.)

P r o f e s s i o n  d ’a v o c a t .  — Décisions du Conseil de 
l’Ordre du Barreau d'appel de Bruxelles.

B ib l io g r a p h i e  j u r i d i q u e .

O f f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 
périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique e tà l ’Etranger.

F e u i l l e t o n . — Maître Deforges. Roman judiciaire, 
(suite).

MAITRE DEFORGES

R om an  ju d icia ire

(S u ite .  —  V o ir  n o s  n*> 4 8 * 3 , 1 5 « ,  ISSO, 1 332 . I S S i .  1336 , 
1 8 3 8 , 1361 , 1 3 0 3 , 4 3 6 8 , 1370, 1 3 7 2 , 1 3 7 4 ,4 3 7 0 , 1881 e t  15 8 3 .)

Me Deforges avait été introduit dans la claire et 
vaste antichambre du marquis de Rixensarl, presque 
uniquement décorée de panneaux rougeâtres d’un bois 
du Brésil, aux formes gracieuses et souples. Un tapis 
brun de nuance tendre, sur lequel courait, comme 
par hasard, la fantaisie joyeuse de lignes bleues, égayait 
la chambre. Le marquis lui-mème vint tout de suite, 
les mains tendues, prier son avocat et ami de passer 
dans son bureau :

—  « Combien je suis heureux de vous voir, mon 
cher maître, disait-il, toujours aimable, et comme je 
vous sais gré de vous être arraché pour moi, durant 
quelques instants, à vos multiples occupations. »

—  « Mon cher marquis, je suis toujours à votre 
disposition, et heureux de vous écouter, même s'il 
s’agit pour moi d'entendre du mal des gens de justice, 
comme vous dites. »

•— « Ah oui 1 c’est vrai, et ma lettre vous a déjà fait 
connaître pourquoi je  désirais beaucoup vous parler. 
Mon irritation est si forte que vous aile/, me permettre 
de vous en dire, tout de suite la cause ».

Le marquis avait poussé à Deforges un siège anglais
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DROIT PROFESSIONNEL

DE S  I N C O M P A T I B I L I T É S

ENTRE COLLABORATEUR ET PATRON

Le Conseil de l’O rdre  d u  B arreau  d 'appel a 
e n tre p ris  de red resse r p a r  la  pu b lica tio n  d 'une  
ju risp ru d en ce . les a tte in tes  d o n t les règles 
p rofessionnelles so n t parfo is l ’ob je t. Le Journal 
des T ribunaux  a p u b lié  to u tes  ces décisions (1). 
Dans un e  conférence d o n n ée  l’été d e rn ie r, 
n o tre  B â tonn ier, qu i s’est voué à  cette  tâche 
avec son  activ ité e t sa h au teu r d e  vues hab i
tuelles, conviait h: B arreau  à  s ig n a le r les 
in frac tio n s, à d én o n cer les e rreu rs  d 'in te rp ré 
ta tio n  su r  n o s devo irs, à  d iscu te r les « cas de 
conscience » p ro fessionnels.

Or, beaucoup  d ’esp rits , il sem ble q u e  la 
n o tio n  exacte des inco m p atib ilités  q u 'e n 
tra în e n t les s itua tions respectives d e  stagia ire 
ou d e  co llab o ra teu r chez les Jeunes ; d e  patron 
chez les A nciens, so it m al p récisée. Des 
événem ents récents, com m entés au  P ala is, on t 
d ém o n tré  l’existence d 'équ ivoques d an s  la 
m an ière  d 'in te rp ré te r  su r  ce p o in t les règles 
de la profession  d 'À vocat. N o tre  devoir nous 
ob lige à les signaler à l ’op in io n  de nos con
frères.

(1 )  V o y . J .  T . ,  1900, p .  28-2, B73 e t  9 8 6 .

profond et s'asseyant lui-méme négligemment sur le 
bord de la table, les mains sur les genoux, la tête en 
avant, il lui dit, se penchant vers lu! : « Connaissez- 
vous M. le juge d’instruction Darrest? » Deforges 
lit un geste affirmatif. Assurément il le connaissait. 
« Eh bien, » dit fortement et lentement le marquis, 
comme s’il voulait rendre en une seule phrase la syn
thèse d 'un travail psychologique auquel ¡1 s'était livré, 
« Eh bien, c’est u.i policier. » Il avait du mépris et de 
la colère dans la voix. Deforges ne put s’empêcher de 
sourire et répondit : « Qu'il serait donc heureux s’il 
pouvait vous entendre; c’est toute son ambition e t 
quand il parle de lui avec le plus de complaisance, 
c’est pour s’attribuer ce titre qu'il considère comme 
des plus honorables. » « Qu’il soit donc satisfait, » 
répliqua le marquis, sans se laisser étonner par cette 
réponse: « c'est un policier; il en a l'âme, il en a la 
parole, il en a les gestes, il en a les manière?. Son 
greffier est encore plus abject de ton et d 'allure, s'il 
est possible, et pour la première fois peut-être de 
ma vie, j ’ai regretté le temps jadis, où j'aurais pu faire 
rosser ces deux rustres. » « Peste ! » dit Deforges, 
« comme vous y allez; mais qu'ont-ils donc fait pour 
mériter ainsi votre courroux ? » « Voilà, » dit le mar
quis. El alors, en détail, mimant les scènes, imitant 
les voix, le ton de ses interlocuteurs passés, s’animant 
avec eux, le marquis raconta longuement comment, 
victime d’un vol assez important de bijoux, dont il 
soupçonnait une femme de chambre qui avait quitté 
brusquement son service, il s'était laissé aller à  porter 
plainte à la police. On avait par hasard découvert les 
bijoux, saisi ceux-ci, interrogé la femme, arrêté son 
amant, que le juge Darrest impliquait maintenant dans
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Voici les p o in ts  s u r  lesquels nous pensons 
q u ’u n e  ju r isp ru d en c e  défin itive se ra it néces
saire .

Les fonctions rég u liè res  d ’A vocat ap p e llen t 
ceux qu i y vouent leu r ex istence à la fonction 
occasionnelle  d e  Juge. Les u n s  so n t assum és, 
d ’au tre s  su p p léen t les ju g es de façon régu lière , 
d ’au tre s  enfin  so n t choisis com m e a rb itre s . 
Devant eux, ce rta in s  d e  leu rs  con frères vont 
d iscu te r un  procès d o n t la so lu tio n  dépend ra  
beaucoup  de la pu issance persuasive de celui 
des p la id eu rs  d o n t le  systèm e et les idées im 
p ressio n n ero n t p lu s  p ro fo n d ém en t ceux qui 
occuperon t le T rib u n al.

Mais voici qu e  deux  avocats so n t liés l ’un à 
l'au tre  p a r  des lien s  co n stan ts  e t quo tid iens 
d 'u n  travail com m un  : le  S tag ia ire  o u  le  Colla
b o ra te u r, élève, fils sp ir itu e l, d isc ip le , e t le 
P a tro n , l’A ncien, l’E duca teu r, le M aître. L eur 
vie e t  le u rs  idées se m ê len t. Ils  so n t so lidaires 
Fun e t l ’au tre .

Q uelle règ le  p ro fessionnelle  do ivent-ils 
su ivre si les hasards d e  la vie les m e tte n t en 
face, l'u n  com m e p la id eu r, l ’a u tre  com m e 
juge?  C om m ent devron t-ils  déc ider le s  déli
cats p rob lèm es d e  convenance p ro fessionnelle  
q u e  cette s itu a tio n  soulève ?

N ous n e  voulons p o in t, p o u r l 'in s ta n t, nous 
p ro n o n ce r s u r  cette ques tion  im p o rtan te . Nous 
no voulons que la soum ettre  au x  réflexions de 
to u s ceux de nos C onfrères qu i o n t souci de 
m a in te n ir  au  sein de l’O rdre  un e  harm onieuse  
d isc ip line.

Mais, p o u r  la résu m er n e ttem en t e t com plè-

une affaire d'assassinat. Était-cc assez ridicule? Fal
lait-il que ce juge eût des loisirs pour compliquer ainsi 
les choses les plus simples ? Le marquis allait toujours, 
s’abandonnant avec prolixité à  une colère vraiment 
puérile. « Mais, » dit Deforges, « après tout, que vous 
importe et pourquoi vous irritez-vous? » «Comment, » 
fit le marquis, « que m'importe I Parmi ces objets 
saisis et m ’appartenant, il y avait, outre un bouton de 
nacre orné d’un diamant noir, auquel je tiens et qui 
m'amuse, divers petits objets en argent provenant de 
mes collections. Il fallait me les rendre, n'est-ce pas, 
tout de suite, puisque c’est pour les retrouver que 
j'avais déposé plainte. C'est évident. Eh bien, pas du 
tout, votre Darrest ne veut rien entendre et. soutenu 
par son greffier stupide, il prétend garder ces objets 
qui sont à  moi, et les enfouir dans son greffe pour 
accomplir après, je  ne sais quelle besogne ridicule et 
sombre à laquelle je ne souscris pas. J'ai protesté, 
réclamé, insisté. Il a  tenu bon. 11 s'est permis de le 
prendre de haut. J'ai répondu. Il prétend m'opposer 
l'intérêt public, comme si l'intérêt public était engagé 
dans une fantaisie pareille. Je lui dis que je  me plain
drais. Il a  menacé de me faire arrêter. Nous nous 
sommes emportés. Bref, je ne puis en rester là; je 
veux une sanction à mes protestations. Il faut que je 
l’attaque par une plainte au ministre ou par une action 
en dommages-intérêts, que sais-je ; je m’en rapporte 
absolument à vous et vous prie de vous m ontrer éner
gique e t de ne ménager rien. C'est pour moi un devoir 
social que de m 'insurger contre de pareilles préten
tions soutenues de telle façon et ma reconnaissance 
ira, ajouta-t-il gracieusement, à celui qui m 'aidera à 
exécuter mon devoir. »
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te m en t, nous la fo rm ulons dans les tro is  
in te rro g a tio n s  su ivan tes, su r  lesquelles nous 
voudrions ouv rir un e  co n su lta tio n  pub lique :

1° Un S tagiaire ou  u n  C ollabo rateu r peu t-il, 
dans un litige où il p laide, dés igner son Patron 
com m e a rb itre  ou  vice-vers»?

2° Un P atron  choisi com m e a rb itre  p eu t-il 
recom m ander à l 'u n  des p la id eu rs  le choix de 
son  C ollaborateu r ou  d e  son  S tag ia ire  com m e 
conseil e t avocat ou  vicc-versa?

3° L orsque les hasards de la vie ju d ic ia ire  
m etten t en  présence, le P a tro n , d 'u n e  p a rt, le 
C o llabo ra teu r ou le S tag ia ire , d ’a u tre  part, 
l’un  com m e a rb itre , l 'a u tre  com m e avocat 
p la id an t, ce tte  situation  c rée-t-e lle  u n e  incom 
p atib ilité  qui oblige l’un  d ’eux à rés ig n e r ses 
fonctions?
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DE CAPACITÉ. —  INSUFFISANCE. —  NÉCESSITÉ DE LA

Cette colère n ’émouvait pas Deforges. Il connaissait 
la nature primesautiêre, impressionnable du marquis, 
dissimulant d'habitude derrière son dédain un peu 
étudié des hommes et son mépris apparent des choses, 
les vives sensations qui l'agitaient. 11 répondit douce
ment, plein d'indulgence et de compréhension, tentant 
d'excuser le mauvais ton du juge, la vulgarité de son 
scribe, et essayant de rejeter sur l'existence de tradi
tions qu'on devait respecter la nécessité de garder les 
bijoux saisis.

Mais le marquis tenait bon ; il voulait agir, souhai
tant une satisfaction ; il reprenait son récit, insistant 
sur les détails, visiblement atteint par les allures vrai
ment trop brusques et sans façon du juge d'instruc
tion...

« Enfin, si vous le voulez absolument, » dit De
forges, comme pour conclure, mais un peu mollement, 
« j'en parlerai au procureur général, qui est un homme 
du monde et qui réprimandera Darrest. » Et comme il 
se levait pour partir, songeant qu’à trois heures, il 
devait être à  l'état-major de la garde civique oii l'on 
songeait sérieusement à organiser une expédition belge 
sur la frontière du Congo contre les Anglais, son 
regard s’égara sur le tableau le plus rapproché de la 
fenêtre e t que la pleine lum ière éclairait. C'était le 
simple portrait d'une chienne. Deforges aimait les 
animaux et s'approcha pour voir si la bête était de 
race. Malgré son incompréhension absolue des choses 
d 'art, cette peinture douloureuse e t profonde le frappa. 
Il était impossible de regarder cette pauvre bête, vieillie 
et usée, à l'œil si plaintif et si las, sans être touché et 
remué.

« C'est une chienne de Stevens, » dit le marquis,
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M È tl l t Î N T A f fO N  « te s  c o u r s  B a n s  i .r r  é t a b l i s s e m e n t s  

îN U ie U is  p a #  i .a  l  o i .

L a  d ispense  dU serv ice  m ilita ire  en  tem ps de  p a ix  n 'e t t  
p a s  nthiehé* a n  lieill fa i t  d'être, p o rte u r  d u n  diplôm e  
de capacité, il fUtil en  o u tre  être  s o r t i  d 'u n e  iCote 
n o rm a le  de l 'É t a l  nu  d 'u n  é tab lissem ent so u m is à  
l ’inspection de. l 'É t a t ,  c 'e s t-à -d ire  a vo ir  passé  p a r  la  
d iv ision  supérieu re  ti'H i l  de lie* établi/iielliiiilts  ( I ) .

V u  l a  d é c i s i o n  d u  c o n s e i l  d o  m i l i c e  e n  d a t e  d u

1 0  m f l r s  1 9 0 0  d é s i g n a n t  p o u r  l e  s e r v i c e  n i i l l i n i r v  V a n  

K e r c k h o v e ,  T h é o p h i l c - S é r a p h i n ,  m i l i c i e n  d e  l . a a r n e ,  

n®  9 6  d e  l a  l e v é e  c o u r a n i e )

A t t e n d u  q u e  c e t t e  d é c i s i o n  a y a n t  é t é ,  s u r  a p p e l ,  

c o n f i r m é e  p a r  l e  c o n s e i l  d e  r é v i s i o n ,  l ' a p p e l a n t  a  

d é c l a r é  i m m é d i a t e m e n t  q u ' i l  a v a i t  d r o i t  à  l a  d i s p e n s e  

d u  s e r v i c e  e n  t e m p É  d é  |>àM » e h  q u a l i t é  d ' é l è v e  i n s t i 

t u t e u r ,  c e  q u i  e n t r a i n e  l a  c o m p é t e n c e  d e  l a  C o u r ;

A  u  fo n d  :

A t t e n d u  q u e  l a  d i s p e n s e  d u  s e r v i c e  e n  t e m p s  d e  p a i x  

n ’e s t  a c c o r d é e ,  a u x  t e r m e s  d e  l ' a r t .  3  d e  l a  l o i  d u

2 7  d é c e m b r e  1(184-, t | u ' a i l *  é l è v e s  q u i  s e  p r é p a r e n t  à  

l ’c h s e i g i i c r f l é M  j lH r t i a i n J  d a n s  l e s  W t) l t î s  n o r m a l e s  d e  

l ’E t a t  o u  d a n s  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  s o u m i s  à  l ' i n s p e c t i o n  

d e  l 'E t a t »  o u  b i e n  à  c e u x  q u i  s o n t  s o r t i s  d e  c e s  i n s t i t u 

t i o n s ,  m ü n i s  d'un d i p l ô m e  t i n  c a p a c i t é *

A t t e n d u  q u e  l ' a p p e l a n t  n e  r e n t r e  n i  d a n s  l ’u n e  n i  

d a n s  l ’a i t t r e  d e  C e s  c a t é g o r i e s  ;

Q u ’i l  B’e s t  b o r n é  à  f a i r e  l e s  d e u x  a n n é e s  i n f é r i e u r e s  

à  l ’é c o l c  n o r m a l e  d e  S a i n t - N i c o î a s ,  a l o r s  q u e  l a  d u r é e  

d e s  é t u d e s  y  e s t  d e  q u a t r e  a n n é e s ,  e t  q u ’i l  a  q u i t t é  c e t  

é t a b l i s s e m e n t  l e  3  a o û t  1 8 9 9 .  r e n o n ç a n t  à  l a  c a r r i è r e  

d o  l ' e n s e i g n e m e n t  !

Q u e  v a i n e m e n t  i l  s e  p r é v a u t  d ' u n  d i p l ô m e  d ’ i n s t i t u 

t e u r  p r i m a i r e  q u i  l u i  a u r a i t  é t é  d é l i v r é  l e  1 8  j u i l l e t  

d e r n i e r  p a r  u n  j u r y  s p é c i a l o r g a n i s é  p a r  l e  g o u v e r n e 

m e n t  c o n f o r m é m e n t  à  l a  d i s p o s i t i o n  f i n a l e  d e  l ' a n .  9  

d e  l a  l o i  d u  l S  s e p t e m b r e  1 8 9 5  ;

Q u e  s e m b l a b l e  d i p l ô m e  n ’e x i g e  l a  f r é q u e n t a t i o n  

d ' a u c u n o  é c o l e ;  q u ' i l  p e u t  ê t r e  o b t e n u  à  l a  s u i t e  

d ’é t u d e s  p r i v é e s ,  e t  n ’o f f r e  p a s  l a  g a r a n t i e  r e q u i s e  p a r  

f a  l o i  ;

Q u e  l a  d i s p e n s e  n ’e s t  p a s  a t t a c h é e  a u  s e u l  f a i t  d ' é t r e  

p o r t e u r  d ' u n  d i p l ô m e  d e  c a p a c i t é  ;

Q u ' i l  f a u t  o n  o u t r e  ê t r e  s o r t i  d ' u n e  é c o l o  n o r m a l e  d e  

l 'E t a t  o n  d 'u n  é t a b l i s s e m e n t  n o r m a l  s o u m i s  à  l ' i n s p e c 

t i o n  d e  l 'E t a l ,  c ' e s t - à - d i r e  a v o i r  p a s s é  p a r  l a  d i v i s i o n  

s u p é r i e u r e  d ' u n  d e  c e s  é t a b l i s s e m e n t s  ;

Q u e  l ' a p p e l a n t ,  n ' a y a n t  p a s  t e r m i n é  s e s  é t u d e s  à 

l 'é c o l e  n o r m a l e  d e  S a i n t - N i c o î a s ,  n e  p e u t  ê t r e  c o n s i 

d é r é  c o m m e  é t a n t  u n  é l è v e  s o r i i  d o  c e t t e  i n s t i t u t i o n  ;

Q u 'a u s s i  b i e n  l e  c o l l è g e  d e s  b o u r g m e s t r e  e t  é c h e v i n s  

d e  I n a r n c  a  b i f f é  d a n s  l e  c e r t i f i c a t  m o d è l e  n ”  2 2  l a  

m e n t i o n  r e l a t i v e  à  c e l t e  c o n d i t i o n  e s s e n t i e l l e  ;

A t t e n d u  d ' a i l l e u r s  q u e  l ' a p p e l a n t  n ' a  p a s  m ê m e  

j u s t i f i é  l 'e x i s t e n c e  d u  l i l r e  d o n t  il s e  p r é v a u t  ;

Q u e  l a  p i è c e  q u ’i l  p r o d u i t  à  c e t t e  f i n  e s t  s a n s  v a l e u r  

p r o b a n t e ,  n ’é t a n t  q u e  l a  c o p i e  d ' u n  d i p l ô m e  d ' i n s t i t u 

t e u r  p r i m a i r e  c e r t i f i é e  c o n f o r m e  p a r  l e  b o u r g m e s t r e  d e  

L a a r n e  ;

Q u e  c e  f o n c t i o n n a i r e  n ’é t a i t  p a s  d é p o s i t a i r e  l é g a l  

d u d i t  d o c u m e n t ,  e t  n ' a v a i t  d è s  l o r s  a u c u n  p o u v o i r  

p o u r  e n  d é l i v r e r  u n  d u p l i c a t a  ;

P a r  ces m o tifs ,  o u ï  e n  a u d i e n c e  p u b l i q u e  l e  r a p p o r t  

d e  M . l e  c o n s e i l l e r  v a s  M a e i . e  e t  l'a v is  con form e  d e  

M . \ V o t J T F .n s ,  s u b s t i t u t  d u  P r o c u r e u r  g é n é r a l .

D i t  q u e  l ' a p p e l  n ' e s t  p a s  f o n d é  ;  e n  c o n s é q u e n c e  

r e j e t t e  l a  d e m a n d e  d u  r é c l a m a n t ,  e n  t a n t  q u ' e l l e  e s t  

b a s é e  s u r  u n e  c a u s e  m o r a l e  : c o n f i r m e  l a  d é c i s i o n  

d u  c o n s e i l  d e  m i l i c e  d a n s  c e s  l i m i t e s .

F r a i s  à  c h a r g e  d e  l ’a p p e l a n t .

(4 )  V oy . P a r i » ,  f i . ,  v °  M  ri ice, « e . ,  n » '  + 5 3  e t  5 .

«  j e  v i e n s  d e  l ’a c h e t e r  à  l a  d e r n i è r e  v e n t e  d e  l a  M a i s o n  

d ' A r t  e n  m ê m e  t e m p s  q u e  c e t  A r t a n .  »  E t  t o u t  d o u c e 

m e n t  i l  l e  m e n a i t  d e v a n t  u n e  m a r i n e d ’A r t a n ,  o ù  c e l u i - c i  

a v a i t  f i x é ,  s u r  u n e  m e r  g l a u q u e  e t  d u r e ,  b a r r é e  n e t t e 

m e n t  à  l 'h o r i z o n d ' u n e  s o m b r e  e s t a c a d e  e n  p e r s p e c t i v e ,  

l e  s y m b o l e  d e  s a  v i e ,  d o u l o u r e u s e  e t  A p r e ,  t o u j o u r s  

t r a v e r s é e  p a r  l e  m a l h e u r  e t  l a  l u t t e .

P u i s  i l  l u i  f i t  a d m i r e r  u n  g r a n d  p a y s a g e ,  d e  C l a n s ,  

b a i g n é  d e  l u m i è r e  e t  j o y e u x  à  l 'œ i l .  «  Q u e l  c o n l r a s l e ,  

n ' e s t - c e  p a s .  »  d i s a i t - i l ,  «  a v e c  c e t t e  v i e r g e  d e  J a k o b  

S m i l s ,  s i  r é e l l e  e t  s i  p o i g n a n t e ,  q u i ,  d a n s  u n e  n o t e  

a p a i s é e ,  e s t  a u s s i  s p l e n d i d e  d e  1011.  C 'e s t  t o u t e  la  

g a m m e  d e  n o t r e  c o u l e u r  f l a m a n d e .  »

11 l u i  s i g n a l a i t  l e s  e f f e t s  d e  l u m i è r e ;  i l  h n  f a i s a i t  v o i r  

l a  p u r e t é  d e s  l i g n e s ,  e n  l u i  e x p l i q u a n t  l e s  p r o c é d é s  d e  

l ' a r t i s t e .

D e f o r g e s  c o n s c i e n c i e u s e m e n t  a d m i r a i t ,  s e  r e c u l a n t ,  

l 'œ i l  d e m i - c l o s ,  p o n c t u a n t  s e s  é l o g e s  p r u d e n t s  d ' u n  

g e s t e  v a g u e  d e  l a  m a i n  q u i  s e m b l a i t  d e s s i n e r  d a n s  l e  

v i d e  d e s  l i g n e s  i n v i s i b l e s .

«  J e  v o i s  q u e  c o l a  v o u s  i n t é r e s s e  e l  q u e  v o u s  ê t e s  

c o n n a i s s e u r ,  »  d i t - i l  à  D e f o r g e s ,  q u e  c e  c o m p l i m e n t ,  

c o m m e  t o u s  l e s  c o m p l i m e n t s ,  a u r a i t  r e t e n u  i n d é f i n i 

m e n t .

—  «  C o m m e n t  t r o u v e z  v o u s  m e s  v a s e s ?  »

I l  l u i  m o n t r a i t  m a i n t e n a n t  l e s  é c h a n t i l l o n s  e x q u i s  d e  

l a  v e r r e r i e  o u  3 e  l a  p o t e r i e  m o d e r n e s .  C 'é t a i t  l a  f a ï e n c e  

d é l i c a t e  e t  f i n e  d e  C o p e n h a g u e ,  d e  n u a n c e  à  p e i n e  

i n d i q u é e ;  o u  l e s  v a s e s  e n f l é s  e t  p l u s  l o u r d s ,  m a i s  

m a g n i f i q u e s  d e  t o n  d e  la  c é r a m i q u e  d e  K o s e n b u r g .  

P u i s ,  à  c ô t é ,  i l  p r e n a i t  e n  m a i n s  p o u r  l e s  s o u m e t t r e  

à  l a  t r a n s p a r e n c e  d u  j o u r ,  l e s  a d m i r a b l e s  a s s i e t t e s  

b l e u  f o n c é  o u  l e s  v a s e s  s c u l p t é s  d e  l a  v e r r e r i e  d e
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mtOIT CIVIL. —  I. PRESSE. - DÉSIGNATION DE l a  

PERSONNE VISÉE. — ABSENCE DE DÉSIGNATION NOMI

NATIVE. —  MECONNAISSANCE POSSIBLE. —  ACTION HN 

n ü M M A lite -W T Ê 8 Ê T S . —  RECEVABILITÉ. —  I I .  DIFFA
MATION. —  ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS. —  DIVULGATION 

DE CONDAMNATION. —  PRÉTENDUE EXMTÉHCB DE I.A 

PREUVE LÉGALE. —  RÉHABILITATION PRONONCÉE EN 

FRANCE. —  EFFETS. —  SUPPRESSION DE LA PREUVE 

LÉGALE.

I .  / I  n 'e s t pas nécessaire que la perso n n e  qui te  p la /ttt  
d 'u n  a r tic le  Je  jo u rn a l y  so it désignée lu m in a tive -  
m e n t;  il su ffit, p o u r  q u 'il ij a it  lieu  à  rép a rtitio n , 
que. la p lu p a rt des lecteurs a ien t p u  reco n n a ît t e  In 
personne visée ( i) .

II. L a  réhab ilita tion  proc lam ée co n fo rm ém en t à In toi 
fra n ç a ise  su p p r im e  ta  p reuve légale de  la  co n dam na-  
lion ; il en ré su lte  que  L 'im puta tion  de  fa i ts  précis 
co n s ista n t d a n s  la  d ivu lga tion  de la  co n d a m n a tio n  
encourue, co n stitu e  non  une  d ivu lg a tio n , m a is  une  
d iffam ation  ( 2 ) .

Attendu que la demande a pour objet de faire con
dam ner le défendeur à payer au demandeur la somme 
de cent mille francs, à tiire de dommages-intérêts, et 
d 'autoriser le demandeur à faire publier le jugement 
aux frais du défendeur;

Attendu que cette action est fondée sur un article 
qui a paru dans leuum éro du ïi mars 1900 du journal 
L es T able ttes fra n ça ises ,  sous le titre « La Bande »;

Attendu que le défendeur ne conteste pas être 
l'auteur de l'article el avoir voulu désigner la personne 
du demandeur, mais prétend qu'il ne l’a pas cité 
nominativement cl que le public ne pouvait savoir de 
qui il était question;

Attendu qu'il n 'est pas nécessaire que la personne 
qui se plaint d 'un  article de journal y soit désignée 
nominativement; qU'il suffit, pour qu'il y ait lieu à ré
paration. que la plupart des lecteurs aient pu recon
naître la personne visée ; qu'il en a été ainsi dans 
l'espèce;

Attendu que le demandeur est représenté dans l'ar
ticle comme un chef de bande, un escroc en rupture de 
maison centrale, et que l'article rappelle une condam 
nation que le demandeur a encourue; qu'il n 'est pas 
douteux que ces expressions sont injurieuses et que 
le fait précis qui est indiqué est de nature a porter 
atteinte A son honneur ou à sa considération et à l'ex
poser au mépris public ;

Attendu que le défendeur prétend que les faits qu’il 
a  imputés au demandeur ne sont pas diffamatoires, la 
preuve légale de ces faits existant au moment où l'ar
ticle a été publié, et qu'il a agi dans un motif d'intérêt 
privé et non dans l'unique but de nuire; qu’il y aurait 
donc une divulgation licite d 'un  fait vrai ;

Attendu qu’à la date où le défendeur a  fait paraître 
l’Article incriminé dans les T ablettes fra n ça ises ,  le

(1) C o n f .  I’ à n d .  B . ,  v °  Oitornile e td iffam ., n®> 3117 e t  s . ;  —  

C iv . B r u x . ,  17  d è e .  1890 , Pako. PÉR...Ì891, n »  filS; — C lv . 
t .W g e . » O rtia l 1 8 9 1 , I n . ,  n “ 1 8 0 7  ; —  C iv . « a n d .  I l i  i n d i .  1891,
l o . ,  1 8 9 4 , n® 1 0 S ;  — C iv .  T e r rn o m le ,  2 0  i lé c .  1 8 9 1 . l o . ,  n "  3 8 8  ;
—  L iè g e ,  9  d è e .  1 8 9 1 , l o . ,  1 8 9 2 , n »  3 1 3 ;  —  C lv . B r u x . .  2 3  d è e .
1 8 9 1 , l o . ,  I8 9 2 , n o t 1 0 4 6 -7 ;  _  C o m m , l i r u x . ,  ( ti  J a n v .  1 8 9 2 , l o . ,  
W  4 1 1 ; — C lv . B r u x . ,  U  e t  2 0  m a r s  1891 , l o . .  n » l 7 0 O ;  —  
C iv . B r u x . ,  SO m a r e  1 8 9 4 , l o . ,  n »  1 7 8 9 ;  —  C iv . B r u x . ,  9 !  a v r l l
1 8 9 7 , I o . ,  n * 9 B 5 ;  —  L ió g e , lì f é v r .  1897 , Id . ,  n "  1 0 8 3 .

(2 )  Y o y . I’a s d . f i . ,  v °  Calamuie et diffam., n M 3 1 + e t  s . ; —  
C o r r .  L o u v a in »  17  a v r à  1 8 8 8 , P a n o , pér., n » 1 8 K 8 .
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demandeur avait obtenu sa réhabilitation proclaméo I 
par la Cour d ’nppoJ de Paris;

Que lu loi frnnçalle ne contient pas un le*le formel 
quant aux conséquences de la réhabilitation au point 
de vue de la preuve, mais que le législateur français a 
prescrit que l'arrêt de réhabilitation serait inscrit en 
marge de la minute du jugem ent; qu'il en serait fait 
mention au casier judiciaire; qu'il ne pourrait plus 
être délivré d'extrait du casier judiciaire relalnnl la 
eondamnalion et a ainsi supprimé la preuve légale de
là  condamnation ;

Attendu qu'il en résulte que l'imputation de faits 
précis reprochés au demandeur constitue non une 
divulgation, mais une diffamation ;

Attendu que, en vue d’établir que cette diffamation 
n'est pas méchante, ledéfendeur prétend que le deman
deur bulHdt tenu sur lui des propos injurieux, qu'il 
agissait donc dans un intérêt légitime privé ; la 
défense de son honneur;

Attendu que si les faits'allégués étaient exacts, il en 
résulterait que le défendeur a agi dans un but do ven- 
g e in c i, c’est-à-dire dans le but de nuire et en 
employant des voies illégales ;

Attendu que le dommage moral sera équitablement 
réparé pat1 l’allocation de la somme ci-après arbitrée 
et par les publications ordonnées ;

Attendu que le demandeur, qui est commerçant, a 
aussi incontestablement subi un préjudice matériel 

Atrendu que le demandeur ne justifie pas à suffi
sance de droit de la hauteur du préjudice qu’il allègue 
et qu’il no fait aucune offre de preuve à cet égard ; que 
dans ces conditions le tribunal doit apprécier oc pré
judice ex œqun et tiono:

Attendu qu’en présence des considérations émises 
ci-dessus, les fniis dont |le défendeur demande subsi- 
diairemeni à faire la preuve, manquent de pertinence 
el.de relevance ;

Attendu que dans les circonstances de la cause il n'y 
a pas lieu de prononeer lu contrainte par corps ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï M . d e  B e y s ,  

Substitut du Procureur du roi, eu son avis conforme, 
écartant toutes conclusions contraires ou plus amples 
déclare diffamatoire, injurieuse et dommageable l’ar
ticle incriminé.

C o n d a m n e  le défendeur à payer au demandeur, 
à lilre de dommages-intérêts, la somme de 3.000 f r . , 
plus les intérêts judiciaires;

A u t o r i s e  le demandeur à faire publier le présent 
jugement, motifs el dispositif, avec les noms et 
qualités des partie? et sous la rubrique, en gros carac
tères : « Réparation judiciaire » , dans cinq journaux 
belges ou étrangers, à son choix, aux frais du défen
deur ; fixe le eoiït à foO francs par insertion;

Dit que les frais d'insertions seront récupérables 
sur simples quittances des éditeurs et imprimeurs des 
journaux;

Condamne le défendeur aux dépens.
Déclare le jugement exécutoire par provision, non

obstant appel et sans caution, sauf en ce qui concerne 
les dépens.

G I v .  T o u r n a i  <2" c h . ) ,  3  f é v r .  1 8 9 8 .

Prés. : M . IS’o t h o m b .  - Plaid,.: M M 0* F r i s o n  c. DERICK.

(Démouliez c. veuve Davesties-Colin.)

DROIT CIVIL.— p r e u v e . — a c t i o n  «  d e  i n  r e m  v e r s o  » .

—  C O N D IT IO N  DE R E C E V A B IL IT E . —  A V A N T A G E  P R O C U R É  

A  A U T R U I P A II U N  S A C R IF IC E  O U  U N  F A IT  P E R S O N N E L .—  

D É P E N S E S  P O U R  N O U R R IT U R E  E T  E N T R E T IE N . —  IM P O S 

S I B I L I T É  D E  S E  P R O C U R E R  U N E  P R E U V E  L I T T É R A L E . —  

R E C E V A B IL IT É  D E  L A  P R E U V E  T E S T IM O N IA L E .

I l  esl impossible au créancier de se procurer une preuve
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litté ra le  ¡m ur chacune des p re s ta tio n i journalières  
o o n iïtlu n t en dépenses p o u r  n o u rr itu re  el en tretien  
pendant une  longue période de tem ps, e t  don t la  co n 
tinuité. peu t onn ttitu er le quasi-C ontrat de gestion  
d'a ffa ires, on  du  m oins  d e  i n  r e m  v e r s o  a ffra n ch i de  
lu  règle générale tracée p u r  l ’a r t .  ¡ 3 4 1 , C . civ. 

L 'a c tio n  d e  i n  r e m  v e r s od éco u la n t du  princ ipe  d'équité  
q u i défend  de s 'e n r ic h ir  a u x  dépens d 'a u tru i  est rece- 
vahle. dès que le. dem a n d eu r a llègue e l offre d 'é tab lir  
l'ex is ten ce  d 'u n  avantage q u 'il a u ra it ,  p a r  un  s a c r i
fice ou p a r  u n  fa it  personnel, p ro cu ré  ïi c e l u i  contre  
lequel U a g it  ( t ) .

I ro  e s p è c e .

A t t e n d u  q u e  l 'a c t i o n  t e n d  a u  p a i e m e n t  d ' u n e  s o m m e  

d e  f r .  1 , 0 6 2 . 5 0  s e  d é c o m p o s a n t  e n  c e l l e  d e  f r .  9 1 2 . 5 0  

p o u r  n o u r r i t u r e  e t  e n t r e t i e n  p e n d a n t  u n e  p é r i o d e  d e

1 , 8 2 3  j o u r s  d u  s i e u r  M a g l o i r e  C o l i n ,  d o n t  l a  d é f e n d e 

r e s s e  e s t  l a  s œ u r  c l  l a  l é g a t a i r e  u n i v e r s e l l e ,  e l  c e l l e  d e  

1 5 0  f r a n c s  p o u r  t r a v a u x  d e  c u l t u r e  e t  d e  v o i t u r a g e  

e f f e c t u é s  p a r  l e  d e m a n d e u r  p o u r  d é f r u c t u a t i o n  d e  d e u x  

p a r c e l l e s  d e  t e r r e  m e s u r a n t  e n s e m b l e  7 7  a r e s  ;

A t t e n d u  q u e  l e  d e m a n d e u r  é t a i t  l e  n e v e u  d u  s i e u r  

C o l i n ,  a u q u e l  i l  n ’é t a i t  p a s  t e n u  d e  f o u r n i r  d e s  a l i 

m e n t s  ;

A t t e n d u  q u e  s i  d u r a n t  l a  v i e  d u  d i t  C o l i n  l e  d e m a n 

d e u r  n e  l u i  a  j a m a i s  r i e n  r é c l a m é  d u  c h e f  d e  p r e s t a 

t i o n s  e n  n a t u r e  q u ' i l  l u i  a  f a i t e s ,  n o n  p l u s  q u e  d e s  

s e r v i c e s  p e r s o n n e l s  q u ' i l  l u i  a  r e n d u s ,  c e t t e  a b s e n c e  

d e  r é c l a m a t i o n  s ' e x p l i q u e  p a r  l a  c i r c o n s t a n c e  q u e  l e  

d e m a n d e u r  C o m p t a i t  d e v e n i r  le. l é g a t a i r e  u n i v e r s e l  d e  

s o n  o n c l e ;

A t t e n d u  q u e  l a  s o m m e ,  o b j e t  d u  l i t i g e ,  d é p a s s e  

1 5 0  f r a n c s  e l  q u ' i l  n ' e s t  p r o d u i t  à  l ’a p p u i  d e  l a  r é c l a 

m a t i o n  a u c u n  t i t r e  p r o u v a n t  l a  r é a l i t é  d e  l a  c r é a n c e  ; 

m a i s  q u ’ i l  f a u t  a d m e t t r e  q u ’i l  é t a i t  i m p o s s i b l e  a u  

c r é a n c i e r  d e  s e  p r o c u r e r  u n e  p r e u v e  Q u i é r a l e  p o u r  

c h a c u n e  d e  c e s  p r e s t a t i o n s  j o u r n a l i è r e s  d o n t  l a  c o n t i 

n u i t é  p e u t  c o n s t i t u e r  l e  q u a s i - c o n t r a t  d e  g e s t i o n  d ' a f 

f a i r e s ,  o u  d u  m o i n s  de in  rem  verso  a f f r a n c h i  d e  l a  

r è g l e  g é n é r a l e  t r a c é e  p a r  l ' a r t i c l e  1 3 4 1  d u  C o d e  c i v i l  ;

A t t e n d u  q u e  l ’a c t i o n  de in  rem  verso  d é c o u l a n t  d u  

p r i n c i p e  d ' é q u i t é  q u i  d é f e n d  d e  s ' e n r i c h i r  a u x  d é p e n s  

d ' a u t r u i  o s i  r e c e v a b l e  d è s  q u e  l o  d e m a n d e u r  a l l è g u e  

e t  o f f r e  d ' é t a b l i r  l ' c x i s t c n c e  d ' u n  a v a n t a g e  q u ' i l  a u r a i ! ,  

p a r  u n  s a c r i f i c e  o u  p a r  u n  f a i t  p e r s o n n e l ,  p r o c u r é  à  

c e l u i  c o n t r e  l e q u e l  i l  a g i t  ( C a s s .  f r . ,  1.1 j u i n  1 8 9 2 ) ;

A t t e n d u  q u e  l e s  f a i t s  a r t i c u l é s  p a r  l e  d e m a n d e u r  

s o n t  p e r t i n e n t s  c l  a d m i s s i b l e s  s o u s  l e s  m o d i f i c a t i o n s  

c i - a p r è s ,  l e  s u r p l u s  d e s  f a i t s  d e v a n t  r e s t e r  à  l ' a p p r é 

c i a t i o n  d u  t r i b u n a l  o u  f a i r e  l ’o b j e t  d ’u n e  e x p e r t i s e  ;

P a r  ces m o tifs ,  lo, T r i b u n a l ,  a v a n t  d i r e  d r o i t  a u  

f o n d ,  a d m e t  l e  d e m a n d e u r  à  p r o u v e r  p a r  t o u t e s  v o i e s  

î l e  d r o i t ,  t é m o i n s  c o m p r i s  :

I o Q u e  p e n d a n t  c i n q  a n s .  à  p a r t i r  d e  l a  f i n  d e  

s e p t e m b r e  1 8 9 0 ,  il a  p o u r v u  4  l a  n o u r r i t u r e  e t  à  l ' e n 

t r e t i e n  d e  M a g l o i r e  C o l i n  ;

2 °  Q u 'à  l a  m ê m e  é p o q u e  i l  a  f a i t  p o u r  l e  m ê m e  d e s  

t r a v a u x  d e  c u l t u r e  e t  d e  v o i t u r a g e  p o u r  l a  d é f r u c t u a 

t i o n  d ’u n e  p a r c e l l e  d e  1 2  a r c s  e n v i r o n ,  p r o p r i é t é  d e  

C o l i n ,  e t  d ' u n e  a u t r e  | « r e e l l e  d e  115 a r e s  q u ’i l  t e n a i t  e n  

l o c a t i o n  ;

A d m e t  l a  d é f e n d e r e s s e  à  l a  p r e u v e  c o n t r a i r e  d e s  

d i t s  f a i t s  p a r  l e s  m ê m e s  m o y e n s  a i n s i  q u ’à  l a  p r e u v e  

d i r e c t e  d e s  f a i t s  s u i v a n t s  :

1“  P e n d a n t  t o u t  l e  t e m p s  q u e  M a g l o i r e  C o l i n  a  r e ç u  

u n e  p a r t  d e  s a  n o u r r i t u r e  c h e z  l e  d e m a n d e u r ,  c e l u i - c i

(1) V oy. Pand. B . ,  v» Action de inrein verso, n ° ‘  23 e t  s.; — 
B r u s . ,  1-2 m a i  1 8 8 8 . P a s o .  p î r . ,  n *  1 1 8 5 ; C iv . C h a r le r o i ,
2 8  a v r i l  1890 , l o . .  n»  1 0 9 1 ; - C l v .  B r u x . .  1G j a n v .  1 8 3 7 , l o . ,  
n »  1 1 0 7 ; C iv . B r u x . ,  2 0  d é c .  1 8 9 7 , Id ..  1898, n»  1 0 3 1 ; _  
C iv .  T o u r n a i .  3  j a n v .  1 9 0 0 . J .  T . ,  j k  M O I; C iv .  T o u r n a i ,  

G j u in  1 9 0 0 . J .  T . ,  p .  1003 .

L e s  t e r m e s  é t a i e n t  t o u c h a n t s .  L ' a n g o i s s e  a f f r e u s e  o ù  s e  

d é b a l l a i t ,  m a l a d e ,  s u r  s o n  g r a b a t ,  c e l t e  i n f o r t u n é e  s e  

t r a h i s s a i t  e t  f r a p p a i t .

«  J e  v o i s ,  »  d i l  l e  m a r q u i s ,  «  q u e  v o u s  é p r o u v e / ,  la  

m ê m e  i m p r e s s i o n  q u e  m o i .  U  a  s u f f i  d e  c e t t e  l e t t r e  

p o u r  m e  f a i r e  o u b l i e r  m e s  j u s t e s  s u j e t s  d e  m é c o n t e n 

t e m e n t  c o n t r e  c e t t e  i n f o r t u n é e .  I l  m e  s e m b l e  q u e  j e  

d o i s  a l l e r  l a  v o i r .  »  «  V o u s  a v e z  r a i s o n ,  a l l e z - v ,  »  d i l  

D e f o r g e s .  s e c o u é  p a r  l e  i o n  d é c h i r a n t  d e  c c l  a p p e l .  

«  J ' i r a i  d o n c ,  »  d i l  l e  m a r q u i s ;  -  m a i s  a u  f a i t ,  v e n e z  

a v e c  m o i ,  e l l e  v o u s  i n t é r e s s e r a .  »  D e f o r g e s  v o u l a i t  

s ' e x c u s e r ,  a l l é g u a n t  u n  r e n d e z - v o u s  u r g e n t .  M a i s  lo  

m a r q u i s  i n s i s t a i t ,  t r è s  p r e s s a n t  : «  M a i s  n o n ,  c r o y e z -  

m o i ,  v e n e z .  C e l l e  m i s è r e  v o u s  i n s p i r e r a  ; l a  p i t i é  e s t  l a  

g r a n d e  s o u r c e  d o  l 'é l o q i i K n c o .  V o t r e  é m o t i o n  d ' a u j o u r 

d 'h u i  f e r a  d e m a i n - c e l l e  d e s  a u t r e s ,  a u  j o u r  d e s  p l a i d o i 

r i e s .  E t  p u i s  e n f i n ,  »  a j o u t a - t - i l ,  d i s s i m u l a n t  s o u s  u n e  

p h r a s e  b a n a l e  e t  c o n v e n t i o n n e l l e  l a  p i t i é  q u i  l u i  m o n 

t a i t  a u  c œ u r ,  «  c ' e s t  u n  c a s  p s y c h o l o g i q u e  i n t é r e s 

s a n t .  »  D e f o r g e s  n ' o s a  r e f u s e r  d a v a n t a g e .  I l  r e d o u t a i t  

d e  d é p l a i r e  à  s o n  n o b l e  c l i e n t .  L 'h e u r e  d e  l a  r é u n i o n  

m i l i t a i r e  é t a i t  p a s s é e  : «  E l i  b i e n  s o i t ,  j e  v o u s  a c c o m 

p a g n e .  »

( A  su iv re .

M u r a n o .  I l  t o u c h a i t  à  p e i n e ,  c o m m e  s ’i l  a v a i t  p e u r  d e  

l e s  b r i s e r ,  l e s  l l e u r s  d e  T i f l 'a n i  d r e s s a n t ,  a v e c  t a n t  d e  

g r A c c  e t  d e  l é g è r e t é ,  l a  f r a g i l i t é  d e  l e u r  t i g e .  C e t t e  p r o 

m e n a d e ,  s i  s o u v e n t  r e n o u v e l é e ,  p a r m i  l e s  c a r i o s i l é s  

q u ’ i l  a v a i t  r e c u e i l l i e s  é t a i t  t e  g r a n d e  j o i e  d e  s a  v i e .  I l  

a l l a i t  t o u j o u r s ,  s ' e x t a s i a n t  s a n s  l i n  s u r  c e t l e  r e n a i s 

s a n c e  s u p e r b e  d ' u n e  p a r t i e  a u  m o i n s  d e  l ’a r t .  O n  

a l l a i t  p o u v o i r  a d m i r e r  e n f i n ,  à  l 'é g a l  d e s  œ u v r e s  d u  

p a s s é ,  d a n s  c e  d o m a i n e  s p é c i a l ,  l e s  p r o d u c t i o n s  d e  

l 'h e u r e  c o n t e m  p o r a i n e  S e s  m a i n s  g a r d a i e n t  a v e c  a m o u r  

l e s  j o l i e s  c h o s e s  q u ' i l  e x h i b a i t  à  D e f o r g e s  ;  i l  l e s  c a r e s s a i t  

e n  l e s  m a n i a n t ,  e t  l o u t à  l ’h e u r e  a b a n d o n n é  à  l 'e m p o r t e 

m e n t  a u  s o u v e n i r  d e  l 'h o m m e  q u i  l 'a v a i t  f r o i s s é ,  il 

s ' a t t e n d r i s s a i t  m a i n t e n a n t  à  l a  v u e  d e s  c h o s e s  q u i  l e  

c h a r m a i e n t .  11 o u b l i a i t  t o u t  d e  s u i t e ,  à  l e u r  c o n t a c t ,  à  

l 'é v e i l  d e s  p e n s é e s  q u ’e l l e s  f a i s a i e n t  n a î t r e  e n  l u i ,  s e s  

p r é o c c u p a t i o n s  d e  l ’h e u r e  p a s s é e ,  l e s  g e n s  d e  J u s t i c e ,  

l a  m o r g u e  d u  j u g e  e t  l a  p l a t i t u d e  d u  g r e f f i e r .

Q u 'é t a i t - c e  a p r è s  t o u t  q u e  c e s  m i s è r e s  A c ô t é  d u  

b o n h e u r  q u e  d o n n a i t  l a  p o s s e s s i o n  a i m é e  d e s  p l u s  

b e l l e s  e x p r e s s i o n s  d e  l ’a r t  ? M a is  l ' h e u r e  s ' a v a n ç a i t .  

D e f o r g e s  i n s i s t a i t  m a i n t e n a n t  p o u r  p a r t i r .  U s o n g e a i t  

q u ' i l  y  a v a i t  à  l ' é t a t - m a j o r  u n  g r o u |> e  t i m o r é  q u i  r e d o u 

t a i t  l ' e x p é d i t i o n  p r o j e t é e  e t  i l  r e d o u t a i t  q u e  s o n  é n e r g i e  

m i l i t a i r e  e t  s a  f o i  p a t r i o t i q u e ,  q u i  n e  r e c u l a i t  d e v a n t  

r i e n ,  n e  f u s s e n t  p e u t - ê t r e  n é c e s s a i r e s  p o u r  r a m e n e r  l e s  

h é s i t a n t s .

•< B r e f  » ,  d i s a i t - i l ,  p o u r  p r e n d r e  c o n g é ,  «  t e n e z - v o u s  

d é c i d é m e n t  b e a u c o u p  à  c e  q u e  j ' e n t r e t i e n n e  l e  P r o c u 

r e u r  g é n é r a l  d e  v o i r e  p l a i n t e  c o n t r e  D a r r e s t  ?  »  Le, 

m a r q u i s  h é s i t a  c l  s o u r i t  : «  E h  b i e n  n o n ,  m a  f o i ,  n ' e n  

d i t e s  r i e n ,  j 'a i  b i e n  v u  t o u l à  l 'h e u r e  q u e  v o u s  n ’a c c e p 

t i e z  p a s  a v e c  b e a u c o u p  d ' e m p r e s s e m e n t  l a  d é m a r c h e

q u e  j e  s o l l i c i t a i s  d e  v o u s .  J e  d o i s  a v o i r  l a  l o i  c o n t r e  

m o i .  E t  a p r è s  t o u t ,  c e s  g e n s  m e  s o n t  i n d i f f é r e n t s  » .  11 

s ' e n  t e n a i t  l à  d é c i d é m e n t .  C e l l e  é v o l u t i o n  s u b i t e  s u r 

p r i t  u n  p e u  D e f o r g e s  q u i  r e d o u t a  d ’a v o i r  d é p l u  a u  

m a r q u i s  p a r  l a  f a i b l e s s e  d e  s o n  a t t i t u d e  ; i l  n e  p u t  

s ' e m p ê c h e r  d e  l u i  e x p r i m e r  l 'é l o n n e m e n t  q u e  l u i  c a u 

s a i !  c e  b r u s q u e  c h a n g e m e n t  : «  M a is  n o n ,  »  r é p l i q u a  

l e  m a r q u i s ,  «  c ’e s t  t o m  n a t u r e l .  N o u s  s o m m e s  a i n s i  

f a i t s ;  a u  m o i n s  j e  s u i s  a i n s i  f a i t .  L e  m o i n d r e  é v é n e 

m e n t  e x t é r i e u r  c h a n g e  m o n  h u m e u r ;  m a  c o l è r e ,  t o u t  

à  l ’h e u r e ,  n ’a  p a s  t r o u v é  d ' é c h o  e n  v o u s ,  e l l e  e s t  

p r e s q u e  t o m b é e  ; j e  n e  v e u x  p l u s  y  p e n s e r .  F.t t e n e z ,  »  

a j o u t a - t - i l ,  e n  s a i s i s s a n t  s u r  l a  t a b l e  u n e  l e t t r e  t r a c é e  

s u r  u n  p a u v r e  p a p i e r ,  d ’u n e  é c r i t u r e  m a l h a b i l e ,  « c o n 

n a i s s e z - v o u s  l 'a f f a i r e  t i a l o d a y  ? »  «  A s s u r é m e n t ,  »  d i l  

D e f o r g e s  o n  s e  r e n g o r g e a n t ,  «  c ’e s t  c e l l e  q u e  l e  j u g e  

D a r r e s t  i n s t r u i t  e t  d o n t  v o u s  m e  p a r l i e z  t o u t  à  l ' h e u r e .  

J e  l ’a i  b i e n  d e v i n é .  J e  d e v a i s  d é f e n d r e  l e  p r e m i e r  i n d i 

v i d u  q u 'o n  a  a r r ê t é  e t  m i s  e n  l i b e r t é  ;  l e  c o n s e i l  d u  

n o u v e a u  p r é v e n u  v i e n t  d e  m e  d e m a n d e r  d e  l ' a s s i s t e r .  »  

«  A l o r s  c e  q u e  j e  v o u l a i s  v o u s  d i r e  v o u s  i n t é r e s s e r a  

d o u b l e m e n t ,  »  i n s i s t a  l e  m a r q u i s .  «  H e n r i e t t e  L a l i e u x ,  

m a î t r e s s e  d e  D u b o i s ,  v o t r e  n o u v e a u  c l i c n l ,  m 'a v a i t  

j a d i s  i n s p i r e  b e a u c o u p  d e  p i t i é .  J e  l 'a v a i s  p r o t é g é e  ; 

e l l e  a v a i t  d a n s  m a  m a i s o n  u n e  s i t u a t i o n  d e  c o n f i a n c e .  

B o u l e v e r s é  e t  i n d i g n é  p a r  s a  t r a h i s o n ,  s i  e l l e  s ’é l a i t  

. p r é s e n t é e  h i e r  c h e z  m o i  à  l ' i m p r o v i s t e ,  j e  l ’a u r a i s  f a i t  

m e t t r e  d e h o r s .  A u j o u r d 'h u i  e l l e  m 'a p p e l l e  à  e l l e  e t  m e  

v o i c i  t o u t  é b r a n l é .  »  I l  t e n d i t  l a  l e t t r e  à  D e f o r g e s  : 

«  L i s e z  d o n c .  »

C 'é t a i t ,  d a n s  u n  l a n g a g e  s i m p l e  c l  i n c o r r e c t ,  u n  

d o u l o u r e u x  a p p e l  a u  m a r q u i s  q u ' e l l e  s u p p l i a i t  d e  v e n i r  

l a  v o i r ,  p o u r  s a u v e r  s o n  a m a n t ,  i n j u s t e m e n t  a c c u s é .



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1900 —  No 1589

1001

cultivait ses terres (le location et de propriété à son 
profit exclusif et s’appropriait toutes les récoltes: ,

2° Il n 'est pas exact que Colin ait logé chez De- 
moutiez, il avait sa demeure à proximité et y habitait, i 
Réserve les dépens.

Clv. T ournai ( l r< ch.), 3 jan v . 1 9 0 0 .

Prés. : M . A lla rd . —Plaid.: MM"*Goblbtc. Dsfontaine.

(Leroy c. Gervois.)

DROIT CIVIL. —  PREUVE.—  ACTION <( DE IN REM VERSO » .  

—  TRAVAUX ACCOMPLIS AU PROFIT D'UN TIERS. —  PRÉ

TENDUE NÉCESSITÉ ü'UN E PREUVE LITTÉRALE. —  OBJET 

DE LA PREUVE. —  SIMPLE FAIT MATÉRIEL. —  RECEVA

BILITÉ DE I.A PREUVE TESTIMONIALE.

Constitue une action de in rem verso celle qui a 
pour objet une indemnité comprenant te proñt qui 
est résulté pour le défendeur des travaux faits par le 
demandeur; l'offre de preuve de l’exécution de ces 
travaux porte uniquement sur un fait matériel au
quel la prohibition formulée par l'art. 1341, C .civ., 
n'est pas applicable [ 1).

2m" espèce.

Attendu que par exploit enregistré de l'huissier 
Leblanc,de Tournai, en date du 16 juin 1899, ledeman- 
deur a fait assigner le défendeur en paiement de la 
somme de 1314 francs du chef de travaux île reconstruc
tion et d'arrangements exécutés en octobre et décembre 
1808, A la maison dudit défendeur pour le compte de 
celui-ci ;

Attendu qu'aux termes de ses conclusions signifiées 
au demandeur le 23 juin 1899, le défendeur déclare, 
sous l'indivisibilité de son aveu, que le demandeur a 
entrepris la remise en élat d ’étre louée de la maison du 
défendeur moyennant une somme fixe de fiOO fr.. 
les travaux devant être terminés [tour la fin d’octobre 
1899; que le demandeur déniant l'existence d ’un tel 
contrat offre de prouver qu’après l’incendie survenu 
dans la maison du défendeur, il a réédifié et arrangé 
cette maison et conclut à ce qu’un expert soit chargé 
d ’estimer les travaux dont s'agit ;

Attendu que l'action telle qu'elle est ainsi formulée 
constitue une action de in rem verso ; que le demandeur 
ne la fonde pas sur un contrat ; qu il déclare même 
dans scs conclusions qu’aucune convention ne fut faite ; 
qu'il écheld’examiner si cette action, qui ne peut avoir 
pour objet qu'une indemnité comprenant le profil qui 1 
est résulté pour le défendeur des travaux vantés, est 
fondée ;

Attendu qu’on objecterait en vain que l'action basée 
sur un quasi-contrat implique nécessairement l’absence 
d'un contrat entre parties; qu’en effet, il n’appert ; 
dans l'espèce d’aucun contrat ; que ce serait au défen
deur, s’il allègue qu'il existe, à  l'établir; que le 
demandeur rejetant l'aveu indivisible du défendeur, 
on ne peut tenir compte dudii aveu;

Attendu qu'il s'ensuit que c'esl à  tort que le défen
deur conclut au rejet de l’oflre de preuve du deman
deur en invoquant l'art. 1341 du Code civil, puisqu'elle 
porte uniquement sur un fait matériel auquel la pro- 
hibiiion formulée par ledit article n’esi pas applicable;

Attendu qu'il échet, dans l'état de la cause, et en 
présence des dénégations du défendeur, avant dire 
droit, d'ordonner simultanément la preuve par toutes 
voies de droit, témoins compris, du fait coté par le 
demandeur et l ’expertise, telle qu 'elle est ci-après 
déterminée, eu égard à la nature de l'action qui est con
testée;

Attendu que, reconventionnellement, le défendeur 
réclame la somme de 100 francs à titre de dommages- 
intérèts pour perte de loyer; qu’il y a lieu de réserver 
cette demande;

P a r ces mohfs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions autres ou contraires, avant de statuer définitive
ment, a d m e t  le  d e m a n d e u r  à  p r o u v e r  par 
toutes voies de droit, même par témoins, le fait suivant 
déclaré pertioant et admissible :

« Après l'incendie survenu dans la maison du défen
deur, le demandeur a réédifié el arrangé cette 
maison; » réserve au défendeur la preuve contraire 
par les mêmes moyens, commet M. le juge B e r t o u il l e  

pour recevoir les enquêtes; commet comme experts, à  
défaut-par les parties d 'en choisir d’autres dans le 
délai légal, les sieurs J'hilippo, Louis, entrepreneur â 
Tournai; Deperu, Georges, architecte à Tournai, et Alfred 
Macan, propriétaire à Tournai, qui, serment préalable
ment prêté entre les mains de M. le Président de oc siège, 
sont chargés de visiter la maison litigieuse, do vérifier 
les travaux exécutés par le demandeur et de déter
miner la dépense que le défendeur aurait dù /aire 
pour se procurer les dits travaux en 1899:

Réserve la demande reconventionnelle et les dépens; 
ordonne l’exécution provisoire du jugement non
obstant tout recours et sans caution.
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Civ. T ournai (1 " ch.), 1 3  m ars 1 9 0 0 .

Prés. : M. A l l a r d . — Subst. : M. G u i l l e r y .  A v i s  conf. 
Plaid. : MM“  C a s t a i g n e  c. Pol L e  T e l l i e r .

(Héritiers Vanlhieghem c. Declercq.)

D R O IT  C IV IL . —  I .  v e n t e . —  d é l iv r a n c e . —  p r i s e  d r  

POSSESSION SANS PROTESTATION PAR L'ACHETEUR. —  

PREUVE SUFFISANTE. —  I I .  PREUVE. —  ACTION «  DE 

IN REM VERSO » .  —  FAIT SERVANT DE BASE A LA 

DEMANDE. —  PREUVE TESTIMONIALE. —  RF.CEVABU.ITÉ.

I. L'acheteur d'un mobilier agricole qui reconnaît avoir 
été mis en possession sans qu'il apparaisse qu'il ait à 
cette époque élevé une réclamation quiconque du chef 
de la livraison qui lui était faite, n'est pas fondé à 
se prévaloir de ce que les vendeurs ne produisent pas 
une quittance constatant qu'ils se sont libérés com
plètement des obligations résultant clé. la convention, 
l’entrée en possession de l'acheteur équivalant il cette 
quittance (1).

II. Lorsqu'il s'agit d'une réclamation d'indemnité pour 
travaux de culture et charrois faits pour aulrtti, qui 
n'est pas basée sur un contrat, mais n’est présentée 
que comme une actio de in rem verso, le fait coté à 
l’effet d’établir le fondement de ladite action doit être 
admis /i la preuve par toutes voies de droit, témoins 
compris (2).

3"”' espèce.

Attendu .que par exploit enregistré d e ‘ l'huissier 
Wangermez, de Tournai, en date du G février 1899, les 
demandeurs ont fait assigner le défendeur en paiement 
de la somme de fr. 4,210.43, augmentée des intéréls 
judiciaires, du chef de diverses réclamations qui seront 
examinées ci-dessous ;

I .  Attendu qu'il est constant et reconnu entre parties 
que par convention verbale du 28 décembre 1891!, feu 
Vanlhieghem, auteur des demandeurs, el son épouse 
demanderesse ont cédé au défendeur tout ce qui se 
trouvait dans certaine ferme sise à  F.vrcgnies le 
1er octobre précédent, comme chevaux, vaches, pou
lains, chariots, fourrage, fruits, pour la somme de 
S,200 francs payable dans les dix ans avec intérêts A
4 p. c. jusqu'au paiement;

Attendu que dans ses conclusions signifiées le
19 janvier dernier, le défendeur soutient qu'avant son 
entrée dans la ferme, le bétail qui s 'y  trouvait le 
1er octobre précédent et qui avait une valeur de 
2,250 francs, a été repris ou vendu par Vantieghem et 
que dans ses conclusions d’audience il offre subsidiai- 
•rement la preuve de l’exactitude de ces soutènements ;

Attendu qu’il prétend à tort que c’est aux deman
deurs qu’incombe la preuve de la livraison complète 

; des objets compris dans la cession; q u ’il reconnaît en 
effet avoir été mis en  possession du mobilier agricole 
dont s'agit vers le milieu du mois de février 1897; 
qu'il n'apparait pas qu’il ait à celle époque élevé une 
réclamation quelconque du chef de la livraison qui lui 
était faite ; que les seules réclamations qui consumí du 
dossier sont celles qu'il a produites en termes de défense 
à la présente action ;

Attendu que dans ces conditions le défendeur n'est 
pas fondé à se prévaloir de ce que les demandeurs ne 
produisent pas une quittance constatant qu’ils se sont 
libérés complètement des obligations résultant de la 
convention ; que l’entrée en possession du défendeur 
équivalait â cette quittance ;

Attendu en outre que les circonstances susrelatées 
impliquent à suffisance l'agréation du défendeur ; qu’il 
est impossible d’admettre, en eflel. que s'il était vrai 
qu'une partie notable des objets cédés n'avait pas été 
livrée, le défendeur n'aurail pas immédiatement pro
testé; qu’il avait d'autant plus le devoir de le faire que 
la cession avait été consentie pour un prix global et 
que les parties contractantes n'avaient dressé aucun état 
estimatif des objets compris dans la dite cession ; qu'il 
a néanmoins pris possession du mobilier agricole et 
qu'il s’en est servi pendant deux ans sans qu'il allègue 
avoir fait la moindre réclamation â ce sujet ; qu'il s 'en 
suit que le soutènement du défendeur tendant à faire 
réduire le |>ostc donl s'agit à 3,1 ¡10 francs ne saurait 
être admis et qu'il échet de rejeter ses conclusions 
tant principales que subsidiaires;

I I  à  I X  (sans intérêt) ;

S u r  les demamles reconven lionneUcs ;
Attendu que le défendeur réclame la somme de 

fr. 358,50 pour travaux de culture e t charrois faits par 
pou r le compte de Vanlhieghem et des demandeurs 
en 1891!, 1897, 1898,1899 ; que les demandeurs,sous 
réserve (le l’indivisibilité de leur aveu, déclarent que 
Declercq a fait certains travaux de ce genre, mais qu’il 
tes s  faits pratuitement et comme condition imposée 
par Vanthiegiioni pour la reprise de sa ferme ;

Attendu que cet aveu est indivisible ; que c'est à 
tort que le défendeur prétend démontrer uniquement à 
l’aide île la convention verbale précitée la fausseté de la 
deuxième partie de celle déclaration: qu'en oonsé- 
quence, il ne peut faire étal dudit aveu pour cia ver s» 
réclamation ;

Mais attendu qu'ii ne base pas sa ré c la m a i«  sur 
un contrat, que celle-ci n 'csi présentée que comme une 
actio de in rem verso ; que, dès loi s, le fait coté A l'effet 
d 'établir le fondement de ladite action doit être admis 
A la preuve par tonies voies de droit, témoins com
p ris ;

2° (Sans intérêt) ;
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P a r ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis conforme 
M. G u il l e r y , Substitut du Procureur du roi, c o n 
d a m n e  le défendeur à payer la somme de 5,200 fr. 
aux demandeurs...; admet le défendeur à prouver par

1 toutes voies de droit, témoins compris, qu'il a fait 
pour le compte de Kantighern et des demandeurs en 
189G, 1897, 1898 et 1899 des travaux do culture et 
charrois pour fr. 350.50;

Réserve les dépens...

Civ. T ournai ( l 1* ch.), 6  ju in  1 9 0 0 .

Prés. : M. Allard. — Plaid. : MM" Le Tellieb 
c. IIeupgen (ce dernier du Barreau de Mons).

DROIT CIVIL. —  PREUVE. —  ACTION «  DE LN REM VERSO».

—  PREUVE TESTIMONIALE. —  CONDITIONS » ’ADMISSIBI

LITÉ. —  IMPOSSIBILITÉ DE SE PROCUBER UNE PREUVE 

LITTÉRALE. —  APPLICATIONS. —  PRESTATIONS QUOTI

DIENNES DE NOURRITURE ET ENTRETIEN. —  POSSIBILITÉ 

DE DRESSER DES COMPTES PÉRIODIQUES. —  TRAVAUX 

EXÉCUTÉS POUR AUTRUI. —  LONGUE DURÉE. —  HABI

TATION COMMUNE. —  POSSIBILITÉ D’UNK PREUVE LITTÉ

RALE. —  INADMISSIBILITÉ DE LA PREUVE PAR TÉMOINS.

I l  serait erroné de poser comme un principe absolu que 
la preuve par témoins des faits servant de base à une 
action de in rem verso doit toujours être admise; il 
n'en est point ainsi lorsqu’il est établi qu’un concours 
de volontés a  existé entre parties ou lorsque les cir
constances de la cause indiquent qu’on aurait pu faire 
Consulter par écrit le fa it qui a  engendré l'obligation. 

L a  preuve testimoniale n ’est admissible au delà de 
150 francs que s i réellement il a  été impossible aux  
parties de se procurer une preuve littérale; c’est à 
tort que io n  objecterait l'impossibilité de dresser un 
écrit pour faire constater des prestations quotidiennes 
de logement, nourriture el entretien, des comptes 
périodiques pouvant être dressés.

On conçoit que celui qui, ayant effectué des travaux 
pour un tiers, intente a celui-ci une actio de in rem 
verso , doive être admis à en établir le fondement par 
toutes voies de droit, lorsqu'il importait de faire ses 
travaux avant de s'assurer l’adhésion de la personne 
qui doit en bénéficier, mais la  longue période pendant 
laquelle ces travaux auraient été effectués, l’habita
tion commune dns parties démontrent qu’il ne peut 
sérieusement être question d’une impossibilité de se 
procurer une preuve littérale de l'obligation; en 
conséquence, est non admissible l’offre de preuve testi
moniale de l’exécution des travaux (1).

4 nl0 e s p è c e .

Vu le procès-verbal dressé le 14 avril 1899 par 
le notaire Van de Maele, d'OEudeghien, en présence 
de M. le Juge de paix de Lessines, renvoyant les parties 
devant le tribunal pour faire trancher les contestations 
qui les divisent au sujet de la liquidation et du par
tage de la succession de feu Julien-FlorimondDegavre ;

Attendu que l'un des défendeurs, Jean-François 
Degavre, est décédé au cours d 'un  procès; que sa 
veuve et ses héritiers sont intervenus dans l'instance: 
qu'il échet de les recevoir en leur intervention ;

1° Attendu que le demandeur sc prétend créancier 
de la succession : t* de la somme de trois mille cinq 
cents francs pour avoir logé, nourri, blanchi, entretenu, 
le de cujus pendant les cinq dernières années de sa 
vie, toute réclamation relative aux prestations fournies 
pendant les seize années qui précèdent étant couverte 
pa r la prescription ;

2° De celle de quinze cents francs pour avoir pendant 
le même temps, soit par lui-même, soit par ses 
ouvriers,;fait pour le de cujus des travaux de culture et 
de récoltes ;

Attendu qu'il présente cette réclamation sous la 
forme d 'une action de in rem verso, el conclut à être 
admis à faire la preuve par toutes voies de droit, 
témoins compris, en cas de dénégations des presta
tions el des travaux sus-indiqués ;

Attendu qu’il serait erroné de poser comme un prin
cipe absolu que la preuve par témoins des faits ser
vant de base à une pareille action doit toujours être
admise ; qu’il n 'en est point ainsi lorsqu’il est établi
qu 'un  concours de volontés a existé entre parties ou 
lorsque les circonstances de la cause indiquent qu'on 
aurait pu faire constater par écrit le fait qui a 
engendré l'obligation ; qu'en effet, dans le premier cas, 
l'action de in rem. verso cacherait cri réalité une action 
ace  d 'un  contrat, e t il serait facile d ’éluder, en procé- 
danl de celle manière, les règles du Code civil, en
malière de preuves ;■ que même dans le cas où
il n’est intervenu aucun contrai, et qu'il ne s'agit 
que d 'un  quasi-contrat, la doctrine enseigne que la 
preuve testimoniale n’est admissible au delà de
150 francs que si réellement il a été impossible aux 
parties de se procurer une preuve littérale ;

Attendu que c’est d’après ces principes qu’il échet 
de rechercher si la réclamation du demandeur doit 
être accueillie : qu’en ce qui concerne sa première 
réclamation, la prestation d'aliments qu'il vante 
ânïdiijue nécessairement l’acceptation de celui qui les 
a reçus ; que si -l’on considère que ces prestations onl, 
4 ’après le soutènement du demandeur, été fournies 
pendant une période de temps qui comprend 2 1 années, 

j il est invraisemblable que les parties ne se soient pas
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mises d’accord sur les conditions auxquelles elles 
étaient faites ; qu'il y a donc lieu de supposer, dans 
l’hypothèse de la réalité du soutènement du deman
deur, qu'il serait intervenu entre les parties un con
trat parfait, mais qu'en admettant le contraire il est 
au moins certain (sic) que le demandeur eût été à 
même de se procurer une preuve écrite des presta
tions dont s’agit;

Attendu, d'autre part, qu'il n’est pas allégué que 
ces prestations 'seraient l'exécution d 'une prestation 
alimentaire, ce qui devrait faire considérer Je deman
deur comme ayant géré l'affaire do ceux qui étaient 
tenus de celte obligation, et engendrerait une créance 
dans son chef conire ces derniers ;

Attendu que c'est ù tort que le demandeur objecte 
l'impossibilité de dresser un écrit pour faire constater 
des prestations quotidiennes, puisque des comptes 
périodiques pouvaient certainement être dressés; qu'il 
s'ensuit que la preuve do l'obligation litigieuse est 
soumise à la règle générale inscrite dans l'art. 1341 
du Code civil ;

Attendu qu'en ce qui concerne la réclamation rela
tive aux travaux que le demandeur prétend avoir effec
tués pour le compte du de cujus, les défendeurs, par
ties de M” Goblet, affirment et cotent avec oflre de 
preuve que le de cujus el le demandeur cultivaient 
leurs terres en  commun et travaillaient indifféremment 
aux terres l'un  de l'au tre : qu'ils en déduisent qu'il ne 
pouvait exister entre eux d’obligalions pécuniaires du 
chef des travaux susdits ;

Attendu que les éléments de la cause établissent que 
le demandeur était en mesure de faire constater par 
écrit l'obligation qu'il vante; qu'il était dès lors soumis 
à la disposition du Code civil qui limite l’admissibilité 
de la preuve testimoniale;

Attendu, en effet, qu’on conçoit que celui qui, ayant 
effectué des travaux pour un tiers, intente à celui-ci une 
actio de in rem verso, doive être admis à en établir le 
fondement par toutes voies ’le di oit, lorsqu'il importait 
de faire ces travaux avant de s’assurer l’adhésion de 
la personne qui doit en  bénéficier, mais que le deman
deur n’allègue rien de semblable dans l'espèce : que 
bien au contraire, la longue période pendant laquelle ces 
travaux auraient été cûectués, l'habiialion commune 
du demandeur et du de cujus, démontrent clairement 
qu’il ne peut sérieusement être question d 'une impos
sibilité de se procurer une preuve littérale de l'obliga
tion dont le demandeur réclame aujourd'hui le paie
ment; qu’en conséquence il échet de déclarer non 
admissible l’offre de preuve du dem andeur;

11 (autre objet sans importance) ;

P a r ces motifs, le Tribunal, ouï en son avis en grande 
partie conforme M. B e r t o u il l e ,  juge ff. de procureur 
du roi, rejetant comme non admissible l'offre de 
preuve du demandeur, d é c l a r e  s a  r é c l a m a t i o n  
n o n  fo n d é e ,  en conséquence l 'e n  d é b o u t e  et 
avant faire droit définitivement sur le second point 
sans intérêt).

PRO FESSIO N  D'AVOCAT

D écisio n s du C onseil de l ’Ordre  
du B arreau  d'appel de B r u x e lle s  (1).

A r t .  51 du Règlement arrêté le 5 février 1900. — 
Par les soins du Bâtonnier cl du Secrétaire de l'Ordre, 
il est donné avis au Barreau, après chaque séance du 
Conseil, par voie d'affichage à  la Bibliothèque ou par 
quelque autre mode, des mesures importantes prises 
par le Conseil e t des principes traditionnels dont il a 
eu l’occasion de faire l’application.

34. — SOCIÉTÉS COMMERCIALES. — in t e r v e n t io n  

DES «1WWU5S tir. l ’o r d r e . —  RAPPORTS p é r io d iq u e s  

AC CONSEn.. —  n o m in a t io n  d ' u n e  c o m m is s io n .

Le Conseil institue une commission de cinq mem
bres. chargée de lui faire périodiquement rapport sur 
la fondation, l’administration et le fonclionnemenl des 
sociétés commerciales, dans lesquelles interviennent 
des membres de ¡’Ordre.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1034. — RECUEIL GÉNÉRAL THÉORIQUE ET PRA
TIQUE DE PROCEDURE EN MATIÈRE CIVILE, 
COMMERCIALE ET CRIMINELLE, contenant en 
outre la législation moderne et un très grand nombre 
d’acles sous-seing privé, par Cu. Gv s e l v n c k ,  huissier 
près la Cour d’appel de Bruxelles, actuellement 
huissier près la Cour de cassation. —  Bruxelles,
1900, J. Jansscris, édit. 2 vol. in-8».

Viennent de paraître les deux derniers fascicules de 
cet excellent ouvrage, dont nous avons déjà signalé 
dans un précédent compte rendu l'utilité pratique. 
Voici les matières contenues dans ces deux livraisons : 
Superficie [Droits de), — Surenchère sur l'aliénation 
volontaire, —  Tarif, —  Testament, — Tierce oppo-

(1) V oy. C iv . T o u rn a i, :t f tv r .  1898. J .  T ., p. flî)0 H  le s  re n -  (1) V oy. C om m . C a n d ,2 l  o c l .  1893, I 'ak ii. PÉB., 18!W,n"!>89. (I) Voy. C lv . T o u rn a i. I! fév r . «84IS, J .  T . ,  p .  899  e t  le s  re n
vois-, - C i v .  T o u rn a i, 0  ju in  1900, J .  T . ,  p . 1003. (2) V oy. C iv . T o u rn a i, 3  fév r. 1898, J .  T . ,  1900, p .  iliUl. v o is ;  -  C iv . T o u rn a i. 3  jn n v . 1900, J .  T . ,  p . 1001. (I)  Voy. J .  T ., 1900, p . 282 , i f î f ie t  980.
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silion, —  Timbre, — Titre nouvel, —  Titres au 
porteur, — Truité-Convention, —  Transaction, — 
Transcription, —  Transport de créances, — Travail 
(Contrat de), —  l'résor, —  Tribunal de commerce, —  
Tutelle, — Usage et habitation, —  U sufruit, —
Vente (en général}, — Vente ou partage des biens [ .. 

immobiliers des mineurs, —  Vente d'hérédité, —
Vente île meubles, —  Ventes de terrains incultes. — 
Vérification d’écritures, — Vices rédhibitoires, — 
Voirie, —  Voisinage, — Vue, —  W arrants. Suit 
un appendice contenant les matières suivantes : A cte  
d'avoué à avoué; signification, —  A cte d'appel cl appel,
—  A rrê t par défaut; opposition, — Assurance (en 
général), —  B a il, —  Cassation, —  Chasse. —  Com
pétence, —  Congo, —  Effets de commerce; aval, — 
Enregistrement, — Garde civique, —  Hypothèque, — 
Régime successoral des petits héritages, —  Traité, 
convention, — Transcription, — Vente (en général).

La partie consacrée â la matière répressive contient 
l 'Instruction criminelle et la Procédure pénale. Pour 
faciliter les recherches, la table générale, qui clôt 
l’ouvrage, renvoie pour chaque matière aux divers 
titres qui la traitent.

A c c u s é s  d e  r é c e p t i o n .

— Histoire du développement du D roit romain. 
Oliuvre posthume de R. Von IhbrbÏG, traduite de 
l'allemand par 0 . d e  M e u l e n a e r e ,  Conseiller à  l a  Cour 
d'appel de Gand. — Paris, 1900, Chevalier-Marescq 
et C1*, édit. In-8», 117 p.

—  Les Impôts communaux en Belgique, par H e n r i  

D u p o n t ,  Avocat à Liège. —  Liège, 1900, Ch. Desoer, 
édit. In-8°, 744 p. el ann. —  10 fr.

Office International de Bibliographie
R E L E V É  P E R I O D I Q U E

d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g a e  F r a n ç a i s e  

s u r  l e  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  à. 

l ' É t r a n g e r .

D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p r i v é .

J a m b o i s .  —  1 8 9 9 .  — Testament. Testateur anglais. 
Testament rédigé en France suivant les formes an
glaises. Caractère impératif de la règle locus régit 
ac/Min.Nullitédu testament. Conclusions deM. l'avo
cat général Jambois. Journ. du dr. intern. privé, 
n°* fj e t 6 , p. 5 8 4 - 5 9 5 .  Paris, Marchai et Billard.

[341.5,67
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C o n s t a n t  (Charles). — 1900. —  Législation interna
tionale en matière de droit d 'auteur sur les œuvres 
artistiques. Paris, Agence générale du syndicat de la 
propriété artistique, 3bis, rue d'Athènes, ln-80, 83 p.

[341.5.78
. .] .  —  1 900 .—  Echange de notes entre les 

gouvernements britannique el allemand concernant 
la suppression des conventions littéraires particu
lières anglo-allemandes et les effets rétroactifs de la 
convention d'union des 23 mars et 28 avril 1898 
Journ. du dr. intern. privé, n11* 3 et 4. p. 405-411. 
Paris, Marchai et Billard. [341.5.78 (42 : 43) 

Mahouueau. — 1899. —  Contestation entre étrangers.
Fait prévu par l’art. 420. C. proc. civ. Fait accompli 
en France. Paiement des avaries eu cas d'abordage. 
Compétence des tribunaux français. Abordage. Ava
ries. Port dé refuge. Tribunal compétent. Prescrip
tion. Etrangers. Action judicati. Loi du tribunal 
précédemment saisi. Rapport de M. Mahoudeau. 
Journ. du dr. intern. privé, n°* 11 et 12, p. 998-1009. 
Paris, Marchai et Billard. [341.5.796

M artin  (R.). —  1900. — Observations sur un projet 
de loi internationale uniforme en matière de sauve
tage et d'assistance maritimes. Rcvueintern. du droit 
maritime. Janvier-février, p . 550-553. Paris, Che
valier-Marescq. [341.5.799.2

M o r e l - S p i e k s  (B.). — 1900. —  Observations sur un 
projet de loi internationale uniforme en inatièie de 
sauvetage et d’assislance maritimes. Revue intern. [ 
du droit maritime. Janvier-février, p. 535-549. 
Paris, Chevalier-Marescq. [341.5.799.2

[..............]. —  1899. —  Convention de La Haye. Sup
pression de la caution judicatum solvi dans le régime 
international. L e  droit d'auteur, p . 55-56, n° 5,
•15 mars. Berne, 14, Kanonenweg. [341.5.921.7 

B ernard  (Maurice). —  1900. — De la compétence des 
tribunaux français à l’égard des étrangers et de 
l’exécution des jugements étrangers en France. Etude 
de la convention franco-belge du 8 juillet 1899. 
Paris, Larose. In-8°, 336 p ., 6 francs. [341.5.93 

R en au lt (Louis). —  1900. —  Immunité diplomatique 
et consulaire. Agents commerciaux des Etats Unis. 
Jouissance de l'immunité. Inviolabilité s’étendant à 
la maison d’habitation de l’agent. Agent se livrant 
au commerce. Marchandises non placées sous le 
bénéfice de l’immunité. Tiers habitant la maison 
consulaire. Maintien de l’immunité. (Rapp.) Consul
tation deM . Louis Renault. Journ. du dr. intern. 
privé, n°> 1 et 2, p. 140 146. Paris, Marchai et 
Billard. [341.73

P riv â t (Gaston). — 1900. —  Du renouvellement des 
tribunaux de la réforme en Egypte. Revue catho
lique des instit. et du droit, p. 112-135. Paris, 
Lecoffre. [341.841(62)
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D r o i t  c o n s t i t u t i o n n e l .

M o n n o t  (Charles). — 1900. —  Eléments de droit 
constitutionnel à l'usage des étudiants de première .
année. Paris, Arthur Rousseau. In-18 jésus, vm- 
371 p ., 6 fr. [342 (44) (02

H a i t r i o u  (Maurice). — 1900. —  Précis de droit admi
nistratif et de droit public général, à l'usage des) 
étudiants en licence et en doctorat des sciences 
politiques. Paris, Larose, 4° édition, Ie'  fascicule. 
ln-8», vi 404 p ., 12 francs. [342 (44) (02)

[ .............. ]. — 1900. —  La Constitution du grand-
duché de Finlande. Recueil des lois fondamentales 
et autres actes officiels qui déterminent ou éclair
cissent la situation politique du grand-duché, avec 
un aperçu du développement historique du droit 
publie de la  Finlande et un commentaire aux lois 
fondamentales de 1772 et de 1789. Paris, Bellais. 
ln-8», 200 p ., 3 francs. [342 (471)

A r a u j o  (Oscar d’). —  1899. —  Le fédéralisme dans 
les républiques latino-américaines. Paris, Ciard et 
Brière. In-8», 19 p. [342.24

[Ex. lie vue internationale de sociologie.]
Dutuoit (Eugène). —  1900. — Le passé et l'avenir du 

référendum en France. La Chapelle Montligeon, 
impr. de Notre-Dame-de-Montligeon. In-88, 27 p.

[342.573 (44)
[Ex. La Quinzaine.]

............ ]. — 1900. —  Etrangers. Acquisition de la
qualité de Français. Rétroactivité. Journal des 
Notaires el des Avoçuls, janvier, p. 5-10. Paris,
52, rue des Saints-Pères. [342 711 (44)

M a r i n i  (Nicolo). —  S. d . —  La Liberté. Avis aux jeunes 
étudiants. Traduit de l’italien par M«r Le Monnier, 
camérier secret de Sa Sainteté Léon XIII. Arras, 
Sueur-Charruey. ln-8», 28 p. [342.727

C r i s e n o y  (J. d e ) .  — 1900. — La Liberté d'association 
devant le Parlement. Les projets de loi en prépara
tion. Paris, im pr. Levé, 54, rue de Seine. In-8»,
20 p. [342.728 (44)

[Ex. RéIorme sociale.]

A r n a u d  (Charles).— 1 9 0 0 .— La liberté d'enseigne
ment, conférence faite à Montpellier, le 19 mars 
1900. Montpellier, impr. de la Manufacture de la 
Charité. In-16, 29 p. [342.733 (44)

L e r o v - B e a u i . i e u  (Anatole). —  S. d. —  L a  liberté d’en
seignement. Paris, imp. Levé, 54, rue de Seine. 
In -1 6 ,32 p. [342.733(44)

[E x . Réforme sociale.]
D e s c h a jif s  (R.). — 1899. —  La liberté d'enseigne

m ent, discours prononcé â la distribution des prix 
de l’institution Saint-I'rançois de Sales, à la Bassée, 
le 29 juillet 1899. Arras, Sueur-Charruev. In-8»,
15 p. [342.733 (44i
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H e g e h  (Paul;.— 1900. — Plus de liberté dans l'ensei
gnement. Bruxelles, II. Lamertin. In-8», 20 p., 
fr. 0  50. [342.733 (493)

...........j . — 1900. —  Belgische kieswet (de) volle-
digd door de wet betreft'ende de toepassing der even- 
redige vertegenwoordiging op de verkiezingen voor 
de wetgevende kamers. Gand, A. Siffer. In-8», 56 p., 
fr. 0.75. [342.8 (493)

...........] . —  1900. — Loi électorale complétée par
celle introduisant la représentation proportionnelle. 
Gand, A. Siffer. ln-8», Lx.p., fr. 0 .75. [342.8 (493)

Croonen. —  1900.— Praclische gids bij de verkiezin
gen voor de wetgevende kamers bevattende : l*eene 
eenvoudige ver Ida ring der wet van 29 decemher 
1899 op deevenredige vertegenwoordiging; 28eene 
tvdordelijke opsomming van de achtereenvolgende 
kiesverrichtingen m et het 00g op gemelde wet. 
Derde uitgave. Lierre, J. Van In e t C1*. Petit in-8», 
xv-59 p., fr. 0.75. ¡342.8 (493)

D e i . c r o i x .  —  1900. —  Elections législatives. Commen
taires des lois des 28 juin 1894, 11 juin 1896 et 
29 décembre 1899. Deuxième édition. Bruxelles, 
imprimerie E. Gayot. In-8», 331 p., 5 francs.

.  [342.8(493)
[ ..............] . — 1900.—  Elections législatives. Appli

cation de la représentation proportionnelle. Com
mentaire des lois électorales coordonnées des 28 juin 
1894, 11 juin 1896, 31 mars 1898 et 29 décembre 
1899, contenant les titres IV à XI du Code électoral, 
par les rédacteurs de la Revue communale île Bel
gique, journal de droit administratif et d ’administra
tion, sous la direction de Pierre Biddaer, secrétaire 
communal d ’Anderlecht, candidat notaire, etc., et 
Emile Soinerhausen, avocat à la Cour d ’appel de 
Bruxelles. Bruxelles, imprimerie J. Janssens. 
Gr. in-8®, 195 p. â 2 col. par page, 4 francs.

[342.8 (493)
Fromes. —  1900. — Manuel pratique pour les élec

tions législatives, renfermant un exposé complet des 
opérations électorales dans l'ordre chronologique 
avec commentaire des dispositions légales qui s’y 
rapportent, interprétées d’après les travaux parle
mentaires, les arrêtés royaux, les circulaires et déci
sions ministérielles, etc., e t des tableaux synoptiques 
à l'usage des présidents des bureaux, des asses
seurs, des secrétaires, des témoins et des électeurs. 
3* édition, mise au courant de la législation la plus 
récente et de la jurisprudence administrative. 
Bruxelles, veuveFerd. Larder. In-8», 190p., fr. 2.50.

[342.8 (493)

(A  suivre.)
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V I E N T  D E  P A R A I T R E

CODE DU ROULAGE
Traité Théorique et Pratique

C O N T E N A N T  I.A

L É G I S L A T I O N  N O U V E L L E  D U  R O U L A G E
t T  NOTAM M ENT

L a  L o i d e  R é v is io n ,  l e  R è g le m e n t  G é n é r a l ,  l e s  R è g le m e n t s  P r o v in c ia u x ,  

l e s  D é c r e t s  e t  R è g le m e n t s  d e s  P a y s - F r o n t iè r e s  e t  l e s  O r d o n n a n c e s  
d e s  p r in c ip a le s  v i l l e s  s u r

la  Police du Roulage e t de la  Circulation
P A R

F é l i x  L O IC Q  G U E R M O N P R E Z
Docteur en Droit

Auteur du • Code pénal de la Voirie, des Cours d'eaiu el du Roulage «

U n  v o lu m e  i n - 1 2  d e  1 0 8  p a g e s .  — P r i x  : 1 fr. 25 .

COMMENTAIRE LÉGISLATIF

E T  D O C T R I N A L
DE LA

I AVIIIL 1900 SUR I I S  LAPINS
LES SANGLIERS ET LES RENARDS

p a r  C harles D O U X C H A M PS
Avocat au Barreau de Namur

U n  v o l u m e  in -8° d e  ÎOO p a g e s . — P r i x  : 2  fr. 5 0 .

V E N T E  P U B L I Q U E

D  U N E  C O L L E C T I O N

D E  L I V R E S
de P h ilo sop h ie , de T h éo log ie , de 
P h ilo log ie , de M on ograp h ies h is to 
r iq ues, de G én éalog ie , L iv res  d’A rt  
e t  d’A rch itectu re , d’A rch éo log ie ,
provenant de plusieurs mortuaires. 
— La vente aura lieu les m ardi 23, 
mercredi 24 ai jeu d i 25 Octobre 1900, 
respectivement à 2 heures et demie, 
au  domicile de

E M I L E  F O N T E Y N
L I B B A I E K  

1 4 ,  R u e  d e  N a m u r ,  à  L o u v a i n .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1845. —  5 9 , rue Neuve, BRUXELLES

IMPRIMERIE-LITHOGRAPHIE
F ’o i i r n i t u r e e  p o u r  l e  ü a r r e a t i
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Sur demande, envoi franco d’échantillons de Chemises, 
Entêtes, enveloppes, etc.

PUBLICATION NOUVELLE 

B U L L E T IN
D E  LA

JURISPRUDENCE IMMOBILIÈRE
et de la Construction

ARRÊTS ET JUGEMENTS RENDUS l'Ail LA COUR DE CASSATION,
LES COURS D'APPEL,

LES TRIBUNAUX DE 1" INSTANCE ET LES JUSTICES DE PAIX DE BELGIQUE

SUR LA MATIÈRE IMMOBILIÈRE, LA CONSTRUCTION
e t  le s  M atières qui s ’y  ra tta ch en t

AINSI QUE LES DECISIONS SYNDICALES.DE L’UNION DES GÉOMÈTRES 
DE BRUXELLES 

ET DE LA FÉDÉRATION DES GÉ0MÉTRES DE BELGIQUE

S U R  L E S  Q U E S T I O N S  P R A T I Q U E S
P u b l i é  s o u s  l a  D i r e c t i o n  d e  c e s  d e u x  S o c ié t é s

P « IX  IDE L 'A B O N N E M E N T  ; 6  F « . P Â fi A N

IM ffliï !JJ

DU

Titre V IT8 du Code de Commerce

CONTRAT DE TRANSPORT
PAK

É m i l e  D U P O N T
A vocal à la Cour d'appel de Liège, Vicc-Présidcnt du Sénat

ET

L o u is  T A R T
Avocat à la Cour d’appel de Liège

Un fort volume de 500 pages in-4° à 2 colonnes. —  P r ix  : 1 6  f r .

Bruxelles. — Im prim erie Judiciaire V ve FK RDttiAND LARCIER, ru e  des Minimo», 26*28.
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JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUDI ET LE DIMANCHE

FA IT S ET DÉBATS JUDICIAIRES  
JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A LA L I B R A I R I E  V» F E R D I N A N D  L A R C I E R

2 6 - 2 8 ,  RUE DES MINIMES. BRUXELLES

T o u t ca  q u i concerne  In rédac tion  e t  lo  serv ice  d u  J o u rn a l do it fltro envoyé 
il ce tte  ad resse.

XI Bera ren d u  com pte d e  to u s  le s  ou v rag es  re la tifs  a u  d ro it e t  m atiè res  Judiciaires 
d o n t d eu x  ex e m p la ire s  p arv ien d ro n t û  la  rédaction  d u  Journal.

L e Journal des Tribunaux e s t  e n  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son 
a d m in is tra tio n . —  à  BRU X ELLES, ch ez  le s  p r in c ip au x  l ib r a i r e s ;  — 
à  GAND, à  la  lib ra ir ie  H o s te ; —  à  ANVERS, a  la  lib ra ir ie  L e g r o s ;  —  
a  L IÈ G E , à  la  lib ra ir ie  BELLEHS; — à  MONS, a  la  lib ra ir ie  DACflillN-. —  
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S O M M A I R E

L f. T r a it é  F r a n c o -B e l g e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e .  — Civ. B ru x ., 2 «  ch. (Avocat. 
Attaques dirigées contre lui par un plaideur. Action 
en réparation. 1. Intervention du bâtonnier. Rece
vabilité. II. Responsabilité du journal qui a  prété sa 
publicité à  l’attaque. III. Immunités de l’avocat. 
Bases sociales de celles-ci. Intérêt public. Nécessité 
de protéger la libre défense.) —  Cass., l r” ch. 
(I. Servitudes légales. Droit de passage dénommé 
« tour de l’échelle » dans l’ancien droit. Défaut de 
maintien dans le Code civil. Inexistence de la servi
tude légale. II. Code rural Application non exclu
sive aux biens ruraux. Ensemble de dispositions 
de droit commun. III. Mur non mitoyen. Répara
tions. Droit de passer sur l'héritage voisin. Appli
cation aux biens urbains e t ruraux .)—Civ. A nvers, 
référés. (Compétence. Référé. Demande en expulsion 
de locataires. Absence de nécessité de l'urgence.)

C h r o n iq u e  ju d ic ia u ie  : Procès Georges Eekhoud. — 
Au Comptoir. — La Responsabilité des jugements.
—  Le Barreau américain.

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 
périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à  l’Etranger.

F e u i l l e t o n . —  Curiosités d e  Droit anglais.

LE TRAITÉ 
FRANCO=BELGE

N ous av o n s  p u b lié  d a n s  n o tre  a v a n t-d e rn ie r  
n u m é ro  le  te x te  d e  la  c o n v e n tio n  f ra n c o -b e lg e , 
d ev en u e  e x é c u to ire  d a n s  le s  d e u x  pays d e p u is  
le  2o a o û t d e r n ie r  e t  t r a i t a n t  d e  la  co m p é ten ce  
ju d ic ia i r e ,  d e  l’a u to r i t é  e t  d e  l’ex é c u tio n  des 
d é c is io n s  ju d ic ia i r e s ,  d e s  se n te n c e s  a rb i tr a le s  
e t  d e s  a c te s  a u th e n tiq u e s .

La p o rté e  d e  c e tte  co n v e n tio n  e s t co n sid é 
ra b le . E lle  c o n s t i tu e  d a n s  la  v ie  ju d ic ia i r e  un  
é v é n e m e n t im p o r ta n t ,  ta n t  à  ra iso n  du  p r in 
c ip e  n o u v eau  é ta b li p a r  e lle , q u ’a u  p o in t  d e  
vue d es c o n sé q u e n c e s  p ra t iq u e s  q u ’e lle e n tra în e . 
C’e s t la  p re m iè re  fo is, p e n so n s -n o u s , q u e  deux  
pays l im i tro p h e s  é p ro u v e n t assez d e  con fiance  
d a n s  la m o ra li té  e t  la  v a le u r  d e  le u r s  o rg a n i
s a t io n s  ju d ic ia i r e s  re sp ec tiv e s  p o u r  a d m e ttre  
q u ’e lle s  fo n c t io n n e n t ,  a u  m o in s  p o u r  p a r tie , 
avec  le  m ê m e  p o u v o ir  ch ez  l ’u n  e t  chez  l ’a u tre . 
C 'est le  b o u le v e rse m e n t c o m p le t d es idées 
a d m ise s  ju s q u ’ic i re la tiv e m e n t à la  co m p é te n c e  
d u  m a g is t ra t ,  d isp a ra is san t, à la  f ro n tiè re  d u  
p ay s  o ù  il ex e rc e  ses* fo n c tio n s . A l’h e u re  où  
le  p ro te c tio n n is m e  sévit, ch ez  la  p lu p a r t  d es
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p e u p le s  d a n s  to u s  les d o m a in e s , o n  a  v o u lu  
fa ire  d u  l ib re -é c h a n g e  ju d ic ia i r e .  O n  c o n ç o it 
f o r t  b ie n  q u e  les ju r is c o n s u lte s  q u i o n t  n é g o 
c ié  ce  t r a ité  n e  se  s o ie n t  p as  c ru s  o b lig é s  de 
re s te r  a tta ch és  à d e  v ie ille s  id é e s  e t  n 'a ie n t  p as  
c ra in t  d ’in n o v e r  p o u r  a r r iv e r  à s im p lif ie r  le 
fo n c t io n n e m e n t d e  la m a c h in e  ju d ic ia i r e .  Mais 
il se m b le  q u ’ils  a ie n t fo rcé  la n o te . La co n v ic 
tio n  q u ’ils  a v a ie n t d e  fa ire  c h o se  u ti le  a  d û  
d 'a i l le u r s  ê tr e  tr è s  c o m m u n ic a tiv e , c a r  d a n s  les 
d e u x  pays la  lo i a  é té  p e u  d is c u té e  a u  se in  
d u  P a r le m e n t e t  c 'e s t à  la  q u asi u n a n im ité  
q u ’e lle  a  é té  votée.

I le s tv r a i  q u e  q u a n d  o n  in te r ro g e a it ,  a v a n t  sa  
m ise  en  d é lib é ra t io n , les d é p u té s  q u i a lla ie n t 
ê tre  a p p e lé s  à E x a m i n e r ,  o n  s’a p e rc e v a it b ie n  
v ite  q u e  so n  s o r t  n ’é ta i t  p as  p o u r  eu x  u n e  
q u e s tio n  d o m in a n te  d e  la  p o li t iq u e  e t  q u ’ils  
é ta ie n t fo r t p eu  a u  c o u ra n t  d e s  c o n sé q u e n c e s  
si im p o r ta n te s  d e  la  ré fo rm e  q u 'o n  le u r  
d e m a n d a it  d e  v o te r . I ls  o n t  fa it c h o se  grave , 
s a n s  s 'e n  d o u te r , e t  o n  s ’ap e rc e v ra  b ie n tô t  d es  
in c o n v é n ie n ts  m u l t ip le s  q u e  c e tte  in n o v a tio n  
ju r id iq u e  va fa ire  s u rg ir .  U n d e  n o s  c o n frè re s  
d u  B a rre a u  d e  C h a rle ro i, d a n s  u n e  é tu d e  q u e  
n o u s  p u b lie ro n s  e n  fe u i lle to n , a  d é jà  n o té  
q u e lq u e s  o b sc u r ité s  e t  q u e lq u e s  p é r i ls  du  
tr a i té .  Q u 'il n o u s  s o i t p e rm is  d 'e n  s ig n a le r  ici 
en  q u e lq u e s  m o ts  l'effet lo  p lu s  im m é d ia t.

D é so rm a is  u n  Belge  a y a n t c o n tr a c té  avec u n  
F ra n ça is  en  F rance, p o u rra  ê tre  a s s ig n é  d ev an t 
u n  tr ib u n a l fra n ç a is  e t  c o n d a m n é  d é fin itiv e 
m e n t  p a r  ce lu i-c i, q u 'il  s c  s o i t d é fe n d u , ou 
q u ’il a i t  fa it  d é fau t. L e  d e m a n d e u r , m u n i d ’u n  
ju g em en t, c o n tra d ic to ire  o u  d 'u n  ju g e m e n t p a r  
d é fa u t ré g u liè re m e n t o b te n u , p o u rs u iv ra  p re s 
q u e  s a n s  fra is  l’e x e q u a tu r  e n  B e lg iq u e . Le t r i b u 
n a l b e lg e  a y a n t à d o n n e r  l ’e x e q u a tu r  n e  p o u rra  
q u e  v é rif ie r  s i les fo rm a lité s  d e  p ro c é d u re  o n t 
é té  re m p lie s  e t  s i la  d é c is io n  d o n t  il s ’a g i t  n ’a 
r ie n  d e  c o n tr a ir e  à  l’o rd r e  p u b lic  e t  a u  d r o i t  
p u b lic  b e lg e . O n n e  d is c u te ra  p lu s  le  li t ig e  au  
fo n d . L a  c o n v e n tio n  l ’in te r d i t  fo rm e lle m e n t. 
Si d o n c  u n  d e  n o s  c o m p a tr io te s  e s t c ité  d ev an t 
le  t r ib u n a l  d e  C a rc a sso n n e  o u  d e  N eu fch â teau - 
en -B ray . il e s t a b s o lu m e n t  o b lig é  d e  fa ire  
c h o ix  d ’u n  c o n se il d a n s  u n e  d e  ces  im p o r
ta n te s  lo c a l ité s , t r è s  p ro b a b le m e n t d e  s 'v  r e n 
d re  o u  d e  su iv re  ù d is ta n c e  les p é r ip é tie s  d ’u n e  
p ro c é d u re  d ev an t u n  tr ib u n a l q u 'i l  n e  c o n n a ît  
p a s . O r, en  F ra n c e  to u t  p ro c è s  c o û te  p lu s  c h e r  
q u ’e n  B e lg iq u e ; les av o ca ts  e t  le s av o u és  y o n t 
des p ré te n t io n s  p lu s  é levées e t  011 e s t  so u v en t 
o b lig é , e n  d e h o rs  d e  le u r  m in is tè r e ,  d e  fa ire  
ap p e l il l’in te rv e n tio n  d 'u n  h o m m e  d ’a ffa ires , 
si le  d é b a t p ré s e n te  q u e lq u e  c o m p lic a tio n  e t 
n é c e s s ite  u n e  in s tru c t io n ,  d es re c h e rc h e s  ou 
d e s  d é m a rc h e s .

E n  o u tr e ,  d a n s  les g ra n d e s  v illes , to u s  les 
g e n s  d e  ju s t ic e  so n t tr è s  e n c o m b ré s  e t  a u c u n  
d e  ceu x  q u i o n t  é té  eu  r a p p o r t  avec  e u x  
n ’ig n o re  le u r  n é g lig en ce  e t le u r  le n te u r  en 
affa ires . P re m ie r  in c o n v é n ie n t s é r ie u x . Mais 
il  en  e s t u n  a u tr e  b e a u c o u p  p lu s  g ra v e  : é ta n t  
d o n n é  l 'e s p r i t  d e  p a r tic u la r is m e  d es f r a n ç a is ,  
le u r  ig n o ra n c e  e t  le u r  d é fia n c e  d e  l 'é t r a n g e r ,  
é ta n t  d o n n é  le  m o d e  d e  r e c r u te m e n t  e l  d 'av an -
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ce rn en t d e  le u r  M a g is tra tu re , e n  n o tre  q u a li té  
d e  B elges, n o u s  d e v o n s  b ie n  d é c la re r  q u e  
ja m a is  n o u s  n e  c o n s e n t ir io n s  à r e n o n c e r  au 
b én é fice  d ’ê tre  ju g é s  p a r  u n  tr ib u n a l b e lg e , en 
B elg iq u e , a u  p ro f it d e  n ’im p o rte  q u e l C o u r  o u  
tr ib u n a l  fra n ç a is . D e to u te s  p a r ts ,  d e s  F ra n 
ça is  eu x -m ê m e s  n e  c e ss e n t d e  d é c la re r , d an s  
des a r t ic le s  d e  rev u e  e t  d es  liv re s  q u e  n o u s  
av o n s p lu s ie u rs  fo is  s ig n a lé s  ic i m êm e, q u e  si 
le u r s  m a g is tra ts  n e  so n t p lu s  su scep tib le s  
d ’ê tre  c o r ro m p u s  p a r  d e  l’a rg e n t , q u ’il  a rriv e  
p a r fo is  q u e  ces m ê m e s  m a g is tra ts  s u b is s e n t 
a is é m e n t les in f lu e n c é s  e x té r ie u re s . La p o li t i
q u e  s e  m ê le  t ro p  so u v e n t à  la  ju s tic e .  C h tz  
n o u s .e e  m al e s t h e u re u s e m e n t tr è s  r a r e .  A insi, 
q u a n d  n o tr e  c o m p a tr io te ,  a ss ig n é  d e v a n t '•? 
t r ib u n a l  f ra n ç a is , o b lig é  d e  fa ire  c h o ix , d a n s  
u n e  v ille  lo in ta in e , d ’u n  c o n se il q u ’il n e  c o n 
n a î t  pas , a u ra  p é n ib le m e n t v a in cu  les d ifficu l
té s  m a té r ie lle s  d e  l’in s t r u c t io n  d e  l’a ffa ire  à  
d is ta n c e , il p o u rra  a v o ir  à  lu t te r  c o n tr e  des 
in t r ig u e s  p o ss ib le s  e t  d es in f lu e n c e s  sec rè te s  
q u ’il n e  s e ra  p as à  m ê m e  d e  d é jo u e r  o u  de 
c o m b a ttre ?  11 lu i a r r iv e ra  a in s i  d e  p e rd re  u n  
e x c e l le n t p ro c è s  s a n s  sa v o ir  p o u rq u o i ,  m a is  il 
l’a u r a  to u t  d e  m ê m e  p e rd u  — d é fin itiv e m e n t.

N o u s  av o n s  a s s u ré m e n t avec  la  F ra n c e  
b e a u c o u p  d 'a flin ité s  e t  d e  p o in ts  d e  c o n ta c t ;  
m a is  c e p e n d a n t n o s  id é e s  e t  n o s  m œ u rs  ne 
s o n t  p a s  le s  m ê m e s . N 'est-i! p as d a n g e re u x  
d 'a v o ir  c ru  p o u v o ir  m é c o n n a îtr e  ces  d iffé
r e n c e s ,  q u i se  t r a d u i r o n t  d a n s  le s  f a i ts ,  en 
r e n d a n t  c o m m u n e  u n e  p a r t ie  d u  p lu s  im p o r 
ta n t  o rg a n is m e  d e  la  v ie  so c ia le  ?

JURISPRUDENCE B ELG E

Les Immunités de l’Avocat
LEU R  RAISON D’ÊTR E

Civ. B ru x . (2* ch.), 2 5  ju ille t  1 9 0 0 .

Prés. : M . Me c iie l y n c k . —  Subst. : M . D E B e y s . A v is  

conf. —  Plaid- : MM0’  B o n n e v ie  el D e jo n g h  c. D e  

B i toux e t R o y e u .

(Gautier de Basse et Charles Dejongh, Bâtonnier de 
l'Ordre des Avocats à  la Cour d’appel de Bruxelles, 
c. Verbayst, imprimeur du journal L a  Chronique, 
et Charles Rolland.)

DROIT PROFESSIONNEL ET DROIT DE PROCÉDURE 
CIVILE. — AVOCAT. —  a t t a q u e s  d ir i g é e s  c o n t r e

LUI PAR UN PLAIDEUR. —  ACTION EN RÉPARATION. —

I .  INTERVENTION DU BATONNIER. —  RECEVABILITÉ. —

I I .  RESPONSABILITÉ DU JOURNAL QUI A P11ÉTÉ SA 

PUBLICITÉ A L'ATTAQUE. —  I I I .  IMMUNITÉS DE I.'a VO- 

CAT. —  BASES SOCIALES DE CELLES-CI. —  INTÉRÊT 

PUBLIC —  NÉCESSITÉ DE PROTÉGER LA I.1BUE DÉFENSE.

I. I l  y  u pour le Bâtonnier de l'Ordre des avocats un 
intérêt évident el certain à intervenir dans un débat 
où un membre du Barreau demande la réparation 
d'un préjudice qui lui a été causé par une atteinte 
portée à son honneur à l'occasion de l'exercice de sa
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profession, et par une attaque dirigée contre sa pro
bité ou sa délicatesse.

II. E n  prêtant la publicité de son journal et en autori
sant la publication d'un article diffamatoire, l'àliteur 
a commis une faute le rendant responsable de l ’acte 
dommageable auquel il participai! ainsi (1).

III. Un plaideur qui, dans le but de gagner un procès 
dans lequel il est engagé, s’adresse non au tribunal, 
mais au public, en s'attaquant à  l'honneur et à la 
vie privée de son adversaire, commet une incorrection 
grave, qui peut donner lieu à des réparations, mais 
qui prend un caractère particulier de gravité lors
qu'elle est dirigée non contre son adversaire même, 
mais contre l'avocat de son adversaire, ti l'occasion 
de l’exercice de sa profession.

I l  importe hautement que les avocats exercent 
librement leur ministère pour la défense de la justice 
el de la vérité; par l’exercice de sa profession, 
l’avocat influe puissamment sur la distribution de la 
justice ; mettre en péril l’indépendance ou la dignité 
de sa profession, en l'attaquant dans sa personne ou 
dans sa famille t> l’occasion d’une plaidoirie, c’est 
attenter à la justice elle-même.

L a  nécessité d’assurer la complète indépendance 
de l'avocat est de l’intérêt non seulement du Barreau, 
mais surtout des justiciables ; vinculer l’avocat par 
la violence, la menace ou la divulgation des /ails 
de sa vie privée, c’est l’empêcher d’accomplir le devoir 
qui lui incombe d’éclairer le débat, c’est attaquer 
une des bases de la justice.

L a  liberté de la défense est un droit sacré sans 
lequel un peuple ne saurait avoir n i sécurité, ni 
grandeur ; étouffer ta parole de l'avocat, c’est tuer le 
Droit et la justice (2 ) .

Attendu que les causes inscrites sub n "  888;> et 
8963 sont connexes et qu'il y  a  lieu de les joindre;

Attendu que le demandeur, avocat à la Cour d'appel 
de Bruxelles, sollicite la réparation du dommage que 
lui a infligé un article paru dans le journal L a  Chro
nique, le 20 juin 1000, et demande que l’article soit 
déclaré diffamatoire, injurieux et dommageable;

Attendu que Verbayst, éditeur du journal L a  Chro
nique, reconnaissant que l’article porte atteinte à l’hon
neur professionnel du demandeur, a appelé en garantie 
Ch. Rolland, comme étant l'auteur ou tout au moins 
comme ayant fourni à la Chronique tous les éléments 
de cet article;

Attendu que Ch. Rolland s’offre à lenir indemne le 
défendeur Verbayst des condamnations qui pourraient 
être prononcées contre lui et Verbayst ne demandant 
plus ù élrc mis hors de cause, il n 'y  a pas lieu de 
rechercher quel est l'auteur véritable d 'un  article, celui 
qui fournit les idées ou celui qui les exprime, ou si 
les différents collaborateurs d’un article en sont res
ponsables au même litre ;

Attendu que M° Dejongh, biltonnier de l'Ordre des 
avocats près la Cour d ’appel de Bruxelles, agissant en 
la dite qualité et au nom du Conseil de l'Ordre, inter
vient aux débats, et que la recevabilité de cette inter
vention n’est pas contestée;

Attendu, d'ailleurs, qu’aux termes de l'article 7 de 
l'arrêté du ;> août 1 8 3 6 ,  q u i a  pour but d’assurer la 
dignité de la profession d’avocat, le Bâtonnier est le 
chef de l’Ordre e l préside le Conseil de discipline ; que

(1) V oy. I’AND. R ., V " Avocat pris tes Cours d’appcl, II" ' 113 
¡ I 1 0 8 ; —  G an d , G m a il8 9 1 , P a n d . p é r . ,  n»879 .

(2) V oy. I’AND. B., v1* Délil de presse, 1 9 t  et s . ,  28!) el s,; 
tutileur, n»*23 et s.; — C iv . Brünes, 2 3  n o v . 1891, I’AND. p e r . .

1892, n ”  002; — G and , 1 8  juin 1890, Id .,  n» 1 4 1 6 ; —  C lv . G and, 
2G Ju in  1895, Ib .,  n "1 7 T 7 ; — C iv . C an d , S G janv . 1898, Jb., 
n °  907.
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celui-çj ps( chargfS par l'arliclç d!) du décret du l i  dé
cembre ItMOdeyeilIpr A la rfl^pfvatiqn t|c l’honnpur 
de l'Oi(|fp des avoei||s, ile iflfljplfipir les principes de 
probité el (je dé|jpalcsse qi|j (opt |a  base de leur pro
fession ;

Ailrndn i|u‘il y a donc, pour le Bâtonnier, un intérêt 
évident el certain A intervenir dans un débat où un 
membre du Barreaty dpmai|dfi la réparation d’un préju
dice qui lui a été causé par une atteinte portilo i  son 
honneur A l’occasion de l'exercice de sa profession, cl 
par une atlaqqe (Ijrigée ppqtre sa probité 011 sa tjélîoa- 
tesse ;

Attendu que celle intervention dans un débat où les 
questions en discussion eonçffijgpt |es prérpgativps c|g 
la profession d’avocat est donc rccevablc;

Attendu qu’il échet d'examiner l'article incriminé cl 
d'en déterminer, ainsi qu'il suit, le sens el la portée : 
l'article est dirigé contre le demandeur quj y est nomi
nativement tlt'§i«np; expressions employées : « per
sonnage », « assertion mensongère », « imbécile grosr 
sièreté », « attitude brutalement agressive », ou : 
« particulièrement acrimonieuse », som des expres
sions injurieuses iiHxitnelles s'wWeqt >«§ fajts ci-ap̂ s 
repris, qualifiés de h dçnçfius ». |Ip tiers, désigné 
comme ayant apporté, dans une société, des mines, 
pour lesqqplles il a reçu la sopirne d’un million, avait, 
comme avpcat p| ppypp, lp dpmandenr; PÇHij-çj, i| y 
a peu de semaines, a offert, |iour ces mêmes mines, la 
somme de ¡>,QQQ francs, que |ps"1hjuidatcurs. ci notara- 
ment Rolland, ont refusée ; ce refus explique l’attitude 
du demandeur dans une plaidoirie prononcée contre le 
défendeur Rolland ;

Attendu que l'article reproche donc au demandeur 
un acte contraire à la pfSkitë ou tout au moins à la 
délicatesse, alléguant qu’il a agi sous le couvert de sa 
robe, dans un but de vengeance personnelle; et. par
lant d'une parenté avec un tiers que l’on présente aussi 
sous des aspects peu favorables ; les faits concernant 
celui-ci ne sont évidemment narrés que pour atteindre 
le demandeur auquel on attribue du dépit pour n’avoir 
pas pu réaliser un bénéfice exagéré â l'aide d'un acte 
peu délicat;

Attendu que le tribunal n'a pas â discuter la réalité 
des faits, puisque la preuve n’en est pas admissible et 
que les parties reconnaissent que les faits allégués ne 
sont pas exacts ; Verbayst se borne â rejeter sur Rol
land la responsabilité de l'article, et Rolland, alléguant 
l'état d'esprit où il se trouvait, soutient que, trompé 
par une similitude de nom, il a été de bonne foi en 
fournissant au journaliste les renseignements que 
celui-ci a publiés;

Attendu, dès lors, qu’il est certain que l'article 
reprochant au demandeur un fait faux, mais précis et 
de nature à porter atteinte à son honneur cl à sa con
sidération, est diffamatoire; qi(e les expressions 
employées sont injurieuses et qu'il y a donc lieu â répa
ration ;

Attendu que le demandeur a été attaqué dans sa vie 
privée et à l'occasion de l'exercice de sa profession ;

Attendu que l ’article incriminé a été écrit à propos 
d’affairesjudiciairpsdapslp^l'iclleslappelpen garantie 
Ro}|ai)d Pfait partie en cause el dans lesquelles les 
débats n’é|aienl méjne pas clôturés;

Attendu que jtoljam) a]|ègue qu’il a fourni A un 
journaliste les renseignements formant la matière de 
l'article popr se défendre ppntrc upc plaidoirie du 
demandeur el reconnaît, en conclusions, que le soin 
de sa défense devait être laissé exclusivement aux 
avocats uui l’assistaient à la barre du tribunal;

Attendu que l'article constitue donc de la part de 
Rolland une véritable voie de fait, une agression 
dirigée hors de l'enceinte du palais, A l'improviste,

CURIOSITÉS DE DROIT ANGLAIS

L a  p r o c é d u r e  g r a t u i t e  e n  A n g l e t e r r e .

Tout pe qui se rapporte à ('administration de la jus
tice en Angleterre a la réputation d’être terriblement 
coûteux. Pourtant, le pro Deo existe au pays des livres 
sterling. Depuis le temps de Henry VII, « toute per- 
» sonne pauvre qui a des intérêts à défendre peut 
» obtenir des ordonnances sans payer pour le sceau ni 
» pour l'écriture, et le juge commet un conseil et un 
» procureur qui, de même que les officiers de justice 
» de la Couronne, l’assisteront gratis ».

Cela s'appelle plaider in forma puuperis, el, en 
théorie, toute personne dépourvue de ressources a 
droit A cette assistance charitable. Seulement, les 
Anglais, gens pratiques, n 'ont pas entendu mettre 
cette faveur à la disposition «lu grand nombre des plai
deurs. comme chez nous.

Avant de pouvoir formuler une requête de pro Deo, 
le client doit se procurer une consultation écrite d 'un 
avocat sur le mérite apparent île sa cause; si la con
sultation est favorable, le requérant devra formuler 
devant un soliciter deux déclarations assermentées : 
dans la première il dénoncera tous les faiis de la 
cause ; dans la seconde il jurera « qu 'i| pc vaut pas 
plus de *2.1 livres sterling ». Alors seulement il pourra 
formuler sa requête,appuyée sur ces trois documents. 
Comme aucune loi n'oblige l'avocal el le solicilor 
intervenant avant l'instance d ’occuper gratuitement 
dans celle procédure préalable, on comprend qu'il y a
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con|rc revoca} de son adversaire, pt qu'en se servant 
de |.;t gfjliyle tj'llP joiiviial pour tAcher de
jeter sûr jpi ty déconsidération, il a aggravé les con
séquences de sqn acte;

Attendu que Verbayst, en prêtant A Rolland la publi
cité de son journal el en autorisant la publication de 
l'article, a commis une faute, le rendant responsable 
de l'acte dommageable auquel il participait ainsi ;

Attendu q u ’en agissant comme ils l'on t fait, Rolland 
et le journaliste auquel il s'est adressé ont usé d ’un 
proyédé bhuqaldp ; un plaideur, qui, dans le bui (lp 
gagner un procès — dans lequol il esi engagé — 
s’adresse non au tribunal, mais au public, p|] s atta
quant â l'honneur et A la vie privée de spn gijyef^ire, 
commet une incorrection grave qui pput donner '*cu 
A des réparations; mais qui prend un caractère parti
culier de graviti1 lorsqu'elle est dirigée nqp cimt|p spn 
adversaire même, mais contre l’avocat d« ¡¡op adver
saire, à l'qcpasjçtn 'le l'exercicede sa professait;

Attendu que le Barreau est placé sons une discipline 
spéciale offrant toutes garanties à la bonne ;|dtflj(lj&- 
tration de la justice à laquelle il est associé ; |p déPfet 
du l idépp.mbre 1810 est destiné, ainsi que lp pprlti 
son préambule, ¡1 garantir la liberté cl ja nqîdessp de 
la profession d ’avocat; les excès de lpngage auxquels 
se livrerait un avocat peuveni être réprimés conformé
ment ;'i l’art- 45?, C. pén. ; mais il iij)por(c hautement, 
on exécution de l'art. 37 du décret du H  décembre 
1810, que les avocats exercent librement leur minis
tère pour la déipnse de la justice cl de la vérité ; par 
l'exercice de sa profession, l’avocat inllue puissam
ment sur la distribution de la justice ; mettre en péril 
l’indépendance ou la dignité de sa profession, en 
l’attaquant dans sa personne ou dans sa famille à l’oc
casion d 'une plaidoirie, c'est attenter A la justice 
elle-même;

Attendu que la nécessité d'assurer la complète indé
pendance de l'avocat est de l'intérêt non seulement du 
Barreau, mais surtout des justiciables, car tâcher de 
vinculer l'avocat par la violence, la menace ou la 
divulgation des faits de sa vie privée, c'est l'empéchpr 
d'accomplir |e devoir qui lui incombe d'éclairer le 
débat, c’est attaquer une des bases de la justice : la 
liberlé de la défense, qui est un droit sacré sans lequel 
un peuple ne saurait avoir ni sécurité, ni grandeur; 
étouffer la parole de l'avocat, c'est tuer le droit et la 
justice;

Allendu que. dans l'espèce, les défendeurs recon
naissent qu’ils ont allégué des faits faux en s'attaquant 
à la vie privée du demandeur A propos d 'une plaidoirie 
qu’il avait prononcée et au sujet de laquelle aucune des 
voies légales de censure : ni action civile, pi action 
disciplinaire, nj action pénale, n 'avait été suivie;

Ajiendu que l'article est donc diffamatoire, injurieux 
et porte gravement atteinte A l'honneur et à la dignité 
du demandeur tant au point de vue professionnel qu'en 
ce qui concerne la vie privée;

Allendu que Rolland allègue en vain que la présence 
â la barre de M. le Bâtonnier de l’Ordre des avocats 
montre que l'honneur du demandeur n'a subi aucune 
atteinte; que cette prétention tendrait A faire dire que 
l'injure ou la diffamation ne doivent être réprimées 
que lorsqu'elles s'attaquent A un homme donl l'honora
bilité ou la délicatesse peuvent être mis en doute; qu’il 
faut dire, au contraire, que la réparation doit pire 
d’autant plus complète que l'honneur était plus intact;

Attendu, au surplus, que M. le Bâtonnier, qui n 'as
sistait pas le demandeur comme conseil, est intervenu 
aux déitals dans l'intérêt de l'Ordre des avocats et non 
dans l'intérêt du demandeur;

Attendu que Rolland invoque encore, pour atténuer 
la faute qu'il a commise, qu'il était dans un état d'es-

■— ----- - -

déjà une barrière sérieuse à l'abus du pro Deo par 
des plaideurs chicaniers.

Si le juge appointe favorablement la requête, tout va 
bien pour « le pauvre ». Mais qu’il prenne garde 
cependant, car il peut encore, comme le dit énergique
ment le langage juridique d’Angleterre, « être dé- 
pauvré » en cours d'instance s’il apperf qpe son action 
est purement vexatoire, scs prétentions fantaisistes ou 
son attitude au procès inconvenante. Dès ce moment 
l'honoraire reprendrait scs droits et le plaideur assez 
mal avisé pour se fourrer dans ce guêpier, courrait 
grand risque de se voir réduit à  une pauvreté non 
plus juridique, mais absolument réelle.

Loin J e  nous la pensée de préférer A notre régime 
sainement démocratique celui d 'une justice qui reste 
en  définitive si coûteuse que trop souvent les i-itqyens 
aux ressources modiques s'épouvantent e t abandon
nent les droits les plus respectables. Mais il est permis 
de se demander si nos tribunaux ne devraient pas 
veiller de plus près aux abus du pro Deo et user du 
droit qu’ils on t de retirer en cours d'instance ce privi
lège aux plaideurs indignes, comme cela se fait en 
Angleterre.

(1 y a même dans l'arsenal des coutumes d'Angle
terre un usage qui autorise les tribunaux A défepdre 
A certains plaideurs forcenés de dilapider l'avoir de 
leurs adversaires eu frais de justice : ces chicaneurs 
enragés ne peuvent plus intenter d 'action, quelle 
qu'elle soit, à moins d 'obtenir une autorisation spé
ciale de la liante Cour. Tous récemment. à Londres, 
deux personnes, un vieux gentleman et une vieille fille 
maniaque, se virent interdire par la Cour de continuer 
les multiples procès qu'ils s’étaient mutuellement 
intentésj ‘l  une foule d’actions fantasliques qu'ils diri
geaient contre d'inoffensifs concitoyens.

Il faut qu'un peuple ait une robuste confiance dans
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prjj pppildp par st|ilc dps onze audiences auxquelles i| 
gyajt assis|p pt i)(| son ||pnneur était en causai

Attendu que pp|a qp pourrait changer ni ¡¡f naiijrp 
de |'ap |e  qp il a çomipis. ni ses conséquences domma
geables, mais que, s’il est vrai qu'il a agi squs l'em
pire de l'énervement et dans un moment d'humeur, il 
en résulte que c'est bien dans le dessein de nuire qu’il 
a fait part au journaliste, pour les faire publier, des 
fi|itp graves qui étaient faux, qu'il eût été facile, de 
vérifier, puisqu'il n 'a , dit-il, élé trompé que par une 
snpple similitude de nom et que luj-uiême est cité dans 
rartjcle. de manière A faire croire à la rÇidi'P de l'jic- 
cusatiqp. dont il semble avoir contrôlé l'exactitude;

Attendu jjue l’éditeur de la Chronique, défendeur 
principal, pe peut pas même invoquer cet état de 
suru$cilatiqp; qu'il a, le 2*2 juin 1900, 'publié un 
ar|iclc rectificatif, d'où résulte qu’il pouvait très facile
ment cpj)(rfj|pr les renseignements qui lui élaient 
fournjs p| qu'il n'avait pas hésité A publier, cette faci
lita dp vérification ne saurait être une preuve de sa 
|ionn|i foi, mais établit en réalité sa légèreté;

AltPïulu que la demande tend à  faire appliquer à 
Verbayst la contrainte par corps;

Attendu que s’il a agi avec une légèreté blâmable, il 
n'échet cependant pas de lui faire application de l'ar- 
tjple 3 do la loi c|u 27 juillet 1871;

attendu que le dommage causé au demandeur est 
un dommage moral qui peut être apprécié e.y (ffifio f'( 
bono par le tribunal, et sera réparé par les condamna
tions ci-après prononcées;

P a r  ces motifs, le Tribunal, joignant les causes 
sub num 1'  888.'i et 8963. de iav ts conforme de M. De 
Beys, substitut du procureur du Roi, rejetant toutes 
conclusions plus amples ou contraires; recevant l'in 
tervention de M° Ch. Dejongh. q. q ., et lui donnant 
acte de ce. qu’il a évalué son intervention A 3,000 fr. 
au point de vue de la compétence;

D i t  p o u r  d r o i t  que l’article paru dans le journal 
L a  Chronique, le 20 juin 1900. sous .le titre : « Les 
dessous », est diffamatoire et injurieux;

C o n d a m n e  le défendeur Verbayst à  insérer le 
présent jugement, motifs et dispositif, avec les qua
lités des parlies, dans le journal L a  Chronique, A la 
première page, avec les caractères pris habituellement 
pour l'article de fond cl avec le titre, en grandes 
lettres : « Réparation judiciaire»,et ce, A trois reprises 
différentes. A un jour d'ipiervalle, la première insçrt 
tipn devant être faite dans les 24 heures de la 
signification déjugeaient, le lout A peine de 100 francs 
dé dommages-intérêts pour chaque jour de retard;

Condamne le dil Verbayst A payer au demandeur la 
somme de 4.ÛUQ francs A liire de dpmmages-iniérêls, 
que le demandeur pourra employer en dix insertions 
du jugement, daqs des jo irnaux  belges pu,français de 
son phoix;

Le çondamiip. efj qutrp, aqx intérêts judiciaires et A 
i q u s  ¡p? déppn-s;

Ces dépens taxés...
Et statuant sur l'appel en garantie :
C pr)ç}am pe le défendeur Ch. lloljand A garantir 

Verbayst des condamnations ci-dessus prononcées 
contre lui, en principal, intérêts cl frais:

Le condamne aux dépens de l'appel en garantie;
Déclare le jugement exécutoire par provision, non

obstant appel e t sans caution, sauf on ce qui concerne 
les dépens.

l'intégrité de ses juges pourleur confier d'aussi redou
tables pouvoirs. Dans l'espèce, la confiance se justifie 
amplement par la valeur incomparable de la magis
trature anglaise.

C o m p te n t  s e  r e c r u t e  l a  M a g i s t r a t u r e  
A n g l a i s e .

Il v a peu d'années, les deux avocats les plus réputés 
de l'Angleterre étaient Sir Charles Russell et Sir Richard 
W ebster, adversaires d'égale valeur qui se rencon
traient A la barre dans toutes les causes célèbres. Leur 
compétence el leur habileté faisaient l'admiration de 
lous ceux qui avaient eu la fortune d 'assister à une 
joute oratoire entre ces debaters fameux. Car ils étaient 
ep même temps qu'avocats, membres de la Chambre 
dps communes.

l’arvppus tous deux au sommet de la gloire... et de 
la fortune (on disait que leurs honoraires atteignaient le 
c(iiffrc fabuleux de. 700,000 francs par an ! ils accep
tèrent tour A tour. Sir Charles Russell dans le cabinet 
libéral de M. Gladstone, e t S ir Richard W ebster dans 
le cabinet conservateur de Lord Salisbury, les fonctions 
politiques d'Attornev-General.

A la morl de Lord Coleridgo, M. Gladstone éleva 
Sir Charles Russell A la dignité de Lord Chief Justice 
d'Angleterre, avec le litre dp Baron de Ki|lpwen, pn 
siège A la Chambre des Lori|s, un traitement annuel 
de 200.000 francs et la perspective d 'une pension de 
retraite de 70,000 francs.

Aujourd'hui, le Président de la Cour d'appel, dit 
M aster o f the Rails, Sir Nathaniel l.indley, l'autorité 
la plus considérable en matière de sociétés commer
ciales du temps qu'il élaii avocat, vient do prendre sa 
retraite, e t le gouvernement anglaise a nommé A sa 
place Sir Richard Webster qui recevra un traiieme»
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Ga-§s i l  ’ fili-)* 1PQP-
f r é s .  : M F .  De U  Cqp||r. -  Av. gén. : « . V^SfifJflon. 

plaid- : i|S |m V*N DipyOEj C. l)K Loppî.

(Coppe-Bodson c. Ilemptinne et consorts.)

D R O I T  p i  V I L .  —  I .  fjE (iv rr)iqE S  | . É p * ! - p -  —  D i t o r r  d e  

PA SSA G E DÉNOMMÉ «  TOUR HE L 'É C IIE U .B  »  DANS I .’AN

CIEN DR O IT. —  DÉFAUT DE MAINTIEN DANS I.E CODE 

CIV II.. —  p 'jliX jSTfN C .E  D E I.A S K fty iT tip g  LEG A LE . —  

I L  CODE f il!r u t , .  —  APPLICA TIO N  NON-BXCLU8IVK AUX 

M EN S HUHAUX. —  KNSEMIH.K D E D ISPO SIT IO N S D E DROIT 

P 'W ÎÜ 'ÎS : —  i l 1- MHR M ITOYEN. —  RÉPA R A TIO N S.

—  DROIT D E PA SSER S U n  L ’iIÈR IT A Ü E VO ISIN . —  

A PPLICA TIO N  AUX BIENS URBAINS E T  RU RA UX.

I. L e droit de passage connu, dans l'ancien droit, sous 
la dfnnmiiiatioii tle « tour (fe If échelle » n 'a  pas été 
inainjentf pur le Coile civil au nombre des servitudes 
légales.

II. L e  tyi?uveatt Çode rural, qui, maigri1, sa dénomina
tion, ne constitue pas un système complet de législa- 
(îon rifrqk. ))ç S f l i f n p 'l  Cfre applique exclusivement 
aux  campagnes, aux biens ruraux, alors qu'il reu- 
ferijie divers articles qui, à raison de leur portée 
gçné.rfilf, forwetjl fsseitliçlkmçiH îles ^ifppsifinris de 
droit commun.

III. IS u r i. de çç Çi’dfi, ÿ|<( ucçojtlv ifil propriétaire
d'un m ur non mitoyen le droit de passer sur le 
fonds du voisin pour effectuer les réparations néces
saires à  ce m ur, forme avec les autres articles du 
chapitre V  un ensemble de dispositions qui rem
placent cl complètent! les «WfffegHf» des
m  i. 669 ii (¡7:: du ( ’mie civil, donl l'art. .9<s'. S II) 
du Code rural consacre expressément l’abrogation 
pure el simple ; les articles nouveaux, dont l'un 
(art. 29) renvoie même expressément au Code civil, 
doivent être considérés Connue faisant désormais 
partie intégrante de ce aide et comme constituant, 
dés lors, des dispositions île droit commun appli
cables, sans distinction, à ta ville comme, à la cam
pagne.

L a  Cour,

Ouï M. )p Pqpseiller Dp | | a v a y  en son rapport el sur 
les conclusions de M. Vas ScnqoR. avocat-gpnérâl ;

.S'hc fu n iip e  moyen d« P ^ r m i  : yiplaiion et faqsse 
application des art. G'i1, 6.’i2. 682, 683. 684 du Code 
civil; des art. 29. 30, alinéa dernier; 31 du Code 
rural du 7 octobre 1886, en ce. que le jugement altaquê 
a déclaré le demandeur en  cassation non fondé A récla
mer sur la propriété des défendeurs le passage néces
saire pour effectuer des réparafifips au mur construit 
par le demandeur A la limite de sa propriété ;

Attendu que le juge do fond constate que le deman
deur csl privé d'accès A certaines parties de son mur 
non mitoyen, au point qu'il ne peut le réparer sans 
passer par le domicile des défendeurs ses voisins ;

Attendu que c’est A juste titre que, dans ces circon
stances, le jugement dénoncé repousse l'application 
des articles du Code civil invoqués au pourvoi ; qu'en 
effet, je droit de passage réclamé par le demandeur cl 
connu, dans l'ancien droit, sous la dénomination de 
« tour de l’échelle » n'a pas élé maintenu par le Code 
civil au nombre des servitudes légales ; que, d'autre 
part, il n 'est ni constaté ni même allégué que le fonds 
du demandeur constitue une enclave sans aucune issue 
sur la voie publique;

Allendu que si l'action du demandeur ne trouve

%
annuel île plus de 150.000 francs. La même pension 
de 76.000 francs est attribuée A Sir Nathaniel Lindley 
el l'on annonce qu’il va être élevé A la pairie afin que 
le concours de sa haute cpmpé(cq$- spit assuré à la 
Chambre des Lords qui remplit les fonctions de la Cour 
de cassation en Angleterre.

L 'A r r e s t a t i o n  e t  l a  D é t e n t i o n  p r é v e n t i v e  
e n  A n g l e t e r r e .

Le fameux Acte de YHabeas Corpus, qui donne A 
toute personne arrêtée le droit de comparaître immé
diatement devant un magistrat pour solliciter sa mise 
en liberté avec ou sans caution, constitue le seul docu
ment législatif servant à fixer quelques principes de 
droit sur la matière si importante des arrestations et 
de la détention préventive en Angleterre.

Par contre, le droil coutumier abonde en prescrip
tions détaillées sur les mêmes questions; la collection 
de la jurisprudence sur cette matière fournit l’un des 
plus remarquables exemples de l'élaboration du droil 
coutumier par les tribunaux.

C'est ce procédé de législation, extraordinaire à 
notre point de vue. qui a  permis dp ilirp sans trop 
d'exagération que le droit de l'Angleterre avait été fait 
par ses juges : judge maife laiv. Ce|a pst rigoureuse
ment vrai, tout au moins pour le droit coutumier; c'est 
même exact, jusqu'A un certain point, pour la légis
lation parlementaire de droit civil; car bien souvent le 
Parlement anglais, en volant un stalute, s'est inspiré 
des considérations exposées par les juges dans les 
« attendus » de leurs arrêts avec un cachet de person
nalité et d'originalité que l'on chercherait vainement 
dans les décisions « anonymes » de nos Cours de 
justice.

Voici quelques-unes des dispositions les plus pra-
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l’art. 30 et de la refuser à l'art. 31 qui n 'en est que le 
! corollaire ;

Attendu que cette portée générale s'accuse mieux 
encore quand pn se reporte à la rédaction primitive de 
l’art. 31 ; que cet article est emprunte au projet [ton- 
jean qui, comprenant deux dispositions applicables, 
l'une au mur de clôture, l'autre à la haie vive, autori
sait, dans flk deux cas, le passage sur le «sol voisin» 
pour Ips travaux de réparation et d'élagage ;

Que ces deux dispositions ont été condensées et 
réunies en un seul article qui est devenu l’art. 31, 
sans que rien révèlo une intention quelconque du 
législateur de restreindre la portée du texte primitif, 
pour l’appliquer exclusivement aux biens susceptibles 
de culture;

Attendu que les mots chump el sol sont ici d’ailleurs 
des termes équivalents et d'une portée générale l'un 
comme l'autre ; que d 'après les discussions prélimi
naires, le législateur attribue celte portée au mot 
champ considéré comme synonyme d ' « immeuble » 
dans l'art. 1er du Code rural relatif au droit de 
fouille;

Attendu que d'après ces considérations, il importe 
l>eu que l'art. 3 1 constitue une véritable innovation, 
sans aucune racine dans lo Code civil ; qu'à cet égard 
le jugement dénoncé établit entre l’art. 31 el les autres 
articles du chapitre V, une distinction qui ne saurait 
avoir aucune conséquence ;

Attendu,enfin, que repousser l’application de l’art.31 
comme le fail le jugement dénoncé parce qu ’il s'agit 
¥  un immeuble urbain, c'est ailmellre une distinction 
arbitraire et absolument insuffisante; qu’il importerait 
d 'indiquer, en outre, si c’esi la nature du fonds domi
nant ou celle du fonds servant qui doit être prise en 
considération; qu'il faudrait, de plus, préciser ce qui 
constitue l'élément urbain que les art. 663 et 687 du 
Code civil déterminent d'une manière différente ; que 
le silence absolu du Code rural sur ces divers points 
démontre, une fois de plus, qu'il n 'a pas admis la 
distinction qui sert dp base au jugement dénoncé;

Attendu qu'il suit de l'ensemble des considérations 
qui précèdent, que ce jugement contrevient à l’art. 31 
du Code rural ;

P arces motifs, c a s s e  le  j u g e m e n t  rendu entre 
parties par 1e tribunal de Nivelles : statuant en degré 
d’appel, dit que le présent arrêt sera transcrit dans les 
registres de ce Tribunal et que mention en sera faite en 
marge du jugement annulé ; eondamne le défendeur 
aux frais de ce jngement ainsi qu'aux dépens de l'in 
stance en cassation; renvoie la cause au Tribunal de 
l'°  instance de Louvain.

Civ. A n v ers  (référés), 1 8  ja n v . 1 9 0 0 .

Siég. : M. V a n  C u t s k s i .  —  Plaid. : MM°1 D e  C q r t e  

C . I.EBON .

(Veuve Van Baden c. Renders.)

DROIT DF. PROCÉDURE CIVILE. — c o m p é t e n c e .  —

R É F É R É . —  DEMANDE EN EX PULSIO N D E LO CA TA IIIES.

—  AB SEN G p DE NÉCESSITÉ D E L ’URGENCE.

Suivant l'art. 1er de la loi du 26 décembre 1891, le 
président du tribunal de première instance statue 
provisoirement, par voie de référé, sur les demandes 
en expulsion contre les locataires, soit pour cause 
d'expiration de bail, soit pour défaut de payement de
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loyers; mais la loi n'exige pas que la cause soit 
| urgente ¡1).

Attendu que, suivant l'art. I "  de la loi du 26 dé
cembre 1891, le président du tribunal de première 

i instance süiluc provisoiremenl, par voie de référé, sur 
les demandes en expulsion contre les locataires, soit 
pour cause d’expiration de bail, soit pour défaut de 

i payement de loyers; mais que la loi n'exige pas que 
| la cause soit urgente ;

P a r  ces motifs, nous, Président... statuant en référé 
et provisoirement, etc.

Chronique judiciaire

PROCÈS GEORGES EF.KIIQL'I).

L'affaire commencera près la Cour d'assises de 
Bruges niercredi prochain, mais la première audience 
ne sera consacrée qu'à des formalités. Le lendemain 
jer.di, on entendra les témoins et ce n'est que ven
dredi 26 que commenceront le réquisitoire et les plai
doiries. Les hommes de lettres assignés par la défense 
sont les suivants :

Ilector Chainaye ; —  Eugène Demolder ; —  Jules 
Destrée; —  Léon Dommartin; —  Léonce Du Catillon ;
—  Gustave Fuss ; —  Iwan Gilkin ; —  Valére Gille ; — 
Albert Giraud ; — Théodore llannon ; —  Julius lloste ;
—  Maurice Maeterlinck; —  Benri Maubel; —  Octave 
Maus ; —  Henry Nizet ; — Sander Pierron ; —  Nestor 
de Tière ; — James Van Drunen ; — Emile Verhaeren ;
—  Raphaël Verhulst.

*
? Ÿ

« AU COMPTOIR »

Dans notre dernier numéro, nous avions le plaisir de 
remercier le sympathique Président du tribunal de 
commerce des mesures prises par lui, pour donner 
satisfaction au Barreau, au sujet des audiences du 
mardi e t pour y rétablir l'ordre nécessaire au prestige 
de la justjce.

On nous signale aussi les audiences du vendredi 
qui sont le dédoublement dp celles du mardi el qui n'au
ront, parait-il, bientôt plus rien à envier à celles-ci, au 
point de vue du désordre ef dd lump|fe.

On nous permettra, à propos dp ces audiences, de 
revenir sur une question, doni il a é(é parlé dans ce 
journal, il y a plusieurs années déjà.

A l'instigation de certain vice-président, d'ailleurs 
magistrat remarquable, mais préoccupé surtout d'expé
dier en une audience un très grapd nombre d'affaires, 
les avocats se sont habitués de plus en plus à plaider 
non A la barre, mais ai: Comptoir, devant le bureau des 
juges. L"expression est devenue même familièrement 
classique.

Nous considérons cette coutume comme absolument 
déplorable. Si des explications contradictoires, tout 
près des magistrats, peuvent se justifier lorsque les 
deux parties, ou lout au moins l’une d'elles, compai 
raissent en personne, elles sont absolumenf inadmis
sibles pour les avocats.

Jadis les audiences du tribunal de commerce con
stituaient pour les jeunes avocats un utile apprentis
sage dans l'art si difficile de la plaidoirie.

(1) C oqf. L jépc, n  iu lll. 1890, P and. p é r . ,  n"  1622; —  l tru x .,
22 a v r i l 1801,' [d . .  Il» 732.
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aucune base dans le Code civil, c'est à tort, toutefois, 
que le jugement dénoncé la repousse en écartant 
l'application de l’art. 31 du Code ru ra l;

Attendu qu’il déclare, à la vérité, qu'il s’agii en 
l'espèce, d’un immeuble « urbain servant ù l’habita
tion », mais qu'il n’est pas fondé à conclure de là 
qu’il faille écarter d ’emblée l'application du Code 
rural, parce que, conformément à  son intitulé, ce Code 
devrait se restreindre à  ce qui est d’inlérét rural, aux 
seules choses de la culture ;

Attendu, en effet, que le nouveau Code, qui, malgré 
sa dénomination, ne constitue pas un système complet 
de législation rurale, ne saurait, d 'autre pari, être 
appliqué exclusivement aux campagnes, aux biens 
ruraux, alors qu’il renferme divers articles qui, ij rai
son de leur portée générale, forment essentiellement 
des dispositions de droit commun ;

Attendu que le jugement attaqué n’est pas mieux 
•fondé à repousser l’application de l'art. 31 du Code 
rural en argumentant de l'intention du législateur, 
clairement exprimée dans un texte formel, et de l'in
terprétation restrictive que réclame, d'ailleurs, toute 
disposition créant une servitude;

Attendu, il est vrai, que la seule hypothèse expres
sément prévue par l'art. 31 est celle du passage « sur 
le  champ du voisin, hors le temps de la récolte sur 
pied » ;

Mais que cette énonciation d 'qn cas spécial, qu'il 
importait de régler particulièrement dans l'intérêt de 
l'agriculture, ne saurait limiter l'application de l'ar
ticle si, d'après les travaux préliminaires, le législa
teur a entendu lui donner une portée générale qu’il 
faudrait en ce cas lui conserver sans restriction;

Attendu que, au point de vue de l'esprit de la loi, il 
est à peine nécessaire de faire remarquer tout d'abord, 
combien le législateur eût été peu iogit|ue en (émoi- 
gnapf pour |es clôtures rurales seules une sdjlipjtt|(je 
que les clôtures urbaines méritent, lout au moins au 
même titre; qu'il est encore moins admissible qu'au 
moment où il se préoccupait d'améliorer et de com
pléter les dispositions du Code civil relatives aux clô
tures des héritages, il n’eût songé qu'à celles des biens 
ruraux, sans combler pour les clôtures urbaines une 
lacune depuis longtemps constatée;

Attendu qu'il importe de considérer en outre que 
l'art.3 1 fait partie du cj^pitre V qui s'applique, d'après 
son intitulé, à  lous les héritages sans distinction et, 
par conséquent, même à ceux qui constitueraient des 
propriétés urbaines ;

Attendu que l'art. 31 forme avec, les autres articles 
du chapitre V un ensemble de dispositions qui rem
placent e t complètent les dispositions analogues des 
art. 669 à 673 du Code civil, dont l'arl. 98, § 10 du 
Code rural consacre expressément l'abrogation pure 
el simple; que les articles nouveaux, dont l'un (art. 29) 
renvoie même expressément au Code civil, doivent être 
considérés comme faisant désormais partie intégrante 
de ce code cl comme constituant, dès lors, des dispo
sitions de droit commun applicables, sans distinction, 
à  la ville comme à la campagne;

Attendu que cela est spécialement vrai de l'art. 31 
qui se rattache étroitement à l'art. :}0 dont il consti
tuait même un paragraphe additionnel dans le projet 
révisé proposé par la commission cxtraparlemcntaire ; 
qu'il forme le complément pi la conséquence logique 
du dernier paragraphe de cet art. 3Q, puisque le droit 
d'élever une clôture à l'extrême limite de son héritage 
implique naturellement celui d’entretenir celte clôture 
et d  exercer à cel effet, sur le fonds du voisin, un pas
sage qui sera presque toujours inévitable ; qu'il n'est 
donc pas possible d ’attribuer une portée générale à

.......... —  - ............................ .....  - -

tiques ou les plus curieuses du droit coutumier en 
matière d ’arrestation el de détention préventive.

Toute personne peut arrêter, même sans mandat 
(warrant) l’auteur d 'un  crime Ifelony) ou d 'un  acte de 
haute trahison, mêjiie en dehors de la flagrance de 
l’infraction, pourvu qu’il y ait de justes raisons de 
supposer que la personne arrêtée en est bien l'auteur. 
Mais il y a  une différence dans ce droit d 'arrêter sans 
mandat, selon qu'il est exercé par un officier de police 
ou par un simple particulier. L'arrestation par un 
citoyen ordinaire ne se justifie que pour autant que le 
citoyen ait vu commettre le crime ou qu'il sache posi
tivement que le crime a été commis. L’officier de 
police, au contraire, peut arrêter, e t même il le doit, 
lorsqu'une dénonciation d'apparence sérieuse lui est 
rapportée contre un supposé criminel, alin d'empêcher 
qu’il ne se dérobe à la justice.

Quand il s'agit de simples délits (inisdemeanor), il ne 
peul y avoir d ’arrestatipn sans piandat par qui que ce 
soit, hors le cas de flagrant délit, à  moins que l'au
teur de l'infraction ne menace de la répéter et de 
continuer à violer la paix publique.

Un agent de police ne peut pas arrêter les gens qui 
su bornent à s’insulter; il ne peut intervenir que si les 
« interlocuteurs » échangent des coups ou se menacent 
de violences corporelles.

De même l'agent qui survient après qu'une rixe s'est 
apaisée ne peut en arrêter les auteurs que s'il y a eu 
des blessures graves ou si l'on cjojt craindre que la 
bagarre ne recommence.

L'agent qui relâche une personne visée par un 
mandat d 'arrêt sur sa promesse de se tenir à ù  dispo
sition de la justice, ne peut pas procéder à une nou
velle arrestation de celle personne sans un nouveau 
mandat, la force, du prem ier mandai ayant été énervée 
par son exécution.

Le mandat d'arrêt est valable, même s'il ne porte 
pas le nom du criminel, mais seulement un signale
ment de sa personne ou de ses vêtements.

L'officier de police qui arrête une personne recher
chée par la justice ne peut pas la questionner, mais il 
doit tenir compte exactement de tout ce que son pri
sonnier dil, et il ne peul pas lui intimer l'o rdre de se 
taire.

C'est un nouveau délit que de se rebeller contre 
l'agent procédant à une arrestation, hors le cas oÇi 
l'agent voudrait arrêter, sans mandai régulier, une 
personne accusée simplement d 'un  délit non flagrant.

U n  a r r ê t  q u i  c o û t a  c h e r . . .  a u  p r e m i e r  
j u g e  !

En Angleterre les juges de paix sont compétents, 
entre aqlres matières administratives, pour l'octroi des 
licences de eabaretier. Récemment les Justices o f tlie 
Peace de Cinvvav refusèrent de renouveler la patente 
d 'un  eabaretier. Celui-ci se pourvut en appel devant la 
Cour des juges de paix du comté, réunis ep session tri
mestrielle; les juges de Conway ne s'v tirent point 
représenter, et néanmoins la Cour trimestrielle con
firma le refus de la licence. Deuxième appel devant 
une Chambre de la Haute Cour (division du Banc de la 
Reine) composée, pour la circonstance, de deux magis
trats. Çcus-ei déboutèrent de même le malheureux 
eabaretier qui n'eul plus que la ressource de se pour
voir devant la Cour d'appel d’Angleterre; les trois 
magistrats composant la Chambre d'appel, lords Smith, 
Vaughan Williams et Rowcr, se sont prononcés en sa 
faveur : ils ont ordonné le renouvellement de sa 
patente et ont condamné les premiers juges de paix  à 
tous les frais de. ces multiples recours !

U n e  f o r m e  o r i g i n a l e  d e  c o n d a m n a t i o n  
c o n d i t io n n e l le .

Un clerc mineur de l'église anglicane comparut 
récemment en justice, prévenu d'avoir extorqué
30 shillings aq moyen d 'un  chèque fictif. U était en 
aveu. Le juge apprit que l’inculpé était de bonne 
famille, mais qu'il s’adonnait à la boisson e t se ruinait. 
Il ne lui infligea aucune peine, mais il lui fit promettre 
de comparaître volontairement à la première réquisi
tion, el lui fit signer un engagement de se rendre pon
dant 12 mois dans une maison de retraite.

L a  c h a s s e  a u  c l i e n t .

Un commerçant anglais avait l’habitude de faire de 
généreuses remises aux agents d 'un  autre marchand 
qui se fournissait clic/, lui. I n jour, l'acheteur fifl 
informé des moyens de séduction employés par le 
vendeur à son détrim ent, et s'imaginant qu’on lui 
avait fait payer ses achats beaucoup trop cher, il 
assigna le vendeur en restitution d 'une sornmc égale 
à la diflërence entre le prix moyen des marchandises 
et le prix qu'on lui avait porté en compte. Les plai
deurs. étant riches, s'offrirent le luxe d 'un  spécial 
jury  pour aider le juge Grantham à trancher leur con
testation. Le verdict du jury ne manque pas d'origina
lité. Il décide qu’il n'y a pas eu de fraude dans le fait 
d'accorder ces gratifications aux agents de l’acheteur, 
bien qu'elles fussent données à l’insu de ce dernier, 
parce qu'il n’apparatt point que le vendeur ait facturé 
ses marchandises à un taux excessif ; mais comme, 
d ’autre part, ces gratifications ont eu pour effet de 
décider les agents de l’acheteur à confier leurs com 
mandes de préférence au vendeur et sans discuter les
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Aujourd'hui la plaidoirie est remplacée par un col
loque très animé, niais qui manque absolument de ma
jesté. Avocats, président, greffier, clients, souvent lout 
le monde parle en même temps. On réplique, on 
duplique, on iriplique. Aucune communication préa
lable de pièces, ni «le conclusions. Ces explications à 
bâtons rompus, loin d'abréger les débats, ne font que 
les prolonger. Mal instruites, les causes sont, quoi 
qu’en pensent les magistrats, souvent mal jugées.

La justice el le Barreau y perdent tous deux de leur 
influence et de leur dignité.

U y a quelques années, en  vue de rehausser le lustre 
de la juridiction consulaire, le président d ’alors 
pria les membres du Barreau de venir y plaider en 
robe, alors que jusqu’à cette époque on s’était présenté 
en redingote ou en veston. Lu I ’W rm e  a souvent de 
l'imporlance, ne fut-ce que pour maintenir le bon ton 
et éviter le laisser-aller. Aussi le Barreau fut-il heureux 
d’accepter l’innovation proposée.

Mais franchement, s’il faut endosser la (robe pour 
aller gesliculer au comptoir en s’accoudant sur le 
pupitre du Président ou des juges, le spectacle manque 
à la fois de pompe et d’esthétique.

Ceux qui prétendent découvrir la philosophie pro
fonde de lous les menus aclcs de la vie profession
nelle ont aperçu une relation entre celte pratique et 
certaines habitudes de laisser aller déplorable, dans 
lesquelles tendent à tomber un certain nombre de 
jeunes avocats.

Uuand ce ne serait qu’au point de vue de l’éduca
tion du Barreau, celte coutume devrait disparaître.

Elle ne présente d’ailleurs d’avantago, ni au point de 
vue de l’intérêt du justiciable, ni pour la marche intel
ligente et rapide de la justice.

LA RESPONSABILITÉ DES JUGEMENTS

L’an dernier, nous ayipqs prjé (îqs cqrrpspprçdpnts 
qui nous envoient des dPcisi°ns des trtyupgiii (je com
merce d'indiquer, en mêqip femps que |e  pop» dp pré
sident, celui du greffier qui légalement a contribué à 
la rédactipp. Çet(p rfgle n'çsl pas fpujqi}|*s régulière
ment sijivie.

Un confrère nous signale que le dernier numpro 
relate dppx ju g e a n ts  intéressants rçfldys par le tribu
nal de comptercp d& ¡Jruxelleç sot)s la présidencp de 
MM. $ . . . e t y . . .

U prétend que la rqpdestip bieq eqpnpe de ces dis
tingués piagistrats cqpsutyi |-ps a dû cerlainei|iC[)J s'ef
faroucher à l’idép f|i]e la paternité t|e pes dépjsipns 
parfaitement piotjvées ep droit ppiipait |pur èl|-p un i
quement qtlrilpiées, qu 'ls spnl jps prepiiprs à souhaiter 
qi|e leurs greffiers, qui spnl jours utiles auxiliaires, 
partagent qvpc pux-mémps |a  responsabilité des juge
ments rendus par le tribunal.

Nous insistons donc auprès de nos confrères pour 
qu’ils ne négligent pas de mentionner en tête des juge
ments qu’ils nous font parvenir, le nom du greffier 
en même temps que celui du président.

♦ *

LE B^IjjlEAU AMÉRICAIN

Nous recevons les statuts de VAssociation du Jeune 
Jiarreau de Montréal (The Junior Bar Association of 
Montréal', fondée le 4  novembre 1898, el qui s'est 
constituée d 'après les mêmes principes que notre 
Conférence de Bruxelles. C'est, semble-t-il, en ce loin
tain pays, français de langue et de tradition, un des 
effets pratiques du pongrès des Avocats (je 1897.

prix qu’il leur offrait, le jury estime que l'acheteur a 
été victime d 'un  truc et il lui alloue un farlliing 
(2 1/2 centimes) de dommages-intérêts.

Ce verdict imprévu causa quelque stupeur à l'hono
rable juge qui remit à plus lard le prononcé de son 
a rr tt ,  pour se donner le temps de réfléchir. Quelques 
jours après, il rendit une décision, contrairement au 
verdict, en faveur ilu défendeur et en condamnant le 
demandeur à lous les frais. U refusa cependant d'or- 
donner l'exécution provisoire de son jugement (elle est 
de droit en Angleterre, même quant aux frais, à moins 
que le juge ne la refuse formellement) pour permettre 
au demandeur déboulé d'interjeter l'appel qui est tou
jours ouvert, pour toute valeur, quand la décision du 
juge n 'est pas conforme au verdict du jury.

L e  J e p .

Une compagnie d'assurances maritimes était assignée 
en paiement d 'une police de 10,000 francs, stipulant 
que cette somme serait due au demandeur si le steamer 
Rudnorsltire p'arrivajt pas à Yokohama avant le
31 décembre 1898, à  minuit. L’instruction de la cause 
révéla que le demandeur n'avail aucun intérêt commer
cial engagé dans la cargaison e t que, partant, cette 
assurance ne constituait à son égard qu'un simple parj.Le 
juge Kennedy, de la Cour du Banc dcla|Rcine, adéboulé 
le demandeur de son action fondée sur une convention 
illégale, mais il a laisse les frais de la compagnie 
défenderesse à la charge de cette dernière, afin de 
sanctionner d 'un  blâme sa participation volontaire 
dans une opération de jeu.
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Voici des extraits de son règlement qui nous 
semblent intéressants :

Les objets de l'Association sont :
a) De resserrer les liens de confraternité qui unissent 

les jeunes avocats de Montréal;
b) De leur faciliter les moyens de s'instruire de 

sujets qui intéressent leur profession ;
c) De défendre les intérêts du Barreau, el plus spé

cialement ceux du Jeune Barreau ;
d) D'établir et «le maintenir dos relations confrater

nelles avec les associations semblables du dehors.
Elle se compose de membres honoraires et de 

membres actifs.
Les membres honoraires, choisis parmi les membres 

de la Magistrature, du Barreau (de plus de dix ans 
d'inscription), ou d'autres professions seront élus sur 
une recommandation du Conseil de l’Association, 
ratifiée par un vole unanime de l'assemblée suivant 
immédiatement celle à laquelle la recommandation du 
Conseil aura été annoncée. Ils ne sont éligibles à 
aucune fonction el ne prennent aucune part à la régie 
interne de l'Association.

Les membres actifs de l'Association doivent remplir 
les conditions suivantes :

a) Être avocat pratiquant au Barreau de Montréal, et 
avoir fait partie du Barreau de la province de Québec 
pendant une période n'excédant pas dix ans. Quand 
les dix ans sont expirés, l’avocat cesse d 'étre membre 
actif.

b) Avoir été admis suivant les formalités prescrites.
c) Payer les contributions fixées par les règlements.
Le Conseil de l’Association se compose de sept

membres, à savoir : un président, un vice-président, 
un secrétaire, un trésorier et trois conseillers.

Des Comités permanents s’occuperont des questions 
suivantes :

a) L’étude du droit et l’admission à la profession ;
b) La réforme des lois e t le droit comparé ;
c) La réorganisation des trib  unaux ;
d) La procédure et les tarifs judiciaires ;
e) La législation fédérale et la législation provin

ciale ;
/') L’économie politique et l'économie sociale;
g) La jurisprudence et la publication des décisions 

judiciaires ;
h) Les droits et les devoirs professionnels duBarrcau.
Chacun de ces Comités est composé de sept membres

choisis tous les ans par le Conseil parmi les membres 
actifs de l’Association avant la lin du mois d'avril.

Chaque Comité élit son président e t son secrétaire.
Le président, pour tout ce qui concerne le fonc

tionnement du Comité, a  les mêmes pouvoirs que le 
président de l’Association à l'égard du Conseil.

Chacun des Comités, à  la fin de l’année (fin mars), 
fait un rapport écrit de ses travaux â l'Association.
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[343.159
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Palais, 4° cahier mensuel, l re partie, p. 201-203. 
Paris, Larose. [343.235 (44)

Roux (J.-A.). —  1899. —  Cass. crim ., 23 juillet 1897. 
Peine, Détention préventive. Concours d'infractions, 
Confusion des peines, Imputation. Commentaire par 
M. J.-A. Koux. Journal du Palais, 3" cahier men
suel, 1™ partie, p. 153-154. Paris, Larose.

[343.238 (44)
C o l l a r d o t  (J.). — 1900. —  Du casier judiciaire et de 

la loi du 5 août 1899. Paris, Venot. In-8°, vti-161 p.
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réhabilitation de droit (thèse). Paris, Arthur Rous
seau. ln-8", viii-211 p. [343.289

Roux (J.-A.). —  1899. — Paris, 19 février 1897. 
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à  CANI), à  la  lib ra ir ie  HOSTE ;  — à  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  Le g ru s; — 
à  LIÈGE, à  la  lib ra ir ie  B e l l e n s ;  —  à  MONS, à  la  lib ra ir ie  Dacouim;  — 
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S O M M A I R E
A vocats  et  S o c ié t é s .
J urisprudence  be lg e . — Civ. B ru x ., l r* eh. (Expro

priation pour utilité publique. Indemnités. 1. Valeur 
(l’avenir. Influence exercée par les déclarations offi
cielles antérieures à l’expropriation. ¡Nécessité d’en 
tenir compte. Assimilation impossible à la plus- 
value résultant du décrètement des travaux. II. Frais 
de remploi. Parcelles diflérentes et indépendantes, 
Débition pour chacune d’elles séparément. 111. Frais 
de pavage. Remboursement dû par la commune 
expropriante. Assimilation à tout acquéreur. Récla
mation des intérêts de la taxe depuis le paiement. 
Rejet. IV. Engrais. Attribution au propriétaire ex
proprié.) —  Civ. Louvain. (I. Chose jugée au cri
minel. Influence au civil. Convention réglant la 
réparation des conséquences d ’un délit. Acquitte
ment ultérieur du prévenu. Action en rembourse
ment des sommes payées. .Non-recevabilité. II. Con
vention. Consentement. Violence morale. Menace de 
dénonciation pour vol. Prétendue nullité de la con
vention. Rejet.) — Corr. liru x .,  6e ch. (I. Outrage 
par faits à un député. Eléments constitutifs du délit.
II. Immunité parlementaire. l'ortée. Applicafion aux 
actes rentrant dans l’exercice du mandat de membre 
de l'une ou l'autr« Chambre. Exclusion des actes de 
violence.)

B ulletin  du  tr ibu n a l  d e  commerce d ’Anv e r s .
La  Ret r a it e  d e  M. Mesdac u  d e  ter  Kie l e .
Ju bilé  p r o fessio n n el  de M" Bee rnaer t .
Chronique  ju d iciaire . — Conférence du Jeune Barreau 

d'Anvers.
Office  In te r n a t io n a l  de B iblio g r aph ie . — Relevé 

périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique e tà  l'Etranger.

Feuill eto n . —  Maître Deforges. Roman judiciaire 
(suite).

MAITRE DEFORGES

R om an ju d ic ia ire

(Suite. -  Voir nos n« 1817, 1550, 1534, 1551. I55G, 
1358, 1561,151«, 1568,1570,1571, 1574, 1576, 1581, 1583 et 
1589.)

Quand le coupé s’arrêta devant la maison de la rue 
de l'Artichaut où demeurait Henriette Lalieu. Deforges 
regretta d'avoir cédé au caprice du marquis. Le logis 
paraissait lugubre. C'était un misérable cabaret devant 
lequel jouaient en se disputant deux enfants hâves et 
sales, qui se campèrent, insolents et curieux, devant 
ces visiteurs inattendus. Deforges fit une grimace en 
pénétrant dans ce bouge. Il trouvait que sa présence y 
était insolite e t que cette démarche le déshonorait. 
Mais il était trop tard pour reculer et force lui fut de 
gravir avec le marquis l'escalier obscur el glissant qui 
menait chez l’ancienne femme de chambre. Il s'efl'or- 
çait de préserver avec précaution sa redingote et son 
chapeau haut de forme du contact douteux de la 
muraille.

— C’est tout en haut, la mansarde à droite, cria 
d’en bas la grosse femme qui les avait accueillis avec 
une déférence mêlée de crainte. Sa pensionnaire rece
vait de bien étranges visites depuis quelque temps ! 
A quelles vilaines histoires était-elle donc mêlée?
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Avocats et Sociétés

.le traversais h ie r la sa lle  des Pas-Perdus 
sans penser il m al. quand  je  lu s  a rrê té  p a r  un 
confrère  qui ,  b ru sq u em en t, m 'abo rda en ces 
term es :

« Il y a  des gens qu i on t déc idém ent un  
b ien  m auvais caractère  ! »

E t com m e je  le  reg ard a is , l 'a i r  in te rro g a teu r , 
cherchan t ce qu i pouvait m otiver ce tte  ap o s
tro p h e  :

« Voyez, me d it- il , ce q u e  v iennen t de 
déc ider les m oinli/es du  Conseil d e  l’O rdre. 
P eu t o n  tém oigner p lus nettem en t d e  son  désir 
d ’ê tre  désagréable, je  d ira i m ieux , nu isib le  
à q u an tité  des n ô tre s?  S pécia lem en t aux 
« jeunes », auxquels vous e t  vo tre  jo u rn a l 
vous vous intéressez p a rticu liè rem e n t !

» Q uand les docteu rs  en  d ro it  ava ien t p rêté 
se rm en t, ils  ava ien t ju sq u ’ici diverses m an ières 
d 'exercer le u r  activ ité e t d ’a s su re r  le u r  avenir.

» C erta ins e n tra ien t en  stage, é tu d ia ien t des 
dossie rs , cherchaien t à p la ider. C 'élaient les 
m o ins nom breux  e t je  n 'en  p a rle  qu e  pour 
m ém oire.

» P o u r beaucoup d ’au tre s , e n tre r  d an s  la ca r
riè re , c’était, le m atin , se  p ro m en e r d an s  le 
co u lo ir  île p rem ière  instance , y b av a rd e r  A 
l’aise, s’y d écouvrir beaucoup  d ’e sp rit d an s le 
co lpo rtage des pe tits  po tin s d u  jo u r  ; c ’é ta it 
au ssi, les ap rè s-m id i d e  g ran d e  prem ière, 
tapager au x  assem blées générales de la Confé-
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renee, y c o n s titu e r  l 'o p in io n  p u b liq u e  e t s'y 
en ten d re  appe le r « vaillan te jeunesse  » ou 
«  espo irs  de l’aven ir ».

D’au tres  encore , ceux qu i so n t b ie n  ren tés 
e t ap p a ren té s , ceux d o n t d e  sérieux  appu is 
p o u rro n t, le m o m en t venu, m e ttre  en lum ière  
les facultés p récieuses, s’exerçaien t à p la ider 
d an s  les cab inets des su b stitu ts , y ap p re n a ie n t 
en rem p lissan t de savantes « ap o stilles  » e t dé
couvran t d ’ingénieuses « qualifica tions n, la 
p ra tique des affaires e t l'expérience de la vie ; 
en deux ou  tro is  an s , ils é ta ie n t devenus aptes 
à  rep résen ter la société, à  re q u é rir  l’ap p lica 
tion  de la loi e t à d o n n e r  avec u n e  sere ine  
confiance leu r avis su r  les qu es tio n s délicates 
que, p o u r  la  p rem ière  fois, ils  en tenda ien t 
exposer.

» .Mais, su rto u t, légion é ta ie n t devenus ceux 
q u i, en ces d e rn iè re s  années, n ’ava ien t co n 
q u is  leu r d ip lô m e en c h an teu r q u e  p o u r se 
vo ir o u v rir, â  l'a ide  de cette  fo rm u le  m agique, 
la  porte des palais ru isse lan ts  d ’o r  où  b rille n t 
les affaires.

» C 'était d an s  ce tte  voie quese  d ir ig e a itin co n - 
testab leinen t le B arreau a c tu e l; ca r il est m er
veilleux de vo ir com bien  tro is  a n s  consacrés 
à  é tu d ie r  les P andectes e t la p ro c é d u re , le 
d ro it p u b lic  et le Code pénal, U lp ien  et llaus, 
Chauveau e t  G aïus, d o n n e n t d ’ap titudes pour 
a d m in is tre r  ou  su rveiller à la fois u n e  dou 
zaine d e  sociétés, to u tes  p lu s  anonym es les 
unes q u e  les au tre s , p o u r  ê tre  délégué aux 
tran sac tio n s les p lu s  d isp a ra te s , p a rfo is  les 
p lu s  étranges, et p o u r  m en er d e  fro n t l'ex p lo i
ta tio n  de tram w ays, la  fab rica tion  du  sucre,
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l’ex p lo ra tio n  de m ines d ’o r , l'in sta lla tio n  de 
chem ins de fer,que sa is-je? C ertes, p o u r ceux-ci, 
cette profession  d 'avocat é ta it un  fam eux 
m étie r, fatigan t sans do u te , m a is  s i b ien  payé! 
Qui d onc  parle  d’en c o m b rem e n t d e  ca rriè res 
e t de lu tte  pour la vie? Le to u t e s t d e  b ien  
C om prendre et de b ie n  p re n d re  sa p rofession , 
d e  savoir ce qu 'elle peu t d o n n er, d 'en  sa isir 
l'am p leu r e l .. .  l’é lasticité.

» II y avait b ien  des g rin ch eu x  et des ja loux  
qui se p la ignaien t el gém issa ien t : ils p ré ten 
daien t q u 'ê tre  avocat, ce n ’est pas ê tre  tinan- 
c ie r ;  e l qu ’a d m in is tre r  u n e  société ce n 'est 
pas ê tre  un soldat d u  d ro it. Ils a lla ien t m êm e 
ju s q u ’il penser q u 'é tu d ie r  u n  dossier, d iscu te r 
une affaire, qu e  dis-je , la p la ider, est in h é ren t 
à celte  p rofession! Com m e si l'on n 'exam inait 
pas b ien  p lus de dossiers e t d ’affaires d a n s  une 
b o n n e  e t  solide société com m ercia le  q u e  d an s 
l ’é tude  la p lus occupée! Com m e si l’on  ne 
défendait pas aussi des d ro its  —  les siens, 
c ’es l-à -d ire  les p lu s  sacrés —  quand  on  veille à 
l 'h eu reuse  d is trib u tio n  de p lan tu reu x  divi
den d es! 11 faut m arch er avec son  siècle, 
voyons! il faut ê tre  m oderne e l n e  pas s’anky
loser d an s des concep tions v ieillo ttes, qu i o n t 
le ch a rm e  d u  souvenir, m ais q u i n ’o n t de 
ch a rm e  qu ’<\ co n d itio n  d ’ê tre  des souvenirs. 
E t dep u is  que la Cour d ’appe l avait décrété 
l 'h eu reuse  harm onie qu i règ n e  en tre  le rô le  de 
l'avocat e t celui du financier, la cause é ta it 
jugée.

» Eh b ie n  ! non  ! voilà q u e  tou t est rem is  en 
q u es tio n . Nous vaquions tous d an s  une douce 
q u ié tu d e  à n o s petites affaires. De nom breuses

N’était-ce pas asser que depuis deux mois elle ne payât 
plus son loyer, sans attirer encore à  de braves gens 
ces ennuis et ces perquisitions étranges ?

Arrivé sous les combles, le marquis frappa discrète
ment et, ne recevant point de réponse, poussa la 
porte.

Un spectacle navrant les arrêta sur le  seuil. La 
chambre était étroite et sordide. Dès l’abord, une odeur 
âcre de pharmacie et de renfermé prenait à la sorge. 
Les murs n’avaient plus été blanchis depuis des an
nées et des toiles d'araignées tapissaient les coins du 
plafond bas. Pour tout mobilier, une couchette de fer, 
une chaise dépaillée, une Uible et un porte-manteau 
ofi pendaient, lamentablement, quelques vêtements de 
femme. Un crucifix, sous lequel on avait accroché 
une branche de buis vert, était cloué â la tête du lit. 
Par une vitre brisée de la lucarne faîtière, le vent 
d’avril s’engouffrait. Dans ce taudis, sur cc lit de mi
sère, une jeune femme était étendue et paraissait dor
mir, la respiration oppressée e t si Ilia nie, agitée par 
moments d’un long hoquet. Le froid était si vif que 
Deforges frissonna; il songea que malgré l'habitude 
qu’il avait de ne point mettre de paletot, — ce qui, 
croyait-il, lui donnait l’air d’un officier en bourgeois,
—  il avait eu tort de ne pas se couvrir davantage. Il 
fut pris, pour la seconde fois, d 'un vif regret de s’être 
hasardé là. Le soir tombait, brumeux et triste ; tout le 
logis avait un tel aspect de mort que sa quiétude natu
relle et son optimisme en étaient troublés. Et Deforges 
n’amait pas ces émotions qui jetaient en son âme une 
mélancolie raorne dont il avait peur el qui lui répu
gnait...

La malade ouvrit les yeux. En reconnaissant le

marquis, elle tenta de se soulever, mais elle retomba 
aussitôt et fut prise d 'une quinte de toux qui la secoua 
tout entière pendant plusieurs minutes. Le marquis 
était en tré ; sans s’émouvoir de la malpropreté de la 
chambre, il s'était avancé vivement vers son ancienne 
servante e t il s'efforcait, en la redressant délicatement 
et en la réconfortant de quelques bonnes paroles, de 
la soulager et d’apaiser l’accès. Deforges était resté 
debout près de l’entrée, el, prudemment, il avait 
remis son chapeau par peur des courants d'air.

11 regardait le marquis avec étonnement.
Sans doute, il fallait être philanthrope. Lui-même, 

il se vantait d'avoir l’âme sensible et compatissante. Il 
était président d'honneur de plusieurs sociétés d'assis
tance : « Los vrais Amis de l’Orphelin »; « Les Pro
tecteurs de la -vertu »; « L'OEuvre du Bouillon du 
Pauvre ». Chaque année, ù leur assemblée générale, les 
journaux célébraient l'inépuisable bonté de « l'orateur 
éminent qui occupait les rares loisirs que lui laissait le 
cabinet le plus important de la capitale à soulager la 
misère et aider le malheur ». « Une parole d'argent 
soriant d ’un cœ ur d'or, » avait dit, en traçant son por
trait, en tête de la galerie de ses hommes célèbres, le 
P etit Bruxellois. Pas une fancy-fair, une kermesse 
flamande, un bal de charité ou une représentation de 
bienfaisance au théâtre de la Monnaie où l’on ne vit sa 
haute stature, et où son uniforme de général et les 
épaules de M"" Deforges ne conlribuasscnl ù augmen
ter la recette dont devaient, disait-il, se réjouir tant 
de pauvres diables. C'était sa manière, à lui, d’être 
généreux el il élait persuade qu'un personnage de sa

I valeur et de sa condition n'en pouvait pratiquer d’autre. 
Car, aller chez, les misérables, écouter, leurs plaintes.

toujours les mêmes et, assurait-il. toujours menson
gères, leur parler, les aimer surtout, il ne s’en souciait 
point. C’élaienl là besognes inférieures auxquelles un 
véritable homme du monde ne pouvait descendre.

Aussi l'attitude du marquis lui était-elle incom
préhensible. Non seulement il était là devant une 
fille du peuple qui avait un amant —  ce donl M° De
forges, en sa vertu bourgeoise, s'offusquait fort —  mais 
cette fille l'avait trompé, l'avait volé, avait odieuse
ment méconnu tous scs devoirs de servante et de pro
tégée! Le marquis n’était pas le gentleman qu’il avait 
cru. Décidément, il avait fait un pas de clere en l’ac
compagnant.

Henriette Lalieu cependant, sous l’influence des 
bonnes paroles de son maître el de la chaleur de la 
pelisse qu'il lui avail en hâte jetée sur les épaules, 
revenait à elle. Le marquis lui parlait.

—  Calmez-vous, mon enfant, disait-il d’un ton 
ému. Ne dites rien encore, l’accès vous reprendrait. 
Vous m’avez appelé, vous m'avez prié de vous secourir. 
Vous savez que je ferai pour vous tout ce que je  pourrai; 
nousallons toul d'abord vous enlever de cette chambre, 
el je vous procurerai un logement plus confortable. 
Je verrai votre médecin aussi el le prierai de »'adjoindre 
le mien. Avec des soins et un traitement sérieux, vous 
serez promptement sur pied.

—  Ah ! Monsieur le marquis, balbutia la malade, 
comme vous êtes bon ! Je savais bien que je  ne ferais 
pas en vain appel à votre pilié, malgré la conduite 
indigne que j'ai eue envers vous. J’ai bien hésité 
pourtant, parce que je n’osais plus me rencontrer 
avec vous après cette chose. Mais vous seul pouviez 
mo venir en aide e t nous sauver. Oh ! pas moi, lit-elle,
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sociétés voyaient le jo u r  don t les m em bres «lu 
B arreau  fa isa ien t |e  plug bel o rn em e n t E t tou t 
le n}0))tle étfl|t h eu reux , c a r  p e rso n n e  ne p o u 
vait c ro ire  <|We les laipQ ptatfpns des C nssandre 
d u  Journal des T rib u n a u x  é ta ie n t a u tre  chose 
q u o  des p h rases  creuses. El tou t-à-coup  le 
C onseil d e  l'O rd re  s 'avise île so n n e r  la  charge! 
il in s titu e  « uno caromi&sifm d e  c in q  m pm brg§ 
» ch arg ée  de lui fa ire  p é rio d iq u em en t ra p p o r t 
» s u f  |a  f<)pd'.|tipi), l 'jfJ ip jn is tra tio q  e t le  fonç- 
»  tio n n c m e n l des soc iétés com m ercia les, d an s 
» lesquelles in te rv ic |ip p n l des ntfipil>rçs do 
» l'O rd re  ! »

» Vous im aginez-vous ce qu e  va p ro d u ire  ce 
com ité  de sa lu t p u b lic !  Songez-vous aux su ites 
d e  cette  im p ru d e n te  piQspre! Jlips, m pp  ch e r, 
ce se ra  u n e  loi des su spects , c 'e s t la m o rt du 
B arreau  m o d ern e , c 'e s t la fin d e  la p rofession.

» On no sera d onc  jam ais  tra n q u ille , q uand  
to u t a lla it si b ie n ...

» V ra im ent, il faut le di|'p, i| y a tlfig t>ens> <lui 
o n t un  b ien  m auvais ca rac tère  I >>

E t com m e j'a lla is  ré p o n d re  e t d isc u te r, il 
s 'é lo igna p réc ip ita m m e n t, en lum ssiint les 
épau les. Je  ne sa is  pas enco re  s 'il a voulu p la i
sa n te r  ou  s 'il parla  sérieusem ent.

JURISPRUDENCE BELGE
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—  ATTRIBUTION AU PROPRIÉTAIRE EXPROPRIÉ.

I. S i l'exproprié n 'a pas droit à la plus-value qu'a 
donnée à son bien le décrètemcnt des travaux en vue 
desquels l'expropriation est effectuée. il y  a lieu 
cependant d'avoir égard à toits les faits, projets et 
déclarations officielles, antérieurs aux causes de 
l'expropriation, qui ont pu exercer une influence 
sur la valeur d’avenir des hrra ins expropriât I I).

II. Lorsque l'expropriation porte sur des parcelles 
différentes et indépendantes l'une de l'autre, offrant, 
par conséquent, l’avantage de la divisibilité en cas de 
partage, de réalisation partielle ou de toute autre 
éventualité, l'exproprié doit être mis il même de 
retrouver les mêmes avantages et doit pouvoir, s'il le 
juge convenable, effectuer son remploi immobilier en 
biens de même nature et de même importance ; dam

(1) V oy. PAim. l i . ,  v“  K x p r o p r . il 'u t i l .  p u h l. [ In d e m n .) ,n , !  1B 
e t s . ;  -  C iv. D inan l, 17 ju ill. 18SJ0, P ak d . PF.n., n" 194«; 
B ru x ,, 7  ju ill. 1891, conf. C iv . A n v ers , 10 m ai 1881. IP .. 1801, 
n 0'  14D8 9 ; —  B ru x ., 2 «  Juin 1891, lo .,  IS9!i, n" 931: B rijx .,
I l  n o v . 1890, ll>., 1891, n» 204; — C lv . L ié«« , 2 + ja n v . 188B. 
tn . ,n «  1(189.
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après avoir refermé les yeux un instant. Je vais mourir 
bientôt c.t cela ne vaut plus la peine- Mais il y a un 
malheureux que l'on accuse de je  ne sais quel crime, 
qui est en prison cl qui est innocent, je le jure. Mon
sieur le marquis ! C'est le meilleur...

Un sanglot l'étouffait. U  toux la reprit et elle se 
ce je la volemmenl en arrière, suffoquant. La crise fui 
longue, du sang parui sur ses lèvres crispées. Le 
marquis, effrayé, crut qu'elle allait succomber sous 
leurs yeux. Deforges lui-même s'élait approché..

—  Ne vous alarmez pas, Henriette, reprit le mar
quis quand l'accès fui passe et que la malade parut un 
peu remise ; votre ami sera bien défendu. M» Deforges, 
qui m’accompagne, l'un de nos plus grands avocats, 
consent à être son conseil el ira le voir sans retord.

—  Etes-vous le p tre  de M11* Marie Deforges ? dil 
Henriette.

—  Oui, dit Deforges ; je sais que votre amant est 
innocent, ajouta-t-il, comme malgré lui, ému tout de 
même en voyant ces pleurs et en entendant prononcer 
le nom de sa tille par cette malheureuse, qui devait 
être du même Age quelle .

— Mlle Deforgesest une sainte, dit la malade, comme- 
absorbée dans un rive ; cl M. Gérolson esl bien bon 
aussi I

Deforges eut un mouvement d'humeur. Encore une 
fois celle union de sa fille et de son collaborateur que 
l'on imposait à son esprit. C’était donc une hantise !

—  Je ne sais pas de quoi l’on accuse Dubois, conti
nuait la malade; le juge d'instruction est venu ic i; il 
a été bien méchant. Kl un gros qui l'accompagnait et 
qui, malgré mes protestations, a soulevé ma paillasse 
e t fouillé le matelas, quel vilain homme ! Ils m 'ont dit
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ces circonitances, il g a lieu d'admettre le taux des 
frais de remplci pour chaque parcelle séparément (I).

III. Les travaux de pavage, d'égout et autres qui sont 
effectués pur des propriétaires de terrain sont toujours 
remboursés par les acquéreurs qui, en sus de leur 
prix  d'achat, ont ti payer un p rix  par métré courant 
de façade pour les frais de pavage, etc., charge qui 
n'est fipint de nature à déprécier la valeur unitaire 
du terrain; ce remboursement est dû par la conf
inant' expropriante comme par tout acquéreur; il np 
s'agit i}ufltti\ten( en cela de rembourser le monfanf 
d’une taxe qui est entré définitivement dqus les 
caisses de lu commune; il serait contraire ù l'équité 
et aux usages de comprendre dans ce remboursement 
les intérêts du montant de la laxe depuis la dale de 
son paiement (2).

IV. La valeur des engrais rentrant dans celle du sol 
même, il n'existe aucun m otif de np ji«s l'all"lier 
éventuellement et en l'absence de locataire récla
mant, au propriétaire lui-même (3).

Vu, en forme régulière, les rétroactes de la cause fil 
spécialement le rapport de MM. les experts |?pj>jiropnl, 
l’eereboom et Van Horen déposé au greffe de ce tribu
nal le 4  mai 1900;

Attendu que les causes inscrites sous les p'" 6313 
el 6639 du rôle général sonl connexes ci qu'il y a lieu 
de les joindre ;

Attendu que, sauf quant aux points suivants, les 
conclusions dos experts ne sont point contestées et 
sont d'aillpprs parfaitement justifiées;

I. —  Quant à la valeur vénale :
Attendu qu’il esl admis justement que si l'exproprié 

n'a pas droit à  la plus-value qu’a donnée à son bien 
le décrêtemenl des travaux en vue desquels l'expro
priation est effectuée, il y a lieu cependant d'avoir 
égard A tous les faits, projets et déclarations officielles, 
antérieurs aux causes île l'expropriation, qui ont pu 
exercer une influence sur la valeur d'avenir des ter
rains expropriés (Voy. notamment divers jugements 
de cette chambre, en date du 27 avril 1900 ; Arrèt 
Bruxelles, 14 février 1876);

Attendu que c 'est donc A tort que les experts ont, 
d 'une manière trop absolue, sous prétexte que « toute 
chose qui s'exécute doit avoir été projetée », émis 
l'avis qu'il n 'v  a lieu de tenir aucun compte, pour la 
fixation de la valeur des emprises, de ce fait reconnu 
par eux « que les travaux en vue desquels on expro
prie étaient projetés depuis un certain temps » (en 
fait depuis plusieurs années);

Attendu que les experts paraissent aussi ne pas 
avoir suffisamment tenu compte, spécialement au point 
de vue de l'évaluation de la parcelle section H. n° 261, 
de la valeur d'avenir résultant d 'autres travaux d 'u ti
lité publique el notamment de la proximité de la 
npuvelle gare d'Ëlterbeek;

Attendu que dans ces conditions et en prenant en 
considération toutes les autres circonstances relevées 
par les experts, il y a lieu de fixer la valeur vénale 
des parcelles litigieuses aux sommes ci-après déter
minées.

II.— Quant aux frais de remploi :
Attendu qu’il s'agit, dans l'espèce, de parcelles 

différentes et indépendantes l'une de l'autre, offrant, 
par conséquent, l'avantage de la divisibilité en cas de 
partage, de réalisation partielle ou de toute autre

(1) V oy. l'»N li. B ., v”  Krpropr. ffulil. pubt. (liitlemn.J . «y» 394 
e l  S.; —  C iv . B ru x ., 23 ocL  1897, l'ANU. p f.R ., n -  1 8 1 5 ; —  
B ru x ., 31 o c t .  1898. In .,  1S99, n "  1241 -, — C iv . A n v e rs ,19 janv .
1893, lu .,  n» (119; — B ru x ., 26 ju ill. 1897. In ..  1898, n» 200.

I »  Voy. l*A!fp. B ., v» E i propr. d'utfl. pubt. (Imtçinu.). 
II"* 660  c l  S .; — C iv . L iège , 25 m a rs  1893, I’ ah d . p ê h . ,  n» 1267;
—  B ru x ., 8  d é c . 1896, In ., 1898, n» 123 e l  le s  ren v o is .

(81 V oy. PA*D- B .. v» Kxpropr. d'ulit. pubt. (bidemu.l, 
n0 1 206.  H 8 0  e t  s .

que Dubois était un gredin, un voleur et un assassin. 
Pourquoi tout cela, mon Dieu ?

— Ce n’est rien, cela s'arrangera, interrompit le 
marquis, prévoyant et craignant une nouvelle quinte 
cl cherchant à la prévenir par ces phrases banales 
qui viennent seules A l’esprit en  ces moments cri
tiques.

— Il n 'a rien fait. Messieurs, dit Henriette, il est 
incapable de faire (lu mal à une mouche. U ne savait 
même pas que je vous avais dérobé ces objets, Mon
sieur le marquis, et môme, il ne voulait pas accepter le 
petit bouton de nacre que je  lui ai donné pour ainsi 
dire de forep. Jamais il ne l'a  porté. El, cependant, 
c’est ce boulon qui est cause de tout! Le juge d 'instruc
tion m'en a montré un tout semblable et j'ai déclaré 
que c’éuiit bien celui-là que je  vous avais pris et remis 
à Dubois. Qr, ma sœ ur qui est venue me voir ce matin 
et qui vous a  écrit en mon nom, m'a déclaré que, hier, ce 
boulon avait été retrouvé par la locataire principale de 
Dubois, dans la chambre de celui-ci ; il s'était glissé, 
elle ne sait comment, entre le tiroir du lavabo el le 
mur.

—  El où est ce boulon? dit Deforges anxieux.
'  —  Ma sœur me l'a remis e t le voici, Monsieur 
l'avocat, répondit Henriette en lui tendant l'objet qui 
était caché sous son oreiller.

Deforges examina le bouton. Il élail semblable en 
tout à celui que Gcrolson portait naguère et qu'il avait 
remarqué maintes fois. Son premier gesle fut de le 
rendre aussitôt, car vraiment cette affaire commençait 
à l’effrayer et il lui semblait qu'il devenait lui-méme 
l'un des coupables en conservant cela. Mais Henriette 
Lalicu s'était affaissée de nouveau et paraissait assou-

1 0 3 1

éventualité; que l'exproprié doi t être mis ù même de , 
retrouver les mêmes avantages et doit pouvqir, s'il le ' 
juge convenable, effectuer son remploi immobilier cp 
biens de même natijrp et de même iinppriappp ;

Attendu que, dans ces circonstances, il y a lieu 
d’admettre le taux des frais de remploi ci-après déter
miné (d’après l'usage et les bases du tarif notarial) et 
ce pour chaque parcelle séparément.

III. Quant aux frais de pavage :
Attendu que les experts foni valoir â bon droit, A 

l'appui de leurs conclusions à ept égard. (|iio « les 
iraiüjUX de pavage, d'égout et autres qui sont effectués 
par <|fis propriétaires de terrain sont toujours rembour
sas par 1r s  acquéreurs qui, en sus de leur prix d'achat, 
onl à payer up prix par mètre courant de façade pour 
les frajs fjo pavage, e tc ., charge qui n’est point de 
nalurq ù déprécier la valeur unitaire du terrain; »

Appjjdu que la valeur unitaire du terrain, ci dessus 
fixée, a été établie, déduction faite (Je ce rembourse
ment usuel;

.■yilepdu que et! remboursement est dû par la com
mune expropriante comme par tout acquéreur; qu'elle 
se place A tort au point de vue de ses droits comme 
autorité publique el de la perception d’un impúl, qui 
demeure définitive comme lelle, —  qu’il ne s'agil 
nullement, comme e |lè  le prétend, « de rembourser le 
montant d’une la.ee qui esl entré définitivement dans 
les caisses de la commune »;

Attendu cependant qu’il serait contraire A l'éçjuilé 
et aux usages de comprendre dans ce remboursement, 
comme le proposent les experts, les intérêts du mon
tant de la taxe depuis la date de son paiement, soit 
depuis 1876; que, depuis lors, les expropriées ont eu 
la jouissance du pavage dont s'agit el qu'il parait cer
tain d 'ailleurs qu'elles n'auraient pu obtenir d'un 
acquéreur ordinaire le remboursement des intérêts 
litigieux pendant une période de temps aussi longue;

IV. Quant à l'indemnité pour engrais ;
Attendu que la valeur des engrais rentrant dans 

celle d u  sol même, il n'existe aucun motif de ne pas 
l'allouer éventuellement el en l'absence de locataire 
réclamant, au propriétaire lui-même;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï en son rapport 
M. le juge S o e n e n s  et en son avis M. De H o o n ,  substi
tut du procureur du Roi, écartant toutes conclusions 
autres et joignant les causes... et donnant acte aux 
défenderesses principales de leurs résorves.

F i x e  c o m m e  s u i t  l e s  i n d e m n i t é s  ducs par 
la demanderesse du chef de l'expropriation litigieuse, 
elc.

Civ. L ou va in , 2 2  m a rs  1 9 0 0 .
Prés : M. H e n o t .  —  Subst. : M. D e  D e c k e r .  Avis conf. 

Plaid. : MM“  J a c o b s  c .  L é o n  B o e l s  e l  B r o g h m a n s .

(D... c. C. et F. d 'A ...)

DROIT C I V I L .  —  I .  c h o s e  j u g é e  a u  c r i m i n e l -  —

INFLUENCE AU CIVIL. —  CONVENTION RÉGLANT LA 

UÉPARATION DES CONSÉQUENCES p'u.V  DÉLIT.—  ACQUIT

TEMENT ULTÉRIEUR DU PRÉVENU. —  ACTION EN REM

BOURSEMENT DES SOMMES PAVÉES. —  NON-RECEVA

BILITÉ. —  I I .  CONVENTION. —  CONSENTEMENT. —  

VIOLENCE MORALE. —  MENACE DE DÉNONCIATION POUR 

VOL. —  PRÉTENDUE NULLITÉ DE LA CONVENTION. —  

REJET.

I. S  il est de principe que la justice répressive et la jus
tice civile ne doivent pas se contredire dans leurs 
décisions, il n'en est pas moins vrai qu'elles sont 
appelées d se prononcer sur des actes de nature diffé
rente.

L a  justice répressive, en absolvant le prévenu d’un 
délit de vol, n'entend pas ;lorier un jugement sur la 
valeur d'un arrangement avenu entre le prévenu et

pie; l'effort violent qu’elle venait de faire l'avait 
accablée.

— Garde/, cela, dil le marquis, c’est un précieux 
indice en faveur de votre client dont l’innocence est 
évidente. Je vais me donner le plaisir d’en aviser votre 
policier de Darrest.

— Aussi bien, ajouta-t-il, il vaut mieux ne pas 
troubler davantage cette malheureuse avec cette trislc 
histoire. Laissons-la reposer. Je vais lui envoyer d 'u r
gence mon médecin et lout ce qui lui manque ici.

Ils s'en allèrent et remontèrent en voiture, au 
milieu d 'une marmaille d'enfants et sous les regards 
curieux de toutes Ips voisines qui, sur le pas de leur 
porte, se demandaient avec de grands gestes qui pou
vaient encore è*rc ces messieurs graves qui s’étaient 
rendus clic/, « l ’élique », comme on appelait Henriette 
Lalieu dans le quartier.

Le retour fut silencieux. Le marquis paraissait 
absorbé par le triste spectacle auquel il avait assisté. 
Deforges songeait à ces complications étonnantes de 
l’étrange affaire et. tout en faisant rouler entre ses 
doigts le petit bouton de nacre qu’il avait placé dans 
la poche de son gilet, il se torturait l'esp rit et cherchait 
iipe « base ». Comment tout cela allait-il finir? Et 
n'avait-il pas eu décidément tort de se charger de ce 
procès qui, contrairement A ses habitudes et à ses 
principes, le préoccupait douloureusement?

(A  suivre.
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ses victimes pour régler l’ijflérêt çivil résultant de 
ses agissements.

L'acquittement fy n t  «  bénéficié le prévenu ne sau
rait justifier l’actÿty en restitution îles sommes payées 
en exécution d\tdiI arrangement (t ).

I I .  L a  menace île dénonciation pour vol ne saurait 
avoir pour effet, ni d'entacher le libre consentement 
des parties, n i d'annuler la convention réglant 
la réparation des conséquence* ciiiil« du délit, la 
menace de recourir aux voies de droit n'ayant 
jamais été considérée comme une violence injuste ou 
contraire aux lois.

Atlemju que l’action dirigée contre les défendeurs 
tend à ohiepir la restitution :

t“ D'une somme de 0,000 francs reçue par C. et
F. d’A ...;

2° De celle de 4,000 franc? reçue par Henri M..., 
ensemble la somme de 10.000 francs, que le deman
deur prétend avoir payée indûment aux défendeurs le 
li) mars |898 , en vertu d 'un engagement dépourvu de 
cause el contracté sous l’empire d’une violence morale 
viciant sep consentement ;

Attendu que parties sont d'accord sur les faits du 
procès et qu'il est constant : 

a) Que le 18 mars 1898 le demandeur, pour éviter 
une plainte en justice du chef de vol ou recpl dont le 
menaçaient les défendeurs, a signé un engagement de 
payer ù ceux-ci la somme de 10,000 fraijps, dont
0,000 aux défendeurs d 'A .... et 4,000 aq défen
deur M..., â titre de dédommagement du préjudice 
que leur avait fait subir une série de vols d'écorces 
commis dans le  moulin M..., et dont ils se disaient 
victimes ;

bj Que ce double engagement fut exécuté par D ... le 
lendemain, ou peu de jours plus lard, et qu’après le 
paiement l'écrit consultant la convention fut détruit 
par les parties -,

c) Que les poursuites correctionnelles qui ont été 
intentées contre D ..., du chef de vol ou recel, l'ont 
été d'office par le parquet sans avoir été en rien pro
voquées par les défendeurs ;

Attendu que le demandeur, en ordre principal, 
fonde son action sur un arrêt de la Cour d’appel de 
Bruxelles confirmant un jugement du tribunal de ce 
siège, cl passé en force de chose jugée, qui l'acquitte 
de la prévention de vols commis au moulin M..,, et 
conclut de là que l'engagement souscrit par lui au 
profit des défendeurs est dépourvu de cause et que les 
sommes qu 'il leur a versées en exécution de cet 
engagement constituent des paiements indus dont il a 
le droit de réclamer la répétition ;

Attendu qu'en raisonnant ainsi le demandeur mécon
naît le sens du principe de l’autorité due ù la chose 
jugée et donne A cet arrêt une portée qu'il n 'a pas ; 
que s’il est de principe (pic la justice répressive et 
la justice civile ne doivent pas se contredire dans leurs 
décisions, il n’en est pas moins vrai qu'elles sontappe- 
lées A se prononcer sur des actes de nature différente 
el qu'il ne saurait élre contesté, dans l'espèce, que la 
justice répressive, en absolvant D ... du délit de vol, 
n 'a  p a j  entendu porter un jugement sur la valeur d'un 
arrangement avenu entre parties pour régler l'intérêt 
civil résultant de « s  agissements; qu'il ressort, en 
effet, des éléments de la cause :

1® Que la convention litigieuse n'a point élé conclue 
â l’effet d ’établir que le demandeur s'était rendu 
coupable des vols doni il a , dans la suite, été 
acquitté :

2" (lue celte convention trouve sa cause, d’ailleurs 
parfaitement connue du demandeur, dans les arl. 1382 
e t 1383 du Code civil, un fait pouvant être domma
geable sans constituer un délit, ainsi que dans le désir 
fori légitime de celui-ci d'échapper â une poursuite en 
justice ;

Attendu que, dans ces conditions, l'acquittement 
dont a bénéficié le demandeur ne saurait justifier la 
présente action ;

Quant à la convention intervenue entre parties : 
Attendu que le demandeur reconnaît lui-même que 

les défendeurs n’ont pas usé d'extorsion A son égard ; 
que ceux-ci lui onl donné à choisir entre la réparation 
du dommage à concurrence de 10,000 francs ou une 
plainte en justice du chef de vol ; qu'il a accepté libre
ment. tout en protestant de son innocence, de désin
téresser ceux-ci du préjudice qu'ils disaient avoir souf
fert, et qu'il en a agi ainsi pour éviter d ’être dénoncé 
au parquet ;

Attendu qu 'il suffit d 'énoncer ainsi les faits qui ont 
engendré cette convention, pour dém ontrer que celle-ci 
reposait sur une cause réelle e t licite ; que, dans 
l'esprit des parties, l'erreur n'a pas été possible el que, 
partant, les conditions exigées par la loi pour consti
tuer le paiement indu ne se rencontrent pas dans 
l’espécc ;

Attendu, d 'ailleurs, qu'en toulc hypothèse le dem an
deur avait un intérêt majeur A conclure la convention, 
eelle-ci devant lui assurer la sécurité nécessaire pour 
liquider honorablement et favorablement ses affaires, 
ainsi qu'il l'a fail peu après, résultat qu’il n 'eût pu 
atteindre s’il s'était vu, en ce moment, l'objet d 'une 
poursuite répressive ;

Attendu que les défendeurs soutiennent quo cette 
convention constitue une transaction qui, aux termes 
de l'art. 2052 du Code civil, doit avoir entre parties 
l’autorité de la ebose jugée en dernier ressort ;

(4) V oy. I’a n u . B ., vl* Acquittent., n '"  >22 à  479  ; Action clv., 
n “» 236 ¡I 267; Chose jugée m  mm. ci'1., u"‘ 209 e t  s . ;  — C iv. 
A rlo n , 8  n o v . 1888, l'A N U . p i n . ,  1890. n» tO; —  C om m . B ru x ., 
31 m a r s  1898, l u . ,  n °  478.
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Attendu qu'il n’est pas contesté qu’il soil permis de 
transiger sur les conséquences civiles d 'un  délit, mais 
que le demandeur dénie à la convention intervenue le 
caractère d 'une  véritable transaclioji;

Attendu qu’il résulte do l'examen îles faits et docu
ments de la cause, ainsi qu'il a été démontré ci- 
dessus:

1» Qu’en réglant leur différend à l'amiable, les par
ties ont terminé une contestation née de la découverte 
du délit de vols d 'écorces ;

2° Que ce règlement a comporté des concessions 
réciproques do chacune des parties ;

3“ Que les engagements contractés par le deman
deur ne sont pas dépourvus de cause réelle et licite;

Que pareille transaction réunirait lous les éléments 
nécessaire? à sa validité si le demandeur ne préten
dait pas avoir agi sous l'empire d 'une contrainte 
morale qui lui a enlevé son libre arbitre el vicié son 
consentement ;

Attendu que le demandeur n'accuse pas les défen
deurs d'avoir exercé des violences ou une contrainte 
répréhensibles à son égard ; qu’au contraire, il n 'a 
cessé, au cours des différentes phases de la procédure 
tant criminelle que civile, de rendre hommage à la 
bonne foi des défendeurs et a reconnu à plusieurs 
reprises, notamment dans son interrogatoire devant 
M. le juge d'instruction et dans sa plainte A M. le Pro
cureur du roi du 24 décembre 1898, qu’il n'avait élé 
victime d'aucune violence coupable de la part des 
défendeurs ;

Qu'il s’ensuit que la violence morale dont il se plaint 
ne peut provenir que de la menace de dénonciation 
pour vol que lui avaient faite les défendeurs;

Attendu que pareille menace ne saurait avoir pour 
effet, ni d'cniachcr le libre consentement des parties, 
ni d 'annuler la convention dont il s'agit, la menace de 
recourir aux voies de droit n’ayant jamais élé consi
dérée comme une violence injuslo ou contraire aux 
lois ;

Atlendu q l 'i l  suit de tout ce qui précède qu'il se 
rencontre, dans les aptes posé» par les parties, lous 
les éléments d'une véritable transaction et que c’est 
donc à bon droit que les défendeurs opposent aux 
revendications du demandeur l’exception M is finita 
résultant de ce contrat;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu M. De B e c k e r , 

Substitut du Procureur du roi, en son avis conforme 
et écartant toutes autres conclusions comme non 
fondées, d é b o u te  le demandeur de son action et le 
condamne aux dépens..

A F F A I R E  D E M B L O N

Corr. B rux. (6° ch.), 1 9  oct. 1 9 0 0 .

Prés. : M. Df.quesne.
Plaid. : MM”  Em. V a n d e r  V e ld e  et Paul Janson.

(Ministère public c. Demblon.)

DROIT PUBLIC ET DROIT PÉNAL. —  1. o u t r a g e  t a u  

FAITS  A UN DÉPUTÉ. —  ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS Dp 

DÉLIT. —  11. IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE. —  PORTÉE.

—  APPLICATION AUX ACTES RENTRANT DANS l.’EXERCICE 

DU MANDAT DE MEMBRE DE L'UNE OU L’AUTRE CHAMBRE.

—  EXCLUSION DES ACTES DE VIOLENCE.

L Toute voie de fait, toute violence autre que des coups 
el blessures constitue le délit d'outrages par faits, 
prévu par l'art. 275 du Code pénal.

II. M im e avec l'interprétation la plus large de l'art. 44 
de In Constitution, l’immunité, qu'il consacre ne 
couvre, indépendamment des opinions et des votes 
expressément visés par l'article, que les discours, les 
écrits, et en général, les actes quelconques des 
membres de. l’une ou de l'uutfe Chambre, pourvu que 
ces actes rentrent dans l'exercice de leur mandat, ce 
qui txchit nécessairement les actes de violence 
quels qu’ils soient (1).

Attendu que del’cnsemble des témoignages recueillis 
il résulte que le M  février 1900, à la séance de la 
Chambre des représentants, le prévenu, à la suite d'une 
interruption lancée par son collègue Carton de Wiart, 
s’est précipité vers celui-ci pour le soullleier el que, 
retenu de force par diverses personnes, il l'a cepen
dant heurté et bousculé tout en gesticulant et en 
essayant de le frapper ;

Attendu qu’il y avait, dans l'espèce, agression vo
lontaire et intention manifeste de porler atteinte à la 
dignilé d’un député à l'occasion de l'exercice de son 
mandat; que dans ces conditions toute voie de fail, 
toute violence autre que des coups et blessures constitue 
le délit d’outrages par faits, prévu par l’arl. 275 du 
Code pénal ;

Attendu que celle prévention est donc établie. ; 
Attendu que le prévenu argumente vainement de la 

disposition do l’art. 44 de la Constitution, lequel est 
sans application dans l’espèce ; qu 'en effet, même 
avec l'interprétation la plus large de celle disposition, 
l’immunité qu’elle consacre ne couvre, indépen
damment des opinions et des votes expressément visés 
par le prédit article, que les discours, les écrits, el en 
général, les actes quelconques des membres de l’une

I l  V o y . C o r r .  B r u x . ,  1 8  j u in  1 9 0 0 , J . T . ,  p .  7.>I; —  l l r u x . ,  
B iu ill. 1900 , J .  T . ,  p . 813.
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ou l'autre Chambre, pourvu que ces acles rentrent 
dans l'exercice de leur mandat, ce qui exclut nécessai
rement les acles de violence quels qu'ils soient ;

Atlendu que punir semblables actes, alors surtout 
qu'ils sont dirigés par un député contre un autre 
député, ce n'est pas restreindre ni avilir l’indépnn- 
danco des représentants do la nation, mais, au con
traire, la sauvegarder et la garantir, la répétition de 
pareils excès pouvant mettre en péril non seulement 
la dignité et la sécurité personnelles des membres du 
Parlement, mais encore le fonctionnement du régime 
parlementaire lui-même;

Attendu que le délit élait flagrant (art. 275, al. 3 du 
Code pénal) ;

Atlendu qu'il existe dans la cause des circonstances 
atténuantes résultant des bons antécédenls du pré
venu; qu'il y a lieu «le faire au dit prévenu, qui n'a 
encouru aucune condamnation antérieure pour crime 
ou délit, application de l'article 9 de la loi du 31 mai
1888, les circonsLinc.es de la cause étant de nature à 
faire espérer qu'il s’amendera ;

Vu les articles 9 de la loi du 3! mai 1888, 40, 8.ï et 
273 du Code pénal ; 194 du Code d’instruction crimi
nelle,

Le Tribunal, statuant contradictoirement, c o n 
d a m n e  le dit Pierre-Joseph-Célestin Demblon à une 
amende de deux cents francs et aux frais du procès 

. taxés à la somme de fr. 47.73 ;
Dit qu’à défaut de paiement dans le délai légal, 

l'amende de 200 francs pourra être remplacée par un 
emprisonnement d'un mois ;

D it  q u 'i l  s e r a  s u r s i s  pendant cinq ans à dater 
de ce jour à l’exécution du jugement e t ce dans les 
termes et conditions de l’article' 9 de la loi susvisée, 
sauf en ce qui concerne les frais.

B U L L E T I N

RU

T ribunal de com m erce d’A n vers.

1 i 3 0 .  — DROIT COMMERCIAL. — v e n t e . — in t é r ê t s  

DU PRIX. —  COURS DEPUIS 1,'ÉCHÉANCE. —  USAGE 

D’ANVERS.

Il est d'usage constant c l reconnu que. sur la place 
d'Anvers, les intérêts du prix des marchandises ven
dues entre négociants commencent à courir des 
échéances stipulées.

Du 2 août 1900. —  2° ch. — Hoebeke c. Van 
Opliem. — Plaid. : MM" Lebon c. Dykmans.

1 4 3 1 .  _  lo DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  j u g e 

m e n t  PAR DÉFAUT. —  PÉREMPTION. —  1NAPPUCABIUTÉ 

AUX PROCÉDURES PRÉCÉDENTES. —  EFFETS DE LA 

PÉREMPTION. —  INOPÉRANCE QUANT AUX INTÉRÊTS.

2° DROIT CIVIL. — VENTE. —  INTÉRÊTS DU PRIX. —

COURS DEPUIS I.A SOMMATION.

1° L'art. 156, C. proc. civ., ne répute non avenus 
que les jugements par défaut non exécutés dans les 
six mois et non les autres procédures qui peuvent les 
avoir précédés.

Les effets de la demande en justice, quant aux inté
rêts, restent entiers.

2" En matière de prix de vente, les intérêts sont dus, 
non seulement du jour de la demande, mais du jour 
de la sommation.

Du 3 aoùi 1900. — 3* ch. —  Desmedt c. Michiels.
— Plaid. : MM** L e b o n  c . He u v e i .m a n s .

4432. — DROIT CIVIL. —  vf.n t e . —  v ic e  c a c h é .

DÉFINITION.

Constitue un vice caché celui dont oi) ne peut se 
convaincre que par une analyse chimique ou par 
l’emploi de la marchandise livrée.

Du 22 août 1900. —  lr" ch. —  Dierckx c. Stacs, 
Spoelandts el C1*. —  Plaid. : M M " J a n s  c . H o n iie im .

1433. — DROIT DE PROCEDURE CIVILE. —  c o m p é 

t e n c e  «  DATIONS MATERLE. »  —  DOMMAGES-INTÉRÊTS 

POUR PROCÈS TÉMÉRAIRE. —  COMPÉTENCE DU TRIBUNAL 

DE COMMERCE.

La demande de dommages-iniérêts pour procès 
vexaloire et téméraire peut être jugée par le tribunal 
de commerce comme par toute autre juridiction.

Du 15 septembre 1900.—  2° ch .— Minnacrt c. Soc. 
anon. Xtiordslar. - Plaid. : le demandeur en per
sonne c. M'Ai.b. V a n  df. Vo r s t .

1434. —  DROIT COMMERCIAL. —  a s s u r a n c e s .  —

COURTIER. —  PRIMES IRRECOUVRABLES. —  PRÉTENDUE 

RESPONSABILITÉ DU COURTIER. —  ÉTENDUE. —  USAGE 

D'ANVERS.

Vainement on prétendrait que, d'après l'usage 
d'Anvers, le courtier sérail débiteur des primes et 
que les assureurs n’auraient pas j à prouver que le 
recouvrement des primes serait devenu impossible 
par suite du retard à les réclamer aux assurés.
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Avec cette portée radicale, l’usage n'est pas établi.
Au contraire, avec une portée plus restreinte, il 

lient être admis, comme étant d'usage sur la place 
d'Anvers :

1° Que le courtier intermédiaire est chargé dp l 'en 
caissement des primes, avec droit d’agir, en nom 
personnel, contre les assurés;

2° Que cet encaissement se fait par trimestres, ù la 
fili de ceujt-ri el dans les quinze jours qui suivent;

3° Qup le courtier esl tenu de dénoncer à l’assu
reur le non-payement des primes endéans ce délai;

4° Qu'à défaut, par lui, d'avoir accompli ces devoirs, 
il est responsable personnellement.

Toutefois, cette responsabilité, basée sur la rela
tion de mandataire qu’a le courtier vis-à-vis de l’assu
reur, ne dépasse pas les limites do la responsabilité 
contractuelle ordinaire et dépend notamment du lien 
de cause à effet existant entre le fait incriminé et le 
préjudice subi.

Du 15 septembre 1900. — 9" ch. — « Denlscher 
Llovd Transport Verrichcrungs Actien Gcsellschaft 
und Cons. » c. Brunei. —  Plaid. : MM“  Vr a NCKe n  

c. M a e t e r l in c k .

L A  R E T R A I T E

de M. Mesdach de ter Kiele
P ro cu reu r  gé tu 'rq l p r ê t  tu  C our tic C assa tion .

Le Barreau de cassation s'est réuni le 1" octobre
1900,à 10 h. 1/2. Etaient présents : MM0i Van Dievpet, 
Bâtonnier; Vauthier, Woeste, De Loclil, Couvert, Le- 
clercq et De Mot. 11 s’pst rendu en corps au cabinet de 
M. Mesdach de ter Kiele, procureur généra), récemment 
admis à la retraite, pour lui faire ses adieux.

M. le Bâtonnier a prononcé le discours suivant :

Monsieur le Procureur général.

Nous avons la profonde impression que nous ne 
saurions assez honorer les grands magistraLs qui, par 
leur talent, sont la gloire de la nation; ils constituent le 
soutien le plus puissant de l’ordre social en mainte
nant l'idée de la justice par leurs travaux et leur inté
grité. Ces sentiments nous sont inspirés par la con
templation de votre vie de magistrat, et nous avons à 
vous remercier de nous permettre ds vous les exprimer, 
confirmant ainsi celte union de la Magistrature et du 
Barreau qui fait noire force et notre orgueil.

Vous avez accompli, Monsieur le Procureur général, 
«ne carrière exceptionnelle, remarquable par ses cin
quante années de durée, par vos iravaux considérables 
dans toutes les branches du droit, par l'éclat de vos 
discours et l’autorité qui toujours s'attachait à  vos 
avis. Si l'éloge n'apparait pas possible il raison de vos 
rares sentiments de modestie, il doit nous être permis 
de vous dire le respect et l'admiration que nous 
éprouvons en songeant aux exemples dont vous nous 
laissez le souvenir, et d'ajouter qne cp n'es( pas sans 
de profonds regrets que nous ne recevrons plus vos 
avis aussi remarquables par leur formp que par l'étude 
qui les avait précédés et en constituait la grande 
valeur.

Nous vous prions d'agréer nos adieux émus, Mon
sieur le Procureur général, et nous formons le vœu 
que, dans votre retraite que nous souhaitons longue et 
heureuse, vous donniez quelquefois un souvenir à  ceux 
qui ne vous oublieront pas, soyez-en convaincu.

Mes confrères me permettront de vous dire qu'il 
m’est particulièrement agréable d'inaugurer la haute 
fonction A laquelle ils ont bien voulu m’appeler, en 
vous témoignant ma respectueuse reconnaissance de la 
bienveillance donl vous n’avez cessé de m’honorcr.

M. Mesdach de ter Kiele a remercié avec effusion, 
disant qu’il emportait dans sa retraite un inaltérable 
souvenir du Barreau de cassation, qu'il considérait 
comme le collaborateur de la Cour suprême, dans sa 
haute mission.

J U B I L É  P R O F E S S I O N N E L

de Me Beernaert.

Lundi, 15 octobre, notre éminent confrère M° Beer- 
naerl a célébré le cinquantième anniversaire de son 
entrée au Barreau. M' Beernaert a connu déjà bien 
des triomphes, et n 'a pu atteindre à l'apogée d ’une 
vie telle que la sienne sans être un peu blasé de gloire. 
Je doule pourtant qu'aucune manifestation l'ait jamais 
aussi profondément ému que l'hommage qui lui fut 
rendu lundi par tous ses stagiaires et anciens sta
giaires, réunis à ses côtés, représenUini plusieurs géné
rations dp disciples, à  la voix de oui s'associait celle du 
Barreau tout entier.

Ils se retrouvèrent dans l’après-midi à la porte de 
leur ancien patron, et c'était une curieuse réunion que 
celle de ces cinquante hommes de tout âge; car ils 
s'échelonnaient sur plus d 'un  demi-siècle, et de lout 
étal, car à côté de ceux restés fidèles au Barreau, 
beaucoup avaient suivi d'autres voies, venus, à l'appel 
de quelques-uns d’entre eux : MM'* Terlinden, Coose- 
jnans, Delacroix, etc., pour fêter celui dont ils étaient 
un peu les fils par l'esprit.
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M” Beernaerl attendait ses vieux e t jeunes confrères, 
avec son sourire empreint d 'un  peu de mélancolie, mais 
toujours cordial cl accueillant comme aux jours de stage. 
Et il y avait quelque ironie à voir ce grand cl vigou
reux vieillard, d’une prestance majestueuse et un peu 
olympienne, recevant les hommages filiaux de ces 
hommes donl beaucoup semblaient ses aînés. M. La- 
ineere. Conseiller u la Cour de cassation, et doyen des 
stagiaires, parla au nom de tous, d 'une façon délicate 
et charmante, évoquant les étapes de cette longue vie 
d'avocat, faisant refleurir lout un glorieux passé. Il 
remit au jubilaire, renfermés dans un album orné d 'a r
gent ciselé, les portraits de ses stagiaires par Alexandre. 
M" Beernaert répondit, disant loute la mélancolie 
qu’inspirent de tels anniversaires qui, s’ils donnont 
bien la mesure entière du passé, restreignent celle de 
l’avenir. Mais ils ont celle vertu précieuse de dénom
brer les affections qui vous entourent, el il n 'en est 
pas de plus chères que celles qui unissent un patron à 
ses anciens stagiaires, son autre famille, celle de 
l’esprit. Ce fut dil simplement, avec infiniment de 
cœ ur e t avec cetie force de conviction qui double la 
puissance de chacune des paroles du maître. U passa 
la revue de ses souvenirs, feuilletant l’album dont 
chaque page ressuscitait une étape de sa vie profes
sionnelle.

Puis tous se retrouvèrent à dîner à l'Hôtel de Belle- 
Vue où Me Couvert, le plus ancien inscrit des avocats 
présents, porta le toast au jubilaire. Celui-ci répon
dit au toast de M' Convert, buvant à la Jeunesse, à  sa 
puissance souveraine en laquelle il crut et croira tou
jours, jeunesse de l'esprit que les années ne peuvent 
atteindre, et qui seule eniretient vivace dans-le cœur 
le culte nécessaire d’un Idéal. M” Edm. Carton de W iart 
répondit pour les jeunes, ceux de demain plutôt que 
d'aujourd'hui, qui, s'ils auront vécu moins longtemps 
aux côtés de leur patron, vivront plus longtemps avec 
son cher souvenir, et en perpétueront pieusement le 
culte dans l'avenir. Il cxalui, â côté du grand avocat 
auquel tous devaient leur éducation professionnelle, le 
grand et noble esprit aux conceptions élevées dont l 'in 
fluence marquera sur la formation générale de tous 
ceux qui ont pu vivre un peu dans son atmosphère 
bienfaisante.

M* Léon Rycx lui enfin quelques beaux vers : « les 
Disciples d'Emmaüs », et l'on s'en fut emportant le 
souvenir de quelques heures heureuses vécues dans les 
souvenirs glorieux du passé, la joie du présent, et 
l'espoir d 'un  long avenir.

** *

Le même jour, les avocats ü la Cour de cassation se 
sont réunis à midi, à  la Bibliothèque.

Etaient présents : MM** Van Dievoet, Bâtonnier; Beer
naert, Bilaut, De Mol, Woesie, Duvivier, Picard, 
Leelercq, Vauthier, Convert et De Locht.-

M. le Bâtonnier s’est adressé à M. Beernaerl en ces 
termes :

Vous nous voyez réunis autour de vous, mon cher 
Confrère, pour vous présenter avec une sincère émo
tion et une légitime fierté nos félicitations les plus 
cordiales, pour vous dire notre profonde admiration 
de la belle vie d'avocat que vous avez commencée il y 
a cinquante ans, que vous avez suivie el poursuivez 
avec un talent, une activité et des succès qui ne pour
raient être assez célébrés.

Vous avez désiré, avec une modestie qui vous 
honore, que la manifestation de vos confrères ne fût pas 
publique, comprenant, ce qui est noire sentiment, que 
nos effusions pourraient être plus intenses dans l’inti
mité de notre excellente et cordiale famille du Barreau 
de cassation dont nous désirions fêter l’un des mem
bres le plus justement honorés.

Malgré |es quelques années qui me séparent de 
vous, il me semble, en vérité, que je vous ai toujours 
connu et que mon admiration pour vous remonte à vos 
débuts. Mon père, qui suivait la même carrière que 
nous, et dont je ne puis évoquer le souvenir sans émo
tion, me parlait souvent de la Jeunesse du Barreau, de 
vous, de ceux qui vous entouraient, et dont il prévoyait 
les brillantes destinées.

Il y avait â cette époque précise une sorte d'éclo- 
sion de talents : l'un donl la logique implacable n’était 
égalée que par sa science du droit et la sûreté du juge
ment ; sa succession a élé recueillie.

Un autre, donl la chaude parole enflammait les 
cœurs et emportait de brillants succès oratoires.

Un autre encore donl les idées personnelles et 
originales étaient présentées par une voix si pénétrante 
et douce qu’elle semblait une caresse.

Vous, enfin, qui réunissiez toutes ces qualités : 
une parole et une allure toujours et naturellement 
distinguée, mettant en relief votre science, le résultat 
de vos travaux et une intelligence sans cesse en éveil.

De sorte qu'à mon arrivée au Barreau, mon admi
ration vous était acquise et elle se confirma lorsque, 
suivant les audiences, toujours j ’y  étais retenu pour 
vous écouter et suivre vos enseignements.

Depuis lors, bien des années se sont écoulées et 
les sentiments que je vous exprime n’ont fait que s’af
fermir.

Ce que je vous dis, tous les Confrères qui m 'en
tourent, et je ne crains pas de le proclamer, le Barreau 
tout entier, le ressentent vivement.

Je vous dois un aveu : je n 'ai pour la politique qu'un 
enthousiasme modéré, effet de tempérament évidem
m ent incomplet, mais qui s'affirme encore par le sou
venir qu'elle nous a privés de vous pendant de nom
breuses années.
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Mais, soyez-en convaincu, vos confrères ne vous ont 
jam ais oublié, el alors que vous étiez au milieu de vos 
succès, en pleine gloire parlementaire, nous n'avons 
cessé de vous suivre en pensée, d 'adm irer les talents 
que vous prodiguiez, et cette exceptionnelle faculté 
d'assimilation qui vous permettait de diriger avec une 
égale compétence les travaux les plus divers.

Vous nous êtes revenu, entouré de succès c l de 
souvenirs éclatants, et vous avez bien senti que vous 
retrouviez une famille qui n 'avait cessé de vous regret
tez el qui élail heureuse de pouvoir de nouveau vous 
tendre eonfraternellement les main*.

Vous ne nous quitterez plus, nous en formons le 
vœu ; vous resterez parmi nous de longues années 
encore, nous permettant de jouir du charme de vos 
talents et de la leçon de vos exemples.

Aujourd'hui est un jo u r de féte pour le Barreau 
de cassation : un de ses membres aimés a parcouru 
noblement cinquante années de carrière que nous 
célébrons en lui adressant nos félicitations cordiales, 
ém ues et confraternelles

M» Beerriaert a rem ercié ses confrères avec effusion.

Chronique judiciaire

CONFÉRENCE I)l: JEUNE BARREAU D'ANVERS.

La séance solennelle de rentrée aura lieu le samedi
27 de ce mois, à  3 heures de relevée, en la salle de 
la Cour d'assises.

Le discours d'usage sera prononcé par M* V ictor 
Y s e u x .  Titre : L e  suicide et l'assurance.

Le banquet aura lieu le même jour, à six heures et 
demie de relevée, en l'hôtel du Grand Laboureur, 
place de Meir.

A l'issue de la séance de rentrée, sera inaugurée 
l'Exposition d ’Ex-libris, organisée, dans les locaux du 
Barreau, par la Conférence.

Cette exposition restera ouverte les dimanche 28, 
lundi 29 et mardi 30, de 10 heures du matin à i  heures 
de relevée.

11 sera mis en vente un catalogue illustré des presses 
de J.-E. Buschmann, imprimeur-éditeur, rem part de 
la Porte du Rhin, à Anvers.
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L e p résen t num éro con tien t un  su p 
p lém en t .

S O M M A I R E

L’O r d r e  N o u v e a u .

Le  S u ic id e  e t  l 'A s s u r a n c e . Discours prononcé par 
M° Victor Yseux, â la séance de rentrée du 27 octobre 
1900 de la Conférence du Jeune Barreau d'Anvers.

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : La Paille et la l’outre.—Barreau 
d’exception.

R e n t r é e  d e  l 'U n iv e r s it é  N o u v e l l e  d e  B r u x e l l e s .

O f f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 
périodique de Livres el Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à l’Ëtranger.

L’Ordre Nouveau

L e C on se il in s ti tu e  u n e  co m m is
s io n  d e  cinq  m e m b re s , c h a rg é e  de 
lu i fa ire  p é r io d iq u em en t ra p p o rt 
s u r  la  fonda tion , l 'ad m in is tra tio n  
e t  le  fonc tio n n em en t d e s  so c ié té s  
co m m e rc ia le s , d a n s  le sq u e lle s  in 
te rv ie n n e n t d e s  m e m b res  d e  l'O r
d re .

Le Conseil de d isc ip lin e  du  B arreau de 
B ruxelles peu t se fé lic ite r de sa récen te  déci
sion . En in s titu a n t un e  com m ission  chargée 
d e  lu i fa ire  ra p p o r t s u r  les re la tions du Bar
rea u  avec la F in an ce , il a rép o n d u  au  vœu, 
souvent exprim é, d e  la  p resq u e  u n a n im ité  de 
n o s confrères. Il a fait œ uvre u tile  e t co u ra 
geuse.

P o u r s ’en  convaincre , il suffit de consta ter 
l ’ém oi suscité  par cette  réso lu tion  d an s ce r
ta in s  o rganes de la  presse quo tid ienne : c r iti
ques désobligeantes, com m entaires g o u a il
leu rs , in te rv iew shostiles, consulTations sévères 
d e  « ju risc o n su lte s  ém in en ts  » , r ie n  n ’y a 
m anqué. On no u s p la in t de su b ir u n e  disci
p lin e  su ran n ée  et in u tilem en t quere lleuse , on  
ra ille  n o tre  illu so ire  indépendance , on gém it 
s u r  le m a lh eu r des tem ps, el, au Conseil de 
d isc ip line , on  crie  casse-cou!

T out cela esl ra ssu ran t.
Le Conseil a frap p é  ju s te  pu isqu 'il fait 

crieï»! Qu’il a it d onc  confiance et m arche  sans 
faiblesse, p u isq u ’on  cherche â le d é to u rn e r  do 
sa rou te!

Ce qui m érite  de fixer l’a tten tio n , ce n ’est 
pas ta n t  l ’an im o sité  avec laquelle sa décision  
a été accueillie; c’est su rto u t la su rp rise  ingé- 
nue qu 'e lle  a provoquée dans le p ub lic . Il n ’y 
com prend  rien . Il e s t d éso rien té  A cette 
pensée qu e  le B arreau adm ette  co m p la isam 
m en t qu 'on  lui b a r re  u n e  des ro u te s  condu i
san t â  la F o rtu n e ..

Qu’elle e s t b izarre  ce tte  conception  sim pliste  
des forces qu i rég issen t l’activ ité h u m ain e  ! 
S ingu lie r m irage, qu i leu rre  la p lu p a rt des
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hom m es lo rsq u 'ils  cherchen t à  d isce rn er les 
m obiles auxquels ils obéissen t. Ils c ro ien t 
qu ’un  m êm e idéal suscite  les ac tions de lous 
les êlres ei d é te rm in e  les in itiatives des 
g roupes si d ivers qu i com posen t la collectivité 
sociale.

Ce ferm ent d ’activité, c ’est l’a rgen t. Le 
public  n ’en conçoit pas d ’a u tre s  : c’est en  un 
geste vers lui qu e  tou t ell'ort, ù ses yeux, se 
résum e. Il ne peut se figu re r que, d an s  l’agglo
m éra tion  hum aine, le travail, l’iné luc tab le  et 
général labeu r, est un e  nécessité  indépendan te  
du vou lo ir do chacun , u n e  expression  d e  l 'a t
tach em en t 5 la Vie, u n e  co n d itio n  de la Vie 
e lle-m êm e, e* q u ’il n ’a  pas beso in  d ’au tre  s ti
m u lan t. Il u'i ï  voit pas qu e  l’in d iv idu  n’est 
p o in t lib re  de dem eu rer o is if  e t q u e  si, courbé 
sous un e  loi inflexible, il peine, c’es t m oins 
p o u r  sa tisfa ire  au x  beso in s d e  sa p ro p re  exis
tence que p o u r  a p p o rte r  son  a lim e n t à l’exis
tence d ’a u tru i.

Lorsque l’on  m éconna ît cela , on  se fait de 
l ’activité h u m ain e  e t  des m oyens p a r  lesquels 
elle se m anifeste , une idéefausse e t décevante.: 
la concurrence, la réc lam e, l'âp re té  a u  gain , 
les hab iletés audacieuses, p a ra isse n t légitim es 
e t nécessaires.

On n e  conço it pas q u e  ce rta in es  fonctions 
sociales ne pu issen t s’exercer q u ’à la  cond ition  
d e  ne p o in t o b é ir  à ce tte  règ le com m une, à 
laquelle  il sem ble  que to u s les hom m es so ien t 
asservis.

A insi en est-il du  B arreau.
Il ne peu t acco m p lir  sa m ission  q u e  s ’il 

s ’évade d e  la  bouscu lade égoïste e t cup ide  des 
affaires. P rem ie r juge d e  tou tes causes, il les 
d o it app récier avec la m êm e in d ép en d an ce  et 
le m êm e dés in téressem ent q u e  la M agistrature 
à qui ap p a rtien t la  décision  suprêm e.

Tel do it ê tre  son  esp rit. E n  obéissan t à 
d ’au tres  suggestions, il t r a h ira i t  la  cause do la 
Justice e t p e rd ra it  sa  ra iso n  d ’ê tre . Si l’avocal 
peu t rêver de succès et accueillir  avec jo ie  la 
vogue e t la fo rtu n e , il lu i e s t in te rd it de les 
pourchasser.

A reb o u rs  de ce qu e  d 'au tres  se doivent 
d ’e n tre p re n d re  dans le dessein  d e  forcer la 
chance , la passiveté lui e s t p re sc rite  com m e 
u n e  règ le im périeuse, d ic tée  non  par le respect 
d e  trad itio n s  dém odées, m a is  p a r  les exigences 
d e  sa fo n ctio n  m êm e.

11 y a en tre  l’e sp rit qui do it rég n e r au Bar
reau e t ce lu i qu i an im e  les énerg ies d an s  le 
m onde  «les aflaires, u n  ab îm e qu e  r ien  ne peu t 
com bler. Le pub lic  ne le vo it pas e t  il se ra it 
fastidieux d e  le lui m o n tre r  de p lu s  près.

Que fa ire  co n tre  les p ré jugés ataviques du  
m onde  bourgeo is e t son  scep tic ism e gogue
nard  ?

A p e ine  co m p re n d ra it- il qu e  B eethoven a  pu 
com poser ses sym phonies sans se préoccuper 
d en fa ire  ap p o rt à q u e lq u e  synd icat financier. 
E t, s’il le  co m p ren d , p o u rquo i n ’ad m et-il pas 
q u e  les ouvriers d e  la  Justice , a u ta n t q u e  ceux 
de l'A rt, do ivent, p o u r  fa ire  œ uvre g ra n d e  et 
nob le , se  g a rd e r  du m ercan tilism e com m e 
d ’u n e  pesle  co rru p trice?
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P réserv er le  B arreau do ce tte  co n tag ion , 
voilà ce q u ’a  voulu  le C onseil. Sans av o ir  en 
vue des ind iv idualités déterm inées, s a n s  vou
lo ir  cen su re r les en trep rises  financières en 
acco rd an t sa faveur aux u n es e t  en frappan t 
d ’in te rd it les au tre s , sans m an ifeste r d e  ré p ro 
b a tio n  p o u r  les m œ urs des gens d ’affaires
—  qu i s o n t ce qu ’elles do ivent ê tre  e t  se ra ien t 
r id icu les  si elles étaien t a u tre s  — il a  voulu 
p ro téger n o tre  e sp rit p rofessionnel co n tre  
l’envahissem ent de tendances q u i ne peuvent 
ê tre  les siennes e t qu i no u s e n tra în e ra ie n t à 
un e  irrém éd iab le  décadence.

Telle es t la h au te  p o rtée  d e  la m e su re  qui 
vient d 'ê tre  p rise , e t d o n t le p u b lic  se ra  le p re
m ie r à re c u e ill ir  les fru its .

M ain tenant, q u 'il co m p re n n e  ou  n o n ! . . .  
Q u 'im porte?

C O N F É R E N C E  D U  J E U N E  B A R R E A U
D ’A N V E R S

SÉANCE DE R E N T R É E

du 27  octobre Ì900

D is c o u r s  p r o n o n c é  p a r  M" V ic t o r  Y S E U X

Mesdames, Messieurs,
Mes clters Confrères,

L’on a souvent recherché et l’on discute encore 
maintenant si le suicide doit être classé parmi les 
actes que la morale permet ou parmi ceux qu’elle 
réprouve; les uns, avec J.-J. Rousseau, disent que le 
suicide est une m ort furtive el honteuse parce que 
c’est un'vol fait au genre humain, ou bien soutiennent 
qu’il est le mépris du devoir dans la vie qui s’achève 
en même temps_que le cri de l'incrédulité dans la vie 
qui commence (1) ; d'autres, nombreux aussi, pensent 
comme Voltaire, que sans courage on ne va pas au- 
devant d’une mort sanglante, qu’il faut une certaine 
force pour imposer silence à l’instinct si puissant de la 
conservation et que l’on peut donc admirer ceux qui, 
pour échapper ù une inconsolable désespérance ou 
à un déshonneur certain, préfèrent se brusquement 
séparer de l'humanité vivante.

Mais en discutant cette question de principe, on est 
entraîné dans les nuées et pendant que l’on plane sur 
les hauteurs de la philosophie, de la morale ou de la 
méutphysique pour rechercher si celui qui est parti a 
mal fait ou a bien agi, on oublie ceux qui restent et 
l'on ne songe pas à leur sort.

Que deviennent et la malheureuse épousée dont le 
soutien a disparu et les pauvres enfants qui ont perdu 
celui qui, après son labeur incessant et rude, leur

(1) R éq u is ito ire  d e  l ’A vocat g é n é ra l P in a rd  c o n tre  G ustave  
F la u b e r t ,  p u b lié  d a n s  l 'éd itio n  C h a rp e n tie r , 1880, p . M l ,  de 
t  M adam e B ovary  a .
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apportait chaque soir la réconfortante pensée qu’un 
plus fort qu 'eu t veillait e l étendait sur eux ses ailes 
protectrices ? Que deviennent ces pauvres petits qui 
n'ont hérité d'autres biens de leur père que sa ten
dance au suicide ou tout au moins sa faiblesse de 
résistance dans le grand combat de la vie ?

Le cas est banal ; c’est un fait divers qu’au moins 
une fois par semaine on retrouve à la troisième page 
des feuilles quotidiennes, mais qui laisse toujours sans 
solution le palpitant problème.

11 s'agit d 'un  père de famille, intelligent, aventu
reux tout en étant prudent, bûchant dur, habitué aux 
privations, s’imposant de constants sacrifices et parve
nant, à force de courage, de persévérance el de conti
nus efforts, à  obtenir la clémence du Destin. 11 connut 
le succès el la Fortune lui prodigua ses décevantes 
caresses quand tout à coup, en coup de foudre, le 
cyclone des aHaires, impitoyablement, le broya. Une 
guerre éclate, entraîna des catastrophes financières, 
des ruines retentissantes el dans le tourbillon des 
désastres, s’engloutirent tous les biens de celui qui, 
caillou par caillou, par une énergie de tous les jours, 
avait édifié une maison remplie de bonheur e t d'opu
lence.

Sa conscience, non encore assouplie aux indulgences 
commerciales, ne résista pas au malheur et un gouffre 
béant, où il se précipita, l ’empêcha d’assister à sa ruine 
totale et certaine.

Mais il n ’y avait pas que lu i;  sa femme, ses enfants 
vivaient, devaient continuer à vivre; qo’o'.laient-ils 
faire maintenant qu’au lieu du fruit du labeur du chef 
de famille, les petits n 'allaient récoller que les dettes 
qu'il avait laissées. Les richesses avaient sombré, la 
source en était tarie et la veuve comme les orphelins, 
après avoir entrevu l'agonie du père, apercevaient main
tenant le spectre de l’atroce misère et la vision tortu
rante de la faim. Mais une lueur d'espérance surgit 
dans les yeux de la veuve ; celui qui fut son époux a 
été prévoyant au temps de la prospérité; conscient des 
vicissitudes des affaires, prescient peut-être de cette 
faiblesse interne qui dans les moments difficiles le 
laissait voguer au gré du hasard e t devait l’attirer plus 
tard vers la tombe, il a contracté une assurance. Et 
aujourd'hui, à  travers ses cils perlés de larmes, le 
cœ ur oppressé de chagrin, alors qu’elle voit, la pauvre 
veuve, ses petits qui réclament du pain, elle ne peut 
s'empêcher d'envoyer un regard de reconnaissance à 
celui qui l'a abandonnée, il est vrai, mais qui cepen
dant pensa à elle et à ceux qui restaient.

Si elle a perdu son soutien moral, elle et les petits 
ont au moins conservé une aide matérielle e t l’assu
rance procurée par le père, va empêcher les enfants 
de connailre la noire misère et de médire de celui qui, 
irop faible, a déserté la lutte en laissant de plus faibles 
que lui aux prises avec la vie.

Hélas ! qu'ils se détrompent ! ils oublient que le 
suicide est, dans notre législation (1), un risque qui

(t) D 'a p rès  la  lég is la tion  b e lg e  com m e d ’ap rè s  la  lo i fra n 
ç a is e , l 'a s s u ra n c e  n e  p e u t  p a s  c o u v rir  le  r is q u e  d u  su ic ide  
volontaire.

En B elg ique, l 'a r t , H  d e  la  loi d u  1 1 ju in  1874, s u r  le s  a s s u 
ra n c e s  en  g é n é ra l, e s t  fo rm e l, c a r  il d é c la re  q u e  « l 'a s s u re u r  
n e  rép o n d  p o in t d e  la  m o rt d o  ce lu i q u i a  fa il a s s u re r  s a  p ro p re  
v ie , lo rsq u e  c e t te  m o rt e s l 1e ré s u lta t  d 'u n  su ic id e , s a u f  la  ,  
p re u v e  q u e  ce lu i-ci n’a p a s  é té  v o lo n ta ire  « c l  il ré s u l te  des  
tra v au x  p a r lem en ta ire s  q u e  c e t te  d isp o s itio n  e s l  u n e  d isp o s i
tio n  d 'o rd r e  public e t  a  la q u e lle  le s  p a r t ie s  n e  p eu v e n t donc 
p a s  d é ro g e r .

I.e p re m ie r  p ro je t du g o u v e rn em en t p o r ta it, en  effet, lo  p a ra 
g ra p h e  s u iv a n t :

« L’a s s u re u r  n e  répond  d a n s  au cu n  ca s  d e  la  m o r t q u i s e ra i t  
le  ré s u lta t  d 'u n  fait il lic ite  d e  l 'a s s u ré  o u  d u  t i e r s  ■. (N v ssess  
e t  D e R a e ts ,  11, n» 109, p . 203).

D ans la  d iscu ss io n  qui e u t e n s u ite  lieu  à  la  C h am b re  a u  su jet 
d e  c e tte  réd ac tio n , M. De L a n tsh e e re , m in is tre  d e  la  ju s tic e ,
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n 'e s l  p a s  a s s u l ï t b l e  e t  q u e  1« c o m p a g n i e  d 'a s s u r a n c e #  

p e u t ,  û s o n  g r i ,  s e lo n  s o n  I n t é r ê t  e t  S o n  b o n  p l a i s i r ,  

l e u r  r e f u s e r  l e  p a i n  q u ' i l s  C r o y a i e n t  a v o i r  l e  d r o i t  d e  

l u i  r f lc ltf fh e r .

D e s  p r l t n e s  o n t  é t é  p a y é e s  p o n d a n t  d e s  t r i m e s t r e s ,  

p e n d a n t  d e s  a n n é e s  p o u r  o b t e n i r  a u  j o u r  d u  d é c è s  d e  

l ' a s s u r é  l e  m o n t a n t  s t i p u l é . . .  I l l u s i o n  ! il  f a l l a i t  q u e  l e  

d é c è s  n 'a d v i n t  p a s  p a r  la  v o lo n t é  d e  l 'a s s u r é  ; il f a l l a i t  

u n e  m o r t  n a t u r e l l e  e t  l e  s u i c i d e ,  < |iti e s l  l ' i m p a t i e n c e  

d a n s  l a  d o u l e u r  e t  l ' i m p a t i e n c e  d e  l a  f in  n ' e n  e s t  p a s  

u n e  !

L a  C o m p a g n ie  h , d a i m  l i n e  c l a u s e  S fltlc iftle  d e  s a  

p o l i c e ,  s t i p u l e  q u 'e l l e  g a r a n t i s s a i t  l e  r i s q u e  d u  s u i c i d e  

s i  c e lu i - c i  s u r v e n a i t  d e u x  u n s  d u  m o i n s  a p r è s  lu  c o n 

c l u s i o n  d e  l ' a s s u r a n c e ;  p e u  i m p o r t e  I c a r  l 'o r d r e  

p u b l i c ,  c e  g a r d i e n  f i d è l e ,  i n f l e x i b l e  e t  f é r o c e  d e  la  

m o r a l i t é  d e s  f a m i l l e s ,  d é f e n d  q u e  la  v e u v e  e t  l e s  o r p h e 

l i n s  d ' u n  s u i c i d é  S o ie n t  s a u v é s  d e  l a  m i s è r e  e n  p o u 

v a n t  e x i g e r  l e  p a i e m e n t  d ' u n e  i n d e m n i t é  d 'a s s u r a n c e  I 

C e t o r d r e  p u b l i c  v e u t  d o u e  q u e  s i  l u  C o m p a g n ie  p f lle , 

c e  s o i t  u n e  a U ln O n d  e t  n o n  u n  d r o i t  q u i  s o i t  a i n s i  

o c t r o y é  à  la  v e u v e  e t  a u x  o r p h e l i n s  !

C e t te  s i t u a t i o n ,  q u i  e x i s t e  a c t u e l l e m e n t  o h e z  n o u s  e t  

q u i  s 'o p p o s e  A l a  v a l id i t é  d e  l ’a s s u r a n c e  d u  s u i c i d e ,  

e s t  p r o f o n d é m e n t  i n j u s t e  e t  l e s  A n g la i s  c o m m e  le $  

A m é r i c a in s  l 'o n t  c o m p r i s  q u a n d  i l s  o n t  i n t r o d u i t  d a n s  

l e u r  l é g i s l a t i o n  e t  d a n s  l e u r s  m œ u r s  la  d i s p o s i t i o n  

p e r m e t t a n t  a u *  a s s u r a n c e s  s U r  l a  v i e  d e  c o u v r i r  le  

r i s q u e  d u  s u i c i d e  f l ) .

d é c la ra  q u e  ce  te x te  v isa it s p é c ia le m e n t le  c a s  île  d u e l , do 
su ic id e  e t  a u t r e s  fa its  s e m b la b le s , ( lu ., n» 5 9 3 , p .  2fC>.)

C e r ta in s  m e m b re s  d e  la  C h am b re  e x p r im è re n t a lo rs  le  d é s ir  
d e  v o ir  m o d if ie r  la  ré d a c tio n  du d e rn ie r  a l in é a  d e  l 'a r t ic le  H  
p a rc e  quo  c e l le  ré d a c tio n  é tü ll tro p  la rg e  et p ouvait d o n n e r  
lieu  a  d e  n o m b re u s e s  c o n te s ta t io n s , c l  M. Van llu m b o ec k , 
ra p p o r te u r ,  p ro p o s a  d e  m o d ifie r  le  te x te  d e  la ISçon s u iv a n te  :

« L’a s s u re u r  n e  ré p o n d  d a n s  a u c u n  c a s  d e  la  m o rt d e  l 'a s 
s u ré , lo rs q u e  ce lle -c i e s t  le  r é s u l ta t  d 'u n  su ic id e  v o lo n ta ire , 
d 'u n  d u e l, d 'u n e  co n d a m n a tio n  ju d ic ia ire  o u  d 'u n  fa it qui d ev a it 
e n t ra în e r  p a re i l le  co n d a m n a tio n  >. ( lu ., a “ 0 0 8 , p. 287.i

Au s u je t d e  c e t te  m o d ifica tio n , M. J o ttr a n d  Ht le s  o b s e rv a 
t io n s  s u iv a n te s  : • Je  tro u v e  q u e  le  te x te  p ro p o s é  va en c o re  
t r o p  lo in . L 'a t te n tio n  d e  la  C h a m b re  d o it  ê t r e  sp éc ia lem en t 
a t t i r é e  s u r  le s  d is p o s itio n s  en  d is c u s s io n  p a rc e  q u 'il s 'a g it  de 
PRESCRIRE DK& IIÈOLES u»! SEBOÎIÏ U'ilRIlRR PUBLIC, au x q u e lle s , 
p a r  c o n s é q u e n t , il  n e  s e n t p u s  p e r m is  de d évo yer  p u r  des  con
ven tions  p a r tic u liè re s —  J e  c o n s e n s , p o u r  m a p a r i ,  à  c e  q u e  
n o u s  a llio n s  p lu s  lo in ;  afin île  f lé tr i r  le  d u e l, d e  le  re n d re  
o d ie u x , j e  c o n sen t ù ce <pie n i l lJ  le  m e ttio n s  s u r  la  m im e  ligne, 
qu e  U  su ic ide  m in u ta ir e  o u  l 'a p p lic a tio n  d e  la  pe ine  d e  m o rt. 
M ais c 'e s t ,  d 'a p r è s  m oi. to u t c e  q u ’on  p e u t fa ire . SI le s  c o m p a
g n ie s  d 'a s s u ra n c e s  ju g e n t  a  p ro p o s  d e  s t ip u le r  q u 'e lle s  n e  
ré p o n d ro n t p a s  d e  la  m o r t q u i p e u t ê t r e  le  ré s u lta t  d 'u n  d é lit 
o u  d 'u n e  c o n tra v e n tio n  q u e lco n q u e , lib re  à  e l le s , l ib re  au x  
a s s u ré s  d e  l 'a c c e p te r  a in s i. M ais si e l le s  so n t a s s t r  ta r î te s  po u r 
ne  p a s  m e ttre  e n  d e h o rs  d e  le u r s  o p é ra tio n s  le  d é c è s  a d v e n u  
d a n s  c e s  c o n d itio n s , la issez -les  fa ire . J e  n e  vo is  p a s  q u e  l’o rd re  
pub lic  d o iv e  le s  em p ê c h e r  d 'a g ir  a in s i .  ■

L 'e sp rit e t  le  te x te  de  la  lo i b e lg e  s o n t d o n c  c la irs  c l  p ré c is  ; 
l 'a s s u ra n c e  d u  su ic id e  v o lo n ta ire  e s t  illic ite  e l  p a r  c o n sé q u e n t 
le s  d iv e rse s  co m p ag n ies  d 'a s s u ra n c e s  q u i s e  liv ren t A le u rs  
o p é ra tio n s  en  B e lg iq u e  et q u i, p a rm i le ^ rs  c la u s e s , e n  onl 
In tro d u it u n e  p ro m e tta n t le  p a ie m e n t au  c a s  o ù  u n  su ic id e  s e  
p ro d u ira it  ap rè s  u n  c e r ta in  d é la i, p o u rra ie n t, s i te ls  é ta ie n t le u r 
In té rê t  e t le u r v o lo n té , r e fu s e r  l 'e x é c u tio n  d 'u n e  p a re ille  c la u s e , 
e n  p la id a n t q u e  ceU e-ci e s t  c o n t r a ir e  ù l’o rd r e  p u b lic .

Il e n  e s l  d e  m ê m e  en  F ra n c e  ; le s  a u te u rs  le s  p lu s  a u to r is é s  
o t la  ju r is p ru d e n c e  la  p lu s  r é c e n te  le  d é c la re n t d ’un e  faço n  fo r
m elle .

M. L e f o h t  ( f r a t l è  th io r la u e  e t  p ra tiq u e  d u  c o n tra t d 'a s s u 
r a n c e  su r  la  v ie ,  I. I I I ,  p . 0 5  e l  liO e t le s  n o te s ,  P a r is ,  1897) d il 
c e  qu i s u it  : L es p o lices  q u i d é g a g e n t e x p re s sé m e n t l 'a s s u re u r  
e n  c a s  d e  su ic id e  n e  font q u e  s e  c o n fo rm er a  la  n a tu re  m êm e 
d e s  c h o s e s  cl é d ic te r  u n e  d é c h é a n c e  q u i e s t  en  ra p p o r t in tim e  
a v e c  l’es se n c e  d u  c o n tra t .  E n  s e  tu a n t ,  l’a s s u ré  h â te  le  jo u r  de 
so n  d é c è s ;  c e  n ’es t p lu s  le  h a s a r d  q u i fixe  le  jo u r  d e  so n  d écès, 
c ’e s t  u n  a c te  vo lo n ta ire .

C e lte  d é c h é a n c e  e s l  en c o u ru e  d 'u n e  faço n  ab so lu e , m ê m e  en 
l 'a b s e n c e  d 'u n e  d isp o s itio n  s p é c ia le  d e  la  p o l i « .  L e ju g e  n e  
s a u ra i t  re fu s e r  d e  p ro n o n c e r  la  ru p tu re  du c o n tra i  au  p ro li t  d e  s  
l 'a s s u r e u r . n . d o it  p ro c la m e r  l a  l i b é r a t i o n  dp. c e  DKRtaEft,
MÊME AU CAS OU IL Y AURAIT USE CLAUSE RECONNAISSANT LE MAIN
TIEN DE I.’ASSURANCE MÊME EN CAS DE SUICIDE.

L'ne p a re ille  c la u s e  se ra it c o n tra ire  à  to r d r e  p u b lic ,  a in s i 
q u 'o n  l'a d m e t g é n é ra lem en t.

C onf. e n  ce  s e n s  é g a lem e n t Bl.ONDEL, D es a ssu ra n ces  s u r  la  
vie d a n s  le u rs  r a p p o r ts  avec le  d r o i t  c iv il e t  s p éc ia lem en t des  
bénéficia ires d u  co n tra t, p . 148t — D ' L ux , « E tu d e  c r i tiq u e  d es  
c o n d itio n s  g é n é ra le s  d e s  p o lices  d 'a s s u r a n c e  s u r  la  v ie . > 
li lo ii i ta ir  d es  a ssu ra n ces, 1889, p . 281). C 'e s t  a  Ju s te  l i l r e ,  d il 
c e t a u te u r , q u e  le  C onseil d ’E ta t  in te rd it  au x  c o m p a g n ie s  f r a n 
ç a is e s  d’a s s u r e r  le  su ic id e .

C o u te a u  IT ra lié  des  assurance»  su r  ta  v i t .  11, n» 102l d é c la re  
q u e  la  q u e s tio n  d e  s a v o ir  s i  le  su ic id e  p e u t ê t r e  a s s u r é  n e  p eu t 
s e  p ré s e n te r  p o u r  le s  c o m p ag n ie s  f ra n ç a is e s  q u i n e  peuven t 
e x is te r  q u 'a v e c  l ’a u to r is a tio n  d u  C onseil d ’E U l ; si p a re ille  
a u to r isa tio n  é ta i t  d em an d ée , e l le  n e  s e r a i t  c e r ta in e m e n t  pas  
a c c o rd é e  ; q u a n t au x  c o m p ag n ie s  é t r a n g è re s  q u i p o u rra ie n t 
e x e rc e r  en  F ra n c e  l ’a s s u ra n c e  c o n t r e  le  su ic id e , n o u s  p en so n s  
q u 'e lle s  d e v ra ie n t ê t r e  in v a lid é e s  p a r  la  ju s tic e  f ran ça ise  com m e 
c o n tra ire s  à  l’o r d r e  pub lic  e t  à  la  m o ra le .

M o r t lc c  [A ssu ra n ce  su r  la  v ie ,  p . 208) rap p e lle  q u e  le s  c a s  
d e  su ic id e , m e u r tre ,  d u e l, p e in e  c a p ita le  s o n t g én é ra le m e n t 
e x c e p té s  du r is q u e  p a r  u n e  c lau se  sp é c ia le  d e  la  p o lic e , m a is  
qu e  m êm e a  d é fau t d ’un e  p a re ille  s tip u la tio n , il fa u d ra it la 
su p p le e r  e t  q u e  tou ie  s tip u la tio n  c o n tra ire  d e v ra it Cire tenue  
p o u r  n u lle  en  co n s id é ra tio n  d e  l ’o r d re  p u b lic .

E nfin , d ’a p rè s  l 'o u v ra g e  r é c e n t  d e  P a u l D upuich , l ’o rd r e  
p u b lic  n e  p e rm e t p a s  q u ’on p u is s e  p ro té g e r  p a r  u n e  a s s u ra n c e  
u n  ac te  im m o ra l e t  so c ia lem en t n u is ib le , te l q u e  la  d é s e r t io n  
d u  d e v o ir  d e  v iv re .

L e s  p o lic e s  e x c lu e n t d o n c , o n  g é n é ra l ,  le  r is q u e  d e  su ic id e .
L 'ex c lu sio n  e s l  ab so lue  d a n s  le s  p o lic e s  f r a n ç a is e s ;  e l le  e s t 

im posée  p a r  le  g o u v e rn em en t. E lle  e s l  m o in s  r ig o u re u se  d an s  
le s  p o lic e s  é t r a n g è re s ,  q u i s e  b o rn e n t so u v e n t à  é c n r tc r  le

*  r is q u e  d e  su ic id e  d a n s  le s  p re m iè re s  a n n é e s  d u  c o n tra t ,  afin 
d’é v i te r  le s  a s s u ra n c e s  q u i s e ra ie n t c o n tra c té e s  e n  v u e  d ’un 
su ic id e  p ro ch a in . U ne te lle  c la u s e , d ite  d 'in c o n tc s ta b il i té , ne 
s a u ra i t  av o ir  au c u n e  valeu r e n  F ra n c e , l’in te rd ic tio n  du su ic id e  
é ta n t  fo n d ee  n o ta m m e n t s u r  u n  m o tif  d 'o r d r e  p u b lic . (P a u l  
U u r u w a i. ïW ié  p ra tiq u e  de  l'a ssu ra n ce  su r  la  v ie .  n °  93 , p . 214.)

C on l. L yon, n  té v r. 1801, J o u r» , A s s . ,  9 1 , 3 0 2 ;  ilA I .u a  
p e u ., IB , y ,  10 ;SIREV, 91 , 2 . 118.

( I )  D ès 1800, o n  s ig n a lo  a  N ew -Y ork la  p ré sen ce  d e  co m p a
g n ie s  a s s u r a n t  le  su ic id e  a p rè s  d e u x  a n s  d e  co n v e n tio n . ( ,/« « rn . 
des  a ssu ra n ce s .  1800, p . 1211.)

La C om pagn ie C re tlia m  a s s u re  le  su ic id e  p a r  la  s tip u la tio n
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C 'e s t  e n  p r e n a n t  o n  c o n s i d é r a t i o n  l e  s o r t  d e  e s t  

i n f o r t u n é s  q u ' i l s  s e  s o n t  d i t  q u e  s i  u n  h o m m e  r u i n é ,  

m e n a c é  d u  d é s h o n n e u r ,  a t t i r é  v e r s  l e  s u i c i d e  p a r  su  

c o n s t i t u t i o n  n e r v e u s e  o u  d é b i l e  e l  p a r  lu s  c i r c o n s t a n c e s  

d o  la  v ie  q u ' i l  a v a i t  r e n c o n t r é e s ,  c h e r c h a i t  d a n s  l a  m o r t  

u n  r e f u g e  c o n t r e  t o u t e s  l e s  m i s è r e s  t e r r e s t r e s ,  il  n e  

s e r a i t  n i  h u m a i n ,  n i  é q u i t a b l e ,  n i  j u s t e  d e  p r i v e r  s e s  

e n f a n t s  d u  b é n é f i c e  d 'u n e  a s s u r a n c e  q u ' i l  a v a i t  c o n 

t r a c t é e  e t  d o n t  il  a v a i t  p o n c t u e l l e m e n t  e t  i n t é g r a l e m e n t  

p a y é  l e s  p r i m e s .

A  c e u x  q u i  c r a i g n a i e n t  q u e  c e t t e  m e s u r e  n e  d e v i n t  

u n  e b c o i l r a g e m e n i  a u  s u i c i d e  e t  n e  c o n t r i b u â t  a  a u g 

m e n t e r  s a  f r é q u e n c e ,  i l s  r é p o n d i r e n t  q tm  l 'a m o u r  

i n s t i n c t i f  d e  l a  v ie  e l  l ' h o r r e u r  d e  l a  m û r i  .-m il t r o p  

p r o f o n d é m e n t  e n r a c i n é s  d a n s  l e  c œ u r  d o  l 'h o m m e  p o u r  

q u e  e e t l e  c r a i n t e  n e  s o i t  p a s  c h i m é r i q u e .  M o n ta ig n e  

d é j à  n e  d i s a i t - i l  p a s  q u e  «  t o u s  l e s  h o m m e s  s o n t  a c c o -  

q u i h e z  à  l e u r  e s t r e  m i s é r a b l e ,  q u ' i l  n ' e s t  s i  r u d e  c o n 

d i t i o n  q u ' i l s  n 'a c c e p t e n t  p o u r  s ’y  c o n s e r v e r  » ,  e l  m a l g r é  

l ’a p p û l  d e  l ' i n d e m n i t é  â  a c h e t e r  p a r  l e u r  m o r t  e n  

f a v e u r  d e  l e u r s  h é r i t i e r s ,  il  e n  e s t  b i e n  p e u ,  p a r m i  l a s  

m a l h e u r e u x  q u e  la  f o r t u n e  a c c a b l e ,  q u i  a p p e l l e r o n t  

s a n s  p â l i r  l e  s i n i s t r e  F a u c h e u r .

L’h i s t o i r e  a  d ’f l i l l e u r s  f a i l  j u s t i c e  d e  c e l t e  c r a i n t e  

c h i m é r i q u e ,  c a r  b i e n  q u ’e n  A n g le t e r r e  e t  e n  A m é r i q u e ,  

l ’a s s u r a n c e  c o u v r a n t  l e  s u i c i d e  a p r è s  q u e l q u e s  a n n é e s  

d e  c o n v e n t i o n ,  s o i t  d e v e n u e  p o u r  a i n s i  d i r e  d ’u s a g e  

c o n s t a n t  e t  g é n é r a l ,  l ' a u g m e n t a t i o n  d e s  s u i c i d e s  n ’y  a  

p a s  é t é  p l u s  g r a n d e  q u e  s u r  l e  c o n t i n e n t  1).

M a ig r e  C e lte  e x p é r i e n c e  s i  é l o q u e n t e  e t  s i i r r é f u 

t a b l e ,  m a l g r é  l e  b u t  h u m a n i t a i r e  à  a t t e i n d r e ,  l e  v ie u x  

m o n d e  r e g i m b e  e t  la  F r a n c e  n o n  s e u l e m e n t  r e f u s e  d e  

s u i v r e  l ’A n g l e t e r r e  e l  l 'A m é r i q u e  d a n s  l a  v o ie  q u 'e l l e s  

lu i  o n t  i n d i q u é e ,  m a i s  e l l e  c o m b a t  à  o u t r a n c e ,  a v e c  u n  

a c h a r n e m e n t  e t  u n e  o p i n i â t r e t é  é t o n n a n t s ,  l e  s y s t è m e  

n o u v e a u  e n  s o u t e n a n t  q u e  l ' a s s u r a n c e  c o n t r e  l e  s u i 

c i d e  e s t  c o n t r a i r e  â  l ' o r d r e  p u b l i c .

O r d r e  p u b l i c ,  d i s e n t  l e s  u n s ,  c o m m e  Si c e lu i - c i  n e  

d e v a i t  p a s  è l r e  l e  r e f l e t  d e  l ' é t a l  t l e  l a  s c i e n c e  e t  d e  la  

c i v i l i s a t i o n  e t  c o m m e  s i  l e s  p o p u l a t i o n s  f r a n ç a i s e s  n e  

p o u v a i e n t  ê t r e  m i s e s  a u  m ê m e  r a n g  q u e  l e s  r u c e s  

a n g l o - s a x o n n e s  ! Q u e s t io n  d e  c o n c u r r e n c e ,  d i s e n t  l e s  

a u t r e s ;  l e s  c o m p a g n i e s  a n g l a i s e s  e l  a m é r i c a in e s  

v e u l e n t  a t t i r e r  l a  c l i e n t è l e  e n  lu i  o f l r a n t  l e s  c o n d i t i o n s  

l e s  p l u s  l a r g e s  e t  l e s  p l u s  f a v o r a b l e s ,  e n  c r é a n t  c e t t e  

i n c o n t e s t a b i l i t é  d e s  p o l i c e s  q u i  e s t  d e v e n u e  l e u r  id é a l  

e t  q u i ,  p a r  l a  f o r c e  d u  t e m p s ,  f a i t  d i s p a r a î t r e ,  e n  le s  

a p l a n i s s a n t ,  t o u t e s  l e s  c a u s e s  d e  n u l l i t é  p o u v a n t 'à  

l ' o r i g i n e  v i c i e r  l e  c o n t r a t ,  t a n d i s  q u e  l e s  c o m p a g n ie s  

f r a n ç a i s e s ,  f a i s a n t  r é s o n n e r  a u x  o r e i l l e s  d e s  a s s u r é s  e t  

d e s  a c t i o n n a i r e s  d e s  p r i n c i p e s  d e  p r u d e n c e  o u t r é e ,  

c r o v a n i  a i n s i  l e u r  d o n n e r  u n e  g a r a n t i e  d e  l e u r  s o lv a 

b i l i t é  e t  d e  l a  s é c u r i t é  d e  l e u r s  o p é r a t i o n s ,  r e f u s e n t  

d ’a c c e p t e r  d e s  r i s q u e s  d o n t  l ’é c h é a n c e  n e  p e u l ,  d ’a p r è s  

e l l e s ,  ê t r e  f ix é e  d ’u n e  f a ç o n  s u f f i s a m m e n t  m a t h é m a 

t i q u e  p a r  l 'e x p é r i e n c e  e t  l a  s t a t i s t i q u e  a c t u e l l e s  !

O r d r e  p u b l i c ,  c o n c u r r e n c e  n e  s o n t  p a s  c e p e n d a n t  

l e s  v é r i t a b l e s  m o t i f s  d e  c e t t e  d i v e r g e n c e  d o n t  l a  r a i s o n  

d o i t  ê t r e  c h e r c h é e  p l u s  h a u t .  •

C 'e s t  a i l l e u r s  q u e  r é s i d e  l a  d i l l i c u l i é ;  - s i  l e s  c o m p a 

g n i e s  f r a n ç a i s e s  r e f u s e n t  d e  s u i v r e  l e u r s '  s œ u r s  a n g l o -  

s a x o n n e s ,  c ' e s t  q u 'e l l e s  v o i e n t  d a n s  l e  s u i c i d e  u n  f a i l  

v o lo n t a i r e  e t  l i b r e  d e  l a  p a r t  d e  l ’a s s u r é  q u i ,  d e  s a  

p r o p r e  a u t o r i t é ,  r o t n p i  l e  c o n t r a i  e n  f a v e u r  d e  s e s  

h é r i t i e r s  e l  a u  d é t r i m e n t  d e  l a  c o m p a g n i e ,  t a n d i s  q u e  

l e s  a u t r e s  c o n s i d è r e n t  l e  s u i c i d é  c o m m e  u n  ê t r e  q u i  

e s t  e n t r a î n é  l e n t e m e n t ,  i n c o n s c i e m m e n t  m a is  s û r e 

m e n t  v e r s  l a  m o r t  p a r  d e s  i n l l u e n c e s  h é r é d i t a i r e s ,  d e s  

c i r c o n s t a n c e s  a m b i a n t e s  e l  d e s  c a u s e s  i n c i t a n t e s  m u l 

t i p l e s  e t  p o u r  q u i  la  v o lo n t é  c o n s c i e n t e  e t  l i b r e  j o u e  u n  

r ô l e  b i e n  e f fa c é  d a n s  l e  c o m b a t  à  l i v r e r  a u  p e n c h a n t  

q u i  l ’a t t i r e  v e r s  l e  s u ic i d e .

C 'e s i  e n  s o m m e  le  n o u v e a u  m o n d e  q u i  s 'é l è v e  c o n t r e  

l ’a n c i e n  e n  l u i  m o n t r a n t  la  v o i e  q u e  l a  s c i e n c e ,  l ' e x p é 

r i e n c e  e t  l a  s t a t i s t i q u e  l u i  o n t  s u g g é r é e  e t  q u e  s o n  

o r g a n i s a t i o n  p u i s s a n t e  e t  j e u n e  lu i  p e r m e t t e n t  d e  

s u i v r e  p l u s  f a c i l e m e n t  e t  s a n s  p r é j u g é s .

L e  s u i c i d e ,  d i t - i l ,  e s t  u n  a c l c  r é f l e x e  ;  il  r é s u l t e  d e  la  

c o n s t i t u t i o n  d e  l 'a s s u r é ,  d e s  c i r c o n s t a n c e s  d a n s

su iv a n te  : • S i, a  l’e x p ira t io n  d e s  p re m ie rs  tre iz e  m ois à  co m p 
te r  d e  la  d a te  d e  la  p o lice , l’a s s u r é  v e n a it J  m o u r i r  p a r  su ic ide  
co m m is  en  é ta t  co n sc ie n t o u  in c o n sc ie n t , c e la  n 'a u ra i t  aucune 
in flu en ce  s u r  la v a lid ité  d e  la  p o lic e . »

I.a C om pagn ie  N ew -Y ork « e x c lu t p e n d a n t le  c o u rs  d e  la  p r e 
m ière  a n n é e  d e  l 'a s s u ra n c e  le  r is q u e  d u  s u ic id e  c o n s c ie n t ou 
in c o n sc ie n t ».

I.a  C om pagn ie  N o rw ich  U nion a n n u le  s a  p o lice  ■ si l 'a s s u ré  
m e u rt su ic id é  d a n s  le  dé la i d e s  tro is  p re m iè re s  a n n é e s  d e  c u l te  
a s s u ra u c e  ■.

Lg C om pagn ie  C e rm an ia  « p a ie  le  c a p ita l  a s s u ré  e n t ie r  si la 
m o rt d e  l 'a s s u r é  ré s u lte  d ’u n  su ic id e , d a n s  le  c a s  où  l'a s s u ra n c e  
s e  tro u v e  en  c o u r s  d ep u is  c in q  a n n é e s  au m o in s  ; s i l 'a s su ra n c e  
n 'e s t  p as  en  co u rs  d ep u is  c in q  a n n é e s , e l le  p a ie  la  ré s e rv e  d es  
p r im e s  e n t iè re s  • .

Il ré s u l te  e n  o u tr e  d es  r e n s e ig n e m e n ts  q u e  n o u s  p u iso n s  
d a n s  A llevieui o j  L i te  In su ra n c e  liy  Jo h n  A .  M e C u ll  
(M ilw ankee, s e p t. 18981, q u e , à  c e tte  d e rn iè re  d a te , 8  c o m p a
g n ie s  am érica in es  n 'a s su m a ie n t le  su ic id e  q u 'a p rè s  u n e  a n n é e ;
21 c o m p ag n ie s  e x ig e a ie n t le  d é la i d e  d eu x  a n s  c l  4  co m p ag n ies  
ce lu i d e  tro is  a n s .  D eux c o m p ag n ie s  s e u le m e n t e x c lu a ie n t 
to ta le m en t c e  r is q u e  e t  n e  p a y a ie n t en  c a s  d e  su ic id e  q u e  s 'i l 
é ta i t  p ro u vé  q u e  c e lu i-c i av a it é lé  in v o lo n ta ire  ou le  r é s u l ta t  de 
la  folle.

(1) Il e s l in té re s s a n t d e  ra p p e le r  ce  q u e  d it à  ce  su je t  W illiam  
S w a ln  C b am p n ess  d a n s  so n  ■ In s u ra n c e  D ic lio n a rj1 • (L ondon
E . C. 1879), p . 32I> :

< P e n d a n t le s  d ix  d e rn iè re s  a n n é e s , il y  a  eu  u n  m ouvem en t 
u n iv e rse l d a n s  u n  s e n s  p lu s  lib é ra l e n v e rs  le s  a s s u ré s  e t  ce , 
on p ré se n c e  do l'o p in io n  to u jo u rs  p lu s  g ra n d e  q u e  le  su ic id e  
r é s u l te  d e  d é s o rd re s  m e n tau x .

11 p a ra i t  g é n é ra le m e n t a d m is  q u e  l 'a b a n d o n  t le  la c la u s e  
re s tr ic tiv e  d u  su ic id e  n ’a p a s  o c c a s io n n é  d e  to r t  a u x  in té rê ts  
d e s  so c ié té s  d ’a ssu ra n c e »  s u r  la  v ie , ta n d is  q u 'i l  e s t  c e rta in  
q u e  d a n s  d e  n o m b re u x  c a s  d e s  v eu v e s  c l  d e s  e n fa n ts  o n t lé g a 
le m e n t c l  ju s te m e n t p ro filé  d e s  fo n d s  d e  l 'a s su ran ce»  *

1 0 4 7

l e s q u e l l e s  il au  t r O U te r a  e t  c e  n ’e s t  p a s  U ne p o l i c e  

d 'a s s u r a n c e  g a r a n t i s s a n t  s e s  e n f a n t s  c o n t r e  l e  p é r i l  d o  

la  m i s è r e  q u i  l ' i n c i t e r a  à  s e  s é p a r e r  d ’u n e  v io  â  l a q u e l l e ,  

p a r  n a t u r e ,  il  d o i t  s i  f o r t e m e n t  t e n i r .  •

C ’e s t  b i e n  là  l e  v é r i t a b l e  m o t i f  d e  l a  d iv e r g e n c e ,  c a r  

il  e s l  im p o s s i b l e  e l  a b s u r d e  d  a d m e t t r e  l 'a s s u r a n c e  d u  

s u i c i d e  e t  e n  m ê m e  t e m p s  d 'a t t r i b u e r  à  c e t  a c t e  d u  

s u i c i d e  u n  c a r a c t è r e  v o l o n t a i r e  e t  l i b r e .

S i , e n  e f f e t ,  l e  s u i c i d e  e s t  u n  a c t e  q u e  l ’o n  p e u t  p o s e r  

o u  q u e  l 'o n  p e u t  f u i r  s e l o n  s o n  i n t é r ê t  o u  s o n  c a p r i c e ,  

l ' a s s u r é  f r u s t r e  i n d i g n e m e n t  la  c o m p a g n ie  d ’a s s u r a n c e s  

e n  h â t a n t  l e  m o m e n t  o ii le s  P a r q u e s  « v a l e n t  l ' i n t e n t i o n  

d e  c o u p e r  l e  li! q u i  l e  r e t e n a i t  à  la  v ie  e t  e n  d i m i n u a n t  

p a r  c o n s é q u e n t  le  n o m b r e  d e s  p r i m e s  q u e  l a  c o m p a 

g n i e  a v a i t  l é g i t i m e m e n t  l 'e s p é r a n c e  d e  p e r c e v o i r .

T o b l  1e s y s t è m e  s e  b a s e  d o n c  s u r  u n e  t h é o r i e  s p é 

c i a l e  d u  s u i c i d e  e t  p o u r  d é t e r m i n e r  q u i ,  d e s  A n g la i s  e t  

d e s  A m é r i c a in s  q u i  a d m e t t e n t  l ’a s s u r a n c e  d u  s u i c i d e ,  

o u  d e s  F r a n ç a i s  e t  d e s  B e lg e s  q u i  la  r e p o u s s e n t ,  s e  

i r o u v e l i l  d u  c ô t é  d e  l a  v é r i t é ,  il  i i u u s  f a u t  l i o n s  r e p o r 

t e r  uu s u i c i d e  l u i - m ê m e  e t  e n  r e c h e r c h e r  l e s  c a u s e s  e l  

l a  n a t u r e .

D 'a p r è s  u n e  a n c i e n n e  l é g e n d e  d u  x v i n 0 s iè c le ,  

l 'h o m m e  s o r t  d e  l a  v i e  p a r  t r o i s  p o r t e s  : l 'u n e ,  

i m m e n s e ,  a u x  p r o p o r t i o n s  c o l o s s a l e s  s o u s  l a q u e l l e  

p a s s e  u n e  f o u l e  d e  p l u s  e n  p l u s  c o n s i d é r a b l e ,  c ' e s i  la  

p o r t e  d e s  m a la d i e s  e l  d e s  a c c i d e n t s ;  l a  s e c o n d e ,  d 'u n e  

m o i n d r e  g r a n d e u r  e t  q u i  s e m b l e  s e  r é t r é c i r  g r a d u e l l e 

m e n t ,  c 'e s i  l a  p o r t e  d e  l a  v i e i l l e s s e  ; l a  t r o i s i è m e ,  é t r o i t e  

e l  s o m b r e ,  t o u t e  m a c u lé e  d e  s a n g  e t  q u i  s ’é l a r g i t  

c h a q u e  j o u r , c ’e s i l a  p o r t e  d u  s u i c i d e ( l ) , e l a u jO U t ‘d 'h u l ,  

à  la  l in  d e  c e  s i è c l e  d a n s  l e q u e l  o n  a  p u  d i r e  q u e  l e s  

h o m m e s  m a r c h e n t  c o m m e  l e  v e n t  e t  f o n t  c o u r i r  l e u r s  

p a r o l e s  c o m m e  l a  f o u d r e ,  a v e c  p l u s  d e  r a i s o n  e n c o r e  

q u ' i l  y  a  c e n t  a n s ,  p e u t - o n  a f f i r m e r  q u e  p l u s  la  l u t t e  

p o u r  l ’e x i s t e n c e  d e v i e n t  d i f f i c i l e ,  p l u s  le  c e r v e a u  s e  

t o r t u r e ,  s e  s u r m è n e  e t  s ’e x c i t e  p o u r  p o u v o i r  la  s o u t e 

n i r ,  p l u s  d e v i e n t  e f f r a y a n t  l e  n o m b r e  d e s  s u i c i d e s .

A  m e s u r e q u e  l e s  p r o g r è s  d e  lu  c i v i l i s a t i o n  d e v i e n n e n t  

p l u s  m e r v e i l l e u x ,  q u e  l e s  d é c o u v e r t e s  d e  l a  s c ie n c e  

s o n t  p l u s  s u r p r e n a n t e s  e t  q u e  l ' i n d u s t r i e  s e m b l e  r e c u 

l e r  d e  m o i n s  e n  m o i n s  d e v a n t  d e s  o b s u ic l c s  q u i  a u p a 

r a v a n t  s e m b l a i e n t  i n s u r m o n t a b l e s ,  n o u s  v o y o n s  a u s s i  

l e b e s o i n  d e  j o u i r  e t  l a  s o i f  i n s a t i a b l e  d e  l 'o r  p o u s s é s  à  

l e u r  p a r o x y s m e ,  a p p o r t a n t  a v e c  e u x ,  e n  m ê m e  te m p s  

q u e  l e s  h a s a r d e u s e s  s p é c u l a t i o n s  c i  le s  c o m b in a i s o n s  

l o u c h e s ,  d 'é n o r m e s  e l  é p o u v a n t a b l e s  c r i s e s  é c o n o 

m i q u e s  p r o v o q u a n t  à  l e u r  t o u r  e l le *  l e s  i n d i v i d u s  la  

p a r a l y s i e  p r o g r e s s i v e ,  l a  f o l i e ,  l e  c r i m e  e l  l e  s u i c i d e .

C e l u i - c i ,  c o m m e  l e s  a t t i r e s  p l a i e s  d e  l 'h u m a n i t é  q u e  

j e  v i e n s  d e  c i t e r ,  a u g m e n t e  d ’a n n é e  e n  a n n é e  d a n s  u n e  

p r o p o r t i o n  d o n t  l a  c o n s t a n c e  e l  l a  r é g u l a r i t é  é t o n n e n t .

L o e w e n h a r d t ,  S a l o m o n .  L e g o y t ,* ’  O e t t i n g e n  e t  

W a g n e r ,  p a r m i  l e s  a u t e u r s  q u i  l e s  p r e m ie r s  s ’o c c u 

p è r e n t  d e  l a  s t a t i s t i q u e  d u  s u i c i d e ,  S f a s a r v c k ,  M e n d e l ,  

M o r s e l l l  e l  D u r c k l t e im  p a r m i  l e s  p l u s  r é c e n t s ,  o n t  

d é m o n t r é  a v e c  u n e  m a t h é m a t i q u e  p r é c i s i o n ,  p a r  d e s  

c h i l l r e s  r e l e v é s  d a n s  l e s  s t a t i s t i q u e s  o f f ic ie l l e s ,  q u e l l e  

e s t  l ' a u g m e n t a t i o n  a n n u e l l e  d e  c e  t r i s t e  f lé a u .  E n  

F r a n c e ,  n o u s  v o y o n s  q u e  l e s  2 , 8  1 4  s u i c i d e s  C o n s ta té s  

e n  1 8 4 1  s o n t  p a s s é s  e n  18î»-t a u  n o m b r e  d e  3 , 7 0 0  p o u r  

a r r i v e r  e n  1 8 7 6  à  5 , 8 0 4 ,  c e  q u i ,  e n  c o n s i d é r a n t  le  r a p 

p o r t  a v e c  l ’a u g m e n l a l i o n  d e  l a  p o p u la t i o n  e t  d e  la  

m o r t a l i t é  g é n é r a l e ,  d o n n e  u n e  p r o p o r t i o n  d e  8 5  e n  

1 8 - i l ,  q u i  d e v i e n t  1 3 0  e n  1 8 7 5 ,  s o i t  u n e  m a jo r a t io n  

d e  p r è s  d u  d o u b l e  e n  m o i n s  d e  3 5  a n s  (2 ) .

P o u r  p r e n d r e  u n  a u t r e  e x e m p l e  q u i  n o u s  to u c h e  d e  

p l u s  p r è s ,  j e  v o u s  d i r a i  q u 'e n  B e lg iq u e  l e s  s u ic i d e s  

q u i ,  e n  1 8 4 1 ,  s 'é t a i e n t  é l e v é s  â  2 4 0  o n t  p a s s é  a u  

c h i f f r e  d e  6 7 0  e n  1 8 8 5 ,  s o i t  u n e  a u g m e n t a t i o n  d e  

1 7 8  p .  c .  (3 ) .

A u c u n e  c l a s s e  d e  l a  s o c i é t é  n 'e s l  é p a r g n é e )  le s  

m i s é r e u x  c o m m e  c e u x  q u i  p a r a i s s e n t  a u  c o m b le  d e  la  

r i c h e s s e ,  d u  b o n h e u r  e t  d e  l a  f é l i c i t é ;  l e s  t r a v a i l l e u r s  

d e s  c h a m p s  e t  l e s  h u m b l e s  a r t i s a n s  d e s  v i l le s  c o m m e  

l e s  v a i l l a n t s  l u t t e u r s  d e  la  p e n s é e ,  à  l o u t  â g e ,  d a n s  l 'u n  

c o m m e  d a n s  l ’a u t r e  s e x e ,  l 'h o m m e  d u  N o r d  a u s s i  b ie n  

q u e  l e  m é r i d i o n a l  s o n t  a t t i r é s  v e r s  le  n o i r  M in o la u r e .

T a n tô t ,  c ’e s t  u n  a m o u r e u x  d é s e s p é r é  p o u r  q u i  l ’a p 

p r o c h e  d u  to m b e a u  e s l  u n e  n o u v e l l e  l u m i è r e  ( 4 )  e l  

q u i ,  s e lo n  l 'e x p r e s s i o n  d e  M u s s e t ,

Ne v o it d a n s  la  to m b e .
Q u’u n  as ile  s û r .  o ù  l 'e s p é ra n c e  to m b e ,
Où, p o u r  l’é te rn i té ,  l’o n  c ro i s e  le s  d eu x  liras ,
E l d o n t le s  en d o rm is  n e  s e  rév e illen t p a s  lli);

p lu s  l o i n ,  c e  n 'e s t  p l u s  l ' a m o u r  d é ç u  d a n s  s o n  id é a l  

d e  la  v ie  q u i  r é c l a m e  s a  v i c t im e ,  c ’e s i  l e  c e r v e a u ,  

l o r i u r é  d e  c h i f f r e s  e t  d e  c a l c u l s  q u i  n e  p o u v a n t  p lu s  

r é s i s t e r  a u x  s a v a n t e s  c o m b i n a i s o n s  d o n t  il e s t  s a t u r é ,  

t e l l e  u n e  c h a u d i è r e  s u r c h a u f f é e ,  é c l a t e  e l  e n t r a î n e  a v e c  

l u i  l 'h o m m e  d ’a f f a i r e s  q u i  c h e r c h e  à  o b t e n i r  d e  l a  

M o r t ,  e n  m ê m e  t e m p s  q u e  l a  l i n  d e  s e s  t o u r m e n t s ,  la  

c o n s e r v a t i o n  d 'u n  h o n n e u r  q u e  v iv a n t ,  i l  n ’e û t  p u  

m a i n t e n i r  i n t a c t ;  l a n l o t  e n c o r e ,  c ' e s t  l e  s a v a n t  q u i  

v o i t  s o n  g é n i e  c o n f i n e r  d e  t r o p  p r è s  A la  f o l i e  c l  q u i ,  

p o u r  é c h a p p e r  ù  c e l l e - c i  q u ' i l  s e n t  l 'é t r e i n d r e  p l u s  f o n  

e l  p l u s  i r r é m i s s i b l e m e n t  q u e  n e  l ’e û t  f a i t  l e  c a r c a n  d e  

t o r t u r e ,  p r é f è r e  u n e  f in  i m m é d i a t e  e t  s o m b r e  à  u n e  

e x i s t e n c e ,  i l l u s t r e  p e u t - ê t r e ,  m a i s  d a n s  l a q u e l l e  il  c ù i  

d û ,  c o m m e  c o u r o n n e m e n t ,  e n d o s s e r ,  a u  l i e u  d u  m a n -

( II  I . a c a s s a c s e ,  L es  su ic id es  à  L y o n .  E t u d e  p u b l ié e  d a n s  le s  
A r c h iv e s  d 'a n th r o p o lo g ie  c r i m in e l le ,  l iv r a i s o n  d e  m a i  1890.

(2 )  M oRSE LU , p .  SU e t  7 9 .
13) IH U icm ieim , p .  8 9 0 .
(4 )  G o e t h e ,  H éritier . E d ll .  G u illaum e , |>. 14.
(¡S) M u s s e t ,  C ontes d 'E s p a in c  e t  d 'I ta l ie ,  b o n  P a e z .
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te aU  d u  p o l i r p r f l  d e  g lo i r e ,  la  c a m is o l#  d u  f o r c e  d e  la  

d é m e n c e  |  o u  b le u  c 'e û t  l e  g u e r r i e r  qui. h a r a s s é ,  A b o u t  

d e  f o r c e s ,  in c a p a b le  d e  s u i v r e  s a  c o l o n n e ,  r e t o u r n e  

c o n t r e  l u i  l ' a r m a  q u i  n 'e û t  d û  p o r t e r  la  m o r t  quo d a n s  

l e s  r a n g s  e n n e m i s |  l a n l ô l  e n c o r e ,  c 'e s t  la  m i s è r e . . . ,  

l 'o u v r i e r ,  s 'i l  e s t  v i e u x ,  p e r c l u s ,  c a s s é  p a r  l 'â g e  o u  

m i n é  p a r  l a  m a la d i e ,  e s l  i r o p  l i e r  p o u r  d e m a n d e r  à  

p a r t a g e r  l e  p e u  q u o  g a g n e n t  s e s  e n f a n t s ;  il  a  le  c œ u r  

t r o p  h a u t  p l a c é  p o u r  a c c e p te r  d 'e h r t  l e s  s a c r i f i c e s  , 

a c c o m p l i s  p o u r  lu i  e t  a i m e  m i e u x  s 'e n  a l l e r  d o r m i r  to u t  

d e  s u i l e  l e  s o m m e i l  d e  l a  t e r r e  q u ’ê t r e  â  c h a r g e  d e  c e u x  

q u ' i l  a f f e c t i o n n e  |  s 'i l  e s l  j e u n e ,  p l e i n  d e  s h t i l é  é l  d e  

v ig u e u r ,  il  e r r e  s o u v e n t  p e n d a n t  d e s  j o u r s ,  d u r a n t  d e s  

s e m a in e s  d  la  r e c h e r c h e  d u  t r a v a i l  ; r e b u t é  p a r t o u t ,  

d é s e s p é r é ,  h o n te u x  d e  l u i - m ê i n e ,  h o n t e u x  d e  r e p a r a î t r e  

l e s  m a i n s  v id e s  d 'a r g e n t  e t  l e  c œ u r  v id e  d e  c o u r a g e ,  

il  n 'o s e  r e n t r e r  a u  l o g i s  e l  s ’e n  v a  p o u r  j a m a i s ;  o u  b ie n  

e n f i n  ( o 'e s l  l e  p l u s  t o u c h a n t  e t  lo  p l u s  in c o n s c i e n t  

a u s s i ) ,  c ’e s t  u n  e n f a n t  q u i  a l t é r a  d e s  t e n d r e s s e s  q u i  

n e  lü i  f u r e n t  ja m a i s  p r o d i g u é e s ,  j a l o u x  d u  s o r t  d e  s e s  

p e t i t s  C d f llp a g h o h S  p O tir  q u i  l é  m a t i n  d e  la  v ie  e s t  

c o m m e  l e  m a l i n  d u  j o u r ,  p le in  d e  p u r e t é s ,  d ' i m a g e s  e i  

d 'h a r m o n i e s ,  a y a n t  f a i m  d e  c e l t e  a f f e c t io n  m a t e r n e l l e  

q u i  e s t  u n e  n o u r r i t u r e  p l u s  i n d i s p e n s a b l e  p o u r  l 'â m e  

q u e  l e  p a i n  d e  l o u s  l e s  j o u r s ,  s 'e n  v a  v e r s  l a  m o r t ,  

c o m m e  a t t i r é  v e r s  u n e  i e r r e  s a i n t e  e t  b é n i e ,  p l u s  

e n v i a b l e  e l  p l u s  d é s i r a b l e  q u e  l ’e x i s t e n c e  s è f lh é ,  a r i d e  

e t  s a n s  b u t  q u ’il  m e n a i t  d a n s  U n  i n o n d e  o ù  il n ’a v a i t  

p a s  d e m a n d é  à  v e n i r .

L a  m o n  p a r t o u t ,  la  m o r t  t o u j o u r s  e t  t o u j o u r s  a u s s i  

l e s  m ê m e s  f a c t e u r s  q u i  l ' a c c o m p a g n e n l  i l e s .  c r i s e s  

é c o n o m i q u e s ,  l e s  c r i s e s  f i n a n c i è r e s ,  l e s  m o i s  l e s  p lu s  

c h a u d s  d e  l 'a n n é e ,  l e s  t a r e s  d e  l 'h é r é d i t é ,  l ’a l c o o l i s m e .  

E t  a l o r s  q u ' i l  p a r a i t  s i  n a t u r e l  d e  p e n s e r ,  a v e c  l ’é c o le  

s p l r i t u a l i s l c ,  q u e  c e s  e x o d e s  v e r s  u n e  v ie  m e i l l e u r e  

s o n t  t o u s  o u  t o u t  a u  m o i n s  p o u r  l a  p l u p a r t  d u s  à  u n e  

v o lo n t é  c o n s c i e n t e  e t  l i b r e ,  q u ' i l s  s o n t  l e  f a i t  d e  g e n s  

q u i ,  s u i v a n t  M o n ta ig n e ,  «  s c a v e n t  m o u r i r  p o u r  s ’a f 

f r a n c h i r  d e  t o u t e  s u b j e c i i o n  o u  c o n t r a i n t e  e t  p o u r  se  

p r o c u r e r  j e  n e  sc iiy  q u e l l e  r é j o u i s s a n c e  d e  l ’â m e  e t  u n ç  

é m o t io n  d e  p l a i s i r  e x t r a o r d i n a i r e  e t  d ’u n e  v o lu p t é  

v i r i l e ,  »  n o u s  v o y o n s  c e s  f a i t s  p r é t e n d u m e n t  l i b r e s  s e  

r e n o u v e l e r  d 'u n e  f a ç o n  c o n s t a n t e ;  l e s  s a i s o n s  l e s  p lu s  

c h a u d e s ,  c e l l e s  o ù  l a  c h a l e u r  i n l e n s c  f r a p p e  l 'o r g a -  

n i s in c  n o n  e n c o r e  h a b i t u é  à  l a  t e m p é r a t u r e  é l e v é e ,  

s o n t ,  c h a q u e  a n n é e ,  l o r s  d e  l e u r  a p p a r i t i o n ,  l e  s ig n a l  

d e  l 'a u g m e n t a t i o n  d e s  s u i c i d e s  ( 1 ) ;  il  n ’e s l  p a s  u n  

p a y s ,  d i t  D u r c k h e im ,  q u i  f a s s e  e x c e p t i o n  à  c e l t e  l o i  (2 ); 

q u 'a u  c o n t r a i r e ,  u n e  r é v o l u t i o n  p o l i t i q u e  s u r v i e n n e  o u  

q u 'u n e  g u e r r e  é c l a t e ,  m e t t a n t  e n  m o u v e m e n t  d e s  a c t i 

v i t é s  i n o c c u p é e s ,  a v i v a n t  d e s  s e n t i m e n t s  c o l le c t i f s ,  

s t i m u l a n t  l ’e s p r i t  d e  p a r t i  o u  l e  p a t r i o t i s m e ,  l a  fo i 

p o l i t i q u e  o u  l a  f o i  n a t i o n a l e ,  e t  i m m é d i a t e m e n t  l e  t a u x  

d e s  s u i c i d e s  b a i s s e  d a n s  u n e  p r o p o r t i o n  c o n s i d é r a b l e ,  

c h e z  l e s  v a i n q u e u r s  c o m m e  c h e z  l e s  v a i n c u s ,  c h e z  le s  

e n v a h i s s e u r s  c o m m e  c h e z  l e s  e n v a h i s  ( 3 \  E n  1 8 4 9 ,  

l a  B a v iè r e  e t  l a  P r u s s e ,  e n  1 8 0 4 ,  l e  D a n e m a r k  e t  la  

S a x e ,  e n  1 8 6 6 ,  l 'A u t r i c h e  c l  l ' I t a l i e ,  e n  1 8 7 0 ,  la  

F r a n c e  e t  l 'A l le m a g n e  e n  f o u r n i s s e n t  a u t a n t  d 'é l o 

q u e n t s  e x e m p l e s .  M a is  v o ic i  d ' u n  a u t r e  c ô t é  q u e  le s  

c r i s e s  é c o n o m iq u e s  o n l  s u r  l e  p e n c h a n t  a u  s u ic i d e  u n e  

in f l u e n c e  a g g r a v a n t e ;  (t V ie n n e ,  e n  1 8 7 3 ,  é c la te  u n e  

c r i s e  f in a n c i è r e  q u i  a t t e i n t  s o n  m a x im u m  e n  1 8 7 4  e t  

a u s s i t ô t  l e  n o m b r e  d e s  s u i c i d e s  s ’é l è v e  ; d e  1 4 1  e n  1 8 7 2 , 

il  m o n t e  â  1 5 3  e n  1 8 7 3  e t  à  2 1 2  e n  1 8 7 4 ,  e t  c e  q u i  

p r o u v e  q u e  l a  c r i s e  e s t  l a  s e u l e  c a u s e  d e  c e t  a c c r o i s 

s e m e n t ,  c ' e s t  q u e  c e lu i  c i  e s t  s u r t o u t  s e n s i b l e  a u  

m o m e n t  o h  e l l e  e.«t à  s o n  c u i t  a i g u ,  c ’e s t - à - d i r e  p e n 

d a n t  l e s  q u a t r e  p r e m i e r s  m o i s  d e  1 8 7 4 .  L e  f a m e u x  

k r a c h  q u i  s e  p r o d u i s i t  ù  l a  B o u r s e  d e  P a r i s  e n  h iv e r

1 8 8 2 ,  l e s  c r i s e s  é c o n o m iq u e s  e t  f i n a n c i è r e s  q u i  f u r e n t  

c o n s t a t é e s  a i l l e u r s ,  d é m o n t r e n t  e n c o r e  q u 'e n  m ê m e  

t e m p s  q u e  m o n t e  l e  p r i x  d u  b l é  o u  q u e  la  r i c h e s s e  

p u b l i q u e  s u b i t  d e s  a t t a q u e s  p l u s  f u r i e u s e s ,  c r o i t  le  
n o m b r e  d e s  s u i c i d e s  (4 ) .

T o u l c s  c e s  c o ï n c id e n c e s  n o m b r e u s e s  e t  r é p é t é e s ,  l a  

c o n s u m c e e t  l 'u n i v e r s a l i t é  d e s  p r o p o r t i o n s  q u i  e x i s t e n t  

e n t r e  c e s  é v é n e m e n t s  s o c ia u x  e t  l e  n o m b r e  d e s  s u ic i d e s  

d o iv e n t  n o u s  f a i r e  o u v r i r  l e s  y e u x  e t  f a i r e  s u r g i r  e n  

n o u s  u n  d o u t e  p r o f o n d  a u  s u j e t  d e  l a  t o u t e  p u i s s a n c e  

d e  c e l t e  v o lo n t é  q u e  n o u s  v o y o n s  s i  d o c i l e m e n t  s ’in 

c l i n e r  d e v a n t  l e s  é v é n e m e n t s  e x t é r i e u r s  d o n t  e l l e  s u b i t  

l ' i n f l u e n c e .  C a r  s i  l a  p r o p o r t i o n  d e s  s u i c i d e s  g r a n d i t  e l  

n ' a  c e s s é  d e  d e v e n i r  p l u s  e f f r a y a n t e  d e p u i s  d e  n o m 

b r e u x  s i è c l e s ,  c e  n ' e s t  p a s  f a u t e  d 'a v o i r  p r i s  c o n t r e  

c e t t e  p l a i e  d e  l ’h u m a n i t é  d e s  m e s u r e s  d o n t  l a  s é v é r i t é ,  

t o u j o u r s  c r u e l l e  e t  s o u v e n t  p u é r i l e ,  e m p l i t  a u j o u r d ’h u i  

n o s  c œ u r s  d ’é m o l io n  e t  d e  p i t i é .

Malgré dés lois répressives, malgré la lulle que la 
religion et la moiale ont entamée pied ù pied contre 
cet envahissant tlcau, malgré la réprobation qui entoure 
presque unanimement chaque fail de suicide, celui-ci 
se multiplie. Pourquoi en est-il ainsi? Quelle esl donc 
la nature, quelles sont les causes de cei acte insensé, 
car j'appelle de ce nom un fail qui esl en opposition 
el en contradiction manifeste avec le but de l'existence 
humaine qui est le perfectionnement éternel, l’achemi
nement constant vers un idéal de beauté et d'harmonie 
qui ne peut être atteint que par la vie.

Q u a n d  n o u s  s a u r o n s  q u e l l e s  s o n t  l e s  c a u s e s  d é t e r 

m i n a n t e s  d e  c e  f a i t ,  il  n o u s  s e r a  a l o r s  f a c i le  d e  

r e c h e r c h e r  s i  l e s  d i s p o s i t i o n s  q u i  e x i s t e n t  a c t u e l l e m e n t  

d a n s  n o s  l o i s  s o n t  e n  h a r m o n i e  o u  e n  o p p o s i t i o n  a v e c  

c e s  p r i n c i p e s .

( !)  Mo r s e ix i ,  p . 117 e t  146, e l  ta b le a u  X III.
(2) Du h c k d e m , p . 80.
(3) lu - ,  p . ±22.
( ! i  IIDICKIIEUI, p .  4IVÍ ; —  Mo u s e l u , p .  2 0 ? ,  e t  t a b l e a u  X X IV ;

—  Legoyt, p . 247 ; -  Ma sa r y k , p .  .’>8 e t »9 .
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Laissons donc de côté toute idée préconçue ; idéa
listes ou déterministes, défenseurs ardents du positi
visme philosophique ou champions du libre arbitre, 
étudions la vie sociale comme nous avons étudié la vie 
de l’individu ; examinons ses phénomènes, ses ori
gines, ses variétés, ses transformations ; appliquons à 
cette force qu’est la pensée humaine la même méthode 
que celle qui est employée par les sciences exactes 
pour l’étude des forces physiques el naturelles, et 
alors, si nous trouvons qu'il y a des lois pour le 
monde moral comme pour 'le monde physique ; que 
l'activité psychique subit des influences comme l'acti
vité physiologique et l'activité organique; que le 
principe de causalité persiste même dans les phéno
mènes de conscience el que la négation de la liberté 
morale se concilie donc avec tout le resie des lois 
sociales et des phénomènes humains, nous aurons 
posé des prémisses dont les conclusions seront fort 
simples à obtenir e t qui pourront peut-être dessiller 
les yeux les plus obstinément aveugles (1).

*
» ¥

I,a première recherche qu’il nous faut faire est rela
tive à la façon dont l'humanité, aux diverses époques 
de l'histoire, s’est comportée à l'égard du suicide. 
L'a-t-elle toujours condamné ? Quelquefois, au con- 
traire, ne l’a-t-elle pas favorisé ? Certaines races, cer
tains peuples, suivant la religion qu’ils professent, 
n'ont-ils pas une plus ou moins grande attirance vers 
le suicide ? Dans ces divers cas, quelle était la moralité 
du peuple, sa religion, sa civilisation, ses tendances ?

Ces recherches sont nécessaires, car, suivant l’ex
pression de Maury (2), il en est de la vie de l'hum a
nité comme de la météorologie, qui implique le con
cours d 'une multitude d'aclions partielles et de 
phénomènes spéciaux devant, au préalable, être étu
diés avant "le connaître le temps qu'il fera le lende
main.

A Athènes, si l'on considérait l'homme qui s'était 
tué comme ayant commis une injustice à l'égard de la 
société et si les honneurs de la sépulture lui étaient 
refusés (3), on n’avait ce sentiment et on n’avait 
institué celle pénalité que pour celui qui avait eu l’au
dace grande et impardonnable de quitter la vie sans 
obtenir d'abord la permission des autorités de la cité, 
sans en quelque sorte, peut-on dire, s'élre muni du 
billet de passage que les magistrats locaux délivraient 
pour la barque du nocher Charon.

Il existait, en effet, à Athènes, ce qu’on pourrait 
appeler le suicide légal. Ecoule/, la loi qui avail été 
instituée pour ceux que la vie ne retenait plus : Que 
celui qni ne veut plus vivre plus longtemps expose ses 
raisons au Sénat et, après en avoir obtenu congé, 
quitte la vie. Si l'existence t'est devenue odieuse, 
meurs ; si lu es accablé par la forlune, bois la ciguë; 
si tu es courbé par la douleur, abandonne la vie. Que 
le malhéureux raconte son infortune et que le magis
trat lui fournisse le remède ; sa misère prendra lin (4).

Valère Maxime nous raconte même qu'en suite de 
celte loi, des magistrats tenaient en réserve du poison 
et en fournissaient la quantité nécessaire à ceux qui, 
après avoir soumis au conseil des Six-Cents les raisons 
qu’ils croyaient avoir pour se séparer de la vie, obte
naient son autorisation (8).

L’austère école du Portique ne se borna pas à infuser 
ses principes aux habitants de la Grèce et, -pour se 
convaincre de l'influence qu'elle eut dans la vie des 
Romains, il suffit de rappeler la devise que la déca
dence inscrivit au fronton de leurs temples : M ori 
licct eut vivere non placet. El cependant il n’en avait 
pas toujours été ainsi, car aux beaux temps de la 
patriarcale royauté et de la république aux mœurs 
saines, le suicide était flétri. Tarquin le Superbe 
n’avait-il pas ordonné de crucifier les suicidés et de 
les abandonner en proie aux oiseaux e t aux animaux 
sauvages (6) ? Et cette prohibition légale n'est-elle pas 
reproduite dans le Digeste, qui nous enseigne qu'on 
ne devait pas faire de funérailles à ceux qui, volontai
rement, quittaient la vie (7)? Mais celte défense 
inscrite dans les lois ne conserva pas son écho dans 
les mœ urs qui, peu à peu, y apportèrent de complai
santes dérogations.

Quand on eut vu de fiers républicains, tels Caton, 
Cassius, Junius Brutus, vaincus dans les guerres 
civiles, préférer la morl aux proscriptions et à la perle 
de l à  liberté; quand, sous l'empire, la mélancolique 
phalange eut compté dans ses rangs des hommes de 
génie qui, pour se soustraire au vil despotisme impé
rial, s'ouvraient placidement les veines pour ne pas êire 
jetés au Tibre ; quand enfin, après la survenance de la 
foi nouvelle, le triste convoi funèbre eut changé de 
nature et que l’on eut vu les néophites chrétiens s’en 
aller résolument à la tombe pour prévenir les tortures 
et les outrages de leurs bourreaux, on se dit que si le 
suicide se rattachait à des causes élevées que la morale 
et la conscience publiquedu temps pouvaient admettre, 
que si, pour employer l’expression de l’usage romain.

(1) Mo r selli, p .  28 .
(2) M a u r i .  Du m o u vem en t m o ra l des  socié tés, p .  tSG.
(3) AlUSTOTE, E t h . N IC ;  V , H ,  3 . -  PLATON, L o is ,  IX , 12 , 

p . 873 . —  E sch in e , C . C le s ip h o n , p .  214.
(i)  L iban ius, M u le t .  E d itio n  R e isk e . A llen b u rg , 1797, p . 198 

e t  su lv . —  La m ém o  lo i e x is ta i t  h C éos e t  fu t tr a n s p o r té e  à  
M arse ille  p a r  le s  co lo n s  g re c s ,  q u i fo n d è re n t c e tte  v ille .

(t>) Va l é r e  Maxime, 2 . 6 .  7.
!6) S e rv ie s .  C o m m e n ta ire  s u r  l'E n é id e ,  X II, 603 .—  I.ASSAULX, 

L'ber d ie  BUchei• d e i K ônh js S u m a .— P lin e ,  H is to ire  n a tu re lle ,  
XXX V I, 24.

(7) D ig e s te , I II , t i tr e  II, liv re  I I , 8 3 .  —  N on so ien t a u ta n  
In g er ì lu s p n id to i i  n ec  q u i  m a n u s  s tb l tn tu le ru n t, non tœ d lo  v i ta ,  
se d  m a la  conscien tia .
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il y avait une causa jusla, l'acte devait être permis et 
ne pas être punissable (1).

Ce qu'il y a de remarquable et de topique, c’est 
qu’avec le temps, la liste des causai juslai s’allongea 
d 'une façon démesurée (2) ; avec les séditions fré
quentes, les proscriptions des factions vaincues par les 
partis victorieux, avec la corruption e t le relâchement 
des liens qui unissaient les citoyens dans un même 
sentiment religieux, avec l’affaiblissement de la disci
pline militaire, du culte de la patrie et de l'amour du 
foyer, l’on vit naître chez les Romains une immense 
lassitude, un profond malaise moral provoquant une 
véritable épidémie de suicides qui, contagieuse, gagna 
de proche en proche pour s'étendre, pendant plusieurs 
siècles, à tout le monde romain (3).

Au lieu d ’avoir une série de causa-, jusla!, on n'en 
eut plus qu'une seule d ’injuste : c’élait le désir 
d 'échapper aux suites d 'une condamnation criminelle 
et celte seule causa injus/a elle-même, dernière épave 
de l'ancienne flétrissure du suicide, fut sujette à tem
pérament. Il ne fut pas rare, en effet, de voir des 
citoyens riches, enveloppés dans quelques-unes de ces 
élastiques accusations de lèse-majesté qui étaient une 
des ressources les plus abondantes du revenu impérial 
sous les Tibère el les Domilien, obtenir l'autorisalion 
d 'aller au-devant du supplice en s'ouvrant les veines 
dans un bain parfumé, sans subir, malgré cette vio
lation de la loi, la peine de la confiscation des biens. 
11 va sans dire que la corruption romaine s’était 
arrangée de façon que ce droit ne fftt accordé qu’à 
ceux qui pouvaient l’acheler en faisant àCæsar un legs 
considérable (4).

A côté du peuple à la civilisation raffinée qu’étaient 
les Romains, nous voyons une population primitive 
avoir pour le suicide la même propension qu'eux, 
mais si personne ne brava plus le Irépas et ne pro
digua autant la vie que les Celles, c'est que ceux-ci 
puisaient dans leur religion leur profond mépris de 
la mort (S). Les Ames étant pour eux immortelles, 
ils assignaient un séjour de délices à ceux qui se don
naient la morl et un souterrain affreux, plein d’ani
maux repoussants el terribles, à ceux qui mouraient 
de maladie ou de décrépitude. Aussi les vieillards 
avaient-ils coutume, après de copieux festins et de 
joyeuses libations, de se précipiter de certains rochers 
déterminés qui leur servaient ainsi de marche-pied 
pour atteindre une existence meilleure.

Un étal d'esprit à peu près identique existait chez 
les peuples orientaux, oit dès l’origine des temps 
ju ;qu 'à  aujourd'hui encore, nous voyons d'une façon 
constanle, sans interruption, le suicide faire îles héca
tombes de victimes (6). Ces processions intermi
nables pendanl lesquelles, dans l'Inde, une foule de 
pénitents se font broyer sous les roues des chars de 
leurs gigantesques et monstrueuses idoles, ces funé
railles mystiques dans lesquelles, depuis trois mille 
ans, les épouses, les esclaves el les amis du défunt se 
font brûler avec celui-ci sur le même bûcher, ne 
remplissent-elles pas de frémissante horreur nos 
consciences d ’occidentaux modernes en nous mon
trant avec quel entêtement de faquir, ces populations 
savent résisier aux conseils et aux enseignements que 
notre civilisation veut en vain leur suggérer.

Et cependant, malheureusement, puis-je ajouter, 
elles ne sont pas seules de leur espèce, car en Chine 
aussi, le suicide sévit avec une extraordinaire fré
quence, dans toutes les classes, à lous les âges.

S’il faut en croire le docteur Matignon (7), celte 
funeste tendance est due surtout û l'apathie physique 
et morale qui ne quitte pas les Chinois et au manque 
d’énergie, de courage et de résignation dont ils font 
toujours preuve dans les circonstances difficiles de la 
vie. Cette tendance se propage d'ailleurs d'autant plus 
aisément que l’on rencontre chez les Chinois une 
absence presque totale de sensibilité. Je n 'en veux 
pour preuve que le sans-gène avec lequel ils se 
débarrassent de leurs enfants quand ceux-ci sont trop 
nombreux, et la facilité avec laquelle ils se mutilent 
ou torturent leurs prisonniers. S 'ils ont perdu au 
jeu leur bourse, leurs habits e t même leurs femmes 
(car les épouses sont souvent, parait-il, l'enjeu mis à 
une partie de dés), il leur arrive, d 'après les récits de 
certains voyageurs, de parier un de leurs doigts, un 
morceau de leur peau et, beaux joueurs, de s’exécuter 
sans regimber en faveur de ces modernes Shvlock, 
si la chance continue à ne pas leur sourire.

A Tien-Tsin, ville tristement célèbre par les rnas-
• sacres anciens et les horreurs récentes qui s’y com
mirent, des mandarins coupables d’avoir encouragé 
ou d'avoir laissé perpétrer des massacres de Français 
furent, en juin 1870, condamnés à mort. Pas un ne 
fut décapité. Un certain nombre de mendiants à qui 
ils oflrirenl cinq à six cents francs, un beau cercueil 
d’apparat, le tout enjolivé de funérailles de princes, 
consentirent à avoir par substitution la tête tranchée à 
leur place. Dernièrement encore, il y a quelques mois 
à peine, ne vîmes-nous pas le prince Ching offrir sa 
tête à  l’impératrice Tsou-IIi, parce que celle-ci refu-

(1) V oir V iv an te . I l  su lc id lo  ite lle  a s s ic u ra s to n i s u lla  vlta , 
p . 7.

(2) G e ig e r, Der S c lb cs im o rd  im  k la ss ic h en  A lte r ih u m .  
A u g sb o u rg , 1888, p . 69.

(3) L e c o ï t ,  p .  12 ;  D r. L is le .  Du su ic id e . S ta t is t iq u e , m éde
c in e , h is to ire  e t  lé g is la tio n .

(4) F r a n c k ,  D ictionnaire p h ilo so p h iq u e ,  v® S u ic id e  ; Le
c o ï t ,  p .  103.

(8) N ouveau  d ic tio n n a ire  d e  m édecine , v» S u ic id e , p a r  
P a u l  M o reau , T o m e XXXIV, p .  169.

(6) I d . ,  ib id .
(7) Dr. M atignon , L e  su ic id e  en C h ine . A rch iv es  d ’an lh ro - 

polog io  c r im in e lle , d e  c rim in o lo g ie  e t  d e  p sy ch o lo g ie  n o rm a le  
e t  p a th o lo g iq u e . L iv ra iso n  du 18 ju i l le t  1807.
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sait d’accepter ses conseils et persistait dans sa néfaste
I el sanguinaire politique contre les « diables étran

gers »? (1).
Avec une pareille insensibilité, il n’est pas étonnant 

de voir les Chinois faire li de l’existence et c’est pro
bablement pour réagir contre cet esprit e l pour leur 
inculquer un plus grand respect de la vie que la légis
lation des Célestes édicla des dispositions rendant 
responsables des suicides ceux qui en sonl la cause ou 
l'occasion (2). Mais si lel a été vraiment le but que 
cette législation s'est proposé, elle a complètement 
fait fausse roule, car la crainte de provoquer un suicide 
qui, par suite de celte disposition légale, est entrée 
dans la conscience des Chinois, a été exploitée avec une 
telle malliise par les fils du Ciel qu’il en esl résulté un 
nombre inouï de suicides, provoqués non pas par le 
désir de se libérer d ’une existence devenue pénible, 
mais par la volonté seule de créer des ennuis à ceux qui 
pourraient être recherchés à ce sujet (3). Je m'expli
que: Celui qui, même indirectement, est la cause d 'un 
suicide, que ce soit un créancier harcelant un débiteur, 
ou un aristocrate refusant une aumône, est poursuivi 
par les magistrats chinois s'il prend la fantaisie au 
débiteur ou au mendiant de s'enlever la yie en décla
rant que ce sont les poursuites ou le refus de l’aumône 
qui ont provoqué cet acte de désespoir. 11 s'ensuit 
tout naturellement que celui qui sollicite soit une 
faveur, soit l'abandon d 'un  droit, a un moyen toul 
simple d’oblenir ce qu'il désire ; il lui suffit de crier 
bien haut que s’il n'obtient pas ce qu'il demande, il 
ira s'ouvrir le ventre devant la porte de celui qui 
refuse de faire droit à  sa requête. Les Chinois, ne se 
sonl pas fait faute de faire usage de ce genre spécial 
de chantage qui occasionne chaque année un nombre 
très considérable de morts volontaires (4).

Le docteur Matignon nous rapporte à ce sujet un fait 
assez original qui, par sa réalité ou lout au moins par 
sa conception, nous révèle bien l'état d’âme des Chinois 
en ce qui concerne le suicide ¡3). Un Chinois chargé 
de sapèques (6) en rencontre un autre qui les lui 
dérobe. « Voleur, rends-moi mes monnaies, »  s’écrie- 
t-il, mais le voleur s'encourl et le volé qui le poursuit 
perd du terrain à chaque enjambée et voit que sa course 
sera vaine. Avisant alors un pont : «Voleur, si tu ne me 
rends pas mes sapèques,» lui crie-t-il, «je me noie »et 
instantanément, commearrêté par une force supérieure, 
le voleur se retourne et restitue son larcin ! Heureux 
pays où la peur du suicide d ’autrui peut économique
ment et avantageusement remplacer la gendarmerie !

Chez les Persans et les 2 urcs, le suicide est assez 
rare. Mahomet défend le suicide au nom du Dieu 
unique, car l’homme ne meurt que par la volonté de 
Dieu el le terme de ses jours est marqué (7).

La loi de Moïse est inspirée des mêmes idées et prive 
les suicidés des honneurs de la sépulture, car l’homme 
tient de Dieu le don de la vie et il n’en a donc pas la 
libre disposition; aussi les historiens ne relèvenl-ils 
que huit à  dix suicides chez les Hébreux pendanl 
environ 4,000 ans (8).

Le christianisme s'inspira des doctrines de Moïse 
pour réagir contre la tendance au suicide et le relâche
ment des mœurs qui sévissaient sous la Rome impé
riale ; aussi, quand son autorité commença à être 
solidement établie et qu’elle se considéra assez forte 
pour pouvoir imposer scs décrets et n'avoir plus à 
redouter la désobéissance qui esl le commencement de 
l'incrédulité, l'Eglise ne cacha-t-elle plus l'horreur 
qu’elle éprouvait pour le suicide et déclara t-elle celui- 
ci un délit plus criminel que le meurtre, puisque non 
seulement il supprime une créature divine, mais que 
de plus il la soustrait aux peines terrestres. Dès 452, 
le Concile d’Arles, puis en 553 le  Concile de Prague 
déclarèrent le suicide un crime et une fureur diabolique 
et décrétèrent que les suicidés ne seraient « honorés 
d’aucune commémoration dans le saint sacrifice de la 
messe et que le chant des psaumes n'accompagnerait 
pas leurs corps au tombeau (9) » . La peine et la ven
geance que nous sommes habitués à voir s'effriter contre 
un cercueil devinrent ici implacables et s'acharnèrent 
contre le cadavre du suicidé. On lui refusait les hon
neurs funèbres, les messes, la sépulture en lieu sacré; 
on le traînait dans les rues en provoquant les outrages 
de la foule, on jelaii la malédiction sur sa maison et si, 
par malheur, il survivait, on le rouait de coups jusqu’à 
sang. C'était là la manière encourageante dont la société 
du moyen-âge accueillait le m alheureux' naufragé 
revenant à la rive et qui était certes de nature à inspirer 
au cœur du désespéré, en même temps que de nou
velles et légitimes rancunes contre les humains, de 
réitérées tentatives pour mener à exécution certaine 
son dessein de quitter la vie (10).

De tels principes eurent et devaient avoir leurs échos 
dans la loi civile qui donna aux excommunication 
de l'Eglise la sanction de sa puissance.

Une coutume de Beaumont, en Argonne (11), nous

(11 l .e  T em p s  d e  P a r is ,  du  11 ju ille t 1900, s o u s  la  ru b riq u e
< A ffaires d e  C h in e  ».

(2) B r iè r r e  de B oismont, p . 824.
(3) J o u r n a l d e  m édecine  et d e  c h iru rg ie  p ra tiq u e s , ju l l l .  1856, 

p .  334  e t  s .
(4) Br iè r r e  d e  B oismont, p . 82S.
(5) D r M a tig n o n , o p . c i t . ,  p . 373.
(6) P e ti te  m o n n a ie  e n  u s a g e  en  C h in e  e t  d a n s  l 'In d e .
(7) N ouveau  d ic tio n n a ire  d e  m éd ec in e , v» S u ic id e , p a r  

P a u l  M o reau , l .  XXXIV, p . 169.
(8) B r ié r r f .  d e  Boism ont, p . 46G, v o ir  a u s s i ,  F la v iu s  Jo sèp h e , 

Œ u v r e s  co m p lè te s . G uerre  d es  J u i f s  c o n tre  les R om a ins , 
11V. IU , ch - XXVI, p . 674  e t  s .

(9) G a r r i s o K , L e  su ic id e  en  d r o it r o m a in  et en  d r o it fra n 
ç a is , p . 77 ; DURCKHEIM, p .  370.

(10} Vivante, p .  8 .
(H )  Le c o ït ,  p .  10S.
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rappelle que « la personne qui se défiait d'elle-mesme 
le corps doibt estre trahinez aux champs le plus cruel
lement que se faire pouldra, pourm onslrer l'expérience 
aux aultres et le corps doibt estre afourchiz et les 
pierres de dessous les issues des chaussées par où il 
faut qu'il passe el sorte de la maison estre arachez, car 
il n 'est pas digne de passer dessus. » Il fallait l’afour- 
chiz, c'est-à-dire le pendre parce que telle était la peine 
de l'homicide; il fallait arracher les pierres formant le 
seuil de sa demeure, car ayant déserté les épreuves el 
les devoirs de la vie domestique, il était indigne de 
fouler cette pierre qui élail la limite sacrée du foyer de 
famille.

En Flandre, il en était de même et les annales de la 
ville de Gand nous onl conservé une sentence qui est 
typique et qu'il peul être intéressant de rappeler (1 ).

Nous, Echevins de la Keure de la Ville de Gand, 
entendu la demande au criminel du balliu à charge du 
cadavre de Jean Vermeulen; vu l’information e t tout 
considéré, ordonnons que le dit cadavre soit remis aux 
mains du dil balliu pour êlre traîné au lieu du supplice, 
être attaché par les pieds à la fourche patibulaire et y 
rester exposé comme de coutume. Délibéré e t arrêté 
au collège le 30 avril 1610 (2).

Mais les peines personnelles ne pouvaient suffire à 
celle législation barbare qui ne trouva rien de mieux, 
pour consoler la famille du suicidé, que de donner scs 
biens au seigneur e t au roi. Une pareille disposition 
resta assez longtemps en vigueur, car le marquis Dan- 
geau, dans ses mémoires, nous raconte que « le roy a 
donné à Madame la Dauphine un homme qui s'esl tué 
lui-même et qu'elle espère en tirer beaucoup d 'ar 
gent (3) ».

La fin du dix-huitième siècle apporta heureusement 
une réaction conlre ces tristes mœurs, mais il fallut 
toute la vigueur des encyclopédistes (4) et toute 
l’énergie de quelques princes éclairés pour faire abolir 
ces coutumes d’un autre âge.

Joseph 11, qui le 4  septembre 1782 avait édicté une 
ordonnance au Conseil de Flandre lui enjoignant 
d ’abolir l'usage en vertu duquel on condamnait les 
cadavres des suicidés, s’attira des protestations et des 
représentations des notables, sous prétexte que « la 
coutume ôtait conforme aux règles prescrites par les 
nations les plus policées et qu'en abolissant la cou
tume, on tolérerait que chacun se tue sans appréhen
sion pour sa personne et pour ses biens (3) ».

C’élait sans doute un descendant de ces intransigeants 
notables que ce procureur qui, du haut de son siège, 
proclama sous le second Empire que devant des 
magistrats, il faut toujours que le suicide soit une tâche 
à imposer à l’homme, un crime à  graver sur une 
tombe, un déshonneur à léguer à une famille (6).

Oh ! combien est injuste cette théorie qui fait du 
suicide une lâche, un crime et un déshonneur alors 
que ceux qui sont frappés sont impuissants à écarter le 
malheur qui les accable, alors que le suicidé est 
entraîné dans le tourbillon sans pouvoir y résister et 
que sa famille esl déjà suffisamment éprouvée par la 
perte d 'un des siens.

Oh ! combien se trompait ce procureur général quand 
il affirmait que si le suicide ne vient pas de la folie, 
il vient de la volonté, alors que si le suicide est un acte 
de l'individu, n'affeclani que lui-mème, dépendant de 
facteurs individuels, tels que le temparément du sui
cidé, son caractère, ses antécédents, les événements 
de son histoire familiale, il esl aussi un acte suscité 
par des événements extérieurs, par les milieux sociaux 
dans lesquels le suicidé a vécu et dont la société doit 
bien plus que lui-mème être rendue responsable.

** *

11 ne faut pas croire que se suicide qui veut et que 
les morts volontaires sonl uniquement dues au gré et 
au caprice de ceux qui rompent leur bail avec la vie. 
De même que les moris naturelles sur lesquelles la 
volonté n 'a  aucune influence, surviennent chaque année 
en même nombre dans une même société, de même 
le chiffre lotal des suicides esl à peu près invariable 
si l'observation ne porte pas sur une période trop 
étendue el si des événements sociaux ne sont pas venus 
altérer la constitution de la société l uis laquelle l'ob
servation est faite (7).

C’est ainsi qu’en France, en 184H et pendant les 
années suivantes, nous voyons les chiffres de 3,583, 
3,596. 3,598, 3,676, 3,415 ; de même en Saxe en 1846, 
1847, 1848 et 184P, on relève 335, 338. 373, 377 
suicides; de nombreux autres exemples qu’il serait 
fastidieux de reproduire ici démontrent le même prin
cipe (8).

(1 ) C a n n a e r t .  I lyd iagen  to t d e  h en n is  v a n  lie t onde s tra /re g t  
in  V laenderen . p . 281. V oir au ss i DAMIIOUHER. P ra c tg cke  in 
cr im in c c le  sa ecken , c h . 88 , p . 181. É d itio n  d e  1618. D es peines  
c o n lre  le  su ic id e  en  F la n d re  s o u s  l'a n c ie n n e  ju r isp ru d e n c e . 
B e lg iq u e  ju d ic ia ire , 1860, p . 1168.

12) D ans le  r e s s o r t  du P a rle m en t d e  P a r is ,  e n  c a s  d e  su ic ide , 
l 'a r t .  ! i r  du  l i tr e  2 2 d e  l'o rd o n n a n c e  d e  1670 p e rm e tta it d e  faire  
le  p ro cès  à  la  m ém o ire  du  d é fu n t ; d a n s  le  r e s s o r t  du  P arlem en t 
d e  T o u lo u se , o n  n e  p u n is s a it  le  su ic id e  q u e  lo rs q u ’il é la i t  com 
m is  p a r  qu e lq u e  co u p ab le  a y a n t p o u r  b u t d e  s e  s o u s t ra ir e  au 
su p p lic e . V oir M e r lin , R é p e rto ire , v» C a d a vre  e t  v» Su ic ide.

13) Le g o t t . p .  109.
(4) R o u sse au . L a  N ouvelle llé lo ise . L e ltr e  21 ; VOLTAIRE, Dic

tio n n a ire  p h ilo soph ique , a r i .  C aton  c l  Suic ide-, D id e ro t , E ncy 
c lo p éd ie , a r i .  S u ic id e ;  M ontesqu ieu , L e ttre s  persa n es , n» 7 6 ;  
B e c c a r ia .  D ci d e litt i  e  d e l le  p e n e , § XXXV.

(8) A rch ives du C onseil d e  F lan d re , au  r e g i s t r e  « B ricven  
e n d e  d e c rc le n  van  Z ijne  M aje ste îl • ,  1777-1794; P la c a rd s  de 
F lan d re . S ix iè m e liv re , 1 «  p a r t ie ,  p. 303.

(6) R éq u is ito ire  du p ro c u re u r  g é n é ra l P in a rd . Le g o ït , p . 78.
m  Durckheim , p . 8 .
®  Mo r s e l l i, p . SI e t  su lv .
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Si, au contraire, l'on considère un plus long laps 
de temps, on observe des variations plus importantes 
mais qui deviennent chroniques e t qui témoignent que 
les caractères constitutionnels de la société ont subi au 
même moment de profondes modifications ; on con
state que l'évolution du suicide esl composée d'ondes 
de mouvement distinctes et successives qui ont lieu 
par poussées, se développent pendant un temps, puis 
s'arrêtent pour recommencer ensuite ; c'est ainsi qu'une 
de ces poussées s'est produite en Allemagne après la 
guerre de 1886, et en France après 1870 (I).

L'on peut donc dire que l'ensemble des suicides 
commis dans une société déterminée pendant une 
unité de temps donnée n'est pas une simple somme 
d'unités indépendantes, mais que cet ensemble con- 
stitue un fait nouveau sui generis ayant son individua
lité et son unité, sa nature propre par conséquent et 
l'on peut ajouter que cette unité est éminemment 
sociale puisque, quand elle varie, elle varie comme 
l’individualité sociale elle-même (2).

Si l'on tient compte de tous ces résultats que la 
statistique la plus scrupuleuse a obtenus en examinant 
les intluences diverses que la folie, la monomanie, 
l’hérédité, la race, le climat, la température, l'imita
tion, les religions, les crises politiques et économiques 
ainsi que l'état social peuvent avoir sur le suicide, l’on 
arrive au résultat que celui-ci est le produit de trois 
ordres de causes bien distinctement déterminées et 
qui sonl :

1° La nature des individus qui composent la société ;
2° La manière dont ils sont associés, c’est-à-dire 

la nature et le développement de l’organisation so
ciale ;

3° Les événements passagers qui troublent le fonc
tionnement de la  vie collective sans en altérer la 
constitution anatomique, comme les crises nationales, 
les crises économiques.

Pour vous démontrer l'exactitude de cette théorie 
q u ia  été magistralement développée par Durckheim (3), 
il me faut commencer par déblayer le terrain et par 
rejeter certaines thèses qui ont pendant assez long
temps été considérées comme démontrées et dont 
l'observation statistique a cependant complètement 
sapé les bases.

Certains auteurs soutiennent que le catholicisme 
possède contre le suicide une action préventive consi
dérable parce que les sanctions qu’il édicté sonl de 
nature à exercer sur l’esprit du fidèle une force coCr- 
citive d 'une efficacité particulière e t que ces prescrip
tions sont plus obéies chez les catholiques que chez 
les peuples de confession différente (4) ; à l'appui de 
leurs dires, ils s’écrient triomphalement que dans les 
Etats protestants, la moyenne des suicides est de 190 
par million, alors que dans les Etats catholiques elle 
est réduite à 58 (5).

11 est incontestable que, sans aucune exception, les 
protestants fournissent beaucoup plus de suicides que 
les fidèles des autres cultes; en Suisse, par exemple, 
les cantons catholiques donnent quatre et cinq fois 
moins de suicides que les cantons protestants, quelle 
que soit leur nationalité, et cependant malgré ces 
chiffres qui, à  première vue, semblent si concluants, 
on ne peut soutenir que la raison de celte différence 
soit la prohibition du suicide par le catholicisme.

Celle prohibition existe, en effet, d’une façon aussi 
formelle chez les protestants que chez les catholiques; 
les deux religions frappent le suicide de peines morales 
d 'une extrême sévérité; l'une comme l'autre pré
tendent qu’au delà du tombeau commence une exis
tence nouvelle où les hommes sont punis de leurs 
mauvaises actions et où ils expient donc toutes les 
forfaitures dont ils se sont rendus coupables ; dans les 
deux religions la défense a  un caractère divin; elle 
n ’esl pas présentée comme la conclusion logique d’un 
raisonnement bien fait, mais son autorité est celle de 
Dieu lui-mème (6).

Si, dans ces conditions, le protestantisme a sur le 
suicide une influence différente de celle qu ’exerce sur 
lui le catholicisme, ce n’est donc pas qu’il le traite 
autrement, puisque les deux cultes ont les mêmes pré
ceptes, mais c’est que, dans leur essence, il existe 
entre les deux religions une différence capitale. Le 
protestantisme permet le libre examen et la saine dis
cussion, tandis que les catholiques reçoivent leur foi 
toute faite, sans examen, sans contrôle historique, 
d ’une tradition qui est invariable, qui est une, qui est 
indivisible et que tout un système d ’autorités hiérar
chiquement et admirablement organisé est destiné à 
maintenir et à  faire perdurer.

Le protestant, au contraire, est lui-même l'auteur 
de sa croyance ; la bible est mise entre ses mains et 
c’est à lui-même et à lui seul, avec son intelligence, 
avec son esprit, avec sa nature et ses aspirations, à 
l’interpréter e t à  y trouver le fondement de sa foi.

De là des schismes nombreux, des sectes diverses 
qui font que la  société protestante a  moins de cohésion 
et moins de vitalité; elle n’est pas unie en ce credo 
collectif qui emprisonne les catholiques dans un cercle 
de doctrines vaste et solidement constitué et qui fait 
que l'Eglise de Rome est une société plus fortement 
intégrée, dans laquelle le sentiment collectif est plus 
avivé, plus intense que dans la société protestante.

Telle est la seule différence essentielle qui existe 
entre les deux religions et puisque toutes deux ont sur 
le suicide un effet modérateur différent, on peut en

(1) Durckheim , p . 10.
(2) Id ., p. H .

(3) I d., p .  363.
(4) L eoott ,  p .  205 .
(8) M onsp.i.u , p . 210.
(0) Durckheim , p . 150,

conclure que si la religion a cette prophylactique 
influence, ce n’est pas parce qu’elle prohibe le suicide 
d'une façon plus ou moins sévère, avec des sanctions 
plus ou moins efficaces, mais c'est parce qu'elle esl 
un état collectif, une société, car plus nous voyons 
l’état collectif nombreux et fort, plus la société reli
gieuse est fortement intégrée, plus grande aussi 
voyons-nous qu'est sa vertu préservatrice conlre le 
suicide.

C'est la même loi que nous verrons se vérifier en 
étudiant l'influence que peuvent avoir sur le suicide 
les crises économiques, la race, l'organisation sociale.

Les crises économiques ont sur le penchant au 
suicide une influence aggravante incontestée. Les faits 
que j'ai mentionnés tantôt et (pii sonl d'une exactitude 
de chiffres aussi scrupuleuse qu'éloquente, vous ont 
démontré que les crises financières, les krach ayant 
par l’étendue des désastres qu'ils occasionnent un 
universel retentissement et une influence sur un grar.d 
nombre d'individus, sont de nature à augmenter le 
nombre des suicides. Le nombre des faillites et des 
concordats préventifs esl un baromètre reflétant exac
tement les variations par lesquelles passe la vie écono
mique d’un pays. Eh bien ! chaque fois que leur chiffre 
s'élève, on constate immédiatement une ascension 
exceptionnellement rapide dans le chiffre des sui
cides (1).

Celte influence que d'ailleurs on comprend aisé
ment, car l'accroissement subit de la misère, les 
difficultés de l’existence font facilement naître, chez 
ceux qu'elles atteignent, le dégoût de la vie et le 
désir de s’en défaire, est donc indéniable, mais, ce 
qu'il y a de plus bizarre, c’est que les crises heu
reuses, celles dont l’effet est d’accrollre brusquement, 
sans progressive transition la prospérité d’un pays, 
agissent sur le suicide avec la même force, la même 
constance, la même régularité que les désastres éco
nomiques.

L’Italie unifiée, après que les troupes de Victor- 
Emmanuel furent entrées dans Rome, vit commencer 
pour elle une ère de renaissance et de rénovation éco
nomique; le commerce et l’industrie, qui, sous la direc
tion des papes, avaient langui, prirent un essor nou
veau et qui leur était inconnu. Le nombre des machines 
à vapeur, qui décèle la force industrielle d 'un  pays, 
trip la; les voies de communication e t les transports se 
développèrent ; le nombre des gens el des choses 
transportées doubla ; la richesse publique, estimée en 
1870 à 45 milliards et demi, passa à 51 milliards en 
1880-1885, et à 54 milliards et demi en 1885-1890 ; 
or, concurremment avec ce bien-être général qui aug
mentait d 'une façon constante et rapide 'le prix du pain 
avait baissé), augmentait également le nombre des 
suicides qui, de 1871 à 1877, augmenta de36 p. c. (2).

Peut-être pourrait-on dire que cette concordance est 
une simple coïncidence, l’effet du hasard seul, sans 
qu'une relation intime de causalité existe entre les 
deux phénomènes, si les mêmes observations faites 
ailleurs, en d'autres temps, chez d’autres peuples, ne 
produisaient exactement les mêmes résultats.

En Prusse, nous les voyons se reproduire à deux 
époques différentes ; en 1866, après les victoires sur 
l’Autriche, il y eut une brusque rénovation écono
mique que nous voyons accompagnée d'une considé
rable et rapide ascension dans le nombre des suicides. 
En 1870, nouvelle transformation heureuse; l'Alle
magne unifiée est placée sous l’hégémonie de la 
Prusse ; le commerce et l’industrie se développent 
dans les proportions colossales que M. Blondel nous a 
indiquées de si intéressante façon dans la conférence 
qu'il fit l’an  dernier au Jeune Barreau d’Anvers (3) ; 
jamais le développement du suicide ne fut plus rapide 
que pendant eette période ; de 1875 à 1886, il aug
mente de 90 p. c ., passant de 3,278 à 6,212 (4).

Un fait qui est de nature à aviver les affaires, à 
apporter en une fois, sans préparation progressive, 
dans un pays et surtout dans une ville, l’argent de 
l'étranger et à augmenter la prospérité publique, ce 
sont les expositions universelles, quand elles réus
sissent, bien entendu. Il a été constaté que pendant 
les années et surtout pfendant les mois d'exposition, 
le suicide augmente. L'exposition de Paris de 1878 
a provoqué une augmentation de suicides de 8 p. c.; 
pendant les sept mois que dura l'exposition de
1889, les suicides augmentèrent de près de 10 
p. c .; à Bruxelles, en 1896, les suicides furent au 
nombre de 59 ; en 1897, pendant l'année et surtout 
pendanl les mois de l ’exposition, ils s’élevèrent à 70 
pour retomber au chiffre ordinaire de 58 l’année sui
vante (5).

Les crises financières, comme les crises de prospé
rité, ont donc le même résultat, et ce n’est donc ni 
l’appauvrissement, ni la misère qui provoquent le su i
cide, mais c'est la crise, c’est-à-dire la perturbation de 
l’ordre collectif. Ce qui renforce encore singulièrement

(!) Il y  e u t u n  a c c ro is se m e n t e x t ra o rd in a i re  d u  n o m b re  d e s  
fa illi te s  e n  1847 (20 p . c .  d 'a u g m e n ta tio n  a u  Heu d e  3 .2  p . c . 
q u i é t a i t  la  m o y en n e), en  1854 (37 p . c . d 'a u g m e n ta tio n  au  lieu 
d e  3 .2  p . c .) e l  e n  1801 (20 p . c .  d 'au g m e n ta tio n  au  lieu  d e  
3 .2  p . c .). P e n d a n l le s  m ê m es  a n n é e s , il y  e u t u n e  h a u s s e  co n 
s id é ra b le  d a n s  le  ch iffre  d e s  su ic id es . D u r c k h e im  c o n s ta te  une 
au g m e n ta tio n  d e  17 p . c . en  1847, d e  8  p. c .  e n  1884 e t  d e
9  p . c . e n  1861 a lo rs  q u e  la  m o y en n e  n o rm a le  d ’au g m e n ta tio n  
n 'é ta i t  q u e  d e  2  p . c .  !

(2| F o r n a s a r i  Pl V e rc e . I .a  c r im il i ià  e t  le  iilcende ceono- 
m ich c  d 'I ta l t a , 1801, p . 77 , 83 , 104, 108, 1 1 7 ;  DuitCKÏlEDf, 
p .  267.

(3) V oir le  c o m p te  re n d u  d e  c e l le  co n fé re n c e  d a n s  le  jo u rn a l 
L e  Jeu n e  B a rre a u ,  n °  1 8 , du  18 m a rs  1900.

(4) D u r c k h e i m ,  p . 2G8.
(B) C es  ch iffre s  m e  fu re n t re n s e ig n é s , a v e c  u n e  o b lig e a n te  

c o u r to is ie , pa r le  b u re a u  d 'h y g iè n e  d e  la v ille  d e  B ru x e lles , 
auq u e l n o u s  té m o ig n o n s  ici to u s  n o s  re m e rc ie m e n ts .
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cette observation, c'est le fait que dans les pays 
pauvres, en Irlande par exemple, où le paysan mène 
une vie si pénible, ou bien en Calabre, où la misère a 
élu un domicile qu’elle ne consent pas à  quitter, on se 
tue très peu. En Espagne, pays pauvre, on a dix fois 
moins de suicides qu'en France (I).

Pourquoi ? Toul simplement parce qu’on y a l’habi
tude de la misère, parce que la vie de privations, de 
sacrifices, de paria y  est la coutume, parce que le 
pauvre, â côté du pauvre, au milieu des pauvres, se 
sent limité, n’a pas l'appûlde la richesse, a des appé
tits restreints el n'est donc pas porté à étendre sans 
limites le cercle de ses besoins.

Survienne au contraire un désastre économique ou 
une crise de prospérité, et des déclassements immé
diatement et brusquement se produisent; les uns sonl 
rejetés dans une situation inférieure à celle qu'ils 
occupaient; leurs moyens d’cxisience, leurs revenus 
diminuent el il faut qu’ils abaissent leurs exigences, 
qu'ils restreignent leurs besoins, qu’ils apprennent à 
se contenir. Cetle condition dans la société est nou
velle pour eux, el ce n’est pas en un instant que la 
société peut les plier à  cetle existence neuve et leur 
apprendre à exercer sur eux ce surcroît de contention 
auquel ils ne sonl pas accoutumés ; telle Emma Bovary 
habituée au luxe et à la dépense, ne peut restreindre 
ses besoins et continue sa vie de romanesque dissipa
tion, bannissant de son existence toute prévoyance et 
toute mesure, jusqu’à ce que, acculée à  la ruine, elle 
soit obligée de trouver dans une poignée d'arsenic la 
seule solution que sa nature lui permet d'entrevoir.

A côté de cela, les crises de prospérité ont pour effet 
qu'une partie des populations est rapidement portée 
au comble de la richesse et de l'opulence ; les condi
tions de leur vie sont changées ; leurs convoitises 
n’ont plus de bornes, leurs désirs sont exaltés et, en 
même temps que leur fortune rapide leur permet de 
satisfaire cette exaltation morbide, ils éveillent et 
excitent autour d'eux l'envie et la convoitise.

Toutes les classes sont aux prises parce qu'il n'v a 
plus de classement établi, et ce dérèglement, cette 
absence de discipline collective donnent à l'individu 
l’illusion qu'il ne relève que de lui-même.

On a soutenu bien souvent et bien longtemps aussi 
que le suicide résultait de phénomènes purement psy
chiques, c'est-à-dire d 'une tendance à se défaire de 
l'existence qui, dans certaines races, pourrait se 
retrouver plus que dans d 'autres. C’est ainsi que 
chaque race aurait un taux de suicides qui lui est 
propre, sans que pour cela on doive y voir ou une 
forme de la folie, ou une monomanie, ou une neuras
thénie ; en d'autres termes, il y aurait pour chaque 
race une disposition organique vers le  suicide (2).

Quoique par les luttes constantes, les invasions, 
l’internationalisme, les grandes races primitives et 
fondamentales aient fini par se confondre tellement 
qu’elles semblent avoir perdu tout caractère d'indivi
dualité, on peut cependant, suivant Morselli (3), dis
tinguer quatre grandes races : le type germanique, qui 
comprend l’Allemand,le Scandinave, l'Anglo-Saxon, le 
Flamand ; Je type celto-romain, dans lequel on peut 
ranger les Français, les Wallons, les Italiens et les 
Espagnols ; puis le type slave et enfin le type ouralo- 
altaïque.

Morselli soutient que la zone de prédilection du sui
cide, si je puis m’exprimer ainsi, correspond à des 
pays habités par des peuples de constitution politique 
différente peut-être, mais ayant au fond une même 
affinité de race, et qu'ainsi les chiffres les plus élevés 
seraient donnés par les pays de race germanique ; que 
notamment, plus la race germanique est pure, plus est 
fort le germanisme d’un pays, plus apparaîtrait, 
parmi ses caractères psychiques, son extraordinaire 
attirance vers le suicide (4).

Dans cette théorie, la race aurait donc sur le suicide 
une influence décisive, mais ce qui démontre cepen
dant que celle-ci n 'est pas aussi prépondérante que le 
voudrait Morselli, c’est que, pour chaque groupe de 
peuples réunis dans une même race, nous voyons une 
tendance au suir.ide absolument différente.

Parmi les peuples germaniques, figurent les Fla
mands ; ceux-ci n’ont que 50 suicides par million, 
alors que les Anglo Saxons en ont 70, le Danemark 
268, la Norwège 74.5 et la Suède 84 ; à côté de cela, 
les Allemands du Sud atteignent le chiffre de 165, 
tandis que leurs frères du Nord n’arrivent qu'à 150.

Ces chiffres démontrent qu'il esl impossible d’attri
buer à la race le taux des suicides,puisque précisément 
dans les deux pays où la race est la plus pure (Suède 
e t Norwège), elle produit des effets contraires et nous 
y fait enregistrer un chiffre minime de suicides. Ce qui 
fortifie encore singulièrement cetle opinion,c’est que si 
l'Allemand se suicide beaucoup chez lui, celte funeste 
tendance vient presque complètement à disparaître 
quand il se trouve à  l'étranger.

En Suisse, par exemple, 15 cantons sonl allemands 
et la moyenne dans ces cantons esl de 186, tandis 
que dans les cantons où les Français sont en majorité 
la moyenne des suicides y esl de 255. Que l’on n 'ob
jecte pas que la religion est la cause de cette diffé
rence dans les résultats, car si l’on compare les 
cantons allemands et les cantons français de même 
confession, l’on arrive au chiffre de 293 pour les pro
testants allemands e t de 456 pour les protestants 
français (5).

(1) D urckheim, p .  269.
(2) Mo r selli. p . 188.
(3) Mo r s el l i, p . 162.
(4) Mo r s el l i, p . 158 et suiv.
(8) DurckE im, p .  62  et 63.
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L’explication fournie par la race ne peut donc nous 
satisfaire, puisque nous trouvons que si les Allemands 
se tueul plus que les autres peuples, la cause directe 
ne peut en être au sang qui coule dans leurs veines, 
mais no peut s’en trouver que dans la civilisation au 
sein de laquelle ils sonl élevés.

Ce que je  viens de vous rappeler prouve donc 
que les théories qui attribuent la cause des suicides 
e l de leur augmentation oonslante à des questions de 
religion, de misère, de race font complètement fausse 
route et que la statistique leur a donné un démenti 
absolu.

Maintenant que le terrain se trouve ainsi déblayé, 
il ne me- faudra pas de longs développements pour 
vous démontrer, comme l’a soutenu Durckheim, que 
les suicides sont la résultante de causes individuelles, 
de l'organisation sociale et d'événements extérieurs 
dans lesquels la volonté de l’homme n’a qu’une part 
bien minime pour ne pas dire négative.

Les causes individuelles sont celles qui prédisposent 
au suicide et qui ont, sur la nature de l'individu, une 
influence telle qu’il devra succomber à coup sûr s'il 
est frappé par les courants suicidogènes qui naîtront 
dans la société dont il fera partie. La première cl la 
plus importante de ces causes est incontestablement 
l'hérédité, car les enfants ayant hérité de l’humeur de 
leurs parents seront enclins à  se conduire comme eux 
dans les mômes circonstances.

Voltaire, déjà, avait remarqué que dans certaines 
familles, la tendance au suicide passait de père en fils 
avec une étonnante certitude et il se demandait avec 
anxiété quelles dispositions secrètes d'organes, quelles 
sympathies, quel concours de lois physiques fait périr 
le père et les deux enfants de leur propre main et du 
môme genre de mort précisément quand ils ont atteint 
la même année (1).

Cetle influence de l’hérédité a élé reconnue de tous 
temps el il suffit d'ouvrir n'importe quel trailédu sui
cide au point de vue philosophique ou physiologique 
pour y trouver à foison des exemples nombreux à 
l’appui de celte affirmation (2).

Le genre de vie des parents, leurs maladies, leur 
ûge lors de la conception, leurs habitudes, leur tempé
rament, leur caractère, leurs vices sont autant de faits 
qui peuvent préparer la tendance au suicide.

Ces influences préparées de longue main par une 
élaboration successive, entretenues par des éléments 
morbides, s'ajoutenl les unes aux autres et n'attendent 
plus qu'une dernière impulsion pour produire la 
catastrophe.

Cette impulsion doit venir du dehors, car les condi
tions individuelles dont je  viens de parler ne sont 
que prédisposantes ; elles forment en quelque sorte un 
terrain sur lequel le suicide peut so développer, mais 
non pas doit nécessairement se produire; pour qu'il y 
ail cette production inévitable, il faut que les condi
tions dans leiquelles l'individu vit et se développe 
favorisent les idées de suicide.

Ces conditions sont celles que je rappelais tantôt et 
résultent de la façon dont les hommes sont associés, 
c’est-à-dire de la nature de leur organisation sociale.

Les recherches statistiques les plus minutieuses et 
lesplus scrupuleuses ontdém ontré d’une façon péremp- 
loire que le taux des suicides s'explique sociologique
ment, que c'est la constitution morale de la société qui 
fixe à  chaque instant le contingent des morts volon
taires et que l’on peut donc dire que chaque société 
humaine a pour le suicide une aptitude plus ou moins 
prononcée. Il faut, en effet, qu'il y ait une force latente 
que l’on ne voit pas, mais qui, à  chaque instant, nous 
révèle sa présence et sa puissance, qui attire vers la 
mort volontaire ceux qui ont pour elle des dispositions 
spéciales, car s 'il n'en était pas ainsi, comment pourrait- 
on expliquer que tous les suicidés du globe qui s'igno
rent mutuellement, qui habitent aux antipodes, sous 
les tropiques comme vers le pôle, au nouveau monde 
comme parmi les vieilles nations civilisées, viennent 
chaque année, en môme nombre, aboutir au même 
but. Les effets par lesquels cetle force se révèle ne 
varient pas selon les milieux organiques et cosmiques, 
mais exclusivement selon l'état du milieu social et l’on 
peut donc dire qae c’est une force collective qui les 
produit. Dès que l’homme vit moins en société, qu'il 
se retire du commerce humain et qu'il s’affranchit du 
milieu social, il sent moins fortement la nécessité 
de l'existence et les liens qui rattachent l'homme à la 
vie viennent à se détendre; si, au contraire, il poursuit 
son existence dans une société bien intégrée, celle-ci 
le préserve des griffes du suicide.

Tous les milieux sociaux ont démontré qu'ils avaient 
cette influence bienfaisante.

La société familiale d’abord... On pourrait croire 
à première vue que le mariage, en augmentant les 
charges, les soucis et les responsabilités, en accumu
lant les difficultés de l'existence, détermine plus facile
m ent les actes de désespoir et que ce soit donc parmi les 
gens mariés que l’on doive rencontrer le plus de vic
times. 11 n 'en esl cependant rien, car proportionnelle
ment ces derniers fournissent moins de suicides que 
les célibataires et ce qu'il y a de curieux, c'est que ce

(1) V o l ta i r e .  D ic tio n n a ire  p h ilo so p h iq u e , art. C aton  et S u i
c ide .

(2) V oir ( ' . a l l .  S u r  te s  fo n d io n s  d u  ce rvea u  e t  s u r  ce lles  d e  
chacune d e  sc s  p a r tie s. IV ., p . 144 e t  su iv . ; CazAUVIEILH. Du 
su ic id e , d e  l'a lién a tio n , e tc . p . 16 -2 0 ; K a i .rk t .  De l'In jpochon-  
d r ie e t  d u  su ic id e , p. 6  e t  296; M lg e m e in e  X e its c h r tf t  fu r  P s y 
c h ia tr ie , II, llv . I II , p. 9 2 ;  B r i e r r e  d e  B o ism ont, p .1 8  e t  s u lv . ; 
L e o o t t ,  p , 236 e t  s .
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sont précisément les gens mariés qui sont accablés 
du plus grand nombre d'enfants qui on fournissent le 
moins.

La société religieuse, nous l'avons vu tantôt produit 
les mêmes eflets ; si elle esl fortement intégrée, si 
elle est une Rt réunit autour de son drapeau, dans un 
même élan de foi et de passive abnégation, un grand 
nombre de fidèles, elle produit sur eoux-ci une répul
sion à se détacher de la vie; si, au contraire, la société 
religieuse est peu intégrée, celte influence bienfaisante 
s'affaiblit.

I)e même la société politique... Il est assez naturel 
de penser que les perturbations politiques les plus 
intenses, les grandes révolutions exeilani les instincts 
sanguinaires des foules, les guerres les plus meur
trières, les périodes de réaction en augmentant les 
préoccupations et les inquiétudes, en occasionnant la 
perte de parents el d'ainis, en suscitant des efforts 
physiques et moraux, en produisant des changements 
d ’état et de fortune, aient sur le suicide une influence 
aggravante. Eh bien ! c'est le contraire qui se produit 
et qui fut constaté d 'une façon unanime en Danemark 
en 1864, en Autriche en 18G(i, en Allemagne et on 
France en 1870 (1).

A eût# de cola, nous voyons que, quand la société 
politique n’a plus lu cohésion qu'elle devrait avoir, et 
que des éléments dissolvants s'v introduisent, comme 
ce fut le cas pour la sociélé romaine, les suicides aug
m entent. Pourquoi? encore une fois parce que ces 
crises stimulent l'esprit de parti, obligent les hommes 
à  se rapprocher pour faire face au danger commun et 
forcent l'individu à penser moins A lui-même et davan
tage à la chose commune (2) ) il y a donc dans ces 
moments une plus forte intégration et une résistance 
plus vive au courant suicidogène.

Ce qui démontre encore que c'est l'état collectif, 
¡'agrégation plus ou moins forte d'individus plus ou 
moins nombreux qui a, sur le suicide, l'influence 
modératrice que je viens d’indiquer, c'est que le con
traire de ce qu'est la société, c'est-à dire la solitude, 
esl pour ce qui concerne le suicide le plus mauvais 
conseiller qui soit. Les suicidés sont le plus souvent 
des solitaires qui vivent on tête à  tête avec leurs idées 
noires et qui échappent ainsi à l'influence qu'une 
société intégrée pourrait exercer sur eux. W erther 
n'avait-il pas coutume de chercher à se loger dans des 
endroits écuries où il pùl s’enivrer de solitude (8)? 
ne déclare-t-il pas que quelquefois il lui prend des 
accès de courage où il partirait peut-être s’il savait où 
aller (4)? Mais il ne sait où aller; il se désespère de 
son abandon et de sa solitude et il en\oie quérir les 
pistolets d’Albert.

I<e besoin de vivre en sociélé, qui est si naturel, si 
inné on nous, nous révèle encore toute sa puissance 
par l'effet qu'il [S-oduit sur les am ants dont la pas
sion n'est pas bénie et qui voient à la réalisation de 
leurs désirs d'insurmontables obstacles. Si leur besoin 
violonl d'union, du vie cqnnnuno, do fusion complète, 
absolue, permanente, n’est pas réalisé, ils se sentent 
incomplets, malheureux ; la séparation est pour eux un 
supplice ; ils éprouvent le besoin de se réunir, de se 
voir, de se parler, de n'avoir qu’un .cœ ur et qu’une 
âme, d'être deux dans une même chair, suivant 
l'expression si profonde du l'Evangile. Si e« désir 
violent ne peut être satisfait, les amants malheureux 
s'en vont vers la tombe, avec un calme, avec un sang- 
froid qui peul élonner chez de tout jeunes gens, 
quelquefois même des olifants encore (ü), dont la 
préoccupation constante est d 'étre réunis plus tard,

E t  d a n s  te  tom beau  m êm e, Il é s td o d x  d e  9 'u tllr ,
S i l 'h y m e n in 'a  pu jo if id re  n o s  Corps,
N o u s jo in d ro n s  n o s  e s p r it s ,  n o u s  jo in d ro n s  n o s  d eu x  c o rp s  (fi'.

Les poètes qui sont de fidèles observateurs du genre 
humain, n’ont pas manque, quand ils dépeignent la 
mort des amants, de leur prêter ce désir d ’être unis 
dans le même tombeau i7) ; Ûiinde, dans la Jérusalem 
délivrée, meurt avec Soplironie : « Puisque tu devais 
mourir, je suis heureux d’être le compagnon de ta 
mort, ne le pouvant être dans la vie. Je pleurs Sur Wi 
mais non sur moi, puisque je meurs à les cotés » ; 
Paris, lue sur la tombe de Juliette, s’écrie, en s'adres
sant à Roméo « s’il te reste de la pilié, ouvre la tombe 
et me couche à côté de Juliette. » Et n’esi-ce pas le 
même sentiment qu'exprimait Abélard lo rsqu 'il. écri
vait à Héloïse ses lettres restées célèbres? N'est-co pas 
la même inspiration qui animait Cléopfitre lorsqu'elle 
adressait une supplique à Octave pour lui demander 
d'étre ensevelie auprès de son amant : «Ne me refuse 
pas une tombe à son côté et que mourant par lui, 
j'habite au moins avec lui dans l ’Hadès. »

Ce besoin d'cchappcr â la solitude, de vivre avec 
l ’être aimé, de mener cette existence à deux qui est 
comme la miniature, l'embryon de notre état collectif 
nous survit donc à nous-mêmes et de peur que seul il 
ne puisse supporter la froide solitude du tombeau, 
l'am ant malheureux sollicite, même dans la mort, la 
glaciale et muette compagnie de celle qui eût dû, dans 
la vie, parsemer son existence de parfums et de fleurs.

Ce besoin de vivre en sociélé étant donc si naturel, 
il esl naturel aussi que ce besoin, une fois réalisé,

(4) M o b s e l l i ,  p. 2iS6 e l  su lv .
(2) DUBCKÜEIM, p . 222.
13) G o e t h e .  W erth e r. E d itio n  D en tu , (892 , p . 18.
« )  Idem,  p . 83.
(5) L o i!»  I’r o a l .  « L 'am o u r c l  la  m o rt. • n o u v e lle  R evue, 

18(17, p . 270 e t  su lv .
(fi) C o b rb d x e .  Œ d ip e ,» c to  II, sc è n e  IV.
(7) Louis I 'h o a l .  « L e d o u b le  s u ic id e  d 'a m o u r  • .  A r c h iv a  

tTantliropuloijie c r im in e lle , s e p te m b re  1897, p . Ü53 e t su iv .
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puisse induire les individus à chérir la vie et à les 
éloigner de la mort. 81 lu société est hOl'liiitlcmcni 
constituée, normalement intégrée, elle a sur le suicide 
une influence prophylactique considérable; si, au 
contraire, les liens se relâchent, il se forme des cou
rants de dépression et de désenchantement qui 
expriment l'état de désagrégation où se trouve la 
sociélé et qui font naître des systèmes métaphysiques 
el religieux démontrant aux hommes que la vie n'a pas 
de sens, les acheminant ainsi vers la mort en leur 
vantant ses douceurs.

Mort qui portes en loi la tristesse des soirs,
M ort s e re in e , g e rb a n l  au  fo n d  d e  la  p ch sée ,
Dans les vallons du cœur, lu inolsioil dos lys noirs III.

L a  l i t t é r a t u r e ,  q u i  e s t  l e  f id è le  r e f l e t  d e  l ' é t a t  d 'â m e  

d 'u n  p e u p l e ,  q u i  d a n s  l e s  p e r s o n n a g e s  q u 'e l l e  m e t  e n  

s c è ü e  I n f u s e  l e s  id é e s  e t  l e s  s e n t i m e n t s  d e  s o n  é p o q u e ,  

a  p r o d u i t  W e r t h e r  p r é c i s é m e n t  ¡1 U n  m o m e n t  o ù  la  

s o c ié té  e n  A l le m a g n e  é t a i t  l a  p l u s  d é r é g l é e  q u e  l ’o it 

p û t  i m a g in e r  (2). L a  g u e r r e  d e  s e p t  a n s ,  q u i  n ’é t a i t  n i  

u n e  g u e r r e  n a t i o n a l e ,  n i  u n e  l u t t e  p o p u l a i r e ,  m a is  u h  

c o m b a t  d e  p r in c e s  c h e r c h a n t  d a n s  la  v ic to i r e  d e s  

s a t i s f a c t i o n s  d 'a m o u r - p r o p r e ,  t e n a i t  d e  f i n i r  e t  a v a i t  

l a i s s é  la  P rU s s o  é p u i s é e ,  a y a n t  ta r i  s e s  r e s s o u r c e s ,  

a y a n t  a p p a u v r i  e t  d é c i m é  s e s  p o p u l a t i o n s .  D e  g r a n d s  

d é s o r d r e s  e t  d e s  a b u s  i n v é t é r é s  e x i s t a i e n t  d a n s  l 'a d m i -  

n i s t r a t i o h ,  l e  p r iv i l è g e  p r é v a l a i t  d a n s  la  s o c ié té ,  l ' a r b i 

t r a i r e  d a n s  l e  g o u v e r n e m e n t ,  e l  c 'e s t  a v e c  u n e  é g a l e  

C o lè re  q u e  l 'o n  e h  v o u l a i t  â  l a  rovM U lé e t  a u  c l e r g é ,  a u  

t r ô n e  e t  ¡1 l ' a u t e l ,  à  l ' a b s o l u t i s m e  e t  il l 'a r i s t o c r a t i e  

f é o d a l e !  T o u t  c e la  p r o v o q u a  d a n s  le s  p o p u la t i o n s  l e  

d é g o û t  e t  l 'e n n u i  e t  c ’e s t  à  c e  m o m e n t  q u 'e h  m ê m e  

t e m p s  q u e  l e  d é s e n c h a n t e m e n t ,  a p p a r a î t  W e r t h e r ;  

W e r t h e r  i r r i t é  d e  c e  q u e  l 'â m e  d e s  h o m m e s  e s t  to u t  

e n t i è r e  d a n s  l e  C é r é m o r ia l  (3 )  ; W e r t h e r  n e  p a r v e n a n t  n i 

à  c a l m e r  s o n  s a n g ,  n i  A t r a n q u i l l i s e r  s o n  c œ u r  â  l a  

v u e  d e s  m i s é r a b l e s  d i s t i n c t i o n s  q u i  e x i s t e n t  e n t r e  l e s  

h a b i t a n t s  d ’u n e  m ê m e  v i l le  (4 ) ;  W e r t h e r  s ’e m p o r t a n t  

C o n tre  l i s  r è g l e s  q u i  g o u v e r n e n t  l a  S o c ié té  e t  q u i  n e  

s e r v e n t  q u ’à  a l t é r e r  l e  v r a i  s e n t i m e n t  d e  l a  n a t u r e  e t  

s a  p u r e  c o n c e p t io n ,  W e r t h e r  q u i ,  e n  p r o i e  â  c e t t e  m a l a 

d i e  d e  l a n g u e u r  lu i  f a i s a n t  a p p r é c i e r  d e  la  s o r t e  l e s  

h o m m e s  e t  l e s  c h o s e s ,  v o i t  s a  v io  s e  c o n s u m e r  i n s e n 

s i b l e m e n t  e t  a i m e  m i e u x  t e r m i n e r  t o u t  d e  s u i t e  s e s  

m a u x  q u e  d e  c o n t i n u e r  â  v é g é t e r  a i n s i .

S i  c e s  c o u r a n t s  q u i  d é t a c h e n t  l 'h o m m e  d e  l a  v ie  e l  

q u i ,  à  d o  c e rL iin o s  é p o q u e s ,  d a n s  c e r t a i n e s  c o n t r é e s ,  

v i e n n e n t  à  s e  d é v e l o p p e r  d a n s  d i v e r s e s  p a r t i e s  d e  la  

s o c ié té ,  s e  c o m b i n e n t  a v e c  d e s  é v é n e m e n t s  e x t é r i e u r s  

e t  s ' i l s  v i e n n e n t  s 'a b a t t r e  s u r  d e s  s u j e t s  à  q u i  l e s  c o n 

d i t i o n s  i n d i v id u e l l e s  d e  l e u r  e x i s t e n c e  o n t  i n j e c t é  u n e  

t e n d a n c e  a u  s u ic i d e ,  c e s  i n d i v i d u s  c é d e r o n t  a u  m o i n d r e  

c h o c  d e s  c i r c o n s t a n c e s  d e  s e r o n t  u n o  p r o i e  t o u t o  p r ê t e  

e t  t o u t e  c e r t a i n e  p o u r  lo  s u i c i d e ;  s u i v a n t  lo  m o t  d e  
S h a k e s p e a r e ,  l a  m o r t  s e r a  p o u r  e u x  c o m m e  l a  c h i q u e 

n a u d e  d 'u n  a m a n t  q u i  b l e s s e  m a i s  q u i  e s t  d é s i r é e  ( 5 ) .

E l  c o m m e n t  d è s  l o r s  s ’é t o n n e r  d e  c e  q u e  n o t r e  s iè c le  

a i t  v u  u n e  s i  g r a n d e  c r o i s s a n c e  d a n s  l e  e h i f l r e  d e s  s u i 
c i d e s ,  s i  l ' o n  s o n g e  à  l a  c o n s t i t u t i o n  o r g a n i q u e  d e  n o s  

p o p u l a t i o n s  m o d e r n e s  j o i n t e  a u  r e l â c h e m e n t  c o n s t a n t  

d e s  l i e n s  q u i  a u p a r a v a n t  u n i s s a i e n t  s i  é t r o i t e m e n t  l e s  

h o m m e s  ;  n o t r e  g é n é r a t i o n  e s t  a r r i v é e  à  l ’in d i f l ë r e n -  

t i s m e  c o m p le t  e n  m a t i è r e  r e l i g i e u s e  s a n s  d o n n e r  à  la  

p h i l o s o p h i e  p o s i t i v e  q u i  d e v a i t  r e m p l a c e r  l e s  c u l t e s ,  

l ' a u t o r i t é  à  l a q u e l l e  c e p e n d a n t  e l l e  a  d r o i t .

« ¡Ne croyant pas,
Sachant qu'il n’est nul Dieu qui nous guide ici-bas 
Moroses et du néant final persuadés,
Dans le luxe cl l’ennui nous vivons ignorants (6) ;

L a n o t i o n  d o s  v ie i l l e s  e t  n o m b r e u s e s  f a m i l l e s  s e  

g r o u p a n t  a u t o u r  d e  l e u r  c h e f  a  p r e s q u e  c o m p lè t e m e n t  

d i s p a r u  d e  n o s  m œ u r s  e l  p e u t ,  p o u r  a i n s i  d i r e ,  ê t r e  

c l a s s é e  p a r m i  l e s  d o c u m e n t s  h i s t o r i q u e s  ; l ' i n t é r n a t i o -  

n a l i s m e  a u s s i ,  s ’il  n o u s  a  a p p o r t é  l e s  b i e n f a i t s  d u  

l i b r e  é c h a n g e  e t  l e s  m u l t i p l e s  a v a n ta g e s  q u e  l 'o n  r e t i r e  

c h a q u e  j o u r  d u  c o n l a c i  c o n s t a n t  a v e c  d ’a u t r e s  p e u p l e s ,  

a  a m o i n d r i  le  p a t r i o t i s m e ,  s u p p r i m é  l ' e s p r i t  d e  c l o 

c h e r  e l  d u  m ê m e  c o u p  r e n d u  l a  s o c i é t é  p o l i t i q u e  

m o i n s  f o r t e m e n t  i n t é g r é e .

O r ,  c e l l e  s i t u a t io n  s e  p r é s e n t e  p r é c i s é m e n t  à  u n e  

é p o q u e  d o n l  l e  p r o f e s s e u r  K r a f l - E b i n g  a  p u  d i r e  q u 'e l l e  

a  p o u r  é t i q u e t t e  l 'a n é m i e  e t  l a  f a i b l e s s e  d u  s y s t è m e  

n e r v e u x  (7) ; p r é c i s é m e n t  à  u n  m o m e n t  o ù  la  s u r 

e x c i t a t i o n  d u  s y s t è m e  n e r v e u x  e s t  t e l l e  q u e  c e lu i - c i  

c h a q u e  j o u r  p e r d  d e  s a  r é s i s t a n c e  e l  d e  s a  p u i s s a n c e  ; 

p r é c i s é m e n t  â  u n e  p é r i o d e  o ù  c e l t e  s u r e x c i t a t i o n  e s t  si 

g é n é r a l e  q u e  l 'e m p lo i  d e s  r e m è d e s  t a n t ô t  c a lm a n t  le s  

n e r f s ,  t a n t ô t  le s  e x c i t a n t ,  a  s u b i  u n e  p r o g r e s s i o n  t e l l e  

q u e  l ' i m a g i n a t i o n  m ê m e  l a  p l u s  f e r t i l e  s e  r e f u s e r a i t  à 
l ' a d m e l i r e ,  s i u n e  r i g o u r e u s e  s t a t i s t i q u e  n 'e n  d é m o n 

t r a i t  l 'e x a c t i t u d e .

P o u r  n e  c i t e r  q u 'u n  c h i f f r e ,  j e  v o u s  d i r a i  q u e  l e s  

h ô p i t a u x  f r a n ç a i s  e m p l o y a i e n t  e n  1858, u n e  q u a n t i t é  

d e  ¡1 ,2 0 0  g r a m m e s  p a r  a n  d e  b r o m u r e  d e  p o t a s s i u m ,  

p r o d u i t  q u i  a  u n e  a c t io n  c a lm a n t e  s u r  l e s  n e r f s  e t  q u e  

v in g t  a n s  p l u s  l a r d ,  s o i l  e n  1878, c e s  h ô p iu i t l »  e n  o n l  

d é l i v r é ,  a u  l i e u  d e  3,200 g r a m m e s ,  l a  m o d e s t e  q u a n t i t é  

d e  730,010 g r a m m e s  (8) !!

(1) E m u .e  Y ë r h a e i i e n .  L e s  M oines.
(2) W e r th e r  a  pa ru  en  1174.
(3) tiOETHE. W erth e r, o p . c i t . ,  p . 130.
(4)lDEM, p . 128.
(ü) S h a k e s p e a r e ,  A m o in e  et C léopM re. A cte V, sc è n e  II,

P .29C .
(6i P .B o u b c e t ,  Poésies. N ih ilism e. E d itio n  L e m erre , p . 276.
(7) K iu rr-E n iN C , lib e r  N ervo sItS t.
(8 1 I Ie n b i  . I a s v a h ,  L e  P ro b lè m e  m o ra l ,  p ,  21 .
P o u r  l 'h y d ra te  d e  n b lo ra l, l 'a u g m e n ta tio n  a  é té  d e  3,UX7 g r . 

en  18(19 à  387,¡100 g r . en  1871 ; p o u r  la  m o rp h in e , d e  272 g r .  en 
18G9 à  10,335 g r .  en  1874.
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Ce n’est certes pas avec de tels nerfs, dans une 
société si peu intégrée que la nôtre,que l’on peut donc 
opposer à la poussée du suicide une bien forte digue.

Où voulez-vous que les individus qui ont celle ten
dance vers le suicide cherchent tic quoi y résister ?

En eux-mêmes? mais leur nature, leur névropathie 
ou leur dégénérescence nerveuse ne leur en donnent ni
16 moyen, ni ia force, Iti le courage.

SI le s  do u x  so u v e n irs  d 'e n fa n c e , si le s  la rm e s ,
E x q u ise s  d e  l'a m o u r, s i l 'o rg u e il d u  d ev o ir .
S i le  d é s ir  fu r t i f  de  v o le r, d e  s a v o ir .
S i r a p t e  v o lup té  ü e  la lu tté  e t  d e s  a rm es ,
S i ta  so tnm e ll é p a is , ig n a re , e x e m p t d 'a la rm e s ,
SI le  b o n h e u r  d ’a v o ir  d e s  y eu x  p o u r  n e  p o in t vo ir,
S i le  r i r e ,  s i r ie n  en fin  n 'a  d e  pou v o ir 
S u r  n o s  c a u r s ...............
A lo rs  q u e  d e v e n ir ,  où s e  p r e n d re  à  la  v ie ?  (1)

Pensoz-vous que ces malheureux puissent chercher 
la résistance autour d'eux-mèmes ?

Mais les forces collectives qui les environnent, au 
lieu de leur tendro un filet secourablc, pour les aider à 
sortir du précipice vers loquel ils sont attirés, s'en
tendent pour leur couper toute retraite et les perdre à 
jamais.

Et cependant ne sont-ils donc pas libres, me crie- 
i-on, de se jeter dans les bras de la mort ou de ne se 
point tuer ? N'est-ce pas en connaissance de cause, 
par noire volonté et notre désir seuls que nous nous 
mouvons, que nous nous déplaçons, que nous man
geons, que nous écrivons, que nous parlons et que nous 
pensons? El si nous avons cette liberté dans la-vie, 
pourquoi ne l'aurions-nous pas dans la mort ?

Pourquoi ? mais parce que notre liberté est toute 
relative ; qu'elle est mille fois contrebalancée, modi
fiée ou enrayée par les influences du milieu ; qu'elle 
est fléchissante devant des causes d'ordre physiolo
gique ou sociologique; parce que l'ambition, l'amour, 
¡'intelligence, la piété même que l'on rencontre en 
nous sont soumis à  l’aciiondu sang et des nerfs, de la 
bile el de la lymphe et que la même passion peut 
revêtir une forme splendide e t majestueuse ou une 
forme méprisable et abjecte, suivant la nature des 
individus (2); parce que celte liberté relative qui fait 
partie de nous-mêmes ne peut échapper aux actions 
qui dans ce inonde dominent tout notre être, cet être 
si infime sur la terre, ce monde si infime dans l'uni
vers, bien que notre orgueil ail jadis proclamé qu'il 
en était le centre !

Il est donc permis de retourner la célèbre phrase de 
Flourens et de dire que l'homme ne se lue pas, mais 
qu'il meurt.

Dès lors, que parlez-vous encore de suicides volon
taires ? Comment la société peut-elle encore prohiber 
l'assurance du suicide sous prétexte de morale et 
d 'ordre public, si les suicides sont des accidents de 
la vie, amenés par des circonstances extérieures et 
individuelles dans lesquelles la volonté de chacun n'a 
absolument rien â voir et dans lesquelles la plus 
grande part de responsabilité incombe¡1 la société elle- 
même ?

Et voye* comme tout s'enehaine et s'harmonise ; si 
le suicide est un fail social, ne dépendant pas exclusi
vement de la volonté de l'homme, son assurance noh 
seulement devient licite mais aussi normale et con
stitue donc un risque de cas fortuit A charge de l'assu
reu r et du même coup, avec la casuistique distinction 
entre les suicides volontaires e t involontaires, doivent 
disparaître les répugnantes et écœurantes discussions 
qui sont soulevées actuellement quand un assuré- se 
suicide.

Que se passe-t-il aujourd'hui? 11 faut rechercher si 
l'assuré, quand il s'est suicidé, jouissait de la pléni
tude do ses facultés mentales ; il faut discuter, il fau 
prouver, il faut plaider et le devoir de la veuve éplorée 
et des malheureux orphelins, s'ils veulent obtenir 
l'indemnité qui doit les faire vivre et que le défunt 
pensait leur procurer par l'assurahce, Consiste préèisé- 
ment à  démontrer que cet homme prévoyant, que cet 
homme, qui leur a donné un gage d'affection et d'alta- 
chementen payant ponctuellement les primes destinées 
à  leur fournir, après sa mort, le soutien malériel 
nécessaire, que cet homme qui était leur mari et leur 
père était un fou, un alcoolique ou un dégénéré! Ces 
malheurs qui jettent les familles dans le deuil et 
l'ailliction, qu'on voudrait pieusement laisser ignorer 
aux petits orphelins, ces malheurs sur lesquels le désir 
est de jeler le voile le plus épais sont livrés à la publi
cité d 'un  débat au prétoire e t discutés dans les parti
cularités les plus intimes du drame (3) ! El le mal qui 
en résulte esl double, car si la publicité provoque déjà 
â  elle seule la contagion morale sur ceux qui sont 
prédisposés au suicide, il ne faut pas oublier que la 
folie du suicidé, juridiquement constatée par une 
décision définitive, par un arrêt de justice porté à la 
connaissance de lous, accompagnera de sa triste 
influence la vie des enfants attirés déjà par la force de 
l’hérédité dans la voie précédemment parcourue par 
leur père (4). Toutes ces funestes conséquences, ces 
«nervaoies discussions sont évitées si l’on cesse d 'a t
tribuer aü suicide ce caractère volontaire qu 'il n'a 
pas.

Remarquez aussi comme cet ordre public ou, pour 
mieux dire, ceux qui l'interprètent avec les idées et 
les préjugés d ’un autre âge sont inconséquents avec

(1) IU uiei'IM , L e s  U lasphém es. A lo rs  f  E d itio n  C lia rp en tio r, 
P. f i l .

(J) E m ile  d e  M o s tê g u t ,  S cèn es  d e  la  nie e t  d e  la  l i tté ra tu re  
a m ér ica in es  ; B rie rre  d e  lto ls in o n l, p . 10 .

(3 ) Viva nte , p .  18.
(4) Idem , p .  18.
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eux-mêmes; l'on ne permet pas l'assurance contre le 
suicide parce que ce serait une prime à celui el à la 
famille de celui qui a déserté ses devoirs; on veut que 
celte prohibition ail le caractère d’un châtiment. Eh 
bien! cette peine, cette punition va cependant frapper 
les meilleurs Citoyens, les pères de famille qui, en 
souscrivant une police d ’assurance, se sont imposé lu
loi inflexible de l'épargne pour, après leur mort, amé
liorer la position de leurs propres enfants et empêcher 
que ceux-ci ne soient à  charge de la société, tandis 
qu'elle va passer indiflérente, sans sanction comme 
sans influence, à côté de ceux qui ne sont pas assurés 
el qui ont donc lo plus transgressé leurs devoirs envers 
la famille et envers la société I!

Mais ce système n'esl pas seulement illogique, il esl 
encore démoralisateur, car il suscite et favorise le men
songe e t la dissimulation, car il suggère à celui qui 
veut quitter la vie sans préjudiciel- les siens par la 
perte de l'assurance, de masquer ses intentions et de 
mourir de façon â exclure toute probabilité de suicide. 
N'esi-il pas si aisé de feindre une altération des 
facultés mentales, ou une catastrophe ou un accident 
fortuit que l’mdunrie moderne, la chasse, la naviga
tion, les voyages occasionnent à chaque instant (1;?

Mais j'entends déjà l'objection qu’on soulève. Si 
l'assurance doit couvrir la m ort volontaire, chaque fois 
qu'un malheureux se sentira attiré vers le suicide, que 
ce soit en vertu d’une force supérieure ou d ’une 
volonté consciente et libre, il s’en ira au préalable 
souscrire une police et par le paiement d ’une prime, 
infime en comparaison du capital stipulé, assurera 
celui-ci à ses héritiers pdf dès manœuvres que l’on 
pourra â juste litre qualifier de doleuses I Et, de cette 
façon, l'industrie des assurances ne sera plus possible; 
elle marchera vers sa ruine, car auctm équilibre ne 
pourra être maintenu entre les risques qu'elle aura 
assumés et les primes qu'elle percevra.

L'observation pourrait être sérieuse si, à côté du mal, 
ne se trouvait le remède et si les compagnies améri
caines et anglaises n'avaient pas déjà démontré, par les 
expériences faites et les statistiques établies, qU'il suflit 
de stipuler que l'assurance ne couvrira le suicide qu'uh 
certain nombre d'années après la signature du contrat, 
pour transformer en chimères les craintes formulées.

Quelqu'un veut 's e  suicider et contracte une assu
rance; s’il s’enlève immédiatement la vie, l’indemnité 
ne sera pas payée; il devra attendre deux, peut-être 
trois, peut-être cinq années pour mettre son projet à 
exécution, s’il veut que ses héritiers aient droit au 
montant de l ’assurance. Que de choses peuvent se 
passer pendant ce laps de temps I quelles influences 
l’assuré ne va-t-il pas subir? le milieu social dans 
lequel il vit, ne le transformera-t-il pas et ne fera-t-il 
pas se diriger vers une autre direction le courant qui 
l’attirail vers le suicide el qui le mènera peut-être vers 
la rédemption en lui infusant une nouvelle volonté de 
vivre?

Et si le dessein de quitter la vie persiste, si le suicide 
se réalise tout de même et si le temps, ce grand nive- 
leur, n’a pas fait sentir sa bienfaisante influence, la 
faute en sera au milieu social qui pouvait modifier 
l'individu et qui ne l'a pas fait ; ce sera un fail social 
et, comiùe les faits sociaux sont de ceux qui s’obserVeni 
et qui se renouvellent, que la statistique enregistre et 
peut donc faire prévoir pour l'aveftir, l'on se trouve 
simplement en  présence de calculs de probabilités que 
les actuaires des compagnies pourront effectuer et 
d ’après lesquels la prime élanl établie, l’équilibre 
entre indemnités el primes se trouvera de nouveau 
assuré.

L’objection que l’on fail au système ne pourra donc 
jeter le discrédit su r l'assurance du suicide, mais je 
vais cependant plus loin encore; si même contraire
ment à toutes les présomptions et à toutes les vraisem
blances, un suicide était de-ci de-là non pas occasionne 
mais facilité par l ’assurance, cela serait-il une raison 
de prohiber celle-ci et de l'empècher de répandre un 
baume salutaire sur toutes les blessures de l’huma
nité qu'elle esl capable d'adoucir?

Comme l'a  dit Edmond Aboul (2), il n'esl pas de bien 
sur la terre qu’il ne soit au pouvoir de l'individu de 
tourner en mal. La propriété a engendré le vol el même 
l'assassinat; l'écriture a produit le faux, la navigation 
a amené la piraterie et la baraterie; l'hérédité a fait 
commettre des parricides el l’on peul donc dire que si 
chaque mouvement en avani de la civilisation fournit 
des instruments de progrès à la majorité des citoyens, 
elle procure aussi des armes aux scélérats et aux 
coquins. Si cliaque fois qu'une mesure de progrès 
occasionne certains inconvénients, on devait y renon
cer, on eût dù abolir les monnaies le jour où est sur
venu un faux monhayeur, lous les marchands eussent 
dû fermer boutique après la première banqueroute et 
toute assurance sur la vie eut dù être bannie de nos 
mœurs depuis le jour où elle provoqua de fantastiques 
assassinats.

Il ne peut en être ainsi, car le progrès qui esl en 
marche ne s’arrête pas pour des motifs si inexacts et, 
je puis ajouter, si accessoires.

L'assurance du suicide, qui esl accueillie par des 
législations étrangères, qui est adoptée par des nations 
de civilisation identique à  la nôtre et qui a déjà fail sa 
percée dans nos mœurs, s'imposera aussi dans nos 
lois.

Et elle s'y imposera avec d'autant plus de force et 
d'autant plus de raison que l'usage de l’assurance tend 
à se généraliser lous les jours davantage et à se rap-

(1) Idem , p . 14.
(2) EDMONn A bou t, L e s  </u e stio n s  t f a n je n t  e t  t  a ssu rance .
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procher de plus en plus de cet idéal qui est l’assurance 
de lous et qui serait alors en môme temps l'assurance 
par lous dans laquelle c h a c u n  éianl à  la fois assureur 
el a s s u r é ,  lous Fe r a i en t  animés de ce t  esprit de soli
darité et de fraternité qui, en contribuant à former une 
société plus unie et plus intégrée que la nôtre, contri
buerait en môme temps par lù môme ù combattre le 
suicide.

Chronique judiciaire

LA PAILLE ET LA POUTRE.

Le rire a déserté le Palais ! Flans le som bre couloir 
du tribunal, les jeudis avaient leur petit événement, leur 
rayon de gaieté. Impatients, mais discrets, dès neuf 
heures, beaucoup attendaient l’arrivée de la marchande 
de journaux.

Avec son lourd fardeau de littérature à un s o u i l l e  
arrivait, trop lente à leur gré et leurs yeux cherchaient 
sous le grand drap bordé de rouge, la pile imposante 
des journaux illustrés arrivés la \eille de Paris.

Bien vite ils s'enlevaient, emportés par les robes 
noires dans les endroits les plus sévères, dans les 
sanctuaires des magistratures les plus hautes; des 
groupes, imposants parfois, encombraient les couloirs 
et la salle des Pas-Perdus, groupes d'anciens, 
économes, autour de jeunes prodigues qui avaient 
acheté les journaux satiriques.

C'étaient parfois des sourires indulgents, des hoche
ments de téte, mais souvent aussi de grands éclats de 
rire sonores et de joyeux ébaudissemenls des porteurs 
de toge et de peau de lapin, un instant distraits des 
grimoires; les attentes, le jeudi, étaient moins cruelles, 
les plaidoiries plus légères, les causes moins pénibles.

Il y a peu de jours, par une matinée brumeuse, avec 
la mélancolie d 'une feuille d'automne qui tombe, la 
marchande vint s’asseoir nonchalante et pâle, et les 
mains étendues en signe de désespoir : on crut com
prendre que les petits journaux n’étaient pas arrivés I 
On les chercha en vain. Une rumeur sinistre parcourut 
les couloirs: un ministre avait, disait-on, interdit le 
transport de ces folles gazettes. C'était vrai. Depuis, 
l'une d’elles essaya de dépister les rigueurs, en chan
geant spirituellement son titre, mais l'administration, 
qui n'aime point l’esprit, et pour cause, veille attentive 
et sévère, prête à de nouveaux coups.

C'est la censure, direz-vous, la violation de vos 
libertés, l'arbitraire d'un ministre et sa mauvaise 
humeur imposée à tous. Point, rassurez-vous. On dit 
en haut lieu que les bonnes mœurs sont seules en
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cause avec la corruption publique, et le contrat de 
transport I Oyez plutôt l'histoire : Le chauffeur de l'Etat, 
en bon voiturier, voit qu'on veut l'associer à la perpé
tration d 'un  délit. Il proteste, il rompt le contrat dont 
la cause est illicite, voilà tout. Y a-t-il 1A de quoi s'in
quiéter et la pudeur d ’un ministre des chemins de fer 
n'est elle point la meilleure pierre de touche de la 
moralité d 'un  contrat?

C’est la seconde fois, croyons-nous, que des arrêtés 
ministériels s'attaquent de la sorte à la presse.

En 1892, les suppléments illustrés de deux journaux 
français étaient introduits périodiquement en Belgique, 
et cette fois, à juste titre, nos concitoyens s’en étaient 
ém us et un arrêté ministériel leur interdit la circula
tion sur le réseau belge. L'éditeur, peu satisfait, porta 
la chose en justice par l'organe d 'un de nos plus spiri
tuels confrères. L'Etat soutint qu'à bon droit il avait 
rompu un contrat dont la Muse était illicite el invoqua 
pour sa défense l'art. 1131 du Code civil.

Les tribunaux eurent à  se prononcer en fait sur la 
nature pornographique des écrits en question et ne 
sanctionnèrent le refus de transport qu'après l'avoir 
constatée dan? des attendus flétrissants.

Est-il besoin do dire que les suppléments eu ques
tion n’avaient jamais fait rire personne et qu’au Palais, 
notamment, on n’cùt point osé les lire ouvertement. 
Leur fortune, hélas ! data de ce moment, ils vinrent 
par des voies secrètes, une industrie nouvelle vit le 
jour, celle des « marchands de journaux prohibés » et 
ceux-ci briguèrent des mandats politiques !

Tels sont les résultats de ces mesures adroites.
Aujourd'hui, l'État invoque donc un motif sem

blable? Nous y croyons à  peine.
Forain, Léandre, Guillaume, W illette, Iluard, 

Delaw et tant d'autres qui avez avec l'arme terrible du 
ridicule flagellé si souvent le vice, la bêtise, la médio
crité, tout ce qui est laid, tout ce qui est veule, 
n’étiez-vous donc que pomographes rassemblés pour 
démoraliser l’innocent peuple de Belgique?

D'aucuns l'ont estimé et nous ne parlerions pas ici 
de leur décision si d’autres journaux pornographiques, 
abominables ceux-là, sans drôlerie, sans esprit, mais 
belges hélas I vrais instruments de chantage et de 
scandale, ne circulaient librement, ne jouissaient de 
tous les déraillements et retards de nos trains, ne 
contaminaient la ville cl la province, avec irois pages 
consacrées à l’excitation et une à l'offre et la demande, 
bourse parfaite de prostituées de tous les mondes, des 
mœurs et des collégiens I

Ils s’étalent effrontément —  ils prospèrent, on les 
vend à l'entrée des gares, aux aubettes, partout — on 
essaye même de les vendre au Palais I

Le ministre reste impassible, les yeux sévèrement 
fixés sur l'étranger, d'ofi nous vient tout le mal.
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La dernière circulaire prohibe le transport de vingt 
journaux, tous français ou hollandais, point de belge.

Est-ce du protectionnisme?

*¥ *

KAIUIEAU D'EXCEPTION.

Oserait-on supposer un membre du Barreau dans le 
singulier demandeur qui se présentait mercredi devant 
le juge de paix du troisième canton pour obtenir paie
ment d 'une somme de fr. 32.50. solde d 'un  compte 
assurément original ?

Les débats révélèrent ce qui suit :

En août et septembre 1900, l'avocat demandeur el 
deux de ses amis, les deux défendeurs, louaient, au 
bord de la mer, une villa et s'y installaient avec 
tro is... amies. L'avocat, étant en vacances, fut chargé 
par ses associés, absents pendant la semaine, de la 
gestion et de la garde du sérail. Celte administration 
comportait notamment le soin d'assurer aux six occu
pants les victuailles nécessaires. Un compte fut alors 
dressé et chacun obligé de supporter sa quote-part, 
selon ses journées de présence. L'avocat en réclame 
le solde. Les défendeurs objectent « que leur gérant 
dresse un compte fantaisiste ; que, notamment, il s'est 
abstenu de participer aux repas du dimanche, afin 
d'éviter de supporter sa part des frais, particulière
ment élevés ce jour-là, mais que chaque lundi il 
s'empressait de dévorer, à prix réduit, les reliefs du 
festin de la veille » et autres objections de l'espèce.
Il esl juste de remarquer que l’avocal ne réclame pas 
d ’honoraires spéciaux pour la garde des trois hétaïres.

N'est-ce pas que c 'est là un beau procès ? Mais 
abstraction faite de son caractère extravagant, on peut 
se demander si l'avocat qui l'intente ne compromet pas 
sa profession? Celui qui fait pareil procès est-il de nos 
confrères ? A-t-il la mentalité qu'il faut pour faire partie 
de l’Ordre? Ce sont des questions que semblable his
toire impose à tout esprit d'avocat. En tous cas, jamais 
de pareilles mœurs ne se sont implantées chez nous 
el c’est la première fois que l'on compromet notre 
profession dans de pareilles aventures.

R e n t r é e  d e  l 'U n i v e r s i t é  N o u v e l l e  
d e  B r u x e l l e s .

La Séance solennelle de rentrée aura lieu le Lundi
29 octobre 1900, à 8  1/2 heures du soir, dans la salle 
de la Grande Harmonie, rue de la Madeleine, 81.

Sujets des discours : Les Origines du Suffrage uni
versel. par M. Maurice Kovalevsky ; Le Cours de P ro 
cédure pénale, par M. E m ile Royer.
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S O M M A I R E

Co n sé c r a t io n  o u  I n s u r r e c t io n .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — B ru x ., 5° ch. (Condition 
résolutoire tacite. Action en résiliation. Action anté
rieure en exécution de la convention. Fin de non- 
recevoir. Rejet.) —  Corr. B ru x ., 6e ch. (I. Appel 
pénal. Jugement de simple police. Formes. Déclara
tion par avoué au nom du prévenu. Légalité.
11. Citation devant le juge d’appel. Défaut de cita
tion par la partie civile. Déclaration d’appel régu
lière. Citation par le ministère public. Légalité.) — 
Comm. B ru x .,  4° ch. (1. Faillite. Production de 
créance. Compte courant. Solde arrêté au jour du 
jugem ent déclaratif. Ellets payés postérieurement. 
Inopérance. Simple compte de banque. Imputation 
du montant des effets payés. II . Compte courant. 
Définition.) —  Comm. A nvers, 3° ch. (Connaisse
ment. Délivrance par l ’agent d 'un  affréteur en  lime 
charter. Fret payé à cet agent. Mandat apparent du 
capitaine et de l'armem ent. Inexistence du mandat. 
Absence de lien de droit entre l’arm ateur et le 
chargeur. Action en remboursement du fret. Non- 
recevabilité à l’égard de l’armateur. Recevabilité à 
l’égard de l'agent.)

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e  : Le Procès Eekhoud à Bruges-
—  La Défense gratuite. — Des Ascenseurs, s. v. p.

Of f ic e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 
périodique de Livres cl Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à  l’Elranger.

Fe u il l e t o n .  — Maître Deforges. Roman judiciaire 
(suite).

» —  _  L . -  . ------ ■  m  i

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(S u ite . -  V oir n o s  n «  1ÎW5, 1317, 1850, 135*2, 1 5 S Ì, 1536, 
1558, 1501, 1503, 1568, 1570, 137 2 , 1514, 1570, 1581, 1583, 
1589 e t  1HSM.)

CHAPITRE XV.

Deforges passa une nuit agitée; il eut des rêves tour 
à tour agréables et déplaisants. Il crut¡d'abord sa plus 
chère espérance réalisée, il se vit annobli. Ali l com
bien de fois n’avait-il pas essayé de scinder son nom 
en deux moitiés et de rapetisser la première : de 
Forges I Cette simple transformation ne donnait-elle 
pas à son nom une superbe allure ? N'était-il pas facile 
d’ailleurs d’acheter une propriété qu’il appellerait Les 
Forges ? Ce vocable à l'allure romantique lui plaisait.

A vrai dire, il avait essuyé plus d’un quolibet et 
s’était alors résolu à faire travailler sourdement les 
nombreuses influences qu’il avait à  son service. A 
Onhaye, en Namurois, où il avait un petit caste!, il 
s’était efforcé de se créer des amitiés parmi les petits 
gentilshommes qui fourmillent dans la région, graine 
de ministres et de [députés agrariens. L'armée (!), 
l’administration, le clergé s'étaient occupés de lui.
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DROIT PROFESSIONNEL

C o n s é c r a t i o n
ou Insurrection

Nos lecteurs nous pardonneront de les entre
tenir une fois encore de la décision récente du 
Conseil de discipline qui a institué une com
mission de cinq membres chargée de surveiller 
les sociétés commerciales dans lesquelles des 
avocats figurent à un litre quelconque.

Mais cette initiative est si importante pour 
l’avenir du Barreau et elle a été, d’autre part, 
si mal interprétée par la presse quotidienne 
et le grand public qu’il est bien nécessaire 
d’en préciser la portée et d’expliquer la pensée 
de ceux qui l'ont inspirée.

Il ne s’agit point du tout pour le Conseil de 
partir inopinément en guerre contre les dispo
sitions de l’arrêt delà Cour d’appel de Bruxelles, 
rendu il y a une quinzaine d'années, dans des 
circonstances connues de chacun et admettant 
qu’un avocat inscrit au tableau peut être en 
même temps administrateur d’une société 
commerciale.

Cette insurrection contre la jurisprudence 
de la Cour n’eût été prise au sérieux par per
sonne. Ilans l’esprit du Conseil, dont nous 
croyons lraduire le sentiment, rien d’abord 
ne fait supposer que la Cour soit disposée 
à revenir aujourd’hui sur son arrêt de jadis; 
il lui a paru ensuite que l'opinion presque 
unanime du Barreau eût été résolument hostile

Bref, dans ce rêve, il atteignait ce chef-d 'œ uvre de sa 
vie : devant le front de scs troupes, il s’agenouillait 
aux pieds du Roi, comme cela se fut fail au moyen-âge : 
le Roi le frappait à l'épaule du pial de son épée el lui 
disant : « Maître de Forges d'Ohnaye, relève-toi 
Baron. » Puis, par une bizarrerie de son rêve, ces 
Forges qu’il avait voulu acheter revenaient à son 
esprit e t se trouvaient être le domaine d 'une sociélé 
industrielle dont il était l’actionnaire important : il 
élait désormais M* Deforges de Clabecq. Et lout cela 
faisait place à un procès en dommages*intérêts, la 
société lui reprochant de lui avoir pris son nom el son 
enseigne. Le Conseil de discipline se saisissait de cette 
affaire; et le plus acharné contre le pauvre Deforges 
n'était autre que Gerolson, fraîchement élu, plein 
d’ardeur et paré d'un bijou où M° Deforges reconnais
sait la tête de mort.

11 s’éveilla le front couvert de sueur, et lout de suite 
préoccupé de la visite qu’il devait nécessairement faire 
à Darrest; ne fallait-il pas aussi prévenir Gerolson, 
chargé avec lui de la défense de Dubois, do l'événe
ment qui rendait quasi impossible une poursuite à 
charge de ce dernier? El la perspective d 'aller au Palais, 
de revoir ce juge, de discuter ensuite avec Gerolson, son 
cauchemar, de se préoccuper encore de cetlo affaire 
qui faisait sourdre en son cœ ur l'épouvante en inémc 
temps que l'obscur remords d'avoir manqué d’indé
pendance el de dignité, tout cela lui donnait la nausée 
de celle journée qui commençait dans la brume, et 
qui serait, sans doule, suivie de combien d'autres 
aussi pénibles I
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à un mouvement révolutionnaire de ce genre. 
S’il reste, en effet, parmi nous des confrères 
imbus des principes du passé et très attachés 
à la tradition-, qui pensent que l'avocat doit 
être uniquement avocat et se garder de toute 
compromission avec les habitudes et les ma
nières de l'homme d'affaires, la majorité des 
nôtres, sous l’empire de raisons diverses, no 
partage pas celle opinion absolue. Elle estime 
que l'on peut être un fort honnête homme, un 
avocat scrupuleux, consciencieux, irréprocha
ble même et cependant se laisser aller ù con
sacrer quelques heures de sa vie il surveiller, 
soit le sort de son propre patrimoine engagé 
dans une entreprise industrielle, soit les inté
rêts de gens auxquels on s’est attaché par 
affection ou par devoir.

C’est devenu pour chacun d’entre nous 
presque une question de discipline person
nelle, laissée à l'appréciation individuelle, et 
si certains gardent pour idéal de la vie profes
sionnelle cet illustre maître, mort d'hier, qui 
se gara résolument toute sa vie contre les sé
ductions de la finance, encore en est-il d'autres 
qui admirent lout autant et estiment aussi 
bien tel grand avocat quittant la politique, 
pour s’associer avec presque autant de zèle aux 
entreprises de la finance et de l’industrie qu’à 
la vie du Barreau. Rien n’interdit une pareille 
compréhension du devoir de la profession. 
Celle-ci est, du reste, devenue si pénible à 
exercer, elle est si ingrate, elle impose tant do 
peine et d’efl'ortsà ceux qui réussissent et huit 
de patience à ceux qui espèrent, qu'il n’est 
point étonnant de voir l’avocat, l’esprit 
éveillé el pratique, se sentir entraîné, en cette 
époque de grandes affaires, à désirer y jouer

Il déjeuna pourtant de bon appétit en lisant 
la Gazelle; le journal signalait qu'à la récente prise 
d'armes de la garde civique, les hommes avaient été 
sous les drapeaux pendant quatre heures et ramenés de 
la plaine des manœuvres au lieu de dispersion par de 
longs détours à travers les faubourgs. Ne pourrait-on, 
s'écriait le chroniqueur, appliquer d 'une manière 
raisonnable cette loi vexatoire autant qu’inutile? Il cri
tiquait aussi le costume et la tenue des hommes et ter
minait: „Que diront les étrangers? »

Deforges haussa les épaules el partit.
Au Palais, (oui élait en rumeurs. Ce jour-là com

mençaient les débats d 'une affaire qui avait remué la 
presse pendant de longs mois. Le petit Stupido, un 
enfant, à  qui l'idée élait venue que la maison de Gre
nade opprimait les populations des Asturies, avait 
essayé de tuer au moyen d 'une sarbacane, le prince 
héritier de Grenade, en voyage en Belgique.

Il semblait bien que le prince de Grenade eût con
sidéré l'affaire comme une gaminerie. Mais le gouver
nement de Grenade s'était ému ; il était évident pour 
lui que le petit Stupido —  son nom ne l'indiquai t-il 
pas — devait être inspiré par ces anarchistes italiens 
qui avaient assassiné la reine de Galicie et préparaient 
sans doute d’autres forfaits. Pour éviter des ditliculiés 
diplomatiques avec le royaume ami de Grenade, il avait 
fallu que le parquet de Bruxelles consentit à donner à 
cette mince affaire une formidable extension.

Deforges ne s’attarda point aux conversations de 
couloir et s'en fut chez Darrest.

—  l i é  I m o n  c h e r  I d i t - i l ,  i l  y  a  d u  n o u v e a u .
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un rôle et h y dépenser les ressources d’une 
activité trop ménagée au Barreau.

Au surplus, nous no sommes plus soumis 
absolument aux traditions rigoureuses du 
vieux Barreau français et personne ne songera 
un instant à critiquer l’avocat qui se rendra, 
comme porteur de procuration do son client, 
soit au sein d’un conseil de famille, soit à une 
assemblée générale d’actionnaires. C’est bien 
là l'exercice d’un mandat, mais il esl cepen
dant admis et acceptions contestation pos
sible. La question do principe n’est donc plus 
en jeu.

Mais il y a des abus que la Cour d’appel, 
dans son arrêt rappelé ci-dessus, n’a ni pré
vus ni appréciés, et ce sont ces alms que le 
Conseil de discipline, avec beaucoup de cou
rage et de fermeté, veut combattre. Au lieu de 
méconnaître l’arrêt de la Cour d’appel, il va 
presque le consacrer, en l’appliquant. En effet, 
la mesure votée par lui n’est dirigée que 
contre les avocats inscrits au tableau qui, en 
fait, ne pratiquent pas et sont devenus uni
quement des financiers, et aussi contre les 
avocats qui acceptent de participer, comme, 
administrateurs ou fondateurs, à la création et 
au fonctionnement de sociétés véreuses.

Voilà la plaie malheureusement très ouverte 
que le Conseil n’aura pas peur de cautériser. 
C'est une hygiène chirurgicale dont le besoin 
se faisait sentir.

Le. Barreau a pu constater à toute évidence 
dans ces der.iiêres années que quelques uns 
de ses membres l'ont déserté pour s’occuper, 
d’une manière presque exclusive, du lance
ment d’affaires industrielles.

On ne les voyait plus jamais au Palais, mais

Quelles que dussent être les complications nouvelles 
du procès Galoday, il éprouvait en ce moment un léger 
plaisir à  jouir par avance de la déconvenue de Darrest.

—  Quoi donc? dit le juge.
—  Regardez ce bouton !
Et Deforges exhiba triomphalement le bouton que 

lui avait rem is Henriette Lalieu.
—  Tiens 1 dit Darrest étonné; encore un!
—  Ce bouton, mon cher Darrest, dit solennellement 

Deforges, est celui-là même qui a été volé chez de 
Rixensart par Henriette Lalieu, qui a  été retrouvé chez 
Dubois, el remis hier au marquis et ù mot-même par 
Henriette.

— Mais c’est impossible ! s'écria Darrest stupéfait.
—  Pourquoi donc?
— J'imagine, dit Darrest, que c'est ce diable de 

marquis, désireux de sauver ces gens, qui s’est procuré 
ce nouveau boulon et nous l'exhibe.

En ce moment, l'huissier vint dire au juge que le 
marquis de Rixensart demandait à  lui parler.

—  Nous allons voir, d it Darrest.
Le marquis entra légèrement, salua le juge en sou

riant et serra la main de Deforges.
—  Je devine, dit-il, que M. Deforges vous aura dit 

notre visite à Henriette Lalieu, et que je n’ai plus rien 
à vous apprendre. Je suis persuadé, Monsieur le juge, 
que vous voudrez bien demander conseil à votre cœur 
pour la décision â prendre vis-à-vis de Dubois.

—  Vous me permettrez, Monsieur le marquis, de n’y 
point m eure de précipitation, d it le juge d ’un ton rogue. 
N'est-ce point une chose extraordinaire qu'au momen
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leur nom figurait presque à chaque page du 
Recueil des actes de Sociétés, connu» fondateur, 
administrateur, voire même apporteur dans 
les entreprises les plus variées.

Participer à l'administration d’une, société 
n’était plus pour eux un acte exceptionnel, 
explicable dans son isolement par une raison 
sérieuse, mais bien I incident ordinaire et 
habituel d'une vio consacrée à ce genre de 
travail. Il en est même qui acceptaient la 
situation d'administrateur délégué et s'obli
geaient aux charges quotidiennes, régulières 
cl permanentes qu’impliquent ces fonctions.

Dès lors, le choix s'impose pour eux. Pas 
plus qu’un avocat ne peut être fonctionnaire 
ou commerçant, il un peut davantage se consa
crer il la lâche d'ji'bniuislrcr de nombreuses 
sociétés. Il doit choisir résolument entre les 
inconvénients et les charmes du cette existence 
et les délicatesses du labeur du l'avocat. A ce 
degré l'incompatibilité surgit, t/est ce que la 
commission s'efforcera do faire sentir ii ceux 
qui ne l'auraient pas compris Spontanément. 
A côté de ce travail déjà si utile à remplir, une 
autre tâche s'impose ft la commission des 
cinq : elle surveillera de près, en s’entourant 
de tous renseignements nécessaires, le carac
tère et la régularité des Opérations de toutes 
les entreprises où des avocats joueront quelque 
rôle. Nous espérons qu'elle se montrera impi
toyable pour lous ceux, quels qu'ils soient, 
qui iraient compromettre dans des aventures 
financières, avec leur dignité personnelle, la 
dignité du Barreau. Assurément son travail sera 
ardu, laborieux et pénible Mais pour l'accom
plir, la commission peut être assurée de l’appui 
et du soutien moral du Barreau tout entier.

Personne parmi nous ne pourrait se refuser 
à féliciter le Conseil de discipline de son initia
tive ; elle concilie, avec notre large conception 
de la vie professionnelle aux œuvres diverses, 
notre ardent et tenace désir de voir l’Ordre des 
avocats maintenu, avec fermeté, intimement 
attaché à son caractèr^ particulier de Correc
tion el de Dignité.

JURISPRUDENCE BELGE

B ru x. (6* ch.), 2 8  ju in  1 9 0 0 .
P r é s .  :  M . M e s s i a k n .

Plaid. : MM. G e o r g e s  Le c l b r c q  c . I . o u i s  F r a n c k  

(du Barreau d ’Anvers).

(Rypens frères c. De Ridder et C".)

DROIT CIVIL. —  CONDITION RÉSOLUTOIRE TACITE. —  
ACTION EN RÉSILIATION. —  ACTION ANTÉRIEURE EN 
EXÉCUTION DE LA CONVENTION. —  FIN DE NON-RECE- 
V01R. —  REJET.

E n  principe, toute partie contractante a le choix de 
réclamer soit l'exécution de la convention, soit la 
résiliation avec dommages-inlérêts ;  rien ne s’oppose 
à ce que le créancier, qui a commencé à poursuivre 
l’exécution, demande ensuite la résiliation ; en sui
vant la première voie, il ne manifeste aucunement 
l'intention de renoncer à la seconde I I).

Attendu que les causes nM 8207 el 8314 sont con
nexes e t que les parties s'accordent à en demander la 
jonction ;

( l )  V o y . P a n o .  B . ,  v» Condii, résolut.¡n™ 4 8 2  e t  s.

où nous avons arrête Dubois il se soit trouve boule
verse de voir entre nos mains un boulon semblable à 
celui ci, qu’il n’ait depuis ce moment donné sur ce 
bouton que des explications sommaires e t que tout à 
coup, en dehors de nous, pendant que vous vous 
trouviez chez sa mailresse, on découvre un bouton qui 
serait, prétend-on, celui de Dubois?

—  Ah ! ça. Monsieur le juge, dit le marquis, qu'esi- 
ce à dire? Voulez-vous insinuer que nous serions, 
Déformes e l moi, ou moi seul, pour quelque chose 
dans celte découverte? L’aurais-je peut-être facili
tée, mieux encore préparée? Me soupçonnez-vous 
d 'un  stratagème? Je vous avertis qu’il n’est point dans 
mes habitudes d'être exposé à de pareilles supposi
tions. Je ne sais de ceci que ce que Deforges pourra 
vous dire : le boulon donné à  Dubois a été retrouvé 
chez lui, c’est celui que lient Deforges, e t c'est le 
mien.

— A moins, ajouta le juge, un peu confus, que ces 
gens n'aient eu le moyen d 'en  faire faire un ?

— Il leur aurait fallu un modèle, répartit Dnforges. 
Mais nous pourrions sur ce point consulter un bijou
tier.

—  Prenez le mien, dit RixensaW, il pourra vous 
dire si ce bouton est celui qu'il in’a fait.

Immédiatement le juge (It porter chez M. Levison, 
le fameux bijoutier du boulevard, une convocation.

Pendant qu'ils attendaient ce nouveau personnage, 
les trois hommes restèrent silencieux : Darresi était 
gêné vis-à-vis du marquis, e t fort inquiet de l'issue de
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E n  ce qui concerne l'appel interjeté conlre le juge
ment du a novembre 1808 :

Attendu qu'ii bon droit et par des considérations que 
la Cour adopte, le prem ier juge a interprété les con
ventions intervenues entre parties au mois île jan
vier 1897, en ce sons qu’elles créai -ut ¡un monopole 
de vente au prolit de Du Ridder el C1" pour les gruaux 
e l farines de maïs de la fabrication .les appelants et, 
par conséquent, l'obligation stricte pour ces derniers 
de ne pas vendre pour eux-mêmes leurs produits soit 
direcleinentrtd'uiitrcs, soit puril’autrcsnue les intimés;

E n  ce qui concerne l'appel dirige par De Ridder 
et C‘* contre le jugement du “¿O février 1899 ;

Attendu que c’est sans fondement que les intimés 
soutiennent qu'en l’état actuel de la procédure, les 
appelants ne sont pas recevablcs à  poursuivre la rési
liation dés conventions litigieuses;

Attendu qu'en effel, en principe, suivant la tlisposi* 
lion de l’art. 1184 du Co !o civil, loule partie contrac
tante a le. choix de réclamer soit l'exécution de la 
convention, soit la ré^iiialion avec dommages intérêts ;

Attendu que rien ne s’oppose à ee que lo c ré a n c ie r ,  
qui a commencé à poursuivre l'exécution, demande 
ensuite la résiliation, puisqu'on suivant lu première 
voie, il ne manifeste aucunement l’intention de renon
cer à  la seconde ;

Qu'il est naturel qu'il exerce d 'abord le droit inhé
rent à son contrat e t qu'il n'ait recoure au moyen 
extrême de ¡a résiliation que lorsque 1 inutilité de ses 
premières poursuites lui esl démontrée ;

Attendu que dans l'espèce De Ridder et Cio ont, par 
leur action dictée suivant exploit du .'i août 1898. 
demandé que leur droit au monopole de vente soit 
judiciairement reconnu et qu'il soit fait défense à 
Rypens frères U’y contrevenir ultérieurement, mais 
que, par une nouvelle action, intentée le 30 déccin 
lire 1898, ils ont poursuivi la résiliation *du contrat 
dont il s'agit en déclarant expressément se désister de 
la partie de leurs conclusions antérieures qui ten
draient a obtenir les défenses avec astreintes pour 
l'avenir, et auxquelles Rypens frères n'avaient pas 
acquiescé;

Allendu que ce changement d'attitude esl parfaite
ment licite;

Attendu qu'il y a d'autant moins de contrariété entre 
les deux aciious, que les faits qui servent de base à la 
seconde instance ne sonl pas entièrement les mêmes 
que ceux invoqués dans la première, puisque à l'appui 
île la demande en résiliation, De Ridder et C" allèguent 
une série de contraventions postérieures à la citation 
du .1 août 1898 el même postérieures au jugement 
rendu sur celte citation, le 3 novembre 1898;

A u  fond :
Attendu qu'il esl établi lant par le rapport de l'a r

bitre Grcll, produit en expédition régulière, que par la 
correspondance vantée aux débats, que Rvptens frères 
ont, au mépris de leurs engagements, vendu directe
ment :

En avril 1898 à Dandelov 30,000 kilos de matières 
de maïs fabriquées ;

En mai 1898 à Grcll, 200,000 kilos ;
En juillet (898 à Bervoels, 10.000 kilos;
Le 10 septembre 1898 à Lamol, 5,000 kilos ;
Le 21 septembre 1898 :ï Tielmans, 2,000 kilos;
Le 30 septembre 1898 à Kahn e t Sehoen. 20,000 ki

los.
Soit un lotal de 283,500 kilos pour la période d'avril 

à  novembre 1898, c'est-à-dire 35 p. c. de l'ensemble 
des ventes régulièrement faites à De Ridder et C* pen
danl la même période ;

Attendu qu'il est en outre établi qu’après le juge
ment reconnaissant aux appelants le droit de monopole 
revendiqué par eux, les intimés ont encore traité 
directement les affaires suivantes :

avec Panant-Chatelain, 25,000 kilos ;
avec Dandelov, 25,000 kilogs;

cette instruelion à laquelle il s’éiaii lant attaché; Rixen- 
sart gardait une altitude dédaigneuse; Deforges élait 
étrangement oppressé : il lui paraissait qu 'il avait 
commis une faute en provoquant l’intervention d 'un  
bijoutier; pouvait-il prévoir, il est vrai, que Rixensart 
proposerait le sien; le sien, c'est-à-dire celui qui avait 
eu entre les mains le boulon do Gerolson?

Levison entra.
— Monsieur, lui dit le juge, je  vous ai fait appeler, 

su r la proposition de M. de Rixensart, que vous con
naissez—  Levison s'inclina —  pour vous demander 
quelques renseignements. M. de Rixensart a  clé la vic
time d’un vol; on lui a  pris, entre autres, un boulon 
que vous lui avez fait ; il croit le reconnaître dans celui 
que voilà et désire à cet égard votre avis.

Levison prit le boulon e t l’examina.
— Il n'y a pas de doule, dit-il, ce boulon appartient 

à M. le marquis.
— Mais, dit le juge, après un lourd moment de 

silence, un bijoutier habile pourrait-il ciseler un bou
lon pareil à celui-ci sur les renseignements précis qui 
lui seraient donnés ?

—  De manière à arriver à la ressemblance parfaite 
et à produire l'illusion pour un connaisseur? dit le 
bijoutier. C'est absolument impossible : il faudrait 
reproduire la forme et le irait, employer les mêmes 
émaux, que sais-je. Notez que je reconnais tout dans 
ce bouton : la nacre que j'emploie comme mon coup 
de main particulier. D’ailleurs, le dessin de la tôle 
est lout à l'ait original ; jamais je n'en ai vu de pareil
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avec liocnen-lllekn, 20,000 kilogs;
avec Paul Gevers, 10,000 kilogs;
Allendu que ces fnlts sont à eux seuls suffisamment 

grnves pour motiver la résiliation demandée, sans 
qu'il soit nécessaire d’apprécier et de vérifier les autres 
allégations des appelants;

Allendu que vainement les intimés prétendent, pour 
justifier leu r conduite, que les ventes à des tiers, sans 
l'intervention de De Ridder et C1*, n 'ont été faites que 
parce que ces derniers ne remplissaient pas leurs 
obligations de vendre eux-mêmes lo stock des farines 
fabriquées ;

Qu'Il n’est nullement démontré que les appelants 
aient jamais refusé de placer comme courtiers les 
produits <|ul étaient mis à leur disposition, ni même 
qu’ils nient été inactifs ou négligents dans la recherche 
des clients ;

Attendu qu’il ne suftil pas d’alléguer, pont- les 
ronalilunr en faute, qu’à eerlain moment Rypens 
frères auraient eu en magasin un excédent plus ou 
moins Considérable, puisque cet excédent a pu être la 
conséquence d 'une fabrication forcée, non en rapport 
avec les besoins de la clientèle, ou la conséquence de 
prix trop élevés ;

Que d ’ailleurs on ne peut raisonnablement supposer 
que De Ridder et 0'* se seraient engagés à placer, 
comme courtiers, toutes les marchandises en aussi 
grande quantité qu'il plaisait à  Rypens frères de pro
duire ;

Qu’il faut plutôt admettre que la fabrication qui a élé 
envisagée par les parties contractantes et pour laquelle 
elles ont irailé, avec une fabrication normale, 
moyenne, telle qu’elle existait à l'époque du contrat;

P a r  «es motifs, la Cour, joignant les causes 8207 
et 8314, et rejetant toutes autres conclusions des par- 
lies, c o n f i r m e  le jugement du 3 novembre 1898, 
en  ta n t  qu’il a décidé que Rypens frères n'avaient 
pas le droit de vendre à d ’autres ou par d 'autres que 
De Ridder et C» les gruaux cl farines de maïs de leur 
fabrication, et a désigné un arbitre rapporteur;

Et statuant pour le surplus des contestations pen
dantes, m e t à  n é a n t  le  ju g e m e n t du 20 février 
<899 ;

A m e n d a n t, d é c la r e  r é s i l ié e  à charge de 
Rypens frères la convention de monopole de janvier 
1897; '

Admet De Ridder e t C” à libeller leurs dommages- 
intérêts par état;

Condamne Rypens frères aux dépens des deux 
instances ;

Reporte la cause au 18 octobre 1900.

Corr. B ru x . i6" ch.), 3 4  a v r il 1 9 0 0 .
prés. : M. PARIDANT.—  Subit. : M. F,MILE Dg l.K COURT. 

Plaid. : MM01 MÉLlsK et J. Yandeu E ls t.

(Vander E lslc. P...)

(Traduction.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  1. a p p e l  p é n a l .
—  JUGEMENT IIE SIMPLE POLICE. —  FORMES. —  DÉCLA
RATION PAR AVOUÉ AU NOM DU PRÉVENU. —  LÉGALITÉ.
—  11. CITATION DEVANT LE JUGE D’APPEL. —  DÉFAUT 
DE CITATION PAR LA PARTIE CIVILE. —  DÉCLAMATION 
D’APPEL iltG U U ÊnK . —  CITATION PAR LE MINISTÈRE 
PUBLIC. —• LÉGALITÉ.

I. L a  déclaration d’appel d’un jugement du tribunal de 
police, faite par avoué, est régulière (l).

II. Lorsque ta partie civile a régulièrement fa it sa 
déclaration d'appel au grc/je du tribunal de police, 
conformément au.r  art. 5 , L . ,  1n  m a i  1849. SOS et 
suiv., C. instr. crim ., il  importe peu que la citation 
devant te juge d'appel ait été faite à la requête du

(I) Voy. f’AKli. I!., v” Appel peu., n1” 632 el s.; — Corr.Gand,
27 mars 1891, Pand. rÉR., 11° 695; — Corr. Dînant, l«r jutlt.
1896, la., n» 1523.

jusqu'au jour où j ’ai fait ce boulon d’après modèle. El 
c’a élé un rude travail, croyez-moi; j’ai jelê de dépit 
plus d ’un essai avant d’arriver à ee résultat qui. je 
l'avoue, esl encore imparfait.

— El que pensez-vous de celui-ci, d it subitement le 
juge ert exhibant le boulon trouvé rue Uelliard.

Deforges tressaillit.
Le bijoutier regarda longuement le bijou.
— C'est curieux, dit-il à mi-voix, j ’aurais ju ré  que 

M. Gerolson était seul à  posséder un pareil bijou :
Ce boulon, monsieur le juge, reprit il plus haut, est 

bien supérieur ah mien. Voyez la régularité, la 
minutie du burinage et l'habileté avec laquelle sonl 
nuancés les émaux; nous n'avons rien de pareil, 
dans nos .ateliers, à ces paies si finement colorées 
dont Je secret parait perdu. Nous imitons, nous ne 
reproduisons pas. Ceci doit êlre un travail original. 
Mais permettez que je  l’examine de plus près...

Et le bijoutier prit une loupe, se plaça dans la 
lumière la plus favorable et reprit son élude.

Il poussa lout à coup une exclamation.
J'aurais dû le constater sur l’heure, dit-il, e t recon

naître ce boulon comme j'a i reconnu le premier. Une 
légère fissure à la base, imparfaitement recouverte de 
fausse nacre et visible seulement à la loupe me convainc 
complètement : ee boulon, c'esi celui que j'ai monté 
pour M. Gerolson.

(.-1  su ivre .
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Procureur du roi el non à celle de la partie civile;
celle-ci n ’est prescrite par aucun texte de loi.

S u r  le premier moyen ;
Attendu que l'art. 152 du Code d’instruction crimi

nelle prescrivant que « la personne citée comparaîtra 
par elle-même ou par un fondé de procuration spé
ciale » ne concer no quela procédure à  suivre devant le 
tribunal d e  police, e l  non c e  qui e s t  relatif à  l'appel 
du jugement ;

Que l’art. 174, qui déterminait les formalités à  rem
plir pour l’appel des jugements rendus en celle 
matière par le juge de paix, a  été modifié par la loi du 
1« mai ÎB49, dont l'art. 3 déclare que les appels de 
simple police seront faits dans la même forme que les 
appels en matière de police correctionnelle ;

Attendu, par suite, que l’art. 204 du Code d’instruc
tion criminelle permettant l’appel par avoué en cette 
matière, peut êlre appliqué, el que la déclaration 
d’appel faite par M» Clorbaut l'a été conformément à 
la loi.

S u t  k  second moyen :
Attendu que la partie civile a régulièrement fait sa 

défloration d’appel, le 9 mnrs 11)00, au^greffe du tribu
nal de police de Saint-Josse-len-Noode, conformément 
aux art. 5 de la loi du 1er mai 1849 cl 203 et suivants 
du Code d’instruction criminelle ;

Que, dès ce moment, Il Importe peu que la citation 
devant le juge d ’appel ait élé faite à 1a requête du Pro
cureur du roi et non à  celle de la pnriie civile ;

Que la citation à  la requête de la partie civile n'est 
prescrite par aucun texte de loi ; mais que celle faite 
à  la requête du Procureur du roi n 'est pas préjudi
ciable au prévenu el esl plus conforme aux prescrip
tions de l’art. 205 de ce -Code e t à  sa juste interpré
tation ;

R e ç o i t  l 'a p p e l. . .

Même décision sur ki deuxième question, par juge
ment de la même chambre, en ilale du même jour, en 
cause Van ltuyseveld conlre G ... —  Plaid. : MM0* AL
BERT H.a p et He n r i  Masson.

Comm. B ru x . (4° ch.), 2 3  ju in  1 9 0 0 .
l’rés. : M . Du H eüvkl . —  Greff. : M . P r o e sm a n s .

Plaid. : M M " N in a u v b  c. M o r e l  e t Co r n il .

(Do Groole c. Morel, avocat, curateur à la faillite 
LecapiUiine.)

DROIT COMMERCIAL. —  1. f a il l it e . —  p r o d u c tio n

DE CRÉANCE. —  COMPTE COURANT. —  SOLDE ARRÊTÉ 

AU JOUR n u  JUGEMENT DÉCLARATIF. —  EFFETS PAYÉS 
P0STÉH1EUUEMENT. —  INOPÉRANTE.—  SIMPLE COMPTE 
DE BANQUE. —  IMPUTATION DU MONTANT DES EFFETS 
PAYÉS. —  II. COMPTE COURANT. —  DÉFINITION.

I. L e  banquier qui esl en compte courant avec le failli, 
peut produire ù  la faillite pour le solde en sa faveur 
du compte courant arrêté au jour de la déclaration 
de fa illi le. L e  payement postérieurement effectué pur 
des coobligés du failli de certains effets figurant dans 
le compte ne peut l’obliger à  réduire sa créance du 
montant des sommes ainsi reçues; il en serait autre
ment s'il n 'y a pas èntre parties compte courant, 
mais un compte de banque ou simple escompte d'effets 
de commerce ( 1),

II. A ucune loi ne définit le compte courant; on qualifie 
ainsi le rapport juridique établi entre personnes qui, 
de commun accord, se font, en toute propriété, des 
remises réciproques de sommes ou valeurs à  charge 
de créditer l'auteur de ces remises du montant de 
celles-ci el des intérêts, de sorte qu'à la clôture des 
opérations et après compensation à due concurrence 
le solde détermine la qualité de créancier ou de débi
teur (2).

Attendu que le demandeur demande son admission 
au passif de la faillite pour une somme de fr. 15,942 42; 
que le défendeur consent à admettre sa créance à con
currence de fr. (i, 120.42 ;

Attendu que la contestation porte uniquement sur le 
point de savoir si la créance du demandeur à charge de 
la faillite doit comprendre la somme de 9,000 francs, 
montant réuni de quatre effets souscrits par Kuypers 
et Fricot à l’ordre de Lecapitaine qui les a passés au 
demandeur, effets que Kuypers et Fricot oui payés 
après la déclaration de faillite de Lecapitaine ;

Attendu que la solution de celle contestation dépend 
d e là  question de savoir s’il a  existé entre l e  deman
deur el Lecapitaine uu compte courant dont les irailos 
en litige formaient des articles ; que, dans l’allirmaiiv.', 
le demandeur, au jour de la déclaration de faillite de 
Lecapitaine, aurait eu le droit de conlrcpasscr au débit 
de ce dernier lous les effets non encore, échus, lui 
remis, en  compte courant; que la déclaration de fail 
lite fixant irrévocablement les droits des créanciers, le 
demandeur aurait eu, dès celle déclaration, un droit

i l )  V o y . l’A m i. n . ,  v«  Failli, eie., n “’  8 2 8  Ct s . ,  9 5 9 ,  2.T22 
e t  s . ,  2 3 0 1  e l  s . ;  —  C a s » . ,  2 7  o e t .  1 8 8 7 . P an o , p è r . ,  1 8 3 8 , 
n »  130 ( v o y .  I 'a r r M  d o  la  C o u r  î le  r e n v o i ,  B r u x .  [c h . r é u n ie s ) ,  
â 3 J » n v .  1881), l o . .  n»  3 2 4 ) ; —  C a s s . ,  27  d é c .  188U .li> ., 1 8 9 0 , 
n “ 0 2 7  ( r e j e t  d u  p o u r v o i e .  B r u x . ,  2 3 j a n v .  18811, l u . ,  n » 3 * 2 );
-  G an d , 7  m al 1 8 9 8 , I I ..,  n» 7 4 5 .

S i V oy. P an o . I!., v» Compte m urant, n«» 10(1 e t —  Com m . 
G an d , 2 5  ja n v . 1888. P an d . i - é r . ,  n» 470; —  C om m . G and. 
M f é v r .  1892, II»., n» 13*5; — C om m . V erv le rn . !■* d éc . 1801, 
Id .,  181«, n" 3 4 : —  C oinm . C o u r t r i i ,  20 m a i 1833. lu . .  1804, 
n» 1001; —  C om m . G and. 14 m a rs  1897. In ..  1898, n "  2 U !;  - 
C om m . B ru x ., 23 o c l .  1897. Id ., 1898, n"  »8  i  ; — C om m . G an d , 
3 0 IIOV. 1898, 1d., 1899, n* 1154.
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acquis au dividende afférent au montant intégral de 
sa créance et les paiements ultérieurs opérés par des 
coobligés solidaires du failli n’auraient pu influer sur 
a  quotité de ce dividende (voir arrêt de la Cour de 
cassation du 9 mars 1893, / ’as., I, 117);

A ttendu,en coiiséquenée, que le demandeur, s'il était 
en  compté courant avec le failli, pouvait produire à la 
faillite pour le solde en sa faveur du compte courant 
et le payement postérieurement effectué par des co
obligés du failli de certains effets figurant dans le 
compte, ne pourrait obliger le demandeur à réduire sa 
créance du montant des Sommes ainsi-reçues ;

Mais attendu qu’il en serait tout autrement s’il n'y a 
pas eu compte courant, s’il n’v eut entre le demandeur 
et Lecapitaine qu'un compte de banque ou simple 
escompte d ’effets de commerce ;

Attendu qu'aucune loi ne définit le compte courant ; 
q u ’on qualifie ainsi le rapport Juridique établi entre 
personnes qui, de commun accord, se font, en toute 
propriété, des remises réciproques de sommes ou 
valeurs à charge de créditer l'auteur de ces remises du 
montant de celles-ci et des intérêts, de sorte qu'à la 
clôture des opérations et après compensation à due 
concurrence le solde détermine la qualité de créancier 
ou de débiteur (Itrux., 2? déc. 1880, J. T ., 1887, 
P . « i )  ¡

Attendu qu’il est certain que le simple compte de 
banque qui s’établit entre le banquier et la personne 
pour laquelle il ne fait qu'escompter des effets dont 
¡I remet immédiatement le produit à cette dernière, ne 
réunit pas les conditions voulues pour l’exislenco du 
compte courant ;

Attendu, dès lors, que dans l’hypothèse où le deman
deur se serait borné à  escompter les effets du failli, 
il ne peut produire à la faillite que le compte des 
effets impayés au moment de la faillite et non le solde 
d 'un  compte courant qui n'existait pas; que ce compte 
comprendrait nécessairement autant d’articles dis
tincts qu’il existait d'effets ; que  tous ces différents 
articles constitueraient des créances distinctes entre 
lesquelles n'existerait aucun lien indivisible;

Attendu, en conséquence, que, dans ce cas, le paie
ment intégral des quatre effets d'un import total de
9 ,000  francs, effectué au demandeur par Kuypers et 
Fricot, coobligés solidaires de Lecapitaine, aurait 
libéré celui-ci envers le demandeur (art. 1200 du Code 
civil); que partant dans cette hypothèse, les dits quatre 
effets devraient disparaître de la production de créance 
du demandeur;

Attendu que le tribunal ne possède pas les éléments 
voulus pour décider s'il a ou non existé entre le de
mandeur et Lecapitaine un compte courant; que la 
décision de celle question nécessite un examen m inu
tieux des livres et de la comptabilité du demandeur ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu M. le juge- 
commissaire en son rapport fait à l'audience, a v a n t  
f a i r e  d r o i t ,  c o m m e t  M. Alexandre Bvl, expert- 
comptable, rue de Bordeaux, à Saint-Gilles, lequel, 
après serment prêté entre les mains de M. le Prési
dent dece siège, recherchera, dans les livres et pièces 
comptables du demandeur, s'il a existé entre ce der
n ier et le failli Lecapitaine, un compte courant dont les 
effets en litige faisaient partie ; pour, la cause ramenée, 
le rapport d'expertise produit, être conclu e t statué 
comme de droit.

Réserve les dépens.

Comm. A nvers(3° ch.), 2 7 sept. 1 9 0 0 .
Prés. :  M. S ë l u . — Plaid. : Mil*» Ys e u x , IIa u g , 

E . R o o st ,  Van  D o o s s e l a e r e  e t  Fr a n c k .

(Martin Falk el cons. c . Steinmann et C1" 
et L.-W. Ilansen.)

DROIT COMMERCIAL. —  c o n n a i s s e m e n t . —  d é l i 

v r a n c e  P A R  L ’A G E N T  D ’U N  A F F R É T E U R  E N  «  T IM E  

C H A R T E R  » .  —  F R E T  P A Y É  A  C E T  A G E N T . —  M A N D A T  

A P P A R E N T  DU C A P IT A IN E  E T  D E  L 'A R M E M E N T . —  IN E X IS 

T E N C E  D U  M A N D A T . —  A B S E N C E  D E  L IE N  D E  D R O IT  

E N T R E  L ’A R M A T E U R  E T  L E  C H A R G E U R . —  A C T IO N  E N  

R E M B O U R SE M E N T  D U  F R E T .  —  N 0 N -R F .C E V A B 1 I.1 T É  A

l 'é g a r d  de  l ' a r m a t e u r . —  r e c e v a b il it é  a  i. 'ég ard

I)F. L ’ A G E N T .

L e s  agents d'un affréteur en « lime charter » gui 
revivent le fret et délivrent des connaissements 
qu'ils signent « as agents »  avec la mention 
« Freight prepaid » , se comportent, aux yeux des 
chargeurs, comme mandataires du capitaine et de 
l'armement.

S i  l'armateur n'a aucun lien de droil^ivec les titu
laires des connaissements, son capitaine peut, vis-à- 
vis d'eux, poser à lu délivrance îles, marchandises 
telles conditions qu'il l’entend et ils sont non fondés 
à lui réclamer restitution de ce qu'ils lui ont payé: 
mais les dits agents sont tenus à leur égard (1).

Vu les citations enregistrées des 31 mars, 2  et 7 avril 
et 1(5 mai 1900;

Attendu qu'en mai 1899, le steamer Songa, du 
second défendeur, fui affrété en u lime charter » par 
la Mobile Sleamship et Cir, dont Steinmann et C1* étaient 
ou devinrent les agents à  Anvers ;

Le vapeur ayant été mis en charge à Anvers, en 
décembre 1899, les demandeurs ou certains d’entre 
eux mirent à  son bord des marchandises en destina-

(1) V oy. P an d . I I ., v*» C a p ita in e  d e  n a v ire , 11°« »16 e t  s . ;  j 

C o im a is te m r’i t ,  n“  I c l  s . ,  330  e t  s . ;  - Cum in. A n v ers , H  avril 
1800, l'AND. p é h . ,  I » « ,  Il” tu»; —  C om m . A n v ers , 3 0  o c t. 1807, 1 
d ., 189U,£n“  'jüS; —  L om m . A n v e rs , a  ju in  I8U8, Id .. 1899, 

n°7ü+.
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(ion de la Havane ; ils payèrent le frel entre les mains 
de Steinmann et C1" et ceux-ci délivrèrent des con
naissements qu'ils signèrent « as agents » avec la men
tion « Freight prepaid ».

A la Havane, le capitaine n’ayant pas reçu le «hire » 
ou loyer qui lui élait dft par In Mobile et C1", refusa de 
délivrer la marchandise aux titulaires des connaisse
ments si co n 'est contre paiement du certaines sommes 
à titre de fret.

Les destinataires payèrent sous protêt ¡
Attendu que par la présente aciion, les demandeurs 

chargeurs et, ou destinataires réclament la restitution 
d 'un  des frets, soit par Steinmann et Cie, soit par l’ar
mateur du Songa ;

Ils posent aux défendeurs le dilemme suivant :
Ou bien Steinmann et C1* avaient valablement reçu 

le fret pour le capitaine et celui-ci a eu tort de le ré
clamer une seconde fois; ou bien le paiement fait 
entre les mains de Steinmann et C'" n’était pas libéra
toire vis-à-vis de l’armement et alors Steinmann et C1* 
doivent rembourser ce qu’ils ont encaissé;

I. -  Attendu qu'aux termes de l ’art. 13 de la loi 
de 1879, le connaissement est une reconnaissance qu’il 
(c'est-à-dire le capitaine) fournit quant aux marchan
dises chargées;

Üue les documents de l'espèce que les parties ne 
produisent pas, mais sur les termes desquels elles sont 
d ’accord et qu'elles nomment d'ailleurs «connaisse
ments», énuméraient les modalités de transport, préci
saient les marchandises embarquées et portaient qu’en 
foi de quoi lin testimony of whieh) le capitaine ou 
agent les signait dans leur teneur ;

Que dans l'intention des chargeurs, ces documents 
devaient donc servir de litre vis-à-vis du capitaine 
représentant l'armement du Songa  et c'est en qualité 
de mandataires dudit capitaine et dudit armement que 
Steinmann etC1* devaient leur apparaître.

Il est vrai que Steinmann et C1“ s’étaient annoncés 
au public comme agents de la Mobile C” et que 
les documents litigieux portaient même l’entête 
« Mobile Steam Ship C°».

Mais ces circonstances ne sauraient prévaloir contre 
le texte précis des documents de l’espèce et contre le 
sens et la destination naturels des connaissements en 
général.

Que le -système de défense de Steinmann et C'° cor
robore d'ailleurs cette thèse; en effet, Steinmann et C1* 
ne prétendent pas qu’ils se sont présentés aux char
geurs comme mandataires de la Mobile C“ exclusive
ment e t qu’ils justifient de ce mandat ; ils prétendent 
au contraire que leurs actes liaient le capitaine et l'ar
mement du Songa, c'est-à-dire en d'autres termes 
qu’ils étaient et qu’ils agissaient comme mandataires 
de ces derniers.

En résumé, il n 'est pas douteux qu’aux yeux des 
chargeurs, Steinmann et C10 se sont comportés comme 
mandataires du capitaine et de l'armement.

II. —  Attendu que celui qui agit en qualité de man
dataire preste la garantie de l'existence de son 
mandat (Laurent, t. XXVIII, n° 49) ;

Que Steinmann et C" ne justifient pas de l'existence 
du mandai du capitaine :

Que son inexistence résulte, au contraire, de ce que 
Steinmann et C”. reconnaissent ne pas avoir décompté 
avec ou rendu compte à l'armem ent ; ils prétendent, 
au contraire, avoir décompté le fret perçu avec la 
Mobile C»;

Qu'interrogés par l'armernent sur le point de savoir 
combien de fret il restait à encaisser à destination, ils 
refusèrent même, le 18 décembre 1899, de répondre, 
parce qu'ils n 'en avaient pas l’autorisation de la 
Mobile C« ;

Vainement allègue t-on, prétendent-ils, que le capi
taine du Songa a respecté et exécuté, au cours de 
voyages antérieurs et même au cours du voyage liti
gieux, des connaissements signés par eux; qu’il devait 
d'ailleurs leur avoir donné mandat de signer des 
connaissements, puisque lui-même n’en signait pas, et 
qu'il ne pouvait se figurer que le voyage s'effectuait 
sans connaissements ;

En vérité il n 'est pas douteux que, si le loyer du 
navire avait été payé par l'affréteur en bloc, le capi
taine aurait ratifié et exécuté les connaissements tels 
que Steinmann et C° les avaient créés ; en ce sens, on 
peut même admettre que Steinmann et C” avaient le 
mandat tacite soit du capitaine directement, soit du 
capitaine par l'intermédiaire des affréteurs, de signer 
d e i connaissements qui fussent en harmonie avec la 
charte-partie ;

Mais il ne résulte de rien, il ne ressortait de rien 
aux yeux des chargeurs, et il n 'est pas plausible que 
l'armement ou le capitaine eussent donné soit à 
Steinmann et C , soit à l'affréteur en bloc ou quelqu’un 
pour lui, le pouvoir de signer des connaissements les 
liant directement à l'égard de tierces personnes et 
entraînant les renonciations aux sécurités stipulées 
dans la charte-partie ;

Attendu qu'on argumente en vain de l’étonncmcnt 
qu'aurait prétendument causé à l’arm ateur lui-même 
rattitudedu  capitaine à la Havane;

Qu’il n 'est pas prouvé qu'au moment d'exprimer 
cet étonnement, l'armateur connaissait le manifeste et 
la façon dont les connaissements avaient été rédigés.

III. —  Attendu qu'il découle de ce qui précède que 
l’armateur n'avait aucun lien de droit avec les titu
laires des connaissements, que sou capitaine pouvait 
dès lors vis-à-vis d’eux poser à la délivrance des mar
chandises telles conditions qu'il l'entendait et qu’ils 
sont non fondés à lui réclamer restitution do ce qu'ils 
lui ont payé;
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2° Mais que Steinmann et C°sont tenus à l'égard des 
demandeurs;

P u r  ces motifs, le Tribunal, d é b o u t e  les deman
deurs à  l'égard de Ilansen cl de son capitaine;

Déclare Steinmann et C° responsables à l'égard des 
demandeurs;

Ordonne aux parties île s'expliquer sur les chiffres ;
Condamne Steinmann et C" aux dépens et déclare le 

jugement exécutoire nonobstant appel et sans caution.

Chronique judiciaire

LE PIIOCIÏS EEKHOUD A BRUGES.

M" Edmond Picard, plaidant, mercredi dernier, la 
question du huis clos, dans le procès Eekhoud à 
Bruges, disait à peu près ceci : « Tous les magistrats 
qui ont requis contre Béranger, Flaubert, Baudelaire, 
Cladel, Richepin, ont passé aux veux de la postérité 
pour des imbéciles ! »  — « Merci I » lui a répondu 
M. le Procureur du roi Janssens de Bisthoven.

Quoi que l'on pense des poursuites intentées contre 
M. Georges Eekhoud, M" Picard n'avait assurément 
pas tort. Tous ces auteurs, dénoncés à l'indignation de 
la justice, acquittés ou condamnés, sont aujourd'hui 
lus et admirés ; ceux qui tonnaient contre leur immo
ralité, s’ils ne sont pas totalement oubliés, doivent 
leur renommée au ridicule dont ils se sont couverts.

Comment tonner, du reste, contre une « Madame 
Bovary » ou contre une « Chanson des Gueux », sans 
dire des sottises ?

Je me suis plu à relire, dernièrement, le réquisitoire 
prononcé par M. l'avocat impérial Ernest Pinard — 
plus tard ministre, dit une noto du volume — le 
31 janvier I8.'i7, à l'audience de la 6e chambre du Tri
bunal correctionnel de Paris où Gustave Flaubert avait 
été prié de comparaître. C'est une œuvre énorme, 
d’une bêtise épique, faite de si incroyables observa
tions, de si pudiques répugnances, de si plates appré
ciations d 'a rt, que l'on se demande par suite de quel 
phénomène un homme qui n'était pas un imbécile a 
pu dire, deux heures durant, tant d'imbécillités.

J'en ai retenu ces deux « mouvements » que je ne 
cesse de savourer : « L’art sans règle n’est plus l’art ; 
c'est comme une femme qui quitterait tout vête
ment ! I? » , puis, un peu plus loin, continuant le déve
loppement de la même idée, cette exclamation : « On 
ne grandit qu'avec une règle ! ! »

Cet impérissable document devrait être relu une-ou 
deux fois par an, par les magistrats des différents 
parquets de notre pays : la connaissance du danger 
préserve des accidents.

Le souvenir de M. Pinard n 'a  point paru troubler 
cependant l'honorable procureur du roi de Bruges, et 
les comptes rendus du procès Eekhoud ‘nous l'ont 
montré, ce dont je  le félicite, très crànej allant coura
geusement de l’avant, et plein de mépris pour le 
jugement de la postérité. Sans ménagements il a foncé 
sur M. Eekhoud, comme un taureau sur la cape d ’un 
toréador. M” Picard, il est vrai, lui avait planté 
quelques banderilles qui l'avaient excité. On n 'en  a 
pas moins remarqué l’énergie avec laquelle il a voulu, 
plus pudique que nous, garantir notre pudeur, et le 
vigoureux élan qui l’a précipité entre la société et le 
livre qui devait la corrompre. Ce magistrat est une 
force ; une force aveugle !

11 se plaindra peut-être de n’avoir guère été secondé 
par son président, et le fait est que si tous les prési
dents d'assises étaient impartiaux comme M. le Con
seiller Roels, le métier de ministère public perdrait 
beaucoup de ses charmes.

Que l’on se figure un président bon garçon, aimable, 
jovial et joignant à cela une parfaite et constante 
dignité; un président qui ne fait point de méchants 
yeux à l'accusé e t à  son avocat ; un président qui ne 
bouscule pas les témoins à décharge; un président 
enlin comme il y en  a d’autres, mais pas beaucoup. Il 
n’y a vraiment plus aucun plaisir à  requérir dans de 
pareilles conditions, n’est-ce pas ?

Et pourtant, en y réfléchissant, je suis persuadé que 
M. le Procureur du roi de Bruges ne gardera pas un 
mauvais souvenir de ces journées qui l’ont mis en 
présence de l'élite de nos littérateurs.

Que la justice est aimable, en effet, quand elle s’oc
cupe de questions d 'art et de beauté, oubliant pour un 
moment les habituelles préoccupations que lui donne 
sa clientèle d’escarpes et de vagabonds. Trois jours 
durant, dans cette salle obscure et triste, on a parlé 
littérature, chefs-d’œuvre, mission de l’art, droit de 
l’artiste; trois jours durant, de part cl d 'aulre, au lieu 
d'invoquer Nypcls, Haus et Faustin-Hélie, on a cité 
l'autorité de Socrate et de Platon, de Michel-Ange et 
de Shakespeare I El tout le monde savait bien qu’il 
n ’était, au fond, question ni de mort, ni de travaux 
forcés, ni de prison I C'élail une joute, parfois âpre et 
sévère, parfois gracieuse e i légère, entre deux adver
saires enthousiastes de leur cause.

Oui, ce fui charmant cette Cour d’assises qui sem
blait plutôt une Cour d'amour — d'am our homosexuel 
s'entend I

LA DÉFENSE GRATUITE.

La Conférence du Jeune Barreau vient de prendre 
plusieurs mesures importantes au sujet de la défense 
des indigents devant les tribunaux répressifs. C'est là
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une question qui intéresse la dignité de l'Ordre entier, 
puisque c'est à lui que Ih loi confie celle mission et 
que la Conférence est, en cette matière, à la satisfac
tion générale, d'ailleurs, notre (mandataire à tous. Il 
importe donc de donner le plus de publicité possible à 
toute mesuro concernant cet objet.

Après avoir pris l'avis do noire Bâtonnier, les délé
gués de la Défense gratuite oui convoqué une réunion 
des confrères qui prêtent leur concours à ce service, 
et les décisions que voici ont été prises :

Estimant que le fait d 'être choisi comme défenseur 
devant la Cuur d ’ussises constitue, en  quelque sorte, 
une compensation ilu labeur quotidien de la défense 
devant les autres tribunaux, la réunion s'est ralliée à 
la proposition de dresser, à l'ouverture de cliaque 
session, la liste des confrères dont le concours à la 
Défense aura été assidu, e t de la remettre au Conseiller 
Président.

Tout en encourageant le zèle des défenseurs, celle 
mesure aura l’avantage d'écarier certaines compétitions 
dont la forme n'était pas toujours très louable, et il 
n 'est pas douteux qu’en  pratique les magistrats n’aient 
«gard aux indications qui leur seront fournies de la 
sorte.

Lu seconde question à l'ordre du jour était la répres
sion des abus du pro Deo.

A cet effet, il a été décidé que les délégués feraient 
un contrüle minutieux des déclarations, exigeraient, 
le cas échéant, des certificats complémentaires ou plus 
explicites, interrogeraient enx-nièuies les présumés 
indigents sur leurs ressources e t charges.

Pour se former une opinion plus éclairée, les trois 
délégués se réuniront les jours do séance, au lieu de 
confier exclusivement à l'un d 'eux la distribution des 
causes, comme c'était, jusqu’à présent, l’usage.

Dans le même ordre d'idées, les délégués étudie
ront la possibilité d'organiser un qttasi-pro Deo pour 
les « semi-indigents ». Le tarif des honoraires, tou
jours très réduit, serait proportionnel aux ressources 
du prévenu e t à la nature de la cause. Une applica
tion du système adopté sera faite dans une mesure 
restreinte à  titre d'essai.

Au cours de la réunion, des confrères ayant soulevé 
la question de la liberté dans l'acceptation de la défense, 
il a été entendu que tout défenseur désigné pourrait se 
récuser si la commission disposait du temps nécessaire 
pour en désigner un autre, soil en pratique, trois jours.

D’aulres confrères ont insisté sur la nécessité 
d’ « éire prévenus à  temps ». A cette lin ils ont prié 
MM. les membres du Parquet de faire donner assigna
tion dès que le jour d’audience serait fixé el d'inviter 
les indigents à s’adresser an comité dès la réception de 
l’assignation.

On ne peut évidemment qu’applaudir à l'initiative de 
nos confrères. La question des abus du pro Deo, plus 
intolérables encore, semble-t-il, en matière répressive 
qu'en matière civile, réclame une solution urgente et 
qui a vainement été demandée à la Législature.

La tâche que nos jeunes confrères veulent assumer 
est, à  ce point de vue. des plus délicates, et, on ne 
peut le leur dissimuler, sujette à un certain péril.

Les habitudes prises en matière de pro Deo par un 
certain public ne pourront être déracinées sans des 
récriminations qu’il y a  quelque vaillance à affronter.

On peul être assuré toutefois qu'en s’aidant autant 
que possible des conseils sûrs qui ont guidé les débuts 
de leur entreprise, nos confrères ne risquent pas de 
s'égarer dans une voie qui peut aisément devenir dan- 
geusc pour la dignité du Barreau. Nous leu r souhai
tons donc bonne chance et attendons avec intérêt les 
résultats de leur initiative.

DES ASCENSEURS, S. V. 1>.

Nous recevons d 'un de nos lecteurs la lettre sui
vante :

Je  reviens d'une excursion aux Etats-Unis cl au 
Canada, avec le confrère A ...

Bien des choses nous oui frappé. Je me, borne à une 
observation qui touche à la vio judiciaire. C’est la 
question du « local ».

Noire Palais de justice est, certes, fort beau, e l les 
étrangers l’admirent avec raison. Si j'étais un étran
ger, ou même un simple Bruxellois, se contentant de 
passer devant, je-partagerais cet enthousiasme. J'ai 
affaire, malheureusement, dedans, el je  ressens sur
tout les inconvénients de ce niastodonlesquo édifice : 
mmnmoth-buiUling, dirait-on en Amérique.

Les édifices publics sont grands aussi, là-bas. Us sont 
pratiquement conçus. Surtout, el c'est là que je veux 
en venir, point d’escaliers. Du moins, on n’en use pas. 
L 'ascenseur a supprimé toutes ces courses éreintantes. 
Un palais do justice comme le nôtre eu aurait vingt, 
toujours en mouvement. C'est un va-et-vient continuel, 
pas bruyant, presque sans arrêt. Et, en nous sentant 
transportés ainsi, sans effort, d 'un  étage à  l'autre, 
nous songions mélancoliquement à nos courses inter
minables du matin au Palais. Nous nous voyions, en 
pensée, entrer au Palais, arpenter la salle des Pas- 
Perdus, le couloir de première instance... Vite au 
greffe du 3° canton... Ah I une petite recherche à  la 
Bibliothèque... « ilaitre, il y a un monsieur qui vous 
attend chez De Cork... Excusez-moi, monsieur, je dois 
aller voir, au tribunal de commerce, s'il y a moyen de 
« passer... » Sapristi, j'allais oublier... Le con- 
frèreX ... m 'a donné rendez-vous au correctionnel... 
Dépêchons-nous, à 10 heures, réunion des créanciers 
à la petite chambre... Après cela, j irai à l'Enregistre
ment, je  remonterai, je  redescendrai, je remonterai

«
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de nouveau, pour redescendre encore. Ouf ! ! C'est 
fini ! Je m'affole, épuisé, à bout de forces. J’ai dix kilo
mètres dans les jambes. J 'ai gravi le Saint-Bernard, le 
mont Ararat, le Popocatepelt, ce, dans une atmo
sphère irrespirable, entrecoupée, çà et là, de rafales 
furieuses, à travers deux portes ouvertes se faisant 
lace.

Cependant, sans bruit glissaient les ascenseurs, 
déversant à chaque étage des Ilots de plaideurs, des 
confrères aux serviettes gonflées, de magistrats por
tant sur les épaules — insignes magnifiques de leur 
charge —  une affreuse petite mantilla noire. Ali I la 
charmante chose qu'un ascenseur. On en met partout 
de l'autre côté de l'eau, partout, dans les gares, les 
parlements, les maisons particulières, les « colonnes 
du Congrès » , les tours d'église, et je m’imagine que 
tout Américain en visite à notre Palais exige, tout 
d'abord, du gardien-cicerone, qu'il le conduise à «l'ele- 
vator. »

Je conclus. Je réclame formellement qu'on nous 
donne des ascenseurs au Palais. Je n’en demande pas 
vingt; mais un ou deux, à titre d'essai, en attendant 
les quatre qui « le  paraissent indispensables et d’un 
emplacement tout indique. Ils seront établis aux quatre 
points cardinaux.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

Office International de Bibliographie
RELEVÉ PÉRIODIQUE 

de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à. 
l’Étranger.

Droit privé.

[....»___). —  1899. —  Hypothèque légale. Régime
dotal. Prix d'aliénation de biens dotaux. Date. Alié
nation autorisée sous conditions par le contrat de 
mariage. Journ. des notaires et des avoc., p. 433- 
437. Août. Paris, 32, rue des Saints-Pères.

0 1 7 . -J7 [M)
[ ......... ...] . —  1900. — Salaires des conservateurs des

hypothèques. Certificat ùu non-lranseriplion île sai
sies et d'actes de mutation. Pluralité de salaires. 
Journ. des notaires el des avoc. et jurisp. du notar. 
Février, p. 63-76. Paris, 3-2, rue des Saints-Pères.

[347.27 (44)
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[ ............. ]. —  1900. —  Inscription hypothécaire.
Grosse de l'obligation communiquée au conserva
teur. Refus de restitution. Journ. des not. et des 
avoc. et jurispr. du not. Mars, p. 133 134. Paris,
32, rue des Saints-Pères. [347.27 (44)

S i v a n  (Pierre). —  1 9 0 0 .  La Réforme hypothécaire, 
spécialement au point de vue de la publicité. Mar
seille, imp. Barlatier. In-8", X X V l t - 4 2 0  p.

[347.27 (44)
ÛZANNB (H.). —  1900. — Elude de la loi du 13 fé

vrier 1889 sur la renonciation à l’hypothèque légale 
de la femme au profit de l'acquéreur d’immeubles 
grevés de cette hypothèque (thèse). Caen, impr. 
Valin. ln-8°, iv-333 p. [347.27 (44)

[......................]. —  1 9 0 0 .  — Salaires des conservateurs des
hypothèques. Certificat de non transcription de sai
sies et d'actes de mutation. Pluralité de salaires. 
Journ .des notaires el des avoc. et \urispr. du notar., 
p. 03-70. Paris, 52, rue des Saints-Pères.

[347.27 (44)
S. —  1899«. -  I. II. III. Hypothèque. Accessoires de 

la créance. Frais de réalisation. Tiers détenteur. 
Privilège de l’art. 17 de la loi hypothécaire. — IV. 
Offres réelles. Consignation. ¡Non comparution du 
créancier. Procès-verbal de dépôt. Signification. 
Délai. Flandre judiciaire, p . 241-217. Gand, Hoste.

[347.27 (493)
[.................... ]. —  1 9 0 0 .  — Paiement. Contrat de vente.

Stipulation que le prix sera payable entre les mains 
du porteur de la grosse. Journ. des not. et des avoc. 
et jurispr. du notar. Février, p. 78. Paris, 32, rue 
des Saints-Pères. [347.431 (44)

[............ ] .  —  1900. —  Subrogation. —  Hypothèque
légale. Femme mariée. Vente avec le mari d 'im 
meubles de communauté. Délégation du prix aux 
créanciers inscrits. Mainlevée d'inscription prise 
contre l’acquéreur. Droit de préférence. Journ. des 
notaires et des avoc. et jurispr. du notar., 31 janvier, 
p. 13-16. Paris, 32, rue des Saints-Pères.

[347.437 (44)
A zkmar (Henry). —  1900. — Du contrat synallagma- 

tique (thèse). Montpellier, imp.Hamelin frères. In 8°, 
169 p. [347.44(44)

Vil l o n  (Raoul). —  1900. — De la cause des obliga
tions dans les contrats synallagmatiques. par Raoul 
Villon, avocat à la Cour d'appel de Paris. Paris, 
Fonlemoing. In-8°, 16 p. [347.443 (44)

[E x . R e vu e  g én é ra le  d u  d ro it.]

W a g n e r  (Albert). — 1 9 0 0 . —  De la nullité de la cause 
illicite (thèse). Paris, Larose. ln-8°, 186 p.

[347.443 (44)
IIahdoin Pierre). —  1900. —  De la vente à tempéra

ment (thèse). Paris. Pédone. In-8°, 139 p.
[347.431 (44)
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VtVAiiiis ¡Marius). —  1900. — De la revente sur folle 
enchère (thèse). Montpellier, imp. Firmin et Mon- 
tane. ln-8°, 135 p. [347.451 (44)

[ ........* ...] . —  1900. — Vente (Contrat de). Vente à
terme. Coût de la grosse. Charge de l'acquéreur. 
Journ des not.et des avoc. et jurispr. du not., février, 
p. 77-78. Paris, 32, rue des Saints-Pères.

[347.431 (44)
B iq u e t  (Joseph). —  1900. — De la vente des vins 

(thèse). Montpellier, imprim. Delord-Boelim et 
Martial. In-8», 212 p. (347.431 (44)

C. C. —  1900. —  En cas de vente par voie parée 
(art. 90 e t s ., loi du 15 août 1844) d 'un bien dans 
lequel des mineurs sont intéressés, le juge de paix 
doit-il intervenir aux opérations de la vente? Journ. 
des juges de paix. Mars, 123-124. Bruxelles, J. Goe
maere. [347.431 (493)

[...............]. —  1900. —  Paiement. Contrat de vente.
Stipulation que le prix sera payable entre les mains 
du porteur de la grosse. Journ. des notaires cl des 
avoc. et jurispr. du not., p. 78. Paris, 52, rue des 
Saints-Pères. [347.451.4 (44)

[...............]. — 1900. — Vente (Contrat de). — Vente
d'immeubles. Réserve d’usufruit. Prix converti en 
rente viagère. Enregistrement. Cour de cassation, 
Ch. civ., 13 février 1899. Journ. des not. et des 
avoc. et jurisp . du not., février, p. 91-94. Paris, 
52, rue des Saints-Pères. [347.451.4 (44)

[ ............... ]. — 1900. —  Vente (Contrat de). —  Vente à
terme. Coût de la grosse. Charge de l'acquéreur. 
Journ. des notaires et des avoc. et jurispr. du not., 
p. 77-78. Paris, 32, rue des Saints-Pères.

[347.451.4(44)
[ ..............]. —  1900. —  Vente (Contrat de). Régime

dotal. Remploi. Vente par mari à femme. Immeuble 
grevé d'hypothèque légale. Journ . des not. el des 
avoc. et jurisp. du not., 31 janvier, p. 16-17. Paris, 
52, rue des Saints-Pères. [347.451.4 (44)

AGNKL (Emile). — 1900. — Code des propriétaires el 
locataires de maisons, hôteliers, aubergistes et 
logeurs, avec des modèles de tous les actes sous 
seing privé relatifs aux locations, 9e édition, revue, 
augmentée el complètement remaniée par Louis 
Pabon, juge de paix du XVII» arrondissement de 
Paris. Paris, Marchai et Billard. In-8®, x-625 p ., 
fr. 8.30. [347.453(44)

Va l l é e  (Louis). —  1900. —  Le bail à rente foncière 
perpétuelle, dans l'ancien droit français e t le droit 
intermédiaire (thèse). Paris, Giard e t Brière. In-8°, 
133 p. [347.433(44)

Borok (Charles).—  1900 — Des constructions élevées 
par le preneur sur les lieux loués (thèse),par Charles 
Borde, juge au tribunal de première instance de

1 0 8 0

Sainl-Sever (Landes). Toulouse, librairie Rivière. 
In-8», 184 p. [347.453 (44)

Wahl (Albert). — 1899. —  Cour d’appel de Milan,
20 octobre 1897. Bail (en général). Chose louée. 
Destruction. Cas fortuit. Fait du prince. Résiliation. 
Loyers par anticipation. Restitution. Maison de 
tolérance. Injonction administrative. Evacuation. 
Clefs (Remise des). Journ . du Palais, 1er cahier 
mensuel, IV* partie, p. 1-3. Paris, Larose.

[347.453 (44)
Porte (Marcel). — 1899. — Essai sur l’article 661 du 

Code civil. (Du cas où les dift'érents étages d ’une 
maison appartiennent à divers propriétaires.) Gre
noble, impr. Allier frères. In-8”, 107 p.

[347.453 (44)
Leuze (Joseph d e ). — 1899. —  Des déclarations d ’in 

cendie. Journ. des Juges de paix, août, p. 293-300. 
Bruxelles, J. Goemaere. [347.453 (493)

Laugê (Jean). —  1900. —  Du contrat de louage d 'ou
vrage et d'industrie. Rapports légaux entre patrons 
el ouvriers. Préface de M. A . Paisant, président du 
tribunal civil de Versailles. (Publié par les soins de 
la ville d'Argenteuil.) Argenteuil, impr. W orms. 
Pelit in 8», 48 p. ' [347 454 (44)

A p p e r t . —  1899. —  Cass. civ., 19 juin 1897, Cass.- 
Req., 28 juillel 1897, Cass. civ., 2 mars 1898. 
Louage de services. Durée indéterminée. Résiliation. 
Usage abusif et préjudiciable. Congé brusque. Dom- 
mages-intérèts. Préjudice. Faute. Motifs de renvoi. 
Syndicats professionnels. Propagande. Police des 
ateliers. Pouvoir du juge. Cassation. Observations de 
M. Appert. Journ. du Palais, 1er cahier mensuel, 
p. 33-36. Paris, Larose. [347.454 (44)

Bossche (Georges v a n  o e n ) .  — 1900. —  Mandat géné
ral. Mandat ad litem. Droit de constituer avoué pour 
le  mandat. AvisdeM . le juge suppléant Georges Van- 
den Bossche. Flandre judiciaire, p . 293-302. 9 mai, 
Gand, Hoste. [347.462 (493)

Poloni (Gabriel G.). —  1900. —  Du jeu et du pari au 
point de vue pénal (thèse). Paris, Chevalier- 
Marescq el Cie. In-8°, 368 p. [347.465 (44)

Rouvière (F.). —  1900. —  Loi du 1 "  mars 1898 sur 
les nantissements des fonds de commerce. Rapports 
et vœux présentés ù la réunion amicale des tribu
naux de commerce de la Cour d’appel de Montpel
lier, tenue le 17 févr. 1900. Montpellier, impr. 
Firmin et Montane. In-8°, 23 p. [347.466 (44) 

d u  Magny (P.). — 1900. — Revue des décisions judi
ciaires. Donations. Legs. A .  Pauvres. Le bureau de 
bienfaisance est leur représentant légal. U . Mode 
d'exécution du legs aux pauvres. Distribution par 
un tiers désigne dans le testament. Revue atlhol. 
des inslit. et du droit, mai, p. 453-459. Paris, 
Lecoftre. [347.472(44)

( A  suivre.)
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BT NOTAMMENT
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le s  D écrets e t  R èg lem en ts des Pays-F rontlô res e t les O rdonnances 
des p rinc ipa les villes su r

la Police du Roulage et de la Circulation
l’AR

F é l ix  LOICQ G U E R M O N P R E Z
D octeur en  D roit
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Un fori volume de 500 pages in-4° à 2  colonnes. —  P r ix  : 1 6  fr.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u
D 'A N V E R S

EXPOSITION D’EX-LIBRIS

Catalogue Illustré
Iles presses de J.-E. Buschmann, imprimeur- 

éditeur, Rempart de la Porte du-Rhin, à 
Anvers. I11-80 de 60 pages et 20 planches 
hors lexte.

P r ix  : 2  francs.

U sera fait un tirage, à toutes marges, sur papier de 
Hollande Van Gelder (planches sur Chine], strictement 
limité à douze exemplaires, numérotés à la presse de
1 à 1 '1, au prix de 20 francs, qui sont tous souscrits 
dès à présent.
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Sur demande, envoi franco d'échantillons de Chemises, 
Entêtes, enveloppes, etc.

P r i x d e J |o u v r a £ e t t> im ^

LA VIE CIVILE
par J u le s  W A X W E IL E R

J U G E  A U  T R I B U N A L  C I V I L  D ' A R L O N

L 'œ u vre , d iv is é e  e n  tr o is  p a r t ie s ,  c o m p o rte  s ix  v o lu m e s,  
a u  p r ix  d e  2 5  fr a n c s

PREMIÈRE PARTIE

IDE L Ä  F A J H I I X E
Deux volumes in-18 de 840 pages chacun. — Prix : 9  fr.

U K U X I È M K  P A R T I E

De la Propriété et des Successions
Deux volumes in-18 de 428-olG pages. — Prix : 8  fr.

TROISIÈME PARTIE

DES CONTRATS
Deux volumes in-18 de 483-302 pages. — Prix : 8  fr.

Ces six volumes contiennent plus de MILLE décisions dos cours et tribunaux, 
ainsi que de l'administration de l’enregistrement, rem ontant pour la plupart 
aux dix dernières années.

L’ouvrage se recommande non seulement au grand publie des profanes, mais 
tout particulièrement encore aux étudiants en aro it e t on notariat, aux jeunes 
g«ns se destinant à la  carrière do l’enregistrement, enfin à tous tes jurisconsultes, 
magistrats, avocats, notaires, fonctionnaires do l'enregistrem ent, qui désirant 
je ter un rapide coup d'œil su r l’état de la  doctrine e t de la jurisprudence concer
nant un point, de droit civil ou de droit fiscal.

L 'auteur n'a pas perdu de vue le côté pratique de son œuvre, e t il a eu soin de 
donner des formules de baux, do renouvellement d'inscription hypothécaire, etc.

Une table générale alphabétique très complète met le lecteur à  môme de 
trouver rapidement la solution du point de droit qui l’intéresse.

Tout souscripteur peut se libérer par paiements mensuels de a fr. 50

B ru x e lles . — Im p rim erie  Jud ic ia ire  Y v cF E R D IN A N D  L A R C IE R , r u e d e s  M inim es, J6-Î8.



D l X - N ß  J V iÈ A Ï S  A N N É S  —  No 1594^ BRUXELLES D I M A N C H E S  N O V E M B R E  1 9 0 0

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUD I ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES  

JURISPRUDENCE

A D M I N I S T R A T I O N
A  L A  L I B R A I R I E  V  F E R D I N A N D  L A R C I E R

2 6 - 2 8 ,  RUE DES MINIMES, BRUXELLES

T o u t c o  q u i concerne  la  rédaction  e t lo  serv ico  d u  J o u rn a l d o it a tre  onvoyé 
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A N N O N C E S  • 30  o b n t i m r s  l a  l i o n s  e t  a  f o b f a i t  

I»e J o u rn a l in s è re  spéc ia lem en t le s  annonces  re la tiv e s  a u  d ro it, a u x  m a tiè re s  ju d ic ia ires
e t  au  no ta ria t.

L e  J o u r n a l d e s  T r ib u n a u x  e s t  e n  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
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M. LE PBÈSIDENT VAX MOOItSEL.
J urisprudence  belge . — B ru x ., 3e ch. (I. Chose 

jugée. Jugement étranger Fin de non-recévoir. Défaut 
d'identité d’objet e t de cause. Rejet. II. Concurrence 
déloyale. Dénigrement des produits d ’un concur- 
renl. responsabilité.)—  Civ. Anvers, référés. (Litis
pendance el eonnexité. Action principale et action 
en garantie. Intérêt d 'une bonne justice. Demande 
de renvoi. Rejet.) — Idem. ^Divorce. Mesures pro
visoires. Résidence séparée de la femme pendant
1 instance. Droit du tribunal d 'ordonner à la femme 
de quitter le domicile conjugal.) — Corr. Louvain. 
(I. Pèche. Loi du 5 juillet 1899. Applicabilité au 
canal de Louvain au Ruppel. 11. Nécessité d'une 
erreur invincible.)

Ju risprudence étra n g èr e . — Comm. Seine. (Compé
tence territoriale. Demande en déclaration de fail
lite. Société belge ayant une succursale en France. 
Assignation au domicile de la succursale. Conven
tion franco-belge du 8 juillet 1899. Incompétence 
du tribunal français.)

JORILK PROFESSIONNEL DE M» Cl.0C llER E l!X , DU BARREAU 
DR L iè g e .

Nécrologie. -  M" Idesbald Leclercq.
Ch ronique judiciaire : Le Procès Lemonnier à Druges.

— L’Arrestation de Sipido.
Co nférence du Jeune B a rreau  d 'An v e r s .— Exposition 

d’Ex-Libris.
B iblio g r aph ie  ju r id iq u e .
O f f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l i o g r a p h ie .  —  Relevé 

périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique età  l'Etranger.

M. le Président VAN MOORSEL

« Inexorable en son uniforme rigueur », la 
limite d'âge vient U’éloigner de son siège l'un 
de nos magistrats les plus aimés. Le Tribunal,
10 Barreau, le corps des avoués lui ont fait cette 
semaine de solennels adieux. I.e Journal îles 
Tribunaux ne peut le laisser entrer dans sa 
retraite sans lui adresser l'hommage que 
réclament son caractère et sa personnalité.

M. le Président Van Moorsel fut avant tout 
l ’homme du devoir. Et s’il n'est pas d’appré
ciation qu’un magistrat puisse souhaiter au- 
dessus de celle-là, il n’en est pas non plus 
qui caractérise mieux le magistrat qu'il fut.— 
Juridiction contentieuse. juridiction gracieuse,
11 les exerça toutes deux avec une conscience, 
un dévouement, un insatiable désir de bien 
faire qui lui avaient attiré toutes les affections 
comme tous les respects. Siégeant en matière 
de référés, chacun de nous le voit encore, 
attentif et scrupuleux, provoquant l'explica
tion, scrutant l'argument, élevant l'objection, 
discutant souvent — des puristes disaient : 
trop souvent — avec le plaideur, n'ayant 
jamais assez de lumière el toujours désireux 
d'être mieux à même de rendre une sentence 
plus juste. Et combien il apportait, à l’accom
plissement tie cette fonction, de courtoisie et 
d'affabilité ! de bonhomie aussi, de cette bon
homie qui n'est pas exempte de grandeur, 
quand elle est l’expression d'une haute con
science! Qui de nous ne l'a entendu, à son 
audience, reconnaître une erreur du juriste 
ou du praticien, faisant comme une confession 
publique de jurisconsulte so sachant faillible 
et appréciant la loyauté qu'il y a à reconnaître 
la faute commise'? D'aucuns critiqueront peut- 
être certaines de ses ordonnances, et rappel-
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leront, non sans malice, que les cours tran
chèrent contre lui certaines questions impor 
tantes. Personne ne niera que, dans l’exercice 
de celte juridiction où la discussion est rapide, 
la décision souvent grave el toujours urgente, 
il fut sans cesse inspiré par un désir ardent de 
juger avec équité.

Mais c’était dans sa juridiction gracieuse 
qu’il était vraiment supérieur. Un président 
de tribunal, spécialement d'un tribunal comme 
celui de Bruxelles, tient en ses mains les 
plus graves intérêts de famille d  d’honneur. 
De combien de misères morales a-t-il à con
naître, quelles souffrances, quelles hontes lui 
sont étalées! lie quel poids énorme ses avis 
ou ses ordres .ont être dans l’avenir el la 
vie de ceux qui en sont l’objet!— Nul ne 
l’avait apprécié mieux que lui. Il a été, 
pour tout ce qui touche à la famille et à l’en
fance, notamment, comme un second père 
s’adjoignant à l’autre. Il a, là surtout, apporté 
à sa mission un zèle que peu d’entre nous 
ont soupçonné; il a été le consolateur et 
l’appui, le protecteur et le guide de quantités 
de malheureux qui se sont adressés à lui. El 
ce président de tribunal n’hésitait pas à faire 
personnellement, dans les quartiers les plus 
misérables et les milieux les plus méprisés, 
des enquêtes et des visites qui éclairaient 
sa conscience el ouvraient son cœur. Nous 
l’avons vu à l’œuvre, maintes fois, cl le bien 
qu’il lit ainsi n’a pas de prix. Manifestement 
d’ailleurs, c’était la partie de ses fondions 
qu’il préférait; il avait senti combien elle 
exige de tact et de bonlé et, comme il avait 
les deux, surabondamment, il les dépensait 
royalement, sans faiblesse comme sans arrière- 
pensée. C'est ainsi qu’il comprenait sa tâche, 
sans morgue, sans vanité non plus — il n'en 
eut jamais — s'appliquant avec toutes les 
forces de son âme, â toujours accomplir le 
devoir qu'il s'était tracé.

D’autres ont eu les honneurs de la magistra
ture suprême; ils cherchèrent, ils obtinrent 
l’admiration des juristes et mirent leur gloire à 
égaler les Prudents. Lui, il se lit modeste et 
simple, bon avant tout. Et s’il songea jamais à 
l’éloge, il n’en souhaita certes pas d’autre que. 
celui d’être appelé un homme de bien.

JURISPRUDENCE BELGE

B ru x . (3* ch.), 11  ju i l le t  1 9 0 0 .

Prés. : SI. U o l v o e t .

Plaid. : MSI" G e o r g e s  d e  R o  c. BON.

(Compagnie fermière de l’établissement thermal 
de Vichy c. Guerrier père et lils.)

I .  D R O IT  CIVIL.—  c h o s e  j u g é e . —  j u g e m e n t  é t r a n g e r .

—  FIN DE NON-RECEVOIR. —  DÉFAUT D'IDENTITÉ 

D'OBJET ET DE CAUSE. —  REJET.

II. DROIT COMMERCIAL.—  c o n c u r r e n c e  d é l o y a l e . —  

DÉNIGREMENT DES PRODUITS D'UN CONCURRENT. —  

RESPONSABILITÉ.

1. L a  fin de non-recevoir résultant de ce que le deman-
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deur aurait antérieurement porté le même débal 
devant un juge étranger et se serait ainsi engagé à 
respecter la décision intervenue, ne saurait être 
accueillie lorsque dans ce débat, terminé it l'étranger, 
la chose demandée n’était pas la même et que la 
demande n’était pris fondée sur la même cause (1).

II. S 'i l  esl permis à un commerçant de vanter la mar
chandise qu'il débite et même de la présenter au pu
blic comme étant meilleure que toute autre, il excède 
incontestablement son droit et pose un acte contraire 
à la bonne foi commerciale lorsqu'il prend à partie 
les produit■: de sou concurrent pour en démontrer 
l'infériorité relativement a u x  siens et attirer ainsi la 
clientèle il lui (2).

Attendu que la fin de non-i'ecevoir que les intimés 
opposent à l’action de l’appelante et qu’ils prétendent 
faire résulter de ce que celle-ci aurait antérieurement 
porto le même débat devant un juge étranger et se 
serait ainsi engagée à respecter la décision intervenue, 
ne saurait être accueillie ; qu'il appert, en eft'et, des 
documents versés au procès que, si l'action qui s’est 
terminée devant le tribunal de la Seine, le 8 mai 1894, 
s’est trouvée mue entre les mêmes parties, la chose 
demandée n'était pas la même que celle qui fait l’objet 
de la présente action, comme la demande n’était pas 
(ondée sur la même cause non plus;

Que, d 'une part, l ’action intentée par l’appelante 
était, en ce qui concerne la concurrence déloyale, 
basée sur ce que, par des insertions faites dans certains 
journaux, dans des circulaires, dans des prospectus 
et dans leur correspondance commerciale, les intimés 
avaient établi sous forme de tableaux des comparaisons 
entre leurs sources, les autres du bassin de Vichy cl 
celles de l'Etat à Vichy même, d'où il résultait que ces 
dernières avaient une richesse minérale moindre, une 
température plus élevée que les leurs et qu’elles coû
taient plus cher; que, d ’autre part, cette action avait 
en ordre principal pour objet de faire déclarer ces 
agissements ainsi précisés, actes de concurrence 
déloyale, et de faire interdire aux intim és de la renou
veler à l’avenir, tandis que l’action intentée par l’appe
lante devant le juge belge et soumise aujourd'hui à 
l'appréciation de la Cour est, d 'une part, fondée sur ce 
que, depuis la décision du tribunal de la Seine, les 
intimés se sont permis de faire mentionner ces tableaux 
comparatifs avec les conséquences préjudiciables qui 
s 'en déduisent pour l'appelante sur les étiquettes 
mêmes qui recouvrent leurs bouteilles e t a, d’autre 
part, pour objet de faire faire défense aux intimés de 
renouveler ces mentions sur leurs bouteilles; que cette 
analyse démontre à l'évidence que les deux actions 
sont essentiellement différentes el que, dès lors, la j 
décision rendue par le juge français ne saurait être 
utilement opposée à  l'appelante ;

A  u fond :
Attendu que, s'il est en réalité permis à un commer

çant de vanter la marchandise qu’il débile et même 
de la présenter au public comme étant meilleure que 
toute autre, il excède incontestablement son droit et 
pose un acte contraire à la bonne foi commerciale lors
qu'il prend à partie les produits de son concurrent 
pour en démontrer l’infériorité relativement aux siens 
et attirer ainsi la clientèle à lui ;

( l j  V oy. i’ANU. R ., yi» C on tra t ju d tc . ,  D «  XX) e t  s . ;  E x c e p t.,  
n" 1028; —  C om m . I tru x ., 2 2  d éc . 1893, l’ARD. p é r . ,  1893, 
n" 4 3 3 ;  —  l lru x .,  1.') m a i 1893, ID., n °  9!>2; —  C om m . U n ix .,
8  ju ille t 1808, Id. ,  ii"  lif iO ; —  C om m . L ièg e , 2 2  n o v . 1899, Id.,

i n» 8S8.
I (2) C ouf. I 'am i. P „, v® Concurr. d è lo ij., n 05 25!, ¡II e l 5 ., 203 

e l s .  ;  —  C om m . G an d , tS  f é v r . 1891. lD . ,n ° 8 4 l ;  —  Comm .
i B ru s . ,  t i  fév r. 1880, Id. ,  n« ISO«; — B r u s . ,  1  d éc . ISUiJ, Id.. 

n * 3 0 l ;  C iv . C h a rle ro i, 8 ß  m a i 1888, Pakd.  P Ê a., 1899 ,u -  10C;
I —  C om m . G and, G ja n v . 1897, Id .,  1898, n» 27Ü.
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Atlendu que, dans l'espèce, les intimés ont affiché 
sur toutes et chacune de leurs bouteilles un lableau 
présentant entre leurs eaux et celle de l’appelante une 
comparaison préjudiciable pour les intérêts de celle-ci, 
frappant ainsi l'attention de lotis les consommateurs 
comme de ceux qui pourraient le devenir, par l'affir
mation que les eaux de l’appelante étaient inférieures 
aux leurs : que de pareilles pratiques révèlent une 
intention manifestement déloyale et que c'est en vain 
que les intimés se défendent en soutenant qu'ils n’ont 
publié les tableaux comparatifs dont s’agit que dans 
un but d 'inl rét général, afin de faire connaître la 
composition îles différentes eaux du bassin de Vichy el 
de permettre ainsi au public d 'en  déterminer plus aisé
ment l'efficacité d'après les maladies qui en appellent 
l'emploi ; que pareille indication, si le but en a  été sin
cère, ne pouvait en effet avoir d 'utilité que pour les 
médecins e lles pharmaciens;

Attendu qu'il suit' de ces considérations que la 
demande principale de l'appelante est pleinement 
justifiée, et qu'à raison de la grande et légitime faveur 
dont ses eaux jouissent en Belgique ainsi que des frais 
considérables qu'elle est obligée de faire pour la con
server, le préjudice qu ’elle a éprouvé sera réparé par 
les sommes qui lui seront ci-après allouées, comme 
par la publicité qui sera de même ordonnée du présent 
arrêt :

P a r  ces motifs, la Cour, faisant droit à l'appel, 
met le jugement d u  tribunal de commerce de 
Bruxelles, rendu entre parties le 8 juillet 1898, au 
néant; ém endant e t déboulant l'appelante de 
toutes conclusions plus amples, fa it défense aux 
intimés de mentionner su r les étiquettes, flacons et 
boites dont ils font usage le nom des source exploi
tées par la Société appelante, ainsi que les compa
raisons qu’ils établissent; les condamne a payer à 
l'appelante la somme de ¡1,500 francs à  litre de dom- 
mages-intéréts ; les condamne, en outre, aux intérêts 
judiciaires de la dite somme; autorise l’appelante à 
publier le présent arrêt dans cinq journaux belges à 
son choix et aux frais des intimés;

Dit que ces frais qui ne pourront dépasser 1,500 fr. 
seront récupérables sur simples quittances des édi
teurs;

Condamne les intimés aux dépens des deux in
stances.

Civ. A n v e rs  (référés), 3  ju i l le t  1 8 9 9 .

Siég. : M. Van CirrsBJi. —  Plaid. : MM«* De Decker, 
Zech, Jamlné e t Stroybant.

iStas et Sieurs c. Bovyn, c. Guillaume, c. Hcndrickx 
e l I’ceters.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  l it is p e n d a n c e  e t  

CONNEXITE. —  ACTION PRINCIPALE IÎT ACTION EN 

GARANTIE. —  INTÉRÊT d ' u .NE BONNE JUSTICE. —  

DEMANDE DE RBMVOl. —  REJET.

L'action principale ri l'action en garantie dt ivent être 
jugées par le même juge lorsque l'intérêt d'une bonne 
justice t'exige, notamment lorsque les actions sont 
basées sur une seule et. même cause, qu'elles n'ont 
qu'un seul et même but el qu'elles tendent à faire sta
tuer sur une mesure (l'instruction qui laisse intacts 
les droits des parties cl qui ne. saurait préjudicier an 

fond (1).

Attendu qu’en supposant même que l'action serait 
commerciale vis-à-vis des défendeurs Guillaume,

(I) C.onf. l ’AND. I!., v" C a r a  ntic (.-I cl. et except.), n " ' ¡70 e t  s .  ;
—  C iv . A n v e rs , 2 2  avril 1897, I d. ,  1898. n ” 221.
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Hendriekx e t J’oi.lers, l’art. HO de la lui du 2!i mars 
1K7(> iio serait pas applicable, |>iii:-(|ii’il est générale? 
nient admis i|ue  l'action principale et l'iicliuu en 
garantie doivent être jugées |>ni* h' mémo juge lorsque 
l'in térê t d 'une bonne justica l'e*ige, notamment 
lorsque, comme dans l’espèce, les actions sont basées 
sur une seule et même cause, l’incendie du ü juin, 
qu'elles n 'ont qu 'un  seul et môme but, la désignation 
d’experts, et qu'elles tendent à faire statuer sur une 
mesure d’instruction qui laisse intacts les droits des 
parties et qui ne saurait préjudicier an fond;

P u r  ces motifs, nous, ('résident, statuant, etc.

Civ. Anvers (référés). 5 sept 1899.
Siég. : M. Va n  Cu t s e M. —  Plaid. : M" Va l e iu u s . 

(S... c. son épouse.)

DH01T C IV IL . —  d i v o r c e .  —  m e s u r e s  p r o v i s o i r e s . —
RÉSIDENCE SÉPARÉE DE LA FEMME PENDANT ¡.'INSTANCE.
—  DllOIT DU TlttBUNAt. D ORDONNER A LA KKMME 
1)E QUITTER I,E DOMICILE CONJUGAL.

L 'ttr l. 2ÛS, C. pruc. civ., n'est fins  lim ita tif; lu femme 
u ii ¡m» seulement lu faculté de te retirer, pendant 
l'instance en divorce, dans une maison qui lui sera 
indiquée pur le tribunal, le tribunal peut, si les cir
constances l'exigent, ordonner à la fem m e de quitter 
le domicile conjugal (1).

Attendu que l'art. 268, C. proc. civ., n 'est pas limi
tatif; (¡ue la femme n 'a  pas seulement la faculté de se 
retirer, pendant l'instance en divorce, dans une mai
son qui lui sera indiquée par le tribunal ; mais que le 
tribunal peut, si les circonstances l'exigent, ordonner 
à la femme do quitter le domicile conjugal.

P a r  ces motifs, nous, Président... statuant provisoi
rem ent et par défaut, nous déclarons, etc.

Gorr. Louvain, 11  déc. 1 8 9 9 .

P r é s .  : M. P a u l s . —  P l a i d .  :  M' LÉ O » B o e i .s .

(Üpenbaar Ministerio legen E ... en  consoorlen.j

DROIT PÉNAL. — I. p ê c h e . —  l o i  d u  5 j u i l l e t  1809.
—  APPLICABILITÉ AU CANAL DE LOUVAIN AU II UP EL.

Il ERREUR UE DROIT. —  n é c e s s it é  d *0H¥ ï RREUB 

INVINCIBLE.

I. L a  loi du 5  juillet 1890 est applicable à la ¡n’chc
dans le canal de Louvain au Rupel.

II. P our itre  élisitic de culpabilité, l'erreur de droit 
doit ¿Ire invincible ($),

Aangezien lict bewezen is dal de belichten te lièrent 
den 13 Augusii 1899 met de vlollende lijn in de hand 
gevischt hebben in de vaart naar den Ru pel zonder 
voorzien te zijn van een regelmatig viscliverlol ;

Aangezien dit feit voorzien en gestraft is door het 
artikel 1 van de wet van 5 Juli 1899 ;

Aangezien de vaart van Leuven in gemeenschap is 
met de Dyle door scbuifdeuren en met den Rüpel bij 
inidden van sluizen ;

Aangezien gemekle wet aan de verpllchting van het 
viscliverlol de viscbvangst ondenverpt in al de waters 
bepaald door de wet van 19 Januari 1883 en bijge- 
volg er maar uitsluit de vijvers of de water kommen, de 
grachten en de bijzondere vaarten, zoohaast dezes 
waters, gelijk arl.12  bel uildrukt, naluurlijk ophouden 
van geineenscliap te liebben met de rivieren;

Aangezien de tekst van dit artikel klaar en  stellig 
is, dal bet voorziet dat de ophouding van de gemeen- 
scliap uit de natuur voortkome of ten minste uit cen 
duurzaam en vollcdig belelsel, in  tegenstrijd m et een 
kunstigmatig gemaakt en bewecgbaar bcletsel, zooals 
scbuifdeuren en sluizen;

Aangezien deze uillegging overeenkomstig is met 
h e td o e ld a td c  wetgevcr i n ' t  zieht gebad heeft van, in 
het belang der visscherij, namelijk met den rijtijd, de 
voortteling van den visch alsook in alien lijd z.ijnen 
vrijen omloop le begunsligen, dat dit doel voorzeker 
niet zou volbracht zijn, indien men den visch, welke 
bij de tijdelijke opening der valdeuren of sluizen in dc 
vaart ingedrongen is, straffcloos uiogt ophouden en 
zelf vernielen ;

Aangezien do wet van 5 Juli 1899 aangaandc niets 
veranderd Ueeit ol geene nieuwiglieid ingevoerd 
heeti ;

Aangezien, wel is waar, dat in den loop van de dis- 
cutie in de kamer van Yolksverlegenwoordigcrs, in 
autwoord op cene vraag van den beer Yolksverlegen- 
woordiger Lcfèbvre, de hcer Minister De B ruyn, van 
gevoelen is, dat het vischverlof niet loepassclijk is 
aan de vaart van Leuven, maar dat zulkc verkluting 
zekerlijk de macht niet zou kunueu licbbcu m u i ,  in ’I 

vervolg ten voordeele van deze vaart «ft van degene er 
aaugclijk gesteid, eeue uitzondering vast te stellen die 
in de wet uiel bestaat ; dat deze zinswijze ten hoogsie

(1) Gonf. Panb. k., yo Divorce, »•* am e l s.; — C iv . L iepe , 
13 Ju lll. 18ST, I’a n u . p i n . ,  1888, n® I US; — B ru x ., 2 0  juill. 
1880. In ., 1890, n» 318; C iv. U n ix ., 2 ;; julll. 1889. Id ., 1880, 
n* tlMIO; — CtV. Ui u x .,  18 a v rl l 188U, Id ., 18 'J ', n °  l i t ;  -  Civ. 
A nvers , 10 n o v . 1809, Id ., I9U0, ii°  211.

t2) V oy. P a s o . U ., v>' Uoiaie J o i ,  n"> £>, 7 0  e l s . ;  C a u se  d e  
j i u t i f . .  1101 asw e t 2'.IS a  s . ,  uo:; c l  s . ;  E r r c w  a c  d ro it, 
o«1 81 c t  —  r .o r r .  H asse ll, l! i m ai liiOG, I m m i .  p £ h ., i i °  98t>;
— O o rr. V c rv ic is , 21 aoiil 1802, Id. ,  1880, n° 1521; — C orr. 
B ru x ., 2o m a rs  1808 , Id. ,  ii" 102.
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da wuarde zmi geiiielen van een vorkeerd oordeel dal 
de Minister in dien oogenblik zou gehad hebben aan- 
gnainlu de wäre geslcllenis van de \aort ten opzichte 
van 'le  Wel van 1883; dal dit zoo zeker is, dat, anlwovi’- 
dendu tum clo dubhele vraag van den beer Lefêbvre : 
de eene betreffende de vaart van Lenven, de andere 
aangaande sominige ufgezonderde vijvers in verbin- 
ding mt'l beken of livieren, de Minister zieh stand- 
vnstig beroepen heeft op de wel van 1883, met le 
zeggen ; « Ce sont des questions que la loi existante 
règle » er bijvoegende « seul dans les eaux privées, 
dont s'occupe l'art. 12 de la loi sur la pêelio de 18HH, 
le permis de pèche ne fera pas exigé » ;

Aangezien dat bel verder in dezen zin is, dat, onmid- 
delijk achter de afkondiging der wet, de Minjsler De 
Bruyn zijne meening uilgedrukt heeft in lijnen oinzciid- 
brief van 10 Juli, § 10, waarin hij verklaanl lijeft, dat 
alioen de kanalen van het vischverlof uutiust »ijn, 
ivanneer du guineenseli.ip van den vi.-ch (naschen de 
rivier en  de vaart slam haslig oumogelijk g.;wortlen is i

Aangezien dat in.-n le vergeefs zou beweren liai do 
nieuwe-wel n iettoepàsflijk  i- aan de vaart van l.oiiven, 
uil oorarnik dal de/.' wet een oprechle onleigeiling 
xml uiliiiuktm, vermiia kr:. lit. î.s arlikul 4. Ii, 2 , 'le 
prijs vau bel vischverlof voor da vloilende hmidbjn 
teri hoogstc bepaald zijmle oj» twee frimken, de stud 
Leuven, eenige eigenares van de vaart, zieh iu de 
oninogelijkheiil 2011 bevinden op welka wijze het zij 
riog eene Ulks le stellen in haar voordeel;

Aangezien aulk île beteckenis niet is van het voor- 
noemd artikel ;

Dat inderdaad deze sebikking allcen in het belang 
der visschers en met het inzicht hun gelai te ver- 
meerderen, bel verbod bekraehtigd heeft van het 
vischverlof zelf met eene provinciale of gemeentetaks 
of inet op centiemen te belasten, maar geenszins raakl 
aan het recht dal in zieh zel\e de openbare besturen, 
evenalsde parliculieren genieten en len volle behouden 
van uit de vaart welke zij bezitten, hetzij welk nut 00k 
te trekken ;

Aangezien dal in deesgeval, de slad Leuven, zonder 
zieh bezig te houden met het vischverlof, wat haar niet 
aangaat, haar volle recht bewaard van de visscherij op 
de vaart te verpachten of wel gelijk voorgaandelijk 
van aan de parliculieren hei recht of de toelating van 
het visschen toe le staan mils de voorwaarden en den 
prijs dewelke zij zal goeddunken, gelijkvormigaan haar 
belang;

Voor xcat den goeden troinv betreft :
Aangezien het nutteloos is dat de belichten dezen 

inroepen;
Aangezien dal indien men mag aannemen dat zij 

zieh bedrogen hehben aangaande de uitlegging van de 
wet en dal zij in hunne dwaling verstärkt geweest zijn 
iloor eenen schepene, zij alleenlijk in eene reehlsilwa- 
ling gevallen zijn ; dat zulke dwaling de plichtigheid 
maar zou koinen doen verdwijnen, indien zij onover- 
winbaar zou geweest zijn ;

Aangezien in dees geval, hei karakter van deze 
dwaling zoo niel voorkomt; dal inderdaad, aangezien 
de groole openbaarheid aan de wet gegeven inet piak- 
schriften aangeplakl längs de vaart en uiigedeeld in de 
herbergen en opene plaalsen, bel ter kennis geweest is 
van de betiehten, helgeen ieder visseher wisi, dal het 
Slaatsbestunr te verstaan gegeven had, dat de wet »an 
de vaart loepasselijk was ;

Dal diis.wetende dat er daarover cen geschil licstond 
lusscben de stad en bel slaotsbesitiur, bel voor hen 
niet mogelijk geweesl is van een volkonien en onover- 
winnelijke zekorlieid te sehe|)|>en in den r.iad hen iloor 
den schepene gegeven ;

Verwijst...

—  Ce jugement a été confirmé par la Cour d'appel.
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Uue c'asl soiis la  dénomination sous laquelle elle est 
assignée qu’el|a s'est révélée aux tiers; quo, d ’ailleurs, 
elle s'est trouvée tuuuhée par la dite assignation puis
qu'elle a comparu; iju'il écliel dés lors du nu pas s'ar
rêter a l'exception opposée ;

P a r  ces motifs, le Tribunal dit qu'il n'y a lieu de 
s'arrêter à  l'exception de nullité dc procédure ;

S u r  l'incompétence à raison du domicile :
Attendu que la société défenderesse a été régulière

ment constituée en Belgique, le M  janvier 1899, avec 
sjA^e social A Charleroi ; qu'elle est assignéo au domi
cile de sa succursale. 40, avenue dc SuflVen, ¡'1 Paris, 
tant en déclaration dc faillite qu'en paiement de mam 
chandises fournies du 22 juin au 14 août 1900 en rai
son des opériilions de la dite succursale ;

Attendu que la convention conclue le 8 juillet 1899 
entre lu France el la Belgique,ratifiée le 2(i juillet 11)00 
ct promulguée le 30 du mémo mois, porte:«  A rt.3 ,§2.
—  Tout industriel ou commerçant, tout«* société civile 
ou commerciale de l'un  des deux pays qui établit une 
sucoursalc dans l'autre est réputé faire élection de 
domicile pour le jngemcnl de louies les contestations 
conccruitul les opérations de la  suceuMiil» au lieu 0 (1  

celle-ci a son siège.
Art. 8, S 1er. —  i.e tribunal du lieu du domicile d'un 

commerçant français 011  belge dans l'un O U  ilana l'autre 
des duux pays est seul compétent pour déclarer la fail
lite du commerçant. Pour les sociétés commerciales 
françaises ou belges ayant leur siège social dans l'on 
des deux pays, le tribunal compétent est celui de ce 
siège social »  ;

Qu'il résulte des deux texies sus-relatés qu'il échet 
d'accueillir le déclinatcire opposé sur la demande en 
déclaration de faillite;

P a r ces motifs, le Tribunal s e  d é c l a r e  i n c o m 
p é t e n t  sur la demande en déclaration de faillite ;

En conséquence renvoie de ce chef la cause e t les 
parties devant les juges qui doivent eu connaître et 
condamne Bosquet aux dépens de celte partie do l’in
stance ; retient la cause;

S u r  la ilemande en paiement !
A  u  fond :
Attendu qu’il est acquis aux débats que, du 22 juin 

au 14 aoilt 1900, Bosquet a fait à la Société du Saint- 
Golhard, d 'ordre el pour compte de celle dernière et 
pour les besoins de son commerce, diverses fourni
tures de Café el de sucre ; qu'il esl conslant que la dite 
société a accepté ces fournitures sans protestation ni 
réserve; qu'elle en doit donc le prix, lequel est justifié 
s’élever à la somme de fr. 983 40 ;

Que, dès lors, faute par la société défenderesse de 
justifier île sa libération totale ou partielle, il échet de 
l'obliger au paiement de la somme réclamée;

P arues motifs, le Tribunal c o n d a m n e  la société 
anonyme pour l’exploitation à Paris des brevets d 'in 
vention. faisant le commerce sous le 110111 de Société 
du Saint-Golhard, à payer à Bosquel la somme de 
fr. 983.40, avec les intérêts de droit ;

Et la condamne au surplus des dépens.

O b s e r v a t io n s .  —  La convention entre la France el 
la Belgique esl d'application trop récente pour avoir 
été portée devant les tribunaux, antérieurement ft la 
décision ci-dessus reproduite.

On peut consulter, en matière de lonvention inler- 
nationale : Comm. Marseille, 9 mars 1898 {Rec. de 
M arseille, 1898, I, 270 ; liée . Gaz. des Tribunaux, 
déc 1899, \°  E tranger, n° lOj; C. de Bourges, 19janv. 
1899 [G ai. îles Tribunaux,23  juill. 1899; R ec. 1899, 
2 ' sein., 2, 191)'; Civ. Seine, 2 nov. 1898 Rec. Gaz. 
des Tribunaux, l ”r sein., 1900, 2, 233.)

1 0 8 8

Son caractère, ctrangor aux petitesses el au* riva
lités mesquines, é|ail fait assurément pour lui conci
lier toutes les sympathie») mais nette existence entière
ment vouée au* choses du droit et que nul objet étranger 
n 'a déparée, avait pcut-ôlre plus de part encore dans 
ce large ct profond courant d'admiralion, d’estime, 
d’affection dont il s'esl senti si doucement enveloppé.

Quand M” Clochoroux, entouré des membres (le sa 
famille, a franchi la seuil de la salle où l'attendaient 
ses confrères, c’est avec une émotion réelle cl commu
nicative qu'au milieu d 'un  silence religieux, mais 
parfois entrecoupé d’ovations, M® Emile Dupont, 
Bâtonnier de l’Ordre, lui a adressé le discours sui
vant 1

Cher Maître,

De longues année? passées à côté de vous à la barre, 
dans la confraternité si douce du Palais, me procurent 
l'honneur, dont jo suis lier, de vous offrir, au nom dc 
notre Ordio, un témoignage do son affectueuse estime 
e t de son cordial altachenient.

Un deini«siècle a  passé depuis que vous avez prété 
le serment d'avocat. Le jour de cei anniversaire, le 
Conseil de l'Ordre, auquel s'étalent joints vos anciens 
stagiaires, dont plusieurs ont pris rang parmi nos 
ancien», vous a apporté ses folieiialions émues. 11 vous 
a invité à la manifestation d 'aujourd'hui, ¡\ cette fête 
Inoubliable pour vous, qui un Ctcs le héros, et pour 
nous tous, heureux de noua y associer du fond du 
cœur.

Pour pouvoir vous acclamer, nous avons du faire 
violence il la simplicité de vos goùls. Nous vous avons 
promis une fête intime, une vraie réunion d'ainis sans 
apparat, et surloul sans du trop longs discours. Mais, 
vous nous l’avez dit, ce qui vous a surtout décidé, 
c ’est la certitude que nos vœux sont dictés par la plus 
franche aflectiou.

C’est, en effet, un courant profond de sympathie qui 
nous entraîne tous en ce moment vers vous, vers le 
confrère aimé el respecté qui, tout eu donnant l'exemple 
le plus austère de l'accomplissement du devoir, s’est 
montré envers les autres serviable et bon, dévoué, 
indulgent e t désintéressé.

Vous avez ajouté, et nous vous en remercions, que 
. vous ne comptez pas abandonner ce Palais, témoin de 
vos cinquante années do labeur et d'iionneur. A notre 
joie d ’aujourd’hui ne se mêle aucun regret, puisque 
celte fêle ne marque pas l'heure de notre séparation.

Nous continuerons A vous vo jrà  la barre, el la justice 
profitera encore de l'aide de voire savoir et de votre 
longue expérience.

Vous 11e nous l'enlèverez pas, ce charme de la prome
nade familière dans notre salle des Pas-Perdus, quand, 
dans l’attente de l'audience, nous échangions avec 
vous nos impressions sur le présent e l nos souvenirs 
du passé.

Vous ne les romprez pas, ces liens qui ont toujours 
uni à Liège les membres dc noire Ordre, lous égaux, 
qu'ils soient jeunes ou anciens, ces liens étroits de 
solidarité, indispensables au maintien des traditions 
de loyauté et de délicatesse, sans lequel te Barreau est 
condamné à périr.

Ces traditions, auxquelles vous fûtes toujours lidèle et 
que vous transmettrez intactes à vos successeurs, vous 
les avez trouvées dans l’exemple et dans les enseigne
ments de vos devanciers, les Forgeur, les Dereux, 
les Fabri, les Robert, ees maîtres éminents auxquels 
le Barreau de Liège devait, il y  a cinquante ans, sa 
renommée au dehors.

Mathieu Doreux, l'interprète autorisé de notre vieux 
droil coulumier. le jurisconsulte puissant, aussi versé 
dans la connaissance dc la législation romaine que 
dans celle du Code civil, et dont l’ironie railleuse avait 
une saveur si piquante ;

Forgeur, né avocat comme d ’autres naissent poètes, 
l 'éloquent orateur de la Cour d ’assises, dont la parole 
ardente et communicative arracha lant de larmes et 
tant d’acquittem enlsaujury ; cet esprit d ’une souplesse 
admirable, qui se jouait de toutes les difficultés, 
ramenait à quelques points essentiels les déuiits d'un 
long procès civil, y faisait pénétrer la lumière, et entraî
nait à  sa suite le juge éclairé et convaincu:

Fabri, eetto intcdigence prompte, ce travailleur infa
tigable qui ne s'aventurait jamais dans les plaidoiries 
d 'une affaire saus une élude approfondie, et qui. tou
jours maiire de son dossier, n 'était jamais surpris par 
uuargum ent ou par une riposte dc son adversaire;

Robert, dont la clarté e t le talent d'exposition 
étaient merveilleux, et qui avail porté à son extrême 
limite l’ai'ld 'être bref, sans sécheresse et sans obscurité; 
cœ ur d 'o r, dont la perte prém aturée fut un deuil pour 
le Palais.

Ces individualités brilla nies jetaient eu rle  Barreau dc 
Liège, quand vous y ê tes entré, le plus vif éclat.

Mais elles rendaient bien difficile la ISclie d 'un  debu- 
tunt, séduit, comme vous l'étiez, par l'attrm t du notre 
profession, et essayant d'y réussir. Vous aviez autour 
de vous des émules redoutables que nous n’avons pas 
non plus oubliés, les Movhon, les Botlin, les Boseret, 
les Bury, les Conicsse, les De Betir et tani d 'autres 
encore.

Vous êtes néanmoins parvenu au prem ier rang. Vous 
avez été le continuateur «le Dercux par votre connais
sance du dro it; de Robert, par la logique el la netteté 
lumineuse de votre paro le ; de Fabri, par le travail 
persévérant et par le soin minutieux apporté ¡1 l'étude 

| des litiges nombreux et im portants dont vous avez été 
chargé; de Forgeur par l’art avec lequel vous savez 
grouper et condenser les argum ents décisiis d 'uu  débat

J U R I S P R U D E N C E  É T R A N G È R E  

F R A N G E

Comm. Seine, 29 sept. 1900.
Prés. : M. BtJTT.NKR. —  Plaid. : MM-* Sayet 

el Saiiatier.

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT PRIVÉ 
DES ÉTRANGERS. — c o m p b t k x c b  t k h r it OUIAl k .  —

m c»\N U E  EN DtCl.AKATlON DE FAILLITE. —  SOCIÉTÉ 

IlEt.OE AYANT UNE SUCCURSALE KN FRANCK, —  ASSI

GNATION AU DOMICILE DE LA SUCCURSALE. —  CONVEN

TION FHA.NCO-UEI.GE DU 8  JUILLET 1 8 9 9 .  —  INCOMPÉ

TENCE DU TRIBUNAL FRANÇAIS.

A u x  termes de l'art. 8 . S Ier de ht convention duSjaUU't 
18!>!>, concilie entre la France cl lu Hclgii/tie, une 
société régulièrement constituée en lielgique, y  ayant 
son siège social, ne peut être assignée en déclaration 
dc faillite au domicile de sa succursale en France. 
Le tribunal français esl incompétent pour connaître 
dc la demande.

Sur la nullité dc procédure :
Attendu que la société défenderesse ne justifie d'au

cun cas de nullité de la procédure; que, s'il esl vrai 
que sa raison sociale e s t  : Société anonyme pour l'ex- 
ploitaliou à  Paris de b r e v e t s  d'invention et non Société 
de l'exploitation du café-restaurant du Saint-Gothard, 
il appert de ses statuts mêmes que l'exploitation du dit 
café-restaurant était l'un  des objets de sa création;

JUBILÉ PROFESSIONNEL

de M e C L O C H E R E U X
du Barreau de Liège

Réuuis le samedi 27 oclobre dernier, dans les salles 
artistiques de leur vieux Palais de Justice, les avocats 
liégeois fêtaient le jubilé de l'un d 'entre eux, M. Henri 
Clochereux, de celui qu 'ou  propose comme modèle aux 
débutants dans la carrière.

Au Barreau liégeois s'étaient joints de nombreux 
m agistrats: MM. Lecocq, prem ier président à la Cour; 
le procureur général l'aider ; le président de chambre 
Dubois ; Leroux, président du iribjmal civil ; le pro
cureur du roi Iluytlens de Terbecq ; Noirfalise, prési
dent du tribunal de commerce; Pholicn, avocat général 
à la Cour de Bruxelles, ancien stagiaire du héros de 
la fêle, etc.

M" Landrien, du Barreau de Bruxelles, représentait la 
Fédération des Avocats belges dont il est le président.

Manifestation impressionnante dans sa grande sin 
cérité I

M» Henri Clochereux a prêté le serm ent professionnel 
le 13 octobre 1830. Pendant ce demi-siècle, il a , sans 
une défaillance, respecté tous les engagements aux
quels le  liait la parole solennellement jurée. A l’au
dience solennelle de rentrée, le premier Président de 
la Cour, l’apercevant à la barre, s’était plu déjà à lui 
en apporter le témoignage public.

Étranger aux luttes politiques, se tenant volontiers 
à l’écart du monde des affaires, l ’étude du d/oit 11 des 
dossiers, la consultation et la plaidoirie on t absorbe 
louto son existence. Sa vie fut une vie d'avocut.
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complique el arriver à imposer, en quelque sorte, la 
solution que vous défendez.

Vous ave/, hérité enfin de la confiance que ces maî
tres inspiraient à la Magistrature, et cela, grâce à votre 
scrupuleuse délicatesse dans le choix des allaires, dans 
l'affirmation des faits et dans l’emploi des moyens.

Vous avez été, en un mot, mon cher Confrère, l'hon
neur de notre Ordre, par l'exercice de toutes les vertus 
professionnelles.

Mon amitié n ’exagère rien. J’en ni pour preuve les 
félicitations que ta Cour entière el le Parquet, réunis, 
lors de l'audience solennelle de rentrée, vous adres
saient dans les mêmes termes :

« La Cour, disait M. le premier Président Lceocq, 
n s’associa à l'hommage rendu par vos confrères, à 
» votre mérite exceptionnel, ù votre caractère élevé, 
» et à une longue vie de travail, qui s 'est écoulée sans 
« défaillance dans l’accomplissement du devoir. Je 
» suis heureux do pouvoir vous exprimer eu son nom 
» les sentiments d'estime et de considération qu’elle 
» vous a voués.

» Depuis plus de î>0 ans, votre vie s'est déroulée sous 
» scs yeux, et je puis vous rendre ce témoignage que 
« le Barreau de l.iége doit être fier de vous compter 
» parmi ses membres, »

Je n’insisterai pas davantage, car je connais votre 
modestie. Je craindrais aussi d'affaiblir l’effet de ces 
éloges, de cette manifestation sans précédent, dont tous 
nous garderons le souvenir reconnaissant. En vous 
honorant comme elle l'a fait à juste titre, la Cour a 
honoré notre Ordre tout entier. Elle a scellé une fois 
de plus l’union de la Magistrature et du Barreau lié
geois.

Permettez-moi cependant de rappeler que trois fois 
nous vous avons investi unanimement de la dignité de 
Bâtonnier, et qu‘11 y a vingt ans déjà, le Roi vous a 
conféré, uniquement pour services rendus en qualité 
d 'avocat, une distinction honorifique rarement accordée 
ù ce titre.

En terminant, laissez-moi vous répéter encore com
bien nous sommes heureux de vous offrir ce bronze de 
Chapu, L a  Vérité.

Vous avez été pour nous tous le meilleur des con
frères. Vous nous avez charmés par la sûreté et le 
caractère affectueux de vos relations. Aussi avez-vous 
devant vous, non seulement des admirateurs de votre 
talent et de votre caractère, mais, ce qui est plus rare 
et plus précieux encore, de sincères amis dont le cœur 
bat en ce moment à l’unisson du vôtre.

L’œuvre que nous avons choisie nous avait frappés 
par son mérite artistique; mais elle nous a plu égale
ment parce qu’elle représente la Vérité, la vérité que 
vous avez s i fidèlement servie, e t qui pour vous a  tou
jours été l’auxiliaire indispensable de la Justice : jamais 
vous n’avez consenti à les séparer.

Nous espérons qu'avec cette signification, l'hommage 
que nous vous faisons de ce bronze, aura plus de prix 
encore à vos yeux.

Cher Confrère, il est un peu de mode aujourd'hui de 
parler avec découragement de la profession d'avocat. 
On s’effraye de ses difficultés, de ses déceptions, du 
labeur obstiné et des sacrifices qu’elle exige.

Et cependant, malgré ces plaintes souvent justifiées, 
elle tentera toujours les esprits vaillants e t les ambi
tions généreuses. Où peut-on jouir d ’une indépendance 
plus absolue? Où trouver une satisfaction plus douce, 
une joie plus noble et plus fière (pie celle que vous 
éprouvez en  ce moment ?

Ah ! sans doute, une manifestation, telle que celle-ci, 
est exceptionnelle, et pour en retrouver une semblable, 
il faut retourner bien loin en arrière el rappeler le 
banquet offert par le Barreau à Mf Mathieu Üercux, il 
y a plus de trente-deux ans, à l’occasion aussi de son 
cinquantième anniversaire.

Mais heureux déjà celui qui, sans aspirer à une for
tune aussi haute, peut, au déclin de la vie, la conscience 
sereine, se rendre ce témoignage qu'il a  été comme 
vous, même dans une sphère plus modeste, l'esclave 
du devoir e t le collaborateur intègre delà  Magistrature ! 
Heureux celui qui, üdèle comme vous au serment prété 
à ses débuts, consacre une carrière moins brillante que 
la vôtre à la défense du Droit, au culte de la Vérité et 
de l'honneur !

Mc Gouttier, doyen des stagiaires, s'est exprimé en 
ces termes :

C h e r  et vénéré M aître,

Ceux qui ont été vos stagiaires n’avaient pas besoin 
des marques de sympathie, d'estime et de véritable 
admiration, qui, de toutes parts, vous arrivent aujour
d'hui, pour être fiers d'avoir été vos disciples.

Il n’est point possible d’avoir ôté initié à la carrière 
du droit par celui qui, pendant un demi-siècle, a donné 
l'exemple de toutes les vertus professionnelles, sans 
s entir, au fond de l'âme, sans le secours de personne, 
un sentiment de très noble orgueil.

Vous avez été notre maître, et quand on parle de 
vous, tout le monde répond, comme une sorte d'écho : 
« C'est le travail el le talent, la bonté et le désinté
ressement. la délicatesse et l’honneur, et tout cela se 

•double d’une modestie qui a résisté à tous ies suc
cès. »

Comment voulez-vous que nous ne soyons pas fiers ?
Vous avez été notre maître, el vous éles l’une des 

figures les plus haules e t les plus pures dont le Barreau 
jamais s'honorera.

Pourquoi tairions-nous notre fierté?
Mais ce n'est point seulement ce sentiment de légi

time orgueil que nous ressentons pour vous; vous
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avez fait éclore en nous quelque chose de plus doux 
et de plus profond : l'affection et la reconnaissance.

Nous vous aimons. Nous vous aimons comme on 
aime ceux qui savent mettre leur cœur au service de 
leur enseignement.

Nous vous aimons parce que vous êtes bon.
C'est celte bonté qui explique noire reconnaissance, 

car c’est elle qui a fait qu’en votre bureau même, 
après un temps très court de fréquentation, nous avons 
vu le Mailre s’effacer pour faire place au meilleur des 
amis; vous êtes devenu pour nous une manière de 
frère aîné, presqu’un père, un père soucieux de l'avenir 
de ses enfants, leur témoignant le plus affectueux 
intérêt, les guidant el les soutenant de son expérience, 
leur montrant — vivant exemple —  ce que peut le tra
vail, les encourageant e t sachant surtout leur apporter 
aux heures sombres de découragement, si fréquentes, 
hélas ! el si redoutables au début de la carrière, le 
puissant réconfort qui chasse le. doute et la désespé
rance.

Tous ceux d’entre nous qui ont réussi à faire leur 
trouée et occupent aujourd’hui une place au Barreau, 
dans la Magistrature, l'administration ou ailleurs, c'est 
à vous qu'ils le doivent ; leur succès est votrp œuvre, 
car il n’est que le résultat de votre enseignement et 
surtout de vos exemples.

Ce ne sont donc point seulement des félicitations 
que nous vous apportons; c’est l'affirmation solennelle 
de notre impérissable reconnaissance; c’esl l'expres 
sion de nos cœurs au fond desquels nous vous deman
dons de lire l'inaltérable affection que nous avons pour 
vous.

Nous avons pensé qu'il en devait rester un souvenir; 
c’est pourquoi nous \ous prions d'accepter ce portrait, 
peint par un maître. Qu'il soit pour vous le gage de 
notre attachement et de notre gratitude.

La Conférence du Jeune Barreau avait chargé son 
président, M" Charles Deliègc, de joindre à  ces éloges 
si mérités ses félicitations spéciales. Le Jeune Barreau 
ne pouvait oublier que, donnant aux anciens de l’Ordre 
un exemple trop peu suivi, M' Ctochereux, chaque an
née, vient, à la séance de rentrée, s’asseoir à la même 
place pour apporter aux jeunes un encouragement 
affectueux. M

Voici le speech de Me Deliège :

Cher M aître !

Le Jeune Barreau, dont je suis heureux d ’étre l'or
gane, ¿associe de lout cœur à la grandiose manifesta
tion de sympathie dont vous êtes l'objet.

Cette fête, certes, a clé attendue avec iin|»atience par 
tous les confrères.

Mais parmi les témoignages de vénération que vous 
recevez aujourd'hui, ceux du Jeune Barreau, dont vous 
avez été le président d'honneur pendant tant d’années, 
devaient vous manquer le moins.

Ce n'esi que reconnaissance, car toujours vous vous 
êtes vivement intéressé à vos jeunes confrères.

Que de fois, en effet, devant les découragements 
qu’eniraineni parfois les débuts de la profession, vos 
réconfortants conseils el vos judicieux avis n 'onl-ils pas 
ramené le courage et la foi chez ceux qui allaient 
désespérer de l’avenir.

Recevez donc l'hommage de leur gratitude.
Maintenant, cher Mailre, il me reste à formuler un 

vœu, écho des sentiments de tous.
Ne quittez pas ceux qui sont fiers de l’éclat que votre 

brillante carrière a jeté sur le Barreau. Si vous prenez 
trop tôt, à notre gré, un repos cependant bien mérité 
après une vie loule de labeur, ne perdez pas l'habi
tude de nos vieux couloirs que vous avez si souvent 
parcourus.

Car non seulement nous voulons prendre modèle 
du grand exemple de travail, de désintéressement el 
d 'honneur que vous nous avez donné, nous désirons 
vous voir encore et toujours. C'est le vœu que forme, 
en vous présentant ses félicitations, la Conférence du 
Jeune Barreau.

Après que Mc Bia eut associé dans des paroles 
émues la vénérable M'"' Clochcreux aux ovations faites 
à son époux, et que dans une improvisation pleine de 
cœ ur, M. Landrien eut rempli sa mission de délégué 
de la Fédération comme on devait l'attendre de son 
talent et de son caractère, que les avoués de la Cour, 
par l’organe de M. Eberhard, et ceux du tribunal, par 
celui de leur syndic, M. Decroon, se furent associés à 
ces témoignages d’estime eide vénération, M'Clochereux 
a répondu à lousavec ce tact, cette éloquence familière et 
pleine de bonhomie dont il a le secret. Tous ces hom 
mages, a-t-il dit, sont de nature à donner quelque 
griserie d'orgueil; mais c'est la reconnaissance qu'ils 
m 'inspirent surtout, parce qu’ils sont un témoignage 
d’une affection que je  saiscordialo et vraie. Ce que vous 
avez honoré en moi, c'csl l’amour de la vérité; j'accepte 
cet éloge seul, parce que, comme toui avocat digue 
de ce nom, j'ai toujours cherché la sincérité dans 
l’argumentation et dans l'exposé des faits. La sincé
rité seule est digne de la justice; toute inexactitude, 
tout déguisement île la vérité doivent être bannis de 
la barre.

Le soir, mi banquet réunissait, à l'Hôtel de Suède, 
les luauifestanls auxquels étaient restées unies les 
personnalités les plus hautes de la Magistrature lié
geoise.
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Nécrologie

M ' I d e s b a l d  L E C L E R C Q .

M° Leclercq, le plus ancien des avocats inscrit' au 
tableau de l’Ordre des avocats île Bruxelles, est mort. 
Depuis plusieurs années on ne l’apercevait plus au 
Palais; ii prenait le repos que lui méritaient son grand 
âge et une vi courageuse. Il nous souvient pourtant 
qu’au début de notre carrière nous le voyions de temps 
à aulre se glisser derrière les plaideurs, écouler d’une 
oreille attentive l’exposé des arguments. Ce vieillard, à 
qui lafaiigue ne permettait plus l’activité, tenait à  vivre 
et à sentir encore par le Droit. Les traditions de 
dignité el d’honneur qui furent son apanage sont, au 
Palais, hautement soutenues par ses deux fils : 
MM5* Alphonse et François Leclercq. Qu’ils trouvent 
ici l’expression de notre profonde sympathie.

Chronique judiciaire

LE PROCES LEMONNIER A BRUGES.

Trois jours après l’acquittement de Georges Eek
houd, l'acquittement de Camille Lcmonnier — que le 
parquet do Bruges s’obstine à appeler Antoine —  a 
terminé la série de ces procès contre lesquels le monde 
littéraire, presque sans exception, avait protesté.

Voici donc M. le Procureur du roi Janssens de 
Bisthoven, face à  face avec la postérité qui va le juger. 
Sans doute, s’il veut nous chicaner, il lui appartient 
de prétendre que la postérité n’a pas encore commencé, 
car, en effet, quand commence-t-elle? Une heure après 
l'affaire, le lendemain, dans les six mois? La question 
est délicate et subtile comme celle que s’ingéniaient à 
résoudre la Scolastique au XIII* siècle : A partir de 
quel nombre de grains commence un tas de blé ?

Mais, n'im porte, que ce soit aujourd’hui ou dans un 
an, la postérité le jugera, et son jugement servira tout 
au moins d ’argument aux avocats à venir dans des 
affaires de ce genre, car je  doute qu'il serve à faire 
reculer certains parquets qui comploteraient de nou
velles poursuites de cette espèce.

Si la jurisprudence s'est augmentée d e  ces deux 
arrêts, la procédure en Cour d ’assises a inauguré, elle, 
une façon d'éclairer le jury sur la chose à juger, qui 
constitue un précédent dont il sera bon que lé monde 
judiciaire se souvienne.

M. le président Iloels se rendant parfaitement compte 
qu'on ne juge pas un livre en en lisant trois lignes 
ici, puis trois lignes plus loin, mais qu’on n’en peut 
apprécier la  valeur artistique ou morale qu’en le pre
nant dans son ensemble, 51. le président avait assumé 
la lâche fatigante el délicate de donner aux jurés une 
lecture complète de VHomme en A m our. Les journaux 
ont rapporté qu'il lisait fort bien; mais, à la fin de la 
première audience, il s’en fallait de cent pages que sa 
lecture fût achevée; au commencement de la seconde, 
M. Roels, étant encore fatigué, a chargé l'auteur de 
lire lui-même ce dernier chapitre de son œuvrp, el 
devant le jury qu i redoublait d’attention, M. Lemon- 
nier, d 'une voix chaude, inâle, cuivrée, avec la passion 
et la compréhension qu'y peut mettre, mieux qu’un 
autre, l’auteur lisant les pages qu’il a faites, fil con
naître à son auditoire la péroraison de son livre. 
Cette lecture valait un interrogatoire ; n'était-ce point, 
en effet, la meilleure façon de faire, par l'accusé, expli
quer sa pensée ?

Voilà, n’est-ce pas, une intéressante innovation en 
matière de procédure criminelle.

Si, plus tard, ia mcine mesure pouvait, dans les 
affaires de ce genre et quand l’accusé y consent ou le 
demande, être ordonnée, le procès de Bruges n ’aurait 
pas été tout à fait inutile.

L'ARRESTATION DE SIPIDO

Sipido est arrêté I Le célèbre cri de Bossuet : « Ma
dame se meurt ! Madame est morte 1 » ne produisit 
pas une plus grande sensation que cette nouvelle. 
Immédiatement les journaux quotidiens, plus ou moins 
bien informés, remplirent leurs colonnes d ’observa
tions peu exactes. Des interpellations eurent lieu : 
M. De Mol lui sommé de dire le rôle que la police 
bruxelloise avait joué dans cette affaire ! D’autres s'an
noncent : le Parlement français les entendra, et le 
Parlement belge.

Nous ne savons encore sur quel terrain se placeront 
les interpellateurs. Et nous ne nous prononcerons ni 
sur le point de savoir si le petit Sipido mérite tout cet 
esclandre, ni sur la légalité de la mesuredonl ce boy a 
été l'objet. On peul admettre;que le gouvernement belge 
a usé des droits que lui avait conférés l'arrêt de la Cour 

| d’assises; qu'il en a usé de la même façon qu'il le fait 
chaque jour vis-à-vis des nombreux enfants mineurs 
que les tribunaux mettent à la disposition du gouver
nem ent; qu'il a  réclame Sipido comme un père peut 
réelamer son enfant échappé partout où il le trouve et 
que le gouvernement français, en le livrant, n’a /ail 
que se conformer à une pratique qui date de plusieurs 

! années, qu'il peut croire irréprochable e n d ro it el à 
laquelle l’accord diplomatique n’a fait dans sou esprit 
que donner une forme officielle.

Autre chose est de savoir si le gouvernement a bien

loO -S

*ait d’user de lu faculté que lui avait donnée la Cour. 
L’un de nos rédacteurs a  tenté de dém ontrer que la 
Cour s'était trompée dans 1'uppücaüon qu'elle avait 
faite de la loi. 11 est certain pour nous que le gouver
nement, qu'il ait ou non subi les influences diploma
tiques dont on parle, a méconnu l’esprit de cette loi. 
Mettre Sipido, qui n’est ni abandonné, ni délaissé par 
ses parents, à  l’école de Saint Hubert avec de petits 
vagabonds, devenus de petits voleurs, parce qu'ils 
sont des enfants abandonnés et dévoyés, c'est con
damner ce malheureux à des f. [„dilations où il ne 
trouvera ni l'occasion ni les élément.1: d 'un  v. niable 
relèvement moral, si tant est qu 'il en ail besoin c'est 
le mener au découragement c l au dése. i-oir : c’est 
peut-être aussi — et qui sait si ce i , \  ¡'as là le côté 
le plus dangereux de sa situation —  lui ut urcr pariai 
ses compagnons une situation predominanti*, :v:s.;iümi 
ile.Ia faute même qu’il a commise, >iu retcnlissomenl 
de son procès. Ce n’est pas uno uveniura banale que 
celie du petit Sipido, c’est presque i ne < 'née. Ain i 
en  jugeront au  moins ses frères en lub r  et lui-iuéu:- ; 
on le voit, à Saint-lluberl, s’avançant dans le prestige 
de son auréole, parmi ces inallicmeu:: remis au gou
vernement parce qu'ils on t dérobé mx centimes ou 
quelques vieux vêtements. Malheur à  sa pauvre 
caboche ! Il va devenir, je le crains, un pauvre vani
teux petit sot I 

Le gouvernement n’v a sans doute pas réfléchi; une 
maladresse est vite commise. Qu'cst-ce, après loin, 
que l'âme d 'un  enfant !

CONFÉRENCE DU JEUNE BARÎlMü 

D ' A N V E R S

Exposition d ’Ex-Libris

Sur le feuillet blanc un filet noir contourne, dési
gnant sans plus le possesseur du livre d ’une brève 
m ention: c’est d ’une simplicité banale e l cependant, 
mainte phrase (celle-ci : « J'appartiens à Castillon » , 
a tout le charme d’une attitude d'orgueil.

Derrière l'échevèlement des lambrequins, dair> ic 
chapelet des quartiers affirmant les nobles ascendances, 
moule la mer ou se lève le donjon; devant,les bande
roles crient la devise : « W'ie Gotl w ilt », « lion Irol 
du llav I », « l'e r que Diou », « l'iex  ü  volt » , les 
guivres couronnées, les sirènes —  l’une d 'entre elles 
dessinée par Durer, —  les dragons ailés, les aigles

• bicéphales, les lévriers, les chabots, les merleltes, les 
chardons, les quintefeuiiles précisent suivant les pré
ceptes mystérieux de la science héraldique la person
nalité du bibliophile sur le subie des écus.

Puis, rejeté le cérémonial du blason, ce sont, su r de 
rares spécimens, des coquilles e t des rinceaux 
Louis XV enguirlandant le  portrait d'apparat de pré
sidents à mortier ou de marquis philosophes qui dis
sertèrent avec les encyclopédistes; e'est, nombreuse, 
la fantaisie libérée, dispersée aussi, des ex-libristes 
contemporains : un iiibou gonflant les ailes, posé sur 
une tête de mort (de Lohmann), un paon faisant la 
roue i,du C. Doudelet), une danseuse parmi les fleurs 
e t la lumière (d'E. van Ottcl).

Ainsi, qu'on accepte ou non l'arbitraire de notre 
triple classification, depuis l'étiquette nue jusqu'aux 
pages armoriées, jusqu’aux dessins de genre ou aux

B A R K L A U - ^ '  
B R U X f - L L L S .

symboles, cette exposition A’ex-fibiïs, le  long .îo se 
vitrines cl de ses cadres, m inage A l’esprit l'occasiyn 
fréquente de s'émouvoir sur de beaux ou sur de rares 
objets. Les artistes : T. KnoplV, M. Elskamp, C. Dou- 
ilelct, E. van Offel, E. vau Mieghem, d ’au nos, l'o r
nèrent de leurs œuvres. Des coilcçtioiineurs parmi 
lesquels : le comte zu Lciüingen -W esteiburg , 
MM P. Cogels, B. Liunig, l ’ul de .Mont, le vicomte ■■ ' 
Ghellinck-Vaernewijck, M“ ® II. Van de Vin, le président 
De Le Court y apportèrent les trouvailles de leurs 
recherches passionnées. Un tel faisceau d’efforts réalise; 
il n'empéche pas que des critiques puissent être for
mulées à  juste titre. Mais, que des pointes de snobisme, 
ténues mais réelles, suscitent le pli d 'uu sourire ; que 
tel exposant,accusant une âme de philatéliste, mêle les 
verroteries aux richesses; même, que la notion de 1 >.c- 
libris, pour autant que la discussion no paraisse pas 
oiseusedevant un admirable dessin, soit confondue av. c 
d 'autres analogues : chiffre ou monogramme, on y con
sentira sans insister ; le spectacle ne s'en révèle pas
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moins admirable, en mille tentatives diverses de l'in 
géniosité et du talent humains pris par le souci, petit 
à la fois et grand, d 'indiquer, selon leur rêve et jusqu'à 
la spécialisation la plus extrême, ù qui appartient ce nul 
ou fastueux trésor : un livre. Et les témoignages, par- 
iels même totaux, se trouvent ici de ce qu’une si 
minime tache peut enclore et suggérer, en son entier, 
un poème de vie cl de beau lé. De vie : voyez, par 
Power, un ex-libns pour le prince de Bismarck : sur 
l'aube triomphale un poing crispé hausse le glaive, la 
concision des dates célèbres barre le dessin, une 
lourde signature découpe le nom bref : von llisinpri'k. 
De beauté : voyez ce bois taillé pour un marin par Max 
Elskamp : des navires bom bent leurs voiles entre le 
ciel el la mer, ce sont quelques traits sommaires et 
c'est, surgissant â  l ’esprit, tout le songe naïf et fabu
leux des voyages,

< au boni des très-chrétiennes mers, i

Ces exemples-ci et maint autre révèlent la double 
caractéristique de l'ex-libris. Enfermant aux rets de 
ses marges étroites l'homme dont il scelle les livres, 
il le commente comme l’estoc de l'armurier Florentin 
racontait les Borgia, lui qui,

Mieux qu'Arioste et Sannazar
Dit le pape Alexandre et le prince César.

S’émaillant comme un minutieux bijou, l ’exigu 
rectangle blanc est au peintre la merveille de beauté 
que le sonnet, si l’on songe à Mallarmé, fut parfois 
aux poètes.

Tel on imagine l'ex-libris, telles nous en rencon
trâmes, dans cette exposition, des réalisations ou 
curieuses ou parfaites, parmi les collections anciennes, 
sonores du charme des choses abolies, comme parmi 
ces œuvrettes récentes, où tentent de vivre, éternels et 
neufs, les rêves de nos jours.

Laurent Fiehens.
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n a n t  u n  p o i n t  d e  d r o i t  é i v i l  o u  d e  d r o i t  ü s c a l .

L 'a u t e u r  n 'a  p a s  p e r d u  d e  v u e  l e  c ô i e  p r a t i q u e  ' l e  s o n  œ u v r e ,  e t  il  a  o u  s o i n  d e ' 
d o n n e r  î l e s  f o r m u l e s  d e  b a u x ,  d e  r e n o u v e l l e m e n t  d ' i n s c r i p t i o n  l i y p o t lv i c a i r e ,  e t c .

U n e  t a b l e  g é n é r a l e  a l p h a b é t i q u e  t r è s  c o m p lè t e  in e t, l e  l e c t e u r  à  m ê m e  d e  
t r o u v e r  r a p i  'c m e u t  l a  s o l u t i o n  d u  p o i n t d o  d r o i t  q u i  l ’i n t é r e s s e .

Tout souscripteur peut se libérer par paiements mensuels de 2 fr. 50

B ru x e lle s . — Im p rim erlo  Jud ic ia ire  V vo iE R D IH A f iD  L A R C IE R , ru e  des  M inim e», S8-Î8.
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L e t t r e  o u v e r t e .

J  u i u s p r u d e n c e  b e l g e .  —  Gand, 2" ch. (Inscription de 
la demande. Action en paiement du prix d'une 
mitoyenneté. Formalité non requise.)— Civ. B rux .. 
l ro ch. (Convention. Stipulation au profit d 'un  tiers. 
Cahier des charges régissant la vente de terrains 
appartenant à une ville. Obligation imposée aux 
acquéreurs de bâtir dans un certain délai. Prétendue 
stipulation en faveur de chacun des acquéreurs. 
Absence d’action contre le stipulant. Clause intro
duite dans l'intérêt de la ville seule. Droit de n’en 
pas faire usage. Simples prévisions déçues. Action 
en dommages-intérêts contre !a ville. Non-fonde
m e n t.)—  Civ. Anvers, ch. (Mariage. Célébra
tion. Requête au tribunal aux fins d’autorisation. 
Absence de litige ou de contestation. Demande nnn 
recevable.) — C o m m .  f i r u x .,  •?.• r.ii il. Contrat de 
transport. Connaissement sans la mention « poids 
inconnu ». Allégation de manquant. Preuve con
traire ù charge du batelier. Pesage fait par le desti
nataire. Défaut de protestation par le batelier. 
Constatation définitive à son égard. II. Freinte. 
Transport de blé. Taux normal de un demi pour 
cent du poids. Freinte dépassée. Obligation du 
transporteur de payer la valeur complète du man
qu an t.)—  Idem ., 1r,! ch. (Convention. Consente
ment. Dol. Nécessité de le prouver. Circonstances 
invoquées. Changement d 'une date prévue dans un 
projet. Effet déiavantageux pour une partie. Priva
tion de contrôle. Preuve insuffisante.)

L a  J u s t ic e  e t  l e s  F i n a n c ie r s .

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .  —  La 
séance de rentrée.

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : L'Affaire du Grand-Central à  la 
Cour de cassation. — L'Arrestation immédiate.

N o m in a t io n s  e t  Mu t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c ia ir e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie .  — Relevé 
périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à  ¡’Etranger.

F e u il l e t o n .  —  Maitre Deforges. Roman judiciaire 
(suite).

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(S u ite . -  V oir n o s  n»" 1515, 1817, 1550, 1552, 1884 ,1556 , 
1558, 1561, 1563, 1868, 1570, 1572, 1574, 1576, 1881, 1583. 
1589, 1591 e t  1593.)

Darrest sursauta.
— Êtes-vous absolument certain de ce que vous 

avancez? dit-il au bijoutier.
— Absolument certain. Mes souvenirs sont à cet 

égard d'une précision mathématique. M. le professeur 
Gerolson me présenta, voici plusieurs années, une 
petite tête de mort taillée dans un diamant noir, à 
laquelle adhéraient les débris miroitants d 'une opale 
brisée. Il me demanda de la monter en breloque, à la 
manière de Lalique. J'en fis un bijou pervers.

Trois mois après, M. Gerolson me le rapportait. Ses 
amis ne pouvaient plus supporter la vue de ce crâne 
minuscule ballotté sans répit sur son ventre légère
ment bedonnant.

Je l'enchâssai dans un bouton de nacre que depuis 
lors il a porté au col... J’en ai plusieurs fois redressé 
la tlexible tige dc platine.
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Lettre ouverte

A Monsieur le Rédacteur en chef 
du Journal des Tribunaux.

Mon cher Confrère,

•l'apprends que la Commission des cinq va 
me faire ommettre du Tableau. J'en suis désolé. 
J’en suis mortifié. J’en suis profondément
vexé.

Mes amis m’ont rencontré.
— Les uns disaient : Je te l’avais prédit.
Tu as eu tort de nous quitter. Te voilà châtié, 

l u  as v u u i  u  m u .  o u  c i - trop vue, urusquer le 
temps, te caler avant l'heure... tant pis pour 
toi.

— Un autre : Pourquoi nous avoir aban
donnés?

La profession te regardait, souriante. Tu 
avais l’accent, l’émotion, le geste, la luci
dité. Tu étais indiqué. On te voyait venir. 
La Conférence t’accueillait. Tu allais y plaider 
souvent, y représenter ton groupe aux séances 
à potin, y prononcer dans deux ou trois ans 
le discours de rentrée.

Tu rebrousses, semblable au cycliste qui, 
par une brume de septembre où se devine le 
soleil, se refuserait à gravir à l'aurore une 
côte ardue. Elle le mènerait pour tout le 
jour sur les plateaux et vers le soir sur la 
descente lente et tiède...

C'était un poète celui-là. Il m'aimait bien. 
D’autres ne m’aiment pas, ne me pardonnent 
pas encore des succès d’université. Ils se 
réjouissent aujourd’hui de ma peine.

Laissez-moi vous la confier.
Je suis entré au Barreau, voici deux ans.

Je reconnais cependant qu’il ne m’a plus été confié 
depuis près dc six mois.

Pendant ce dialogue le marquis impatienté exami
nait les mines patibulaires suspendues au mur près de 
Bonaver. Mais Deforges avait rougi, puis pâli et tâchait 
de prendre une contenance en retournant et compa
rant les deux boutons que Levison avait déposés dans 
la cuvette de l'encrier.

Darrest, soudainement illuminé, dit à Levison :
—  Cela suffit, monsieur. Je vous remercie.
Puis, plus bas :
—  Vous voudrez bien, d'ici huit jours, ne pas quitter 

Bruxelles sans m’en avertir. Je devrai probablement 
avoir recours à  vous.

Levison sortit.
— Quant ù vous, messieurs, ajouta-t-il en s’adres

sant au marquis ct à Deforges, je vous suis très recon
naissant de l'aide que vous avez bien voulu m’apporter 
dans l'instruction de cette ténébreuse affaire. Je vais 
faire relâcher Dubois. C'est très bien à vous, M* De- 
forges.de n'avoir pas attendu pour obtenir ce résultat 
un coup dc théâtre d'audience. Si le Barreau compre
nait toujours son devoir de la sorte, bien des pas de 
clercs nous seraient épargnés. Au lieu de nous traiter 
en rivaux, pourquoi ne pas nous considérer comme 
des auxiliaires? Le Ministère public communique à  la 
défense tous ses moyens, toules ses pièces. La défense 
lui dérobe ses batteries. Est-ce jouer franc jeu?

Le marquis avait déjà cnU’ouvcrt la porte.
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animé d'un zèle charmant. J’ai plaidé tous les 
jours, au Conseil de guerre, à la Cour mili
taire, en correctionnelle : affaires de coups, 
de désertion, de vol. J'ai fini par y perdre 
toute autorité. Je n'osais plus y défendre un 
innocent. Mon assistance lui faisail tort. Je 
n’étais que l'avocat d’office, plaidant quand 
même.

J'attendais une affaire d'assises. Les con
seillers m'ignorent. Cette barre a ses titulaires 
attitrés. -

J’ai mené des divorces, des pensions alimen
taires. J’ai copié au greffe les dossiers correc
tionnels de mon patron. J'ai suivi les audiences.
U __• ___J  «  1 . .  .  y  . „ U  I .  U 1 V X J  » 1 V .O  U U U I 1 W

venaient pas.
Pendant les dernières vacances à La Panne, 

un oncle m’offrit la place de directeur du 
contentieux dans une vieille société financière.

Je devais y trouver l’indépendance, la 
liberté, une situation matérielle fort jolie, de 
belles questions de droit à résoudre.

J'acceptai d’emblée, sans songer que ma 
position nouvelle allait se trouver incompa
tible avec l’exercice de ma Profession d’avocat.

Je voulais rester avocat.
Je voulais pouvoir retourner au Palais, 

endosser ma robe, plaider les fugitives affaires 
qui pourraient m'échoir. On va me l'interdire, 
il esl inutile de me débattre.

On me répondrait : La Profession veut son 
homme tout entier. L'avocat est îi la barre ou 
dans son cabinet. Vous exercez une profession 
à gages. Le décret l’interdit. Vous vous trouvez 
dans l’impossibilité matérielle de professer.

Que répliquer?
On ne méconnaîtrait pas l’honnôteté scru

puleuse de ma situation nouvelle. On'm'accor-

— Si vous;voyez Gerolson, dites-lui donc de passer 
‘ici demain matin, acheva Darrest. Je crains fort de 
devoir classer l’affaire. Je vais en tous cas lui rendre 
ce bouton désormais étranger à l'instruction. 11 suffit 
d'une fausse piste sur laquelle il m 'a entraîné. J’ai 
perdu près de cinq mois. Pourrai-je jamais les rega
gner ?

Le marquis sortit, puis Deforges, fou de joie inat
tendue, bien que l’affaire lui échappât. 11 avait toul au 
moins la consolation de ne pas en  voir charger un dc 
ses confrères.

Mais à peine la double porte fùt-ellc retombée sur 
eux que Darresl regarda fixement Bonaver :

— Bonaver, lui dit-il, l'assassin est Gerolson !
—  Gerolson ? L'avocat Gerolson ?
— L'avocat Gerolson, lui-même. Le bouton est son 

bouton et je comprends maintenant le rapport de l’ex
pert Tartenpion. I)onnez-moi le dossier.

Bonaver relira d’une arm oire le dossier Galoday. 
D'une main nerveuse Darrest en dénoua les cordons, 
feuilleta rapidement quelques pièces de forme el finit 
par trouver le document qu 'il recherchait.

C'était le rapport qu 'il avait demandé à un expert en 
écriture au sujet du singulier cryptogramme découvert 
le lendemain du crime dans le portefeuille de M. Ga- 
loday.

Le rapport se composait de dix feuilles de papier 
propatria, d’une calligraphic impeccable. Darrest les 
parcourut rapidement et s'arrêta aux conclusions.
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deraitque je puis matériellement venir plaider 
et que je ne me trouve pas, comme les Assis 
de Rimbaud, enroulé à  ma haute chaise de 
paille.

Mais j'aurais beau invoquer des exemples, 
citer les reporters, les journalistes, les poli
ticiens, les officiers de garde civique, les pro
fesseurs d’université! Leurs fonctions, a gages 
sans doute, ne sont pas incompatibles...

C'est de tradition.
La tradition date du décret. On oublie que 

sous Marie-Thérôse, plus de sept cents avocats 
figuraient au Tableau de Bruxelles — dont 
plus dc six cents n’étant avocats que da.aam,

t t U .v  '.VIIOUHO, U.. H.IOUÎ i L  v - i / m i r i C l

de l’argent ou régissaient les domaines sei
gneuriaux...

On oublie que, mieux que tous autres, les 
avocats pourraient faire régner l'honnêteté et 
appliquer le Droit dans l'administration des 
sociétés commerciales...

Les jeunes seuls vont écopper... Ceux qu'une 
incapacité notoire écarte de la pratique cou
rante des affaires, des initiatives et de l’action
— les prolétaires intellectuels — se sont 
plaints de la concurrence et prétendent défen
dre jalousement leur austérité.

Ils n’ont jamais eu l'occasion d’y laisser 
porter atteinte.

Les eunuques ne commettront jamais d’adul
tère.

Vous les couvrez, Monsieur le Rédacteur en 
chef. Le Journal des Tribunaux approuve les 
mesures prises par le Conseil de discipline. 
J'en suis affligé. Vous êtes « des jeunes », 
dit-on. Mais vous êtes réactionnaires. Répon- 
dez-moi.

U n  s t a g i a i r e .

« Il résulte de ce qui précède que le cryptogramme 
qui m'a été soumis est d 'une écriture inconnue. U est, 
en effet, dactylographié. Les caractères sont ceux des 
machines Yost. Le papier est du vergé, qualité ordi
naire, à  fr. 2 .25 la boite de 50 feuilles et 50 enve
loppes, des papeteries de Virginal. Je n'ai pu décou
vrir exactement l'époque à laquelle il a ôté vendu. Elle 
est certainement antérieure à trois années.

» Huant au sens, ayant mis à jour, par la méthode 
exposée ci-dessus, la clef de l’inversion insexuclle des 
voyelles, des labiales el des diphtongues, il in’a été 
aisé dc l’établir comme suit :

« Je, Gudule Frasonster, reconnais avoir reçu de 
mon père le diamant tête de mort dans une opale. Ceci 
cryptogramme pour éviter la jalousie de ma sœ ur. »

—  El après? dit Bonaver.
—  Après ! mais ne vois-tu pas, imbécile, qu’il va 

nous suffire dc déterminer les relations illicites qui 
ont existé —  ce n'est un secret pour personne —  cl 
qui existent peut-être encore entre Gerolson el la fille 
de Galoday, pour établir les plus graves el les plus 
sensationnelles responsabilités ?

C'est Mm0 Frasonster qui a donné le diamant à Ge
rolson, puisqu'au moment où Levison l'a reçu, des 
éclats de l'ancienne opale y brillaient encore.

—  Tout cela est bien faible, répondit le greffier. Ou 
je  me trompe fort, Monsieur le Juge, ou nous nous 
engageons là dans une voie périlleuse, car, à  supposer 
vos soupçons fondés, encore faut-il nous dire qu'avec
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P r é s .  : M. S o u d a n . —  A voc . g é n . : SI. Van  I s e g h e m . 
Avis conf. —  Plaid.: MM" ppoftOp pu Ho c. ltyui*ci| 
(tous ilcux du Barreau de Bruxelles).

(Lecmans c. E. Scliaek.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  i n s c r i p t i o n  d e  l a  

D E M A N D E .  —  A C T I O N  E N  l 'A I p > |E , Y T  D U  r i ) ) *  p ’ U M p  

M I T O Y E N N E T É .  —  F O R M A L I T É  N O N  R E Q U I S E .

A u x  tenues de l'art. 3 , L .  hyp., n'est pas soumise à la 
formalité île l'inscription mute actiot\ réelle n\ m&ue 
toute action en nullité ou en révocation d’un droit 
réel, mais seulement mute demande te n a n t il faire 
prononcer l’ifijnuhftion ou la révocation d’un droit 
réstflfayi d'actes soumis à lu Irq ttfc r ip lm . ,

L'action en paiement du p r ix  de la mitoyenneté d'un 
m ur séparatif entre deux propriétés ne rentre pas 
parm i ces demandes.

S u r  la lin île non-rem vir opposée ù l'action par 
l'appelant ¡.

Attendu que l’flRpfiUnl soutient que si l’action düil 
être regardée comme une action réelle, elle n’est pas 
recevable, (imiç; i|'ayoir filé inscrite a» vœu tic l’art. 3 
de la loi hypothécaire ;

Attendu qu'aux termes de cet article, n’est pas sou
mise à la formalité de l'inscription toute action réelle 
ni même toute action en nullité ou en révocation d'un 
droit réel, mais seulement toute demande tendant à 
faire prononcer l’annulation ou la révocation d'un droit 
résultant d’actcs soumis à la transcription ;

Attendu que l'action du demandeur ici intimé tend 
au paiement du prix de la mitoyenneté du mur sépa
ratif de sa propriété d'avec celle de l'appelant ;

Que pareille action ne rentre pas parmi les demandes 
prévues par l'art. 3 susvisé et que l'on  ne conçoit 
même pas l'acte transcrit en marge duquel elle pour
rait être inscrite;

A  u fond :
Attendu que l'intimé, après avoir dans son exploit 

introductif réclamé suhsidiairement la démolition des 
constructions édifiées par l'auteur de l'appelant contre 
le m ur litigieux, a, dès ses premières conclusions, 
abandonné cette demande subsidiaire et limité son 
action il la poursuite du paiement du prix de l a . 
mitoyenneté du dit mur ;

Attendu que l’intimé a  reconnu ainsi que sa demande 
a uniquement sa source dans la cession faite par lui 
de la mitoyenneté ;

Attendu que si la mitoyenneté, en tant que consti
tuant une copropriété, est un droit réel, il ne s'ensuit 
poinl que l'action en paiement du prix dù pour la ces- 
siqp de la mitoyenneté SQit une qctiqn réelle qtii suit 
l'immeqblQ en quelque (nain <m'U passé ;

Attend»! « lue  cptte action est purement personnelle, 
cqmme toute action naissant c|’un contrat, d 'un  |ien 
purement personnel ;

Attendu que l’appelant n 'ayant nas contracté avec 
l'intimé au sujet de la mitoyenneté aont s’agit, ne peut 
être valablement poursuivi en paiement du prix de la 
cession ;

Que l’action tqllc qu'elle est caractérisée ci-dessus 
manque de base à son égard ;

Attendu, au surplus, que même si la demande 
pouvait être regardée comme une action réelle tendant 
à revendiquer la prppriété exclusive du mur litigieux, 
cette demande ne serait point fondée ;

Attendu, en effet, qu'il résulte, des faits et circon-

dès inculpés dc cette marque, l'instruction, en butte à 
bien des influences occultes, sera pénible e t hasar
deuse. Sans doute le succès éventuel n 'en serait-il que 
plus (-déplissant, mais si nous devons aboutir à un 
non-lieu, vqps sav-fiï que M. ie Procureur général.-.

— Tu as raison, dit Darrest.
Dans des conditions pareilles il ne faut marcher qu’à 

coup sûr. Et ton idée est excellente. Je m’en vais 
demander conseil au Procureur général---

CHAPITRE XVI —

pn quittant Darrpst, M” Deforges était sauté dans un 
fiacre qui l’avait rapidement mené chez Gerolson- 
Celui-ci était sorti. 11 était allé dépouiller de nouvelles 
revues à la salle des Périodiques de la Bibliothèque 
Royale. Deforges lui laissa un mot au crayon, sous 
enveloppe : « Jou i s’es( arrangé, grâce à moi. Darrest 
t'appelle. Il va te rendre le bouton. Reconnais-le. 
D e f o k g e s .  »

Puis M' Deforges descendit la rue Royale, le boule
vard et se dirigea vers la gare du Nord. Il acheta les 
journaux du soir et prit place dans lo train qui, tous 
les jours, à cette heure, de juin à  novembre, le rame
nait à son château.

C’était aux environs de Louvain, non loin de la 
Dyle, une abbaye désaffectée —  désinfectée, disait-il 
invariablement aux nombreux amis qu’il y conviait 
en élé. Il leur imposait le lour du propriétaire. Il 
les menait de l’étang, où sautaient de grosses carpes, 
à  la serre où les plants de tomates écarlates alter
naient avec des courges dorées. On parcourait le
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stances de la cause que l'intimé a aliéné la mitoyen
neté de ce m ur;

[Le reste saris intérêt.)
P a r  ces motifs, la Cour, ouï M. l’avocal général 

Va n  en son avis conforme sur la fin de non-
recevoir proposée par l’appelant, co n firm e le juge
ment dont appel e n  t a n t  qu'il a déclaré cette fin de 
non-recevojr non fondées met le dit jugement à néant 
pour lo surplus ; é m e n d a n t  et faisant ce que le 
premier juge aurait dù faire, d é c la r e  l'in tij^ è  
n op  fo n d é e n  so n  a c t io n , l'en  d é b o u te  et le 
çontlajpne aux dépens des deux instances.

Civ. B r u x .  ( 1" ch.), 2 6  oct. 1 9 0 0 .

Prt». ; M S o e n e n s . —  Subst. : SI. D f. D e y s . Avis conf. 
Pji)jf|. : M i l "  G o o s s b s s  et H. S im o n t  c . C h a u l e s  et 
Ma u r ic e  D u v iv ie h .

(Lefôvre c. Ville de Bruxelles.)

DROIT CIVIL. —  c o n v e n t io n . —  s n p U L ^ T |f l»  au  

PROFIT D’UN TIERS.. —  CAHIER DES CHARGES tIÉGISSAÎiT 

LA VENTE DE TERRAINS APPARTENANT A UNE Vj(.I.E. —  

OBLIGATION IMPOSÉE AUX ACQUÉREURS DE |1AJIR DANS 

|Iÿ  CERTAIN DÉLAI. —  PRÉTENDUE STlPL'|.AT|ON f.N 

FAVEUR DE CHACUN DES ACQUÉREURS. —  ABSENCp 

d ’ACT(0N CpNTRF, LE STIPULANT. —  CLAUSp INTRO

DUITE DANS L'INTÉRÊT DE LA VILLE SEULE. —  DROIT 

DE N'EN PAS FAIRE USAGE. —  SIMPLES PRÉVISIONS 

DÉÇUES. —  ACTION EN D0MMAGES-1NTÉRÊTS CONTRE LA 

VILLE. —  NON-FONDEMENT.

S i  le cahier îles charges régissant les ventes de terrains 
appartenant il une ville impose à tout acquéreur 
iûhLiijation de bâtir dans un certain délai et accorde 
à la Ville le ifroit de l'y contraindre et de provoquer 
au besoin la résiliation dc la vente, il n’oblige en 
a\icune façon la Ville de faire usage de ces moyens 
de rigueur.

M ais si l'on pouvait prétendre qu'en contractant avec 
ces acquéreurs, la Ville a stipulé au profit des autres, 
encore ces derniers n auraient-ils d'action que contre 
ces acquéreurs, le lien de droit s'établissant en ce cas 
entre le tiers el le promettant et non entre ce tiers et 
le stipulant (J).

L a  Ville ne fa it qu'user de son droit en s'abstenant de 
Iaire exécuter des clauses introduites en sa faveur, el 
ne commet pas de faute engageant sa responsa
bilité (2).

S i l'un des acquéreurs a dù, lorsqu'il luisait son acqui
sition, espérer que dans un avenir ptns rm m m m  
rapproché les terrains environnants seraient vendus 
el couverts de constructions, cette éventualité d un 
avantage mime probable ne suffit pas à conférer un 
droit.

Attendu que le demandeur, propriétaire de deux 
maisons sises rue Coudenberg, à Bruxelles, poursuit la 
réparation du préjudice que la défenderesse lui aurait 
causé en n ’obligeant pas les propriétaires dc terrains 
voisins à bâtir dans les deux ans de leur acquisition, 
conformément aux clauses, observées par lui-même,du 
cahier des charges régissant les ventes des terrains 
appartenant à la Ville de Bruxelles ;

Attendu que,pour réussir dans son action, le deman
deur devrait ou bien justifier de l’inexécution par la 
Ville d’une obligation contractuelle, ou établir qu'elle 
a commis une faute engageant sa responsabilité civile ; 

Attendu que les actes passés le 13 octobre 1897

M) V oy, C iv. l i o n s .  1 m a rs  1895. I’a s d .  P ê r . ,  n"  91.1.
(3) V oy. l’AND. B.,v*» A b u s  en f/c n .,  n 1'" 1 0  e t  s . :  A d a g e ,  n» 163;

—  C iv . l i r u x . ,  27 m a i 1893, P and. p é r „  n» 1430.

potager —  asperges, céleris et carottes — et le jardin 
d'agrém ent —  dahlias simples, pétunias, reines mar
guerites, pelouses anglaises et tennis.

Dans la cour intérieure s’élevait un jet d'pau. Dans 
la toyr SI° Uciofges s 'abusait à effarer les p l^ y e s -  
souris el les sanspnrïpts. line j|ainpr. où sp gonflait 
aus jours dc Te Oei/m le drapeau tricolore, pépiait 
au-dessus de la porte d ’entrée. Un décorateur qv^jt 
peiui dans unp banderolle, sur ia façade, en carac
tères esthétiques, le nom de la propriété : A u  Vert- 
Repos.

—  C’est ma marque, disait Me peforges en riant.
Ce jour-14, il était bien heureux, car malgré tQut j|

avait bon cœ ur et se réjouissait de la chance inespérée 
de Gerolson.

— Au surplus, quoiqu'il soit mon collaborateur, 
pensait-il. je pourrai, vu le cas exceptionnel, lui 
compter de forts honoraires. De quoi paver pendant 
cette année mon séjour à la campagne.

L'air était tiède. Des grives s’envolaient des prai
ries vers les peupliers où passait le vent d'octobre. Le 
château était distant de la gare d 'une  dizaine de 
minutes. SIU Deforges marchait allègrement, sifllotumi 
un air militaire.

Au tournant du chemin il vit arriver à sa rencontre 
sa fille Ghislaine el Picfort, la main dans la main.

M* Deforges, vivement intrigué, se dissimula derrière 
un des tilleuls qui bordaient la chaussée...

[A suivre.
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devant M* De Tidgo eU c  0 mars 1898 devapi M" De 
Walkenecr, notaires à Bruxelles, suivant lesquels le 
demandeur a acquis <(e la Ville les terrains donl s’agit, 
de même que les actes d'acquisition des propriétaires 
voisins sont régis par un cahier des charges arrêté en 
séances du conseil communal des 29 mars 1886 el
7 octobre 1895 (enregistré à Bruxel es centre le
20 nov. 1898. vol. 356, f. 83, r°. c. 8. aux droits de 
fr. jj.-iO par le receveur Bogaert) ;

Attendu que ce même cahier des charges est d 'ail
leurs applicable à toutes les ventes de terrains appar
tenant à la Ville ; qu'il n’en est pas moins évident que 
chaque acquisition constitue un contrat spécial indé
pendant dés contrats passés avec d'autres acquéreurs, 
sans qu'il y ait lieu de distinguer s'il s'agit de terrains 
voisins ou éloignés, contigus ou isolés ;

Attendu que si ce cahier des charges impose à tout 
a c q u é r i r  l’obligation de bâtir dans un délai de deux 
aps et accorde à la Ville le droil de J'y contraindre c! 
de provoquer au besoin la résiliation de la vente, il 
n  obljge en aucune façon la Ville de faire usage de ces 
moyens (jp rigueur ; qu'on ne peut certes soutenir que, 
dans le contrat conclu avec le demandeur, la défende
resse aurait pris vis-à-vis de lui rengagem ent^‘exei'cep 
|es droits (ju'ellp peut avoir contre d'autres acquéreurs 
dp terrains ; mt|js attendu que le demandeur prétend 
qu 'en  contractant avec ces acquéreurs,la Ville ¡j $lj|||)1ti 
à son profit à lui-même (art. U  2 1, C. civ. ) ;

Attepdu que, si môme ce soutènement é|qj( fftni|ji, Ifi 
demandeur n'aurait d'action que contre ces acqué
reurs, le lien de droil s'établissant en ce cas entre le 
tiers et le promettant el non entre ce tiers el |e stipu
lant ;

Attendu, au surplus, que les contrats ne révèlent en 
rien l'intention qu'aurait eue la Ville de stipuler au 
profit du demandeur ; qu'elle a manifestement agi à 
son propre profit et ce en vue d'intérêts multiples 
d'ordres privé ou public (impôts, police, embellisse
ments, etc.) ; que la circonstance qu'un tiers aurait eu 
un intérêt parallèle au sien ne sullii pas à  démontrer 
qu'elle a voulu conférer à ce tiers-un droil contre elle- 
même ou contre ses cocoplraçtapts ;

Attendu que le système imaginé par le demandeur 
conduirait d'ailleurs à l’arbitraire le plus absolu ; qu'il 
est impossible de prétendre en eflel que chaque acqué
reur d’un terrain appartenant à  la Ville pourra, dans 
tous les cas,puiser des droits dans les contrats conclus 
avec les acquéreurs d'autres terrains en  quelque lieu 
que ceux-ci soient situés ; qu'on se demande dès lors 
où commencerait et où finirait la zone où il faudrait 
présumer dans le chef de la Ville venderesse l'inten
tion de stipuler au nom de certains acquéreurs au 
profil d 'autres ;

Attendu que la défenderesse, n'ayant fait qu'user de 
son droit en s'abstenant de faire exécuter des clauses 
introduites en sa faveur, n 'a pu commettre de faute 
engageant sa responsabilité ;

Attendu assurément que le demandeur a dù, lors
qu'il faisait son acquisition, espérer que dans un avenir 
plus ou moins rapproché les terrains environnants 
seraient vendus et couverts de constructions; mais «pie 
l'éventualité d'un avantage même probable ne suffit 
pas à conférer un droil ; qu’ainsi la loi n'accorde 
aucun recours au propriétaire qui, après avoir acquis 
un immeuble en escomptant la plus-value devant 
résulter d'importants travaux d'utilité publique offi
ciellement décrétés, se voit déçu dans ses espérances 
parce que ces travaux ne sont pas exécutés ;

Attendu en dernière analyse que le demandeur, 
impuissant à trouver un appui dans les principes du 
droit civil, pourrait tout au plus reprocher à la Ville 
d'avoir, en sacrifiant les intérêts de certains de ses 
administrés et en négligeant de mettre en valeur son 
propre domaine, manque aux règles d 'une bonne 
administration; mais qu 'un  grief dc cette nature étant 
d ’ordre politique échapperait à l’appréciation du pou
voir judiciaire; qu’il suit de ces considérations que 
l’action manque de base à tous les points de vue ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, entendu H. De B e y s . 

Substitut du Procureur du roi, en son avis conforme, 
rejetant toutes conclusions plus amples ou contraires, 
déboute le demandeur de son action et le condamne 
aux dépens.
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R eq u ê te .

A Messieurs les Président et Juges du Tribunal de 
première instance d’Apvers.

Messieurs,

Ont l'honneur d ’exposer respectueusement au tribu
nal civil de première instance d'Anvers ; 1" Demctrius 
Georgion, actuellement connu sous le nom de Georges 
Christopoulos, demeurant et domicilié à Anvers,
10, rue des Bateliers; 2" Jeannette Ilaert, épouse du 
premier exposant, autorisée et assistée par lui. aux fins 
des présentes el domiciliée el demeurant avec lui.

Qqe |'exposant Heioelrips Georgion, né le 3 mai 1862, 
au village de Kamana. en Grèce, quitta sa patrie à 
l'âge de 7 ans, sans esprit de retour; qu’il s’engagea 
comme mousse, et navigua jusqu'en 1891, époque à 
laquelle il vint se fixer définitivement à Anvers.

Qu'ij j  lit la connaissaf 
tous deux se marièrent à 
devant ie Registrar de

Civ. Anvers ( l re cl}.), 20  oct. 1900.

Prés. : SI. Van Cutsem. —  Subst. : M. Ebman.
Avis conf. —  Plaid. : M* Bernays.

(Georgion et Ilaert.)

DROIT CIVIL. —  M A I U A C .E .  —  C É L É B R A T I O N .  —  

R E Q U Ê T E  A U  T R I B U N A L  A U X  F I N S  I I ' A U T O R I S A T I O N .  —  

A B S E N C E  D E  L I T I G E  O U  D E  C O N T E S T A T I O N .  —  D E M A N D E  

N O N  R E C E V A B L E .

E n  l'absence de toute contestation et de tout litige, il 
n'appartient pas aux tribunaux de donner, par la voie 
gracieuse, aux particuliers l'autorisation de se pré
senter devant l’officier dc l'état civil pour y conclure 
mariage.

Les parties peuvent, sans autorisation, se présenter 
toujours devant l'officier de l'état civil et lu i deman
der de procéder à leur mariage ; ce n’est qu'en cas 
d'opposition de cet officier ou de tout autre intéressé 
au mariage projeté que les parties ont le droil et le 
loisir de porter la contestation devant les tribunaux 
aux fins de faire cesser l’opposilion.

cp ¡je Jeannette Haert, et que 
,oiu|rçs |p  4  septembre 1891, 
a  paroisse de St John ou 

lleihnall Green; que l'exposant, qui au cours de son 
existence de marin ne s'était jamais entendu appeler 
autrementque Georges j3||n^f(|(«il|flS, ppntracta mariage 
sous ce nom et indiqua Constantin Christopoulos 
comme étant son |>èrc ;

H«e les csposqnts s’étaient mariés à l-ondres, parce 
qu'à ce moment les parents de l'exposan|e, alors âgée 
de vingt et un aps, (ilaiepl hostj|es à sqn mariage ;

Qu'à' leur retour les exposants se réconcilièrent avec 
les opposants, et s’établirent à Anvers, rue des Bate
liers, n° 10 ;

Qu’en mai dernier. 1 exposant, désirant revoir son 
pays natal qu’il avait quitté depuis près de trente-trois 
ans, se rendit à Kamaria, où il apprit, à sa vive sur
prise, qu'il portait un nom qui n’est pas le sien; qu’il 
lui fui facile de se convaincre qu’il est le fils d'Euslaehe 
Georgion et de Marie Laïos, qu'il est né le 3 mai 1862, 
qu'il fut baptisé et inscrit à l’état civil sous le prénom 
do Deraélrius ;

Qu'il avait donc pris pour prénom son nom de 
famille, et pour nom de famille un surnom qui lui 
avait été donné, sans nul doute possible, au cours de 
son existence de marin ;

Que l'exposant se fit aussitôt délivrer tous les docu
ments tuiles, prouvant sa filiation, et établissant à toute 
évidence qu'il est bien Demélrius, fils d'Eustache Geor
gion et de Marie Laïos ;

Mais qu'en présence de ces faits les exposants ont 
conçu les doutes les plus fondés sur la validité du 
mariage qu’ils ont conclu à  Londres ; qu’il est évident 
que l’exposant a porté jusqu'ici un faux nom, el que 
c'est sous ce faux nom qu'il s'est marié ; que tous les 
actes de la vie civile qu'il signe de ce nom sont enta
chés do nullité ;

Que pour remédier d'urgence à cette dangereuse 
situation, il ne reste d 'autre ressource aux exposants 
que dc solliciter du tribunal, conformément à une 
jurisprudence bien établie, l'autorisation de contracter 
immédiatement |inc nouvelle uniop entre eux, afin dc 
confirmer la précédente, i) bon droit suspecte, et 
exposée éventuellement à une action en nullité, qui 
aurajt toutes |es chances d'aboutir.

A ces causes,
Plaisp au tribu pal accorder aux exposants, vu les 

doutes graves qui pèsent sur fa validité de leur pre
mière union, l’autorisation de se présenter epdéans les 
quinze jours à dater du prononcé du jugement à in ter
venir, devant l’officier de l’état civil <fe la ville (l’An
vers, aux fins de faire procéder entre pu? à  »pp nou
velle célébration de leur mariage ;

Dire le jugement exécutoire par provision, non
obstant opposition, appel et sans caution, dépens à 
charge des exposants.

Anvers, le 10 octobre 1900.

Pour les exposants : 
(Signé) : G u s t a v e  Va e s .

O r d o n n a n c e .

Soit communiqué au Ministère public pour avis. 
Commettons SI. le Juge S Ia f f e ï  pour faire rapport.

Anvers, le 12 octobre 1900.

L e Président du tribunal, 
(Signé) L. V a n  C u t s e m .

A v i s  d u  M i n i s t è r e  p u b l i c .

Nous, Procureur du roi près le tribunal de prem ière 
instance séant à Anvers,

Attendu qu'en l’absence de toute contestation et de 
tout litige, il n’appartient pas aux tribunaux dc donner, 
par la voie gracieuse, aux particuliers l’autorisation de 
se présenter devant l’officier de l’état civil pour y con
clure mariage;

Attendu que les parties peuvent, sans autorisation, 
se présenter toujours devant l'officier de l'état civil ct 
lui dem ander de procéder à leur mariage ; que ce n 'est 
qu'en cas d'opposition de cet officier ou dc tout autre 
intéressé au mariage projeté que les parties on t le 
droit cl le loisir de porter'la  contestation devant les 
tribunaux aux fins dc faire cesser l'opposition ;

P a r  ces motifs, estimons n'y avoir lieu d'accueillir 
la requête.

Anvers, le 19 octobre 1900.
(Signé) G. E e m a n .
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J u g e m e n t .

La première chambre du tribunal de première 
instance séant à Anvers,

Vu la requête qu i p récède;
Vu l'avis du Ministère public et adoptant les motifs 

y  énoncés ;
Le Tribunal, entendu en son rapport M. le Juge 

Maffkï, d it n'y avoir lieu de faire droit à  la  
requête.

N o te . —  C o n trn lr fm e n t à  c e l le  d é r is io n , il a  é té  ju g é  q u e  
le s  tr ib u n a u x  s o n t s e u ls  lu g e s  d e  |a  q u e s tio n  i |e  s a v o ir  si la 
n a tu re  d e  le u r s  d o u te s  a u to r is e  le s  p a r t ie s  à  r e q u é r i r  la  c é lé 
b ra t io n  d 'u n  s e c o n d  m a r ia g e .— Civ. T lru x ., 9 m a rs  1878, P a s .,  
1819, U l, p .  49 .

U ne s e c b n d e  c é lé b ra t io n  d u  m a r ia g e  e n t r e  m êm es  perso n n es  
e s t  to u te  in d iq u é e  q ^ i )  |c s  ép o u x  q p t d e s  d o u te s  s u r  |a  vali
d ité  d e  le u r  p re m iè re  u n io n . —  hpio i.oM iu:, C o m m . Coîle c iv .. 
E d . b e lg e . 1818, t .  i l .  n * S 8 6 , p . 168  e t  ' f C 9 ; ' -  G an d . 27 m ai 
1853, P a s .,  I l ,  p .  389 , ré fo rm a n t u n  Jugem en t d e  T e rm o n d e ;
—  O rlé a n s , ÿ i  a o û t 1871, D a(J.. p é r . .  1873, p . G1 ; —  C ass . 
f r a n ç .,  S O lu il) . 1872, P a u . ,  p é r . ,  1873, p . 208; - C i v .  B ru x .,
9  m a rs  1S78, P a s . ,  1879, |1 I, p . 10 ; — G and e l  a v is  ¡le 
l 'a n .  g fn .  I h m d e r tc k ,  21 d é c . 1881, II. J . ,  1882, p . 273  e t  sp éc . 
p .  2 79 ; -  O rlé a n s , 14 a v ri l 1880, D a li . ,  p é r - ,  1 8 8 7 ,2 ,9S.

C o m m . B r u x .  (2 e c h .) ,  2 2  j u i n  1 9 0 0 .

Prés. : M. Chaussette. — GrelT. : M. Janssens.
Plaid. : 51M'1* Campion c. Eu. Timmeiuuns.

(Société anonyme des Moulins des Trois-Fontaines 
c. pornon-)

DROIT COMMERCIAL. —  1. c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t . —  

CONNAISSEMENT SANS LA MENTION «  POIDS INCONNU » .

—  ALLÉGATION DE MANQUANT. —  PREUVE CONTRAIRE 

A CHARGE DU BATELIER. —  PESAGE FAIT PAR LE DESTI

NATAIRE. —  DÉFAUT DE PROTESTATION PAR LE RATE

LIER. —  CONSTATATION DÉFINITIVE A SON ÉGARD. —  

I L  FREINTE. —  TRANSPORT DE BLÉ. —  TAUX NORMAL 

DE UN DEMI POUR CENT DU POIDS. —  FREINTE DÉPASSÉE.

—  OBLIGATION DU TRANSPORTEUR DE PAYER LA VALEUR 

COMPLÈTE DU MANQUANT.

I. Lorsqu'un batelier a reçu un poids déterminé 4e 
marchandises, poids inscrit sur le connaissement et 
accepfé par fui, puisque ¡í( mention « poids inconnu » 
ne se trouvât pijs sur le connaissement, c’est à lui à 
prouver, en cas de contestation, qu'il a remis au 
destinataire le poids total de marchandises inscrit 
sur le connaissement.

i l  lui appartient de faire à l'arrivée le nécessaire 
pour faire constater la remise de toute la marchan
dise chargée au départ, de surveiller le déchargement 
et de provoquer le pesage de la marchandise ; en 
acceptant que ce pesage fû t fait au moyen de l'appa
reil du destinataire et en ne faisant pas procéder à 
un pesage contradictoire, il s'en est rapporté à la 
bonne foi de ce dernier (I).

II. E n matière de transport de blé, la freinte normale 
ne peut pas dépasser un demi pour cent du poids de lu 
marchandise ; une fois la freinte normale dépassée, 
le transporteur est tenu de payer la valeur complète 
du manquant (2).

Attendu que le défendeur s'était verbalement engagé 
à transporter au moyen de son bateau pour compte de 
la demanderesse 306,524 kilogr. de froment;

Attendu que la demanderesse soutient avoir con
staté lors du déchargement du bateau, un manquant
5,699 kilogrammes, dont elle réclame le prix au défen
deur, soit fr. 869.09 ;

Attendu que le défendeur prétend ne pouvoir être 
déclaré responsable du manquant à raison de ce que 
le poids de la marchandise n'aurait pas été contradic
toirement constaté lors du chargement et lors du 
déchargement ;

Attendu que la défenderesse ne peut nier que, sui
vant l'usage en la matière, le chargement de son 
bateau fut déterminé par le peseur juré ù Anvers et 
reconnu être de 306,224 kilogrammes ;

Attendu, d’autre part, que la demanderesse a fait 
■opérer le déchargement au  moyen d 'un appareil placé 
sur quai et contrôlant automatiquement le poids des 
marchandises déchargées ;

Attendu que le défendeur soutient n'avoir pas été 
invité à assister au pesage à l'arrivée et n'avoir fait 
aucune constatation ;

Attendu que cet argument du défendeur ne présente 
aucune valeur, car ayant reçu un poids déterminé de 
marchandises, poids inscrit sur le connaissement, ainsi 
que le défendeur le reconnaît et accepté par lui, 
puisque la mention « poids inconnu » ne se trouvait pas 
sur le connaissement; ç'esl au défendeur à prouver, 
eu cas de contestation, qu'il a remis à  la demanderesse 
le poids total de marchandises inscrit sur le connais
sement ;

Attendu qu'il appartenait donc au défendeur de 
faire à l'arrivée le nécessaire pour faire constater In 
remise de toute la marchandise chargée au départ ; 
qu'il lui appartenait donc de surveiller le décharge
ment et de provoquer le pesage de la marchandise ; 
qu'en acceptant que ce pesage fut fait au moyen do

( i l  Voy. I’a s d . U ., Y" C onnaissen t., n "  274; F re t, n" 370*1,• — 
Comm. L iège , 2S o c i. 181», P anu . Pfc*., 189S. n* «71; - Comm. 
A n v e rs ,3 0  d éc . 1897, lu .. 1 8 0 9 ,n* 829: — C om m . B ru x .,8  ju ifl. 
1900, I o . ,n » H IO .

i2) Conf. l'AN’b. 11., v!» F rein te , n '"  1 e t  s . ;  C a p it. d e  n a v .,  
n°* .'¡83 e t s . ;  —  Com m . I lru x .,  31 ja n v . 1891. P a n d . p é r . ,  
n» 817; -  Comm . L iège , 20 o c t. 1897, lb „  1899, n" 293.
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l’appareil de la demanderesse et en ne faisant pas 
procéder à un pesage contradictoire, le défendeur s’en 
est rapporté à la bonne foi de la demanderesse;

Attendu que. la défenderesse soutient et demande à 
prouver que son bateau, après avoir été chargé à 
Anvers, est arrivé dans le même état à J’ilvordc, sans 
qu’on put constater la présence d’aucun vide et que si, 
ainsi que le prétend la demanderesse, h; manquant 
était d’environ 6,000 kilos, un vide de 7 mètres cubes 
environ aurait été conslaté il l’arrivée du bateau; que du 
reste il n'a pas été invité à  assister au pesage; enfin que 
la ligne de flottaison était la même à l'arrivée A Vilvorde 
qu’au départ d'Anvers;

Attendu que ces faits ne sont pas pertinents; en 
effet, le fait qu'aucun vide n’a été constaté ù l'arrivée 
n’a aucune imporiance, étant donnée la capacité du 
bateau ; le fait que la flollaison était la même non plus, 
puisqu'elle pouvait être maintenue par l'introduction 
d’eau dans la cale; quant au fait de n’avoir pas assisté 
au pesage au débarquement, c’était, ainsi qu'il vient 
d’être dit, au défendeur de provoquer ce pesage ;

Atiendu que le défendeur soutient en tout cas que la 
freinte normale pouvant être calculée sur le pied de 
t 1/2 ù 2 p. c. du poids total, il ne peut en tous cas 
être tenu que de la «liflérence entre la freinte admise 
el le manquant constaté;

Attendu que la freinte normale ne peut pas dépasser 
un demi pour cent du poids de la marchandise en cette 
matière ;

Attendu, quant à la prétention du défendeur de ne 
payer que la différence entre la freinte normale et le 
manquant constaté, qu'une fois la freinte normale 
dépasscg, |p transporteur est tenu de payer |a  valeur 
complète du manquant à raison de çc que la freinte 
accordée sp juslj|jp par des différences (Je poids qui 
peuvent résulter de l'influence <(çs variations atmo
sphériques et que la freinte étant dépassée, les causes 
normales q^i pouvaient être invoquées pour la justilier 
n'existent plus et que par conséquent, sauf preuve 
contraire, |e batelier est en faute ;

Attendu que le défendeur réclame reeonvfintiqnnel- 
lement son fret, soit 639 francs ; trois jours de sures- 
tarie, soit 45 francs, et cinq francs de (jourboire ;

Attendu que la demanderesse reconnaît devoir le fret 
su r les 300,525 kilogrammes de grains délivrés ;

Attendu qu’elle reconnaît également devoir deux 
jours de surestarie, soit 30 francs, et non trois comme 
le réclame le défendeur ;

Attendu que les prétentions de la demanderesse 
quant à ce point sont bien fondées, l'erreur du défen
deur provenant de ce qu'il n 'a pas décompté le dim an
che 7 janvier 1900 des jours à employer au décharge
m ent;

Attendu que la somme de cinq francs réclamée pour 
pourboire est duc par la demanderesse ;

P a r ces motifs, le Tribunal, rejetant toutes conclu
sions contraires, condamne le défendeur à payer à 
la demanderesse la somme de fr. 869.09, valeur des
5,699 kilogrammes de froment manquant à l'arrivée, 
sous déduction: 1" du fret calculé à raison de fr. 2.25 
par 1,000 kilogrammes sur 300,525 kilogrammes; 
2° d 'une somme de 30 francs pour surestarie; 3° d'une 
somme de cinq francs, pour pourboire que le défen
deur réclamait reconventionnellement ;

Condamne le défendeur aux dépens taxés à 
fr. 4 0 .2 5 ;

Déclare le jugement exécutoire nonobstant appel 
sans caution.

C o m m .  B r u x .  ( l r* c h . ) ,  5  m a i  1 S O O .

Prés. : M. Schi.eisi.nger. — Greff. : M. Proesmans. — 
Plaid. : MM“  Nbîauve c. de Schaepdryver (du Bar
reau de Tournai).

(Société anonyme Les Provinces Réunies c. Société 
anonyme L ’Union Nationale.)

DROIT CIVIL. —  CONVENTION. —  CONSENTEMENT. —  

DOL. —  NÉCESSITÉ l)E LE PROUVER. —  CIRCONSTANCES 

INVOQUÉES. —  CHANGEMENT D’UNE DATE PRÉVUE DANS 

UN PROJET. —  EFFET DÉSAVANTAGEUX POUR UNE 

PARTIE. —  PRIVATION DE CONTRÔLE.—  PREUVE INSUF

FISANTE.

Le dol ne se présume pas, il doit être prouvé ;  il est 
impossible de trouver la preuve du dol et dé la /ronde 
dans le fa it que îles conventions ont substitué une 
date nouvelle à celle qu'un projet formé en vue de ces 
conventions avait fixée pour un arrêté de comptes ; 
il en est de même de la circonstance que les conven
tions peuvent être désavantageuses pour l'une des 
parties el qtte celle-ci soit privée de contrôle (1).

Attendu que la défenderesse prétend qu'elle n 'est 
pas tenue de désigner un arbitre parce que les con
ventions verbales sur lesquelles la demanderesse fonde 
sa demande sont nulles comme entachées de dol et 
de fraude ;

Attendu que le dol ne se présume pas, il doit être 
prouvé ;

Attendu qu'il est impossible de trouver la preuve 
du dol el de la fraude dans le fait que les conventions 
veabalcs du 1“  septembre (899 ont substitué la date 
du 30 juin ù celle du 31 mars qu'un projet verbale
ment formé en vue de ces conventions avait fixée pour

(1) Voy. 1‘AND. I!., v" D ot (en m a t.  c iv .) , n M 107 et s.; —J. P. 
B ru x ., 2 3  m ai 189S, I 'a nd . p é r . ,  n» 1430.
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certain arrêté de comptes ; que tous les jours il arrive 
que la convention définitive apporte des modifications 
à un projet;

Attendu que la circonstance que les conventions 
verbales peuvent être désavantageuses pour la défen
deresse. en ce que la commission stipulée dépasse le 
taux de celle généralement admise, ne prouve pas 
davantage le dol ou la fraude; qu'il en est de même 
de l'absence de contrôle de la part de la défende
resse ;

Attendu qu'en ordre subsidiaire, la défenderesse 
désigne son arbitre ;

P a r  ces moifs, le Tribunal, dit pour droit que les 
conventions verbales avenues entre parties le 1er sep
tembre 1899 ne sont pas entachées de dol et de 
fraude-, en conséquence déclare l'action de la deman
deresse recevable el fondée ; donne acte à la défende
resse de ce qu’elle désigne comme son arbitre 
M. Alphonse Breuer. assureur à Bruxelles, condamne 
la défenderesse aux dépens.

La Justice et les Financiers.

Nous avons, l'année dernière, indiqué la courageuse 
conduite du Lord cliief Justice d'Angleterre vis-à-vis 
du Lord-Maire, financier compromis dans certains 
procès.

Aujourd’hui, la jurisprudence anglo-saxonne nous 
apporte de nouveaux détails sur la lutte engagée entre 
la Justice et les spéculateurs en Amérique et en Angle
terre. Il s'agit cette fois des fondateurs de société. On 
sait que chez nous ce terme a un sens large et un sens 
étroit. Dans son sens large il comprend tous ceux qui 
participent û la fondation de l'être moral, même les 
simples souscripteurs. Dans un sens plus restreint, 
celui de la loi de 1886 sur les sociétés anonym es; il 
désigne pour la liquidation de cerlaines questions de 
responsabilité spéciale, certains des souscripteurs 
seulement.

Vis-à-vis des tiers, le premier sens, le seps large 
compte seul et en dehors des cas de respqnsabilité 
spéciaux visés par la loi de 1886, la responsabilité des 
fondateurs subsiste, entière.

11 est curieux de savoir jusqu'où, en Angleterre et 
en Amérique, elle s’étend. Nos cours et tribunaux, qui 
se signalaient autrefois par une indulgence déplorable 
et qui sont revenus à une compréhension plus énergi
que de leur rôle, y puiseront un utile exemple.

Sous le titre : T he L'n revealed  p r o fit s  of P romo- 
ters .  Les profits cachés des Promotcrs, M. W illiam

I.. R ipley  ( l)  signale et les abus des lanceurs de 
sociétés el deux décisions rendues à ce propos, l'une 
par la Supreme Court of Massachusetts, l'au tre  par la 
Chambre des Lords d ’Angleterre.

Les deux espèces sont très intéressantes. Dans la 
première, cinq personnes habitant l'Etat de Tennessee 
s'étaient associées sous le nom de P hœ nix Land Com
pany, afin de s’assurer des opinions sur 300,000 acres 
de terrain. Ayant borné à la réunion des options leur 
activité, il s’adressèrent à des capitalistes de Boston, 
qui, sous le nom de Syndicat des D ix  firent un capital 
de 15,000 dollars pour frais et achats d’options. Les 
terrains étaient estimés à 900,000 dollars, 100,000 dol
lars figuraient pour les dépenses. Le tout devait être 
rétrocédé ù une société à former The E ast Tennesse 
Land Company au capital de 1,500,000 dollars. La 
différence entre ces sommes, après remboursement 
des frais cl dépenses, représentaitjenviron 700,000 dol
lars, qui. à  litre de profit, devait être partagé également 
entre les membres de la Phœ nix Land Company et 
du Syndicat des Dix.

En exécution de ce plan, dès que le tiers des options 
fut réuni et avant que la Société ne fût lancée, les 
deux groupes de promoters fixèrent à 700,000 dol
lars en actions libérées la part île profit qui leur 
revenait. Nominalement ces 700,000 dollars étaient 
représentés par des options, mais le prix en avait 
été singulièrement enflé, puisque leur prix coulant 
était de 6,000 dollars seulcmenl. La Société ayant 
fait de mauvaises affaires, procès fut intenté aux 
promoteurs par les actionnaires.

Le jugement les a rendus responsables pour fraude 
non seulement pour avoir caché au public le montant 
des profits qu'ils avaient reçus, mais encore pour 
lancement do prospectus frauduleux et dommageables 
portant que « le capital de la Compagnie représente 
sans exagération sa valeur actuelle, mais n'approche 
pas de l'entière valeurdes propriétés qu'il représente».

En Angleterre, décision analogue. Les actionnaires 
d’une société en faillite viennent de réussir à faire 
rendre gorge aux promoteurs après de longues années 
d'instance. C'est l’affaire de « l'Olympia Lim ited  ». En
1893 l'Olympia Hall marchait à la vente forcée. Un 
certain Montagu Gluckstein el trois ou quatre autres, 
mis au courant de la chose, s’empressèrent d’acquérir 
les droits du débiteur et d'autre part d ’acheter les 
mort-gages (hypothèques) qui pesaient sur le bien. Ils 
les obtirnent à vil prix : par exemple, un inort-gage 
de 10,000 livres pour 500. Ils formèrent alors le 
F  reditdd Syndicale. L'Olympia lui fut vendu au prix 
de 1-40,000 livres .représentant pour eux un considé
rable bénéfice. Le même jour on fondait VOlympia 
Company limiled  ayant sa tête Gluckstein et consorts 
qui racheta le bien au Frechold Syndicale pour

(I)  J o u r n a lo j P o lit ic a l E c o n o m y ,  s e p te m b re  1900.
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180,000 livres. On fit une émission alléchante. L'affaire 
brilla un moment, puis tourna à rien et les action
naires intentèrent un procès aux promoters en resti
tution de leurs bénéfices.

Les English Companies A c ts  obligent les promoters à 
faire connaître dans le prospectus le prix d'acquisition.

Ils avaient indiqué 140,000 livres, prix apparent et 
avaient annoncé 30,000 livres de bénéfice puisque le 
prix d'achat était de 180,000 livres, mais ils avaient 
caché leurs bénéfices antérieurs, soil 20,000 livres, 
Gluckstein el consorts soutenaient qu'ils avaient satis
fait aux exigences légales mais le juge. Lo rd  Mac- 
nag h ten , leur répondit : « On ne peut considérer que 
«  révélation de la vérité » soit le terme qui convienne à 
quelqu'un qui joue plusieurs personnages conlratlic- 
toires et annonce avec un caractère déterminé ce qu'il 
a fait dans un sens tout différent. » C'est peul-être là 
un rôle qui convient aux tréteaxu d'une opérette, mais 
qui en affaire de bourse esi inadmissible, surtout pour 
un homme aisé et de condition relevée.

L'auteur de l'article ajoute : « Aux Etats-Unis la 
lutte contre ces procédés semble devoir èire plus 
aisée qu'en Angleterre. En effet, les réponses législa
tives doivent être soumises au Parlement anglais. Or, 
la Chambre des lords, noiamment, compte dans son 
sein beaucoup de nobles, de fortune médiocre pour 
leur nom, assez disposés A accepter, sans scrupules, 
tous les postes d'administrateurs. D 'autres sont ju
ristes, gros avoués, dont les études gagnent à pareilles 
affaires. Aussi les réformes qui. récemment, leur ont 
été soumises en vue d 'épurer par des pénalités les 
mœurs financières n 'ont pas été accueillies. »

Nous pouvons ajouter que les Parlements se res
semblent el que noire House of Commons laisse trainer 
les projets de loi relatifs à la répression des mœurs 
financières avec autant de négligence pour la morale 
publique que les lords anglais.

Il reste à  notre Magistrature, dont l’appréciation en 
matière de responsabilité n 'est guère gênée par des 
textes, à remédier par une jurisprudence sévère à la 
faiblesse du Parlement. Elle est tout récemment entrée 
dans cette voie. Il serait ulile qu’elle y persiste.

C O N F É R E N C E  DU J E Û N E  B A R R E A D
D B  B R U X E L L E S

U  SÉANCE DE RENTRÉE.

Ainsi que nous l'avons annoncé déjà, la séance 
solennelle de rentrée aura lieu samedi prochain,
10 novembre, à 2 heures, dans l'auditoire de la 
1™ chambre de la Cour d'appel.

Le soir, à 8 heures, aura lieu à la Grande Harmonie, 
une représentation théâtrale, suivie de raoût.

Des listes de souscription sont déposées à la Biblio
thèque du Barreau et au Vestiaire des Avocats. Le 
prix de la souscription est de cinq francs. Des cartes 
de dame au même prix sont mises à la disposition des 
membres du Barreau.

* ’ »

Nous croyons devoir rappeler à nos confrères biblio
philes qu'il reste encore, à la librairie Larder, quelques 
exemplaires des revues Basochiennes jouées en 1898 
et 1899 : Caveant Consulcs ! et Gnâtlii Séauton !

Chronique judiciaire

L’AFFAIRE DE GRAND-CENTRAL A LA COUR 
DE CASSATION

Le personnel de la Cour de cassation a été mis en 
émoi ces jours-ci par un fait extraordinaire et quasi 
unique.qui ne s'était plus produit depuis la présidence 
de M. de Gerlache, mis à la retraite il y a trente ans ; 
L'affaire du Grand-Ceniral contre l'Etat belge, soule
vant une grave question de droit fiscal, a eu l'honneur 
de retenir l'attention de la Suprême Cour pendant deux 
audiences consécutives.

Les plaidoiries ont duré quatre heures, le rapport 
trois heures et l’avis du Ministère public une heure. Il 
est vrai qu'il s'agissait de réspudre un point de droit 
fort compliquée! très obscur.

A un moment donné, comme le président de la 
Chambre pressait, d 'une manière fort courtoise d 'ail
leurs, le conseiller rapporteur d'abréger son exposé, 
l'honorable magistral a revendiqué son droit consacré 
par les traditions de la Cour, de remplir sa tache 
comme il l’entendait. Il a pu continuer à loisir et son 
exemple a  été suivi par ceux qui avaient à parler après 
lui.

L'ARRESTATION IMMÉDIATE

On sait qu'il est de tradition pour les tribunaux de 
ne pas accorder la parole à la défense quand le Minis
tère public réclame à l'audience, d 'une voix molle, en 
se soulevant gracieusement sur le siège, « l'arresta
tion immédiate ». Cette règle, qui ne trouve sa justifi
cation précise dans aucun lexie de loi, se fonde, 
parait-il,sur ce que l’arrestation esl une mesure d'exé-
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cution qui ne regarde plus l'accusé e t son défenseur. 
Il semble que celle théorie, fort contestable d'ailleurs 
en principe, puisque en définitive tout le dispositif 
d 'un  jugement concerne l'exécution et qu'à ce compte 
on ne plaiderait plus que pour s’inquiéter des motifs, 
soit en passe d'étre abandonnée.L’année dernière déjà, 
dans une affaire qui lit quelque bruit, au moment où, 
devant la Cour, le Ministère achevait de réclamer le 
droit de faire appréhender le prévenu, son avocat, très 
énergiquement, réclama la parole et l'obtint, sans suc
cès d'ailleurs. Mais une mauvaise tradition avait été 
bousculée el c'étail déjà un résultat.

Tout dernièrement, à l’audience de la (>e Chambre 
du tribunal correctionnel, alors que le tribunal, su r la 
réquisition du Ministère public et dans le brouhaha 
d 'une lin d'audience, avait déjà prononcé l'arrestation 
immédiate du prévenu, l'avocat de ce dernier, avec 
autant de juvénile audace que de fermeté, demanda à 
pouvoir plaider sur l'opportunité de la mesure déjà 
ordonnée. Le tribunal, qui ne se  résout d'ailleurs 
q u ’avec regret à ces procédés brutaux, finit par donner 
la parole au défenseur ; celui-ci lit si bien qu'il réussit 
à  ramener le tribunal. Le substitut d’audience n'eut 
pas son prisonnier.

Voilà un précédent qu'il faudra suivre.

N O M IN A T IO N S ET  M U T A T IO N S

DANS LE

Par arrêté royal du 3 novembre 1900 :

—  La démission de M. C o e v o e t  ( E . ) ,  de ses fonc
tions de premier président de la Cour d ’appel séant à 
Gand, est aeceptée. Il est admis à l'éméritat et autorisé 
à conserver le titre honorifique de ses fonctions.

—  M. G h o v e n  (G.), docteur en droit, greffier-adjoint 
surnuméraire à la Cour d'appel séant à Liège, est 
nommé greffier-adjoint à  cette Cour, en remplacement 
de M. Moest, démissionnaire.

—  La démission de M. C h a u d r o n  (A.), de ses fonc
tions d'avoué près le tribunal de première instance 
séant à Charleroi, est acceptée.

— La démission de M. S t e v e n s  (J.), de ses fonc
tions d’avoué près le tribunal de première instance 
séant à Bruges, est acceptée.

—  M. L e g r a n d  (A.J, avocat, juge suppléant à la 
justice de paix du canton d ’Andenne, est nommé juge 
suppléant à la justice de paix du canton de Saint-
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Nicolas lez-Liège, en remplacement de M. Angenot, 
appelé ù d’autres fonctions.

— M. H a n n e c a r t  (C.), avocat à Souvret, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Fon- 
taine-1'Evêque, en remplacement de M. Reul, démis
sionnaire.

-  M. Laurent (A.), candidat notaire à Dînant, est 
nommé notaire à  cette résidence, en remplacement de 
son père, décédé.

N é c r o l o g i e .

— M. Lâchent (V.), notaire à üinant, est décédé le
27 septembre 1900.

—  M. F o n t a i n e  (N.), notaire à Virton, est décédé le
8 octobre 1900.

— M. V e r m e k e n  (J.), huissier près la Cour de cassa
tion, est décédé le 11 octobre 1900.

—  M. K e j i p y n c k  (A.), juge de paix du canton de 
Dixmude, est décédé le 23 octobre 1900.

— M. liRouuET (E.), greffier de la justice de paix du 
canton d Antoing, est décédé le 31 octobre 1900.

—  M. B a u d i i u i n  (A.), greffier de la Justice de paix 
du canton de Fosses, est décédé le 4  novembre 1900.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE
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[ ...............]. — 1900. — Tutelle. Tutelle déférée par
le père ou la mère. Désignation du tuteur dans un 
testament du dernier mourant des père et mère 
antérieur au décès de son conjoint. Journ. des not. 
el des avoc. el jurispr. du not. Février, p. 79 80. 
I’aris, 52, rue des Saints-Pères. [347.643 (44)

Leuzé (Joseph De). —  1899. —  Des conseils de 
famille. Journal des juges de paix, de leurs suppl., 
des offre, du minist. public, p . 147-159, 184-186, 
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S O M M A I R E

U n  D is c o u r s  d e  P r o f e s s e u r .

L 'A v e n ir  d u  D r o i t . Discours prononcé par M* Georges 
Beatse, Avocr.t à la Cour d'appel, à 1h séance solen
nelle dc rentrée du 10 octobre 1900 de la Confé
rence du Jeune Barreau de Bruxelles.

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : L'Aflâire du chemin de fer du 
T ransvaal.— La Rentrée de la Conférence et la 
Revue Quo Vadis't —  Mc Eugène Stevens.

O f f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . —  Relevé 
périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à l’Etranger.

HISTOIRE DU DROIT PUBLIC BELGE

Un Discours  

de Pro fesseur

M. Pirenne vient de faire paraître, sous 
forme d’une brochure qui déjà en est à sa troi
sième édition, le discours intitulé « La Nation 
belge », qu’il prononça lors de la distribution 
des prix du concours général de 1899. Nulle 
œuvre du savant écrivain, désormais classique, 
à qui nous devons l’Histoire de Belgique, ne 
peut demeurer indifférente à quiconque s’inté
resse au mouvement intellectuel du pays. La 
brochure nouvelle, pour brève quelle soit, 
n’en a pas moins une considérable impor
tance, parce qu’elle présente, sous une forme 
simple et accessible à tous, quelques-unes des 
idées maîtresses qui servent de charpente à 
YHistoire de Belgique.

Dès les premières phrases de cette harangue, 
écrite pour des étudiants, citoyens de demain, 
l’intention de l'orateur se dessine : ce dont il 
va parler, c'est de la « maladie nationale », 
si éloquemment dénoncée déjà par cet autre 
profond esprit que fut Emile Banning, et 
qu'on peut appeler l’abaissement de l'esprit 
public en Belgique, ou. plus clairement, la 
liédeur de notre patriotisme.

Cette phtisie morale, M. Pirenne a voulu en 
mettre en lumière une des causes profondes, 
et cette cause est telle que précisément la 
science de l’historien va lui permettre île la 
combattre : si nous n’avons pas pour notre 
patrie lardent attachement d’autres peuples, 
c’est que nous ne croyons pas en elle, 
à son caractère réel et vivace, à son 
antiquité et à son éternité. Qui de nous n’a 
entendu prononcer, peut-être prononcé lui-
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même, des paroles semblables à celles que 
cite l’orateur : « 11 n’y a pas d’histoire de Bel- 
» gique. Notre pays est une œuvre, sinon arti- 
» licielle, du moins toute récente de la 
» diplomatie européenne. Il date de laCônfé- 
» rence de Londres. Son passé ne remonte 
» qu’à 1830... A quoi bon se dévouer au bien 
» d'une nation factice, se sacrifier à l’avantage 
» d’une collectivité née d’hier par la volonté 
» de l'Europe, et que cette volonté peut sup- 
» priiiior demain..? »

Contre de telles pensées, justificatrices de 
toutes les veuleries, M. Pirenne prétend dresser 
le sur, l’irrécusable témoignage de l'histoire. 
Non, la nationalité belge n'est pas née d’hier, 
non, nous ne sommes pas un inorganique 
agrégat de provinces, appoint des partages 
passés el futurs ! La place de notre pays est 
marquée sur la face même de l'Europe phy
sique, dans la structure des rivages, des 
fleuves et des monts. « Peuple de frontière », 
suivant l’expression de l'historien, nous sommes 
sortis en même temps que l’Allemagne et la 
France, du grand démembrement carlovin- 
gien : le royaume de Lothaire apparu au traité 
de Verdun était l'ancêtre direct de notre pays.

Bien qu’en apparence cette Lotharingie, 
faite de peuples hétérogènes, parût devoir son 
origine au hasard qui avait donné trois héri
tiers à l'empire, elle avait en soi une profonde 
raison intrinsèque. Elle se reforma, en effet, 
lentement, par une irrésistible poussée des 
races en travail, après que de nouveaux par
tages eurent paru l'effacer tle la carte en faisant 
l’Escaut frontière entre la France et la Germa
nie : « Ce morceau de la France qu’était la 
» Flandre, dit notre historien, et ce morceau 
» de 1 Allemagne qu'était la Lotharingie, 
» allaient, par un mouvement continu, s’arra- 
» cher l'un et I autre aux États dont ils rele- 
» vaient, pour se réunir enfin, sous le sceptre 
» de la maison dc Bourgogne, en un nouvel 
» Etat, dont la Hollande et la Belgique de nos 
» jours sont les descendantes directes. »

Ainsi ces peuples, de race et de langage 
différents, dont la dualité semble aujourd’hui 
aux observateurs superficiels un signe de la 
prochaine dissolution de notre patrie, éprou
vaient l’un pour l autre une attraction invin
cible, semblaient ne pouvoir vivre séparés. 
Si forte fut même leur prise que spontané
ment et non poussés, comme en France, par 
l’action d’une politique dynastique, ils jetèrent 
les bases de I unité nationale. « Depuis des 
» siècles, les différentes provinces féodales de 
» la rive droiteet de la rive gauche de l'Escaut 
» tendaient inconsciemment à l'unité. La 
» maison de Bourgogne n'a fait que recueillir 
» les résultats d'un travail commencé bien 
» avant elle. Ce qu’elle a accompli n'est pas 
» l'œuvre du hasard. Si elle a réuni nos divers 
» territoires en un État commun, c'est parce 
» que ceux-ci possédaient d ancienne date 
» une civilisation commune. Ils formaient, en 
» dépit du bilinguisme et du morcellement 
» politique, une seule région de culture intel- 
» lecluelle comme de solidarité économique. »
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Mais il est impossible, dans le cadre res
treint de ce journal, de suivre l'éminent histo
rien dans les brillants développements qu'il 
donne à ces données primordiales.

Ces citations suffiront, je crois, à faire con
naître quel est l’intérêt historique, la hauteur 
de vue de ce discours. Puissent quelques-uns 
dc ceux qui le liront être amenés ainsi à con
naître. l’œuvre magistrale qu'est déjà, dans 
son inachèvement, l'histoire dc Belgique de 
M. Pirenne.

Qu il mc soit permis seulement, en quelques 
brèves considérations, de montrer l’extraordi
naire importance morale et symptomatique 
que de tels écrits ont pour certains d’entre 
iious.

La renaissance du sentiment patriotique, qui 
se manifeste dans la plupart des pays, ne fut 
un phénomène inattendu que pour ceux qui 
ne savaient pas voir.

Depuis longtemps,des voix éloquentes avaient 
signalé l'individualisme comme le mal profond 
du monde moderne. Ne plus pouvoir croire et 
aimer ensemble, vivre dans « celte humanité 
rapetissée, attristée, devenue impuissante, 
dans ce monde de pygmées » dont a parlé 
Renan, tout homme de ce temps a, consciem
ment ou non, souffert de cela, et parfois je me 
suis imaginé que le mal atteignait son pa
roxysme dans notre pays et dans le milieu où 
nous vivons. Quel historien des âmes saura 
dire le développement intellectuel et moral de 
ceux qui, au Barreau, atteignent aujourd’hui 
l'âge d’homme? Ayant reçu leurs impressions 
premières dans un milieu qui, quelle qu'en 
fût l’étiquette politique, était, à dc rares 
exceptions près, imprégné profondément de 
la culture individualiste et rationaliste rellétée 
par la France, ils passèrent presque tous par 
une éducation classique étroite, formelle, et 
si misérablement réduitequ’il eût fallu presque 
du génie pour, dans de telles conditions, 
sentir et comprendre les fortes et saines leçons 
de l’antiquité.

Vint ensuite l’éducation universitaire, sem
blable à l’autre pour l’esprit autoritaire, la 
sécheresse, le verbalisme : une philosophie 
vieiIlote, nébuleuse, sans appui historique 
sérieux, inassimilable pour de jeunes esprits ; 
à peine un peu d’histoire nationale, pas un 
mot d'une moitié de la littérature nationale, 
la flamande, nulle sociologie.

Et pour couronner le tout, un enseignement 
du droit romain présenté comme unegéométrie 
dans l’espaee, un produit abstrait dc la raison 
stoïcienne cosmopolite, sans droit comparé ni 
antiquités qui lui eussent assigné sa vraie 
place et sa beauté dc produit original d une 
race donnée, notre ancêtre spirituelle, la plus 
personnelle peut-être de toutes les races.

Puis enfin, sans que rien, ni esprit national 
absorbé avec l’air du pays, ni séjour au régi
ment, eût fait contrepoids à tant dc rêveries, 
ces jeunes hommes en qui la haine du cuistre 
était la notion la plus saine, furent jetés dans 
la vie. A presque tous la forte et active exis
tence du Barreau plut par son charme de
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réalité ; telle fut la prise que beaucoup 
n'allèrent pas au delà, casés, mariés, munis 
d’œillères et tournant en rond. Mais d’autres 
sentirent renaître encore l'obscur el tenace 
désir d’une foi, le goût d'appliquer à sa 
recherche les notions précises que la vie leur 
avait données. Dès longtemps ils s'étaient, un 
peu au hasard, par tradition souvent, rangés 
sous divers drapeaux. Le parti socialiste en 
avait pris beaucoup, les meilleurs peut-être, 
par une attirance surtout sentimentale. La 
plupart y trouvèrent enfin le rêve cherché, 
mais d'autres n’y purent rester : derrière la 
foule des ardents, des généreux, des passion
nés, ils avaient cru voir apparaître le visage 
aigre, surgir le crâne pointu du jacobin ratio
naliste. Quelques-uns aussi, appliquant les 
notions d'histoire acquises malgré leurs pro
fesseurs, croyaient retrouver dans ces doc
trines nouvelles l’écho d’erreurs séculaires, 
présages de banqueroutes toujours pareilles.

Ceux-là connurent des jours amers : devant 
eux la route semblait déserte jusqu’à « l’au
berge fameuse » du poète, et comme lui ils 
avaient « les bras las et rompus, n’ayant 
étreint que des nuées ».

Ainsi que dans toute crise morale, la solu
tion vint lorsqu'ils surent regarder sincère
ment eux mêmes et la vie. Ils comprirent 
alors qu’ils ne pouvaient aimer vraiment l’hu
manité, masse immense, inorganique, incom
préhensible dans son ensemble, noire, jaune, 
rouge, ni même une classe sociale abstraite
ment conçue, aussi insaisissable en son essence 
que l’humanité entière, allant de l’ouvrier 
d’art européen au coolie chinois.

Non, ce qu’ils aimaient, avaient toujours 
aimé, c étaient les visages familiers, le type 
humain si reconnaissable do leur pays, les 
mœurs, les usages au milieu desquels ils 
avaient vécu, les paysages d’enfance, tout ce 
qui fait la vivante personnalité de la patrie, 
de la douce vieille mère qui avait formé leurs 
âmes depuis le lointain passé. Du même coup 
ils avaient trouvé une raison dc vivre et une 
règle de vie.

Quelle reconnaissance dès lors ceux-là n’ont- 
ils point au savant qui s'attache à reconstituer 
dans sa vérité la personnalité de la patrie. Us 
l'avaient aimée d'instinct, sans bien la con
naître, un peu comme les hommes de la Renais
sance surent deviner et aimer labeautéantique. 
Et voici que, comme à Delphes ou à Olympie, 
des mains savantes el pieuses retirent du lin
ceul de limon ct des roches effondrées, les 
fragments d'une incomparable histoire, les 
rapprochent ct les restituent dans un ordre 
véritable, afin que, de leur splendeur renou
velée, nous sourient à jamais les visages 
augustes du passé, gage cl guide de l’avenir.

Et pour ceux dont je parle, il y a aussi dans 
ce discours de professeur, une grande espérance. 
Les idées nationales sommeillent peut-être en 
beaucoup de cœurs et n'attendent, pour arri
ver à la conscience, qu’une voix éloquente.

Dans d’autres pays, qui tombèrent peut-être 
aussi bas que nous dans le scepticisme, ce
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furetu des professeurs, descendus des sommets 
irreâfiihibleà de l'intelléctualisinfl, qui furent 
les ahnoncitiicurs ut les théologiens de la foi 
noiivéllb.

Que des œuvres comme celle qu’on vient 
d’analyser se produisent chez nous, 11'est-ce 
pas le symptôme d’un pfochdiri réveil?Serait-il 
moins éloigné qu'on ne lu croyait, le temps 
où, par-dessus les aigres criailleries des partis, 
l’esprit public ressuscité fera critfcridre sa 
voix souveraine et nous donnera enfin une 
éducation el une politique nationales Y

C O N F É R E N C E  L ü  J E U N E  B A R R E A O

J J i f l  J 3 H ,U X h .L .L i k »

SÉANCE SOLENNELLE 1)E RENTRÉE 
du 10 novembre 1900

L ’a v e n i r  d u  D r o i t

D i s c o u r s  p r o n o n c é  p a r  M “ G e o r g e s  B E A . T S E
A. voca l d  la  C our d 'a p p e l

A lire nos Codes au style déjà vieilli, à entendre 
surlout les critiques d’impuissance dont on les assaille 
aujourd’hui, nul ne soupçonnerait l’origine réeente et 
troublée de notre droit. 11 y a tout juste un siècle que 
la révolution bouleversait le  monde avant de com
mencer son élaboration; le couperet de l’échaiaud 
avait tini de trancher les vivantes attaches du passé, et 
dans la tourmente à peine calmée, le régime antérieur 
s’était disloqué, rompu en entier. Çà et là restaient 
quelques débris d'anciens institutions, matériaux épars, 
que le caprice des maîtres pouvait à son gré, prendre 
ou rejeter pour l'édifice social à reconstruire. ’

Nulles entraves gênantes capables d'embarrasser 
les audaces d ’une liberté nouvellement conquise, et 
sous l’éclat de victoires sans nombre, les Codes se 
rédigeaient, coulaient en formules les principes des
tinés à établir parmi les hommes un idéal de paix et de 
justice.

Jamais effort pour enfermer en des textes de lois, 
les sources du bonheur, ne se révéla plus intense ; 
jamais non plus l'orgueil du succès attendu ne s'af
firma avec autant de témérité.

Mais aussi que d’espoirs attachés à l'œuvre entre
prise !

Aux heures les plus sombres, lorsque la rage de dé
truire entassait ruines sur ruines, la foi en l'avenir 
endormait les remords, relevait les courages ; e l main
tenant que venait l'accalmie, l'hum anité retrouvait un 
sourire aux premiers symptômes de son renouvelle
ment.

Dans son cœur où saignaient les récentes blessures, 
la croyance au bonheur lui montrait la loi mesurant à 
chacun ses intérêts, et les hommes désormais aflran- 
chis, vivant une existence d'affection et de liberté.
. Ce rêve aux proportions trop grandes, demeurait le 
but imposé à la loi, et parce qu'il répondait aux aspi
rations de tous,.le législateur s’imagina avec sincérité 
pouvoir en réaliser la splendeur.

Si les ûers c l présomptueux esprits que tenta cet 
idéal, se réveillaient un instant aux bruits de notre vie, 
ils entendraient comme jadis monter l'éternel sanglot 
de la souffrance humaine, mais plus âpre, prolongé de 
peuple en peuple, entremêlé d’un cri de haine chez 
ceux dont l’âme ignore la résignation; ils verraient 
les masses profondes des sociétés se mouvoir en des 
attitudes hostiles contre des institutions suspectes 
d ’égoïsme, et en  face ils apercevraient les bonnes vo
lontés surprises par les exagérations des uns et les 
résistances des autres, reprendre à  nouveau le déce
vant problème du bonheur de l'humanité.

(kir le temps s’est joué des vaines affirmations ; 
chaque jour a apporté d'autres désirs, d'autres besoins, 
que le droit n 'a  pu satisfaire faute de les avoir pres
sentis ; ù mesure que reculait le point de départ de la 
législation, le défaut de coïncidence s’est marqué 
davantage, et aujourd'hui il devient clair ù tous les 
yeux que le droit d’hier ne restera pas celui de 
demain.

Déjà les droits politiques ne comptent plus leurs 
évolutions ; parmi les autres, certaines formules pré
maturément vieillies ont été remplacées ; de nouveaux 
changements s’annoncent qui marqueront d 'un trait 
plus incisif la distance entre nos conceptions et celles 
de jadis.

Mais le désarroi des idées dans lequel s'achève ce 
siècle, inspire sur le droit d’étranges théories; le 
désenchantement des lois.trop vite usées, la vue des 
misères toujours vives, engendrent un scepticisme 
injuste, pour lequel le droit devient le mensonge dou
blement odieux abritant de basses convoitises el des 
intérêts sans noblesse.

Dans des discours nombreux et magnifiques, où 
leurs mémoires pareilles à des filtres ne retiennent du 
passe que les choses impures, des hommes désolés au 
récit des souffrances du monde, tlétrissent l ’injustice
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rognante, la stérilité du droit ; ils prédisent comme 
autrefois l'apôtre, la venue de lois nouvelles éloignée! 
des abstractions suivies jusqu’ici, dédaigneuses sur
tout de toute tutelle philosophique ou morale. La vie 
s'épanouira enfin, et l'humanité apaisée par l'harmo
nieux essor de ses énergies, se reprochera seulement 
d'avoir passé ta ni d’années à chercher le bonheur.

Si (’imperfection de nos lois a vraiment relégué la 
justice au pays des chimères, d ’où le triomphe des 
doctrines prôiShées la fera revenir, son retour parait 
assez problématique. Car ces proclamations, tirées des 
lointains les plus brumeux de la pensée, échappent à 
l'analyse qui veut en préciser le sens et le champ d'ap
plication.

Un fait apparaît lumineux dans l 'histoire du droit : 
son incessante mobilité. Cette vérité banale aujourd’hui 
que j'observation en démontre la justesse, par un tra
vers naturel, suscite des enthousiasmes irréfléchis et 
pour beaucoup le droit n 'est plus que contingence.

Certes, le droit ne reste pas immuable : toui se 
meut, et l’histoire des peuples est faite de tenues e l dé 
commencements.

Pourquoi le droit établi par les hommes, aSstiné ù 
leur usage, échapperait il au sort commuH J e  ifHUre 
un jour, de se développer pour être cnsuiie remplacé 
par un autre?

Qu'il s'inscrive en signes énigmatiques sur la pierre 
d'une pyramide, qu’il vive conservé par la coutume ou 
inséré dans des textes, le droit est la manifestation de 
notre génie dont il subit l'évolution.

Simple ou complexe, fruste ou raffiné, il est l’image 
tantôt fidèle, tantôt fantaisiste, du temps où il s'est 
développé.

Envisagé ainsi comme l'expression concrète des 
normes en usage chez les peuples, le droit varie el, 
pour peu que la pensée prenne le recul nécessaire, elle 
suivra ses transformations.

L'école historique des Sa Vigny el des Puchta a signalé 
ce fait en lui donnant la valeur d ’une observation 
scientifique.

Mais tout n 'esl pas contingence : les mœurs, il est 
vrai, se modifient; les civilisations changent; des pro
grès, péniblement conquis, s'effacent pour revenir 
ensuite; pourtant, la lente poussée des âges fait éclore 
dans la moisson des lois e t des coutumes quelques 
fleurs toujours pareilles, parce que leurs racines plon
gent au plus profond du ccbur humain.

Constamment, lorsque le hasard ou la patience d 'une 
recherche forcent le passé à trahir scs secrets, les simi
litudes se m anifestent entre les institutions e l mieux 
que des discours démontrent le fond toujours sem
blable de l'humanité.

.Notre vanité s'imagine volontiers qu’avec le temps 
a  pris naissance une  vie nouvelle, puisée à d'autres 
sèves, greffee su r  la première par les soins de notre 
civilisation ; elle ne voit pas les sentiments les plus 
purs, les idées les plus nobles dont elle s'enorgueillit 
comme des conquêtes, s’esquisser déjà eh une Vague 
ébauche sur le berceau de l'homme (I).

Car, l'être primitif, blolti en une fissure de roc, où il 
cache son existence, possède un cerveau et un cœur 
semblables a u x  n ô tres; pour l'élever jusqu'à nous, le 
séculaire travail des ans lui a fait redresser le  front 
courbé par la crainte de perpétuels dangers, a affiné 
son intelligence, laissé s’épanouir ses sentiments au 
contact d ’autres êtres vivant avec lui.

L i civilisation est l’œuvre de cet homme e t de tous 
ceux qui vinrent après lui. Ce foyer élevé pierre par 
pierre, a abrité de nouveaux besoins dont il facilitait 
les satisfactions et maintenanlson rayonnement intense 
pénètre partout et rend à la vie ce que celle-ci lui a 
donné. Les hommes sc sont bornés à soumettre leur 
nature à des conditions toujours changeantes qui exal
taient ses facultés ou en ternissaient l’éclat, car le che
min se parcourt dans les deux sens et des causes con
nues peuvent faire redescendre un à un les degrés des 
progrès accomplis.

Sans doule les spéculations de la pensée pour déga
ger l'élément idéal contenu dans la vie, ont souvent 
méconnu la réalité; mais sous prétexte de réagir contre 
ces erreurs, on nous menace d’un empirisme beaucoup 
plus dangereux.

Car la vie n'est pas le livre dans lequel on lit aisé
ment, et il ne suffit pas de tourner le feuillet où se 
sont inscrits les événements de la veille pour prétendre 
tracer ceux du lendemain. Combien regardent sans 
rien \o ir parce que l'intérêt, la passion ou l'ignorance 
voilent leurs yeux ! Combien après l'avoir parcouru 
l'ont refermé avec la faligue de l'effort demeuré sté
rile !

Quel avenir le droit peut-il attendre de ceux qui en 
proclament le divorce avec toute philosophie ou toute 
morale?

Prétendre ignorer l'origine du droit, son but, son 
fondement, s’épuiser en une contemplation des faits 
qu'aucune réflexion ne coordonne, pour en inférer les 
règles de conduite imposées à  tous, témoigne d’un 
scepticisme desabusé de tout ou d 'une extraordinaire 
naïveté.

Car le droit et la justice n 'ont pas toujours une 
assise dans les faits ; ils reposent plus loin, au fond de 
la conscience où la pensée va les découvrir.

Qu'importe qu'une loi positive méconnaisse l'appel 
de ce droit 1

bien des fois, la justice instituée a rendu des arrêts 
que la justice enfermée au meilleur de nous-mêmes 
n'a pas sanctionnés.

Le législateur quel qu’il soit, autocrate sans con-

(1) KlBOT, l ’ty c h o lo ÿ ie  d es  sen tim e n ts .
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tl'ûle ou assemblée jiopulaire sans direeliofi, ne 
pensera jamais toui le droit, toute la justice, il en ffesie 
hèui'èuscmeni de nobles réserves où les infornMfëi 
vofii puiser, où l'horinne chargé de souffrances iinfné- 
ritées demande le cordial dont il a besoin pour conti
nuer la route.

Dans le silence des lois, la droiture de nos cœurs 
peut nous imposer comme une stricte justice, des obli
gations qui ne laissent d'aulre récompense que la dou
ceur des devoirs loyalement acceptés. 11 existe ainsi un 
droit el une justice, parce qu'il existe une humanité 
pensante et réfléchie qui pèse el dirige ses actes.

En vue de les connaître, les uns ont scruté les replis 
de la nature humaine et la voyant belle lorsque la raison 
la dépouillait de ses intérêts égoïstes, de scs passions, 
l’indiquent comme l'explication dernière du droit, 
comme la fin vers laquelle il s’achemine (l).

D'auircs ont relevé les tendances utilitaires de nos 
activités, et demandent au droit de laisser se développer 
les forces de chacun, au risque do voir les faibles suc- 
coniliCr (S).

¡Vautres encore résument le droit «dans la lutte du 
bien-être contre les forces de la natiire(3) ».

Toutes ces recherches disent le mystérieux atlrail 
exercé sur les intelligences par des questions qu'il est 
possible de résoudre diversement, mais non île dédai
gner.

Si le doute décevant de certaines conclusions garde 
la grandeur de toute pensée loyale, d’alilfëS IbluüdfiS 
s’offrenl plus consolantes qui parlent d 'un  ordre supé
rieur d 'où la vie sortit un jour et où elle finira.

L'existence, grâce5 elles, s'éclaired'une lumière plus 
vive, et le droit, loin de rester l'énigme douloureuse, 
apparaît comme Un anneau de là fcltalilé qui relie lé 
monde à la Divinité.

C'est à ces sommets où leur intelligence les conduit, 
que ceux qui ont vainement demandé à la vie une 
explication suffisante, rattachent le droit pour lui 
donner son premier fondement.

Ainsi au fond de nous, réside une force morale, com
pagne de notre être qui enfante des désirs, incline à 
des devoirs trop impérieux pour pouvoir être méconnus 
par les droits positifs.

Libre à ceux qui écartent cet élément idéal, de con
cevoir une justice et un droit toujours changeants, créa
tions passagères dues au hasard des nécessités. La 
raison 1 e  les su it pas, car on eii arrive  ainsi à légitim er 
toutes les oppressions et l'avenir du droit s’abandonrib 
alors aux incohérences d 'un  pouvoir jugé sans limites.

D’ailleurs, que les susceptibilités se rassurent : ia 
part d’influence réclamée par ce droit primitif consiste 
à préciser le format, sans prétendre rem plir les pages 
où doivent s’inscrire les législations ni mêm e vouer ces 
pages à l'uniformité.

il  ne le pourrait pas; sous l’action de causes mul
tiples, les peuples sc différencient même lorsque leur 
point de départ fut identique; les conditions de vie 
sociale sans cesse en émoi, accélèrent ou paralysent la 
marche des événements, lui apportent le trouble dll ib 
calme sans jamais l'arrêté!1.

Chacune de ces phases requiert des lois appropriées 
pour parvenir partout à coordonner l'effort humain et 
lui assu rer toule sa  fécondité.

Ce fait incontestable démontre l’erreur doublée d ’im
prudence commise par les législateurs qui pensèrent 
réaliser le rêve d’un droit fixe invariable destiné à tous 
les temps et à  tous les lieux (4).

A côté de l’appel si discret des tendances fondamen
tales de notre être, la conscience sociale dont le con
tenu se renouvelle constamment impose sa puissance 
dominatrice et forme pour les peuples la soürce la 
plus féconde du droit (3).

Là, en effet, aboutissent les aspirations individuelles 
grandies, déformées par le mélange d 'autres désirs; 
là les traditions, les caractères particuliers des races, 
sc fondent et s'agglutinent ; les idées, les joies unies 
aux souffrances s’y résolvent en impressions, profondes 
quand elles se font partager.

Penché sur celte masse où palpite la vie d ’un peuple, 
où les courants venus d’autres nations déterminent de 
larges remous, le législateur doit savoir discerner les 
indices souvent peu clairs des besoins ressentis.

L’imprécision causée par les mille complexités de 
l’existence des sociétés qui font se heurter des intérêts 
en apparence contradictoires, rend sa tâche difficile, 
car il lui faut à la fois laisser se développer l ’effort indi
viduel et le faire rentrer dans l’action collective.

Tanl pis lorsque l'histoire devance le droil et rompt 
l’accord entre celui-ci e t les exigences de la conscience 
commune. Car si l’expression des désirs enclos dans 
les âmes se manifeste d ’habitude avec assez de patience 
pour qu'on les puisse discuter et les satisfaire, la mor
sure de certains événements sait la transformer en un 
cri brutal précurseur des révoltes où sombrent les 
institutions.

Toutes les lois se flattent de répondre à des néces
sités. Pourtant leurs destinées rapides ne s’expliquent 
pas toujours par les variantes de l ’état social : l’erreur 
et l’arbitraire se glissent dans leurs règles, que le temps 
faii alors tomber comme des fruits où la sève ne monte 
plus.

D'ailleurs, la conscience commune s’aveugle à son 
tour; elle peut se tourmenter de désirs impossibles ou

( t )  K asT , C ritiq u e  d e  la  ra iso n  p ra tiq u e .
(2 IlEMTHAH, T ra ite s  d e  lé g is la tio n  c iv ile  e t  p ia u le .  —  S t u a u t  

M il.l., L ’u ti lita r ism e . 
t3i F.dmomi P ic a r d ,  l .u  V orqe  H ousse!.
(4) WiNDSunai», KacfU a n d  R e ch lsu iU scn sc lia fl.
(B) ! . .  TaN on, L 'Évolu tion  d u  d r o i t  c i  la  con sc ien ce  so c ia le .
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do sâtisiafciions illisdires Sims lili'e Ü la pMieclilifi des
lois'.'

Lès idées lès jiitijf I laulfis, lé'é co'/iéèptjiifts tes (lliis 
féco'h'des formfeht iè privilège d ’ufië éiile ci dé ià 
descendent dans la masse pour y déterminer leurs 
répercussions. Chaque génération a connu de ces 
hommes dont le sillon reste après qu’eux-mêmes ont 
disparu, leur influetice iiéiirolist ou tiéfaste s'impose à 
la collectivité.

Faiblesse ou espérance, la foule s'attache au langage 
qui parle à son ccfcur, fet fail mouvoir en elle les secrets 
ressorts d e là  passion; elle suit ses enseignements, 
èfcduife sfes avis, fet pour avoir Uint de fois changé de 
maîtres n'a pas encore appris à  s’en passer.

Quand la conscience sociale s’altère etdemande,fût-ce 
avec clameurs, des mesures dangereuses, froissantes 
pour d autres intérêts respectables, le droit s’avilit s'il 
se fait l'instrument docile d'exigences condamnées 
par la raison ou contraires au génie d'une société.

11 lui appartient de se souvenir que toute partialité 
esi mauvaise.el que si l'injustice se double d'une 
cruauté quand les humbles sont les victimes, encore 
faut-il laisser aux autres activités leurs chances de 
développement.

Si la loi veut exercer un choix judicieux parmi les 
désirs tournés vers elie en de constantes suppliques, 
elle ddit ¿'inspirer dés enséi^nemchls de la science 
ptôur apprendre dé celle-ci le mérité des Réformes 
réclamées et la manière de les accomplir.

AüjdtliB'liiil lè droit s’üfibnlé ë t s'interroge sur ses 
futures métamorphoses. L'avenir reste fermé el si les 
leçons du passé ne démontraient le vain mérite des pré
dictions, la raison suffirait à leur enlever tout crédit.

Car nul ne connait comment les forces répandues 
dans une société se comporteront plus tard, nul ne 
saii le fruit de leurs unions ou de leurs luttes, nul ne 
parvient surtout à prévoir la série d'événements nais
sant un jour sans attache sensible avec ceux qui ont 
précédé et capables de modifier d’un coup un état 
social.

Mais il demeure possible de noter les désirs, dé 
relever les misères, d’analyser les conditions aciuelles 
des peuples et d’en déduire les conséquences probables 
sur le d io it ; l'expérience permet de contrôler la valeur 
des règles précédentes, détermine ce qu'il convient 
d 'en garder e t d ’y adjoindre.

Chose étrange cependant, au nom d'une logique 
uniquement basée sur des faits; dn incrimine le droit 
actuel, coupable d'avoir trop vu les hommes au travers 
de spéculations théoriques, et pour le remplacer on 
avance d'autres théories dont le caractère spéculatif est 
plus accentllé el la vérité irioins rétonliüë.

Que les esprits gagnés par le fétichisme de l'évolu
tion, me pardonnant, l’erreur d’une pensée rebelle à la 
croyance d 'un  droil nouveau, apporté d 'une pièce par 
l'avenir et séparé de l'ancien par des différences essen
tielles !

Au lieu de cette perspective, dans l’élerntlle agita
tion des idées et des choses, s'aperçoit au contraire 
une suite réelle marquée d’étapes successives, où 
l'avenir, malgré lui, hérite du passé.

A dire plus vrai encore, il convient de garder le 
droit el la justice actuels sans bouleverser leur écono
mie , mais en les complétant par les ajoutes de tout ce 
qu'ils ignorent.

Ce souhait ne s’inspire, pas du désir d’éviter les 
commotions trop brusques, nioihs 6 rie Oh; de l'oübli 
égoïste dos misères d 'autrui, il naît de la leçon de 
l’expériehéc.

A côté de quelques dispositions surannées, bonnes 
à ombitre ou à rajeunir, le droil soullre surlout de 
lacunes, de silences opposés aux interpellations de la 
vie, et si la grandeur de ces intérêts venus après le 
droit ou négligés par lui, fail involontairement peser 
un soupçon sur l’ensemble des lois, la raison plus 
calme sait épargner les règles méritoires, à côté des
quelles elle souhaite voir les nouvelles se placer.

Lorsque les principes dirigeant l'activité des peuples 
Vivaient dans des coutumes, la pratique laissait tomber 
en désuétude les règles inutiles;d’autre pari, la rigueur 
d 'un  texte ne venait pas brider la fantaisie de ceux qüi 
prélendaiehi plier le droit aux nécessités des diverses 
situations.

A cette époque le droit s’assouplissait jusqu'à l'exa
gération et chacun prenait des coutumes la dose à  sa 
convenance.

L 'unité de notre législation, la possibilité de la 
connaître en ouvrant les recueils où elle s'écrit, sont 
les avantages de la réforme accomplie au  début du 
siècle. Il semble que la sécurité d 'une règle précise, 
imposée à tous, même aux juges ayant mission de 
l'appliquer, doit apparaître comme un principe incon
testable auquel l'avenir ne louchera pas.

l’eut-on, en effet, supposer que, sous prétexte de 
progrès, on veuille reprendre des habitudes acceptées 
autrefois faute de mieux ?

Evidemment celui qui conseillerait le retour à la 
coutume exciterait plus de pitié que de critique. Mais 
lesaltaques dirigées contre l’idée de formuler le droil, 
tendent au même résultat.

En effet, une campagne se mène contre la sécheresse 
des textes dont l'aveugle mesure ne se plie ni aux 
différences individuelles, ni aux changements de 
milieu. Ceux qui s’irritent de savoir le droit si grand, 
réduit à  une mesquine série de textes, reprochent 
aux formules de servir les subtiles combinaisons de la 
mauvaise foi, tandis quelles restent sans force pour 
les plus tristes infortunes.

L!n écho de cotte croyance s'observe dans l'âme 
populaire qui revêt volontiers d 'une puissance mal-
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faisanie les préceptes des codes, et oppose à l'équité 
selon les lois ou la justice, l’équité pratiquée par la 
vie, moins pompeuse mais aussi moins variable. Aux 
yeux de beaucoup, l'étude des lois s'abaisse à la vile 
besogne de rechercher l’étiquette qui convient à toute 
prétention pour lui permettre, fiU-elle odieuse, de se 
présenter en justice et y recevoir un accueil favorable.

Pour faire pénétrer l'air dans ce milieu d’où la vie 
s'exilerait, on demande d’abroger les formules et de 
laisser aux jupes, affranchis des étroitesses des textes, 
la possibilité de répandre la justice telle que la réclame 
chaque cas particulier.

Ces désirs et ces reproches plus ou moins déguisés 
s’ennoblissent du souci qui les inspire ! ils disent notre 
besoin de justice, nos souhaits de voir s'arrêter au seuil 
de ce domaine nos défaillances et nos petitesses.

Mais ils oublient que le droit et la justice fonc
tionnant prés de nous se mesurent à notre taille et 
portent sans conteste la marque de notre paternité, ils 
oublient encore que pour animer le  droit, il faut 
s'abstenir de se borner au texte et scruter son esprit.

Un examen attentif montrera bien des fois le vice né 
de l'application de la formule.

Ainsi les données do la science pénale, résultat de 
recherches récentes, établissent les différences pro 
duiles entre les individus par les caractères, la race, 
les mœ urs, les conditions spéciales du milieu où se 
place l'infraction; elle exigent au  nom d'une stricte 
justice de ne plus apprécier les faits isolés de la per
sonnalité de leur auteur, e t de varier la peine ou 
de la faire disparaître avec le degré de responsabilité.

Rien de notre droit ne contredit la vérité de ces affir
mations ; il existe au contraire une règle pour avertir 
de l'absence de culpabilité quand le fait appelé crime 
ou délit se commet sous l'empire d'une contrainte 
supérieure à la somme de nos énergies.Celte force d es
tructive de la volonté n’est nulle part définie et ce 
silence autorise le juge à la rechercher partout; la mi
sère, l'hérédité, la passion, la folie, les autres facteurs 
relevés par la science sont susceptibles de s’invoquer 
puisque la formule n'exclut aucun d'entre eux.

Si quelque parcelle de liberté entraîne le besoin 
d ’un châtiment minime, la loi permet d’établir celte 
coïncidence, et pour citer les seuls délits, ces infrac
tions dont l’examen encombre les tribunaux correc 
tionnels, la latitude du magistrat va jusqu’au droit de 
punir seulement d 'une amende d’un franc les faits 
paraissant les plus graves.

Un esprit de défiance use de ces pouvoirs avec une 
parcimonie apte à entretenir le malaise dont on se 
plaint : avant de faire accepter les théories d’une 
science encore à  ses débuts,des résistances se dressent 
instinctives où la crainte légitime d'assurer l'impunité 
s’accroît du respect excessif pour les notions reçues 
depuis de longues années.

Ce même sentiment humain et général puisque la 
manifestation s'en trouve dans tous les pays, conduit à 
rendre la partie trop souvent inégale entre l’accusa
tion et la défense, lors des luttes judiciaires dont la 
liberté et l ’honneur des citoyens forment l’enjeu.

Que changera la loi à cet état de choses, et pourquoi 
doit-elle porter la responsabilité d 'une situation étran
gère à scs vœux e t à son prescrit ? Inerte dans son 
texte, la formule s'anime au gré de nos tendances et 
reçoit de nos propres idées la vie mesquine ou géné
reuse dont nous lui offrons le  vain mérite.

Les lois civiles n 'ont pas davantage celte rigidité 
despotique et c'est peu, pour y contredire, d'exhiber le 
symbolisme puéril et dramatique d’où émerge l’image 
classique de la justice.

Presque toutes les dispositions du Code cèdent 
devant la volonté certaine des intéressés; cette volonté 
seule est vraiment souveraine et le peu que la loi 
ordonne ou prohibe sans recours, s’inscrirait en 
quelques lignes.

Encore parmi les textes établis avec ce caractère 
impératif, se rencontrent l'énoncé de principes larges 
comme la vie, simples rappels ou conseils de l’équité 
naturelle auxquels le juge sail toujours recourir pour 
déjouer les fraudes et assurer sa justice. Telle est 
notamment la défense de former des contrats con
traires anx bonnes mœurs, telle encore la nécessité 
d 'interpréter de bonne foi les conventions.

L'ironie inféconde et morose sc rit à tort de la rangée 
de ces règles et refuse sans raison d ’y voir même à 
dose homéopathique un peu de vérité et de justice.

En vue d'accorder au juge la possibilité de concilier 
les lois avec la justice, il n’est pas nécessaire d'élargir 
les formules au point de les déchirer. On imagine 
difficilement un droit plus souple que celui qui assure 
la liberté de toutes les conventions honnêtes sans les 
assujettir à des formes spéciales. La présence de règles 
pareilles ne peut sérieusement effaroucher les parti
sans les plus outranciers de la mobilité du droit.

Dût notre amour-propre en  concevoirquelque dépit, 
la vérité nous dit que l’ignorance a perdu bien des 
procès, car le droit comme la thérapeutique a des 
remèdes dont l'emploi requiert un certain discerne
ment Une fausse science dessèche les cœurs, com
prime leurs élans sous prétexte que les lois n 'en con
sacrent point la légitimité.

Pourtant plus d'une fois, la jurisprudence a abaissé 
les barrières qu'on disait l'œuvre du droit et il lui a 
suffit, en vue de ce résultat, de se ressouvenir des 
principes les plus élevés de ce droit, déformé, 
amoindri par une interprétation étroite. C'est ainsi 
qu'ont grandi les théories des obligations naturelles, 
cette loyale affirmation des devoirs imposés à la con
science des hommes, ainsi encore des associations ont 
pu vivre sans se voir dédaigneusement repoussées au
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nom de leur manque d’intérêt mercantile. Pour les 
admettre, la jurisprudence n'a pas été amenée à se 
substituer au législateur, elle a  comparé la vie avec le 
droit et elle a pu alors assigner aux manifestations 
relevées dans la vie, leur place parmi les classifications 
du droit.

Si le souffle d 'une intelligence éclairée venait tou
jours dissiper la poussière des préjugés, des partis 
pris ; si l'outil, avant de s'employer, retrempait son 
acier dans la vie qui l'a créé, l’effort obtenu laisserait 
la distance moins longue entre nos désirs et la réalité.

Car les lois ont été faites pour les hommes et non 
ceux-ci pour les lois. L’interprète doit donc en extraire 
la vertu qu'elles renferment sans croire trop vite à 
l’impuissance de cette force sociale.

Lorsque vraiment la tâche demeure vaine, parce que 
la loi n 'a  pu s’élever jusqu’à certains intérêts restés 
méconnus, violés par elle, la jurisprudence est sans 
titre pour dé'ruire au nom de l'équité l'œ uvre de la 
loi.

Chaeun de ces pouvoirs occupe une place distincte 
dans nos institutions compliquées et trop de raisons 
commandent de ne pas les confondre.

Au lieu de textes parfois rigides ou insuffisants, nous 
aurions des décisions incohérentes et contradictoires 
changeant au hasard des personnes et des affaires, 
sans fournir un indice de leurs tendances ou de leur 
direction. Sous les mille liens des conventions libre
ment admises, sous les complexités des situations de 
fait, l'équité elle-même, ce talisman vers lequel se 
tournent les déceptions, ne s’aperçoit pas avec une 
égale évidence : un rien suffit à fausser la balance où 
on prétend la peser.

Quand elle en marque la mesure, la loi a subi un 
contrôle public, elle porte la responsabilité de son 
œuvre mieux que des autorités locales et imperson
nelles agissant chaque fois pour des intérêts peu nom
breux, isolés les uns des autres.

Même en se ployant aussi sous le rythme des lois, 
la justice conserve la grandeur des choses nécessaires.

Chacun de ses arrêts remue une parcelle de notre 
existence; tour à tour les larmes, les joies, les âpres 
cupidités heurtent son prétoire et y étalent leurs hontes 
ou leurs faiblesses.

Qui dira jamais les espérances e t les craintes ten
dues vers cette force ! Selon les circonstances, elle 
calme, éconduit ou accueille les prétentions et peut 
mettre sur loul ce qu’elle ordonne, un sceau légal de 
vérité.

Le cœur s'angoisse à l'idée que ce pouvoir faillirait, 
et le mépris monte aux lèvres contre ceux qui pour 
le remplir n ’apporteraient ni talents ni sincérité.

Notre pays ignore heureusement la tristesse d’une 
justice insuffisante, il s'y trouve au contraire de 
hautes intelligences qui exercent dans l'indépendance 
la plus entière, leurs nobles travaux. C'est pour proléger 
ce patrimoine d'intégrilé el de science et en maintenir 
l'intacte renommée que des appels sont partis des 
rangs les plus élevés de la Magistrature.

Aujourd'hui surtout, les conflits d’intérêts s’exas
pèrent de tous les ferments de révolte répandus dans 
les sociétés ; le prestige des personnes et des choses 
s’est amoindri, usé par la continuelle attaque d’une 
défiance qui crilique et discute tout.

Le moment ne parait guère heureux pour des défail
lances et quelles que soient les sollicitations des intérêts 
éconduits, assurer le respect de la justice par des choix 
intelligents, constitue une œuvre utile et aussi une 
œuvre de bien. Car l’odieux mensonge d'une justice 
où s'abritaient l ’ignorance ou l’oubli des devoirs 
révolte les consciences et décourage jusqu’au pardon.
* Pour l’avenir du droit, il faut souhaiter de voir 
s’établir les mesures capables de placer le juge si haut 
dans nos estimes que nul soupçon n'aille l'effleurer, 
et que même son erreur laisse à tous la certitude d’une 
opinion loyale et raisonnée.

La loyauté cl la raison, c 'estlàtout le secret du droit! 
Grâce à elles, un rayon de lumière peut descendre sur 
nos lois et y faire m ûrir les réformes désirées.

Sans revêtir le passé de regrets que sans doute il 
ne méritait pas, il serait puéril de méconnaître la 
gravité de l'heure présente des sociétés, dont l’avenir 
s'assombrit par la  menace de luttes détestables.

Un fait ignoré lors de la rédaction des codes a 
rompu l'équilibre du système légal établi autrefois ; 
l’industrialisme est né favorisé par des causes écono
miques imprévues.

Il est oiseux de supputer la somme de ses avan
tages pour les comparer avec les conséquences mau
vaises qui en découlent. Le fait subsiste impérieux et 
l’intérêt consiste à préciser son rôle au point de vue 
du droit.

Or, le contrat où s'unissent les efforts des deux fac
teurs de l’industrie dépasse de beaucoup l'importance 
des autres contrats parce qu’il se répète en millions 
d'exemplaires et que l’existence même d'ut) des inté
ressés y demeure immédiatement liée.

Il faut pour le comprendre avoir vu rentrer, la 
semaine finie, le père ou le mari d 'un  ménage ouvrier 
et l'activité empressée des achats minuscules, des dettes 
qui s’acquittent, et aussi le morne désespoir si leur 
retour n'apporte pas d'argent.

C’est trop peu de s'en remettre à la liberté de cha
cun pour traiter les conventions où se règlent de tels 
intérêts, car la crainte des jours sans travail impres
sionne douloureusement ou même supprime une indé- 

| pendance théorique.
Que ceux qui gardent leur foi entière à la liberté des 

conventions el nient le caractère indispensable d’un 
appui légal, se souviennent du temps encore proche
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où les enfants désertant l'école s’en allaient à l'usine 
flétrir pour quelques sous, leur santé et leur esprit; 
où le travail de nuit se demandait sans distinction 
d'âge ni de sexe, où enfin des salaires payés en nature 
laissaient avec des bénéfices disproportionnés, le senti
ment d’une criante injustice.

Voilà où conduit la liberté lorsque la misère et la 
nécessité font mouvoir ses rouages.

Autour des machines, dans les chantiers où le tra
vail s'accomplit, la mort et la souffrance ont un« part 
d'activité trop grande pour que l'imprudence des vic
times suffise à l'expliquer; il semble plutôt qu'il y ait 
là une collaboration imposée à l'industrie.

À ces questions, comme à bien d’autres soulevées 
par ces problèmes, la loi commence seulement à 
répondre el annonce des solutions. Avant cela le Code 
restait muet, et ce silence initial tant décrié depuis, 
s'explique : ceux qui entendent imposer au législateur 
la connaissance de l’avenir pourraient seuls le criti
quer. Aujourd'hui le mutisme des lois deviendrait un 
aveu d’impuissance et quelle que soit l’opinion profes
sée sur ces matières délicates, la pire solution serait 
de ne pas pouvoir en émettre faute d'études suffisantes.

Mais au droit il n 'en faut pas demander trop; car il 
se heurte aussi à des influences qui énervent son 
action.

Les enquêtes des différents pays ont montré l'indus
trie à domicile flétrie par l’abus connu sous le nom 
significatif de travail de la sueur, où les énergies ten
dues pendant des heures interminables s’épuisent en 
vain contre l'avilissement du travail.

En Flandre, des milliers d'ouvrières, levées dès 
l'aube, veillant tard, s’inclinent sans répit su r les 
métiers où leurs doigts prestes arrangent les dessins 
des fines dentelles, et ces œuvres d’un luxe déconcer
tant au milieu des pauvres intérieurs, leur rapportent 
moins d ’un franc comme salaire quotidien.

Sans doute, ceux qui anathématisent le droit au 
nom de ces souffrances, et qui croient connaître l'in 
dustrie parce qu'ils en parlent beaucoup, préconisent 
la fixation d 'un  minimum de rémunération et une 
limitation des heures de travail. Si même ces mesures 
s’adaptaient au travail à domicile, elles resteraient 
inefficaces, parce qu'un trait de plume ne modifie pas 
les conditions d'une industrie, et dans bien des cas, 
mieux que la loi, la suppression des intermédiaires, 
c’est-à-dire un fait économique, produira seule une 
amélioration dans le sort du travail.

Outre les raisons particulières à chaque société, 
capables de retarder un temps les réformes légitimes, 
la situation des autres pays retentit au delà de leurs 
frontières el réussit, plus d 'une fois, à causer l'im
puissance des esprits les mieux intentionnés.

Car notre époquccomprend l’avantage des unions où 
l’aclivité d 'un  groupe reçoit l'appoint e t le stimulant 
des collectivités voisines ; le  commerce d 'abord, puis 
les idées, s'en sont allés, oublieux des territoires, 
prendre le contact des civilisations diverses, et un 
échange mutuel a donné, à toutes, une communauté 
toujours plus grande de besoins et d ’aspirations.

Cet aspect des sociétés modernes a modifié leur 
droit : les étrangers, traités en suspects par les codes, 
trouvent dans les lois actuelles le régime plus équi
table de la réciprocité ; leurs tribunaux cessent d’étre 
tenus pour les serviteurs d 'une justice donl la nôtre ne 
peut jamais admettre les décisions.

Les préjugés disparaissent e t l'avenir saura mieux 
encore dépouiller le droit de ses anciennes défiances, 
et lui montrer l'utilité de plus souvent harmoniser son 
action avec celle des autres droits lorsque l’expérience 
lui en a indiqué la dignité et le mérite.

Aucun âge n'a pu s'exempter de doctrines baroques 
ou pernicieuses attestant, dans leur incohérence, l'in 
finie variété de la sottise humaine. A notre civilisation 
si line par les sentiments qu’elle professe, si glorieuse 
de ses conquêtes, l'anarchie réservait ses surprises.

Si notre pitié va aux victimes d ’unesecte malfaisante, 
nous mesurons l'aberration de gens rongés par leur 
orgueil, les muscles sans force pour les tâches régu
lières, s'arrogeant, avec des gestes de cabotins, le droit 
de juger et de punir une société dont ils sont le rebut. 
Les maux donl ils se plaignent seraient cent fois plus 
nombreux, qu'aaeune excuse n’atténuerait l’abominable 
perversité d 'une doctrine où toul se résume dans le 
verbe tuer ; tuer l’un, puis luer l'autre, même ceux qui 
ne peuvent rien, ceux qui souffrent des maux dénoncés 
comme les humbles répartis dans les foules, victimes 
des attentats.

Assassiner un homme parce qu’il représente une 
idée ou un régime, excite chez certains une réproba
tion tempérée de beaucoup d’indifférence; ils oublient 
que si demain voyait prévaloir leurs doctrines e l leurs 
idées, d’autres haines sauraient retourner contre eux 
le système qui supprime les personnes pour com
battre des principes.

La conception d 'un  droit quelconque s'évanouit 
quand la volonté sociale ne sait plus vinculer les 
volontés particulières et les autorise à affirmer, fùt-ce 

! par des crimes, leur refus de se soumettre.
Sans le sacrifice d 'une part de notre liberté au 

prolit d 'un être collectif qui la protège et la régit, le 
souci de l’existence, la tension des intérêts précipite
raient les hommes en une cohue, la liberté entière y 
périrait comme périssent les individus dans les remous 
des foules compactes quand le désir ou la crainte 

! affolent les patiences.
| Si elle a des berceaux, l'anarchie ne connaît pas de 

patrie ou plutôt elle les adopte toutes ; dès lors, les 
Etats devront comprendre la nécessité de s’unir et de
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défendre le patrimoine de civilisation confié à leurs 
gardes.

Ainsi par le jeu des événements, le droit se modifie, 
reçoit des ajoutes ou substitue à des dispositions deve
nues sans mérite d’autres mieux appropriées.

Sous la poussée des faits, les intelligences virent 
peu à peu cl reviennent par d 'autres chemins à la con
clusion de la loi morale que la justification du droit se 
trouve dans le devoir à  accomplir, dans l'utilité à 
réaliser (1).

Cette vérité domine la série d’articles de la loi civile, 
et servira à les vérifier l'un  après l’autre pour les pro
chaines révisions.

Car même pour les droits issus des nécessités les 
plus directes de notre être (ceux dont la loi ne pourrait 
nous frustrer sans se rendre coupable d'injustice), la 
manière de les exercer dépend de circonstances appré
ciables par les lois.

Lorsque la frayeur des solutions empiriques dont 
on menace l’avenir permet à la pensée de reprendre 
possession d’ellc-même et ne la fait plus s’effarer aux 
moindres mutations comme devant des symptômes de 
cataclysmes, le caractère relatif du droit se;trahil avec 
netteté dans la législation actuelle et fait supposer 
d’aulres applications.

Ainsi le dogme de la propriété reconnu par le code a 
souffert depuis un siècle, la réglementation établie sur 
les mines, dans le but d’ouvrir à l'activité de tous les 
richesses enfouies sous la terre, et d’en  permettre l ’ex
ploitation même contre le gré des propriétaires du sol.

Il serait étrange que la loi eût précisé d ’un coup les 
seules restrictions licites.

En matière juridique comme pour toutes les autres, 
aucune initiative ne se doit repousser par le futile pré
texte de ne pas entamer un ordre établi ; le progrès 
ne bouscule-t-il pas toujours un peu les choses qu’il 
améliore?

Tour à tour, l'époque romaine, la féodalité, l'ancien 
régime ont compris de manière différente la transmis- 
sjpn des biens dans les familles :

Noire droit remonte à  cent ans e l il vient à peine de 
réparer l'oubli commis à l'égard des époux, les chefs 
de la famille, distancés par l’appel d 'une parenté 
reculée jusqu’au ridicule, car le droit cesse d ’être légi
time quand il impose à  la mort des devoirs ignorés 
par la vie.

Cette finalité du droil, simple écho de la vie, saura 
inspirer les jurisconsultes chargés de revoir l'œuvre 
du Code civil; elle leur fera courber l'absolutisme de 
pouvoirs réputés sans limites, telle la puissance des 
parents reconnue par la nature quand l'enfant parait 
dans la famille, pouvoir devenu un non-sens entre des 
mains indignes.

Elle leur fera aussi élargir les formules reconnues 
trop étroites, comme la théorie des meubles et des 
immeubles qui oublia jadis tout le groupe des intérêts 
intellectuels.

El puisque l’avenir s'ouvre sur la promesse de 
réformes, il serait temps de rompre avec le vain for
malisme dont des âges reculés nous ont légué l’encom
brante succession.

Récemment un magistrat étranger qualifiait de façon 
pittoresque, la procédure entourant notre droil. Si 
l’expression esi un peu dure, pour ceux qui doivent 
tenir le maquis, à peine de perdre leur procès, elle 
dénote avec justesse les périls contenus dans ces lois 
surannées et dispendieuses.

L’expérience d'autres juridictions a  démontré leur 
caractère inutile, et ceux qui inventèrent les tribunaux 
de commerce avaient vu juste quand iis leur ont donné 
pour narguer les critiques, l'économie et la rapidité.

Mais la nouvelle incarnation du droit, si belle qu'on 
la suppose, portera toujours l'empreinte de notre génie 
aux productions courtes el précaires.

Avant de la connaître, l'intelligence pressent le jour 
où d'autres aspirations attesteront son insuffisance et 
en amèneront le renouvellement.

Car la tâche d'aujourd'hui n’exclut pas celle du 
lendemain et chaque année la terre demande à de nou
velles semailles la force d ’autres moissons.

En vain un désir de repos tourmente nos espoirs, 
fût-il éphémère comme celui que s'accordaient les 
peuples quand la trêve d 'un jour suspendait leurs 
querelles, ou trompeur comme celui que cherchait 
jadis le crime en franchissant le seuil des pieux 
édifices.

Plus le monde vieillit, plus le réve recule, el nos 
croyances au bonheur déchirées par la vie, traînent 
sur nos actions semblables aux écharpes de brumes 
accrochées aux saillies des collines : Un rien suffirait à 
les dissiper.

Tant de fois déjà l'humanité s'esi dressée dans un 
effort où vibrait toute son énergie, tant de fois elle a 
cru atteindre l'étape désirée el le circuit de vie allant 
sans cesse des nations qui s'endorment aux nations qui 
s’éveillent a continué à lui apporter en gerbe le travail, 
la joie el les douleurs.

Aujourd'hui même, dans un défi jeté au  droit, les 
dernières lueurs de ce siècle fini s'endeuillent de 
l'assassinat d’un roi tué par un homme au nom de ses 
principes et de l'assassinat d 'un peuple commis par un 
autre peuple au nom de son insatiable cupidité.

La joie, le travail et les douleurs ! Pour les individus 
aussi la triple floraison renaît inépuisable, et chacun 
de nous connaît les heures où la mémoire des choses 
souffertes retomba en fines pluies glacées, où notre 
souvenir réveille les tristesses des lâches inaccomplies,

( - t)O rro  GlEBKE, Die sociale Anjgabe des Privatrcchls___
G uillouaH D , Congrii de la propriété immobilière de France.
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des déceptions injustes, des hontes sans raison, tout ce 
lot de misères accru par la solidarité des siens et la 
pitié pour les autres.

Si l'inflexible logique de l’expérience dément la 
promesse d ’un avenir exempté de soucis, rien n'auto
rise le découragement, et le poète a seul parlé d ’une 
espérance résignée à l'inertie, lasse jusqu 'à faire son 
repos de sa stérilité.

Quel que soit son destin, l'humanité ne doit pas 
connaître les torpeurs où la joie de quelques-uns 
s'accommode des détresse s d’autrui ; il reste toujours à 
améliorer, à défendre les progrès obtenus, à chercher 
un emploi plus parfait des ressources des peuples.

Dans ce travail nécessaire, au sein de l'immense 
réseau de forces répandues sur la vie, le droit se pré 
sente comme l'énergie supérieure qui combine les 
activités éparses pour les grandir en  résultats féconds. 
Aussi malgré les défaillances qui, mal à propos, mé
connaissent ses sources profondes e t réduisent son 
efficacité, le pouvoir de cette force subsiste intact, 
et vous m'excuserez, Messieurs, si dans ce milieu con
sacré aux choses juridiques, j'a i tenté de vous dire, 
l'austère beauté du droit envisagé de haut, et son ave
nir étroitement uni à l ’avenir des sociétés.

Allocution de Me CHARLES DEJONGH
B â t o n n i e r  d e  l 'O r d r e  d e s  A v o c a t s

Messieurs,
Mes chers et honorés Confrères,

L'un des privilèges de la haute fonction dont le 
Barreau de Bruxelles m’a fait le très grand honneur de 
m'investir pour la seconde fois, est d'exprimer â 
l'Orateur de la Conférence les sentiments de l'assem
blée d'élite qui vient de l’écoutcr.

C’est au nom de cette assemblée que j'adresse ^  
M* Beatsc les plus vives félicitations. Son discours 
inaugure dignement les travaux de la Conférence, si 
bien guidés l'an dernier par MM" Louis André et 
Jacques des Cressonnières, et dont je  suis heureux 
de constater l'importance toujours croissante.

Tel est le premier fruit de celle activité que si 
quelque nature molle, inerte, éprise de l’idéal suranné 
du lucre et des jouissances vulgaires, se glissait dans 
celte compagnie de jeunes chercheurs, inquiets du 
mieux et se préparant à une vie professionnelle virile 
par la discussion de graves problèmes, elle y serait 
bientôt étouffée. Ou, mieux encore, je veux croire 
qu’électrisée par le milieu, vivifiée, elle mettrait au 
second plan d'égoïstes préoccupations, pour contribuer 
au travail commun.

*♦ *

Dans un langage harmonieux et modéré, M* Beatse 
vient de nous résumer de longues études et de traiter 
un sujel devant lequel il serait permis aux plus hardis 
de reculer. L'ampleur même de ce sujet, comme de 
ceux choisis par plusieurs des prédécesseurs de 
M° Beatse à cette tribune, décèle les tendances d 'un  
Jeune Barreau épris de la beauté du Droit e t con
vaincu, plus que jamais, de la haute mission de 
l'Avocat.

Le Droit de l'Avenir?...
11 y a un an, M* Paul Spaak nous dépeignait éloquem

ment ses angoisses à  voir l’humanité serrée dans 
l’étau des textes législatifs, jusqu'à en perdre la joie 
de vivre. El voici que M0 Beatse, représentant une 
autre école, affirmant d ’autres convictions philoso
phiques e t morales, glorifie, en définitive e t malgré 
ses restrictions, notre législation actuelle. Il la consi
dère comme un monument admirable, pareil à  ces 
cathédrales gothiques, qui lèvent au ciel leurs flèches 
hardies et restent debout à  travers les siècles, grâce 
aux travaux incessants et presque invisibles par les
quels des mains pieuses les défendent sans cesse contre 
les atteintes du temps.

A laquelle de ces conceptions faut-il s’arrêter?... 
N’en est-il point d ’au tres?... Qui sera prophète ici?...

Mais comme il faut applaudir avec enthousiasme 
les jeunes gens qui, bravant le vertige, s'acheminent 
vers les hauts sommets pour porter les yeux sur les 
tem ps futurs et tenter de percer du regard les brumes 
dont sont voilés les horizons nouveaux. Ils sont vrai
ment nés pour exercer notre profession, ceux qui 
osent aborder de pareilles controverses, car ils com
prennent la philosophie qui se  dégage des textes sous 
leur apparente aridité...

*¥ ¥

L'heure présente est grave, nous a-t-on dit, e t de 
détestables luttes nous menacent?

L'heure présente est féconde en merveilles et l'une 
des plus vibrantes qui ait sonné jamais !

Et si de détestables luttes nous menacent, nous le 
devons en partie à notre Droit positif, dont peut-être 
il est possible encore de réparer les omissions, les 
erreurs et les fautes I

Si je regarde le monde contemporain, je  vois la 
distance abolie par des modes de locomotion toujours 
plus rapides. Je vois la nuit vaincue par des foyers 
toujours plus lumineux. Par toute la terre la pensée 
est transmise instantanément et chaque matin la presse 
nous enseigne l'histoire de la veille. Et, entre tous les
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hommes, toutes les races, toutes les nations, s'éta
blissent des rapports d’une intensité inattendue, qui 
élargissent les cerveaux, fondent une iutellectualité 
cosmopolite, vont, invinciblement, par la constitution 
d’une opinion publique mondiale, à l'effacement pro
gressif des frontières politiques.

Je vois les progrès incessants de la biologie et des 
sciences biologiques, les découvertes de la médecine, 
de la chirurgie, des méthodes aseptiques, dont les 
effets sur l'hygiène sociale sont encore incalculables. 
Une armée de savants, penchés sur leurs microscopes, 
consacrent leur patient labeur à les perfectionner 
toujours et arrachent peu à peu à la nature ses plus 
intimes secrets.

Je vois de profonds philosophes, abandonnant 
comme surannées ou comme prématurées les théories 
métaphysiques sur l'origine cl la finalité des êtres et 
des choses, établir les bases positives cl inébranlables 
du savoir.

Je vois des artistes, tourmentés par la fièvre créa
trice et vibrants d'inspiration, ajouter des chefs- 
d'œuvre nouveaux à la théorie des chefs-d'œuvre du 
passé. J’en vois qui, sous l'impulsion de ce siècle 
ardent, expriment si véhémentement ses désespoirs 
et ses rêves, qu’ils deviennent les missionnaires p ro
phétiques du progrès.

Je  vois toutes les conquêtes d'une civilisation 
éblouissante cl jusqu’ores sans égale ;... mais je vois 
aussi les plaies atroces de cette civilisation : le paupé
risme, —  l’ignorance, —  l'alcoolisme, —  la prostitu
tion, —  les crimes et les guerres, les guerres surtout, 
Bella matribus detesiala, et le fardeau des charges 
militaires qui écrasent les Étals.

Ces plaies, il faut les guérir I
Tel est le rôle admirable réservé au Droit positif de 

l’avenir, que le Droit du passé n'a pas su ou n’a pas 
pu remplir, bien qu’il ait pourtant favorisé l'éclosion 
de notre ère brillante. Insuffisant et étriqué, le Droit 
n’a pas vaincu l’Injustice. Des douleurs refoulées, des 
justes ambitions lésées monte encore l’éternel cri de 
vengeance et les rêves humanitaires déçus, exaspérés, 
devenus haine et folie, engendrent d'atroces repré
sailles !

Remplacer à mesure les pierres vermoulues des 
cathédrales gothiques ne suffit pas à leur assurer une 
éternelle durée, e t j ’en' sais qui fléchissent sur leurs 
bases el auxquelles l’ouvrier craint de porter la main. 
C’est pourquoi je pense que des bouleversements pro
fonds auront lieu et que l’avenir fera plus que de 
retoucher timidement la façade du monument. Sera ce 
par évolution, par révolution ? Cela dépendra de l'in 
telligence et de l'activité des gouvernants.

Ah I je sais quelle est l'influence lourde et puissante 
des ancêtres. Je sais dans quelles coutumes lointaines 
et vénérables maintes dispositions légales onl leurs 
racines. Je sais aussi, pour ne parler que du passé, 
ce que nos lois ont demandé, à travers les figes, de 
veilles, de travail et de méditations, cl je salue avec 
respect ceux qui se sont consacrés à la science juri
dique et dont l'histoire, pieusement, a  recueilli et 
consacré les noms.

Mais les points de vue changent et se transforment 
à mesure que l'humanité marche et marche toujours 
plus vite. La lumière n'est jamais identique et la vision 
que beaucoup ont aujourd’hui des phénomènes sociaux 
est sans doute plus nette et plus ample que celle de 
jadis. Dans tous les cas elle est autre.

tr 
¥ ¥

Durant sa vie,— pour ne parler ni de sa conception, 
ni de sa naissance, ni de sa mort, — la .Nature a  sou
mis l'homme à de multiples lois, jus nalurale, onl dit 
les Romains.

11 a des besoins physiques ou matériels, —  air, 
lumière, nourriture, vêlement, ab ri... Il a des besoins 
intellectuels ou moraux impérieux. 11 a besoin, pour 
vivre et se développer, de la société des autres. Il est 
à la fois individu el membre d’une collectivité.

Telles sont, dans leur plus élémentaire simplicité, 
les lois naturelles primordiales que le législateur doit 
avoir toujours présentes à la pensée, car ce sonl ces 
lois que le droit positif doit formuler, adapter, déve
lopper, perfectionner, sanctionner, suivant les temps, 
les lieux, les circonstances, les nécessités et l'infinie 
complexité des fails.

El si ce point de départ est juste, n ’est-il pas vrai 
que beaucoup de nos formules essentielles n 'y  répon
dent pas, parce qu'elles ne considèrent pas suffisam
ment l'être social dans l'individu et ne tiennent pas 
assez compte du lien de solidarité qui unit, qui doit 
unir tous les hommes ?

*¥ *

N’esl-il pas vrai que les lois qui organisent la 
famille, ce microcosme, celte cellule sociale, doivent 
subir de profondes transformations? Que le mariage 
doit êire mis à l’abri d e là  spéculation? Que, dans 
l’union de deux élres humains, l'un ne doit pas êlre 
mis sous la puissancedel'aulre par un serment d'obéis- 

J sance qui ravale sa dignité et qui, trop souvent, le 
j  contraint au parjure? Que l'enfant ne doit pas être
1 élevé seulement pour lui-même, mais pour la société 

dans laquelle il est appelé à vivre et que la possibilité 
pour le père de famille de lui refuser l’instruction est 
une monstruosité dont les conséquences sociales sont 
incalculables?

** *

Et la propriété privée ? N'est-il pas vrai qu'elle ne 
peut demeurer, du moins dans sa constitution actuelle,
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la pierre angulaire île notre législation civile? N'est-il 
pas vrai que les richesses insolentes de quelques-uns 
et la misère horrible de tant d 'autres lèsent profondé
ment notre sentiment de Justice?

Ce ne sont point seulement des exaspérés el des 
révolutionnaires professionnels qui le  disent, ce sonl 
des hommes sages et prévoyants qui ont étudié et com
pris les leçons de l'histoire.

C'esi Pline, déjà, qui s’écriait : Latifundia perdidere 
Italiam  juin vero et provincias !

C'est Emile de Laveleye, rappelant le cri de Pline et 
disant : «  Latifundia perdidere Italiam », la décadence 
irrémédiable de l'empire romain justifie ce mol, qui 
retentit à travers les siècles comme un avertissement 
pour les sociétés modernes. La révolution française et 
les récentes législations du continent se sonl inspirées 
de l'esprit qui a dicté les lois liciniennes et celles des 
Graeques : ils onl voulu créer un peuple de proprié
taires ; tel avait été l'effet des communautés primitives. 
Aujourd’hui, en présence du mouvement démocratique 
qui nous entraîne et des tendances égalitaires qui 
agitent les classes laborieuses, le seul moyen de pré
venir des catastrophes et de sauver la liberté, c’est de 
chercher une organisation qui fasse arriver à  la .pro
priété rurale ou industrielle tous les citoyens propres 
au travail. »

von Ihering, le puissant jurisconsulte, l'auteur 
génial de l'E sprit du D roit romain, dans l'opuscule 
intitulé : —  L alu ttepour le Droit — s'exprime ainsi :

« La source historique et la justification morale de 
la propriété est le travail. J'entends par là non seule
ment le travail des mains et des bras, mais aussi celui 
de l’esprit et du talent... La propriété ne peut se con
server saine e t vivace que par une connexion conti
nuelle avec le travail. C'est dans cette source seule
ment, où incessamment elle se régénère el se revivifie, 
qu'elle montre clairement el lucidement jusqu’au fond 
ce qu'elle est pour l’homme. Mais, plus le courant 
s’éloigne de cette source pour descendre dans les 
régions du gain facile ou même exempt de toute 
peine, plus aussi il devient trouble, jusqu’à ce qu'en
fin il perde, dans la fange du jeu de bourse et dans 
les fourberies de l'agiotage, toute trace de ce qu'il était 
à l'origine. Quand les choses en sont là, quand tout 
reste de l’idée morale de la propriété a disparu, il est 
évident qu'il ne peut plus être question du devoir 
moral de la défendre; on n'a plus même l’intelligence 
du sentiment de la propriété tel qu'il vit dans l'àme 
de tout homme qui doit gagner son pain à la sueur de 
son front. »

« Il est possible, dit enfin Herbert Spencer, que la 
propriété commune du sol, absorbée en partie ou en 
totalité dans la propriété des hommes dominants durant 
l'évolution du militarisme, reparaîtra à mesure que 
l'industrialisme s'approchera de l'apogée de son évo
lution. »

La solution du problème sera-t-elle là ?  ...Voilà ce 
qu'il s’agit d'étudier d'urgence, sans crainte des mots.

Et le refus de délibérer serait â la fois une iniquité 
el une maladresse.

Le titre des obligations contient des principes admi
rables de justice, de sagacité et de bon sens juridique, 
donl l’application élargie pourrait remédier à bien des 
maux.

A côté d’un code des Droits, l’avenir ne rédigerai-t-il 
pas un code des Devoirs déterminant et sanctionnant 
toutes les obligations des individus les uns envers les 
autres, des individus'envers la société, de la société 
envers les individus, des peuples envers les peuples ? ...

*¥ ¥

Je m’arrête, ear nulle branche de notre Droit n’é 
chappe à de pareilles observations et leur énumération 
seule serait trop longue à faire ici.

Au surplus si, comme le dit Herbert Spencer, l’ave
nir tient en réserve des formes sociales qu'il est impos
sible de prévoir exactement, je n'en suis pas moins 
convaincu, pour ma part, que le Droit positif, profon
dément rénové, peut ouvrir l'ère d’une civilisation 
supérieure.

Et peut-être en serait-il bientôt ainsi si tous les 
hommes de bonne foi el de bonne volonté, oubliant de 
vaines e t futiles querelles, prenaient pour devise :

A d pacem , p e r  le g em  ;
Ad v e r ita le ra , p e r  sc ie n tia m .

*¥ ¥

Mais sorions du domaine mouvant des prévisions 
pour nous occuper de l'instant présent.

M” Beatse nous a  entretenus du Pouvoir judiciaire et 
du rôle capital que ce Pouvoir remplit dans l'Etal. Il 
nous l’a montré abaissant souvent les barrières créées, 
non par le Droit, mais par une interprétation étroite 
du Droil. Et, s’il nous a dit avec exactitude que le juge 
ne peut détruire, au nom de l'équité, l'œ uvre du légis
lateur, il esl utile d'ajouter, en y insistant, que cepen
dant la bonté el l'esprit d'équité du juge ont leur 
influence heureuse sur l ’interprétation des textes ou 
sur leur application.

Comment parler du pouvoir judiciaire sans parler 
du Barreau qui, comme le répète un jugement récent, 
influe si puissamment sur la distribution de la Justice?

Dans une société bien organisée, le respecl du droil 
d'autrui doit être un principe admis universellement. 
Aussi celui dont le droit esl lésé a-t-il le devoir, non 
seulement envers lui-méme mais envers la société, de 
demander réparation. C’est le pouvoir judiciaire qui la
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lui donnera. Mais, pour parler au juge la langue qui 
convient, il faut des jurisconsultes, indépendants, dé
voués, désintéressés, modérés et discrets. De là la 
constitution de l’Ordre des Avocats, créé dans l'intérêt 
des justiciables, pour la défense de la Justice et de la 
Vérité, suivant les expressions qu’emploie le préam
bule du décret de 1810.

A côté de la mission sacrée du juge, nulle mission 
sociale n'est plus sacrée que la nôlre, nulle n'impose 
de devoirs plus grands, ne soumet à  de plus lourdes 
responsabilités morales.

L'organisation même de notre Ordre, organisation 
qui ne peut se comparer à aucune autre dans notre 
législation, implique une confiance complète dans les 
membres qui le composent.

Car la loi nous dit : —  Vous dresserez vous-mêmes, 
au moins en premier ressort, le Tableau de votre Ordre 
et, d'après des règles que vous avez établies vous- 
mêmes dans le passé, vous jugerez quels sont les 
hommes dignes d'y figurer et de porter cette robe que 
tant d'austères vertus ont illustrée.

Elle nous dil encore : — Vous exercerez vous-mêmes 
le pouvoir disciplinaire; vous réprimerez les écarts de 
ceux qui auront failli e t vous pourrez aller jusqu’à la 
radiation...

Puis, à côté de cette organisation «officielle », nous 
en avons une aulre, d 'une suprême délicatesse, née de 
nos relations quotidiennes, de nos études communes, de 
l'exercice même de notre laborieuse profession. Des 
traditions se sont formées, créant, à  côté du droit 
écrit, un droit coutumier infiniment nuancé, qui certes 
se meut et se transforme aussi, mais dont les principes 
essentiels doivent demeurer immuables.

« Se respecter et s’aimer les uns les autres, a dit un 
jour excellemment Jules Favre ; prévenir soigneuse
ment, par une affectueuse tolérance, le choc inévitable 
de naturelles susceptibilités ; exagérer dans chaque 
détail les scrupules de la délicatesse et de la loyauté ; 
s’cnlr’aider el se soutenir dans les épreuves ; fuir 
comme dangereux et mortel un succès obtenu au prix 
de l'humiliation d'un adversaire ; applaudir au talent 
d ’un rival : s’unir, enfin, par une intime et forte ligue, 
celle des intelligences et des cœurs, pour combattre 
l'arbitraire et l’iniquité : c’est là ce que j’appelle êlre 
confrères, c’est ainsi que je résume les nobles règles 
qui gouvernent notre O rdre... »

C'est parce que nous formons un Ordre créé dans 
l’intérêt public, c’est parce que nous vivons dans les 
liens de la plus étroite confraternité, que nous avons 
le devoir de veiller à la composition de notre tableau, 
le devoir de faire observer les règles s i bien résumées 
par le grand orateur, de conserver à notre corporation 
le bon renom qui justifie son existence e t dont la garde 
nous esl confiée.

Le jour où le Barreau oublierait ses devoirs marque
rait la fin de l’Ordre et, pour les justiciables, il faut 
que le Barreau reste la force indispensable qu’il est, la 
personnification vivante et vibrante des Droits de la 
défense.

*¥ ¥

Permettez-moi de vous dire quelques mots des incom
patibilités et de la discipline.

Les incompatibilités sont fixées aujourd'hui par un 
arrêté royal du 19 août 1889 :

« Ahticle unique. —  L’article 18 du décret du
14 décembre 1810 est remplacé par la disposition 
suivante :

» La profession d'avocat est incompatible :
» 1° Avec toutes les fonctions de l'ordre judiciaire 

et de l’ordre administratif qui ne seraient pas gratuites, 
à  l’exception de celles de ministre, de bourgmestre el 

'  d’échevin (1) ;
» 2° Avec les fondions de greffier, de notaire, d’avoué 

et d’huissier ;
» 3° Avec les emplois à gages el ceux d'agenl comp

table ;
» 4° Avec toute espèce de négoce.
» En sont exclues toutes personnes exerçant ou 

ayant exercé le métier d’agent d'affaires. »

Je n’entends pas faire ici le commentaire complet 
de cet article. Il se trouve tracé de main de maître 
dans les Panoectes Belges, (v° Avocat prés les Cours 
d'appel, nM 336 et s.), où je lis notamment :

« C'est une erreur de croire que l'on se trouve ici 
dans le domaine de l'arbitraire el qu’il s'agit unique
ment de sauvegarder au  profit de l'avocat une dignité 
de commande, lin d ’autres termes, ce n ’est pas au 
profit de l'avocat que les incompatibilités sont établies, 
mais au profil de la justice et du service public, dont 
l'avocat n'est qu'un auxiliaire el un instrument. »

Mais une question grave s'est posée, se pose :
Iæs avocats peuvent-ils rem plir certaines fonctions 

dans les sociétés commerciales? Peuvent-ils être admi
nistrateurs ou administrateurs délégués?

Non, d'après la pure tradition, car l’avocat ne peut 
accepter de mandat salarié ou gratuit.

Une décision du Conseil de l’Ordre du Barreau de 
Paris, du 27 juin 1865, le dit expressément (Moi.lot, 
Régies de la profession d'avocat, t. II, n° 147).

J'en extrais ce passage caractéristique :
« Attendu que s’il esl une profession qui ail besoin 

de se conserver pure de tout mélange et de résister 
aux entraînements de tout genre au  milieu desquelsclle 
s'exerce, c’est la profession d'avocat ; qu'instiluée

(I) D ep u is  la  lo i du - l i  a v r i l 1898, a r t .  2 8 , le s  a v o c a ts  p e u 
v en t ê t r e  a u s s i  m e m b re s  d e  la  d é p u ta tio n  p e rm a n e n te  du 
c o n se il p ro v in c ia l .
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pour aider à l'administration de la justice et pour la 
défense de tous les droits, elle ne peut accomplir son 
œuvre, conserver la confiance et le respect du public 
qu'à la condition de se renfermer dans ce qui est son 
domaine, c’est-à-dire LA Co n s u l t a t io n , i.a  P i .a id o iiù k  

et i .’Ab u it u a g k  ; qu’elle ne vit, en réalité, que par les 
règles qui la répissent et qui lui imposent de salutaires 
entraves ; que le devoir iiu Conseil esl de maintenir la 
Sévère éxecution de ces règles, qui ont fait jusqu'ici 
l'bonneur de l'Ordre sans jamais nuire à son indépen
dance. »

La tradition qui interdit aux avocats d'accepter des 
mandats ne s'est pas conservée che/, nous et, de là, 
d’importantes transformations se produisirent succes
sivement.

Les avocats belges se présentèrent d’abord comme 
mandataires, représentant leurs clients devant les jus
tices de paix et les tribunaux consulaires. Ce qui les 
obligea à diriger eux-mêmes des procédures, à faire 
certaines démarches, à signer des conclusions.

Dans la suite, contrairement à l'avis du Conseil île 
l'Ordre, la Cour d’appel admit que l’avocat pouvait 
exercer les fonctions de curateur de faillites (arrêt du
17 mai 1856).

Les avocats devinrent aussi liquidateurs, puis 
séquestres...

En 1857, la Cour de Bruxelles, adoptant la manière 
de voir du Conseil de l'Ordre, décida que le nom d’un 
avocat ne figurerait plus au tableau s'il ne renonçait 
aux fonctions de directeur général ou de directeur 
gérant d 'une société commerciale (arrêt du 28 dé
cembre 1837). Mais, plus tard, contrairement à 
diverses sentences du Conseil, la Cour jugea que les 
administrateurs de sociétés n’étant que des manda
taires, leurs fonctions ne sont pas incompatibles 
avec l'exercice de la profession d’avocat (arrêts du 
9 mai 1883).

En présence de ces arrêts, pour établir l'incompati
bilité dont nous parlons, il faudrait qu'une modifica
tion formelle fût apportée à  l'arrêté royal du 19 août 
1889.

Pour ma part, je n'hésite pas à le dire, je souhaite 
que cette modification intervienne, par cette raison que 
l'interdiction absolue est probablement la seule manière 
radicale d’empêcher les abus de se produire.

Cependant, même en l'état actuel de la législation et 
de la jurisprudence, le Conseil n'est pas désarmé.

La Cour a dit, en effet, que l’acceptation de la 
charge de mandataire n’est, par elle-même, ni une 
faute, ni une atteinte à la dignité de l’avocat. Mais elle 
a pris soin d’ajouter : « . . .  Sauf au pouvoir discipli- 
» naire à contrôler l'usage de celte fatuité et à inter- 
» venir si, par la nature de leur objet ou par leur 
» fréquence, les mandats acceptés par certains 
» membres du Barreau transformaient ceux-ci en 
a  agents d’affaires ou leur enlevaient l'indépendance 
» et le loisir nécessaires à la pratique exacte et assidue 
» des devoirs de leur étal. »

'C ’est donc là, actuellement, une question de fait à 
résoudre dans chaque cas spécial. Mais, pour que les 
cas spéciaux apparaissent, il est indispensable qu'une 
surveillance active soit exercée; c’esl à celte fin que le 
Conseil a chargé récemment une commission de lui 
faire un rapport périodique sur l ’intervention des avo
cats dans les sociétés commerciales.

Celle mesure se justifie, en elle-même, par la juris
prudence de la Cour. Quant à  son opportunité, il ne 
semble pas qu’elle puisse être sérieusement contestée. 
Dans un rapport très intéressant que UlM» Pierre Splin- 
gard au Conseil de l'Ordre, le 13 mai 1882, ou lit 
ceci : « On doit prévoir l’éventualité où la plupart des 
membres du Barreau, peut-être l'unanimité, feront 
partie de conseils d'administration de sociétés com
merciales. On se demande ce (pie sera alors la profes
sion d'avocat, telle du moins qu’elle est entendue 
aujourd'hui, et ce que deviendra la juridiction du 
Conseil... »

Certes nous n 'en  sommes point là, mais le mal 
s'accentue et il est plus que temps d’y porter remède.

Comment les avocats, acceptant de multiples fonc
tions d’administrateurs et les remplissant en con
science, pourraient-ils encore se consacrer comme il 
convient à leur profession? Comment le pourraient-ils, 
surtout, ceux qui occupent des fondions d'adm inis
trateurs délégués, lesquelles doivent nécessairement 
absorber toute l’activité d’un homme? Est-il admissible 
que des avocats se soumetlent aux lourdes responsa
bilités qui pèsent sur les administrateurs de sociétés 
commerciales, responsabilités dont ils peuvent avoir à 
répondre devant les juridictions consulaires? Mais, et 
c'est la raison la plus profonde de toutes, l'esprit de 
la finance n 'est pas conciliable avec l'esprit du Bar
reau. Le monde des affaires a sa grandeur, mais ceux 
qui vivent dans la fièvre que donne la conquête de 
l'o r ne sauraient avoir le calme et la sérénité essen
tielles aux travaux des avocats. La fonction de ceux-ci 
exige une prudence et une circonspection qui seraient, 
pour l’audace aventureuse, nécessaire peut-être, de 
ceux-là, de perpétuelles entraves.

L'incompatibilité apparaît donc avec une certitude 
mathématique entre les hommes qui font leur occu
pation habituelle de fonder, d’administrer, de gérer 
des sociétés commerciales e t les membres de notre 
Ordre.

Si l'on objecte que les lumières d 'un  avocat sont 
utiles dans les conseils d'administration, je réponds :

D'abord, que les avocats mêlés habituellement aux 
affaires financières pourraient parfaitement ne pas 
figurer au Tableau de l'Ordre ;

Ensuite, qu’il rentre absolument dans l'exercice de
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notre profession de donner aux sociétés financières 
les conseils dont elles ont besoin.

A peine est-il nécessaire d'ajouter que s'il était 
possible qu’un avocat se compromit dans la com
pagnie de financiers tarés, ce ne sont plus les règles 
de l’incompatibilité qu'il y aurait lieu d'appliquer, 
mais celles de la discipline.

L'omission ne doit pas se confondre avec la radia
tion.

«* *

Quant à la discipline, il importe, — c'est toujours 
avant tout dans l'irilérôt liés justiciables que je parle, — 
qu'elle soit sériciiseinbnt exercée.

Ce n'est point à dire, loin de là, que le pouvoir disci
plinaire doive Cire tracUssicr. 11 n’est point de conihi- 
tèrnité saiis liiehveillanCc. Nous sommes, nous devons 
rester indulgents pour les ërreurs légères, résultats 
de l'inexpérience, que l'intervention paternelle du 
Bâtonnier suffit à redresser.

Mais les fautes lourdes doivent être réprimées. L’in
différence ou l’excès de mansuétude devient ici cou
pable.

Et pour que cette répression soit efficace, il esl 
indispensable, je  l'ai dil déjà au Jeune Barreau, de ne 
pas luisser faire el de ne rien luisser passer.

Des mœurs professionnelles sans dignité feraient 
déchoir notre Ordre cl il ne faut pas que notre Barreau, 
où règne tant île cordialité, qui contient tant d'avocats 
éminents, remplissant avec conscience leurs devoirs, 
laisse entacher son bon renom. Plus grand esl parmi 
nous ^esprit de solidarité, plus l’honneur de lous est 
engagé à ce que la réputation de chacun demeure 
inattaquable.

Mais, mes chers confrères, ne suffit-il pas que nous 
regardions autour de nous? Que de grands maîtres 
viennent, quotidiennement, dans ce Palais, nous don
ner d'utiles, d'admirables enseignements. Certes, il 
ne nous esl pas possible à lous de les égaler en savoir 
et en éloquence, mais, tous, nous pouvons nous faire, 
comme eux et à côlé d'eux, les gardiens jaloux de 
notre Ordre.

*
* *

11 y a quelques mois encore, il en élail un parmi 
eux qui apparaissait comme le symbole de toutes les 
vertus professionnelles. Quelle âme, quelle intelligence 
d’élite, quelle expérience il avait et comme son élo
quence était entraînante el persuasive I Que son accueil 
était simple et facile 1 Quelle loyauté il apportait dans 
les débats judiciaires !

A l'évocation du nom de J u l e s  B a r a  nous 
retrouvons intacts en nos cœurs les sentiments de 
respect et d ’affection que, tous, nous lui avions voués. 
Si grande était la place qu'il tenait parmi nous, si 
vivante était celle personnalité, tellement liée celte vie 
à la vie même du Palais, qu'il nous semble le revoir, 
l’interroger et l'entendre nous conseiller comme autre
fois.

M° Edmond Picard nous l'avait prédit : Pour nous 
Bara est présent encore, quoique rentré dans l'invi
sible.

Le Barreau a pu s’enorgueillir des honneurs rendus 
par tout un peuple à ce grand confrère; mais nulles 
louanges ne l'ont plus touché que celles qui lui furent 
prodiguées ici même par M. le Premier Président et par 
M. le Procureur général. Nous leur exprimons encore 
notre reconnaissance émue e t profonde.

Bienlôi nous placerons l'imago de Jules Bara parmi 
celles de nos maîtres les plus vénérés e t nous lui ren
drons ainsi le suprême hommage tangible de notre 
gratitude et de notre admiration ; mais dans le recueil
lement de nos mémoires elles grandiront encore à 
mesure que passera le temps.

*♦ *

La série, hélas ! est longue des confrères que nous 
avons perdus depuis le mois de novembre dernier :

MMW V e r a c l i t e r ,  D e  K e y s e r ,  H é r o u e t ,  
D e ln e s t e ,  qui depuis longtemps avaient abandonné 
le Barreau ou ne faisaient au Palais que de rares appa
ritions.

M° " W e b e r ,  qui jadis fit durant de longues années 
partie du Conseil de l'Ordre.

M° P r o s p e r  V a u  G a p p e l le u ,  confrère île rap
ports irréprochables, de caractère indépendant et 
ferme. 11 ne donnait son amitié qu’avec circonspection, 
mais, à qui l’avait conquise, sa fidélité était inébran
lable. 11 assista en stoïcien à la longue maladie à 
laquelle il succomba el M° Jules Janson, dans un adieu 
touchant, lui rendit un juste hommage.

Mu R a o u l  G u i l le i ’y ,  frappé durant les der
nières vacances judiciaires. Confrère excellent, très 
actif et très doué, il disparut avant d’avoir donné toute 
sa mesure et avant d’avoir atteint la pleine maturité de 
son talent.

M °V a n  N e r o m  fui pendant longtemps juge de 
paix suppléant. Sa nature paternelle el bienveillante 
le rendait particulièrement apte à rem plir de telles 
fonctions. 11 avait une sérieuse connaissance du Droit 
et il était homme d'excellent conseil.

Enfin, voici quelques jours, s'éteignil presque nona
génaire le doyen de notre Ordre, M° I d e s b a l d  
L e c l e r c q .  M“ Leclercq était un jurisconsulte et pos
sédait une très grande expérience des affaires. 11 fut 
mêlé activement à la vie professionnelle. Ce fut une 
nature délicate et un cœ ur excellent.

Ces deux confrères regrettés revivent dans leurs lils,
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qui suivent dignement les traces paternelles, el nous 
adressons, à nouveau, à M' Edouard Van Nerom, à 
MM05 Alphonse el François Leclercq, au nom du Bar
reau, d’affectueux compliments de condoléance.

Ici se clôt la liste de ces disparus, trop nombreux, 
à qui nous garderons un souvenir confraternel !

L’élernel espoir par quoi s'éclaire la vie humaine, 
veul, mes chers confrères, que nous voyions dans 
l'avènement d 'un  siècle un point de départ nouveau 
pour nos rêves de bonheur.

Le siècle qui s’achève a durement travaillé. Puisse 
celui qui va commencer voir mûrir une belle mois
son :

A d p ac em , p e r  teneu i ;
A d v c r i la te m , p e r  s c ie n lia m  !

lit, nous, mes chers confrères, encore plus cordiale- • 
ment, plus intimement unis, puissions-nous être tou
jours et plus que jamais, les serviteurs de la Paix et de 
la Vérité.

Telle soit notre seule ambition I

Discours de LOUIS ANDRÉ
P r é s i d e n t  d e  l a  C o n f é r e n c e .

Monsieur le M inistre,
Messieurs les Magistrats,

C'est à vous que j ’adresse mes premières paroles, 
pour vous remercier, au nom de la Conférence du Jeune 
Barreau, de l'honneur que vous lui faites en assistant 
à sa séance de rentrée. Votre présence ici témoigne de 
la fidélité de votre attachement au Barreau, ce berceau 
d e là  Magistrature; elle montre que vous appréciez 
les efforts auxquels le Barreau de Bruxelles se livre 
pour élever les générations nouvelles dans le culte des 
traditions qui font son honneur el sa force.

Je remercie M. le Ministre de la justice, qui, chef 
de la Magistrature, demeure avant tout avocat de cœur 
et d'âme el dont le bienveillant patronage est pour 
nous le plus précieux des encouragements.

Je remercie aussi d'une manière toute spéciale M. le 
premier Président de la Cour d’appel, qui aime à 
trouver, dans ses hautes fonctions, l'occasion d'affirmer 
sa sympathie pour le Jeune Barreau, notamment par 
les conseils si élevés cl si pleins de tact qu’if a  l'habi
tude de donner aux nouveaux avocats lors de leur 
prestation de serm ent; ces conseils, tombant d’une 
bouche si autorisée, ne peuvent que rehausser, aux 
yeux de nos jeunes confrères, la dignité de l'Ordre 
dans lequel ils entrent.

Je remercie MM. les magistrats e t les membres do 
l’Ordre qui, empêchés d’assister à celle séance, ont 
bien voulu nous assurer que leur pensée du moins 
s'unissait à  la nôire.

A vous, mes honorés confrères des Barreaux de 
cassation et d’appel, j’adresse les remerciements de la 
Conférence pour le précieux concours que vous lui 
apportez journellement ; vos cœurs, malgré les années 
écoulées, conservent vivant le souvenir du temps où 
vous suiviez les travaux de la Conférence, el vous 
entourez d 'une sollicitude éclairée ceux qui doivent 
être vos continuateurs. Il en esl deux parmi vous que 
je désire saluer plus particulièrement. L’un est M. le 
Bâtonnier d ’appel, noire Président d ’honneur, qui, 
malgré la charge écrasante de ses fonctions, se voue 
avec un zèle infatigable à l'éducation du Jeune Barreau, 
à  tel poini que les séances de notre cercle de lectures 
el de critique juridiques n 'ont pas eu d'auditeur ni 
d 'orateur plus assidu que lui. L’autre, c’esl ce confrère 
éminent dont la modestie ne me perm ettra pas de 
citer son nom, pas plus qu'elle n 'a  permis que le Bar
reau célébrât, celle année, par une manifestation 
unanime, son jubilé professionnel; mais vous l’avez 
lous nommé, mes chers confrères, et je suis certain 
que les sentiments d'admiration cl de haute estime que 
je lui exprime ici sont ceux que vous éprouvez tous.

Enfin, j'adresse un souhait de bienvenue aux repré
sentants de la Fédération des Avocats, des Conférences 
étrangères et de la Conférence flamande de Bruxelles.

M es chers Confrères,

La tribune de la Conférence esl essentiellement 
lib re; quiconque vient y exposer le fruit d 'une élude 
consciencieuse et d’une sérieuse rétlexion, est certain 
d 'être écouté avec une égale bienveillance par les par
tisans et par les adversaires. Le Barreau est, par excel
lence, l'école de la tolérance ; celle aimable confrater
nité, qui réunit des hommes professant les opinions 
les plus opposées, je dirai même les plus hostiles, 
nail de l’habitude où nous sommes de voir nos avis 
combattus e l de combattre ceux des autres, avec 
l'arme toujours courtoise de la libre discussion. 
Fermes dans nos idées, intransigeants sur les prin
cipes, nous professons, non pas seulement dans nos 
paroles, mais par nos actes, le respect de toute opi
nion sincèrement exprimée el loyalement défendue. 
C’est ainsi qu'à un an de distance, le suffrage de la 
Conférence a décerné l’honneur de porter la parole, 
dans la séance solennelle de rentrée, à deux jeunes

i confrères d'égal laleni, qui ont défondu, au sujet du 
fondement rationnel du Droit, deux théories nettement
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divergentes. Dirai-je à laquelle des deux vont mes pré
férences ? Si je  parle en mon nom personnel, je ne 
suis rien ; si je parle comme Président de la Confé
rence, je n'ai pas le droit de prendre parli. Et cepen
dant, lorsqu'une question si primordiale est en jeu, 
n'est-il pas du devoir de tous de saisir les occasions 
qui se présentent d'affirmer leurs convictions, pour 
soutenir les vaillants, encourager les timides, porter 
aux hésitants un peu de lumière?

L'une de ces théories se réclame de la loi générale 
de l’évolution et considère le Droit comme la résultante 
d 'un  développement qui lend à réaliser le bonheur de 
lous par l’expansion de la vie de chacun, subordonnée 
toutefois à  l'harmonie générale. Tout ce qui aide à ce 
développemenlsera juste; le législateur s'égarerait s'il se 
préoccupait de ce que disent la philosophie, la morale 
ou la religion.

C’est à cette formule que M» Beatsc reproche de 
perdre de vue la loi naturelle qui est gravée dans la 
conscience humaine, et de tomber dans un empirisme 
sceptique.

M' Beatse, sans méconnaître l’évolution nécessaire 
du Droit, qui change comme loule chose en ce monde, 
n ’admet pas que celle évolution soil affranchie de loule 
règle; il pense qu'elle ne peut jamais porter atteinte 
à certains principes fondamentaux, qui tiennent à  la 
nature même de l'homme, à la loi morale qui s'impose 
à  lui comme l'emanation d 'une puissance supérieure.

Peut-être, au fond, les deux théories ne dillérent- 
elles pas autant qu'il semble à première vue. La vie 
de l'individu, en effet, pas plus que la vie sociale, ne 
comporte seulement l ’usage ei le développement des 
facultés physiques, les jouissances de la  nature ani
male; les facultés intellectuelles et morales reven
diquent, dans ce développement, leur part nécessaire 
et inaliénable. Les défenseurs de la théorie de l'évolu
tion ne font pas difficulté de le reconnaître.

Or, loule évolulioa, dans le domaine moral et social 
comme dans le domaine physique, s'opère suivant une 
loi. La cellule primitive ne se développe que confor
mément à sa nature. La masse inorganique ne s'intégre 
pas (pour employer l'expression de Spencer) sans 
suivre un processus qui résulte de sa constitution 
même. C'est précisément celte voie, ce processus, qui 
constituent l'expansion de la vie, et qui sont en défini
tive l'évolution elle-même.

Mais, du moment que l'homme esl en jeu, comment 
la loi de vie ne comprendrait-elle pas des règles 
morales aussi bien que des règles physiques?

Tandis que la nature matérielle se développe suivant 
des lois qui lui sont propres, l'évolution morale serait 
indépendante de toute loi? Le bien, le juste, seraient 
le simple résultat empirique d'une évolution sans 
règle, qui aurait pu tout aussi bien, les circonstances 
aidant, se diriger dans un auire sens, île telle sorte que 
le juste sérail l'injuste, et vice versa'/ Je ne puis croire 
que telle soit la pensée de ceux mêmes qui conseillent 
au législateur de faire litière de la morale, de la reli
gion et de la philosophie. Ils ne peuvent méconnaître 
l'existence d 'une loi naturelle qui doit présider à l'évo
lution morale des individus et des sociétés ; seulement 
ils cherchent l ’expression de cette loi dans les faits 
historiques. Mais l’histoire entière démontre combien 
cette base est fragile, et combien M” Beatse a raison de 
dire que « le droit et la justice n'ont pas toujours une 
» assise dans les faits ; qu'ils reposent plus loin, au 
» fond de la conscience, où la pensée va les décou- 
» vrir ».

Et c’est parce que le Droil a sa racine dans la con
science humaine qu'il s'impose à celle-ci avec une 
autorité qui commande le respect. En d’autres termes, 
le Droil n 'esl pas seulement la contrainte mise au 
service île certaines règles dont l'expérience a démon 
tre l'utilité, et le pouvoir social n 'est pas seulement la 
force chargée de maintenir l’observaiion de ces règles 
et de réprimer les contraventions. La réunion des 
hommes 011 société n 'esl pas un faii fortuit, c’est la 
conséquence d 'un  des penchants les plus inéluctables 
de la nature humaine. Les devoirs réciproques que 
celte réunion fait naître constituent le Droit, qui esl 
ainsi l’expression d’une justice immanente et non 
contingente, et le pouvoir social, promuJgalcur et 
exécuteur de cette justice,a lo droil d'exiger l'adhésion 
des consciences. Tel est le fondement rationnel de la 
force obligatoire de la loi.

C'esl en partant de ces prémisses que M° Beatse s’est 
efforcé de tracer les grandes lignes du développement 
du Droit dans l’avenir. 11 ne croil pas à l’avènement 
d’un Droit essentiellement nouveau; il estime que les 
principes fondamentaux de notre Droit actuel, tant dans 
le domaine pénal que dans le domaine civil, resteront 
la base du Droit de l'avenir, car, ces principes, saine
ment entendus el bien appliqués, sont assez larges 
pour ne barrer la route à aucun progrès. C’est à la 
jurisprudence de vivifier les textes par une application 
judicieuse aux rapports sociaux que le législateur n’a 
pu prévoir il y a un siècle. Elle ne fait d'ailleurs pas 
défaut à  cette tâche, et déjà depuis longtemps la quali
fication de jurisprudence progressive a salué ses pre
miers essais. Là où sa bonne volonté se verra enchaînée 
pour un texte inexorable ou une lacune formelle, le 
législateur interviendra ; sans bouleversement et sans 
secousse,semblable au père de famille de l’Evangile, qui 
tire de son trésor des richesses anciennes el nouvelles, 
noua el vetera, il- ira puiser dans les principes de la 
loi naturelle les formules destinees à régir les besoins 
nouveaux.

Et maintenant, mes jeunes Confrères, permettez-moi 
de quitter les hautes sphères de la philosophie pour 

j vous adresser quelques avis, non pas à la façon d 'un
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censeur sévère, mais comme n n  ami plus âgé, comme 
un frère ainé, dirai-je, que son ancienneté relative c l la 
fonction dont vous avez bien voulu l'investir auto
risent à donner des conseils. La cérémonie solennelle 
à laquelle vous assistez aujourd'hui, et qui se renou
velle chaque année, renferme une grande leçon pour 
ceux qui savent la comprendre. Dans ce nombreux 
concours de tout ce que la Magistrature et le Barreau 
comptent de plus illustre; dans le fait qu’une institu
tion essentiellement libre, indépendante, parfois fron
deuse, peut tenir ses séances, mémo les plus mouve
mentées, dans les sévères et officiels locaux de la Cour 
d'appel i dans tout cela je vois un hommage éclatant 
rendu à  la haute utilité de la Conférence.

Beaucoup de jeunes Confrères, permettez moi île le 
dire ici, puisque nous sommes entre amis, beaucoup de- 
jeunes Confrères montrent peu d'assiduité aux séances 
de la Conférence ; plusieurs s'abstiennent totalement 
d'y paraître, e t souvent les exhortations des anciens 
se heurtent à  cette question découragée et découra
geante : « A quoi cela sert-il?  » Je ne vous détaillerai 
pas, mes chers Confrères, les divers travaux aux
quels la Conférence se livre, et l’utilité que chacun 
d’eux peut présenter. Je me bornerai à poser i  mon 
tour une question : Si cela ne servait à rien, assiste
rions-nous au spectacle auquel nous assistons en ce 
moment? Tout récemment, plusieurs hauts magistrats 
m 'ont fait l'honneur de m 'exprimer la bienveillance 
dont ils sonl animés envers la Conférence, e t de me 
donner, au sujet de ses travaux, quelques conseils, 
fruits de leur expérience, dont je me propose de tirer 
parti au cours de 1 année qui s’ouvre. Leur pensée à 
tous, c'est que le travail de la Conférence esl indispen
sable pour la form  ation professionnelle de 1 avocat, et 
que, puisque la Magistrature se recrute parmi le Bar
reau. l'œ uvre judiciaire toui entière esl directement 
intéressée aux exercices de la Conférence.

Ne vous rangez donc pas, mes chers Confrères, 
parmi ceux qui, ne faisant pas de différence entre 
l'avocat el l'homme d'affaires, bornent leur ambition à 
vivre du Barreau comme d’un méiier, dans l’obscure 
expédition de la besogne de chaque jour. Marchez cou
rageusement avec ceux dont l'âme fière, consciente de 
la contribution qu’elle apporte à l'œ uvre de la Justice, 
et rougissant de demeurer inférieure à sa tâche, s'ef
force de se rendre de plus en plus digne de sa 
haute mission, d 'abord en travaillant à acquérir les 
qualités pratiques que celle-ci réclame, la précision 
dans l'exposé, l’ordre et la clarté de la plaidoirie, la 
discussion approfondie du fait et du droit; ensuite, en 
se mèlani au mouvement intellectuel intense qui, de 
nos jours, agite la société tout entière, et particulière
ment le Barreau. Le Barreau, mes chers Confrères, fut 
et sera toujours le porle-parole des droits outragés et 
des souffrances méconnues. C’est la voix de l'avocat
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qui apporte â l’oreille de la justice l'écho de toutes 
les misères sociales, son intelligence et son cœur 
doivent être largement ouverts pour les comprendre 
et les sentir; sa langue doit être habile à les exprimer. 
Le Barreau ainsi compris constitue, avec la Magistra
ture, un toiit homogène; il est un organe essentiel 
du corps judiciaire, qui est lui-mème, parmi les divers 
corps sociaux, le plus respectable et le plus redou
table à  la fois. Redoutable pour les citoyens au-dessus 
desquels il est élevé afin de proclamer le Juste et 
l’injuste, en disposant à rètle lin, souverainement, 
de leur fortune, de leur honneur, de leur vie, mais 
redoutable aussi pour ceux qui siègent à celte hauteur. 
Ne l’oubliez point, mes chers Confrères : noblesse 
oblige; e lq u e  le sentiment d 'être agrégés â une élite, 
ioin de vous inspirer un vain orgueil, vous donne, au 
contraire, une plus grande crainte de votre faiblesse et 
un plus profond souci de vos devoirs.

L'année judiciaire ne s'est pas écoulée sans apporter 
ses deuils à la Conférence du Jeune Barreau. S'il esl 
douloureux d 'être séparé par la mort de confrères res
pectés dont le taleni et les vertus professionnelles 
illustraient l'Ordre toui entier, il esl peul-êire plus 
poignant de voir une jeune el brillante intelligence 
s'éteindre avant d’avoir donné tout l’éclat que l’on 
était en droit d’attendre d ’elle. Le néant des choses 
humaines apparaît mieux lorsque, dans la tombe 
entr'ouverte, s'engloutissent, avec les souvenirs, des 
espérances. M» T h é o p h ile  B o r m a n s  el M” P a u l  
I s b e c q u e  étaient de ceux dont le Barreau pouvait 
espérer beaucoup. Tous deux, fils de magistrats émi
nents, possédaient à un haut degré l'amour du travail 
et la volonté de suivre les exemples paternels. M” Bor
mans, après un slage fructueux, avait été inscrit au 
tableau de l'Ordre le 4  juillet 1898; mais une longue 
maladie l'empêcha de s'adonner à l’exercice de la pro
fession avec tout le zèle qu’il eût désiré y apporter. 
M" Isbecque, admis au stage le 10 octobre 1898, précéda 
de quelques mois dans la tombe le patron illustre 
auprès duquel il s'initiait à la vie professionnelle, 
M" Jules Bara. Au maître vénéré comme aux jeunes 
confrères moissonnés prématurément, la Conférence 
du Jeune Barreau lient à payer le tribut de ses regrcls.

Nous n'oublierons pas, parmi les disparus de cette 
année, M. D utnon, bibliothécaire adjoint, qui était 
spécialement attaché au service de la Conférence. D’une 
exactitude irréprochable et d’une serviabilité â toute 
épreuve. M. Dumon était pour la Conférence un auxi
liaire précieux, dont elle a ressenti vivement la perte.
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C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e

L’AFFAIRE DU CHEMIN DF. FEU DU TUA.NSVAAl..

Longuement, lentement s’écoulaient cette semaine 
les heures à l’audience de la G* chambre de la Cour oii 
se juge l ’affaire du chemin de fer du Transvaai. Pen
dant trois journées interminables, le rapport a été fait 
par M. le président Messiaen. lit mieux encore qu'en 
toute autre, dans cette cause, si vivante, puisqu'elle 
met en lumière certains traits nettement accusés de la 
civilisation contemporaine, cette formalité paraît fasti
dieuse et inutile. La salle semblait une morgue. Au 
siège, les assesseurs se... recueillaient; au banc de la 
défense, les conseils des inculpés étaient assis, rési
gnés. Seul le ministère public paraissait prendre, à la 
lecture de cet amas de documents qu'il connaît certes 
à fond, un intérêt toujours plus vif. Et les curieux 
venus lii pour entendre se débattre les grands intérêts 
que l’affaire met en jeu. avaient fui cette atmosphère 
d'ennui. Comme certaines règles légales ont la vie 
dure !
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Le. Turbin, sa collaboration â Cum ini cnnsules el â 
(indilli Sminuii lui avaient créé déjà une jolie réputa
tion d’auteur joyeux. Il a la gaieté franche, très fine, 
très française, très musicale, •< sans grillé sous l'her
mine », un esprit d’à-peu-près, de pastiche, de trans
position, d'anachronisme.

Il est moqueur, mais il n 'est pas méchant.
Voilà (pii n’est pas ordinaire. Nous sommes donc 

heureux do rendre à cet ami la part prédominante qui 
lui revient dans la séance de rentrée.
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LA RENTRÉE DE LA CONFÉRENCE ET LA BEVUE 

QUO V A  D I S  1

A l'heure où nous mettons sous presse s'éleignent 
les lumières de la rampe qui une fois encore ont 
éclairé la fête hilare de la Basoche. Notre prochain 
numéro contiendra un compte rendu détaillé de celte 
représentation. Il dira les couplets lestes el les gestes 
alertes qui d'Aristophane à Courlcline onl réjoui le 
monde judiciaire.

Las! le discours est prononcé et la farce est jouée. 
Plus de vacances ! La Conférence a repris ses travaux, 
e l oomme dil un personnage de la revue d'hier :

« Travaillons,Messieurs, travaillons! »
*

¥ *

M" EUGÈNE STEVENS

Plus connu sous le pseudonyme d'Ernest Ilallo dans 
le monde «où l'on rit, où l'on lit, où l'on dit ■>, notre 
confrère Stevens peut être appelé l'heureux auteur de 
la revue qui vient d’étre applaudie.

Qui l’aurait cru? Ne sommes-nous pas vingt à dire : 
« Nous faisons une revue?»

C’est une erreur. C'est M° Stevens qui l'a faite, 
synthétisant, groupant, épinglant, intercalant, raccour
cissant, accommodant les mots, les idées, les scènes, 
les couplets qu’on lui passait à l'oreille.

Il fut, de la fêle, l’excellent manager spirituel. Son 
répertoire P renez gardeàla peinture, E n tre  trois feux.

D r o i t  p r i v é .

A b r i c  (Henri). — 1900.— Manuel pratique sur l'accep
tation ou la répudiation des dons et legs faits aux 
sociétés de secours muiucls, contenant la nomen
clature des pièces à produire pour arriver sans 
retard à la solution des affaires. Ire édit. Montpel
lier, impr. Navalel. In-8”. 31 p., 1 fr.

1347.674 (44)
Du Magny (P.j. — 1900. —  Revue des décisions judi

ciaires. Donations. Legs. —  A .  Véritable intention 
du testateur. L'autorité ailmniistrative ne doit pas la 
contredire dans les clauses du décret d'autorisation. 
Condition imposée dans le décret à l'établissement 
gratifié d'accorder des secours aux héritiers du sang.
—  B. Compétence respective des autorités judi
ciaire cl administrative. Iiev. cathol. des instit. et 
du droit. Mai, p. 447-453. Paris, Lecoffre.

[347.674 (44)
Du Magny (P.). — 1900. —  Revue des décisions judi

ciaires. Donations. Legs. —  A .  Pauvres. Le bureau 
de bienfaisance est leur représentant légal. —
B. Mode d’exécution du legs aux pauvres. Distribu
tion par un tiers Jésigné dans le testament. Rev. 
cathol. des instit. et du droit. Mai, p. 453-459. 
Paris, Lecoffre. [347.674(44)

L e p a g k  (Evariste). — 1900. —  Commentaire de la loi 
du 24 mars 1898 modifiant les ari. 843, 844 el 919,
C. civ. (Legs faits à  un héritier.) R ev. du nolar. et de
ienreg. et contr. de l'enreg., p . 305-318. Mai. Paris, 
place Dauphine, 27. [347.674 (44)
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a d m in is tra tio n . —  à  BRU X ELLES, ch ez  le s  p rin c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
à  GAND, à  la  lib ra ir ie  IlOSTE; —  à  A NV ERS, à  la  lib ra ir ie  LEGROS; — 
a  LIÈ G E , a  la  l ib r a ir ie  B e l l e r s ;  —  a  M 0NS, à  la  l ib ra ir ie  DACQum: — 
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V asse u r-D elm ée  e t d a m  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  R ru x e iles .
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P a s s é  ce  déla i, il  no p o u rra  y  ê t re  donné su ite  q u e  co n tre  pa iem en t d e  l e u r  p r ix .

A N N O N C E S ' 3 0  o k n tim k s  l a  lionb k t  a  f o r f a i t  
L e  J o u r n a l  insère  spécia lem en t les annonce® re la tives  au  d ro it, au x  m a tiè res  Judiciaire»

e t a u  no ta riat.

Le Jo u rn a l d es  T r ib u n a u x  e s t  en  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  son  
a d m in is tra tio n , —  à  BRU X ELLES, ch ez  les p r in c ip a u x  l ib r a ir e s ;  —  
â  GAND, à  la  lib ra ir ie  H o s te ;  — à  ANVERS, à  la  l ib r a ir ie  L e g r o s ;— 
à  LIÈGE, à  la  lib ra ir ie  B e l l e n s ;  —  à  MONS, à  la  l ib r a ir ie  D acu u d i; —  
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V a s s e u r -D e lu ê e  e t  d a n s  to u te s  le s  a u b e lte s  
d e  B ru x e lles .

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  ég a lem e n t en v e n t e  à  B r u x e l le s  o h e z  M . D E  COCK, g a rd ie n  d u  v e s t ia i r e  d e s  A v o o a t s  a n  P a l a i s
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C o u r  d ' a p p e l  e t  Co n s e i l  d e  D i s c i p l i n e .
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Gand, ch. réunies. (I. Appel 

incident. Désistement non accepté de l'appel prin
cipal. Fin de non-recevoir. Rejet. II. Renvoi après 
cassation. Effet de la cassation. Appel incidenl formé 
devant la Cour primitivement saisie Bénéfice main
tenu en faveur de l'in tim é.) — Cio. Verviers. 
(I. Demande nouvelle. Action en contrefaçon de 
brevet. Demande de nullité de brevet formée en 
conclusions par le demandeur. Non-recevabilité.
II. Action téméraire et vexatoire. Erreur excusable 
du demandeur. Saisie-description. Absence de faute. 
Demande de dommages-intéréts. Ile je t.)— J .  P .  
B ru x .,  3“ canton. (Convention de contre-assurance. 
Existence indépendante des conventions d ’assurance. 
Résiliation de celle-ci par le fait de l'assuré. Moyen 
non opposable au contre-assureur.) —  J .  P .  Péru- 
welz. (Bornage. Action en justice. Sentier vicinal à 
la lisière d 'un  des fonds. Servitude de passade au 
profit d 'une commune. Nécessité de mettre celle-ci 
en cause.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : La Retraite de M. le Président 
Van Moorsel. —  L'Art et la Magistrature.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . —Séance 
de rentrée.

C o n f é r e n c e  f l a m a n d e  d u  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . —  
Séance de rentrée.

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .
Of f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . — Relevé 

périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à ¡'Etranger.

DROIT PROFESSIONNEL

Cour d ’appel
ET

Conseil de Discipline

A la lin de l'année judiciaire dernière, le 
Conseil de l’Ordre poursuivit disoiplinairement 
un avocat pour des faiLs de grave négligence 
professionnelle qui, d'ailleurs, ne constituaient 
pas des actes d’improbité, et peut-être n’au 
raient pas été suffisants à eux seuls pour motiver 
sa radiation. Mais, au cours de l’instruction 
faite devant le Conseil, l'avocat inculpé de
manda lui-même l’audition d'un employé à 
ses gages, un de ces « commis » qui , dans 
l'état actuel des mœurs d'une partie du Bar
reau, « flanquent » leur patron dans les salles 
d’audience et jusqu'à la barre, et sont fort 
étonnés de n'être pas traités en confrères par 
les membres de l'Ordre. Le commis fit au 
Conseil des déclarations que celui-ci retint 
dans sa sentence, et que nous reproduisons 
ci-dessous :

« Attendu que l'instruction à laquelle il a 
» été procédé devant le Conseil a non seulement 
» confirmé à charge de M* X. . lesmanque- 
» ments professionnels les plus graves, mais 
» a révélé qu'il tenait une véritable agence 
» d’affaires ;

» Qu'il a été déclaré par le témoin Y..., son 
» employé, que depuis le mois de janvier, date 
» où M8 X... s'est fixé à Z. (un village des envi- 
» rons de Bruxelles), cet employé recevait les 
» clients en son absence, c'est-à-diro, d'abord, 
» deux à trois fois par semaine, et, ensuite, 
» continuellement, M* X..* notant plus venu 
» depuis quatre mois à son cabinet; que cet
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» employé donnait lui-même des consultations 
» aux clients, lorsqu'il le pouvait, et les priait 
» d écrire à M" X... seulement lorsqu'il ne 
» pouvait leur répondre; que ces agissements 
» de l'employé de Me X... étaient parfaitement 
»connus de celui-ci, qui recevait quotidicn- 
» nement, par son employé, son courrier et 
» l’indication des noms des personnes qui 
» venaient lui faire visite;

» Attendu que rien ne permet de douter de 
» l’absolue sincérité de la déposition du sieur 
» Y..., encore actuellement au service de 
» M° X..., et dont les déclarations n'ont été 
» aucunement inspirées par le désir de nuire 
» à celui-ci ;

» Qu'il est, au contraire, résulté à toute 
» évidence de sa déposition l’impression qu’il 
» rapportait au Conseil des faits lui paraissant 
» tout naturels, cl dont il ignorait l'exceplion- 
» nelle gravité au point de vue des règles du 
» Barreau ; »

Le Conseil, partant de ces constatations de 
fait, et attendu que, aux termes de l’art. 18 du 
décret du 14 décembre 1810, modifié par 
l’arrêté royal du 19 août 1889, sont exclus de 
la Profession d’avocat ceux qui exercent le 
métier d’agent d'affaires, avait rayé du tableau 
l’avocat poursuivi.

Celui-ci a fait appel de la sentence, et ce sont 
les débats récents devant la Cour qui nous ont 
appris les faits relatés ci-dessus.

Or, la Cour a rendu un arrêt réformant la 
sentence du Conseil de l'Ordre et appliquant 
à l’avocat en cause une simple suspension de 
six mois. Elle n’a pas mis en doule l’exactitude 
matérielle des faits relevés dans la sentence du 
Conseil, ni la sincérité du témoin qui les a 
rapportés, mais elle est d'avis, — et c'est le 
seul motif de son arrêt, — que « les conditions 
» essentielles de l’agence d’affaires ne se reri- 
» contrent pas dans les faits révélés au Conseil 
» par le témoin Y... ».

La Cour s’est abstenue de dire quelles 
étaient, d’après elle, « les conditions essen- 
» tielles de l’agence d’affaires », et il faut le 
regretter vivement.

Mais il suffit, pour être profondément affligé, 
de constater quelle, gardienne en dernier res
sort, d'après nos lois actuelles, de la discipline 
professionnelle, considère comme digne de 
rester avocat et d’être son collaborateur dans 
l'administration de la justice, comme digne de 
la confiance des justiciables et investi de la 
prérogative légale de les conseiller, un person
nage qui, pendant plusieurs mois, a installé 
dans son cabinet d’avocat un saute-ruisseau 
avec mission de donner à sa place des consul- 
talions à ceux qui venaient lui confier leurs 
intérêts et leurs secrets !

Et comme de tout événement il faut tirer les 
conséquences, nous dirons que l'arrêt de la 
Cour prouve trois choses :

La première, c'est que les affaires de notre 
Ordre seraient beaucoup mieux faites s'il avait 
seul à s’en occuper. El que ceux qui, lors des 
débats de 1894 sur la réforme des règles
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d'exercice de la Profession d’avocat, avaient 
demandé l'abolition de la juridiction des 
cours d'appel pour connaître, au second 
degré, des contraventions disciplinaires, 
avaient pleinement raison.

La seconde, c’est que, aussi longtemps que 
la législation actuelle sera maintenue, il faut 
aviser aux mesures à prendre pour que les 
décisions du Conseil, quand elles sont défé
rées à la Cour d'appel, soient défendues devant 
elle dans des conditions sérieuses.

L'audience récente a été, sous ce rapport, 
un véritable enseignement. Et si, à cOté du 
Ministère public, qui s’est borné à lire les 
pièces du dossier, s'était trouvé M. le Bâton
nier, intervenant au nom de l'Ordre comme il 
l’a fait récemment, pour appeler l'attention de 
la Cour sur les points essentiels de l'affaire 
et les règles capitales d'exercice de notre Pro
fession, on peut espérer que la Cour aurait 
mieux compris ce que doit être — et surtout 
ce quene doit pas être — un avocat.

Enfin, la troisième, c’est que les habituels 
lazzis île la Magistrature à l’égard de la disci
pline du Barreau et de la longanimité des 
Conseils de l’Ordre, doivent être tenus pour 
valeur négligeable.

Une des façons d’être spirituels de certains 
magistrats — particulièrement irritante, même 
quand elle se produit dans des conversations 
familières, — consiste à représenter le Barreau 
comme couvrant de l'autorité et du prestige de 
son nom un certain nombre de ses membresqui, 
dans la pratique de leur profession, n'appor
tent pas toute la correction scrupuleuse à 
laquelle le public et les tribunaux sont en 
droit de s’attendre.

Or, on saura maintenant comment la Magis
trature entend la discipline quand elle est 
appelée à s’en occuper, et quelle aide elle 
apporte aux Conseils de l’Ordre, lorsqu’ils 
accomplissent avec vigueur, mais dans l’intérêt 
du Barreau, leurs si pénibles devoirs de tribu
naux répressifs.

JURISPRUDENCE BELGE

Gand (ch. réunies), 5 ju ill. 1900.
P r é s .  : M .C o e v o b t . —  A v . g é n .  : M. d e  P a u w . A v is c o n f .  

P la id .  : MM® D e r v a u x  c .  L o c i s  V e r h a e g h ë .

Joseph Dandeloy c .  Georges Masselier.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE.— I. a p p e l  in c id e n t .

—  d é s is t e m e n t  n o n  a c c e p t é  d e  l ’a p p e l  p r i n c i p a l .

—  FIN DE NON-RECEVOIR. —  R E J E T . —  II. RENVOI 

APRÈS CASSATION. —  EFFET D E LA  CASSATION. —  

A PPEl INCIDENT FORMÉ DEVANT LA  COUR PRIMITIVE

MENT SAISIE. —  BÉNÉFICE MAINTENU EN FAVEUR DE 

l ' in t im é .

I. L e  désistement non accepté ni décrété de l'appel prin
cipal n’élévc pas une fin de non-recevoir contre l'appel 
incidali (I).

Il) Conf. Pano. B., Vo Détisicm. en mal. ctv., i ï "  1G3 et s.; — 
lirux., It nov. 1 8 0 « ,  Pand. m u , 1881, n® TOI.
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II. Il résulte des art. 21 de la loi du 1er décembre 1700 
et 24 île la loi du 2 brumaire an I V  que le renvoi 
après cassation a pour effet de substituer à  la Cour, 
dont la décision a été cassée, une autre Cour devant 
laquelle parties se trouvent au même étal où elles 
étaient avant l'arrêt cassé.

Lorsque le jugement seulement a été cassé, la 
cassation fa it uniquement disparaître l'arrêt et tout 
ce qui s'en est suivi, mais laisse intacte la procédure 
antérieure qui subsiste et revit tout entière devant la 
Cour de renvoi.

L e  bénéfice de l'appel incidenl, relevé par l'intimé 
devant la Cour primitivement saisie, lui reste défi
nitivement acquis et ne saurait lui être enlevé (I).

Attendu que, par exploit du 3 octobre 1893, enre
gistré, Dandeloy a interjeté appel d 'un  jugement du 
tribunal de première instance d'Anvers, rendu entre 
parties le 16 janvier 1892, e t que par conclusions 
d'audience du 27 juin 1895, Masselier a déclaré inter
jeter appel incident dudit jugement ;

Allundu que, par arrêt du 19 juillet 1895, la Cour 
d'appel de Bruxelles a mis à néant l’appel incident, et, 
statuant sur l'appel principal, a réformé le jugement 
dont appel e t condamné l’intimé à payer à l'appelant la 
somme de 40,301 francs réclamée par l'exploit intro- 
ductif d’instance, avec les intérêts judiciaires et les 
dépens ;

Attendu que, par arrêt du 23 mars 1899, la Cour de 
cassation a cassé l'arrêt rendu par la Cour de Bruxelles 
et renvoyé la cause et les parties devant la Cour d ’appel 
de Gand ;

Attendu que ledit arrèi de la Cour de cassation a  été 
régulièrement signifié tant à la partie qu'à l'avocat 
qui l’avait représentée, el que ce n'est que postérieu
rement à celte signification que, par exploit du 17 no
vembre 1899, enregistré, Dandeloy a signifié à Masse
lier qu'il se désistait purement e l simplement de l'appel 
qu'il avait interjeté du jugement du tribunal d'Anvers 
en date du 16 janvier 1892, voulant le requérant 
poursuivre purement et simplement l’instance sur la 
base dudit jugement ;

Attendu que Masselier n 'a  point accepté ce désiste
ment, lenanl à faire valoir son droil d ’appel incidenl 
qu'il a déjà fait valoir devant la Cour d'appel de Bru
xelles et que, par exploit du 8 mars,19üO, enregistré, il 
a donné assignation à Dandeloy à comparaître devant 
la Cour d'appel de Gand, chambres réunies, aux fins de 
voir dire que le désistement de celui-ci est inefficace et 
inopérant, notamment en lanl qu'il priverait l’intimé 
de son droit d'appel incident, et entendre statuer sur 
les appels respectifs des parties ;

Attendu que Dandeloy oppose à cette demande une 
fin de non-recevoir, déduite de ce que l'appel principal 
a cessé d’exisier, par suite de son désistement, et que 
l'appel incident ne procédant qu'aulani qu'il y a appel 
principal, la disparition de celui-ci entraine l'anéan- 
tissemeni du premier ;

Attendu que cette lin de non-recevoir ne saurait 
être accueillie ;

Attendu, en effet, qu’il est de principe que le bénéfice 
de l’appel esl commun à l’appelant el à l’intim é; 
qu’aux termes de l’art. 443, C. proc. civ., l’appel inci
denl est de droit el qu’il peut êire interjeté en tout état 
de cause, alors mime que l ’intimé aurait acquiescé au 
jugement par une signification sans protestation;

Attendu quo l’appel incidenl n 'est pas un accessoire 
de l'appel principal, puisqu'il peui porter sur des chefs 
de jugement distincts; que lu désistement non accepté 
ni décrété de ce dernier n'élève donc pas une fin de 
non-recevoir contre l’appel incidenl ;

(1) Voy. Pa«D. b.. »• C a siu t. civ., no» âi9 et s.
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AlU-'ndu. d'ailleurs, que l'on ne peut se désister 
d 'une instance que ai elle n'est |>as pour l'adversaire 
l'origine d 'un  droit qu'il lui est avantageux de con
server; que l'appel principal ayant ouvert à l'intimé 
le droit d’appel incident, il ne peut donc dépendre d'un 
acte postérieur de l'appelant de l’entraver dans l'exer
cice de ce droit ;

Attendu que c’est à tort que l'appelant soutient que 
son désistement a été signifié alors que le« chambre» 
réunies de la Cour de Garni n'étaient saisies d'aucun 
appel incident, parties se trouvant, après la cassation 
de l'arrêt du 28 mars 1890, dans la même situation 
qu'elles étaient lors de la signification par Dandeloy 
de son acte d'appel du jugement du tribunal d'Anvers, 
en date du 18 janvier 1892;

Attendu qu 'il résulte des art. 21 de la loi du \ ”  dé
cembre 1790 et 24 de la loi du 2 brumaire an IV que 
le renvoi après cassation a pour et]et de substituer à la 
Cour, dpnt la décision a été cassée, une autre Cour 
devant laquelle parties se trouvent au même élal où 
elles étaient avant l'arrêt cassé et que, lorsque le juge
ment seulement a été cassé, comme dans l'espèce, la 
cassation fait uniquement disparaître l'arrêt cl tout ce 
qui s’en est suivi, mais qu'elle laisse intacte la procé
dure antérieure qui subsiste et revit tout entière devant 
la Cour de renvoi ;

Attendu que le bénéfice de l'appel incident, relevé 
par Masselier devant la Cour d ’appel de Bruxelles, lui 
reste donc définitivement acquis el ne saurait lui être 
enlevé, nonobstant la cassation de la Cour primitive
ment saisie el le désistement ultérieur de l'appel prin
cipal par son adversaire ;

Attendu que l'on objecte en vain que la Cour de 
renvoi ne peut être saisie à l’égard des parties en cause 
que par un ajournement régulier et que la procédure 
et l'instruction antérieures ne peuvent valoir devant 
elles que pour autant qu'elles soient invoquées par des 
officiers ministériels qualifiés pour représenter les par
ties devant la Cour ;

A ttenduque pareil ajournement ne peut être assi
milé â une assignation introduclive d'instance, mais 
doit être considéré comme un simple avenir aux fins 
de reprendre et de continuer une instance interrompue 
par l'arrêt d annulation rendu par la Cour suprême et 
que l’obligation île prendre de nouvelles conclusions 
devant la Cour de renvoi n  est que l’application d ’un 
principe dominant en matière d'organisation judiciaire, 
à savoir : que le juge ne statue que dans les limites 
de la demande et ignore ce qui se passe en dehors du 
prétoire;

Attendu que l'intimé seul a conclu à  toutes fins 
devant la Cour de renvoi; qu’au contraire, l'appelant 
a refusé de conclure au fond, se bornant à opposer 
une fin de non-recevoir à l'appel incident ; que dans 
cet état de la procédure, il n 'y  a pas lieu de joindre 
l'incident au principal, mais bien de le juger par préa
lable conformément à l'art. 338 du Code de procédure 
civile ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat 
général Df. Pauw en son avis conforme, écartant toutes 
fins ou conclusions plus amples ou contraires, donne 
acte à l’appelant de ses réserves au fond ; d i t  n 'y  
a v o i r  l i e u  de joindre l'incident au principal, d i t  
que le désistement signifié le 27 novembre 1899, de 
l'appel interjeté le 3 octobre 1893 du jugement du 
tribunal de première instance d'Anvers, du 16 janvier 
1892, est inefficace et inopérant, en conséquence 
d é c l a r e  l 'a p p e l a n t  n o n  f o n d é  en ses conclu
sions incidentelles ;

O r d o n n e  aux parties de conclure a toutes fins ; 
fixe à cette fin l'audience du 8 novembre prochain ;

Condamne l’appelant aux frais de l’incident.

Civ. Verviers, 18 juill. 1900
Prés. : M. Cl o e s . —  Subst. : M. Le v o z . — Plaid. : 

MM** L. Mat.t. a n et Ph. De r c h a in  c. J. So u b r e  et
11. C.RANDJEAN.

(Alexandre Deru e. Société Verviétoise.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE ET DROIT CIVIL. — 
I .  D E M A N D E  N O U V E L L E .  —  A C T I O N ' E N  C O N T R E F A Ç O N  D E  

B R E V E T .  —  D E M A N D E  D E  N U L L I T É  D E  B R E V E T  F O R M É E  

E N  C O N C L U S I O N S  P A R  L E  D E M A N D E U R .  —  N O N - R E C E V A -  

B l U T Ê .  —  I I .  A C T I O N  T É M É R A I R E  E T  V E X A T O I R E .  —  

E R R E U R  E X C U S A B L E  D U  D E M A N D E U R .  —  S A I S I E - D E S C R I P 

T I O N .  —  A B S E N C E  D E  F A U T E .  —  D E M A N D E  D E  D O M -  

M A G E S - I N T Ê R È T S .  —  R E J E T .

I. Lorsque l'assignation précise les bases cl le bttl de 
l’uclion qui est exclusivement une action en contre
façon tic brevet, il n’est pas possible île greffer sur 
celle-ci par voie de simples (inclusions, une action 
différente pur sa  base et son but : l'action en nullité
de In evet (1).

II. Lorsqu'on introduisant son action en justice, le 
detnundmr s'est trompé sur son droil el a agi sans 
brevet valable, l'erreur commise par lui n'est pas una

- erreur grossière rendant le procès téméraire et vexa- 
loire; le fa it d'avoir procé/ié à une saisie-description 
n'est pas plus fautif; cette 'saisie constitue le seul 
nu nie efficace d'intenter une action en contrefaçon el 
en usant de ce moyen le demandeur a usé d'un droit

(1) V oy. P a to .  B ., v ¡'  Demande nom’., n"* 9 2  e t  s . ;  Conclu
sionr», n“* 430 #1 s , ;  Contrat ¡udit., n»» 942 e t  s . ;  — C iv . U n ix ., 
2 2  déc . 1891, I’aü d . Pto., 188S. n" 361; - J. P . B o re e rlio u t.
2 8  av ril 18&1, Id ., 189:;. n-> toOü; —  C iv . A n v ers , 11 a v ri l IS IIi, 
lu .,  n» 1388 ; —  V oy. s p é c ia le m e n t l.ié« e , 17 ju lU . 1890, In ., 
n»
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qu'il croyait, de bonne foi el sans témérité, trouver
dans son brevet (!).

Attendu que le demandeur a. le 14 mars 1887, pris 
en Belgique un brevet pour une machine à laver la 
laine; que le If! décembre 188" et le 16 février 1889 
il a pris également des brevets de perfectionnement 
pour des modifications apportées à  cette machine ;

Attendu que, se. basant sur ce que le défendeur 
aurait fabriqué, vendu et détenu des appareils iden
tiques â ceux « brevetés en  sa faveur par le brevet de 
perfectionnement du 16 février 1889 », Deru a, par 
exploit du 7 décembre 1899, enregistré, fait assigner 
la défenderesse pour la faire condamner : I» à lui payer
80,000 francs de dommages-intéréts ; 2° pour voir 
prononcer la confiscation des objets confectionnés en 
contravention du brevet ; 3 °  pour voir faire défense de 
détenir, fabriquer, vendre ou exposer on vente une ou 
plusieurs machines contrefaites ; 4* pour voir pronon
cer une réparation de 700 francs par contravention 
constatée ;

Attendu qu'à ces demandes contenues dans l'exploit 
introductif d’instance, le demandeur ajoute dans ses 
conclusions une autre postulation ainsi formulée : 
« Déclarer nul le brevet pris par la société anonyme 
défenderesse le 9 octobre 1896 »;

Attendu que cette nouvelle demande est absolument 
en dehors du contrat judiciaire tel qu’il est limité et 
précisé par l’assignation ; que cette dernière précise les 
bases et le but de l'action qui est exclusivement une 
action en contrefaçon el qu'il n’est pas possible de 
greffer sur celle-ci par voie de simples conclusions, 
une action différente par sa base et son but : « une 
action en nullité de brevet »; qu’il faut donc déclarer 
cette demande spéciale non recevahle pour s’en lenir 
exclusivement à la discussion de la contrefaçon ;

Attendu, à ce dernier égard, que, d ’après les termes 
de l'assignation, la contrefaçon consisterait en ce que, 
malgré tous les brevets concédés au demandeur, la 
défenderesse « aurait fabriqué, vendu et détenu indû
ment depuis au moins le 9  octobre 1896. des appareils 
identiques à ceux brevetés en faveur du requérant par 
le brevet de perfectionnement du 10 février 1889;

Que. d'après les conclusions du demandeur, ce der
nier brevet protège spécialement un éleveur perfec
tionné appliqué à la machine, précédemment brevetée; 
que si l'on s’en réfère alors à la description contenue 
au brevet du 16 février 1889, on constate que Deru 
décrit ainsi son invention : « Ce perfectionnement con- 
» siste en deux courbes spéciales M N permettant de 
>• donner des positions particulières aux râteaux, 
» positions qui leur permettent de retirer la laine du 
» bain et de la déposer entre les deux rouleaux H II 
» compresseurs et de ne l’abandonner que juste au 
» moment où celle-ci se trouve bien en contact avec 
» ces deux rouleaux ; cette disposition permet.de sup- 
» primer les tables et les rouleaux servant à  conduire 
» la laine au comprimeur et a l’avantage de n’occa- 
» sionner aucun arrêt dans la marche de la machine 
» et de transmettre la laine aux rouleaux H H sans 
» aucun intermédiaire »;

Attendu qu'il faut écarter tout de suite du débat 
actuel la revendication formulée par Deru dans ce bre
vet et consistant à  avoir inventé un système permettant 
de supprimer la table et de transmettre la laine aux 
rouleaux sans intermédiaire ;

Qu’il ressort en effet de la description faite par 
l’expert Fetlvveis de l’appareil prétendftment contre
fait et qu’il résulte aussi de l'aveu explicite du 
demandeur que la Société anonyme Verviétoise a tou
jours maintenu dans les machines qu'elle a con
struites, la table servant sans fin d'intermédiaire pour 
conduire la laine des râteaux aux rouleaux compri
m é e s  ;

Que la contrefaçon se réduirait donc à ceci que la 
défenderesse aurait employé dans les machines con
struites par elle deux courbes spéciales M N permet
tant de donner des positions particulières aux râteaux, 
positions qui leur permettent de retirer la laine du 
bain et de la déposer sur la table sans fin et de ne 
l'abandonner que juste au moment où celle-ci se 
trouve bien en contact avêc cette table ;

Attendu qu’il faut observer tout d ’abord que la 
description ci-dessus relatée ne contient rien qui in
dique de quelle façon sont construites et disposées les 
cames M N e t de quelle façon on arrive par leur em
ploi à  donner une position particulière si favorable aux 
râteaux ;

Que si l'on consulte les dessins annexés au brevet, 
on voit que la construction de l'éleveur conçu par 
Deru consiste en ceci ; son appareil se compose d'un 
arbre à plusieurs bras terminés chacun par un râ
teau mobile surmonté lui-même d 'un  levier à chacun 
de ses bouts ; ces leviers, à  leur tour, sont munis de 
galets, deux courbes spéciales ou rames fixes, l'une 
plus longue, l'autre plus courte, sonl disposées de 
chaque côté de la machine lorsque le râteau va sortir 
du bain en emportant une partie de laine lavée, le 
galet qui esl à l’une de scs extrémités rencontre la 
came fixe la plus courte et cette rencontre force le 
râteau à prendre une position horizontale ; le galet de 
ce côté circule :Y l’extérieur de la came ; en même 
temps, le galet surmontant le levier qui esl à l'autre 
extrémité du râteau rencontre l'autre came, la plus 
longue, laquelle sert de conducteur au râteau et l'amène 
aux rouleaux «imprimeurs ; le rateau s'arrête le temps 
nécessaire pour déposer la laine sur ces rouleaux et

(1) V oy. R ru x .. 2 3  n o v . 1899, P ah d . p é r . ,  1900 , n« 9JI e t  le s  
ren v o is .
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continue sa course; pendant ce temps un nouveau 
râteau, puis un troisième ont fourni la même course et 
ont fait les mêmes opérations ;

Attendu que du rapport de l’expert Feltweis, il ros- 
sorl que les éleveurs de la machine réputé contrefaite 
se composent de quatre branches en fonte tournant 
autour d 'un  axe; à  l'extrémité de chacune de ces bran
ches se trouve un râteau oscillant autour des axes et 
prolongé du côté opposé par une came formée d ’un 
pivot fixe sur lequel tourne un petit galet; ces râteaux 
viennent buter, par l'intermédiaire des galets, contre 
une came, ce qui les oblige ù puiser dans le bain de 1a 
façon la plus convenable pour en extraire la laine et 
la puiser le plus loin possible dans le bac ; ils vien
nent ensuite, par l'intermédiaire des galets, buter 
contre une came directrice qui les oblige à  extraire la 
laine hors du bac et à  la déposer sur une table sans 
lin, d'où elle va au comprimeur;

Attendu qu'il suffit de juxtaposer ces «leux descrip
tions, celle qui résulte du dessin annexé au brevet 
Deru, du 16 février 1889, et celle de la machine ré
putée contrefaite, pour constater immédiatement que 
les organes constitutifs des deux appareils sonl iden
tiques; que ces organes sont disposés de la même 
façon et produisent un résultat identique ;

Que ces organes essentiels consistent en pivots fixes 
sur lesquels tournent des galets; que ces galets, dans 
les deux machines, rencontrant des cames fixes, for
cent les râteaux à  prendre une position telle qu'ils 
amènent la laine de la façon la plus convenable, dans 
un cas sur la table sans fin, dans l'autre directement 
au comprimeur ;

Attendu que la société défenderesse no dénie pas 
cette similitude d ’organes,de disposition et de résultat, 
mais prétend que ces engins et leur agencement 
étaient, dès avant le 16 février 1889, dans le domaine 
public ; qu’elle invoque spécialement et à  titre d'anté
riorités, les machines Pétrie et Taylor, Chaude'., Sir- 
taine et Mélen ;

Attendu que Pétrie et Taylor ont obtenu en Bel
gique, le 16 août l8oo, un brevet pour des perfec
tionnements apportés aux machines et appareils ser
vant à laver la laine ;

Qu'il suffit de transcrire textuellement la description 
contenue en ce brevet, relativement à  l'éleveur pour 
s'apercevoir que celle-ci est pour ainsi dire identique 
à  la description faite ci dessus de l'éleveur Deru et de 
l'éleveur de la machine réputée contrefaite -,

Qu'on lit en effet dans le brevet Pétrie et Taylor : 
« L'éleveur est formé de trois bras, montés sur un 
arbre el portant chacun à leur extrémité un levier bas - 
cultint dont un bout porte une série de dents qui 
élèvent la laine hors île l'eau à  mesure que l'arbre 
tourne. A l’extrémité de ce levier est un galet qui, ù 
mesure que les bras tournent, vient en contact avec 
une came fixe et fait basculer les leviers pour déposer 
la laine sur le tablier sans fin » :

Attendu qu’on arrive à  la même constatation d’iden
tité si l'on prend la description contenue au brevet 
Chaudet de 1863. « Les axes des râteaux portent les 
leviers dont les extrémités sont terminées par des galets; 
contre les supports intérieurs, sonl attachés les guùles 
(ou cames) sur lesquels cheminent les galets des 
leviers. Ces guides agissant sur les leviers des râteaux 
les font relever horizontalement pour s’avancer sur lo 
tablier voyageur où ils déposent leur laine » ;

Attendu que le principe de ces divers systèmes, 
comme aussi celui de Sirtaine et Mclen est unique : 
qu'il repose sur la combinaison de galets mobiles qui 
rencontrant une came fixe, force les râteaux à  se rele
ver en entraînant la laine et â déposer celle-ci sur une 
table sans fin ou sur les rouleaux comprimeurs ;

Attendu que ce principe et ses applications sont tous 
empruntés au système Pétrie et Taylor; que s’il vadans 
chaque machine quelques légères modifications, il est 
important de remarquer qu’elles étaient prévues par 
les brevetés de IS.’iS quand ils disaient : « Nous n’en
tendons pas nous restreindre à  l’arrangement des 
pièces des différentes parties, non plus qu’à la manière 
représentée de faire mouvoir les différentes parties. La 
disposition, la construction et le jeu des divers 
organes peuvent être modifiés sans sortir du principe 
de noire invention » ;

Attendu que la machine Pétrie et Taylor élant tom
bée dans le domaine public, on ne peut répuler con
trefacteur la société défenderesse qui l’a reproduite en 
ses organes essentiels ; •

Attendu que le demandeur refuse d’admettre que la 
machine décrite en son brevet de 1889 soit la copie 
d’autres machines tombées dans le dom aine public, 
qu’il prétend qu’il y a entre ces dernières et celle de 
son brevet des différences essentielles am enant un 
résultat industriel nouveau;

Qu’il est à  remarquer cependant que ces différences 
essentielles qui constitueraient son invention n’ont pas 
été signalées |iar lui, ni dans son brevet, ni dans l’as 
signation. ni môme en cours du procédure;

Que, sommé par acte du palais en date du 23 dé
cembre 1899 de les préciser, il s'est contenté île 
répondre que son brevet de 1889 protège la machine à 
laver dans son ensemble et aussi dans chacune de ses 
parties ;

Qu'en cours de plaidoirie, Deru a signalé une pre
mière différence consistant en ce que, dans son appa 
reil et contrairement â ce qui existe dans la machine 
Pétrie et Taylor, le galet circule à  l'extérieur de la 
c a m e ;

Attendu que la machine Deru a deux cames el que 
c'est seulement du côté de la came la plus courte que 
le galet circule à l’extérieur ; que ce fait se rencontre
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aussi dans la machine Sirtaine Cl Mclen el qu'au sur
plus il est sans importance,cette modification n'amenant 
aucun résultat spécial ;

Attendu que le demandeur a signalé une seconde 
différence qui consisterait en ce que, d 'u n e  part, chez 
Pétrie et Taylor, la première . came servirait unique
ment à diriger le râteau à son entrée dans le bac sans 
servir aucunement à élever la laine hors du léviathan, 
tandis que cette promière came chez. Deru force le 
râteau à sortir la laine et â l'élever; en ce que, d’autre 
part, la seconde came de Pétrie el Taylor esl placée en 
haut de l'appareil cl sert uniquement â opposer un 
obstacle au galet terminant le râteau qui est ainsi forcé 
de se renverser par le haut et à  jeter la laine de haut 
en bas sur la table ; Landis que la seconde came de 
Deru sert à conduire doucement et régulièrement la 
laine sur la table ou aux comprimeurs; qu'il prétend 
que ces différences amènent un résultat industriel 
nouveau, celui d ’éviter les chocs brusques et de dépo
ser la laine lentement et régulièrement e t non plus 
par paquets ;

Attendu que, d'abord, ce résultat n'est nullement 
indiqué dans le brevet de 1889 qui se contente de 
signaler que la disposition nouvelle permet de sup
primer les tables et les rouleaux et qu'elle a l'avantage 
de n'occasionner aucun arrêt dans la marche de la 
machine et de transmettre la laine aux rouleaux com
primeurs, sans aucun intermédiaire ;

Attendu qu’il a déjà été observé que celte suppres
sion de la table, seule chose revendiquée comme nou
veauté dans le brevet allemand du 9 juin 1889, n 'a pas 
été contrefaite par la société défenderesse qui maintient 
cet intermédiaire entre les râteaux el les rouleaux 
comprimeurs ;

Que, pour le surplus, la combinaison des cames et 
galets produit dans toutes les machines le môme 
résultat et amène de la même façon la laine à la table 
el aux comprimeurs, les diverses cames, ainsi que cela 
ressort de lous les dessins et des descriptions, servant 
à  la fois d'obstacles pour donner aux râteaux une posi
tion convenable et de guides pour amener la laine là 
où elle doit arriver ;

Qu'il faut rappeler que Pétrie et Taylor, dans leurs 
revendications, déclarent que la disposition, la con
struction et le jeu  des divers organes peuvent être 
modifiés sans sortir du principe de leur invention ;

Attendu qu'il n 'va  donc lieu de dire pour droit que 
la défenderesse, en construisant les machines munies 
d 'un  élévateur tel qu'il est décrit à la saisie-description, 
n'a fait qu'emprunter des organes et des combinaisons 
du domaine public et qu’en ce faisant, elle n’a donc 
pas commis de contrefaçon ;

Attendu que des termes de l'assignation et des con
clusions du demandeur il ressort que le reproche de 
contrefaçon qu'il fait à la défenderesse se limite d'une 
façon précise à l’éleveur, qu’il prétendait couvert par le 
brevet de perfectionnement du 16 février 1889; qu’il 
est, dès lors, superflu de rechercher si les autres par
ties de la machine Deru sont protégées par les brevets 
des 14 mars et 16 décembre 1887 et 16 février 1889;

Attendu que la défenderesse conclut reconvention- 
nellement à la condamnation du demandeur à des 
dommages-intéréts ;

Attendu qu'il ne peut y avoir de responsabilité sans 
faute démontrée dans le chef de l’auteur du fait; qu'il 
échet donc de rechercher si Deru, en introduisant l’ac
tion actuelle en justice e t en faisant procéder à  une 
saisie description, a commis une faute même légère, 
autre que celle commise par tout plaideur qui perd 
son procès, laquelle est réparée par l’allocation des 
dépens ;

Attendu qu'en introduisant son action en justice, 
Deru, d ’après les considérations ci-dessus émises, s’est 
trompé sur son droit et a agi sans brevet valable ;

Mais que l'erreur commise par lui n 'est pas une 
erreur grossière rendant le procès téméraire e t vexa- 
toire ;

Que la société défenderesse serait d'autant plus mal 
venue à prétendre le contraire qu’elle-même avait, le
9 octobre 1896, pris un brevet dans lequel elle reven
diquait précisément les inventions que Deru prétendait 
être siennes en vertu du brevet du 16 février 1889; 
qu'elle doit donc admettre que l'erreur de Deru esl 
aussi excusable que la sienne et que lous deux ont agi 
de la meilleure foi du monde et sans témérité ni vexa
tion ;

Attendu, d 'autre part, que le fail d'avoir procédé à 
une saisie-description n'est pas plus fautif; qu'en effet, 
celte saisie constitue le seul mode efficace d 'intenter 
une action en contrefaçon el qu'en usant de ce moyen 
Deru a usé d 'un  droit qu'il croyait, de bonne foi et 
sans témérité, trouver dans son brevet;

Que, dans ces conditions, la demande reconvention- 
nelie est mal fondée ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï M. Le v o z , Substitut 
du Procureur du roi, en son avis en très grande partie 
conforme, rejetant toutes autres conclusions des par
ties, déclare non recevahle 1e chef des conclusions du 
demandeur tendant à faire déclarer nul le brevet pris 
par la défenderesse le 9 octobre 1896 ;

D i t  p o u r  d r o i t  que les brevets de perfectionne
ment pris par D em ies 31 décembre 1887 et 16 février
1889 sont nuls en ce qui concerne l’éleveur, lequel est 
dans le domaine public ;

En conséquence, d é b o u t e  le  demandeur de son 
action ;

Condamne le demandeur à tous les dépens.



JOURNAL DESgTRIBUNAUX —  1900 —  No 1597

1 1 4 5

J . P. Brux. (3 'canton), 14 m ars 1900.
Siég. : M. P r e i i e r b ü .  —  i’iaid. : MM** d e s  C r e s s o n 

n i è r e s  C .  p A T E R N O S T K R .

(Société anonyme belge de Contre-assurances 
c. J . Corbier.)

DROIT COMMERCIAL. —  c o n v e n t i o n  d e  c o n t r e - a s s ü -

B A N C E .  —  E X I S T E N C E  I N D É P E N D A N T E  D E S  C O N V E N T I O N S  

D ’ A S S U R A N C E . —  R É S I L I A T I O N  D E  C E L L E S - C I  P A R  l . E  F A I T  

D E  l ' a s s u r é .  —  M O Y E N  N O N - O P P O S A B L E  A U  C O N T R E -  

A S S U R E U R .

L a  convention de contre-assurance existe par elle- 
même cl n'est point l’accessoira d'une police d'assu
rance, qui peut ne pas exister (1).

Lorsque la résiliation île la polies tl'assurance a  été 
prononcée pour causa de refus de paiement d'une 
prime, cette résiliation est le fu it de l'assuré et ne 
peut être opposée au contre-assureur.

Attendu que la demande tend au paiement : 1“ de 
la somme de 10 francs due depuis le 26 aoûl 1899. el 
étant l’un des versements annuels convenus à forfait 
comme prime de contre-assurance; 2° de celle de
13 francs pour coût d’une mise en demeure;

Quant au poste 1 :
Attendu que le défendeur ne méconnaît pas la con

vention verbale de contre-assurance, avenue entre 
parties le 26 août 1898, mais soutient que la con
vention verbale d'assurance contre l'incendie conclue 
avec la Nonvich Union, le 1er septembre suivant, est 
aujourd’hui résiliée, et que la convention de contre- 
assurance est donc résiliée également ou a cessé d'avoir 
un objet par suite de la résiliation de la police verbale 
de la Nonvich Union ;

Attendu que le simple rapprochement des dates pré
rappelées ci-dessus démontre l’inanité de ce système; 
que, d 'autre part, le contrat de contre-assurance a le 
caractère d'un mandat salarié, ayant simplement pour 
objet la défense des intérêts des contractants vis-à-vis 
des compagnies d'assurances, soit dans le cas d'une 
assurance projetée, d’une assurance en cours ou d ’une 
assurance expirée; qu’il est donc évident que cette 
convention existe par elle-même, et n’est point l’ac
cessoire d’une police d'assurance, qui peut ne pas 
exister, cl en fait n'existe jamais au moment où la 
convention de contre assurance est passée ;

Attendu, enfin, que la résiliation de la police d 'as
surance a été prononcée pour cause de refus de paie
ment d ’une prime par le défendeur; que cette résilia
tion est donc son fait, e t ne peut donc être opposee à 
la demanderesse; qu'il est, au surplus, constant en 
fait que les difficultés qui ont surgi au sujet de l'assu- 
rance-incendie Norwich Union sont encore le seul fait 
du défendeur e t non de la société demanderesse, à 
laquelle aucune faute quelconque ne peut être repro
chée ;

Quant au poste 2  :
Attendu que la demanderesse renonce à celte partie 

de sa demande ;
P a r ces motifs, donnons acte à la demanderesse de 

ce qu 'elle déclare désister de l’instance pendante entre 
parties devant le Tribunal de commerce de Bruxelles, 
pour le même objet, el de ce que le défendeur a 
accepté ce désistement ; condamnons le défendeur 
à payer à la Compagnie demanderesse la somme de
10 francs pour les causes reprises en l'exploit de cita
tion ;

Le condamnons, en outre, aux intérêts judiciaires et 
aux dépens.

J . P . Péruwelz, 3 mai 1900.
Siég. : M. D e s w a t i n e s . —  Plaid. : MM0'  W i b a u t  

c. D b m a r s .

(Bureau de bienfaisance c. D'H...)

DROIT CIVIL. —  B O R N A G E .  —  A C T I O N  E N  J U S T I C E .  —

s e n t i e r  v i c i n a l  a  i . a  l i s i è r e  d ' u n  D E S  F O N D S . -------

S E R V I T U D E  D U  P A S S A G E  A U  P R O F I T  D 'O N E  C O M M U N E .  —  

N É C E S S I T É  D E  M E T T R E  C E L L E - C I  E N  C A U S E .

L'action en bornage su elle-même est une actio ad 
factum ; e lle  a  p o u r  b u t de placer des signes extérieurs, 
des bornes, pour fixer matériellement dans l'avenir 
la ligne séparative de deux propriétés contiguis, 
laquelle ligne a été, auparavant, déterminée soit 
aimablement, soit judiciairement. Cette opération, 
qui exige ces deux mesures distinctes, ne peut être 
réalisée que par deux propriétaires contigus (2). 

Lorsqu'une des propriétés est, à son extrémité, séparée 
de l'autre par un sentier, désigné à l'atlas îles che
m ins vicinaux d'une commune, bien que ce sentier 
soit situé entièrement sur le fonds et que la commune, 
à cet endroit, n'exerce le droit de passage qu'à titre 
de servitude, la propriété du demandeur n'est pas à 
proprement parler con ligué à celle du défendeur ; le 
demandeur doit s'adresser à la commune, lui deman
der le bornage o u  i alignement, et le redressement 
des to r ts  qu'il c r o ir a i /  a v o ir  s o u ffe r ts  (3).

Attendu que l’action tend à voir borner à Blaton une

(1) Cona. J. I*. I.iéye, Il août 189«, P a h d .  péb., 1899, n” «6
e t les renvois.

(2-3) V oy. P an d . B ., v» B ornage , n » . 16 e t  s . ;  —  C iv . M ons,
6  a v r i l 4892, P a n d . p * h . ,  n" 1K57; — J. l>. N an d rin , 21 févr. 
1893, lu . ,  n "  G62; 1. I '.  F ra s n e s , 9  m a i 189«, lu . ,  1897,
n»7!'.9 -tîU ; J. P . C o u r tra l, 11 d ëc . 1893, lli., 181*4-, no I-ÜI7.
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propriété que le demandeur prétend être contigué à 
celle du défendeur;

Attendu que l’action en bornage en elle-même esi 
une actio ad factum ; qu'elle a pour but de placer des 
signes extérieurs, des bornes, pour fixer matérielle
ment dans l'avenir la ligne séparative de deux pro
priétés conligufis. laquelle ligne a été, auparavant, j 
déterminée soit amlableraent, soit judiciairement (De 
Trooz, Liège, Discours de rentrée, oct. 1891, J. T .,
18 oel. 1891) 1

Attendu que cette opération, qui exige ces deux 
mesures distinctes, ainsi que le porte clairement le 
chapitre VI, titre Ior du Code rural, intitulé : « Des 
délimitations et des abornoments » , no peut être réa
lisée que par deux propriétaires contigus j

Attendu que le demandeur, dans son exploit d'assi- 
gnation et dans ses explications, reconnaît que sa 
propriété, à son extrémité, est séparée de celle du 
défendeur par un sentier, désigné à l’ailas des chemins 
vicinaux de la commune de Blaton sous le n° 83, mais 
qu'il prétend que ce sentier est situé entièrement sur 
son fonds, et que la commune de Blaton, à cet endroit, 
n'exerce un droit do passage qu'à titre de servitude;

Attendu que cette reconnaissance du droit de pas
sage donne un caractère public à celte partie de pro
priété ; que les questions de voiries ne doivent pas être 
résolues exclusivement par les principes de la loi 
civile, mais tombent sous l'application des lois poli
tiques, telle que la loi fondamentale de 1841, qui 
s’occupe de la voirie vicinale ; que la commune qui 
n'aurait qu'tin droit de servitude peut donner des 
alignements et agir comme un véritable propriétaire i 
que pour bien caractériser cette situation, B o r r e m a n s ,  

n” 180, dans son traité de l’alignement, dit que dans 
ces circonstances « l'usage absorbe la propriété »; 
qu’ainsi le propriétaire est dépouillé de tous ses droits; 
qu'il ne peut faire des excavations ni des dépôts sur 
la partie asservie et encore moins y planter des 
bornes ;

Attendu qu'il y a lieu de faire remarquer que le 
sentier en question forme un sentier continuellement 
battu, faisant jonction entre deux autres chemins vici
naux parallèles;

Attendu qu'il résulte de ces considérations que la 
propriété du demandeur n’est pas à proprement parler 
contigué à eelle du défendeur ; que le demandeur doit 
donc s'adresser à la commune de Blaton, lui deman
der le bornage ou l'alignement, et le redressement des 
loris qu’il croirait avoir soufferts (Cass. belge, 19 déc. 
1895. P a s., 1896, p. 48 ; —  Id ., 1« févx. 1900, P as., 
p. 131);

Attendu qu'en général les chemins dits vicinaux 
sont la propriété exclusive des communes ; que ce n’est 
qu'exceptionnellement que le tréfonds appartient aux 
riverains; qu’ainsi on ne pourrait trancher la question 
telle qu’elle est présentée sans caractériser les droits 
de la commune de Blaton; que celle-ci n 'étani pas 
mise en cause, la solution à intervenir serait sans 
valeur en vertu de l'adage nemo damnatus nisi auditur 
vel vocal us;

P a r  ces motifs, d i s o n s  l 'a c t i o n  n o n  r e c e ’ 
v a b le .

Chronique judiciaire

LA RETRAITE DE M. LE PRÉSIDENT VAN MOORSEL

Nous avons dit dans notre numéro du 4 courant 
(p. 1081 et s.) les regrets que nous éprouvions de la 
retraite de M. Van Moorsel. Il nous est donné aujour
d'hui de publier le discours que l'honorable magistrat 
a  prononcé pour répondre aux adieux que lui firent 
ses collègues, le Parquet, le Barreau et le collège des 
Avoués.

M es chers Collègues, on plutôt mes chers A m is ,

Veuillez accepter mes bien sincères remcrcimcnis 
pour la belle manifestation dont vous voulez bien 
m'honorer aujourd’hui.

Je vous remercie également pour les bonnes paroles 
que votre doyen m'a adressées ; j'attribue à votre 
grande amitié ce que ces paroles ont de trop flatteur 
pour moi. Tout ce que je puis en admettre, c’est (pie 
j’ai fait ce que j'ai pu, dans la limite de mes faibles 
moyens.

Pendant quatorze ans nous avons vécu, côte à côte, 
en véritables amis, en frères; je ne doute pas que cette 
tradition d'amitié continue dans la suite.

C’est avec regret que je  quille votre compagnie, 
mes chers collègues cl amis, mais je ne quitterai pas 
entièrement votre société, car mon intention bien 
arrêtée est de continuer à fréquenter le Palais de Jus
tice, mais à titre nouveau.

Vous avez eu la délicate attention d'inviter nies 
enfanis à cette cérémonie. Je vous en remercie en leur 
nom. 11 est doux pour un père de recevoir un témoi
gnage qui l’honore, en présence de ceux qu’il aime le 
plus au monde.

M on cher Dequesne, mon vieil ami,

La liste de rang tenue au tribunal, en exécution de 
la loi d’organisation judiciaire, vous confère l'honneur 
de présider, par intérim, le Tribunal de première ! 
instance. Nous avons tous la profonde conviction que, j
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grâce à votre expérience des affaires, à vos grandes 
connaissances juridiques, à votre zèle et à votre dévoue
ment, vous remplirez ces fonctions intérimaires l'en
tière satisfaction de tous, comme vous les avez tou
jours remplies jusqu'ici, chaque fois que vous avez 
été appelé à  me remplacer.

M onsieur le Procureur du lia i. Messieurs les Substituts,

Pendant quatorze ans le président du Tribunal el les 
officiers du Parquet ont marché, la main dans la main, 
dans l’accomplissement de leurs devoirs respectifs; 
jamais le moindre nuage ne s'est élevé entre nous; une 
estime réciproque nous a toujours tenus unis.

Je vous remercie pour les heureuses années que 
vous avez contribué à me faire passer sur mon siège 
de président.

M onsieur le Bâtonnier, Messieurs les A  vocats,

Je n’ai pas besoin de vous dire, je pense, à quelle 
hauteur je place la profession que vous exercez. Dans 
un jugement récent, auquel un de vos confrères était 
intéressé, le Tribunal de Bruxelles a, en termes 
excellents, caractérisé le grand intérêt social attaché à 
la liberté du Barreau. Je suis entièrement de l'avis des 
magistrats qui ont rendu ce jugement. C’est devenu 
une vérité banale, Monsieur le Bâtonnier, que de dire 
que chez les peuples libres lo Barreau est honoré ; que, 
toujours et partout, la tyrannie, qu'elle vienne d ’en 
haut ou d 'en  bas, s'est empressée de fermer la bouche 
aux avocats. Aussi plus grande est mon estime pour 
votre Ordre, plus grande également est ma reconnais
sance pour voire démarche d’aujourd'hui.

Oui, Messieurs, comme magistrat, je ine sens pro
fondément honoré de vous voir ici devant moi ; je 
garderai de ce moment un souvenir ineffaçable, et, 
aussitôt que le gouvernement aura accepté ma démis
sion, je me permettrai de vous demander la faveur 
d 'être inscrit au tableau de votre Ordre. C’esl avec la 
confianco que ma demande sera favorablement ac
cueillie, que je vous dis non pas adieu, mais au revoir, 
mes chers confrères.

Messieurs les A  voués.

Ainsi voilà donc finies les bonnes relations de tous 
les jours, entre le  Président et les avoués ; finis, l'exa
men et l’appolntement de vos requêtes ; finies, les dis
cussions courtoises entre le Président qui résiste et 
l'avoué qui insiste. Je le regrette profondément.J'espère 
que vous n'avez pas été trop mécontent de votre Prési
dent. Quant à lui il conserve de vous le meilleur sou
venir, et, si je  cesse d’être votre Président, j’espère 
que je continuerai à  rester votre ami.

A vous aussi, mon cher greffier et à tous vos colla
borateurs, merci pour l’aide efficace que vous m’avez 
toujours prêtée dans notre tâche journalière ; notre tra
vail en commun a été rendu constamment agréable 
par votre assiduité et votre bonne volonté.

Enfin, Messieurs, je termine par un dernier mot qui 
s’adresse à vous tous, au plus humble comme au plus 
élevé d 'entre vous. Si, dans le cours de ma carrière, il 
m ’est arrivé de faire ce que je n'aurais pas dû faire, ou 
de ne pas faire ce que j'aurais dû faire, veuillez me le 
pardonner et mettez ces manquements sur le  compte 
do la faiblesse humaine. Sans indulgence, Messieurs, 
qui de nous oserait soutenir un jugement. Assuré de la 
vôtre, je passerai, avec plus de tranquillité, les quel
ques moments que la nature peut encore me réserver. 
Au revoir, à vous tous, et de tout cœur encore merci.

L’ART ET LA MAGISTRATURE-

A l’occasion d'une soirée très artistique donnée ces 
jours-ci au Grand Théâtre de Gand au profit du monu
ment G. Iiodenbach, les journaux belges et français 
parlent avec grands éloges d 'un émouvant à-propos en 
vers, dit à cette fête par M"° Eslher Cladel, du Parc, et 
qui est dû à la plume d 'un jeune magistrat des Flandres, 
portant un nom, du reste, déjà connu dans les lettres 
belges.

Quinze jours après les poursuites de Bruges, voilà 
une atlilude qui, peut-être, ne manque pas de hardiesse 
et d'indépendance !

On tolère volontiers que des magistrats s’occupent 
de finances, do jeu, voire d’archéologie; on n ’admet 
point qu'ils fassent œuvre d ’art.

Heureusement pour lui que le jeune magistrat en 
question remplit ses fonctions avec autorité et talent, 
et que, bien loin de lui pouvoir être reproché, le culte 
ardent des lettres semble avoir, chez lui, mitigé de 
bonté et d’un peu de nécessaire scepticisme le sens de 
la répression.

Néanmoins, il n'échappera point aux critiques et aux 
gouailleries.

D’autant plus faut-il le féliciter d'avoir bravé en  face 
un sot préjugé en revendiquant, pour l’art, un droit 
que personne ne songe à dénier à des choses moins 
pures, moins désintéressées el plus médiocres.
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C O N F É R E N C E  DU J E U N E  BARREAU
n u i  B R T J X W I j Xj B S

SÉANCE DE RENTRÉE

Ni la séance de rentrée de la Conférence du Jeune 
Barreau de Bruxelles, ni la revue qui, depuis quelques 
années, clôture la journée, n’ont ressemblé cette fois 
aux séances et aux revues précédentes. Les amateurs 
de traditions ont maugréé. Où sont les marbresd'antan, 
les colonnes roides et froides, comme un arrêt de la 
Cour suprême, l’immensité morose de cette salle de 
la Cour de cassation, et la bonne obscurité qui, vers 
trois heures, parvenait seule à l’emplir, tandis que de 
funèbres candélabres, allumés sur les pupitres noirs, 
lui donnaient, sans l’éclairer, l'aspect d'uno chambre 
ardente ? Où sont les bons sommeils qu’ont goûtés, 
dans les fauteuils des conseillers, les auditeurs qu’au
cune honte ne troublait ? Ils savaient bien que pas un 
mot prononcé par « l'orateur de rentrée », pas une 
phrase du brillant « discours d’usage » ne parvien
drait à leurs oreilles, de quelque c ô té  qu’ils en orien
tassent les pavillons. Ne vous êtes-vous jamais 
demandé qui les entendait, ces discours? Problème 
angoissant. On a  dû les entendre, puisqu’on les a pro
noncés; mais qui? Dieu seul, peut-être !

Toujours est-il que la séance de samedi dernier 11'a 
pas eu l’autorité morne de ses devancières. Il y  avait 
du monde; on voyait, on oyait, nul ne dormit. 
M* André, président, présidait, assis juste devant le 
grand arbre qui ombrage le moulin à eau. Devant le 
moulin, près de la vache qui boit, se trouvait M. le 
Ministre de la justice; à gauche, devant le talus qui 
borde le chemin, était assis M" Ch. Dejongh, — qui 
n ’a reconnu dans cette description la première chambre 
do la Cour d’appel et sa tapisserie inspirée par Four- 
mois? —  M. le Premier Président Motte, M. le Procu- 
cureur général Willemaers, M. Van Berchcm, M° Van 
Dievoet, M° Le Jeune, M” Beernaert, et beaucoup 
d'autres, qui m'excuseront de ne pas les nommer, 
témoignaient par leur présence à cette fêle, de l'utilité 
de la Conférence du Jeune Barreau (JI* André dixit).

C'était à  M8 Bealse qu’il était réservé de prononcer 
le Discours.

Il nous a dit VA tenir du D roit, d 'une voix claire 
et doucement timbrée. Ceux qu'intéresse cet avenir 
le trouveront imprimé dans le numéro du Journal des 
Tribunaux de dimanche dernier. Il est riant, paisible, 
pas trop différent du présent. Les idées développées 
par M® Beatse sonl celles de beaucoup de personnes ; 
beaucoup d'autres ne les partagent pas. C'est dire que 
l’orateur n'a pas manqué d’originalité. Il a été fort 
applaudi.

M* Charles Dejongh a pris la parole après lui. Son 
discours sur la discipline e l les immunités a fait une 
impression profonde aussi bien sur ceux dont il tradui
sait les sentiments que sur les autres, qui se sentent 
portés à concevoir autrement les règles profession
nelles, par la décision des phrases et la fermeté du 
ton. Nous savons la façon de penser de notre Bâton
nier sur ces deux objets, et son passage au bâtonnat 
sera spécialement marqué par l’influence qu’il eut sur 
le réveil de nos préoccupations relatives à ce qui doit 
constituer la dignité de l’Ordre ; mais nous ne pouvons 
que le louer e t le remercier d'avoir formulé sa pensée 
aussi nettement, aussi catégoriquement, aussi sévère
ment, devant un auditoire o ù , comme il le savait, se 
trouvaient des hommes occupant au Palais une place 
considérable el dont l'opinion sur ces questions n'est 
pas la sienne.

Enfin, Mu André, après un préambule de remerci- 
ments aussi multiples qu'émus à lous les assistants, 
a laissé entendre qu'il partageait les idées de M” Beatse 
et a engagé ses jeunes Confrères à ne pas dire que la 
Conférence ne servait à rien, puisqu'elle était l'occa
sion d ’aussi belles réunions.

Le soir, autre changement de décor. Au lieu de la 
délicieuse Maison d ’Art, où l'esprit —  toujours fin — 
des auteurs de revues semblait plus fin encore, où les 
calembours les plus épais ne paraissaient point 
dépourvus de légèreté, où les moins esthétiques de nos 
confrères révélaient des grâces inattendues, c'est à la 
Grande Harmonie que nous nous réunîmes I Dans cette 
salle blanche, banale, plaie, nue, froide, —  mais 06 
dansèrent des princesses ! — une foule compacte de 
magistrats, d’avocats, d'avoués, de greffiers, d'em 
ployés du Palais, de gardiens, qui tous avaient amené 
« leurs dames et leurs demoiselles » —  toute la grande 
famille judiciaire, quoi ! — a battu  des mains aux 
couplets détaillés tour à tour par M° X ..., membre du 
Conseil de l’Ordre, el par M110 Nini, par M” Z ..., avocat 
du Ministère de la guerre et par M"° Nana. Il y avait 
de beaux costumes, de la mise en scène, des bouquets 
pour ces demoiselles; il y  avait de l'esprit, des mots 
fins et méchants, du sucre et du vinaigre, même une 
romance sentimentale ; c’était très joli, très amusant, 
el Cependant — des grincheux sans doute —  n'oni pas 
été ravis. « Ce n'est plus ça, ont-ils d it; nous ne 
sommes plus chez nous, entre nous ; c’est une pre
mière à l’Alcazar ; qit’on nous rende l'intimité des 
petites revues d'autrefois, où le mal que nous disons de 
nous n 'est entendu que de ceux qui savent ce qu’il en 
faut croire, où nos ridicules peuvent nous être impu
nément montrés parce que, nous connaissant, nous 
savons quelles sont à côté de nos faiblesses, nos qua
lités. »
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Et l'un d’eux en sortant m 'a déclaré :
— L'année prochaine, c'est entendu, plus de revue, 

mais un bal Un  bai. a  i.a  Gban iib  Harm onib !!

C o n fér en ce  f la m a n d e  d u  B a r r e a u  
d e  B r u x e l le s

SEANCE DE RENTRÉE

La Conférence flamande du Barreau de Bruxelles 
tiendra sa séance de rentrée samedi, 17 novembre, à
2 heures, dans la salle d’audience de la lr0 chambre 
de la Cour d'appel.

L'orateur, Me P a u l  Vander  Ey c k e n , a choisi comme 
sujet : ü e  l'allocution d'une indemnité aux  victimes 
d'erreurs judiciaires.

Le soir, à  6  heures, à l'Hôtel de la Poste, agapes 
fraternelles.

Le samedi. 24 novembre, à  2 heures, dans la salle 
d'audience de la l 1* chambre de la Cour d'appel, sous 
les auspices de la dite Conférence flamande, conférence 
par M. le Dr Julius Mac Leed, professeur de physio
logie et de botanique :1 l’Université de Gand.

Le distingué savant a intitulé sa conférence, à 
laquelle nous convions lous les confrères studieux : 
Les sociétés humaines considérées comme des orga
nismes vivants (De menschelijke maatschappijen als 
levende wezens beschuuwd).

Le Comité de la Conférence flamande, pour l'année 
1900-1901, esl constitué comme suit : Président 
M» Jean U knck ens, Vice-Président 51° Van  Ticiiei.e n , 
secrétaire M* Alb éric  De s w a b t e ,  greffier M° Coenen ,  
trésorier M° Ke if f e k , membres MMM Léon Joly et P aul 

Vander  Eycken .

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

Vient de paraître le n° 4  de la troisième année d e là  
Revue juridique flamande : Rechtskundig Tijdschri/t 
naar Vluamsch-IJelgië.

Voici le contenu de celle livraison de 29 pages :
1° Jul. Vander Linden : Du droil de fermage ; 

2* Léon Joly : Considérations sur la compétence; 
3" S. e. N .:La loi modifiant les droils successoraux des 
petits patrimoines et l 'A  uerhenrechl ; 4« Jurisprudence 
(quatre décisions fort intéressantes) ; 5»Lettre de M. le 
Président du Tribunal de Bruxelles ù la Conférence
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flamande, sur la constitution d 'une chambre correc- 
lionnelle flamande, avec commentaires de M” Joly; 
6° Communiqués sur les fêtes du 25° anniversaire de 
la Conférence flamande d'Anvers, sur la rentrée de la 
Conférence flamande de Bruxelles, sur la reprise des 
travaux de la Fédération des jurisconsultes flamands.

L'encombrement de copie a fait remettre à la pro
chaine livraison le recueil des résumés des lois et a r
rêtés récents, recueil qui parait en supplément à chaque 
numéro.

L’abonnemenl annuel (12 livraisons par an) est de
8 francs. S'adresser au secrétaire de rédaction, 
M* Albéric Deswarte, avenue de la Toison d’Or, 85.

Office International de Bibliographie
R E L E V É  P É R I O D I Q U E

d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g u e  F r a n ç a i s e  
s u r  l e  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  à. 
l ' É t r a n g e r

D r o i t  p r i v é .

Pauw (de) .  —  1900. —  Legs. Etablissement public. 
Autorisation d ’accepter. Transaction. Approbation. 
Nullité. Droit de la poursuivre en justice. Avis de 
M. le premier avocat général de Pauw. Flandre 
judiciaire, p. 257-276. 25 avril-2 mai. Gand, Hoste.

[347.674 (493)
[ ......— 1900. — Délivrance de legs. Acte

notarié. F rais. Le légataire particulier d 'un  immeuble 
est-il endroit d'exiger que la délivrance de son legs 
lui soit faite par acte notarié aux frais de la succes
sion '! Journ. des not. et des avoe. et jurispr. du 
notar. Juin, p. 343-344. Paris, 52, rue des Saints- 
Pères. [347.676 (44)

[ ..............]. —  1900. —  Héritier. Légataire universel
inconnu, présumé décédé. Mode de procéder pour 
appréhender succession. Journ. des not. et des avoc. 
Juin, p. 335-336. Paris, 52, rue des Saints-Pôres.

[347.676 (44)

D r o i t  c o m m e r c i a l .

Th a l l e r (E ). — 1900. —  Trailé élémentaire de droil 
commercial, à  l'exclusion du droit maritime ; 2« édi
tion, refondue et augmentée, contenant les prin
cipes de la propriété industrielle et des assurances. 
Paris, Arthur Rousseau. In-8°, vu-1,177 p .,l2 f r .5 0 .

[347.7 (44^02)
Ackere (Constant Van). — 1899. — Des usages com

merciaux. Flandre judiciaire. Gand, Hoste. p . 481- 
511.4 et H  octobre. [347.7 (493)
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Du c iu n g e  iLouis). —  1900. —  Des actes de commerce 
par relation (thèse). Paris, Arthur Rousseau. ln-8°, 
385 p. [347.711(44)

[ ............. ]. —  1900. —  Régime appliqué à l'étranger
aux voyageurs de commerce de maisons belges et 
aux échantillons qui les accompagnent. — Bruxelles, 
P . Weissenbruch. ln-8*, 52 p ., 1 fr.

[E x tra it d u  B u lle t in  co m m erc ia l.

IlouriN (C.). — 1900. — Sociétés par actions. Consti
tution. Conseils pratiques. Journ. des sociétés civ. 
el commerciales, Mars, p. 97-113. Paris, Larose.

[347.72 (44)
Ro usseau  (Rodolphe). —  1900. —  Manuel pratique 

des sociétés par actions, à l'usage des administra 
teurs, gérants, directeurs, commissaires, action
naires, avocats, agréés, e tc ., avec la collaboration, 
pour la partie fiscale, d'André Dolbeau, avocat à la 
Cour d’appel de Paris. 3e édition, revue et com
plétée. Paris. Arthur Rousseau. ln-8°, xx-538 p.,
9 fr. [347.72(44)(02)

[ ............. ]. — 1900. —  Les sociétés françaises par
actions en Russie. Formalités. Journal des sociétés 
civiles et commerciales. Juillet, p . 330-332. Paris, 
Larose. [347.72 (47)

Gern aert  (Jules). —  1900. — Principes de la loi sur 
les sociétés industrielles et commerciales. —  Bru
xelles, E. Bruylant. ln-4°, 12 p. non paginées.

[347.72 l493.i
H. (C.). —  1900. —  Société anonyme. Augmentation 

de capital social. Emission ouverte partiellement. 
Augmentation réalisée par le capital souscrit. Vali
dité. Commentaire par H. C. Journ. des sociétés civ. 
et comm. Mai, p. 221-228. Paris, Larose.

[347.725 (44)
IIoupin (C.). —  1900. — Parts de fondateur Conver

sion en actions de jouissance après l'amortissement 
des actions de capital. Journ. des sociétés civ. et 
comm. Avril, p . 145-147. Paris, Larose.

[347.725 (44)
[ ............. ]. —  1900. — Société par actions. Société

anonyme. Emission d ’obligations hypothécaires 
pour une somme supérieure au capital social. Con
ditions de validité. —  Journ. des not. el des avoc. 
et jursp. du not. Juin, p. 345-346. Paris, 52, rue 
des Sainl-Pères. [347.725 (44)

11. (C.). —  1900. — Société anonyme. Réduction de 
capital régulière. Créanciers antérieurs. Liquidation 
judiciaire. Action individuelle. Créanciers posté
rieurs. Action paulienne. Rejet. Commentaire par
11. C. Journ. des sociétés civ. et commerc. Mars, 
p . 113-124. Paris, Larose. [347.725 (44)

Deseure  (Franz) et Lejour  (Jules). —  1900. —  Guide 
pratique des sociétés anonymes à l'usage des consti

1 1 5 2

tuants, actionnaires, administrateurs, commissaires 
et obligataires Bruxelles, J. Lebègue e t O ,  Petit. 
m-8°, vii-363p., reliure pleine toile souple, 5  fr.

[347.725 (493)
Kalink o ff  (Georges). —  1899. —  Etude sur les 

sociétés par actions (anonymes) en Belgique. Thèse 
présentée à la faculté de droit de l'Université nou
velle de Bruxelles. Bruxelles, Imprimerie écono
mique. Pet. in-8», iv-92 p. [347,725 (493)

Duran (Pierre). — 1900. —  Des sociétés coopératives 
de crédit agricole (thèse). Toulouse, Rivière. ln-8°,
135 p. '  [347-726(44)

Pauw 'De). — 1899. —  1. Société coopérative. Bilans. 
Dépôt au greQé du tribunal de commerce. Action 
personnelle de l'associé. Recevabilité. II. Interro
gatoire sur faits et articles. Déclarations de la 
partie soumise à l’interrogaloire. Titre. (Avis de 
M. De Pauw, premier avocat général.) Flandre 
judiciaire, 23 janv., p. 49-53. Gand, Hoste.

[347.726 (493)
Ra ibert i. — 1900. —  Actions de priorité. Proposition 

de loi. Rapport de M. Raiberti au nom de la com
mission. Journ. des sociétés civ. et comm. Juillet, 
p. 332-336. Paris, Larose. [347.728 (44)

[............. ]. — 1900. — Société. Caractères de l’apport
en droil fiscal. Journal des sociétés civ. el commerc. 
Février, p. 49-65. Paris, Larose. [347.728.8 (44)

Desciiam ps (Emile). — 1900 .—  Les agents de change 
devant la jurisprudence. Considérations juridiques 
sur les droits et devoirs des agents de change. Juris
prudence réglant les rapports d ’agents de change à 
clients. Bruxelles, C. Baune. In-18, 36 p., 3 fr.

[347.732 (493j
Lyon-Caen  (Ch.) — 1899. — Cass. IVeq. 16 décembre

1896 e tl9 ja n \ ie r  1898. Faillite, Concordat,Créance 
antérieure. Quasi-délit, Dommages-intéréts, Demande 
postérieure, Société anonyme, Actionnaire, Décla
ration de faillite, Appel de fonds postérieur. Com
mentaire de M. Ch. Lyon-Caen. Journal du Palais, 
1er cahier mensuel, p. 5-6. Paris, Larose.

[347.736 (44)
S meysters (Ju les).—  1899. —  Des voies de recours 

contre les décisions en matière de faillite. Tamines, 
C. Duculot-Roulin. In-8’ , 236 p., 5 fr.

[347.736 (493)
W a h l  (Albert). — 1899. — Cass. civ., 27 juillet

1898. Liquidation judiciaire, conversion en faillite, 
concordat, homologation, même jugement, appel, 
fraude, contradiction. Commentaire de M. Albert 
W ahl. Journal du Palais, 1er cahier mensuel, 
p. 17-19. Paris, Larose. [347.739(44)

(A  suivre.)
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seul représentant en Belgique 
de MM. Haudricourt, Pavy et Andriveau, généalogistes, 
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L 'o u v r a g e  s e  r e c o m m a n d e  n o n  s e u l e m e n t  a u  g r a n d  p u b l i c  d e s  p r o f a n e s ,  m a i s  
t o u t  p a r t i c u l i è r e m e n t  e n c o r e  a u x  é t u d i a n t s  e n  d r o i t  e t  e n  n o t a r i a t ,  a u x  j e u n e s  
g e n s  s c  d e s t i n a n t  à  l a  c a r r i è r e  d o  l 'e n r e g i s t r e m e n t ,  e n f i n  à  t o u s  l e s  j u r i s c o n s u l t e s ,  
m a g i s t r a t s ,  a v o c a t s ,  n o t a i r e s ,  f o n c t i o n n a i r e s  d e  l ' e n r e g i s t r e m e n t ,  q u i  d é s i r e n t  

J e t e r  u n  r a p i d e  c o u p  d 'œ i l  s u r  l ’é t a t  d e  l a  d o c t r i n e  e t  d e  l a  j u r i s p r u d e n c e  c o n c e r 
n a n t  u n  p o i n t  d e  d r o i t  c i v i l  o u  d e  d r o i t  f i s c a l .

L ' a u t e u r  n ' a  p a s  p e r d u  d e  v u e  l e  c ô t é  p r a t i q u e  d e  s o n  o e u v r e ,  e t  i l  a  e u  s o i n  d e  
d o n n e r  d e s  f o r m u l e s  d e  b a u x ,  d e  r e n o u v e l l e m e n t  d ' i n s c r i p t i o n  h y p o t h é c a i r e ,  e t c .

U n e  t a b l e  g é n é r a l e  a l p h a b é t i q u e  t r è s  c o m p l è t e  m e t  l e  l e c t e u r  à  m ê m e  d e  
t r o u v e r  r a p i d e m e n t  l a  s o l u t i o n  d u  p o i n t  d e  d r o i t  q u i  l ’i n t é r e s s e .

Tout souscripteur peut se libérer par paiements mensuels de 2  fr. 5 0

BruxoU o s .  — im p rim e rie  Jud ic ia ire  Vvo F E R D IN A N D  1-AHClKK, ru e  dea M inim e», 26-18.



D I X - N E U V IÈ M E  .A N N É E  —  N » 1 5 9 8 BRUXELLES D I M A N C H E  1 8  N O V E M B R E  1 9 0 0

JOURNAL DES TRIBUNAUX
PARAISSANT LE JEUD I ET LE DIMANCHE

FAITS ET DÉBATS JUDICIAIRES  

JURISPRUDENCE

A  LA
A D M I N I S T R A T I O N

L I B R A I R I E  V» F E R D I N A N D  L A R C I E R
s e - 2 8 ,  R U E  D E S  M IN IM E S . B R U X E L L E S

T o u t c e  q u i concerna  la  rédaction  e t 1» serv ice  d u  J o u rn a l d o it « tr e  envoyé 
à  ce tte  ad resse.

¿1 se ra  re n d u  com pte  d e  tous  le s  ouv rages re la tifs  au  d ro it e t  m a tiè res  Judiciaire» 
d o n t d eu x  exem p la ires  p arv iend ron t A la  rédaction  d u  Journal.

L e J o u rn a l d e i  T r ib u n a u x  e s t  en v en te  dans le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n , —  à  BRU X ELLES, chez le s  p r in c ip au x  l i b r a i r e s ;  — 
à  CAND, à  la  lib ra ir ie  B o s te :  —  à  ANVERS, a  la  lib ra ir ie  L e g r o s : — 
à  LIÈ G E , a la  l ib ra ir ie  B e l l e k s :  -  a  MONS, à  la  lib ra ir ie  D aco o in ; — 
à  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V asseur-D ei.m ée e t  d m  lo m e s  le s  a u b e tte s  
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S O M M A I R E

L 'L n it ia t iv e  p e r s o n n e l l e  d e  l a  Ma g is t r a t u r e  e t  l a  
C o n t r a d ic t io n  d a n s  l a  p r o c é d u r e .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Cass., ‘2° ch. (Patente. I .  So
ciété en liquidation. Conlinualion de l'exercice du 
commerce, profession, industrie, métier ou débit. 
Application légitime du droil de patente. 11. Per
ception de la patente sur les bénéfices réalisés par 
les sociétés anonymes. Portée générale de ces 
termes. Application non restreinte aux bénéfices 
ayant le caractère de fruits périodiques. Application 
aux sommes affectées â l'augmentation du capital 
et aux fonds de réserve. Compagnie de chemin de 
fer. Somme obtenue pour la rétrocession d'une 
concession de péages. Perception légitime du droit.
I I I .  Société anonyme faisant des opérations en Bel
gique e t à  Vélranger. Siège social et d'exploitation 
unique en Belgique. Prétendue nécessité de ventila
tion entre les bénéfices réalisés en Belgique et à 
l’étranger. Rejet.) — B ru x ., A“ ch. (Brevet d'inven
tion. Application d 'un  procédé connu. Accomplisse
ment de la même fonction. Absence de résultat 
industriel nouveau. Non-brevetabilité (assemblage 
des extrémités d’une plaque de métal au moyen de 
la rivure. Application du procédé à la fabrication 
des fùls de tambours.) —  J .  P . Mal. (Contrat de 
louage. Clause stipulant le paiement du loyer en 
monnaie belge. Portée. Paiement par mandat postal. 
Validité.)

C h r o n iq u e  j u d i c ia i r e .  —Le Chemin de fer du Transvaal.
C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . —  La 

Revue Quo Vadis?
N o m in a t io n s  e t  M u t a t io n s  d a n s  l b  p e r s o n n e l  j u d i

c ia ir e .

B ib l i o g r a p h ie  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l i o g r a p h i e . — Relevé 
périodique de Livres el Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à  l'Etranger.

F e u il l e t o n . —  Mallre Deforges. Roman judiciaire 
(suite).

MAITRE DEFORGES

R o m a n  j u d i c i a i r e

(S u ite . -  V oir n o s  n ”‘ 1545, V.'A l, 1550, 1352. 158», 1556, 
1558, 1361, 1563, 1368, 1570, 157-2, 1574, 1576, 1581, 1583. 
1589, 1391, 1593 e t  1097.)

Cetteidyllechampétre, brusquement surprise encelle 
douce journée d'octobre par la rentrée inopinée de 
M° Deforges, se poursuivait depuis longtemps ; d'abord 
secrète, inconsciente, inavouée aux deux jeunes gens 
eux-mémes, elle avait pris brusquement, dans leurs 
cœurs indécis, une tournure décisive, buclques mois au
paravant

Nos lecteurs se souviennent que tout au début de 
l'affaire Galoday, au moment où M" Delabarre el 
M" Deforges venaient d’étre chargés de la défense 
de Mangers, un mystérieux papier rose glissé 
dans un volume de par la main de M"11" Deforges 
avait été intercepté par la curiosité de l’oilbas. 
C'était une ébauche de passionnelle. Ghislaine De
forges, vive, impétueuse, décidée, s'était découverte 
pour le doux, fluet cl candide Picforl, une subite 
tendresse. Sa sœ ur Marie aimait Gerolson. Elle le lui 
avait avoué. Rien n'est contagieux comme l'amour. A 
cette révélation une sorte de jalousie avait envahi 
l'Ame de Ghislaine. Comment I Marie aimait quelqu'un 
et, elle, Ghislaine n'eut aimé personnel C’etait impos-
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DROIT PROFESSIONNEL DES MAGISTRATS

L’ I N I T I A T I V E  P E R S O N N E L L E
de la M agistrature

ET LA

CONTRADICTION D A N S  LA  PRO CÉD U RE

Il y a peu de temps, un officier du Minis
tère publie, requérant à l’audience civile, s'ap
puya, entre autres, sur la connaissance de cer- 
tains faits et ies relations personnelles qu’il 
avait avec des tiers pour en tirer argument, et 
selon lui. élucider la cause.

L'incident fut, en lui-même, d’importance 
secondaire et vraiment il lie serait pas matière 
à préoccupation, s'il n'apparaissait comme le 
symptôme d'un état d'esprit fort discutable, et 
peut-être même dangereux pour la bonne 
administration de la justice.

Une des bases fondamentales de la Procé
dure qui, dans son sens noble, n’est autre 
chose que l’art de discerner le vrai dans les 
différends des hommes, c’est l’absolue, l’inté
grale Contradiction du débat. Pas un élément 
du procès, pas une preuve ne doit échapper à 
celte vérification indispensable, qui assure la 
vérité comme l’acier trempe les lames. Tout le 
monde semble d'accord sur le principe. Mais 
dans l'application, les passions vivantes des

sible, et. pressée de guérir cette blessure portée à son 
amour-propre, elle avait jeté les yeux autour d'elle, 
cherchant un sauveur. Elle n’avait vu que les figures de 
Poilbas et de Picforl, mais, entre eux, le choix n'avait 
pas été difficile. Poilbas était rude, bourru, et d’allures 
pataudes, Picfort était mince, blond, faible, un peu 
femme. La vigoureuse et hardie jeune fille pencha sans 
hésiter vers cette âme tendre et blanche, avec une sorte 
de douceur protectrice el presque maternelle, etPicfort, 
indécis cl vaguement inquiet,s’était laissé engager dans 
un début de demi-conlidences,de sourires et de regards 
ofi sa pauvre petite nature n'osait aller plus loin, répu
gnant aux décisions immédiates. 11 tergiversait donc, 
encourageant ù demi la jeune fille, que ces temporisa
tions piquaicnl au jcu.C’està  ce moment que Poilbas.cn 
inlerceplanl malgré lui leur correspondance, avait élé 
mis au courant d'une situation qu'il devinait. Il résolut 
d’intervenir aussitôt.

Poilbas éiail une assez originale ligure. Grand,lourd, 
haut en couleur, le verbe pâteux, la pensée apathique, 
on pouvait se demander ce que ce fils de paysans fai
sait dans les subtilités avocassières. Il arpentait le 
Palais tous les matins, les mains dans les poches, lo 
parapluie sous le bras, prenant part aux potins cl aux 
médisances confraternelles. Après avoir copié un arrêt 
ou lu le Journal des Tribunaux à la bibliothèque, il 
rentrait chez lui en bâillant.

L'après-midi, après une promenade d 'une heure ou 
deux, il allait, dans la salle des stagiaires, chez M" De
forges, jacasser sans lin avec Picforl. Epuisé par ce 
dur travail, il vouait encore sa soirée à des fatigues 
nouvelles. 11 rôdait par les soirées pluvieuses derrière 
les troltins, les bottines boueuses, en fumant un gros 
cigare de trois sous. 11 se délectait à écouler leurs voix
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âmes humaines font aisément dévier les 
règles.

Que se passe-t-il? Notre procédure n’est 
plus adaptée à l’intense rapidité de l’existence 
moderne. L’instruction des affaires est quel
quefois négligée. On en arrive à discuter à la 
barre sur des objets de part et d’autre voilés 
et incertains. Alors, pour suppléer dans une 
intention certes excellente aux éléments du 
procès qui n'assurent pas à la conscience le 
repos d une suffisante conviction, il arrive au 
Juge de recourir i l  son initiative personnelle.

Tantôt il s’appuie sur des moyens non 
plaidés pour décider l’affaire,par une inspira
tion qui sera peut-être excellente une fois, par 
hasard, mais qui risque, dans la plupart des 
cas, de fausser la réalité; tantôt il tire argument 
de certains faits qui sont venus à sa connais
sance en dehors du prétoire, sans avoir pu les 
contrôler par un débat ; quelquefois même il 
prend l’initiative d'une sorte d'enquête per
sonnelle et secrète, qu’il s’efforce de rendre 
impartiale, mais où il est livré au hasard et à 
ses propres forces.

Toutes ces pratiques sont assurément dictées 
par la plus louable intention, mais ne peuvent- 
elles pas être aussi dangereuses que celle, 
heureusement abolie chez nous, de l’antique 
sollicitation, de la visite de la partie au 
magistrat?

En effet, toutes elles substituent aux élé
ments du débat public et contradictoire une 
véritable instruction secrète sans aucune 
garantie. Le Journal des Tribunaux a déjà,

grossières de Bruxelloises patoisantes e t leurs âmes de 
jeunes bètes inconscientes, leurs allures de bonnes 
lilles,sensuelles et faciles, plaisaient à  son laisser-aller 
foncier. 11 s'accoudait aussi dans les bars, pinçait 
gaudriolement des serveuses, entonnait d’indigestes 
mixtures et rentrait au milieu de la nuit paisible, un 
peu excité, la téle fermentant de réflexions philoso
phiques.

Parfois, il plaidait une affaire, fort bien du reste, 
quoique sans force de conviction, d’une voix mono
tone el blanche, car l’intelligence du garçon n’était pas 
commune et s'il n’avait été d’une indécision et d'une 
apathie complètes, peut-être aurait-il brillé au premier 
rang.

C'étail sans doute cette communauté de tempéra
ment, cette identique veulerie qui le rapprochait du 
bon Picfort. Autant Poilbas était paillard, pessimiste, 
ricaneur et un peu ivrogne,aulant l’autre était confiant, 
modeste, chaste et naïf, mais l'un et l'autre se sentaient 
accablés par la faiblesse irrésolue d’une même desti
née. D’où leur amitié, io ilb a s  grondait, bousculait Pic- 
fort, et avait ainsi l’illusion d ’une autorité. Picfort 
obéissait, insaisissable du reste, le dernier qui lui par
lait en ayant toujours raison.

Cette fois, le bourru Poilbas décida cependant de 
mettre une sourdine à sa coutumièro rudesse, el qnand 
il fut seul à  seul avec Picfort, au lieu de lui donner 
comme il le faisait, le sobriquet méprisant de « Petite 
fille » , il lui dit avec une gravité pleine d’intérêt :

—  Mon cher Picfort, il faut épouser Ghislaine 
Deforges !

— Tu crois ? répondit l'autre étonné, car il savait 
que Poilbas professait pour le mariage la plus reten
tissante aversion et, se souvenant qu 'il avait avec lui

1 1 5 6

l'année dernière,attiré l’attention sur des faits 
de ce genre.

Si la contradiction absolue est indispen
sable à l'exercice correct des fonctions de la 
Magistrature assise, ne l’est-elle pas aussi dans 
les débats auxquels se mêle la Magistrature 
debout ?

Si une élaboration lente et coutumière des 
règles professionnelles qui doivent délimiter 
les convenances dans lesquelles le Juge et le 
Ministère public doivent strictement sc renfer
mer, pouvait se faire !

Il serait utile qu’il y ait UVdessus une con
sultation publique. Le Journal des Tribunaux 
l’a pensé.

(’’est pourquoi nous résumons sous la forme 
des questions suivantes les différentes idées 
dont nous venons de nous faire l’écho :

1. — Un membre du Ministère public 
peut-il, soit en donnant son avis, soit en re
quérant, s'appuyer, pour établir l'accusation, 
sur des faits qui ne font pas partie intégrante 
du dossier et notamment invoquer la connais
sance de certains faits qui lui serait venue par 
la voie de ses relations privées?

2. — Un Magistrat peut-il procéder à une 
enquête personnelle hors la procédure régu
lière, pour former son jugement?

3. — Peut-il même tirer argument ou faire 
état de faits qui sont venus sa connaissance 
sans qu'il ail pu les contrôler par une discus
sion entre parties? Ne doit-il pas provoquer 
une réouverture des débats si les faits en

partagé des vœux de célibat, il ajouta : « Le rtiariage 
ne me dit rien ! »

—  Mon cher Picfort, répéta Poilbas, il faul épouser 
Ghislaine Deforges. Je ne te représenterai pas les 
extrêmes avantages de la combinaison au point de vue 
de ion avenir, bien que cela ait une certaine impor
tance. Tu n'as qu'une fortune médiocre et le Barreau 
n’est pas un métier lucratif. Je le dis que lu dois te 
m arier parce que c’est le seul moyen de te déniaiser 
un peu. Tu n'es qu'une petite tille. Ghislaine est éner
gique, elle a quelque chose de l'habileté de son père. 
Avec elle tu feras ton chemin.

Picfort lit une légère grimace. Son petit amour- 
propre n ’était pas content. Poilbas reprit avec auto
rité :

—  Tu vas m’obéir. Crois-tu donc qu’en te donnant 
un semblable conseil, en mettant fin à  noU'e quodi- 
dienne amitié, je ne sente pas que je me frappe moi- 
inême I Tant pis. Je l'aimais bien.

Le doux e t caressant Picfort, qui avait pour Poilbas 
la plus réelle amitié, se sentit pris d 'une grande émo
tion. Rompre les liens qui l’unissaient à Poilbas, obéir 
aux sentiments qui germaient en lui pour la lille de 
Deforges paraissaient à sa petite âme faible une tâche 
gigantesque, au-dessus de ses forces.

—  Mon Dieu I que faire ! dit-il.
Poilbas reprit :
—  Si tu ne m’obéis pas, nous nous brouillons. 

Montre pour une fois que tu n’es pas le mollusque 
que je  croyais. Choisis. Entre nous c'est le mariage ou 
la brouille. Voyons I écoule-moi ! Si tu te maries nous 
nous reverrons encore, souvent peut-être !

Picfort soupira, puis, après un long silence, sentant 
que Poilbas n'avait pus tort, il murmura :
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question lui paraissent avoir une influence sur 
sa décision '/

4. — Des Magistrats peuvent-ils décider 
d'une affaira par des moyens qui n'ont pas 616 
plaidé», qui no figurent pas dans les conclu
sions échangées, et qui n’ont donc pas été 
soumis à un débat contradictoire?

JURISPRUDENCE BKLQK

C a s s .  (2 e c h  ), 6  n o v .  1 0 0 0

Prés. : M. Va n  Be h c h e m . —  Av. gén. : M. J a n s s e n s .
—  Plaid. : MM'* Be b b n a e r t  et D b s p b e t  c .  Geo r g e s  

L e c l e r c q .

(Société anonyme des Chemins de fer Ànvers-Rotter- 
dam, en liquidation, c. l’Adiniuistratiun des contri
butions.)

DROIT PlSCAl.. —  PATENTE. —  I. SOCIÉTÉ EN LIQUIDA

TION. —  CONTINUATION HE L’SXERCtGB 1»V! COMMERCE, 

PROFESSION, INDUSTRIE MÉTIER OU DEBIT. —  APPLI

CATION LÉGITIME I>ü DROIT DE PATENTE. —  II. PER

CEPTION DE LA PATENTE SUR LES BÉNÉFICES RÉALISÉS 

PAR I.IÎ8 SOCIÉTÉS ANONYMES. —  PORTÉE GÉNÉRALE DE 

CES TERMES. —  APPLICATION NON RESTREINTE AUX 

BÉNÉFICES AYANT LE CARACTÈRE DE FRUITS PÉRIODI

QUES. —  APPLICATION AUX SOMMES AFFECTÉES A L*AUG

MENTATION DU CAPITAL ET AUX FONDS DE RÉSERVE. —  

COMPAGNIE DE CHEMIN 1)E F E R . — SOMME OBTENUE POUR 

LA RÉTROCESSION D’UNF, CONCESSION DE PÉAGES. —  

PERCEPTION LÉGITIME DU DROIT. —  III. SOCIÉTÉ ANO

NYME FAISANT DES OPÉRATIONS EN BELGIQUE ET A 

L'ÉTRANGER. —  SIÈGE SOCIAL ET D’EXPLOITATION 

UNIQUE EN BELGIQUE. —  PRÉTENDUE NÉCESSITÉ DE 

VENTILATION ENTRE LES BÉNÉFICES RÉALISÉS EN BEL

GIQUE ET A L'ÉTRANGER. —  REJET.

I. Les sociétés commerciales sont, après leur dissolu
tion, réputées eMuler pour leur lit/nidation; elles 
conservent leur caractère commercial et leurs liqui
dateurs, mémo sans mandat de l'assemblée générale, 
ont pour mission de mener h bonne fin les opérations 
commencées i durant ce temps, elles exercent un com
merce, profession, industrie, métier ou débit païen- 
Utülu.

1. L e  droit de patente des sociétés anonymes, successi
vement régi par la loi du 21 mai 181!) et le tableau 
n" I X  y annexé, par l'art. !l de ta loi du G avril 
182.'!, est- actuellement réglé exclusivement par 
l'art. 3  de la loi du 22 janvier 1840 ; du texte de 
cette dernière disposition, tle son esprit, comme du 
but que le législateur a poursuivi en l'édictant, il 
résulte que lous les bénéfices, sans exception, ni dis
tinction, obtenus par les sociétés anonymes sont 
frappés de l'impôt ; la loi ne se contente pas de com
prendre parmi les bénéfices, les intérêts des capitaux 
engagés et les dividendes, c'est-à-dire les bénéfices 
ayant nature de fruits pouvant se renouveler pério
diquement comme conséquence de l'uctiviti ordinaire 
dis sociétés anonymes, m ais généralem ent toalos les 
som m es réparties à quoique titre  que ce soit, y com 
pris celles affectées à  l'accroissem ent du  capital 
social e t  les fonds d e  réserve.

I l ne serait possible d'exclure de l'application de 
l'impôt la somme obtenue par une compagnie de che
min de fer, comme l'équivalent de la concession de 
péages rétrocédée a l'É ta t, sous prétexté qu'elle con
stitue non des fruits ou revenus, mais un capital, que 
s'il était établi que ce capital ne constitue pas un 
bénéfice réalisé a u  c o u r s  de l'année de la cotisation ou 
qu’il représente le remboursement de tout ou partie

—  Knfin soit, j'épouserai, puisque tu le veux abso
lument !

Telles étaient les raisons pour lesquelles, poussé, 
talonné, obsédé par Poilbas, Picfort avait persévéré 
dans sa naissante intrigue et pourquoi M° Deforgcs, 
rentrant à l'improviste, en cette tiède journée d'oc 
lobre, avait surpris le passage silencieux des deux 
jeunes gens tout émuE et souriants de leurs mutuels 
e t récents aveux.

CHAPITRE XVII.

Le couloir où se trouvait le cabinet de II. le juge 
Darrest donnait sur une cour étroite et nue, où, enca
drées de pierre de llobertange salie et fumeuse et de 
pierre bleue d’Ecaussines déjà jaunie de lichens, s'ou- 
vraienl des enfilades de hautes fenêtres par où la mul
titude de couloirs, dont l'enchevêtrement constitue lc 
Palais de Justice, buvait la lumière d 'un  pâle soleil. 
Plus loin, un escalier de bois, flétri par un contact 
répété de mains crasseuses, descendait vers les cellules 
où, au pas rythmique et tiniant des flegmatiques gen
darmes, la fournée des misérables, sevrés de pitance, 
attendait, la faim au ventre, lc moment anxieux et 
redouté de la comparution. Sur les murailles reblan- 
chies et toujours douteuses réapparaissait, malgré les 
lavages, un identique cortège d ’inscriptions : c'étaient 
des cœurs percés d 'une flèche, une femme aux seins 
énormes avec au-dessous une guirlande d ’allusions 
obscènes, et des signatures, alternant avec des « Vive 
l'anarchie ! »  et des « A bas la calo tte!»  De l'autre 
côté, dans un grand vestibule traversé sans cesse 
par le bruissant écho des timbres d'appel et la courerie 
sans trêve des huissiers, stationnait le monde dispa-
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du capital prim itif engagé, par les actionnaires, 
l'impôt ne pouvant jam ais frapper ce capital (I).

111. L 'a rt 3  de la  loi du 22 janvier 1849 proportionne 
l'impôt à  la hauteur de l'ensemble des bénéfices réa
lités annuellement, quels qu'ils soient, sans se préoc
cuper de leur cause ou de leur origine ; il ne fait 
aucune distinction entre ceux qui proviennent d'opé
rations suivies en Belgique ou d'opérations suivies i'i 
l'étranger; il en serait autrement dans l'hypothèse 
où une société anonyme, établie en Belgique, exploi
terait à la fois un établissement industriel en B el
gique et u n  établissement industriel distinct à l'é tran 
ger; dans ce cas, en ce qui concerne ce dernier éta
blissement, la base même de ta patente ferait défaut, 
il savoir l’exercice habituel en Belgique d'un com
merce, industrie, profession, débit ou métier.

I l  n'en est pas ainsi lorsqu'une société n'a qu’un 
siège social et d'exploitation, un seul établissement, 
tous deux en Belgique, où se concentre toute son 
activité sociale, où sont réalisés et répartis entre les 
actionnaires tous les bénéfices résultant de ses 
diverses opérations suivies soit en Belgique, soit ù 
l'étranger (‘¿).

L a  G o u r ,

Ouï M. le Conseiller B e l t j b n s  en son rapport et sur 
les conclusions de M. J a n s s e n s , Avocat général!

S u r  le moyen déduit de la violation ou fausse appli
cation de l’art. l ,r de la loi du '21 mai 1819, lc tableau 
n” IX annexé à la môme loi et l'art. 3 de la loi du
23 janvier 1840, ainsi que de l’art. 1134 du C. civ., 
en ce que l'arrét attaqué a considéré :

A .  Qu’uno société anonyme en liquidation exerçait 
encore un commerce, profession, industrie, métier ou 
débit, et spécialement en c e  qu'il a considéré, malgré 
le s  termes de la convention du 10 févr. 1897 approuvée 
p a r la  loi du 16 avril 1898, la société demanderesse 
nomme avant exercé un commerce, profession, indus
trie, métier ou débit après le I“r janvier 1897 ;

ü. Comme bénélices patentables, le prix capital 
payé pur l'Etat belge pour lo rachat des lignes de la 
C1» du Grand-Central belge, diminué du capital versé 
par les actionnaires et des réserves déjà imposées ;

C. Comme bénéfices imposables à  la patente, des 
bénéfices non réalisés en Belgique et le  solde du 
compte de la liquidation, au 31 décembre 1898;

S u r  la première branche du moyen :
Considérant qu'il est constaté par l’arrêt dénoncé : 

que, le 10 février 1897, il est intervenu entre h: gou
vernement belge el la Société des Chemins de fer 
d’Anvers à Rotterdam el de l’Est belge, une conven
tion par laquelle tout le réseau dit : « des chemins de 
fer du Grand-Central belge >•> ôtait racheté par l’Etat, 
et ce, moyennant lc prix global île  -2(14,320,000 fr.;

(jue l'Etat devait entrer en possession et en jouis
sance â partir du t,r janvier 1897 ; que eeito conven
tion a élé approuvée par la loi du 16 avril 1898; que 
lu société demanderesse a élé mise en liquidation, le
28 juin 1898, el que ses liquidateurs, au cours de 
l'année 1898, ont réparti aux actionnaires une somme 
de79,810,000francs que l'administration des contribu
tions a jugée imposable à concurrence de 52.772,133 fr.

(1) Voy. Liège, 7 juin 18!)0, Panu. pêu.. n" 1226; — Liège, 
23Juin 1891, lu., n°19S9; -Cassation.ISoct. 1801. Ii>.,n* 18« 
lirux., 18 »vrll 1891. lu., n° 1801; — Liège. 211 juin 1602, lu., 
n» 1210; — Liège.! 1 Jaill. 1892, In.. n” 1381; — Cassation, 26déc. 
1892. lu., n" 803; — Unix., 26 mai I89t, lu., 189:;, n» 81; — 
Cassation, 30oct. 1804, lu., n»18M; — Brux., 80 Jaliv. 1891. 
In., n" 770; -  Cassation. 20 nov. 1893. lu., 1891, il« Ì9B; — 
Brux., 9 févr. 1893, lu., n» 1016; lirux-, 8 janv. IS9S, lu., 
n° 1408; — Brux,, 21 juin 1893, tu., n» 317; — Brux., 1 jaill.
1897, lo., 1898, n» 682; - Itriix.. 8 Juia I8H8, ta., 1899. n» « .

(21 Voy. Liège, Il juill. 1892, P a n d .  p è b . 5  n» 1381; — Cassa
tion, 26 dèe. 1892, I»., 1893, n" 803.

rate des témoins qu’un hasard réunissait dans la même 
attente. Il y avait là d'étranges figures. Un gros homme 
en chapeau à huit reflets, un brillant énorme en épingle, 
la canne â pomme d 'o r dans le dos, allait el venait, la 
face brulalc, sensuelle e t rougeaude. Son compagnon, 
un débile el élégant voyou, jouaii l’aisance excessive, 
malgré, dans un front lisse, un pli de préoccupation 
qui ne se détendait pas. A côté, une femme du peuple, 
pale et maigre, donnait le sein à  un robuste nouveau-né. 
Deux ou trois camionneurs en casquette et vêtus de 
velours faisaient claquer leurs sabots sur les dalles. 
Des employés discutaient les chances d 'une écurie aux 
courses prochaines et quelques faces paisibles, appuyées 
au mur, patiemment, baillaient.

Ce monde anxieux ou résigné contrastait avec l'agi
tation de ruche où se démenaient les employés qui 
couraient du Parquet aux chambres d'instruction. On 
compulsait des dossiers, on feuilletait des fiches, on 
jetait des renseignements : « Mculendorff, 1887, cinq 
ans et 2,000 francs! » —  « Bien ù De Sehryver! » —
« On sonne chez M. de Bejjfi! » —  « Le témoin 
Vachette! » El la chasse infernale ne cessait pas. Les 
limiers allaient, venaient, rapportaient avec exactitude. 
Mais, dans celle frénésie diligente, les préventions 
s'échafaudaient. On devinait tapis au fond île leur 
réduit tapissé de poussiéreuses paperasses, dans un 
jour faux cl oblique, les êtres humains, araignées 
monstrueuses el redoutables qui lissaient avec une 
opiniâtreté têtue el révoltante la toile meurtrière des 
accusations.

Centre de conspirations ténébreuses el malignes, j 
ils prenaient tout à coup une allure monstrueusement I 
imposante. On eût rêvé de bêtes géantes cl difformes ' 
dans l'embuscade d’un traltreux affût el tous les accusés
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! 89 c.; que l'arrét constate aussi que nonobstant lu 
dite convention, en 1897 et jusqu'au jour où ello ost 
devenue définitive, c’est à-dire pendant l'année 1898, 
pour laquelle la demanderesse a été cotisée du cliof 
d 'un  impôt-patente, celle-ci a , sans changement dans 
sa situation sociale antérieure, continué l'exploitation 
de la concession, qu'elle a exercé une industrie de 
transport; qu'elle ignorait, il esl vrai, si elle exerçait 
cette industrie pour elle-même ou pour compte do 
l’Etal, moyennant une  r edevan ce, mais qu'en tout état 
de cause, c'esi elle qui seule a administré l'exploita- 
lion, consenti les contrats, reçu les péages, posé loue 
les actes de gestion; que la nature des actes de la 
société demanderesse pendant celte période est restée 
commerciale ; que jusqu'à la mise en liquidation pro
noncée, le 28 juin 1898, la société a été administrée 
par ses organes réguliers et légaux, ses administra
teurs ;

Que l'arrét dénoncé déclare finalement sur ce point 
que les actes posés en 1897 el en 1898, tant par ces 
derniers que par les liquidateurs, démontrent l'exis
tence cl la continuation de l’association exerçant une 
profcRüion ou une industrie dont les bénéfices sont 
représentés par la perception dos péages on de leur 
équivalent;

Considérant que les constatations et appréciations 
rappelées ci-dessus sont souveraines comino étant le 
résultat de l’interprétation que le juge du fond avait 
le droil de faire de la convention invoquée, ensemble 
avec les faits et circonstances de la cause 5

Considérant, il esl vrai, que la demanderesse in
voque la violation de l'art. 1134 du Code civil et de la 
loi du contrat, mais que celle partie du moyen manque 
d 'autant plus de base en fail que l’arrêt dénoncé dé
bute e n  relatant, d a n s  s e s  termes mémos, la conven
tion dont il s’agit ; que si le juge du fond ne s'arrête 
pas à l'argument que la demanderesse a fait valoir en 
invoquant la dissolution de la société, à  partir du 
Ier janvier 1897, c'est qu'il a eu égard, comme de 
droit, non seulement à la convention dont il s'agit, 
mais aussi aux circonstances el faits multiples relatifs 
à l’exécution do la convention omru parties et aux agis
sements de la société pendant les exercices 1897 et 
1898: que dans cci ordre d'idées, il est important de 
rappeler que si la société s’est chargée de l'exploita
tion des lignes cédées par l'Eiat dans l’hypoihèse et 
jusqu'au moment où la convention du 10 février 1897 
serait ratifiée et deviendrait définitive, ce n'est que 
moyennant redevance, c'est-à-dire, en poursuivant un 
but commercial et nn bénéfice;

Considérant que, loin que les constatations el appré
ciations de l'arrét dénoncé el les conséquences qu'il en 
tire en droit soient contraires à la loi, en vertu de 
l’art. H  t de la loi du 18 mai 1873. les sociétés com
merciales sont, après leu r dissolution, réputées exister 
pour leur liquidation, qu'elles conservent leur carac
tère commercial el que leurs liquidateurs, même sans 
mandat de rassem blée générale, ont pour mission de 
mener A bonne fin les opérations commencée# ;

Considérant que, de ce qui précède, il résulte qu'en 
1897, 1898, la société demanderesse a exorcé un com
merce, profession, industrie, métier ou débit paten
table e t que loin d’v contrevenir, l’arrét dénoncé a fait 
une juste application de l'art, for de la loi du 21 mai 
1819, modifié par l'art, ibis, n" 21, de la loi du
30 juillet 1881, et du tabeau IX, annexé à lad ite  loi, 
invoqués par la demanderesse;

S u r  la seconde branche du moyen :
Considérant que le droil de palenle des sociétés 

anonymes, successivement régi par la loi du 21 mai 
1819 et le tableau n° IX y annexé, par l’art. 9 de la 
loi du 6 avril 1823, est actuellement réglé exclusive
ment par l'art. 3 de la loi du 22 janvier 1849 ;

et les témoins, pauvres êtres effarés ou dolents, appa
raissaient tout à coup à l'esprit comme des victimes 
désignées moulant les degrés d 'un  vestibule sacrillca- 
toire, veis l'autel insatiable et dévorant d 'un  Moloch.

Ah ! s'ils les avaient vus de près pourtant ! Si cette 
cohue d aines apeurées, imbéciles ou naïves, avait pu 
débarrasser leurs yeux du mirage séculaire dont la 
radleiise figure de la justice animait, épurait, subli
mait pour eux ce quotidien et vulgaire spectacle! Si 
l'impressionnant souci, la secouante angoisse de la 
répression sociale les avait, fût-ce un moment, dévêtus 
de son ensorcellement ! C'est alors que cette ampleur de 
la fonction du Droit déjà prodigieusement admirable, 
leur serait apparue, avec sa face de miracle! Com
ment ! c'étaienl ces malheureuses loques humaines, 
ces pauvres esprits, ces Intimes lueurs qui préparaient 
la Vie pour les uns et pour les autres la Mort, la 
Honte, le Déshonneur, la Ruine ! Comment r'étaiem 
ces honnêtes petits pères bien rasés, bien proprets, 
toul souriants, et sans remords qui manipulaient avec 
une insouciance candide ces effroyables el démoniaques 
enchantements! El toute cette force sociale qui se 
ruait à  travers la vie avec la vigueur irrésistiblement 
sauvage des ouragans et des tempêtes, elle sortait donc 
de ces petits riens du tout, inconscients même de 
leur rôle!

Mais si la gène d 'une grande partie des assistants 
trahissait confusément cette sensation profonde, le 
monde des professionnels de la robe, obnubilés par 
l'habitude, n'y prenait aucune émotion, et ce fui «ans 
môme jeter un coup d 'œ il sur cette scène étrange et 
merveilleuse dont 11 ne ressentait avec ennui que la 
sensation d 'une odeur infecte de chien mouillé et de , 
sueur ancienne, que M. Darrest sortit de son cabinet
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Considérant quo du texte do cello dernière disposi
tion, de «m  esprit, comme du but que lu légUlmeur a 
poursuivi en l'édloliim, il résulto que tous loi béné
fices, sans exception, ni distinction, obtenus par les 
sociétés unonymon 10m frappés de l'im pôt; que lu loi 
ne te  contente pas de comprendre parmi les bénéfices, 
les intérêts des capitaux engagés et les dividendes, 
c'est-à-dire les bénéfices ayant nature île fruits pou
vant se renouveler périodiquement comme conséquence 
de l'activité ordinaire des sociétés anonymes, mais 
généralement toutes les sommes réparties à quelque 
titre que ce su l . y compris celles liffectées â l’uccroisse- 
ment du capital social et les fonds de réserve ;

Que de là il suit (|tlp la distinction que le pourvoi 
veut introduire entre la première espèce de bénéfices 
et ceux qui auraient une autre nature, cause ou ori
gine, n’a pas de justification dans la loi ou plutôt y est 
absolument contraire; la loi entend frapper tous les 
bénéfices également parce que tous présentent un profit 
qui constitue la même base équitable à l'impôt-patente ;

Que c'est donc à tort que le pourvoi invoque la loi 
du ’2 i janvier 1840, aux tins d'exclure de l'application 
de l'impôt la somme qui a été obtenue par la deman
deresse comme l’équivalent de la concession de péages 
rétrocédée à l'Etal, sous prétexte qu'elle constitue non 
des fruits ou revenus, mais un capital ; qu'elle n’v 
serait autorisée quo s’il était établi que ce capital ne 
constitue pas tin bénéfice réalisé au cours de l’année 
do la cotisation ou qu'il représente le remboursement 
de toul ou partie du capital primitif engagé par les 
actionnaires, l’impôt no pouvant jamais frapper ce 
capital ;

Considérant, à ce dernier égard, qu'il est constaté 
par l’arrêt dénoncé que l'administration a déduit de la 
somme répartie une valeur égalo au remboursement 
du capital primitif et des fonds de réserve;

Considérant, d'autre part, qu’il n 'est pas contesté 
que la somme reçue de l’Etat sous la déduction ci-dessus 
a accru l'avoir des actionnaires tel qu'il existait au 
début de l'exercice et qu'il a élé réparti parmi eux ;

Considérant du reste qu'en ce qui concerne la 
nature de capital que la demanderesse assigne à toute 
la somme obtenue de l'Etat, l'arrêt attaqué constate : 
«quo ce prétendu capital représente les péages que la 
société demanderesse aurait eu le droil de percevoir 
successivement et conutilue lu substitution d'un béné
fice llxo et à forfait à un bénéfice variable, ne se diffé
renciant des bénéfices antérieurs ou prévus pour 
l’avenir que par l’accumulation et le paiement antici
pali! »;

Que l’nrrét alUiquéconclut de là, en fait, que l’aban
don de 1« concession de péages, dans lu« conditions 
indiquées, constitue une exploitation de l'industrie de 
la société, la réalisation d 'une opération ayant pour 
but e t pour objot les bénéfices à retirer do l’industrie 
que la demanderesse exerçait; m

Considérant que, dans cet étal des faits constatés, la 
prétention de la demanderesse, déjà dépourvue de 
justification en droit, manque également de base en fait, 
puisque la somme soumise à l'impôt n'est pas un 
capital proprement dit, mais la représentation des pro
fits ou bénéfices résultant do l'industrie:

Considérant que la demanderesse objecte que les 
bénéfices soumis à l'impôt ne peuvent être quo les 
bénéfices de l'année; que celu esl incontestable, mais 
qu'il en esl bien ainsi dans l’espèce, puisqu’il esl con
staté que la sommo sur laquelle l'impôt ast lové on 1898 
a été touchée et répartie au cours do celle mémo année ; 
que le moyen, dans sa seconde branche, n’est donc 
pas non plus fondé;

S u r  la troisième branche du moyen :
Considérant que, pour déterminer sur quels béné

fices le droit de patente des sociétés anonymes doil

du pas ferme et important qu’il inaugurait dans les 
grandes circonstances.

Pour comparaître devant M. le Procureur général 
Verbist de Davelghem il avait revêtu une irrépro
chable redingote de cérémonie. Sa barbe révélait des 
frisures récentes e t de sa main courte, grasse el gantée 
d’un rouge criard, il redressait d ’un mouvement 
nerveux sa moustache habituellement négligée e t pen
dante.

Cependunl, parvenu à la hauteur de la Chambre des 
référés où l’audience dégorgeait un flot de robes 
noires, il ralentit sa marche, réfléchissant. Les paroles 
de Donavert ne cessaient de lui tinter aux oreilles. 
La famille Gerolson était toute puissante. Il 11e fallait 
frapper qu’à coup sûr. D’utilre part, vis-à-vis de M. le 
procureur général, il lui paraissait quo son devoir de 
magistrat, dans la conviction qui le saisissait entière
ment, était d’être catégorique. Mais pourtant la chose 
habile eût été de laisser à ce haut magistrat quelque 
responsabilité dans la décision â prendre !... Au milieu 
de ces tergiversations croissantes, la marche de Darrest 
s’alcntissait de plus en plus, e t, torturé par une inex
primable angoisse, il finit par s’arrêter à la hauteur de 
la Cour d ’assises, le 11e?. fixé en t erre, cherchant, le 
pauvre homme, ù ne raccrocher à une idée qui le tirai 
do ses perplexités.

Il était là depuis quelques minutes, immobile, les 
deux mains sur les lionches, dans le couloir qu’il 
croyait désert, quand, snisi à l'épaule, il sursauta sous 
la pression amicale d 'une main robuste.

—  lié bien. Darrest, que fais-tu là !

(A  suivre.)
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être levé, il faut s’en rapporter à l'art. 3 de la loi du 
22 janvier 1849 dont la portée a été fixée ci-dessus;

Que cette disposition proportionne l'impôt à la 
hauteur de l’ensemble des bénéfices réalisés annuelle
ment, quels qu’ils soient, sans se préoccuper de leur 
cause ou de leur origine ; qu’aussi, elle ne fait et ne 
pouvait faire aucune distinction entre ceux qui pro
viennent d’opérations suivies en Belgique ou d’opéra
tions suivies à l'étranger; qu’il en serait autrement 
dans l'hypothèse où une société anonyme, établie en 
Belgique, exploiterait à la fois un établissement indus
triel en Belgique et un établissement industriel 
distinct à l’étranger, parce que, dans ce cas, en ce qui 
concerne ce dernier établissement, la base même de la 
patente ferait défaut, à savoir l'exercice habituel en 
Belgiqued ’un commerce, industrie, profession, débit 
ou métier ; •

Que cette hypothèse n ’est pas celle de l'espèce ; 
qu'en effet, il n’est pas contesté que la demanderesse 
n 'a  qu'un siège social et d'exploitation, un seul éta
blissement, tous deux en Belgique, où se concentre 
toute son activité sociale, où sont réalisés et répartis 
entre les actionnaires tous les bénéfices résultant de 
ses diverses opérations suivies soit en Belgique, soit à 
l’étranger ;

Considérant que la distinction des opérations d 'une 
société anonyme établie en .Belgique, selon qu’elles 
seraient suivies en Belgique ou suivies à l'étranger, est 
contraire, non seulement A l’art. 3 de la loi du 22 jan
vier 184-9, mais encore à l'économie générale des lois 
relatives à l'impôt-patente ; que, notamment, la loi du
21 mai 1819 suppose et prévoit que les patentés 
étendent ou peuvent étendre leurs opérations à 
l'étranger, comme il se voit par les n°* 1 .2 , 3, 4 , 8, 9,
10, 15 e t 16 du tableau XIV, annexé à la dite loi, 
d 'après lesquels la cotisation est même plus élevée, si 
les opérations des patentés s’étendent à l’étranger;

Que ces prévisions de la loi sont d 'autant plus justi
fiées, qu'il y a de nombreuses industries dont, de par 
la nature des choses, les opérations doivent ou peuvent 
s'étendre à l'étranger, telles, par exemple, les compa
gnies de navigation et les compagnies de chemins de 
fe r ;

Considérant que si, comme la demanderesse le pré
tend, l’administration, avant 1898, n’a calculé le droit 
de patente que sur les bénéfices provenant des lignes 
situées en Belgique, cette pratique ou tolérance ne sau
rait fournir aucun argument juridique de nature à 
influencer la décision de la Cour;

Considérant enfin, qu’il est constaté en fait que c’est 
par un seul contrat et pour un prix global que l'Etat a 
racheté tout le réseau des lignes exploitées par le 
Grand Central belge, soit en Belgique, soit à l’étranger, 
et que, sans distinction aucune â cet égard, toute la 
somme payée par l’Etat figure au bilan de la demande- 
resso et u été répartie, comme bénéfices, entre les 
actionnaires ;

Que de tout quoi, il ressort qu'en refusant d 'établir 
une ventilation entre les lignes de la demanderesse 
exploitées en Belgique et celles exploitées à l’étranger, 
l'arrêt dénoncé n 'a  pas contrevenu aux disposition 
légales invoquées par le pourvoi ;

E n  ce 'iul concérne le soldo du compte de liquida
tion, au 31 décembre 1898 :

Considérant que ce solde ligure à l'actif du bilan et 
que l'arrêt attaqué déclara souverainement en fait que 
la demanderesse n’a point prétendu qu'il est actuelle
ment grevé des charges ou des dettes et qu’elle n ’a pes 
démontré qu 'il le sera dans l'avenir ;

Uue l’a rrê t attaqué a donc pu, appréciant lo carac
tère de la somme portée do co chef au bilan, consi
dérer le solde en question comme un bénéfice acquis 
venant accroître le capital social existant au début de 
l'exercice ot soumis, on vertu de l’art. 3 de la loi du
22 janvier 1849, à l’impôt-patente ;

P ar ces motifs, r e j e t t e  le pourvoi, condamne la 
partie demanderesse aux dépens.

Brux. (4e ch.), 16 juin 1896.
Prés. : M. FaüQüel. — Av. gén. : M. E d . J a n s s k .ns .

Avisconf. —  Plaid. : MM® de Bo c. Guinotte.

(Sevelte c. Daxbek-Plas.)

D R O IT  IN D U S T R IE L . —• b r e v e t  d ' in v e n t io n . -  a p p l i 

c a t io n  D'UN PROCÉDÉ CONNU. —  ACCOMPLISSEMENT DE 

LA MÊME FONCTION. —  ABSENCE DE RÉSULTAT INDUS

TRIEL NOUVEAU. —  NON-BREVETABILITÉ (ASSEMBLAGE 

DES EXTRÉMITÉS D UNE PLAUUE DE MÉTAL AU MOYEN 

DE LA RIVU11E. —  APPLICATION DU PROCÉDÉ A LA 

FABRICATION DES FÛTS DE TAMBOURS).

L'assemblage des deux extrémités d'une pluque île 
métal par le moyen de lu rivure, au lieu lie la sou
dure, est un procédé connu, tombé dans le domaine 
public et ne pouvant constituer en soi uue invention 
brevelable ; en admettant tnthnc que le breveté ait le 
premier appliqué le procédé de la rivure à la confec
tion des fûts de. tambours, il n 'y aurait point là de 
nouveauté réelle et légale, puisque ce procédé remplit, 
dans l'industrie où il l'applique, la même fonction 
que dans celles auxquelles il l'a emprunté et n'a 
produit aucun résultat industriel nouveau (I).

(1) Voy. s p é c ia le m e n t I lru x ., 3 0  d é c . 189«, pAW). PÉli., 1897, 
n“ 147 . — Voy. a u s s i  Pahd. B ., v ‘> Brevet d'tnvcnt.. n"* ISO c l  s . ,  
1G7 et s . ;  Vontref, de brevet d'nwent., n» 5 9 . — B ru x ., 21 m a rs  
1888. l'ABU. P tH .. n 0 1329 : — Civ. B ru x .. 27 Juin 1888, lu .. 1889, 
n °  2 0 3 ;  —  IS rux .. 8  d é c . 1891, lD ., <89*. n» IO I .- —  C iv . B ru x ., 
l ' J d é c .  1890, 1d„ 1891, n» 7 3 3 ; L iège, 2 2  m ar»  1890, Id ..
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S u r  l'appel principal :
Attendu, en  ce qui concerne le brevet d'invention 

n° 85293, que l'assemblage des deux extrémités d'une 
plaque de métal par le moyen de la rivure, au lieu de 
la soudure, est un procédé connu, tombé dans le 
domaine public et ne pouvant, dès lors, constituer en 
soi une invention brevelable ;

Attendu que. en admettant même que l'uppelanl ait 
le premier appliqué le procédé de la rivure à la confec- 
lion des fûts de tambours, il n’y aurait point là de 
nouveauté réelle et légale, puisque ce procédé remplit, 
dans l’industrie où il l'applique, la mémo fonction que 
dans celles auxquelles il l'a emprunté et n 'a produit 
aucun résultat industriel nouveau ;

Attendu, en ce qui concerne le brevet d'importation 
n" 78300, qu'il résulte des enquêtes que l'intimé 
s'est livré en Belgique, dès avant 1887, non pas seule
ment à de simples essais, mais à une véritable mise en 
œuvre d’un procédé similaire à celui qui fait l'objet 
du brevet d’imporlation susvisé. et ce dans un but 
commercial ;

Attendu que, si ce bul n liait pas spécialement visé 
dans le premier fait dont le jugement du 22 mars 1895 
a autorisé la preuve, il est certain qu'il l'était tout au 
moins implicitement par la profession même de l'in
timé, qui demandait à  établir qu’il avait fabriqué, en 
Belgique, des tambours d ’enfants selon le procédé 
revendiqué par l’appelant; et que le premier juge, en 
déclara ni ce fait perlinent, a dû nécessairement, en 
présence des termes formels de l’art. 24 de la loi du 
24 mai 1854, admettre qu’il avait bien cette portée;

Déterminée, au surplus, par les considérations 
émises par le premier juge ;

Su r l'appel incident :
Attendu que le jugement du 11 novembre 1895 a 

justement admis que, dans les circonstances de la 
; cause, la mauvaise foi ou l’intention méchante n’était 

pas établie dans le chef de l’appelant ;
Attendu i|ue, d’aulrc pari, l’intimé ne démontre, ni 

par la production de ses livres, ni par aucun autre 
document, que le fait même de la poursuite dont il a 
été l’objet lui ail causé un préjudice quelconque, 
matériel ou moral, et ne demande pas à  l’établir;

P a r ces motifs, la Cour, entendu à l’audience 
publique M . E d m o n d  J a n s s e n s ,  Avocat général, en son 
avis conforme, et rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, met à. néant les appels prin
cipal et incident; confirme les décisions attaquées et 
condamne l’appelant aux frais d ’appel.

J. P. Haï, 2 nov. 1000.
Siég. :  M .  P O S C H E L L E .

Plaid. : les demandeurs en  personne 
c. M "  H .  C a r t o n  d e  W i a r t .

(Dewit et Van Hoedenaeghe c. Dedoncker frères.)

DROIT C I V I L .  —  C O N T R A T  D E  L O U A G E . —  C L A U S E  S T I P U 

L A N T  L E  P A I E M E N T  D U  L O Y E R  E N  M O N N A I E  B E L G E .  —  

P O R T É E .  —  P A I E M E N T  P A R  M A N D A T  P O S T A L .  —  V A L I 

D I T É .

L a  prétention que le paiement du loyer par mandat 
postal ne serait pas satisfacloire lorsque le bail pré
voit une libération en monnaie belge (Belgische 
muntspecien) ne peut être accueillie it l'heure actuelle 
où l’intensité îles relations commerciales et civiles 
nécessite ¡les moyens nouveaux constituant des pro- 
grés et ne nuisant aucunement aux droits du créan
cier ; spécialement le mandat postal suppose toujours 
le dépôt de la somme représentée aux mains de 
l’E tal, et en outre le paiement à domicile du montant 
de pareils mandats peut être obtenu à la tournée 
suivante du fadeur.

La stipulation ilans le bail du paiement en espèces a 
uniquement pour but, d'après son sens littéral el 
logique, d’empêcher le paiement en monnaie (fidu
ciaire ou métallique d'ailleurs) de pays étrangers, 
dont la conversion en monnaie belge occasionne par
fois des frais de courtage ; celle clause est peut-être 
pour quelques uns le résultat de souvenirs persistant 
dans les campagnes et du défaut île confiance à 
l'égard de certaines monnaies fiduciaires, tels que 
les assignats, crainte d'ailleurs irréfléchie el pré
caution illusoire (1).

Attendu que les demandeurs poursuivont la résilia
tion du bail du 30 août 189G.se fondani d'abord sur le 
défaut de paiement et ensuite sur les stipulations 
mémo? du bail en cas de vente du bien loué ;

Attendu que les demandeurs soutiennent que le 
paiement par mandat postal ne serait pas satisfactoire, 
e bail prévoyant une libération en monnaie belge 
(Belgische muntspecien) -,

Que celle prétenlion incertaine pour les demandeur» 
eux-mêmes, puisqu’ils oni déjà admis cette pratique 
antérieurement, ne pourrait être accueillie à l'heure 
actuelle où l'intensité des relations commerciales et 
civiles nécessite îles moyens nouveaux constituant des 
progrès et ne nuisant aucunement aux droits du créan
cier, puisque spécialement le mandat postal suppose

n « l H 0 ;  — B r u x . ,  U d é c .  1891 , IB ., 1 8 9 2 . n»  3 8 7 1 —  M è n e , 
2 «  j u in  1891, l u . ,  n»  1 4 2 1 ; —  C i» . M a lin e s , 2 8  n o v .  1 8 IH , lu .,  
189.’i, i l»  1 7 9 ; l l r u x . ,  15  m a i  1 8 9 4 , l u . ,  1 8 9 5 , R "  1 8 3 ; —  C iv . 
B r u x . .  3 0  j a n v .  1895 , ln .,  n»  3 0 7 :  —  I l r u x . ,  13  m a rs  1 8 9 5 , l u . ,  
n *  9 9 2 ;  —  C iv . B r u x . ,  8  J a n v .  189.1, l u . ,  n »  1 0 9 9 ; — B ru x ., 
1!> m a r s  1895 , l n . .  n »  1 9 4 4 ; — B r u x . ,  2 4 J a n v .  1 8 0 6 , l u . ,  n " 4 0 8 ;  
—  l- lé g c ,  1 5  m a l 1 8 9 7 . l u ,  n "  1 1 2 2 ;  —  C iv . L ièg e , 87  n n v .
1 8 9 7 , l n . ,  1898, n » 1 4 3 0 ; ~  C iv . B r u x . ,  2 4  n o v .  1 8 9 7 , lD ., 1 8 9 8 , , 

n»  9 3 8  ;  -  C iv . L iè g e ,  2  a v r i l  1 8 9 8 , I o „  n »  1 2 4 8 .
(1 )  Coin. I ’and .  1).. v" Bail ü ferme ou à louer, n 1»  175 et s.
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toujours le dépôt de la somme représentée aux mains 
de l'Etat, dont la solvabilité doit évidemment inspirer 
confiance même au delà du quatre-vingt cinq francs, et 
qu’en outre, le paiement i) doinicilo du montant de 
pareils mandats peut être obtenu à la tournée suivante 
du facteur ;

Que l'admission de ce moyen obligerait logiquement 
A considérer comme non libératoire le billet de banque, 
puisque sa conversion en espèces métalliques oblige le 
porteur à un déplacement ol que lo paiement de ce 
billet est moins garanti que celui du mandat postal ;

Que la stipulation que les demandeurs invoquent 
aujourd'hui pour obtenir la résiliation fondée sur le 
défaut de paiement sans en avoir exigé l ’accomplisse
ment antérieur, a uniquement pour bu t, d 'après son 
sens littéral et logique, d'empècher le paiement en 
monnaie (fiduciaire ou métallique d'ailleurs) de pays 
étrangers, dont la conversion en monnuie belge occa
sionne parfois des frais de courtage ;

Que rien n'empêche d'admettre que ceito clause ost 
peut-être pour quelques-uns le résultat de souvenirs 
persistant dans les campagnes et du défaut de oon- 
flance à l'égard de certaines inunnaies fiduciaires, lois 
que les assignats, crainte d'ailleurs irréfléchie, puisque 
le  terme général do monnaie comprend aussi bien celle 
dernière que d’autres, et précaulion illusoire, puisque 
d'ailleurs l'assignat avait cours forcé;

Attendu donc que les défendeurs ne se trouvent pas 
en défaut de paiement el que dans I’alllrmalive seule 
le juge de paix eût été compétent pour connaître de la 
demande en résiliation (art. 8, loi du 25 mars 1878), 
puisque dans les autres conieslations sur la résiliation 
d ’un bail. Il faut, pour déterminer la valeur du litige, 
e t, par suite, la compétence, cumuler les loyers à 
échoir (art. 20, ibid.) et que, dans l’espèce actuelle, il 
s’agit d ’un bail de neuf années à partir du 18 sep
tembre 1897, pour le prix annuel de 85 francs ; que la 
valeur du litige considéré à ce dernier poinl de vue 
dépasse donc 300 francs (ait. 2, loi précitée);

P a r  ces motifs, le Tribunal, statuant contradictoi
rement et en premier ressort, déboutant les 
demandeurs de leurs conclusions comme non 
recevables, dit que les défendeurs ne sont pas en 
défaut de paiement;

Se déclare incompétent pour connaître de l'action, 
renvoie les parties à se pourvoir comme de droit ;

Dépens à  charge des demandeurs.

Chronique judiciaire

LE CHEMIN DE FER Dll TRANSVAAL.

Fertile en incidents, cette affaire du chemin de fer 
du Transvaal vient encore de faire parler d 'elle au 
Palais cette semaine. Six audiences de rapport avaient 
été courageusement supportées par le président, rap
porteur, et ses auditeurs, quand tout à coup M* Vau- 
thier, par une petite question qui paraissait toute 
innocente, a déchainéla tempête.

—  Qu'y a-t-il donc dans ces grandes malles qui son t 
derrière la Cour?

— Le dossier secret! a  répondu M. le Substitut du 
Procureur général, d 'une grosse voix.

La défense n'a pas trouvé la réponse à son goût et a 
demandé l’autorisation de délibérer.

De quoi se plaint-elle? De ceci : Le juge d’instruc
tion a saisi chez les prévenus des ballots de docu
ments; il a procédé à un triage, comme cola doit 
nécessairement se faire pour composer lo dossier qui 
a été communiqué au Ministère public et aux avocats. 
Ceux-ci ignoraient totalement l’existence de multiples 
papiers non jointsau dossier; jamais on ne leur a parlé 
des malles qui les contenaient; jamais ils ne les ont 
vues. En première instance, il n’y a pas été fait allu
sion ; mais voici qu’à la Cour, les malles apparaissent, 
d'énorm es malles d 'Anglais en voyage. Quoi? d'où 
cela sorl-il? Qu’csl-ce que c'est que çà ? disent les 
avocats.

— Ça? C’est des papiers, répond ingénument le 
ministère public, dont je compte me servir pour 
démontrer que vos clients sont des fripons !

—  Ah non ! nous voulons les voir.
—  Je vous montrerai ceux dont j’userai.
—  Trop aimable ! Ce sont justement les au tres que 

nous voulons, ceux dont vous n ’userez pas ; nous nous 
permettons de croire que ceux-là sont les plus intéres
sants pour nous. Pourquoi ne nous les a-t on pas 
montrés en première instance?

—  Ce qui s’est passé en première instance ne nous 
regarde pas, interrompt M. le Président I

—  Comment donc, et si le jugement est nul !
Voilà la carcasse de l'incident. L’explicalion qu'a

tentée le Ministère public entrepris par la défense, 
nous incite à croire qu 'il n 'a pas raison dans celle 
aventure. —  Ce sont des pièces à conviction,a-t-il dit, 
je n'avais pas à vous les communiquer ! Si ce sont des 
pièces à conviction, l’inventaire doit s'en trouver au 
dossier. Il na s'y trouve pas, parait-il.

Si l'inventaire n 'en parle pas, s'il n’y est fait aucune 
allusion dans le dossier, ce ne sont évidemment pas 
dos pièces à conviction. Que le Ministère public n'en 
parlo pas, n'en argumente pas, libre à lui. Mais, s'il 
en parle, s'il en argumente, elles doivent faire partie du 
dossier e t être communiquées avec les autres aux 
avocats. Cela parait élémentaire.

Je ne sache que lo général Mercier qui ne compren
drait pas.
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C O N F É R E N C E  D U  J E U N E  BARREAU
JD K  B R U X K L L K 8

LA REVUE Q U O  V A D I S ?

Nous recevons de M. S t e v e n s  la lelire suivante :

A propos de la Revue du  Jeune Barreau, vous voulez, 
bien citer mon nom, en l ’entourant de commentaires 
désobligeants pour ma modestie.

PermeltR7.-raoi :
1“ De protester avec l’énergie d 'une pudeur expi

rante j
2° De vous faire rem arquer que vous manquez, en 

me cilant, à nos pures traditions basochiennes. Nos 
revues sont toujours l'œ uvre d’une collectivité qui sc 
dissimule avec soin sous le  voile d ’un lâche anonymat.

C'est ce qui leur donne l’autorilé qui me manque. 
Il n ’y a pas d'auteur, chez nous ; pas de coauteur non 
plus. Il n ’y a  que des complices.

Et, franchement, vous ne faites pas la paît assez 
belle à mes amis.

Des journaux insistent à  plaisir su r certains passages 
de la Revue. Ils y  voient des (rails empoisonnés à 
l'adresse de divers confrères. C'est là une erreur 
d'optique, sans doute professionnelle.

Pour nous.

Noua n 'a v o n s  p a s  d e  g r il le s  s o u s  l 'h e rm in e .
C om m e d e s  m crl’s  n o u s  s iff lo n s  to u t au  vol.
S i n o u s  p iq u o n s, n o ir e  pi<|ûrG e s t  lin e ...

Veuillez agréer, oie.

En attendant la publication prochaine de la 
revue Quo Vadis? nous sommes heureux de pouvoir 
offrir à  nos lecteurs la primeur de quelques couplets 
particulièrement applaudis à la féte du 10 novembre.

L ' E n f a n t  t e r r i b l e .

A ir : t . e t  E n fa n ts  (Massknkt).
N'appliquez jamais aux enfants 
Nulle peine, même légère !
Ils sont si doux les innocents 
Pour les voyageurs de premières...
Dieu mil dans leurs doigts caressants 
De minuscules révolvèrcs 
Qu'ils apportent en voyageant 
Et sans payer leur place entière.
En les voyant tirer à  blanc 
On se rassure au ministère.
Ils tiennent des propos... louchants 
Au prince héritier d'Angleterre,
A Crocius, aux Heurs des champs 
Que dédaigne sa boutonnière.
Vous dites : Ce sont des tirants...
Leur pistolet est débonnaire,
Et savent-ils, les innocents,
Que leurs balles peuvent déplaire ?
Ingrats ! Leurs coups même en ratant 
Font un tapage salutaire,
Car seuls dans vos compartiments,
Ils arrivent à vous distraire.
Aussi soyez-leur indulgents I 
Pour eux, jam ais d 'arrêt sévère.
Les chérubins ont bien le temps 
D’ètre conduits àSainl-llubèr...eI

L a  T h é m i s  v o y a g e u s e .

A ir :  C e n d r illo n .

I
A nousileux pendant six semaines.
Tous les ans, nous dénichons 
Les mystiques sphèr's sereines 
Du droit pur, que uous aim ons...
Le I "  août, j'dis à Edmond :
«  Fais r’metlre les aftàir’s à quinzaine. » 
Aussitôt, bras d'ssus, bras dessous.
Nous pourchassons, nous fichant d'toui. 
Dans un incompressible essor,
Vers l'est, le sud ou le pôl' Nord 
Cette nouvelle Toison d’Or.

II

Déjà plusieurs fois nous crûmes 
Tenir un succès fameux.
Notamment lorsque nous fûmes 
Jusqu’au zénith nébuleux,
Dans un ballon souple et bulbeux 
Comme un corsage, dans .es brum es.... 
Mais Buis qu’aimait pas Capazza 
Fil crever son aéioslat 
D'un coupd'estoc, par Saint Michel, 
Qu’éprouvait un plaisir cruel 
A  n o u s  barrer J’clieinin du ciel.

UI
Un voyage circulaire 
En Nonvêgc tenta nos pas.
Mais nous eûmes . . .  fjord à faire 
Pour nous amener là-bas 
Et nous quittâmes ce pays-là 
En l'envoyant splière-lanlaire.
Nous parcourûmes le Congo,
Sphéroldales noix d'coco —
Dômes, coupoles au Maroc,
Nous en avons vu loul un stock,
Mais tout çi, c’est des sphères en loc.
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IV

Enfin, aux vacances dernières,
Le problème fut résolu :
Nous gravîmes, par derrière,
Le Mont Blanc, l’auriez-vous cru '! 
Et contemplâmes à l'œ il nu 
Les bornes de notre hémisphère. 
Et là-haut, sa main dans ma main, 
A l'abri de tout œil humain.
Je lui montrai, c’était l’été,
Dos sphères de juricité 
D'une parfaite sérénité...

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

D A M S  l . E

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêté royal du 15 novembre 1900 :
—  La démission de M. I)e Lf. Court (F.), de ses 

fonctions de premier président de la Cour de cassa
tion, est acceptée. 11 est admis à l'ém éritai et autorisé 
à conserver le titre honorifique de ses fonctions.

N écro log ie .

—  M. Angklet il!.;, conseiller à la Cour d'appel de 
Gand, est décédé le 7 novembre 1900.

—  M. W ahis (A.), huissier près le tribunal de pre
mière instance de Liège, est décédé le 10 novembre 
1900.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1035. -  ETUDES SUR LA COMPÉTENCE CIVILE A 
L’ÉGARD DES ÉTRANGERS AVEC UN EXPOSÉ 
SOMMAIRE DE LA LOI QUI LEUR EST APPLI
CABLE ET MISES EN RAPPORT AVEC LA CON
VENTION FRANCO-BELGE DU 8 JUILLET 1899, 
par P. h e  P a e p e , Conseiller honoraire à  la Cour de 
cassation, membre de la Commission permanente 
instituée par le gouvernement pour la solution des 
questions de droit international privé. —  Tome l,r.
—  Brux., Em. Bruylanl, édit. In-8°, xlv-438 p.,
2 volumes. —  Prix : 20 fr.

Ce nouveau traité, faisant suite aux Etudes sur la 
compétence civile et aux Etudes sur la compétence civile
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à l'égard des E ta ts étrangers et de leurs agents poli
tiques, diplomatiques ou consulaires, continue le cycle 
d'études, dans lequel le savant jurisconsulte a parcouru 
et fouillé à fond cette partie si ardue du Droit. Une 
étude, qui est annoncée, sur l'exécution en Belgique 
des décisions judiciaires rendues et des actes authen
tiques passés en pays étranger complétera la vaste 
œuvre entreprise par l'ém inent magistrat et qui consti
tue l'un  des plus remarquables monuments de notre 
littérature juridique nationale. L'autorité dont jouit 
l'auteur en matière de compétence nous dispense 
d’insister sur la haute valeur de son nouvel ouvrage. 
Comme dans scs études précédentes, il a solidement 
étayé sa doctrine de nombreuses citations d’autorités 
et de la jurisprudence tant belge qu’étrangère. 11 ne 
s 'est occupé qu'accessoirement du droit international 
privé pour indiquer les cas où la règle ordinaire de la 
lex  fori reçoit exception et établir les rapports des règles 
do compétence applicables aux étrangers avec la loi qui 
doit les régir. Mais, comme il le fait remarquer, les 
principes qu'il développe à ce point de vue particulier 
suflisent toutefois pour que le juge puisse choisir, sans 
trop de difficulté, entre les solutions divergentes qu'on 
rencontre dans les ouvrages consacrés au Droit civil 
international par Laurent et M. Albéric Rolin. Nous 
ne pouvons faire mieux apprécier l'importance de 
cet ouvrage considérable, digne complément des 
précédents de l'auteur, qu’en énum érant les matières 
traitées dans ce premier volume. II est précédé par 
une introduction qui résume et indique les principes 
directeurs de l'œuvre entière. En outre, M. de Paepe, 
qui prit part, en qualité de délégué du gouvernement 
belge, à l’élaboration de la convention franco-belge du 
8 juillet 1899, en explique avec autorité la portée. 
Suivent dix études, dont voici le sujet : 1. Des droits 
des étrangers et du juge compétent à leur égard, su i
vant le droit romain et l'ancienne jurisprudence. —
II. Des droits des étrangers suivant l'art. U  du Code 
civil. —  III. De la compétence relative aux contesta
tions entre régnicoles et étrangers, suivant les art. 14 
et l.'i du Code civil. — IV. De la compétence relative 
aux contestations entre étrangers, suivant le Code civil.
—  V. Des règles générales de compétence consacrées 
par la loi du 25 mars 1876 à l'égard des étrangers. —
VI. De la compétence du juge du domicile ou de la 
résidence des étrangers. —  VII. De la loi applicable à 
l'état, à la capacité et aux meubles des étrangers. — 
VIII. De la compétence, ù l'égard des étrangers, du 
juge du lieu où leurs obligations sont nées, ont été ou 
doivent être exécutées. —  IX. De la loi applicable aux 
actes des étrangers. —  X. Des règles de compétence et 
de la loi applicables aux étrangers, quant aux im 
meubles et aux successions.
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A ccu sé s  d e  récep tion .

—  L a  Loi communale du 30 mars 183d el les Lois 
modificatives. Commentaire pratique, par C. W ii.iq u et  
e t L. B e l l e f r o id . —  21"" édit. —  Frumeries, Dufrane- 
Friart, im pr. Gr. in-8°, 420 p.

— Donations et Testaments iUne page d'histoire 
de la codification française), par M. W in a v e r t . —  
Traduit du russe. —  Paris, 1900, Chevalier-Marescq 
e t C1«, édit. In-8®, 38 p.

—  Témoins testamentaires, par M. W in a v e r t . — 
Berlin, 1900, R. L. Prager, édit. In-8”, 20 p.

— La Question des Trusts, par P a u l  D uch a In e . 
Avocat à Bruxelles. — Brux., 1900, A. Mertens, impr. 
In -12, 60 p.

— Système représentatif au Japon, par H isa tsu n a  
F d r iiy a , Docteur en sciences politiques. —  Brux., 
1899, II. Lamertin, édit. In 8“, 262 p.

Office International de Bibliographie
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d e  L iv re s  e t  A r tic le s  de L a n g u e  F ra n ç a is e  
s u r  le D ro it q u i p a r a i s s e n t  en B elg ique  e t  à  
¡’É t r a n g e r .

D ro it  com m ercia l.

L yon-Caen (Ch. > —  1899. — Cass. civ., 6 février
1899. Liquidation judiciaire, concordat (Défaut de), 
dessaisissement, liquidateurs, exercice des actions, 
réalisation d ’actif, répartition. Commentaire par 
M. Lyon-Caen. Journal du Palais. 3e cahier men
suel, 1™ partie, p . 113-114. Paris, Larose.

[347.739 (44)
Preschez. —  1900. — Rapport présenté par M° Pres- 

chez, avoué au Havre, à la commission administra
tive du syndicat des propriétaires et constructeurs 
du Havre et de sa banlieue, sur les révisions des 
polices d’assurance contre l’incendie. Havre, impr. 
Lachèvrc. Petit in-8°, 16 p. [347.764.1 (44)

Cardine (E.). — 1900. —  De la condition juridique 
des sociétés étrangères d’assurances sur la vie en 
France (thèse). —  Caen, imp.Valin. In-8", iv-415 p.

[347.764.2 (44)
[ ..............]. — 1900. — Décret du 27 avril 1900 portant

règlement d'administration publique pour la déter
mination des conditions dans lesquelles la caisse 
d'assurance en cas de décès pourra organiser des 
assurances mixtes aux termes de la loi du 17 juillet
1897. Revue du not. cl de l'enreg. et contr. de 
l’enreg., p. 365-369. Mai. Paris, place Dauphine, 
27. [347.764.2 (44)
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MaurBL (Léonce). — 1900. — De l’attribution du béné
fice dans le contrat d'assurances sur la vie ou profit 
de tiers (thèse). Paris, Larose. In-8’, 274 p.

[347.764.2(44)
PtOT (Georges). -  1900. — Les rentes viagères servies 

par les compagnies d ’assurances (thèse). Paris, Pe- 
done. In-8», 230 p. [347.764.2 (44)

Lkfort (J.). — 1900. —  Les assurances sur la vie et 
la Cour de cassation en 1899. Lyon, impr. Vitte. 
In-8», 16 p. [347.764.2 (44)

Henry (Paul). —  1900. —  Assurance sur la vie au 
profit d’un bénéficiaire déterminé. Droits des 
créanciers de l'assuré. Revue du not. et de l'enreg. 
et contr. de l'enreg. Février, p. 81-93. Paris, 
place Dauphine, 27. 347.764.2 (44)

Lepage (Evariste’. — 1899. — Les compagnies étran
gères d’assurances sur la vie el le notariat français. 
Revue du not. el de l'enreg. el contr. de l'enreg., 
p. 225-231. Paris, place Dauphine, 27.

[347.764.2(44)
Lyon-Caen tCb.) -  1899.— Cass. civ., 20 juillet 1898. 

Assurance maritime, prime, privilège, assurance A 

temps, dernier voyage, assurance au voyage. Com
mentaire par 51. Ch. Lyon-Caen. Journ. du Palais , 
4° cahier mensuel, l ro partie, p. 161 162. Paris, 
Larose. [347.764.4 (44)

P ro p r ié té  in d u s tr ie lle .

[..............]. —  1900. —  Annuaire de l'Association
internationale pour la protection de la propriété 
industrielle. ¡3° année. 1899.) Troisième congrès 
(Zurich, octobre 1899). Paris, Le Soudier. In-8°, 
123 p. [347.77 ’.494) (063)

W ir th  (Richard). —  1900. — Lettre d’Allemagne. 
L'utilité comme élément constitutif de l’invention. 
L'interprétation des brevets au point de vue de l'état 
antérieur de l’industrie. Action en contrefaçon et 
action en nullité simultanées. Communication des 
documents se rapportant à la délivrance des brevets 
et à la radiation des modèles d'utilité. Modifications 
dans l'organisation du bureau des brevets. Légis
lation concernant les agents de brevets.L a  Propriété 
industrielle, p . 5-9, 31 janvier. Berne, 14, Kanonen- 
weg. [347.771 (43)

llo (de). —  1899. —  Dispositions spéciales de la 
législation belge au sujet de la cession des marques 
de fabrique e t de commerce (art. 7 de la loi du 
l ïr avril 1879). Bruxelles, impr. H. Mommens. 
In-8», 22 p. [347.772 (493)

[..............]. — 1900. —  Dessins el modèles industriels.
Nouvelle loi suédoise. Révision de la loi suisse. L a  
Propriété industrielle, p. 25-28, février. Berne, 
14, Kanonenweg. [347.773(485 +  494)

(-4 suivre.)
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d e  B ru x e lles .
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P a ssé  co déhn , il n e  p o u rra  y  ê tre  donné s u ite  que c o n tre  pa iem en t do ‘c u r  p r i t

A N N O N C E S  '  3 0  obn tim ks  la  l io n s  h t  a f o r fa it

l a  J o u rn a l in sè re  spécialem ent le s  annonces re la tiv es  a u  d ro it, a u x  m atières Judiciaires
e t  a u  no ta ria t.

L e J o u r n a l d e i  T r ib u n a u x  e s t  e n  v en te  d in s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n , —  à  BRU X ELLES, ch ez  le s  p rin c ip au x  lib ra ire s :  — 
à  GAND, à  la  lib ra ir ie  HOSTE; —  à  ANVERS, à la  lib ra ir io  L e g r o s ;— 
a  LIÈGE, a  la  lib ra ir ie  B e l lk n s ;  —  à MONS. à i a  lib ra ir ie  lU cyuiN ; — 
a  TOURNAI, a  la  lib ra ir ie  V asse u o -D e lu é e  e t  d an s  to u te s  le s  a u b e tte s  
d e  B ru x e lles .

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  & B r u x e l l e s  c h e z  M . D E  C O C K , g a r d i e n  d u  v e » t t a l r e  d e s  A v o c a t s  a n  P a l a i s ,
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L e  G r a n d  O ü r s  B l a n c .

A  l a  C o u r  d e  C a s s a t i o n .

J u r i s p r u d e n c e  b e l g e .  —  B ru x .,  5e ch. (Capitaine de 
navire. Pouvoirs. Limite des engagements obligeant 
le propriétaire. Simples actes d'administration. 
Transaction sur contestation née au sujet d’une 
convention d’aftrètement. Nécessité d 'un  pouvoir 
spécial et exprès.)— Comm. B ru x .,  ch. (Con
vention. Exécution imparfaite. Contrat de contre- 
assurance. Erreur de contre-assureur dans l'établii- 
sement d'une police. Offre de la réparer. Absence 
de préjudice. Refus d'indiquer la prétendue erreur. 
Demande de résiliation. Non-recevabilité.)

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .  — L’Affaire du Chemin de fer du 
Transvaal.

C o n f é r e n c e  f l a m a n d e  d u  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s .  —  

Séance de rentrée.
B i b l i o g r a p h i e  j u r i d i q u e .

N o m i n a t i o n s  e t  M u t a t i o n s  d a n s  l b  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a i r e .

F e u i l l e t o n .  — Le Cours de Procédure pénale.

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE

Le G rand O urs  Blanc

U n e se ss io n  d e  la C o u r d ’a ss ise s  d u  B ra b a n t 
v ie n t d e  se  te r m in e r ;  les ju r é s  o n t  p ro n o n c é  
u n  c e r ta in  n o m b re  d e  v e rd ic ts  a ffirm a tifs  ; la 
C o u r a  d is tr ib u é  q u e lq u e s  d iz a in e s  d 'a n n é e s  
d e  p r is o n  e t  d e  trav au x  fo rc é s . II se ra it  cu rie u x  
m a in te n a n t  d e  sav o ir  c o m b ie n  d e  ju ré s ,  à 
l’h e u re  d e là  d é lib é ra t io n , o n t  so n g é  à la p e in e , 
e t  a u x  su ite s  q u e  p o u v a it a v o ir , p a r  r a p p o r t

LE COURS DE PROCÉDURE PÉNALE m

Les expressions « Procédure pénale » , « Instruction 
criminelle », n'évoquent souvent à l’esprit des juristes 
que des idées de ques lions préjudicielles el de délais. 
Y a-t-il cependant matière juridique touchant de plus 
près au patrimoine moral accumulé par l’esprit de 
révolte à travers les siècles, intéressant plus directe
ment ce que d'innombrables luttes, magnifiques et 
douloureuses, contre l’oppresseur et l'exploiteur, ont 
imprimé de dignité, de fierté au cœur du citoyen ?

Au cours de l’évolution du concept de justice, depuis 
l'époque primitive où les mouvements réflexes d'une 
égoïste et sauvage défense commencèrent d’être 
réprimés par une réglementation du « coup pour 
coup » imposant sa nécessité aux groupements d'indi
vidus, jusqu’au jour où l’habitude séculaire de la 
défense des droits de chaque homme par la société 
apparut comme si naturelle que des métaphysiciens 
firent de la justice une « idée innée », —  et ce jour 
était hier, —  que de déviations n'infligèrent point au 
développement rationnel de la procédure pénale, c'est- 
à-dire des formes de la protection des individus par la 
société, les croyances superstitieuses ou religieuses et 
les soumissions inutiles à des chefs moins dissem
blables les uns des autres que ne pourraient le faire

(1) D isco u rs  p ro n o n cé  p a r  M» Êhilf.  R o ter  à  la  S éan c e  so len 
n e lle  d e  r e n t ré e  d e  l’U n iv ers ité  N ouvelle  d e  B ru x e lle s , le  
29 o c to b re  1900.

1 1 7 0

à  l’accu sé , la  d é c la ra tio n , q u 'i l s  av a ie n t à  fa ire . 
La lo i le u r  d i t  q u e  s’ils  p e n s e n t au x  d is p o s it io n s  
d es lo is  p én a le s , « ils  m a n q u e n t  à le u r  p re 
m ie r  d ev o ir  » ; m a is  la  lo i n ’e s t q u ’u n e  fe u ille  
d e  p a p ie r  su r  la q u e lle  so n t im p r im é s  d e s  m o ts , 
e t  les ju r é s  so n t d es h o m m e s  q u e  l’on  n e  p e u t 
e m p ê c h e r  d e  p e n se r  c e  q u i le u r  co n v ien t, 
d 'a u ta n t p lu s  q u 'ils  n ’o n t  p as  à d év o ile r  q u e l 
a  é té  le  m o t if  d e  le u r  d éc is io n .

C ette  d isp o s itio n  fo rm u lé e  p a r  la  lo i m e  ra p 
p e lle  u n  c o n te  q u i p lu t  à  m o n  en fa n c e  :

U n h o m m e  v o u la it fa b r iq u e r  d e  l 'o r , e t  
c e lu i q u i lu i e n se ig n a it c o m m e n t il  fau t s’y 
p re n d re  te rm in a it se s  re c o m m a n d a tio n s  p a r  
ces m o ts  : « S u r to u t, p e n d a n t l’o p é ra t io n , ne 
pensez  p o in t au g ra n d  o u rs  b la n c  ; si vous y 
p ensez , l’o r  n 'a p p a ra î tra  p a s  d a n s  le  c re u s e t  ! » 
L e m a lh eu reu x  a lc h im is te  n 'e û t  ja m a is  so n g é  
au  g ra n d  o u rs  b la n c  s a n s  ce tte  re c o m m a n 
d a tio n  fo rm elle  e t  ce lle -c i su ffisa it à  lu i fa ire  
ré g u liè re m e n t m a n q u e r  ses e x p é rie n c e s , c a r 
il n ’a p p ro c h a it p lu s  d e  s o n  fo u rn e a u  sans 
é v o q u e r, en  d é p it d e  se s  e ffo rts , l’im a g e  d e  
l’a n im a l p o la ire . Si j ’é ta is  ju r é ,  l’a r t .  342 m e 
fe ra it  u n  effet id e n t iq u e , e t  je  m a n q u e ra is , je  
le  c ra in s ,  à  m o n  p re m ie r  d ev o ir .

C 'est p o u r  p ré se rv e r  le  ju r y  c o n tre  ces 
fu n e s te s  te n ta tio n s  q u e  d e s  p ré s id e n ts  d 'as
s ises  o n t  c ru  d ev o ir  d é fe n d re  à l’av o ca t de 
p a r le r  d e  la  p e in e  au  c o u rs  d e  le u r  p la id o ir ie . 
A u cu n  tex te  n e  fo rm u le  e x p re s sé m e n t c e tte  
d é fe n se , e t seu le  u n e  in te rp ré ta t io n  d e  c e r ta in s  
a r t ic le s  d u  Code d 'in s tru c t io n  c r im in e lle  p e u t 
s e m b le r  la  ju s t i f ie r ;  e n c o re  c e tte  in te rp ré ta 
t io n  es t-e lle  si su je tte  à c r i t iq u e  q u e  d e  n o m -

croire les appellations diverses sous lesquelles ils nous 
apparaissent dans l'histoire.

Le beau livre de L e t o u r n e a u ,  L ’Evolution ju r i
dique, nous montre partout, dans les tribus monar
chiques, puis dans les petites comme dans les grandes 
monarchies barbares, aussi bien qu’en des civilisations 
plus proches de la nôtre, la volonté royale et celle du 
prêtre exerçant parmi les peuples une influence per
turbatrice de la justice.

Les monstruosités historiques de la procédure 
pénale : ordalies, inquisition, oubliettes, lettres de 
cachet, torture, sont des fruits de cette influence. Et 
les événements attristants de ces dernières années nous 
ont montré que l'horreur qu'elles inspirèrent aux 
épiques générations de la fin du dernier siècle, doit 
être révivifiée dans les sentiments de celles qui 
s’éduquent actuellement, pour empêcher les entreprises 
de l'esprit de domination, d’intolérance, de mensonge, 
prêt à réveiller la cruauté et la bassesse ataviques 
sommeillant en l’organisme de la bêle humaine.

En bien des points de la procédure pénale, les prin
cipes de 1789 ne sont point encore réalisés ; et même 
les transformations législatives en la matière, ont Con
stitué pour la plupart dos reprises hypocrites et sour
noises sur les garanties conquises par le peuple en vue 
d 'une approximation d'équité dans le fonctionnement 
des Cours de justice.

Parmi ces garanties, la plus essentielle, celle dont 
dépendent toutes les autres, c’est la publicité.

Quelque égoïste que soit un homme, il ne pourrait
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b re u x  m a g is tra ts  a p p e lé s  à  p ré s id e r  les a ss ises  
p e rm e tte n t au  p la id e u r  d o  d i r e  au  ju r y  ce  qu i 
lu i p la î t  d e s  c o n sé q u e n c e s  p é n a le s  d u  v e rd ic t.

Si la  d é fen se  é ta i t  n e tte m e n t e x p rim é e  p a r  
le  C ode, il n ’y a u ra i t  q u ’à s 'in c lin e r ,  en  a t te n 
d a n t  q u e , l’im p e rfe c tio n  de  la  lo i re c o n n u e , on  
en  li t u n e  n o u v e lle  ; m a is  e n  p ré se n c e  d 'u n e  
a b se n c e  d e  te x te  —  c o m m e  o n  d i t  d a n s  les 
b eau té s  d e  l’é lo q u en c e  ju d ic ia i r e  — e n  p ré 
sen ce  s u r to u t  d e  l’im p o s s ib il i té  q u ’il y a de 
v o ir  re s p e c te r  p a r  d e s  ju r é s  in te ll ig e n ts  une  
re c o m m a n d a tio n  au ss i s a u g re n u e  q u e  celle 
«  d e  n e  pas so n g e r  au x  c o n sé q u e n c e s  d e  le u r  
v e rd ic t » , on  e s t en  d r o i t  d e  tr o u v e r  ab u siv e  
l 'in te rp r é ta t io n  d o n t  s’ag it.

B eau co u p  d 'h o m m e s  e n c o re  a u jo u rd 'h u i 
e s t im e n t q u e  le  b ie n  e t  le  m a l ,  l e  c r im e  e t  l’i n 
n o cen ce  s o n t c h o se s  a b so lu e s  ; q u e  d e  to u t 
te m p s  le  m a l a é té  le  m a l ,  le  ju s te  a  é té  le 
ju s te , e t  q u e  s a n s  e n tr e r  d a n s  l’ex am e n  d u  
m a l sp é c ia l, o u  d u  b ie n  p a r t ic u l ie r  q u ’ils  o n t 
à  ju g e r ,  ces d o n n é e s  g é n é ra le s  su ffisen t p o u r  
q u e  l 'a u te u r  d u  m al s o i t  p u n i e t  l’a u te u r  d u  
b ie n  ré c o m p e n sé , s a n s  p o s s ib il ité  d ’in ju s tic e .

P o u r  d ’a u tre s  h o m m es , n o m b re u x  a u ss i, 
ces te rm e s  n ’o n t  p o in t  d e  se n s  a b s o lu  : le  m al 
e s t ce  q u e  n o u s  fra p p o n s  d 'u n e  p e in e , o u  
ré p ro u v o n s  m o ra le m e n t, à  l 'h e u re  a c tu e l le ;  le 
b ie n  e s t  c e  q u e  n o u s  ré c o m p e n so n s  o u  lo u o n s  
a u jo u r d 'h u i ;  e t  s ’il le u r  fau t ju g e r  u n  c r im i
n e l, ils  no  p o u r r o n t  a p p ré c ie r  sa  c u lp a b ili té  
q u ’e n  se  d e m a n d a n t s’il a , d a n s  l’é ta t  a c tu e l de 
n o s  m œ u rs  e t  d e  n o s  règ le s  so c ia le s , m é r ité  
q u 'o n  le  p u n is se .

U n jo u r ,  c eu x -c i so n t j u r é s ;  q u e  le u r

cependant se vanter d’être indifférent à la considération 
des autres hommes. Ce besoin de sympathie, d 'appro
bation, d'applaudissements, de gloire ou de gloriole, 
est la conséquence fatale de la sociabilité humaine. 
Les escarpes vivent moralement de l’admiration de 
leurs compagnons do brigandage. J’en ai vu un sur le 
banc des accusés, aux assises, demander au président 
de la Cour comment il se faisait que les inventeurs de 
coffres-forts fussent brevetés et décorés, tandis que lui, 
qui avait trouvé le moyen de pénétrer dans ces coftres- 
forts et qui avait donc triomphé de leurs inventeurs, 
n'avait ni brevet ni décoration. II faisait le crSne et le 
comique pour Pébaudissement des amis el des amies 
accourus pour le voir juger.

Mais même pour la considération que recherchent les 
honnêtes gens, quelle altération, quelle perversion 
d 'un  instinct qui devrait être dans l'organisation des 
sociétés un si efficace levier de bienfaits. Née de la 
sociabilité, la considération devrait aller aux hommes 
qui se rendent le plus utiles ù la communauté. Mais si 
peu conscient est encore le Peuple, si puissants sont 
encore les artifices des dominateurs, que la considéra
tion va toujours aux parasites, aux exploiteurs, aux 
accapareurs, aux chefs.

Quel spectacle lamentable que celui du paysan 
courbé devant son seigneur. Mais quel spectacle irri - 
tant et absurde que celui de soi-disant démocrates 
dédaignant l'ouvrier et ,l'ouvrière sinon dans leur 
cœur, tout au moins dans l'apparence de leurs 
actes, et prodiguant les marques de considération 
à des oisifs, ou à  des mijaurées qui, tandis qu'elles 
doivent au hasard d'êlre nées dans le luxe et
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d e m a n d e - t-o n , l ’a ffa ire  te rm in é e ?  N on p a s  u n e  
s im p le  c o n s ta ta tio n  m a té r ie lle  : S i  X . . .  a  tu é  
sa fem m e;  m a is  u n e  a p p ré c ia tio n  d e  sa  c u lp a 
b il i té  : S i  X . ..  est coupable d 'a vo ir  tu é  sa  fem m e ?

U uel e s t le  ra iso n n e m e n t q u ’ils  v o n t fa ire  
in s ta n ta n é m e n t , in c o n sc ie m m e n t p e u t-ê tr e ?  
D ans n o tr e  soc ié té , à  l ’h e u re  p ré se n te , c e  fa it 
d e  tu e r  sa  fem m e est f r a p p é  d 'u n e  p e in e ;  X .. .  
a  tu é  sa  fe m m e ; il e s t  d o n c  c o u p a b le . De p lu s , 
e t  n é c e ssa ire m e n t, il e s t  c o u p a b le  se lo n  la g ra 
v ité  d e  la p e in e . P o u r  eu x , la  c o n d it io n  n éces
s a ire  à la p o ss ib il ité  d ’u n e  ré p o n s e  e s t d o n c , 
d 'a b o rd ,,  la  p ré o c c u p a tio n  d e  sa v o ir  si u n e  
p e in e  ex is te .

E t là  o ù  d ’a u tre s  a u ra ie n t  d i t  : X .. .  est c o u 
p a b le , donc, q u 'o n  le  f ra p p e  d 'u n e  p e in e , eu x  
r é p o n d e n t : X . . . e s t c o u p a b le , parce qu ’i l  m é r ite  
u n e  p e in e .

P o u r  s a tis fa ire  la  lo i q u i le u r  d e m a n d e  le u r  
in t im e  c o n v ic tio n , les v o ilà  d o n c  fo rc é s  d e  
l’e n f r e in d re  e n  c o m m e n ç a n t p a r  p e n se r  a u x  
d is p o s it io n s  « d e s  lo is  p én a le s  »  e t  «  a u x  s u i te s  
q u e  p o u r r a  a v o ir  p a r  r a p p o r t  à  l ’accu sé , la  
d é c la ra tio n  q u 'i l s  o n t  à f a i re  » . Cela p a ra i t  
d 'u n e  te l le  év idence  q u e  l’o n  n e  co n c e v ra it p as  
q u e  l’o n  p u is se , d a n s  c e r ta in s  cas , p ro c é d e r  
a u tre m e n t .

S u p p o so n s  q u 'u n  h o m m e  s o i t p o u rs u iv i, 
p o u r  a v o ir  chez  lu i, d a n s  sa  c h a m b re , in s u l té  
la  D iv in ité . U n p a rq u e t re lig ie u x  le  t r a în e  en  
C o u r d 'a ss ise s  Ou p la id e ;  p u is  o n  d e m a n d e  
au  ju r y  si l'accusé  e s t c o u p a b le . Lc ju r y  n 'a  
q u ’u n e  ch o se  à fa ire , c 'e s t c h e rc h e r  s 'i l ex is te  
u n e  lo i q u i fra p p e  d ’u n e  p e in e  le  c r im e  en  
q u e s tio n  ; e t  q u a n d  il a u ra  d o n c  vérifié  les co n -

l’opulence, se figurent être d'essence supérieure et de 
mérite transcendant, el méprisent tout ce qui dans la 
vie travaille el souffre.

Je parle pour nous lous. Il esl clair — et je prends 
cet exemple pour vous bien faire saisir ma pensée — 
que, montant ou descendant à quatre heures de l’après- 
midi la Montagne de la Cour, nous serons plus agréa
blement chatouillés d'aise à saluer très bas une grande 
dame richement attifée ou quelque muscadin de la 
finance, qu'à dire le bonjour fraternel au camarade qui 
passe portant à ses habits, à son visage, à ses mains 
les marques du travail manuel souvent pénible e t sale, 
mais socialement utile, qu'il vient d'abandonner.

Sur cette dépravation du sens de la considération, 
l'Eglise spécule pour attirer à soi toul ce qui se pique 
de mondanité; et les grands spéculent pour attacher à 
leur fortune des clientèles nombreuses auxquelles ils 
jclient en pâture de vanité, des bribes de leur pouvoir 
et de leur faste : tels les fonctions honorifiques, les 
uniformes, les chamarrures et les décorations.

Lâches sommes-nous de ne point réagir, nous, les 
intellectuels. L'amitié d 'un  honnête homme devrait 
nous valoir plus que la considération des puissants. 
Et si le sens de la considération redevenait sain et 
logique, que de réformes généreuses el bienfaisantes 
s'accompliraient d'elles mêmes, qu’aujourd'hui sem
blent séparer de nous d ’insurmontables obstacles.

Si la richesse n’était pas honorée comme elle l'est, 
quelle qu’en soit la provenance, on se montrerait peut- 
être moins prompt, moins acharné et moins cynique 
dans les immondes assauts d’enrichissement. Si lc 
travail, la probité, lc désintéressement étaient honorés
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sé q u en ces  d u  c r im e , il p ro n o n c e ra  s o n  v e rd ic t.
Ü ii re s te , q u a n d  b ien  m ê m e  ceci n e  d é in o n -  j 

tre ra i l  p as  q u e  c e r ta in s  ju r é s  d o iv e n t n éce ssa i
re m e n t s o n g e r  h c e la , il n 'e n  s e r a i t  p as  m o in s  
v ra i q tife n  fa it, i ls  y so n g e n t. N 'a  t - o n  pas 
ad o u c i d e s  p é n a lité s  q u i fra p p a ie n t tro p  sévè
re m e n t  c e r ta in s  c r im e s , p a rc e  q u e  les ju r é s  
a c q u it ta ie n t p lu tô t  q u e  d 'e n  p e rm e ttre  I m p l i 
c a tio n  p a r  la  C ou r.

La d is p o s it io n  d e  l 'a r t .  342 e s t  d o n c  in h u 
m a in e , p a rc e  q u ’il e s t h u m a in  d e  fa ire  la  c o n 
t r a i r e  d e  ce q u ’e lle  p re s c r i t .  De p lu s ,  r ie n  n e  
la  s a n c t io n n e ;  e lle  est »jonc in u t i le .  Q uoi q u e  
d is e  la  lo i, m a lg ré  les e ffo rts  q u e  fe ra ie n t les 
ju r é s  eu x -m êm es , ils  p e n s e ro n t to u jo u rs  « au  
g ra n d  o u rs  b la n c  » p a rc e  q u ’il e s t  in s e n sé  de 
d e m a n d e r  à  u n  h o m m e  q u i n ’e s t p a s  u n  s a u 
vage, d ’e n  c o n d a m n e r  u n  a u tr e ,  s a n s  se  p ré o c 
c u p e r  d e  ce q u e  s e ra  la  c o n d a m n a tio n .

A la Cour de Cassation

Audience solennelle du 18 octobre 1900-

I n s ta l la t io n  d e M . le  P r o c u r e u r  G é n é ra l  
M É L O T  e t  d e  M. l ’A v o c a t  G é n é r a l R A Y 
M O N D  J A N S S E N S .

Des circonstances indépendantes de notre volonté 
nous on t empêché île rendre compte plus tôt de la 
cérémonie d'installation de M- le Procureur Général 
Mé l o t  el de M. l'Avocat Général R aymond  J anssen s  
cl de publier les discours qui ont été prononcés à cette 
occasion. .Nous prions nos lecteurs de vouloir bien 
excuser ce retard que nous regrettons vivement.

Après la prestation de serment de M. le Procureur 
Général MÉLOT et de M. l'Avocat Général R aymond 
J a n s s e n s , introduits par MM. les Conseillers P é c h e r , 
v a n  W e iiv k k e  et K ic h a h d . M. le Premier Président 
Kh. De Le Cüiikt s'est exprimé en ces termes :

Monsieur le Procureur Général,

Tout récemment, dans une autre enceinte, j'adres
sais à  notre ancien Procureur Général l’expression de 
tous les regrets qu'éprouve la Cour de le voir obligé 
de résigner ses hautes fondions pour cause de limite' 
d'Sge légale.

En ce moment, je suis heureux que ce soit encore à 
moi, en vertu do mes fonctions, qu’incombe la mis
sion d'offrir nos félicitations à celui que lc choix du 
Roi appelle à remplacer U. Mesdacli de ter Kiele.

Vous restez dans cette même famille judiciaire, 
Monsieur le Procureur Général, dans laquelle vous 
avez déjà passé quarante-deux ans, y  occupant succes
sivement les grades les plus élevés, depuis celui de 
substitut du procureur du roi à Bruxelles dans lequel 
vous débutiez en 1858, pour parvenir aujourd’hui au 
sommet de la carrière du ministère public que vous 
n'avez jamais quittée.

La manière dont nous vous avons tous vu remplir 
ces {onctions, le  talent et la science dont vous y avez 
fait preuve et les éminentes qualités que vous nous 
avez habitués à admirer, nous disent assez avec quelle 
remarquable distinction nous vous verrons diriger le 
Parquet de la Cour de cassation.

Et nous avons la complète certitude de continuer à 
trouver en vous le savant collègue, affectueux e t sym-

à leur valeur sociale, la race des parasites et des ban
dits de haute volée disparaîtrait bientôt.

Et pour cela, que faut-il? Uniquement que nous 
donnions l’exemple! La propagande par l'exemple a 
ceci d'incomparablement avantageux, qu’on la fait 
sans devoir attendre le bon plaisir de personne.

Donc à vous, jeunes gens et jeunes filles sortis des 
rangs de la bourgeoisie et qui avez néanmoins des 
aspirations généreuses puisque vous venez à nous, je 
crie : Vio simple, pas de concessions aux mondanités, 
mépris à l'arrogance el à la paresse, honneur au tra
vail socialement utile, à  la droiture, ù la franchise, à 
la bonté !

Evidemment, la considération mondaine que vous 
perdrez ou que vous n'acquerrez pas vous aurait pro
curé des joies intenses; mais l'estime de quelques 
amis pour votre caractère el la volupté de vos fiertés 
et de vos mépris à l'égard des puissants e t des gran
deurs antifralerriclles, vous causeront des joies plus 
pures et plus profondes.

Quoi qu'il en soit, lé besoin d'estime et d’appro
bation est instinctif el général ; en dehors même de la 
crainte qu'ils peuvent avoir de la colère des foules, 
l’analhème populaire atteint en leurs moelles les plus 
arrogants, les plus hautains des chefs ; el c 'est pour
quoi « la publicité, suivant une expression du Procu
reur général Faider, forme en matière de justice une 
garantie suprême e t universelle ».

Le tO août 1790, Chabrand s'écriait éloquemment ii 
la Constituante : « A l'avenir, il n-'y aura de suspect 
que l’obscurité. »

« Mais, depuis lors, dil encore M. Faider, la publi-
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pathique autant que bon et bienveillant, que vous 
avez toujours été pour tous el chacun de nous.

Soyez, assuré aussi que, de noire pari, vous ne ren
contrerez qu'affection, estime et confiance, dans |a 
collaboration que nous allons continuer avec notre 
nouveau Procureur Général, à la bonne administration 
de la justice.

Encore une fois, mon cher Procureur Général .recevez 
par ma voix les plus sincères félicitations de la Cour 
de cassation entière, el je puis y ajouter, de toute la 
Magistrature belge.

Monsieur ïA vo ca t Général,

Votre nomination en qualité d’Avocal Général près 
noire Compagnie a également été saluée avec satisfac
tion, Monsieur Janssens; vous y arrivez avec la réputa
tion d 'un  magistrat capable et distingué que vous donne 
l'exercice de vos fondions aux Parquets du tribunal 
de première instance et de la Cour d'appel de Bru
xelles, el qui nous promet en vous un digne succes
seur de vos distingués prédécesseurs. Je vous adresse, 
au nom de la Cour et au mien, nos bien sincères féli
citations.

M. le Procureur Général Mélot a ensuite prononcé le 
djscours suivant :

Je remercie Monsieur le Premier Président des douces 
paroles de bienvenue qu’il vient de m 'adresser. Elles 
m'ont vivement touché sans me surprendre cependant. 
La Cour m 'a habitué depuis tant d'années à une si 
bienveillante indulgence que je pouvais m’attendre à en 
recevoir un nouveau témoignage le jour où me serait 
décerné l’insigne honneur qui m’échoit aujourd'hui.

Cet honneur, je ne l'avais pas même entrevu en rêve 
à mon entrée dans la carrière. Dans les fonctions du 
Ministère public qui m’avaient attiré, l'étude du droit 
était étroitement liée à celle des hommes el des faits, 
et c'esl par là qu'elles me semblaient si belles. En 
matière répressive: faire respecter la loi, expression de 
la volonté de tous ; poursuivre ceux qui la méconnais
sent et concourir ainsi au maintient de l’ordre sans 
lequel il n ’y a ni liberté ni sécurité pour personne ; 
accomplir cette œuvre sans avoir d'autre guide que sa 
conscience, d'autre malire que la loi; se sentir assez 
fort pour protéger l'homme méchamment dénoncé par 
la haine et l'envie, ou injustement poursuivi par la cla
meur publique ; se rappeler que la société se défend et 
ne se venge pas; enfin, pour tout dire en  un mot, 
remplir ces fondions comme les jurés rendent leur 
verdict: sans trahir les intérêts des accusés, ni ceux de 
la société au nom de laquelle on les accuse.

En matière civile : prendre la parole dans toutes les 
allajres qui intéressent l’ordre public, les mineurs, les 
personnes incapables de se défendre elles-mêmes.

«Le Ministère public, disait Porlalis, est ledéfen- 
» seurdetous ceux qui n 'en ont point. La partie publi- 
» que veille et tous les citoyens sont tranquilles ; elle 
» exerce toutes les actions du public, elle est la vive 
» voix du faible et du pauvre » (1).

Ainsi comprise, est-il une plus noble mission? Sans 
douie, elle peut être pénible et elle est souvent ditlicile. 
Les moyens dont notre esprit dispose pour éviter 
l'erreur sont limités. Certains hommes dissimulent 
avec tant d’habileté ; les faits sonl parfois si impar
faitement constatés ou si ingénieusement expliqués 
que la conscience du juge s'alarme et qu'il hésite à se 
prononcer.

Que d'inquiéludes alors, que de perplexités, quand 
la vérité absolue, quoique cherchée avec passion, sem
ble se dérober à tous les efforts !

Ces sortes d'inquiétudes vous sonl devenues étran-

(1) Massasiaü. Manuel ilu Ministère publie, t, 188.

cité a eu des luttes à subir, des combats à livrer ; elle 
a été aux prises avec les lois exceptionnelles, avec les 
répugnances des despotes, avec la rage des préjugés. »

La Révolution française avait établi, en fait de pro
cédure pénale, un système presque accusatoire, marqué 
par la contradiction el la publicité, non seulement 
devant les juridictions de jugement, mais aussi pour 
l’information. Mais, dès le commencement du siècle, 
les jurisconsultes de l’Empire, qui rédigèrent le Code 
d'instruction criminelle, firent revivre la procédure 
secrète. On a pu «lire avec raison qu'ils reproduisirent 
l'ordonnance de 1370 sur la matière, avec des formes 
moins dures.

Ce Code de 1808, qui nous régit encore, n 'a organisé 
la défense des accusés qu’à partir du moment où l’in
struction préliminaire est close. Toutes les investiga 
lions du juge d'instruction sonl occultes, et le prévenu 
ne sail au juste ce dont on l'accuse e t les charges qui 
pèsent sur lui qu'au jour où l'on a fini de former le 
dossier sur lequel les membres des Cours e t des tribu
naux de jugement étudieront l'affaire avant qu’elle ne 
vienne à l'audience.

Alors l'accusé pourra enfin se défendre, mais des 
préventions seront peut-être nées dans l'esprit de ses 
juges qu'il sera devenu impossible de détruire 
encore.

Dans le système du Code de 1808, le juge d'instruc- 
lion avait, sur la personne de l'inculpé, un pouvoir 
quasi discrétionnaire.

Il faudra que le siècle marche jusqu'à l'année 18.'i8 
pour quo le législateur belge trace à en pouvoir de pre
mières limites. Une loi sur la détention préventive fut
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gères, Messieurs. Juges exclusifs du Droil, la connais- 
fance des hommes et des faits vous échappe. Pour 
vous, ce que le juge du fond a dit des uns, l'uppré- 
cialion qu'il a failli des autres, esl la vérité même. 
Vos attributions se trouvent donc avoir perdu en 
étendue; mais, en revanche, à quelle hauteur ne s'élè
vent-elles pas? Juges des jugements, les décisions de 
toutes les juridictions contentieuses sont soumises à 
votre contrôle. A la requête des parties, et, au besoin, 
sur les réquisitions de votre Procureur général, vous 
ramenez au respect de la loi les juges qui s'en écartent. 
Haute et sévère mission que,dans la séance d'installation 
de la Cour, lc lî! octobre 1832, M. le Premier Avocat 
Général Plaisant définissait dans les mêmes termes : 
« Vous devez, disait-il, faire régner la loi en souve- 
» raine absolue; devant sa volonté, toute volonlé con- 
» trajredoitdisparaltre; nos institutions vous appellent 
» ainsi à défendre l'autorité royale, non seulement 
» contre ceux qui voudraient en  resserrer les lim ites, 
« mais contre elle-même si ses agents, par un zèle 
» aveugle ou coupable, se permettaient jamais de les 
» franchir...

» Entrez donc courageusement, ajoutait-il, dans 
» celte carrière ardue, mais glorieuse, marchez-y d'un 
» pas ferme, la loi à la main. Que sa lumière vous 
» conduise, que seule elle inspire vos arrêts. »

A cette même audience et après avoir rappelé 
l'étendue et l'importance des attributions de la Cour, 
le vénérable Premier Président, M. le baron de Ger- 
lache, terminait son discours par ces paroles : « Ce 
» que nous avons le droit de demander à  tous, c’est 
» qu’on nous juge d 'après nos actes et qu'on daigne 
» laisser quelque chose à faire au lemps. »

Depuis lors de nombreuses années se sonl écoulées 
et le temps a fait son œuvre. Aux hommes éminents 
qui composaient la Cour à son installation, d'autres 
hommes ont succédé et déjà ceux-ci ont eu des succes
seurs. Sans doute, comme M. le Procureur Général 
Leclercq le disait en 1807 : « Il y a eu entre eux des 
» inégalités de mérite el de talent ». Mais si la Cour a 
vu disparaître ces magistrats d'exceptionnelle valeur 
qui s'appelaient Defacqz, Van lloegaerden. De Cuyper. 
Stas, De Longé, d'autres encore que je pourrais nom
mer, il y a eu chez, lous ses membres même respect de 
a haute mission qui leur était confiée, même con
science à la remplir; l'œuvreaccomplie en commun est 
debout et la Cour peut attendre avec sécurité le juge
ment de ses actes, auquel se référait en 1832 l’éminent 
magistrat qui la présidait.

Si, dans ce trop rapide coup d'œil jelé sur le passé 
de la Cour, j'arrive aux chefs du Parquet, qui vois-je 
apparaître après lo Procureur Général Plaisant? C'est 
la grave, austère et imposante ligure de Mathieu Lc- 
clercq. Pour que lous les fronts s'inclinent, il suffit de 
prononcer son nom. « Lui aussi, disait en 1889 M. le 
» Procureur Général Mesdacli de ter Kiele, lui aussi 
» s’esl illustré au premier rang dans les rudes labeurs 
» de la Magistrature, et le lustre qu’il en a reçu, car 
» il fut un de ses chefs les plus éminents, il a su le lui 
» rendre, en fils dévoué, répandant sur notre com- 
»  pagnie un éclat qui ne sera pas surpassé. »

Charles Faider vient ensuite, e t je lc vois encore 
m'accueillant ici, il y  a près d 'un  quart de siècle, avec 
une confiance et une bonté dont je ne saurais parler 
sans la plus vive émotion. « 11 fut, dit avec raison 
» M. Mesdach de ter Kiele, le type du serviteur accom- 
» pli de l’Etat; la postérité marquera sa place au pre- 
» mier rang de ces travailleurs d’élite, persévérants et 
» paisibles, dont le devoir remplit toute l'existence et 
» qui n’ont ni repos ni bonheur qu'ils n 'aieni assuré 
» celui de tous. » •

Charles Mesdach de ter Kiele enfin, envers qui je 
croirais faire acte d'ingratitude si je ne lui rendais ici 
l'hommage auquel il a droit.

Ainsi que je l'ai dit au moment où il nous a fait ses

alors élaborée et promulguée ; mais les abus qu'elle 
avait pour but de réfréner persistèrent, et, en 1874, 
une loi nouvelle sur la même matière nous apporta les 
seuls, timides et très relatifs progrès qui furent jamais 
réalisés en notre pays dans les formes de la répression 
des crimes et des délits.

Mais le but que poursuivait le législateur n’est pas 
atteint. Aujourd'hui comme avant la loi de 1874,1a 
confirmation du mandai d 'arrét par la chambre du 
Conseil n 'est le plus souvent qu'une formalité hâtive
ment accomplie par le tribunal avant ou après l'au
dience. Et il ne peut en êlre autrement, l'avocat ne se 
trouvant pas à même de défendre l'inculpé, même au 
point de vue de la détention préventive. Il ne connaît 
pas les charges qui [lèsent sur son client; le dossier 
de l'affaire ne lui a pas été communiqué ; il ne peut 
qu’écouter le juge d'instruction en première instance, 
l'avocat général en degré d'appel, révéler de l'instruc
tion commencée ce qu'il leur plaît d ’en laisser con
naître. Toute contradiction, et conséquemment toute 
défense est impossible.

En vérité donc le rôle de l'avocat en l’occurrence 
esl absolument nul.

Et cependant quelques membres de la commission 
chargée de faire rapport à la Chambre des représen
tants sur le texte qui allait devenir la loi du 20 avril 
1874, avaient tenu à proclamer ¡< qu’ils y  voyaient un 
premier pas dans la voie de la publicité de l'instruc
tion préliminaire ».

Le second pas n'a pas encore élé fait.
Nos législateurs ont ainsi formulé plus de vagues 

projets que ie  bonnes lois. En général, une loi élcc-
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adieux i l'autorité dont il jouissait & la Cour était con
sidérable. Elle dérivait, non îles hautes fonctions dont 
il était investi, mais do la sçienco la plus étendue, 
unie à un caractère oussj forme qu'indépendant- Bien
veillant envers Ips autres, rigoureux pour lui-|nême, 
l'accomplissement absolu du devoir a été la loi sainte 
de sa vie. Avide de travail, serviteur passionné de la 
vérité, aucune peine ne lui coûtait pour la découvrir; 
et, sans préoccupation de l’éloge ou du blâme, rien 
non plus ne l'a jamais empêché de la montrer, e t de la 
montrer tout entière, là où sa conscience croyait 
l'avoir rencontrée.

Ce sont des souvenirs de la Magistrature qui m'ont 
précédé & celte place, el ils l'ont faite si grande que 
l’occuper après eux, ne fùt-ce qu’un seul j ju r, est un 
suprême honneur. Honneur redoutable, je le sais. Je 
connais la grandeur des devoirs qui s'y attachent; je 
ne les envisage pas sans inquiétudes, et mes appréhen
sions sont d'aulant plus vives que ces devoirs s'im
posent à moi à un Age où les forces ne répondent plus 
toujours à la volonté.

J'espère cependant achever ma lâche, grâce à la 
bienveillance de la Cour qui ne m 'a jamais fait défaut 
el au puissant concours de mes deux collaborateurs. 
La haute valeur du premier vous est connue. Quant à 
celui que vous venez d ’installer aujourd'hui, le zèle el 
le talent dont il a fait preuve pendant 2t( ans aux Par
quets du Tribunal et de la Cour de Bruxelles sont un 
sûr garant de la part fructueuse qu’il prendra à nos 
travaux.

Messieurs les A  vocats,

C'est avec confiance que je m 'adresse au Barreau de 
la Cour de cassation. Nul, plus que moi, n ’apprécie 
l'importance de la mission qui lui esl confiée et le 
talent avec lequel cette mission est accomplie.

Devant les autres juridictions il est loisible à l'avocat 
de revoir son œuvre et de la corriger; aux conclusions 
qui sonl le fruit d'un premier examen peuvent s'ajou
ter, même en degré d ’appel, toutes les conclusions 
additionnelles et subsidiaires dont un examen plus 
approfondi ou les incidents du litige ont montré l’uti
lité.

Rien de pareil ici. La requête en cassation engage 
définitivement les droits de la partie. Gravée sur le 
bronze, elle résiste à toute correction ; qu’un moyen 
soit oublié, qu 'un texte de loi soit omis, el le droit de 
les invoquer est irréparablement perdu.

Parmi les actes que l'avocat est appelé à  rédiger, il 
n’en est aucun qui exige un examen plus attentif, une 
formule plus complète et plus précise. On s'explique 
donc aisément que la loi ait confié l'accomplissement 
de ces rigoureux devoirs à quelques avocats d'élite, 
désignés par la Cour au choix du gouvernement.

Pourtant, Messieurs, il me souvient qu'à mon entrée 
au Barreau, quelques anciens affectaient de ne plus 
voir en vous des confrères ; et j'entends encore la voix 
grondeuse qui vous traitait dédaigneusement de simples 
fonctionnaires.

Etrange dédain, dont il est difficile de parler sans 
sourire. —  Comment, ce n'étaient plus des avocats, les 
hommes qui s'appelaient Hubert Dolez, Auguste Orts, 
Louis Leclercq, Alphonse de Becker?

Que l'on dise donc s’il en est beaucoup au Barreau 
qui, par leur caractère, aient mieux honoré la robe 
qu'ils portaient et qui, par le talent, aient plus bril
lamment et plus noblement servi le Droit et la Justice.

Pour la Cour, aussi bien que pour le Barreau, ces 
grands disparus ne sont pas des oublies. Leur souve
nir plane dans celte enceinte comme celui de nos 
grands magistrats. Et j'aime â les réunir pour les 
saluer ici avec le môme respect.

C'esl avec une réelle émotion que le Barreau, attentif 
à la voix de l'éminenl magistrat e t séduil par le

torale constitue lc gros de leur travail de chaque session. 
Après quoi, ils s'en vont en vacances, tels des ouvriers 
d 'ailleurs peu laliorieux, qui ne feraient guère que 
se fabriquer des outils très compliqués au  lieu de se 
mettre à la besogne avec celui dont la simplicité s'im
pose.

Quani au législateur français, il a attendu l'année
1897 pour faire le premier pas dans la voie de la 
publicité de l'information criminelle, mais il l’a fait 
un peu plus grand qu'on ne l'avait fait chez nous.

La loi française du 10 décembre 1897 autorise la 
présence de l’avocat, dans le cabinet du juge d’instruc
tion, aux interrogatoires et aux confrontations, et 
donne à l'avocat lc droit de. prendre au préalable con
naissance- du dossier déjà formé.

Mais la loi française du 10 décembre 1897 n'est 
qu'une parcelle delacbée du projet en 221 articles 
qu'avait élaboré une commission cxtraparlemcntaire 
comptant parmi ses membres des jurisconsultes tels 
que MM. Faustin-llélie, Berüiuld, Athalin, Desjardins, 
e t que M. Le Rover, alors garde des sceaux, avait 
déposé le 27 novembre 1879.

Depuis lors, les Chambres françaises —  qui sonl à 
peu près du même acabit que les nôtres —  n’ont 
trouvé lc temps d’en voter que quelques articles. Les 
autres, qu’elles discuteront sûrement avant la fin du 
nouveau siècle, pourvu que les événements leur prêtent 
vie, autorisent notamment le ministère public, la 
partie civile et l'inculpé à requérir lc juge d'instruc-

1 lion de prendre toutes mesures utiles, d 'après eux, à 
la manifestation de la vérité, et. sur son refus, lequel 
doit être formulé par une ordonnance molivée, à  saisir
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charme de sa claire parole, a entendu l'évocation des 
noms de quelques-uns des Maîtres les plus vénérés de 
l’Ordre. Si nous ne nous trompons, c'est la première 
fois qu’en une cérémonie solennelle, le chef du Par
quet associe dans une même pensée, à la mémoire des 
grands Magistrats disparus, celle des Avocats qui 
illustrèrent le Barreau de la Cour suprême.

Un pareil hommage, venant d'un homme aussi una- 
nimeinenlrospectéet aimé que M. le Procureur Général 
Mélot, a vivement, touché le Barreau tout entier, qui 
en conservera précieusement le souvenir.

JURISPRUDENCE BELGE

B r u x .  ( 5 e c h . ) ,  2  n o v .  1 9 0 0 .

P r é s .  : M. Du p o n t . —  P la id . : MM“  L ecle r c q  
c. E u g è n e  Ha n s s e n s  et P ie r r e  Gr a u x .

(Salomon !.. Dation c. 1" Kabieu et Stadlander;
2° Capitaine Frise.)

DROIT MARITIME.— c a p it a in e  d e  n a v ir e . — p o u v o ir s .

—  LIMITE DES ENGAGEMENTS OBLIGEANT I.E PROPRIÉ

TA IRE. —  SIMPLES ACTES D'ADMINISTRATION.—  TRANS

ACTION SUR CONTESTATION NÉE AU SUJET D'UNE CONVEN

TION D'AFFRÈTEMENT. —  NÉCESSITÉ D’UN POUVOIR 

SPÉCIAL ET EXPRÈS.

L 'a r t .  7  de la loi maritime, en déclarant qtte tout pro
priétaire de navire est tenu des engagements contrac
tés par le capitaine pour ce qui est relatif au navire el
ii l’expédition, ne vise que les actes d'administration 
que fa it le capitaine et nullement une transaction 
sur une contestation née au sujet d'une convention 
d'affrètement conclue par l’armement; le capitaine ne 
peut, sans un pouvoir spécial et exprès, y  mncéder 
des bonifications (1).

Attendu que si, comme l'appelant le prétend, la con
vention, avenue entre parties les 13 et 14 février 1896, 
autorisant un voyage intermédiaire, a modifié la date à 
laquelle le capitaine aurait pu commencer à charger et 
celle A laquelle l'affréteur aurait pu résilier la charte- 
partie, il est certain que c'est la date de la mise à 
disposition dans le délai d 'un  mois à Buenos-Ayrcs qui 
doit seule être considérée, puisque le voyage intermé
diaire, pour lequel un mois était accordé, est, ainsi que 
l'indiquent clairement les termes de la charte-partie, 
Buenos-A.vres à Santos e t retour à Buenos-Avres ;

Attendu que le steamer Westfalen, parti de Rio- 
Janeiro, arriva à Buenos-Avres le 22 février 1896 et 
se trouva, après son voyage intermédiaire accompli, 
revenu à Buenos-Avres le 19 mars, avant l'expiration 
d’un mois ; que ce même jour, le capitaine se m it à la 
disposition de l'appelant, demandant A ce dernier de 
lui indiquer le port auquel il devait se rendre après la 
quarantaine à subir;

Que l’appelant reconnaît formellement cetle mise à 
la  disposition comme régulière et conforme aux con
ventions avenues entre parties ; que, le 20 mars, il 
répondit à la communication du capitaine « qu’aussitôt 
sa quarantaine passée, il lui indiquerait sa destination 
et que, de plus, il s'occuperait du pilote pour le 
voyage » ;

Que le lendemain, changeant brusquement d’atti
tude, l’appelant menaça le capitaine d’annuler la 
charte-partie, prétendant qu’il aurait du se trouver le
21 au port de chargement;

Que celte prétention nouvelle, que l'acceptation pure

(Il Voy. l’AHD. ti., vl4 Armateur, p « ‘2I et s.; CapH. ite mtv„ 
n"  144 et s.; Mandat [Contr. de), n* 3302.
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et simple du vapeur faite le 20 mars rend déjà non 
recevahle, est contredite par les conventions avenues 
entre parties, puisqu'il n'avait jamais été entendu que ! 
le steamer devait se trouver dans le délai d’un mois 
au port de chargement; c'était à Buenos-Ayrcs, au ! 
retour de son voyage à  Santos; que le capitaine devait 
se mettre à la disposition de l'appelant pour recevoir 
ses instructions pour l'un des ports prévus au contrat 
d’affrètement : Colastine, Parana ou Oramente;

Que si l'accord intervenu entre parties devait s'en
tendre dans le sens vanté par l’appelant, celui-ci 
n'aurait pas accordé un mois pour le voyage intermé
diaire de Buenos-Aires à Sanios et retour à Buenos- 
Aires, mais un mois pour le temps nécessaire pour 
se rendre A un des ports de chargement; qu’il aurait 
pu dépendre de. l'appelant, en désignant celui qui était 
le plus éloigné, de faire encourir la résiliation du 
contrat d'affrètement;

Que c'est donc abusivement, sous l’empire d’une 
contrainte injuste et par la menace de la résiliation de 
la charte-partie, que l'appelant s’est fait payer par le 
capitaine, des deniers de l'armement, la somme de 
£100;

Attendu que ce payement a été fait i  titre transac
tionnel, car, comme le constate le jugement dont appel, 
la mention reprise au dos de la charte-partie « qu’une 
contestation étant née sur le point de savoir si le 
steamer avait été mis à la disposition des affréteurs 
dans le délai après son retour, cette contestation a été 
terminée par le capitaine pour les armateurs moyen
nant paiement de £ 100 » ;

Attendu que les intimés ne peuvent être engagés 
par une transaction faite par le capitaine; qu’il est de 
principe, en effet, qu’un mandataire ne peut transiger 
pour compte d 'un  mandant que moyennant un mandat 
spécial e t exprès;

Que c'est avec raison et par des considérations 
auxquelles la Cour se rallie, que le jugement dont 
appel a décidé que le mandat de transiger n'existait 
pas au profit du capitaine; que l'art. 7 de la loi m ari
time, en déclarant que tout propriétaire de navire est 
tenu des engagements contractés par le capitaine, pour 
ce qui est relatif au navire et à l'expédition, ne vise 
que les actes d'administration que pose le capitaine et 
nullement une transaction sur une contestation née au 
sujet d’une convention d’affrètement conclue par 
l'armement et sur laquelle le capitaine ne pouvait, 
sans un pouvoir spècial et exprès, concéder des boni
fications;

Que, sans plus de fondement, l'appelant soutient 
que les intimés devraient exécuter la transaction, sauf 
leur recours contre le capitaine, puisque cette exécu
tion équivaudrait A valider une transaction qui, au 
regarddeTarmement, est précisément nulle pour avoir 
été faite par un mandataire sans pouvoir spécial;

P a r  ces motifs et ceux non contraires du juge
ment dont appel, la Cour déclare l'appelant sans 
griefs, m e t  s o n  a p p e l  à  n é a n t  ; c o n f i r m e ,  en 
conséquence, le jugement dont appel et condamne 
l’appelant aux dépens.

C o m m .  B r u x .  (2*  c h . ) ,  1 7  m a i  1 9 0 0 .

Prés. : M. De  I I e u v e l . — Greff. : M. J a n s s e n s . 

Plaid. : MM'1 d e s  C r e s s o n n ie r e s  c . Ch a n s a y .

(Société anonyme, belge de Contre-assurances 
c. Dandov et Laterre.)

DROIT CIVII. ET DROIT COMMERCIAL, — c o n v e n t io n .

—  EXÉCUTION IMPARFAITE. —  CONTRAT DE CONTRE- 

ASSURANCE. —  ERREUR DU CONTRE-ASSUREUR DANS 

L’ÉTABLISSEMENT D’üN E POLICE. —  OFFRE DE LA 

RÉPARER. —  AIISENCE DE PRÉJUDICE. —  REFUS D’tNDI-

du conflit la chambre du Conseil. En particulier, ils 
autorisent l’inculpé à demander sa confrontation avec 
tout témoin cnlendu dans l'instruction, et avant la 
clôture de l'instruction, avec scs coïnculpés.

Ce sont là des mesures d'application immédiatement 
possible, qu’impose le principe île la liberté de la 
défense.

Qu'il me soit permis d'apporter ma contribution à
l ’amoncellement des faits sous lequel devra crouler un 
jour prochain ¡'inquisitoriale instruction préparatoire :

Dans l'affaire Sipido, plaidée au mois de juillet 1900 
devant la Cour d’assises du Brabant, M. le juge d'in
struction avait ordonné une expertise et fait procéder 
à des expériences de tir tendant à démontrer que le 
coup de feu tiré par l'accusé aurait pu tuer le prince 
de Galles, étant donné le revolver dont s'était servi 
Sipido, les cartouches à balle dont l’arme était chargée, 
la distance à  laquelle il se trouvait du prince, la posi
tion qu’occupait celui-ci dans son wagon, etc.

L’accusation devait démontrer la possibilité du 
meur Ire dans les circonstances de la cause. Si le jury 
estim ait que, dans les conditions où il s ’était produit, 
l’attentat n 'aara it pu amener la mort du prince de 
Galles, il devait acquitter purement et simplement, la 
loi ne punissant pas «  la tentative impossible ». On 
voit donc toute l'importance de l'expertise ordonnée.

Quand les défenseurs de Sipido et de ses coaccusés 
purent prendre connaissance du dossier de l'affaire, 
après la clôture de l’instruction, ils y trouvèrent de 
longs rapports d ’experts avec la relation d’expériences 
nombreuses auxquelles ceux-ci s’étaient livrés. El 
cette relation révélait que ces expériences avaient été

faites en présence non seulement du Procureur du roi, 
représentant normalement l'accusation, mais, à l’extra
ordinaire, en présence également de l’avocat général 
qui devait requérir à la Cour d’assises contre les ac
cusés. Des médecins avaient aussi été admis à y  assister 
en simples curieux, mais les accusés et leurs avocats 
en avaient été tenus éloignés.

Les avocats, entre le moment où le dossier leur fu[ 
communiqué cl celui de la comparution des accusés 
aux assises, firent, de leur côlé, procéder à des expé
riences. Elles donnèrent d’autres résultats que ceux 
qui se trouvaient consignés dans les rapports des 
experts du Parquet.

Alors ils demandèrent à la  Cour d’assises d'ordonner 
que de nouvelles expériences auraient lieu en présence 
du jury, du ministère public, des accusés et de leurs 
défenseurs. Ils prirent des conclusions en ce sens. La 
Cour rejeta ces conclusions : « Attendu que les expé
riences qui avaient eu lieu au cours de l'instruction 

j étaient suffisantes. »
j Les accusés furent donc jugés sur des expériences 

dont il fut parlé beaucoup dans le réquisitoire e t dans 
les plaidoiries, et qui, intéressant une question essen
tielle au procès, avaient cependant été faites en Jehors 
de la défense, tandis que l'accusation y assistait et 
pouvait y intervenir.

Cet exemple seul montre combien la réforme le 
l’instruction préparatoire est urgente et comme il serait 
facile d 'en  atténuer immédiatement le caractère odieuse- j 
meut inquisitorial.

(A  suivre.)
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QUER LA PRÉTENDUE ERREUR. —  DEMANDE DE RÉSILIA

TION. —  NON-RECEVABILITÉ.

L e  seul fa it, par un contre-assureur, d'avoir commis 
une erreur dans rétablissement des risques h assurer 
ne peut à lui seul autoriser le contre-assuré- à refuser 
d'exécuter le contrat; il appartient au tribunal d'ap
précier la situation.

Lorsque le contre-assureur a, t) différentes reprises, 
invité son client à lui faire connaître en quoi consis
taient les erreurs que celui-ci prétendait avoir été 
commises et qu'il s'est toujours refusé il les lui faire 
connaître, alors que ces erreurs étaient facilement 
réparables et qu'aucun préjudice, n’existait n i ne 
pouvait exister pour lui, même si un sinistre était 
survenu, l'offre de preuve, de ces erreurs ne doit pas 
être admise non plus que la demande de résiliation 
du contrat (I).

Attendu que par contrat verbal avenu entre parties 
la demanderesse s’était engagée à examiner les biens 
assurés par les défendeurs, A rechercher toutes erreurs, 
omissions qui pourraient avoir été commises, en un 
mot à  veiller à ce que les défendeurs soient garantis 
aussi efficacement et aussi complètement que possible 
et aux moindres frais;

Attondu que la demanderesse réclame actuellement 
une somme de fr. 56.55, prorata sur l’annuité de 
l’année 1898 ;

Attendu que la demanderesse s'est réservé de ma
jorer sa demande en cours d ’instance et qu’elle 
réclame, en outre, une somme de fr. 126.20, étant 
l'annuité échue le 23 septembre 1899, c’est à-dire 
après l'intentement de l'action ;

Attendu que les défendeurs se refusent au paiement 
de ces sommes, prétendant que la demanderesse n’a 
pas exécuté ses obligations ;

Attendu que les défendeurs basent leurs prétentions 
sur ce que les déclarations faites par la demanderesse 
pourobtenir modification du contrat verbal d'assurance 
en cours avec la Compagnie des Propriétaires Réunis 
ne constataient pas l’existence de torchettes dans la toi
ture d’une grande partie dos bâtiments assurés, ce qui 
laissait sans assurance valable iime partie dos bâti
ments, et sur ce que la demanderesse aurait affirmé 
faussement l'existence, entre deux bâtiments contigus, 
d 'une porte en fer se fermant automatiquement ;

Attendu que le seul fait, par la demanderesse, 
d’avoir commis une erreur dans l'établissement des 
risques à assurer ne peut A lui seul autoriser les défen
deurs à refuser d’exécuter le contrat verbal avenu 
entre parties ; qu'il appartient au tribunal d’apprécier 
la situation;

Attendu que la demanderesse soutient que les tor
chettes dont parlent les défendeurs n'existaient pas 
lorsque fut faite la vérification des immeubles des 
défendeurs ;

Attendu que les défendeurs offrent d 'en établir l’exis
tence par toutes voies de droit ;

Attendu qu’il n 'est pas dénié que les torchettes 
existent actuellement; q u e ,d ’autre part, il est constant, 
en supposant que les défendeurs soient dans le vrai, 
qu’ils n 'ont éprouvé jusqu’à ce jour aucun préjudice à 
raison de l'erreur commise par la demanderesse;

Attendu qu'il est résulté des débats que la demande
resse a, A  différentes reprises, invité les défendeurs à 
lui faire connaître en quoi consistaient les erreurs que 
ceux-ci prétendaient avoir été commises, et que ceux-ci 
se sont toujours refusés à les lui faire connaître;

Attendu que nul ne peut avoir la présomption de ne 
jamais se tromper ; qu'il appartenait donc aux défen
deurs de faire connaître à la demanderesso les erreurs 
commises par elle, afin de lui perm ettre de les faire 
rectifier, étant donné que ces erreurs étaient facilement 
réparables et qu’aucun préjudice n'existait ni ne pou
vait exister pour les défendeurs, môme si un sinistre 
était survenu, puisque la demanderesse aurait alors été 
déclarée responsable des conséquences des erreurs 
qu'elle aurait pu commettre ;

Attendu donc que l’offre de preuve faite par les dé
fendeurs ne doit pas être admise, le fait, en le supposant 
établi, ne pouvant, en l’absence de tout préjudice 
existant, autoriser les défendeurs à ne pas exécuter 
leurs obligations, surtout à raison de l’offre faite dès le 
premier jour par la demanderesse de faire rectifier 
l’erreur ;

Attendu, quant à  la porte en fer, que les défendeurs 
ne se basent plus que sur le fait qu’en conseillant 
d'établir cette porte, la demanderesse commettait une 
erreur, l'établissement de celle porte ne devant pas 
diminuer la prime A  payer ;

Attendu que les défendeurs ne peuvent dénier que 
la prime par mille à  payer pour les émaillerics sur fer 
avec fonderie est de 2 francs ; qu'il ne peut être dénié 
qu'il s’agissait, dans l'espèce^ d’une émaillerie avec 
fonderie, puisque les deux bâtiments, qui étaient con
tigus et communiquaient, contenaient l'un l’émaillerie, 
l’autre la fonderie ;

Attendu qu'en plaçant la porte en fer on on arrivait 
à séparer l'émaillerie de la fonderie, ce qui diminuait 
les primes, puisque l'émaillerie sans fonderie ne paie 
que fr. 1.50 au lieu de 2 francs fixés plus haut ;

Attendu qu'aucune faute ne peut être imputée de ce 
chef à la demanderesse ;

Attendu qu'il n'y a pas lieu d'accorder aux défen
deurs des dommages-intéréts, ceux-ci ne pouvant justi
fier d'aucun préjudice ;

Attendu que les défendeurs réclament reconvention 
nellement résiliation du contrat verbal existant entré

(4) Voy. Pahd. 11., v» Condii, résol., iim29« et s.
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parties el la somme de 1,500 francs A titre de dom- 
mages-intérêts, à raison des faits dont il vient d'être 
question ;

Attendu que cette demande ne peut être admise, les 
faits reprochés A la demanderesse ne pouvant être con
sidérés comme suffisamment graves pour motiver sem
blable demande, surtout en l'absence de tout préjudice 
éprouvé ;

P a r te s  motifs, le Tribunal, écartant toutes conclu
sions contraires, c o n d a m n e  les défendeurs A payer 
A la demanderesse : 1" la somme de fr. 56.55 restant 
due sur l'annuité échue en 1898; 2° la somme de 
fr. 126.20, étant l’annuité échue en 1899, et aux inté
rêts judiciaires;

Déclare l'action reconventionnelle des défendeurs 
non fondée ; en conséquence, los en déboute : con
damne les défendeurs aux dépens, taxés à fr. 17.87 ;

Déclare le jugement exécutoire par provision, non
obstant appel ci sans caution.

Chronique judiciaire

L’AFFAIRE DU CllEMIN DE FER DU TRANSVAAL

Nous publions ci-dessous la lottre adressée A M. le 
Président Messiaen, mardi soir, par M. le baron Eugène 
Oppcnheim, l'un des prévenus de l'affaire du Chemin 
de fer du Transvaal qui, mécontent des procédés de là  
justice belge â son égard, a décidé une rupture écla
tante el définitive avec elle :

Bruxelles, le 20 novembre 1900.

Monsieur le Président,

Lorsque la Justice belge, sur la plainte du gouver
nement du Transvaal, a ouvert il y a cinq années 
l’enquête A la suite de laquelle vous êtes saisi mainte
nant, je me suis rendu à  tous ses appels, fort de mon 
bon droit, heureux de pouvoir m'expliquer, confiant 
dans l'équ ilée tla  droiture de ses magistrats.

En me soumetlant A  la juridiction neige, je  renonçais 
cependant à la protection, aux avantages, aux garanties 
incomparables qu'accorde l'instruction contradictoire 
faite en France, où votre loi ne pouvait m'atteindre.

Je  suis venu cependant !
Je ne rappellerai pas les souffrances très grandes, 

les vexations sans nombre, le dommage considérable, 
conséquences d'une instruction de tant d'années I

J'ai attendu avec patience et résignation, certain que 
les juges reconnaîtraient mon bon droit, la justesse de 
ma cause, comme l’avaient reconnus les plus illustres 
jurisconsultes de votre pays et du mien.

J'ai comparu volontairement devant le tribunal.
J'avais en temps opportun assigné les témoins qui 

pouvaient, qui devaient, devant lui, confirmer ce 
qu'avec des documents si probants j ’affirmais être la 
véritable, la seule interprétation du contrat en litige.

Je voulais confondre ainsi publiquement ceux donl 
le témoignage mensonger et calomniateur avait donné 
jusqu’alors A l’accusation une apparence de fonde
ment.

N i  les uns n i les autres ne sont venus !
Les uns, retenus par la guerre, les autres par des 

raisons que je ne veux pas apprécier ici.
Le Tribunal malgré cela, passé outre!
Dès lors, je me suis cruellement rendu compte de 

l'infériorité dans laquelle je  me trouvais placé ; pour
tant je n'ai pas abandonné la lulle ! Je suis resté !

M' Jules Bara, qui n'avait cessé de me soutenir et, 
dans ces heures de découragement, de me prodiguer 
sous toutes les formes les manifestations de son au
guste sympathie et de sa confiance dans ma cause, 
vient A mourir !

M* Vauthier demande au Tribunal un sursis pour 
reconstituer ma défense : le Tribunal passe outre 
encore !

Enfin, malgré les évidences les plus probantes, 
malgré les explications les plus claires el les plus déci
sives, après que les juges eussent, au cours des débats, 
reconnu que sur des parties essentielles nous avions 
raison, ils me condamnent! et leur jugement retient 
les points qui avaient été abandonnés !

Me voici aujourd’hui devant la Cour.
Dès les premières audiences nous découvrons que 

des malles pleines de milliers de documents saisis ont 
été, depuis des années, tenues éloignées de nous, de 
nos avocats, de nos premiers juges !

L'Avocat Général, /hi,déclare qu’il connaît ces docu
ments et qu'il en fera usage.

Vous nous accordez un jour pour jeter un regard sur 
ce nouveau dossier, alors que l'accusation le manipule 
depuis cinq ans ; et dans une farde intitulée « Docu
ments inutiles », nous trouvons de prime abord des 
pièces d 'une importance telle que les premiers juges 
n'auraient pu maintenir le jugement qu'ils ont rendu, 
s’ils les avaient connues !

Tous ceux qui me défendent et qui m'entourent 
m’assurent que, celle fois, la justice va sinon annuler 
le premier jugement, tout au moins me mettre à même 
de voir ce dossier dont nous avions, mes défenseurs 
et moi, ignoré l'existence, mais ici m'attend encore 
une dernière et définitive désolation.

Je me suis pourvu devant la Cour suprême de ces 
décisions qui lèsent aussi gravement les droits de ma 
défense ; si elles sont réformées je viendrai me dé
fendre, si elles ne le sont pas, ne trouvant pas en 
Belgique les garanties sur lesquelles j ’étais en droit de



JOURNAL DES TRIBUNAUX —  1000 — N» 1599

1 1 8 1

pouvoir compter, j'attendrai mes accusateurs devant la 
justice de mon pays.

Je vous serais très reconnaissant de communiquer 
cette lettre il Messieurs les Conseillers.

Recevez, Monsieur le Président, l’expression de mes 
sentiments très distingués et très respectueux.

(Signé) Baron Eugène Oppenhbim.

A  Monsieur le Président de la Cour d'appel 
de Bruxelles.

C on féren ce  f la m a n d e  du  B a r r e a u  
d e B r u x e lle s

Vl.AA.MSCH P l KITGKNOOTSCHAP DEIt 11RUSSELSCHE B a U E .

SÉANCE DE RENTRÉE.

La séance de rentrée de la Conférence flamande du 
Barreaude Bruxelles a eu lieu samedi, 17 novembre 
dernier, à 2 heures de l'après-midi, dans le local de 
la première chambre de la Cour d'appel.

De nombreux magistrats, parmi lesquels MM. le 
Procureur général près la Cour d'appel W i u e m a e r s , 
les Conseillers â la Cour de cassation B e l t j e n s , d e  

B avaï e l Scanyven, le Conseiller à la Cour d'appel 
Le Cobbesier, le Juge Soenrns et le Substitut du Pro
cureur du Roi Fromès, ont honoré de leur présence 
celte intéressante solennité. MM“  Dejongii et Van 
Dievoet, respectivement Bâtonniers de l'Ordre des 
avocats à  la Cour d ’appel, et de l'Ordre des avocats 
à la Cour de cassation, y assistaient également, ainsi 
que M* A n d r é , Président de la Conférence du Jeune 
Barreau.

M” J a n  B e u c k e r s , qui présidait, a immédiatement 
accordé la parole à  M» P a u l  Va n  u k r  E y c k e n , chargé de 
prononcer le discours de rentrée. L’orateur avait choisi 
comme sujet : « Dédommagement à accorder à ceux 
qui ont été poursuivis ou condamnés, bien qu 'inno
cents. » {Schiuleluosstellmj a  an onschuUlig vervoltjden 
o f veroordeelden).

De cette matière si intéressante, il a fait l’historique ; 
il a fait le tableau des législations existantes, a énu
méré el discuté les diverses théories qui ont été émises 
au sujet de la question; et, après avoir clairement 
exposé sa théorie qui est celle d 'un  juriste perspicace 
et d 'un  homme de cœur et de progrès, il a  indiqué ce 
qu'il faudrait faire sur le terrain pratique pour ré
soudre d’une fai;on vraiment juridique, en même temps 
que sociale, la question de la réparation du préjudice 
occasionné aux victimes des erreurs judiciaires.

M° Dejonch, en sa qualité de Bâtonnier de l'Ordre 
des Avocats à la Cour d'appel, a chaleureusement féli
cité l’orateur pour son excellent travail, el a  profilé de 
la circonstance pour exposer ses idées sur la respon-
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sabilité de l'Etat. En un résumé très précis, il a démon
tré que l'Etat agit toujours ‘comme puissance publique, 
et qu’il est par conséquent, en dépit des distinctions 
subtiles, quoique très nettes, introduites en cette 
matière par la jurisprudence, toujours irresponsable 
vis-à-vis des particuliers, en vertu môme de nos prin
cipes de droit civil ; et que, pour éviter les injustices 
que cela amène dans la pratique, il faudrait régler la 
question de la responsabilité de l'Etat par une législa
tion nouvelle.

M» Jan Beuckers, président de la Conférence fla
mande, a clôturé la séance par un speech très humo
ristique et très bien en situation.

Ces trois discours seront publiés sous peu dans le 
Rechtskundig Tijdschrift voor vlaamsch-Belgii (Revue 
juridique pour la Belgique flamande).

Immédiatement après la séance de rentrée de la 
Conférence flamande, a eu lieu une séance du Conseil 
de la Fédération des Juristes flamands (Bond der 
Vlaamsche Rechtsgeleerden)  au cours de laquelle il a 

été décidé de convoquer à Bruxelles, en 1901, un 
second Congrès juridique flamand, distillé à continuer 
l'œuvre du Congrès d'Anvers, qui a si brillamment 
réussi, cette année.

Le soir, à l’Hôtel de la Poste, les membres de la 
Conférence flamande se sont réunis en  un banquet 
confraternel, auquel assistaient des délégués des con
férences flamandes de Gand el d’Anvers, de la Confé
rence française de Bruxelles, de la Fédération des 
juristes flamands et du Journal des Tribunaux.

De nombreux toasts ont été prononcés, et l'on s'esl 
séparé après quelques heures de cordialité bien fla
mande et d'exquise confraternité.

Pour rappel, samedi prochain, -24 novembre, â
2 heures, dans la salle d'audience de la 1™ chambre 
de la Cour d'appel, sous les auspices de la dite Confé
rence flamande, conférence par M. le Dr J u l iu s  Mac 
Le o d , professeur de physiologie cl de botanique à  

l'Université de Gand.
Sujet : Les sociétés humaines considérées comme des 

organismes vivants (De menschelijke maatschappijen 
als levende m ie n s  beschauwd).
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Erratum. —  Dans la composition du Comité de la 
Conférence flamande pour 1900-1901 (J. T ., p . 1149), 
prière de lire : M" Jan Beuckers, au lieu de Jean 
Renckens.

1037. -  t r a i t e  E lé m e n ta i r e  d e  d r o i t  c iv i l  
CONFORME AU PROGRAMME OFFICIEL DES 
FACULTÉS DE DROIT, par Ma r c e l  P l a n io l , pro
fesseur de droit civil à la Faculté de Droil de Paris.
— Tome deuxième. —  Paris, 1900, Pichon, édit. 
In-8», 1056 p. —  Prix : fr. 12.50.

Voici le second tome de cet ouvrage dont nous avons 
déjà signalé les qualités juridiques dans un précédent 
compte rendu (l).Nous en avons loué la doctrine sûre, 
la méthode rigoureuse «i la clarté concise. Le présent 
volume comprend : Les preuves, la théorie générale 
des obligations, les contrats, les privilèges et hypo
thèques. Une table des matières très détaillée clôt le 
traité et y  rend les recherches aussi faciles que rapides.

N O M I N A T I O N S  E T  M U T A T I O N S

DANS lb

PERSONNEL JÜDIC.IAIRF

Par arrêtés royaux du 10 novembre 1900 :
—  La démission de M. Van Moobsel ¡G.j, de ses 

fondions de président du tribunal de première instante 
séant ü Bruxelles, est acceptée. U est admis à l'émé- 
riuil el autorisé à conserver le titre honorifique de ses 
fonctions.

— M. S o e t e n s  (II.), greffier adjoint surnuméraire 
au tribunal de première instance séant à  Matines, est 
nommé greffier adjoint au même tribunal, en rempla
cement de M. NVeyts, démissionnaire.

—  La démission de M. Alexandre (L.), de ses fonc
tions d’avoué près le tribunal de première instance 
séant à Marche, esl acceptée.

—  M. Le Tei.uer  (P.), docteur en droit, notaire à 
Leuze, est nommé juge suppléant à la justice de paix 
du canton de Leuze, en remplacement de M. Caulier, 
démissionnaire.

—  M. Lambinet (A.), avocat à Virion, est nommé 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Virton, 
en remplacement de M. Fontaine, décédé.

— La démission de M. R y s h e u v e l s  (J.), de ses fonc
tions de greffier de la justice de paix du canton de 
Daelhem, est acceptée. 11 est admis à faire valoir ses 
droits X  la pension.

— La démission de M. Décollé (J.), de ses fonc
tions de greffier de la justice de paix du canton de

(1) V oy. J .  T . ,  1899, p . 1181.
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Ferrières, est acceptée. Il esl admis â faire valoir ses 
droits à la pension.

— M. De C0CK (A.), g r e f f ie r  de la justice de paix du 
canton de Laeken, est nommé greffier de la justice de 
paix du canton de Molenbeek-Saint-Jean, en rempla
cement de M. Godtsecls, démissionnaire.

—  M Guyot (II.), greffier de la justice de paix du 
canton de Pâturages, esl nommé greffier de la justice 
de paix du canton de Laeken, en remplacement de 
M. De Cock.

— M. P e t it  (J.), greffier de la justice de paix du 
canton d’Enghien, est nommé greffier de la justice de 
paix du canton de Pâturages, en remplacement de 
M. Guyot.

— M. Dubus (E.), commis greffier à la justice de 
paix du premier canton de Bruxelles, est nommé 
greffier de la justice de paix du canton d'Enghien, en 
remplacement de M. Petit.

— M. B l a n c h a e r t  (L ) , notaire à Aspcr, est nommé 
nouiire à la résidence de Deynze, en remplacement 
de M. lloels.

— 51. Troch (C.), candidat notaire â  Gand, est 
nommé notaire à la résidence d'Asper, en remplace
ment de M Blanchaert, appelé à une autre résidence.

—  M. Robert (E.), docteur en droil, notaire à 
Elhe, est nommé notaire à la résidence de Virton, en 
remplacement de M. Fontaine, décédé.

— M. B e r n a n d a  (E.), docteur en droil et candidat 
notaire à Mariillv (Straimonl), est nommé notaire à la 
résidence d'Ethe, en remplacement de M. Robert.

Par arrêtés royaux du 19 novembre 1900 :
— M. PiULUTAK'r ( J . ) ,  juge d’instruction près le 

tribunal de première instance de Liège, est nommé 
conseiller à la Cour d’appel séant en cette ville, en 
remplacement de M. Braas, démissionnaire.

—  M. I I o u y ë t  ( J . - J . ) ,  juge au tribunal de première 
instance de Verviers, est nommé juge au tribunal! de 
première instance séanl à Liège, en remplacement de 
M. Philippart.

— M. A n c ia u x  fF.), substitut du procureur du roi 
près l e  tribunal de première instance de Marche, est 
nommé juge au tribunal de première instance s é 3 n t  à 
Verviers, e n  remplacement de M. Houyet.

—  M. S t e r n o t t e  (P.), avocat-avoué à Neufchàteau, 
juge suppléant à la justice de paix du canton de Neuf- 
château, est nommé substitut du procureur du roi près 
le tribunal de première instance séant à Marché, en 
remplacement de M. Anciaux.

—  M. I -E c o c y  ( J , ; ,  docteur en droit, commis greffier 
à la justice de paix du canton d’Evezée, est nommé gref
fier de la justice de paix du canton de Ferrières, en 
rcmplacemeni de M. Decolle, démissionnaire.
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de révolte contre l'ordre établi, et paraissent 
une atteinte à l’orgueilleuse infaillibilité de 
ceux qui poursuivent et de ceux qui jugent.

Ceci n’est rien. Il est acquis que les docu
ments enfermés dans les deux malles ont été 
négligés par le juge d'instruction comme ne 
présentant pas d’intérêt. En vérité! le sub
stitut du procureur général y a cependant 
découvert des pièces dont il compte se servir, 
ainsi qu’il l'a naïvement déclaré; d’autre part, 
la défense prétend y avoir trouvé des originaux 
d’une valeur capitale. Comment donc sont 
conduites les instructions? Elles n’ont d'autre 
objectif que de constituer le dossier de l’ac
cusateur public. Qu’il le veuille ou non, le 
juge d’instruction, par une déformation pro
fessionnelle qui tient aux traditions et à l'am
biance, en arrive, comme le disait un célèbre 
torturateur juré, à rechercher tout ce qui est 
favorable à l'accusation, rien de ce qui est favo
rable à la défense. Les conclusions ne sont 
jamais un bilan du doit et de l’avoir du pré
venu, elles sont un ensemble des charges; le 
juge d’instruction est le premier témoin à 
charge.

Il est donc arrivé que des documents inté
ressants ont été, en première instance, négligés 
par tout le monde : par le ministère public, 
parce qu’aucun d'eux ne lui paraissait corro
borer son système; par la défense, parce qu’elle 
ne les a pas découverts; par le tribunal, parce 
que personne n'attirait son attention sur eux. 
Voici qu’ils apparaissent au milieu do sept 
mille autres, entassés dans deux malles. La 
défense demande à les voir; elle proteste que 
rien, jusqu’à ce jour, n’a fait soupçonner l'exis
tence de cette masse énorme de papiers. La
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Cour rend un arrêt que tous les quotidiens ont 
résumé. C’est bien, lies judicala pro veritate 
habetur ; la chose jugée sera tenue pour con
forme à la vérité. Cela ne veut pas dire qu'elle 
le soit : il s’agit d’une simple assimilation, 
d’une fiction.

C’est une fiction, en effet.
11 n’est pas admissible que dans un domaine 

où il s’agit de l'honneur et de la liberté des 
hommes, il puisse être permis de saisir de 
volumineux documents sans en faire le relevé 
minutieux, d'en opérer ensuite un iriage arbi
traire, et d’inscrire globalement comme non- 
valeur ceux qui n'auront point été retenus. Je 
veux bien que ce ne soit point de la dissimu
lation, c’est au moins un système qui en a les 
conséquences. Et quand celui qui se sent 
menacé réclame des garanties, tout au moins 
des délais, quand toutes les circonstances sont 
là pour prouver que, si c’est lui qui a commis 
l’erreur, au moins a-t-il été de bonne foi, il ne 
convient pas qu’on lui refuse le temps qu'il 
sollicite. Oui, sans doute, il pourra consulter 
les sept mille documents, mais il devra le faire 
sur l’heure! Le Parquet a mis des années à 
échafauder cette affaire : attention, le temps 
presse, la prescription nous guette! Et la 
machine de rouler. Tant pis pour celui qu’elle 
écrase !
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fondée sur la faute des préposés. Recevabilité 
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LES DROITS DE LA DÉFENSE

L’Affaire du Chemin de fer
DU TRANSVAAL

On ne soupçonnera pas le Journal des Tri
bunaux d’avoir pour les financiers de grande 
ou de petite envergure une sympathie trop 
marquée. Mais, comme il a la préoccupation

LE COURS DE PROCÉDU RE P ÉN A LE  1,1

(S u i te  e t  f i n .  — V o ir  no tre  p récéden t num éro.)

I.e peuple belge s’est laissé petit à petit dépouiller 
d 'une autre garantie de la liberté individuelle : l'insti
tution du jury est chez nous dénaturée et pour ainsi 
dire abolie.

Mon discours s’allonge plus que do permission. Sinon 
j'aurais voulu vous montrer que le jury populaire est 
la seule juridiction acceptable pour un peuple libre, 
que la Révolution française, eri la rétablissant sur le 
continent, avait voulu en généraliser l'institution« qui, 
» comme le dit Aignan, n’a son origine chez aucun 
» peuple en particulier, parce qu’elle est née chez tous 
» les peuples avec l'idée même de la justice ». J'aurais 
voulu vous montrer quel prix nos consumants de 
1830, qui avaient connu el subi les arrêtés draconiens 
du roi Guillaume, attachaient encore à l'institution du 
jury. J'aurais voulu vous indiquer enfin comment il 
n’en subsiste aujourd'hui chez, nous que ce qu’il serait 
impossible d 'en faire disparaître sans violer trop 
ouvertement la lettre de la Constitution.

(1) D iscours p rononcé  p a r  M* ÉWLF. ROTER à  la  S éan c e  so len 
nelle  d e  r e n t ré e  d e  l’U n iv e r s iü  N ouvelle  d e  B ru x e lles , lo
29 o c to b re  IStX).
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de la Justice, il s’émeut des incidents dont la 
chambre correctionnelle de la Cour vient 
d’être le théâtre. Pour lui, il ne s'agit pas de 
savoir si les concessionnaires du chemin de fer 
du Transvaal sont innocents ou coupables, 
s’ils seront acquittés ou condamnés, il se 
demande si tout a été fait pour qu’ils soient 
jugés en toute impartialité.

N élait-ce pas une révélation de l’état d’âme 
de certains magistrats, que cette phrase pro
noncée alors que la défense demandait une 
remise pour examiner ces sept mille documents 
dont la presse entière s’occupe : « La Cour 
espère que les prévenus ne soulèveront plus 
d'autres incidents.»Des incidents.c'est-à-dire, 
vous entende/. Dieu, toutes sortes de complica
tions inutiles, d’arguties, d'atermoiements; 
c'est-à-dire, pour s’expliquer mieux encore, 
toutes les mesures que les prévenus (et leurs 
conseils) croiront devoir prendre dans l’intérêt 
de leur défense. Ne nous est-il pas revenu que 
de jeunes substituts se demandaient comment 
les avocats éminents (ils le reconnaissaient) qui 
constituaient le collège de la défense se lais
saient aller à ces jeux d’enfants, à ces réclama
tions mesquines. Ils y perdaient, disaient-ils, 
leur réputation et leur autorité. II semble 
qu'il était aussi aisé et. à coup sûr, plus cha
ritable de ne pas supposer ces avocats d’élite 
enclins à  de petites parades. Mais tel est l’es
prit du Parquet, tel est aussi celui de bien des 
juges. Tout ce qui émane de l’administration 
de la justice est réputé parfait; aussi, quoi 
qu’on fasse et quoi que dise la Loi, celui qui 
s'assied sur le banc de la police correctionnelle 
est réputé coupable et tous les efforts que l'on 
fait en sa faveur, sont entachés d’un soupçon

Le jugement par des jurés, « c'est le jugement par 
les égaux des parties contendantes », c'esl le jugement 
par l'assemblée des hommes libres qui composent la 
tribu ou le peuple. Quand celui-ci comprendra des 
centaines et des milliers d'hommes, il sera nécessaire
ment représenté par des délégués. Le jugement par 
jurés, c'est « le jugement du pays ».

Evidemment, les chefs se sont toujours efforcés 
d'accaparer le. pouvoir judiciaire. Il n’est plus sûr ni 
même plus indispensable moyen de domination. 
L ’Eglise romaine n’a pas manqué tl 'en  prendre ce 
qu'elle pouvait, au temps de sa toute-puissance, et les 
tribunaux ecclésiastiques avec la criminalité religieuse 
dont ils connaissaient surtout et qu'ils avaient en 
quelque sorte créée, avec leurs procès de sorcellerie, 
avec leurs grotesques procès d'animaux, apparaissent 
dans l’histoire comme la plus monstrueuse des ju ri
dictions. Quant aux rois, ils ont toujours rendu, ils 
rendent encore la justice par eux-mêmes ou par des 
fonctionnaires qu'ils nomment el qu'ils révoquent à 
leur gré quand leur pouvoir est absolu, dont ils règlent 
l'avancement quand l’indépendance des juges est 
censée garantie par leur inamovibilité. Mais en dehors 
du jury, aucune juridiction n'est complètement indé
pendante du pouvoir exécutif.

Notre si cher ami et si vaillant secrétaire, Charles 
Dejongh. dans une étude sur le jury publiée en 1879, 
disait avec la modération, mais avec toute la franchise 
que nous lui connaissons : 

i « U est de l'essence des différents corps établis,
l » dont l'ensemble constitue un gouvernement, de se !

» soutenir et de se lier les uns aux autres par mille 
» liens invisibles : c’est là un travail auquel les hommes 
» ordinaires, appartenant à  ces corps, ne peuvent se 
» soustraire. Quelle que soit l'indépendance de l’Ordre 
» judiciaire, peut-il éviter cette loi commune, spéciale- 
» ment dans une organisation sociale, où l'avancement 
» et surtout la nomination des magistrats sont entre 
» les mains du pouvoir exécutif? Saura t-il résister à 
» toutes ces influences dans les cas spéciaux où les 
» accusés sont poursuivis par quelque puissante im- 
» mitié et où les intérêts gouvernementaux sont en 
» jeu ?

Cependant, peu d'années après la révolution de 1830, 
et toujours depuis lors, notre Magistrature et aussi 
notre Législature, malgré les protestations éloquentes 
de quelques-uns de ses membres, se sont montrées an i
mées des dispositions les plus hostiles à l'égard de 
l'institution du jury.

Le gouvernement, par crainte des protestations de 
l'opinion publique, n 'a  jamais osé proposer aux 
Chambres la révision ou la suppression de l’art. 98 de 
la Constitution « établissant le jury en toutes matières 
» criminelles et pour délits politiques ei de la presse».

Mais il s’est arrangé de telle façon que de nos jours, 
pour toute la Belgique, il n'y a plus 130 affaires par 
an que l'on soumette au jury.

La loi du 15 mars 1838 a consacré et légitimé la pra
tique de la correctionnalisalion des affaires criminelles, 
qui, à  cette époque déjà, s’était introduite dans les 
mœ uts des parquets et qui depuis lors n ’a  fait que 
s’étendre toujours davantage.

D'autre part, la jurisprudence s’esl efforcée de res
treindre de plus en plus la notion du délit politique. 
Je délie n'importe qui de définir ce qu'est le délit poli
tique pour les cours et tribunaux belges.

L'incertitude à ce point de vue est si grande qu’il y 
a quelques années j'ai défendu un anarchiste poursuivi

1 successivement devant le tribunal correctionnel et 
devant la Cour d'assises pour le même discours, pro
noncé à quelques jours d ’intervalle, en des localités 
différentes.

Passons, car votre attention doit se lasser. Avant de 
terminer, je dois cependant vous rappeler que non seu
lement des conditions de cens et île capacité éloignent 
chez nous les artisans de la fonction civique de juré, 
mais que la même loi de 1838, qui a introduit dans 
notre législation le principe de la correctionnalisation, 
c'est-à dire de l’attribution aux juges permanents de 
la connaissance d’affaires qui auraient dû être portées 
devant le jury, a aussi admis le principe de l’épuration 
du jury par la Magistrature. Sur la liste que dresse la 
députation permanente, des citoyens réunissant les con 
ditions voulues pour être jurés, le président cl deux 
juges du tribunal biffent arbitrairement, mais à l’inter
vention du ministère public, c'esi-à-dire l'accusateur 
entendu, la moitié des noms qui s'y trouvent portés.

A son tour, le premier président et deux conseillers 
de la Cour d'appel, toujours après avoir entendu l'ac
cusateur, biffent arbitrairement la moitié des noms qui 
restent. Dans la pratique, à Bruxelles, cette besogne 
est faite en réalité par le greffier spécialement attaché 
à la Cour d'assises.
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(Capitaine Smith c. Tonnelier.)

DROIT MA lUTIM Iv — a f f r è t e m e n t . —  s u r e s t a r ie s .

—  CLAUSE FIXANT UN DÉLAI POUR LE DÉCHARGEMENT 

AVEC. ENGAGEMENT DE PAYER LÉS SUItEsTAlUl'S .1 Sa NS 

CONTESTATION QUELCONQUE u .  — PO RTÉE.—  DISPENSE 

DE MISE EN DEMEURE.

L a  clause d'une convention d'ulJrètemcni pur laquelle 
l'affréteur s’engage à payer ail capitaine, <ï sa pre
mière réquisition, toutes surestaries qui pourraient 
lui être dues, si le steamer était occupé plus d'un 
certain nombre tle jôilrs au déchargement, sans 
aucune contestation quelconque, a lu portée d'e-ixlure 
de la part de C affréteur toute contestation ne portant 
pas sur l'existence et la durée de la tu  restarie; cette 
stipulation dispense le capitaine d’une mise en 
demeure A l'expiration du dêUti résidai disponible 
pour le tUchargement.

S u r  l'action intentée par itlppeltlM :
Attendu que la convention verbale d'affrètement 

conclue le 16 juillet 1894 accordait pour le déchar
gement du steamer Empress un délai de sept jours en 
aonsidéraiion d 'une cargaison de 900 tonnes; mais 
qu 'à la demande de l'intimé l’appelant consentii à 
embarquer 1,170 tonnes environ ; qu’à raison de celle 
modilicaiion, le 28 juillet 1894, l’intime s’engagea 
« à payer à l’appelant à Anvers, à sa première réqui
sition, toutes surestaries qui pourraient lui être dues, 
si le steamer était occupé plus des sept jours stipulés 
par la convention du 16 juillet au déchargement à 
Consiantinople ou Marioupol, sans aucune contestation 
quelconque » ;

Attendu que la porlée réelle de cet engagement a 
été d'obliger l’intimé à payer, à raison de 20 liv. st. 
par jour, tout le temps qui, en fait, serait, au delà de 
sept jours, exclusivement employé au déchargement 
du steamer, en excluant de la part de l'intimé toute 
contestation na portant pas sur l’existence et la durée 
de la surestarie; que cette stipulation dispensait donc 
le capitaine d’une mise en demeure à l’expiration du 
délai de six jours restant disponible pour le décharge
m ent à Marioupol ;

Attendu qu’il est reconnu que ce délai, commencé 
le 21 août, a  pris lin le 28 août 1894, à raison des 
jours férés;

Que les parties sont en désaccord sur le point de 
savoir si les journées des 31 août, lur, 2 et 3 sep
tembre ont été exclusivement employées au décharge
m ent du steamer ou si elles ont été utilisées, en 
outre, pour le chargement d ’une cargaison de retour, 
mais que semblable débat n'existe pas pour celles des 
29 et 30 aoû t; qu'il est donc certain dès à présent, le 
déchargement complet n'étant pas terminé avant le
3 septembre, quo l’intimé doit à l'appelant deux jours 
de surestaries, à  raison de 20 liv. st. par jour, soit la 
somme de 1,600 francs ;

Attendu qu’il incombe à l'appelant d’établir que du
31 août au 3 septembre, le steamer a été exclusive
ment employé au déchargement ; que cette preuve ne 
résulte pas des documents produits dont la sincérité 
est contestée par l'intimée; mais qu’elle pourra résul
ter de l’enquête contraire déjà ordonnée par le pre
mier juge, si sa décision sur la demande reconven- 
tionnelle est confirmée ; qu'il serait frustrato le  de 
procéder à une seconde enquête sur les mêmes faits 
dans le cours d 'une même procédure ;

Attendu que le 5 septembre 1894, l’appelant a pro-

De sorte qu'à l'audience le partage des récusations 
entre l’accusation et la défense n 'est plus qu’une paro
die d'égalité.

Kl comme si celte préalable et secrète récusation en 
bloc des irois quarts des citoyens remplissant les con
ditions voulues pour être jurés ne sufiisait pas encore 
à l'accusation, le ministère public peut se renseigner 
avec soin, longtemps d ’avance, sur les m œurs, le 
caractère el les tendances politiques cl philosophiques 
des quelques jurés parmi lesquels sera pris le jury de 
jugement, tandis (pie la liste de ces jurés désignés par 
le sort parmi ceux que l'épuration magistrative n 'a  pas 
éliminés, n'est communiquée à l'accusé que la veille du 
jour où il doit comparaître aux assises.

Le ministère public récuse à bon escient, je veux 
dire efficacement en vue du résultat qu'il poursuit, 
tandis que l'accusé et son défenseur en sont, la plu
part du lemps, réduits à accepter ou récuser les jurés 
simplement sur leur mine.

Je termine par un second souvenir de l'a flaire Sipido 
à titre de contribution documentaire.

Dans cette affaire politique, les récusations avaient 
une importance considérable. Les sepi avocats chargés 
de la défense de Sipido et de ses coaccusés, adres
sèrent à  M. le Président de la Cour d ’assises et à  

M. le Procureur général, une lettre collective 
pour obtenir d 'eux, avant la notification ordonnée par 
l'article 394 du Code d'instruction criminelle, la com
munication de la liste des jurés. L'un el l'autre de ces 
magistrats ^pondirent qu’ils ne croyaient pas pouvoir
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testé à Marioupol entre les mains du notaire Ivano- 
wictcli Jwitzkey à charge de l'intim é représenté pur 
son agent Kcgir, non sculemeni à raison des suresla- 
ries précitées, mais encore à raison du bris d’une 
louline d ’acier, rompue pendant les manœuvics sur la 
bouc, et du dommage causé à trois plaques des parois 
du navire, enfoncées pendant le déchargement des 
machines comprises dans la cargaison ;

Auetidu <|ue les conventions des 10 et 28 juillet
1894 mettaient à la charge de l'intimé l'allégement 
devant Marioupol pour ramener le tirant d'eau de 
VEmpress J  15 pieds et lui faisaient garantir qu'avec 
un tirant d 'eau de 15 pieds, ce steamer flotterait libre
ment jusqu'à son accostage au quai ;

Qu'il est certain, d’autre part, que, malgré l'allége
ment opéré, le steamer s’est enlisé datts la bouc à 
Marioupol, n 'a pu être renfloué qu'à l'aide d 'un 
remorqueur et que pendant ce travail la toulincd’acicr 
a été brisée par les efforts de traction ;

A tte n d u  q u e  l ' i n t im é  n e  p ro u v e  p a s ,  e n  e f le t ,  e t 
n 'o fl'rc  p a s  d e  p ro u v e r  q u e  l 'é c h o u e m e n i  a u r a i t  é té  
c a u s é  p a r  u n  v ice  d 'a r r im a g e  o u  p a r  u n e  fa u s se  
m a n œ u v re  d u  c a p i ta in e ;  q u e  d è s  l o r s ,  à r a is o n  d e  s o n  
e n g a g e m e n t  e t  d e  l a  g a ra n t ie  d o n n é e ,  l ' i n t im é  e s t  te n u  
d 'i n d e m n is e r  l 'a p p e la n t  d e s  f r a i s  d e  r e m o rq u a g e  e t  de 
la  p e r le  r é s u l t a n t  d u  b r i s  d e  la  to u l in e ,  f r a is  et p e r te  
d o n t  l e s  c h iffre s  n e  s o n t  p a s  c o n te s té s  ;

Attendu <]ü'l*tt l’absence de toute réponse de Tonne
lier el de son agent au protêt du 5 septembre 1894, il 
n 'est pas possible de douter de la réalité des avaries 
causées au steamer pendant le déchargement d'une 
bielle du poids de douze tonnes; qu'en effet, les dom
mages décrits en substance par Ce protêt ont élé COh- 
stalées et détaillées à Leilh au retour du steam er; qu'il 
est donc manifeste qu'ils n 'ont pu se produire en cours 
de voyage ;

Attendu que l'intimé avait l’obligation de décharger 
e t de fournir les appareils nécessaires à cet eflet ; qu’il 
doit donc supporter le préjudice causé au navire, soit 
que les avaries doivent être attribuées à une fausse 
manœuvre, soit qu'elles aient été provoquées par une 
défectuosité des engins employés au déchargement;

Attendu que la somme de 25 livres sterling et
15 shillings, réclamée de ce chef, n 'est nullement exa
gérée et qu'elle concorde avec l'estimation de l'expert 
Gordon; que par les mêmes raisons, les honoraires de 
l’expert doivent être supportés par l'in tim é;

Attendu que les frais de protêt à Marioupol ont eu 
pour cause des frais dont la responsabilité incombe à 
l’intimé; qu'ils doivent donc être supportés par lui ;

S u r  lu demamlede dommages-intérêts faite pur l'in
timé du citef d'action téméraire ou vexatoire.

A. — Quant à la compétence :
Attendu que le juge appelé à statuer sur une action, 

éclairé par les débats sur toutes les circonstances du 
litige, peut, mieux que tout autre, apprécier la bonne 
ou la mauvaise foi des parties, discerner, parmi les 
moyens employés, ceux que légitime une conviction 
profonde e t réfléchie de ceux dont le mobile est la 
méchanceté pure ; que, mieux que tout autre aussi, il 
peut déterminer le dommage causé par une procédure 
téméraire ou vexatoire;

Que, d'autre part, la crainte de l’emploi d'armes 
déloyales devant la justice a inspiré l'institution de 
mesures rigoureuses dont l'application immédiate a 
été confiée aux tribunaux devant lesquels semblable 
abus serait commis; que dans sondiscours au tribunal, 
Malarmé, parlant à  ce sujet dçs magistrats, a dit : 
« Puissent-ils user avec une inflexible sévérité des 
» pouvoirs que leur donnera la loi de prononcer des 
» injonctions, de supprimer, dans les causes dont ils 
» seront saisis, les écrits calomnieux qui porteront 
» atteinte à  l'honneur et à la réputation des parties. Il 
» n'est que irop fréquent de voirdss plaideurs recourir 
» à  la calomnie dans la vue de rendre leurs adversaires 
» odieux. Ce moyen ne peut être avoué par la justice. 
» Son temple,toujours ouvert à  la vérité,ne doit jamais

obtempérer au désir de la défense. Mais les sept 
avocats ne se tinrent pas pour battus. La liste de ses
sion, c’est-à-dire la liste des jurés parmi lesquels devait 
être pris le jury de jugement, n’avait pas encore été 
formée par le tirage au son que prescrit l’article 108 
de la loi du 18 juin 1869 sur l’organisation judiciaire. 
Ce tirage doit se faire en audience publique de la 
chambre où siège habituellement le Président du tribu
nal. Celui-ci fut sollicité par les sept avocats de leur 
dire à  l ’oreille le jour e t l’heure où le tirage aurait lieu. 
M. le Président leur répondit, d ’ailleurs le plus 
aimablement du monde, que lui-même n’en savait rien 
et qu’il ne le saurait qu'à l’instant où M. le Greffier 
de la Cour d'assises arriverait à l'audience avec l’urne 
renfermant les noms des jurés. Les avocats organi
sèrent une faction à la première chambre du tribunal. 
l)e l'ouverture à la clôture de chaque audience l’un 
d'eux s’y tenait en permanence. Chacun des sept avait 
son tour. Un jour enfin l'homme de faction, je veux dire 
l'avocat de service, vit apparaître M. le Président du 
tribunal, M. le Greffier de la Cour d'assises e t son urne. 
Le tirage eut lieu et l’avocat de faction prit la liste des 
noms qui sortaient.

Les sept avaient leur liste de jurés ; ils l'avaient 
bien gagnée, vous le reconnaîtrez. Et ils purent 
prendre à temps les renseignements nécessaires pour 
exercer autrement qu'au hasard leur droit de récusa
tion.

J’espère que l'histoire touchante des sept petits 
avocats pénétrera nos législateurs et les induira à
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» l'ètro à l'Imposture. Plus sou enceinte esl l-éspec- 
» table, plus il Importe qu'elle ne *oil pas profanée 
n impunément » (Locilft, t. X, p. 476, n" 18 ! j

Que par ces mesurés législatives, les tHbuttHtix, «Il 
dehors des règles générales de la ' compétence ont flë 
investis du pouvoir de réprimer, par le jugement qui 
statue au principal, des écarts incompatibles avec la 
dignité de la justice et celui de réparer par ce jugement 
même le préjudice moral ou matériel que fait subir & 
un plaideur une action ou un moyen de défense vexa- 
toire ou téméraire ;

Qu'ainsi, aux termes de l'art. 1036 du Crnle de pro
cédure civile, les tribunaux peuvent, suivant la gravité 
des circonstances, dans les causes dont ils sont saisis, 
prononcer, même d'office, des injonctions, supprimer 
des écrits, les déclarer calomnieux, et ordonner l'im
pression et l'affichage de leurs jugem ents; que cette 
dernière Mesure,tout au moins lorsqu'elle esl prescrite 
d'oflice, Implique nécessairement une condamnation 
pécuniaire, l'impression ou l'alllchc devant hëCCssaire- 
ment, en ce cas, être faite aux frais delà  partie dont les 
agissements ont justifié cette réparation ;

Qu'il ne se concevrait pas qu'autorisés à constater le 
caractère calomnieux d'écrits produits det.lhl PltX, les 
tribunaux n’eussent pas le pouvoir d'astreindre le cou
pable à la réparation du dommage causé par celte 
calomnie et dussent laisser ce soin à une autre juridic
tion où se renouvelleraient des débats fâcheux él inu
tiles, débals auxquels il importe, dans l'ihtérêt de tousj 
de mettre un terme immédiat;

Qu’il résulte, du reste, des discussions parlemen
taires à l'occasion de l'art.452 du Code pénal que sem
blable réparation, lorsqu'elle est demandée, doit être 
accordée à raison des calomnies, injures et diffama
tions sé rapportant 3 la cause :

Attendu que la législation renferme de nombreuses 
applications de cette règle exceptionnelle en matière 
de compétence lorsqu'il s'agit d'actions ou de moyens 
de procédure juges vexaloires ou téméraires ; notam
ment dans les art. 217, 246, 289, 361, 367, 374, 500, 
513, 516 du Code de procédure civile, 66, 136, 159, 
191, 212, 358, 359, 366 du Code d'instruction 
criminelle; 58 de la loi du 4 août 1832; 55 des lois 
sur la milice; que la disposition contenue dans le pro
jet de révision du Code de procédure civile el ainsi 
conçue : « Indépendamment des dépens, des dom- 
» mages-intérêts pourront être demandés et alloués 
» conformément à l’art. 1382 du Code civil, »apparaît 
donc, non comme une innovation, mais comme une 
consécration du principe suivant lequel le juge saisi 
d ’une action téméraire ou vexatoire peut ordonner la 
réparation du dommage que celte procédure abusive a 
causé au délendeur ;

Qu’il suit de là que, dans l’espèce, le tribunal de 
commerce d'Anvers était compétent pour statuer sur la 
demande de dommages-intérêts dirigée par Tonnelier 
contre l'appelant à raison du caractère prétendument 
téméraire et vexaloire de l'action donl il était l'objet ;

Qu’il est donc inutile d’examiner si le préjudice dont 
la réparation est demandée avait pour cause un quasi- 
délit commercial ou un quasi-délit civil ;

Attendu que la Cour, saisie de l'appel sur l'action 
principale, est à raison des considérations qui précèdent, 
valablement saisie de l'appel du jugement en tant qu'il 
a statué au fond sur la demande de dommages-intérêts 
formée par Tonnelier,bien que celte demande soit infé
rieure à la somme de 2,500 francs ;

B. A u  fond :
Adoptant les motifs du jugement dont appel ;
Attendu qu'il y a lieu de surseoir, en ce qui coneerne 

les surestaries se rapportant aux journées des 31 août,
1 ,2  e t 3 septembre 1894, jusqu'après les enquêtes 
auxquelles 1 appelant e t l'intimé ont été admis par la 
partie du jugement confirmée ;

P ar ces motifs, la Cour, ouï, sur la compétence, les 
conclusions conformes, de M. l’Avocat général P houen , 
données à l'audience publique, reçoit 1 appel et y fai-

1192

sanl droit * él rcjelaht Milles confclUsioiis pllls altl|iles 
ou cotllrtUHiNi m e t  à. H é a il t  le  JUgeffleift rctttlli le 
8 mars IBild e n  fc&ttè qu'il a slaidfi Sur 1‘HctlüH de 
l'appéltlHl ctihtré l'iiitllllê el Üiir lëS ddjiëhs j

É m e n c l t t i i t ;  ëb ild ftm life  l'iHlimê 9 pHJffer à l'ap
pelant :

1« La somme de 1,006 francs pour surestaries du
29 au 30 août 189-1;

2“ La somhie de fr. 452.05 dU cliéf lie remorquage, 
de bris d’une touline et de frais de protêt à Marioupol ;

3" La somme de fr. 674.01 du chef des avaries subies 
par le stedbier Empress ;

Condamne l'intimé au paiement des intérêts des dites 
sommes j

Condamne l'intimé à la moitié des dépens des deux 
instances fails jusqu’à ce jour ;

D i t  qu’il sera sursis à statuer sur les surestaries se 
rapportait! aux journées îles Si août, 1, 2 et 3 sep
tembre 1894, jusqu'après les enquêtes ordonnées par 
le tribunal ;

C o n f ir m e  le jugement dont appel e n  t a n t  qu'il 
a suitué stir la demande de âominàgés-ihtcrèls formée 
par l'intime à charge de l'appelant du chef d'action 
téméraire e t vexatoire ;

Réserve la moitié des dépens des deux instances.

B r u x .  ( 4 e c h . ) ;  1 6  n o v .  1 9 0 0 .

Prés. : M. Baudodr. —  Av. géri. : M. Ofentana». 
Avis conf. —  Plaid. : MM*' Mesdach de ter Kiele 
c. Van Dievoet.

(Gérard c. Slerckx et consorts.)

DROIT CIVIL ET DROIT INDUSTRIEL. — I. c h o se  

JUGÉE AU CRIMINEL. —  INFLUENCE AU CIVIL. —  ACCI

DENT DU TRAVAIL. —  PATRON ACQUITTÉ. INTER

DICTION DE REMËT+RE EN QUESTION SA CuLt>AdlLttÈ.

—  Ac q u it t e m e n t  m o t iv é  s u r  c e  q u e  l a  p r é v e n t io n  

N'EST  PAS «  SUFFISAMMENT »  ÉTABLIE. —  INOPÈ- 

HANCE. —  U . ACTION CIVILE CONTRE I.B COMMETTANT 

FONDÉE SUR LA FAÜTE DES PRÉPOSÉS. —  ItÉCEVÀlill.l+Ê 

No n o b s t a n t  l 'A c q u it t e m e n t  d u  I>â t Ro N. —  III. Oti- 

VEBTURE D'UNE-LARGE EXCAVATION DANS LA TERRE 

NOIHK. —  PROVOCATION D'EBOtJLEMBNTS. —  FAUTE 

DES OUVRIERS. —  VICTIME AVÀNT PARTICIPÉ A CE 

TRAVAIL. —  SOIN INSUFFISANT DE SA PROPRE SÉCÙRltÈ.

—  PARTAGE DE RESPONSABILITÉ.

I. Lorsque, par un jugement d'acquittement, il a été 
souverainement décidé que Ui mort d'un ouvrier n'est 
pus due h une faille personnelle du patron ou il U1I 
défaut de prévoyance oit de précaution dont il se 
serait rendu coupable ddni Ut gardé dé sd cluise, il 
importe peu que le tribunal correctionnel ait motivé 
l'acquittement sur ce que la prévention n'était pas 
suffisamment établie; la décùitm de la juridiction 
répressive, passée en force de cltose jugée, emporte 
présomption juris et de ju re ; i l  n'esl permis à per
sonne de produire des cliurges nouvelles devant les 
Iribunaitct civils et d 'y remettre en question la culpa
bilité du prévenu acquitté (I);

II. L e  patron peut n'avoir pas commis lui-même une 
impriulence ou une négligence soit dans ta direction, 
soit iluns lu surveillance du travail, el être cependant 
responsable sur pied de l'art. Î3 Î4 , C. civ., par le 
seul fa it que son préposé imprudent a  causé un dom
mage dans l'exercice de son industrie ; nonobstant 
l'acquittement du patritn, Varfioh de res}KHtsàbililê 
est recevable en tant qu'elle est basée sur la faute île 
ses ouvriers (2).

(1-2) V oy. l'AND. B ., V>» A c q u itte m e n t, n°* 422  à  4 7 9 ; A ction  
c iv itc , n «  23G-7; C hoie  ju g é e  en  m a t.  c r im ih c l l t ,  n " ' 207 el s .;
—  Civ. M ons, H  ja n v . 1890, P à n d . P É R ..n«B 9 i; —  Civ. A m t H i
14 av ril 1896, lD., rfl 1352; —  C om m . L ièg e , B av ril t897i 
li>.,n» 1127 ; — L ièg e , 31 m ai 189,1, 1d.( n °  1197; -  C iv. N am ur, 
21 a v r i l (8 9 0 . 1 b .,  ri» 783.

modifier l'art. 394 du Code d’instruction criminelle 
et beaucoup d'autres par la même occasion.

N'ous avons g a l o p é  à travers deux d é p a r t e in e n L s  du 
cours de procédure p é n a l e .  N o t r e  a l l u r e  fut rapide et 
un peu folle, car à de certains moments nous nous som
mes — me semble-t-il —  attardés à cueillir quelques 
fleurelies aux talus du chemin, ce qui nous a forcés 
ensuite de nous hâter de plus en plus. Je crains que 
vous n'ayez pas vu, g r a n d 'chose du domaine judiciaire 
où je vous ai conduits et d’où je m’excuse de vous 
ramener si tard.

Mais peut-être cependant avez vous pu vous rendre 
compte que grande et noble est la tâche du professeur 
de procédure pénale. Il lui incombe d’enseigner la 
haine des lois inutilement restrictives de la liberté indi
viduelle. A chaque heure de son cours peuvent monter 
à  ses lèvres des paroles de colère vengeresse contre les 
abominations du passé, ou des paroles d'espoir dans la 
lutte que soutiennent les meilleurs d'entre nous pour 
la marche en avant vers la liberté, l'égalité et la fra
ternité, en un mot vers la justice, c’est à-dire tout 
simplement vers l'appréciation des actions humaines 
au point de vue du bien ou du mal qu'elles causent à 
la communauté, qui de l'exclusive tribu s'est agrandie 
à travers les âges jusqu'à d'immenses populations, pour 
comprendre un jou r sans doute, en une fédération 
libre allant du simple au composé, l'humanité tout 
entière. Et c'est un cri d ’espoir qui dominera et termi
nera le cours. En dépit de momentanées désespérances, j

d'amères désillusions, d'étonnements douloureux venus 
peut être du spectacle de foules se ruant aux joies 
serviles en des retours soudains d'imbécillité, en dépit 
des hontes d 'une presse vouée aux puissances d’argent, 
en dépit de toutes les défaillances et de toutes les 
rancœ urs, nous pouvons regarder fièrement l'actuelle 
réaction et lui dire : Va, tu peux triom pher quelques 
heures, tu  peux te croire un instant encore la maltresse 
du monde, tu  peux te figurer avoir enrayé le progrès, 
tu peux— comme ISalt et Rast, ces paysans tragiques que 
notre illustre et probe écrivain Camille Lemonnier 
évoque à notre imagination occupés à entasser la terre, 
les feuilles sèches, les fumiers sur «f,e Mort», puis à 
bâtir sur la mare où ils l’ont enfoui pour qu'il né 
revienne pas les inquiéter dans les jouissances de leur 
criminelle cupidité,— lu peux vouloir enfouir la science 
sous tes impostures, tu peux bâtir su r les mensonges 
dont tu l'as recouverte, des sociétés orgueilleuses et 
c ruelles...., toujours la science resurgira pour te con
fondre ; à peine auras-tu chassé son spectre, que 
tu le verras réapparaître à les yeux épouvantés; il note 
laissera ni repos ni trêve, e t c’est toi qui finalement 
seras anéantie.

« Ceci, »  disait superbement M” de Saint-Au- 
bant plaidant pour le livre de Jean Grave : L a  Société 
mourante et l'Anarchie, « ceci c 'est la Pensée 
humaine ».

» Ne cherchez pas à tuer la Pensée : elle ressuscite 
» toujours I

» Voyez ! On l’a pendue à tous les gibets, on l'a



JOURNAL DES TRIBUNAUX — 1900 —  N° 1600

1 1 9 3

III. E n  pratiquant dans la terre noire une large exca
vation de façon il provoquer des ébaulements, les 
ouvriers entphnjéiil un procédé dangereux et con
damné pur l'expérience ; ils commettent une faille en 
aceueillahl pltrml étui ¡rii jeune ouvrier et en lui per■ , 
illélittHl de lès dillcr dttiis leur traiiuil, sans le pré- 
liitiiilr contre le péril qu'il courait ainsi; par contre, 
Celtil-él, oukrier terrassier, bien en état de se rendre 
compte par lui-inéme du danger que présentait le 
mode d'exploitation dont il s’agit, aurait dû prendre 
plus de soins de sa propre sécurité, soit en s'écartant 
de l’endroit oit l’excavation a été pratiquée, soit 
m ieux encore, en allant travailler h la surface.

E n  ce cas, il y  a lieu il responsabilité partagée (I).

Attendu que la demande de dommages-intérêts for
mulée par l'intim é est basée sur ce que la mort acci
dentelle de Joseph Bary durait été causée par une 
faute de l'appelant, faute qui, d 'après l'assignation, 
proviendrait directement de son fait et du fait des per. 
sonnés dont il doit répondre ou des choses qu'il avait 
sous sa garde ;

Attendu que, par le jugement d’acquittement pro
noncé en faveur de Gérard le 8 octobre 1897, il a été 
souverainement décidé que la mort de Bary n’est pas 
due à une faute personnelle de l'appelant ou à un 
défaut de prévoyance ou de précaution dont il se serait 
rendit coupable dans la garde de la chose; qu'il 
importe peu que le tribunal correctionnel ail motivé 
l'acquittement sur ce que la prévention n’était pas 
suffisamment établie; que la décision de la juridiction 
répressive, passée en force de chose jugée, emporte 
présomption juris et île jure, et qu’en conséquence il 
n 'est permis à personne de produire des charges nou
velles devant les tribunaux civils et d’y remettre en 
question la culpabilité du prévenu acquitté ;

Mais attendu que le tribunal correctionnel n 'a  pas 
eu à se prononcer en ce qui concerne les personnes 
dont l'appelant doit répondre ; que c'est à tort qua 
Gérard se prévaut du jugement du 8 octobre 1897 en 
vue de se soustraire à la responsabilité qui incombe 
au maître à raison du dommage causé par ses domes
tiques et préposés dans les fonctions auxquelles il les 
a employés; que l'acquittement de l’appelant n'im 
plique pas nécessairement l'absence de faute dans le 
chef de ses ouvriers; que s’il est vrai que le fait d un 
ouvrier entraîne quelquefois la responsabilité pénale 
du patron, c'est lorsque celui-ci a commis lui-même 
une imprudence ou une négligence soit dans la direc
tion, soit dans la surveillance du travail; mais que le 
maître peut n’avoir pas commis pareille faute et être 
cependant responsable sur pied de l’art. 1384, C. Civ., 
par le seul fait que son préposé imprudent a causé 
un dommage dans l’exercice de son industrie ; que le 
jugement attaqué n’a donc pas infligé grief a l'appelant 
en décidant que, nonobstant l'acquittement de celui-ci, 
l'action est recevable en tant qu'elle est basée sur la 
faute des ouvriers de Gérard ;

A u  fond :
Attendu que, comme le constate le premier juge, 

l'accident qui a causé la mort de Joseph Itary dans la 
carrière exploitée par Gérard est dû à un défaut de 
prévoyance tatlt de la part des ouvriers de l'appelant 
que de la part de la victime elle-même ;

(1) V oy. PARI). B .. V» A e t  id e m ,  n » ' 27 e t  s . ;  —  C iv . C h a rle ro i, 
2S JuiU .1899, i. T . ,  1900. p . ;  —  fciv; B ru x .. 22 m a i 1895, I 'an d . 
PEU.. n « l U 5 ;  —  C iv . B ru x ., a i  ju in  1899. In ..  n °7 0 2 ; —  Civ. 
N am ur, 3  ju in  188!). lu .,  n** 1885-6; — C iv . N am u r, 12 ja n v . 
1891, li>., n»» 293-4; —  Civ. C h a rle ro i, 11 nov . 1891, lu .,  1892, 
no 152; —  G and , 18 ju in  1887, 1d.. 1888, n » 6 1 ; —  C a n d , 12 ju in  
1889, li>-, 1890, n°  921; — C om m . G an d , î ï  ja n v . 1890, In ., 
no 601; —  Civ. V erv fe rs , 20 fév r . 1889. In .,  n» 000; -  L iège, 
2 2  m ai 1890, lD ., n «  1298 9 : — B ru x ., 27 ju ill. I S t 't ,  lu ., n»IG 30;
—  Civ. B ru x ., 1 8  janv .1893 , lu ., n ”  300; —  C o rr .V e rv ie rs , 9  nov. 
1895, lu .,  189G, n°38G; —  Civ. B ru x ., 10 av ril 1895. lD.. n» 1412;
—  Civ. B ru x ., 2 5  m a rs  1890, In ..  1897, n» 30; —  C iv . B ru g es , 
8  m a rs  1897, lu ., n» 1331; C iv. L iège . 25 ju in  1898, lu .,  
n» 1515; -  L ièg e , 2  fév r . 1898, lu .,  n "  1406; —  C iv . V e rv ie rs , 
1 5  m a rs  1898, lu . ,  1899, n» 1432.

» clouée à tous les piloris : elle a éclairé tous les 
» gibets de ses rayons, elle a illuminé tous les piloris 
» du feu de ses auréoles ! »

Si les hommes oublient, du moins ils ont su ; et per
sonne au monde ne peut faire qu'ils ne se ressou
viennent pas un jour.

Rien ne se perd dans l’Univers, ni l'atome de 
matière, ni la plus humble parcelle d’intellectualité. 
Soyez, bons; si la semence de bonté n’est pas toujours 
prompte à germer, du moins elle lèvera un jour. L’ave
nir répercutera la pensée socialiste dans un grossis
sement d’échos héréditaires. Au cours de ce siècle, trop 
d’aspirations généreuses ont gonllé les cœurs pour 
que l’humanité du siècle qui va commencer, ne soit pas 
meilleure et moins dolente que la nôtre.

Pourtant, comme le disait avec émotion l’an dernier 
notre vénéré recteur, notre siècle finit sous des Ilots 
de boue et de sang. Mais au milieu du cloaque d 'ini
quités dont les pestilences nous empoisonnent, voici 
que se dresse en ironique symbole, tel un lys gigan
tesque poussé sur un fumier immonde, le juge phéno
ménal, le bon juge de Chfttcau-Thierry, dont les juge
ments proclament au seuil du siècle nouveau, que la 
justice ne va pas sans la bonté I

l
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Qu'en effet, en pratiquant dans la terre noire une 
large excavation flè façon S provoquer des éboùleméhls, 
les dits ouvriers ont employé uii procédé dangereux et ' 
condamné par l'expérience; qu'ért outre, ils ont eu le 
tort, dans ces coiiditibns, d'accueillir parmi feux 
Joseph Bary e t de Itir permettre de les aider dans leur 
travail, sans le prémunir contre le péril qu'il courait 
ainsi ;

Que. par contre, Ifarv, ouvrier terrassier, était bien 
en étal de se rendre compte par lui-même du danger 
que présentait le mode d'exploilalion dont il s'agit, et 
aurait dû prendre plus de soin de sa propre sécurité, 
soit en s’écartant de l'endroit où l’excavation avait été 
pratiquée, soit mieux encore, en allant travailler à la 
surface comme Gérard le lui avait ordonné;

Qu’il y a donc lieu à responsabilité partagée, mais 
f|ue lejireinier juge, en mettant les trois quarts du 
dommage à charge de l’appelant, n’a pas suffisamment 
tenu compte de la gravité de l’imprudence de la vic
tim e; qu 'eu égard aux considérations ci-dessus déve
loppées, il convient de décider que l'appelant ne sera 
tenu des suites de l’accident que pour la moitié;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
l’aws conforme de M. l'Avocat général G e n d e m e n , 

statuant sur les appels principal et incident et rejetant 
loutes conclusions contraires ou plus amples, c o n 
f i r m e  le jugement attaqué, s a u f  e n  t a n t  qu'il a 
mis à  charge de l'appelant la réparation du dommage 
dans la proportion des trois quarts ; é m e n d a n t  
q u a n t  à. c e .  o r d o n n e  que le dit appelant ne sera 
tenu que jusqu’à concurrence de la moitié du préju
dice causé par l’accident à la partie intimée;

Renvoie la cause et les parties devant le tribunal de 
première instance de Nivelles composé d'autres 
juges ;

Condamne l'intim é qualitate qua aux deux tiers et 
l'appelant au tiers des dépens d'appel.

Chronique judiciaire

LA RETRAITE DE M. LE PRESIDENT VAN MOORSEL

Nous avons parlé de la retraite de M. Van Moorsel 
dans nos numéros du 4  et du 15 novembre dernier.—  
Nous publions aujourd'hui les discours qui ont clé 
prononcés au nom de la Magistrature, du Barreau et 
du Corps des Avoués. Nous sommes heureux de con
tribuer ainsi û assurer la pérennité du souvenir de 
l'éininent magistrat.

D i s c o u r s  d e  M . l e  V i c e - P r é s i d e n t  D E Q U E S N E .

Monsieur le Président,
Cher Collègue.

C’e.'t avec émotion et tristesse que je viens au nom 
de tous les membres du Tribunal de première instance 
vous exprimer les regrets que leur inspire votre 
retraite.

Atteint par la loi sur la limite d’âge, vous nous 
quittez, en pleine vigueur encore d’esprit et d’intelli
gence, après avoir été notre chef vénéré, estimé et res
pecté par tous pendant quatorze ans. L’état de votre 
sanlé vous a obligé cette année à abandonner pendant 
quelque temps vos hautes fonctions, mais un repos 
de courte durée vous a bientôt permis de les re
prendre.

Entré jeune dans la Magistrature, Secrétaire du 
Parquet de la Cour d’appel de Bruxelles en 1861, 
successivement Juge à Eûmes en 1869, Juge. Juge 
d’instruction à Bruxelles en 1872 et 1878, Vice-Prési
dent en 1881, vous étiez appelé à occuper le fauteuil 
de la Présidence du Tribunal le 23 décembre 1886. 
Votre assiduité au travail, votre caractère, votre science 
juridique; votre impartialité, votre expérience, vous 
désignaient au choix du gouvernement.

Vous avez apporté, je n’hésite pas à le dire, dans 
l’exercice de vos importantes et difficiles fonctions une 
ardeur infatigable, un zèle incessant, une ponctualité 
remarquable; le dévouement aux intérêts confiés à 
votre juridiction est digne d ’éloges ; toujours vous avez 
eu le souci d 'assurer le respect de la loi et les droits 
des justiciables.

Avec quel soin scrupuleux n’avez-vous cessé, jus
qu'au dernier jour, d’examiner, d'étudier les requêtes 
et les causes qui vous étaient soumises, de rédiger vos 
Ordonnances! Le sentiment du devoir à rem plir a été 
le guide de votre vie.

Vous avez exercé, Monsieur le Président, vos déli
cates et multiples fonctions avec autorité, fermeté et 
tact. Par l’aménité de votre caractère, par voire bien
veillance, vous avez conquis l'amitié de vos Collègues, 
l’eslime des membres du Barreau e t du Corps des 
Avoués.

Devant vos enfants qui vous entourent (hélas ! que 
ne puis-je le dire devant celle qui fut la compagne 
dévouée de votre vie), je tiens à rappeler que vous avez 
parcouru une longue el noble carrière, et; comme 
s’exprimait en des termes si heureux el si exaets notre 
estimé ancien Procureur du roi, M. Willeinaers, dans 
son allocution à votre éminent et regretté prédécesseur 1 
M. Ambroes, lors de sa retraite, celte carrière peut se 
résumer en ces mots : <- Devoir, Loyauté, Honneur » ; 
vos enfants, doni l’un est attaché au Tribunal, j'en 
suis convaincu, imiteront votre exemple.

Jouissez, Monsieur le Président, pendant longtemps
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encore du repos que vous avez justement mérilé. Soyez 
persuadé que le souvenir affectueux de vos Collègues 
vous suivra dans voire retraite; el en terminant, por- 
meitez-moi de vous dire que nous souhaitons que vous 
n’abandonniez pas notre Palais, dans lequel vous avez 
travaillé pendant tant d’années : vous pourrez ainsi 
nous aider encore de vos bons et sages conseils ; nous, 
nous aurons l'occasion de serrer votre main loyale, 
vous, de retrouver non seulement d’anciens Collègues, 
mais des amis dévoués.

D i s c o u r s  d e  M , N A G E L S .  P r o c u r e u r  d u  R o i .

Monsieur le Président,

Une loi inexorable avait marqué la date qui devait 
consommer notre séparation, et c'est avec un véritable 
serrement de cœ ur que nous voyions approcher le 
moment des adieux. Cependant les regrets que nous 
éprouvons sont quelque peu tempérés par la satisfaction 
que nous ressentons A vous montrer aujourd'hui com
bien sont grandes l'estime el la sympathie qui vont 
vers vous.

Pendant les quatorze années que vous-avez passées à 
la tète du tribunal de Bruxelles, vous avez été,pour le 
Parquet, un conseiller sûr, dont la haute autorité était 
souvent invoquée et les avis toujours écoutés. Donnant 
à tous l'exemple du travail le plus assidu, remplissant 
avec une ponctualité qui ne s'est jamais démentie, les 
importantes et difficiles fonctions auxquelles le choix 
de la Cour d'appel et du gouvernement vous avait 
appelé, vous pouvez regarder avec orgueil l'œuvre 
accomplie. Vous étiez digne de vos prédécesseurs; 
puisse votre successeur s’inspirer des enseignements 
que vous avez donnés.

Vous délaissez vos fonctions, Monsieur le Président, 
portant avec vaillance le poids de toute une existence 
vouée à la pratique du dro it; permetlcz-nous d'espérer 
que si le Président nous quitte, l’ami dévoué, le con
seiller éclairé nous restera, et qu’il sera souvent avec 
nous, au sein de notre grande famille, où sa place 
restera marquée.

D i s c o u r s  d e  M ” D E J O N G H ,  B f t t o n n i a r .

Monsieur le Président,

Le tribunal a eii la bonne pensée de nous appeler à 
cette manifestation louchante. NoUs l’en remercions 
profondément. De pareilles cérémonies rendent plus 
solides les liens qui doivent unir tous les hommes qui, 
dans un même milieu, collaborent à l’œuvre de la 
Justice.

A notre tour, nous associant aux éloquentes paroles 
qui viennent d'être dites, nous venons, au nom du 
Barreau tout entier, vous exprimer les regrets que 
nous éprouvons à vous voir quitter ce siège, que vous 
avez occupé si dignement.

Le Barreau gardera le souvenir de votre présidence.
11 se rappellera que, la conscience toujours en 

éveil, sans souci de vous-même, \ous fûtes sans cesse 
à voire poste, prêt à écouter à toute heure les récla
mations des justiciables. Il se rappellera que vous avez 
toujours été disposé à lui donner les avis et les conseils 
qu'il sollicitait de votre bienveillance. Il se souviendra 
de votre constanic aménité, de la belle et noble sim
plicité, règle directrice de toute votre rie, avec laquelle 
vous avez exercé voire haute, importante et complexe 
magistrature. Il n'oubliera pas, enfin, que vous avez 
été attentif, juste e t bon. surtout pour les petits, les 
humbles et les pauvres, et que vous avez eu, ainsi, les 
meilleures e t les plus belles vertus des juges !

Mais, en la personne du Président qui nous quitte, 
nous avons un ancien Confrère qui, jadis, pendant 
dix années, de 18.J9 à 1869, fit partie de notre Bar
reau. Le Président prend sa retraite, mais le Confrère 
nous revient, n'est-ce pas ? Notre séparation n'est 
qu'une apparence. El demain, nous l’espérons, voire 
nom très honoré figurera de nouveau au tableau de 
notre Ordre. Ainsi, en saluant respectueusement votre 
dépari d’ici, nous applaudissons, en même temps, à 
votre retour parmi nous.

Repos ailleurs, monsieur le Président! Il vous reste 
encore à faire du bien ici-bas, et c’est pourquoi nous 
vous souhaitons, de tout cœ ur, bonne sanlé et longue 
vie !

D i s c o u r s  d e  M e P I E R L O T ,  
P r é s i d e n t  d e  l a  C h a m b r e  d e s  A v o u é s .

M onsieur le Président,

Heureux de s'associer à  celte sympathique manifes- 
tation, les avoués viennent aussi vous eiprim cr tous 
les regrets que leur cause votre retraite.

Pendant votre longue carrière de magistrat, vous 
avez toujours témoigné aux avoués beaucoup de sym
pathie, vous les avez protégés, vous les avez défendus.

Les avoués vous en sont sincèrement reconnais
sants.

Ils se rappelleront toujours. Monsieur le Président, 
les relations agréables et amicales que vous avez bien 
voulu entretenir avec eux, ils se rappelleront toujours 
voire grande affabilité.

Profondément pénétré des devoirs de votre charge, 
vous étiez accessible à tous. Tous les jours, à  tout 
instant de la journée, les avoués pouvaient s’adresser 
à vous dans l’intérêt de leurs clients, toujours ils ren
contraient un accueil obligeant cl empressé.

Que de fois n’ont-ils pas admiré votre dévouement ! 
Ne vous ont-ils pas vu, en mainies circonstances, vous 
rendre au lit des malades pour recevoir leurs déclara
tions, sans souci aucun de voire propre santé.
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L e devoir avant tout, a toujours été votre devise. 
U s  nécessités de l'administration de la justice pri
maient chez vous toute autre préoccupation, même 
celle de votre sécurité personnelle.

Vous nous donniez à tous l'exemple du devoir. Sous 
votre impulsion à la fois ferme e l douce, ch»cun cher
chait à remplir sa tache avec exactitude.

Les avoués acceptaient vos décisions avec confiance, 
sachant qu'elles émanaient d 'un magistrat impartial et 
éclairé, dont les mérites étaient hautement appréciés.

Qu'il me soit permis de vous dire, Monsieuffle Pré
sident, que tous, el les avoués en particulier, regrette
ront Monsieur le Président Van Moorsel.

Puissiez-vous de longues années encore, grâce à votre 
belle santé, jouir au milieu de vos enfants qui vous 
sont si chers, d'un repos bien mérité après une car
rière aussi bien remplie que la vôtre.

Croyez, Monsieur le Président, que quoique séparés 
de vous dans le travail, les avoués ne vous en reste
ront pas moins profondément attachés el qu’ils garde
ront le souvenir ému de voire présidence. Croyez, à la 
sincérité de nos rcgrels, croyez à notre reconnaiss ance

L'AFFAIRE DU CHEMIN DE FER DU TRANSVAAL.

A la suite de l'arrêt rendu par la Cour d'appel dans 
l'affaire du Transvaal sur l'incident désormais fameux 
des mystérieuses malles, une demande de convocation 
de la Conférence du Jeune Barreau en assemblée géné
rale a été adressée au Président. Les signataires esti- 
mentque la Conférence doit « discuter les conséquences 
de l'arrêt au  point de vue des droits de la défense et 
les mesures que le Barreau a le devoir de prendre ou 
de solliciter à l'effet d’y remédier ».

La Commission a convoqué l'assemblée de la Confé
rence pour le vendredi 30 novembre.

Ordre du jour : Les droits de la défense et leur sau
vegarde dans l'instruction préparatoire.

LE MOUVEMENT JUDICIAIRE.

C'est demain lundi 26 novembre que se réuniront les 
membres de la Cour de cassation pour désigner les 
candidats à la place de Conseiller, laissée vacante par 
la retraite de M. le Premier Président F r. De le Court.

D’aulre part,on nous apprend que jeudi prochain, la 
Cour d'appel désignera ses candidats pour la place de 
Président du Tribunal de Bruxelles.

C O N F É R E N C E  DU J E U N E  BARREAU
D B  B R U X K L L B 1 8

LA REVUE Q U O  V A  IJ IS ?

A la demande de nos lecteurs, nous publions encore 
quelques-unes des chahsons de la Revue.

L a  J u r i s p r u d e n c e .

Air : J e  su is veuve d ’un colonel.

I

Je suis fille de magistrat,
J'ai nom jurisprudence.
Ils m'aiment tous les avocats 
Lorsque comme eux je  pense,
Mais si je n’encourage pas 
Leurs vifs désirs d’avance,
Ils ne font alors aucun cas 
Des trésors que j'dispense...
Mais ça ne fait rien, aujourd'hui 
Si je  dis non, demain je dis oui.
Je suis femme, ,j'vagabonde,
J'en ai chez moi pour tout le monde.
Je change il'avis si souvent
Qu'à la fin chacun s’trouve coulent.
J’suis toc... toc... toc... quée.

II

Le Droit seul, je  le dis tout bas.
Allez, c'esl pas mon père.
Tout va dépend, j’ai des papas 
Sans scrupule sur la terre.
Quand on m’erée, c’est selon le cas 
Ou selon qu’on digère.
Parfois c'est à coups de ducais 
Que je vois la lumière...
En somme, Messieurs, aujourd'hui 
Si je dis non, demain je dis oui.

L e s  d e u x  G ard ien n es .

A ir  connu.

La  petite  blo n d e .

Nous somni’s deux à montrer le Palais,
Nous connaissons très bien l'anglais 
Et pour comble de bonne fortune 

Ma sœ ur est brune.
Mais comme le brun n'plalt pas partout 
El qu’il eh faut pour tous les goùls,
— Y a lant d’peup' sur la mapp'monde ! — 

Moi, je  suis blonde.
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L a  b r u h b .

Qui saurait vous dire par cœur 
Du Palais le cub', la hauteur.
Sans la moindre petite lacune,

C'est la p 'tit' brune.
Qui dira, si vous l'demandez,
L’exacte dimension du nez 
De M. Engels, à tout le inonde.

C'est la grand' blonde.

L a b l o n d e .

Chaque jour maint individu.
Grand, petit, gros, maigre ou menu 
Assassin’ d'œillades importunes 

La pauvre brune...
Et plus d 'un visiteur galant 
Dit : Ce palais est épatant.
Mais sa merveille sans seconde,

C'est la grande blonde...

COURTELINü.

Il est certain qu'on plaidrail mieux 
Que d ’vant des magistrats très vieux 
Ou des jurés à tél' commune 

Devant la brune.
Mais qui donne des distractions 
Même à la Cour de cassation 
Où chacun sait qu' le cœ ur abonde, 

C'est la grand' H bnde...

L e  bon g e n d a rm e .

A ir D ans la  r u e .. .  (B ruan t).

L 'jury ayant fait la bévue 
D’acquitter Sipido l'aut’ jour,
Spaak dit : — Lâchez-le c 't amour, 
Son innocence est reconnue :
Faut ¡'laisser courir sur la rue ...

Je  l'cherche, y s'en va par l’avenue. 
Mais aussitôt voilà qu'Servais 
Me dit : —  Gendarme, s’il vous plaît, 
Ma permission, l’avez-vous eue ? 
Courez après lui sur la rue...

Parait qu’j'avais eu la berlue 
Et qu'y m'fallait un ordre écrit : 
J'galop' pour rattraper l’petit...
Sans ça, ma carrière est fichue 
Et nous s'rons tous deux sur la rue!...
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C on féren ce  f la m a n d e  d u  B a r r e a u  
d e  B r u x e lle s

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTREE

Dans le compte-rendu qui a paru dans notre précé
dent numéro, nous avons oublié de mentionner, parmi 
les éminentes personnalités de la Magistrature qui 
avaient tenu à honorer de leur présence la séance de 
rentrée de la Conférence flamande, 51. le Procureur 
du Roi N a g e l s .

Beautés de l'Éloquence judiciaire (*)•

CHOSES VÉCUES

Je verse à mon dossier trois ou quatre établisse
ments où les enfants pourront finir leur éducation.

Cette femme ne recevait que. des coups pour toute 
nourriture.

Messieurs, faites silence dans le fond, sinon, je m'eu 
vais évacuer, et vous savez combien celte évacuation 
m 'est pénible.

Celte lettre révèle dans scs flancs toute la mauvaise 
foi du personnage.

Ah! voilà une autre paire de manches à laquelle je 
vais répondre tout de suite.

Cet agent de police s’était embusqué au coin d'un 
arbre.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1036. — TRAITÉ DE LA PRESCRIPTION (LIVRE Ul, 
TITRE XX DU CODE CIVIL), par L. Guillouard, 
professeur de Code civil à l'Université de Caen, 
ancien Bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la Cour 
d ’appel. — Tome Ier (art. 2209-2263;. —  Paris, 
A. Pedone, édit. In-8°, 536 p. — Prix : 8 fr.

M. Guillouard, le continuateur du grand œuvre de

(I) Voy. J. T., 1900, p. 972 cl les nombreux renvois.
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Demolombe, vient de faire paraître un nouveau volume 
do son commentaire du Code civil, formant le tome 1“  
du Truité de la prescription. L'auleur, qui a repris la 
tflclie abandonnée par le grand jurisconsulte français 
à l'endroit otï la mort l'avait interrompue, la continue 
avec un succès auquel nous avons déjà maintes fois 
rendu hommage et qui lui a conquis une réputation 
méritée. Le présent ouvrage est rédigé avec les qualités 
de méthode et de science juridique que nous avons 
déjà louées dans les précédents traités. L’auteur y fait, 
notamment dans Tiniroduetion, de fréquentes incur
sions dans le Droit international el le Droit comparé.

Le premier tome comprend deux parties, dont la 
première est consacrée aux règles communes à la 
prescription acquisitive e t à  la prescription libératoire, 
el la seconde aux règles spéciales à la prescription 
acquisitive. Il est précédé par une bibliographie très 
complète et se termine par une lahle des matières fort 
divisée et facilitant singulièrement les recherches.

Office International de Bibliographie
R E L E V É  P É R I O D I Q U E

d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g a e  F r a n ç a i s e  
s u r  l e  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  à, 
l ' É t r a n g e r

P r o p r i é t é  i n d u s t r i e l l e

M aillahii (Georges). — 1900. — Lettre de France. La 
publication des brevets. Proposition de loi déposée 
au Sénat pour modifier la loi sur les brevets d’in 
vention. Projet de loi du gouvernement sur la 
déchéance pour défaut de payement des annuités. 
Pénalités de la contrefaçon. Des juridictions spé
ciales en matière de brevets d'invention. Loi relative 
à la protection de la propriété industrielle pour les 
objets admis à l'Exposition universelle de 1900. L a  
Propriété industrielle, p. 9-11, 31 janvier. Berne, 
14, Kanonenweg. |347.771 (44)

P r o p r i é t é  a r t i s t i q u e  e t  l i t t é r a i r e .

[ ............... ]. —  1900. —  Allemagne. Révision de la
législation sur le droit d’auteur. Le D roit d'auteur, 
p. 8-9. N M , 15 janvier. Berne, 14, Kanonenweg.

[347.78 43)
[............... ]. — 1900. —  Autriche. Exposé du ministère

de la justice sur la question du développement du 
droit d'auteur à l’égard des œuvres de littérature, 
d 'art et de photographies dans les relations inter
nationales de l'Autriche. L e  D roit d’auteur, p. 33-36. 
Berne, 14, Kanonenweg. [347.78 (436)
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[ ............. ]. —  Le projet de loi russe concernant le
droit d'auteur sur les œuvres littéraires, musicales 
et artistiques. Le D roit d'auteur, p. 2-5. N» 1, 
13 janvier. Berne, 14, Kanonenweg. [347.78 (47)

[ ..............]. —  1900. — Reproduction non autorisée
d'une chromolithographie apposée sur la reliure 
d ’un livre. Action en contrefaçon. Rejet. OEuvre 
d 'art reproduite dans une œuvre d'industrie. Pro
tection d'après la loi concernant les dessins et 
modèles industriels. Loi du 9 janvier 1876, art. 14. 
Non-applicabilité de l'art. 7 de cette loi, la chromo
lithographie n'étant pas un procédé artistique diffé
rent. L e  Droit d'auteur, p. 19-20. N° 2 ,15  février. 
Berne, 14, Kanonenweg. [347.783

[............. ]. —  1900. — Reproduction non autorisée
d'une photographie sur une carte postale. Action 
pénale en contrefaçon. Utilisation permise d is  
photographies en tant qu’associées aux œuvres d’in
dustrie. Interprétation de la restriction établie par 
l'art, i  de la loi du 10 janvier 1876. L e  Droit d'au
teur, p. 18-19. N" 2, 15 février. Berne, 14, Kano 
nenweg. [347.783.5

[............. ]. —  1900. — Grande-Bretagne La révision
de la législation concernant le droit d 'auteur sur les 
œuvres artistiques devant la Society of Arts. Le 
sort des photographies; photographies contrefaites. 
Perspectives île la réforme. L e  D roit d’auteur, p .32-
33. Berne, 14, Kanonenweg. [347.783.5(42)

[ ............ ]. —  1900. —  Suisse. Reproduction non
autorisée sur des cartes postales illustrées de photo
graphies représentant les fresques de la chapelle de 
Guillaume-Tell. Action en contrefaçon intentée par 
l'avant droit de l'artiste peintre. Rejet. Concordat 
cantonal de 1858 remplacé par la loi fédérale de 
1883. Notion de la « place publique », art. 11, 
n'1 7 . Absence de protection pour les photographies 
non enregistrées. L e  D roit d'auteur, p. 29-30. 
Berne, 14, Kanonenweg. [347.783.5 (494)

[ ............... ]. — 1900. — Suisse. Reproduction illicite
de photographies sous forme de gravures dans un 
guide illustré. Action en dommages-intérêts. Etendue 
du droit de reproduction. Protection complète de la 
photographie enregistrée. Nature et eflels de la 
confiscation. L e  D roit d'auteur, p . 20-21. N° 2,
15 février. Berne, 14, Kanonenweg. „

[347.783.5 (494)
[...............j. —  1900. — France. Le nouveau projet de

loi concernant la protection des œuvres de sculp
ture. L e  D roit d'auteur, p. 31-32. Berne, 14, Kano
nenweg. [347.784 (44)

( A  s u iv r e .)
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CODE DU ROULAGE
T r a i t é  T h é o r i q u e  e t  P r a t i q u e

C O N TEN A N T LA

, L É G I S L A T I O N  N O U V E L L E  D U  R O U L A G E
E T  N O TA M M EN T

L a  L o i d e  R é v is io n ,  l e  R è g le m e n t  G é n é r a l,  l e s  R è g le m e n t s  P r o v in c ia u x ,  
l e s  D é c r e t s  e t  R è g le m e n t s  d e s  P a y s - F r o n t iè r e s  e t  l e s  O r d o n n a n c e s  
d e s  p r in c ip a le s  v i l l e s  s u r

la Police du Roulage et de la Circulation
PAK

F é l ix  L O tC Q -G U E R M O N P R E Z
D octeur en  D roit

A  u te u r  d u  ■ C ode p é n a l d e  la  Voirie , d es  C ours d ’e a u x  et d u  R o u la g e  »

U n  v o l u m e  i n - 1 2  d e  1 0 8  p a g e s .  —  P r i x  : 1  f r .  2 5 .

DU

Titre V Ir  du Code de Commerce

C0R1TRAT DE TRANSPORT
PAK

É m ile  D U P O N T
A vo ca i a  ta  C our d  ap /tc l d e  L ièg e , V ic e -P re s id e n t d u  S i'uu t 

ET

L o u is  T A R T
A vocal ù  ta  C our ( f  a p p e l d e  L iè g e

Un fort volume de 500 pages in-4° à 2  colonnes. —  P r ix  ; 1 6  ft*.

DOSSI  E R S - F A R  DES
P O U R  A V O C A T S  E T  M A G I S T R A T S

La d o u z a in e ...................................................... i 2  fr.
La douzaine avec poches . - . . 1 6  fr.

R. B E L L A M Y
Licencié en D roit, Généalogiste 

9 . R U E  D E  L  A R B R E . — B R U X E L L E S  

T é lé p h o n e  n" 3 4 8 9

seul représentant en Belgique 
de MM. Haudricourt, Pavy e l Andriveau, généalogistes, 

rue du Cherclie-Midi, n° 18, à Paris.

M. B e l la m y  s 'o c c u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  à  s e s  
r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e o b e r e b e  d e s  h é r i t i e r s  d a n s  
l e s  s u c c e s s io n s  o ù  I ls  s o n t  I n c o n n u s .

. SPrix de l’ouvrage complet : 2 5  francs, payables 2 fr. 5 0  par moi'

LA VIE CIVILE
p a r  J u l e s  W A X W E I L E R

conseiu.br a la coür d'appbi. de liège

L  oeu vre, d iv is é e  e n  t r o is  p a r t ie s ,  c o m p o rte  s ix  v o lu m e s ,  
a u  p r ix  d e  2 5  fr a n c s

P R E M I È R E !  P A R T I E

J 9 B  L Ä

D eux v o lu m e s  i n - 18 (le 540  p ag es  c h a c u n . —  P rix  : 9  f r .

D K Ü X 1 È M P 1  P A R T I E

PAPETERIE NIAS *a Propriété et des Successions
Fondée en 1845. — 59, rue Neuve, BRUXELLES

Fournitures de bureaux pour le Barreau.
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DES CONTRATS
D eux  v o lu m es in -1 8  d e  483-302  p ag es . —  P r ix  : 8  f r .
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C 0 3  s i s  v o l u m e s  c o n t i e n n e n t  p l u s  d e  M I L L E  d é c i s io n s  d e s  c o u r s  e t  t r i b u n a u x ,  
a i n s i  q u e  d e  l ' a d m i n i s t r a t i o n  d e  l 'e n r e g i s t r e m e n t ,  r e m o n t a n t  p o u r  l a  p l u p a r t  
a u x  .1 ix  d e r n i è r e s  a n n é e s .

1.'o u v r a g e  s e  r e c o m m a n d e  n o n  s e u l e m e n t  a u  g r a n d  p u b l i c  d e s  p r o f a n e s ,  m a i s  
l • ’u l  p a r t i c u l i è r e m e n t  e n c o r e  a u x  é t u d i a n t s  e n  d r o i t  e t  e n  n o t a r i a t ,  a u x  j e u n e s  
g '  u s  s e  d e s t i n a n t  à  l a  c a r r i è r e  d e  l ' e n r e g i s t r e m e n t ,  e n f i n  à  t o u s  l e s  j u r i s c o n s u l t e s ,  
m a g i s t r a t s ,  a v o c a t s ,  n o t a i r e s ,  f o n c t i o n n a i r e s  d e  l’e n r e g i s t r e m e n t ,  q u i  d é s i r e n t  
j e t e r  u n  r a p i d e  c o u p  d ’eo il s u r  l ’é t a t  d e  l a  d o c t r i n e  e t  d e  l a  j u r i s p r u d e n c e  c o n c e r 
n a n t  u n  p o i n t  d e  d r o i t  c i v i l  o u  d e  d r o i t  f i s c a l .

L ’a u t e u r  n ’a  p a s  p e r d u  d e  v u e  l e  c ô t e  p r a t i q u e  d e  s o n  œ u v r e ,  e t  i l  a  e u  s o i n  d e  
d o n n e r  d e s  f o r m u l e s  d e  b a u x ,  d e  r e n o u v e l l e m e n t  d ’i n s c r i p t i o n  h y p o t h é c a i r e ,  e t c .

U n e  t a b l e  g é n é r a l e  a l p h a b é t i q u e  t r è s  c o m p l è t e  m e t  l e  l e c t e u r  à  m ê m e  d e  
t r o u v e r  r a p i d e m e n t  l a  s o l u t i o n  d u  p o i n t  d e  d r e i t  q u i  l ’i n t é r e s s e .

I- -  Tout souscripteur peut se libérer par paiements mensuels de 2  fr 5 0
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A D M I N I S T R A T I O N A B O N N E M E N T S

L e  J O U R N A L  D E S  T R I B U N A U X  e s t  ¿ g a ie m e n t  e n  v e n t e  h  B r u x e l le s  c h e z , M . D E  COCK, g a r d ie n  d u  v e s t l i t l r e  d e s  A v o c a t s  a n  P a l a i s .

A L A  L I B R A I R I E  V* F E R D I N A N D  L A R C I E  R 
2 6 - 2 8 ,  RUE DES MINIMES. BRUXELLES

T o u t c e  q u i co n cern a  la  rédac tion  e l  le  se rv ic e  d u  J o u rn a l do it ê tre  envoyé 
4  ce tte  ad resse .

i l  s e ra  re n d u  ,'om pte d e  to u s  le s  ou v rag es  relatifi* a u  d ro it e t  m a tiè res  Judiciaires 
d o n t d eu x  exem p la ires  p a rv ien d ro u t a  la  rédaction  d u  J o u r n a l.

B e l g iq u e  : ü n  an , 1 8  francs. — s ix  mois, i O  francs. — ¿ n u m n  (U nion posuilcf : U n  a n  : E 3  francs
L e n um éro  : 2 0  centim es.

T o u te  réc lam a tion  d e  num éros  d o it n o u s  p a rv e n ir  d a n s  le  m ois de la  pub lication .
P a ssé  c e  d é la i, il n e  po u rra  y  ô tro  donné su ite  que co n tre  p a iem en t d e  le u r  p r ix .

A N N O N C E S  ■ 3 0  o h n t i m k s  r,* l i g n e  e t  a  f o r f a i t  

L e J o u rn a l in sè re  spéc ia lem en t le s  annonces  re la tiv e s  au  d ro it, au x  m atiè res  ju d ic ia ires
e t  au  n o ta ria t .

L e J o u rn a l d es  T r ib u n a u x  e s t  e n  v e n te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n . —  à  BRU XELLES, chez le s  p r in c ip au x  lib ra ire s  ; — 
a GAND, à  la  lib ra ir ie  H o s tf .;  —  à  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  L e g r o s ;  — 
à  L IÈ G E , à  la  l ib r a ir ie  B e l l e n s ;  — à  MONS, à  la lib ra ir ie  D acouim ; — 
a  TOURNAI, à  la  lib ra ir ie  V a s s e u r -D e l ïé e  et d w n  toutes les aubettes 
de B ru x e lles .

Le J o u r n a l des  T r ib u n a u x  e s t  en  v en te  d a n s  le s  b u re a u x  d e  so n  
a d m in is tra tio n , —  à  BRU XELLES, che?, les p r in c ip au x  l ib r a ir e s ;  — 
à  GAND, à  la  lib ra irie  H o s te ;  —  à  ANVERS, à  la  lib ra ir ie  L e c iio s ; —  
à  LIÈGE, à  la  lib ra ir ie  B e tx e n s ;  —  a  MONS, a  la  lib ra ir ie  D aco u in ; —  
a  TOURNAI, a la  lib ra ir ie  V asseur-D f.i.m ée e t d a n s  to u te s  le s  au b e tte s  
d e  B ru x e lles .
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S O M M A I R E

L 'I n c id e n t  d e s  Ma l i .e s .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . - B ru x .,  c h .  (les appels île pol. 
corr. (I. Dossier de l'inslruclion. inventaire rensei
gnant «n état des pièces à conviction. Mention dans 
cet état de deux malles contenant des livres et 
papiers. Prétendue violation des droits de la défense. 
Rejet. II. Cote el inventaire des documents saisis. 
Mesure destinée à assurer leur conservation et leur 
identité. Omission. Demande en nullité de la procé
dure et du jugement. Rejet. III. Pièces inconnues 
des prévenus. Demande de délai pour en  prendre 
connaissance. Circonstances justifiant le rejet de 
cette conclusion.)— Idem . (Exception préjudicielle.
I. Fondement dans un acte de concession. Apport 
de cette concession à une compagnie. Droit exclusif 
de celle-ci d'invoquer ses dispositions. Moyen non 
recevable de la part de rapporteur. II. Nécessité de 
la fonder sur un droit de propriété ou autre droit 
réel immobilier. Difficulté relative à l'interprétation 
d’un contrat. Compétence du juge saisi de la pour
suite répressive. Rejet de l'exception.) —  Comm. 
A nvers, 2* ch. (Commerçant. Société charbonnière. 
Société civile nonobstant la forme anonyme. Actes 
d’industrie ou de commerce. Accessoires del'exploi- 
tation minière. Conservation du caractère civil.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : Les Présentations à la Cour de 
cassation. — Les Audiences du pm  Deo. —  L'Alma
nach de la Conférence.

«  J u s t ic e - E x p r e s s  »  o u  l a  Ma l l e . . .  d e s  In d e s .

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d ic ia ir e . —  Choses vécues.

N o m in a t io n s  e t  Mu t a t io n s  d a n s  l b  p e r s o n n e l  j u d i 

c ia ir e .

B ib l io g r a p h ie  j u r id iq u e .

O f f i c e  In t e r n a t io n a l  d e  B ir l io g r a p h ie . —  Relevé 
périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à {‘Etranger.

F e u il l e t o n . — Maître Deforges. Roman judiciaire
(suite',.

MAITRE DEFORGES

Roman judiciaire

(Suite . —  V oir n o s  n»* IM S , 1X17, ISSO, 1882, 1581. 1856. 
15Ö8, 1801. 1863. 1868, 1870, 1872, I87+ , 187«, 1881, 1883, 
1589, 1891. 1893, (8 9 8  e t  1598.)

Le juge d ’instruction se retourna el se trouva face à 
face avec un do ses collègues, le vice-président Rinoche.

C’était comme lui un gros homme à taille courte. 
Comme lui. redingote de cérémonie el gants trop 
neufs ; mais autant Darrest semblait indécis et bonasse, 
autant la ligure rouge de Binoche, coupée d’une grosse 
moustache blanche et terminée par un menton mons
trueux et vulgaire, respirait l'énergie et la ténacité.

— Je vais chez le procureur général, répondit 
Darrest qui paraissait sortir d’un rêve. Questions de 
service.

— Eh bien, repartit le Président avec un gros rire, 
je m'y rends aussi, —  et il cligna de l’œ il. —  Ques
tions d'avancement.

—  C'est vrai, dit Darrest, d 'un  ton amer, en cessant
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DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE

L’Incident des Malles

Les événements auxquels a donné lieu l’af
faire du chemin de fer du Transvaal, ont pro
voqué dans le monde judiciaire une profonde 
émotion. Il serait puéril de dissimuler la sur
prise qui accueillit l’arrêt par lequel la Cour 
rejeta la demande de nullité de la procédure 
et refusa aux prévenus tout délai pour prendre 
connaissance de documents que, jusqu'à ce 
jour, ils avaient ignorés.

Cet arrêt fil naître un incident sensationnel 
dont le souvenir n'est, pas près de s’éteindre. 
Dans une lettre — dont on ne peut mécon
naître le ton à la fois ferme et déférent — un 
des principaux prévenus fit connaître à la 
Cour que, les droits de sa défense n’étant plus 
suffisamment garantis, il cesserait de répondre 
à l’appel de la Justice belge et attendrait qu’on 
le poursuivît dans son propre pays, où une loi 
plus tutélaire le mettrait l'abri des surprises.

Ce document aura plus fait pour l’abolition 
de l'instruction secrète que dix années de dis
cours, de rapports et de parlottes parlemen
taires.

Le fait qui donna naissance à ces retentis
sants débats est d’une exceptionnelle gravité. 
Il esl sans précédent en Belgique et nul, jus- 
qu'eu ces derniers jours, n'eût osé soupçonner 
qu'il pût jamais s'y produire. La confiance pu 
blique dans la loyauté des luttes judiciaires 
s'en trouve ébranlée : car il est aujourd'hui 
avéré et notoire que, dans l’étude des causes 
criminelles, on ne peut se borner à compulser

d'employer le tutoiement familier, vous ire/, à la Cour I 
Le regard dur et mauvais de l'autre étincela derrière 

les lorgnons, puis, comme reconnaissant du caractère 
de bon augure que revêt toute affirmation catégorique, 

j  le prenant par le bras, il lui dit, d 'une voix qui tentait 
d’adoucir les naturelles âpretés de son timbre revêche : 

—  Chacun, mon cher, a son tour. Vous y viendrez 
aussi. Le tout est de savoir s'y prendre.

Savoir s'v prendre ! Ah ! Darrest savait ce que cela 
: voulait dire. Démarches, influences, sollicitations, 1 
! sourd e l continu travail, Binoclie y avait voué les quel- 
] ques rares qualités de son aride nature, mais avec une 
j  si magnifique persévérance, qu'il arrivait !i la Cour 
j haï, méprisé, mais jeune encore et puissant. Savoir s 'y  , 
, prendre I Darrest, esprit faible, de courte vue, et ' 
j indécis, ne savait même pas tout ce que pour Binoclie 

cela voulait dire, l’infinie' prudence, la rouerie quoti
dienne, l’échafaudage compliqué et incessant, la distri
bution quotidienne de flatteries ou de médisances, l'art 
merveilleusement délicat avec lequel évoluait cet 
inconscient artiste de l’intrigue.

Dès sa sortie de l’Université, Binoclie s’était, comme 
il disait, « mis au travail ». Ayant par des études à 
Louvain affirmé son catholicisme, un catholicisme I 
prudent, tout juste ce qu’il fallait, il avait aussitôt 
songé à prendre femme. Ayant une assez belle for
tune, il lit passer la question de dot au second plan. 
Devenir magistrat, conseiller à la Cour, c'était son rêve 
de noblesse. Toute sa nature inflexible et opiniâtre se
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le dossier formé par l'instruction, avec la cer
titude d’y découvrir la totalité des charges dont 
se prévaudra le ministère public. 11 faut de 
plus, le nez en éveil comme un bon limier, 
quêter dans les greffes, battre les greniers, flai
rer les armoires et dépister les vieilles malles 
au fond desquels peuvent s’être mussés tous 
les détritus dont l’instruction a fait fi, mais où 
l'accusation opérera de judicieuses fouilles au 
moment opportun.

La révélation de ces pratiques fait surgir 
dans la conscience de tout homme de droit un 
sentiment de confusion el de malaise. Entre la 
Justice et les Justiciables, un nuage noir a 
passé...

La matérialité des faits n'a été contestée par 
personne : depuis six années, grâce à des 
saisies opérées en cent endroits de Belgique et 
de France, 1 instruction a mis la main sur des 
milliers de documents. Après en avoir fait un 
triage attentif, elle en a joint un certain nombre 
au dossier proprement dit et a enfoui les 

-autres, pêle-mêle, sans inventaire ni descrip
tion, dans des malles sur l'existence desquelles 
l’attention de personne n'a plus jamais été 
attirée !

Or, au nombre de ces pièces réputées « inu
tiles », il s’en trouve d’importantes pour la 
défense : un examen rapide el superficiel a 
permis de l’affirmer. Dès lors, un doute surgit : 
n'en existerait-il pas d'autres, nombreuses, 
essentielles ou décisives peut-être, dont les 
inculpés eussent pu se prévaloir, si leur dispa
rition dans les in pace des greffes ne leur en 
avait fait perdre à la fois la possession et 
même le souvenir ?

C'est trop déjà que cette question puisse se 
poser. Et l’on se sent étreint par une angoisse 
à la pensée que des prévenus sont autorisés

concentra vers ce but, e t le meilleur moyen de par
venir étant de se créer des relations de famille aussi 
étendues que possible, ¡1 fallait bien qu’il se mariât.

Après quelques tours de valse dans les salons les 
; mieux cotés il découvrit une jeune tille, visage sèche, 

maigre, sans grâce et sans beauté, aigrie par la mortifi
cation d 'un célibat qui s’éternisait e t qui, l'ainée de 
quatre filles semblables portait le nom du plus influent 
Président de chambre de la Cour.

Peut-être même, une secrète harmonie appariant 
leurs humeurs acariâtres, aima-t-il en elle un autre lui- 
même ? Qui sait ?

Le lendemain de son mariage, il étail substitut. Il lo 
fut avec une férocité el une arrogance telles, que, 
envoyé à Mons, ville wallonne, où entre gens de robe 
règne une excessive camaraderie, il fut rapidement si j 
insupportable à tout le monde, même à ses collègues, 
qu'ils employèrent avidement tous les moyens pour le 
renvoyer à  Bruxelles. C’était ce qu’il désirait. En peu 
de temps il avait été nommé juge. Mais ici, son intelli-

1 gence insuffisante et sans lad , n'avait pas pu modifier 
la hargne foncière de son odieux e t incompressible 
tempérament.

11 faut presque autant de délicatesse de main pour se 
concilier la sympathie de ses collègues quand on fait 
partie de la magistrature assise, que pour réussir dans 
le monde soupçonneux et jaloux de la cléricaturo. Les 
magistrats c l les prêtres ont une psychologie qui se 
ressemble étonnamment. Pour interroger à l'audience,
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ù prétendre que la Justice de notre pays, non 
seulement ne leur a pas exhibé toutes ses 
armes, mais leur a, en outre, soustrait celles 
dont ils auraient pu se servir.

Nul n'a songé à dire que tout ceci fût 
conscient et volontaire Mais qu'importe? Le 
résultat est identique.

L’instruction secrète, régime détestable sous 
l’empire duquel nous vivons, qui permet à 

. l’autorité publique, investie de pouvoirs pres- 
i  que illimités, d'accumuler contre l'inculpé 

mille charges qu’il ignorera jusqu'au jour de’ 
l’audience, devrait avoir la coquetterie de la 
loyauté. Elle en devrait pousser le scrupule 
jusqu’aux plus extrêmes limites, pour racheter 
par sa droiture ce que sa toute-puissance a 
d'injuste et d’irritant. Elle n'a pas la liberté 
de se montrer indifférente ou dédaigneuse 
lorsque passent sous ses yeux des documents 
dont l'accusation ne peut tirer profit. L’impar
tialité qu’on lui suppose lui fait un devoir de 
ne rien céler, de ne rien omettre, de ne rien 
oublier.

Dans le cas actuel,il n'en fut pas ainsi. Elle 
a lu, relu et compulsé des quintaux de pièces 
sans jamais les signaler aux prévenus chez qui 
elle les avait saisies.

Arrive le jour de l’audience : le ministère 
public, à son tour, en première instance et en 
appel, les lit, les relit el les compulse et n’en 
dit mot.

Le hasard seul, alors, intervient, et, assu
mant le rôle que la Justice eut dû lui disputer, 

j révèle la défense tout ce que l'instruction ne 
j  lui avait point montré.
i Le sentiment unanime attendait une solu- 
| tion équitable et humaine de ce déplorable 
! incident. La bonne foi des prévenus n’était 

pas mise en.doute; moins bien servis par les

saisir le nœud d’une argumentation, intervenir dans 
les délibérés, il faut, avant tout, une grande finesse de 
loucher, un sens général des proportions et des con
venances qui donne rapidement à celui qui les possède 
la renommée d 'un  esprit juste el la plus souveraine 
autorité. Or, Binoche ne savait pas du tout manier 
l’âme d'autrui. Il était courtaud, lourdaud, brutal. 
Esprit faux et têtu, il rechignait à toute remarque, el 
vaincu par la majorité des membres du siège, il quit
tait parfois le délibéré, rageur, silencieux, la iêvre 
tremblante, si grincheusement boudeur, que ses col
lègues finissaient par y trouver l’attrait méchant el cruel 
d'une torture savoureuse. 11 avait ainsi langui à  son 
poste de juge, de plus en plus détesté, de plus en plus 
détestable. Sa femme par dessus le marché lui faisait 
d'amers reproches. .Ne serait-elle donc jamais l'épouse 
d 'un  conseiller?

Le plus fort'était fait, maintenant. 11 avait réussi à 
atteindre la Vice-Présidence et, ¿i peine nommé, il 
s'était tourné aussitôt vers la Robe rouge. Il fallait bien 
regagner le temps perdu. Sans hésitation il avait rédigé, 
exagérant une coutume odieuse et déshonorante pour 
la magistrature, autant de requêtes qu'il y avait de 
conseillers à la Cour ou de conseillers provinciaux et 
depuis lors, flanqué de quelque membre influent de la 
famille de sa femme, il allait et venait, faisant des 
visites, ballant la province, accrochant les conseillers 
à leur sortie du Palais, courant au ministère, y faisant 
sonner ses convictions bien connues el sa réputation
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é v é n e m e n ts  q u e  c e u x  q u i le s  a v a ie n t p o u r 
su iv i» . ju g é i  e t  c o n d a m n é s , ils  n ’a v a ie n t r ie n  
c o n n u  d e  eu  q u 'o n  av a it o m is  do le u r  e x h ib e r .

L es d ro i lg  d e  la d é fe n se  n o  s o n l  p a s  tq u s  
é n u m é r é s  d a n s  des tex te s . C 'e s t a n  fa i t  q u 'i l  fau t 
a p p ré c ie r  s 'i ls  o n t  é té  re s p e c té s  o u  m é c o n n u s . 
O r le f a i t  ex ig ea it q u ’u n  a r r ê t  p o r tâ t  re m è d e  
a u x  d é fa illa n c e s  d e  l 'i n s t r u c t io n  e t p ro c la m â t 
les ré g ie s  e s s e n tie lle s  d o n t  e lle  n e  peut, 
s ’é c a r te r  s a n s  f a i l l i r  à  sa  m is s io n .

N gm o len e tu r  e<tere co n tra  se  e s t  u n e  m a x im e  
d e  d r o i t  c iv il q u e  la  p u is s a n c e  p u b liq u e , p la 
cée a u -d e s s u s  d es m in u sc u le s  in té rê ts  p a r t ic u 
l ie rs ,  d e v ra i t  a v o ir  la  f ie rté  d e  d é d a ig n e r .

L’in t é r ê t  so c ia l r é p u d ie ,  c o m m e  in d ig n e  d e  
lu i ,  to u t  ce  q u i n’e s t p a s  la rg e m e n t f ra n c  et 
o u v e rt .

La J u s tic e  re n d u e  e n  so n  n o m  n e  p e u t te n i r  
p o u r  p é re m p to ire s  d e s  p ré s o m p tio n s  q u 'e lle  
s a i t  d é m e n tie s  p a r  la  r é a l i té  : ci* so n t là  des 
a rg u m e n ts  b o n s  to u t  au  p lu s  p o u r  le s  h o m m es , 
m a is  q u e  la so c ié té , ig n o r a n te  d e s  m e s q u i
n e r ie s  d e v a n t le sq u e lle s  c a p i tu le n t  ta n t  de 
c o n sc ie n c e s , d o i t  n é c e s s a ire m e n t ré p ro u v e r .

A u ssi le  s e n t im e n t  p u b lic  s 'e s t-il é m u  on 
e n te n d a n t  p ro c la m e r  q u e  la  J u s tic e  é ta i t  s a t is 
fa ite , p u is q u e  los in c u lp é s  « a v a ie n t pu 
v o ir  », a lo r s  q u ’il é ta i t  c o n s ta n t  q u ’ils  n ’av a ien t 
p a s  vu !

L es a r r ê ts  n e  p e u v e n t p r é te n d re  à leu r 
in d is p e n s a b le  a u to r i té  m o ra le , q u e  si les p r o 
te s ta t io n s  d es  c o n d a m n é s  c o n tr e  les p ro céd és  
do la J u s tic e  n 'é v e il le n t a u c u n  éch o  d a n s  la 
c o n sc ie n c e  d e  to u s .

JURISPRUDENCE BELGE

Affaire des Chemins de fer 
DU TRANSVAAL

B r u x .  (C h . d e s  a p p e l s  d e  p o l .  c o r r . ) ,
2 0  n o v .  1 9 0 0 .

P r é s .  : M . Me s s ia b n .  —  S u b s t .  : M . P a u l  L e c l e r c q .

Plaid. : MM" A l e x . B k a c k  et Ch. C h a u x .

¡Ministère public c. Oppenheim, Eugène, 
W arran t, Henri el Tenvangne.)

D R O IT  l l l i  P R O C É D U R E  P É N A L E . —  I .  d o s s i e r  d e  

L ’INSTRUCTION. —  INVENTAIRE RENSEIGNANT L’N ÉTAT 

DES PIÈCES A CONVICTION. —  MENTION DANS CET ÉTAT 

DE DEUX MALLES CONTENANT D E S .LIVRES ET PAPIERS.

—  PRETENDUE VIOLATION DES DROITS DE LA DÉFENSE.

—  REJET. —  11. COTE ET INVENTAIRE DES DOCU

MENTS SAISIS. —  MESURE DESTINÉE A ASSURER LEUR 

CONSERVATION ET LEUR IDENTITÉ. —  OMISSION. —  

DEMANDE EN NULLITÉ DE LA PROCÉDURE ET DU JUGE

MENT. —  REJET. —  I I I .  PIÈCES INCONNUES DES PRÉ

VENUS. —  DEMANDE DE DÉLAI POUR EN PRENDRE 

CONNAISSANCE.—  CIRCONSTANCES JUSTIFIANT I.E REJET 

DE CETTE CONCLUSION.

I. Lorsque dans l'inventaire iln dossier de lu procédure 
suivie à charge de prévenus figure lu mention d'un 
état des pièces servant à conviction, q u e  cet état ren
seigne deux grandes malles fermées contenant des 
livres et papiers, qu'il est avéré, et non contesté, 
qu'il a été communiqué aux prévenus oit à leurs con
seils, ainsi q u e  le dossier lui-même, dés longtemps

de férocité, voyant tics prêtres, des députés, des séna
teurs, impudemment et sans relflche.

Aujourd’hui, c’était le tour du Procureur général, 
par lequel il commençait une seconde série de visites 
dans la magistrature debout.

Les deux hommes firent quelques pas dans un com
plet silence. Binoche songeait à sa Robe rouge, Darrest 
à son Gerolson.

—  Tu as l’air préoccupé, Darrest, dit le vice- 
président.

—  Ne m’en parle pas, répondit l'autre. Et le silence 
reprit.

Itinoche, surpris de cette attitude, considéra fixe
ment lo juge d'instruction.

—  Mais, qu'as-tu donc, mon vieux ? lui dit-il et sa 
voix prit une intonation presque allcctucuse.

—  Ah ! s’écria Darrest, si tu savais!... et le pauvre 
homme, incapable dans sa timidité de prendre une 
détermination par lui-méine, saisi de ce dangereux 
besoin de confidence qui, une fois déjà, avec. Deforges 
l’avait si mal servi, dans un élan de désespoir, lui dit 
tout.

Binoche écouta d'abord de façon distraite, mais dés 
que le nom de Gerolson eut été prononcé, il tressaillit, 
ses yeux étincelèrent, et entraînant son interlocuteur 
sur un banc voisin, il l'interrogea, écoutant ses réponses 
avec une attention profondo et l'accabla finalement de 
questions avec une insistance qui parut excessive à 
Darrest, qui se repentait déjà d'avoir parlé.
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avant ht comparution des prévenus devant le premier 
juge, l'cxistcnce des livres et papiers contenus dans 
ces mulles leur u  ainsi été signalée ; loin île leur avoir 
été cachés, il leur était loisible d'en prendre connais
sance utile s'en faire délivrer des copies; partant le 
droit de la défense n'a nullement été violé.

II. L u  cote et l'inventaire sont des mesures qui n'ont 
pour objet que. d'assurer la conservation et l'identité 
des documents saisis; leur inobservation n'est pas de 
nature, à entraîner la nullité de la procédure et dit 
jugement, alors surtout que les prévenus n'allèguent 
pas qu'ils auraient été changés nu altérés.

III. Lorsque les pré.vmius ne connaissent pas le contenu 
des pièces et documents non inventoriés, mais men
tionnés dans un état de pièces à  conviction rensei
gné dans tin inventaire dont ils ont eu communica
tion, il it'y a pas lieu, en raison du temps qu’ils ont 
eu pour en prendre communication, ou s'en faire 
délivrer des coptes, de leur accorder un délai à cet 
effet.

Conclusions p o u r  E u g è n e  e t  R o b e r t  Oppenheim, 
H e n r i  W a r n a n t e t  E m u f a u u e l  T e r w a g n e  c .  l e  
M i n i s t è r e  p u b l i c .

Attendu que les conseils des prévenus ont, en vertu 
des art, 303 et 305 du Code d'instruction criminelle, 
demandé communication de toutes les pièces cl pris ou 
fait prendre à leurs frais copie d ’un grand nombre de 
celles qui nni été communiquées comme formant le 
dossier complet de l'instruction :

Attendu qu'il a été constaté à l'audience du 13 no
vembre que, on dehors de ce dossier, il existe un 
nombre très considérable de pièces e t de documents 
saisis par le juge d'instruction et demeurés secrets pour 
les prévenus, et que ces pièces e l documents sont 
actuellement soumis à la Cour ;

Attendu que les prévenus et leurs conseils ont dû 
ignorer l'existence de ces pièces par le fait que les pro
cès-verbaux des saisies pratiquées au siège social et 
chez Henri Wnrnant sont rédigés en termes Irès géné
raux, sans aucun inventaire, sans aucune spécification 
el sans indication du nombre des pièces saisies ; que 
dans ces conditions les prévenus e t leurs conseils ont 
dû croire que tous les documents saisis au siège social 
cl chez Henri W nrnant faisaient partie du même dos
sier que les pièces saisies à Liège et à Paris; d 'autant 
plus que ce dossier comprend effectivement une grande 
partie des dits documents et môme les procès-verbaux 
de toutes les saisies!;

Altendu qu’il résulte au contraire des constatations 
faites à l'audience cl d 'un premier el rapide examen 
que le juge d'instruction a procédé à un triage des 

'pièces saisies par lui, qu'il a placé au dossier commu
niqué celles qu'il a jugé convenable d'y faire figurer cl 
qu’il a  formé des autres un dossier volumineux dont 
rien ne révélait l'existence à la défense et dont il était 
impossible à celle-ci, induite en erreur par l’inventaire, 
de demander la communication;

Attendu que pour prouver que les prévenus et leurs 
conseils onl dû se douter qu’il existait d'autres pièces 
du procès, le ministère publie invoque l’état des pièces 
à conviction, qui renseigne, en effet, « deux grandes 
malles contenant des livres et des papiers ;

Mais attendu que cet étal ne constitue nullement un 
relevé des pièces à conviction existantes à la clôture 
de l'instruction (29 décembre 1899), mais un extrait 
du livre du greffe du tribunal correctionnel de 
Bruxelles, renseignant à leur date les dépôts des pièces 
saisies ù l'instruction ol dont la pluparl onl été clas
sées depuis comme pièces du procès au dossier com
muniqué ;

Due les prévenus n 'ont donc pu s'imaginer qu'un 
certain nombre d ’icelles avaient été écartées et renfer
mées, comme pièces à conviction, dans les deux malles 
déposées au greffe en 1899; que ces deux malles sont

• restées fermées à clef cl n 'ont été exhibées en première 
instance, ni avant, ni pendant les débats ;

Que la Cour elle-même a si peu considéré les papiers

— Je me fie à ta discrétion. Pas un mot, Binoche, 
n'est-ce pas ?

—  Comment donc, mon cher? dit l'autre. Mais 
veux-lu mon avis ? Je crois que tu aurais tort de te 
lancer dans pareille allaire. Voir le Procureur général, 
soit ! Mais garde-toi bien de lui présenter l'instruction 
comme certaine. Personnellement, ajouta-t-il, je crois 
la piste fausse.

11 se leva, e l  d 'un  Ion bizarre, il ajouta : « Je croi
rais manquer il l'am itié que j'a i pour toi. mon cher 
Darrest, comme au respect qu’on doit à des questions 
aussi graves, si je  faisais passer l'intérêt de ma candi
dature avant des considérations plus liantes. Je 
t'accompagne jusqu’à la porte du Procureur général, 
mais Je remellrai à  plus lard la visite que je lui desti
nais », et il escorta Darrest jusqu'au fond du couloir, 
l'accablant de recommandations, devenant tout à  coup, 
prévenant, empressé, charmant.

A peine Darrest eut-il disparu dans le cabinet 
du chef redouté du Parquet, Binoche fit deini-iour, 
traversa le Palais, d 'un  pas hâtif sans voir personne, 
descendit le grand escalier, gagna la rue de la Régence, 
et avisant un fiacre, il jeta à  voix basse au cocher un 
nom de rue et un numéro. C'était l’adresse de Gerolson.

(A  suivre.)
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dont il sagit comme pièces à conviction qu’elle ne loti 
;i pas représentés comme telles aux prévenus, à la dif
férence dos livres argués de faux;

Qu'ils n 'ont été ni cotés ni inventorié*, preuvü de 
p lus qu 'ils  n 'é ta ien t pas destinés à éiro com m uniqués; 
que si ces papiers étaient jugés inutiles, ils auraient dû 
être restitués aux prévenus; dans le cas contraire, ils 
auraient dû être classés dans le dossier communiqué ;

Attendu que le ministère public a déclaré devant la 
Cour vouloir faire usage de certains de ees documents;

Attendu que ces faits constituent la violation J 'u n  
droit fondamental de la défense ;

Que le jugement rendu sans que les prévenus et 
leurs conseils aient connu ni pu connaître toutes les 
pièces de l’instruction doit être annulé;

P a r  ces motifs : Plaise à la Cour,
D ir e  p o u r  d r o it  que les faits ci-dessus constatés 

constituent la violation des art. 35 à 39 du Code d 'in 
struction criminelle, des art. 132, 3020130"! du même 
Coda ;

Dire qu’en tous cas ils portent atteinte à un droit 
fondamental île la défense ;

En conséquence.
Déclarer nul le jugement donl csl appel, ainsi quo 

toute la procédure devant le tribunal correctionnel, et 
atténdu qu'il serait impossible pour la Cour d'évoquer 
la cause sans priver les prévenus des garanties qui 
leur sont assurées par l'art. 2 de la loi du 4 septembre 
1891,

Lui plaise,
Renvoyer l'affaire devant le tribunal correctionnel de 

Bruxelles, composé d'autres juges, pour ôlrc jugée 
conformément à la loi ;

Subsidiairement,
Admettre les prévenus à établir par toutes voies de 

droit, témoins compris, les faits articulés ci-dessous, 
savoir :

1“ Qu'un grand nombre de pièces renfermées origi
nairement dans les deux malles ont été versées au 
dossier communiqué, ainsi que toutes les pièces com
posant le scellé n° 9242 déposé au greffe en 1897 et 
le scellé 13541 déposé au  greffe en 1898 ;

2° Que l’état des pièces à  conviction, joint au dos
sier le 29 décembre 1899. ne constitue qu’un extrait 
du livre renseignant les dépôts successivement opérés 
de 1896 à 1899 au greffe correctionnel de Bruxelles;

3° Que les malles contiennent des pièces provenant 
d ’autres saisies que celles opérées au siège social, en 
1895, et en général écartées comme inutiles par M. le 
juge d ’instruction;

4" Que les malles n’ont jamais été exhibées aux pré
venus ni à leurs conseils, ni avant, ni pendant les 
débats en première instance ; qu'elles ne figuraient pas 
à l'audience du Iribunal correctionnel ;

5° Que les prévenus et leurs conseils n’ont connu 
l’existence des documonts renfermés dans les malles, 
au nombre de plusieurs milliers, qu’à la date du 
13 novembre ;

G" Que ces documents ne sonl ni cotés, ni inven
toriés ;

Plus subsidiairement.
Pour le cas où la Cour croirait devoir continuer 

l'instruction de la cause,
Accorder aux prévenus, sans préjudice au recours 

qu'ils pourraient exercer contre cette décision, les 
délais nécessaires pour prendre communicalion el se 
faire délivrer telles copies qu 'ils jugeront utiles à leur 
défense, des pièces et documents renfermés dans les 
deux malles ci-dessus visées, après que ces pièces et 
documents auront été cotés e l inventoriés au vœu de la 
loi.

A r r ê t  :

Ouï le rapport fait aux audiences publiques des 5, G, 
7, 12, 43, 14 novembre 1900, par M. le Président 
Messiaen ;

Entendu on son réquisitoire M. Paui. Leclkrcq, 
Substitut du Procureur général ;

Entendu les prévenus et leurs conseils MM“  B raun  
et Gr a u x  ;

Vu les conclusions déposées par Oppenheim. Eugène, 
W arnant. I..-1L, Terwangne, E ;

Altendu qu'au dossier de la procédure suivie à la 
charge des prévenus se trouvaient joints, savoir :

En premier lieu, un inventaire des pièces qui le 
composaienl et qui se trouvaient classées dans 
diverses fardes renfermées dans des cartons, et, en 
second lieu, un inventaire indiquant la nature et 
l'objet des pièces reprises sous chacune de ces fardes;

Altendu que dans chacun de ces inventaires figure 
comme formant la farde 59 un état des pièces servant 
à conviction ;

Attendu que cet état renseigne en premier lieu deux 
grandes malles fermées contenant des livres et 
p apiers;

Attendu qu’il est avéré, et non contesté, qu'il a été 
communiqué aux prévenus ou à leurs conseils, ainsi 
que le dossier lui-mème, dès longtemps avant la com
parution des prévenus devant le premier juge ;

Altendu que l'existence des livres cl papiers con
tenus dans ces malles leur a ainsi été signalée ; que, 
loin de leur avoir été cachés, il leur était loisible d'en 
prendre connaissance et de s'en faire délivrer des 
copies ;

Que le droit de la défense n1i donc nullement été 
violé ;

Attendu qu'il e st bien vrai que ces livres el papiers 
n'ont pas été cotés ni inventoriés, mais que ces mesures 
n 'ont pour objet que d 'assurer la conservation et
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l'iilemjM des documunis nuisis, et que lour inobserva
tion n'est pas do nnture à entraîner lu nullité do la pro
cédure et du jugcinunt. alors suriuul quo, comme dans 
le eus du litige, les prévenus n'allàguunt même pas 
qu’ils auraient été changés ou altérés ;

Attendu, en ce qui concerne la preuve offerte, qu’en 
présence des considérations ci-dessus, quelques-uns 
des faits articulés ne sont pas relevants, et que les 
autres sont dès à présent controuvés ;

Altendu qu’à supposer que les prévenus ne con
naissent pas le contenu des pièces el documents 
enfermés dans las deux malles, en raison du temps 
qu'ils ont eu pour en prendre communication, ou s'en 
faire délivrer des copies, il n'y a pas lieu de leui 
accorder un délai à cel effet ;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï M. le Président Mes- 
siaen , en son rapport fait à l’audience publique, 
r e j e t t e  l e s  c o n c lu s io n s ,  tant principale que sub
sidiaire et plus subsidiaire dos prévenus, et les con
damne aux .dépens de 1 incident.

Brux. (Clï. des appels de pol. corr.),
2 1  n o v .  1 9 0 0

Prés. : M . M e s s i a b n .  —  Subst. : M . P a u l  L e c l e h c q .  —

—  P l a i d ,  i MM«' A l e x . B r a u n ,  Ch. G r a u x ,  W o e s t e ,  

V a u t i i i e r  et N e u v e  an .

(Ministère public c. Oppenheim E., Warnant L.-1L, 
W arnant L., Terwangne E. et Debraeonnier C.)

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  e x c e p t io n  p r é 

j u d ic ie l l e . —  1. FONDEMENT DANS UN ACTE DE CON

CESSION. —  APPORT DE CETTE CONCESSION A UNE 

COMPAGNIE. —  DROIT EXCLUSIF DE CELLE-CI O'iNVO- 

QUER SES DISPOSITIONS. —  MOYEN NON RECEVABLE DE 

LA PART DE I.'APPORTEUR.—  11. NÉCESSITÉ DE LA FON

DER SUR UN DROIT DE PROPRIÉTÉ OU AUTRE DROIT RÉEL 

IMMOBILIER. —  DIFFICULTÉ RELATIVE A I.'INTERPRÉ

TATION D'UN CONTRAT. —  COMPÉTENCE DU JUGE SAISI 

DE LA POURSUITE RÉPRESSIVE. —  REJET DE I.'EXCEP- 

TION.

I. Lorsque les concessionnaires ont fait apport tle la 
concession avec l'ensemble des droits et obligations g 
attachés à une compagnie, tous les droits dérivant 
de l'acte sont passés dans le chef île la compagnie; 
elle seule est habile à les faire valoir, et à  invoquer it 
cet effet les dispositions de la concession ; les conces
sionnaires n’ont pas qualité pour y puiser une excep
tion préjutlicielle.

II. Une exception préjwticielle doit être fondée sur un 
droit de propriété ou autre droit réel immobilier, et 
n'est admissible que si le litre produit ou le fait 
articulé enlève au fa it qui sert de base aux pour* 
suites tout caractère d'infraction ; ces conditions ne 
se rencontrent pus lorsque lu contestation porte non 
point sur l ’existence ou l'étendue d 'un droit réel 
immobilier, mais sur le sens et ht portée de certaines 
dispositions d'un acte de concession dans lesquelles 
il n'est nullement question de droits de celle nature 
qui enlèveraient aux faits incriminés tout caractère 
délictueux.

Lorsque l’infraction se rattache à l'exécution d'un 
contrat dont l'interprétation est contestée, le tribunal 
de répression juge les questions de droit civil qui 
sonl incidemment soulevées (levant lui, sau f obliga
tion pour lui de n'admettre la preuve de ce contrat 
ou de ne l'interpréter que d’après les règles tle ce 
droit (1).

C o n c l u s i o n s  p o u r  E u g è n e  e t  R o b e r t  O p p e n h e i m  
c .  l e  M i n i s t è r e  p u b l i c .

Attendu qu’il s’agit de rechercher si les prévenus 
n 'ont pas agi de bonne foi en faisant passer les écri
tures sociales de la Compagnie franco-belge du Chemin 
de fer du Nord de la République Sud-Africaine, qua
lifiées par le tribunal correctionnel de Bruxelles de 
faux et d'usage de faux ;

Attendu que cette recherche comporte, même d'après 
le jugement dont appel, l'interprétation de la conces
sion dite de Séluti;

Que les prévenus soutiennent que, sainement in ter
prétée, la dite concession est de nature à ôter aux 
inscriptions incriminées lout caractère d ’infraction ; 
qu'ils sont restés dans les termes du traité cl n 'ont 
pas outrepassé leurs d roits ;

Attendu que cette question est donc préjudicielle à 
l’action répressive et qu’élant relative aux conditions 
de la concession, c’est-à-dire à l'étendue d ’un droit 
réel immobilier, e l l e  doit être renvoyée à la décision 
préalable du juge compétent, sauf à la Cour à fixer 
le dé'ai dans lequel celui-ci devra être saisi (ibid., 
art. 18);

Attendu que le juge compétent est le iribunal arbitral 
institué par l'art. 41 de là  concession qui défère tous les 
différends au sujel des dispositions du dit acte el de 
leur application à un collège de trois arbitres, pro
nonçant en prud'hommes, en dernier ressort et sans 
forme de procès ;

Attendu que le renvoi préalable aux arbitres s'im 
pose encore en venu de l'art. 16 de la même loi;

(4 ) V oy. C n s s ., IS o c l. 1888, P and. Pfcn., 1889, n »  30 ; —  C o r r . 
G an d , 1 5 m ai 1891, Id. , ii"  l ( m ; —  J .  p. K o ch c fo rl, S m al 1 8 !« , 
Id. ,  1893, n •  331: C a s s .,  14 n o v . 1 8 !« , lu . ,  (8 9 3 . n"  310; _
J .  P . H inche . 3  fév r . 1897, I d . ,  n» 80 2 ; C o r r . B r u s . ,  Il ju in
1898 , Id„  1899, n°  1224.
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Qu'en effet, cette article enjoint au juge de répres
sion, lorsque l'infraction se rattache à l’exécution d 'un 
contrat dont l'interprétation esl contestée, de se con
former aux règles du droit civil ;

Que le juge répressif <* ne peut s’attribuer des 
pouvoirs que le juge civil lui-mêrae ne saurait reven
diquer »;

Attendu que la clause compromissoire ci-dessus 
rappelée aurait eu pour effet de soustraire à la juri
diction du tribunal civil toute contestation au sujet de 
la concession ; que les parties ont voulu réserver à des 
amiables compositeurs, se prononçant d'après les 
règles de l'équité et non d'après les règles plus rigou
reuses auxquelles les tribunaux ordinaires sont tenus 
de se conformer, le soin exclusif d 'interpréter leurs 
engagements ;

Que la partie plaignante ne peut obtenir devant les 
tribunaux correctionnels que ce qu'elle obtiendrait 
devant les tribunaux civils, et seulement d 'après les 
preuves auxquelles elle serait soumise devant ces tri
bunaux (Rapp. de M. Thonissen, su r l'art. 161;

Que la procédure arbitrale, constituant le seul mode 
légal de preuve,la demande de renvoi se justifie encore 
à ce point de vue ;

P a r  ces moti/s, plaise à la Cour, m e t t r e  le  
j u g e m e n t  d o n t  a p p e l  à  n é a n t ;

E m e n d a n t ,  et faisant ce que le premier juge 
aurait dû faire, d i r e  p o u r  d r o i t  :

1» Que l’exception préjudicielle doit être admise, 
en vertu et par application de l'art. 17 de la loi du
17 avril 1878 et qu’il sera sursis à  l’action publique ;

2° Qu'en tous cas, il sera, par application de l'art. 16 
de la même loi, statue préalablement par les arbitres 
conformément à  l'art. 41 de l'acte de concession, sur 
l'interprétation du dit contrai et spécialement de son 
art. 25, alinéa final, et ce dans les délais à fixer éven
tuellement par l'a rrê t;

Réserver les dépens.

A r r ê t  :

Ouï le rapport fait aux audiences publiques des i>, 6, 
7, 12, 13, 14 novembre 1900 par M. le Président Mes- 
siaen;

Entendu en son réquisitoire M. P au l L e c i .e r c q , 

Substitut du Procureur général ;
Entendu les prévenus et leurs conseils MM“  Bkaun, 

A., GltAÜX, WOESTE, VAUTHIER, NbUJEAN ;
Vu les conclusions déposées par Oppenheim Eugène, 

W arnant Henri, W arnant Louis, Terwangne etDebra- 
connier :

Vu les conclusions prises par le prévenu Eugène 
Oppenheim, aux audiences des 3 et 20 courant et par 
Henri W arnant, Louis W arnant, Terwangne etDebra- 
connienï cette dernière audience ;

Vu notre arrêt en date du 5 novembre courant;
Attendu qu'aux termes de l’art. 25 de la concession 

octroyée le  25 juillet 1891 à Vorster, Porcheron et 
Stcphenson e t par eux cédée au prévenu Eugène 
Oppenheim, les concessionnaires, leurs ayants-droit, 
etc., etc., s’engagent à fonder dans les neul mois 
après que la concession aura été accordée et publiée 
au journal officiel, une compagnie pour la construc
tion et l'exploitation de la ligne qui en fait l’objet ;

Attendu qu'il y est stipulé à l’art. 26 qu'aussitôt que 
la compagnie susmentionnée aura été constituée, elle 
sera substituée aux concessionnaires dans tous les 
droits qui leur sont conférés, et dans toutes les obliga
tions qui leur sont imposées par la concession ;

Attendu que celte compagnie a été formée par actes 
des 22 février el 6 septembre 1892, e t qu’Eugène 
Oppenheim, ainsi que Uobert Oppenheim, celui-ci 
agissant tant en son nom qu'au nom et comme manda
taire des concessionnaires primitifs, y ont fait apport 
de la concession avec l’ensemble des droits el obliga
tions y attachés ;

Attendu que, dès ce moment, tous les droits dont 
s’agit sont passés dans le chef de la compagnie; qu'elle 
seule est habile à les faire valoir, et A invoquer à cet 
effet les dispositions de la concession ;

Que les prévenus n 'ont donc pas qualité pour y 
puiser l'exception préjudicielle qu'ils soulèvent et que 
celle-ci n 'est pas recevable ;

Attendu, d 'ailleurs, que pareille exception doit être 
fondée sur un droit de propriété ou autre droit réel 
immobilier, et n’est admissible que si le titre produit 
ou le fait articulé enlève au fait qui sert de base aux 
poursuites tout caractère d’infraction ;

Attendu que ces conditions ne se rencontrent nulle
ment dans la cause ;

Attendu que, contrairement à  ce qui a  été allégué, 
la contestation porte non point sur l'existence ou 
l’étendue d 'un droit d'usage ou d 'un aun-e droit réel 
immobilier (pii aurait été accordé, mais sur le sens et 
la portée de certaines dispositions do la concession dans 
lesquelles il n’est nullement question de droits de celle 
nature qui enlèveraient aux faits incriminés tout carac
tère délictueux ;

Attendu que lorsque l’infraction se rattache à l'exé
cution d 'un  contrat dont l'interprétation est contestée, 
le tribunal de répression juge les quesiions de droit 
civil qui sont incidemment soulevées devant lui, sauf 
obligation pour lui de n'admetlre la preuve de ce con
trat ou de ne l’interpréter que d’après les règles de ce 
droit ;

Attendu qu'il peut d ’autant moins y avoir lieu,ainsi 
qu’on le demande subsidiairement, à faire statuer préa
lablement à  ce sujet par des arbitres conformément à 
l'art. 41 de la concession, qu'il s’agil ici d ’une pour
suite répressive, tandis que cet article ne prévoit que 
les différends entre la Compagnie ou ses employés,
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d'une part, et le gouvernement de la République Sud- 
Africaine ou ses employés,d'autre part;

P a r  ces moti/s, la Cour, ouï M . le Président Me s s i a e n , 

en son rapport fait à l'audience publique, r e j e t t e  l e s  
d e m a n d e s  d e  s u r s i s  e t  l e s  e x c e p t i o n s  p r é 
j u d i c i e l l e s  présentées par les prévenus e l les con
damne aux dépens de l'incident ;

Ordonne qu'il sera passé outre immédiatement à  

l'instruction de la cause.

Comm. Anvers (2e ch.), 20  oct 1900.
Prés. : M. C a r p e n t i e r .  —  Plaid. : MM“  D e  G u i n é e  

c. Dumercy.

(Vve Alfred Ma levez c. Société anonyme 
dos Charbonnages Réunis de la Concorde.)

DROIT COMMERCIAL. — c o m m e r ç a n t . —  s o c ié t é  

CHARBONNIÈRE. —  SOCIÉTÉ CIVILE n o n o b s t a n t  la  

FORME ANONYME. —  ACTES D'INDUSTRIE OU DE COM

MERCE ACCESSOIRES DE L'EXPLOITATION MINIÈRE. —  

CONSERVATION »U  CARACTÈRE CIVIL.

Une société charbonnière est une société civile, non
obstant la /orme anonyme dont elle serait revêtue; 
elle ne perdrait pas ce caractère, s i même elle faisait 
des actes de fabrication de coke, de briquettes ou 
autres produits, achetait pour les revendre des char
bons autres que ceux de ses concessions, à la condition 
que ce ne soit qu'à titre d'accessoire de son exploita
tion minière (1).

Vu l'exploit du 3 juin 1899 reprenant au nom de 
la Vve Malevez l’instance introduite par feu son mari le 
13 novembre 1897 en payement de fr. 4,658.33 pour 
solde de fourniture d 'une grue à vapeur;

Attendu que, dans un ordre principal, la défende
resse conteste la compétence territoriale du tribunal 
d’Anvers et, dans un ordre subsidiaire, sa compétence 
d’attribution ;

Attendu que cette dernière, étant d’ordre public et 
devant être examinée même d'office, prime la question 
de compétence ratione loci e t qu’il échet donc de l’exa
miner d'abord, malgré l’ordre inverse suivi dans le 
déclinatoire soulevé;

Attendu que, par elle-même, une société charbon
nière est une sociélé civile, nonobstant la forme ano
nyme dont elle serait revêtue (art. 136, loi 22 mai 1886);

Attendu qu'elle ne perdrait pas ce caractère, si même 
elle posait des actes de fabrication de coke, de bri
quettes ou autres produits, achetait pour les revendre 
des charbons autres que ceux de ses concessions, à  la 
condition que ce ne soit qu’à titre d’accessoire de son 
exploitation minière (Comm. Liège, 22 juill. 1898, 
Jur. Liège, 1898, 307);

Or il n'apparait pas, dans l'espèce, que ces manipu
lations aient pris l’importance d’opérations principales 
et autonomes ;

A cet égard, les statuts invoqués par la demande
resse, loin de fortifier sa thèse, démontrent que le but 
poursuivi par ces actes est de favoriser la consommation 
et l’écoulement des charbons et, partant, de subordon
ner ceux-ci à l ’objet essentiel civil de la société ;

Attendu qu'en fflt-il autrement, la faculté laissée sta
tutairement à  la société de faire telle ou telle catégorie 
d'actes commerciaux ne démontrerait pas, à elle seule, 
qu’elle s’y est livrée réellement de manière A en faire 
sa profession habituelle ;

Attendu, d'ailleurs, que la défenderesse nie avoir, en 
fait, posé les actes de cette espèce ; que, dans sa thèse, 
celte question vient ainsi même à disparailre ;

Attendu qu’en présence de la solution admise ci-des
sus il n 'v  a  même pas lieu d ’examiner les offres de 
preuve faites, d'ailleurs bien vaguement par la partie 
Malevez, et qui, à son point de vue, auraient, an con
traire, été relevantes ;

Attendu enfin que l’achat, considéré isolément, de la 
grue en litige, destinée, de l’aveu de la demanderesse, 
aux magasins du charbonnage, n'était pas. en lui-même, 
un acte de commerce ;

Attendu que le Tribunal ne peut donc connaître de 
la dem ande; que l’examen de la compétence territoriale 
est ainsi inutile;

P a r  ces motifs, le Tribunal, s e  d é c l a r e  in c o m 
p é t e n t  ratione materice; condamne la demanderesse 
aux dépens.

Chronique judiciaire

LES PRESENTATIONS A I.A COUR DE CASSATION.

La Cour de cassation, réunie, lundi, en assemblée 
générale, a procédé à la désignation de ses candidats 
pour la place laissée vacante à la Cour suprême par 
suite de la retraite de M. De Iæ Court, premier prési
dent, admis à l'éméritat.

La première candidature est échue à  H. f t i d a r d ,  

conseiller à la Cour d’appel, par 14 voix contre 2

(1) V oy. P ah d . B .. A c te  d e  com m .. n n* U S b id ,  * »  á  
¡ «K irer, 318, 420, 467 , 691 , 831 , 832 . 836  e t  S-; C om uuw fam i, 

n»» -283 c t  s „  398  e t  s . ;  G om pét. c o m m .,  n°’ 221 e t  a . ;  —  l . t é g e ,  
9  f tv r .  1888, P an » , p é r . ,  n » ' 4C3-4; —  C om m . B r n x .,  3  ja n » .
1898, Id .,  n»3!¡(j; —  Clv. A rlo n , 28 ja n v . 1897, I» ..  n» I3HO;
—  C om m . I.lé ffe , 18 m a rs  1898, In ., n ”  12i>9; — C»y. H asse ll 
(iug. co n su l.) , 31 aoü l 18!« . Id ., 1899, n» 0 ;  — C o m m . M ons, 

, 9 2  m a rs  1899, I d . ,  1900, n» !>12.
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données à M. Dupont, président de chambre à la dite 
Cour.

La deuxième candidature revient à M. Theyssens,
1 conseiller, par 12 voix contre 4  données à H. Dupont.

*
♦ *

LES AUDIENCES DU P IIO  D E O

A  Messieurs Us Juges commissaires et Greffier 
du Tribunal de Bruxelles.

Demandent respectueusement les corvéables sta
giaires, comment se forme le rôle des audiences du 
pro Deo et par quel jeu du hasard ou des commis, les 
dossiers déposés les premiers au grefle, deviennent les 
derniers à l'audience, comment les fardes les plus soi
gneusement rassemblées par l’avocat et déposées 
ensemble sont dispersées impitoyablement aux quatre 
coins d ’un rôle interminable?

Les audiences se prolongent maintenant de neuf 
heures à midi ct, pour peu qu’on ait trois affaires, c’est 
une volupté relative que l'attente d'une matinée entière, 
pour apprendre souvent, enfin, que les demandes ne 
sont point contestées.

Au surplus, le rôle est secret et immuable ; les 
juges, sévères mats justes, n’ont de complaisances 
coupables ni pour le grand âge ni pour l'affairement 
déplacé des anciens confrères qu 'un  gros procès par
fois conduit en cette galère : cent stagiaires passeront 
avant eux, —  l'audience du pro Deo est le règne de 
l'ég a lité ,—  qui donc oserait s'en plaindre? —  les 
jeunes ne doivent-ils pas se promener?

Et cependant, un groupe d’avocats demande que les 
affaires s’inscrivent par ordre e t au moment du dépôt 
au grefle, ils insistent également pour que chacun puisse 
consulter le rôle avant l'audience ; ils vont jusqu’à pré
tendre que les choses se passent de la sorte au tribunal 
de commerce e t que chacun s'en trouve bien. Ils doivent 
être grincheux et sont à  ménager.

A ces causes, très respectueusement et la toque très 
basse, nous avons ici intercédé pour eux.

Et vous ferez justice.

•* *

Rappellerons-nous aussi le désir si vif que nous 
avons de voir changer le jour des audiences du pro 
Deo ?

Le mardi est le jour néfaste où les jeunes avocats, 
presque tous, sont occupés du soin d'expédier les deux 
cent cinquante affaires qu'on appelle au tribunal de 
commerce.

Les juges commissaires en examinent autant le 
même jour, aux mêmes heures !

L'audience consulaire se tient là haut près des cieux
—  l'autre, celle des pauvres, — dans les plus profonds 
sous-sols de l'immense édifice, e t pour peu que 
quelques affaires urgentes appellent de part et d'autre 
l’infortuné plaideur, durant la matinée, par les cou
loirs obscurs e t les escaliers tortueux, il court, vole 
ou tombe; tandis qu'en haut l'affaire « Chose » est 
biffée, il esl pris contre lui défaut, en bas, dans 
l'affaire « Machin » , toujours dans celle qu'on lui avait 
le plus spécialement recommandée. Et pourtant les 
trois derniers jours de la semaine laissent le plus de 
loisirs à tous ; le vendredi surtout voit les couloirs 
déserts el les salles muetles, tout le monde s'ennuie, 
les juges commissaires aussi, nous le jurons.

Le vendredi, jour de pénitence pour les âmes chré
tiennes, n’est-il point tout désigné pour ces audiences ?

*

L'ALMANACH DE LA CONFÉRENCE.

La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles a 
décidé de publier au  début du siècle un almanach qui 
serait à la fois grave, léger, sentimental ou ironique.

Elle fait appel dans ce bu t à tous ceux dont la plume, 
le crayon, le burin ou le kodak seraient à même de 
l’enrichir de textes hilares ou sévères et d’illusiraiions 
se rattachant à notre vie professionnelle, par quelque 
éphéméride particulièrement pittoresque.

Toutes les « contributions » à l’œuvre commune 
devraientétre adressées au plus tôt à M" Thomas Braun, 
délégué au Palais, 25, rue des Chevaliers.

« JUSTICE-EXPRESS »
ou

L A  M A L L E . . .  D E S  I N D E S

P o u r  l a  p r o c h a i n e  R e v u e

L e président.

Allons, la défense!... Qu'on se dépêche un peu, 
n ’esi-ce pas !... Voilà huit jours que nous sommes ici... 
c l je n'ai encore fait que lire mon rapport! Abrégeons... 
abrégeons.

L a  défense.

Soit... mais auparavant,qu’est-ce qu'il y a  dans cette 
grande malle?

L e  président.

Une malle ? ... où voyez-vous une malle ?

L a  défense.

Mais là ... derrière la Cour!...
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L e  président.

Tiens, c'est vrai!... et à qui cette malle ?

L e  substitut.

Cette malle doit être à  moi !

L e  président, gracieux.

J'allais le dire !...

L a  défense.

Et qu'esl-ce qu'il y  a dans cette malle ?

L e  président.

Je ferai remarquer à la défense que son insistance 
frise l ’indiscrétion.

L a  défense.

C'est que nous croyons saveir qu'il y  a  des pièces 
dans cette malle.

L e  présitlenl, avisant la malle.

Tiens... c'est vrai... c'est curieux, très curieux... 
(A la défense.) Eh bien ? qu'est-ce quo vous voulez que 
ça nous fasse ?...

L a  défense.

Mais ce sont des pièces du procès !...

L e substitut.

Oui... quelques petites pièces... à  peine sep tm ille ... 

L a  défense.
!!??!!...

L e  substitut.

Ça n’a aucune im portance...

L a  défense.
Permettez...

L e  président, à la défense.

Voyons, n'insistez pas!.. .Puisque le Ministère public 
vous dit que ça n'a aucune importance I...

L e  substitut.

D'ailleurs... j ’ai rais les bons morceaux au-dessus. 
Vous pouvez en prendre communication...

/ ,«  présitlenl.

C’est cela... Je vous donne un quart d’heure pour 
examiner ces petits papiers...

L a  défense.

Sept mille pièces ! ... en quinze minutes !...

L e  président.

Mon Dieu, que ces Avocats sont donc difficiles!... 
est-ce qu’il nous faut quinze minutes à nous pour exa
miner sept mille pièces !

L a  défense.

Alors... nous prenons des conclusions...

L e  président.

Oh ! vous savez... c’est pas la peine !...

L a  défense.

N’importe, nous en prenons tout de même.

L e  président.

Sont-ils assez rasants, he in? ... nous forcer à tra 
vailler comme ça!. . (Avec résignation.) Allons, passez 
les conclusions, que je vous déboute ! (L'audience con
tinue.)

A r i s t o p h a n e .

Beautés de l’Éloquence judiciaire (').

cnosE s VÉCUES

Si l’on n ’observait pas cet ordre de service, les trains 
ne partiraient plus jamais. C’est alors qu’il y aurait des 
accidents de chemins de fer !

Mon client a été disséqué par cinq médecins de l'ad
ministration et après ça on l’a mis A la retraite.

Il est rare que la désertion ne soit pas causée par le 
départ du prévenu...

L'auditeur militaire vient de faire miroiter nn spectre 
à vos yeux.

Vous nous écrivez que le prince est un homme 
charmant, e t aujourd’hui, vous lui reprochez de tirer 
des coups de revolver au hasard de la fourchette.

i l )  V o y . J .  T . ,  1 9 0 0 , p .  1 1 9 3  e l  l e s  n o m b re u x  r e n v o is .
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N O M IN A T IO N S  ET M U T A T IO N S
DANS l.E

PERSONNEL JUDICIAIRE

Par arrêtés royaux du 23 novembre 1900 :
—  M un W argny , juge au tribunal de première 

instance de Matines, est désigné |>our remplir les 
fonctions de juge d’instruction prés ce tribunal, pen
dant un nouveau terme de trois ans prenant cours le 
\A  décembre 1900.

—  La démission de M De la Hâve (C.), de ses fonc
tions de juge de paix du canton de Beveren, esl accep
tée. IL est admis à Pémérital e t autorisé à  conserver le 
titre honorifique de ses fonctions.

—  La démission de M. Aknoui.t (E.), de ses fonc
tions de notaire à la résidence de Leuze, est acceptée.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1037. —  LA LOI COMMUNALE 1)1 30 MARS 183G ET 
LES LOIS MOD1FICATIVES. Commentaire pratique, 
par C. W iliü'jet, docteur en droit, docteur en 
sciences politiques et administratives, candidat 
notaire, greffier provincial du Haina u t, et L. Bei.i.e 
fkoid, docteur en droit et receveur communal de 
Seraing. — 2"" Edition, revue, complétée et mise 
en rapport avec la législation et la jurisprudence, 
par C. W iuyuET. — Frarneries, 1900, Dufrane- 
Friart, édit. Gr. in-8°, à deux col.. 430 p. Prix :
10 francs.

Dans l’avant-propos de la première édition, l’éditeur 
a fait connaître dans les termes suivants l’esprit qui a 
présidé à la conception du « Commentaire pratique » : 

« Reprendre, article par article, la loi du 30 mars 
183G, acter les modifications subies, noter les déci
sions judiciaires et administratives fixant la jurispru
dence sur les points contestes, mettre, enfin, le lec
teur au courant de la situation actuelle du droit com
munal, tel est le but que les auteurs se sont efforcés 
d’atteindre. »

La composition, l’organisation et le fonciionnement 
du corps communal ; l’éligibilité de ses membres et les 
incompatibilités; la suspension cl la révocation des 
bourgmestres et des échevins; la convocation du con
seil communal e lla  tenue des séances; les attributions 
du conseil, du collège e t du bourgm estre; la gestion 
du patrimoine communal ; la matière si importante et 
si difficile des dons et legs ; les impositions coimnu-
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nales, envisagées au point de vue de l’établissement, 
du recouvrement et des réclamations auxquelles elles 
donnent naissance; les règlements si variés de police 
communale; les alignements et les autorisations de 
b â tir ; les constructions communales; l’administration 
des établissements de bienfaisance; la comptabilité 
communale ; les droits e t les devoirs des secrétaires 
communaux, des receveurs, des commissaires de 
police et des gardes cham pêtres; les traitements et 
pensions des employés communaux, ces multiples 
objets forment la matière d ’autant de traités ù la fois 
concis e t complets au milieu desquels des sommaires 
détaillés et une table très étendue rendent les 
recherches rapides e t faciles.

L’ouvrage est précédé d ’un texte soigneusement mis 
à jour de la loi communale et des lois nombreuses qui 
l’ont complétée ou modifiée depuis 1836.

OfRee International de bibliographie
R E L E V É  P É R I O D I Q U E  

d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g u e  F r a n ç a i s e  
s n r  l e  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  A 
l ’É t r a n g e r

P r o p r i é t é  a r t i s t i q u e  e t  l i t t é r a i r e .

[ ..............] . — 1900. — Suisse. Exécution publique
non autorisée d’œuvres musicales protégées ducs à 
des auteurs unionistes. Dépôt préalable du tantième 
légal. Action en dommages-intérêts. Rejet. Systèmes 
divers de calcul du tantième légal. Art. 7 et 12 île 
la loi fédérale de 1883. Convention de Berne. Con
séquences de l’exécution de la partie musicale 
d ’œuvres dramatico-musicales. OEuvres publiées et 
non publiées. L e Droit d'auteur, p. ¡¡-8. N° 1,
15 janvier. Berne, 14, Kanonenvveg. [347.785 (494)

[..............]. — 1900. —  Italie. La révision de la légis
lation italienne et la protection des œuvres d’arclii- 
teclure devant la Société des ingénieurs et des 
architectes. L e Droit d'auteur, p. 33. Berne, 
14, Kanonenweg. [347.787 (43)

D r o i t  m a r i t i m e .

Autuan IF.-E.). — 1900. —  De la vente de navires de 
plaisance dépendant d’une succession échue à des 
mineurs. Revtte inlern.du dr. maritime, mars-avril, 
p .  692-697. Paris, Chevalier-Marescq. [347.791.1 

Verneaux (René). —  1900. —  L’unification du droit 
dans la matière de la responsabilité des propriétaires 
de navires. Journ. du dr. intârn. privé, n "  3 et 4, 
p. 233-258. Paris. Marchai et Billard. [347.792
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Lugano (Henri Marie-Joseph-Charles). —  1900. — 
Assistance maritime au point de vue des secours 
médicaux et de là  lutte contre l’alcoolisme (thèse), 
avec gravures et cartes. Lille, imp. Morel. In-8°, 
27 p. [347.799.2 (44)

P r o c é d u r e  e t  o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e .

Jouiidan (Henri). —  1900. —  La consommation du 
droit d’agir en justice, dans la procédure romaine 
(Principe et sanction) (thèse). Lyon, imp. Le- 
gendre el C1*. In-8", 243 p. [347.9 (37)

Chauvbaii (Adolphe) et Gi.andaz. — 1892-93. —  For
mulaire général et complet ou Trai’é  pratique de 
procédure civile el commerciale, annoté de toutes 
les opinions émises dans les lois de la procédure 
civile et dans le Journal des avoués ; par M. Adolphe 
Chauveau, doyen de laFaculté de droit de Toulouse. 
Revu par M. Glandaz, président de la chambre des 
avoués de Paris. 8" édition, complèlemeni revue et 
mise au courant de la législation, et contenant des. 
modèles d’états de frais el la nouvelle loi sur les 
frais de juslice. Paris, Marchai et Billard. 2 vol. in-8". 
T. l«r, xvii-595 p.; t. II, 955 p., 18 francs.

[347.9 (U )  02
/.wenoëlaak. —  1900. — Code-formulaire de procé

dure civile, i. V, fase. 1er. Bruxelles, L. De Meule- 
neere. In-8", 294 p ., 5 francs. [347.9 (493)

[......... j. — 1900. —  P ro  Deo. — Condamnation du
prodéiste aux dépens. Jo u m . des juges de pa ix  et de 
leurs suppléants, mai, p. 183-185. Bruxelles, J. Goe- 
maere. [347.921.6(493)

Lamoh (Fernand).—  1900. —  De la caution judicalum 
solvi (thèse). Toulouse, imp. Marqués et Ci0. In-8»,
136 p. [347.921.7 (44)

Bouili.ahd. — 1900. —  De la preuve de la propriété 
mobilière (thèse). Paris, Pédone. In-8°, 152 p.

[347.94 (44)
Lièvre (Ely). — 1900 — De la preuve en matière 

d'association conjugale pécuniaire (thèse). Lyon, 
imp. W allener et O .  In-8°, 168 p. [347.94 (44) 

Bodeux (Michel). —  1900. —  Procès d'accidents. 
Communication au civil du dossier correctionnel. 
/{eu. prat. du dr. indusl., p. 1-24. Liège, im p. Pon- 
celet. [347.94 (493)

La Ghasserie (R. de) .—  1899. — Phénomènes sociaux 
de survivance. Du serment. Paris, Giard et Brière. 
ln-8°, 40 p. [347.945

Ex. lievita internationale de sociològici)
C. C. — 1900. — Un particulier commissionne un 

garde champêtre ou un garde forestier en qualité de 
garde particulier (avec l'assentiment du gouverneur 
et de l'autorité forestière). Cetlç commission sou
met-elle ce garde à renouveler sa prestation de ser-
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ment? 11 est à  remarquer que le garde champêtre ou 
le garde forestier (nommé par les autorités) sont 
officiers de police judiciaire cl ont en cette qualité le 
droit de verbaliser, en ce qui concerne les pro
priétés privées, sans commission spéciale. Journal 
des juges de paix, mars, p. 122-123. Bruxelles, J. Goc- 
maere. |347.945 (493)

C. (C.). — 1900. — En cas de nomination d’expert par 
un tribunal de commerce, le juge de paix doit-il 
recevoir le serment ou faut-il que l’expert le prête 
nécessairement devanl le tribunal qui l'a commis. 
Journal de s juges de pa ix , mars, p. 124-125. 
Bruxelles, J. Goemaere. [347.945 (493)

L. (D.). — 1899. — Jugement par défaut. Péremption. 
Justice de paix. Inapplicabililé. Journal des
juges de paix, mars, p. 117-118. Bruxelles, J. Goe-
maerc. [347.951 (493)

Iîkaunk (Henry). — 1900. — Noie sur la procédure 
d’exécution forcée en Allemagne. Revue catholique 
des inst. et du dr., mai, p. 432-446. Paris, Lecoffre.

[347.952 (43)
ü aiiso .nnkt (E.). —  1900. —  Procédure civile. Traité 

élémentaire des voies (l'exécution [examen de licence, 
cours à option île troisièraeannée (décret du24juilct 
1889)]. 3° édilion, revue e t mise au courant par 
L. Josserand, professeur agrégé à la Faculté de 
droil de Lyon. Paris, Larose. In-18 jésus, 517 p. 
6  francs. [347.952 (44)

Veknier (Maurice). —  1899. —  De l’insaisissabilité des 
rentes sur l'Etal (thèse). Paris, Delinar. ln-8°, 94 p.

[347.952.1 (44)
T. (A'. — 1899. — Bordeaux, 10 aoùl 1897. Saisie- 

arrêt. Salaires et petits traitements. Loi du 12 jan
vier 1895. Effet rétroactif. Compétence. Jugement 
antérieurs à la loi nouvelle. Incompétence ratione 
materiœ. Réduction au dixième. Commentaire par 
M. T ... (A.). Journal du Palais, 3° cahier mensuel, 
2 ' partie, p. 82-81. Paris, Larose. [347.959.5 (44) 

Lacoste (P.). — 1899. — Cass. civ., 24 juin 1896 et 
5 janvier 1898. Chose jugée Juridiction crimi’,elle. 
Juridiction civile. Décision définitive. Condamnation 
par contumace. Commentaire par M. P . Lacoste. 
Journal du Palais. 3° cahier mensuel, 1'° partie, 
p. 129-131. Paris, Larose. 347.953 (44)

(A  suivre.)
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CODE DU ROULAGE
T r a i t é  T h é o r i q u e  e t  P r a t i q u e

C O N T E N A N T  LA

L É G I S L A T I O N  N O U V E L L E  DU R O U L A G E
K T  N O TA M M EN T

L a  L o i d e  R é v is io n ,  l e  R è g le m e n t  G é n é r a l,  l e s  R è g le m e n t s  P r o v in c ia u x ,  
l e s  D é c r e t s  e t  R è g le m e n t s  d e s  P a y s - F r o n t ié r e s  e t  l e s  O r d o n n a n c e s  
d e »  p r in c ip a le s  v i l l e s  s n r

la Police du Roulage et de la Circulation
PAR

F é l i x  L O C C Q  G U E R M O N P R E Z
D octeur m  D roit

A u teur  d u  1 Code p é n a l d e  t u  Voirie , d es  C ours d 'e a u x  e t  d u  R ou lage  >

U n  v o l u m e  i n - 1 2  d e  1 0 8  p a g e s .  —  P r i x  : 1 fr. 25.

DU

Un fort volume de 500 pages in-4° à 2  colonnes. —  P r ix  : 1 6  f r .

D O S S I E R S - F A R D E S
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

L a  d o u z a i n e  .  . ..................................................1 2  I r .

I.a douzaine avec iiocbes . ■ . . 1 5  fi.

Titre V ir  du Code de Commerce

CONTRÂT DE TRANSPORT
É m ile  D U P O N T

A v o c a ta  ln  Corn' d  a p p e l  d e  L ièg e , V ice -P rés id e n t d u  Séa n t 

BT
L o u is  T A R T

A v o c a ta  l a  C our d  a p p e l d e  f.ié tjc

R .  B E L L A M Y
Licencié en D roit, Généalogiste

9 , R Ü 0  D E  L  A R B R E .  — B R U X E L L E S  

T é lé p h o n e  n* 3 4 8 9

seul représentant en Belgique 
de MM. llaudricoiirt, Pavy et Andriveau, généalogistes, 

rue du Clierche-Midi, n” 18, à Paris.

M . B e l la m y  s ’o c c u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  à  s e s  
r is q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i t i e r s  d a n s  
l e s  s u c c e s s io n s  o û  I ls  s o n t  I n c o n n u s .

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1845. — 59, rue Neuve, BRUXELLES

Fournitures de bureaux pour le Barreau.

NOUVELLE BIBLIOTHÈQUE TOURNANTE
o  o
o o
m o  
o>

o
o

a
gn

w i  
d  -  
5  co  .9 

S  s  s
s  s

a _t« = = 
Ml 2  S  
2  -  ■M

;  “  sfl) U t Uta  = c
ir I- &£cdha. «  •*

o
E

S  g:

c  S  S

§

CuO
c r

?  S’

Prix  de l 'ouvrage complet : 2 5  francs, payables 2  fr .  5 0  par  mois

LA VIE CIVILE
par J u le s  W A X W E IL E R

CONSEILLER A LA COÜR d 'APPBL DE LIÈGE

L'œuvre, divisée en trois parties, comporte six  volumes, 
au prix de 25 francs

PREMIÈRE PARTIK

I D E  L Ä  F A M I L L E

Deux volumes in-18 de 540 pages chacun. — Prix : 9  fr.

DKUX1ÈMH1 PARTIE

De la Propriété et des Successions
Deux volumes in-18 de 428-516 pages. — Prix : 8  fr.

TROISIÈME PARTIE

DES CONTRATS
Deux volumes in-18 de 483-502 pages. — Prix : 8  fr.

C e s  s i x  v o l u m o s  c o n t i e n n e n t  p l u s  d e  M I L L E  d é c i s i o n s  d e s  c o u r s  e t  t r i b u n a u x ,  
a i n s i  q u e  d e  l 'a d m i n i s t r a t i o n  î l e  l ’e n r e g i s t r e m e n t ,  r e m o n t a n t  p o u r  l a  p l u p a r t  
a u x  d i x  d e r n i è r e s  a n n é e s .

L ’o u v r a g e  ae r e c o m m a n d e  n o n  s e u l e m e n t  a u  g r a n d  p u b l i c  d e s  p r o f a n e s ,  m a i s  
t o u t  p a r t i c u l i è r e m e n t  e n c o r e  a u x  é t u d i a n t s  e n  d r o i t  e t  o n  n o t a r i a t ,  a u x  j e u n e s  
g e n s  s e  d e s t i n a n t  à  l a  c a r r i è r e  d e  l ’e n r e g i s t r e m e n t ,  e n f i n  à  t o u s  l e s  j u r i s c o n s u l t e s ,  
m a g i s t r a t s ,  a v o c a t s ,  n o t a i r e s ,  f o n c t i o n n a i r e s  d e  l’e n r e g i s t r e m e n t ,  n u i  d é s i r e n t  
j e t e r  u n  r a p i d e  c o u p  d 'œ i l  s u r  l ' é t a t  d e  l a  d o c t r i n e  e t  d o  l a  j u r i s p r u d e n c e  c o n c e r 
n a n t  u n  p o i n t  d e  d r o i t  c i v i l  o u  d e  d r o i t  f i s c a l .

L ' a u t e u r  n ' a  p a s  p e r d u  d e  v u e  l e  c ô t é  p r a t i q u e  « le s o n  œ u v r e ,  e t  i l  a  e u  s o i n  d e  
d o n n e r  d e *  f o r m u l e s  d e  b a u x ,  d e  r e n o u v e l l e m e n t  d ' i n s c r i p t i o n  h y p o t h é c a i r e ,  e t c .

U n e  t a b l e  g é n é r a l e  a l p h a b é t i q u e  t r è s  c o m p l è t e  m e t  l e  l e c t e u r  à  m é m o  d e  
t r o u v e r  r a p i d e m e n t  l a  s o l u t i o n  d u  p o i  u t  »lis i l r o i t q u i  l ' i n t é r e s s e .

T o u t so u sc r ip te u r  p e u t se  lib é re r  p a r  p a iem en ts  m ensu els  de 2 f r  5 0

B ru x e lle s , — im p rim e rie  Jud ic ia ire  V ve F E R D IN A N D  IJ U tC lE B , ru e  d es  M inim es, S6-Î8.
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C A U S E R I E  SUR LA M A G I S T R A T U R E

—  Ne vous en déplaise, on travaille beaucoup au 
Congo, « les galères au prix sont un lieu de repos... »

Mais l'interviewer sourit et ne croit pas.
laissez. Epargnez vos paroles. Vous ne le persuade

rez pas.
Vous ne le persuaderez pas quand même vous le 

persuaderiez
Sa conviction est faite, d 'autant plus ferme qu'elle 

repose sur des préjugés et des lieux communs. Les 
pays chauds, c'est la sieste, la flâne sereine, c'est 
l ’amour ! Vous ne le sortirez pas de là.

D'ailleurs il lui plaît de penser que, Lindis qu'il 
besogne ici occupé de mille affaires, vous vous balun- 
ccz là-bas dans un roeking chair sous le frais éventail 
de très jeunes négresses...

En somme c'est lui qui est héroïque, c’esl lui qui 
souffre et se sacrifie...

Pas plus que les autres, je n'ai échappé à ce sourire 
fin des interrogeurs. J’en ai pris mon parti. A pré
sent, je leur cède toujours, comme Figaro devant Bar- 
tholo.

Oui, j’en conviens de bonne grâce, les blancs 
paressent ou s'amusent au Congo, principalement les 
magistrats. Pour un peu j’avouerais qu'en manière de
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PROFESSION D’AVOCAT

De la Déformation 

Professionnelle

11 s’élève dans mon jardin un mûrier dont 
chaque année je cueille pour quelques vers à 
soie les feuilles bombées.

Une branche de l'arbre se chargeait, depuis 
quelque temps, d’une frondaison plus abon
dante.

Celle automne, elle a jauni la première. Sa 
production excessive l'a épuisée. Elle ploie. 
Elle perd de sa rigidité. Et le bel arbre cède 
par où il a porté.

De même, n'a-t-on pas souvent observé que 
la profession exercée par un individu déforme 
en lui après quelques années, l’organe ou le 
membre dont il a particulièrement usé? La 
fatigue imposée exclusivement à certaines par
ties du corps les atrophie prématurément. Et 
d'avoir été seules au labeur, elles arrivent les 
premières à la déchéance.

Le marin conserve sur terre la marche hou
leuse et balancée que les secousses de la vague 
lui ont imprimée.

Le mineur s'accroupit, pendant les après- 
midi des dimanches wallons, à la porte de sa 
maison grise, inhabile à se détendre les jar
rets.

Le tailleur replie également sous lui ses 
jambes désormais inutiles.

passe-temps et pour faire au moins quelque chose, j'ai, 
moi aussi, coupé des mains comme tout le monde !

0 conviction entêtée ! 0  public qui te venges de ton 
ignorance en répétant des mensonges encore grossis 
par la distance ! 0  crédulité qui penche toujours vers 
le mal el jamais du côté du bien I

** *

Quelques esprits, non des moins distingués, relatant 
des impressions « inauguratives », parlèrent assez 
dédaigneusement de la magistrature coloniale. En trois 
lignes — ô artistes ! — ils ont eu la prétention de la 
montrer surface et fond, comme ferait un caricaturiste 
de génie.

Non, non ce n'est pas cela. Ils furent injustes et 
quelque confiance que j'aie dans la sagacité de leurs 
jugements, j'assure que sur ce point ils se sont trompés.

On ne prononce pas sur un organisme aussi impor
tant sans l'avoir étudié e l vu fonctionner. Ce n’est 
point l’air de lête, la raideur de tel ou tel magistrat, 
plus timide sans doute que dislunl, qui peuvent déter
miner tout de suite une opinion sur le corps judiciaire 
et l'étiqueter tout entier.

Pour ma part, je n'ai pas remarqué celte morgue 
hautaine dont on a dit que la magistrature congolaise 
serait affectée. Elle m’a paru, au contraire, assez bonne 
enfant, très accessib c, courtoise. Elle ne se drape pas 
du tout dans sa robe et ne prend aucune attitude extra
ordinaire. Elle lâche à dire le droit avec simplicité ; 
consciente de sa jeunesse, elle ne croit pas élever des
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Le débardeur se voûte à porter sur les quais 
les sacs de blé ou les dents d’ivoire.

Le marchand de journaux incline l’épaule 
vers le sac pesant de feuilles humides.

Le jockey maigrit sous son cover-coat mas
tic et les bureaucrates, victimes de la crampe 
des écrivains, usent, sur leurs hautes chaises, 
des bedaines adipeuses. *

Le paysan seul — encore que Laerdans nous 
en ait exhibé l’abrutissement sénile — con
serve, de par la variété de son exercice et le 
fonctionnement des jambes qui marchent, des 
reins qui tirent, des bras qui .sèment et qui 
fauchent, une attitude harmonieuse.

Mais de même que certains métiers minent 
ceux qui les pratiquent et que la céruse s’infil
trant aux viscères provoque chez les peintres 
la maladie du plomb, de même, les artisans 
intellectuels se trouvent souvent pénétrés d’in- 
tluences indélébiles, néfastes et pernicieuses.

Le notaire divise les paysages en lots et par
celles et s’écrie en voyant la mer pour la pre
mière fois : « Que de terrains perdus! »

Le prêtre défroqué garde l’empreinte sacrée 
et ses cheveux ne savent plus repousser sur sa 
tonsure.

Le médecin qui a su guérir ne reconnaît 
plus de maladies et devient médecin tant 
mieux; celui qui ignore les bons remèdes 
reste médecin tant pis.

Le comédien se hausse tôt à l’altitude des 
rôles qu'il incarne et son cabotinage n’a d’égal 
que son puflisme Coquclin dit de Sarah Ber- 
nhardt regagnant sa cabine sur le trans
atlantique qui l’amène aux barnumsde Phila
delphie : « L’Aiglon rentre dans son nid. »

Les soldats en apprenant à obéir ont perdu

monuments de jurisprudence aussi impérissables que 
les aqueducs romains.

Au surplus, j’en réponds, elle est intègre, incorrup
tible, très indépendante en face du pouvoir central.

Est-ce à dire qu’elle est parfaite ? Non pas. Quelle 
magistrature est parfaite? J'en viendrai peut-être tout 
à l’heure à ses défauts, défauts qui ne sont en somme 
qu'une déviation de l’application qu'elle met à ses 
devoirs.

En attendant elle travaille. Oui, elle travaille autant 
que toute autre magistrature du vieux monde.

Le magistrat colonial cumule plusieurs fondions 
importantes.

J 'en  puis parler sans doute en connaissance de 
cause. Nommé juge de première instance à Léopold- 
ville, je fus en même temps ofiieier de l'Etat civil, 
curateur de successions e t notaire.

Eh bien, je l'aflirme, ces charges multiples faisaient 
mes loisirs assez rares. Je ne connus pas la sieste, et 
pour ce qui est de la chasse (encore ur.e ironie des 
interviewera), je laissai fort tranquilles tous les hippo
potames et même les crocodiles du Stanley Pool. Quant 
aux antilopes, je  me flatte de n 'en avoir assassiné 
aucune, tant je  les trouvais jolies...

A vrai dire, c’est à peine si je massacrai quelques 
cancrelats, et ce fut encore par mégarde, dans un mou
vement d 'horreur, car ces vilaines bêles me glaçaient 
d'effroi et ne m'apprivoisèrent jamais.
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leur indépendance et pour l'assurer au sein 
des juridictions militaires, il a été nécessaire 
de réserver au sous-lieutenant le droit d'é- 
meltre la première opinion.

il faudrait n'être jamais entré dans une salle 
d’audience pour ne pas se trouver frappé de la 
façon dont la plupart des avocats se trouvent 
atteints de la même déviation mentale.

A défendre quelques innocents ils onl fini 
par acquérir la conviction très profonde que 
tous leurs clients sont des innocents et c’est à 
cette perversion du sens de l’équité, que nous 
devons l'affligeant et fréquent spectacle de 
défenseurs plaidant quand même, envers et 
contre le dossier, envers et contre les témoins, 
envers et contre les aveux, envers et contre 
l'évidence.

Cette affection peut 'être ridicule. Tout au 
moins dira-t-on qu’elle n’est pas dangereuse.

Il n'en est pas de même lorsque, en sens 
inverse, elle se manifeste chez les magistrats.

Elle devient alors effrayante.
Où le repos, le calme, la sécurité, lors

qu’il va falloir comparaître devant une « mau
vaise Chambre », c’est-à-dire devant une 
Chambre composée de magistrats célèbres, 
non par leur sévérité, mais par leur manière 
aveugle, tenace et obstinée d’ausculter la 
cause?

D’où peut provenir chez des hommes aussi 
soucieux de la justice, et qui ont fait de la mis
sion sacrée de la rendre le but de leur exis
tence, une semblable déformation?

Sans doute de la multiplicité des espèces 
analogues qui se sont présentées à leur 
diagnostic. Sans doute du nombre considé
rable de coupables, qui pour un innocent, leur

Non, non, juge territorial, cela n'est pas une siné
cure. J'ai pâli sur bien de gros dossiers. Car il ne 
faudrait pas croire que les instructions soient som
maires au Congo. Aussi bien le subsiitut qui entend 
prévenu et témoins et remplit l'office de magistrat 
instructeur, doit faire preuve de beaucoup de tact dans 
l'accomplissement de sa mission. Livré aux interprètes 
peu subtils, il lui faut interpréter à son tour leur tra
duction toujours imparfaite al transcrire avec prudence 
les dépositions.

Cela demande du soin, de la conscience, une atten
tion soutenue.

Ainsi, inévitablement, les dossiers se gonflent, quelle 
que soit d'ailleurs l'aversion du magistral pour les 
paperasses.

Le juge, lui, doit compulser tout cela en attendant 
le jour de l'audience où il fera une instruction com
plémentaire que les variations de la conscience indi
gène cl les erreurs du linguisler» assermenté rendent 
beaucoup plus longue et plus nécessaire que partout 
ailleurs.

C'est un autre préjugé aussi de croire que l'appareil 
de la justice est fort mince au Congo. En fait il est plus 
imposant que chez nous.

On ne juge pas sous le premier baobab venu, comme 
on l'a dit.

Le chêne de Saint-Louis est très beau certes, mais 
seulement pour des esprits esthétiques qui voient la 
grandeur dans la simplicité des choses. Le chêne de 
Saint-Louis, c'est le tribunal idéal embelli par la 
légende, mais je pense qu'il n 'est plus aujourd’hui
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ont ¿lé soufliis. Sans doute .li* fatigue 
physi((\ie et <1» temps rapide qui «p leur per
met pas vie scruter aussi ¡Utentiveflippt qu'i|q le 
v o u d ra ie n t c h a q u e  a ffa ire .

Sans doute. Mais la vraie cause — et celle à 
laquelle il est urgent et possible de porter 
remède — est le stage professionnel par où 
ils ont passé.

La plupart des juges, la plupart des conseil
lers ont été juges d’instruction ou rpejpbrç§ 
du Parquet.

Ils auraient dû rester juges d'inslrnçtiop p  ̂
membres du Parquet.

Il n’est pas possible qu'ils apportent dans 
leur nouvelle charge un esprit vierge de tout 
aspect préconçu. Leur imagination est obslrutie 
et encombrée de préjugés. Les uns sont des 
araignées, comme il est dit d;(ns Maître 
De/or yen. Les autres, des policiers.

Ce ne seront jamais des juges.
11 est à peine possible qu'un homnie dont 

dix ou quinze années de vie lurent employées 
à la poursuite ardente et passionnée de cou
pables ne s’en trouve mentalement atteint et 
puisse, le jour venu, estimer innocents ceux 
qu'on lui livre après une préparation sem
blable à celle qu’il pratiquait à ses débuts.

Usé à poursuivre, il n'est plus mentalement 
apte à juger.

11 a appris à instruire et à requérir. Uu’ii 
continue à instruire et à requérir.

Et si dans un exercice ainsi restreint, il arri
vait à faillir, les juges seraient là pour redresser 
ses décisions.

De telle sorte que l'égalité régnera entre la 
défense et l’accusation le jour où le Parquet 
et le Tribunal formeront deux corps à jamais 
distincts, et que le substitut, qui déjà quitte 
l’audience par une autre porte que le juge, en 
sortira de l’autre côté, avec les avocats.

Législation

16 novembre 1900. — DÉCLARA
TION échangée entre la  Belgique 
et la  France concernant la  tra n s 
mission des actes judiciaires et 
extrajudiciaires en m atière civile 
ou commerciale. — Mon. des 26-27 nov.

Le Gouvernement de Sa Majesté le Koi (les Belges et 
le Gouvernement de la République Française,

Désirant simplifier les règles actuellement suivies 
pour la transmission des actes judiciaires el extrajudi
ciaires en matière civile ou commerciale, sont conve
nus d'adopter, à l'avenir, les dispositions suivantes : 

A partir du 1er janvier prochain, les actes judiciaires 
ou extrajudiciaires en matière civile ou commerciale 
dressés en Franco et destinés à des personnes domi
ciliées ou résidant en Belgique, seront adressés, en 
double exemplaire, directement par le Gouvernement 
français à  son agent diplomatique ou consulaire placé 
le plus près du procureur du roi, chargé de les 
remettre aux destinataires.

1,'agent diplomatique ou consulaire les transmettra à 
ce magistral qui lui renverra les doubles accompagnés 
des récépissés délivrés par les destinataires et dûment 
légalisés, ou des attestations de l'autorité requise con
statant le fait et la date de la signification dans la 
mesure où celle-ci aura pu être faite.

qu'un sujet de concours d'académie pour les jeunes 
peintres...

Ce n’est pas sans émotion que je  siégeai pour la 
première fois à Léopoldville. Dans une amusante 
boutade que j'a i retenue, M' Edmond Picard nous disait 
un jour : « L’avocat est l'égal du juge, il n 'y  a  entre 
eux qu’un peu de menuiserie... »

Tout de môme passer brusquement de l'autre côté de 
la menuiserie donne un certain malaise...

Et pourquoi ne retracerai-je pas ma première 
audience telle que je la trouve dans mon carnet de 
notes...?

Samedi 25 février.
Trois affaires inscrites au rôle.
Revêtn de ma robe, coiffé de ma toque, protégé 

d’ailleurs par mon double parasol, je nie rends au 
tribunal, mes dossiers sous le bras. Le substitut el le 
greffier, en frac tous deux et casqués, suivent à dis
tance, respectueusement.

J’entre avec insouciance dans l’auditoire.
Oui, m ais...
—  Garrrrd'à vous ! Porrrrlez armes !
Je manque de tomber à la renverse de saisissement. 

Dix soldats sont rangés sur deux files, dix Batétélas de 
haute stature, dans leur beau costume bleu et rouge, 
le fe/. de zouave sur la tôle.

Ah vrai, je ne m'attendais pas à  cela. Et il me vient 
comme une petite transe au milieu de cette solennité. 
Dans mon trouble, oubliant d'être compassé comme le
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Réciproquement, le Gouvernement de Sa Majesté le 
Roi des Belges adressera en double exemplaire à son 
agent diplomatique ou eonsulairo en France, placé le 
plus près du procureur de la république chargé de les 
remettre aux destinataires, les actes judiciaires ou 
exlrajudiciaires dressés en Belgique en matière civile 
ou commerciale etdestincs à des personnes domiciliées 
pii résidant eu France. Ce magistral renverra à l'agent 
diplomatique ou consulaire les doubles accompagnés 
des récépissés légalisés ou des certificats faisant preuve 
de |a  signification.

JURISPRUDENCE BEm

Brux. (2-cb.), 12 nov. 19QQ.
Prés. : y .  liiU A U T. — Av. gên. : M. Phquen. GuitPl- 

con f.—  Plaid. : MM01 B r u n a r d  et B e r g m a n .

(Cartier c. Epoux Belgrado.)

DROIT CIVIL. —  RESPONSABILITÉ. —  ACCIDENT CAU§É 

PAR UN ANIMAI,.—  RESPONSABILITÉ DE CELUI g ( l |  S'EN 

s e r t  PEN PA ST QU’IL EST A SON USAGE. —  PORTÉE DE 

CES TERMES. —  APPLICATION A CELUI 1}UI LE GUIDE 

MATÉRIELLEMENT. —  OUVRIER CHARGÉ DE CONDUIRE UN 

CHEVAL. —  PRÉTENDUE FAUTE DU PROPRIÉTAIRE. —  

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS.

L 'a r t .  MHS, C. civ., impute Ut responsabilité des 
accidents causés par un animal à celui qui s'en sert 
pendant qu'il est à son usuge.

D ans la pensée du législateur, celui qui guide maté
riellement un anim al est juridiquement réputé s'en 
servir, et s 'il l’a  mal guidé ou l'a laissé s’échapper, 
il encourt la responsabilité des accidents causés par 
cet animal qui doivent être attribués à  la maladresse 
ou au peu d'attention',avec lesquels il s'en est servi et 
avec lesquels il s'en est servi et surveillés.

On ne peut ériger en principe qu'il y  a faute à confier 
à un jeune homme de prés de 1~ ans, lu conduite 
d'un cheval Agé de 18 mois, même si le parcours à 
effectuer nécessite lu trave rsée d'une voie ¡errée à 
circulation intense, s'il n'est établi en même temps 
que le cheval était vicieux ou ombrageux et que son 
conducteur ne possédait ni les forces, n i le dévelop
pement physique nécessaires pour le maintenir (I).

Altendu qu'il csl constant et reconnu entre parties : 
1° Que Joseph Dcridder, né le 23 mars 1880, fils 

légitime de l’intimée, était au service de l’appelant le
19 mars 1897, lorsqu’il fut victime de l'accident qui a 
donné naissance à l’action;

2° Qu'il avait clé chargé par son maître de ramener 
d ’une prairie à la place communale de Jette-St-Pierre, 

un cheval âgé de dix-huit mois environ, appartenant 
a l'appelant ;

3° ü  ue pour faire ce trajet il devait traverser une 
partie de la commune de Jette-St-Pierre et la ligne du 
chemin de fer de Bruxelles à  Gand ;

4* Que le cheval n’était muni que d 'un  filet avec 
licol ;

5° Qu'arrivé à une certaine distance de la voie ferrée, 
le cheval fut effrayé par le passage d ’un train, et que 
Deridder tomba ou fut précipité sur le sol et reçut 
ainsi des blessures, dont les conséquences ne sont pas 
actuellement établies;

Attendu que les intimés invoquent contre l’appelant

(1) V oy. I 'a n d . R ., v» A c c id e n t ,  n °- 141 e t  s . ;  — C iv . N am ur, 
2 7  ju in  (8 8 8 , P an d . P iR -, n» 1315; —  C iv . V e rv ie rs , 2 4  o c t. 
1888, In ., 1889, n» 1809; —  C iv . C ong res , 14 av ril I89G, lo .,  
n» 117-2; —  c iv .  L ièg e , 25 m a rs  1896, l a . .  1897, n» 1G7; —  Civ. 
B ru x .. 20 ju i l t .  1897, lu .,  1898, n -6 1 1 ; —  B ru x ., 12 ju in  1899, 
lD ., n» 732.

voudrait peut-être l’étiquette, je rends le salut et gagne 
mon fauteuil sur lequel je  m’asseois au bruit des 
crosses qui retombent à terre avec un ensemble, un 
broum snperbe.

Je dis d 'une voix trop forte pour être bien assurée :
—  L’audience est ouverte. Huissier, appelez l’af

faire John.
Parait un pauvre bougre de Sierra-Léonais inculpé 

d’avoir dérobé les souliers d 'un  nommé Appia. Je l’in  - 
terroge avec bienveillance.

lin joli nègre de l.agos me sert de drogman. Les 
témoins, « quoique régulièrement assignés », ne com
paraissent pas.

— Monsieur le Procureur d ’Etat, vous avez la parole.
Le ministère public file un long réquisitoire, réclame

trois mois de servitude pénale et se rasseoit.
Je délibère avec moi-même pendant cinq minutes, 

tout en compulsant le dossier par contenance, car il y 
a là-bas ce public de blancs qui me regarde e t me 
chiffonne un peu.

Enfin je  prononce :
Le tribunal rend le jugement suivant : «Attendu que 

le seul témoin du vol est le « boy » du plaignant, le 
nommé Gumbo qui ne comparait pas ;

Attendu qu'il ne résulte d'aucune pièce de l'instruc
tion que le nommé Gumbo aurait reconnu dans la per
sonne du prévenu l’auteur du vol des souliers appar
tenant à son maître ;

Attendu au surplus que le Congomun trouvé porteur 
des souliers volés n'a pu être entendu ni dans l'instruc
tion ni à  celte audience ;
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l'art. 1385 du Code civil et soutiennent en conséquence 
que l'appelant est tenu des suites de cet accident, s'il 
ne démonlre pas que celui-ci a été causé soil par forpe 
majeure, soit par la faute de Joseph Derit|der liij- 
mfime ;

Attendu qu'il r é s u l té e s  faits ci-dessus constatés 
que l ’accident est survenu pendant que le cheval de 
l'appelant se trouvait sous la conduite et sous la garde 

Joseph Deridder qui s’acquittait des devoirs aux
quels il élail astreint par un contrat verbal de louage 
de services;

Atfppdu qu'en droit, l'art. 1385 du Gode civil impute 
la responsabilité des accidents causés par un animal A 
celui qui s'en sert pendant qu'il est à  son usage; que 
|a parlée réelle de celle disposition csl précisée par le 
capppi't de Bertrand de Greuille au Tribunal (Locré, 
t. VI, p . 381, n° 15)ofi on lit :

« Le projet prévoit ensuite les cas où un anima) 
>> guidé par quelqu'un ou échappé de. ses mains ou Jtm- 
» plement égaré aurait causé quelque tort. Dans Us 
» deffx premières hypothèses, il veut que celui qui s'en 
» servait el dans la troisième, il ordonne que celui qui 
» en est le propriétaire soit tenu de la réparation du 
» dommage, parce qu'alors ce dommage doit être
o imputé soit au dé/aut de garde ou de vigilance de la 
>> part du maître, à la maliulresse ou au peu d'allen- 
» lion de celui qui s'est servi de l'animal et parce que 
» d'ailleurs dans la thèse générale, rien dp cp qui 
» appartient à quelqu'un ne peut nuire impunément 
» à un au tre ; »

Qu’ainsi, dans la pensée du législateur, celui qui 
guide matériellement un animal est juridiquement 
réputé s'en servir et s’il l'a mal guidé ou l’a laissé 
s'échapper, il encourt la responsabilité des accidents 
causés par cet animal parce qu'il faut les attribuer à 
la maladresse ou au peu d ’attention avec lesquels il 
s'en est servi et avec lesquels il les a surveillés ;

Attendu que dans aucune des hypothèses énoncées 
dans le rapport, la responsabilité du propriétaire ne 
découle d’une présomption suivant laquelle il faudrait 
supposer vicieux un animal par cela seul qu’il aurait 
causé un accident ; qu’elles constituent toutes exclusi
vement des cas où cet animal est présumé avoir été 
mal gardé ou mal conduit; qu'il est à remarquer que 
précisémeni Deridder avait été, moyennant salaire, 
préposé à la garde et à la conduite du cheval e t qu'en 
conséquence l'accident ne pouvait logiquement être 
imputé, par présomption, à une faute de l'appelant;

Qne l'art. 1383 du Code civil n 'est donc pas appli
cable dans l’espèce et que pour conclure à la respon
sabilité de l’appelant, il incombe aux intimés de four
nir la preuve d 'une faute dans son chef;

Attendu qu'à tort, le jugement dont appel considère 
cette preuve comme acquise e t la fait résulter de quatre 
circonstances donl deux sont reconnues mais n 'im 
pliquent pas nécessairement la faute alléguée, et dont 
les autres, d'ailleurs contestées, ne sont pas actuelle
ment établies en la cause ;

Qu'on ne peut, en effet, ériger en principe qu'il y a 
faute à confier à un jeune homme de près de 17 ans, 
la conduite d 'un  cheval âgé de 18 mois, même si le 
parcours à eiléctuer nécessite la traversée d 'une voie 
ferrée à circulation intense, s'il n’est établi en même 
temps que le cheval était vicieux ou ombrageux e t que 
son conducteur ne possédait ni les forces, ni le déve
loppement physique nécessaires pour le m aintenir; 
que dans l'espèce, l’appelant contestait précisément 
que Deridder fût de petite taille, de complexion faible, 
presque un enfant et il ne résultait d'aucun élément 
de la cause que le cheval fût sujet à la frayeur ;

Qu'il y a donc lieu de réformer le jugement en tant 
qu’il a hic et nttnc admis la responsabilité de l’appe
lant;

Attendu que pour démontrer et contester la faute 
alléguée, les parties articulent, avec offre de preuve, 
divers faits relevantset pertinents dont la preuve testi
moniale est admissible; que notamment ceux cotés par

Attendu dès lors que la prévention n’est pas suffi
samment établie ;

P u r  ces motifs, le Tribunal acquitte le prévenu, le 
renvoie des fins de la poursuite sans frais. »

Donc ma première sentence, c’est una cquiltcment ! 
Je suis ravi.

Je condamne ù un mois de servitude pénale dans la 
deuxième affaire, mais ça ne fait rien, les inculpés ont 
déjà purgé trente jours de détention préventive. Et je 
me déclare incompétent dans la troisième affaire en 
ordonnant la mise en liberté immédiate de tous les 
prévenus.

—  L’audience est levée !
J'ai siégé pendant deux heures. Je suis très content, 

car il me parait que sans le moindre effort je  ne fus ni 
hargneux, ni impatient comme de certains juges 
belges...

Je descends de mon trône :
— Garrrrd'à vous ! Porrrrlez armes!
Sacrebleu encore ! Je me ressaisis cl je  repasse entre 

mes fiers Balétélas en les saluant celle fois d 'uu petit 
air dégagé où je mêle une petite pointe de lassilude 
d 'un  snobisme très distingué...

A Borna, où je descendis plus tard pour remplir les 
fonctions de substitut du Procureur d'Elat, d 'auditeur 
militaire, de juge des palabres indigènes et de tuteur 
des noirs, l’appareil de la justice est tout aussi impo
sant e t, ce qui vaut mieux, les affaires sont aussi
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l'appelant tçndcpi, daus leur ensemblp, à établir que 
DeriJiler possédait les qualités requises pour guider le 
cheval, jpajsqu’jj a é $  victime de son imprudence, le 
pheva| plant d ’ailleurs paisible e( non vicieux ;

Qu’il y a üpu toutefois de rejeter de la preuve offerte 
les faits déjà acquis et reconnus, ainsi que le fait n° 14 
coté par l'appelant,ce fait étant de nature à être établi, 
non par voie d'enquête, mais par voie d'expertise, s’il 
échet ultérieurement de recourir à  ce devoir;

Attendu que l’expertise médico-légale ordonnée par 
le premier juge est prématurée; qu'en effet, il ne peut 
y avoir lieu à des investigations sur l'importance du 
préjudice éprouvé par Deriddpr, que si la responsabi
lité i)e l'appplapt est proclamée en principe par la déci
sion à intervenir sur le mérite des enquêtes ;

P ar ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
les conclusions conformes de M. l’Avocat général Pho- 
l i e n , rejetant comme non fondées ou prématurées 
toutes conclusions des parties contraires au présent 
arrêt, stalqani spr l'appel principal el sur l'appel inci- 
d e n i.m e t à  n é a n t  l e  j u g e m e n t  rendu le 26 avril
1899, par le tribunal civil de première instance de 
Bruxelles, e n  t a n t  qu’il a  reconnu en principe liic et 

la rpspousabi|ité du l'appelant e( mis à la charge 
de celui-ci en termes d ’enquète directe la preuve de 
certains faits en vue d'atténuer cette responsabilité, 
tirçpfjsé aux intimés spqlpmpnt lu preuve contraire de 
ces faits el ordonné prématurément une expertise 
médico-légale;

E m e n d a n t  q u a n t  à  c e ,  et statuant par dispo
sition nouvelle, a v a n t  d e  f a i r e  d r o i t ,  a d m e t  
l e s  i n t i m é s  à  p r o u v e r  par tous moyens de droit, 
témoins compris :

1° Que le poulain...

Brux. (4° ch.), 2 nov. 1900.

Piés. : M. B a u d o u r .  —  Plaid. : MM" G. Jonis 
c. S am  W i e n e r .

(.Banque J .. .  en liq. c. Didier.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. -  l o u a g e  d e

SERVICES. ----  EMPLOYÉ. —  RÉVOCATION. ---- JUSTIFICA

TION PAR I,'ALLÉGATION l)'UN FAIT INEXACT ET DE 

NATURE A NUIRE A LA CONSIDÉRATION DE L'EM PLOYÉ.

—  PUBLICATION. —  DOMMAGES-INTÉRÊTS.

S ’il est vrai que le patron a le droit de congédier un 
employé engagé sans contrat en lui payant une 
indemnité de congé, il  excède son droit et est tenu « 
lies dommages et intérêts lorsqu’il prétend, vis-à-vis 
des tiers, justifier une révocation par un fa it qui 
n’existe pas et qui est de nature ù nuire à la consi
dération de l’employé (1).

Attendu que s'il est vrai que le patron a le droit de 
congédier un employé engagé sans contrat en lui 
payant une indemnité de congé, il excède son droit et 
est tenu à des dommages et intérêts lorsque, comme 
dans l'espèce, il prétend, vis-à-vis des tiers, justifier 
une révocation par un fait qui n'existe pas et qui est 
de nature à nuire à la considération de l’employé;

Altendu que c’csl à lorl que la partie appelante a, 
pour diminuer la responsabilité, soutenu devant le 
premier juge qu'elle n’avait pas indiqué le motif du 
congé; qu'il n 'est pas dénié qu’elle a, le 10 novembre
1898, déclaré à l'intimé qu'il était relevé de ses fonc
tions et fait savoir à des tiers qu 'il éta it révoqué;

Altendu que cette mesure grave était motivée, aux 
dires de la partie appelante, par une 1 ocation qui aurait 
été consentie sans droit par l’intimé ;

Attendu qu’il est établi par les documents de la

(1) V oy. Comm. G and , 13U éc . 1890, P a n d . p é r . ,  1891, n* 909.

consciencieusement instruites et impartialement jugées 
que chez nous.

Ne raillons pas la magistrature coloniale, surtout la 
nôtre. Elle a fait ses preuves. N'a-l-elle pas Uanuhé 
nombre d'affaires, infiniment délicates, sans qu'on 
ait jamais trouvé rien à reprendre à ses loyales sen
tences ?

MM. Fusch.Gohr, Nisco, Breuer,llorstm ans, Waleffe 
sont des noms au Congo et seraient, en Europe comme 
en Afrique,des magistrats remarqués.

S'il m’était permis de me décerner un certificat de 
capacité, je dirais que j’ai beaucoup appris en collabo
rant avec eux et que cette année de magistrature con 
golaise, où je fus initié à tant d’affaires diverses, sou
vent tout à fait neuves, représente pour moi bien des 
années de barreau...

Le pouvoir judiciaire est certainement l’un des plus 
beaux organismes de l’Etat Indépendant du Congo. Un 
esprit fin, éclairé, M. le chevalier A. de Cuvelier, qui 
le constitua naguère, non sans difficultés, dans la 
colonie naissante, continue de le diriger, attentif au 
fonctionnement de scs moindres rouages, élaborant de 
bonnes lois, simples et pratiques, comblant les inévi
tables lacunes des anciennes, tout cela sans jamais 
porter atteinte à ce que les coutumes du sol ont de 
respectable e t d 'utile.

C'est donc une magistrature idéale ! s'exclameront 
quelques sardóniques impénitents qui n 'iront jamais 
voir en Afrique...

Non, pas encore.
La magistrature congolaise a scs petits défauts, ai-je
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cause que l'appelant connaissait les pourparlers enta
més par l'intimé au sujet de cette location, qui n'avait 
été consentie que sous réserve d’approbation de la par
tie appelante; qu'il résulte de là que les agissements 
de l'intimé sur ce point ont été irréprochables; qu'ils 
ont été dictés par l'intérêt de la société qu'il représen
tait et ne peuvent donner lieu à révocation ;

Attendu que si la société ne se croyait pas en  faute, 
elle ne prétendrait pas, pontrairement la vérité, qu'elle 
n'a pas indiqué je motif, et n'offrirait pas une indem
nité à un agent qu’elle soutient avoir légitimement 
révoqué;

Attendu que (’offre dp quatre mois d’appointements 
peut être considérée comme satisfaisante en tant q u ’elle 
concerne la perte de position, à laquelle l’intimé pou
vait toujours s'attendre en  l'absence de contrat ;

Attendu que si l'appel incident n’est pas justifié pour 
le tout, il résulte toutefois des éléments de la cause 
que l'indemnité allouée par le prem ier juge, la répa
ration du préjudice causé à l’intimé est insuffisante et 
qu'elle peut équitablement être fixée à 4,000 francs;

P a r ces motifs, la Cour, donne acte à l ’appelant de 
la reprise d ’instance; écartant tontes autres conclu
sions, statuant sur les appels principal et incident, m e t  
à. n é a n t  l e  j u g e m e n t  « a  q u o  » ; c o n d a m n e  
la partie appelante à payer à l'intimé quatre mois 
d’appointements, soit 1,000 francs titre d'indemnité 
de congé, et 4.000 francs de dommages-intérèts en 
réparation du préjudice que lui a causé la révocation 
et la publicité qu'elle a reçue ;

Condamne l'appelant aux intérêts judiciaires et aux 
dépens des deux instances.
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1437. — DROIT COMMERCIAL. —  a s s o c ia t io n . —  

CESSION DE PART D’ASSOCIÉ. —  DROIT d 'APPRORATION 

RÉSERVÉ A I.’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. —  INTERDICTION 

D*EN FAIRE ARBITRAIREMENT USAGE. —  CESSIONNAIRE 

RÉUNISSANT LES CONDITIONS NORMALEMENT EXIGÉES 

DANS LA CORPORATION. —  OR1.IGATION DF. I.'AGRÉER.

Iflrpqwp |a convention accorde, d’un côté, à chaque 
qssapié le droit dp vendre sa part e t, d 'un  autre côté, 
siipH|ü=qi}p «clip veijte np sera parfaite que si l’assem
blée générale agrée l'acquéreur, la seule interprétation 
qui arrive à concilier ces stipulations e t à leur faire 
produire, à  l’une et l'autre, des effets, pst celle en 
yej'lu de laqupllp l'assemblée générale ne dispose pas 
du droit arbitraire d'agrépr ou de ne pas agréer l’acqué
reur, mais qu’el|c dispose ijniqueijient du droit «l'ap
préciation ainsi pt tp| qu'il est çxercc dans des 
circonstances semblables par dçs assemblées du mérne 
genre; en d ’autres termes, qu’elle doit agréer l’acqué
reur si celui-ci remplit lps conditions normalement 
exigées dans la corporation.

Du 26 octobre 1900. — 3° ch. — Embrechts 
c. Riga natie. — Plaid. : MJlc‘ Monheim c . E. Roost.

1438. —  DK01T CIVIL ET DROIT MARITIME. —
1. CONVENTION. —  INEXÉCUTION. ---- PRÉTENDUE FORCE

MAJEURE. —  SIMPLE CONJECTURE. ----  INSUFFISANCE.

n. AFFRÈTEMENT. —  CLAUSE «  PENALTY FOR NON 

PERFORMANCE AMOUNT OF FRE1GHT » .  —  PORTÉE SUI

VANT LA LÉGISLATION ANGLAISE. ----ALLOCATION ÉVEN

TUELLE DF. DOMMAGES-INTÉRÈTS PLUS ÉLEVÉS. —  

INTERDICTION D'EN ALLOUER AU DELA DU PRÉJUDICE 

RÉEL.

B U L L E T I N

DU

T r ib u n a l  d e  c o m m e r c e  d ’A n v e r s .

1435. —  DROIT MARITIME. —  a f f r è t e m e n t .  —  

TRANSPORT DE BOIS. —  CONSTATATION DES QUAN

TITÉS DÉBARQUÉES. —  MOMENT OÙ ELLE DOIT ÊTRE 

FA ITE. —  LOT ENTIER SUR QUAI.

En matière de bois, les constatations des quantités 
débarquées ne doivent se faire que quand le lot entier 
du destinataire se trouve à quai.

Du 9 octobre 1900. — 3* ch. —  Mercier et Lamarche 
et consorts c. cap. Nicolachis. —  Plaid. : MM» Monueim 
c. Y olckerick.

1436. — DROIT COMMERCIAL. —  c o n t r a t  i >e  t r a n s 

p o r t . —  LOI APPLICABLE A TOUT CONTRAT DE 

TRANSPORT QUELCONQUE. —  CHARROIS D’üN  CULTI

VATEUR POUR SON VOISIN. —  TRANSPORT EFFECTUÉ 

PAR UNE «  NATION » .

La loi sur le contrat de transport règle tout contrat 
de transport quelconque.

Il y a lieu de considérer «ouime transport même les 
charrois qu’un cultivateur ferait pour venir en aide à 
son voisin.

Tombe sous l'application de celte loi, l ’obligation 
que contracte’une « nation » qui transporte une mar
chandise de la gare au hangar.

Du 24 octobre 1900. — 3» ch. — Kernkamp e. Vre- 
denatie et consorts. —  Plaid- : MM“  E- R oost, Mon- 
h e im  et V e r m e e r .

1° Les conjectures, même les plus raisonnables, no 
sauraient équivaloir à un cas de force majeure, dont 
l’pïsence même consiste dans la réalité de l'obstacle 
qu’on ne peut surmonter ;

2° La clause penalty for non performance, umouni o f 
freigkl, habituellement stipulée dans les conventions 
d’affrètement conclues en Grande-Bretagne, n 'a  point 
pour effet, aux termes de la législation anglaise, de 
fixer d'une manière absolue le montant des dommages- 
irjtérêJs dus en cas d'inexécution : suivant la loi 
anglaise, des dommages-intérèts plus élevés peuvent 
être alloués s’il est justifié d’un dommage plus consi
dérable, et, d'autre part, il n 'en  peut être alloué que 
jusqu’à concurrence du préjudice réellement éprouvé.

Du 29 octobre 1900. — l re ch. —  Ehlers c. Grisar.
— Plaid. : MM“  Vrancken  a  E. Ro o st  c. Sp é e  el 
Volckerick .

1439. —  DROIT MARITIME. —  p r o t ê t . —  s ig n if ic a 

t io n  PAR UN TIERS NON PORTEUR DU CONNAISSEMENT.

—  ABSENCE D 'EFFET. —  INTÉRÊT DU TIERS A LA MAR
CHANDISE. —  INOPÉRANTE.

Le protêt fait par un tiers non porteur du connaisse
ment, fut-il même intéressé à la marchandise, ne rend 
pas recevable l'action du chef d’un dommage, si le 
porteur du connaissement n 'a  pas lui-même protesté.

Du 29 octobre 1900. — 3° ch. —  Mexiconatie 
c. cap. Douglas. — Plaid. : MM0" Van Alphen c. Var-
LEZ.
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Chronique judiciaire

LES PRÉSENTATIONS A LA COUR D’APPEL 
DE BRUXELLES

Les membres de la Cour d'appel se sont réunis hier 
après-midi pour procéder au choix de leurs candidats 
au siège de président actuellement vacant au tribunal 
de Bruxelles par suite de la retraite de M. Van Moorsel, 
récemment admis à l'émérilat.

Il y  avait 42 volants :
M. le Conseiller Jamar a obtenu la première candida

ture par 27 voix contre 13 accordées à  son compéli- 
teur, M. le vice-président Dcqucsne. Il y a eu 2 bulle
tins blanps.

M. Dequesnp a été proclamé second candidat par
30 sullrages.

tr 
¥ *

INSTALLATION A LA ÇQUR D’APPPL Pf; LIÈGE

La Cour d ’appel de Liège, réunie en  assemblée géné
rale le 26 (Ie ce mois, a  procédé à l’installation de 
M. Philippart, nommé Conseiller ; elle a élu à l'unan i
mité —  moins la voix du candidat —  M. le  Conseiller 
Kuys de Beererabroeck comme président de chambre.

t 9 *

L’EXTENSION FLAMANDE ET L'ENSEIGNEMENT 
DU DROIT

Il vient de se constituer à Bruxelles, à  côté des deux 
comités d'extension universitaire déjà existants, lin 
comité d'extension qui s’occupera uniquement d 'o rga
niser des cours flamands.

Voici ceux qui sont annoncés pour l'année 190Q- 
1901 :

1° Cours par M” A. D e s w a r t e ,  avocat, sur la partie 
sociale et historique du Code civil (les 3, 10, 17 et
24 décembre, à  8 1/2 h. du soir).

2» Cours par M. le professeur Ma c  L e o d ,  de l'Uni
versité de Gand, sur l'Hérédité (les 6, 13, 20 et 27 jan
vier, 3 et 10 février, à  11 h. du matin).

3° Cours par M. A. V e r m e y l e n , docteur spécial en 
philologie germanique, sur l'Origine et le développe
ment de l'école de peinture //amande (les 17 et 24 février,
3 et 10 mars, à  11 h. du matin).

Les cours se donneront dans la salle du musée de 
l’Ecole n* 4, rue des Six-Jetons, n° 77. Prix par cours :
1 fr. Prix pour toute la série : 2 fr. La première leçon 
est gratuite. Un syllabus sera distribué à tous les audi
teurs.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s

LECTURE PAR M' EDMOND PICARD

C'est par erreur que les invitations Uncàes pai la 
Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles portent 
que M* E d m o n d  P ic a r d  fera mardi prochain une 
« Conférence ». MeEdmond Picard, comme cela lui est 
arrivé pour des œuvres antérieures, fera la « Lecture » 
du récit de son ascension du Mont-Blanc, qui paraîtra 
dès le lendemain en volume; imprimé par la maison 
Larcier e t édité par Georges B alai, sous le titre : 
Mo n s e ig n e u r  l e  Mo n t -B l a n c .

Cette lecture durera deux heures et demie el aura 
lieu mardi prochain A décembre, dans la salle des 
audiences de la première chambre de la Cour d'appel 
de Bruxelles ; elle commencera à  2 heures très pré
cises.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  U é g - e .

SÉANCE SOLENNELLE DE RENTRÉE

Le 17 novembre dernier, a  eu lieu la séance solen
nelle. de rentrée de la Conférence du Jeune Barreau de 
Liège. Elle était présidée par M* Charles Deliège, ayant 
à ses côtés M* Emile Dupont, Bâtonnier de l'Ordre, et 
Président d 'honneur de la Conférence.

Public nombrenx, mais composé, pour la plus 
grande |>artie, de magistrats, de professeurs, de délé
gués de Conférences amies e t d'avocats anciens. D'année 
en année, en effet, les jeunes confrères semblent 
déserter davantage les séances de la Conférence, dont 
la fréquentaiion présenterait cependant une utilité si 
réelle pour les débutants dans la carrière. Et cette 
abstention inexplicable n'est certes pas un phénomène 
local. Quelle en est donc la causeî Est-ce besogne déjà 
trop écrasante * Est-ce présomption ? Est-ce peut-être 
la crainte du travail ?

51“ Loiseau, directeur de la Conférence, prononçait 
le discours d'usage. Pendant plus d ’une heure, il a, 
sans effort, tenu en éveil l’attention d 'un  auditoire très 
intéressé par le sujet et par la manière dont il était 
développé. Le jeune orateur étudiait la société anonyme 
dans les abus auxquels elle a donné naissance. Plus 

| d 'une affaire judiciaire retentissante donnait à son dis
cours une véritable saveur d’actualité.

1 2 2 8

Après avoir indiqué quelques-unes des plus sail
lantes parmi les fraudes multiples auxquelles se livrent 
trop fréquemment les fondateurs de sociétés, M" |<pi- 
scau a longuement examiné les remèdes à apporter k 
celle situation lamentable. Confiant dans la puissance 
tjes lois, il appelle de ses vœux une réglementation 
nouvelle organisant une large publicité autour de tous 
les faits sociaux, soumettant les apports à la vérifica
tion d’experts nommés par les tribunaux, consacrant 
une intervention active des pouvoirs publics dans la 
constitution des sociétés commerciales.

Le Bâtonnier a chaleureusement félicité le conféren
cier. « Votre travail, élégamment écrit e t remar
quablement pensé, lui a-t-il dit, est digne de tous 
les éloges. Et cependant le sujet était difficile ; il 
soulevait des questions ardues et délicates ». Puis, 
rappelant que de lous les membres de la commission 
instituée par la Chambre des représentants pour exa
miner le projet de loi sur les sociétés, des Pirxnez, des 
Sabatier, des Van Iscghem, des Jamar, des Van Hum- 
bceck et des Vermcire, il reste aujourd’hui seul en vie, 
évoquant l’attachante figure de Pirmezet faisant revivre 
pour un instant les réunions de la commission dans sa 
tranquille demeure, M» Dupont examine chacun des 
remèdes proposés aux abus indéniables de l’heure 
présente. « Abus, dit-il, qui sont de tous les 
temps : car il me semblait, tantôt, entendre l'écho de 
nos discussions de 1865 quand nous préparions la 
législation actuelle, e t de 1886 quand, à la Chambre, 
l’on en remettait les principes en question.

Ici, comme en d’autres matières, deux écoles sont 
encore aux prises. Les uns sont partisans de la liberté 
des transactions et du droit commun, les autres, 
effrayés (les abus qui se produisent, veulent faire appel 
à de nombreuses formalités pour protéger les masses 
contre les manœuvres dqleusesde spéculateurs véreux. 
La vérité est dans un juste milieu. D'une part, l'on ne 
peut revenir à l'autorisation préalable du Code de 1808. 
qui n'empêchait pas les abus ; la liberté de la société 
anonyme est définitivement consacrée. Mais la société 
étant une personne morale, une pure création de la 
loi positive, celle-ci a le droit de lui imposer des con
ditions pour reconnaître son existence.

Faut-il compléter les garanties données par les lois 
de 1873 et de 1886?

11 ne faut pas perdre de vue, dans cette recherche, 
que des formalités trop nombreuses peuvent être un 
péril pour les honnêtes gens. Les fripons, dans la 
plupart des cas, s'appliquent à  observer la forme et 
savent, comme M° Guérin, respecter la loi en la 
tournant.

Le législateur s'est occupé à juste titre, dans ces 
derniers temps, des émissions publiques d’actions et 
d’obligations. II a prescrit des conditions de publicité 
qui paraissent de nature à sauvegarder les intérêts des 
tiers sans porter aucune atteinte à l’esprit d'entreprise 
qui, en Belgique, doit être encouragé et qui trouve 
dans la société anonyme une aide précieuse.

Les dérogations proposées au droit commun en 
matière de preuve seraient plus difficiles â justifier.

Beaucoup, en matière d 'apports, voudraient faire 
revivre l'intervention judiciaire ou gouvernementale, 
sous forme d'expertise préparatoire. Mais ne donne
rait-elle pas lieu souvent à de sérieux retards î N'in- 
spircrait-elle pas y jx  tiers une sécurité trompeuse ? 
Comment apprécier, par exemple, la valeur d 'un  brevet 
ou d ’une industrie, d’un concours purement personnel ?
11 est à craindre que ces expertises ne deviennent une 
simple formalité absolument illusoire. Bien plus effi
cace serait l'indisponibilité, pendant un temps assez 
long, du bénéfice réalisé par l’apporteur. Celui-ci con
tinuerait ainsi à être intéressé dans l'affaire. En cas de 
fraude, la société resterait armée; de plus, la disposi
tion aurait un effet préventif. Ceux qui auraient le 
dessien de tromper leurs associés s’abstiendraient, 
puisqu’ils ne pourraient retirer le bénéfice de leur 
manœuvre.

En résumé, le législateur doit être sévère pour la 
fraude et le dol. II doit user d'indulgence pour la 
bonne toi, fût-elle même parfois imprudente. »

C o n f é r e n c e  f la m a n d e  d u  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s

VLAAMSCH P L EIT G E N 00T SC H A P 
DER BRUSSELSCUE BALIE

Le 2 4  novembre, le Dr  J u l iu s  M a c  Leod, professeur 
à l’Université de Gand, a fait à la Conférence flamande 
une leçon sur : « Les sociétés humaines considérées 
comme des organismes vivants (De menschelijke maat- 
suhapinjen als levende m ien s  beschouwd.)

Séance doublement intéressante : d’abord parce que 
1» conférencier y a excellemment développé son sujet 
et ensuite parce qu'il a démontré une fois de plus, que 
le flamand est une langue scientifique parfaite.

Au moyen d’exemples concrets, présentés sous 
forme de figures dessinées au tableau, et de collections 
de laboratoire qu'il avait apportées, il a  montré, en 
prenant pour point de départ les êtres vivants les plus 
simples pour aboutir, par l’intermédiaire d'organismes 
de plus en plus complexes, aux êtres vivants les plus 
perfectionnés, que les sociétés humaines sont en réa
lité des organismes vivants, dont le mécanisme est 
régi par des principes scientifiquement vrais. C'esl dire 
que l'étude des questions sociales doit être basée sur

dit tout à  l'heure. Je veux les révéler, quand je devrais 
froisser quelques-uns de mes anciens collègues et 
m’attirer des brocarts pour mes prétentions de cri
tique...

Voici. D'abord certains magistrats jugent trop ... Us 
ne font pas assez, à mon sens, le départ entre le$ 
aüaires sérieuses et celles dont ne s’occupe pas 1« pré 
teur. Dans un pays de civilisation embryonnaire, il 
doit être accordé une grande marge à la tolérance. Il 
est imprudent, il est injuste de juger absolument 
comme chez nous. Je sais que cela est un lieu commun ; 
n'empêche que cerlains juges au Congo ne s'en 
inspirent pas assez, et qu'on ne saurai! le répéter trop 
souvent.

Au surplus, et c'est un second point, il faut prendre 
garde d'appliquer â  la lettre et quoi qu'il en coûte, les 
principes sublimes du droit naturel tel qu 'on nous 
l’enseigne, à  l'om bre, dans nos fraîches universités. 
L'application stricte du droit idéal dans ces pays sau
vages, peut conduire à des catastrophes qui anéanti 
raient en un moment tout un long et patient cfforl 
colonial.

C'est ainsi qu'o» a vu un juge à l'im e généreuse 
certes, mais à courte vue, résigner ses fonctions plutôt 
que d’admettre l’application de la loi martiale ordon
nant la mise à m on iuuuédiate-de soldats mutinés qui, 
épargnés, eussent étendu la révolte dans toute une 
région cl provoqué des massacres irrémédiables.

Je cite un exemple. 11 y en a beaucoup et de plus 
topiques.

Je m'empresse d ’ajouter que ce sont surtout les

magistrats nouveau venus, encore tout chauds des 
théories universitaires, qui tombent dans ces erreurs 
sentimentales.

Pour ce qui est de la sélection entre les affaires qui 
doivent être retenues e t celles qui n ’importent guère, 
elle n’est pas toujours faite avec discernement même 
par des magistrats plus anciens, préoccupés surtout 
d’envoyer tous les mois des états bien fournis. C’est 
ici qu'il convient d'appliquer un esprit large, dégagé de 
mesquines ardeurs tout au plus dignes d 'un commis
saire de police zélé.

Encore une fois, il faut être tolérant. La justice colo
niale doit être attentive, mais non tracassière et se gar
der de soumettre Européens et Indigènes à ces tas de 
vexations que seuls un climat tempéré et un état social 
plus mûr peuvent jusqu'à un certain point autoriser, 
sans qu’elles soient pour cela légitimes et tout à  fait 
excusables.

Mais soyons sans inquiétude : ce but libéral est acti
vement poursuivi au Congo. Notre magistrature colo
niale est à  la hauteur de sa tache. Elle progresse, 
s'épure sans cesse, jalouse de mieux justifier chaque 
jour son b.ou renom. En un mot. elle est juste sans

1 être inflexible ; et ce n'est pas un de ses moindres 
| Wéritcs à m,es yeux, de savoir toujours à propos, 

déposer dans la balance le ’l 'v fK  ’AOïjvSç, ce caillou 
d'Athéné qui fait incliner le plateau du côté de l'in
dulgence...
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CHAPITRE XVIII

Gerolson habitait, rue Monloyer, un de ces hôlels 
qui sont destinés à  attester aux générations futures le 
défaut de culture, la mesquinerie foncière, la pleu
trerie de la bourgeoisie bruxelloise du milieu de ce 
siècle.

Le propriétaire de charbonnages qui l'avait con
struit, riche d’un million de renie, n'avait pu imaginer, 
comme expression de son effort de sa richesse et de 
sa puissance, que celte vaste bâtisse blanche, sans art 
et sans goût, que relevaient seuls, au milieu de la 
façade, trois encadrements de fenêtres du plus vulgaire 
modèle classique, et, sur le toit, une ridicule balus
trade de zinc peint en blanc, singeant grotesquement 
les charmants faîtages des palais de Vérone.

La disposition intérieure de ce pscudo-hûlel répon
dait à l'aspect du dehors.

Bien qu’il ne reçût habituellement que quelques amis
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DROIT DE PROCEDURE PÉNALE

Le Respect de la Loi
E T  L A

R É F O R M E  DE L’ INSTRUCTION C R IM IN E L L E

La Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles, 
dans son assemblée générale dernière, a voté 
un ordre du jour, invitant sa commission à 
organiser un vaste pétitionnement parmi les 
Barreaux de Bruxelles et de la province pour 
obtenir dos Chambres législatives la réforme 
de l'instruction criminelle. Ce n’est pas la pre
mière fois que les jeunes avocats expriment 
avec netteté leur opinion sur les formes suran
nées de ht procédure en matière répressive. 
Leur sentiment est du reste celui de tous les 
avocats, jeunes ou vieux, à quelque parti ou à 
quelque opinion qu'ils appartiennent. Il serait 
vraiment extraordinaire qu’une pareille una
nimité, qu’on peut escompter, ne réussisse 
pas à  vaincre la routine parlementaire et à  

faire sortir des délibérations des Chambres 
une loi vraiment populaire. Si l’on entretient, 
n’importe quel avocat, à l'heure des causeries 
familières, des vices de la législation actuelle, 
il n'en est pas un qui n’ait quelque histoire 
caractéristique à conter pour démontrer sur
abondamment à son interlocuteur, aussi 
convaincu que lui, les elfets désastreux de l’in-

intimes cl n'eût en sa vie donné qu'un seul bal où 
s'était fiancée son héritière, l'industriel avait voulu que 
le premier étage de sa maison fut entièrement occupé 
par une enfilade de vastes salens, décorés de glaces et 
de grossières moulures blanc et or, qu’il meubla d 'in 
formes chaises en bois doré garnies de satin groseille.

Ces somptueux appartements ne laissaient dispo
nible que le second étage, trop bas de plafond, acces
sible seulement par un escalier de service, le grand 
escalier s’arrêtant au premier élage, et un re/.-de- 
chaussée ridiculement écrasé, si peu élevé au-dessus 
de la rue que les passants pouvaient voir dans les 
appartements et que, par contre, les cuisines, à peine 
éclairées par des soupiraux au ras du sol, euiient des 
espèces de basses fosses où les domestiques mouraient 
de consomplion.

Cet « immeuble », acquis par le père de Gerolson, 
avait, malgré ses vastes dimensions, été conservé par 
le fils, qui comptait, une fois marié, y tenir un grand 
élal de maison. En attendant, il habitait an rez-de- 
chaussée un appartement composé d’une chambre à 
coucher et d 'un cabinet de travail, garnis de lourds 
meubles d'ébène sans style et à qui les énormes bar
reaux des fenétresdonnaient l’aspect d’une cage à bêtes 
féroces.

Dans cet antre où, devenu incapable de lout travail, 
il passait son temps depuis des semaines à se promener 
frénétiquement de long en large, Gerolson avait connu 
des heures mauvaises. L’habileté, la décision froide, 
le calme d’homme sûr de lui-même, d o n t, à part sa 
défaillance chez Deforges, il avait fait preuve depuis la 
mort de Galoday, cachaient un fond d’inexprimable
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struclion secrète. Ce ne sont que récits lamen
tables sur le cas si fréquents de malheureux 
retenus en prison, sans raison sérieuse, pen
dant des semaines jusqu’au jour où la con
naissance du dossier permet il leur défenseur 
de démontrer l’innocence. C'est encore le cas 
flagrant où l’examen-psycliologique de l'in
culpé convainc son conseil de la nécessité 
d’une expertise mentale, que le juge, ligé 
dans son respect d’idées défraîchies, refuse 
d'ordonner. Userait injuste pourtant de laisser 
supposer que ces misères soient la règle. 
Nous montrons assez d'indépendance dans nos 
appréciations de l’œuvre des magistrats assis 
et debout pour ne pas reconnaître que depuis 
quelques années l’esprit qui les anime s’est 
singulièrement modifié.

Mais il reste beaucoup à faire et beaucoup à 
transformer. Pour guérir certains maux, il est 
des lois qui doivent être changées; pour parer 
aux autres, il suffit d’asservir à l'observation 
des textes la pensée de ceux qui doivent les 
appliquer. Nous avons notamment sur l’ar
restation préventive une loi presque parfaite. 
La détention, en matière "de délit, doit être 
l'exception et justifiée par des circonstances 
graves. Ne savons nous pas comment la tenace 
routine et la funeste tradition traduisent en 
fait le langage si clair de la loi? On ne peut 
rester impassible devant le spectacle in
tolérable de magistrats qui, délibérément, 
éludent la loi, en détruisent l’effet et en mé
connaissent l’esprit. 11 faut s’insurger, Tout 
homme qui a le souci de sa dignité mentale et 
qui fait, comme il le faut, son éducation mo
rale, doit finir par acquérir le respect de la

angoisse. Les alternatives d ’espoir el de crainte par où, 
suivant les péripéties de l’instruction, il passait sans 
c<‘sse. le minaient comme un cauchemar persistant, 
l’emplissaient de cette tristesse spéciale que produisent 
les maladies chroniques. Avec l'imaginalion à la fois 
précise et apocalyptique que possèdent souvent les 
hommes de sa race, il finissait par se représenter la 
Justice comme une sorte de monstre affreux, s'agitant 
sourdement dans une ombre épaisse, d'oii à chaque 
instant une tentacule pouvait sortir pour happer une 
victime. Parfois une lueur éclairait un instant le sombre 
grouillement, puis tout redevenait ohscur et il lui sem
blait entendre seulement le grondement continu de la 
hôte toujours occupée à d'inscrutables besognes.

A cette insupportable anxiété s'ajoutait encore 
l'amertume que lui avait laissée sa rupture avec 
M"’8 Frasonster. Comme tant d 'autres, il n'avait senti 
d'abord en se séparant de celte femme tant aimée que 
la joie presque animale de l'amputé délivré subitement 
d'un membre douloureux, mais cette impression avait 
été courte et bientôt remplacée par le sentiment chaque 
jour grandissant d ’une irrémédiable perte, d ’une 
déchéance définitive.

Cette liaison où il avait mis, avec la force de passion 
de son sang,l'ardeur intacted'une sensibilité longtemps 
comprimée, finissait dans une débiicle tragique, et cette 
délicate floraison des premiers sentiments tendres qui, 
chez certains, suffit à embaumer toute la vie, il ne 
pouvait se la remémorer maintenant sans revoir en 
même temps les scènes terribles.

Lucide et pédant au milieu de ses angoisses, comme 
tous ceux dont la culture est plus forlç que le lempé-
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loi, du texte qui la constitue et de la pensée 
qui l’a dictée.Ce devoir rigoureux qui assujettit 
tous les hommes les uns aux autres, qui con
stitue le bien solide de leur union, ne doit-il 
pas être plus strict encore pour tous les ma
gistrats, armés d’un immense pouvoir, et 
appelés à l'accomplissement d’une si haute 
fonction Y

L'instructioncriminelleest déclarée vicieuse 
par tous ceux qui la connaissent. Il semble 
qu’il serait si simple, en quelques articles bien 
nets et bien formulés, de proclamer dès le 
début de l'instruction le principe de la plus 
large contradiction. Au lieu des mystères 
d’ailleurs inutiles le grand jour; au lieu du 
travail calfeutré, secret et ténébreux, le régime 
du plein air. L'avocat, mis sur un pied d'éga
lité parfaite avec le ministère public, pourrait 
requérir le juge d’instruction de prendre 
toutes mesures d’information déterminées. Il 
faudrait au moins une ordonnance motivée, 
d’ailleurs sujette à appel devant la chambre 
du Conseil, pour repousser la légitimité d'une 
demande ainsi formulée. Nous donnons à ce 
droit d'initiative de l’avocat, à sa collaboration 
constante à la marche de l'instruction, une 
importance plus grande encore que sa pré
sence, si désirable cependant, lors de l’inter
rogatoire de l'inculpé. C'est un progrès réalisé 
en France, comme on sait ; personne ne s'en 
plaint et cette règle nouvelle, si révolution
naire, bouleversant les. usages, les traditions 
et les lois, s'est implantée sans aucune diffi
culté, bien qu'elle ait élé votée comme à l'itn- 
proviste.

Quel immense et fécond résultat, si le Par

rainent, il se rappelait à  ces instants les paroles d'un 
homme de son peuple, un de ceux qui pénétrèrent le 
plus profondément les mystères de l’Ame humaine : 
« Nos pires douleurs, disait Baruch de Spinoza, 
viennent des mouvements désordonnés de l’être 
interne obligé d'aim er cl de haïr à lu fois le même 
objet. » Jamais peut-être les paroles du petit ju if 
d’Amsterdam qui, sans presque avoir été mêlé à la vie, 
semblait tout savoir d ’elle, ne trouvèrent une plus juste 
application que dans le cas de l'infortuné, qui dans 
l'horreur ci le mépris restait amoureux de sa maî
tresse.

Dans cette extrémité de douleur, Gerolson. seul, sans 
ami. ni confident possible, avait senti parfois s'insinuer 
dans son esprit la tentation du suicide. L’extrême usure 
nerveuse qui caractérisait cet « homme de troisième 
génération » eût peut-être chez un Aryen laissé prise 
à une résolution de ce genre.Lui, fut sauvé par les pen
sées fortes qu'il sut puiser dans ce fond ethnique qui, 
dans les grandes crises, devient la raison dominante de 
nos actes.

Dès son enfance, Gerolson avait été nourri de 
celle idée, tant de fois exprimée dans les livres juifs, 
que si le peuple élu est incomparablement élevé au 
dessus de toutes les autres races, il doit plus qu’elles 
avoir sa part de douleurs. Fortifiée encore par la grande 
connaissance qu’il avait de l’histoire juive, cette idée 
se concrétisait chez lui par des souvenirs personnels. 
Toui enlani il avaii entendu son grand-père, fugitif de 
la Pologne russe, raconter les vexations qu’avait subies 
là-bas le peuple d'Israël. Gerolson su rappelait les 
récils de pillage et de massacre que faisait le vieillard,
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lement, soulenü par l'opinion publique, qui 
soutire du nuil. et par lo Barreau, qui e n  c o n 
naît le remède, voulait enlln aller de l’avant, et 
balayer les vieilles formules judiciaires ?

Quel immense service rendrait la Magistra
ture à la Justice si. sans restriction et toujours, 
elle respectait la loi dans son texte et dans son I 
esprit?

JURISPRUDENCE BELGE

Affaire des Chemins de fer 
DU TRANSVAAL

Brux. (ch. des app. de pol, corr.), 
2 3  nov. 1 9 0 0 .

Près. : M . Me s s ia e n . — Subst. : M. L e c l e r c q . 
Plaid. : MM“  Va u t iiie r , G r a u x ,  W o è s t e  et N b u je a n .

; Ministère public c. W arnant, Léopoid-Henri, 
e i consorts (l).j

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE. —  po u r v o i en  c a s 
s a t io n . —  RECEVABILITÉ. —  DEMANDE DE SURSIS 
JUSQU'A ÉLUCIDATION DE CERTAINS POINTS PAR D‘AUTRES 
JUGES. —  PRÉTENDUE CONCLUSION DÏNCOMPÉTBNCE.
—  QUALIFICATION ERRONÉE —  ARRÊT REJETANT LA 
CONCLUSION. —  DÉCISION NON DÉFINITIVE. —  NON- 
RECEVABILITÉ DU POURVOI

Les exceptions proposées pur les prévenus, cl qualifiées 
pur eux d'exceptions d'incompétence, n'ont pus ce 
caractère lorsqu'elles tendent uniquement il ce que 
la Cour ne statue sur la question de culpabilité 
qu'après que certains points de nature à influer sur 
cette question auront été élucides selon la forme pur 
eux réclamée; les conclusions el l’arrêt qui a statué 
sur icelles n'ont trait qu'aux modes de preuve à ad
m ettre, et à la procédure à suivre dans la cause ; 
aucun recours en cassation n'est ouvert contre pareil 
arrêt avant l'arrêt définitif ; il ne peut appartenir à 
un prévenu de s'en ménager un, en donnant à un 
moyen qu'il soulève une qualification qui ne lui 
revient pas (21.

Oui le rapport fait aux audiences publiques des 5 , tj, 
7 , 12, 13 cl 14 novembre 1900 par M. le Président 
Messia en  ;

Entendu en son réquisitoire M. P a u l  L e c l e r c q , 
Substitut du Procureur général ;

Entendu les explications des prévenus, et les plai
doiries de MM'’ Vauthier, Graux, Neujean el VVoeste;

Attendu que les prévenus se sont pourvus en cassa
tion contre l’arrêt rendu à l’audience du 21 novembre 
courant, mais que cei arrêt n’a nullement le caractère 
et la poitée qu’ils lui attribuent dans leurs pourvois et 
dans leurs conclusions;

Attendu que n ’ayant pas mis un terme à la poursuite, 
il n’est pas définitif :

Attendu qu'il résulte des conclusions prises par les 
prévenus, el sur lesquelles esi intervenu le prédit arrêt, 
qu’ils n 'ont pas prétendu que le premier juge et la 
Cour fussent incompétents pour connaître des infrac
tions qui leur sont reprochées;

(1) V oy. U n ix .. "20 e l  21 n o v . 1900. J .  T „  120S e l  1208.
(21 V oy. P ak d . P.„ v1» C assa tio n  (cm g in .) ,  n°* 9 4  c t s . .  102: 

D ic ln u ilo ire  (m a t. rep .), n °  5 ; —  C a s s .,  2 4  s e p t. 1801. Pam d. 
t e r . ,  18!).'). ii" 22 9 ; —  C a ss .. 2 0  a v r l l 1895, Id .,  ii" 1464; 
C a ss .. 8  m a rs  1807, Id ., n" 1J80; —  C a s s -  11 d i e .  181«. Id .. 
1891. n« 399.

l’histoire de sa proscription et de sa fuite, alors que 
caché dans une fosse d’aisances il avait, pendant deux 
jours, entendu retentir au-dessus de lui les grosses 
bottes des soldats qui le cherchaient.

Puis il revoyait son père, le banquier, ataxique 
et torturé de douleurs fulgurantes qui, parfois, le fai
saient se tordre au milieu d ’un entretien d’affaires, ct 
Continuant malgré tout à diriger sans relâche scs 
immenses entreprises.

Corrélatif à celui-là, le sentiment de la supériorité 
du peuple juif, de la nécessité de son triomphe final, 
contribuait à relever le moral de Gerolson.

11 se remémorait ses succès personnels, la place que 
malgré son jeune âge el sa médiocre valeur scientifique 
qu’il ne se dissimulait pas, il avait su prendre dans le 
monde universitaire, la certitude d’un brillant avenir 
politique.

Puis, revenant aux derniers événements, il se rap
pelait les habiles manœuvres qui semblaient devoir 
assurer l’impunité de son crime, le rôle de défenseur 
de Dubois qu’il avait su prendre, son accession au 
conseil de discipline. Détail par détail il repassait, 
pour en savourer la perfection, le fil tortueux de ses 
intrigues, jusqu'à celle séance orageuse où il avait mis 
en déroute les partisans de Jacquelin. Il revoyait 
celui-ci, pour qui il avait une particulière haine, la 
main dans sa redingote, prononçant d 'une voix deve
nue soudain étrangère, de ronflâmes périodes que lui. 
Gerolson, arrêtait net, rien qu'en répétant le icol 
« hyper performance » venu eu queue de phras?, avec 
uue telle perfection d'imitation que la salle entière par- 
taildu rire de l'Olympe, taudis que l'orateur désemparé
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Attendu qu'ils se sont en réalité bornés à demander  ̂
qu'il fût sursis à l'action publique el qu'avant de passer | 
outre aux débats il fin statué par le tribunal civil ou i 
par des arbitres sur l'interprétation de l'art. 25 de la i 
concession du 25 juillet 1891 ;

Attendu que si leur demande avait été accueillie, la 
Cour, après que le sens et la portée de cet article 
auraient été fixés, n'aurait pas moins eu à connaître du 
fond des préventions ;

Attendu que les exceptions qu’ils ont proposées, et 
qu'ils ont qualifiées d'exceptions d'incompétence, 
n'avaient pas du tout ce caractère; qu'elles tendaient 
uniquement à ce que la Cour ne statuât sur la question 
de culpabilité qu’après que certains points de nature î  
influer sur cette question auraient été élucidés selon 
la forme par eux réclamée;

Attendu que les conclusions et l'arrêt qui a statué 
sur icelles n’ont donc trait qu’aux modes de preuve à 
admettre, et à la procédure à suivre dans la cause;

Attendu qu’aucun recours en cassation n'est ouvert 
contre pareil arrêt avant l'arrêt définitif et qu 'il ne 
peut appartenir à  un prévenu de s'en ménager un, en 
donnant à un moyen qu’il soulève une qualification 
qui ne lui revient pas ;

Attendu que celui qu'ont formé les prévenus étant 
prématuré et contraire à la loi,est inopérant el ne sau
rait arrêter la marche de là  procédure ;

P a r  ces motifs, la Cour, donne acte aux prévenus, 
toutefois sous les réserves ci-dessus spécifiées, de ce 
qu'ils se sont pourvus en cassation contre l'arrêt rendu 
à l'audience du 21 novembre courant;

D i t  q u ' i l  s e r a  p a s s é  o u t r e  à, 1 i n t e r r o g a 
t o i r e  d e s  p r é v e n u s ,  et les condamne aux dépens 
de l'incident.

J U R IS P R U D E N C E  É T R A N G È R E

ÉGYPTE

AFFAIRE PH ILIPPA R T

Tribunal consulaire de Belgique 
à, Alexandrie, 6 nov. 1900.

Prés. : M. d e  H u l s t .  —  P l a i d .  : MMf‘ RUEI.ENS 

c. Le r s o h n , Va n  D ie r e n  e t  S im o n d .

D R O IT  P É N A L , D R O IT  D E  P R O C É D U R E  P É N A L E  E T  

D R O IT  C O M M E R C IA L . —  I .  DÉTOURNEMENT. —

DÉPOSITAIRE. —  DISPOSITION A SON PROFIT DES CHOSES 

DÉPOSÉES. —  ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DE LA BONNE 

FOI. —  ESPOIR DE RENTRÉE ALÉATOIRE. —  BONNE FOI 

INADMISSIBLE. —  EXISTENCE DU DÉLIT. —  I I .  APPEL 

DES JUGEMENTS DU TRIBUNAL CONSULAIRE. —  LLMI- 

TATtON AUX JUGEMENTS PRONONÇANT UNE PEINE 

CONTRE 1.E PltÉVENJJ. —  EXCEPTION D'INCOMPÉTENCE 

OPPOSÉE A LA DEMANDE DE LA PARTIE CIVILE. —  

JUGEMENT LA REPOUSSANT. —  APPEL. —  EFFET NON 

SUSPENSIF. —  I I I .  SOCIÉTÉ COMMERCIALE. —  ACTION 

SOCIALE. —  REFUS D INTENTEMBNT PAR LES REPRÉSEN

TANTS DE LA SOCIÉTÉ. —  EXERCICE PA R UN ASSOCIÉ.

—  RECEVABILITÉ.

I. S 'i l  a  été admis parfois que le dépositai>-e a pu de 
bonne foi disposer A son profil de dépôts lorsqu'il 
était certain de pouvoir les rendre à première réqui
sition, c'est lorsqu'il pouvait compter sur un actif 
liquide, sur une rentrée certaine; c'est inadmissible 
lorsque Ut rentrée attendue est essentiellement aléa-

batiait l'air de ses bras, et, perdant la téle, se répan
dait en apostrophes furieuses et incohérentes.

— Ah ! semence de bétail, grondait alors, presque à 
voix haute, le sombre rêveur, c'est trop peu de vous 
tous contre un Gerolson. Race de vipères, nous sommes 
vos maîtres.

Avec sa face creusée de passion et de douleur, Gerol
son, gesticulant dans la chambre déserte, présentait 
alors un spectacle étrange, et si quelque passant avait 
aperçu du dehors dans le crépuscule d’hiver, cette 
sombre figure, elle eût évoqué sans doute en son esprit 
quelque terrible eau-forte de Rembrandt ou de Goya, 
vision e/it revue de rabbinique sorcellerie.

Ce fut au cours d’une de ces journées d’angoisse 
que Binoche se présenta chez Gerolson. En elle-même 
la visite n’avait rien d'insolite : le père du juge avait 
été comptable de la maison de banque Gerolson-Mann- 
lieim, e t le magistrat élait resté lié avec la famille, dont, 
malgré ses opinions conservatrices, il avait toujours, 
mais vainement jusque-là, espéré l’appui. Mais, dans 
l'état d 'esprit où se trouvait Gerolson, la qualité de 
ilinoche en faisait un personnage quelque peu inquié
tant. 11 eut donc, au nom du juge, une brusque émo
tion, vite remplacée par cette espèce d ’impassibilité 
que lui donnait toujours la pensée d 'un  péril immé
diat.

—  Faites entrer, dit-il, el il s’avança la main tendue 
au-devant de son visiteur donl la vilaine ligure déno- 
tait une préoccupation qui inquiéta Gerolson.

—Mon cher ami, commença le juge, en allumant la 
cigarette que venait de lui offrir son interlocuteur, je 
viens vous parler d 'un  sujet des plus graves. Pour ne
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loire et dépend de la hausse de marchandises, c'est- 
à-dire des chances de jeu  (l).

II. I l  résulte des textes de la loi consulaire du 15 dé
cembre 1851 et notamment des deux derniers para
graphes de l'art. 119 de. cette loi que U; droit 
d’appeler n'est ouvert aux prévenus que contre les' 
jugements qui les condamnent à une peine; en con
séquence, si les jugements qui ont rejeté l'exception 
d'incompétence présentée contre la demande de la 
partie civile ont été régulièrement frappés d'appel, 
il y  a lieu de statuer au fond, nonobstant cet appel 
qui ne peut être considéré comme suspensif (2).

III. L'action sociale même peut être exercée par chacun 
des associés d'une société commerciale lorsque ceux qui 
représentent lu société négligent et refusent de le faire.

Vu la citation au prévenu par le Consul de llelgiqne 
à Alexandrie, en date du 20 septembre 1900, citant le 
sieur Simon Philippart, âgé de quarante-quatre ans, 
domicilié à Alexandrie, à comparaître devant le tribunal 
consulaire siégeant correctionnellemenl, sous la préven
tion d’avoir à Alexandrie, au cours de l’année 1900 :

n)  Frauduleusement détourné ou dissipé au préjudice 
de laSociété desTramways d'Alexandrie, 1,599 obliga
tions de cette société et 196 actions de l’Alcxandria 
Railway Cy Ld., qui lui avaient été remises à la con
dition de les rendre ou d 'en  faire un usage ou un 
emploi déterminé;

b) Frauduleusement détourné ou dissipé au préju
dice de la Société de la Banque Industrielle d'Egypte 
271 obligations de la Société des Tramways d'Alexan
drie, 3,460 actions de dividende de la même société et
1,375 de la même espèce qui lui avaient élé remises à 
la condition de les rendre ou d 'en faire un usage ou un 
emploi déterminé;

c) D'avoir à Alexandrie, au cours de l'année 1899, 
par simulation de souscriptions ou de versements de 
la Société de la Banque Industrielle 011 par la publica
tion faite de souscriptions ou de versements qui n'exis
taient pas ou de tous autres faits faux, obtenu 011 tenté 
d’obtenir des souscriptions ou des versements ;

d) Ou bien de s'être fait remettre au même lieu et 
date, au préjudice d 'un  grand nombre de souscripteurs 
de la Société de la Banque Industrielle,des sommes ou 
valeurs, et ce dans le but de s’approprier des choses 
appartenant à autrui et en employant des manœuvres 
frauduleuses pour abuser de la confiance ou de la 
crédulité;

Attendu que les formalités prescrites par l'art. 114 
de la loi du 15 décembre 1851, modifiée par la loi du
15 janvier 1883 sur les consulats et la juridiction con
sulaire, ont élé observées et que notamment le prévenu 
et son conseil ont eu la parole les derniers;

S u r la première prévention reprise sub litt. n : 
Attendu qu'il résulte du rapport de l'expert commis 

au cours de l'instruction que les litres qui font l'objet 
de cette prévention faisaient partie du portefeuille de 
la Compagnie des Tramways, déposé à la Banque 
Industrielle ct qu’ils en ont élé distraits ; qu'ils ont été 
trouvés chez divers courtiers el notamment pour une 
grande partie (1,024 titres) chez Campos;

Qu'ils y étaient en nant issement des avances faites 
par ces agences pour régler les obligations person
nelles de l’inculpé, résultant île spéculations malheu
reuses en titres et cotons ;

Attendu qu'il résulte également de l'instruction, que 
pour rentrer en possession de ces titres, la Compagnie 
des Tramways a  eu à verser à Campos une somme 
de L. E. 12.500; que d 'autres titres subsistent encore

(1) Voy P a ru .  15.. v® A lo is  d e  con fiance , n "  2 0  i l s . ;  — 
C o rr . T c rm o n rte , 12 ju in  1880, J 'a n ii. p é r . ,  n» 1240; —  C o rr . 
B ru x .,  S ja n v . 1888, Id .,  n» 519; C o rr. T rrm o m le , 18 nov . 
1890, lu .,  1801, n» 3 3 : -  B ru x .,  17 <iéc. 1890, ID.. 1801, n " 991;
—  Garni, lit liée. 1880, lu., 1890, n» 1107.

(2) V oy. P a k d . B ., v* C o n su l-C o n su la t, n ••  215  e t  s .

pas vous faire languir, je vous dirai qu'il s'agit de 
l'affaire Galoday.

Malgré la profonde maîtrise qu'avait Gerolson de lui- 
même, ces paroles se raccordaient si étroitement avec 
la rêverie interrompue quelques minutes auparavant, 
et sous l'impression déprimante de laquelle il restait 
encore, qu'il ne put cacher son trouble. Tout son sang 
afflua au cœ ur, il eut cette pâleur verte de condamné 
A qui l'on annonce la mort, ces yeux hagards, qu’avait 
vus Deforges.et ses doigts posés sur le bureau eurent 
un frisson convulsif qui produisit une sorte de petit 
roulement nettement perceptible.

Cela ne dura qu’une seconde, mais Binoche, que sa 
longue pratique de juge d'instruction avait rendu assez 
observateur, n’en avait rien perdu. L'impression fut 
telle qu'il cessa de parler et sentit un doute traverser 
son esprit. Binoche était de ces hommes qui appliquent 
aux cas de conscience, la morale que Bilboquet tradui
sait si nettement dans la phrase légendaire : « Celte 
malle doit être à nous. » En toute circonstance dou
teuse, il choisissait l’hypothèse favorable à ses intérêts, 
se contentant, pour repousser les autres interpréta
tions. des premiers arguments venus, qu'il se gardait 
bien d'examiner à fond. Dans le présent cas, il s'élait 
d it : «  Gerolson, riche, bien posé, etc., ne doit pas être 
coupable » et il n'avait pas été plus loin.

La singulière attitude du jeune homme venait de 
détruire cette sécurité, ct en même temps Binoche avait 
entrevu comment serait qualifiée sa démarche si Gerol
son était l'assassin- Puis son raisonnement prem ier lui 
revint à  l'esprit : « Ce ne doit pas être lui » et le calme 
subitement revenu dans l'attitude du jeune homme,
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chez d'autres courtiers, en garantie des sommes levées 
sur eux, toujours pour compte de l'inculpé el pour 
la même cause;

Attendu que pour justifier ces détournements le pré
venu a soutenu que ces litres étaient déposés A la 
Banque Industrielle en garantie du compte avances 
faites 011 n faire par la Banque Industrielle à la Com
pagnie des Tramways; que la Banque Industrielle avail 
le droil de les engager ; qU'usant de ce droil elle lui 
avait passé en compte courant ces titres, qu'il en  était 
débite dans ce compte, ce qui écarte tome idée de 
fraude et de détournement ;

Attendu qu’il y a  lieu de remarquer tout d'abord que 
Simon Philippart était administrateur délégué de la 
Banque Industrielle; que lorsqu'il dit que celle Banque 
lui a remis des litres en compte-courant, celaveut dire 
qu'il a transféré lui-même à son compte-courant les 
titres que, comme administrateur de la Banque Indus
trielle, il avail en dépôt dans les caisses de cette 
Banque;

Attendu qu'il résulte des déclarations de tous les 
témoins entendu, sur ce point qu 'il y avait à la Ban
que Industrielles,000obligations Tramways d'Alexan
drie en dépôL libre et pur conséquent dans tous les 
cas intangibles; qu'au surplus les avances faites ou à 
faire par la Banque Industrielle étaient couvertes par 
le dépôt à la Banque Ottomane de 1,000 actions de 
l'Alexandria Ramleh Railway Company, Limited ; 
qu'enfin ces avances n'atteignaient au 6 juillet que la 
somme de six raille livres égyptiennes; tandis que la 
valeur des obligations Tramways détournées s'élève à 
plus de 700 mille francs ;

Attendu qu’en supposant même gratuitement que les 
obligations passait ni à la Banque Industrielle en garan
tie des avances faites par e lleàla Compagnie desTram- 
ways d'Alexandrie, Philippart, administrateur de cette 
Banque, ne pouvait en tous cas en disposer que pour 
couvrir la Banque de ces avances, el jusqu'à concur
rence des sommes avancées; que ce n’est point là 
l'usage qu’il en fait, puisqu'on en trouve 1,599 en 
gagées chez différentes personnes en garantie de ses 
dettes personnelles ;

Mais attendu que les 2,000 obligations prétendu
ment affectées à la garantie des avances failes par la 
Banque industrielle aux Tramways ont été demandées 
par le nouveau conseil d'admiuistralion non pour les 
meltre en circulation, mais pour concentrer à  Alexan
drie tout l'actif de la société ; qu'elles furent envoyées 
sans grillé ni signature, ce qui prouve bien qu'elles 
n'avaient pas été demandées pour en faire un usage 
quelconque; que ce n'est que plus tard, à la date du
20 février 1900, que Philippart, agissant comme admi
nistrateur délégué des Tramways, annonce qu’il a élé 
obligé de disposer sur l'administration des Tramways, 
à Bruxelles, d'une somme de 70,000 francs pour le 
paiement des coupons de ’ ,000 obligations placées à 
Alexandrie; que la lettre ajoute qu'on aurait pu éviter 
celle disposition si on avait eu la gritlo d 'un  des adm i
nistrateurs pour signer les obligations ; qu'on se serait 
fait ouvrir un crédit dans une banque sur ces obliga
tions; qu'en conséquence on priait d ’envoyer celte 
griffe le plus tôt possible ;

Attendu qu'il s’agissait donc uniquement dans celte 
lettre de faire éventuellement usage des titres dans 
l'intérêt de la Société des Tramways ; que la griffe fut 
envoyée par M. Gros « ’arriva à Alexandrie au com
mencement de mars 1900, mais qu'aucune réponse 
ecrite ne parait avoir été faite à la lettre du 20 février; 
que si l'envoi de la griffe doil être considéré comme 
une réponse à cette lettre, il ne peut être interprété 
que comme une autorisation de se servir des titres 
pour les besoins de l'administration des Tramways 
comme lateUre le demandait, et non pour d'autres ;

Attendu que cependant 1.599 de ces titres oni été 
finalement trouvés engagés chez divers courtiers pour 
les besoins personnels de Philippart et le règlement de

les exclamations banales qu’il prononça en réponse à 
l'entrée eu matière du juge, achevèrent de convaincre 
celui-ci.

—  Où avais je la tête, pensa-t-il, et avec une parfaite 
tranquillité il commença, après quelques phrases desti
nées à expliquer sa démarche par l'am itié qu'il porlaità 
Gerolson, le récit détaillé de son entrevue avec Darrest.

Pendant qu'il parlait, Gerolson, malgré la gravité des 
révélations du magistral, avail repris tout son sang- 
froid. Un phénomène particulier aux hommes d’action 
est la lenteur avec laquelle se produisent chez eux les 
émotions. Chez Napoléon, notamment, en qui ce carac
tère prédominait, aucun désastre brusquement annoncé 
ne put jamais troubler le sang-froid. Tout entier au 
présent, il donnait sur-le-champ les ordres immédiate
ment nécessaires, quitte, quelques heures après, à 
s'abandonner à  ses impressions. De même, tandis que 
Binoahe parlait, Gerolson ne songeait pas aux consé
quences futures de ce qu'on ¡ni découvrait, mais uni
quement à 1 altitude qui, en présence do pareils 
soupçons, convenait à un innocent.

Il donna donc à sa physionomie pendant le récit de 
Binoche une expression parfaitement jouée de stupeur 
et d'indignation croissante, ct quand le magistrat eut 
terminé, il bondit de son siège : — Mais c’est du délire, 
cria-t-il, ce bouton m a élé volé. Moi l’assassin de Galo
day, moi, avec ma fortune, professeur, avocat ! Mais 
ce Darrest est fou ! —  Je le lui ai dit. répondit froide
ment Binoche, à qui cette explosion rendait toute sa

I tranquillité monde. Mais permettez-moi de continuer. 
Bien que ma conversation avec Darrest ail eu lieu en 
dehors de mes fondions, je n’en  aurais pas trahi le
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ses différences de spéculations; qu’il importe peu qu'à 
d'autres moments il les ait engagés clans l'intérêt des 
Tramways ou de la Banque Industrielle ; qu'il n'nn est 
pas moins vrai qu'à la date du 5 juillet ils étaient grc 
vés des sommes prélevées pour ses besoins person
nels ;

Attendu que pour justilier cela, Philippart prétend 
que ces litres lui ont été régulièrement passés en 
compte courant par la Banque Industrielle qui en reste 
comptable vis-à-vis des Tramways;

Attendu que l'existence d 'un  compte courant entre 
Philippart et la Banque Industrielle ne peut en rien 
modifier la situation de la Société des Tramways, que 
son dépôt soit un dépôt libre ou un dépôt en garantie 
d'avances ; que dans les conditions où il a  fonctionné 
il n 'apparaît que comme un moyen de transférer au 
prévenu, avec un semblant de légalité, l’actif libre de 
la Société des Tramways.

Attendu que, dans ces conditions, l'absence d 'in
tention frauduleuse invoquée par le prévenu ne peut 
être admise; qu'au surplus, toute sa conduite, au 
moment où la vérité va être découverte, trahit chez lui 
la pleine conscience des actes coupables qu'il a  commis; 
que, dans le rapport présenté à l’assemblée générale 
dû 2 juillet 1900. rapport rédigé par lui et présenté 
par les administrateurs provisoires, il affirme que les 
•2,000 obligations existent; que, plus tard, il leur 
répète cette affirmation dans des termes tels que tous 
sont convaincus que les 2,000 obligations se trouvent 
dans les caisses de la Banque Industrielle; qu'à l'un 
d'eux, M. Delta, il offre même de les lui montrer, alors 
qu'il savait qu'elles étaient déposées chez des cour
tiers en garantie de ses dettes personnelles; que, 
pressé de plus près, il se dit malade el fatigué et 
demande un repos de deux jours; qu’enfin, acculé à 
l'aveu, il confesse la disparition des titres ; mais que, 
loin d'invoquer alors le compte courant qui, pense-t-il, 
doit le justifier, il demande le silence et offre des 
garanties;que ces garanties se trouvent être en défini
tive, outre des terrains appartenant à  la Banque 
Industrielle et qui sont refusées, des titres apparte
nant à la Banque Industrielle, et qui sont acceptés ; 
mais que ces titres sont engagés à la Banque Ottomane 
pour une somme considérable ; qu’ainsi il marque un 
détournement commis au préjudice de la Société des 
Tramways, en sacrifiant l'actif titres de la Banque 
Industrielle dont il était le fondateur et l'administra
teur délégué ;

Attendu que cette prévention est donc établie;

E n  ce qui cnncernr la prévention reprise strfi lit!, b, 
détournement frauduleux de 271 obligations Tramways 
d’Alexandrie, 3,460 actions dividende Tramways 
d’Alexandrie, 1,375 titres de même espèce :

Attendu qu’il résulte également du rapport de l'ex
pert Petcowich, ainsi que des recherches faites par 
M. I.enzi e t constatées dans son rapport du 18 août
1900, confirmé par son témoignage e t les annexes 2,
3 el 4  de ce rapport produites aux débats, que ces 
valeurs, qui faisaient partie du portefeuille de la Banque 
Industrielle, en ont été distraites et qu'elles se trouvent 
aujourd'hui engagées pour les dettes personnelles du 
prévenu, entre les mains de dhcrses agences et 
banques d'Alexandrie, à l’exception de 1,373 actions 
de dividende qui ont été réalisées également pour 
éteindre les dettes personnelles du prévenu ;

Attendu quelesefforts par le prévenu pour démontrer 
qu’une partie de ces litres a été engagée pour compte 
de la Banque Industrielle el qu'il a remis à cette 
Banque la plus grande partie des Tonds qui en prove
naient, ne peuvent prévaloir contre le fait matériel 
qu'ils se trouvent aujourd'hui entre les mains de liers 
qui les liennenl de lui en nantissement, non pas des 
dettes de la Banque Industrielle, mais des obligations 
personnelles de Philippurl, résultant d'opérations 
malheureuses faites pour son compte personnel ; qu’ils

secret sans de graves raisons. L’idée de mon collègue 
esi absurde, insoutenable, je le veux bien, mais aucune 
pensée de juge d’instruction n'est négligeable pour 
celui qu'elle concerne. Darrest n’est pas fou, comme nous 
le disions, il est sot, ce qui est pis. La passion qu’il 
met dans cette affaire, où il voit un espoir d’avance
ment, peut le mener à des aberrations dont il n'y a que 
trop d'exemples L’effroyable coïncidence dont vous 
êtes victime ne peut manquer Je  s'expliquer, mais, 
dans la position en vue que vous occupez, ce 
serait trop qu'une équivoque semblable puisse per
durer seulement quelques jours et donner lieu aux 
absurdes commérages qui pullulent autour de tout 
crime mystérieux. Permettez-moi d'ajouter aussi qu'à 
ce dernier point de vue le danger serait plus grave 
encore pour une tierce personne avec qui tout le 
monde sait vos relations d’amitié, el dont l'intérêt 
seul, à supposer que vous vouliez dédaigner pour vous- 
même ces stupides inventions, doit, à  mon sens, vous 
décider à agir. Je serai là pour vous signaler le mo
ment propice, lin mot de votre oncle Nephiali, de la 
Banque nationale, suffirait, je crois. Il esi Minisire 
d'Eiat, n’estee pas? Qu’il parle au Procureur général. 
Mais je n’ai pas la prétention de vous conseiller, j’ai 
voulu seulement vous mettre en garde.

Pendant ce long discours, Gerolson s’étaii levé et 
avait fiévreusement arpenlé la chambre comme un 
homme en proie à une extrême surexcitation. Quand 
Binoche eut fini de parler, il se précipita vers lui avec 
effusion.

—  Ah I mon cher ami, s'écria-t-il, quelle horrible 
histoire. Vous avez raison, il faut agir, et je compte
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doivent venir se briser contre l'impossibilité qu’il y a 
d'expliquer la situation actuelle des titres sans détour
nement ;

Attendu quo le prévenu, dans les conclusions anno
tées de sa main, reconnaît lui-même le véritable 
caractère de cette situation lorsqu'il d it que certains 
titres retirés par Philippart pour se couvrir en partie 
des sommes dont il était créditeur envers la Banque 
Industrielle sont engagés en garantie de sommes bien 
plus considérables; que cette situation est due à la 
baisse des cotons, événement imprévu survenu après 
que l'on cùi fait l'emploi de l'objet confié et qui ne 
peut rendre cet emploi délictueux;

Attenduque s’il a été admis parfois que ledépositaire 
avait pu de bonne foi disposer à son profit de dépôts 
lorsqu'il était certain de pouvoir les rendre à première 
réquisition, c’était lorsqu'il pouvait compter sur un 
actif liquide, sur une rentrée certaine, tandis que la 
rentrée de Philippart était essentiellement aléatoire 
puisqu’elle dépendait de la hausse du coton, c’est-à- 
dire des chances de jeu ;

Attendu que, pour échapper aux conséquences 
pénales de la constatation faite à sa charge, l'inculpé 
invoque l’excuse de la bonne foi ; qu'il soutient qu’il 
était créancier de la Banque Industrielle pour des 
sommes considérables; que la Banque Industrielle, 
n 'ayant pas les ressources liquides nécessaires pour le 
payer, lui a passé les valeurs qu'on lui reproche d'avoir 
détournées et qu'il en a élé débité dans son compte 
courant avec cette banque; est ainsi devenu proprié
taire de ces titres et ne saurait, par conséquent, les 
avoir détournes ;

Attendu que la première affirmation de l'inculpé, 
qu'il était créancier de la Banque Industrielle au 
moment où il s’est servi, pour son usage personnel, 
des titres disparus, n 'est pas exacte; qu’elle ne résiste 
pas à l’examen simultané de son compte courant 
titres et de son compte courant espèces ; que c’est seu
lement par la comparaison de ces deux comptes qu’on 
peut fixer la situation exacte de l’inculpé vis-à-vis de la 
Banque Industrielle; qu'il en résulte qu'au moment 
des faits imputés à Philippart, ces deux comptes com
parés laissaient apparaître un débit qui a été en s’ac
croissant continuellement, jusqu'au moment où l’in
culpé a été amené à résigner ses fonctions d'adm inis
trateur délégué ; que jamais le prévenu n’a soutenu 
ni pu croire qu’il était créancier de la Banque Indus
trielle d ’une somme aussi considérable que celle qui 
figure à son compte débiteur titres ;

Attendu que vainement Philippart prétend que 
c’était son compte courant espèces qui lui servait de 
régulateur et que ce compte était toujours créditeur ; 
qu’il avail cru pouvoir se couvrir en engageant les titres 
de la Banque ; que ce n’est pas, de la part d 'un finan
cier, faire preuve de bonne foi que de ne vouloir 
regarder qu’un de ces deux comptes quand on sait 
qu’on en a deux ; de ne vouloir regarder que celui qui 
se balance par un crédit et de fermer obstinément les 
yeux sur l'autre, le compte titres, quand on sait que 
ce compte titres, par suite des nombreux prélèvements 
opérés sur le portefeuille de la Banque, doit pré
senter un solde débiteur toujours croissant el qui 
s'élève, au 5 juillet, à la somme énorme de plus de 
■1 million de francs ;

Attendu que jamais, au surplus, le compte courant 
espèces de l’inculpé à la Banque Industrielle n'a pré
senté une situation qui lui permit de faire, sur le por
tefeuille de la Banque, des prélèvements aussi consi
dérables que ceux qu'il a opérés ;

Attendu qu'il n'y a pas lieu de s’arrêter à l'argument 
tiré de l’existence d 'un compte courant de titres à 
la Banque Industrielle, compte dans lequel le prévenu 
se serait débité des titres prélevés ; que ce compte 
courant a été créé par la seule volonté de Philippart, 
administrateur délégué de la Banque Industrielle qui 
se l'est fait ouvrir à lui-même; qu'il n’existe nulle

sur votre aide. Mais quelle reconnaissance pour 
m'avoir tiré de ce guêpier, et comment pourrais-je 
reconnaître un tel service.

—  C'est une joie pour moi, répondit Binoche avec 
dignité, d'avoir trouvé l'occasion d'obliger le fils du 
bienfaiteur de mon père. Je trouve en même temps à 
vous aider la satisfaction d'éviter une de ces terribles 
erreurs qui font perdre tant de son prestige à la Magis
trature. Mais permettez-moi de me retirer, je suis venu 
à  l’improviste, et j'a i rendez-vous à quatre heures 
avec le père Schuapsius, supérieur des capucins. Il 
m’a promis son appui pour ma candidature à la Cour, 
dont le sort va se décider d'ici quelques semaines.

Gerolson se leva e t reconduisit son hôte en échan
geant avec lui quelques paroles amicales. Arrivé au 
vestibule, celui-ci lui demanda :

—  Votre famille se porte bien? J'ai vu tantôt de 
loin votre oncle Zabulon. Il m’a paru vieilli. Ses fonc
tions de président du conseil provincial l'absorbent 
sans doute beaucoup?

Un regard fut échangé entre les deux hommes, puis 
une poignée de main où il y avait de part e t d ’autre 
comme une promesse, el tandis que la voilure roulait 
lourdement vers le couvent des capucins, Binoche, 
ivre de joie, murmurait entre ses dents : « Enfoncé 
définitivement, le Darrest. Et moi, j’aurai les libéraux. 
En avant la robe rouge!»

(A  suivre.)
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part, pour l’ouverture de ce prétendu compte-courant, 
trace des concours des deux volontés ct que, dans ce 
contrat svnallagmatique, une seule personne esl inter
venue; qu’admettre que, dans ces conditions, la remise 
des litres puisse entraîner le transfert de propriété et 
rendre tout détournement juridiquement impossible, 
ce serait légitimer loules les spoliations el admettre 
que le prévenu pouvait absorber dans son compte 
courant tout l’actif appartenant à la Banque Industrielle, 
actif qu’il avait pour mission de garder et de faire 
fructifier, sauf à s’en débiter; qu’en réalité en prenant 
en compte courant les titres qui font l’objet de la pré
vention, l’inculpé n’a fait autre chose que de dresser 
l’inventaire de ses détournements ;

Attendu qu'il est donc établi que le prévenu a, à 
Alexandrie, au cours de l'année 1900, frauduleuse
ment détourné ou dissipé : I o au préjudice de la Société 
des Tramways d'Alexandrie. 1,599 obligations de cette 
Compagnie et 190 actions de l'Alexandria el Ramleh 
Railway C" ; 2° au préjudice delà Banque Industrielle, 
4,835 actions de dividende de la Société des Tramways 
d'Alexandrie et 271 obligations de la même société, 
litres qui lui avaient été remis à  la condition de les 
vendre ou d'en faire un usage ou un emploi déterminé; 
faits prévus et punis par l'art. 491 du Code pénal ;

E n  ce qui concerne les préventions /: ct d : contra
ventions à la loi belge sur les sociétés e t escroquerie:

Attendu que l'instruction n’a pas fourni de suffi
sants éléments de conviction pour que l'une ou l'autre 
de ces préventions puisse être retenue, que, de ce 
chef, il y a donc lieu d'acquiller;

E n  ce qui concerne les demandes des parties 
civiles Stagni et Birch :

Attendu que le's jugement s  qui ont rejeté l’exception 
d’incompétence présentée contre leur demande ont été 
régulièrement frappés d’appel ; qu’il y a lieu toutefois 
de statuer au fond nonobstant cet appel qui ne peut 
être considéré comme suspensif ; qu'en effet, il résulte 
des textes de la loi consulaire du 15 décembre 1851 et 
notamment des deux derniers paragraphes de l ’art. 1 19 
de cette loi que le droit d ’appeler n’est ouvert aux pré
venus que contre les jugements qui les condamnent à 
une peine; que celte restriction s'explique par le faii 
de l'éloignemenl du siège du tribunal d ’appel e t par la 
nécessité du tribunal d'appel d 'y  transférer le pré
venu; que ces transferts répétés après chaque appel 
dirigé contre les jugements rendus au cours de la 
poursuite et ne statuant pas définitivement au fond 
pourraient retarder indéfiniment la répression et la 
rendre absolument illusoire ;

Attendu que la partie civile Stagni réclame la con
damnation du prévenu à lui payer 471,250 francs pour 
dommage subi comme souscripteur de 5,800 actions 
de la Banque Industrielle d’Egypte, 46.960 francs 
montant de la dépréciation qu'ont subie 330 actions 
privilégiées el 330 actions de dividende des Tramways 
d'Alexandrie depuis qu’il en a fait l'acquisition; que la 
partie civile Birch demande qu’on lui alloue à titre de 
dommages-intérèts la somme de 1,725 L. E., repré
sentant la dépréciation qu 'oni subie ses actions de la 
Banque Industrielle; la somme de 81,259 francs pour 
dépréciation de la valeur de ses actions privilégiées ct 
dividendes de la Société des Tramways;

Attendu que le prévenu élève contre cette demande 
une fin de non-recevoir fondée sur ce que l'action 
exercée par les parties civiles est l’action sociale qui 
appartient à ceux qui représentent la société et non à 
chacun de ses membres ; que par conséquent Stagni et 
Birch sont sans qualité pour l'in tenter ;

Attendu que sans examiner si l'action en réparation 
du dommage causé par un délit lorsqu'elle se restreint 
au dommage éprouvé par un des membres de la société 
et qu’elle ne comprend pas tout le dommage éprouvé 
par l’être moral lui-même, est ou non l'action sociale, 
il suffit de faire remarquer que l'action sociale même 
peut être exercée par chacun des associés lorsque ceux 
qui représentent la société négligent et refusent de le 
faire; que jusqu'ici ni la Compagnie des Tramways, ni 
la Banque Industrielle n'ont intenté d'action tendant à 
obtenir pour leur société la réparation du dommage 
cause par les délits commis par Philippart; que cette 
première fin de non-recevoir ne peut donc être accueil
lie;

Attendu que l’inculpé élève contre l’action des par
ties civiles une autre fin de non-recevoir fondée, en ce 
qui concerne Stagni ct les actions de la Banque Indus
trielle. sur ce qu'en vertu d 'une convention du 16 mai 
il a vendu à Philippart tous les litres qu’il possédait, 
7,200 actions privilégiées et 710 dividendes, et en ce 
qui concerne Stagni et Birch, porteurs de titres de la 
Compagnie des Tramways d’Alexandrie, sur ce qu’ils 
sont couverts par l’arrangement du 6 juillet 1900, par 
lequel le préjudice causé à la Société îles Tramways a 
été effacé ;

E n  ce qui concerne la partie civile Stagni ct la vente 
par eux consentie par la convention du 16 mai 1900:

Attendu que la vente en question n’a pas été exécu
tée par le paiement du prix convenu; que les litres 
vendus sont restés entre les mains du vendeur à titre 
de gage avec d ’autres actions privilégiées de la Banque 
Industrielle fournies par Philippart en garantie supplé
mentaire, qu 'ils ont certainement subi une déprécia
tion par suite des détournements commis par Philip
part, qu'il en résulte un préjudice certain pour la 
partie civile Stagni ; que la vente consentie est annulée, 
auquel cas les titres lui retourneronl ou qu'elle soit 
confirmée puisque dans ce cas la garantie restée entre 
les mains de Stagni devient insuffisante pour le cou-

1 2 4 4

vrir du prix de la vente de sa créance qui ne peut être 
recouvrée autrement que par la réalisation du gage;

E n  ce qui concerne les parties civiles Birch et Stagni 
considérées comme porteurs d'actions privilégiées des 
Tramways d'Alexandrie ;

Attendu que, en supposant que la convention du
6 juillet couvre complètement les actionnaires de la 
Compagnie des Tramways, c'esl au moyen d 'un nan
tissement prélevé sur l'actif titres de la Banque Indus
trielle; qu'on ne peut donc pas dire que les parties 
civiles Birch et Slagni. qui sont aussi actionnaires de la 
Banque Industrielle, n 'ont pas éprouvé de préjudice 
par suite du détournement commis par Philippart et 
portant sur les titres Tramways,-puisque les détourne
ments ont été la cause de la perte de l’actif litres de la 
Banque Industrielle dont ils sont actionnaires ;

Attendu qu'il y a donc également lieu de rejeter 
cette seconde fin de non-recevoir ;

Attendu au fond que la demande en dommages- 
intérèts telle qu’elle est présentée est évidemment 
exagérée, puisqu'elle ne se borne pas à réclamer la 
réparation du dommage subi par suite des détourne
ments retenus à charge du prévenu,mais toute la perte 
subie par suite de sa mauvaise administration ; que 
quant à la perte réellement subie, elle n'est point 
liquide; que devant l’impossibilité qu’il y a delà liqui
der en ce moment il y a lieu, non pas de repousser la 
demande puisqu’elle n’est pas sans fondement, mais 
d'admettre la partie civile à libeller ultérieurement les 
dommages-intérèts qui lui reviennent;

E n ce qui concerne l'application de la loi pénale :
Attendu qu'il y a lieu de tenir compte de ce que, 

bien que le détournement matériel porte réellement 
sur les titres disparus, le préjudice réel n 'est pas de 
toute la valeur des litres, mais seulement des sommes 
pour lesquelles ils ont élé engagés; de ce que le 
prévenu n'a p a s  d’antécédents judiciaires; de ce que 
rien ne prouve qu'il ait personnellement retenu quelque 
chose des sommes détournées ;

Attendu qu 'il y a lieu, non pas de lui allouer le 
bénéfice des circonstances atténuantes, mais au moins 
de ne p a s  épuiser à son égard toutes les rigueurs de la 
loi;

Vu les art. -33 de la loi du 31 décembre 1851, 4 9 1 , 
4 0 ,  4 7 .  du Code pénal, 1 9 4  du Code d’instruction cri
minelle ainsi conçus : . . .

Ouï la partie civile G. Stagni et figli en ses conclu
sions présentées par M° Lebsohn et M° Van Dieren et 
la partie civile Birch en ses conclusions présentées par 
M* Simond ;

Ouï le prévenu en ses conclusions et moyens de 
défense présentés tant par lui-même que par l'organe 
de M 'Ruelens, son défenseur ;

Lk T r ib u n a l ,

Après avoir délibéré conformément à la loi :
Condamne Simon Philippart à deux peines d’un 

an d ’emprisonnement et de 100 francs d’amende du chef 
des préventions reprises sublitlera « e t  b-, l'acquitte 
pour le surplus ; quant aux parties civiles G. Stagni 
ei figli et Birch, dit qu’il y a lieu de les admettre à 
libeller ultérieurement le dommage qu’ils ont subi ; 
dit qu'en cas de non paiement des amendes, cha
cune d’elles pourra être letnplacée par un emprisonne
ment subsidiaire d'un mois ; condamne le prévenu aux 
frais tant envers la partie civile qu'envers la partie 
publique el fixe à un mois la durée de la contrainte 
par corps pour le recouvrement des frais dus à l'EtatJ

Chronique judiciaire

LA DÉFENSE DES INDIGENTS 
DE LANGUE FLAMANDE

On se plaint vivement, à la consultation gratuite, de 
voir si peu de stagiaires s’inscrire pour plaider les 
causes flamandes. Il en résulte que l’on esl obligé 
d'envoyer, à ceux qui ont déclaré connaître le flamand, 
un nombre d ’affaires double ou triple, qui linil par 
constituer une charge très pesante. Trisle symplôme, 
assurément, que si peu d’cnlrc nous soient capables de 
comprendre une. langue parlée par la moitié de leurs 
compatriotes, et n'v a-l-il pas là de quoi justifier toutes 
les revendications flamingantes en matière d'enseigne
ment ?

11 semble bien toutefois que, dans le cas dont nous 
parlons, il y ait un brin de mauvaise volonté. Le fla
mand est. chez nous, l'objet d 'une sorte de dédain 
absurde, que Baudelaire traduisait humoristiquement 
en disant que la bourgeoisie bruxelloise ne sait pas le 
français cl ne veut pas parler le flamand. Ce sont là 
des préjugés dont on devrait se débarrasser. J'ai 
peine à croire que tant de stagiaires n ’aient pas de la 
langue flamande la connaissance élémentaire qui esl 
nécessaire pour comprendre l’exposé d’affaires géné
ralement forl simples ct qu’ils ont la faculté de plaider 
en français. C’est faire acte de mauvaise confraternité 
que d’imposer, à ceux qui sont do bonne volonté, une 
tâche trop lourde cl qui ne peut être remplie avec le 
soin voulu. Il serait déplorable de voir compromettre, 
par la paresse ou les ptéjugés puérils de quelques-uns, 
l'accomplissement d 'une mission qui incombe à tous 
e t qui a ôté de lous temps l’honneur du Barreau.

** *
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LES FEMMES AVOCATS

Tous les féministes — il parait qu’il en existe dans 
les deux sexes — se réjouiront d 'un vote du Sénat 
français. Par 172 voix contre 84, celte assemblée de 
vénérables messieurs a  voté un« proposition accor
dant aux femmes licenciées en droit la faculté de 
prêter serment comme avocat et de plaider devant les 
Cours et les tribunaux.

Voilà une victoire du féminisme français qui fera 
pâlir de jalousie nos avocates belles. Et comme il est 
avéré que nous copions la France, ne nous étonnons 
pas si M11“ l’opelin et ses semblables Unissent par 
appartenir toutes à l'illustre confrérie de Saint-Yves.

Nous avons déjà les femmes docteurs, les pharma
ciennes, pourquoi n’aurions-nous pas les avocates? 
Leur apparition à la barre n 'ennuyerait pas les juges !

Un jeune stagiaire guignait autrefois la fdle de son 
patron ; un candidat notaire épousait le notariat ; 
n'était-ce point pour une bonne part la femme qui for
mait la position du futur seigneur el maître?

Avec la réforme française introduite dans les cabinets 
d’avocats, dans les études, dans les officines et les cli
niques, il n 'en  sera pas autrem ent ; seulement la femme 
deviendra une véritable associée, apportant les affaires 
el les minutes, elle interviendra dans l’exploitation de 
son héritage.

(Métropole.)

Conférence du Jeune B arrèau  
de Bruxelles

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 30 NOVEMBRE 1900.

Ordre du Jour :

L e s  b i to iT s  u f. la  D é f e n s e  au  c o u n s  m ; l 'I n str u c t io n  
PRÉPARATOIRE.

M° Ani>hé, Présideni, donne lecture de la lettre que 
lui ont adressée divers membres de la Conférence et 
qui a amené la réunion de l'assemblée. Cette lettre dit 
notamment : « L'arrét que vient de rendre la Cour 
d'appel dans l'affaire du Transvaal touche aux droits 
essentiels de la défense et soulève, à notre avis, les plus 
graves questions de procédure pénale. Nous estimons 
que la Conférence n'a pas le droil de se désintéresser 
des conséquences que la jurisprudence de la Cour peut 
entraîner et qu'elle doit prendre l'initiative de la discus
sion des réformes que l'instruciion préparatoire 
exige. »

Mc J a s p a r  r a p p e l le  le s  f a i ts  q u i  o n i p ro v o q u é  la  
d e m a n d e  d e  c o n v o c a tio n .

Au cours d 'une affaire actuellement soumise à la 
Cour d 'appel, le juge d'instruction a procédé à un 
classement des pièces. — Il a  écarté du dossier pro-
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prement dit, pour les reléguer dans deux malles, 
environ 7,000 documents qu'il a estimés, de très 
bonne foi naturellement, inutiles à l ’instruction de la 
cause.— L’existence de cette « réserve » a été ignorée 
en première instance tant du Parquet que de la défense 
et du tribunal lui-méme. —  Devant la Cour seulement 
on s’aperçut qu’il y avait, outre le dossier que la 
défense avait examiné, ce second dossier, considé
rable et important.

L'oubli était excusable d'ailleurs, car rien ne per
mettait de rendre compte du classement ainsi opéré.

En effet, les fardes renseignées comme contenant 
les pièces saisies chez X ... ou Y... ne renfermaient 
pas toutes celles qui avaient fait l'objet de la saisie, 
certaines ayant été réléguées dans les malles.

En appel, la défense demanda l'annulation du 
jugem ent de première instance, ou tout au moins un 
délai suffisant pour examiner les pièces. Uuelqties-unes 
étaient en effet de la plus haute importance et tou
chaient à la hase de la prévention, à la question même 
de savoir si le contrat était un forfait.

Un arrêt repoussa les conclusions de la défense par 
le motif qu’elle avait pu prendre connaissance des 
pièces. Cet arrêt est déféré à la Cour de cassation.

Nous n'avons pas à nous occuper des personnages 
impliqués dans l’affaire ; mais l’arrêt révèle d’une 
manière saisissante, les vices de notre instruction 
préparatoire. On peut constater journellement que les 
dossiers contiennent surtout les éléments favorables 
à la prévention. La cause en est dans la loi qui écarte 
la participation de l'avocat de toute la première partie 
l'affaire. Le tribunal civil de Bruxelles a dit récemment 
en des termes llatteurs que le bien le plus précieux du 
citoyen est la liberté de sa défense et que loucher à 
l'avocat c’est attenter à la justice elle-même. Ces 
maximes sonl méconnues en matière répressive. 
Seule l’instruction contradictoire peut remédier au 
mal. L’importance du procès actuel met mieux en 
lumière le vice de notre législation. Il faut en profiter 
pour organiser parmi lous les avocats belges un péti- 
lionnement afin d’obtenir la réforme qui a élé adoptée 
il y a peu de temps en France.

M” Ga u t ie r  de  R a s s e . —  La défense n'a pas été 
atteinte dans scs droits. L'existence des pièces à convic
tion était mentionnée au  bordereau ; il suffisait de les 
demander pour les obtenir. Les trois quarts des six ou 
sept mille pièces se trouvaient en double au dossier. 
On pouvait voir les autres II n'était pas possible de 
faire un inventaire comme pour un dossier ordinaire.

La réforme de l’instruction préparatoire est dans les 
vœux de tout le monde, mais la communication des 
pièces à conviction n'a rien à voir avec cette réforme.

La Conférence va-t-elle juger la Cour d'appel et 
donner des avis à la Cour de cassation ?

Une campagne prenant sa source dans les événe
ments actuels serait maladroite, car elle se ferait à 
propos d 'une affaire d 'une nature toute spéciale.
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M" P ie r r e  G r a u x . —  M» Gautier de Rasse se 
trompe. La défense ne pouvait soupçonner l'existence 
des pièces. En effet, l'inventaire des pièces à con
viction portail « deux malles déposées en 1890 ». Or, 
le dossier a été formé en partie de pièces extraites de 
ces malles depuis 1896 ; les avocats ont donc dû croire 
que les pièces memionnées comme contenues dans les 
malles, élaient loutes actuellement contenues au dos
sier. De plus il se trouve dans les malles des pièces 
datant .le 1897 et 1898.

M" H is l a ir e . — Il ne peut pas èlre question de cri
tiquer un arrêt déféré à une juridiction supérieure; 
mais si cet arrêt esl fondé en droil, il faut reconnaître 
qu’il eût été élémentaire en fait,d 'accorder à la défense 
le droit d'examiner les pièces quand l'existence lui en 
fut révélée.

La communicalion des pièces à conviction devrait 
se faire simultanément avec celle du dossier.

M" IliRSCH. —  11 ne s'agit pas ici d 'une campagne 
en faveur de financiers. Mais ce n’est pas parce que les 
financiers ne sont pas sympathiques qu’il faut leur 
dénier toute justice. Uu'on réprime sévèrement leurs 
méfaits, mais qu'on le fasse .légalement Le jugea mis 
à l'ccan  les pièces qu’il jugeait inutiles; il n’a pas le 
droit d'estimer que des pièces sont inutiles.

M« I Ia l l e t  préconise la réform e qui a été accueillie 
en France: le moment esl bon ; on ne peut intéresser 
l'opinion qu’à une affaire importante.

M” De W i .nd e  voudrait voir figurer dans l'inventaire 
des pièces du dossier l'inveniaire des pièces à convic
tion. Ce système au ra it évité l'incident actuel.

M° P.-E. J a n s o n .  —  Nous devons attirer l’attention 
sur les faits actuels, non pas parce que le procès y 
prêle par son imporiance, mais parce que la violation 
des droits de la défense n'a jamais été poussée aussi 
loin que dans celte affaire. Le Parquet poursuit avec 
une impartialité parfaite le riche comme le pauvre ; 
mais la Magistrature, entrainée par l'opinion publique, 
n’en vient-elle pas à traiier le financier avec plus de 
rigueur qu'un autre el comme un prévenu d’excep
tion ? Mieux valait laisser arriver la prescription que 
violer les droits de la défense.

M° S p e y e r . —  Il est inadmissible qu’on nomme 
pièces à conviction les pièces qui font partie inté
grante du dossier.

M" S u io n s  indique divers cas où les pauvres gens ont 
à souffrir cruellement des injustices légales ; ces 
malheureux sonl au moins aussi intéressants que des 
financiers ; c’est de ces cas-là qu’il faut parler dans 
l'ordre du jour. ■*

M° J a s p a r .  — Tout le monde est d'accord sur le 
principe à réaliser. C’esl l'occasion choisie qui déplaît 
à quelques confrères : elle esl pourtant excellente ; la 
protestation d 'un  prévenu a trouvé écho dans la 
conscience publique. Peu importe à quelle occasion la 
réforme esl défendue; qu'elle réussisse el les malheu
reux aussi en bénéficieront.
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M" De i.s a u x . — L'occasion est détestable, vu la per
sonnalité des prévenus.

M" André fait remarquer, au milieu de l'apprdbalîon 
unanime, qu’il ne peut être dans les intentions de la 
Conférence que de traiter la question à un point de vue 
général et non pas au point de vue de l'instance en 
cours.

M" Brunei'. — Les droits de la défense ont été 
méconnus dans cette affaire comme dans des milliers 
d 'autres; mais l'ordre du jour défendu par M" Jaspar 
aurait le caractèfe d ’un blflme à la justice. Or, une 
certaine presse s'eflorce actuellement de créer un cou
rant favorable aux prévenus, de sorte que leur con
damnation pourrait dans la suite èlre représentée 
comme obtenue en violation des droits de la défense.
Il n'y a pas à s'éinouvoir pour des prévenus habiles, 
instruits et défendus par les premiers avocats.

Ce qui prouve que l’occasion est mauvaise et que 
mieux vaudrait attendre, c'est que dans l’ordre du 
jour on n'osera pas préciser les laits de peur que les 
prévenus n’y trouvent un appui 

M* L. De la  Croix craint qu'un malentendu ne sur
gisse d a i 'S  I opinion publique. Les Barreaux de province 
pourraient croire que ce pétilionnement, issu d'jjn 
fait isolé, est organisé en vue de l'instance pendante.
Il serait préférable d’allendre la fin du procès.

M° J a s p a r . —  Ces craintes sonl chimériques. Ajour
ner la proposition, c'est l'enterrer. 

la  discussion esl close.
M” L. De l a  Croix propose un ordre du jour ainsi 

conçu : «La Conférence, estimant qu'il est désirable de 
voir le principe de la  contradiction introduit dans 
l'instruction préparatoire, mais qu'elle doit éviter tout 
ce qui pourrait être interprété comm une immixtion 
dans une affaire déterminée soumise à la justice, 
ajourne sa délibération à trois mois. »

Rejeté par 21 voix contre 16 
M* J a s p a r  propose un ordre du jour conçu comme 

suit :
« La Conférencedu Jeune Barreau, réunie en assem

blée générale, décide de prendre l’initiative d’une 
pétition que les avocats des différents Barreaux belges 
adresseront au gouvernement et aux Chambres légis
latives afin d’obtenir le dépôt immédîai d 'un  projet de 
loi réformant le  système de l'instruciion préparatoire 
et consacrant le principe de la contradiction ; charge 
sa commission de l’exécution de cette décision. »

M" Unisón propose d’ajouter la phrase suivante : 
« La Conférence du Jeune Barreau, constatant les 
violations constantes du droil de la défense que permet 
le régime actuel d’instruction préparatoire... »

M" J a s p a r  se rallie à cet amendement.
L a  p r o p o s i t i o n  d e  M" J a s p a r  a i n s i  a m e n d é e  e s t  

m i s e  a u x  v o i x  e l  a d o p t é e  p a r  2 2  v o i x .

Douze voix ont été recueillies sur la même rédaction 
mais avec suppression du mol « constantes » (viola
tions « constantes » du droit de la défense).
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Revue Législative

LE TRAVAIL PARLEMENTAIRE

Le Journal îles Tribunaux, reprenant une 
tradition «le l'époque de sa fondation, a publié 
périodiquement depuis deux ans des Revues 
législatives qu'il ne faut pas confondre avec le 
compte rendu des travaux parlementaires. 
Celui-ci est plutôt du domaine du reportage 
quotidien. La Hevue de la législation qui se 
confectionne est chose plus ardue; car à 
mesure que les. sessions de la Chambre se pro
longent, les lois votées sont moins nombreuses 
et le champ des interpellations d’ordre pure
ment politique s'étend.

Il existe pourtant des quantités de projets de 
loi en gestation. U est de bons esprits qui 
estiment que les lois nouvelles sont encore 
trop nombreuses, qu’elles sont en tous cas mal 
élaborées et qu’en toute matière le droit, loin 
do se simplifier, se complique.

Il en est qui pensent qu'en matière finan
cière, par exemple, depuis qu'on a tenté 
d’édicter certaines lois sur les faux bilans et 
sur les conditions frauduleuses des fondations 
de sociétés anonymes, les financiers véreux
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parviennent, grâce au maquis de la procédure, 
a échapper plus facilement encore que par le 
passé à travers les mailles du filet tressé par le 
Code pénal.

Le nombre croissant des lois n'est pas par 
lui-même l’indice du progrès réalisé dans le 
Droit. Corrupltssima republica, plurimœ leges.

Cette question, qui confine à la Philosophie 
du Droit, pourrait faire l’objet d’une élude 
plus approfondie qui dépasse le rôle tracé au 
modeste chroniqueur dans ces colonnes.

Chargé de rendre compte des travaux de la 
Législature depuis la rentrée, nous n'entre
tiendrons pas les lecteurs de l'interpellation 
sur l’encommissionnement de la question 
militaire, nous nous garderons de mettre le 
doigt entre P arbre de l'encasernement général 
et du service personnel, et l 'écorce du volon
tariat ou de la nation armée.

Tout au plus nous permettrons-nous 
d’émettre une réflexion bien humble et bien 
timide, de peur de soulever des orages. Un 
groupe nombreux de députés et de citoyens 
veut alléger les charges militaires qui pèsent 
lourdement sur la nation. Ce groupe poursuit 
notamment la réduction de service au temps 
strictement nécessaire pour former un soldat.

Un autre groupe, dans une pensée de justice 
distributive, poursuit la réforme du service 
personnel. Ces derniers, partisans pour la plu
part, comme les premiers, de la réduction du 
temps de service, sont traités d’enragés milita
ristes. 11 nous est impossible de concevoir le 
lien indissoluble qu’on veut nouer entre ces 
deux réformes. La première tient à l'organisa
tion de l'armée. La seconde se présente pour 
nous comme une véritable question de droit.

Le métier de soldat n’est pas une profession 
laissée au libre choix du citoyen. La Défense 
du pays nous apparaît comme une prestation 
obligatoire au même titre pour le pauvre que 
pour le riche, plus obligatoire peut-être pour 
cc dernier. La contrainte de la loi peut y inter
venir comme pour tout autre service. Là où il 
y a égalité de droits, il doit y avoir, semble- 
t-il, égalité de devoir.

Un homme public, grand partisan du rem
placement en temps de paix, reconnaissait 
qu'en temps de guerre tout le inonde est tenu 
de défendre sa peau. S'il en est ainsi, il est 
assez rationnel que cet homme soit tenu tout 
au moins, en temps île paix, d’apprendue les 
moyens de défendre sa peau et celle de ses 
concitoyens, quand cc sera nécessaire.

Une foule de points de celte question 
paraissent très simples Mais de part et d'autre, 
pour les partis politiques, la question mili
taire n’est plus une question de droit, elle est 
infectée d u virus clérico-1 ibéral. Pour beaucoup 
le service personnel devient l'art il'embêter les 
curés, et c’est pourquoi la question ne nous 
paraît pas encore près de recevoir la solution 
que commandent la justice et le patriotisme.

L'an dernier nous signalions déjà dans ces 
colonnes la perte de temps résultant de l’abus
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des nombreuses questions posées aux divers 
ministres par les députés au sujet de points 
d'intérêt absolument spécial.

L’un apprend au pays que la route d’Ostendc 
à Nieuport est en mauvais état. Un autre pro
clame avec énergie qu'à telle heure les voya
geurs de telle ligne manquent la correspon
dance à destination de tel village inconnu. Un 
troisième a obtenu une halte des trains dans 
une localité vague et insoupçonnée, il exige 
que l'Etat transforme, le vieux wagon hors 
d'usage servant à cet objet, en une gare monu
mentale dans laquelle s’arrêteront tous les 
express.

Ces échanges d’observations se produisent 
au début des séances dans le brouhaha de l'en
trée des députés.

Personne n’entend les questions, personne 
n’écoute les réponses, sauf les sténographes. 
Personne ne s’y intéresse.

L’an dernier nous disions le nombre crois
sant de ces questions oiseuses : six, huit, dix 
par semaine

Un de nos excellents confrères, correspon
dant de Charleroi, député lui-même, a cru 
cette critique inspirée par un sentiment de 
dénigrement mesquin ; il justifiait cette ma
nière de faire par cette raison quelque peu 
paradoxale, le désir de gagner du temps ; les 
députés s’épargnaient ainsi l'ennui d’impor
tuner les ministres chez eux.

Or, depuis lors cette manie des questions 
n’a fait que croître. Il y a quinze jours, le rôle 
de la Chambre en comprenait trente-trois qui 
ont pris avec les réponses quarante-cinq mi
nutes. La semaine dernière il y en avait vingt 
et une, sans compter les interpellations.

Un député a proposé d’insérer tout simple
ment questions et réponses aux Annales. Ce 
serait infiniment plus pratique. Il paraît qu’il 
faudrait pour cela modifier le règlement. Or, 
le règlement de la Chambre est chose sacro- 
sainte.

Le présent article a plutôt une allure de 
chronique parlementaire que de revue législa
tive proprement dite.

Dans le domaine législatif il n'a rien été 
accompli depuis trois semaines; mais s’il nous 
est arrivé de critiquer sans hésiter ce qui se 
faisait ou plutôt ce qui ne se faisait pas à la 
Chambre, il nous plaît cette 'fois d’applaudir 
très franchement et très sincèrement. Dans un 
beau mouvement qui a réalisé l’accord des 
partis, la Chambre a entamé en tête de son 
ordre du jour le projet de loi sur les jeux. Ce 
projet est double; d’une part, il vise le jeu de 
bourse, d’autre part, l’exploitation des jeux de 
hasard et de certains paris. Nous nous occu
perons du second, auquel nous consacrerons 
la semaine prochaine un article spécial. Il 
est difficile de comprendre comment et sous 
l'empire de quelles influences la discussion de 
ce projet de haute salubrité morale a été si 
longtemps retardée. Aujourd’hui il rencontre 
encore d’âpres résistances.
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Il a fallu au début de cette session l’insis
tance énergique de M. Woeste auquel s’est 
jointe l'intervention particulièrement remar
quée du leader du groupe socialiste, M. Van- 
dervelde pour décider la Chambre.cn dépit des 
hésitations singulières du gouvernement, à 
mettre cet objet en tête de son ordre du jour.

Fera-t elle de bonne,salutaire et courageuse 
besogne ? On peut espérer que, s’appuyant à la 
fois sur la masse de l'opinion publiqueot sur
tout sur le sentiment populaire, elle n’écoutera 
pas les lamentations intéressées de boutiquiers 
et d'hôteliers

Aura-t-elle surtout l’énergie de ne pas épar
gner certaines villes d'eaux qui s’imaginent 
que leur prospérité est liée à l’envahissement 
de la tourbe de croupiers, de rastaquouères et 
autres aigrefins et à l’exhibition tapageuse de 
personnes arborant des blasons de pacotille et 
des bijoux à tous les pouces ?

C’est ce que nous verrons d’après les débats 
qui viennent de commencer.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (2* ch.), 19 nov. 1900.
P r é s . : M. Jules De Le Co u r t . —  P la id . : MM« P au l  

Ja n ssen s  et Pa u l  Janso n  c. Maurice De s p b e t .

(Dufour c. Compagnie des Tramways bruxellois.)

DROIT COMMERCIAL —  c o n t r a t  d e  t r a n s p o r t . — 
FORMATION. COMPAGNIE DE TRAMWAYS. —  PUBLI

CATION DES PRIX, HORAIRE ET POINTS D'ARRÊT. —  

CONSENTEMENT DU VOYAGEUR. —  MANIFESTATION

TACITE. —  APPRÉHENSION DE LA MAIN COURANTE. ----

CONTRAT PARFAIT.—  BLESSURES REÇUES PAR LE VOYA

GEUR. —  RESPONSABILITÉ DE LA COMPAGNIE.

E n  publiant l'itinéraire de ses voilures, l’horaire, les 
p rix  et indication des points d'arrêt. une compagnie 
de tramways fait au public îles offres de transport, 
lesquelles, d is  le moment où elles sont acceptées, 
deviennent un contrat de transport parfait, formé 
pur le consentement des■ parties ; l  acceptation peut 
être donnée iTtine manière expresse ou tacite; l'ac
ceptation n'est pas douteuse lorsqu’à un point d’arrêt 
un voyageur prend en main la main courante de la 
voiture et s'apprête à monter ; elle sera plus mani
feste encore dés qu'un voyageur aura posé un pied 
sur le marche-pied.

Dans ces conditions, lorsque le mouvement île la voilure 
l’a  précarité à terre et lui a  causé une blessure, la 
compagnie est responsable du dommage qui en est la 
conséquence (i).

Attendu que la société intimée, en publiant l'itiné
raire de ses voitures, l'horaire, les prix et indication 
des points d'arrêt, fait au public des offres de trans
port, lesquelles, dès le moment où elles soni acceptées, 
deviennent un contrat de transport parfait, formé par 
le consentement des parties ;

Attendu que l’acceptation peut être donnée d’une 
manière expresse ou lacite; dans les cas semblables à

( t )  V oy. C iv . L ouva in , 44 n o v e m b re  1889, I 'a n d . p é r „  1890, 
n® 99; —  C iv . C h a rle ro i, 4 fé v r ie r  1889, Id .,  n» 1S43; —  P an d . 
B . ,  V  C o n te n tem en t, n»* 3 S O t e t  324 et ».
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celui de l'espèce, l'acceptation n'est pas douteuse 
lorsqu'à un point d 'arrêt un voyageur prend en main 
la main courante de la voilure et s’apprête à monter; 
elle sera plus manifeste encore dès qu 'un  voyageur 
aura posé un pied sur le marche-pied ;

Attendu que bien certainement l'appelant avait tout 
au  moins saisi la main courante puisque le mouve
ment de la voiture l'a précipité à terre et lui a causé la 
blessure et le dommage dont il demande la répara
tion ;

Attendu que les dépositions faites dans l'enquête 
par les témoins Desebille e t Isbacq, veuve Dubois, 
prouvent que la voiture était arrêtée au moment où 
l'appelant s’est présenté pour y  monter ;

Le premier de ces témoins dit à la vérité qu 'il n'a 
pas vu l'appelant monter dans la voiture et qu’il ne 
peut affirmer si le receveur a ou non regardé en dehors 
de la plateforme avant de corner, mais il déclare que 
le train s’est arrêté à l’arrêt réglementaire; qu'il a vu 
le dit receveur, qui se trouvait sur la plateforme devant 
les secondes classes, donner le signal du départ (cor
ner), puis entrer aussitôt dans la voiture de seconde 
classe pour donner des billets à deux dames; au même 
moment le témoin a entendu des cris et a vu le rece
veur se précipiter hors de la voiture et relever l’appe
lant. D’après celte déclaration, le coup de cornet, l’en
trée du garde dans la voiture el l'audition des cris ont 
été si rapprochés que l'on ne peut se refuser à croire 
que le tram n'était pas encore en marche quand l'appe
lant s’apprêtait à y monter, et que si ce garde avait 
penché la téte hors de la plate-forme avant de corner, 
il eût vu l'appelant se préparer à prendre place dans 
la voiture et qu'il eû t dès lors attendu que ce dernier 
fût en sûreté avant de donner le signal du départ ;

Cette déposition, qui ne laisse pas de place à la thèse 
soutenue par l'intimée et admise par le premier juge, 
à savoir que l'appelant —  qui n'a plus la souplesse de 
la jeunesse —  aurait voulu monter sur le tram en 
marche, est encore corroborée par le fait qu 'un vieux 
gardien qui se tient habituellement dans l'aubette a 
aidé le garde à  relever l'appelant devant la dite 
aubette, ce qui prouve que le tram ne s'était pas encore 
éloigné ;

Le second témoin, la veuve Dubois, rapporte à la 
vérité le récit de l'accident tel que le lui a  fait l'appe
lant lui-même dont elle était à cette époque l'employée; 
mais ce récit peut être pris en sérieuse considération : 
jusqu’à ce moment l'appelant ne se sentait pas blessé 
et n'avait nullement l'intention de faire un procès à la 
Compagnie. De ce récit il faut retenir l’explication don
née de l'accident : « l’appelant ayant voulu monter 
dans un tram, le receveur a donné le signal de départ 
au moment où le dit appelant tenait la rampe en main; 
la secousse de la mise en marche l'avait obligé de 
lâcher la rampe et il était tombé »;

Attendu qu’aux termes de l'art. 4  de la loi du 25 avril 
1891, sur le contrat de transport, le voiturier est 
responsable des accidents survenus aux voyageurs s'il 
ne prouve pas que l’accident provient d 'une cause 
étrangère qui ne peut lui être imputable ;

Attendu que des considérations qui précèdent, il 
résulte que l'intimée n ’a pas prouvé l’existence d’une 
cause semblable; qu'elle doit donc être déclarée 
responsable ;

Quant aux  dommages-intérêts :
Attendu que les sommes dépensées pour soins médi

caux doivent être rem boursées; qu'il est juste et équi
table d’avoir égard, dans la lixation des indemnités, 
aux souffrances endurées ; qu’en ce qui concerne le 
préjudice éprouvé dans le commerce, le seul élément 
d ’appréciation fourni aux débats consiste dans les 
déclarations des témoins Veuve Dubois e t Karelsen, 
lesquels se bornent à dire d’une manière générale que 
l'appelant a dû éprouver un préjudice important parce 
qu’il n’a plus, pendant quelque temps, pu choisir les 
pierres que ses ouvriers devaient travailler et qu 'il n’a 
plus été en état de faire lui-même sa correspondance ; 
mais aucun fait, aucun document ne permettent de 
fixer, même approximativement, la hauteur du préju
dice;

Attendu que dans ces conditions e l en y comprenant 
le remboursement des frais médicaux donl le chiffre 
est justifié, il y a lieu de fixer, ex œquo et bono, à la 
somme de 2,000 francs l’ensemble des dommages et 
intérêts à allouer à l'appelant ;

P a r  ces motifs, la Cour, m e t  le  j u g e m e n t  d o n t  
a p p e l  a u  n é a n t ;  é m e n d a n t , d i t  q u e  l ' i n t i m é e  
e s t  r e s p o n s a b l e  des suites de l'accident arrivé à 
l’appelant ; l a  c o n d a m n e  à payer à ce dernier la 
somme de 2,000 francs, avec les intérêts judiciaires, la 
condamne aux dépens des deux instances.

Brux. (4e ch.), 16 nov. 1900.
Prés. : M. B a u d o u r . —  Av. gén. : M. G e n d e b ie n . 

Avis conf. — Plaid. : MM'* H a n s s e n s  et D u m e r c y  

(du Barreau d’Anvers).

(Claes c. De Ridder el Delrue.)
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N E U R .  —  D O M M A G E S - I N T É R Ê T S .  —  S O L I D A R I T É .  —  

M A U V A I S E  F O I .  —  C O N T R A I N T E  P A R  C O R P S .

I. L 'a rt. 1 " de la loi du 24 mai 1854 déclare brevetable 
toute découverte ou tout perfectionnement susceptible 
d'être exploité comme objet d'industrie ou de com
merce, mais ne restreint nullement la protection 
qu'il établit aux seuls objets qui sont susceptibles, à 
raison de leur caractère mobilier, d’actes de com
merce dans le sens restreint de ce mot ; cet article 
comprend dans ses termes l’obtention d'un droit p ri
vatif pour l'invention d'un produit ou d'un moyen 
industriel qui n'a pas une existence utile indépen 
dante et ne se conçoit qii incorporé à une construc
tion.

E s t valable le brevet ayant pour objet, non pas un 
■ résultat, mais un moyen destiné à rendre étanches 

les croisées et Us portes, ce moyen consistant surtout
ii empêcher l'eau et le vent à pénétrer entre 'le seuil 
et la boiserie par l'effet d'une plaque de métal en 
forme de baquet fermé, interposé entre U seuil et la 
boiserie; si dans ce moyen entrent des éléments con
nus, U pertuis, le métal, l’invention est néanmoins 
brevetable lorsqu'ils y  sont employés avec une dispo
sition el une forme originales constitutives d'une 
combinaison nouvelU(l).

II. L'entrepreneur el l'architecte qui ont coopéré dans 
une mesure égale à la perpétration du quasi-délit 
dont U titulaire du brevet poursuit la réparation, 
doivent solidairement réparer U préjudice qu'ils ont 
causé à celui-ci; lorsqu'ils ont agi de mauvaise foi, il 
y  a lieu de Uur appliquer les dispositions de la Ici 
sur la contrainte par corps (2).

Attendu que par leurs conclusions devant la Cour, les 
intimés se bornent à demander la confirmation de la 
décision a quo, e t ne reproduisent qu'en termes de 
plaidoiries les moyens de non-recevabilité de l'action 
déduits tant de la prétendue nullité de la description 
des objets contrefaits à laquelle a procédé l’expert 
Thielens, que d 'une prétendue concession de licence ;

Attendu que la description faite.en exécution d'une 
ordonnance président du tribunal a été opérée en pré
sence de toutes les parties en cause ; qu’elle n ’est pas 
exigée par la loi comme préliminaire nécessaire de la 
poursuite en contrefaçon et que le tiers chez lequel a 
eu lieu cette description n’a  fait aucune protestation 
ni diligences pour faire rapporter cette m esure;

Attendu, d ’autre part, que s'il résulte des éléments 
de la cause qu’il y a eu entre Deridder et Claes des 
pourparlers pour l'oclroi d 'un  droit de licence, ces 
pourparlers n’ont pas abouti, que les intimés dénient 
formellement cet octroi e t que l'appelant n’invoquait 
ces pourparlers qu 'en  ordre subsidiaire ; qu’il s’en
suit donc que c’est à  bon droit que le premier juge n'a 
pas retenu les moyens de non-recevabililé de l'action ;

Attendu que le jugem ent a quo repousse l’action en 
déclarant nul lè brevet vanté par le motif que l'objet 
de l’invention, si on le considère comme un produit, 
ne peut se réaliser que sous la forme immobilière et 
ne peul donner lieu à  une exploitation commerciale, et, 
si on le considère comme moyen, n’est ni un procédé, 
ni un nouveau genre de construction industrielle ;

Attendu que l’art. I "  de la loi du 24 mai 1854 
déclare brevetable loute découverte ou tout perfection
nement susceptible d’être exploité comme objet d ’in
dustrie ou de commerce, mais ne restreint nullement 
la protection qu’il établit aux seuls objets qui sont 
susceptibles à raison de leur caractère mobilier, d ’actes 
de commerce dans le sens restreint de ce mot; que cet 
article comprend dans ses termes l’obtention d 'un 
droit privatif pour l'invention d’un produit ou d 'un 
moyen industriel qui n’a pas une existence utile indé
pendante et ne se conçoit qu'incorporé à  une construc
tion ;

Attendu que le brevet invoqué par l'appelant a  pour 
objet, non pas un résultat, mais un moyen destiné à 
rendre étanches les croisées et les portes, ce moyen 
consistant surtout à empêcher l'eau et le vent de péné
trer entre le seuil et la boiserie par l'effet d 'une plaque 
de métal en forme de baquet fermé, interposé entre le 
seuil e t la boiserie ;

Attendu que si dans ce moyen entrent des éléments 
connus, le pertuis, le métal, ils y sont employés avec 
une disposition et une forme originales constitutives 
d 'une combinaison nouvelle el, par conséquent, breve- 
table ;

Attendu que la description jointe au brevet est suffi
samment claire e t explicite pour qu 'à  l'aide du plan 
annexé, on puisse se rendre compte de l’étendue du 
brevet; qu’elle ne contient aucune omission ou inexac
titude intentionnelles;

Attendu que la preuve de la contrefaçon peut être 
faite par tous moyens de droit; que les constatations 
de l'expert Thielens, quelle que soit la valeur légale 
du procès-verbal dressé par lui, permettent à  la Cour 
d'apprécier les faits de contrefaçon indiqués par l’appe
lant; que ces constatations n’ont été, de la part des 
intimés qui y ont assisté, l'objet d ’aucune critique: 

Attendu qu’il suffit de rapprocher le travail de l’ex
pert des indications du brevet pour être convaincu que 
le  système appliqué au château d ’Hove est la repro
duction servile du système protégé par le brevet; que 
les différences dans les extrémités de la plaque de 
métal sont tellement minimes qu’elles ne peuvent être

(1) V oy. le  ju g e m e n t a  q u o , P a n d . p é b . ,  1898, n°  ( l i  t ,  P a n d . B ., 
v» B rev e t <CInvention, n c* 167 e t  s .

(2) V oy . C iv . O and , 2-1 m a i 18D9, Pand. i’î r . ,  i i °  GG8; Pand,  (
B ., v® C o n tra in te  p a r  co rp s ,  n e> 3 4  e t  s .
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considérées comme une modification sérieuse du sys
tème de l’appelant; que l’emploi du zinc au lieu des 
métaux spécifiés, d ’une façon générale, au brevet, 
n ’est pas de nature à faire écarter la contrefaçon, le 
brevet de Claes n ’excluant pas l’emploi du zinc et le 
prix du système ainsi modifié n ’ayant aucune impor- 
tance au sujet de la question de contrefaçon ;

Attendu que les intimés Deridder et Delrue, le pre
mier comme entrepreneur, le second comme architecte, 
ont coopéré dans une mesure égale à la perpétration 
du quasi-délit donl Claes poursuit la réparation ; que 
Deridder a été le premier en pourparlers avec l’appe- 
lanl au sujet de l ’exécution de son système ; que c’est 
sur les plans de Delrue que le iffvail a été exécuté et 
qu’ils doivent solidairement reparer le préjudice qu’ils 
ont causé à l’appelant; que dans ces conditions, il 
n’est pas douteux que l’un et l'autre connaissaient 
l'existence des droits privatifs de Claes; qu’ils ont donc 
agi de mauvaise foi el qu’il y a lieu de leur appliquer 
les dispositions de la loi sur la contrainte par corps 
dans la limite indiquée ci-après ^

Attendu que les éléments de la cause permettent de 
fixer à la somme indiquée ci-dessous le préjudice causé 
à l'appelant par l'emploi de son système à  44 fenêtres 
du château de M. Diercxsens; qu'il y a lieu également 
d ’accorder à l’appelant à titre de réparation le droit de 
publier le présent a rrê t;

Attendu que les considérations ci-dessus justifient 
le rejet des conclusions reconventionnelles des inti
més;

P a r  ces motifs, la Cour, écartant toutes fins e t con
clusions plus amples ou contraires et rejetant les offres 
de preuve ou d'expertise sollicitées et qui seraient 
frustratoires;

Ouï en  audience publique M. l'Avocat général G e n 

d e b ie n , sur la contrainte par corps el de son avis, reçoit 
l’appel et y faisant droit, i n e t  à  n é a n t  l e  j u g e 
m e n t  d o n t  a p p e l  ; é m e n d a n t  et faisant ce que 
le premier juge aurait dû faire :

D i t  p o u r  d r o i t  que le procédé employé par les 
intimés pour rétablissement des fenêtres de la cam
pagne de M. Diercxsens à Ilove, est la contrefaçon du 
procédé régulièrement et valablement breveté au profit 
de l'appelant le 10 octobre 1893 ; fait défense aux 
intimés de faire usage du dit procédé à l’avenir sous 
peine de 50 francs de dommages-intérêts pour chaque 
contravention ;

C o n d a m n e  solidairement les intimés à la somme 
de 1,200 francs à  titre de dommages-intérêts, autorise 
l’appelant à publier le présent arrêt, motifs el dispo
sitif, dans un numéro d’un journal d'Anvers à son choix 
sous la rubrique : « Contrefaçon de brevet», aux frais 
des intimés, le coûl de celle insertion récupérable sur 
simple quittance des éditeurs ;

Prononce la contrainte par corps contre chacun des 
intimés pour le recouvrement des dommages-intérêts 
et des frais et en fixe la durée à trois mois;

Commet l'huissier Cél. Bois d’Enghien pour faire la 
signification préalable à la contrainte par corps ;

Condamne les intimés aux frais des deux instances.

Brux. (3* ch.), 27 déc. 1899.

Prés. : M. D u p o n t .

Plaid. : MM«* W o e s t e  c. G e o r g e s  d e  R o .

(La Société La Gladbach c. la Société La W ashington.)

DROIT COMMERCIAL. —  a s s u r a n c e  c o n t r e  l ' i n - 

CENDIS. —  I RÉSILIATION NOTIFIÉE PAR L’ASSUREUR.

—  NÉCESSITÉ DE L'ACQUIESCEMENT I)E L'ASSURÉ. —  

PREUVE A CHARGE DE L'ASSURÉ. —  CARACTÈRES DE 

CELLE-CI. —  II. NULLITÉ DE L’ASSURANCE. —  PRÉ

TENDUE MODIFICATION ESSENTIELLE DE L’OBJET DU 

CONTRAT. —  EXTENSION A LA FABRICATION DES APPA

REILS DE CHAUFFAGE D’UN SYSTÈME DE LAMPES A 

PÉTROLE —  REJET. —  I I I .  RÉTICENCE. —  1° FORGES 

PORTATIVES. —  PARTIE DU MATÉRIEL INDUSTRIEL DE 

L’ASSURÉ. —  REJET. —  2 °  CLOISON EN BOIS. —  

MINIME IMPORTANCE —  BATIMENT DÉCLARÉ CONSTRUIT 

EN DUR. —  ABSENCE D’AGGRAVATION DE RISQUE. —  

3° NAPHTE ET ALCOOL. —  ACCESSOIRE DU MATÉRIEL 

INDUSTRIEL DÉCLARÉ. —  INOPÉRANCE. —  IV. ASSU

RANCE INSUFFISANTE. —  PROPRE ASSURANCE. —  CAL

CUL DE LA RÉPARTITION DE L’INDEMNITÉ.

I. S i  une société d'assurance a notifié à  l'assuré qu'elle 
résiliait la convention d'assurance conclue entre par
ties, la preuve que celui-ci a acquiescé à cette résilia
tion incombe à la société; elU doit être claire et for- 
melU; elU peut s'induire du silence qu'aurait gardé 
l'assuré (1).

II. I l  est inexact de dire que ¿'objet même du contrat a 
été modifié essentiellement, lorsque U seul change
ment survenu dans l'objet de l'industrie de l'assuré, 
qui était la fabrication de lampes à pétrole d'un sys
tème breveté, consiste tlans l'extension du système à 
des appareils de chauffage et que celle circonstance a 
clé régulièrement signalée à la société.

III. L a  présence de trois forges portatives, quoique 
n’ayant pas été signalée, ne constitue pas une réti
cence imputable à  l'assuré, lorsque ces forges sont 
destinées principalement à fonctionner en dehors des 
bâtiments assurés e t font partie du matériel néces
saire à l’exploitation de l'industrie que l'assuré a 
déclaré exercer dans l'imtneubU assuré.

(1) V oy. P an d . B ., v ”  C o n te n te m e n t, n»*3o e t s .
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L'existence d’une cloison d’une demi-brique d’épais
seur tt sa base, sc continuant ensuite en bois et sépa
rant Us ateliers du magasin, ne constitue pas une 
réticence lorsque cette cloison est apparente et qu’elle 
n'empêche pas, vu sa minime importance, U bâti
ment d’être construit dans son ensembU à l’aide de 
matériaux durs: on ne peut y  voir une aggravation de 
risques alors que le bâtiment renferme des planches 
et des escaliers en bois.

I l  n 'y a pas réticence lorsque du naphte el de 
l’alcool ne se trouvent déposés dans U bâtiment assuré 
qne dans des proportions s i infimes qu’ils doivent 
être considérés comme les accessoires du matériel 
destiné iï l’exploitation de l’usine de l’assuré et com
pris dans Us déclarations faites par lui, si le naphte 
ne sert qu’à somier el l’alcool qu'à allumer Us Uimpes 
faisant l'objet de son industrie i l ) .

IV. L 'a r t . 21 de la loi du 11 ju in  1874 dispose que, 
dans tous les cas où l'assurance ne couvre qu'une 
partie de la valeur de l'objet assuré, l'assuré est con
sidéré lui-même comme assureur pour U surplus et 
doit supporter au marc U franc sa part dans U dom
mage (2;.

Attendu que si la société appelante a notifié le 30 no
vembre 1897 à l’intimée qu’elle résiliait la convention 
verbale d’assurance qui avait éléconclue entre parties, 
il n’est pas démontré que l'intim és ait acquiescé à 
cette résiliation ; que celle preuve incombe à l’appe
lante et que les renonciations ne se présumant pas, 
elle doit êlre claire el formelle ; qu’elle ne peut donc 
s’induire ni du silence qu’aurait gardé l’intimée, ni des 
faits articulés par la Société La Gladbach, qui ne sont 
ni péremploires ni décisifs ;

Attendu que cette conclusion s'impose avec plus 
d’évidence encore, si on tient compte de cette circon
stance qu’il avait été convenu entre parties que cha
cune d'elles aurait tous les ans le droit de résilier 
l'assurance moyennant préavis de trois m ois; qu’il se 
comprend, en effet,dans ces conditions, que l’intimée, 
toui en n’acceptant pas une résiliation Hic et nunc, se 
soit cependant préoccupée de rechercher un aulre assu
reur ; que les faits articulés n'ayant trait qu'à des 
démarches de ce genre, sont sans pertinence ni 
relevance ;

Attendu que le point de savoir si l’appelant avait 
le droit de résilier unilatéralement se confond avec 
l'examen de moyens invoqués pour établir que l'assu
rance était nulle; que partant la solution d 'une ques
tion emporte la décision de l'autre ;

Attendu qu'il e st entièrement inexact de dire que 
l'objet même du contrai ait été modifiéessentielUment ; 
qu 'en effet, les brevets des 16 décembre 1895,17 août
1890 et 31 mai 1897 ont lous le même objet, c'est-â- 
dire la fabrication de lampes à pétrole du système 
W ashington; que les modifications qui y sont relatées 
sont sans importance dans cet ordre d'idées ;

Que le seul changement survenu dans l’objet de 
l'industrie de l'intimée consiste dans l’extension du 
système W ashington à  des appareils de chauffage, cir
constance qui a été régulièrement signalée à la société 
appelante ;

Attendu que La Gladbach n'est pas plus fondée quand 
elle soutient qu'il y a eu réticence et absence de décla
rations de circonstances aggravantes devant nécessai
rement influer sur l'opinion du risque ;

Attendu que la présence de trois forges portatives, 
quoique n'ayant pas été signalée, nc constitue pas une 
réticence imputable à l'intimée ; qu’en effet, ces forges 
étaient destinées principalement à fonctionner en 
dehors des bâtiments assurés et faisaient partie du 
matériel nécessaire à l'exploitation de l'industrie que 
l’intimée avait déclaré exercer dans l’immeuble 
assuré ;

Attendu qu’il en est de même de l’existence d’une 
cloison d 'une demi-brique d'épaisseur à sa base, 
se continuant ensuite en bois et séparant les ate
liers du magasin; qu’en effet, outre que cette cloison 
était apparente, elle n’empêchait pas, vu sa minime 
importance, le bâtiment d 'être construit dans son 
ensemble à l’aide de matériaux durs et qu’on ne peut 
y voir une aggravation de risques alors que le bâtiment 
renfermait des planches et des escaliers en bois ;

Attendu, au surplus, que les agents de la compagnie 
appelante ont été invités à inspecter les lieux el les 
installations de l'intim ée; qu 'il est constant que celle- 
ci a  toujours agi avec la plus entière bonne foi et la 
plus grande loyauté; que c’est ainsi qu'elle a notam
ment notifié l'établissement d 'une  forge permanente, 
celle d’une scierie mécanique ;

Attendu que les modifications apportées à l’appareil 
breveté par les brevets de 1896 e t de 1897 étaient sans 
importance au point de vue d 'une aggravation de 
risques d'incendie ; que tous les brevets avaient prévu 
ou supposé le pétrole chauffé e t porté à l’état gazeux 
par l'alcool enflammé dans des conditions qui per
mettent d'affirmer que les dangers d'incendie étaient 
identiques ou semblables ;

Attendu que le naphte e t l'alcool nc se trouvaient 
déposés dans le bâtiment assuré que dans des propor
tions si infimes qu’ils doivent être considérés comme 
les accessoires du matériel destiné à l'exploitation de 
l’usine de l’intimée e t compris dans les déclarations 
faites par elle de fabricant de lampes de pétrole système 
Washington ; que le naphte ne servait qu’à souder et

(1) V oy. P a n d . B ., v» A ssu ra n ce»  en  g é n é ra l, n 01 392  e t s .
(2) V oy. l’AND. B ., v» A ssu ra n c e s  e n  g én é ra l, n"‘ 199 e t  S.
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l'alcool qu’à allumer les lampes, toutes opérations vir
tuellement déclarées et connues ;

Attendu enfin que l'atelier devait servir à la fabri
cation des lampes et pouvait être éclairé par le système 
Washington; qu’il s’ensuit que l'intimée avait le droit 
d'essayer les lampes qu’elle confectionnait avant de les 
livrer à la consommation; qu'il n’est pas établi qu’elle 
se soit livrée, dans cet ordre d'idées, à des expériences 
ou à des essais dangereux autres que ceux formant le 
corollaire de son industrie;

Sur le quantum de l'indemnité à allouer :
Attendu que l'art. 21 de la loi du 11 juin 1874 dis

pose que, dans tous les cas où l'assurance ne couvre 
qu'une partie de la valeur de l’objet assuré, l'assuré 
est considéré lui-même comme assureur pour le sur
plus;

Attendu que les parties, loin de déroger à ce texte 
de loi, l’ont au contraire confirmé par des stipulations 
formelles et surabondantes ;

Qu'il en résulte que le mobilier et le matériel ayant 
eu au moment de l'incendie une valeur de fr. 30,581.11, 
alors qu'ils n 'étaient assurés que pour 20,000 francs, 
l'intimée est son propre assureur pour fr. 10,587.11, 
el qu’aux termes des a n . 31 e t 21 de la loi précitée, 
elle doit supporter au marc le franc sa part dans le 
dommage fixé à 16,847 francs, ce qui réduit la part 
contributive de l’appelante à la som m edefr. 11,015.82;

Attendu que pour qu'il soit décidé autrement, l’in
timée invoque bien â tort l’opinion de MM. De Baets et 
Begerem sous le n° 356 de leur ouvrage; qu’en effet, 
ces auteurs enseignent formellement le contraire aux 
n°‘ 355 et 357 ; qu'au surplus, le texte de la loi est clair 
et impératif et ne prête le flanc à  aucune interprétation 
dissidente ;

Quentin le n° 356 de l'ouvrage des mêmes auteurs 
est sans application aucune aux faits de la cause, ce 
passage réglant les droits et obligations des parties 
quand celles-ci ont, par une clause spéciale de leur 
contrat, dérogé expressément à ladisposition de l’art. 21 
de la loi et décidé que l’assuré ne serait pas son propre 
assureur pour tout ce qui, lors du sinistre, dépasserait 
la valeur assurée ;

Attendu que la valeur de l’atelier au moment de 
l’incendie a été fixée à 44,000 francs et non à
11.857 francs, comme l’appelante le dit par erreur ; 
qu'il n 'était assuré que pour 10,000 francs ; qu’il en 
résulte que l’intimée était son propre assureur pour
4,000 francs ;

Attendu que le préjudice s'est élevé non à
11.857 francs, comme l'intimée de son côté l'allègue 
par erreur, mais à  1 1,700 francs ; que partant la part 
contributive de l’appelante s'élève i  fr. 8 .357.14;

Attendu que la maison d'habitation était assurée 
pour 55,000 francs; que sa valeur au moment du 
sinistre a élé arrêtée à  celte même somme ; que les 
dégâts causés par l'incendie oni élé expertisés i  
157 francs; que, dans ces conditions, l’assuré n’étant 
pas son propre assureur, a droil à toute l'indemnité ;

Attendu que l’intimée a, par son assignation, 
demandé paiement de 11,857 francs comme répara
tion des dégâts causés à l ’atelier; que la somme de
157 francs était comprise dans ce chiffre, mais que la 
mention comme réparation des dégâts causés à l'ate
lier étail incomplète c t aurait dû renfermer aussi la 
maison d'habitation ; que celte circonstance n’empêche 
pas cette partie de la demande d’avoir été comprise 
dans l’assignation; qu’au surplus, la Cour ne dépasse 
ni la somme de 10,000 francs réclamée par 1 intimée, 
ni celle allouée par les arbitres ;

Attendu que les frais de première instance oni été 
réglés équitablement par les arbitres et d’après les 
conventions des parties ; qu'il n ’y a donc pas lieu 
d'accueillir sur ce point les conclusions de l’appe
lante ;

Attendu, en ce qui concerne les frais d'appel, que 
l’intimée succombe sur un tiers environ de ses pré
tentions ;

P ar ces motifs, la Cour, déboutant les parties de 
loutes conclusions contraires ou plus amples, m e t  l a  
s e n t e n c e  a r b i t r a l e  à  n é a n t  e n  t a n t  qu’elle a 
condamné la Société « l.a Gladbach » à payer ù l'in
timée 26,847 francs et les intérêts judiciaires sur cette 
somme ;

E m e n d a n t ,  c o n d a m n e  la -société appelante à 
payer ù l’intimée fr. 19,529.96 ;

L a  c o n d a m n e  à payer les intérêts judiciaires de 
celte dernière somme, à partir du jour fixé par les 
arbitres ;

C o n f irm e  la sentence arbitrale pour le surplus ; 
condamne l'appelante aux deux tiers et l’intimée à un 
tiers des dépens d ’appel.

Comm. Brux. (3* ch.), 8 août 1900.
Prés. : M. W e v e r b e r g h . —  Greffier : M. B e l c r o i x .

Plaid. : MM" B o u iu .k t  c. L e j o u r .

(Edouard Ranté c. Barman.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. — t h é â t r e .  —  

ENGAGEMENT D'ARTISTE. —  CLAUSE STIPULANT AU PRO

FIT DU DIRECTEUR L E  DROIT D E  RÉSILIATION APRÈS I.E 

PREMIER MOIS. —  APPLICATION SUBORDONNÉE AU CAS 

D INSUFFISANCE DE 1.'ARTISTE. —  CIRCONSTANCE NON 

ALLÉGUÉE. —  CONGÉ SON JUSTIFIÉ.

Lorsque, dans un contrat d’engagement théâtral, ledirec- 
t*w  se réserve le droit de résilier la convention au 
bout du premier mois, il y  a  lieu d’interpréter cette
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stipulation en ce sens que l’engagement peut être rési
lié à ce moment, uniquement en cas d’iHsufJisance de 
l’artiste.

S i  le directeur n’allègue pus l'existence de cette éventua
lité, la clause ne peut recevoir d'application (1).

S ur la compétence :
Attendu que par une double convention verbale le 

demandeur a été engagé aux appointements mensuels 
de 400 francs ;

Attendu que suivant stipulation d’une des dites 
conventions, les difficultés qui pourraient surgir à 
l’occasion de l’engagement seraient jugées souveraine
ment et sans recours par arbitres;

Attendu qu’il est établi que les parties ont toutes 
deux personnellement convenu à Paris, le 2 mai, de 
toutes les conditions spéciales du louage de services ; 
qu'il ne peut être affirmé que le défendeur traita par 
un tiers sous réserves d’approbation, puisqu'il est 
acquis qu'il est intervenu personnellement chez ce 
tiers, et qu’il a reconnu personnellement les droits et 
obligations du demandeur;

Attendu que les stipulations de style relatives à la 
force des conventions ainsi conclues ne peuvent avoir 
d ’effets puisqu’elles sont subordonnées à une éven
tualité qui ne pouvait se réaliser, puisque le directeur 
contractait personnellement ;

Qu’il est donc manifeste que dans l’intention des 
parties l'accord du 2 mai était définitif, avec la seule 
circonstance qu’il y avait lieu d’échanger le contrat 
verbal contre un engagement à l’usage de la direction 
en respectant les clauses d'intérêt e l des emplois ;

Attendu que la convention du 2 mai étant parfaite 
par l’accord des parties,« l'instrumentum » seul devait 
être régularisé ;

Attendu qu'il est manifeste que la volonté e t le 
consentement du demandeur, en tant que s’appliquant 
à  une clause exceptionnelle du droit commun et qui 
n’était pas prévue par la convention première, com
plète e t définitive, est viciée par la fraude, qu’il y a 
donc lieu d’appliquer le droit commun :

A u  fond:
Attendu que si le directeur se réservait le droit de 

résilier la convention au bout du 1er mois, il y a lieu 
d ’interpréter cette stipulation en ce sens que l’engage
ment pouvait être résilié à ce moment, uniquement en 
cas d’insuffisance de l'artiste;

Attendu que le défendeur n’allègue pas l'existence 
de cette éventualité;

Attendu que les griefs invoqués ne sont pas établis, 
que les éléments apportés par le défendeur émanent de 
lui e t ne peuvent être considérés comme probants ;

Attendu qu’aucune preuve ou oftre de preuve n’est 
formulée ;

Quant au dommage :
Attendu que le demandeur ne fait plus état du dédit 

conventionnel ; qu’il y a lieu d’examiner ex œquo et 
bono, le préjudice subi à raison de l'époque du congé 
ct de l'emploi du demandeur à deux mois d'appoin
tements ;

Attendu que le surplus de la demande n'est pas 
contesté ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, se déclare compétent ; 
C o n d a m n e  le défendeur à payer au demandeur : 

1° la somme de 105 francs, solde de ses appointe
ments du mois de juillet ; 2* celle de. 800 francs à 
titre d'indemnité ; le condamne aux intérêts judiciaires 
et aux dépens.

J U R IS P R U D E N C E  É T R A N G È R E

FRANCE

Cass. (ch. des requêtes), 9 jan v . 1899.
I ' r é s .  : M . T a n o n . —  A v . g é n .  :M .M E L C O T .C o n c l .c o n f .

P l a i d .  : M 'A u b e r t .

D R O IT  C O M M E R C IA L . —  a s s u r a n c e  c o n t r e  l e s  a c c i 

d e n t s .  —  c o n v e n t i o n  c o n c l u e  e n t r e  l e  p a t r o n  e t  

UNE COMPAGNIE »'ASSURANCES. —  ABSENCE DE RETE

NUE SUR LE SALAIRE. —  ABSENCE DE MENTION DU CON

TRAT DANS UN RÈGLEMENT D'ATELIER AFFICHÉ. —  CON

VENTION ÉTRANGÈRE A L’OUVRIER. —  PRÉTENTION DE 

S'EN PRÉVALOIR. — REJET.

A  supposer qu'un patron eût contracte avec une com
pagnie d’assurances, en vue des accidents dont ses 
ouvriers pourraient être victimes, lorsqu’aucunt 
retenue n’a été faite sur leurs salaires et qu'aucun 
règlement de chantier n'a été apposé portant le fa it 
de l assurance à leur connaissance, aucun lien de 
droit n’a pu se former entre un ouvrier et son 
patron ou l'assureur ; cet ouvrier n'est pas fondé à 
réclamer le bénéfice d'un contrai auquel il est 
demeuré absolument étranger.

L a Co u r ,

Sur le moyen de cassation pris de la violation des

( I)  C onf. I 'a n d . B ., v °  A r lis te  d r a in . ,  n “» 56 , G 3 ,108 e t  s . ;
—  C om m . B ru x ., 1 4  n o v . 1895, I 'a n d . p é i i . ,  1890, n" 147; —  ■ 
B ru x ., Vt ja n v . 1890, Id ., n ' ' 414; —  B ru x ., 8  d é c . 1896, Id .,  j 
1897, n» 6 1 ; —  C om m . N am ur, 3  d é c . e t  L ièg e , 29 d éc . 1897, ' 
Id .,  1898, n»> 1564 S  ; —  C om m . B ru x ., 2 8  n o v . 1899, l u . ,  1900, 
n» 169 e t  re n v o is .

1 2 5 9

art. 1121, 1166, 1348, 1372, 1382 du Code civil, et
7 de la loi du 29 avril 1810 :

Attendu que l'arrêt attaqué, en autorisant Constantin, 
ouvrier mineur, à  prouver que l'accidenl dont il avait 
été victime dans le travail auquel il était çmployé par 
Brelon, était survenu par la faute de ce dernier, a 
rejeté comme non pertinente l’offre de preuve tendant 
à établir que Breion assurait ses ouvriers avec ses 
propres fonds à  la Compagnie Le Soleil, et que ce fait 
était connu d'eux;

Attendu que le dit arrêt déclare qu’à supposer que 
Breton eût contracté avec une Compagnie d’assurances, 
en vue des accidents dont ses ouvriers pourraient être 
victimes, il est constant qu'aucune retenue n'avait été 
faite sur leurs salaires el que le demandeur n'alléguail 
même pas qu'un règlement de chantier eût été apposé 
portant le fait de l'assurance â  leur connaissance ;

Attendu qu’en l’état de ces constatations l'arrêt atta
qué a décidé avec raison qu’aucun lien de droit n'aurait 
pu se former, au cas d'assurance, cnlre Constantin et 
son patron ou l'assureur, et que cet ouvrier ne serait 
pas fondé à réclamer le bénéfice d 'un  contrat auquel il 
serait demeuré absolument étranger; d 'où il suit qu’en 
repoussant l'offre de preuve donl il s’agit, le dit arrél, 
qui est motivé ainsi qu'il vient d’être dit, n 'a  pu violer 
les articles du Code civil ci-dessus visés, ni l'art. 7 de 
la loi du 20 avril 1810;

P a r  ces motifs, r e j e t t e .

PROFESSION D’AVOCAT

Décisions du Conseil de l’Ordre 
du B arreau  d'appel de Bruxelles (l).

A  N . 51 du Règlement arrêté le 5 février 1900. — 
Par les soins du Bâtonnier e t du Secrétaire de l'Ordre, 
il est donné avis au Barreau, après chaque séance du 
Conseil, par voie d’affichage à  la Bibliothèque ou par 
quelque autre mode, des mesures importantes prises 
par le Conseil et des principes traditionnels donl il a 
eu l'occasion de faire l’application.

Séance du 29 octobre 1900.

35. — COMMUNICATION DE PIÈCES. -  u s a g e s  a d m is

AU BARREAU DE RRUXEI.LES.

Les communications de pièces se font, généralement, 
au Barreau de Bruxelles, de confrère à  confrère ; mais 
l’application de cet usage doit être entourée de toutes 
les garanties nécessaires à  la sauvegarde des intérêts 
des plaideurs. Notamment, l’avocat, qui reçoit commu
nication de pièces, esl tenu de restituer celles-ci telles 
qu’elles lui ont élé communiquées et doit faire celle 
restitution, sur-le-champ, à  la première demande qui 
lui en est faite.

36. — ARBITRAGE.— a v o c a t . — m o t if s  d e  r é c u s a t io n .

RELATION ENTRE PATRON ET STAGIAIRE.

Le Conseil examine les questions posées •par le 
Journal des Tribunaux (n» 1589, du 18 octobre 1900) 
à propos des arbitrages. Le Conseil estime qu'il est 
dangereux de formuler des règles générales sur celte 
matière très délicate.

Séance dit 12 novembre 1900.

3 7 .  —  HONORAIRES. —  a c t io n . —  in j u s t ic e . —  e x é 

c u t io n  DE JUGEMENT. —  DEVOIR DE MODÉRATION ET 

DE DÉLICATESSE.

Si l’avocat peut agir judiciairement en paiement de 
ses honoraires, il doit évidemment, en principe, pou
voir poursuivre l’exécution du jugement qu’il a obtenu, 
même par voie de saisie. Mais il est lenu de diriger la 
procédure avec la modération et la délicatesse qui 
doivent présider à  tous ses actes.

38. —  ACCEPTATION D’EFFETS DE COMMERCE. — 
INTERDICTION. —  PROTÊT. —  ATTEINTE A LA DIGNITÉ 

DE L’ORDRE.

Un avocat ne peut accepter des effets de commerce.
Il compromet davantage encore la dignité de l'Ordre, 
s’il laisse prolester sa signature et figurer son nom 
sur la liste des protêts.

Séance du 19 novembre 1900.

39. -  ACTION INTENTÉE PAR UN AVOCAT EN NOM 
PERSONNEL. —  s o m m e s  m in im e s . —  c o m p a r u t io n  

PERSONNELLE A LA BARRE.—  OMISSION DES TENTATIVES 

DE CONCILIATION. —  FAUTE PROFESSIONNELLE.

En intentant une action judiciaire en nom person
nel, pour des sommes très minimes, sans avoir tenté 
tous les moyens de conciliation, et, surtout, en se  pré
sentant lui-même à  la barre pour soutenir ses préten
tions, un avocat compromet la dignité de l'Ordre.

(1) V oy. J .  T . ,  1900, p. 282, 57K, 986 e t  lOOt.
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Séance du 26 novembre 1900.

40. —  RECOUVREMENT DE CRÉANCES. -  m a n ie m e n t  

DES FONDS.— DEVOIR DE PONCTUALITÉ ET DE DILIGENCE 

SPÈCIAL.

Si les usages du Barreau belge permettent que l'avo
cat s’occupe du recouvrement des créances dues à scs 
clients et se livre ainsi à  un certain maniement de 
fonds, il est évident, d 'autre part, que le devoir p ro
fessionnel esl d’apporter dans l'accomplissement de 
semblable mandat une ponctualité et une diligence 
toutes spéciales, afin de ne pas s’exposer au reproche 
de négligence, qui peut conduire rapidement au soup
çon d’indélicatesse.

41. —  TRIBUNAL DE COMMERCE. — j u g e m e n t  p a r  

DÉFAUT. —  INSCRIPTION A LA FEUILLE D'AUDIENCE LE 

JOUR DU PRONONCÉ. —  DÉLAI POUR DEMANDER Q U'lI.S 

SOIENT R ABATTUS.

M. le Président du tribunal de commerce de 
Bruxelles a  fait savoir au Conseil de l’Ordre, que les 
jugements par défaut sont portés, désormais, à la 
feuille d ’audience le jour où ils sont rendus. Les 
démarches aux fins de faire rabattre ces jugements 
devront être faites le même jour, avanl midi et demi.

42. —  CITATION DEVANT LE TRIBUNAL DE COM
MERCE. — OPPORTUNITÉ D’Y MENTIONNER LE NOM DE 

I.'AVOCAT DU DEMANDEUR.

Le Conseil de l'Ordre estime qu’il serait utile que le 
nom de l'avocat chargé des intérêts du demandeur fût 
indiqué dans les exploits d ’ajournement à comparaître 
devant le tribunal de commerce.

Cette mention pourrait se faire sous celte forme : 
« A la requête de X ayanl pour conseil M*........... »

Chronique judiciaire

RÉGLEMENTATION DU STAGE. —  CONFÉRENCE 
SUR I.KS RÈGLES PROFESSIONNELLES.

Le Conseil de l'Ordre a confié à  M' Maurice Despret la 
mission de faire, dans le courant de la présente année 
judiciaire, des conférences sur les règles profession
nelles, eu exécution de l’art. 12 du règlement d’orga
nisation du stage.

Ces conférences ont commencé le 7 courant ; elles 
auront lieu tous les vendredis, à deux heures de rele
vée, en l’auditoire de la deuxième chambre de la Cour 
d’appel.

Elle? doivent être suivies régulièrement par les sta
giaires de première année ; si celte obligation n’était 
pas remplie par ceux-ci, le Conseil devrait leur refuser 
ultérieurement l'inscription au tableau de l'ordre. 
(Arrêté royal du 13 m ars 1887.)

*¥ *

UNE ASSOCIATION D'AVOCATS (1).

Peu de temps avant les vacances judiciaires, nous 
avons parlé, sous ce titre, d 'un  regrettable procès pen
dant devant le tribunal civil de Bruxelles, entre «n de 
nos confrères et les héritiers d’un confrère décédé. Il 
s’agissait du règlement de parts d’honoraires, en vertu 
de certaine convention qui aurait déterminé les droits 
du collaborateur.

Nous sommes heureux de pouvoir annoncer qu’à 
l'intervention de M. le Bftionnier, ce litige a pris fin. 
Nous éprouvons également une réelle satisfaction à 
ajouter que le demandeur a tenu à se montrer très 
conciliant en vue de l’arrangement qui est intervenu. 
Le sacrifice qu’il a  fait témoigne de son désir d ’affir
mer toute sa déférence pour les règles professionnelles, 
au maintien desquelles nous devons tous veiller jalou
sement, e l l'opinion générale du Barreau ne manquera 
pas de l’en féliciter.

*¥ ¥

CERCLE D’ANCIENS ÉTUDIANTS

Suivant une tradition, particulièrement vénérable 
puisqu’elle remonte à plus d’un demi-siècle, a  eu lieu 
dans le courant de novembre, le banquel annuel d’un 
cercle d'avocats et de magistrats fondé en 1847.

A l’origine, vingt-sept membres, encore étudiants, 
assistaient à ces fraternelles réjouissances qui avaient 
lieu alors à quarante sous par tête, vin compris, dans 
un joyeux petit restaurant de la rue des Champs-Ély- 
sées. Maintenant on dine à deux louis le couvert au 
Calé Riche, mais les assistants ne sonl plus que quatre. 
Saluons M. Mélot, Procureur Général à  la Cour de 
cassation, MM» ilpuickiet e t Payen père el le docteur 
Vlcminckx, médecin légiste, seuls survivants de la 
bande et joyeux convives du dernier banquet. Nous 
leur souhaitons sincèrement de pouvoir célébrer encore 
beaucoup d'anniversaires de ce genre. Il est entendu 
que celui d 'entre eux qui vivra le dernier, ira tout 
seul, à la date habituelle, boire un verre de cham 
pagne à la mémoire des disparus. Voilà un repas où la

(1) V oir J .  T . ,  1900, p . 692.
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joie du survivant de sc trouver encore valide et bien 
portant se nimbera sans doute de quelque mélancolie 
au souvenir des vingt-six compagnons de sa jeunesse.

LA HAUTE MAGISTRATURE A LA CONFÉRENCE 
DU JEUNE BARREAU

A la dernière réunion de la Conférence, où devait se 
tenir la séance judiciaire habituelle, M. De Paèpe, Con
seiller honoraire, M. Motte, Premier Président de la 
Cour d'appel, et M. Willemaers, Procureur Général 
près la même Cour, étaient présents. Us étaient venus 
dans l'intention d’écouter la Conférence de notre 
excellent confrère M* Stocquart, sur l'Ouvrier améri
cain. Mais comme cet entretien, donl nous parlerons 
dans notre prochain numéro, n’avait lieu qu'après la 
Séance judiciaire, les jeunes confrères qui s’exercaient 
ce jour-li, ont eu à plaider à l’improviste devant 
les plus hautes personnalités du monde judiciaire. 
Comme Bergeral, présenté en même temps à Augicr el 
à Meissonnier et qui s’écriait : « Deux grands hommes 
à la fois, c’est trop pour un pauvre petit jeune homme », 
les débutants de la Conférence auraient pu se dérober, 
sous l’influence du trac affreux des premières épreuves.
11 parait au contraire qu'ils se sont fort bien tirés de 
leur lâche et que les vieux magistrats les ont écoulés 
avec beaucoup de bienveillance.

♦ *
LE BARREAU FRANÇAIS EN BELGIQUE

A la première chambre du tribunal civil de Bruxelles 
viendra plaider probablement celle semaine un avocat 
du Barreau de Paris. Il a  été désigné par le Bâtonnier 
de son Ordre pour défendre devant notre tribunal les 
intérêts d 'une dame habitant la France et dont on pour
suit l’interdiction. Elle n’aura pas trouvé d’avocat de 
Belgique à  sa convenance et s’est alors adressée au 
chef de l’Ordre à Paris pour en obtenir un.

Nous sommes enchantés de cette désignation, de 
forme particulière, qui nous permettra sans doute d 'en
tendre un avocat de talent. L’existence du traité franco- 
belge va probablement multiplier ces cas. Ne serait-ce 
point le moment d’obtenir pour nous le régime de la 
réciprocité et de faire décider que si nous admettons 
sans discussion un avocat français à plaider à notre 
barre et si nous nous plaisons à  le traiter en confrère, 
il parait assez juste qu’en France on us* vis-à-vis de 
nous des mêmes égards?

■ -- . *
» ¥

La « Causerie sur la magistrature » , publiée dans 
notre avant-dernier numéro, est extraite du volume 
Pro/ils blancs el Frimousses noires, que vient de faire 
paraître notre confrère Léopold Cocrouble.
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C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  
d e  B r u x e l l e s

MONSEIGNEUR LE MONT-BLANC.

Lecture par M" Edmand Picard.

Après Madame la Maison d’Ari et avant Notre Mère 
la Grèce, voici personnifié à nos yeux, vivant, palpi
tant, farouche, Monseigneur le Mont Blanc.

Pendant trois heures, dans une de ces salles d 'au
dience où souvent elles sont si lentes, sans qu’un 
instant ait failli l’attention d 'un  auditoire d’élite, s’est 
poursuivie la lecture âpre, corrosive et acide du livre 
que vous allez tous lire. Ce n ’est pas ici le lieu d ’en 
reprendre les détails et d’en épingler telles pages en 
caractères italiques, comme de chatoyants papillons du 
Brésil séchés sur un étaloir, et conservés dans la naph
taline. 11 chante, il yole en nous, le livre. Nous avons 
fait l'ascension.

Chamonix, le Prarion, la Tête Rousse, l’Aiguille du 
Goûter, le Refuge Vallot, les Grands Mulets, nous y 
avons vécu e t nous conservons, comme impressions 
très personnelles, la mémoire des heures dures, des 
heures drôles,des heures ardentes et belles qu’Edmond 
Picard y a  passées.

La langue du lecteur, étonnante, sereine comme du 
Pirmez, hirsute comme du Cladel, salée comme du Jarry, 
brûlait les pages, ces étapes du livre, comme il avait 
brûlé celles de la montagne.

Par la neige et la glace il nous entraînait comme il 
nous a menés jadis par la mer, par les airs, par le 
désert, par la brousse, par les bruyères campinoises et 
la forêt des Epioux.

U n’en est pas un qui refuserait de l’y  suivre.
Tous se sont noués à la corde qu'il tirait.
Qu’il la tire longtemps encore et nous conduise au 

sommet, pour nous montrer, comme il était d it dans 
Quo vailis, des sphères de juricité, d 'une parfaite séré
nité!
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établie par l'art. 180 de la loi du 18 juin 1869 lui est 
accordée.

—  M. Massa (C.), candidat nolaire cl candidat huis
sier, commis au parquet du tribunal de première 
instance de Bruxelles, est nommé huissier près ce tri
bunal, en remplacement de M. Dehond, décédé.

—  M. Dom (E.), notaire à Bièvre, est nommé juge 
suppléanl à la justice de paix du canton de Gcdinne, 
en remplacement de M. Cloes, démissionnaire.

Nécrologie.

— M. E n g e l s  (J.), avocat, juge suppléant à  la ju s 
tice de paix du canton d'Eecloo, est décédé le 28 no
vembre 1900.
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f a s l e  d o n t  il  a v a i t  l 'h a b i t u d e  q u a n d  il e s t i m a i t  q u 'u n  

p r o f i t  q u e l c o n q u e  l ’e n  d é d o m m a g e r a i t  e n s u i t e ;  a u s s i  

l a  p r e m i è r e  c h o s e  q u i  f r a p p a  G e r o l s o n  q u a n d  s o n  

f ia c r e ,  v e r s  h u i t  h e u r e s  e i  d e m i e  d u  s o i r ,  t o u r n a  l e  c o in  

d e  l a  r u e  C r e s p e l  e t  d u  B o u le v a r d ,  c e  f u t  u n e  im p o 

s a n t e  m a r q u i s e  r o u g e  e t  b l a n c h e ,  d o n t  l e s  to i l e s  é t a i e n t  

s u p p o r t é e s  p a r  d e u x  l a n c e s  i n c l i n é e s  d e  h o is  d o r é ,  q u i  

b a r r a i t  t o u t  l e  t r o t t o i r  e n  f a c e  i le  la  p o r l e  d o  l 'h ô te l  

i l l u m i n é .

L a  p o r t e  é t a i t  o u v e r t e  e t  d a n s  l e  v a s t e  c o r r i d o r ,  

e n c o m b r é  d e  c h r y s a n t h è m e s  e t  d e  p a l m i e r s ,  G e r o ls o n

Le Journal des Tribunaux disait, dans l’un 
de ses derniers numéros, l’impossibilité mo
rale qu’il y a demander aux membres d'un 
jury de se désintéresser des conséquences 
pénales de leur verdict, et signalait que si 
cette recommandation leur est faite par l'ar
ticle 342 du Code d’instruction criminelle de 
ne point considérer « les suites que pourra 
avoir, par rapport à  F accusé, la déclaration qu’ils 
ont à Iaire », aucun texte cependant n’interdit 
au défenseur de les entretenir de ce que pour
raient être ces suites.

Des présidents d'assises ont fait ce raisonne
ment : Puisque les jurés ne peuvent consi
dérer les conséquences de leur verdict, défen
dons aux avocats de leur en parler. Cela n'est 
point mal raisonné assurément, mais, en 
matière criminelle, le silence de la loi ne peut 
être interprété comme il convient à la fantaisie 
des interprétateurs qui, aujourd’hui, en tire
ront telle pratique de procédure et demain 
telle autre. Si la loi ne dit rien,— lacune peut- 
être, mais qu’il appartient au législateur seul 
de combler. — c'est que l'avocat peut parler de 
la peine, quitte, aux jurés, à ne pas tenir 
compte, au moment de leur délibération, des 
inspirations de son éloquence.

Comme il arrive fréquemment que le veto

f u t  r e ç u  p a r  d e u x  l a q u a i s  e n  c u l o t t e  q u i  l e  c o n d u i s i r e n t  

d a n s  l e  b u r e a u  d e s  s ta g i a i r e s  t r a n s f o r m é ,  c e  s o i r ,  e n  

v e s t i a i r e .

I l s e  d é b a r r a s s a  d e  s a  p e l i s s e  d e  l o u t r e ,  p a s s a  s o n  

p e i g n e  d a n s  s a  m o u s t a c h e  p a r f u m é e ,  t i r a  d 'u n  c o u p  

s e c  l e s  d e u x  r e v e r s  d e  s o n  h a b i t ,  e t ,  b o u t o n n a n t  s c s  

g a n t s  g l a c é s ,  g r a v i t  p o s é m e n t  l e s  m a r c h e s  d u  g r a n d  

e s c a l i e r  o ù  s e s  s o u l i e r s  l a q u é s  e n f o n ç a i e n t  d a n s  u n  

é p a i s  l a p i s  r o u g e .

D e v a n t  l u i  m o n t a i t  u n e  o p u l e n t e  d a m e  e n  r o b e  

c h a to y a n te ,  q u e  s u iv a i t  u n  v ie u x  m o n s i e u r ,  t o u t  p e t i t ,  

é t r o i t  e t  m a ig r e .

A u  p a l i e r  d u  p r e m i e r  é t a g e  o ù  s e  t r o u v a i e n t  e n c o r e ,  

e n  a m p h i t h é â t r e  d a n s  c h a q u e  c o i n ,  d e s  p a l m ie r s  d ' u n  

v e r t  n o i r  e t  l u i s a n t ,  l a  d o u b l e  p o r t e  d u  g r a n d  s a lo n  

é t a i t  o u v e r t e ,  e t  G e r o ls o n  e n t e n d i t ,  l o r s q u e  l e  p e t i t  

m o n s i e u r  e t  s a  c o m p a g n e  la  f r a n c h i r e n t ,  l a  v o ix  s o n o r e  

d ’u n  t r o i s i è m e  l a q u a i s  l a n c e r  v e r s  l a  p r o f o n d e u r  d e  la  

c h a m b r e  :

—  M o n s ie u r  l e  p r e m i e r  p r é s i d e n t  S t e e r p u t  e t  

M a d a m e  S t e e r p u t  1

G e r o l s o n  s u i v i t ,  t a n d i s  q u e  l e  l a q u a i s  c r i a i t  : 

M . F é l i x  G e r o l s o n !  e t ,  o b l i q u a n t  i m m é d i a t e m e n t  à  

g a u c h e ,  il  s e  d i r i g e a  v e r s  M“ * D e f o r g e s ,  q u i  d e b o u t  p r è s  

d e  l a  c h e m in é e ,  s a l u a i t  d é j à ,  g r a s s e m e n t  s o u r i a n t e ,  

M o n s i e u r  l e  p r e m i e r  p r é s i d e n t  e t  s a  f e m m e ,  l a n d is  

q u e  s e s  d e u x  f i l le s ,  M a r ie  e t  G h i s l a i n e ,  l e u r  f a i s a i e n t  

d e  c o r r e c t e s  r é v é r e n c e s .

M ""  D e f o r g e s ,  q u i ,  v e r s  1 8 7 0 ,  n ’a v a i t  p a s  m a n q u é  

d 'u n e  c e r t a i n e  f r a î c h e u r ,  m a is  q u e  l a  c i n q u a n t a i n e  

a v a i t  a l o u r d i e ,  p o r t a i l  u n e  r o b e  d e  s a t i n  n o i r ,  l é g è r e 

m e n t  é c h a n c r é e  a u  c o l  ; à  s a  g a u c h e ,  G h is la i n e ,  

b r u n e ,  l e  t e i n t  c h a u d ,  l a  b o u c h e  c h a r n u e ,  o f f r a i t  a u x
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présidentiel arrête le défenseur aux premiers 
mots qu'il dit de la punition possible, il serait 
bon pourtant, en supposant ce veto justifié, 
d'examiner s'il est sans limite.

Dans une affaire récente, où l’accusé était 
âgé de moins de 1G ans,'la question se posait de 
savoir si, le jury répondant allirmativement, 
mais en ajoutant que l'enfant avait agi sans 
discernement, celui-ci serait mis à la disposi
tion du gouvernement.

Dans un cas de cette espèce, si la défense 
croit que cette mesure administrative et qui ne 
constitue pas l'application d’une peine, n'est 
pas justifiée par les circonstances de la cause, 
elle a intérêt à indiquer au jury que sa 
réponse affirmative sur la question de culpabi
lité et négative sur la question du discerne
ment aura cotte conséquence, d’enlever pro
bablement l'enfant â sa famille et de le placer 
dans une maison de réforme.

En vertu de l'art. 342, le président peut-il 
interdire â l’avocat le développement de ce 
moyen de défense ?

Cet article, répétons-en les termes, dit que 
les jurés « manquent à leur premier devoir, 
lorsque, pensant aux dispositions des lois 
pénales, ils considèrent les suites que pourra 
avoir, par rapport il l'accusé, la déclaration qu'ils 
ont à faire ». Or, la mise à la disposition du 
gouvernement n'est pas une peine; sur ce 
sujet, point de discussion; c’est une mesure 
prise dans l'intérêt de l'enfant qui serait plus 
mal chez lui que dans l’établissement où l’on 
décide de le conduire.

Les « suites » que ne peuvent considérer les

y e u x  la  g r â c e  s o l i d e  d e  s o n  c o r p s  j e u n e  e t  s o u p l e ,  v ê tu  

d 'u n e  l o i l e l t e  d e  c r ê p e  d e  C h in e  j a u n e  ;  â  s a  d r o i t e ,  p l u s  

p e t i t e  e t  p l u s  g r a v e ,  M a r ie  s e m b l a i t  d é l i c a t e  e t  f r ê l e ,  

d a n s  la  r o u g e u r  p â l e  d e  s a  r o b e  d e  s o i e  L i b e r ty .

C e s  t r o i s  c o u l e u r s  é t a i e n t  u n e  t r o u v a i l l e  d e  

M ' D e f o r g e s .  C e t te  f a ç o n  lu i  s e m b l a i t  d i s t i n g u é e  e t  f in e  

d ’a f f i rm e r  s o n  lo y a l i s m e ,  e t  s ’i l  n ’a v a i t  p u  o b t e n i r  d e  

s a  f e m m e  e t  d e  s e s  f i l l e s  q u ’e l l e s  s e  p l a ç a s s e n t  d a n s  la  

c h a m b r e  s e lo n  l 'o r d r e  n o r m a l  d e s  c o u l e u r s  d u  d r a 

p e a u ,  il n 'e n  é t a i t  p a s  m o i n s  e n c h a n t é  d e  l ’e f fe t  d ' e n 

s e m b l e  q u ’e l l e s  p r o d u i s a i e n t  c h a q u e  f o i s  q u 'i l  l e s  

e n v e l o p p a i t  d ’u n  r e g a r d  p le in  d ’u n e  a d m i r a t i o n  â  la  

f o i s  p a t r i o t i q u e  e t  f a m i l i a le .

G e r o l s o n  à  s o n  t o u r  l e s  s a l u a .  M a r ie  p â l i t  e n  lu i  d o n 

n a n t  l a  m a i n ,  e t  q u a n d  l e  j e u n e  h o m m e  s 'é l o i g n a  e l l e  

l e  s u i v i t  d e s  y e u x ,  l a n d i s  q u e  l e  l a q u a i s ,  â  l 'a u t r e  b o u t  

d u  s a l o n ,  a n n o n ç a i t  M" E v e r a e r t  e t  l e  c o lo n e l  V a n  

W a s s e b r o e c k .

C é l é b r a n t  s e s  d e u x  a n n i v e r s a i r e s ,  D e f o r g e s  a v a i t ,  

s n  e f f e l ,  i n v i t é  l e  b a r r e a u ,  l a  m a g i s t r a t u r e  e t  l ’a r m é e .  

Q u o iq u e  s e s  c o n f r è r e s  é m i n e n t s  l e  m é p r i s a s s e n t  u n  

p e u ,  i l s  n ’a v a i e n t  p u  r e f u s e r  d e  v e n i r  s a l u e r  c e lu i  q u i ,  

c o m m e  e u x ,  a v a i t  c o n n u  l e s  h o n n e u r s  d u  b à t o n n a t ,  c l  

M M ® E v e r a e r t  e t  R a b c t  l u i  s e r r a i e n t  m a i n t e n a n t  la  

m a i n ,  i n t é r i e u r e m e n t  a m u s é s  d e  s o n  a i r  d e  s a t i s f a c t i o n  

n a ï v e  e i  d u  c o s t u m e  q u ' i l  a v a i t  r e v ê t u .

D e f o r g e s  é t a i t  e n  g r a n d e  t e n u e  d e  g é n é r a l  ; il a v a i t  

s o n  c l a q u e  s o u s  l e  b r a s ,  e t  s a  p o i t r i n e  é t a i t  c o u v e r t e  d e  

p l a q u e s ,  d e  c r a c h a t s  e t  d e  b r o c h e t t e s ,  c o m m e  s 'i l  

v e n a i t  d e  c o n d u i r e  u n  c o t i l l o n .  I l y  a v a i t  l â  p ê le - m ê le ,  

l e s  c r o i x  d ’o f f ic ie r  d e  l ' o r d r e  d e  L é o p o l d ,  d 'O r a n g e -  

N a s s a u .  d u  M é r i te  d e  B a v i è r e ,  l e s  c r o i x  d e  c h e v a l i e r  d e  

l a  L é g io n  d ’h o n n e u r ,  d e  l a  b r a n c h e  E r n e s t i n c  d e  S a x e ,
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jurés sans faillir à Jeur mission, sont incon
testablement les « suites pénales » de leur 
déclaration. Là où il n'y a pas de peine à pro
noncer, il n’y a pas de « suites pénales » du 
verdict; il y a une conséquence dont rien n’in
terdit au jury de tenir compte. Un président 
empêcherait-il un avocat d’invoquer, afin 
d’obtenir la pitié des jurés, l’état de santé de 
l’accusé, l'aggravation de peine que serait dans 
certains cas pour lui, soit la santé des siens, 
soit, la misère dans laquelle il saurait les aban
donner? Conséquences qui ne sont point 
pénales, elles peuvent être signalées; le jury 
peut y songer.

Au surplus, qu’il soit défendu de parler de 
cela « par rapport à l’accusé», n’en pourrait- 
on parler par rapport à sa famille? Ici plus 
aucun texte ne le prohibe ; l'avocat pourra dire 
ce que la mise ü la disposition du gouverne
ment, par exemple, aura de cruel, de doulou
reux pour le père et la mère de l’enfant; il 
pourra montrer leur désespoir si la mesure 
est prise malgré les garanties de moralité 
qu'ils offrent, et dès lors n'est-il pas puéril de 
lui interdire de faire directement cc qu'il peut, 
incontestablement, et tout aussi bien, faire 
indirectement?

La distribution de la justice, qui, théorique
ment, doit être égale pour tous, ne l'est pas 
en pratique, puisque une condamnation pourra 
parfois dépendre de la présence d’un président 
qui permettra ou ne permettra pas de parler 

| au jury des conséquences du verdict. Cela ne 
devrait pas être, et il serait â souhaiter que ces 

. magistrats profitassent du silence ou de l’am-

e t  d u  B u s t e  d u  L i b é r a t e u r  d e  V e n e / .u e la  ; il  y  a v a i  i 

e n c o r e  d e s  p a l m e s  a c a d é m i q u e s ,  l a  c o u r o n n e  d u  C o n g o  

e t  u n  C h r i s t  d e  P o r t u g a l ,  p u i s  d e s  m é d a i l l e s  r o n d e s  e t  

o v a l e s ,  c o m m e  E v e r a e r t  l u i - m ê m e ,  l e  p l u s  d é c o r é  d e s  

a v o c a t s ,  n ’e n  a v a i t  j a m a i s  v u e s .  ■

L e  s a lo n  s 'e m p l i s s a i t  d ' i n v i t é s .  G e r o l s o n ,  q u i  v e n a i t  

d e  p r é s e n t e r  s c s  h o m m a g e s  â  D e f o r g e s ,  r e g a r d a  u n  

i n s t a n t  l e s  d iv e r s  g r o u p e s  d 'h a b i t s  n o i r s ,  d ’u n i f o r m e s  

e t  d e  to i l e l t e s  c l a i r e s  q u i  s ’é l a i e n l  f o r m é s  s o u s  la  

c l a r l e  c r u e  d e s  l u s t r e s .  I l v o y a i t  d e v a n t  lu i  la  s a l l e  à  

m a n g e r ,  p l u s  s o m b r e  q u e  l e  s a l o n  c r a m o i s i  e t  o r  d ’u n  

é c l a t  a v e u g l a n t .  •< M a s a l l e  à  m a n g e r  f l a m a n d e ,  c o p i é e  

s u r  c e l l e  d e  C h a r le s  A l b e r t !  »  d i s a i t  D e f o r g e s ,  e t  d o n t  

la  h a u t e  c h e m in é e  e t  l e s  p o u t r e s  a p p a r e n t e s  d u  p la f o n d  

i m i t a i e n t  le  c œ u r  d e  c h ê n e  â  n e  p a s  s ’y  m é p r e n d r e .  

O n  l 'a v a i t  v id é e  d e  s a  g r a n d e  t a b l e  e t  d e  s e s  c h a i s e s  ; 

p l u s  lo i n ,  a u  f o n d ,  d a n s  u n e  v é r a n d a h  j a p o n a i s e ,  

l e  j e u n e  h o m m e  a p e r c e v a i t  u n  h a u t  t a b l e a u  v o ilé  d ’u n  

d r a p ,  e n c o r e  a c c r o c h é  à  s o n  c h e v a l e t  e t ,  s u r  u n  s o c le  

d n  m a r b r e ,  u n e  s c u l p t u r e  é g a l e m e n t  v o i l é e ,  m a i s  d ’u n  

d r a p e a u  t r i c o lo r e  a u x  c o u l e u r s  b e l g e s .

E n  s e  r e t o u r n a n t ,  G e r o ls o n  s e  t r o u v a  v is - à - v i s  d 'u n  

p e t i t  h o m m e  e n  h a b i t  n o i r ,  d o n t  le s  b a s q u e s  c h i f f o n n é e s  

t é m o i g n a i e n t  q u ' i l  s 'é t a i i  d i s t r a i t e m e n t  a s s i s  d e s s u s  ; s a  

c r a v a t e  b l a n c h e ,  s o r t i e  d u  c o l ,  lu i  f a i s a i t  u n  p a p i l l o n  

d a n s  l a  n u q u e .  I l a v a i t  u n  g r a n d  f r o n t  p e n s i f  e t  d e s  

y e u x  d 'u n e  c l a r t é  l i m p i d e ;  s e s  c h e v e u x  p e n d a i e n t  

d r o i t s  e t  r a i d e s  s u r  s e s  t e m p e s  e t  d a n s  l a  b r o u s s a i l l e  

c o u r u ;  d e  s a  b a r b e ,  s a  b o u c h e  s o u r i a i l d 'u n  s o u r i r e  à  la  

f o is  m o d e s t e ,  h u m b l e  e t  m a d r é .

C 'e U iit P a r y s ,  u n  d o s  v i c e - p r é s i d e n t s  d u  t r i b u n a l ,  

c é l è b r e  p a r  s c s  t r a v a u x  h i s t o r i q u e s  c l  d o n t  p l u s i e u r s  

m o n o g r a p h ie s  a v a i e n t  é t é  c o u r o n n é e s  p a r  l 'A c a d é m ie .
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b ig u ilc  (In la lo i p o u r  ho p o in t r e s t r e in d rc  Ics 
m o y o n s  <io d e fe n se , si n io su re s  d e ja , on a t te n 
d a n t  1« jo u p  o il In loi d p e id e ra  q u u  (a p p l ic a t io n  : 
d c  la  p e in e  s e ra  d e l ih ir ^ o  p a r  Ids ju r e s  e l  ||) 
(’o u r  rA unis.

Législation

1"' décembre 190Q. — Jl.O{ (frjippq4§e) 
ay an t pour objet de perm ettre aux 
femmes munies des diplômes de 
licencié en droit de p rê te r le ser
m ent d 'avocat et d‘exercep cette 
profession (.Jo u rn . »//'. d u  4  déc . 1000).

A r t ic l e  u n iq u e . —  A partir de là  promulgation de la 
présente loi, les femmes munies des diplômes de licen
cié en droit seront admises à prêter le serment pres
crit p a rl’art. 31 de la loi du 22 venlôse an XII à ceux 
qui veulent être reçus avocats e t à exercer la profes
sion d'avocat sous les conditions de slage, de discipline 
et sous les obligations réglées par les textes en 
vigueur.

Les art. 30 de la loi dc ventôse an  XII et 35. § 3, 
du décret du 14 décembre 1810, les art. 84, 118, 468 
du Code de procédure civile ne sont pas applicables aux 
femmes qui bénéficieront de. la présente loi.

La présente loi, délibérée et adoptée par lo Sénat ej 
par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi 
de l’Etat.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (4e ch.), 8 nov. 1900.
Prés. : M. B a b d o ü b . — Av. gén. : M. <toi>tinta. 

Plaid. : MM“  De  K e in f .  c. G o f f i n .

(Commune de Scliaerbeekc. Rayé.)

DROIT CIVIL. —  E X P R O P R I A T I O N  n ’ U T I U T É  P U B L I Q U E .

—  INDEMNITÉ. ----  DEMANDE ¿E X P E R T ISE  AÜX FINS I»F,

RECHERCHER S t LE BIEN EXPROPRIÉ NE RENFERMA PAS 

DO SABLE SUSCEPTIBLE D'EXPLOITATION COMMERCIALE.

—  ABSENCE D'INDICATION DES RAISONS DE NATURE A 

LE FAIRE SUPPOSER. —  NON-RECEVABILITÉ.

Lorsque l'exproprié n'affirme pus qu’il  existe du sable 
dans le bien exproprié el n'indique pas les raisons 
qui seraient de nature à faire croire qu’il y  en a  e u ,  

m a i s  demande simplement « qu'on recherche s i le 
terrain litigieux ne renferme pas du sable que l'on 
puisse utiliser commercialement » , cette conclusion 
viiyuc sans aucune indication quelconque n'est pas de 
nature à être accueillie et ne suffit pas à justifier un 
supplément d’expertise (1).

Attendu que le  jugement a quo a  ordonné un supplé
m ent d'expertise aux lins d 'établir si le terrain liti
gieux contient d u  sable à exploiter commercialement 
e t  si les droits que  Rayé se serait réservés sur Ja par
o d ie  272 «ni donné]une plus-value au terrain de ce 
dernier ;

Attendu que l'intimé, qui a refusé toute explication 
aux experts, a, pour la première fois devant le tri
bunal, fait valoir les arguments que le premier juge a

( t )  Voy. P and . B ., v» E x p e r t,  c iv .,  n °  236.

— Bonsoir, Monsieur le Président, lui dit Gerolson 
en lui tendant la main. J'ai écouté un instant plaider 
devant vous ce matin l'a flaire du testament de Longval ; 
voilà un procès bien intéressant J

—  Oui. oui, bien intéressant, bien curieux, 
bredouilla Parys on mâchant ses mots, bien curieux...

Et il s'éloigna, n’aimant pas les Juifs.
— Il n’en écoute pas un mot, souffla dans l’oreille 

de Gerolson un grand gaillard à moustaches blondes, 
le juge suppléant Deligneux, clérical fanatique qui 
siégaient avec Parys et le détestait ; il a travaillé 
durant toute l'audience à sou mémoire sur la partici
pation de Raymond de Toulouse au meurtre de 
Pierre de Castelneau I

Gerolson sourit et passa. Il venait d'apercevoir l'ad- 
ministrateur-inspectcur dc l’Université causant avec le 
premier président Sleerput et Rabet; il se mêla carré
ment à leur conversation, et deux minutes n'avaient 
point passé qu'il en avait pris la direction.

Du monde entrait encore ; des avocats, des magis
trats et des soldats ; des dames el des jeunes filles. 
M* Charron, l'ancien bâtonnier, député radical, solide 
e t puissant ; M* Levieux, un grand vieillard au Iront 
large, à l’œil humide et clair, aux lèvres spirituelles et 
fines, ancien ministre dc la justice; le président des 
Fossés et ses filles; M» Pattepelu, le vieil avoué; 
Poilbas et Picfort, puis Delabarre el Jaequclin : ce der
nier, en babil noir, avait une cravate verle. Tous 
venaient saluer Madame cl Mesdemoiselles Dcforges 
puis se dispersaient dans les trois chambres. On 
entendait un bruit continu de voix, d'exclamations et 
de rires; des groupes reculaient pour laisser passer des
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estimés suffisants pour ordonner un supplément 
d’experiise;

Attendu que, dans sa conclusion devant le premier 
juge, l'intimé n'affirme même pas qu'il existe du sa|)|e 

. dans le bien exproprié et n'indique pas les raisons qi|ÿ 
seraient de nature à faire croire qu'il y en a eu , mais 
demande simplement « qu'on recherche çi le terrain 
litigieux ne renferme pas du sable que l’on puisse uti
liser commercialement »;

Attendu qu'une demande aussi vague sans aucupe 
indication quelconque n 'est pas de nature à être 
accueillie, ci suffit d’autant moins à justifier un supplé
ment d’expertise qu'on ne peut concevoir une exploi
tation sablonnière dans un terrain dc Irois ares entoure 
de constructions et que l’intimé reponnaii que les 
experts ont justement apprécié la valeur vénale du ter
rain;

Attendu que le premier juge a ordonné aux experts 
d'évaluer l'inlluence que pourraient avoir siir le terrain 
litigieux les droits que l’intimé se serait assurés sur la 
parcelle 272 sise à  front de la  place Colignon;

Attendu que la partie intimée ne fournit ni un plan 
qui permette d'apprécier la relation qui existerait outre 
cette parcelle et le bien exproprié, ni un aefe <|«i justi
fie de la propriété de la prédite parcelle dans le rlief 
de l'intimé;

Attendu que celui-ci se prévaut, il est vrai, lant du 
payement qu’il aurait effectué le 29 mai 1898 d'une 
partie du prix des parcelles 272 el 273, qu’il prétend 
contrairement aux éponciations d ’un acte authentique 
enregistré, avoir été acquises pour compte commun 
entre Halle/, et lui, que des observations échangées 
entre Halle/, et lui, sans toutefois indiquer les réponses 
faites par lui ;

Attendu qu’il est étrange que l'intimé, s'il avait, 
comme il le prétend, acquis la parcelle 272, en même 
temps que Halle/, acquérant la parcelle 273 eût laissé 
figurer la parcelle 272 au nom de Hallet, alors qu’il 
pouvait en réclamer l’inscription en son nom el éviter 
des frais de mutation qui lui incombent aujourd'hui; 
que celte façon d ’agir est d ’autant plus injustifiable 
que son intérêt lui commandait de justifier régulière
ment de la propriété e t qu 'en  outre, le cahier des 
charges imposait une construction dé terminée, endéans 
un délai fixé; qu 'il est invraisemblable, d 'une pari, 
que Halle/, aurait assumé la chargc et la responsa
bilité de cette construction, d’aulre part, que Rayé 
aurait accepté de faire pareille construction sur un 
terrain figurant au nom d 'un  tiers;

Attendu que la quittance invoquée par Rayé ne dit 
même pas laquelle des deux parcelles qui sont de 
contenances différentes serait devenue sa propriété ;

Attendu que la situation vantée par l’intimé est 
d 'autant plus suspecte que ce dernier refuse d’exé 
ou ter les obligations imposées au propriétaire du 
terrain et de passer acte d'acquisition ;

Attendu que la commune intéressée â ce que le ter
rain dont s'agit soit aux mains de celui-ci qui en est 
propriétaire en vertu d ’un acte régulièrement enregis
tré, conteste avec raison la validité des conventions 
verbales dépourvues de date certaine et le droit de les 
lui opposer;

Attendu que les experts ont tenu compte dans leur 
évaluation des circonsiances favorables au terrain de 
l’intimé ; qu’il suffit, pour l'établir, de constater qu’ils 
attribuent à un terrain enclavé, sans issue directe sur 
la voie publique, une plus-value de 80 p. c. en deux- 
ans, fixant ainsi â près de 17 francs le mètre carré de 
ce terrain, alors que les terrains situés à front de la 
place Colignon et qui sont réguliers et d 'une profon
deur normale et suffisante pour que leurs propriétaires 
puissent se dispenser de l'acquisitiou du terrain litigieux 
qu'ils touchent par le fond, n ’ont été vendus que 
fr. 22.24;

Attendu d’ailleurs que l'intimé, loin de contester le

couples souriants ou des domestiques portant d'une 
main dc vastes plateaux remplis de verres et de tasses. 
La chaleur était lourde, l'atmosphère chargée des par
fums des femmes e t des fleurs, et Desforges qu'enivrait 
un peu le spectacle de cette foule rassemblée unique
ment, pensait-il, pour célébrer ses mérites el sa valeur, 
se sentail le cœ ur allangui d 'une molle émotion.

Soudain, un long monsieur, dont le visage de travers 
avait un aspect douloureux et larmoyant, M' Spikaert, 
le doyen de scs stagiaires, vint à lui, et d’une bouche 
qui tenlait vainement de sourire, lui dit :

—  Venez, mon cher Deforges, nous avons quelque 
chose â vous montrer! Et il l'enlraina vers l'exlrémilé 
de la salle à manger, devant le tableau et le groupe 
voilés qui semblaient, dans la splendeur du décor, 
deux objets informes et ridicules.

Tout le monde les avait suivis. On se pressait main
tenant en cercle autour d’eux. Aux premiers rangs se 
trouvaient les hauts magistrats, les confrères éminents, 
les grades élevés et les dames mures ; plus loin, les 
jeunes filles et la foule, emplissant fout le fond de la 
salle el la moitié du salon derrière l'encadrement de 
la porle. Quelques-uns nc s'étaient pas dérangés, 
comme M® Pattepelu qui, resté seul, assis sur la ban
quette du palier, mangeait une brioche en imprimant 
à sa longue mâchoire des mouvements qui lui don
naient l’aspect d’une mâchoire de dromadaire.

Gerolson se trouvait au premier rang, derrière 
Deforges. Entre des visages colorés, glabres et barbus, 
il aperçut soudain, juste en face de lui, la figure triste 
du juge d'instruction Darrest. Un frisson lui descendit 
le long de la colonne vertébrale. Darrest, croyait-il, le
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. rapport des experts, reconnaît qu’ils ont (pnu compte 
de la situation et de tous les éléments d ’Hppréciqfmp 
pour fixer la valeur vénale du terrain;

Attendu quo les frais dc remploi peuvent être fymjr 
tablement évalués il 14 p. c ., el les inlérêfs d'attpple à
4 1/2 p. e ,  pendant Irois mois;

P a r  ces motifs, la Cour, ouï M. G e n iie b ie n  en son 
avis donné en audience publique, écartant toutes con
clusions plus amples ou contraires, m e t  à. n é a n t  le  
j u g e m e n t  a quo-, è m e n d a n t ,  d i t  n ’y  a v o i r  
l i e u  à, e x p e r t i s e  c o m p l é m e n t a i r e ;  fixe comme 
si|it les indemnités revenant à l'inlimé du chef de ( ex
propriation de la parcelle section E, n° 168, située 
¡1 Sch^prbeek et d 'une contenance de 4 ares 20 cen
tiares. Valeur vénale du terrain ?»,400 francs, frais de 
remploi. 14 p. c .. fr. 519.04 Intérêts d 'altenie à
4 1/2 p. c. pendant trois mois, fr. 40.90.

Ii)4ipondamment des contributions foncières à par
tir de |a  prise de possession, qui seront à charge de la 
partie expropriée.

p jl que, moyennant consignation des sommes 
cL-rtpssus, la partie appelante sera envoyée en posses
sion de la parcelle dont s'agit.

Met les Irais de première instance A charge de la 
partie appelante e t ceux d'appel à charge de l’intimé.

C iv .  C h a r l e r o i  f ju g v  c o n s u l . ) ,
1 4  n o v .  1 9 0 0 .

Prés. : M. B a s t i n .  — Plaid. : M” L ib io u l l e  

e. R o b e r t  d e  F o n t a in e .

(Louis Stainier c. Jules liacldand-Uerger )

D R O IT  CIVIL. —  CONVENTION. —  EXCEPTION «  NON

AlKMPLETI CONTI1ACTUS » .  —  PARTIE CESSANT D'EXÉCU- 

TEB LA CONVENTION SANS MOTIF SÉRIEUX. —  DEMANDE

d ’a p p u c a t i o n  d ’u n e  p é n a l i t é  p r é v u e  a u  c o n t r a t .

—  N0N-RKCBVABIUTÉ.

Lorsqu'un ¡les contractants a cessé d'exécuter un con
trat sans droit, sans m otif sérieux et dans son 
intérêt, il ne peut demander à son profit personnel 
l ’applicatitra de la pénalité qui en est l ’accessoire (I).

Attendu que la seule contestation exislant actuelle
m ent porte seulement sur la somme dc 3,000 francs 
réclamée p arle  ilcm andcurau défendeur comme péna
lité, pour avoir ouvert, contrairement au  contrai 
verbal avenu entre parties, une maison de commerce 
de denrées coloniales à Carnières, moins de deux 
années après la résiliation de ce contrat ;

Attendu que le défendeur prélend que les deman
deurs ayant sans droit cessé d'exécuter ledit contrat à 
leur profit, nc peuvent se prévaloir dc la pénalité qui 
est l'accessoire ;

Attendu qu’il résulte des déclarations des dem an
deurs en date des 4  janvier el 10 février 1900 qu’ils 
ont révoqué le défendeur pour deux raisons invoquées 
en ce moment :

1° Etablissement d’un commerce de denrées colo
niales avec une firme étrangère en concurrence avec la 
firme des demandeurs :

2“ Absences nombreuses à cause de cet établisse 
ment;

Attendu que le contrat invoqué défend seulement 
l'ouverture d ’une maison de commerce dans,Carnières 
ou dans le rayon de deux lieues ;

Attendu qu’il n ’est pas contesté que les maisons 
ouvertes par le défendeur pendant sa gérance étaient 
situées dans des localités en dehors du rayon ne pos
sédant fias des succursales des demandeurs ; qu’elles

(1 . V oy. P a n d . H . ,  v» C la u se  p én a le , n «  8 2  e t  s .

regardait de son œil fixe el sans expression ; Gerolson 
tourna la tête. Du reste. Spikaert, qui venait de faire 
trois pas en arrière et balançait sa grande taille devant 
Deforges, commençait un discours. Ce discours parais
sait désolant; il y émit question, à vrai dire, de la 
haute intelligence, de la haute loyauté, de la haute 
jjrobité professionnelle du jubilaire, du haut exemple 
qu'il n’avait cessé de donner à ses fils spirituels cl du 
lustre et de l’honneur qui en  rejaillissaient sur le liar- 
reau tout entier; mais ces choses étaient dites d ’une 
façon si désolée, et d’une voix tellement sourde et 
funèbre, que Deforges eut un moment l'impression 
qu’il était mort et que c’élait devant son cercueil que 
son premier disciple se lamentait ainsi.

On applaudit. Alors, le premier président Sleerput 
s'avança et, au nom de la Magistrature, prononça 
quelques mois d ’une charmante banalité. Deforges, 
maintenant, pleurait. Quelqu'un lil tomber le voile qui 
recouvrait le tableau et son image apparut. Il était 
peint, en robe, debout, le front haut el la main sur un 
Code.

Les applaudissements redoublèrent ; mais une 
grosse voix qui grognait : « Mon général ! » imposa de 
nouveau silence à l’assemblée.

Le colonel Van W assebroeck, un pelil homme mince, 
au crâne chauve et pointu, lisait un papier que tenaient 
ses doigts gantés.

— Mon général ! Que nos premières pensées, en ce 
jour de fête, volent d’abord vers le Roi !...

—  Oui ! Vive le Roi ! eut encore la force de dire 
Deforges ; et des voix répondirent :

—  Vive le Roi !
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n'pnt (jupe pas <Hf& ciJiitraiFppicrtt aux pngage-
mpnisdH S'°'IF Baf!j|am| j

Al|pni|ii qup les ;!|)sei|pes f|pn ;|H(-risfips p u a ie n t  
siipplpmpnl cn(rai|)prla pertp ||es (jroifô à l'q|»fention 
d'miF l>rj|pe 4 !pncflnFageipen| ptqn'iÎ f>e pSsultp pas des 
élément1: de la cause qu’elles aient pour conséquence 
de causer un préjudice quelconque à la  succursale de 
Carnières;

Atiendu que les demandeurs ne peuvent actuelle
ment se baser sur d'autres griefs que ceux invoqués 
lors de la révocation du défendeur pour justifier son 
repvoi jnlepipcstjf; qu'il n’a nullement été question, 
en ce moment, de malversation, négligence ou autre
(¡«pie;

Qu'il en résulte qu'ils ont cessé d ’exécuter sans 
droit, sans motif sérieux et dans leur intérêt le contrat 
prérappelé qu'ils ne peuvent donc demander à leur 
profit personnel I application de la pénalité qui en est 
l'accessoire;

Attendu [sans intérêt) ;
¡Air ces motifs, le Tribunal, jugeant consulaire- 

ment. rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, d é b o u te  les demandeurs de leur action.

Comm. Brux., 7 nov. 1899.
l’rps. : H . Van —  Greff. : M. ISi o t .

Plaid. : MM" G u i n o t t e  c . O u b o is  et K lbyër.

(De Poiticrc. Société anonyme L'Acide carbonique pur, 
Drèze e l consorts.)

DROIT COMMERCIAL. — s o c i é t é  a n o n y m e . —  a s s e m 

b l é e  GÉNÉRALE. —  PARTICIPATIOS AU VOTE DE PER

SONNES SE DISANT CBSSIONNAIRES D’ACTIONS. —  

ABSENCE DE JUSTIFICATION DE LEUR DROIT. —  

CESSION IRRÉGULIÈRE. —  NULLITÉ DE ! . 'ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE.

Lorsque dans une assemblée générale certaines per
sonnes ont pris parI au vote comme cessionnaires 
sans justifier quelles sont soit propriétaires, soit 
possesseurs des actions cl que la prétendue cession 
de ces actions n'a pas été faite conformément h ta loi 
et aux statuts, ces deux irrégularités ne sont pas 
de pure forme et dc nature à être couvertes ; elles 
touchent de très près aux régies fondamentales qui 
régissent les assemblées générales des sociétés ano
nymes el il y  a  lieu de déclarer nulles el de nul effet, 
toutes el chacune des décisions prises par ¡¿assem
blée générale l J).

Atiendu que les causes sont connexes ;

S n r  l’action principale :
Attendu que les actions de la société défenderesse 

sonl loutes au porteur, el elles se trouvent dans les 
caisses de la Banqne de Verviers. affectées â la garantie 
d’un em prunt contracté de l'assentiment des action
naires, comme tels;

Attendu que lors de rassemblée générale, dont 
l'annulation est poursuivie par le demandeur qui a for
mulé ses réserves quant à sa régularité, sa «validité», 
on eùl du produire, soil les titres déposés au siège 
social, conformément aux statuts, à la loi et à la con
vocation, soit des certificats de dépôt, délivrés par la 
Banque de Verviers, déclarant les avoir dans sa caisse 
à  la disposition de chaque actionnaire, nominative
ment désigné ;

Allendu que certaines personnes, qui ont pris part 
au vote comme cessionnaires de Hannecart et Drèze, ne 
justifient pas qu'elles sont soit propriétaires, soit 
possesseurs des actions ;

(1) V oy. P a n d . B ., v» A s s e m b lé e  i/én . d 'a c tio n )! .. n*>87 e t  s . 
—  B ru x ..  2 2  ja n v . 1 8 % . P a n d .  p é r . .  11» 3 3 0 .

Le colonel attendit l'extinction de cet enthousiasme, 
puis reprit sa lecture. Il souhaitait à Deforges, au nom 
dc ses troupes vaillantes, de longs jours de bonheur, 
et même, ainsi du moins crurent l’entendre certains 
auditeurs, la gloire militaire des grands généraux dont 
il continuait la lignée ; il lui rappelait, avec, une 
aimable érudition, que quelques-uns des Romains les 
plus célèbres furent hommes de guerre et magistrats,

. et combattirent avec une égale valeur par la parole e t
i par l'épée !...

Deforges répondit, la  voix mouillée et trem blante.
Il regardait la petite sculpture de bronze qui 1e représen
tait en grande tenue sur un cheval cabré ; la main sur 
la poitrine, il disait sa reconnaissance e t la joie de son 
âme. Il mêla à ce discours sa femme et ses filles, ses 
amis, ses soldats, scs stagiaires, gagné encore par 
l’émotion qu ’il lisait sur le visage du jeune Picfort, 
placé juste devant lui, dans la foule, auprès dc 
Ghislaine. Picfort, en effet, était pâle comme un mort 
et son cœ ur chavirait ; il est vrai que, profitant de la 
cohue qui le pressait contre la jeune fille, il avait osé 
prendre ses longs doigls dans les siens el qu’elle les y 
laissait.

La cérémonie avait pris fin. Il y eut un grand mou- 
: veinent qui ramena une partie des invités dans le 

salon. Gerolson. instinctivement, attendit que Darresl 
se fût éloigné ; puis, comme il se demandait vers quel 
coin il allait se diriger, il sentit une inain le saisir par 

| le bras.
Binoche était â son côlé, la face colorée et réjouie.
— Quelles nouvelles, mon cher Gerolson? lui de

manda-t-il.
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Attendu que la prétendue cession de «es actions n'a 
pas été faite conformément aux art. 39 de la loi et 9 
des statuts;

Attendu que ces deux irrégularités ne sont pas de 
pure forme, 4e nature à être couvertes, elles touchent 
de très près aux règles fondamentales qui régissent les 
assemblées générales des sociétés anonymes ;

4ftpi)du la [||i|||icat|pij du prqspnt jugement. non 
seulement ne serait i|\m eune milité pour le .deman
deur, mais elle pourrait porter ||I> préjudice sérieux 
aux associés ;

Sur l'action en intervention :
Attendu que l’argumentation qui précède s’applique 

en tous points à cette action ;
P a r  ces motifs, le Tribunal, joint les causes; débou

tant les parties défenderesses de leurs fins, moyens et 
conclusions, d é c l a r e  n u l l e s  e t  d e  n u l  e f fe t, 
toutes cl chacune des décisions prises par l’assemblée 
générale en date du 12 avril 1899. Condamne la 
société défenderesse à tous les dépens de l’instance.

Ordonne l’exécution provisoire du jugement, non
obstant opposition ou appel sans caution.

C o m m .  B r u x .  ( 4 '  c h .) ,  4  n o v .  1 9 0 0 .

Prés. : M. Jouvenel . — Greff. : M. P ro esm ans. —  
Plaid. : MM“  Campion ,  Chansay  et F ribourg  (du 
Barreau d ’Anvers) c . Levéque .

(fte Rycker et Mendel et la Société anonyme « La Meu
nerie Bruxelloise » c. ty Société anonyme « Biscui
terie nationale belge ».)

pROIT COMMERCIAL. —  c o n c o r d a t  p r é v e n t i f . —  

SOCIÉTÉ ANONYME. —  DEMANDE FORMÉE PAR LES ADMI

NISTRATEURS. —  DÉFAUT DE QUALITÉ. -  DROIT APPAR

TENANT A I,’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SEULE. —  RATIFICA

TION ULTÉRIEURE PAU L’ASSEMBLÉE. —  INOPÉRANCE.

L es administrateurs d'une société anonyme n'ont ni 
qualité, n i pouvoir pour demander un concordat pré
ventif au nom de la société qu'ils administrent.

Un concordai préventif de la faillite, ne rentre dans 
aucune des deux catégories d'actes mentionnés dans 
l'art. 44 de la loi sur les sociétés commerciales ; il 
comporte un ensemble de propositions qui soni de 
véritables actes de disposition que l'assemblée générale 
peut seule faire.

Une assemblée générale ne peut ratifier valablement 
l’acte des administrateurs (1).

Attendu que la demande tendant à obtenir un con
cordat préventif de la faillite a été adressée au tribunal 
par deux administrateurs de la Société anonyme 
Biscuiterie nationale belge, agissant pour le conseil 
d’administration ;

Attendu que les administrateurs d’une société ano
nyme n’ont ni qualité, ni pouvoir pour demander un 
concordat préventif au nom de la société qu’ils admi
nistrent ;

Attendu qu’aux termes de l'art. 13 de la loi des
18 mai 1873 et 22 mai 1886, les sociétés agissent par 
leurs gérants ou administrateurs dont 'es pouvoirs 
s’établissent par l'acte constitutif ou par les actes pos
térieurs faits en exécution de l'acte constitutif ; que 
l’art. 44 donne aux administrateurs, à défaut de dispo
sitions contraires dans les statuts, le pouvoir de faire 
tous actes d’administration et de soutenir toutes actions 
au nom de la société ;

Attendu que les administrateurs sont, au regard de 
la société, de véritables mandataires n'ayant d’autres

Ht V oy. G an d , 30 m ai 1900, P an» , p ê h . .  n "  1208.

—  Mais, aucune.
— Aucune ? insista Binocbe d 'un  air entendu.
—  Non, vraiment aucune, répondit Gerolson, mon

trant à l'autre qu’il le comprenait. Et vous? votre 
candidature? t

Binocbe l’avait entraîné dans le fond de la vérandah 
japonaise; tous deux s’assirent sur un fauteuil de 
,paille palyohrooic.

—  Moi, continua Binocbe, j'a i rencontré ce matin 
au Cercle artistique votre oncle Zahulon, mais je n'ai 
guère pu lui parler; il était pressé et n’a fait que 
traverser le salon de lecture.

—  Mon oncle Zab est toujours pressé, dit Gerolson, 
mais il me parait assez inutile que vous le voyiez. Je 
déjeune avec lui dem ain; je  Jui parlerai, moi !

—  Voilà qui est vraiment gentil, d it le président 
dont l’œil brilla ; lesBinoche seront donc de génération 
de génération les obligés des Gerolson ! Eli bien, 
ajouta-t-il en se levant, je  me permets de vous dire que 
je compte sur vous, et je vous remercie déjà. Mais 
comme je ne suis pas ici pour m’am user, laissez- 
moi maintenant aller présenter mes hommages à Eve
raert ; vous savez qu’il a le bras long !

Gerolson, resté seul, réfléchit un instant, puis, comme 
il sortait à  son tour de la vérandah, à deux pas de lui il 
aperçut Darrcst, qui, l'air penaud et comme aban
donné, s’en venait de ion côté.

Leurs yeux se rencontrèrent ; en cc moment Gerol
son hésitait encore sur ce qu'il allait faire, mais, d 'un 
mouvement brusque, comme s’il prenait une soudaine 
résolution, il tendit la main au juge d'instruction en
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pouvoirs que ceux qui leur sont conférés par la loi et 
les statuts ;

j  Attendu qu’aucune loi n’a donné aux administra
teurs le pouvoir de déposer, au nom de la société, une 
demande de concordat préventif de la faillite ; que les 
statuts de la société demanderesse en concordat ne 
donnent pas davantage pareil pouvoir;

Attendu que l’art. 44 de la loi précitée ne parle que 
des actes d'administration et des actions judiciaires 
nécessaires pour administrer et gérer la société ou, en 
d'autres termes, pour atteindre le but et réaliser l'objet 
de celle-ci ; qu’un concordai préventif de la faillite ne 
rentre évidemment dans aucune de ces deux catégo
ries d’actes ; qu’il comporte un ensemble de proposi
tions qui sont de véritables actes de disposition que 
l'assemblée générale peut seule faire ;

Attendu que les statuts, enregistrés et publiés au 
M oniteur, donnent au conseil d'administration le pou
voir de transiger, mais que le concordat préventif n’est 
pas une transaction, laquelle est un contrat par lequel 
les parties terminent une contestation née, ou pré
viennent une contestation à na ître ;que le débiteur, en 
sollicitant un concordat, ne conteste pas les droits de 
ses créanciers reconnus et ne transige pas sur les 
droits de ceux dont il dénie les créances ;

Attendu que. dans l'espèce, le concordat préventif a 
pour effet immédiat la dissolution de la société qui 
abandonnerait tout son actif à ses créanciers ;

Attendu, eu effet, que le concordai par abandon de 
tout l’actif est une véritable dissolution de la société à 
l'existence de laquelle il met fin; qu’une société ano
nyme est dissoute par l'extinction de la chose sociale 
(art. 1 8 6 5 , 2°, C. civ.) qui est l'association des capi
taux: qu'à la vérité l'abandon et partant |a  fin de la 
société qui en est la conséquence forcée ne deviennent 
définitifs que par l'homologation du concordai; mais 
qu’il n'en esl pas moins vrai qu’on ne peut raisonna
blement admettre que les créanciers puissent conclure 
un traité qui entraîne la dissolution avec des manda
taires qui n 'onl pas le pouvoir de décréter celle-ci;

Attendu qu’il importe peu que le concordataire, par 
le fait de l'abandon d’actif, nu perd la propriété des 
biens abandonnés; que la situation de la société dis
soute légalement et en liquidation est, à  ce point de 
vue, absolument la même, elle n'existe plus que par 
une fiction légale et pour sa liquidation ;

Attendu qu'une assemblée générale n'a pu ratifier 
valablement l'acte des administrateurs ; que tout ce qui 
concerne les concordats préventifs de la faillite est 
d'ordre public comme les faillites ; qu'une nullité 
d'ordre public ne peut être couverte; qu'au surplus, 
dans l’espèce, l’assemblée générale avait pour objet 
une modification conventionnelle aux statuts et devait 
donc être, à  peine de nullité, tenue en la forme requise 
pour l'acte de constitution même ;

Attendu,en toute hypothèse, que le tribunal a acquis 
la conviction que la Société Biscuiterie Nationale n'est 
pas malheureuse et de bonne foi ;

Vu l'art. 1 8  de la loi du 29 juin 1887 ;

P a r  ces motifs, le Tribunal, ouï M. le Juge délégué 
en son rapport fait à l'audience, d i t  n 'y  a v o i r  l i e u  
d 'h o m o l o g u e r  l e  c o n c o r d a t  p r é v e n t i f  c o n 
s e n t i  le ...;  déclare ouverte la faillite de la Société' 
anonyme Biscuiterie Nationale belge, dont le siège 
social est à  Berchem-Sainte-Agaihe ; se réserve de 
déterminer ultérieurement l'époque de la cessation des 
payements de la faillie, etc.

lui disant, avec un sourire qui découvrit ses dents :
—  Bonsoir, mon cher Monsieur Darrest, comment 

allez-vous ?
— Mais, fort bien, répondit le juge étonné et même 

légèrement ému.
— M® Deforges, continua imperturbablement le 

jeune homme, m'a dit que cette lamentable affaire 
.(¿alodny. dont vous vous occupiez— et nous aussi, 
ajouta-t-il en souriant de nouveau — tournait à rien! 
Vous vous êtes cependant donné bien du mal et n'avez 
pas ménagé vos peines ?

—  M* Deforges a peut-être exagéré en affirmant que 
l'instruction, comme vous dites, tournait à rien; il est 
exact que nous avons rencontré de grandes difficultés, 
mais nous en viendrons à bout; soyez sûr que nous en 
viendrons à bout!

Darrest avait appuyé sur ces derniers mots en regar
dant fixement Gerolson; celui-ci ne parut s'aperce
voir ni du son de la voix, ni de la fixité du regard.

— Je vous le souhaite, dit-il, je vous le souhaite de 
grand cœ ur !

j  II continua, après une pause :
—  Je jie suis du reste pas seul à le souhaiter. 

' MM”  Rabet et 1 .«vieux parlaient de vous tantôt avec le
premier président de la Cour, en des termes que je ne

l vous répéterai pas, et rendaient un juste hommage à
1 vos efforts et à  votre conscience.

— MM" Rabet et l.evieux, dit Darrest, et à quel pro
pos ?

—  Mais..., voyons? Je ne sais plus !... Ah oui ! U 
élail question du siège de conseiller, vacant à la Cour, 
et nous énumérions ceux qui pourraient légitimement
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Comm. T ournai. 3 1  ju ill. 1 9 0 0 .

Prés. : M .  V a n l e r b e r g h e .  — Greffier : M .  W a c q u f .z .— 
Plaid. .- M M “  Alb. Asou c .  S. W i e n e r  (du Barreau 
de Bruxelles).

(Ville de Tournai c. Compagnie Générale du Gaz.)

DROIT CIVIL. —  ACTION « Al) FUTURUM » .  —  SIMPLE 

ÉVENTUALITÉ DE DOMMAGES A VENIR. —  ABSENCE D’iN- 

TÉRÊT NÉ ET ACTUEL. —  DEMANDE d ’F.XPF.RTISE NON 

INCIDENTE A UNE DEMANDE PRINCIPALE. —  NON-RECE

VABILITÉ.

Toute action doit être basée sur un intérêt né et actuel 
et tendre exclusivement à un mandement susceptible 
d ’exécution; desimpies éventualités tle dommages à 
venir ne suffisent pas pour autoriser un recours en 
justice; l'avis d'un tribunal sur un texte légal ou con
ventionnel n'est justifié que par l'application immé
diate qu'il en fait uu cas particulier qui lui est sou
m is; sa sentence n'a force obligatoire que pour le 
différend qui. l'a provoquée; une demande d’expertise 
nepeut être faite qu'incidemment à une instance prin
cipale (I).

Attendu que l'action tend :
1° En ordre principal, à voir, après expertise au 

besoin, indiquer un mode pratique de mensuration des 
dimensions en hauteur et largeur des llammes de becs 
papillons de l'éclairage public, mode auquel les deux 
parties devront se référer ;

2° Subsidiairement, si aucun mode pratique n’existe, 
entendre prononcer l'annulation de la convention ave
nue entre parties le 2 novembre 1875, enregistrée;

Attendu que toute action doit être basée sur un inté
rêt né et actuel et tendre exclusivement à un mande
ment susceptible d'exéculion ;

Que de simples éventualités de dommages à venir ne 
suffisent pas pour autoriser un recours en justice ;

Attendu que l’avis d ’un tribunal sur un texte légal 
ou conventionnel n'est justifié que par l’application 
immédiate qu'il en fait au cas particulier qui lui est 
soumis ;

Que sa sentence n’a, du reste, force obligatoire que 
pour le différend qui l’a provoquée;

Attendu qu’une demande d’expertise ne peut être 
faite qujncidemm eni à une instance principale ;

Que s'il en était autrement, l’on préparerait des 
moyens de preuve devant servir à une action qui n 'est 
pas encore intentée et qui pourrait môme ne pas l’être;

Que d'ailleurs, pour que le juge soit à même de con
naître de la pertinence des faits, il faut qu’il sache le 
but de cette demande de preuve ;

Attendu qu'en l’espèce la réclamation de la citante 
n'est pas basée sur un intérêt né e t actuel et tend à 
une consultation du tribunal dont le caractère est même 
plutôt scientifique que juridique ou à une expertise 
exclusivement ;

P a r ces motifs, le Tribunal, sans s'arrêter à l'exa
men des autres moyens, d é c l a r e  l ’a c t i o n  n o n  
r e c e v a b l e  ;

Condamne la Ville de Tournai aux dépens.

(1) C onf. I * a n d .  U .. v* ' A c tio n  a d fu t u r u m ,  n» SO ier; K r p e r t.  
c i r . ,  n"* 11’2 e t  s . ;  C om m . lî r tix .. I l  m a i 1891, P an d . p è r . ,  
n® 1265; Com m . L ièg e . 13 m a rs  1891, lu . ,  n» 510; —  Com m . 
G an d , 2 6  ju in  1889, Id ., 1890,11° 199; — Civ. liuy, 2 ja n v .  1890, 
Id „  n"  860; -  C om m . B ru x ., 23 d éc . 1896, In .,  1897, n» 901;
— C om m . A n v ers , 20 ju ill. 1897, I» .,  1898, n» 1200; —  J . P . 
B ru x ., 2 8  d é c . 1898, Id. ,  1899, n "  616 ; -  G an d , 17 ju ill. 1899, 
Id. ,  1900, n "  788.

y prétendre. Voulez-vous une cigarette, ajouta le jeune 
homme en tendant au magistrat unjpctit étui d ’argent.

Quelques pas distraits les avaient en effet conduits 
dans un fumoir à droite de la vérandah, où ils se trou
vèrent seuls.

Darrest prit une cigarette et l’alluma en regardant 
Gerolson sur le côté. 11 hésitait, puis il dit :

Mais, ce siège déconseiller, Binocliem'en a parlé 
comme s'il s'v trouvait assis déjà !

—  Oui, je  sais. Biuoclic sc montre très confiant ; 
mais je puis vous assurer, moi, que rien n ’est moins 
silr que sa nomination. La Cour, qui connaît sa réputa
tion, n'a aucun désir de le voir entrer cliez elle, e t mon 
oncle Zab, du conseil provincial, m 'a affirmé qu’il y 
avait beaucoup d'ennemis.

— Vous croyez, vous croyez! dit Darrest subitement 
intéressé.

j Mais Gerolson l’interrompit et familièrement :
j — Permettez-moi de vous le dire, mon cherMonsieur

Darrest. vous ne savez pas vous y prendre !
C'était la seconde fois que depuis quelques jours,

! le magistrat entendait ces mots. Binochc^es l^i avait
i dits dans le couloir du parquet, Gerolson les lui répé

tait. Savoir s'y prendre! Et cette pensée lui venait: 
Si je savais m'y prendre, aurais-je donc des chances 
de réussir?

—  Vous êtes trop modeste, poursuivait Gerolson ; 
il faut savoir défendre sa valeur! Et tenez, m'auto
risez-vous à  vous donner un conseil ?

— Mais oui, sans doute, souffla le juge d 'instruc
tion.

—  Eh bien, allez demain après-midi, rendre visite
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Chronique judiciaire

L'AUDITION DES TÉMOINS A DÉCHARGE 
EN CORRECTIONNELLE 

ET L'ARBITRAIRE PRÉSIDENTIEL.

L'antocralisme présidentiel a parfois des manifesta
tions bizarres.

On nous racontait l'autre jour que dans un tribunal 
de province — pas bien loin d'ici — le président, dans 
le but de combattre « l ’abus des témoins à décharge », 
a imaginé de mettre les avocats en pénitence toutes les 
fois que les témoins cités par la défense atteignent le 
nombre de quatre. Si pareil événement se présente, 
l'avocat perd son tour de rôle et est remis à  la fin de 
l'audience. Lorsqu’il s'est morfondu pendant des heures, 
l'expiation du méfait esl accomplie e t la vindicte prési
dentielle satisfaite. On se demande, étant donné des 
fantaisies aussi extraordinaires ofi le comique. le 
bizarre et l’odieux se mêlent, ce que deviennent les 
garanties d ’instruction contradictoire e t il apparaît 
qu'avec des habitudes pareilles, rendre l'instruction 
préparatoire contradictoire est une conquête insuffisante 
si l’on ne renforce pas les pouvoirs el les droits de la 
défense à l'audience. 11 esl incompréhensible qu'on 
refuse aux avocats en matière répressive de faire en
tendre autant de témoins qu’ils le jugent nécessaire, 
alors que ce droit leur est conféré dans les enquêtes 
civiles. Leur droit d'interroger les témoins â charge 
ou à décharge est d'ailleurs souvent dérisoire, parce 
que, s’il est des présidents excellents, fermes, cour
tois et mesurés, il en est d 'autres qui sont rageurs, 
pressés ou bornés.

Le jour où les citoyens auront obtenu de bonnes el 
solides garanties A cc double point de vue, on pourra 
parler des droits de la défense. Ce qui existe mainte
nant n’en est qu'une apparence.

11 esl temps que le Barreau s'émeuve des violations 
qui y sont apportées quotidiennement et qu’il unisse 
les forces dont il dispose pour le redressement de ses 
griefs.

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  

d e  B r u x e l l e s

CERCLE DE LECTURES ET DE CI1ITIQUE JURIDIQUES 

C o n f é r e n c e  d e  M "  S T O C Q U A R T

M* Slocquart a lait, le 1er décembre, le compte 
rendu critique de l’ouvrage de M. Levasseur sur 
l'Ouvrier américain.

Ce livre remarquable est le résultat d 'une enquête 
dont l’auteur avait élé chargé par l'Académie des 
sciences morales e t politiques. Une pareille mission 
devait naturellement être féconde en enseignements 
pour les économistes d ’Europe.

M. Levasseur a divisé son ouvrage en trois parties ;

I. L'ouvrier au travail.
II. L'ouvrier chez lui.
III. Les questions ouvrières.

il ne nous est pas possible, en ces quelques lignes, 
de suivre M. Stocquart dans l’analyse qu’il fait de ces 
questions complexes. Que les absents sachent combien 
ils ont eu tort ! Ils ont surtout perdu à ne pas entendre 
les observations personnelles et vécues que de m ulti
ples séjours en Amérique ont permis au conférencier 
d'ajouter à son étude. Parmi ces aperçus, le plus géné
ralement ignoré est peut-être celui de l’étai de la

à mon oncle Zabulon. C'est un homme aimable et qui 
comprend la vie; je loferai prévenir dans la matinée.

Mais ne parlez de cela à personne, pas à Binocbe 
surtout.

Sans laisser à Darrest le temps de lui répondre, 
Gerolson sc leva vivement.

—  J’ai promis à  M110 Marie Deforges, certains ren
seignements au sujet d’une pauvre femme qui l’inté
resse ; permettez-moi d ’aller les lui porter.

Et quittant le juge d'instruction, le jeune homme 
disparut.

11 rentra dans la salle à manger, satisfait, le cœur 
léger, l'esprit singulièrement lucide, le pas ferme, et se 
dirigea vers le salon.

Des couples maintenant dansaient. Ghislaine De
forges cl Alfred Picfort passèrent enlacés devant lui, 
puis ce furent Jacquelin et M"' des Fossés. La fête 
battait son plein; la vie lui semblait heureuse. Il lon
gea la muraille pour aller inviter Marie Deforges qui le 
regardait à l'autre extrémité de la chambre, el comme 
il passait devant la porte, il aperçut sur le palier 
M° Deforges, le héros de la soirée, secouant la main 
d 'un vieil officier en disant ces mois, qui parvinrent 
jusqu'à lui :

—  Votre homme sera décoré, je vous le promets ! 
La reine el moi nous nous en occupons !

(A  suivre.)
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législation du travail ans Etats-Unis : tandis que les 
économistes américain* 'e  réclament d 'une Iiliorté illi
mitée, les nécessités politiques ont obligé la plupart 
des Etats à légiférer sur le contrai de travail et sur les 
pratiques de l'industrie d 'une façon qui n 'a  d'équi
valent nulle part. C'est ainsi que M. Stocquart nous 
révèle l'existence, dans l’État d'iow a, d 'un Code régle
mentant les opérations de la fabrication du beurre I

Au hasard du souvenir, voici encore une observation 
faite par l'orateur L’ouvrier américain n'éprouve 
aucune hostilité, aucune envie à l'égard des milliar
daires fabuleux dont nous connaissons les noms même 
en Europe. Il se d it philosophiquement que quiconque 
a une grande fortune en a le souci ; ses yeux nc sonl 
d'ailleurs pas choqués par le spectacle d 'une oisiveté 
inconnue aux États-Unis. I.e milliardaire travaille 
comme l'ouvrier ; le rentier n’existe pas dans ce 
pays.

En terminant, M° Stocquart a fixé les traits saillants 
dc la situation actuelle et s'est demandé ce que ména
geait l’avenir aux États-Unis.

Aujourd'hui l'industrie se concentre dans un nombre 
toujours moindre d'établissements, tandis que la pro
duction augmente ; l'ouvrier est actif, appliqué, sa 
productivité est plus forte que celle dc ses collègues 
européens ; l'entrepreneur fait preuve d'un individua
lisme aigu ; scs affaires seules l'intéressent : dc là 
l’absence d’institutions de patronage : la dignité de 
l’ouvrier n'accepterait d’ailleurs pas une semblable 
tutelle.

Dans l’avenir il faut s'attendre à un développement 
encore plus considérable du machinisme, à une con
centration croissante des capitaux. Les ouvriers ten
dront toujours davantage à traiter d'égal à égal avec les 
patrons. U; socialisme subsistera, mais avec des 
théines nouveaux, ceux qui lui servent aujourd'hui ne 
pouvant pas aboutir.

L'assemblée a vivement applaudi M" Stocquart, que 
M° André a remercié au nom de la Conférence.

Beautés de l’Éloquence judiciaire (‘).

CnOSES VÉCUES

Dans le naufrage de l'esquif désemparé de la 
demande, pas une épave qui surnage... R ien... rien !... 
Et maintenant, messieurs, passons l'affaire au crible 
du détail.

[ti Voy. J. T., 1900 p. 1212 Pt les renvois.
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On prétend que nous avons empiété d 'une verge sur 
la propriété dc notre voisin. C'est, dans tous les cas, 
une bien petit*» verge, car nous avons pu à  peine y 
construire une étable à porcs pour les membres de 
notre famille.

Au moment de l’accident, la locomotive du tram 
s'avançail avec la lenteur majestueuse d ’un énorme 
éléphant et, par surcroît de précaution, elle ne cessait 
de sonner de la trompe.

Ce témoin ne peut vous inspirer la moindre con
fiance, car il est borgne, et il n’est pas possible qu'un 
homme qui n'a qu 'un  œil ait pu voir tant de choses.

La justice, messieurs, est parfois si aveugle qu'elle 
ne peut même pas ouvrir les yeux pour voir la 
lumière.

Malheureusement il y avait, dans cette union, un 
ver; et ce ver. c'était la belle-mère.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1 0 3 9 . —  DE FINLANDE AU CAUCASE, p a r  J u i .e s

Mertuns. — Anvers, 1900, Imprimerie centrale.
In-8”, 240 p. —  Prix : 2 fr. ¿>0 c :

M. Jules Merlens, un des membres les plus distin
gués du Jeune Rarreau d’Anvers et juge suppléant au 
tribunal de première instance de celte ville, est un 
grand voyageur qui aime à faire bénéficier scs con
frères des fruits de ses pérégrinations.

Tel a été le principal but de son nouveau livre, 
écrit dans un slyle charmant et typographie d'une 
façon exquise.

Ce joli livre contient, sur les institutions de la Fin
lande el sur le fonctionnement des tribunaux russes, 
de précieux renseignements qui lui assignent une 
place dans la bibliothèque du jurisconsulte.

C. D.
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Office International de Bibliographie
R E L E V É  P É R I O D I Q U E

d e  L i v r e s  e t  A r t i c l e s  d e  L a n g u e  F r a n ç a i s e  
s n r  le  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e l g i q u e  e t  A 
l ’É t r a n g e r .

F i n a n c e s .  D r o i t  f i s c a l .

[ ............  1- — 1900. — Recueil général des lois,
décrets et ordonnances concernant les contributions 
indirectes et les octrois de 1790 à 1900, annoté de 
la jurisprudence des tribunaux el des interprétations 
administratives par J. Martel, directeur honoraire 
des contributions indirectes, avec la collaboration 
de Paul Massios, rédacteur principal à la direction 
générale des contributions indirectes. — Poitiers, 
P. Oudin, t. 1 " , vm-769 p. [351 71ÏS 9(44)

ScHoon (VanV — 1900. —  Impôts indirects. Droit 
d'étalage. Perception. Affermage. Pourvoi formé 
contre un jugement du tribunal correctionnel de 
Liège, siégeant en degré d'appel du 29 juillet 1899 
Conclusions de M l’avocat général Van Schoor. 
R enie de l'adin. et du dr. adm. de la Bell/, p. 149- 
157. Bruxelles. Impr. Van der Aa, avril.

351.716 C493)
[ ..............J. —  1900. — Projet Rouvier. Projet Caillaux,

relatifs ù la réforme des boissons. Nice. iinp. Mal- 
vano. In-8», 45 p. 351.716.2 (441

Taili.andusr (H. Saint-René). —  1900. —  La réforme 
du régime des boissons. Paris, im pr. Levé. 5, rueGav- 
Lussac. In-8», 11 p. 351.716.2 (44)

[Ex. flebue de viticulture.1
Hauiiion (M.). — 1899. —  Conseil d'Etat 24 décem

bre 1897. Patente. Exemption. Caisse rurale. Com
mentaire par M. Haurion M. Journal du Palais, 
2e cahier mensuel, 3° partie, p. 17-18. Paris. Larose.

351.717 (44)
Waiii. (Albert). —  1899. — Cass. civ., 16 mars 1898. 

Enregistrement. Droits non perçus. Résolution. 
Vente. Paiement du prix (Défaut de>. Nullité radicale. 
Jugement. Acompte. Droit proportionnel. Preuve. 
Commentaire de M. Wahl, Albert. Journal du Palais.
l ,r cahier mensuel, 49-51. Paris, Larose.

351.718 (44)
W ahl (Albertl. —  1899. —  Cass. Réq. 21 avril 1898. 

Enregistrement. Société. Part. Coassocié. Dissolu
tion. Décès. Cession. Option. Prix fixé. Inventaire 
(Défaut d’). Estimation. Documents de la cause. 
Liquidation. Prescription biennale. Interruption. 
Acte ultérieur. Paiement des droits. Protestation 
(Absence de). Reconnaissance Prescription trente- 
naire. Commentaire de M. Albert Wahl. Journal du 
Palais. 1" cahier mensuel, p. 52-36. Paris, Larose.
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[..............] .  — 1900. —  Société. Société en nom col
lectif. Transformation en commandite simple. Enre
gistrement. Solution de la régie 0 avril 1897. 
Journ. des not. et îles avoc. et jurispr. du notar., 
avril, p. 258-259. Paris, 52, rue des Saints-Pères.

[351.718 (44)
[..............] .  —  1900. —  Bail à  ferme. Loyer variable.

Enregistrement. —  Fractionnement. —  Solution de 
la régie 18 octobre 1898. Journ. des not. el des 
nvoc et jurispr. du not., avril, p. 256-257. Paris,
52, rue des Saints-Pères [351.718 (44)

J. B. P. — 1900. — Enregistrement. Licitation suivie 
de partage. Actes distincts mais présentés simulta
nément à l'enregistrement. Indivision. Droit de 
transcription non exigible. Revue du notar. et de 
l'enreg. et contr. de l'enreg., p. 397-406. Juin. 
Paris, place Dauphine, 27. [351.718(44)

Lege.ndre (Léon). — 1900. —  Enregistrement. Pour
suite. Instance. Contrainte non suivie d'opposition. 
Assignation directe. Droit commun. —  Consé
quences. Hypothèque. Commentaire par Legendre 
(Léon). Revue du notar. et de l'enreg. et contr. de 
l'enreg., février, p. 96-104. Paris-, place Dau- 
phino, 27. [351.718 (44)

Rodenbach  (Félix). —  1900. —  Quittance. Vente. 
Enregistrement. Revue pratique dc droit, l re livrai
son, mars. Bruges, Gûens-Seaux. [351.718 (493) 

R odexbacii (Félix). —  1900 —  Promesse de vente 
unilatérale sous-seing privé. Revue pratique de droit, 
1" livraison, mars. Bruges, Gûens-Seaux.

[351.718(493)
Lkgendre (Léon). —  1900. — Enregistrement. Les 

adjudicataires d'immeubles e t l'enregistrement. 
Adjudications judiciaires el adjudications volontaires 
devant notaire. Expertises. Limites du droit de l'ad
ministration. Excès de zèle. Abus. Revue du notar. 
et de l'enreg. et conlr. de l’enreg., p . 161-188, 
mars. Paris, place Dauphine, 27. [351.718.3 (44) 

LErAGE (Evariste). — 1900. —  Enregistrement. Réso
lution de vente pour défaut dc paiement du  prix. 
Constructions. Augmentation de valeur. Renoncia
tion du vendeur h son droit d'accession. Liquidation 
du droit proportionnel. Revue du notar. et de l'en
reg. et contr. île l'enreg., p . 386-396, ju in . Paris, 
place Dauphine, 27. [351.718.5 (44)

W . (A.). —  1899. — Cass. Req. 24 octobre 1898. 
Timbre, Actions, Renouvellement, Actions de capi
tal, Division, Actions de jouissance, Liquidation du 
droit, Valeur déclarée. Commentaire par M. W . A. 
Journal du Palais, 3* cahier mensuel, 1™ partie, 
p. 143-146. Paris, Larose. [351.718.8 (44)
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L 'A r b it r a g e  e t  l e s  R é a l it é s  n a t io n a l e s .

C o n v e n t io n  d e  L a  H a y e  pour assurer le règlement 
pacifique des différends internationaux, signée le
29 juillet 1899, et promulguée le 1er décembre 1900.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . Cass., l r" ch. ( I .  Jugement. 
Force exécutoire. Possibilité d’un appel éventuel. 
Absence d’effet sur l’autorité de la sentence judi
ciaire. II. Interdiction. Jugement prononçant la 
mainlevée. Absence d'appel. Décès de l'interdit 
avant l'expiration du délai d’appel. Caractère per
sonnel do l’action en mainlevée. Jugement inatta
quable. Intéressé décédant en état de capacité juri
dique.) —  Comin. B ru x .,  1”  ch. (I. Marque de 
fabrique. Exploitation hors de Belgique. Conditions 
de la protection en Belgique. Nécessité d’un dépôt 
préalable e t régulier dans le pays d'origine.
II. Marque de fabrique. Législation anglaise. Elé
ments constitutifs. 111. Marque de fabrique. Nom de 
l'inventeur. Application à un objet breveté. Chute 
du brevet dans le domaine public. Absence d’effet 
sur la validité de la marque. IV. Eléments constitu
tifs d'une m arque. Représentation de l'appareil 
fabriqué. Absence de monopole de fabrication. Ino
pérant» au point de vue de la validité de la marque.
V. Antériorité d’usage. Moyen invoqué par celui qui 
a agi au nom du déposant. Non-recevabilité. VI. Ab
sence de poursuites du chef de contrefaçon. Pré
tendu abandon de droit. Rejet. VII. Concurrence 
déloyale. Nom commercial. Emploi par un concur
rent. Mol ne constituant pas l’appellation usuelle du 
produit vendu. Manœuvre déloyale. VIII. Distinc
tions honorifiques e t brevets. Attribution à un pro
duit portant certain nom. Lisage par un tiers sans 
droit â l’usage de ce nom. Concurrence déloyale.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : Les Innovations du Tribunal 
de commerce — Plaideurs d ’exception. — La Grille 
de la place Poelaert. —  Les Frais de justice.

B e a u t é s  d e  l ’é l o q u e n c e  j u d ic ia ir e . —  Choses vécues
N o m in a t io n s  e t  Mu t a t io n s  d a n s  l e  p e r s o n n e l  j u d i 

c i a ir e .

DROIT PUBLIC INTERNATIONAL

L’A rb it rag e
ET

les Réalités  nationales

La guerre engagée dans le Sud de l’Afrique 
depuis plus d'une année entre Néerlandais 
d’Afrique et Anglo-Saxons vient de fournir 
une fois encore un incident nettement juri
dique. Le Président Kruegcr est venu tenter en 
Europe de terminer par un arbitrage le conflit 
entre l’immense Angleterre triomphante et 
son petit peuple à demi vaincu. Un arbitrage ? 
Des juristes, l'opinion publique et les Sociétés 
de la Paix trouvèrent la chose admirable. 
Quelle magnifique occasion de démontrer les 
progrès faits par les idées de mansuétude et 
de bonté! 11 y eut un moment d’universel 
attendrissement et beaucoup de bonnes gens, 
lisant leurs gazettes, murmurèrent : « Ah! si 
c'était possible ! »

Il y eut bien quelques esprits aigres qui 
déchantèrent. « L’arbitrage, disaient-ils, c’est 
un de ces moyens auxquels on a recours pour 
terminer les conflits qui, de l'accord des par-
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ties, ne valent pas la secousse énorme d’une 
guerre. C’est un essai de constituer entre peu
ples un tribunal de simple police pour les 
petits désaccords de voisinage- Mais il ne va 
pas plus loin. Dès que les passions publiques 
et politiques, dès que de grands intérêts ou de 
grandes idées s’y mêlent, le ton change... »

Certains ajoutaient : « Il ne suffit pas d’une 
idée généreuse pour transformer le monde. Ce 
serait s’illusionner dangereusement que de 
croire que pour agir, il suffit de parler. Il 
faut, pour qu'une idée vive, qu’elle plonge ses 
racines et s’alimente dans la réalité des exis
tences nationales. Ce sont les sociétés humai
nes, dans leurs multiples individualités collec
tives, dont l'ellort anime l’Univers. Il ne suffira 
donc pas au Président Krueger de faire appel 
à ties idées d'arbitrage, comme un alchimiste 
qui, sans alambic et sans creuset, réciterait 
stérilement la formule transmutatoire. Les 
mots ne sont rien. Les réalités nationales sont 
tout. »

C’est ainsi que la question se posa, divisant 
les hommes qui pensent en deux groupes, à 
propos de l’arbitrage, comme à propos de la 
plupart des incidents contemporains.

D'un côté, les Individualistes, c’est-à-dire 
ceux qui, en matière juridique, en Droit 
public notamment, tiennent pour le cosmo
politisme des Droits de l'Homme et du citoyen. 
Ils représentent tout le magnifique effort du 
siècle qui s’en va, mais un effort qui sent la 
fatigue, les rides, l'épuisement sénile. Quand 
ceux-là, qu’anime en toute chose l’esprit 
radical, ont dit. à tort et à travers, quelques 
grands mots qui éveillent à l’esprit des idées 
généreuses comme Vérité, Fraternité ou Justice, 
on les voit se rasseoir, satisfaits. Cette fois, ils 
avaient dit « Paix et Arbitrage! » et ils escomp
taient déjà l’effet de leurs paroles.

De l’autre côté s’étaient rangés ceux qui 
attachent toute importance aux faits et à la réa
lité anthropologique des peuples.

On sait quel a été le résultat de cette tenta
tive. Les radicaux individualistes sont irrités 
eL surpris. La formule magique n'a pas opéré 
de miracle. Non seulement la plupart des 
nations ont décliné toute intervention, mais 
encore on sait avec quelle désinvolture répu
gnante et grossière, un Vieillard, symbole de 
l’indépendance d’une race, et mendiant, seul, 
héroïque et digne, la liberté des siens dans les 
peu hospitalières chancelleries, a été accueilli 
par les empereurs et les rois.

*
* *

Comment faut-il apprécier cet insuccès? 
Quelles réflexions fait-il naître?

On peut, croyons-nous, en tirer deux con
clusions.

La première, c'est que le fait actuel comme 
les précédents tend à confirmer que, dans la 
pratique actuelle des réalités internationales, 
l’arbitrage n’est appelé à réussir que pour la 
solution des petits conflits et que c’est bien la 
« justice de paix » des peuples. Si cette con
clusion est fondée, l’erreur commise par les
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partisans de la solution de tous les différends 
par l'arbitrage est un peu semblable à celle que 
commettrait un dramaturge qui ferait parler 
Hamlet, Desdémoue ou Andromaque sur le ton 
de M. Dimanche. Quand de violentes, supé
rieures et dramatiques passions bouleversent 
l'âme des hommes et des peuples, elle exige 
que le Drame judiciaire prenne les proportions 
qui conviennent à leur profondeurredoutable, 
à leur agitation terrible. Faire autrement, 
n’est-ce pas agir comme ce personnage de 
Banville « offrant du sucre aux loups pour les 
apprivoiser »?

La seconde remarque qui se dégage de cette 
aventure contemporaine est peut-être plus 
suggestive encore.Deux nations seulement ont 
accueilli avec la bienveillance généreuse d’une 
pleine sympathie, l'illustre Exilé, mendiant de 
Justice : la Hollande et la France se sont trou
vées sœurs. Or la réalité veut que le peuple 
boer soit moitié flamand, moitié français.

Mystérieuse fatalité des destinées. Partout 
l'âme flamande, partout l’âme française sesont 
heurtées toujours à l'âme anglo-saxonne. Qui 
dira la part que représente et dans leuraccueil 
et dans l’appui qu’elles peuvent donner à cette 
proposition d'arbitrage la sympathie innée 
pour les désirs d'un peuple qui est de leur 
sang?

Voilà deux pensées qui, à propos d’un phé
nomène juridique, reportent brusquement 
l'esprit loin des verbalismes métaphysiques et 
cosmopolites, vers des réflexions plus fé
condes, et vers le rôle latent et décisif que 
joue en toutes choses l’Ame traditionnelle des 
Nations.
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TITRE Ier. —  D u  m a in t ie n  d e  l a  p a i x  g é n é r a l e .

Ar tic le  prem ier . — En vue île prévenir autant que 
possible le recours à la force dans les rapports entre 
les Etats, les puissances signataires conviennent d’em
ployer tous leurs efforts pour assurer le règlement 
pacifique des différends internationaux.

TITRE II. •— D e s  b o n s  o f f ic e s  e t  d e  l a  m é d ia t io n .

A r t .  2 . .  — En cas de dissentiment grave ou de con
flit, avant d’en appeler aux arm es, les puissances 
signataires conviennent d'avoir recours, en tant que 
les circonstances le permettront, aux bons offices ou 
à la médiation d'une ou de plusieurs puissances 
amies.

Art. 3. —  Indépendamment de ce recours, les puis
sances signataires jugent utile qu'une ou plusieurs 
puissances étrangères au conflit offrent de leur propre 
initiative, en tant que les circonstances s’y prêtent, 
leurs bons offices ou leur médiation aux Etats en 
conflit.

Le droit d’offrir les bons offices ou la médiation
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appartient aux puissances étrangères au conflit, même 
pendant le cours des hostilités.

L’exercice de ce droit ne peut jamais être considéré 
par l'une ou l'autre des parties en litige comme un 
acte peu amical.

Art . 4 . —  Le rôle du médiateur consiste à conci
lier les prétentions opposées et à apaiser les ressenti
ments qui peuvent s’ètre produits entre les Etats en 
conflit.

Art. 5. — Les fonctions du médiateur cessent du 
moment où il est constaté, soit par l’une des parties 
en litige, soit par le médiateur lui-même, que les 
moyens de conciliation proposés par lui ne sont pas 
acceptés.

Art. (i. — Les bons offices et la médiation, soit sur 
le recours des parties en conflit, soit sur l'initiative 
des puissances étrangères au conflit, ont exclusive-

• ment le caractère de conseil et n 'ont jamais force obli
gatoire.

Art. 7. — L’accepiation de la médiation ne peut 
avoir pour effet, sauf convention contraire, d ’inter
rompre, de retarder ou d’entraver la mobilisation et 
autres mesures préparatoires à  la guerre.

Si elle intervient après l’ouverture des hostilités, 
elle n ’interrompt pas, sauf convention' contraire, les 
opérations militaires en cours.'

Ar t . 8. — Les puissances signataires sont d'accord 
pour recommander l ’application, dans les circon
stances qui le permettent, d 'une médiation spéciale 
sous la forme suivante :

En cas de différend grave, compromettant la paix, 
les Etats en conflit choisissent respectivement une 
puissance à laquelle ils confient la mission d’entrer en 
rapport direct avec la puissance choisie d 'autre part, 
à  l’effet de prévenir la rupture des relations paci
fiques.

Pendant la durée de ce mandat, dont le terme, 
sauf stipulation contraire, ne peut excéder trente 
jours, les Etats en litige cessent tout rapport direct au 
sujet du conflit, lequel est considéré comme déféré 
exclusivement aux puissances médiatrices, celles-ci 
doivent appliquer tous leurs efforts à régler le diffé
rend.

En cas de rupture effective des relations pacifiques, 
ces puissances demeurent chargées de la mission 
commune de profiter de toute occasion pour rétablir 
la paix.

TITRE III. — Des  commissions in ter nation ales  

d’en q u è te .

A r t . 9. —- Dans les litiges d'ordre international 
n'engageant ni l'honneur ni des intérêts essentiels et 
provenant d’une divergence d ’appréciation sur des 
points de fait, les puissances signataires jugent utile 
que les parties qui n’auraient pu se mettre d'accord 
par les voies diplomatiques instituent, en tant que les 
circonstances le permettront, une commission interna
tionale d ’enquête chargée de faciliter la solution de ces 
litiges, en éclaircissant, par un examen impartial et 
consciencieux, les questions de fait.

Aht. 10. —  Les commissions internationales d 'en
quête sont constituées par convention spéciale entre les 
parties en litige.

La convention d’enquête précise les faits à exami
ner et l’étendue des pouvoirs des commissaires.

Elle règle la procédure.
L'enquête a  lieu contradictoirement.
La forme et les délais à observer, en tant qu'ils ne 

sont pas fixés par la convention d’enquête, sont déter
minés par la commission elle-même.

Art. 11. —  Les commissions internationales d 'en 
quête sont formées, sauf stipulation contraire, de la
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A i i t .  \& . —  L p s  n y jg s a n c p p  u p  l i t i g e  s ’e n g a g e n t  :'i 

f o u r n i r  | a  c o m m is s io n  i n t c f f ^ y p o a l e  <Í!c n n u ¿ t e ,  d a n s  

l a  p l u s  l a r g p  m e s u r e  q u 'e l l e s  j u g e r o n t  p o s s i b l e ,  t o u s  

l e s  m o y e n s  e t  t o u t e s  l e s  f a c i l i t é s  n é c e s s a i r e s  p o u r  la  

c o n n a i s s a n c e  c o m p lè t e  e t  l 'a p p r é c i a t i o n  e x a c t e  d e s  

f a i t s  e n  q u e s t i o n .

A r t . 1 3 . —  L a  c p i |i im ¡ss iq i)  j i u e r p a f iq n q l «  

p r é s e n t e  a u x  p u i s s a n c e s  e n  l i t i g e  s o n  r a p p o r t  s i g n é  

p a r  t o u s  l e s  m e m b r e s  d e  l a  c o m m is s io n .

A r t . | 4 .  —  1.0 r a p p o r t  f ie  c o m m i s s i o n  i n t e r n a 

t i o n a l e  d 'e n q u ê t e ,  l i m i t é  à  l a  c o n s t a t a t i o n  d e s  f a i t s ,  

n 'a  n u l l e m e n t  l e  c a r a c t è r e  d 'u p c  s p n jp n e e  i j i b j t r a l p .

I l  l a i s s e  a u x  p u i s s a n c e s  e n  l i t i g e  u n e  e n t i è r e  l i b e r t é  

p o u r  l a  s u i t e  à  d o n n e r  ü  c e t t e  c o n s t a t a t i o n

T IT R E  I V .—  D e  l ' a r b it r a g e  in t e r n a t io n a l .

C h a p i t r e  p r e m i e r .  —  D e  la  ju s t i c e  a rb itra le .

A r t . 1 3 .  —  L ’a r b i t r a g e  i n t e r n a t i o n a l  a  p o u r  o b j e t  

l e  r è g l e m e n t  d e  l i t i g e s  e n t r e  l e s  E ta ts  p a r  d e s  j u g e s  t |e  

l e u r  c h o i x  e t  s u r  l a  b a s e  d u  r e s p e c t  d u  d r o i l -

A r t . 1 6 . —  D a n s  l e s  q u e s t i o n s  d 'o r d r e  j u r i d i q u e  e t ,  

e n  p r e m i e r  l i e u ,  d a n s  l e s  q u e s t i o n s  d ' i n t e r p r é t a t i o n  o u  

d 'a p p l i c a t i o n  d e s  c o n v e n t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s ,  l ' a r b i 

t r a g e  e s t  r e c o n n u  p a r  l e s  p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s  c o m m e  

l e  m o y e n  l e  p l u s  e f f ic a c e  e t  e n  m ê m e  te m p s  l e  p lu s  

é q u iU ib le  d e  r é g l e r  l e s  l i t i g e s  q u i  n ’o n t  p a s  é t é  r é s o lu s  

p a r  l e s  v o ie s  d i p l o m a t i q u e s .

A r t . 1 7 . —  L a  c o n v e n t io n  d 'a r b i t r a g e  e s t  c o n c lu e  

p o u r  d e s  c o n t e s t a t i o n s  d é j à  n é e s  o u  p o u r  d e s  c o n t e s t a 

t i o n s  é v e n t u e l l e s .

E l le  p e u t  c o n c e r n e r  t o u t  l i t i g e  o u  s e u l e m e n t  le s  

l i t i g e s  ( l 'u n e  c a t é g o r i e  d é t e r m i n é e .
A r t . 1 8 .  —  L a  c o n v e n t i o n  d 'a r b i t r a g e  im p l iq u e  

l 'e n g a g e m e n t  d e  s e  s o u m e t t r e  d e  b o n n e  f o i  à  l a  s e n 

t e n c e  a r b i t r a l e .

A r t . 1 9 .  —  I n d é p e n d a m m e n t  d e s  t r a i t é s  g é n é r a u x  

o u  p a r t i c u l i e r s  q u i  s t i p u l e n t  a c t u e l l e m e n t  l 'o b l i g a t i o n  

d u  r e c o u r s  à  l 'a r b i t r a g e  p o u r  l e s  p u i s s a n c e s  s i g n a 

t a i r e s ,  c e s  p u i s s a n c e s  s e  r é s e r v e n t  d e  c o n c l u r e ,  s o i t  

a v a n t  l a  r a t i f i c a t i o n  d u  p r é s e n t  a c t e ,  s o i t  p o s t é r i e u i e -  

m e n t ,  d e s  a c c o r d s  n o u v e a u x ,  g é n é r a u x  o u  p a r t i c u l i e r s ,  

e n  v u e  d 'é l e n d r e  l 'a r b i t r a g e  o b l i g a t o i r e  à  t o u s  l e s  c a s  

q u ’e l l e s  j u g e r o n t  p o s s i b l e  d e  l u i  s o u m e t t r e .

C iiA t 'ir iiE  I I .  —  D e  la  C o u r  p e r m a n e n te  d 'a rb i tra g e .

A r t . 2 0 . —  D a n s  l e  b u t  d e  f a c i l i t e r  l e  r e c o u r s  i m m é 

d i a t  à  l 'a r b i t r a g e  p o u r  l e s  d i f f é r e n d s  i n t e r n a t i o n a u x  

q u i  n 'o n t  p u  ê t r e  r é g l é s  p a r  l a  v o i e  d ip l o m a t i q u e ,  l e s  

p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s  s ’e n g a g e n t  ¿  o r g a n i s e r  u n e  

C o u r  p e r m a n e n t e  d ' a r b i t r a g e  a c c e s s i b l e  e n  t o u t  t e m p s  

e t  f o n c t i o n n a n t ,  s a u f  s t i p u l a t i o n  c o n t r a i r e  d e s  p a r t i e s ,  

c o n f o r m é m e n t  a u x  r è g l e s  d e  p r o c é d u r e  i n s é r é e s  d a n s  

l a  p r é s e n t e  c o n v e n t io n .

A r t . 2 1 .  —  L a  C o u r  p e r m a n e n t e  s e r a  c o m p é te n t e  

p o u r  t o u s  l e s  c a s  d 'a r b i t r a g e ,  à  m o i n s  q u ’i l  n ’y  a i t  

e n t e n t e  e n t r e  l e s  p a r t i e s  p o u r  l ’é t a b l i s s e m e n t  d ’u n e  

j u r i d i c t i o n  s p é c i a l e .

A r t .  ! 2 .  —  l i u  b u r e a u  i n t e r n a t i o n a l  é t a b l i  à  La 

H a y e  s e r t  d e  g r e f f e  à  l a  C o u r .

C e  b u r e a u  e s t  l ' i n t e r m é d i a i r e  d e s  c o m m u n ic a t io n s  

r e l a t i v e s  a u x  r é u n i o n s  d e  c e l l e - c i .

I l  a  l a  g a r d e  d e s  a r c h i v e s  e t  l a  g e s t i o n  d e  t o u t e s  

l e s  a f f a i r e s  a d m i n i s t r a t i v e s .

L e s  p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s  s 'e n g a g e n t  à  c o m m u 

n i q u e r  a u  ’ b u r e a u  i n t e r n a t i o n a l  d e  L a  l l a v e  u n e  

c o p i e  c e r t i f i é e  c o n f o r m e  d e  t o u t e  s t i p u l a t i o n  d 'a r b i 

t r a g e  i n t e r v e n u e  e n t r e  e l l e s  e t  d e  t o u t e  s e n t e n c e  a r b i 

t r a l e  l e s  c o n c e r n a n t  e t  r e n d u e  p a r  d e s  j u r i d i c t i o n s  

s p é c i a l e s .

E l le s  s 'e n g a g e n t  à  c o m m u n i q u e r  d e  p i é m e  a u  b u r e a u  

l e s  l o j ç ,  r è g l e m e n t s  e t  d o c u m e n t s  c o n s t a t a n t  é v e n t u e l 

l e m e n t  l ’e x é c u t i o n  d e s  s e n t e n c e s  r e n d u e s  p a r  l a  C o u r .

A r t - 2 3 .  —  C h a q u e  p u i s s a n c e  s i g n a t a i r e  d é s i g n e r a ,  

d a n s  l e s  t r o i s  m o i s  q u i  s u i v r o n t  l a  r a t i f i c a t i o n  p a r  

e l l e  d u  p r é s e n t  a c t e ,  q u a t r e  p e r s o n n e s  a u  p l u s ,  d ’u n e  

c o m p é t e n c e  r e c o n n u e  d a n s  l e s  q u e s t i o n s  d c  d r o i t  

i n t e r n a t i o n a l ,  j o u i s s a n t  d e  l a  p l u s  h a u t e  c o n s id é r a t i o n  

m o r a l e  e t  d i s p o s é e s  à  a c c e p t e r  l e s  f o n c t io n s  d ' a r 

b i t r e s .

L e s  p e r s o n n e s  a i n s i  d é s i g n é e s  s e r o n t  i n s c r i t e s  a u  

t i t r e  d e  m e m b r e s  d e  l a  C o u r ,  s u r  u n e  l i s t e  q u i  s e r a  

n o t i f i é e  à  t o u t e s  l e s  p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s ,  p a r  l e s  s o in s  

d u  b u r e a u .

T o u t e  m o d i f i c a t i o n  à  la  l i s t e  d e s  a r b i t r e s  e s t  p o r t é e ,  

p a r  l e s  s o i n s  d u  b u r e a u ,  à  l a  c o n n a i s s a n c e  d e s  p u i s 

s a n c e s  s i g n a t a i r e s .

D e u x  o u  p l u s i e u r s  p u i s s a n c e s  p e u v e n t  s 'e n t e n d r e  

p o u r  l a  d é s i g n a t i o n  e n  c o m m u n  d ’u n  o u  d e  p l u s i e u r s  

m e m b r e s .

L a  m ê m e  p e r s o n n e  p e u t  ê t r e  d é s i g n é e  p a r  d e s  p u i s 

s a n c e s  d i f f é r e n t e s .

L e s  m e m b r e s  d e  l a  C o u r  s o n t  n o m m é s  p o u r  u n  

t e r m e  d e  s i x  a n s .  L e u r  m a n d a t  p e u t  ê t r e  r e n o u v e l é .

E n  c a s  d e  d é c è s  o u  d e  r e t r a i t e  d ' u n  m e m b r e  d e  la  

C o u r ,  il  e s t  p o u r v u  à  s o n  r e m p l a c e m e n t  s e l o n  l e  m o d e  

f i x é  p o u r  s a  n o m i n a t i o n .

A r t .  2 4 .  —  L o r s q u e  l e s  p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s  

v e u l e n t  s ’a d r e s s e r  à  l a  C o u r  p e r m a n e n t e  p o u r  l e  r è g l e 

m e n t  d 'u n  d i f f é r e n d  s u r v e n u  e n t r e  e l l e s ,  l e  c h o ix  d e s  

a r b i t r e s  a p p e l é s  à  f o r m e r  l e  t r i b u n a l  c o m p é t e n t  p o u r  

s t a t u e r  s u r  c c  d i f f é r e n d ,  d o i t  ê t r e  f a i t  d a n s  l a  l i s t e  

g é n é r a l e  d e s  m e m b r e s  d e  l a  C o u r .

A  d é f a u t  d e  c o n s t i t u t i o n  d u  T r i b u n a l  a r b i t r a l  p a r  

l ’a c c o r d  i m m é d i a t  d e s  p a r t i e s ,  il  e s t  p r o c é d é  d e  l a  

m a n i è r e  s u i v a n t e  :
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C h a q u e  p a r t i e  n o m m e  d e u x  a r b i t r e s  e l  c e u x -c i  

c h o i s i s s e n t  e n s e m b l e  u n  s u r a r b i t r e .

E n  c a s  d c  p a r t a g e  d e s  v o ix ,  l e  c h o i x  d u  s t i r a r b i t r e  

e s t  c o n f i é  u n e  p u i s s a n c e  t i e r c e ,  d é s i g n é e  d e  c o m 

m u n  a c c o r d  p a r  l e s  p a r t i e s .

S i l 'a c c o r d  n e  s 'é t a b l i t  p a s  à  c e  s u j e t ,  c h a q u e  p a r t i e  

d é s ig n e  u n e  p u i s s a n c e  d i f f é r e n t e ,  e l  l e  c h o i x  d u  

s u r a r b i t r e  e s t  f a i t  d e  c o n c e r t  p a r  l e s  p u i s s a n c e s  a i n s i  

4 é s jg n é e s .

L e  t r i b u n a l  é t a n t  a i n s i  c o m p o s é ,  l e s  p a r t i e s  n o t i f i e n t  

a u  b u r e a u  l e u r  d é c i s io n  d e  s ’a d r e s s e r  à  l a  C o u r  e t  le s  

f lo m p  < les a r b j t r e s .

L e  t r i b u n a l  a r b i t r a l  s e  r é u n i t  à  l a  d a t e  t ix é p  p a r  l e s  
p p r t i e s .

L e s  m e m b r e s  d e  la  C o u r ,  d a n s  l 'e x e r c i c e  d e  l e u r s  

f o n c t io n s  e t  e n  d e h o r s  d e  l e u r  p a y s ,  j o u i s s p n t  d e s  p r i 

v i l è g e s  e t  i n d e m n i t é s  d i p l o m a t i q u e s .

A r t . 2 5 .  —  L e  t r i b u n a l  a r b i t r a l  s i è g e  d ’p r d i n a i r e  à  

L a  H a y e .

L e  s i è g e  n e  p e u t ,  s a u f  l e  c a s  d e  f o r c e  m a j e u r e ,  ê t r e  

c h a n g é  p a r  l e  t r i b u n a l  q u e  d e  l 'a s s e n t i m e n t  d e s  p a r t i e s .

A r t . 2 6 .  —  L e  b u r e a u  i n t e r n a t i o n a l  d e  L a  H q y e  e s t  

a u t o r i s é  ii m e t t r e  s e s  l o c a u x  e t  s o n  o r g a n i s a t i o n  à  la  

d i s p o s i t i o n  d e s  p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s  p o u r  l e  f o n c 

t i o n n e m e n t  d e  t o u t e  j u r i d i c t i o n  s p é c i a l e d a r t u f r a g e .

L a  j u r i d i c t i o n  d c  l a  C o u r  p e r m a n e n t e  p e q t  ê t r e  

é t e n d u e ,  d a n s  l e s  c o n d i t i o n s  p r e s c r i t e s  p a r  l e s  r è g l e 

m e n t s ,  a u x  l i t i g e s  e x i s t a n t  e n t r e  d e s  p u i s s a n c e s  n o n  

s i g n a t a i r e s  o u  e n t r e  d e s  p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s  e l  d e s  

p u i s s a n c e s  n o n  s i g n a t a i r e s ,  s i  l e s  p a r t i e s  s o n t  c o n v e 

n u e s  d c  r e c o u r i r  à  c e l t e  j u r i d i c t i o n .

A r t . 2 7 .  —  L e s  p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s  c o n s i d è r e n t  

c o m m e  u n  d e v o i r ,  d a n s  l e  c a s  o ù  u n  c o n l l i t a i g u  m e n a 

c e r a i t  d ’é c l a t e r  e n t r e  d e u x  o u  p l u s i e u r s  d ' e n t r e  e l l e s ,  

d e  r a p p e l e r  à  c e l l e s - c i  q u e  l a  C o u r  p e r m a n e n t e  l e u r  

e s t  o u v e r t e .

E n  c o n s é q u e n c e ,  e l l e s  d é c l a r e n t  q u e  l e  f a i t  d c  r a p 

p e l e r  a u x  p a r t i e s  e n  c o n l l i t  l e s  d i s p o s i t i o n s  d e  la  p r é 

s e n t e  c o n v e n t i o n  e t  l e  c o n s e i l  d o n n é ,  d a n s  l ' i n t é r ê t  

s u p é r i e u r  d e  l a  p a i x ,  d e  s ’a d r e s s e r  à  l a  C o u r  p e r m a 

n e n t e  n e  p e u v e n t  ê t r e  c o n s i d é r é s  q u e  c o m m e  a c t e s  d e  

b o n s  o f f ic e s .

A r t . 2 8 .  —  U n  c o n s e i l  a d m i n i s t r a t i f  p e r m a n e n t  

c o m p o s é  d e s  r e p r é s e n t a n t s  d i p l o m a t i q u e s  d e s  p u i s 

s a n c e s  s i g n a t a i r e s  a c c r é d i t é e s  à  L a  I l a v e  c l  d u  M in is t r e  

d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s  d e s  P a y s - B a s  q u i  r e m p l i r a  l e s  

f o n c t io n s  d e  p r é s i d e n t ,  s e r a  c o n s t i t u é  d a n s  c e t t e  v i l l e  

l e  p l u s  l û t  p o s s i b l e  a p r è s  l a  r a t i f i c a t i o n  d u  p r é s e n t  a c te  

p a r  n e u f  p u i s s a n c e s  a u  m o i n s .

C e  c o n s e i l  s e r a  c h a r g é  d ’é t a b l i r  e t  d ro r g a n i s e r  l e  

b u r e a u  i n t e r n a t i o n a l ,  l e q u e l  d e m e u r e r a  s o u s  s a  d ire ç "  

t i o n  e t  s o u s  s o n  c o n t r ô l e .

11 n o t i f i e r a  a u x  p u i s s a n c e s  l a  c o n s t i t u t i o n  d e  l a  c o u r  

e t  p o u r v o i r a  à  l ' i n s t a l l a t i o n  d e  c e l l e - c i .

11 a r r ê t e r a  s o n  r è g l e m e n t  d 'o r d r e  a i n s i  q u e  t o u s  

a u t r e s  r è g l e m e n t s  n é c e s s a i r e s .

11 d é c id e r a  t o u t e s  l e s  q u e s t i o n s  a d m i n i s t r a t i v e s  q u i  

p o u r r a i e n t  s u r g i r  t o u c h a n t  l e  f o n c t i o n n e m e n t  d e  la  

C o u r .

U  a u r a  t o u t  p o u v o i r  q u a n t  à  l a  n o m i n a t i o n ,  l a  s u s 

p e n s i o n  o u  l a  r é v o c a t io n  d e s  f o n c t i o n n a i r e s  e t  e m 

p lo y é s  d u  b u r e a u .

I l  f ix e r a  l e s  t r a i t e m e n t s  e t  s a l a i r e s  e t  c o n t r ô l e r a  la  

d é p e n s e  g é n é r a l e .

L a  p r é s e n c e  d e  c i n q  m e m b r e s  d a n s  l e s  r é u n i o n s  

d û m e n t  c o n v o q u é e s  s u f f i t  p o u r  p e r m e t t r e  a u  c o n s e i l  d e  

d é l i b é r e r  v a l a b l e m e n t .  L e s  d é c i s i o n s  s o n t  p r i s e s  â  la  

m a j o r i t é  d e s  v o ix .

L e  c o n s e i l  c o m m u n i q u e  s a n s  d é l a i  a u x  p u is s a n c e s  

s i g n a t a i r e s  l e s  r è g l e m e n t s  a d o p t é s  p a r  l u i .  I l l e u r  

a d r e s s e  c h a q u e  a n n é e  u n  r a p p o r t  s u r  l e s  t r a v a u x  d e  la  

C o u r ,  s u r  l e  f o n c t i o n n e m e n t  d e s  s e r v i c e s  a d m i n i s t r a 

t i f s  e t  s u r  l e s  d é p e n s e s .

A r t . 2 9 .  —  L e s  f r a i s  d u  b u r e a u  s e r o n t  s u p p o r t é s  

p a r  l e s  p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s  d a n s  l a  p r o p o r t i o n  é t a 

b l i e  p o u r  l e  b u r e a u  i n t e r n a t i o n a l  d e  l 'U n i o n  p o s ta l e  

u n i v e r s e l l e .

C h a p i t r e  I I I .  —  D e  la  p r o c é d u r e  arb itra le..

A r t .  3 0 .  —  E n  v u e  d e  f a v o r i s e r  l e  d é v e lo p p e m e n t  

d c  l 'a r b i t r a g e ,  l e s  p u i s s a n c e s  s i g n a t a i r e s  o n i  a r r ê t é  le s  

r è g l e s  s u i v a n t e s ,  q u i  s e r o n t  a p p l i c a b l e s  à  l a  p r o c é d u r e  

a r b i t r a l e  e n  t a n t  q u e  l e s  p a r t i e s  n e  s o n t  p a s  c o n v e n u e s  

d 'a u t r e s  r è g l e s .

A r t .  3 1 .  —  L e s  p u i s s a n c e s  q u i  r e c o u r e n t  â  l ' a r b i 

t r a g e  s i g n e n t  u n  a c t e  s p é c i a l  ( c o m p r o m is )  d a n s  l e q u e l  

s o n t, n e t t e m e n t  d é t e r m i n é s  l 'o b j e t  «lu l i t i g e  a i n s i  q u e  

l 'é t e n d u e  d e s  p o u v o i r s  d e s  a r b i t r e s .  C e t a c t e  im p l iq u e  

l ' e n g a g e m e n t  d e s  p a r t i e s  d c  s e  s o u m e t t r e  d e  b o n n e  fo i 

â  l a  s e n t e n c e  a r b i t r a l e .

Ar t . 3 2 .  —  L e s  f o n c t io n s  a r b i t r a l e s  p e u v e n t  ê t r e  

c o n f é r é e s  à  u n  a r b i t r e  u n i q u e  o u  à  p l u s i e u r s  a r b i t r e s  

d é s i g n é s  p a r  l e s  p a r t i e s  à  l e u r  g r é  o u  c h o i s i s  p a r  e l l e s  

p a r m i  le s  m e m b r e s  d e  la  C o u r  p e r m a n e n t e  d 'a r b i t r a g e  

é t a b l i e  p a r  l e  p r é s e n t  a c t e .

A  d é f a u t  d c  c o n s t i t u t i o n  d u  t r i b u n a l  p a r  l ’a c c o r d  

im m é d i a t  d e s  p a r t i e s ,  i l  e s t  p r o c é d é  d c  l a  m a n i è r e  s u i 

v a n t e  :

C h a q u e  p a r t i e  n o m m e  d e u x  a r b i t r e s ,  e t  c e u x - c i  c h o i 

s i s s e n t  e n s e m b l e  u n  s u r a r b i t r e .

E n  c a s  d e  p a r t a g e  d e s  v o ix ,  l e  c h o i x  d u  s u r a r b i t r e  

e s t  c o n f i é  à  u n e  p u i s s a n c e  t i e r c e  d é s i g n é e  d e  c o m m u n  

a c c o r d  p a r  l e s  p a r t i e s .

S i  l 'a c c o r d  n e  s ’é t a b l i t  p a s  â  c e  s u j e t ,  c h a q u e  p a r t i e  

d é s i g n e  u n e  p u i s s a n c e  d i f f é r e n t e ,  e t  l e  c h o i x  d u  s u r -  

a r b i t r e  e s t  f a i t  d e  c o n c e r t  p a r  le s  p u i s s a n c e s  a i n s i  d é s i 

g n é e s .

A r t . 3 3 .  —  L o r s q u ’u n  s o u v e r a i n  o u  u n  c h e f  d 'E t a t  

e s t  c h o i s i  p o u r  a r b i t r e ,  l a  p r o c é d u r e  a r b i t r a l e  e s t  r é g l é e  

p a r  lu i .
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A r t . 3 4 .  —  l .e  s u r a r b i t r e  e s t  d e  d r o i t  p r é s j f l e n l  d t j  

t r i b u n a l .

L o r s q u e  l e  t r i b u n a l  p e  c o m p r e n d  p a s  d e  s f j f a r b i t r p ,

il  n o m p i e  l u i - m ê m e  s q n  p r é s i d e n t .

A r t . 3 3 .  —  E n  c a s  d e  d é c è s ,  d e  d é m i s s i o n  o u  d 'e r a -  

p ê c h e m c n t  p o u r  q u e l q u e  c a u s e  q u e  c e  s o i t ,  d c  l ’u n  d e s  

a r b i t r e s ,  i l  e s t  p o u r v u  à  s o n  r e m p l a c e m e n t  s e l o n  le  

m o d e  f ix é  p o u r  s a  n o m i n a t i o n .

A u t .  3 6 .  — L e  s i è g e  d u  t r i b u n a l  e s t  d é s i g n é  p a r  le s  

R a r t i e s .  A  d é f a u t  d e  c e t t e  d é s i g n a t i o n ,  l e  t r i b u n a l  s iè g e  

à  L a  I l a y e .

L e  s i è g e  a i n s i  f ix é  n o  p e u t ,  s a u f  l e  c a s  d e  f o r c e  

m a j e u r e ,  ê t r e  c h a n g é  p a r  l e  t r i b u n a l  q u e  d e  l ’a s s e n 

t i m e n t  d e s  p a r t i e s .

A r t .  3 7 .  —  L e s  p a r t i e s  o n t  l e  d r o i t  d c  n o m m e r  a u 

p r è s  d u  t r i b u n a l  d e s  d é l é g u é s  o u  a g e n t s  s p é c i a u x ,  a v e c  

l a  m i s s i o n  d e  s e r v i r  d ' i n t e r m é d i a i r e s  e n t r e  e l l e s  e t  le  

t r i b u n a l .

E l l e s  s o n t ,  e n o u i r c ,  a u t o r i s é e s  à  c h a r g e r  d e  l a  d é f e n s e  

d e  l e u r s  d r o i t s  e t  i n t é r ê t s ,  d e v a n t  l e  t r i b u n a l  d e s  c o n -  

s p i l s  o u  a y o c a t s  n o m m é s  p a r  e l l e s  à  c e t  e f fe t .

A R f . 3 8 .  L e  t r i b u n a l  d é c i d e  d u  c h p i ^  |}PS l a n g u e s  

d o n l  il  f e r a  u s a g e  e t  d o n t  l 'e m p l o i  s e r a  a u t o r i s é  d e v a n t  

l u i .

A u t .  3 9 .  — L a  p r o c é d u r e  a r b i t r a l e  c o m p r e n d  e n  

r è g l e  g é n é r a l e  d e u x  p h a s e s  d i s t i n c t e s  : l ' i n s t r u c t i o n  e l  le s  

d é b a t s .

L ’i n s t r u c t i o n  c o n s i s t e  d a n s  la  c o m m u n io a t jo p  f a i te  

p a r  l e s  a g e n t s  r e s p e c t i f s ,  a u x  m e m b r e s  d u  triU uflM l e t

la  p a r t i e  a d v e r s e ,  d e  t o u s  a c t e s  im p r i m é s  o u  é c r i t s  e l  

d e  t o u s  d o c u m e n t s  c o n t e n a n t  l e s  m o y e n s  ¡nVMlilIPS d a n s  

l a  c a u s e .  C e t te  c o m m u n i c a t i o n  a u r a  l i e u  d a n s  l a  f o r m e  

e t  d a n s  l e s  d é l a i s  d é t e r m i n é s  p a r  l e  t r i b u n a l  e n  v e r t u  

d c  l ' a r t .  4 9 .

L e s  d é b a l s  c o n s i s t e n t  d a n s  l e  d é v e l o p p e m e n t  o r a l  

d e s  m o y e n s  d e s  p a r t i e s  d e v a n t  l e  t r i b u n a l .

A r t . 4 0 .  —  T o u t e  p i è c e  p r o d u i t e  p a r  l 'u n e  d e s  p a r 

t i e s  d o i t  ê t r e  c o m m u n i q u é e  à  l ' a u t r e  p a r t i e .

A r t . 4 1 .  —  L e s  d é b a t s  s o n t  d i r i g é s  p a r  u n  p r é s i 

d e n t -
| | s  n e  s o n t  p u b l i c s  q u ’e n  v e r t u  d ’u n e  d é c i s io n  d u  

t r i b u n a l ,  p r i s e  a v e c  l ’a s s e n t i m e n t  d e s  p a r t i e s .

I l s  s o n t  c o n s i g n é s  d a n s  d e s  p r o c è s - v e r b a u x  r é d i g é s  

p a r  d e s  s e c r é t a i r e s  q u e  n o m m e  l e  p r é s i d e n t .  C es  p r o c è s -  

v e r b a u x  o n t  s e u l s  c a r a c t è r e  a u t h e n t i q u e .

A r t .  4 2 .  —  L’i n s t r u c t i o n  é t a n t  c l o s e ,  l e  t r i b u n a l  a  

d r o i t  d ' é c a r t e r  d u  d é b a t  t o u s  a c t e s  o u  d o c u m e n t s  n o u 

v e a u x  q u ’u n e  d e s  p a r t i e s  v o u d r a i t  l u i  s o u m e t t r e  s a n s  

l e  c o n s e n t e m e n t  d e  l 'a u t r e .

E n  c e  c a s ,  le  I r i b u n a l  a  l e  d r o i t  d e  r e q u é r i r  l a  p r o 

d u c t i o n  d e  c e s  a c t e s  o u  d o c u m e n t s ,  s a u f  l 'o b l i g a t i o n  

d ' e n  d o n n e r  c o n n a i s s a n c e  à  | a  p a r t i e  a d v e r s e .

A r t .  4 4 .  —  L e  t r i b u n a l  p e u t ,  e n  o u t r e ,  r e q u é r i r d e s  

a g e n t s  d e s  p a r l i e s  l a  p r o d u c t i o n  d e  t o u s  a c t e s  c l  

d e m a n d e r  t o u t e s  e x p l i c a t i o n s  n é c e s s a i r e s .  E n  c a s  d c  

r e f u s ,  l e  t r i b u n a l  e n  p r e n d  a c t e .

A r t .  4 3 .  —  L e s  a g e n t s  e t  l e s  c o n s e i l s  d e s  p a r t i e s  

s o n t  a u t o r i s é s  â  p r é s e n t e r  o r a l e m e n t  a u  t r i b u n a l  t o u s  

l e s  m o y e n s  q u ' i l s  j u g e n t  u t i l e s  â  l a  d é f e n s e  d e  l e u r  

c a u s e .

A r t . 4 6 .  —  I l s  o n t  l e  d r o i t  d e  s o u l e v e r  d e s  e x c e p 

t i o n s  e t  i n c i d e n t s .  L e s  d é c i s i o n s  s u r  c e s  p o in t s  s o n t  

d é f i n i t i v e s  e t  n e  p e u v e n t  d o n n e r  l i e u  â  a u c u n e  d i s c u s 

s i o n  u l t é r i e u r e .

A r t . 4 7 .  —  L e s  m e m b r e s  d u  t r i b u n a l  o n t  l e  d r o i t  

d e  p o s e r  d e s  q u e s t i o n s  a u x  a g e n t s  e t  a u x  c o n s e i l s  d e s  

p a r t i e s  e t  d e  l e u r  d e m a n d e r  d e s  é c l a i r c i s s e m e n t s  s u r  

l e s  p o in t s  d o u t e u x .

N i l e s  q u e s t i o n s  p o s é e s ,  n i  l e s  o b s e r v a t i o n s  f a i t e s  p a r  

l e s  m e m b r e s  d u  t r i b u n a l  p e n d a n t  l e  c o u r s  d e s  d é b a t s  

n e  p e u v e n t  ê t r e  r e g a r d é e s  c o m m e  l 'e x p r e s s i o n  d e s  o p i 

n i o n s  d u  t r i b u n a l  e n  g é n é r a l  o u  d e  s e s  m e m b r e s  e n  

p a r t i c u l i e r .

A r t . 4 8 .  —  L e  I r i b u n a l  e s t  a u t o r i s é  à  d é t e r m i n e r  

s a  c o m p é te n c e  e n  i n t e r p r é t a n t  l e  c o m p r o m i s  a i n s i  q u e  

l e s  a u t r e s  t r a i t é s  q u i  p e u v e n t  ê t r e  in v o q u é s  d a n s  la  

m a t i è r e  e t  e n  a p p l i q u a n t  l e s  p r i n c i p e s  d u  d r o i t  i n t e r 

n a t i o n a l .

A r t . 4 9 .  —  L e  t r i b u n a l  a  le  d r o i t  d e  r e n d r e  d e s  

o r d o n n a n c e s  d e  p r o c é d u r e  p o u r  l a  d i r e c t i o n  d u  p r o c è s ,  

d e  d é t e r m i n e r  l e s  f o r m e s  e t  d é l a i s  d a n s  l e s q u e l s  c h a q u e  

p a r t i e  d e v r a  p r e n d r e  s e s  c o n c l u s i o n s  e t  d e  p r o c é d e r  à  

t o u t e s  l e s  f o r m a l i t é s  q u e  c o m p o r t e  l ' a d m i n i s t r a t i o n  d e s  

p r e u v e s .

Ar t . ¡>0. —  L e s  a g e n t s  e t  l e s  c o n s e i l s  d e s  p a r t i e s  

a y a n t  p r é s e n t é  t o u s  l e s  é c l a i r c i s s e m e n t s  e t  p r e u v e s  à  

l ' a p p u i  d e  l e u r  c a u s e ,  l e  p r é s i d e n t  p r o n o n c e  l a  c l ô t u r e  

d e s  d é b a t s .

A r t . ¡51 . — -  L e s  d é l i b é r a t i o n s  d u  t r i b u n a l  o n t  l i e u  

à  h u i s  c l o s .

T o u te  d é c i s io n  e s t  p r i s e  à  l a  m a jo r i t é  d e s  m e m b r e s  

d u  t r i b u n a l .

L e  r e f u s  d ' u n  m e m b r e  d e  p r e n d r e  p a r t  a u  v o t e  d o i t  

ê t r e  c o n s t a t é  d a n s  l e  p r o c è s - v e r b a l .

A r t .  .'¡2 . —  L a s e n t e n c e  a r b i t r a l e  v o lé e  â  la  m a j o 

r i t é  d e s  v o ix  e s t  m o t i v é e .  E l l e  e s t  r é d i g é e  p a r  é c r i t  e t  

s i g n é e  p a r  c h a c u n  d e s  m e m b r e s  d u  i r i b u n a l .

C e u x  d e s  m e m b r e s  q u i  s o n t  r e s t é s  e n  m i n o r i t é  

p e u v e n t  c o n s t a t e r  e n  s i g n a n t  l e u r  d i s s e n t i m e n t .

A r t .  5 3 .  —  L a  s e n t e n c e  a r b i t r a l e  e s t  l u e  e n  s é a n c e  

p u b l i q u e  d u  t r i b u n a l ,  l e s  a g e n t s  e t  l e s  c o n s e i l s  d e s  

p a r l i e s  p r é s e n t s  o u  d û m e n t  a p p e l é s .

A r t . -'¡4 . —  L a  s e n t e n c e  a r b i t r a l e ,  d û m e n t  p r o n o n 

c é e  e t  n o t i f i é e  a u x  a g e n t s  d e s  p a r t i e s  e n  l i t i g e ,  d é c i d e  

d é f i n i t i v e m e n t  e t  s a n s  a p p e l  la  c o n t e s t a t i o n .

A r t .  3 8 .  —  L e s  p a r t i e s  p e u v e n t  s e  r é s e r v e r  d a n s  le  

c o m p r o m i s  d e  d e m a n d e r  l a  r e v i s i o n  d e  l a  s e n t e n c e  

a r b i t r a l e .

D a n s  c e  c a s  e t  s a u f  c o n v e n t i o n  c o n t r a i r e ,  l a  d e m a n d e  

d o i t  ê t r e  a d r e s s é e  a u  t r i b u n a l  q u i  a  r e n d u  l a  s e n t e n c e .

1 2 8 8

E l le  n p  ) te i) | ê t r p  f r o l j y ^ e  q u e  p fff  l a  fJ fS o o i^ e r te  f j 'u n  

f a i t  n p u v e a t )  q q j  e û t  p t é  d e  n a f u r e  i  Off fce f  p n e  

jn l lü ü f ic p  d é p is iv p  s u r  l a  s p n te p c e  e t  q u i ,  ( o r s  f|.e la  

p lô t u r p  t lp s  d é l i a i s ,  éU |jt i n c q p n u  d u  t r i b u n a l  |u i - j n é u ip  

e t  d e  l a  p a r i j e  i j ip  a  d S W a n d p  la  r é v i s i o n .

L a  p r o c é d u r e  d e  r e v i s i o n  n e  p e u t  ê t r e  o u v e r t e  q u e  

p a r  u n e  d é c i s io n  d u  t r i b u n a l  c o n s t a t a n t  e x p r e s s é m e n t  

l 'e x i s t e n c e  d u  f a i t  n o u v e a u ,  l u i  r e c o n n a i s s a n t  l e s  c a r a c 

t è r e s  p r é v u s  p a r  l e  p a r a g r a p h e  p r é c é d e n t  e t  d é c l a r a n t  

à  c e  l i t r e  la  d e m a n d e  r e c e v a b le .

L e  c o m p r o m i s  d é t e r m i n e  l e  d é l a i  d a n s  l e q u e l  la  

d e m a n d e  d e  r é v i s i o n  d o i t  ê t r e  f o r m é e .

A r t . 3 6 .  —  L a  s e n t e n c e  a r b i t r a l e  n ’e s t  o b l i g a to i r e  

i |U p  p o u r  l e s  p a r t i e s  q u i  o n t  c o n c lu  J e  c o m p r o m is .

L o r s q u ’il  s ’a g i t  d e  l’in t e r p r é t a t i o n  d 'u n e  c o n v e n t io n  

à  l a q u e l l e  o n t  p a r t i c i p é  d ’a u t r e s  p u i s s a n c e s  q u e  le s  

p a r t i e s  e n  l i t i g e ,  c e l le s - c i  n o t i f i e n t  a u x  p r e m iè r e s  le  

e o p i p r o n p ?  q u 'e l l e s  o n t  c o n c l u .  C h a c u n e  d e  c e s  p u i s 

s a n c e s  a  l e  d r o i t  d ’in t e r v e n i r  a u  p r o c è s .  S i u n e  o u  

p l u s i e u r s  d ' e n t r e  e l l e s  o n t  p r o f i t é  d e  c e t t e  f a c u l t é ,  

l ’i n t e r p r é t a t i o n  c o n t e n u e  d a n s  l a  s e n t e n c e  e s t  é g a le 

m e n t  p |) l i g a tp i f c  à  l e u r  é g a r d .
A r t . ¡57. —  C h a q u e  p a r t i e  s u p p o r t e  s e s  p r o p r e s  

f r a i s  e t  u n e  p a r t  é g a le  d e s f r a i s  d u  t r i b u n a l .

D i s p o s i t i o n s  g é n é r a l e s .

A i n \  ¡ i t j .  —  L a i i r é s e n t e  ç p n v p n l io n  s e r a  r a t i f ié e  

d a n s  le  p l u s  b r e f  d é l a i  p o s s i b l e .

L e s  r a t i f i c a t i o n s  s e r o n t  d é p o s é e s  à  L a  H a y e .

I l s e r a  d r e s s é  d u  d é p ô t  d e  c h a q u e  r a t i f i c a t io n  u n  

p r o c è s - v e r b a l ,  d o n t  u n e  c o p i e  c e r t i f i é e  c o n f o r m e  s e r a  

r e m i s e  p a r  l a  v o ie  d i p l o m a t i q u e  à  t o u t e s  le s  p u i s s a n c e s  

q u i  o n t  é t é  r e p r é s e n t é e s  à  l a  C o n f é r e n c e  i n t e r n a t i o n a l e  

d e  la  p a ix  d e  L a  H a y e .

A i i t .  5 9 .  —  L e s  p u i s s a n c e s  n o n  s i g n a t a i r e s  q u i  o n t  

é t é  r e p r é s e n t é e s  à  la  C o n f é r e n c e  i n t e r n a t i o n a l e  d e  la  

p a i x  p o u r r o n t  a d h é r e r  â  la  p r é s e n t e  c o n v e n t io n .  E l le s  

a u r o n t ,  à  c e t  e f f e t ,  A f a i r e  c o n n a î t r e  l e u r  a d h é s i o n  a u x  

p u i s s a n c e s  c o n t r a c i a n t e s .  a u  m o y e n  d ’u n e  n o t i f i c a 

t i o n  é c r i t e  a d r e s s é e  a u  g o u v e r n e m e n t  d e s  P a y s - B a s  e t  

c o m m u n i q u é e  p a r  r e lu i - p i  â  t o u t e s  l e s  a u t r e s  p u i s 

s a n c e s  c o n t r a c t a n t e s .

A r t . 6 0 .  —  L e s  c o n d i t i o n s  a u x q u e l l e s  l e s  p u i s 

s a n c e s  <|n i n 'o n t  p a s  é t é  r e p r é s e n t é e s  à  la  C o n f é r e n c e  

i n t e r n a t i o n a l e  d e  l a  p a i x  p o u r r o n t  a d h é r e r  à  l a  p r é 

s e n t e  c o n v e n t i o n ,  f o r m e r o n t  l ’o b j e t  d 'u n e  e n t e n t e  u l t é 

r i e u r e  e n t r e  l e s  p u i s s a n c e s  c o n t r a c t a n t e s .

A r t .  6 1 .  —  S 'i l  a r r i v a i t  q u 'u n e  d e s  h a u t e s  p a r t jp s  

c o n t r a c t a n t e s  d é n o n ç â t  l a  p r é s e n t e  c o n v e n t i o n ,  c e t te  

d é n o n c i a t i o n  n e  p r o d u i r a i t  s e s  e f f e ts  q u 'u n  a n  a p r è s  la  

n o t i f i c a t i o n  f a i t e  p a r  é c r i t  a u  g o u v e r n e m e n t  d e s  P a y s -  

B a s  e t  c o m m u n iq u é e  i m m é d i a t e m e n t  p a r  c e l u i - c i  à  

t o u t e s  l e s  a u t r e s  p u i s s a n c e s  c o n t r a c t a n t e s .

C e t te  d é n o n c i a t i o n  n e  p r o d u i r a  s c s  e f f e ts  q u 'ù  l 'é g a r d  

d e  l a  p u i s s a n c e  q u i  l 'a u r a  n o t i f i é e .

E n  fo i  d c  q u o i ,  le s  p l é n i p o t e n t i a i r e s  o n t  s i g n é  la  

p r é s e n t e  c o n v e n t io n  c l  l ’o n t  r e v ê t u e  d c  l e u r s  s c e a u x .

F a i t  à  L a I l a v e  l e  2 9  j u i l l e t  1 8 9 9 ,  e n  u n  s e u l  e x e m 

p l a i r e  q u i  s e r a  d é p o s é  d a n s  l e s  a r c h i v e s  d u  g o u v e r n e 

m e n t  d e s  P a y s - B a s  e l  d o n t  l e s  c o p i e s ,  c e r t i f i é e s  

c o n f o r m e s ,  s e r o n t  r e m is e s  p a r  l a  v o ie  d i p l o m a t i q u e  a u x  

p u i s s a n c e s  c o n t r a c t â m e s .

JURISPRUDENCE BELGE

Cass. i l ‘° ch.), 29  nov. 1900.

P r é s .  : M . Van  B erchem. —  P r e m .  A v . G é n .  : M . Van 

S choor. A v is  c o n f — P l a i d .  :  M M "' S er esia  ( d u  B a r 

r e a u  d e  G a n d )  e t  Van  D ievo et  c. C ii. D u  vivier.

(L e ro y  e t  c o n s o r t s  c .  J u l e s  e l  E r n e s t  V a n  S c h o o t e . )

D R O IT  D E  P R O C E D U R E  C IV IL E  E T  P R 0 1 T  CIVIL- —
I .  J U G E M E N T .  —  F O R C E  E X É C U T O I R E .  —  P O S S I R 1 L I T É  

n ' C N  A P P E L  É V E N T U E L .  —  A t l S E N C E  D ' E F F E T  S U R  I . ’ A U 

T O R I T É  D E  L A  S E N T E N C E  J U D I C I A I R E .  —  I I .  I N T E R D I C T I O N .

—  J U G E M E N T  P R O N O N Ç A N T  L A  M A I N L E V É E .  —  A B S E N C E  

D 'A P P E L .  —  D É C È S  D E  L ’ i N T E H D I T  A V A N T  L 'E X P I R A T I O N  

D U  D É L A I  D 'A P P E L .  —  C A R A C T E R E  P E R S O N N E L  D E  L 'A C 

T I O N  E N  M A I N L E V É E .  —  J U G E M E N T  I N A T T A Q U A B L E .  —  

I N T É R E S S É  D É C É D A N T  E N  É T A T  D E  C A P A C I T É  J U R I D I Q U E .

I .  T o u t  ju g e m e n t  e s t  u n  a c te  d e  s o u v e r a in e té ,  q u i  d o it  
p r o d u ir e  s e s  e ffe ts  a u s s i  lo n g te m p s  q u ' i l  n ’a  p u s  é té  
a n n u lé  p a r  le s  vo ies lé g a le s  ;  a u c u n e  lo i  n e  d isp o se  
q u e  la  se u le  p o s s ib il ité  d 'u n  a p p e l é v e n tu e l  a u r a i t  lu  
v e r tu  d e  p a r a ly s e r  ¡ 'a u to r ité  q u i  s 'a t ta c h e  à  to u te  s e n 
te n c e  ju d ic ia ir e ;  ta n t  q u 'u n  ju g e m e n t  n 'e s t  p u s  a t ta 
q u é , q u o iq u 'i l  p u is se  l 'ê t r e ,  i l  a s a  fo r c e  a c tu e lle  d e  
c h o se  ju g é e ,  i l  e s t  e x é c u to ir e  (1 ) .

I I .  A u x  te r m e s  d e  l 'a r t .  i)1 2 ,  C .  c i v . ,  l ' in te r d i t  r ep r e n d  
l ' exercice, d e  ses  d r o i ts  a p r è s  le  ju g e m e n t  de  m a in 
levée ; s ' i l  in te r v ie n t ,  p lu s  t a r d ,  s u r  a p p e l, u n  a r r ê t  
i n f i r m a t i f .  le s  ac tes  q u e  l ' i n t e r d i t  a u r a i t  fa i t s  d a n s
l  in te r v a l le  s e r o n t  in v a lid é s  e x  p o s t  ; i l  e n  s e r a  a u tr e 
m e n t  s 'i l  in te r v ie n t ,  p a r  la  s u i t e ,  u n  a r r ê t  c o n f ir m a t i f ;
il  e n  d o i t  ê tr e  d e  m ê m e , s i  a u c u n  a p p e l ne  m e t  e n  
q u e s tio n  l 'a u to r i t é  de  la  s e n te n c e  r e n d u e  p a r  le  p r e 
m ie r  j u g e ;  s i  l’in te r d i t  v ie n t  à  d é céd e r  a v a n t  l 'e x p i 
r a t io n  d u  d é la i  d 'a p p e l, s a n s  q u 'a u c u n  a p p e l ne  se  
s o i t  p r o d u it ,  le  ju g e m e n t  a ,  a u  jo u r  d u  décès, c o n se r v é  
s o n  a u to r i té  e t  s a  fo r c e  e x é c u to ir e .

A  r a is o n  d u  c a ra c tè re  p e r s o n n e l de  l 'a c tio n  e n  m a in -

(1) V oy . P a n d .  B . ,  v» Chose ju g é e ,  1 1 “  7 2  e t  s .
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levée , lo u le  vo ie  d e  rec o u r s  e s l  d e v en u e  im p o ssib le  
a p r è s  la  m o r t  d e  l ' i n t e r d i t ;  le  ju g e m e n t  d e  m a in le v ée  
e s t  d e ve n u  in a t ta q u a b le ,  e t l ' i n t e r d i t  e s t  m o r t  capable  
e t  m a î tr e  d e  scs  d r o i ts  (1 ) .

L a  Ç flim ,

O u ï  M . l e  C o n s e i l l e r  G ir o n  e n  s o n  r a p p o r t  e t  s u r  

l e s  c o n c l u s i o n s  d e  S l. Va n  S c h o o h ,  P r e m i e r  A v o c a t  

G é n é r a l  ;

S u r  le  p r e m ie r  m o y e n  :  V io la t io n  d e  l ' a r t .  5 0 2  d u  

C o d e  c i v i l ,  c o m b i n é  a v e c  l e s  a r t .  S O S  e t  5 0 9  d e  c e  

C o d e  e t  a v e c  l e s  a r t .  9 0 1 ,  1 0 3 5  e t  1 1 2 4  d u  m ê m e  

C o d e ;  f a u s s e  a p p l i c a t i o n  e t  v io l a t i o n  d e  l ’a r t .  5 1 2  d u  

m ê m e  C o d e ,  e n  ce  q u e ,  s 'a g i s s a n t  d ' u n  a c t e  d o  r é v o c a 

t i o n  d e  t e s t a m e n t  e t  d ’u n  a c t e  î l e  d o n a t i o n  p a s s é s  p a r  

u n e  p e r s o n n e  f r a p p é e  d 'u n e  i n c a p a c i t é  a b s o l u e  p a r  u n e  

d é c i s io n  j u d i c i a i r e  d é f i n i t i v e ,  l ' a r r é t  a t t a q u é  d é c i d e  q u e  

c e s  a c t e s  s o n t  v a l a b l e s  c o m m e  a y a n t  é t é  f a i t s  a p r è s  

c e r t a i n  j u g e m e n t  d e  m a in l e v é e ,  b i e n  q u e ,  p a r  s u i t e  d u  

d é c è s  d e  l ’i n t e r d i t  m o i n s  d e  t r o i s  m o i s  a p r è s  c e t t e  

d e r n i è r e  d é c i s i o n ,  c e l l e - c i  n e  f û t  p a s  e t  n e  p û t  j a m a i s  

p l u s  d e v e n i r  d é f i n i t i v e  :

A t t e n d u  q u e  t o u t  j u g e m e n t  e s t  u n  a c t e  d e  s o u v e 

r a i n e t é ,  q u i  d o i t  p r o d u i r e  s e s  e f f e ts  a u s s i  lo n g t e m p s  

q u ' i l  n 'a  p a s  é t é  a n n u l é  p a r  l e s  v o ie s  l é g a l e s  ;

A t t e n d u ,  il e s t  v r a i ,  q u ’a u x  t e r m e s  d e  l ’a r t .  4 5 7  d u  

C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e ,  l ’a p p e l  d e s  j u g e m e n t s  d é f i 

n i t i f s  e s l  s u s p e n s i f  s i l e  j u g e m e n t  n e  p r o n o n c e  p a s  

l ’e x é c u t i o n  p r o v i s o i r e  d a n s  l e s  c a s  o ù  e l l e  e s t  a u t o 

r i s é e ;

A t t e n d u  q u ’i l  s u i t  d e  c e  t e x t e  q u e  l ' a p p e l ,  i n t e r j e t é  

d a n s  l e  d é l a i  u t i l e ,  a  p o u r  e f f e t  d e  s u s p e n d r e  l 'e x é 

c u t i o n  d u  j u g e m e n t ,  e t ,  p a r  v o i e  d e  c o n s é q u e n c e ,  d o  

r e m e t t r e  e n  q u e s t i o n  l ’a u t o r i t é  d e  c e  q u i  a  é t é  j u g é ;

M a is  a t t e n d u  q u 'a u c u n e  lo i  n e  d i s p o s e  q u e  l a  s e u l e  

p o s s i b i l i t é  d ’u n  a p p e l  é v e n tu e l  a u r a i t  l a  v e r t u  d e  

p a r a l y s e r  l ’a u t o r i t é  q u i  s 'a t t a c h e  à  to u t e  s e n t e n c e  j u d i 

c i a i r e  ;

A t t e n d u  q u e  t a n t  q u ’u n  j u g e m e n t  n 'e s t  p a s  a t t a q u é ,  

q u o i q u ’il  p u i s s e  l ’é t r e ,  il  a  s a  f o r c e  a c tu e l l e  d e  c h o s e  

j u g é e ,  i l  e s t  e x é c u t o i r e  ;

A t t e n d u  q u e  c e s  p r i n c i p e s  é t a i e n t  d é j à  a d m i s  d a n s  

l ’a n c i e n  d r o i t  f r a n ç a i s  ;

A t t e n d u ,  e n  e f f e t ,  q u e  P o t h ie r  d i t ,  e n  c o m m e n t a n t  

l ’o r d o n n a n c e  d e  1 6 0 7 ,  t i t r e  X X V II , a r t .  5  : «  I .e s  

»  j u g e m e n t s  d o n t  i l  n ’y  a  p a s  d ’a p p e l  i n t e r j e t é  o n t ,  d e  

»  m ê m e  q u e  c e u x  r e n d u s  e n  d e r n i e r  r e s s o r t ,  u n e  e s p è c e  

»  d 'a u t o r i t é  d o  c h o s e ,  j u g é e  q u i  d o n n e  d r o i t  d !c n  p o u r -  

»  s u i v r e  l ' e x é c u t i o n  » ;

A t t e n d u  q u e  l e s  n i â m e s  p r i n c i p e s  o n t  é t é  i t é r a t i v e 

m e n t  p r o c l a m é s  p a r  B ig o t  d e  P r é a m e n e u  d a n s  l a  s é a n c e  

d u  C o r p s  l é g i s l a t i f  d u  7  a v r i l  1 8 0 0  : «  I l  r é s u l t e  é v i 

d e m m e n t ,  d i s a i t - i l ,  d e s  d i s p o s i t i o n s  d u  C o d e , q u e  to u t  

j u g e m e n t  e n  p r e m i e r  o u  e n  d e r n i e r  r e s s o r t  a  l a  f o r c e  

d e  c h o s e  j u g é e ,  l o r s q u ' i l  n ’e s t  p o in t  e n c o r e  a t t a q u é ,  o u  

l o r s q u ’i l  n e  p e u t  p l u s  l ’ê t r e  » ;

A t te n d u  q u e  l 'a r t i c l e  5 1 2  d u  C o d e  c iv i l  c o n t i e n t  u n e  

a p p l i c a t i o n  d e  c e s  m a x i m e s ;

A t te n d u  q u ’a u x  t e r m e s  d e  c e t t e  d i s p o s i t i o n ,  l ' i n t e r d i t  

r e p r e n d  l ’e x e r c i c e  d e  s e s  d r o i t s  a p r è s  l e  j u g e m e n t  d e  

m a i n l e v é e ;

A t te n d u  q u e  s 'i l  i n t e r v i e n t ,  p l u s  t a r d ,  s u r  a p p e l ,  u n  

a r r ê t  i n f i r m a t i f ,  l e s  a c te s  q u e  l ' i n t e r d i t  a u r a i t  f a i t s  d a n s  

l ' i n t e r v a l l e  s e r o n t  i n v a l i d é s  e x  p o s t ,  m a i s  q u ’i l  e n  s e r a  

a u t r e m e n t  s ’i l  i n t e r v i e n t ,  p a r  l a  s u i t e ,  u n  a r r ê t  c o n f i r 

m a n t ,  e t  q u ' i l  e n  d o i t  ê t r e  d e  m ê m e ,  p a r  p a r i t é  d e  

m o t i f s ,  s i  a u c u n  a p p e l  n e  m e t  e n  q u e s t i o n  l ’a u t o r i t é  d e  

l a  s e n t e n c e  r e n d u e  p a r  le  p r e m i e r  j u g e ;

A t t e n d u  q u ' i l  e s t  c o n s t a t é ,  e n  f a i t ,  p a r  l ' a r r ê t  a t t a 

q u é ,  q u e ,  p a r  j u g e m e n t  d u  2 6  a o û t  1 8 9 0 ,  l e  t r i b u n a l  

d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  d e  G a n d  a  d o n n é  m a in l e v é e  d e  

l ' i n t e r d i c t i o n  p r o n o n c é e  à  c h a rg e ,  d e  S e m e y  a u  m o i s  

d ’a o û t  1 8 7 1 ,  q u ’a u c u n  a p p e l  n e  f u t  i n t e r j e t é ,  e t  q u e  

S e m e y  v i n t  à  d é c é d e r  l e  1 4  o c t o b r e  1 8 9 0 ,  a v a n t  l 'e x p i 

r a t i o n  d u  d é l a i  d ’a p p e l ;

A t te n d u  q u e  l e  j u g e m e n t  d e  m a in l e v é e  a u r a i t  p u ,  d u  

v i v a n t  d e  S e m e y ,  ê t r e  a t t a q u é  p a r l a  v o ie  d e  l ' a p p e l ,  

e t  q u e ,  s i c e l t e  é v e n t u a l i t é  s ’é t a i t  r é a l i s é e ,  l ' a u t o r i t é  d e  

l a  c h o s e  ju g é e  e n  p r e m iè r e  i n s t a n c e  a u r a i t  é t é  s u s p e n 

d u e  ;

A t te n d u  q u 'a u c u n  a p p e l  n e  s 'é l a n t  p r o d u i t ,  l e  j u g e 

m e n t  a v a i t ,  a u  j o u r  d u  d é c è s  d e  S e m e y ,  c o n s e r v é  s o n  

a u t o r i t é  e t  s a  f o r c e  e x é c u to i r e  ;

A t tp n d u  q n 'j t  r a i s o n  d u  c a r a c t è r e  p e r s o n n e l  d p  

l 'a c t i o n  e n  m a in l e v é e ,  t o u t e  v o ie  d e  r e c o u r s  é t a i t  

d e v e n u e  im p o s s i b l e  a p r è s  l a  m o r t  d e  S e m e y ,  e t  q u e  

l a ' r r è t  a t t a q u é  d é c i d e  q u ’e n  c o n s é q u e n c e  le  j u g e m e n t  

d e  m a in l e v é e  é t a i t  d é s o r m a i s  i n a t t a q u a b l e  e t  q u e  

S e m e y  e s t  m o r t  c a p a b l e  e t  m a î t r e  d e  s e s  d r o i t s ;

A t te n d u  q u 'e n  s t a t u a n t  d a n s  c e  s e n s ,  l ' a r r é t  a t t a q u é  

n ’a  c o n t r e v e n u  à  a u c u n  d e s  t e x te s  c i té s  à  l 'a p p u i  d u  

p r e m i e r  m o y e n ;

S u r  le  second  m o y e n  :

A tte n d u  q u ’à  l ’a p p u i  d e  c e  m o y e n ,  le  p o u r v o i  d i s 

c u t e  t r o i s  h y p o t h è s e s ,  s u i v a n t  q u e  l ’a r r ê t  a t t a q u é  d o i t  

ê t r e  i n t e r p r é t é  e n  c e  s e n s  q u e  l e  j u g e m e n t  d e  m a in 

l e v é e  e s t  d e v e n u  d é f i n i t i f ,  o u  b ie n  p a r  s u i t e  d u  d é c è s  

d e  S e m e y ,  o u  b i e n  p a r  l ’e x p i r a t i o n  d u  t e r m e  d e  t r o i s  

m o i s ,  t e m p s  n o r m a l  p e n d a n t  l e q u e l  l a  v o ie  d e  l 'a p p e l  

d e m e u r e  o u v e r t e ,  o u  b ie n  p a r c e  q u o  l 'a c t i o n  e n  m a i n 

l e v é e  a u r a i t  s u r v é c u  a u  d r o i t  d e  c o n t r a d i c t i o n  d e s  

l é g i t i m e s  c o n t r a d i c t e i i r s  d e  l ' i n t e r d i t ;

A t te n d u  q u e  l ' a r r é t  d é n o n c é  n e  s ’a p p u i e  n i  s u r  

l 'u n e  n i  s u r  l ' a u t r e  d e s  p r o p o s i t i o n s  c o n t e n u e s  d a n s  

l a  d e u x i è m e  e t  d a n s  l a  t r o i s i è m e  d e  c e s  i n t e r p r é t a t i o n s

(i) V oy. P a n o .  B . ,  V« In u r d . ju d ie .,  n "  1ÎS .
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( l y p o t h ë l i q u e s ,  e t  q u e ,  s o u s  c e  d o u b l e  r a p p o r t ,  le  

p io y e n  m a n q u e  d e  b a s e  e n  fa i t ;

A t te n d u  q u e  l ’a r r é t  s e  b o r n e  à  d é c i d e r  q u e  l e  j u g e 

m e n t  d e  m a in l e v é e  e s t  d e v e n u  d é f i n i t i f  p a r  l ’e f f e t  d n  

d é c è s  d e  S e m e y ,  t o u t e  v o ie  d e  r e c o u r s  é t a n t  d é s o r 

m a is  f e r m é e  c o n t r e  c e  j u g e m e n t  ;

A t te n d u  q u e  l e  p o u r v o i  c r i t i q u e  c e t t e  d é c i s io n  e t  

s i g n a l e  l a  v io l a t i o n  d e  l ' a r t .  5 1 2  d u  C o d e  c i v i l ,  d e  

l ’a r t .  3 6  d e  la  lo i d u  2 5  m a r s  1 8 7 6 ,  d e s  a r t .  5 0 0  d u  

C o d e  c iv i l ,  8 9 4  c l  8 9 6 ,  4 4 3  e t  4 4 4  d u  C o d e  d e  p r o c é 

d u r e .  c iv i l e ,  d e s  a r t .  5 0 2 ,  5 0 5 ,  5 0 9  d u  C o d e  c iv i l  e t  d e s  

a u t r e s  a r t i c l e s  d u  m ê m e  C o d e  v i s é s  a u  p r e m i e r  m o y e n ,  

e n  ce  q u e  l ’a r r ê t  a t t a q u é ,  s ’a g i s s a n t  d 'u n  j u g e m e n t  d e  

i p a i n l e v é e  d ' i n t e r d i c t i o n  n o n  f r a p p é  d ’a p p e l ,  d é c id e  

q u 'u n e  c a u s e  a u t r e  q u e  l ’e x p i r a t i o n  d u  d é l a i  d ’a p p e l  a  

o p é r é  l ' i r r é v o c a b i l i t é  d e  p a r e i l  j u g e m e n t ,  r e s t i t u é  à  

S e m e y  la  c a p a c i t é  q u ’il a v a i t  p e r d u e ,  e t  r e n d u  v a l a b l e s  

l e s  a c te s  d e  r é v o c a t io n  e t  d e  d o n a t io n  d o n t  l 'a n n u l a t i o n  

é t a i t  d e m a n d é e  ;
A t te n d u  q u ’il r é s u l t e  d e s  c o n s i d é r a t i o n s  q u i  o n t  é té  

d é v e lo p p é e s  c i - d e s s u s  p o u r  j u s t i f i e r  l e  r e j e t  d u  p r e m i e r  

m o y e n ,  q u 'e n  d é c i d a n t  q u e  l e  j u g e m e n t  d e  m a in l e v é e  

n 'a  c e s s é ,  à  a u c u n  m o m e n t ,  d e  p r o d u i r e  s e s  e f f e t s ,  e l  

q u e ,  p a r  s u i t e ,  S e m e y  e s l  m o r t  c a p a b l e  e l  m a î t r e  d e  

s e s  d r o i t s ,  l ' a r r ê t  a t t a q u é  n 'a  c o n t r e v e n u  à  a u c u n  d e s  

t e x t e s  c i t é s  à  l ' a p p u i  d u  s e c o n d  m o y e n  ;

P a r  ces  m o t i f s ,  rejette le pourvoi, c o n d a m n e  

l e s  d e m a n d e u r s  a u x  f r a i s  d e  l ' i n s t a n c e  e n  c a s s a t io n  

e t  à  l ’in d e m n i t é  d e  IS O  f r a n c s  e n v e r s  l a  p a r t i e  d é f e n d e 

r e s s e .

Comm. B r u x .  ( i r* ch.), 2 6  nov. 1 9 0 0 .

P r é s  : M . Ma u r i c e . —  G r e f f ie r  : M. De l c r o i x .

P la i d .  .- M M » J .  d e s  C r e s s o n n i è r e s  c .  R e s t e a u .

(S o c ié té  B la c k m a n - V e n t i l a l i n g  C“  c .  M e n n ig .  )

I .  D IIO IT  IN D U S T R IE L  E T  D R O IT  IN T E R N A T IO N A L  

P R I V E . —  M A R Q U E  D E  F A B R I Q U E .  —  E X P L O I T A T I O N  

H O R S  D E  B E L G I Q U E .  —  C O N D I T I O N S  H E  I . A  P R O T E C T I O N  

E N  B E L G I Q U E .  —  N É C E S S I T É  d ' u n  D É P Ô T  P R É A L A B L E  E T  

R É G U L I E R  D A N S  L E  P A Y S  p 'O R I G I N E .

I I . D U O IT  P R IV E  l>F-S É T R A N G E R S . —  m a r q u e  d e  

F A B R I Q U E .  —  L É G I S L A T I O N  A N G L A I S E .  —  É L É M E N T S  

C O N S T I T U T I F S .

I I I .  D R O IT  IN D U S T R IE L . —  m a r q u e  d e  f a b r i q u e .  —  

N O M  D E  L ' I N V E N T E U R .  —  A P P L I C A T I O N  A  U N  O B J E T  B R E 

V E T É .  —  C H U T E  D U  B R E V E T  D A N S  L E  D O M A I N E  P U B L I C .

—  A B S E N C E  D 'E F F E T  S U R  L A  V A L I D I T É  D E  L A  M A R Q U E .

—  I V .  É L É M E N T S  C O N S T I T U T I F S  D 'U N E  M A R Q U E .  —  

R E P R É S E N T A T I O N  D E  L ' A P P A R E I L  F A B R I Q U É . —  A B S E N C E  

D E  M O N O F O L E  D E  F A R R I C A T 1 0 N .  —  I N O P É R A N T E  A U  

P O I N T  D E  V U E  D E  L A  V A L I D I T É  D E  L A  M A R Q U E .  —  

V . A N T É R I O R I T É  D ’ U S A G E .  —  M O Y E N  I N V O Q U É  P A R  

C E L U I  Q U I  A  A G I  A U  N O «  D U  D É P O S A N T .  —  N O N - R E C K V A  • 

B I L 1 T É . — V I . A B S E N C E  D E  P O U R S U I T E S  I> U  C H E F  D E  C O N 

T R E F A Ç O N .  —  P R É T E N D U  A B A N D O N  D E  D R O I T .  — R E J E T .

V IL  D R O IT  C IV IL  E T  D R O IT  C O M M E R C IA L . —  c o n 

c u r r e n c e  D É L O Y A L E .  —  N O M  C O M M E R C I A L .  —  E M P L O I  

P A R  U N  C O N C U R R E N T .  —  M O T  N E  C O N S T I T U A N T  P A S  

L 'A P P E L L A T I O N  U S U E L L E  D U  P R O D U I T  V E N D U .  —  M A 

N O E U V R E  D É L O Y A L E .  —  V II I . D I S T I N C T I O N S  H O N O R I 

F I Q U E S  E T  B R E V E T S .  —  A T T R I B U T I O N  A  U N  P R O D U I T  

P O R T A N T  C E R T A I N  N O M .  —  U S A G E  P A R  U N  T I E R S  S A N S  

D R O I T  A  L 'U S A G E  D E  C E  N O M .  —  C O N C U R R E N C E  

D É L O Y A L E .

I .  E t i  m a tiè re  de  m a rq u e s  de  fa b r iq u e  e x p lo ité e s  h o r s  de  
B e lg iq u e ,  la  réc ip ro c ité  de  la  p r o te c tio n  e s t  su b o r 
d o n n ée  à u n  d ép ô t p réa la b le  d a n s  le  p a y s  d 'o r ig in e  ; 
n o n  s e u le m e n t le  d ép ô t d o it  a v o ir  é té  f a i t ,  m a is  i l  f a u t  
en co re  q u 'i l  s o it  r é g u lie r  e l  q u e  le s  d r o i ts  d a n s  le  p a y s  
d 'o r ig in e  s o ie n t m a in te n u s  (4 ) .

L ’a r t .  6 ,  L . ,  5  j u i l l e t  1 8 8 4  n e  fo r m u le  p u s  u n e  
e x te n s io n  de  l ’a r t .  2  ;  i l  f a u t  le  c o n s id é r e r  e n  son  
en sem b le  c o m m e  f i x a n t  le s  règ le s  g é n é r a le s  a p p li
cables d a n s  les p a y s  d e  i  U n io n  p o u r  o b te n ir  la  p r o 
te c tio n  lég a le  (2 ).

I I .  E n  v e r tu  d e  la  lo i  a n g la is e  d e  1 8 8 8 ,  s o n t co n sid é 
rées c o m m e  m a rq u e s  d e  fa b r iq u e , to u te s  ce lles  q u i  
r e n fe r m e n t  u n  nu  p lu s ie u r s  é lé m e n ts  d é te r m in é s ,  

e n tr e  a u tr e s  le  n o m  d 'u n e  p e rs o n n e  o u  d 'u n e  socié té  
c o m m e r c ia le ,  r e p r o d u its  d 'u n e  m a n iè r e  p a r t ic u l iè r e  
e l  d is t in c tiv e ,  u n  e m b lè m e , u n e  m a r q u e  à f e u ,  un  
e n tê te  o u  u n e  é tiq u e tte  a y a n t  u n  c a ra c tè re  d i s t in c t i f ,  

u n  o u  p lu s ie u r s  m o ts  n e  s e  r a p p o r ta n t  p a s  à  la  n a tu r e  
ou  à la  q u a l i té  d e s  m a rc h a n d is e s  e t  n e  c o n s t i t iu m t  
p a s  u n  n o m  géo g ra p h iq u e .

I I I .  U n  b reve t é ta n t  to m b é  d a n s  le  d o m a in e  p u b lic ,  p o u r  
q u e  le  n o m  m ê m e  île l ' in v e n te u r  s u iv e  le  m ê m e  s o r t ,  i l  
f a u t  d 'a b o rd  q u e  le  n o m  s o it  l ié  à  te l  p o in t  à l 'o b je t,  
q u e  d a n s  l 'u s a g e  g é n é r a l e t  c o n s ta n t ,  le  n o m  s e  s o it  
s u b s titu é  à l ’ob je t lu i- m ê m e  e t  q u e  le  p r o p r ié ta ir e  d u  
n o m  a i t ,  d  u n e  fa ç o n  n o n  éq u iv o q u e , to lé ré  u n  te l  

u sa g e  (3 ).

IV . L e s  e m b lèm e s  c o n s t i tu a n t  u n e  m a r q u e  s o n t d 'u n e  
fa ç o n  g é n éra le  e t  n e  d o iv e n t ê tr e  q u e  d e s  f ig u r a tio n s  
d 'o b je ts  d u  d o m a in e  c o m m u n  d o n t l 'u s a g e  s e u l ,  d a n s  
dex c o n d itio n s  d é te r m in é e s ,  c ré e  u n  l i t r e  p o u r  ce lu i  
q u i l 'e m p lo ie ; en  ta n t  q u e  m a r q u e  d is t in c t iv e  d u  
p r o d u it ,  lu  rep ro d u c tio n  d e  V a p p a r e il fa b r iq u é  e s t

(1) C o u r. I ’ a M ) .  H ., v "  M arque decornili., d e  fa b r ,  {Contre/'.), 
n »  3 0 » .

(21 V oy . PASD. l i . ,  v»  M anille ite comm., de fa b r .  (Contref.), 
n»> 1 8 , SU.

(3) V o y . P a n o .  B . ,  v®Marque de  com m ., de  fahr. (Contref.), 
il“  2 0 3  e t  s.
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va lab le , m ê m e  s i  le  p r o p r ié ta ir e  d u  d r o i t  à  la  m a rq u e  
n 'a  p lu s  le  m o n o p o le  d e  la  fa b r ic a tio n  (1 ) .

V . B i e n  q u 'a y a n t  f a i t  u sa g e  d e  lu  m a rq u e  a n té r ie u r e 
m e n t  a u  d ép ô t fa i t  à  B r u x e l l e s ,  le  d é fe n d e u r  ne  
p e u t p r é te n d r e  q u e  lu  m a r q u e , a u  m o m e n t  d u  dépôt 
é ta i t  tom bée d a n s  le  d o m a in e  p u b lic  e n  B e lg iq u e .

C e lu i q u i  a  fa i t  u sa g e  n o n  d 'u n e  m a r q u e  id en tiq u e  
à  celle  d u  d é p o sa n t m a is  d e  la  m a r q u a  d e  c e lu i  c i, e t 
ce  e n  so n  n o m  e t c o m m e  so n  a g e n t,  en  ce  lu i s a n t ,  
n 'a  f a i t  q u e  c o n se r v e r  le s  d r o i ts  de  ce  d e r n ie r  e t  ne  
p o u v a it  le s  é n e r v e r .

V I . S i ,  a p rè s  q u e  le  d e m a n d e u r  lu i  a  retiré , la  rep ré 
s e n ta t io n  de  so n  in d u s tr ie ,  le  d é fe n ile u r  a  im p u n é 
m e n t ,  p e n d a n t  u n  c e r ta in  te m p s , p u  fa i r e  u sa g e  de  
la  m a rq u e  c o n tr e fa i te ,  cette  to lé ra n c e  n e  p ro u ve  p a s  
l 'a b a n d o n  d 'u n  d r o i t  ; le s  ren o n c ia tio jis  n e  s e  p r é 
s u m e n t  p a s .

V II . L 'e m p lo i  d 'u n  m o t  q u i  n ’e s t  p a s  l'a p p e lla tio n  
u su e lle  d u  p r o d u it  v e n d u , c o n s ti tu e  u n e  m a n œ u v r e  
d é lo y a le  lo r s q u 'i l  a  p o u r  e ffe t ¡le fa i r e  c r o ir e  a n  
p u b lic  q u e  le s  a p p a r e ils  s o n t  de  la  fa b r ic a tio n  de  la  
socié té  d o n t ce  m o t  c o n slin u : le  n o m  c o m m e r c ia l  ( 2 i .

V i l ! .  C elu i q u i ne  p e u t  s 'a t tr ib u e r  le  d r o i t  il la  ven te  
d 'u n  p r o d u it  s o u s  u n  c e r ta in  n o m ,  n e  p e u t  s 'a t t r i 
b u e r  n i  le s  b reve ts  y  a ffé r e n ts ,  n i  le s  d is t in c tio n s  

o b te n u e s  p a r  l’o b je t d é te r m in é  p a r  ce n o m .

A tte n d u  q u e  l e  d é f e n d e u r  e s t  a s s i g n é  à  r a i s o n  d e  

f a i t s  d e  c o n t r e f a ç o n  d e  m a r q u e  e t  d e  c o n c u r r e n c e  

d é l o y a l e  ;

A t te n d u  q u 'e n  f a i t  il  e s t  a c q u i s  q u e .  I e 2 1  f é v r i e r  1 8 9 8 ,  

l a  d e m a n d e r e s s e ,  q u i  e s t  é t r a n g è r e  e t  e x p l o i t e  s o n  

in d u s t r i e  à  l ’é t r a n g e r ,  a  d é p o s é  a u  g r e f f e  d u  t r i b u n a l  

d e  c o m m e r c e d e  B r u x e l l e s  c e r t a i n e  m a r q u e  d e  f a b r i q u e  

r e p r é s e n t a n t  u n  v e n t i l a t e u r  d e  s a  f a b r i c a t i o n  a y a n t  

e n  d e s s o u s  le s  m o t s  «  L e  B la c k n ia n  » ;  q u e ,  d 'a u t r e  

p a r t ,  l e  d é f e n d e u r  r e c o n n a î t  f a i r e  u s a g e  d a n s  s e s  p r o s 

p e c t u s ,  a n n o n c e s ,  e t c . ,  d ’u n  d e s s i n  r e p r é s e n t a n t  le  

m ê m e  v e n t i l a t e u r  a v e c  l a  d é n o m i n a t i o n  «  B la c k m a n  » .

A . —  C o n tre fa ç o n  d e  m a r q u e  :

A t te n d u  q u e  l e  d é f e n d e u r  p r é t e n d  l a  d e m a n d e r e s s e  

n o n  r e c e v a b le  à  r é c l a m e r  l a  p r o t e c t i o n  d e  s a  m a r q u e ,  

c e l le - c i  n ’a y a n t  p a s  é t é  p r é a l a b l e m e n t  d é p o s é e  d a n s  le  

p a y s  d ’o r i g i n e  ;

A t te n d u  q u e  l e  m o n o p o l e  d e  l 'u s a g e  d ’ u n e  m a r q u e  

e s t  e x c e p t i o n n e l  c o m m e  r e s t r i c t i f  ¡t l a  l i b e r t é  d u  

c o m m e r c e ;  q u ' i l  e s t  s u b o r d o n n é  à l 'a c c o m p l i s s e m e n t  

d e  f o r m a l i t é s  s p é c i a l e s  é d i c té e s  p a r  l a  lo i  ;

A t te n d u  q u e  l ' a r t .  6  d e  l a  lo i  d u  1 “  a v r i l  1 8 7 9  d i s 

p o s e  q u e  l e s é t r a n g e r s  o u  l e s  B e lg e s  q u i  e x p l o i t e n t  h o r s  

d e  B e lg iq u e  l e u r  i n d u s t r i e  b é n é f i c i e n t  d e s  d r o i t s  

q u e  c e t t e  lo i  a c c o r d e ,  s i  d a n s  l e s  p a y s  o ù  l e u r s  é t a b l i s 

s e m e n t s  s o n t  s i t u é s  d e s  c o n v e n t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s  

o n t  s t i p u l é  la  r é c i p r o c i t é  p o u r  l e s  m a r q u e s  b e l g e s  e t  s i  

l e  d é p ô t  d e s  m a r q u e s  a  e u  l i e u  a u  g r e f f e  d u  t r i b u n a l  d e  

c o m m e r c e  d e  B r u x e l le s  ;

A t te n d u  q u ’e n  s t i p u l a n t  c o m m e  c o n d i t i o n  l 'e x i s t e n c e  

d e  c o n v e n t io n s  i n t e r n a t i o n a l e s ,  l a  lo i  d e  1 8 7 9  s 'e n  e s t  

r é f é r é e  a u x  c o n d i t i o n s  d e  c e s  c o n v e n t i o n s  ;

A t te n d u  q u e  l a  lo i  d u  5  j u i l l e t  1 8 8 4  a p p r o u v a n t  la  

c o n v e n t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  a p p l i c a b l e  e n  l ’e s p è c e ,  é d i c t é  

q u e  t o u t e  m a r q u e  d e  f a b r i q u e  o u  d e  c o m m e r c e  r é g u 

l i è r e m e n t  d é p o s é e  d a n s  l e  p a y s  d 'o r i g i n e  s e r a  a d m is e  

a u  d é p ô t  e t  p r o t é g é e  te l l e  q u e l l e  d a n s  t o u s  l e s  a u t r e s  

p a y s  d e  l 'U n io n  ;

A t te n d u  q u e  la  r é c i p r o c i t é  d e  l a  p r o t e c t i o n  e s t  d è s  

l o r s  s u b o r d o n n é e  à  u n  d é p ô t  p r é a l a b l e  d a n s  l e  p a y s  

d 'o r i g i n e ;  q u e  n o n  s e u l e m e n t  l e  d é p ô t  d o i t  a v o i r  é t é  

f a i t ,  m a is  q u ’i l  f a u t  e n c o r e  q u ' i l  s o i t  r é g u l i e r  e t  q u e  

l e s  d r o i t s  d a n s  l e  p a y s  d 'o r i g i n e  s o i e n t  m a i n t e n u s  

( B r a u n ,  M a r q u e s  d e  fa b r iq u e ,  n 01 2 6 5  e t  s .  —  

P a n d .  R - , v°  M a r q u e s  d e  fa b r iq u e ,  n °  3 0 9 )  ;

A t te n d u  q u ' i l  s e r a i t  i r r a t i o n n e l  q u 'u n  d r o i t  d 'u s a g e ,  

q u i  n 'c s i  p a s  u n  d r o i t  d e  p r o p r i é t é  o r d i n a i r e ,  s o i t  c o n 

s a c r é  e n  p a y s  é t r a n g e r ,  a l o r s  q u e ,  d a n s  s o n  p r o p r e  

p a y s ,  l ’i n d u s t r i e l  o u  l e  c o m m e r ç a n t  n e  p o u r r a i t  

l ' e x e r c e r :

Q u 'u n  é t r a n g e r ,  e n  n e  d é p o s a n t  p a s  d a n s  l e  p a y s  

d ’o r ig in e ,  u n e  m a r q u e  r é g u l i è r e  a u  p o i n t  d e  v u e  b e i g e ,  

m a i s  n o n  p r o t é g é e  d a n s  s o n  p a y s  d 'o r i g i n e ,  p o u r r a i t  

a c q u é r i r  p l u s  d e  d r o i t  q u e  l e  d é p ô t  n e  lu i  e n  a c c o r d e 

r a i t  d a n s  c e  p a y s ,  p u i s q u e  l ' a r t .  6  e x i g e  p r é c i s é m e n t  

u n e  p r o t e c t i o n  a u  p a y s  d u  p r i n c i p a l  é t a b l i s s e m e n t ;

Q u e  c e  s e r a i t  c o n t r a i r e  a u  t e x t e  e l  à  l ’e s p r i t  m ê m e  

d e  l a  lo i  q u i  d é c l a r e  q u e  l e s  m a r q u e s  s e r o n t  p r o t é g é e s  

«  t e l l e s  q u e l l e s  » ,  e t  a u  p r o to c o le  q u i  f a i i  é t e n d r e  p o u r  

l 'a p p r é c i a t i o n  d e  l a  v a l e u r  d u  d é p ô t  d e  l a  m a r q u e  e t  

d e  c e l l e - c i  e l l e - m ê m e ,  l a  l é g i s l a t i o n  é t r a n g è r e ;  q u ' i l  n e  

p o u r r a i t  y  a v o i r  l i e u  à e x t e n s i o n  d e  c e l t e  l é g i s l a t i o n  s i  

e l l e  n ’é t a i t  a p p l i c a b l e  à  d e s  f a i t s  p o s é s  r é e l l e m e n t  à 

l ' é t r a n g e r  ;

A t te n d u  q u e  l ' a r t .  6  d e . l a  l o i  d u  5  j u i l l e t  1 8 8 4  n e  

f o r m u l e  p a s  u n e  e x t e n s i o n  d e  l ’a r t .  2 ,  m a i s  c o m p lè t e  

l a  l é g i s l a t i o n  i n t é r i e u r e  d e s  E t a t s  d e  l ’U n io n  v is é e  p a r  

c e t  a r t i c l e  e t  à  l a q u e l l e  c e lu i - c i  s ’e n  r é f è r e ;  q u ' i l  f a u t  

d o n c  c o n s i d é r e r  l ' a r t .  6  e n  s o n  e n s e m b l e  c o m m e  f ix a n t  

l e s  r è g l e s  g é n é r a l e s  a p p l i c a b l e s  d a n s  l e s  p a y s  d e  l 'U n io n  

p o u r  o b t e n i r  l a  p r o t e c t i o n  l é g a l e ;

A t te n d u  q u e  l a  m a r q u e  a y a n t  é t é  d é p o s é e  p a r  la  

d e m a n d e r e s s e  e n  A n g l e t e r r e ,  i l  a p p a r t i e n t  d e  r e c h e r -

(4) V oy. P an o . ß . t  v)« C onciar, dèloij., n M 17 à  21; Contref. 
dem a rq u e  de  fa b r . ,  n «  ti e t  s . ;  Marque de cnmm.. de  fa b r .  
{Contref.), n»’ 166 e t  s . ;  —  C om m . A n v ers , 1 8  o c t. 1896, P an d . 
rÈ R ., 1897, no âa .

(2) V oy. t'AND. R .,  v» Contref. de m arque de fa b r . ,  n°» 30 
e t s . ;  —  C om m . C a n d , l« r  fév r . 1898. P and . p é r . ,  n "  1300 e. 
le s  ren v o is ; —  C a n d , i  ju i l l .  1898, Id .,  18U9, n» 118.
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c h e r  s i  c e  d é p ô t  a  é t é  f a i t  r é g u l i è r e m e n t  a u  r e g a r d  d e  

l a  lo i  a n g l a i s e  ;

A t te n d u  q u 'a u c u n e  c o n t e s t a t i o n  n ’e s t  é l e v é e  e n  c e  q u i  

c o n c e r n e  l a  m a té r i a l i t é  d u  d é p ô t  c l  l 'o b s e r v a t i o n  d e s  

f o r m a l i t é s  r e q u i s e s  p a r  l a  l é g i s l a t i o n  d e  la  G r a n d e - B r e 

t a g n e ;  q u ’i l  e s l  s e u l e m e n t  a l l é g u é  q u e  la  m a r q u e ,  c o m 

p o s é e  d e  la  f ig u r a t io n  d u  v e n t i l a t e u r  e t  d u  n o m  d e  

B la c k m a n ,  n e  r e n f e r m e  p a s  l e s  é l é m e n t s  e s s e n t i e l s  

p r é v u s  p a r  la  lo i  d e  1888 p o u r  c o n s t i t u e r  u n e  m a r q u e  ;

A t t e n d u  q u 'e n  v e r t u  d e  c e t t e  l o i ,  s o n t  c o n s i d é r é e s  

c o m m e  m a r q u e s  d e  f a b r i q u e ,  t o u t e s  c e l l e s  q u i  r e n f e r 

m e n t  u n  o u  p l u s i e u r s  é l é m e n t s  d é t e r m i n é s ,  e n t r e  

a u t r e s  l e  n o m  d 'u n e  p e r s o n n e  o u  d ’u n e  s o c ié té  c o m 

m e r c i a l e ,  r e p r o d u i t s  .d 'u n e  m a n i è r e  p a r t i c u l i è r e  e t  d i s 

t i n c t i v e ,  u n  e m b l è m e ,  u n e  m a r q u e  à  f e u ,  u n  e n t ê t e  o u  

u n e  é t i q u e t t e  a y a n t  u n  c a r a c t è r e  d i s t i n c t i f ,  u n  o u  p l u 

s i e u r s  m o t s  n e  s e  r a p p o r t a n t  p a s  l a  n a t u r e  o u  à  la  

q u a l i t é  d e s  m a r c h a n d i s e s  e t  n e  c o n s t i t u a n t  p a s  u n  n o m  

g é o g r a p h i q u e ;

A i tc n d u  q u ' i l  e s t  m a n i f e s t e  q u e  l a  m a r q u e  d é p o s é e  

c o n t i e n t  a u  m o i n s  u n  d e s  é l é m e n t s  v is é s  p a r  l a  l o i ;

A t te n d u  q u 'a u  s u r p l u s  l ' a r t .  8  d e  l a  lo i  d u  5  j u i l l e t  18 8 4  

p r o t è g e  l e  n o m  c o m m e r c i a l ,  q u ' i l  f a s s e  o u  n o n  p a r t i e  

d e  l a  m a r q u e  d e  f a b r i q u e ,  m ê m e  s ' i l  n 'y  a  p a s  d e  d é p ô t  

p r é a l a b l e  ;

Q u 'i l  n ’e s t  p a s  m é c o n n u  q u e  l e  m o t  «  B la c k m a n  »  e s t  

u n  n o m  c o m m e r c i a l  d o n t  la  d e m a n d e r e s s e  a  l 'e m p lo i  

e x c l u s i f  ;

Q u 'i l  n 'e n  s e r a i t  a u t r e m e n t  q u e  s i  l e  m o l  «  B la c k m a n  » 

é t a i t  d e v e n u  d 'u n  u s a g e  g é n é r a l  p o u r  d é s i g n e r  l e  g e n r e  

d e  p r o d u i t s  f a b r i q u é s  p a r  l e  d é f e n d e u r  ;

A t te n d u  q u e  r i e n  n e  p e r m e t  d e  d é c l a r e r  q u e  l e  b r e v e t  

B la c k m a n  é t a n t  t o m b é  d a n s  le  d o m a i n e  p u b l i c ,  le  

n o m  m ê m e  d e  1 m v e n t e u r 'd t  s u i v i  l e  m ê m e  s o r t  ; q u e  

p o u r  q u ' i l  p u i s s e  e n  ê t r e  d é c i d é  a i n s i ,  il  f a u d r j i t  

d 'a b o r d  q u e  l e  n o m  s o i t  l i é  à  te l  p o i n t  à  l 'o b j e t ,  q u e  

d a n s  l ’u s a g e  g é n é r a l  e t  c o n s t a n t ,  le  n o m  s e  s o i t  s u b s t i 

t u é  à l 'o b j e t  lu i - m ê m e  e t  q u e  l e  p r o p r i é t a i r e  d u  n o m  

a i t ,  d 'u n e  f a ç o n  n o n  é q u i v o q u e ,  t o l é r é  u n  te l  u s a g e  ;

A t t e n d u  q u e  l e  d r o i t  à  l 'u s a g e  d 'u n e  m a r q u e  d é p o 

s é e  e s l  i n d é p e n d a n t  d e  l 'e x i s t e n c e  d u  b r e v e t  q u i  c o n 

s a c r e  u n e  i n v e n t i o n  ; q u e  la  m a r q u e  n e  d o i t  p a s  ê t r e  

a t t r i b u é e  n é c e s s a i r e m e n t  à u n  p r o d u i t  b r e v e t é ;  q u ’e l l e  

i n d i v i d u a l i s e  s e u l e m e n t  l a  m a r c h a n d i s e  e l  e n  f ix e  l e  

l i e u  d e  p r o v e n a n c e ,  s a n s  d o n n e r  a u  p r o p r i é t a i r e  d u  

m o n o p o l e  d e  la  m a r q u e  l e  d r o i t  e x c lu s i f  à  l a  v e n t e  o u  

à  l a  f a b r i c a t i o n  d u  p r o d u i t  ;

A t te n d u  q u e  l e s  e m b lè m e s  c o n s t i t u a n t  u n e  m a r q u e  

s o n t  d ' u n e  f a ç o n  g é n é r a l e  e t  n e  d o iv e n t  ê t r e  q u e  d e s  

f i g u r a t i o n s  d 'o b j e t s  d u  d o m a i n e  c o m m u n  d o n t  l ’u s a g e  

s e u l ,  d a n s  d e s  c o n d i t i o n s  d é t e r m i n é e s ,  c r é e  u n  t i t r e  

p o u r  c e lu i  q u i  l ’e m p l o i e ;  q u ’e n  t a n l  q u e  m a r q u e  d i s 

t i n c t i v e  d u  p r o d u i t ,  la  r e p r o d u c t i o n  d e  l ’a p p a r e i l  f a b r i 

q u é  e s t  d o n c  v a l a b l e ,  m ê m e  s i l e  p r o p r i é t a i r e  d u  d r o i t  

à  l a  m a r q u e  n ’a  p l u s  l e  m o n o p o l e  d e  l a  f a b r i c a t i o n  ;

A t t e n d u q u e v a i n e m e n t  l e d é f e n d e u r  p r é t e n d  q u 'a y a n t  

f a i t  u s a g e  d e  la  m a r q u e  d o  l a  d e m a n d e r e s s e  a n t é r i e u 

r e m e n t  a u  d é p ô l  f a i t  p a r  e l l e  à B r u x e l l e s ,  c e l l e - c i  n e  

p e u t  i n v o q u e r  l ' a n t é r i o r i t é ,  l a  m a r q u e ,  a u  m o m e n t  d u  

d é p ô t ,  é t a n t  to m b é e  d a n s  l e  d o m a i n s  p u b l i c  e n  B e l 

g i q u e  ;

A t te n d u  q u ' i l  e s t  c o n s t a n t  e n  f a i t  q u e  l e  d é f e n d e u r  

a  f a i t  u s a g e  n o n  d 'u n e  m a r q u e  i d e n t i q u e  à c e l l e  d e  

l a  d e m a n d e r e s s e ,  m a is  d e  l a  m a r q u e  d e  c e l l e - c i ,  e t  c e  

e n  s o n  n o m  e t  c o m m e  a g e n t  d e  c e l l e - c i ;  q u ’e n  c e  f a i 

s a n t  i l  n e  f a i s a i t  q u e  c o n s e r v e r  l e s  d r o i t s  d e  l a  d e m a n 

d e r e s s e  e t  n e  p o u v a i t  l e s  é n e r v e r  ;

A t te n d u  q u e  s i ,  a p r è s  q u e  l a  d e m a n d e r e s s e  lu i  e u l  

r e t i r é  l a  r e p r é s e n t a t i o n  d e  s o n  i n d u s t r i e ,  l e  d é f e n d e u r  

a  im p u n é m e n t ,  p e n d a n t  u n  c e r t a i n  t e m p s ,  p u  f a i r e  u s a g e  

d u  m o t  «  B la c k m a n  » e t  d e  l a  m a r q u e  c o n t r e f a i t e ,  c e t t e  

to l é r a n c e  n e  p r o u v e  p a s  l ’a b a n d o n  d 'u n  d r o i t  ; q u e  le s  

r e n o n c i a t i o n s  n e  s e  p r é s u m e n t  p a s  ;

Q u e  l e  d é f e n d e u r  d é c l a r e  l u i - m ê m e  q u ' i l  a  c o n t in u é  

l 'u s a g e  d e  lu  m a r q u e ,  i g n o r a n t  s ' i l  é t a i t  e n c o r e  o u  n o n  

l e  r e p r é s e n t a n t  d e  l a  d e m a n d e r e s s e  ;

A t t e n d u  q u e  s i  l e  d é f e n d e u r  a v a i t  p u  m ê m e  a c q u é r i r  

u n  d r o i t  à  l 'u s a g e  d e  l 'e m b l è m e ,  e n c o r e  c e  d r o i t  n e  

p o u v a i t - i l  s 'é t e n d r e  à  l 'e m p l o i  d u  n o m  q u i  e s t  u n  d e s  

s i g n e s  d i s t i n c t i f s  d e  l a  m a r q u e  ;

A t te n d u  q u 'e n  f a i t  il  e s t  in a d m is s ib l e  d e  p r é t e n d r e  

q u ’il n ’y  a i t  p a s  u n e  a n a l o g i e  é v i d e n t e  e n t r e  l e s  d e u x  

m a r q u e s  e t  q u e  l a  c o n f u s io n  n 'e s t  p a s  p o s s i b l e ;

A i tc n d u  q u e  la  d e m a n d e r e s s e  e s t  d o n c  r e c e v a b le  e t  

f o n d é e  e n  s o n  a c t io n ,  b a s é e  s u r  l a  c o n t r e f a ç o n  d e  

m a r q u e  ;

B . —  Q u a n t  à  la  co n cu rren c e  d é lo y a le  ;

A t te n d u  q u e  l 'e m p lo i  d u  m o t  «  B la c k m a n  »  q u i  n 'e s t  

p a s  l ’a p p e l l a t i o n  u s u e l l e  d u  p r o d u i t  v e n d u ,  c o n s t i t u e  

u n e  m a n œ u v r e  d é l o y a l e ,  p u i s q u ’il  a  p o u r  e f fe t  d e  

f a i r e  c r o i r e  a u  p u b l i e  q u e  l e s  v e n t i l a t e u r s  s o n t  d e  la  

f a b r i c a t i o n  d e  la  d e m a n d e r e s s e ,  e t  c e l a  d ’a u t a n t  p lu s  

q u e  l e  d é f e n d e u r  a  é t é  l e  r e p r é s e n t a n t  d e  l a  d e m a n -  

r e s s e ,  q u ' i l  f a i t  u s a g e  d e s  c l i c h é s  a p p a r t e n a n t  à  c e l le -c i  

e l  q u i  o n t  s e r v i  à  i l l u s t r e r  l e s  c a t a lo g u e s  f a i t s  p a r ,  o u  

p o u r ,  l a  d e m a n d e r e s s e ;

A t te n d u  q u e  l e  d é f e n d e u r  a  lu i - m ê m e  f a i t  u s a g e  d a n s  

s c s  p r o s p e c t u s  d 'u n e  v ig n e t t e  r e p r é s e n t a n t  l e  v e n t i l a 

t e u r  p o r t a n t  l ' i n s c r i p t i o n  : «  T h e  B la c k m a n  a i r  p r o -  

p e l l e r  v e n t i l a l i n g  C" L o n d o n ,  p a t e n t e d ,  in  a i l  c o u n -  

t r i e s  » ;

A t te n d u  q u e  c e  f a i t ,  r a p p r o c h é  d e  l a  i n e n l io n  «  s e u l  

c o n c e s s i o n n a i r e  p o u r  l a  B e lg iq u e  » ,  i n d i q u e  c l a i r e m e n t  

( p ie  l e  d é f e n d e u r  a  e n t e n d u  f a i r e  c r o i r e  q u ’i l  v e n d a i t  

l e s  p r o d u i t s  d e  l a  d e m a n d e r e s s e  ;

A t t e n d u  q u e  l e  d é f e n d e u r  n e  p o u v a n t  s 'a t t r i b u e r  le  

d r o i t  à  l a  v e n t e  d 'u n  p r o d u i t  i n t i t u l é  «  l e  B la c k m a n  » ,  

n e  p e u t  s 'a t t r i b u e r  n i l e s  b r e v e t s  y  a f f é r e n t s ,  n i  l e s  d i s 

t i n c t i o n s  o b t e n u e s  p a r  l 'o b j e t  d é t e r m i n é  p a r  c e  n o m ;
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Qu'il est manifeste que lous les procédés dc publicité 
employés par le défendeur tendent à se prévaloir du 
monopole de la vente d'un produit qu’il s’efforce lui- 
même de.faire croire qu'il est fabriqué par la demande
resse, puisqu'il annonce qu’il est le seul concession
naire pour la vente; que ces procédés constituent des 
faits de concurrence déloyale ;

Quant au préjudice :
Attendu qu’il ressort des éléments acquis aux débats 

que la demanderesse ne faisait en Belgique qu'un chif
fre relativement minime; que la concurrence du défen
deur n'a dù avoir qu’une inlluence bien peu nuisible, 
puisque la demanderesse ne s'est décidée A poursuivre 
le défendeur qu’après un temps assez long ; qu'en 
tenant compte de ces éléments, il y a lieu de fixer ex 
an/no el bono la réparation du préjudice à la somme de
2,000 francs ;

Attendu que le défendeur s’étant livré à une publi
cité intense et de nature à appeler tout particulière
ment l'attention, au moyen de circulaires exclusi
vement consacrées aux ventilateurs construits préten
dument par la demanderesse, c'est à juste titre que 
celle-ci réclame la publication du présent jugement;

Par ces motifs, le Tribunal, déboulant les parties 
de toutes autres conclusions, déclare la demanderesse 
srecevable en son action, fait défense au défendeur 
d’employer â l'avenir la dénomination « Blackman » sur 
ses produits,ses prospectus, catalogues, prix-courants, 
annonces, etc., soit seul, soit accompagné du dessin 
déposé par la demanderesse; lui fait défense d'employer 
à l'avenir dans les dits imprimés toutes énonciations 
quelconques dc nature à introduire le public en erreur, 
sur la provenance de ses produits et à lui faire croire 
qu’ils proviennent de la demanderesse, tels que les 
mots : « breveté en tous pays ». « seul concessionnaire 
pour la Belgique « The Blackman air propelles 
Vantilating, C° Ld », « médaille d’or à l’exposition 
d’Anvers 1885 » ainsi que tous dessins et clichés 
appartenant à la demanderesse ;

Condamne le défendeur à payer à la demande
resse la somme de 2,000 francs, à titre de dommages- 
intérêts;

Autorise la demanderesse à faire publier le pré
sent jugement dans trois journaux belges à son choix, 
aux frais du défendeur; dit que les frais de ces publi
cations qui ne pourront dépasser la somme de
1,500 francs, seront récupérables sur simples quit
tances des imprimeurs.

Condamne le défendeur aux dépens.
Jugement exécutoire par provision, nonobstant 

appel sans caution.
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C h ro n iq u e  ju d ic ia i re

LES INNOVATIONS DU TRIBUNAL DE COMMERCE
Le Conseil de l'Ordre vient de porter il la connais

sance du Barreau deux mesures prises par M. le Prési
dent du tribunal de commerce auxquelles il s’est 
rallié.

Elles ont ôté publiées dans notre numéro de 
dimanche dernier, mais il importe d'v revenir.

Il résulte de la première que dorénavant les juge
ments par défaut seront prononcés le jour méine de 
l’audience où le défaut aura été constaté et qu’il ne 
sera permis de les rabattre que cc même jour jusqu'à 
l'heure de la fermeture du greffe.

Nous ne pouvons qu'applaudir à celte décision.
Un jugement par défaut doit avoir les mêmes consé

quences devant le tribunal de commerce, que devant le 
tribunal civil. On hésitera à « le surprendre •>. Mais 
celui qui refusera de le rabattre quand il l'aura honnê
tement et régulièrement obtenu ne sera plus taxé d'in
traitable confrère. On ne lui reprochera plus de 
manquer de complaisance ou de confraternité. Son 
adversaire n'aura qu’à s’en prendre à un commis inat- 
tenlif ou à sa propre négligence.

Au surplus, la seconde innovation dont nous nous 
félicitons également et qui consiste à demander aux 
a vocals de se signaler comme conseils dans les assigna
tions qu’ils font donner à comparaître devant le tri
bunal de commerce, sera de nature à éviter bien des 
surprises d'audience.

Bien des affaires, sinon renvoyées au rôle, pourront 
dorénavant être terminées le jour de leur introduc
tion.

Les pièces, les conclusions, les propositions transac
tionnelles pourront être échangées en temps utile. Les 
causes seront en état.

Les défauts ne leront pris que contre les défenseurs 
en personne. La criée du mardi commencera à res
sembler à une audience.

PLAIDEURS D'EXCEPTION
Deux plaideurs d’exception se faisaient entendre 

cette semaine, l’un devant le tribunal, l'autre devant la 
première chambre de la Cour.

L'un, c’était l'avocat parisien, joli garçon, mous
tache noire, qui lisait avec une conviction élégante.

L’autre, c’était une petite vieille, noire et fureteuse, 
classant sans répit les fardes compactes d’un dossier 
volumineux. On a répété l’histoire de la vieille au 
procès qui conta ses doléances à soixante confrères et
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batiait les couloirs en attendant voir appeler son 
affaire Mais jamais ce typé légendaire n’était arrivé à 
la barre. Le voici. Elle plaide, elle parle, elle manipule 
les pièces, n'interrompt pas son adversaire, mais à con
sidérer sa ferveur, ses dénégations, ses soubresauts, il 
est manifeste qu’il s'agit de son procès. Qu'elle ail tort 
ou raison, elle est touchante, la petite vieille.

I.A GRILLE DE LA PLACE P0ELAERT

Les palissades vont tomber. Plus de réclames. Plus 
de planches en couleur. Voici se dresser les colon
nades dc pierres bleues d'Ëcaussincs. Les grilles vont 
les relier A travers leurs barreaux, proches ou 
éloignés, qu'allons-nous voir? Cruelle énigme. En mai, 
les bosquets de ces lilas dont les grappes légères pen
daient sur l'ancien mur.

Mais quelles autres fleurs et quels oiseaux '! Des moi
neaux, peut-être des merles.

Je voudrais un pigeonnier zélandais au Centre d'une 
pelouse verte, des paons qui lanceraient au crépuscule 
leur cri valkyrien par la place Poelaerl,des pintades et 
des faisans dorés.

Je voudrais une chèvre qui rongerait dans l'herbe 
des cycles parfaits, peut-être une vasque, un jet d'eau, 
des sarcelles vertes el des ibis, une petite cage avec 
des cochons d’Inde.

Je voudrais des pavois, des tulipes, des tournesols, 
toutes les Ileurs des papiers anglais. Des carias, des 
héliotropes, des résédas, des reine-marguerite, îles 
aubépines, des pois de senteur.

Je voudrais en décembre des ifs taillés, des buis, des 
houx, un grand sapin.

Je voudrais un ours que les passants pourraient 
nourrir.

Et je voudrais surtout qu’on rase la grille et l’hôtel 
de Mérode.

LES FRAIS DE JUSTICE
Le ministre de la justice de France a signé le 4 dé

cembre dernier le très intéressant arrêté suivant : 
Considérant que les tarifs des frais et dépens en 

matière civile, tels qu'ils ont été établis par les décrets 
de 1807 el les lois ou les décrets postérieurs, ne cor
respondent plus ni aux exigences de la vie moderne, ni 
à l'idée de proportionnalité entre les ressources des 
plaideurs, l'importance du litige ei le service rendu, 
qui devrait être la base d'une tarification dc ce genre; 
que, d'autre part, à raison de la multiplicité des textes 
et de la diversité des émoluments, qui varient souvent 
pour des actes de même nature, il est impossible au 
justiciable de se rendre compte, avant d'entamer un 
procès, des frais qu’il entraînera èl, après l'avoir
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engagé, de contrôler les états de frais qui lui sont pré
sentés. avons arrêlé et arrêtons ce qui suit :

A r t i c l e  piik m if .i i . - Une Commission esl instituée 
au ministère de la justice à l'effet d’examiner quelles 
sont les modifications qui pourraient être apportées 
aux tarifs des frais et dépens en matière civile.

Beautés «le l’Kloquence judiciaire (*).

CHOSES VÉCUES

La défenderesse es! une robuste femme comme son 
mari.

Chose étrange, à ce moment le défunt était déjà 
moribond.

L’appelé en garantie, n’ayant employé qu'une toute 
petite eélérilé. doit être considéré comme en retard.

Les experts sont d’avis que les avaries sont attri- 
buablcs à réchauffement provoqué par le voisinage du 
cochon.

N O M IN A T IO N S E T  M U T A T IO N S
D A N S  L E

PERSONNEL lU D FIA IRF

Par arrêtés royaux du 12 décembre 1 9 0 0  :

— M. Lkiikau, juge au iribunal de première instance 
de Liège, esl désigné pour remplir les fonctions de 
juge d'instruction près ce tribunal pendant un terme 
de trois ans prenant cours le 17 décembre 1 9 0 0 ;

— M. V a n d a e le ,  juge au tribunal de première 
instance d’Ypres, est désigné pour remplir les fonc
tions dc juge d'instruction près ce iribunal pendant un 
nouveau terme de trois ans prenant cours le 20 dé
cembre 1 9 0 0 ;

—  M. S em e t (J.), avocat à Tournai, est nommé avoué 
près le tribunal de première instance séant en cette 
ville, en remplacement de M. Le Tellier, appelé à 
d’autres fonctions.

— La démission de M. Mabis (E.), de ses fonctions 
de notaire à la résidence de Kcrmpt, est acceptée.

(I) V oy. J. T., 1900, p. 1212 e l le s  re n v o is .
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"Re v u e  l é g is l a t iv e .  —  L e  P r o j e t  d e  L o i s u r  l e s  J e u x .

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . —  l l r u x . ,  5 e c h .  (A p p e l  i n c i d e n t .  
A p p e l  p r i n c i p a l  d i r i g é  c o n t r e  l ’i n t i m é  e n  n o m  p e r 
s o n n e l .  A p p e l  i n c i d e n t  f o r m é  e n  u n e  n u i r e  q u a l i t é .  
N o n - r e c e v a b i l i t é .  A c c i d e n t  d u  t r a v a i l .  O u v r i e r  s e  
l i v r a n t  à  u n  t r a v a i l  q u i  n e  l i i i  e s t  p a s  c o m m a n d é  
m a l g r é  l e s  o b s e r v a t i o n s  d u  s u r v e i l l a n t .  N o n - r e s p o n 
s a b i l i t é  d u  p a t r o n . )  —  I d e m ,  s!e c b .  ( A c c id e n t  d u  
t r a v a i l .  M o d e  d 'e x é c u t i o n  d u  t r a v a i l .  H a b i t u d e  g é n é 
r a l e m e n t  s u i v i e  c o r r e s p o n d a n t  à  la  v o lo n t é  c e r t a i n e  
d e s  o u v r i e r s .  A b s e n c e  d e  r e s p o n s a b i l i t é  d u  p a t r o n . )  
— C o n se il d e  g u e r r e  d u  B r a b a n t .  ( C o n s e i l  d e  g u e r r e .  
C o m p o s i t io n  i r r é g u l i è r e .  A b s e n c e  d 'e m p ê c h e m e n t  
l é g a l  d e s  m e m b r e s  a p p e l é s  à  e n  f a i r e  p a r t i e .  A d m is 
s i b i l i t é  d e  l a  s e u l e  f o r c e  m a j e u r e .  I n c o m p é te n c e  d u  
C o n s e i l . )

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : L 'I n s t r u c t i o n  c o n t r a d i c t o i r e .  —  
L e s  A v o c a t s  F r a n ç a i s  e n  B e l g iq u e .  —  L a  J u s t i c e ,  
O r g a n e  j u d i c i a i r e .

C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  B r u x e l l e s . — C e rc le  
d e  L e c tu r e s  e t  d e  C r i t i q u e  j u r i d i q u e s .

N o m in a t io n s  e t  Mu t a t io n s  d a n s  i.k p e r s o n n e l  j u d i 
c ia ir e .

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

O f f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h i e . —  R e le v é  
p é r i o d iq u e  d e  L i v r e s  e t  A r t i c le s  d e  L a n g u e  F r a n c i s e  
s u r  le  D r o i t  q u i  p a r a i s s e n t  e n  B e lg iq u e  e t  à  l 'Ë t r a n g e r .

F r u u . i .e t o n . —  M a î t r e -  D e f o r g e s .  R o m a n  j u d i c i a i r e  
( s u ite ) .

Revue Légis lative

LE PliOJKT DE LOI SUR LES JE U X

Dans notre dernière revue législative, nous 
disions que le projet d e  loi sur les jeux ren
contre encore beaucoup de résistance intéres
sée. C’est ainsi que nos députés sont inondés 
de pétitions, de brochures de protestations

MAITRE DEFORGES

Rom an jud ic ia ire

S u ite . —  V oir n o s  n»» IM S , 1ÌW7, ISSO, 188-2.1351. 1.1.’« ,  
1838, ItiC t, 1863, 1868, 157 0 ,1 8 1 2 , 1371, 1870, 1881, 1583, 
1889, i:,!H , 1893, 1895, 1898, 1601. 1G03 e t 1263.)

D a n s  u n  c o i n  d u  s a lo n ,  d e r r i è r e  u n  p ia n o  r e c o u v e r t  

d e  p e l u c h e  m o r d o r é e ,  u n  p e t i t  h o m m e  r o u x  à  l u n e t t e s  

t e n a i t  e n t r e  l e s  j a m b e s  u n e  c o n t r e b a s s e  é n o r m e ,  e t  u n  

g r a n d  g a r ç o n  e f f l a n q u é ,  a u x  c h e v e u x  i n s p i r é s ,  r â c l a i t  

u n  p e t i t  v io lo n  d o n t  il  l i r a i t ,  p e n d a n t  l e s  i n t e r v a l l e s  

d e s  d a n s e s ,  d e s  m i a u l e m e n t s  d e  c h a t ;  p u i s  o n  d e v i n a i t  

u n  t a p e u r  d é c h a r n é  q u e  D e f o r g e s  a v a i t  p u  o b t e n i r  à  

t r o i s  f r a n c s  t a n t  s a  m i s è r e  é t a i t  g r a n d e  e t  d o n t  l 'œ i l  

g a u c h e  n e  q u i t t a i t  p o i n t  l e s  p l a t e a u x  q u 'o n  p r é s e n t a i t  

s a n s  c e s s e ,  m a i s  p a s  à  l u i .

S u r  u n  g e s t e  n o u v e a u  d e  M '"° D e f o r g e s .  l e s  i n s t r u 

m e n t s  v i b r è r e n t  à  l 'u n i s s o n ,  l a n ç a n t  l e s  n o te s  h e u r t é e s  

d e  p a s s io n  d 'u n e  d a n s e  h o n g r o i s e ,  e t  e n c o r e  u n e  fo is  

l e s  m è r e s  h e u r e u s e s ,  r o s e s  t r o p  o u v e r t e s  a u x  p é t a le s  

t o m b a n t s ,  c o n t e m p l è r e n t  a v e c  j o i e  l e s  v ie r g e s  é l e v é e s  

a v e c  t a n t  d e  p r u d e n c e ,  e n t r e  le s  b r a s  d e s  h o m m e s  q u e  

s u r e x c i t a i e n t  l a  m u s iq u e  e t  l e  v in .
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émanées de corporations diverses suppliant la 
Chambre de maintenir les jeux.

Nous y voyons ¡1 côté des hôteliers et restau- 
raleurs, le syndicat de la coutellerie, les négo
ciants en caoutchouc et même une corporation 
de charcutiers.

On s’est demandé s'il ne surgirait pas une 
pétition de marchands de revolvers el de mar
chands de cordes pour pendus. Dinant proteste 
avec véhémence. Les journaux locaux s'api
toient sur le sort de Namur, menacé d’être 
privé d’une des sociétés de jeu les plus mar- 
t /u a n te .? el développent en faveur des chevaliers 
du tapis vert ces moyens de défense :

L e s  b u d g e t s  c o m m u n a u x  e t  p r o v in c i a u x  s o n t  é q u i l i 

b r e s  g r i i e e  ù* c e s  i m p o r t a n t e s  r e s s o u r c e s  ;  s i  u n e  lo i 

v e n a i t  à  l e s  s u p p r i m e r ,  il  f a u d r a i t  f r a p p e r  l e s  c o n t r i 

b u a b l e s  d ' i m p ô t s  é n o r m e s  E l  c e s  i m p ô t s  s e r o n t  r é c l a 

m é s  a u  m o m e n t  o ù  l a  c o l o n ie  é t r a n g è r e  a u r a  q u i t t é  l a  

v i l l e ,  q u a n d  l e s  a p p a r t e m e n t s  s e r o n t  v id e s ,  l e s  h ô te l s  

d é s e r t s ,  e t  l e s  m a g a s in s  s a n s  c l i e n t s .  S u p p r i m e z  l e s  

j e u x ,  l ' è r e  d e s  f a i l l i t e s  e t  d e s  d é s a s t r e s  c o m m e n c e r a .

En dépit de ces lamentations, la Chambre a 
entamé la discussion du projet avec une belle 
vaillance.

11 est intéressant de faire l’historique de 
ce projet et d’en indiquer l’économie afin de 
suivre les courants qui se sont dessinés dans 
cette discussion

La matière des jeux est régie jusqu’ici par 
l'art. 305 du Code pénal qui frappe ceux qui, 
SANS AUTORISATION LÉGA LE, t lU r o n l  tetlU line 
maison de j e u x  d e  h a s a r d  et qui y auront admis 
le public.

C ' e s t  grâce à  ces mots, s a n s  a u t o r i s a t i o n  

l é g a l e ,  que le Sénat et le gouvernement se jus-

S e u ls  d a n s  l 'e m b r a s u r e  d e s  p o r t e s ,  q u e l q u e s  m e s 

s i e u r s  f r a n c h e m e n t  s ’a m u s a i e n t  ;  c 'é t a i e n t  p o u r  l a  p l u 

p a r t  d e s  c o n f r è r e s  i n v i t é s  p a r  D e f o r g e s  e n  v u e  d e s  

f u t u r s  b â t o n n a t s .  R i e n  n ’é c h a p p a i t  à  l e u r s  y e u x  r a i l 

l e u r s  e l  p e r f i d e s ,  d e s  f a u t e s ,  d u  c l i n q u a n t ,  «  d u  to c  »  

î le  la  m a i s o n ,  d e  s o n  m o b i l i e r  e t  d e  s e s  h a b i t a n t s .  I ls  

s e  m o n t r a i e n t  e n  r i a n t  l e  n o m b r e  f a b u l e u x  d e s  p o r 

t r a i t s  d e  D e f o r g e s ,  d e  s a  f e m m e ,  d e  s e s  f d l e s ,  t r a i t é s  

a u  p a s t e l ,  à  l 'e a u  e t  à  l 'h u i l e ,  p a r t o u t ,  d a n s  d e s  p o s e s ,  

a v e c  d e s  c o s tu m e s  e l  d e s  a c c e s s o i r e s  d e s t i n é s  à  p e r 

p é t u e r  l e s  s o u v e n i r s  d e  l e u r s  v ie s .  P o i l b a s .  q u i ,  p a r  

t i m i d i t é ,  d é d a i n  o u  g a u c h e r i e ,  s e  t e n a i t  l o i n  d e s  d a m e s ,  

d o n n a i t  l i b r e  c o u r s  à  s a  v e r v e  s p i r i t u e l l e  e t  c r u e .

—  V o is - tu ,  d i s a i t - i l  à  P o i r i e r ,  s o n  i n s é p a r a b l e  c o m 

p a r s e ,  c e l l e  g r a n d e  l i l l e ,  c o n s t e l l é e  d e  b r i l l a n t s ,  q u i  

m i n a u d e  c l  d a i g n e  r e c e v o i r  l e s  h o m m a g e s  d e  to u s ,  

e h  b i e n ,  m o n  v i e u x ,  a u  P a la i s  d ’i l i v e r ,  e l l e  11e  f e r a i t  

r i e n ;  e t  il  l e s  d é s h a b i l l a i t  t o u t e s ,  m è r e s - e t  f i l le s ,  

e u x  a u s s i ,  m i n i s t r e s  o b è s e s ,  c o n s e i l l e r s  c a g n e u x ,  p r é 

s i d e n t s  c o n t r e f a i t s  —  p o u r  d o n n e r  à  c e u x  q u i  l ’é c o u -  

t a i e n t ,  s c a n d a l i s é s  e t  r a v i s ,  l ' i d é e  d e  c e  q u e  s e r a i t  c e t t e  

f ê t e  a v e c  l e s  i n v i t é s  s a n s  r o b e s  n i  c o s t u m e s ,  r i e n  

q u ’a v e c  l e u r s  d é c o r a t io n s .

P r è s  d e  l u i  é t a i t  l 'a v o c a t  E r l o s t ;  d e r r i è r e  u n e  m o u s 

t a c h e  é n o r m e  e t  d e s  p i n c e - n e z  d 'o r ,  il  d i s s i m u l a i t  u n e  

n a t u r e  j o y e u s e  e t  p a i l l a r d e ;  i l  a v a i t  u n  c h a p e l e t  d 'h i s 

to i r e s  g r iv o i s e s  q u ' i l  é g r e n a i t  a v e c  u n e  v e r v e  i n t a r i s 

s a b l e ,  il  l i r a i t  d e  s e s  p r o c è s  s c a b r e u x  d e s  p l a id o i r i e s  

| a f f r i o l a n t e s ,  s p i r i t u e l l e s ,  q u i  c o n d u i s a i e n t  a u  P a l a i s  le s  

i s t a g i a i r e s .  A u  s u r p l u s ,  il  é t a i t  d 'u n e  p i é t é  t r è s  g r a n d e
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tifient d’admettre dans le nouveau projet, en 
| faveur de Spa et d'Ostende, un privilège 

qu’on appelle u n e  c e r t a i n e  t o l é r a n c e  a d m i n i s 

t r a t i v e .

En 1892, à la suite de scandales qui avaient 
eu du retentissemenl dans la presse, MM. le 
baron de Coninck et Montefiore-Levi dépo
sèrent au Sénat un projet de loi portant inter
diction. pour les administrations publiques, 
d'ouvrir des maisons de jeu dans leurs im
meubles

Ce projet d une efficacité bénigne fut voté 
par le Sénat et enseveli depuis lors dans les 
carions de la Chambre.

Immédiatement après, le pays fui inondé de 
cercles privés installés, non plus dans les 
locaux des administrations publiques, mais 
parfois dans des immeubles appartenant à 
des magistrats communaux.

Le Parquet s’efforça, avec une louable acti
vité, de traquer ces prétendus cercles privés 
où, le plus souvent, le premier venu entrait 
comme dans un moulin ; il n’y réussit pas 
toujours.

C'est alors que, le 12 novembre 1895, M. Le 
Jeune déposa un projet qu’on a dénommé le 
projet de loi sur les jeux, mais qui réglait à la 
fois, au point de vue civil et répressif, une 
triple matière, l'agiotage el les jeux de bourse. 
les paris aux courses el l'exploitation des jeux 
de hasard. Et par e x p l o i t a t i o n  d e s  p a r i s  e t  d e s  

j e u x , il visait non seulement les tenanciers 
mais'tous les intermédiaires, croupiers et ceux 
qui donnaient leurs locaux en location.

On appela ce projet un t r i p t y q u e . Il fui 
complètement désarticulé; il fut, en outre, 
amendé par le gouvernement, et la loi, votée

e t  p a r f o i s  t e r r o r i s a i t  l e s  j e u n e s  p a r  s e s  a v i s  f a r o u c h e s .

A  c ô t é ,  l ’a v o c a t  M o v , u n  g a r ç o n  é l é g a n t ,  à  p e i n e  

d é f r i s é  p a r  l a  c i n q u a n t a i n e ,  r a c o n t a i t  à  t o u s  s e s  

m a l h e u r s .  V e u f  d e p u i s  p e u  d 'a n n é e s ,  il  c h e r c h a i t  d a n s  

l a  n o c e  l e s  i l l u s i o n s  d u  m a r i a g e ;  s a n s  c e s s e  a b u s é  e t  

p u i s  d é s a b u s é ,  t o u j o u r s  a m o u r e u x  e t  t o u j o u r s  t r o m p é ,  

il c o n t i n u a i t  la  p o u r s u i t e  a r d e n t e  d ' u n  a m o u r  i m p o s 

s i b l e  e t  d é s i n t é r e s s é .  E g o ï s t e ,  s p i r i t u e l  e t  g a f f e u r ,  il 

i m p o s a i t  à  s e s  a m i s  a v e c  s e s  m a n i e s  l e  r é c i t  d e  s e s  

i n f o r t u n e s ,  d e  s e s  b é v u e s ,  d e  s e s  t r a i t s  d ' e s p r i t  e t  d e  

s e s  m a u v a i s e s  d i g e s t i o n s ;  il l e u r  é t a i t  f i d è l e  e t  t o u 

j o u r s  d é v o u é ,  p o u r v u  q u e  s e s  h a b i t u d e s  n ’e n  f u s s e n t  

p o i n t  c o n t r a r i é e s ;  o n  l 'a i m a i t  p o u r  s a  f r a n c h i s e  e t  s a  

c a n d e u r ,  o n  l e  c r a i g n a i t  p o u r  s o n  e s p r i t ,  o n  l u i  c o n 

n a i s s a i t  d u  t a l e n t .

D a n s  l 'e n f i l a d e  d e s  t r o i s  s a l o n s ,  d e s  g r o u p e s  s 'ô t a i e n t  

f o r m é s  e t  l e s  é l é m e n t s  d i s p a r a t e s  d e  c e t t e  s o c ié té  

b o u r g e o i s e ,  u n  i n s t a n t  c o n f o n d u s ,  t e n d a i e n t  à  s ' i s o l e r  

d a n s  l a  l u t t e  d e s  v a n i l é s  e t  d e s  m é p r i s .

O n  r e m a r q u a i t  d ' a b o r d ,  s e  r e c h e r c h a n t  e t  é v i t a n t  le s  

a u t r e s ,  q u e l q u e s  m e m b r e s  d ' u n e  c o t e r i e  r e s t r e i n t e  q u i  

p r é t e n d a i t  a l o r s  a u  m o n o p o l e  d u  b o n  t o n  : g r o u p e 

m e n t  d e  c e u x  q u i ,  s o u s  u n  a u t r e  r é g i m e ,  a v a i e n t  l o u 

c h é  d e  p r è s  o u  d e  l o i n  a u  p o u v o i r .  L e u r s  f a m i l l e s  

c o n s e r v a i e n t  l a  p r é t e n t i o n  e t  l a  m o r g u e  q u i ,  j a d i s ,  a v a i t  

c o n t r i b u é ! !  l e u r  d é c h é a n c e  p o l i t i q u e ,  f o r m a n t  u n  c e r c l e  

c o n s t i p é  e l  f e r m é ,  o ù  l e  p r o f a n e  n e  p é n é t r a i t  q u e  r a r e ,  

m e n t  e t  t o u j o u r s  e n  r a m p a n t .  O n  s 'y  m a i n t e n a i t  p a r  le  

m é p r i s  a f f e c té  p o u r  l e s  a u t r e s .

D e  r i c h i s s i m e s  S é m i t e s  y  é t a i e n t  t o l é r é s  à  c h a r g e  p o u r
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au Sénat et faisant l’objet des discussions 
actuelles, ne constitue qu’un volet du trip
tyque. Elle vise uniquement la matière pénale 
des jeux de hasard, la partie la moins impor 
tante du projet Le Jeune. Il faut le constater 
avec regret, il est de tradition chez nous, lors
qu’il s’agit de réformes, île n'oser toucher à 
ce qui existe et d'adopter des demi-mesures. 
Les paris aux courses et surtout les s c a n d a l e u x  

j e u x  d e  b o u r s e  qui, périodiquement, drainent 
les épargnes péniblement amassées par le tra
vail de chaque jour au profit des aigrefins 
qui s’enrichissent sans aucun effort utile il la 
collectivité, constituent une matière essen
tielle, à côlé de laquelle, la répression des 
jeux de hasard sont les bagatelles de la porte 
ou ce qu’un polémiste fameux a appelé « F a i r e  

DE LA RO U ILLIE POUR LES CHATS » .

** *

Le projet.adopté par le Sénat frappe l’exploi
tation des jeux de hasard tant dans les lieux 
publics que dans les cercles privés.

Mais il crée un chapitre plus important qui 
édicté des peines contre les joueurs eux-mêmes 
qui pratiquent le jeu de hasard, dans les lieux 
publics ou ouverts au public, hormis lorsque 
les enjeux en argent peuvent être considérés 
comme 11c dépassant pas le prix des consom
mations dans l’établissement oii le jeu a lieu. 
En manière telle que s'il est permis de jouer 
un verre do lambic dans les cabarets chers aux 
vieux Bruxellois, 011 peut aussi jouer des 
cock-tails ou des bouteilles de champagne dans 
les bars étincelants de luxueuses verrières.

Le projet excepte formellement les jeux qui

e u x  d 'o f f r i r  f ê te s  e t  b a l s .  L e s  j e u n e s  f i l le s  i n t e l l e c tu e l l e s  

e t  p é d a n t e s  y  d e s s é c h a i e n t  s a n s  m a r i  ; l e s  j e u n e s  g e n s  

v i e i l l o t s  n e  c o n n a i s s a i e n t  r i e n  d e  l a  v ie  ; o n  e n  f a i s a i t  

d e s  s u b s t i t u t s  e l  i l s  s e  m a r i a i e n t  r i c h e m e n t  e n  p r o 

v in c e .

T o u s  s e  d i s a i e n t  l a  n o b l e s s e  d e  la  b o u r g e o i s i e ,  e t  

P o i lb a s ,  q u i  n e  v o u la i t  p a s  e n  ê t r e ,  i n s i n u a i t  q u e  l e u r  

b l a s o n  c o m p o r t a i t  «  b e a u c o u p  d e  g u e u l e  s u r  p e u  d e  

f o n d  » .

C e u x  q u e  l e u r s  i n t é r ê t s  o u  la  c h a r g e  d e  l e u r  p o s i t i o n  

a v a i e n t  c o n d u i t s  d a n s  c e  s a l o n  q u ' i l s  q u a l i f i a i e n t  d e  

s u s p e c t ,  s 'e f f a r o u c h a i e n t  e t  c r a i g n a i e n t  d ' y  ê t r e  

r e m a r q u é s .

O n  d i s t i n g u a i t  a u s s i  l e  m o n d e  d e s  h o m m e s  q u i  

d é t e n a i e n t  l e  p o u v o i r  ; i l s  a f f e c ta i e n t  u n e  c o r d i a l i t é ,  

u n e  p o l i t e s s e  e x c e s s i v e s ,  i n s u p p o r t a b l e s  a u x  p r e 

m i e r s  e l  q u i  s e n t a i t  p a r f o i s  l ' i r o n i e ;  l e u r s  r e g a r d s  

s e  p o r t a i e n t  s u r t o u t  v e r s  K v e r a e r t  e l  v e r s  u n  a u t r e  

p e t i t  m i n i s t r e  d ’E t a t  a u  t e in t  b i l i e u x  c h e z  l e q u e l  u n  

t a l e n t  h o r s  p a i r  s e r v a i t  u n e  i n t r a n s i g e a n c e  c o m p r o 

m e t t a n t e  p o u r  s o n  p a r t i  e l  q u e  d 'a u c u n s  d e  s e s  a m is  

t r o u v a i e n t  s a u g r e n u e  :  c o m m e  B â t o n n ie r ,  i l  n 'a v a i t  p u  

é v i t e r  la  c o r v é e  d e  c e t t e  f é l e .  11 p a r l a i t  p e ù  a u x  h o m m e s ,  

j a m a i s  a u x  f e m m e s  q u ’il d é v i s a g e a i t  a v e c  u n e  c u r i o s i t é  

f r o id e ,  i n s o l e n t e  p a r f o i s .

C es  d e u x  m o n d e s  r i v a l i s a i e n t  d e  g e n r e ,  s ’e n v i a i e n t  e l  

s e  d é n i g r a i e n t .

O n  v o y a i t  s ’i s o la n t  a u s s i ,  l e  m o n d e  d e  l ’a r m é e  q u i  

m é p r i s a i t  t o u s  l e s  a u t r e s ,  n 'a i m a n t  q u e  l a  n o b l e s s e ;  

c e lu i  d e  l a  m a g i s t r a t u r e  q u i  s ’é c a r t a i t  d e  c e l u i  d e  la
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tieitfiüfll à l’adresse ou H (exercice (lu ccfips; 
A pfflfflière tuo cela seJHl>lc rrilitittfiel, ffiaii 
M. llttyois, rapporteur ft là sectltrfl eenliâle/ 
a fait iemai’quer fort jügfüineiil. qu'on 6réë 
une situation privilégiée ft (les joUCû S et à des 
exploiteurs dc jeux qu'il ne serait pas inutile 
de frapper.

C'est ainsi qu’on nc punit pas les exploiteurs 
du tir aux pigeons, ce jeu aussi lâche et cruel 
qu'il est aristocratique.

NoUs examinerons prochainement les ques
tions soulevées dans les articles 2 et 7 de la 
loi et les discussions auxquelles ce« articles 
ont donné lieu.

JURISPRUDENCE RELGE

Brux. (5" ch.), 16 nov. 1900.

P r è s .  :  M . D u  P o n t . —  A v .  g é n .  : M. T b r l i n d e n . A v is  

c o n f .  —  P l a i d .  : M H M G in o iiL  ( d u  B a r r e a u  d e  C h a r -  

l e r o i )  c .  C u .  G h e u d e .

(S o c ié té  d e  M a r c i n e l l c  e l  C o u i l l c l  e t  c o n s o r t s  

c .  D e lv a u x .)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — a p p e l  incident.

—  APPEL PRINCIPAL DIRIGE CONTRE I.’lNTIMÉ EN NOM 

PERSONNEL. —  APPEL INCIDENT FORMÉ EN UNE AUTRE 

QUALITÉ. —  NON-RBGBVAJUUTÉ.

DROIT INDUSTRIEL. — acc id en t  du t r a v a il . — 
OUVRIER SE LIVRANT A UN TRAVAIL QUI NE LUI EST 

PAS COMMANDÉ MALGRÉ LES ORSERVATIONS DU SURVEIL

LANT. —  NON-RESPONSABILITÉ DU PATRON.

Lorsque l'appel n'a été notifié à l'intimé qu'à raison 
des griefs infligés h l'appelant par le jugement 
devant la Cour, celui-ci ne peut agir qu'en nom 
personnel; il ne lui appartient pas dc former un 
appel incident en une autre qualité,par exemple celle 
de représentant légal de ses enfants mineurs, en 
laquelle son action a été déclarée non reeevable par le 
premier juge (1).

Le patron nc peut être responsable de l'accident sur
venu ù un ouvrier lorsque celui-ci s’est livré à un 
travail qui ne lui était point commandé et a voulu 
y participer nonobstant les observations du sur
veillant (2).

Sur la recevabilité de l'appel incident que l intimé 
déclare interjeter en qualité de père et tuteur légal de 
ses enfants mineurs :

Attendu que Constant Delvaux, par exploit enre
gistré du 14 octobre 1897, déclarant agir en nom 
personnel ainsi qu’e» la qualité susdite de père et 
tuteur, a introduit contre la société appelante une 
action en paiement d'une indemnité dc 10.000 francs;

Attendu que, par jugement du iribunal de Char- 
leroi, en date du 28 mars 189!), le dit Delvaux a été 
déclaré hbti reeevable en sa demande, en tant qu’il 
agirait au nom de ses enfants, et en sa qualité de leur 
représentant légal ; que ce jugement n'a élé frappé 
d'appel i|uc par la Société de Marcinellc cl Couillet 
rendue responsable de l’accident survenu, le 26 avril 
1895, à Valérie Delvaux;

Attendu que c’csl ainsi que, « faisant droit sur l’ac
tion en nom personnel », le tribunal dit que « la défen
deresse est tenue envers lui, C. Delvaux, de réparer 
tout le préjudice », et ensuite le tribunal, « avant

(1) Voy. Pand. tl„ v° Appel indimi, n»* 46 et S.; Brux., 
U  m a rs  1 8 8 2 ,1. T . ,  p .  215.

(2) Voy. Brux., 18 juin 1S87, J.T., p. 11,» .

finance ; celui de la finance qui dédaignait celui de l’in
dustrie ; celui de l’industrie qui dénigrait celui du liaut
commerce par crainte de confusion, et bien d’autres.....

A la porte de l’liôtel, les cochers faisaient la nique aux 
domestiques de maison ; dans les sous-sols, la cuisi
nière exposait à la lille dc cuisine que sa familiarité 
était bien déplacée.

Dans le salon plus agité qu’une ruche, bourdonnait 
le travail constant et passionné de la sottise mondaine. 
Le directeur de L’Ecran était là, il citerait demain les 
noms el les toilettes ; chacun s’efforcait d’élre vu.

Pour tous, l’univers s’arrêtait aux tentures dc soie et 
aux lambris dorés du somptueux hôtel; l'important 
était d’y paraKre d’un degré plus élevé sur l'échel le aux 
barreaux faits de prétentions folles, d'orgueils injusti
fiés, de déceptions cruelles.

Au dehors, un loqueteux passa ; devant les lumières 
cl les bruits de la fêle, il s’arrêta, les dents serrées et 
ki poing tendu -  et il dit : « les cochons ! » 

t

CHAPITRE XX

Quand, trois jours auparavant, plein d'enthou
siasme et de joie, ic juge Darrest s’était rendu chez le 
Procureur général, une déception cruelle l’y avait 
attendu. Les paroles de lîinoche avaient déjà amoin
dri son courage, mais â peine fut-il en présence du 
chef redouté qu'il regretta sa démarche.

¿e Procureur général se méprit sur l'objet de
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d e  s t a t u e r  s u r  l e s  d o n n r in g e s  c l  i n t é r ê t s  d u s  a u  d e m a n 

d e u r ,  lu i  o r d o n n e  d e  l i b e l l e r ,  d e  f a ç o n  d é t a i l l é e ,  c e u x  

a u x q u e l s  il p r é t e n d  d r o i t  » ;

A t te n d u  q u e  l ’a p p e l  d o  la  s o c i é t é  d u  2 4  a v r i l  1 8 9 9 ,  

n ’é t a n t  n o t i f i é  à  «  C . D e lv a u x  »  q u ’à  r a i s o n  d e s  g r i e f s  

i n f l i g é s  à  l ’a p p e l a n t e ,  i l  s ’e n s u i t  q u e ,  d e v a n t  la  C o u r ,  

l ' i n t i m é  n e  s a u r a i t  a g i r  q u ’e n  n o m  p e r s o n n e l  e l  q u ’il 

n c  l u i  a p p a r t i e n t  p a s  d e  f o r m e r  u n  a p p e l  i n c i d e n t  e n  

u t i e  a u t r e  q u a l i t é ;

Sur l'appel de la partie de Alc Uuvivier :
A t te n d u  q u ’e n  p r é s e n c e  d e s  f a i t s  a c q u i s  a u x  d é b a t s  

e l  d e s  d o c u m e n t s  d u  l i t i g e ,  il  é c h c t  d 'a d m e t t r e  a v e c  

l 'A d m i n i s t r a t i o n  d e s  m i n e s  q u e l a  c a u s e  d o  l 'a c c id e n t  

s u r v e n u ,  l e  2 6  a v r i l  1 8 9 5 ,  d a n s  l 'é t a b l i s s e m e n t  «le la  

s o c i é t é  a p p e l a n t e ,  e s t  l ' i m p r u d e n c e  d e  V a lé r ie  D e l

v a u x ,  l a q u e l l e  s ’e s t  l i v r é e  à  u n  t r a v a i l  q u i  n e  l u i  é t a i t  

p o i n t  c o m m a n d é  e t  a  v o u l u  y  p a r t i c i p e r  n o n o b s t a n t  le s  

O b s e r v a t io n s  d u  s u r v e i l l a n t  C a r l i e r  ;

A t t e n d u  q u e ,  p a r  l u i - m é m e ,  l e  t r a î n a g e ,  e x é c u t é  

c o n v e n a b l e m e n t ,  n e  p r é s e n t e  p a s  d e  d a n g e r ,  p u i s q u e ,  

l o r s  d e  l ’e n q u ê t e  q u i  a  s u i v i  l ’a c c i d e n t ,  l ’i n g é n i e u r  d e s  

m i n e s  D a u b r c s s e  a  c o n s t a t é  q u o  «  l a  m a n œ u v r e  d e s  

w a g o n n c l s  s u r  l e  p l a n c h e r ,  s a n s  p e n t e ,  s e  f a i s a i t  a l> é -  

m e n t .  s a n s  d a n g e r ,  q u a n d  l a  v i t e s s e  e s t  m o d é r é e  »  ;

A t te n d u  q u e  t e l l e  n ’é t a i t  p a s  la  v i t e s s e  q u e  l a  v ic 

t i m e  e t  s a  j e u n e  c o m p a g n e  a v a i e n t  d o n n é e  a u  w a g o n n e t ,  

l e q u e l ,  p a r  s u i t e  d e  l a  f o r c e  d ’im p u l s i o n  d e  c e s  

o u v r i è r e s ,  a v a i t  «  u n e  a l l u r e  a s s e z  r a p i d e  »  ;

Q u e  v a i n e m e n t  l 'o n  o b je c t e  l ’é l a l  d u  p l a n c h e r  

q u e l q u e  p e u  g r a s  p a r  s u i t e  d c  l 'e n t r e t i e n  d e s  w a g o n 

n e t s ,  p u i s q u e  l e  p o n t  e t  l e  p l a n c h e r  n e  p r é s e n t e n t  

a u c u n e  p e n t e  e t  q u e  l a  v i c t im e  n ’ig n o r a i t  p a s  q u e ,  

p r é c i s é m e n t  e n  v u e  d e  f a c i l i t e r  l e  t r a v a i l ,  l e s  w a g o n 

n e t s  é t a i e n t  b i e n  g r a i s s é s  ;  q u ’i l  l e u r  s u f f i s a i t  d o n c  d e  

m o d é r e r  l e u r  p r o p u l s i o n  d e  f a ç o n  à  é v i t e r  q u e  la  b e r 

l i n e  n e  p r i t  u n e  a l l u r e  t r o p  a c c e n t u é e  ;

A t te n d u  q u e  l ’i n t i m é  a l l è g u e  q u e  l a  m a n œ u v r e  

d u  w a g o n n e t  c h a r g é  p r é s e n t a i t  u n  e f f o r t  p h y s i q u e  

d i s p r o p o r t i o n n é  à  l a  f o r c e  d e  l a  v i c t i m e ,  â g é e d e  l . ï a n s ,  

e t  d c  s a  c o m p a g n e ,  A d è le  T o u r n a y ,  â g é e  d c  1 2  a n s ,  

e t  q u e  c ' c s l  p o u r q u o i  l a  p r e m i è r e  s ’c s l  m i s e  d e v a n t  

p o u r  t o u r n e r  l e  w a g o n n e t  ;

Q u ’e n  c f i e t  l ' i n t i m é ,  d 'u n e  p a r t ,  r e c o n n a î t  q u e  c e  

m o u v e m e n t  e s t  n o r m a l ,  q u e  l a  m a n œ u v r e  e s t  a i n s i  

p e r m i s e  ;  m a i s ,  d ’a u t r e  p a r t ,  il  a j o u t e  q u e ,  s i  c e l a  s e  

f a i t  t o u j o u r s  a i n s i ,  c e l a  n e  p e u t  o f f r i r  a u c u n  d a n g e r ,  

p o u r v u  q u e  l e  p o n t  e t  i c  p l a n c h e r  s o i e n t  m u n i s  d 'u n  

g a r d e - c o r p s ,  l e q u e l  n 'a  é t é  é t a b l i  q u 'u l t é r i e u r e m e n t ;

A t t e n d u  q u ’i l  n ’v  a  p a s  l i e u  d c  s ’a r r ê t e r  à  c e s  s o u t è 

n e m e n t s  ;

Q u 'i l  e s t ,  e n  e f f e t ,  d é m o n t r é  p a r  l e s  é l é m e n t s  d u  

l i t i g e  q u e  l e  t r a î n a g e  p e u t  s 'e f f e c tu e r  p a r  d e s  f i l l e t t e s  

d e  l 'A g e  d e  l a  v i c t im e  e t  l ' a v a i t  d é j à  é t é  p a r  s a  c o m 

p a g n e ,  p l u s  j e u n e ,  e t  q u 'e n s u i t e  d e  l 'e n q u ê t e ,  l ’a d m i 

n i s t r a t i o n  d e s  m i n e s  n ’a  s o u l e v é  a u c u n e  c r i t i q u e  à  c e  

s u j e t  ; q u ’e n f i n  c e s  j e u n e s  o u v r i è r e s  a v a i e n t  m ê m e ,  p a r  

u n  e x c è s  d o  f o r c e  p h y s i q u e ,  i m p r i m é  a u  w a g o n n e t ,  

c h a r g é ,  u n e  a l l u r e  t r o p  a c c e n t u é e ;

Q u ’i l  n 'e s t  p a s  d a v a n t a g e  d é m o n t r é  q u e ,  v u  l a  v i t e s s e  

d e  l a  b e r l i n e ,  l ' é t a b l i s s e m e n t  d 'u n e  b a l u s t r a d e  a u r a i t  

e m p ê c h é  l ’a c c i d e n t  d c  s e  p r o d u i r e  ;  q u e ,  d 'a i l l e u r s ,  l ’o n  

n e  s a u r a i t  c o n c l u r e  d ’u n e  p r é c a u t io A ,  p r i s e  a p r è s  l ’a c 

c i d e n t ,  q u e  le  t r a v a i l  d u  t r a î n a g e ,  te l  q u ’il  é t a i t  o r g a 

n i s é  l e  2 6  a v r i l  1 8 9 5 ,  f û t  d é f e c tu e u x  e t  n é c e s s i t â t  la  

m o d i f ic a t io n  q u e ,  p a r  s u r c r o î t  d e  p r é v o y a n c e ,  l a  s o c ié té  

a p p e l a n t e ,  s o u c i e u s e  d e  la  s é c u r i t é  d e  s c s  o u v r i e r s ,  a  

j n g é  u t i l e  d e  p r e n d r e  ;

Q u 'à  c e t  é g a r d  i l  n 'e s t  p a s  m ê m e  a l l é g u é  q u e  la  

b a l u s t r a d e  a i t  é t é  é t a b l i e  e n s u i t e  d ’a v i s  d c  l 'a d m i n i s 

t r a t i o n  d e s  m i n e s  e t  q u ’i l  é c h e l  e n c o r e  d c  r a p p e l e r  

q u e ,  l o r s  d e  l 'e n q u ê t e ,  s o n  i n g é n i e u r  a  m ê m e ,  a p r è s  

e x p é r i e n c e s  f a i t e s , d é c l a r é  q u e  l a  m a n œ u v r e  s ’e x é c u ta i t  

a i s é m e n t  e t  s a n s  d a n g e r  ;

A t t e n d u  q u e ,  d a n s  l e s  c i r c o n s t a n c e s  d e  l a  c a u s e ,  il  

n ’e s t  p o i n t  é t a b l i  à  s u f f i s a n c e  d e  d r o i t ,  q u ' i l  y  a u r a i t  

e u  m a n q u e  d c  s u r v e i l l a n c e ,  c a r  c ’e s t  v o lo n t a i r e m e n t

sa visite. Pour avoir trop sollicité lui-méme jadis, il 
n’aimait point les quémandeurs; de plus, il tenait 
'intelligence et le tact de M. Darrest en assez mince 
estime.

D'un geste vague et sec, il permit cependant au 
juge dc s'asseoir; puis, pendant deux minutes qui 
parurent à Darrest tout un lustre, sans lever la tôle, 
le chef du Parquet feuilleta un vieux livre aux pages 
jaunies, à la recherche d'une dc ces anecdotes assez 
puériles dont il aimait à émailler scs mercuriales.

Craintivement et l’échine basse, Darrest l’exami
nait : c'était un vieillard long et lluet; ses favoris 
soyeux et d'une blancheur d'hermine encadraient une 
figure pâle aux lèvres minces, au menton solide; tou
jours cravaté de blanc, il présentait un air de pro
preté si parfaite que les jeunes filles, dans le monde, 
l’avaient surnommé le vieux fondant.

Buveur d’eau par cure et chaste depuis que s’étaient 
endormis scs désirs, il était d’une rigueur excessive 
pour les faiblesses des autres; les banquets de la 
Cour d'appel, où la conversation parfois s’égayait 
au dessert, étaienL pour lui un objet de scandale et il 
gardait rancune à ceux qui s’y étaient montrés trop 
libres.

Sa science juridique était profonde et droite, mais 
ses idées sans envergure; son esprit très fin était 
d'allure taquine. 11 plaçait la discipline et la ponc
tualité au-dessus de tout ; les fautes d'orthographe de 
ses substituts causaient son désespoir.

Enfin, une mouche importune s’étant posée sur le
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que Valérie Delvaux a prêté son assistance à Adèlfc 
Tournay, alors qu’elle avait reçu l'ordre de s’occuper 
du graissage des wagonnets, et cette assistance, elle l'a 
continuée après les explications qu’elle a elifcs aveé ifc 
surveillant Carlier ;

Attendu que la victime, plus âgée de trois ans que 
sa compagne de travail, pouvait, aussi bien que celle-ci, 
se rendre compte du danger auquel elle s'exposait, en 
se portant devant un wagonnet marchant, par leur fait, 
à une vitesse anormale ;

Que, ne pouvant ignorer l’allure de la berline et 
malgré l'avertissement d’Adèle Tournay, Valérie Del
vaux ne s'en est pas moins portée devant le wagonnet 
sans attendre l’arrêt ou le ralentissement de celui-ci;

Que c’est en exécutant ce mouvement, imprudent eu 
égard à la vitesse constatée, que la fille prénommée 
de l’intimé a été victime de son propre défaut de pré
caution ;

Attendu, dés lors, qu’il y a lieu d’exonérer l'appe
lante des conséquences de l’accident donl la responsa
bilité ne peut lui incomber;

Par ces motifs, la Cour, M. Teri.indkn, Avocat 
général, pntendu en audience publique, et de son avis 
conforme,

Déboutant l'intimé de toutes ses fins el conclu
sions, le déclare non reeevable à interjeter 
appel incident ès qualité de père et tuteur légal dt* ses 
enfants mineurs, et mettant à  néant le juge
ment » a  quo - en tant qu’il a déclaré l’appelante 
responsable, dit l’action du demandeur mal fondée, 
l’en déboute cl le condamne aux dépens des deux 
instances. f

Brux. (2e ch.), 29  oct. 1900.

Prés. : H. Jules De Lu Court. — Av. gén. : M. Pho- 
lien. Concl. conf. — Plaid. : MM“ Alex. Biîaun, 
A. Donnet c . Van Meeureke et Louis Franck ce der
nier du Barreau d'Anvers).

(Dlianis cl consorts c. Vve Mans et Société 
Wyngaardnatie.)

DROIT INDUSTRIEL.— accident  du t r a v a il . — MODE 

d'ex é c u t io n  du t r a v a il . — ‘ h abitude  généralement  

suivie  co r respo n d an t  a  la  vo lo n té  c er t a in e  des 

o u vr ier s. —  ab sen ce  de r espo n sa b ilit é  du pa t r o n .

Lorsque le travail auquel la victime sc livrait avec ses 
compagnons a de tout temps été exécuté comme il 
l’était le jour tle l'accident, sans donner lieu à aucun 
inconvénient et que la disposition prise résultait d'une 
habitude si généralement suivie qu'elle rendait, tout 
signal inutile el correspondait à la volonté certaine 
des travailleurs, la responsabilité du patron n'est pas 
engagée il).

Revu l’arrêt de cette Cour en date du 30 juillet 1900: 
Ouï en leurs dépositions, aux audiences des 8 et 

9 octobre 1900, les témoins Frans Vilibert et Louis 
Geering, cites à la requête de Rosalie Ceusters, veuve 
Mans, Edouard Vervoort, Henri Van Bercndonek, Louis 
Van Austro, Bernard Daglinckx, Henri l’inck, E.-E.-J. 
Rassart, cités à la requête de Dhanis el consorts, partie 
de M' Van Espen, Edouard (îoovaerts, Hippolyte 
Stevens et Théodore Verlaeren, entendus à la requête 
de la Wyngaardnatie ;

Attendu qu,aucune action ne se meut entre Dhanis 
et consorts, d’une part, et la Société commerciale 
Wyngaardnatie d'autre part; que les témoins entendus 
à la requête dc la dite société, y compris Goovacrls, ne 
peuvent être opposés aux appelants Dhanis et consorts 
à qui, du reste, ils n’ont pas été dénoncés;

Au fond :
Attendu qu'il résulte des preuves valablement

(!)  V oy. C iv . I l r u x . ,  1.3 ja n v . t Silfi, P and. p ê r . ,  u"  1200.

bout de son nez, par crainte du ridicule il releva brus
quement la têle :

— Je vous écoute, monsieur, dit-il, mais soyez bref.
Darrest, qui comptait faire en détail l'historique de

cette instruction, dans son émoi, la résuma fort mal ; 
il bredouilla, confondit quelques noms, quelques 
dates, voulut expliquer ses fautes, l’arrestation de 
Maugcrs, celle d'Asselbergs el celle de Dubois, dit enfin 
qu’il relâchait aussi ce dernier et qu'il songeail main
tenant à faire arrêter l’avocat Gerolson.

Il ne put continuer. M. Verbist, qui jusque-là n’avait 
manifesté son impatience qu'en faisant danser son 
genou, ce qui horripilait Darrest, lui saisit brusque
ment le bras :

—• Mais vous êtes fou, monsieur, prétendez-vous 
donc arrêter tous ceux qui ont des boutons dc col, 
c’est insensé ! Puis il se leva et parcourut plusieurs 
fois la chambre à petits pas pressés, comme il faisait 
quand il était en colère, et tandis que Darrest, confus, 
regardait obstinément ses mains aux ongles douteux, il 
entendit le Procureur murmurer entre scs dents : « ma
gistrats incapables... ânes bâtés... danger social... »

Enfin, le chef parut se calmer el s'arrêtant, les 
bras croisés, devant Darrest, affaissé sur sa chaise, il 
reprit :

— Monsieur le Juge, écoutez-moi bien: que vous soyez 
allé un peu à tâtons, au début d’une instruction sem
blable, que vous ayez arrêté à la légère quelques pauvres 
diables qui, somme louie, soni mieux en prison qu'ail
leurs, soit... mais que vous passiez maintenant à
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administrées eti la jiréseftte caltse, holitnmeHl des 
enquêtes rtuxqtifcilei il n ôté |lroetkié éü exécution 
dc l'rtfl-et prérappelfij qu'itueuhe Mute ottgageitni la 
responsabilité SHit (le Dhanis el consorts, soit de la 
Société commerciale Wyngaardnatie, ne peut être 
relevée à charge de ces personnes ;

Attendu que la cause véritable de l’accident ayant 
entraîné 1a mort de Mans n'a pas été exactement 
déterminée ;

Attendu que la disposition de l'ascenseur sur le 
plateau duquel cet homme avait pris place cl donl il 
est tombé ne présentait aucun vice spécial expliquant 
la chute mortelle dc Mans ;

Attendu, notamment, que, d'après l'arrêté royal du 
21 septembre 1894, d’après lequel l'ouverture ména
gée pour l’ascenseur dans le plancher doit être entou
rée d’un garde-corps dont l’un des côtés est constitué 
en tout ou en partie par une barrière mobile, ce qui 
implique (pie cette barrière est ouverte pendant que 
s'opère l'enlèvement des marchandises placées sur le 
monte-charge; que la disposition réglementaire invo
quée par la veuve Mans n'était donc pas de nature, si 
elle aval! ôté exécutée, à empêcher ou à rendre moins 
grave la chute de la victime ;

Attendu que le travail auquel Mans se livrait avec 
ses compagnons a dc tout temps été exécuté comme il 
l’était le joui; de i'aecident, sans donner lieu à aucun 
inconvénient;

Attendu qu'on ne peut faire un grief à la partie 
Dhanis de ce que le machiniste préposé à la manœuvre 
de l'appareil ait élevé le plateau de l’ascenseur à un 
mètre cinquante centimètres au-dessus du plancher 
sur lequel circulaient les ouvriers;

Attendu, en effet, que si l'ordre de monter la charge 
à cette bailleur ne lui a pas été donné formellement et 
spécialement le jour de l’accident, la disposition prise 
résultait d'une habitude si généralement suhie qu'elle 
rendait tout signiftiiutile et correspondait à la volonté 
certaine des travailleurs ;

Attendu que cette volonté tacite ou expresse n’enga
geait la responsabilité que de ceux de qui elle éma
nait ; >

Attendu, en effet, que Dhanis et consorts, proprié
taires d'un entrepôt desservi par un ascenseur, en 
avaient, par convention verbale, loué une partie pour 
le dépôt des marchandises transportées par la Wyn
gaardnatie. avec le droit pour celle-ci de se servir de 
l'élévateur;

Attendu que la Wyngaardnatie céda, verbalement 
aussi, son marché à une société d’ouvriers donl faisait 
partie la victime dc l'accidenl, ouvriers qui travail
laient pour leur propre compte, sous leur responsabi
lité personnelle et sous la direction du frère de la 
victime ;

Attendu que l'élévation du monte-charge à un mètre 
cinquante centimètres au-dessus du plancher avait 
pour but unique dc permettre aux ouvriers de prendre 
les sacs directement du plateau sur leurs épaules, 
qu’elle entraînait pour le propriétaire de l'entrepôt une 
dépense plus forte que si les marchandises étaient 
restées au niveau du plancher ; qu’au contraire, les 
portefaix y trouvaient cet avantage de n'avoir pas 
besoin du concours de deux compagnons de plus qu’ils 
auraient dû s'associer pour enlever les sacs et en char
ger les porteurs;

Attendu, en conséquence, qu'il ne peut être imputé 
ni à Dhanis et consorts ni à la Wyngaardnatie aucune 
faute ayant causé à la veuve Mans le dommage sur 
lequel la demande est basée :

Par ces motifs, la Cour, oui en audience publique 
M. Ph olie.n, Avocat général, en ses conclusions con
formes, dit pour droit qu'il n'y a pas lieu, dans le 
jugement de la présente cause, de faire état envers les 
appelants Dhanis et consorts, des témoins cités à la 
requête de la Wyngaardnatie; statuant au fond, dit 
l'action non fondée aussi bien contre Dhanis et consorts 
que contre la société Wyngaardnatie; en conséquence,

des exercices de haute voltige, que vous vous atta
quiez, de la même façon, à des gens paisibles, consi
dérés et riches, à des avocats qui sont professeurs à 
l'Université libre, â des hommes que je rencontre 
couramment dans les salons dc la meilleure société et 
que je reçois même parfois à ma lable, ah ! Monsieur, 
prenez garde, ce serait un comble ! Je vous défends de 
vous tromper encore et sachez que si, par vos sottises, 
vous nous faisiez jouer un rôle ridicule et odieux, je 
ne vous le pardonnerais pas.

El île fait, jamais il n’avait rien pardonné à per
sonne.

Le Procureur continua :
— Soyez prudent, monsieur, bien prudent ! Cette 

affaire Galoday esl devenue le thème accoutumé des 
railleries de la presse, et bien que je n'attache aucune 
importance à ces sortes de choses, j'estime, moi aussi, 
qu’il esl temps d'en finir. Réfléchissez. Si vous avez 
non seulement une conviction, mais des preuves, mar
chez tout dc suite; sinon, classez l'affaire, il est temps... 
Je vous salue, monsieur.

Darrest poussa un grand soupir et sortit à reculons 
en faisant des courbettes.

Une fois dehors, il vit qu'il avait oublié son chapeau 
de. soie et ses gants; il n'osa les faire prendre; les 
yeux pleins de larmes et le cœur en détresse, tant lui 
semblaient loin maintenant ses pauvres désirs, il 
partit sous l'œil ironique d'un huissier, enchanté, car 
il en avait vu bien d'autres, lui !

L’infortuné juge ignorait dans sa candeur que le
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m e t  à  n é a n t  l e  j u g e m e n t  d o n t  a p p e l  e n  c e  q u ' i l  a  d é 

c l a r é  l e s  a p p e l a n t s ,  p a r t i e s  d e  M° V a n  E s p e n ,  r e s p o n 

s a b le s  d e  l 'a c c i d e n t  d o n t  M a n s ,  m a r i  d e  R o s a l i e  

C e u s t e r s ,  a  é t é  v ic t im e  l e  1er d é c e m b r e  1 8 9 7 ,  e t  e n  c e  

q u ' i l  a  r é s e r v é  u n e  p a r t i e  d e s  d é p e n s  ;  é m e m l a n t  q u a n t  

à  c e ,  d é b o u t e  l a  d i t e  R o s a l i e  C e u s t e r s  d e  l 'a c t i o n  p a r  

e l l e  i n t e n t é e  U in t e n  n o m  p e r s o n n e l  q u e  c o m m e  m è r e  

e t  t u t r i c e  d e  s e s  e n f a n t s  m i n e u r s  c o n t r e  D h a n i s  e t  c o n 

s o r t s ,  p a r t i e s  d e  M* V a n  E s p e n ;  l a  c o n d a m n e  a u x  

d é p e n s  r é s e r v é s  p a r  l e  j u g e m e n t  d u  7  n o v e m b r e  1 8 9 9  ; 

m e t t a n t  à  n é a n t  l ' a p p e l  d e  l a  v e u v e  M a n s  c o n t r e  la  

W y n g a a r d n a t i e ,  c o n f i r m e  l e  j u g e m e n t  p o u r  l e  s u r 

p l u s ;  c o n d a m n e  l a  d i t e  R o s a l i e  C e u s t e r s ,  v e u v e  M a n s ,  

a u x  d é p e n s  d 'a p p e l .

Conseil de guerre  du B rab an t 
4  décem bre 1900.

P r é s .  : M. lu  m a j o r  Va n d e .nb o g a f .i i d e . — J u g e  c iv i l  : 

M . V a n d e n  B o r r e n . —  A u d i t ,  m i l i t .  : M . M a t h ie u .  

A v is  c o n f .  —  P l a i d .  : M" A .  II i r s c h .

( M in is tè r e  p u b l i c  c .  B o g a e r t s ,  ( ' . i l s o n  e t  V a n  I l a v e r e . j

DROIT DE PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE. —  c o n 
s e i l  DE GUERRE. —  COMPOSITION IRRÉGULIÈRE. —  
ABSENCE D'EMPÊCHEMENT LÉGAL DES MEMBRES APPELÉS 
A EN FAIRE PARTIE. —  ADMISSIBILITÉ DE 1.A SEULE 
FORCE MAJEURE. —  INCOMPETENCE DU CONSEIL.

Aux termes de l'art. 47, !... 15 juin 1899, les 
membres militaires du Conseil de guerre sont dési
gnés à tour de rôle parmi les officiers en activité de 
service ; les listes comprennent tous les officiers rési
dant au siège du Conseil de guerre ; les seuls empê
chements qui peuvent être admis sont ceux résultant 
de cas de force majeure.

Lorsque, aucun empêchement légal n'étant établi, le. 
Conseil ne comprend pas les officiers qui uuraient dû 
être appelés à en faire partie si les prescriptions 
légales relatives à la composition du Conseil de guerre 
avaient été observées, il est irrégulièrement composé 
et doit se déclarer incompétent ( 1 ).

A t t e n d u  q u 'a u x  t e r m e s  d e  l ' a r t .  4 7  d e  l a  lo i  d u

15 j u i n  1 8 9 9 ,  l e s  m e m b r e s  m i l i t a i r e s  d u  C o n s e i l  d e  

g u e r r e  s o n t  d é s i g n é s  à  t o u r  d e  r ô l e  p a r m i  l e s  o l l ic ie r s  

e n  a c t i v i t é  d e  s e r v i c e ;

A t t e n d u  q u 'a u x  t e r m e s  d e  l ' a r t .  4 9  d e  l a  m ê m e  lo i ,  

l e s  l i s t e s  c o m p r e n n e n t  t o u s  l e s  o l l i c i e r s  r é s i d a n t  a u  

s i è g e  d u  C o n s e i l  d e  g u e r r e  ;

A t t e n d u  q u e  l e s  m e m b r e s  m i l i t a i r e s  d u  C o n s e i l  d e  

g u e r r e  s o n t  d é s i g n é s  p a r  l e  p r é s i d e n t  d u  d e r n i e r  c o n 

s e i l  d e  g u e r r e  s u r  d e s  l i s t e s  q u i  l u i  s o n t  t r a n s m i s e s  

p a r  l e  c o m m a n d a n t  t e r r i t o r i a l  ; q u e  c e s  l i s t e s  d o iv e n t  

i n d i q u e r  l e s  o f f ic ie r s  e m p ê c h é s  e t  l e  m o t i f  d e  l ’e m p ê 

c h e m e n t  ;

A t t e n d u  q u e  l e s  s e u l s  e m p ê c h e m e n t s  q u i  p e u v e n t  

ê t r e  a d m i s  s o n t  c e u x  r é s u l t a n t  d e  c a s  d e  f o r c e  

m a j e u r e ,  l ’a r t .  1 4 8  d e  l a  lo i  p r é c i t é e  d i s a n t  q u e ,  h o r s  

c e s  c a s ,  l e s  d e v o i r s  j u d i c i a i r e s  p r i m e n t  l e s  a u t r e s  s e r 

v ic e s  m i l i t a i r e s  ;

A t te n d u  q u e  d e  l 'e x a m e n  d e s  l i s t e s ,  d é p o s é e s  a u  

g r e f f e ,  c o n f o r m é m e n t  à  l 'a r r ê t é  r o y a l  d u  S  j a n v i e r  

1 9 0 0 ,  i l  r é s u l t e  q u e  le  p l u s  a n c i e n  m a j o r  c o m p r e n a n t  

l e  f l a m a n d ,  a p r è s  l e  m a j o r  R u w e t  e s t  l e  m a j o r  K e u c k e r ,  

l e  s u i v a n t  l e  m a j o r  S t a p p a e r t s ;  l e  s u i v a n t  e n c o r e  le  

m a j o r  D 'h a u w e ,  q u e  M . l e  p r é s i d e n t  V a n d e n b o g a e r d e  

n e  v i e n t  q u ’e n  q u a t r i è m e  l i e u ;

A t t e n d i  q u e  le  p l u s  a n c i e n  c o m m a n d a n t  s u i v a n t  le s  

m e m b r e s  d u  d e r n i e r  C o n s e i l  d e  g u e r r e  e s t  l e  c o m m a n 

d a n t  S e r r a n e  ; q u e  l e  c o m m a n d a n t  V a n d e r s t r a e t e n -  

P o n lk o z  e t  l e  c o m m a n d a n t  D e s m e t  s o n t  p l u s  r é c e n ts  

e n  g r a d e  ;

(1) V oy. P an d . H ., v* Conseil ite g lie n e ,  n ° s 17 e t  s .

m e i l l e u r  m o y e n  p o u r  p a r v e n i r  à  l a  C o u r  e s t  d e  s e  r e n d r e  

im p o s s i b l e  a u  t r i b u n a l .

A lo r s  il  s e  d o n n a  t r o i s  g r a n d s  j o u r s  p o u r  r é f l é c h i r  

e t  p r e n d r e  l a  d é t e r m i n a t i o n  d o n t  d é p e n d a i e n t  l e  s o r t  

d e  G e r o ls o n  e t  l e  s i e n .

C e f u r e n t  t r o i s  j o u r s  d ’a g i t a t i o n  e t  d ’a n g o i s s e s ;  la  

p r é s o m p t i o n  é t a i t  f o r t e ,  m a is  s ' i l  é c h o u a i t ,  s i  G e r o l s o n  

é t a i t  i n n o c e n t ,  q u e l  s c a n d a l e  i n u t i l e ,  q u e  d 'h u m i l i a t i o n s  

e t  d e  r a n c u n e s  e n t r e v u e s  !

D è s  l e  p r e m i e r  j o u r ,  il  n e  p a r l a  p l u s  a u x  r e p a s ,  le  

s e c o n d ,  il  c e s s a  d e  f u m e r ;  s a  f e m m e  ju g e a  c e l a  t r è s  

g r a v e ;  c o m m e  e l le  t r o u v a i t  l a  s i t u a t i o n  f o r t  s im p l e  e t  

q u 'e l l e  n e  p o u v a i t  c o m p r e n d r e  c e s  p e r p l e x i t é s , e l le  

s ’in q u ié ta  o u t r e  m e s u r e  : n ’é t a i t - i l  p o in t  n e u r a s t h é 

n iq u e ,  n ’a v a i t - i l  p o i n t  u n e  m a î t r e s s e ?

E l le  lu i  l i t  a v a l e r  d e  l ’e a u  d e  G o u la r d ,  a y a n t  e n t e n d u  

d i r e  q u e  c 'é t a i t  u n  c a lm a n t ,  m a i s  il  e u t  d e s  c r a m p e s  

d ’c s to m a c ;  e l l e  r é s o l u t  a l o r s  d e  l e  d i s t r a i r e  e t  l e  s o i r  ' 

d u  t r o i s i è m e  j o u r ,  a y a n t  v u  l ' i n v i l a t i o n  d e  D e f o r g e s ,  i 

b o n  g r é ,m a l  g r é ,  a v e c  l 'a i d e  d ’H è lo ï s e ,  l a  b o n n e  à  t o u t  

f a i r e ,  e l l e  lu i  p a s s a  s o n  p lu s  b e l  h a b i t ,  l i t  v e n i r  u n e  

v o i tu r e  d e  lo u a g e , e l  le  l i t  d é p o s e r  r u e  C r e s p e l .

—  D ie u  s a i t ,  a v a i t - e l l e  d i t ,  D e fo rg e s  t e  d o n n e r a  p e u t -  

ê t r e  u n  c o n s e i l .

C o m m e  il n 'a v a i t  ja m a i s  r é s i s t é  à  s a  f e m m e ,  c e t te  

r a i s o n  id i o t e  l e  d é c id a .

l i t  .m a in t e n a n t ,  d e b o u t  d a n s  l e  s a l o n ,  d e v a n t  u n  

ta b le a u  d o n t  il  n e  v o y a i t  r i e n ,  il  s o n g e a i t  :  e e  G e r o ls o n  

s i  b o n ,  s i  b i e n v e i l l a n t ,  n e  p e u t  ê t r e  u n  c r i m in e l  ; 

p u i s q u ' i l  y  a  d e u x  b o u l o n s ,  i l  p e u t ,  q u e  d i s - j e ,  il  d o i t
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A tte n d u  q u e  l e s  l i e u t e n a n t s  V a n  P é  e t  V a n d e n d r i e s c h e  

s o n t  l e s  l i e u t e n a n t s  l e s  p l u s  a n c i e n s  e n  g r a d e  a p r è s  le  

l i e u t e n a n t  V a n  L a n g e n d o n c k ,  m e m b r e  d u  d e r n i e r  C o n 

s e i l ,  q u e  l e  l i e u t e n a n t  V a n  D a m m e  e s t  p l u s  r é c e n t  e n  

g r a d e  ;

A t te n d u  q u e  l e s  l i s t e s  d é p o s é e s  a u  g r e f f e  n e  c o n 

t i e n n e n t ,  à  l ’é g a r d  d e s  o l l i c i e r s  o m i s ,  c i - d e s s u s  é n u 

m é r é s ,  a u c u n e  m e n t io n  d ’o ù  il s o i t  p e r m i s  d ' i n d u i r e  

q i i ' i l s  s o n t  e m p ê c h é s  à  r a i s o n  d 'u n e  f o r c e  m a j e u r e ;  

q u ’u n  e m p ê c h e m e n t  d e  c e t t e  n a t u r e  n e  r é s u l t e  p a s  d e  

l a  d é p ê c h e  m i n i s t é r i e l l e  d u  1 1 j u i l l e t  1 8 9 9 ;

A t t e n d u ,  a u  s u r p l u s ,  q u 'à  d é f a u t  d e  j u s t i f i c a t i o n  s u f 

f i s a n t e  d a n s  l e s  l i s t e s ,  a u c u n  é l é m e n t  d e  f a i t  n e  t e n d  à  

é t a b l i r  l ’e x i s t e n c e  d ’u n  e m p ê c h e m e n t  lé g a l  ; q u e  c e l le - c i  

n e  p e u t  ê t r e  p r é s u m é e  ;

A t te n d u  q u ’i l  s u i t  d e  c e  q u i  p r é c è d e  q u e  l e  p r é s e n t  

C o n s e i l  n e  c o m p r e n d  p a s  l e s  o f f ic ie r s  q u i  a u r a i e n t  d ù  

ê t r e  a p p e l é s  fi e n  f a i r e  p a r t i e  s i l e s  p r e s c r i p t i o n s  l é g a le s  

r e l a t i v e s  à  l a  c o m p o s i t i o n  d u  C o n s e i l  d e  g u e r r e  a v a i e n t  

é t é  o b s e r v é e s  ;

P a r  ces m o ti fs ,  l e  C o n s e i l  d e  g u e r r e ,  o u ï ,  cm so n  a v is  
c o n fo r m e ,  M . M a t h i e u ,  S u b s t i t u t  d e  l ’a u d i t e u r  m i l i 

t a i r e ,  d i t  q u ' i l  n ' a  p a s  é t é  p r o c é d é  à  s a  c o m p o s i t i o n  a u  

p r e s c r i t  d e s  a r t .  4 7 ,  4 8 ,  4 9 ,  5 0  e t  1 4 8  d e  la  lo i  d u

1 5  j u i n  1 8 9 9 ,  e n  c o n s é q u e n c e  s e  d é c la r e  in co m 
p éten t.

C h ro n iqu e  ju d ic ia ire

Q u e lq u e s  j e u n e s  c o n f r è r e s  n o u s  o n t  f a i t  r e m a r q u e r  

q u e  l 'a b o n n e m e n t  d e  1 8  f r a n c s  a u  j o u r n a l  r e p r é s e n t a i t  

p o u r  l e s  s t a g i a i r e s  u n e  s o m m e  r e l a t i v e m e n t  c o n s id é 

r a b l e  q u i  e m p ê c h a i t  u n  c e r t a i n  n o m b r e  d e  c e u x - c i  d ’y  

s o u s c r i r e .  P o u r  s a t i s f a i r e  à  l e u r  d é s i r ,  l ’a d m i n i s t r a t i o n  

d u  j o u r n a l  a  d é c i d é  q u ’à  d a t e r  d u  1 er j a n v i e r  1 9 0 1 ,  

l ’a b o n n e m e n t  a u  J o u r n a l  d es  T r ib u n a u x  s e r a ,  p o u r  l e s  

a v o c a t s  s t a g i a i r e s ,  r é d u i t  à  1 2  fr a n c s  p a r  a n .

** *

L ’IN S T R U C T IO N  C O N T R A D IC T O IR E .

E n  e x é c u t i o n  d e  l a  d é c i s i o n  p r i s e  p a r  l ’a s s e m b l é e  

g é n é r a l e  d e  l a  C o n f é r e n c e  d u  J e u n e  l î a r r e a u  l e  3 0  n o 

v e m b r e  d e r n i e r ,  l a  C o m m is s io n  d e  l a  C o n f é r e n c e  a  

p r é p a r é  l a  p é t i t i o n  à  e n v o y e r  a u x  d i v e r s  B a r r e a u x  d u  

p a y s .  C e t te  p iè c e  s e r a  e x p é d i é e  c e t t e  s e m a in e  e n c o r e  

e n  p r o v i n c e .

L E S  A V O C A T S  F R A N Ç A IS  E N  B E L G IQ U E .

L e s  a u d i e n c e s  d e  l a  l r» c h a m b r e  d u  t r i b u n a l  o n t  é té  

o c c u p é e s  c e t t e  s e m a in e  p a r  u n e  a f f a i r e  d a n s  l a q u e l l e  

p l a i d a i t ,  p o u r  la  d e m a n d e r e s s e ,  u n  a v o c a t  p a r i s i e n .  11 

e n  a v a i t  é t é  d e  m ê m e  p o u r  c e l l e s  d e  l a  2* c h a m b r e ,  d e  

t e l l e  s o r t e  q u e ,  d u  l u n d i  a u  s a m e d i ,  c e  s o n t  d e s  c o n 

f r è r e s  f r a n ç a i s  q u i  o n t  t e n u  n o s  m a g i s t r a t s  s o u s  le  

c h a r m e  d e  l e u r  é l o q u e n c e .  N o u s  s o m m e s  e n c h a n té s  

d e  p o u v o i r  a u s s i  f r é q u e m m e n t  a p p r é c i e r  c e l t e  p a r o l e  

e t  c e t  e s p r i t  p a r i s i e n s  d o n t  l a  r é p u t a t i o n  n 'e s t  p l u s  à  

f a i r e ,  d e v a n t  l e s q u e l s  n o t r e  a d m i r a t i o n  r e s t e  c o n 

f o n d u e  ; e t  s u r t o u t  c e  n 'e s t  p a s  s a n s  o r g u e i l  q u e  n o u s  

n o to n s  l 'a t t e n t i o n  f l a t t e u s e  e t  c o n s t a n t e  d o n t  n o u s  

h o n o r e  c e  B a r r e a u  d e  P a r i s ,  q u i ,  d a n s  t o u s  s e s  

m e m b r e s ,  a  i n c o n t e s t a b l e m e n t  b e a u c o u p  d e  t a l e n t . M a is  

i l  e s t  d e s  p l a i s i r s  d o n t  i l  f a u i  s a v o i r  n e  p o i n t  a b u s e r .  

L à - b a s  o n  l 'a  f o r t  b ie n  c o m p r i s ,  c a r  j a m a i s  o n  n ’a  

p e r m is  e l  o n  n e  p e r m e t t r a  à  l ’u n  d ’e n t r e  n o u s  d e  

p l a i d e r d e v a n t  l e s  j u g e s  f r a n ç a i s .  L a  «  p r o v i n c e  b e l g e »  

n ’a  p a s  a c c è s  d a n s  l a  c a p i t a l e .

y  e n  a v o i r  t r o i s ;  m a i s  o u i ,  l e s  p a r u r e s  s o n t  d e  t r o i s  

b o u t o n s ,  e t  p u i s ,  G e r o l s o n  e s t  r i c h e ,  d o n c  i l  n 'e s t  p o in t  

a s s a s s i n  ; e n  t o u s  c a s ,  i l  y  a  d o u t e ,  e t  s e  r a p p e l a n t  

v a g u e m e n t  u n  a x i o m e  o u b l i é ,  il  d i t  : O u i ,  l e  d o u t e  d o i t  

p r o f i t e r  à  l ’i n c u l p é ,  a j o u t a n t  : c 'c s l  d e  d o c t r i n e  e t  d e  

j u r i s p r u d e n c e !

C o m m e n t  n 'a v a i t - i l  p o i n t  s o n g é  à  to u t  c e l a  p l u s  t ô t ;  

c o m m e n t  c e l l e  i m b é c i l e  d e  B o n a v e r  l ’a v a i t - i l  l a i s s é ,  

f a i r e ?  I l  c l a s s e r a i t  l ’a f f a i r e  d è s  l e  l e n d e m a i n ;  c 'é t a i t  

d u  r e s t e ,  il  l 'a v a i t  b i e n  s e n t i ,  l e  d é s i r  d u  p r o c u r e u r  

g é n é r a l . . . .

S o u d a i n  i l  s e  s o u v in t  q u ’il  é t a i t  e n  p l e i n e  f ê t e ,  à  

c ô t é  d e  m i n i s t r e s ,  d e  p r é s i d e n t s ,  d e  c o n s e i l l e r s  e t  q u ’il 

p o u v a i t  f a i r e  b e s o g n e  f o r t  u t i l e  p o u r  l u i .  I l a v a l a  c o u p  

s u r  c o u p  d e u x  v e r r e s  d e  c h a m p a g n e  p o u r  s e  d o n n e r  

d e  l ’e s p r i t  e t  d u  c œ u r ,  p u i s  g l i s s a  d e  l ’u n  à  l ’a u t r e ,  

: d i s t r i b u a n t  s a l u l s ,  s o u r i r e s  e l  s e r r e m e n t s  d e  m a i n s  a u x  

p u i s s a n t s  d e  c e  b a l  e t  a u x  p u i s s a n t e s ,  l e u r s  é p o u s e s .

P u i s ,  e n f i n ,  s ’é t a n t  i n c l i n é  p r o f o n d é m e n t  d e v a n t  u n  

s e r v e u r  q u i  r e s s e m b l a i t  a u  m i n i s t r e  c l  q u ’i l  t r o u v a  t r è s  

f r o i d ,  il  s o n g e a  a u  r e t o u r  e t  à  M a d a m e  D a r r e s t  q u i  

l ' a t t e n d a i t ,  i m p a t i e n t e  e t  l a  c o u v e r t u r e  d e  l a i n e  r o u g e  

: p a r - d e s s u s  l a  t ê t e ,  c a r  e l l e  c r a i g n a i t  l e s  v o l e u r s .  H é lo ïs e  

v e i l l a i t  s a n s  d o u t e  ;  il  s e r a i t  m a l  r e ç u  s ’il  l a r d a i t  e n c o r e .

E n  c e  m o m e n t ,  D e f o r g e s ,  l a  f a c e  c o n g e s t io n n é e ,  

r e t e n a i t  E v e r a e n  d i s a n t  : «  V o u s  ê t e s  u n  i n v i t é  d e  

«  m a r q u e  » .  v o u s  m 'a p p a r t e n e z .  »  D a r r e s t  n 'a y a n t  e n  

s o m m e  p l u s  r i e n  à  lu i  d i r e ,  v id a  u n e  d e r n i è r e  c o u p e  

d e  M u m m , c a r t e  d 'o r ,  c l  d ' u n  p a s  l é g e r  e t  r a p i d e  d e s 

c e n d i t  l a  l o n g u e  v o lé e  d u  g r a n d  e s c a l i e r  r o u g e .

•c-
1 3 0 7
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L A  J U S T I C E . O R G A N E  JU D IC IA IR E

L a  J u s t i c e  ! «  O r g a n e  j u d i c i a i r e ,  l i t t é r a i r e  e t  a r t i s  

l i q u e  » ,  e t ,  s 'i l  f a u t  e n  c r o i r e  l e  m a n i f e s t e  q u i  a n n o n c e  

s a  v e n u e  a u  j o u r ,  o r g a n e  «  a t t i t r é  d e s  c o u r s ,  t r i b u n a u x ,  

j u r i d i c t i o n s  d e  t o u t  g e n r e  d e  l 'a r r o n d i s s e m e n t  d e  

B r u x e l l e s  » .

C 'e s t  e n  c e s  p h r a s e s  p o m p e u s e s  q u e  s e  p r é s e n t e  a u  

p u b l i c  l ' é t r a n g e  g a z e t t e  d o n t  l a  l e c t u r e  a  p l o n g é ,  c e s  

j o u r s - c i ,  l e  m o n d e  d u  P a la is  d a n s  u n e  p r o f o n d e  s t u 

p e u r .

D e s  a r t i c l e s  d e  t ê te  à  p r é t e n t i o n s  j u r i d i q u e s  o u  

s o c io l o g iq u e s ,  s 'a d r e s s a n t  «  p a r  la  s i n c é r i t é  p r o f o n d e  

d e  l e u r  a l l u r e  (?) »  a u x  j u r i s c o n s u l t e s  e l  a u x  p r a t i 

c i e n s ;  q u e l q u e s  g é n é r a l i t é s  a y a n t  t r a î n é  p a r t o u t  s u r  le s  

m u t a t i o n s  o u  n o m i n a t i o n s  d a n s  l e  m o n d e  j u d i c i a i r e ;  d e s  

r é c l a m e s  d e  d e n t i s t e  o u  d e  b r a s s e r i e s ,  u n  p r o g r a m m e  

d e s  t h é â t r e s  e t  q u e l q u e s  a n n o n c e s ,  n e  d o n n e r a i e n t  p a s  

à  c e l t e  f e u i l l e  u n  c a r a c t è r e  s e n s i b l e m e n t  d i f f é r a n t  d e  

c e lu i  q u e  r e v ê t  u n e  g r a n d e  p a r t i e  d e  n o t r e  p r e s s e ,  a u s s i  

i n c o lo r e  q u e  v u lg a i r e .  E t  c e r t e s ,  n o u s  n 'e n  a u r i o n s  

r i e n  d i t  i c i .  M a is  o n  c o m p r e n d  q u e  c e  n 'e s t  p a s  p o u r  s e  

f a i r e  i n s c r i r e  v in g t i è m e  s u r  la  l i s t e  d e s  j o u r n a u x  d ' i n 

f o r m a t io n  q u e  L a  J u s t i c e  a  p r i s  s o n  e s s o r .  E n  e f f e t ,  e l le  

o f f r e  a u  l e c t e u r  u n  p l a t  n o u v e a u ,  q u 'a u c u n  d e  n o s  

q u o t i d i e n s  n 'a v a i t  j u s q u 'o r e s  a c c o m m o d é .  T r a n q u i l l e 

m e n t  c l  r é g u l i è r e m e n t  c e t  «  o r g a n e  »  c o n s a c r e  s e p t  o u  

h u i t  d e  s e s  c o l o n n e s  à  la  r e l a t i o n  d e  t o u t e s  l e s  c o n d a m 

n a t i o n s  p r o n o n c é e s  p a r  l e  t r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  d e  

B r u x e l l e s ,  p a r  l a  C o u r  d 'a p p e l  e t  —  m i e u x  e n c o r e  —  

p a r  l e s  t r i b u n a u x  d e  p o l i c e  d e s  c a n to n s  s u b u r b a i n s ! !

T o u t e s  l e s  c o n d a m n a t i o n s ,  a v e c  l e s  n o m s  d e s  c o n 

d a m n é s  e n  t o u t e s  l e t t r e s ,  l e u r s  p r é n o m s ,  l e u r  â g e ,  l e  

r é s u m é  d e  la  p r é v e n t i o n  e t  l a  p e i n e  a p p l i q u é e ! !

A in s i ,  d é s o r m a i s ,  c e  n e  s e r a  p l u s  s e u l e m e n t  l a  p u b l i 

c i t é  d e  l 'a u d i e n c e  q u i  a j o u t e r a  la  h o u l e  a u  c h â t im e n t ,  

m a is  p o u r  l a  m o i n d r e  p e c c a d i l l e ,  p o u r  u n e  d e  c e s  m u l 

t i p l e s  c o n t r a v e n t i o n s  q u e  c r é e n t  l e s  r è g l e m e n t s  c o m 

m u n a u x  : p o u r  a v o i r  l a i s s é  e r r e r  s o n  c h i e n  s a n s  m u s e 

l i è r e  o u  p a r c e  q u ’u n e  s e r v a n t e  a u r a  s e c o u é  u n  t a p i s  p a r  

u n e  f e n ê t r e ,  c e l t e  f e u i l l e . . .  b i z a r r e ,  n o u v e a u  p i l o r i ,  

a f f i c h e r a  v o t r e  n o m  d a n s  s e s  c o l o n n e s  e t  v o u s  r é p u t e r a  

r e p r i s  d e  j u s t i c e  !

N o u s  n o u s  d e m a n d o n s  e n  v a i n  q u i  c e l a  p e u t  i n t é 

r e s s e r ?  C e r t e s  p a s  l e s  a v o c a t s ,  n i  l e s  j u r i s t e s ,  p u i s q u e  

a u c u n e  d i s c u s s i o n  j u r i d i q u e  n ’e s t  r e l a t é e  n i  r é s o lu e .  

E l  d è s  l o r s  c e  q u e  l ’i n d u s t r i e l  q u i  d i r i g e  l e  j o u r n a l  e n  

q u e s t i o n  f a i t  l à ,  e s l  to u t  s i m p l e m e n t  i n t e r d i t .

N o u s  n e  v o u l o n s  p a s  c r o i r e  q u ’i l  y  a i t  u n  s e u l  a v o c a t  

p a r m i  l e s  d i r e c t e u r s  d e  L a J u s t i c e ,  c e l a  n o u s  p a r a î t r a i t  

m o n s t r u e u x .  E l  c e p e n d a n t  l e s  c o m m u n i q u é s  q u i  o n l  

p r é p a r é  l 'é c lo s i o n  d e  c e  c a n a r d  a f f i r m e n t  q u ' i l  y  e n  a  

p a r m i  l e s  r é d a c t e u r s .  I l  i m p o r t e  q u e  c e  p o i n t  s o i t  

é c l a i r c i .

E n f i n ,  i l  f a u t  a u s s i  q u e  M . l e  P r o c u r e u r  d u  R o i 

d é c o u v r e  c e lu i  q u i  c o m m u n iq u e  à  l a  r é d a c t i o n  l e s  l i s t e s  

d e s  c o n d a m n é s .

11 e s t  m a t é r i e l l e m e n t  im p o s s i b l e  q u e  c e l l e s - c i  s o i e n t  

é t a b l i e s  p a r  d e s  n o t e s  p r i s e s  à  l ’a u d i e n c e ;  e l l e s  n ' a u 

r a i e n t  p a s  c e t t e  p r é c i s i o n  d e  n o m s ,  d 'â g e ,  e t c .  Q u e l

q u ’u n  d o n c  p e r m e t  à  l ' i n d u s t r i e l  e n  q u e s t i o n  d e  f e u i l 

l e t e r  d e s  d o s s i e r s  o u  l u i  r e m e t  d e s  n o t e s  ; e t  c e l a  a u  

t r i b u n a l  c o r r e c t i o n n e l  e t  e n  s im p l e  p o l i c e .  C e  q u e l -  

q u 'u n - l à  c o m m e t  u n e  f a u t e  g r a v e .  I l f a u t  q u ' i l  s o i t  

p u n i  e t  q u ’o n  l 'e m p ê c h e  d e  c o n t i n u e r  s o n  p e t i t  c o m 

m e r c e .  N o u s  e s p é r o n s  b i e n  q u ’i l  s u f f i r a  d e  c e s  q u e l 

q u e s  l i g n e s  p o u r  m e t t r e  f in  a u  p r o c é d é  q u e  n o u s  s t i g 

m a t i s o n s .  E t  q u e  L a  J u s t i c e  s e  c o n t e n t e ,  à  l ’a v e n i r ,  

d ’a n n o n c e r  q u e l q u e s  é l i x i r s  n o u v e a u x ,  l e  p r o g r a m m e  

d e s  s p e c t a c l e s  e t  l e s  p r i m e s  o f f e r te s  à  s e s  a b o n n é s  s a n s  

p l u s  s e  h a s a r d e r  à  d o n n e r  u n e  p u b l i ç i t é jm a le n c o n t r e u s e  

a u x  s e n t e n c e s  d e  n o s  j u g e s  r é p r e s s i f s .

Q u a n d  il s o r t i l  d e  l ’h ô t e l  u n  c o u p é  im p e c c a b le  

s 'a r r ê t a i t  d e v a n t  l a  m a r q u i s e ;  u n  g r a n d  d i a b l e  d e  v a l e t  

s a u t a  à  l a  p o r t i è r e  e t  u n e  f e m m e  n o i r e  e t  m i n c e  e n t o r 

t i l l é e  d e  d e n t e l l e s  e t  d ’h e r m i n e  l e  f r ô l a ,  s a n s  q u ’il p û t  

l a  r e c o n n a î t r e .  11 e u t  l ' i n t u i t i o n  s o u d a i n e  q u e  c 'é t a i t  

M "“  F r a s o n s t e r  e l  l ' a l l u r e  d e  c e  l a q u a i s  é v e i l l a  e n  lu i  

u n  s o u v e n i r  c o n f u s ,  q u ' i l  é v i t a  d e  p r é c i s e r .  Q u 'i m 

p o r t a i l  m a i n t e n a n t  !

I l d e s c e n d i t  la  r u e  e t  l o n g e a  l e s  b o u l e v a r d s ,  s ’a r r ê 

t a n t  u n  i n s t a n t  p o u r  t i r e r  d e  s o n  h a b i t  q u a t r e  c i g a r e s  

à  b a g u e ,  p u i s é s  d a n s  l a  c a i s s e ,  a u  v e s t i a i r e ,  e t  il  le s  

m i t  s o i g n e u s e m e n t  d e  c ô t é  d a n s  l 'é t u i  p o u r  s o n  p r o 

c h a i n  d î n e r  ;  p u i s  d 'u n e  p o c h e  i l  l i r a  u n e  p i p e  q u ' i l  

a l l u m a  à  g r a n d e s  b o u f f é e s  d a n s  l ’e n c o i g n u r e  d 'u n e  p o r t e .

C o m m e  i l  é t a i t  s u p e r s t i t i e u x ,  i l  s 'e f f o r ç a  d e  n e  

p o i n t  m a r c h e r  s u r  l ' i n t e r s e c t i o n  d e s  d a l l e s  d u  t r o t t o i r ,  

c e  (p ii  lu i  p o r t e r a i t  c e r t a i n e m e n t  b o n h e u r .  11 s o n g e a  

a u x  a m i s  q u ' i l  p o u r r a i t  u l i l i s e r ,  i l  c h a n t o n n a  la  

c z a r d a  e n t e n d u e .  U n  p e u  a v a n t  d ’a r r i v e r  à  s a ) d e m e u r e  

i l  a n n o n ç a  à  h a u t e  v o ix  d a n s  la  r u e  d é s e r t e  e l  s o n o r e  

«  M . D a r r e s l ,  c o n s e i l l e r  à  l a  C o u r ,  »  e t  s 'a r r ê t a  p o u r  

j u g e r  d e  l ’e l l c t .  D e v a n t  c h e z  l u i ,  i l  d i l  : «  L e  c o n 

s e i l l e r  B in o c h e ,  »  e t  t o u t  ù  c o u p  c e  n o m ,  q u ' i l  a v a i t

; e n t e n d u  m i l l e  f o i s  s a n s  s o u r i r e ,  l u i  p a r u t  s i  f o l l e m e n t

! d r ô l e  q u e  p e n d a n t  d ix  s e c o n d e s  u n  r i r e  c o n v u l s i f

'  l ’e m p ê c h a  d ’e n t r e r  l a  c l e f  d a n s  l a  s e r r u r e .

T a n d i s  q u ' i l  m o n t a i t  l e s t e m e n t ,  u n e  v o ix  a i g u è  c r i a  

d ' e n  h a u t  :

—  J u j u s ,  e s t - c e  to i?

I l  s 'a p p e l a i t  O s c a r ,  m a is  d e p u i s  s o n  e n t r é e  d a n s  l a
k
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L e s  r e p r é s e n t a t i o n s  d e  l a  R o b e  ro u g e ,  d e  B r ie u x  (1  ' ,  

o n t  m i s  e n  v e d e t t e  l e  n o m  d 'A n l o i n e  B a u m a n n ,  t r o p  

i g n o r é  j u s q u 'a l o r s .

C 'e s t  d a n s  l 'œ u v r e  d e  B a u m a n n  q u e  B r i e u x  a  t r o u v é  

c e r t a i n s  d e  s e s  p e r s o n n a g e s  e t  d e  s e s  s i t u a t i o n s .  E t  la  

c r i t i q u e ,  q u i  a v a i t  é lé  j u s q u 'a l o r s  s i l e n c i e u s e  a u  s u j e t  

d e  B a u m a n n ,  a  c é l é b r é  s e s  m é r i t e s ,  l o r s q u ’i l  s 'e s t  a g i  

d e  f a i r e  p iè c e  à  B r ie u x .

M* B r a u n  a  r e t r a c é  l a  c a r r i è r e  d e  B a u m a n n ,  l a u r é a t  

d e s  c o n c o u r s  d e  d r o i t ,  s u b s t i t u t ,  p u i s  p r o c u r e u r  d e  la  

R é p u b l i q u e ,  e t  q u i ,  n e  t r o u v a n t  p o i n t  l a  c a r r i è r e  q u ’il 

a v a i t  e m b r a s s é e  c o n f o r m e  à  l ’i d é e  q u ' i l  s 'e n  f a i s a i t ,  

f i n i t  p a r  d o n n e r  s a  d é m i s s i o n .  S c s  o u v r a g e s  : «  L e  

T r i b u n a l  d e  V u i l l e r m o z  »  e t  «  L e s  S o u v e n i r s  d ’u n  

M a g is tr a t  »  s o n t  u n e  a u t o b i o g r a p h i e ,  l e  r é c i t  d e  s e s  

s o u v e n i r s ,  d e  s e s  d é s e n c h a n t e m e n t s ,  d e  la  v i e  s a n s  

i n d é p e n d a n c e  f a i t e  a u x  j u g e s  d e s  p e t i t s  t r i b u n a u x  

f r a n ç a i s ,  d e s  r a n c œ u r s  d e  q u i c o n q u e  e n t r e r a i t  d a n s  c e  

r o u a g e  a v e c  u n e  h a u t e  i d é e  d e  l a  j u s t i c e .

L 'a u t e u r  n e  t o m b e  p a s  d a n s  l a  c h a r g e  n i  l e  p a m 

p h l e t ,  s o n  o b s e r v a t io n  e s t  a i g u ë ,  s e s  r é f l e x io n s  s o n t  

a c e r b e s ,  m a i s  e l l e s  n e  s o n t  j a m a i s  e n t a c h é e s  d ’in j u s 

t i c e  e t  c 'e s t  c e  q u i  a  d o n n é  à  l ’o u v r a g e  s o n  in f l u e n c e  

j u s q u 'à  u n  c e r l a i n  p o i n t  r é f o r m a t r i c e  d e s  a b u s  q u 'i l  

s i g n a l e .

M ° B r a u n  a  i l l u s t r é  s o n  a n a l y s e  p a r  l a  l e c t u r e  d e  

d i v e r s  p a s s a g e s .  C e t e n t r e t i e n  é t a i t  b i e n  d a n s  l a  n o t e  

q u i  c o n v i e n t  a u x  c o n f é r e n c e s  d u  C e r c le  d e  c r i t i q u e s  : 

a i s é ,  f a m i l i e r  —  e t  l o u i e f o i s  m a r q u é  a u  c o i n  d e  c e  

g o û l  d o n t  n e  s a u r a i e n t  s e  d é p a r t i r  l e s  e s p r i t s  l i t t é 

r a i r e s .

NOMINATIONS ET MUTATIONS
D A N S  I . E

PERSONNEL IIinir.lAlRK

P a r  a r r ê t é s  r o y a u x  d u  1 7  d é c e m b r e  1 9 0 0  :

M . V a n  H a e | . s t  ( V . ) ,  a v o c a t  à  S a in t - N i c o la s ,  e s t  

n o m m é  j u g e  d e  p a ix  d u  c a n t o n  d e  B e v e r e n ,  e n  r e m 

p l a c e m e n t  d e  M . D e  l a  H a y e ,  d é m i s s i o n n a i r e .

M . G i l l e s  ( J . ) ,  n o t a i r e  à  W e c l d e ,  e s t  n o m m é  j u g e  

s u p p l é a n t  à  l a  j u s t i c e  d e  p a i x  d u  c a n t o n  d 'A r e n d o n c k ,  

e n  r e m p l a c e m e n t  d e  M . W i l l e m s ,  d é m i s s i o n n a i r e .

M . De  S o m e r  (C .) , a v o c a t - a v o u é  à  T u r n h o u t ,  e s t  

n o m m é  j u g e  s u p p l é a n t  à  l a  j u s t i c e  d e  p a i x  d u  c a n to n  

d e  T u r n h o u t ,  e n  r e m p l a c e m e n t  d e  M . R o e s t ,  d é m is 

s i o n n a i r e .

M . D e  M e u l d e r  ( J . ) ,  s e c r é t a i r e  c o m m u n a l  à  Z e le ,  

e s t  n o m m é  j u g e  s u p p l é a n t  à  l a  j u s t i c e  d e  p a i x  d u  

c a n t o n  d e  Z e le ,  e n  r e m p l a c e m e n t  d e  M. D e  C le e n e ,  

d é m i s s i o n n a i r e .

M . P e s t i a u x  (E .) ,  p h a r m a c i e n  à  F l o r e n n e s ,  e s t  

n o m m é  j u g e  s u p p l é a n t  à  l a  j u s t i c e  d e  p a i x  d u  c a n to n  

d e  F l o r e n n e s ,  e n  r e m p l a c e m e n t  d e  M . C h a r l o te a u x ,  

a p p e l é  à  d 'a u t r e s  f o n c t io n s .

M. F r a e v s  (L .) ,  a v o c a t  à  B r u g e s ,  e s t  n o m m é  a v o u é  

p r è s  l e  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  s é a n t  e n  c e l le  

v i l l e ,  e n  r e m p l a c e m e n t  d e  M . S t e v e n s ,  d é m is s i o n 

n a i r e .

M . J a g e n e a u  (M .) , c a n d i d a t  h u i s s i e r  à  B o r g e r h o u t ,

(1) Voy.J.T., 1»00, p.lWels.

m a g i s t r a t u r e ,  i!  p o r l a i t  d e  p r é f é r e n c e  s o n  d e u x i è m e  

p r é n o m  «  J u s i e  » ,  m i e u x  a p p r o p r i é  à  s e s  f o n c t io n s  

n o u v e l l e s .  D 'u n e  g r o s s e  v o ix  il  r é p o n d i t  :

—  N o n ,  c ’c s l  u n  a s s a s s i n  q u i  v i e n t  d é c o u p e r  l a  p o u -  

p o u l e  à  J u j u s ,  e t  i l  e n t r a  e n  c o u p  d e  v e n t .

M a in t e n a n t ,  d e v a n t  l e  l i t  d o n t  l e s  c o u v e r t u r e s ,  t e l le  

u n e  m e r  s o u le v é e  p a r  l 'o r a g e ,  m o u l a i e n t  l e s  f o r m e s  

p l a n t u r e u s e s  d e  l a  b o n n e  f e m m e  a m u s é e  e l  i n q u i è t e ,  il 

s e  d é s h a b i l l a i t  e n  b a v a r d a n t  s a n s  t r ê v e .  A v e c  d e  g r a n d s  

g e s t e s  l a r g e s ,  il  d é p e i g n i t  la  b o n t é  d e  D e f o r g e s ,  le  

c h a r m e  d e  s e s  f i l l e s ,  la  s p l e n d e u r  d e  s o n  m o b i l i e r ,  

l ’é l é g a n c e  d e  s e s  i n v i t é s .  P u i s  i l  c o n t a  l ’e n t r e v u e  a v e c  

G e r o l s o n ,  s e s  i m p r e s s i o n s  n o u v e l l e s  e t  l a  d é c i s io n  

p r i s e .  B ie n tô t  il  p a s s a  l a  c h e m is e  b r o d é e  d e  r o u g e  q u i  

a c c u s a i t  l a  p r o é m i n e n c e  d e  s o n  v e n t r e ,  e t  l a i s s a i t  v o i r  

p a r  d e  l a r g e s  é c h a n c r u r e s  l e s  j a m b e s  g r ê l e s  c l  v e lu e s ,  e t  

a l o r s , - d e b o u t ,  il  c o n c l u t ,  l ’i n d e x  t e n d u  v e r s  l e  c ie l  d u  

l i t :

—  V o i s - tu ,  P o u p o u l e ,  c e  q u ' i l  f a u t  d a n s  n o i r e  m é 

t i e r ,  c ’e s t  d e  l a  p r u d e n c e  e t  t o u j o u r s  d e  l a  p r u d e n c e  ; 

l e s  e r r e u r s  j u d i c i a i r e s  s o n t  f u n e s t e s  à  l a  m a g i s t r a t u r e .

E l  c e  d i s a n t  il  s o u i l l a  l a  b o u g i e .  C ’é t a i t  s a m e d i  : i l  e m 

b r a s s a  d o n c  l a  g r o s s e  d a m e  e n t r e  s e s  b ig o u d i s ,  m a i s  d e  

f a ç o n  s i  g a l a n t e  q u ’e l l e  v i l  e n  l u i  s o u d a i n  l e  p r e m ie r  

m a g i s t r a t  d u  r o y a u m e .

( A  s u iv r e .)
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p s i  nommé huissier pris 1«  tribunal du première 
instance séant à Turnliout, en remplacement de 
JI. Mntthé, décédé.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1040. EXAMEN CRITIQUE DU RAPPORT FAIT A
I.A CONFÉRENCE DES NOTAIRES DE l/AIUtONDlS- 
SEMENT D'ANVERS SUR 1,'INTEKl’RÉTATION DE 
L'ALINÉA FINAL DU N° 04, SECTION II, §2, ART 18, 
1)10 L'ARIÎÊTÊ ROYAL DU 27 MARS 1873, PORTANT 
TARIFICATION DES HONORAIRES DES NOTAIRES, 
par F. Dt M a u t i n e l i .1, juge de paix à Borgerliout.
— Gand, 1900. A. Siffer, édit. In-8", 34 p.

Comme l'auteur le rappelle, l'arrété royal du *27 mars 
1893, tarifant les honoraires des notaires, a mis un 
terme à ce qu'on était convenu d'appeler l’arbitraire 
des taxes et les variations de la jurisprudence et a 
réduit de beaucoup le temps pendant lequel on pou
vait revenir sur le règlement des honoraires. Mais bien 
que cet arrêté-tarif concilie en général les intérêts du 
notariat et ceux du public, l'expérience de plusieurs 
années a démontré la nécessité de certaines modilica- 
tions. Notamment une controverse a surgi sur l'inter
prétation à donner à l'alinéa linal du n" 04, section II. 
§ 2, dc l’art. 18. Cet alinéa dit-il que chaque fois que 
se liquide ou, mieux, se partage un prix de vente, 
isolé ou non, dans les conditions qu’il énonce, se 
percevront, non pas les honoraires d'une liquidation- 
partage, mais ceux, beaucoup moindres, d'une quit
tance par acte séparé ou sans subrogation? La question 
a été successivement discutée, dès le mois de décembre 
1893, dans le Journal des J tiges de paix, plus tard par 
M. le Conseiller Van YVambcke, dans ses « Lois et 
tarifs sur les honoraires des notaires », par la Revue 
pratiqua du notarial, et, naguère, dans un rapport de 
la Chambre des notaires de l’arrondissement d’Anvers. 
Du choc des opinions contradictoires la lumière 
a-t-elle jailli'/ C’est cc que M. le Juge Di-Marlinelli 
recherche dans son Examen critique, en y discutant 
les diverses interprétations émises sur la portée du 
texte controversé. S’efforçant de l'élucider ii son tour 
en une argumentation aussi claire que serrée, le distin
gué magistrat, dont maintes éludes juridiques, publiées 
notamment dans le Journal des Juges de paix, attes
tent la science el l'expérience conclut en ces termes : 
« En résumé, nous disons que l'alinéa du n° 04 con
stitue une exception en faveur du public, peu importe 
que le prix de vente se trouve isolé ou non, pourvu 
que se rencontre l’une des conditions que l’alinéa 
exige ; que cela résulte de la généralité de scs termes
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qui ne distinguent pas, les motifs de modération, 
reconnus par les anciens tarifs d'Anvers etdeMaUnes, 
étant, dans lous les cas, les mêmes, vu la facilité du 
travail et les honoraires de vente et de quittance déjà 
perçus ; que, sauf le remplacement, juridiquement 
exigé, du mot liquidation par celui de partage, notre 
interprétation respecte l'intégralité du texte et de 
l'alinéa, tandis que celle du rapport esl réduite à sup
primer la plus grande partie de ce texte ; que comme 
le dit Laurent, Principes de droit civil, t. Ier. p. 342 et 
suivantes, « c'est avant tout le texte qu'il faut étudier, 
méditer, le lexte révélant l'intention du législateur, 
puisqu'il en esl l'expression ; que souvent on fait 
violence à la lettre pour faire dire au législateur le 
contraire de ce qu’il dit, sous le prétexte qu'il n'a pas 
dit cc qu'il dit réellement »; que du rapprochement 
du texte du n" 04 el des réponses faites au gouverne
ment par MM. les notaires, membres de la Commis
sion du tarif, il résulte que l’esprit de l'alinéa final 
cadre avec celui des deux alinéas précédents el peut 
s’invoquer en faveur de notre thèse; que notre manière 
de voir, loin de faire conclure à l’inutilité de notre 
alinéa, proclame au contraire son utilité et toute son 
importance. »

En présence des divergences d'interprétation, il 
importe, comme le souhaite l'auteur, « juge, appelé 
comme tel à veiller sur les intérêts des mineurs, el 
qui désire que celle question de... paye ne trouble pas 
plus la bonne paix traditionnelle des notaires et des 
juges », il importe, disons-nous, qu'une jurispru
dence uniforme s’établisse sans plus tarder. La loi 
du 22 juillet 189." ayant abrogé l'alinéa 2 de la loi du 
31 juillet, qui portait que l'arrété-tarif ne pourrait être 
modilié qu'en vertu d’une loi, il suffirait d’un arrêté 
royal pour préciser l’exacte portée du texte discuté.

Office In ternational de Bibliographie

RELEVÉ PÉRIODIQUE

de Livres et Articles de Langae Française 
snr le Droit qui paraissent en Belgique et à. 
l’Étranger.

Finances. Droit fiscal.

L a n g e v in  (Charles). — 1900. — De l’impôt du timbre 
sur les valeurs mobilières françaises et étrangères. 
Poitiers, imp. de la Société française d’impr. cl de 
libr. In-8», 186 p. [351.718.8(44)

[...........]. — 1900. — Succession. Rente viagère.
Réversibilité. Enregistrement. Extinction avant le 
paiement du. droit de mutalion. Journ. des not. el
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des avoc. et jurispr. du not., février, p. 123-127. 
Paris, 82, rue des Saints-Pères. [351.718.9 (44) 

B o u d a is  (P.;. -  1900. — De la réforme dc l'impôt 
sur les successions ilhèse). Angers, imp. Burdin. 
In-8», vni-162 p. [351.718.9 (44)

Rodknbach (Félix). — 1900. — Des droits de succes
sion. Projet deloi. Revue pratique dedroil, i ro livrai
son, mars. Bruges, U liens-Seaux. [351.718.9(493) 

R o d e n iia c ii  (Félix). —  1900. —  Enregistrement et suc
cession. Revue pratique dc droit, I™ livraison, mars. 
Bruges, GÜens-Seaux. [351.718.9(493)

Gi.om (Hyacinthe). — 1900. — Le nouveau projet de 
loi sur le recouvrement des impôts réclamés aux 
congrégations et associations religieuses. Revue 
catholique des institutions et du droit, p. 42-02, 
481-500. Paris, Lecoflre. [351.719(44)

P. S. — 1900. — Enregistrement. Société Retraite 
d’un associé. Droit fixe. Flandre judiciaire, 2 mai, 
p. 280-287. Gand, Iloste. [351 719.3 (493)

Police. — Gendarmerie.

W a u ïe k s  (L.). — 1900. -  Vade-mecum du policier. 
Ouvrage commentant toutes les contraventions en 
général, les lois sur la chasse, la pêche, le Code 
forestier, la rage canine, etc., à l’usage de MM. les 
officiers et agents de police, la gendarmerie, les 
gardes champêtres, gardes-chasse, gardes forestiers, 
bourgmestres, chefs et sous-chefs de station, etc.
— Vade-mecum van den politiebeambte. Met ver- 
klaring en toelichting van aile overtredingen in het 
algemeen, de wetten op de jacht, de vischvangst, 
het wetboek van het boschbeheer, de hondenra- 
zernij, en/.., ten diensie der UH. officieren en agen- 
ten van politie, der gendarmerie, veldwachters, 
jachen boscliwacliters, burgemeesters,statieoversten 
en onderstatieoversten, en/.. Bruxelles, imp. Bec- 
quart-Arien. In-12, 538 p., fr. 3,50. [351.74(493)

L. (de). — 1899. — La gendarmerie peut elle être 
requise pour le service d'ordre des audiences ? Est-ce 
par le juge ou par le ministère public? Journ. des 
juges de paie, de leurs suppl., des off. du min. 
public, p. 234-239. Bruxelles, J. Goemaere.

[351.742(493)

Boissons alcooliques
T ack  — 1900. — I. Proposition de loi relative à 

l'abolition du droit de licence. — II. Proposition de 
loi relative à la révision dc la loi du 19 août 1899 
établissant une taxe sur certains débits de boissons.
— III. Proposition de loi portant modification de la
loi établissant un droit de licence sur les nouveaux 
débits de boissons alcooliques. Bruxelles, impr. du 
Moniteur belge. Gr. in-8”, 36 p. (331.701
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P r o s t i t u t i o n .

B a r t h é l é m y  (T.).—  1899.— Conférence inieinationa'e 
pour la prophylaxie des maladies vénériennes 
(Syphilis; Prostitution ; Réglementation). Clermont, 
impr. Daix. In-8°, 52 p. [351.704

[E x . Huit, de la Société de  médecine légale ¡île France.)

Hygiène publique. Police sanitaire.

[...........]. — 1899. — Fédération des syndicats médi
caux du ïïainaut. Projet de loi sur l'exercice de l'art 
de guérir. Dour, impr. A. Veubert. ln-8°. 15 p.

[351.772.5 
[Ex. A nnales midico-chirurgicales il"  H ain ina .)

Régime das eaux.

R o ü s s e t  (Antonin).— 1900.— La législation sur le 
régime des eaux. Petit manuel pratique pour l'appli
cation de la loi du 8 avril 1898, à l’usage des pro
priétaires. 2° édition, revue et considérablement 
augmentée. Avignon, Segain. In 16, vi-250 p.,
Sfr. 50. [351.79 (44)

C h a u v i n  (Victor). — 1899. — Le régime légal des
eaux chez les Arabes. Liège, II. Vaillant-Carmanne. 
ln-8°, 19 p., 1 fr. [351.79 (53)

Voies et communications.

CotmcELLK (Louis). — 1900. — Traité de la voirie. 
Extrait mis à jour et augmenté du Répertoire de 
police, publié sous la direction de M. Lépine, préfet 
de police. Nancy, Berger-Levrault et C1*. Grand in 8°,
7 fr. 50. [351.811(44)

[.]. — 1900. — Création d’une voie privée et
formation d'un syndicat entre les riverains de cette 
voie. Formule. Rev. du notar. et de l'enreg. et 
contr. de l’enreg., p. 377-385. Juin. Paris, place 
Dauphine, 27. [351811 (44)

D onioi. (A i. — 1900.— La réglementation des che
mins de f e r  d'intérêt local, des tramways et des
automobiles. Paris, Béranger, 10 fr. [351.812 (441

Industries de la terre.

R e b a t t u . —S. d. — Le régime forestier de l’Algérie. 
Paris, 12, galerie d'Orléans. In-8°, 31 p.

[351.823.2 (65) 
E x . Hulletin de  la  réunion d 'é ludes algériennes.)

Ve r n i e r  ( P i e r r e ) .  —  1 9 0 0 .  —  D u  d r o i t  d e  s u r v e i l l a n c e  

de l’Etat sur l'exploitation des mines et de ses 
diverses solutions (thèse). Paris, Pédone. In-8", 
179 p. [351.823.3 (44)

(A suivre.)
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SO M M AI RE

R e v u e  l é g is l a t iv e . — Le Projet île Loi sur les Jeux.
J u r is p r u d e n c e  b e l g e . Unix., 5«ch. (Degré de juri

diction. Evaluation de la demande Action en expro
priation d'utilité publique. Expropriation portant 
sur une partie de parcelle cadastrée. Absence des 
bases légales d'évaluation. Nécessité d'évaluer dans 
les premières conclusions sur le fond. Sens de ce 
terme en matière d'expropriation. Transfert de pro
priété. Evaluation faite ultérieurement. Tardiveté. 
Appel non recevable.) — Idem, 3’ cb. (Exploit. 
Conditions prescrites à peine de nullité. Mention de 
la demeure du notifié. Sens de ces termes.)— Idem, 
I" ch. (Accident du travail. Responsabilité. Action 
en dommages-intêrèts. Droit de toute partie lésée. 
Intérêt appréciable et actuellement ceruùn. Frère 
de la victime d’un accident. Bénéfice espéré sur le 
prix de la pension. Préjudice matériel. Rupture de 
liens d'affection. Dommage moral. Recevabilité de 
l'action.) — Idem, 5” ch. iDépôl. Preuve. Absence 
de preuve écrite. Déclaration du dépositaire. Indivi
sibilité.) — Civ. Mons, I'0 ch. (Avocat. Honoraires.
I. Société anonyme. Devoirs accomplis à la demande 
du président. Obligation de société. Absence d'obli
gation personnelle du président. II. Contrat entre 
client et conseil. Nature juridique. Absence de 
mandat. Prétendue solidarité du président et île la 
société. Unité du client. Rejet. — Coin ni. Unix., 
I" ch. (Marque de fabrique. Isage par un tiers 
antérieurement au dépôt. Moyen invoqué par celui 
qui a agi au nom du déposant. Non-recevabilité.)

J u r is p r u d e n c e  é t r a n g è r e . Civ. Seine, I™ch. (Sai
sie arrêt. Tiers-saisi. Sens de ce mot. Location de 
coffre-fort par un banquier. Saisie-arrêt pratiquée 
entre les mains du banquier. Valeurs demeurées en 
possession du client. Nullité de la saisie.)

Ch r o n iq u e  j u d ic ia ir e  : Les Odeurs du Palais. — Les 
Abus du Pro Dco. — La Revue Qui) Vadis?

B ib l io g r a p h ie  j u r i d i q u e .

Of f i c e  I n t e r n a t io n a l  d e  B ib l io g r a p h ie . Relevé 
périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur 1« Droit qui paraissent en Belgique et à l'Etranger

Revue Légis lative

LE PROJET  DE LOI SUR LES JEU X

( Voir notre /»-ccèdent numéro.)

La loi votée par le Sénat frappe donc Vex
ploitation îles jeux de hasard dans les cercles 
publics et privés, elle frappe le joueur dans 
les cercles publics seulement. Mais son arti
cle 2 déclare que, ne sont pas considérés comme 
ouverts au public les locaux de sociétés d'agré
ments ou cercles privés organisés dans les condi
tions quelle détermine, c’est-à-dire : Cercle con
stitué entre personnes rapprochées par une 
certaine similitude de vio. de situation, de 
relations sociales; Statuts imposant une coti
sation annuelle; Droit de fréquentation momen
tanée accordé à titre d'exception.

I.a loi définit donc les conditions des cerclés 
privés, laissées aujourd'hui à l'appréciation des 
magistrats >|ui parviennent parfois à atteindre, 
les tripots. Désormais les grands cercles puis
samment organisés seront à l'abri des pour
suites en observant scrupuleusement I article?. 
La section centrale repousse celle distinction,
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elle frappe le joueur, non seulement dans les 
cercles publics, mais aussi dans les cercles 
privés.

Le projet du Sénat contient une autre dis
position plus grave, c’est celle de l'article 7. Le 
gouvernement pourra, à des conditions qu'il 
détermine, autoriser les administrations com
munales d'Ostende ctdeSpa à permettre l’éta
blissement d'un cercle..., etc... Là l'exploitation 
publique du jeu sera permise et réglementée. 
C’est ce que, par un charmant euphémisme, le 
ministre de la justice a appelé la partie admi
nistrative et de tolérance de la loi.

Sous le régime de l'art. 305 du (iode pénal, 
la tenue des maisons de jeux de hasard 
n'était interdite qu’en l’absence d’une autori
sation légale qui n'existait, pas en fait. Sons le 
régime de la loi nouvelle, « il y aura à Spa et 
Ostende des maisons de jeux de tolérance ».

C'est autour île ces deux questions, le droit 
de jouer dans les cercles privés constitués con
formément à l’article 2  et le privilège concédé 
à Spa et Ostende, que la bataille se livre et que 
les grands courants juridiques se dessinent ; 
d'une part, avec le Sénat et le gouvernement, 
le système de la canalisation du vice et de la 
tolérance; d’autre part, avec la section centrale 
et une grande partie de la Chambre, le sys
tème de la haute et pure moralité.

Les partisans du premier, s'emparent babile- 
inenl, mais'à coup sur peu honnêtement, des 
moyens développés par Mc Edmond Picard 
commentant en qualité d’avocat d’une cause 
déterminée, la législation ancienne de l’ar
ticle 30î> du Code pénal.

Le législateur, dit-il, ne considère pas le jeu comme 
constituant par lui-même, d’une façon intrinsèque, le 
délit. Le jeu, d'après le législateur belge, ne constitue 
un délit que quand il devient public, quand il donne 
le mauvais exemple, quand il cause scandale, quand 
il entraîne à jouer celui qui ne pense pas à le faire et 
qui ne cède à la tentation que par suite de la proxi
mité ou de l'accès trop facile d'un établissement de 
jeux de hasard.

Ce système a été repris au Sénat parM. Schol- 
laert, ministre de l'intérieur, dans la discus
sion de la loi :

L'Etat, dit-il, n'a pas pour mission d'obliger les 
gens à être vertueux ; l'Etat doit simplement s’occuper 
île la répression des actes mauvais qui peuvent avoir 
une influence fâcheuse sur le bien-être de la généralité 
des citoyens. L'Etat doit veiller ù la sécurité et à la 
tranquillité publiques. On n'empêchera pas les joueurs 
de s’adonner à leur funeste passion. Ce qu'il faut 
empêcher, c'est qui: les gens indemnes de celte pas
sion soient entraînés à jouer.

Il faut canaliser les passions qu'on ne peut 
empêcher. Delà l’exception formulée en faveur 
de Spa et d'Ostende.

Il y a deux domaines, disait M. Borboux à 
la Chambre, qu’il ne faut pas confondre : le 
domaine moral el le domaine juridique. S'il 
faut réprimer le jeu uniquement parce qu'il 
constitue un vice et que tout vice constitue 
une nuisance sociale, de quel droit ne puni-
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rai t-on pas la colère, l'avarice, la gourmandise, 
el les autres péchés capitaux?

Le même système est développé d'une façon 
extrêmement adroite et subtile par le ministre 
de la justice.

Il résulte de son discours que le but de la 
loi esi :

I" De punir plus sévèrement les exploiteurs du jeu ;
2" De punir également le joueur, mais seulement 

dans le cas où le jeu devient un scandale pour tous 
et une tentation pour les natures faibles, c'est-à-dire, 
en somme, lorsque le jeu se produit en public el pour 
de l'argent.

Ce serait aller à ['encontre de nos mœurs, de nos 
contraditions et méconnaître la vraie nature des choses 
que de vouloir assimiler complètement les cercles 
privés aux endroits publics ; ce serait, en outre, ull-jr 
à rencontre de toutes les législations étrangères.

Mais si le projet punit l'exploitation du jeu 
et le joueur, s’il a la prétention de viser à la 
suppression des tripots, par quelle étrange 
contradiction peut-on justifier le privilège 
concédé à Spa et à Ostende où l’exploitation 
pourra se donner libre cours? Ici se place,l'eu
phémisme de M.Van den Heuvel qui prétend ne 
pas s'occuper de cette question qu'il considère 
comme accessoire et simplement administra
tive, puisqu il s'agit d'une tolérance soumise 
au bon caprice du gouvernement et dans les 
conditions qu’il détermine.

En réalité on ne soutient ce privilège que 
par des raisons exceptionnelles, la crainte de 
voir décliner ces cités balnéaires dont le jeu 
constitue un attrait puissant el une source de 
prospérité.

** *

La section centrale, pour combattre le sys
tème du Sénat, se place sous l'égide des paroles 
prononcées par M. Beernaert au Congrès de 
moralité publique.

Je suis, disait-il, de ceux qui croient à la toute-puis
sance de ces choses impalpables et invisibles qui s’ap
pellent les forces morales; c’est par elles qu’il faut 
diriger le monde. L’Etat doit assurer le respect du 
droit, l’élever dans les sphères toujours plus hautes, 
favoriser le développement de tout ce qui est bien et 
juste. De là, la nécessité de s’occuper surtout des 
mœurs. Jamais et sous aucun prétexte l'Etat ne peut 
organiser ni même autoriser le vice. 11 ne peut y avoir 
de mal nécessaire. Sans doute il y a des passions dont 
la racine est au fond de notre être et contre lesquelles 
il faudra lutter toujours. Telle est la débauche, tel est 
aussi le jeu. Si, au contraire, ils deviennent l'objet 
d'institutions officielles ou semi-officielles» si on laisse 
le vice s'exercer librement sous la surveillance de 
l’Etat, on est devant un fait social, dont le législateur 
cl le gouvernement prennent la responsabilité, et cela 
ne doit pas être.

Le rapporteur à la section centrale disait 
fort judicieusement que, dans l'autorisation 
donnée à Spa et à Ostende, l’opinion publique 
ne manquerait pas de voir le rétablissement 
des jeux officiels.

Toutes les villes où l'on joue : Namur, 
Dinant, Mons et même, paraît-il, Uecle, ont
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adressé à la Législature des protestations véhé
mentes. Mais quand on se pénètre de l’ar
ticle 2  de la loi, on se demande si ces divers 
cercles de jeux florissants sont menacés de 
suppression. Les joueurs et leurs parasites 
trouveront le moyen de les organiser et les 
retrancher solidement comme des forteresses.

Joueurs, croupiers, raslaquouêres, majors de 
table d'hôte n'ont-ils pas la même similitude 
île vie et de relations sociales, comme l'exige 
l'article 2 , moyennant des présentations d’un 
luxueux formalisme, on admettra temporaire
ment à la fréquentation du cercle les bons 
gogos et les pontes naïfs qui viendront s'y 
faire dépouiller.

Le cercle privé renaîtra de ses cendres plus 
fortifie que jninnio, protégé par la définition 
d'un texte légal Nous pensons que les lamen
tations des cercles actuels se fondent surtout 
sur la concurrence désastreuse qui leur sera 
faite, au point de vue de la réclame, par Spa 
et Ostende officiellement protégées par le gou
vernement.

A supposer que la loi arrive à supprimer les 
tripots actuels, y a-t-il un avantage, au point 
de vue moral, à concentrer le jeu dans deux 
villes déterminées?

M'Carton de Wiart disait fort justement :

Le principal résultat obtenu par la fermeture de 
quelques tripots, c'est de fortifier les grands. Fermez 
cinq tripots sur dix, vous développerez les cinq qui 
survivent. En volant l'article 7, le Sénat propose une 
législation pire que la législation antérieure. Mieux 
vaudrait ne pas légiférer, laisser subsister vingt tripots 
clandestins exposés au régime de la police et du 
Parquet, que de créer une seule maison patentée, où 
l’exploitation des jeux sera protégée par les pouvoirs 
publies.

M. Vanilervelile résume ces arguments avec 
son éloquence âpre et corrosive :

Si le Sénai, la section centrale et le gouvernement 
sont d'acconl pour frapper le jeu, il n'est pas possible 
desoutenir qu'exploiter le jeu comme à Spa.àOstendc, 
à Monte Carlo, constitue non pas seulement un acte 
immoral mais un acte qui doit être délictueux. En 
eflet l'organisation de ces jeux est telle que le joueur 
doit nécessairement perdre et l'administration des jeux 
doit nécessairement gagner. Or, un auteur du xviu'siède 
a dit qu'il n'y a que trois manières de gagner sa vie : 
en travaillant, en mendiant ou en volant. Les tenan
ciers des maisons de jeux ne travaillent pas, ils ne 
mendient pas, au contraire, ils réduisent les auteurs à 
la mendicité. Reste la troisième hypothèse, i l s  v o l e n t .

C’est le vol ou l'exploitation frauduleuse des naïfs et 
des passionnés que nous avons à ériger en délit. 
Sera t-il vrai que ce fait constituera un délit sur 
tout le territoire de la Belgique sauf à Spa et à Oslemle? 
En vain invoque t-on la nécessité de canaliser le vice.

Le projet du gouvernement canalise autrement qu'on 
ne le fait d'habitude. Il crée des canaux qui amène
ront en Belgique lous les éléments impurs des autres 
pays. Ce qui m'intéresse, ce ne sont pas les geiin qui 
vont dans ¡es maisons de jeu, mais les malheureux qui 
subissent leur coninet cl leur influence.

Le sentiment de la Chambre parait manifes
tement se diriger vers la suppression ,|0s
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nuiisoiis do jeu, y compris les tripots officiels 
de S|)h et Ültcride.

Mais voitii qütJ brustjueihent la discussion ¡1 
élô fetlVoyéëapt*ôs les vacances tlë Noël, l'oui - 
qüui? Oli clitifche, dit-on, une formule trans
actionnelle qui pourrait contenter ù la fois 
Spa, Ostonde, Namur, Dînant, etc., sans indi
gner trop vivement les pnl'listtiis de la morale. 
Des mercures habiles circulent de groupe en 
groupe, essayant d'amadouer les rigoristes 
l'aroilclies. Oli met, dit Oh, le siège tlevàilt les 
consciences.

Il est îi craindre que le projet pMmilif de 
M. Le Jeune ne sorte de tout cela absolument 
émasculé et n'aboutisse qu'à un effort légis
latif sans énergie et sans réello etlicacité.

JURISPRUDENCE BELGE

B rux., (5" ch.), 2 9  nov. 1 9 0 0

P r é s .  :  M. Du P o n t .  —  A v . g é n .  : M . T er lin d e n ,  
A vis c o n f .  —  P la id .  : MMM D e s p r e t  c . S m ets-M on iiE z .

(Etat b e lg e  c .  liuisserel-Beaufaiix. 1
DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  d e g r é  d e  JURIDIC

TION. —  ÉVALUATION DE LA DEMANDE. —  ACTION EN 
EXPROPRIATION D’UTILITÉ PUBLIQUE. —  EXPROPRIA
TION PORTANT SUR UNE PARTIE DE PARCELLE CADAS
TRÉE. —  AR8ENCE DES RASES LÉGALES D’ÉVALUATION.
—  NÉCESSITÉ d 'ÉVAI.UEII DANS I.ES PREMIÈRES CONCLB- 
SIONS SUR LE FOND. —  SKNS DE Clt TERME EN MATIERE
d 'e x p r  o p r ia t io n . —  t r a n s f e r t  d e  p r o p r ié t é  —
ÉVALUATION FAITE ULTÉRIEUREMENT. —  TARDIVETÉ.

—  APPEL NON RECEVARIJi.

Bien que l’action soit de su miture immobilière, il y a 
imjmsibilité matérielle et ligule de l’évaluer sur pied 
de l'art. H2, L . 25 murs 1876, lorsque l'expropria
tion ne porte que sur une partie de la parcelle cadas
trée ; cette évaluation doit, aux termes de l’art. ■'¡■I 
de la même lui, être faite dans les premières conclu
sions sur le fond, ù défaut de l'avoir été dans l'expluit 
introductif; le fond d'une action en expropriation, 
ainsi que son objet principal, est le transfert de la 
propriété du bien du chef de l exproprié en celui de 
l’expropriant.

Lorsque l’évaluation n'a été faite qu’après l’exper
tise, elle est tardive et le jugement est rendu en
dernU 'r ressort ( 1 ).

Attendu que l'appelant s'en réfère à justice et que 
l’intimé conclut à la recevabilité de l'appel, mais que. 
la compétence étant d'ordre public, il y a lieu pour la 
Cour de rechercher si l’appel est recevable;

Attendu que l'action n'a été évaluée ni dans l'exploit 
introduclii d'instance ni dans les conclusions prises 
au jugement déclarant accomplies les formalités préa
lables à l'expropriation ; que cette évaluation a été 
faiie par l'intimé, lorsque, après l'expertise, il a 
réclamé fr. 7,245.59 d’indemnité;

Attendu que, dans l’espèce, le litige devait être 
évalué conformément à l'art. 33 de la loi de compé
tence ;

Qu'en etVet, bien que l'action fût, de sa nature, 
immobilière, il y avait impossibilité matérielle et 
légale de l’évaluer sur pied de l’art. 32, l'expropriation 
ne ponant que sur une partie de la parcelle cadas
trée!

Attendu que cette évaluation devait, aux termes de 
l'art..33 susvisé, être faite dans les premières conclu
sions sur le fond, à défaut de l'avoir été dans l'exploit 
introductif;

Attendu que le fond d'une action en expropriation, 
ainsi que son objet principal, est le transfert de la 
propriété du bien du chef de l'exproprié en celui de 
l'expropriant ;

Que cet objet est tellement important que la loi a 
fait précéder ce transfert de formalités strictes dont le 
juge doit en premier lieu vérifier l'accomplissement ci 
te constater;

QU'il importe peu que les parties soient ou non d'ac
cord sur l’accomplissement de ces formalités ou qu'il 
y ait ou non un excédenl que l’exproprié reprendra ou 
non;

Que ces circonstances ne changent rien à la nature 
de l'action ; qu'elle reste immobilière et a pour objet 
principal le transfert du droit de propriété; que celui- 
ci s'opère par le jugement déclarant les formalités 
accomplies;

Que la discussion ultérieure sur le rapport des 
experts et sur le montant de l'indemnité ne porte que 
sur les points accessoires de cet objet principal, 
quelque important que soit le cbiflre des indemnités 
réclamées ;

Attendu qu’en parlant de premières conclusions sur 
le fond, la loi a employé ces termes en opposition aux 
conclusions qui pourraient être prises sur un déclina- 
toire ou une question quelconque préalable au véri
table objet du litige ;

Que le jugement a quo a donc, aux ternies de la loi, 
été rendu en dernier ressort ;

t) Voy. PAND. IL , yt* E v a lu a t io n  d u  l i t ig e ,  n »  119 et s . ,  128 
cl s . ;  E x p r o p r ia t io n  d 'u l i t t l é  p u b l iq u e  ( F o r m a l ité s ) ,  11"» CtiO, G.’>8.
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Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de 
M. l'Avocat général TerlindeN, entendu en audience 
publique, déclare l’appel non recevable; 
condamne l'appelant aux dépens d'appel.

Brux (3”ch.). 27 nov. 1900.
l’i'és. : M. Theyssens. — Av. gén. : M. Servais.

Avis Conf. — Plaid. : Sl° BotlAERTS.

(Vaii Schrieck c. Marchant.)
D R O IT  D E  P R O C É D U R E  C IV IL E . —  e x p l o i t . —  c o n 

d it io n s  PRESCRITES A PEINE DE NULLITÉ. —  MENTION 

DE LA DEMEURE DU NOTIFIÉ. —  SENS DE CES TERMES.

L'article 61, C-. proc. c iv .,  e.riye, ù peine de nullité, 
qile l’exploit indique la demeure du notifié, c’est-à- 
dire l'endroit spécial et déterminé où il habite ; la 
seule indication d’une ville comme Louvain ne sau
rait suffire pour constituer la mention de la demeure 
du cité ( I ) .

Attendu qu’aux termes de l’article 450 du Code de 
procédure civile, l’acte d'appel doit contenir assigna
tion dans les délais de la loi et èire signifié à personne 
ou domicile, à  peine de nullité ;

Attendu, d'autre part, que l’article 61 du môme 
Code dispose que l'exploit d'ajournement doit contenir 
les noms et demeure du défendeur, A peine de nullité ;

Attendu que, dans l’espèce, l’acte d'appel a été noti
fié au sieur Liévin Marchant, relieur d’art, domicilié à 
Louvain, sans indication de rue ni de numéro; que 
l'huissier ajoute dans son exploit qu'il n’a trouvé à ce 
domicile ni le sieur Marchant, ni aucun de ses parents, 
alliés ou serviteurs ;

Attendu que le dit acte tel qu'il est libellé, ne satis
fait pas aux prescriptions légales requises pour sa 
validité: que l’article 61 du Code de procédure civile 
exige que l'exploit indique la demeure du notifié, 
c'est-à-dire l'endroit spécial et déterminé où il habite; 
que la seule notification d'une ville comme Louvain 
ne saurait suffire pour constituer la mention de la 
demeure de l'intimé;

Attendu que l’acte d’appel ne satisfait donc pas au 
prescrit des articles 61 et 456 du Code de procédure 
civile ; qu'il est nul de ce chef, et que, par suite, 
l’appel doit être déclaré non recevable;

Attendu que, conformément à l'article 1031 du Code 
de procédure civile, le coût de l’acte d'appel doit être 
mis à charge de l'huissier qui l'a notifié;

Par ces motifs, la Cour, oui en audience publique 
l'avis conforme de M. l'Avocat général S e r v a i s ,  dé
clare l ’acte d’appel nul et l'appel non 
recevab le ;

Condamne l'appelant aux dépens, en ce non com
pris le eoùt de l'acte d'appel qui restera à la charge de 
l'huissier Op den Bosch, de Louvain, qui a notifié cet 
acte.

Brux. ( i re ch.), 21 nov. 1900.
Pj-és. : M. Motte. — Plaid. : MM* De Jaer 

c. H is l a i r e .

(Vande Steen c. Janssens-Poot.)

D R O IT  C IV IL . —  a c c id e n t  du  t r a v a il . —  r e s p o n s a

B ll.lT È . —  ACTION EN DO.MMAC.ES-INTÉRÊTS. —  DROIT 

DE TOUTE PARTIE LÉSÉE. —  INTÉRÊT APPRÉCIABLE ET 

ACTUELLEMENT CERTAIN. —  FRÉIIE DE LA VICTIME D'UN 

ACCIDENT. —  BÉNÉFICE ESPÉRÉ SUR LE PRIX DE LA 

PENSION. —  PRÉJUDICE MATÉRIEL. —  RUPTURE DE 

LIENS D’AFFECTION. —  DOMMAGE MORAL. —  RECEVA

BILITÉ DE L'ACTION.

Il résulte de la généralité des termes des art. 1382 et 
suiv., C. civ., sans limitation an profit de certaines 
personnes h l'exclusion de toutes autres, que tous 
ceux qui sont lésés par le fuit dommageable peuvent 
agir en réparation du préjudice souffert, pourvu que 
le préjudice dérive directement du fait dommageable 
et que la partie qui se prétend lésée ait, pour en 
poursuivre la réparation, un intérêt personnel, 
appréciable et actuellement certain (SS’i.

Il en est ainsi de celui qui. sur le prix de la pension 
qu'il touchait de son frère, réalisait un bénéfice dont 
il sera privé à l’avenir et sur lequel il pouvait rai
sonnablement continuer à compter, étant donné 
une situation qui durait depuis longtemps et le pro
fond attachement que fèu son frère avait pour lui; 
par la mort de son frère et bien que celui-ci ne lui 
dût pas îles aliments, il a subi un préjudice maté
riel (3).

Le dommage moral résultant de la brusque rupture 
des liens étroits d'affection qui l’unissaient à son 
frère et qui ne sont pus l'apanage des parents en 
ligne directe le rendent également recevable à récla
mer des dommages-intéréts (4).

Sur la recevabilité de l'action :
Attendu que les art. 1382 et s. du Code civil dis-

(1) V oy. P a s o .  I I ., y" Acte d'appel en matière civile, n"*G 1cls.
(8) V oy. l'ANO. K .. vu Action civile, n» 4 S ;  —  Corr. B ru x . ,  

89 août 1893 , P a n u . p ê b . ,  fXlHi, 11« au.
(3) V oy. P a ru ,  l t . ,  vi!  A c tio n  c iv ile .  11"  7 3 6 »  c l  s . ;  Accttlcnt 

de chcinin île fe r ,  11“  110 e t  s . ;  C o rr .V e rv ie rs , 25 ju i l l .  18X9, 
P a r u ,  pfcn., n» lf lir t; L ién e , 8:1 n o v . 1889, lu . ,  1 8 9 0 .11» 1:10;
— b ié g o , 80  o e l .  18111, lo ., 189.'i, n “ 8 l- t ;  —  C o rr. U n ix .. 89 a o û t 
1805, 1 0 .1 8 9 « , D° 89 ; l l r u x . ,  « ju i n  1891». II)., 1897, n "  708. 

( i)  V oy. P a n u . t i . ,  yo D om m ùgcs-im iretx, n»* e t  305.
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p o s e n t  e n  t e r m e s  g é n é r a u x  q u e  q u i c o n q u e ,  S o it p a F  §îi 

p r o p r e  f a i l le  o u  p a r  la  f a u t e  d e  c e u x  d o ü t  il  d o i l  H5- I 

p o n d r e ,  s o i l  p a r  l e s  c h o s e s  o u  l e s  a n i m a u x  t | lT i l  a  s b u s  

s a  g a r d e ,  c a u s e  à  a u t r u i  u n  d o m m a g ë ,  e s t  t e n u  tifc le  

r é p a r e r  ;

A t t e n d u  q u ' i l  r é s u l t e  d e  l a  g é n é r a l i t é  d e s  t e r m e s  d e  

l a  l o i ,  s a r i s  l i m i t a t i o n  a u  p r o f i t  d o  c e r t a i n e s  p e r s o n n e s  

à  l 'e x c l u s i o n  d e  t o u t e s  a u t r e s ,  q u e  t o u s  c e u x  q u i  s o n t  

l é s é s  p a r  l e  f a i t  d o m m a g e a b l e  p e u v e n t  a g i r  e n  r é p a r a 

t i o n  d u  p r é j u d i c e  s o u f f e r t ,  p o u r v u  q u e  l e  p r é j u d i c e  

d é r i v e  d i r e c t e m e n t  d u  f a i t  d o m m a g e a b l e  e t  q u e  la  

p a r t i e  q u i  s e  p r é t e n d  l é s é e  a i l ,  p o u r  e n  p o u r s u i v r e  la  

r é p a r a t i o n ,  u n  i n t é r ê t  p e r s o n n e l ,  a p p r é c i a b l e  e t  a c t u e l 

l e m e n t  c e r t a i n ;

A t te n d u  q u e  c e  p r i n c i p e  e s t  e x p l i c i t e m e n t  c o n s a c r é  

l a r  l ' a r t .  3  d e  l a  lo i  d u  17 a v r i l  1 8 7 8  q u i  a c c o r d e  

'a c t i o f l  c i v i l e ,  e n  m a t i è r e  r é p r e s s i v e ,  à  t o u s  c e u x  q u i  

o n t  é p r o u v é  u n  d o m m a g e  p a r  s u i t e  d ' u n e i n f r a c t l o h ;

Q u 'i l  n 'y  a  p a s  d e  r a i s o n  d e  d i s t i n g u e r  q u a n t  h  c e .  

e n t r e  l e s  d é l i t s  d e  d r o i t  p é n a l  e t  l e s  d é l i t s  e t  q u a s i - d é l i t s  

d e  d r o i t  c iv i l  ;

A t t e n d u ,  e n  f a i t ,  q u ' i l  e s t  c o n s t a n t  a u  p r o c è s  q u e  

A u g u s t e  V a n d e  S l e e n ,  v e u f  s a n s  e n f a n t s *  d é c é d é  le

1 5  j a n v i e r  1 8 0 7  d e s  s u i t e s  d ' u n  p r é t e n d i t  ifCfcidefit 

d o n t  i l  a u r a i t  é t é  v i c t im e  l e  8 d u  m ê m e  m o i s ,  d a n s  le s  

a t e l i e r s  d e  l ' i n t i m é ,  h a b i t a i t  d e p u i s  l a  m o r t  d e  sa  

f e m m e ,  s u r v e n u e  e n  1 8 8 5 ,  a v e c  s o n  f r è r e ,  l 'a p p t - l a n t  

e n  c a u s e ,  c h e z  le q u e l  il  é t a i t  e n  p e n s i o n ,  m o y e n n a n t  

u n  p r ix  f ix é  d e  c o m m u n  a c c o r d ;

A t t e n d u  q u e  s i  c e  p r i x  n ' e s t  p a s  j u s q u 'o r e s  é t a b l i  

d ' u n e  m a n i è r e  p r é c i s e ,  il n 'e n  e s t  p a s  m o i n s  c e r t a i n  

q u e  s u r  l e  p r ix  d e  l a  p e n s i o n ,  l ' a p p e l a n t  r é a l i s a i t  u n  

b é n é f i c e  d o n t  il  s e r a  p r i v é  ¿1 l 'a v e n i r  e t  s u r  l e q u e l  il 

p o u v a i t  r a i s o n n a b l e m e n t  c o n t i n u e r  à  c o m p t e r ,  é t a n t  

d o n n é  u n e  s i t u a t i o n  q u i  d u r a i t  d e p u i s  d o u z e  a n s  e t  le  

p r o f o n d  a t t a c h e m e n t  q u e . f e u  s o n  f r è r e  a v a i t  p o u r  ¡ n i  ;

A t t e n d u ,  d è s  l o r s ,  q u e  p a r  l a  m o r t  d e  s o n  f r è r e  e t  

b i e n  ( p ie  c e lu i - c i  n e  lu i  d û t  p a s  d e s  a l i m e n t s ,  l ' a p p e 

l a n t  a  s u b i  u n  p r é j u d i c e  m a t é r i e l ;

Q u ’il  a  é p r o u v é  é g a l e m e n t  u n  d o m m a g e  m o r a l  à  

r a i s o n  d e  la  b r u s q u e  r u p t u r e  d e s  l i e n s  é t r o i t s  d ’a f f e c 

t i o n  q u i  l ’ u n i s s a i e n t  à  s o n  f r è r e  e t  q u i  n e  s o n t  p a s  

l 'a p a n a g e  e x c l u s i f  d e s  p a r e n t s  e n  l i g n e  d i r e c t e ;

A t t e n d u  q u e .  d e  c e  d o u b l e  c h e f ,  l 'a p p e l a n t  e s t  r e c e 

v a b l e  à  i n t e n t e r ,  à  t i t r e  p u r e m e n t  p e r s o n n e l ,  u n e  

a c t i o n  e n  d o m m a g e s - i n t é r é t s ;  q u ' i l  i m p o r t e  p e u  q u e  s a  

f i l le  m a j e u r e ,  h a b i t a n t  a v e c  l u i .  t i e n n e  u n e  b o u c h e r i e  

e n  s o n  n o m  p e r s o n n e l  ; q u e  Ce c o m m e r c e  s 'e x e r c e  d a n s  

l ' i n t é r ê t  c o m m u n  e t  a v e c  l ’a i d e  d u  p è r e  q u i  n ’e n  r e s t e  

p a s  m o i n s  l e  c h e f  d e  l a  f a m i l l e  a y a n t  q u a l i t é  p o u r  

a g i r ;

Au fond :
A t te n d u  q u 'i l  y  a  c o n t e s t a t i o n  s u r  l a  r é a l i t é  d e  l 'a c  

c i d e n t ,  b a s e  d e  l ' a c t i o n ,  a i n s i  q u e  s u r  l a  r e s p o n s a b i l i t é  

d e  l ' i n t i m é  e t  la  h a u t e u r  d u  p r é j u d i c e  é p r o u v é ;  q u ’à  

c e s  d i v e r s  p o in t s  d e  v u e ,  il n 'e x i s t e  p a s  d a n s  l a  c a u s e  

d 'é l é m e n t s  d ' a p p r é c i a t i o n  s u f f i s a n t s  p o u r  p e r m e t t r e  à  

l a  C o u r  d e  d o n n e r  a u  l i t i g e  u n e  s o l u t i o n  d é f i n i t i v e  ;  q u e ,  

d a n s  c e s  c o n d i t i o n s ,  i l  é c h e t  d 'a c c u e i l l i r  l e s  p r e u v e s  

o f f e r te s  r e s p e c t i v e m e n t  p a r  le s  d e u x  p a r t i e s ,  l e s  f a i t s  

a r t i c u l é s  é t a n t  p e r t i n e n t s  e t  r e l e v a n t s  d a n s  l e u r  e n 

s e m b l e ,  à  l ' e x c e p t i o n  d u  f a i t  3 “ c o t é  p a r  l ’i n t i m é ,  l e q u e l  

m a n q u é  d e  p r é c i s i o n  ;

P a r  ces m o t i f s ,  l a  C o u r ,  r e j e t a n t  t o u t e s  c o n c l u s i o n s  

c o n t r a i r e s ,  met à, néan t la  décision a t ta 
quée ; émendant. d é c l a r e  r e c e v a b le  l 'a c t i o n  d e  

l ’a p p e l a n t ,  e t ,  avan t d 'y faire d ro it au  fond, 
adm et l ’appe lan t à. prouver p a r  t o u t e s  v o ie s  

d e  d r o i t ,  t é m o in s  c o m p r i s  :

I "  L e  8  j a n v i e r  1 8 9 7 ,  A u g u s t e  V a n d e  S t e e n ,  v e u f  

s a n s  e n f a n t s ,  o u v r i e r  s c i e u r  e n  b o i s  c h e z  M . J a n s s e n s -  

D e  P o o t ,  a  é t é  v i c t im e  d ’u n  a c c i d e n t ;

2°  U n e  s c i e  ¡1 r u b a n  s 'é t a n t  b r i s é e ,  il  a  é t é  c h a r g é  

p a r  s o n  p a t r o n  d e  r a t t a c h e r  l e s  d e u x  m o r c e a u x  e n  le s  

e n t o u r a n t  d ' u n  fil d e  c u i v r e ;

3 "  A u g u s t e  V a n d e  S t e e n  é t a i t  e n g a g é  c o m m e  o u v r i e r  

s c i e u r  c l  n ’a v a i t  p a s  é t é  c h a r g e  d u  r a c c o m m o d a g e  d ’u n e  

s c i e  à  r u b a n ;

4" C 'e s t  e n  f a i s a n t  c e t  o u v r a g e  p o u r  l e q u e l  il n 'é t a i t  

p a s  c o m p é t e n t  e t  d o n t  o n  l ’a v a i t  c h a r g é  A t o r t ,  q u ' i l  a  

r e ç u  u n e  b l e s s u r e  a u  p o u c e ;

5 *  E n  to u t , é t a t  d e  c a u s e ,  il  y  a v a i t  im p r u d e n c e  à 

f a i r e  r a c c o m m o d e r  u n e  s c ie  à  r u b a n  e n  r a t t a c h a n t  le s  

m o r c e a u x  a v e c  u n  fil d e  c u i v r e  ;

6 °  A u g u s t e  V a n d e s t e e n  a  é t é  b l e s s é  a u  p o u c e  p a r l e  

f il d e  c u i v r e  ;

7 "  L e  p o u c e  s ’e s t  g o n f l é ,  V a n d e  S te e n  s 'e s i  r e n d u  à  

l 'h ô p i t a l  S a i n t  J e a n  e t  i l  y  a  é t é  t r a i t é ;  m a i s  l a  g a n 

g r è n e  e s t  s u r v e n u e ,  l e  b r a s  :i d û  ê t r e  a m p u t é  e t  V a n d e  

S te e n  e s t  m o r t  à  l 'h ô p i t a l  d e s  s u i t e s  d e  c e t  a c c i d e n t ,  

l e  1 5  j a n v i e r  1 8 9 7  ;

8“  A u g u s t e  V a n d e  S te e n  h a b i t a i t  d e p u i s  p l u s i e u r s  

a n n é e s  c h e z  s o n  f r è r e ,  l ’a p p e l a n t ,  q u i  a  u n e  s a n t é  

c h a n c e l a n t e ;

9 °  L e  d é f u n t  r e m e l t a i l  8 0  f r a n c s  p a r  m o i s  à  s o n  

f r è r e ,  l ’a p p e l a n t ,  c l  c e l t e  s o m m e  c o n s t i t u a i t  le  p r i n c i 

p a l  s o u t i e n  d u  m é n a g e  d e  c e  d e r n i e r  q u i  f a i s a i l a i n s i  u n  

b é n é f i c e  m e n s u e l  d ’u n e  c i n q u a n t a i n e  d e  f r a n c s  ;

1 0 °  L a  v i c t im e ,  f o r t e  e t  r o b u s t e ,  p o u v a i t  e n c o r e  t r a 

v a i l l e r  u n e  d i z a i n e  d 'a n n é e s  ;

A d m e t  l ' i n t i m é  à  é t a b l i r  p a r  l e s  m ê m e s  v o ie s  :

1 °  Q u e  l e  r è g l e m e n t  d e  l 'a s s u r a n c e  c o l l e c  t i v e  d e  la  

S o c ié té  a n o n y m e  L e s  P a t r o n s  r é u n i s  é t a i t  a f f i c h é  e t  le  

r e s t a i t  d a n s  l 'a t e l i e r  o ù  t r a v a i l l a i t  f e u l e  f r è r e  d e  l ' a p 

p e l a n t  d e p u i s  a v a n t  q u e  c e lu i - c i  n ' e n t r â t  a u  s e r v i c e  d e  

J ’ i n t i m é ;

2 "  Q u 'i l  o n  e s l  d o  m ê m e  d u  r è g l e m e n t  d e  t r a v a i l  - 

a r r ê t é  p a r  l ’in t i m é  ;
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lillë le thèrè lie lUppéiSht ësl vtëtiu (FÜvailler 
enfcbrë fcliëz l'iültraA ie sdihedi t) janvier 18b7, lë lende- 
mdill tiu prétëHilü accillënl, ëi iriôitie jë i l  janvier 
(liihlll péfÜu) lllsqllë pluS tard ijüc ii'brdiUdird ;

■l» Que le fl-Crë tlë l'd|ipëilHt s’élriit engagé pour 
manier et raccommoder à ses moments perdus les 
scies à rubans;

5° Que. le 8 janvier 1897, il n'avait point brasé de 
scie sur l'ordre de l'intimé et que même depuis plu
sieurs mois, ce travail avait été effectué exclusivement 
soil par le contremaître, soit par un serrurier;

6° Qit'il n'a poirt'. en lemps utile prévehu l'intimé de 
son accident et ne s’csi point fait soigner comme il 
cOhvertalt ;

7° Que fréquemment il assistait sa nièce, qui tenait • 
une boucherie et chez qui l'appelant et lui-même habi
taient, à travailler cl à découper de la viande de qua
lité inférieure ;

8“ Que le frère de l'appelant ne s'esl point rendu en 
temps utile chez un médecin ; qu'on ne lui a pas fait, à 
propos, de pansement antiseptique et qu'il 11e s’esl fait 
süigner à l'hôpital que trop tard, plusieurs jours après 
le prétendu accident du 8 janvier 1897 ;

9" Que depuis plus de trois semaines avant sa mort, 
le frère de l'appelant avait au pouce une petite blessure 
à laquelle il n'attachait aucune importance, qu’il ne 
soignait ni 11e couvrait, de sorte que la poussière ou 
uhe saleté quelconque a pu aisément y entrer cl pro- 
vb'qlier litië maladie Üiingerciise entraînant la mort ;

Réserve aux parties respectivement la preuve eon- 
thilfc ;

Commet pour procéder aux empiètes M. le Juge de 
paix du canton de Lacken ;

Pour,ces devoirs remplis,être parles parties conclu, 
el par la Cour statué ce qu’il appartiendra ;

Condamne l'intimé aux dépens de première instance 
occasionnés par le jugement et aux frais d'appel fails 
jusqu'à ce jour;

Réserve le surplus des dépens de première instance.

B ru x . (5 e ch.), 1 6  nov. 1 9 0 0 .

P r é s .  : M. Du P o n t .  —  A v . g é n .  : M. T e r l i n d e n .  A v is  

c o n f .  —  P la i d .  : MM“  Y V o e s t e  c .  d u  B u s .

(Voisin c. Richard.)
DROIT CIVIL. -- DÉPÔT. —  PREUVE. --  ABSENCE DE

PREUVE ÉCRITE. — DÉCLARATION DU DÉPOSITAIRE. —  

I N D I V I S I B I L I T É .

La décUirtilion sur laquelle, aiLc termes de l’art. 1924, 
C. civ , celui qui est attaqué comme dépositaire doit 
être cru, en l'absence de preuve écrite du dépôt, soit 
pour le fait même du dépôt, soit pour la chose qui en 
faisait l’objet, doit être prise dans son ensemble et ne 
peut être scindée ou divisée an profit du déposant ou île 
son ayant droit qui veut s’en prévaloir (1).

Attendu que la preuve du prétendu dépôt de qua
torze mille francs vanié par l’appelant, n'est fournie 
(|ue par les déclarations de l'intimé lui-méme, les
quelles n'ont pas varié ;

Attendu qu'aux termes de l’art. 1 9 2 4  du Code civil, 
celui qui est attaqué comme dépositaire doit, en l’ab
sence de preuve écrite du dépôt, être cru sur sa décla
ration, soil pour ie fait même du dépôt, soit pour la 
chose qui en faisait l’objet ;

Attendu que semblable déclaration doit éire prise 
dans son ensemble el ne peut être scindée où divisée 
au profit du déposant 011 de son ayant droit qui veut 
s'en prévaloir;

Attendu que dans l'espèce l'intimé a déclaré : 
t° avoir reçu en dépôt de M11" Lutgarde Bondroil les 
quatorze mille francs litigieux avec stipulation qu'il en 
deviendrait propriétaire à sa mort, et avec la charge 
de lui en servir jusque-là les intérêts, el 2 °  avoir de 
son consentement converti celte somme en titres de la 
Rente belge;

Attendu que bien à tort l'appelanl invoque l'art. 2 2 3 1  

du Code civil, pour se prétendre en droit d’imposer à 
l’intimé la preuve de la stipulation par lui déclarée, 
laquelle modifie la nature du dépôt et par conséquent 
de sa possession; en effet, la déclaration de l'intimé, 
prise dans son entier, prouve en même temps et le 
dépôt et la dotation telle qu’il l'allègue, sans qu'il soil 
besoin d'une preuve complémentaire de sa part, en 
ce qui concerne cette dernière ;

Par ces motifs cl ceux du premier juge, la Cour, 
ouï en audience publique M. l'Avocat-Général T e ii-  

l i n d e n ,  en son avis conforme, met l'appel au néant, 
confirme le jugement attaqué, et condamne l'appe
lant, qmlitatc qui 1, aux dépens d'appel.

Civ. M ons (1" ch.), 3 0  n ov  1 9 0 0 .

Prés. : M. Doi.ez. — Subst. : M. Clerfayt. Avis conf. 
Plaid. : MM» Alph. Petit et P. Franeao.

(L. H... c. veuve IL..)

DROIT PROFESSIONNEL, DROIT CIVIL ET DROIT 
COMMERCIAL. — a v o c a t . —  h o n o r a ir e s . —

I .  SOCIÉTÉ ANONYME. —  DEVOIRS ACCOMPLIS A LA 

DEMANDE DU PRÉSIDENT. OBLIGATION DE LA SOCIÉTÉ.

—  ABSENCE d ’0BI.IGATI0N PERSONNELLE DU PRÉSIDENT.

' (IV V oy. l'AND. I»., yU Dépôt (Contrat de), n»’  188 e t  s . ;  A veu, 
n «  87 e t 92.
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—  11. CONTRAT ENTKK CLIENT ET CONSEIL. —  NATURE 
JURIDIQUE. —  ABSENCE DE MANDAT. PRÉTENDUE 
SOLIDARITÉ DU PRÉSIDENT ET DE LA SOCIÉTÉ. —  UNITÉ 
DU CLIENT. —  REJET.

I Le président du conseil d'àdtiiüiUlrÜlion d'une société 
allliitifhie; en s'adressant à Un HvricUt comme conseil, 
le fait pont- la f  ftciété et ne coMractc de ce chef aucun 
engagement personnel.

11. L'avocat, en tant que. conseil, n'est pas le manda
taire de ses clients, il ne les représente pas, il n’agit 
pds pour eux et e n  l e u r  n o m .

La solidarité légale est de stricte interprétation et 
ne peut être étendue par analogie; un administrateur, 
agissant comme tel, ne gère pas une affaire commune 
entre lui et ta société, mais seulement les intérêts de 
celle-ci, en exécution de son mandat 1 1 >.

L'avocat gui s’est occupé de ta constitution du lu 
société n'a pus été chargé de ces études et travaux par 
plusieurs personnes, mais bien par une seule, la 
société anonyme, individualité juridique, distincte de 
celle des associés.

Attendu que la demande, qui avait primiiivement 
pour objet le paiement d'une créance de fr. 4.220.37, 
se trouve, par suite d'arrangement et de règlement 
partiel intervenu en cours d'instance, réduite à la 
somme de fr. 2,086.35, ainsi que cela résulte des 
conclusions des parties ;

Attendu que l'action est dirigée contre la veuve H..., 
en sa qualité de légataire à litre universel de son 
mari ;

Attendu que le demandeur, avocat du Barreau de 
Mons, après avoir été le conseil de Ad. 11..., à l’occa
sion d'affaires personnelles à celui-ci, a éié chargé par 
lui du travail relatif à la formation de la Société civile 
pour l'étude de l'aggloméré chimique Freritz, et ensuite 
de la Société anonyme pour la fabrication et la vente 
des agglomérés chimiques pour le blanchissement du 
linge ;

Attendu que le demandeur reconnaît avoir été le 
conseil des deux sociétés ;

Que Ad. H... en a été successivement le président 
du conseil d'administration;

'Attendu que la contestation subsistant entre parties 
est relative à deux élats d’honoraires qui portent les 
foèntîons suivantes : •

a) 11 est dû à Mc 11..., avocat à Mons, par la Société 
anonyme des Agglomérés chimiques, du 10 février au 
i "  juillet 1898 ;

fconstitution de la Société anonyme, organisation, 
rédaction d'actes, projets et notes, longue fctfrrespori 
dance, conférences nombreuses, avis et Consultations, 
fr. 1,223.73;

bj II est dû a M» H..., avocat, par la Société ano
nyme des Agglomérés chimiques, du 10 juillet au 
6 décembre 1898 : fr. 1,012.60;

Attendu que la question à trancher par le tribunal 
est celle de savoir si la succession H... est tenue au 
paiement des honoraires ainsi promérilés parle deman
deur ;

Que celui-ci, pour démontrer qu’il en est ainsi, 
invoque d'abord un « état de situation » prétendu
ment dressé sur les données de la défenderesse, d’ac
cord avec les héritiers de son mari, dans lequel il 
aurait été porté au passif de la succession une somme 
de .’5,000 francs en prévision de la créance du deman
deur et qui aurait été signé par les intéressés ;J

Attendu que le demandeur ne produit pas la preuve 
littérale de pareille convention ; qu'il n'en existe 
aucun commencement de preuve par écrit ; que l'on ne 
pourrait considérer comme ayant une telle portée les 
allégations de cèrtains de$ héritiers ayant accepté 
sous bénéfice d’inventaire et <ftfi ii’ifïlefviefiteflt pas 
dans l’instance ;

Attendu qu'il suit de là que le fait articulé par le 
demandeur, sous le n° 17 de ses conclusions signifiées 
le 18 novembre 1899, ne peut être admis en preuve ;

Attendu que, parmi les faits invoqués à l'appui de 
la demande, il en est qui sont inconnus par la partie 
défenderesse, ou qui résultent d'actes authentiques ; 
qu'il en est aussi qui, ayant trait à des acles ou à des 
écrits de personnes étrangères au procès, ne sauraient 
être opposés à la défenderesse ;

Attendu, pour ce qui est du surplus des faits arti
culés par le demandeur, qu’ils concernent les rapports 
ayant existé entre lui et Ad. 11..., relativement aux deux 
sociétés prémentionnées ;

Qu'à cet égard le tribunal trouve, dans les docu
ments versés au procès, des éléments suffisants de 
vérification et d’appréciation pour solutionner le 
litige ;

Qu’il serait, en conséquence, superflu de recourir à 
des enquêtes ;

Attendu qu'il convient de constater que le deman
deur a reçu le montant d'un premier état d'honoraires 
s'élevant à 1,500 francs pour réunions, consultations, 
rédactions des statuts, actes, projets cl notes, corres
pondance su rapportant à la période du 26 juin 1897 
au 10 février 1898, cette dernière date étant celle de la 
constitution de la société anonyme ;

Attendu que 11 .. a d’abord remis en paiement, au 
demandeur, des litres de la Société anonyme des 
Agglomérés, en s'engageant à les reprendre, à ['ex
piration d'un délai fixé, si le demandeur ne préférait 
les conserver, et à lui rembourser, le cas échéant, le 
montant des honoraires avec les intérêts ;

(1) Voy. t'ANO. H ., V" A vocal lires tes cours d'appel, n"* 16 
et s.

1 3 2 2

Attendu q.ie la défenderesse a acquitté l'obligation I 
ainsi contractée par son époux ;

Attendu que cet engagement pris par 11..., président 
du conseil d'administration, en vue d’assurer le paie
ment d'une dette qui, d’après l'énoncé de l’état d'ho
noraires, était à la charge de la société, n'esi pas de 
nature à démontrer ni même à faire présumer que
11... devait assurer la débilion des honoraires aux
quels le demandeur pourrait avoir droit par la suite, à 

raison des affaires sociales;
Attendu que l'on ne peut non plus attribuer cet effet 

au fait que 11... a adressé au demandeur un chèque de 
sept cent cinquante francs, en acompte sur le second 
état relatif à la période prenant cours à partir de la 
constitution île la société anonyme jusqu’au lor juillet
1898, puisqu'il trouve son explication naturelle dans 
les fonctions du président du conseil d'administration 
auquel les élats d'honoraires étaient envoyés en cette 
qualité ;

Attendu (pie l'état dont il vient d'êlre parlé, de 
même que le suivant, étaient libellés par le demandeur 
comme dû par la société anonyme, que le demandeur 
eu a réclamé le paiement au conseil d'administration 
de la dite société ;

Attendu qu’il apparaît ainsi que, pour ce qiii con
cerne les honoraires restant en litige, 11..., en s'adres
sant au demandeur comme conseil, le faisant pour la 
société, et n'a pas contracté de ce chef d'engagements 
personnels ;

Que si dans le début, il a pu avoir aussi en vue des 
intérêts qui lui étaient propres dans la formation des 
deux sociétés, celle situation a pris fin lors de la con
stitution de la Société anonyme ;

Attendu que dans sou acic du palais signifié le 
1 3  octobre dernier, le demandeur invoque le bénéfice 
de la solidarité établie par l’an 2 0 0 2  du Code civil 
en faveur du mandataire, eu se basant sur ce que le 
demandeur aurait été à la fois et en même temps le 
conseil du sieur II... père, et de la société anonyme 
considérée comme une individualité juridique distincte 
de celle des associés ;

Attendu que ce soutènement ne peut être accueilli ; 
que l'avocat, en tant que conseil, n’est pas le manda
taire de ses clients, puisqu'il ne les représente pas, 
qu’il n-3git pas pour eux et en leur nom ;

Attendu que la solidarité légale est de stricie inter
prétation et ne peut être étendue par analogie ;

Attendu d'ailleurs que les conditions d'application 
de l’art. 2002 ne se rencontrent pas dans l'espèce ;

Qu'un administrateur, agissant comme tel, ne gère 
pas une affaire commune entre lui et la société, mais 
seulement les intérêts de celle-ci, en exécution de son 
mandai ;

Que d'autre pari le demandeur n'a pas été chargédes 
éludes el des travaux dont s’agii par plusieurs per
sonnes, mais bien par une seule, la société anonyme, 
individualité juridique distincte de celle des associés ;

Attendu qu'il suit des considérations ci-dessus 
déduites que la débilion des sommes litigieuses n'in
combe ni à la succession, ni par voie de conséquence 
à  la défenderesse ;

Quant aux frais :
Attendu que jusijii'au règlement du 6 juillet 1899, 

le demandeur avait une créance en partie exigible 
contre la défenderesse ; que celle-ci doit donc sup
porter les dépens antérieurs à cette date ;

Par cesmotifs, le tribunal,ouï en son avis conforme 
M. Clerfayt, Substitut du procureur du roi, donnant 
acle aux parties de leurs dires, dénégations, déclara
tions el réserves, sans s'arrêter à l'offre de preuve du 
demandeur, le déclare non fondé en son 
action réduite à la somme de fr. 2,086.35, l’en 
déboute.

Condamne le demandeur aux dépens de l'instance, 
en ce compris les frais de la signification du présent 
jugement, mais à  l’exception de ceux qui existaient à 

la date du 6 juillet 1899, lesquels seront à la charge 
dé la défenderesse,

Gomm. B ru x . ( l r"ch.). 2 6  n o v .l9 0 0 ( i ) .

Prés. : M. Ma u r ic e . — Greffier : 31. De i.c r o ix .
Plaid. : MSI» J. d e s  Cr e s s o n n iè r e s  c . R e st e a u .

(Société Blackman-Ventilaling 0° c. Mennig.)
D R O IT  1NDUSTIUEL. —  m a rque  d e  f a b r iq u e . —  

u s a g e  p a r  un  t ie r s  a n t é r ie u r e m e n t  a u  d é p ô t . —  
MOYEN INVOQUÉ PAR CELUI QUI A AGI AU NOM DU DÉPO

SANT. —  NON-RECEVABILITÉ.

Bien qu’ayant fait usage de la marque du deman
deur étranger, antérieurement au dépôt /ail pur lui à 
Bruxelles, le. défendeur ne peut invoquer l'antério
rité. et prétendre que la marque, au moment dudépdt, 
était tombée dans le domaine public en Belgùiue, 
lorsqu'il a fait usage, non d'une marque identique 
a telle du demandeur, mais de la marque de celui-ci, 
et ce en son nom et comme son agent; en ce faisant, 
il ne. faisait que conserver les droits du demandeur cl 
ne pouvait les énerver.

(I) Non* donnons ici te texte rectifié d'uné partie de la notice 
de celle décision, parue dans nuire numéro itn tfi (fécenitn-e 
MOO, col. 1290, cl qu'une erreur île composition a rendue

I incompréhensible.

Civ. Seine (1™ ch.), 7 nov. 1900.

Prés. : M .  B a u d o u i n .  — Subst. : M .  S e r v i s ,  — 
Plaid. : M M « *  Q u é r e n e l ,  R o u s s e a u  et C o ig n i e t  

c. B o u r d o n .

(Rheirns c. Comptoir d'Eseompte de Paris.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. -  sa isie-a r r ê t . —  

TIERS-SAISI. —  SENS DE CE MOT. —  LOCATION DE COF

FRE-FORT TAR UN BANQUIER. .—  SAISIE-ARRÊT PRATI

QUÉE ENTRE LES MAINS 1)11 BANQUIER. —  VALEURS 

DEMEURÉES EN POSSESSION DU CLIENT. —  NULLITÉ DE 

LA SAISIE.

Lorsqu'une banque met, moyennant rémunération fixée 
à l'avance, à la disposition de ses clients, îles cham
bres fortes, des coffres-forts entiers ou des comparti
ments de cti/jrcs-farts installés dans ses sous-sols, dans 
des conditions de sécurité particulières; qu'aux termes 
de la convention qui intervient entre ceux qui veulent 
user de ces coffres et la banque, celle-ci remet une 
clef particulière au client qui s'en sert au moyen 
d'une combinaison failepar lui-même et connue de lui 
seul; que le client conserve le secret de ses opérations, 
sans avoir à recevoir ou à donner des reçus pour tes 
objets qu'il place ou reprend dans le coffre-fort qui lui 
est attribué et dont il a le libre ttixès à la condition 
de justifier de son identité, et de se conformer au 
règlement accepté par lui et établi dans un but de sé
curité, un tel contrat, ne constitue point un dépôt, ni 
un cammodal, mais un contrat de louage.

Le banquier n'étant qu'un bailleur, n'est point un 
tiers dans le sens de l'art. 5 5 7 ,  C. proc. civ.; les 
objets et valeurs placés par son client dans le coffre- 
fort dont il est locataire sont restés en la possession 
(le celui-ci tout aussi bien que s'ils étaient demeurés 
dans l’appartement qu’il occupe ; s'ils peuvent faire 
l'objet d'une saisie-exécution, ils ne peuvent du moins 
être frappés de saisie-arrêt.

Attendu que Langé, se prétendant créancier de 
Rheims en vertu d'un jugement par défaut du tribunal 
de commerce de la Seine,-du 18 juillet 1899, a, sui
vant exploit de Daiilos, huissier, du 9 août suivant, 
pratiqué une saisie-arrét entre les mains du Comptoir 
d’Eseompte de Paris, sur toutes les sommes, deniers et 
valeurs généralement quelconques qu’il a ou aura, doit 
ou devra à Rheims, â quelque titre que ce soit;

Que, par exploit de Trancart, huissier, en date 
du 1 " mars 1900. une autre opposition a été pratiquée 
dans des conditions idéiitltjüëS aux mains du même 
établissement financier, à la requête dcllaret;

Qu'en outre d'un compte courant ouvert à son nom 
au Comptoir d’Eseompte, Rheims a passé avec cet 
établissement un contrat, aux termes duquel celui-ci a, 
moyennant le paiement d'une somme déterminée, mis 
pour un an à sa disposition ütl compartiment des 
coffres-forts installés dans ses soits Sols;

Que Langé el Ilaret prétendent étendre les effets de 
leurs saisies-arrêts aux objets et valeurs que Rheims a 
pu placer dans ce compartiment ;

Que Rheims le conteste et demande au tribunal de 
prononcer de ce chef la nulliié des diles oppositions 
el de condamner les saisissants à lui payer des dom
mages et intérêts à fixer par état, à raison de leurs 
saisies indues, el que le Comptoir d'Eseompte, qui, en 
présence du litige ainsi soulevé, a refusé de laisser 
rien retirer du compartiment, soil tenu de lui payer
1 franc de dommages et intérêts ;

Attendu qu’aux lermes de l’art.' 5 5 7  du Code de 
procédure civile, la saisie-arrêt ne peut, à peine de 
nullité, être pratiquée sur les sommes et effets dont le 
saisi est propriétaire ou créancier, qu'autant que ces 
sommes et effets sont aux mains d'un tiers, que celui-ci 
soit débiteur du saisi ou qu'il soit simplement déten
teur d'objets appartenant au saisi, comme son déposi
taire ou son créancier gagiste ;

Attendu qu’il suffit d'analyser les conditions du con
trat passé entre le Comptoir d'Escomplc et Rheims 
pour se convaincre que le Comptoir n'est pas un tiers 
dans le Sens de l'art. 5 5 7  susvisé;

Qu'il met, en ellet, moyennant rémunération fixée 
à l’avance, à la disposition de ses clients, des chambres 
fortes, des coffres-forts entiers ou des Compartiments 
de coffres-forts qu’il a installés dans ses sous-sols, 
dans des conditions de sécurité toules particulières ;

Qu’aux termes de la convention qui intervient entre 
ceux qui veulent user de ces coffres et lui, il remet 
une clef particulière au client qui s’en sert au moyen 
d'une combinaison faite par lui-même et connue de lui 
seul ; que le client conserve le secret de ses opérations, 
sans avoir à recevoir ou à donner de reçus pour les 
objets qu’il place ou reprend dans lecoffre-forl qui lui 
est attribué et dont il a le libre accès à la condition de 
jfrstifier de son identité et de se conformer -au règle
ment accepté par lui et établi dans un but de sécurité ;

Attendu qu’un tel contrat ne constitue point un 
dépôt, qui suppose comme éléments essentiels la 
remise de la chose au déposiuiire chargé de la rendre 
à première réquisition et la gratuité du service;

Que le Comptoir d'Eseompte, qui stipule un prix, ne 
reçoit aucune remise d'objets de Rheims, qui seul a la 
clef de son compartiment qu'il peut seul ouvrir ou 
fermer, place et reprend lui-même dans celui-ci les
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objets qu'il lui convient, sans avoir à en rendre compte 
à personne, et garde le secret de ses opérations ;

Qu'on ne peut prétendre davantage que Rheims a 
tout au moins remis au Comptoir, sinon les objets eux- 
mêmes contenus dans le collre-fori, mais ce coffre lui- 
même, que l’établissement financier lui aurait prêté, 
puisque, d’une part, le coffre-fort, incorporé à l’Im
meuble du Comptoir, n'a pas cessé d'appartenir i 
celui-ci, et que, l’usage n’en étant pas abandonné grà- 
luilenietit, le contra', ne peut constituer un commuât 
(art. 1876, C. civ.);

Qu'oii rencontre, au contraire, dans le contrat passé 
entre les parties, tous les éléments du louage tel qu’il 
est défini par l'art. 1709 du Code civil, à savoir le 
consentement des parties, une chose dont fustige ou 
la jouissance est abandonné par l’une des parties à 
l’autre, et un prix on loyer stipulé Comme l'équivalent 
de cet usage ou de celte jouissance;

Qu’on soutient vainement que Kheims n'aurait pas 
la libre jouissance du coflre-fort, puisqu’il doit, p'O'iir y 
accéder, l’ouvrir el le refermer, se soumettre à fie nom
breuses formalités exigeant l’intervention de plusieurs 
employés spéciaux du Comptoir;

Que la jouissance d'un objet varie suivant la naiure 
de cet objet el les conditions du but que les parties 
peuvent fixer à leur gré, en lenant compte de la con
venance et de l'usage auquel esl destiné l’objet loué 
(art. 1719);

Que les mesures de précaution spéciales qu’elles 
adoptent par leurs conventions Uhrement consenties, 
et qui ont pour but de s'assurer de l’identité du loca
taire el de gahinlir. par Urtè étroite surveillance exté
rieure. la sécurité des placements et des intérêts, n’al
tèrent en rien le caractère du contrat ;

Que le Comptoir d'Eseompte, n’étanl dès lors qu’un 
bailleur, n’est point un liers dans le sens do l’arl. 557 
du Code de procédure civile;

Que les objets et valeurs placés par Rheims dans le 
coffre-fort dont il est locataire sonl restés en la posses
sion de celui-ci lout aussi bien que s'ils étaient demeurés 
dans l'appartement qu'il occupe, et que, s’ils peuvent, 
dans ces conditions, faire l’objet d'One saisie-exécu
tion, sans aucun doute, ils ne peuvent du moins être 
frappés .de saisie-arrêt;

Atlendu, toutefois, que Rheims ne justifie d’aucun 
préjudice, et que le Comptoir d’Eseompte n'a commis 
aucune faute en s'arrêtant devant la question délicate 
et neuve que soulevait le procès;

Par ces motifs, le Tribunal dit que le contrat inter
venu entre le Comptoir d'Eseompte et Rheims, au sujel 
du compartiment de coffre-fort mis par le premier à la 
disposition du second, constitue un conlrat de louage 
et que les saisies-arrêts pratiquées à la requête de 
Langé et de Ilaret, le 9 août 1899 el le 1er mars 1900, 
n'ont pu frapper lès effets et valeurs placés dans ce 
compartiment par Uheiins qui en est resté le déten
teur;

Dit, en conséquence, nulles el de nul etfet lesdites 
saisies au regard des efléts, valeurs ou deniurs contenus 
dans ce compartiment ;

Dit que le Comptoir d'Eseompte devra laisser à 
Rheims le libre accès dudil coffre-fort, conformément 
au contrat de louagè qui les lie;

SurSeoit, eh ce qui touche la validité dë la saisie, 
jusqu’au jour où la créance des saisissants sera devenue 
définitive;

Rejette le surplus des conclusions de Rheims tant 
conlre Langé el Ilaret que contre le Comptoir d’Es- 
conipté;

Fait masse des dépens ; condamne Langé el Ilaret à 
la moilié desdits dépens; réserve ls surplus.

O b s e r v a t i o n s .  —  Celle décision est absolument 
nouvelle êii jurisprudence. On ne saurait guère en 
rapprocher par analogie qu'un jugement rendu par le 
tribunal do commerce de la Seine, le i l  juillet 1890 
(l1 a n d .  F R A N ç .,  v° Banques, n°46l), qui, sans trancher 
la question de validité de saisie-arrêt, avait décidé que 
la maison de banque qui loue des coftres-forts à des 
particuliers, a le droii de leur refuser l'ouverture de 
ces cotïres-forls, si une opposition a été pratiquée entre 
ses mains sur les litres cl valeurs appartenant aux 
déposants.

Sur le principe de la saisie-arrét, consulter : R o g e r ,  
Saisie-arrêt, n°2i; — P a r d e s s u s ,  Dr. comm., p. 58; 
—  R o u s s e a u  et L a is n e y , v° Saisie-arrêt, n» 4 3 .

C hron ique  ju d ic ia ire

LES ODEURS DU PALAIS

Aux Anglais qui visitent les sous-sols du Palais, on 
montre, dans un coin où l'on ne s’aventure qu'une 
lanterne a la main, un puits tragique et noir, béani 
comme la bouche d'ombre du poète. C'èSt par là que 
s’amène l’air frais que les ventilateurs ventileront I

Les Anglais ensuite se dispersent dans les couloirs 
et les escaliers.

Pourquoi, mon Dieu I l’air frais n'en peul-il faire 
aulanl !

Avez-vous jamais rencontré l'air frais au Palais ? un 
peu d’air frais luilaydnt les odeurs, les vieilles odeurs, 
les lamentables odeurs, les odeurs tristes el pauvres 

; qui librement y circulent. Elles se savent en sécurité, 
! chez elles, cl traînent sur les dalles, grimpent le long 
| des rampes. Elles s’enroulent autour des volutes
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ioniques, s'accrochent aux acanthes corinthiennes, et 
parfument la barbe des lions d'Assyrie; elles baignent 
la salle des Pas-Perdus, montent en buée vers le dôme, 
descendent en écharpes dénouées vers les souterrains, 
variées, fortes ou discrètes, mais toutes mauvaises.

Entrez, vous qui passe/., par la porte de bronze I 
C'est un parfum de vieux cigare éteint la veille et 
d'habits douteux qui vous prend au nez, quelque chose 
comme ce que l'on respire dans les aubettes de tram 
les jours de pluie. Entrez par I cscalicr de la rue des 
Minimes, c'est un affreux relent de gargolte, de plats 
réchauffés, de lavure de vaisselle. Entrez par la rue aux 
Laines ; là, vous vous croirez dans un chalet de néces
sité ! Et chaque couloir a son parfum, chaque chambre 
a le sien, de l'oppoponax démocratique de la correction
nelle au fade renfermé du greffe civil et du martial 
fumet du conseil de guerre à l’odeur de paix de la 
justice de ce nom.

Qui balayera tout cela d'un triomphant coup d’air 
frais ? Quel Ilcrcule exécutera ce treizième travail ? 
Sera-ce vous, M. Engels ? Songez que si c'est vous, 
nous vous sacrifierons un jeune bouc « impudique et 
barbu » et vous nommerons désormais, Engels Néméen!

L E S  A ltU S  DU PRO  DEO.

Le Journal des Tribunaux s'est occupé quelquefois 
des abus du prô Deo. Ajoutons à la liste des griefs un 
jugement prononcé, lo novembre dernier, par la 
seconde chambre du tribunal civil de Tournai. L'exem
ple est assez curieux pour mériter les honneurs de la 
publicité.

Un sieur L. . présente requête aux fins d’obtenir 
« la faveur du pro Deo pour: 1” saisir-arrêter entre les 
» mains de MM“ X. et Y. nu de tous autres, toutes les 
» sommes, deniers ou valeurs généralement quel- 
» conques qu’ils ont ou auront, doivent ou pourront 
» devoir, revenant ou devant revenir aux sieurs H..., 
» de quelque chef et à quelque titre que ce soit; 
n 2° intervenir dans toutes instances en compte, par- 
» tageet liquidation dans lesquelles ses débiteurs sont 
» nu seraient intéressés, ou exercer au nom de ceux-ci 
» tonies actions sur pied de l’article -1106 du Code 
» civil. »

l.e 8 novembre, jugement ordonnant le renvoi à 
deux juges-commissaires el ordonnance de ceux-ci 
aux lins de comparution des parties: les sieurs II... 
sont seuls appelés.

Le 22 novembre, jugement accordant à l’exposant 
« le bénéfice du pro Deo à l'effei de saisir-arriter et 
d’intervenir dans toutes les instances en compte, par
tage et liquidation où sont ou seraient intéressés les
11..., » avec commission d'un avoué el de quatre huis
siers.
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De ce jugement, il résulte que notre « prodéiste » 
a aujourd'hui la bride sur le cou. Déjà il intervient pro 
Dco, en vertu de son jugement, dans une procédure 
en partage, et il pratique, toujours en vertu du même 
jugement, une première saisie-arrèt. Ce n’est évidem
ment qu'une entrée de jeu, puisque le tribunal l’auto
rise à saisir-arréter, sans autre restriction, et à inter
venir « dans toutes les instances où sont nu seraient 
intéressés » ses débiteurs II...

Celle décision nous enlève d’abord les préjugés que 
nous avions sur l’interdiction faite au juge de statuer 
ad futurum. Mais elle a encore un autre avantage. 
Elle permet d’échapper aux prescriptions de l’article 4 
de la loi du 30 juillet 1889 sur la procédure gratuite, 
qui ordonne au juge d'entendre la partie adverse. 
Comment, en effet, indiquer les intéressés dans des 
procès qui «sont ou seraient» intentés?Dans l'espèce, 
on a commencé par négliger de demander leur avis à 
plusieurs des plaideurs dans les ailaires de compte, 
partage «liquidation, contre lesquels est dirigée surtout 
l'intervention de l’heureux « prodéiste ». C’est d’au- 
tanl plus agréable pour ceux-ci qu'aux termes de 
l'article 4 de la loi, la décision qui accorde le pro Deo 
« n’est susceptible d'aucun recours ».

LA REVUE QUO V A D IS ?

Dans quelques jours, sortira des presses, fleurant la 
bonne odeur de l'encre fraîche, la revue « Quo vadis?... 
à lu Grande Harmonie.! » Ceux qui collectionnent ces 
chefs d’œuvre d’esprit que furent les revues de la 
Conférence du Jeune Barreau feront bien d’enioyer 
sans tarder leur souscription à M“10 V» Lareier, le 
nombre d’exemplaires de la dernière d’entre elles étant 
limité.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

L e s  P a n d ec te s  B e lg es

Le SOIXANTE-SIXIÈME T0JIE des P a n d e c t e s  

Belges vient de paraître. Il comprend les quatre- 
vingt-huit traités suivants, qui portent à 5119  
le chiffre des traités parus jusqu'ici dans ce Recueil :

Mise à la chaîne; — Mise à. la  disposition du 
gouvernement; — Mise à la retraite; — Mise à 
prix, mise aux enchères; — Mise au rôle; — Mise au 
rôle (Disp. fisc.); — Mise au secret; — Mise en accu
sation; — Mise en cause (Mat. c i v . ) ;  — Mise en déli
béré; — Mise en demeure; — Mise en disponibilité;
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— Mise en état;— Mise en fourrière;— Mise en 
jugement de fonctionnaires publics ; — Mise en liberté;
— Mise en liberté provisoire; — Mise en liberté (Disp. 
fisc.);— Mise en non-activité (Armée); — Mise en 
observation (en général) ; — Mise en observation (Ani
maux); — Mise en possession; —Mise en prévention;
— Mise hors de cause; — Mitoyenneté; — 
M itoyenneté (Disp. flse.); — Mixtion, mixture;
— Mobile (Matière pénale); — Mobilier; — Mobilisa
tion de l’armée ; — Mode (Disp. lise.) ; — Modèles (et 
dessinsi de fabrique; — Modération de droits (Disp. 
fisc.); — Mœurs (Attentat aux); -  Moine ; — Moineau;
— Mois; — Mollusque; — Monarchie; — Monastère;
— Moniteur belge (Journal officiel): — Monnaie, 
M onnayage len général); — Monnaie fidu
ciaire; — Monnaie métallique; — Mono- 
manie; — Monopole; — Mont-de-piété; — 
Mont-de-piété (Disp. fisc.); — Monument ;
— Morale publique; — Moralisation (Institution de) ;
— Moresnet (Territoire neutre ; — Moresnet 
(Territoire neutre) (Disp. fisc.); — Morgue (Dépôt 
mortuaire);— Mortalité (Mort naturelle); — Mort 
(Cadavre); — Mort civile; — Mort-gage; — Mort-né 
(Enfant);— Mort (Peine de); — Mort violentei — Mort 
violente (Disp. lise.); — Morve;— Moteur; — Motif 
(Convention) ; — Motif d'arrêt et jugement ;
— Mouillage; — Moule; — Moulin; — Mousse 
(Marine); — Moût (Accises, travail et com
merce des bières) ; — Moût de raison ; — Mou
tarde: — Moyen de cassation; — Moyen nou
veau: — Muet; — Mulet; — Multiplicateur officiel; — 
Mur; — Mur de clôture; — Mur mitoyen ; — 
Musée; — Muselière; — Musicien ; — Musique ; — 
Musique de la garde civique; — Mutation civile ; — 
Mutation (Disp. fisc.).

Office In ternational de Bibliographie

RELEVÉ PÉRIODIQUE

de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique et à. 
l'Étranger.

Chasse et Pèche.
Enjoy (Paul d'). — S. d. — Comment on défend ses 

droits à la chasse (Législation et jurisprudence du 
chasseur). Pajis, Société d’éditions scientifiques, 4, 
rue Antoine-Dnbois. 2 vol. in-16. T. Ier, 55 p.; 
t. Il, 67 p. 1 fr. le volume. |351.827 (44)

[...........]. — 1900. — Chasse. Loi nouvelle. Inter
prétation. Instructions. Circulaire du Ministre de
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l’agriculture du 14 mai 1000 aux gouverneurs de 
province. Renie belge de police adm et judic. Juillet, 
p. 97-101, Tournai, place du Parc, 2.

[351.827 (493)
Leui.eu (Jules), Quinet el Wauy (J.). — 1900. — Les 

lapins, les sangliers el les renards aux points de 
vue légal et cynégétique. Commentaire de la loi du
4 avril 1900 modifiant la loi du 29 février 1882 sur 
la chasse, suivi des monographies du lapin, du furet, 
du sanglier et du renard. Rruxelles, Van Ruggen- 
houdt. Gr. in-8®. 132 p., grav. et pl. hors texte,
4 fr. [351.827(493)

W yet.and (G.). — -1900.—La nouvelle loi sur la chasse. 
Journal des juges de paix et de leurs suppléants. Mai, 
p. 178 et 182. Bruxelles, J. Goemaere.

[351.827 (493)
D o u x c h a m p s  (Charles). — 1900. — Commentaire légis

latif et doctrinal de la loi du 4 avril 1900 sur les 
lapins, les sangliers et les renards. Bruxelles, veuve 
Ferd. Lareier. In-8». 99 p., 2 fr. 50. [351.827 (493)

A. B V. — 1900. — Petit Code pratique du chasseur. 
Loi sur la chasse (28 février 1882-4 avril 1900), 
suivie de tous les textes complémentaires, avec de 
brèves annotations. Deuxième édition. Bruxelles, 
J. Lebêgue et C1*. In-16, 72 p., fr. 0.75.

[351.827 (493)
Petit (Henri). — 1900. — Code de la pèche, spéciale

ment établi à l'usage des pécheurs à la ligne du 
déparlement de la Marne (Lois, Règlements, Arrèiés). 
Châlons-sur-Marne, Speltz. In-16, 60 p.

[351.828 (44)

Droit industriel.
Cohendy (Emile). — 1898. — Recueil des lois indus

trielles, avec des notions de législation comparée, à 
l’usage des élèves des facultés de droit et des écoles 
industrielles et commerciales. 2e édition. Nancy, 
Berger-Levrault et C10. In-32 à 2 col., vi-216 p.

[351.83 (44)
Abf.t. (Gustave). — 1900. — Les lois sur le contrat de 

travail du 10 mars 1900 et sur l’épargne delà femme 
mariée et du mineur du 10 février 1900 (avec le 
texte en flamand et français). Gand, Ad. Hoste 
1900. In-8", 132 p., 2 francs. [351.831.1 (493)

Atif.i. (Gustave). — 1900. «- Les lois sur le contrat 
de travail du 10 mars 1900 et sur l’épargne de la 
femme mariée et du mineur du 10 février 1900 
(avec le texte en flamand et francis). Gand, Ad. 
Hoste. In-8°, 132 p. [351.832 (493)

Saint Aubert (Gaston de).— 1900. — L’assurance 
contre l’invalidité et la vieillesse en Allemagne. 
Paris, Larose. In-8°, iv-154 p., 12 frânes.

[351.832.6 (43)
(A suivre.)
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CODE DU ROULAGE
Traité Théorique et Pratique

C O N T E N A N T  LA

LÉGISLATION NOUVELLE DU ROULAGE
E T  N O TA M M EN T

L a  L o i d e  R é v is io n ,  l e  R è g le m e n t  G é n é r a l ,  l e s  R è g le m e n t s  P r o v in c ia u x ,  
l e s  D é c r e t s  e t  R è g le m e n t s  d e s  P a y s - F r o n t iè r e s  e t  l e s  O r d o n n a n c e s  
d e s  p r in c ip a le s  v i l l e s  s u r

la  Police du Roulage e t de la  Circulation

Félix  LO [CQ-GUEBMONPREZ
Docteur en Droit

A tueur du * Code /léiml de lu Voirie, des Court iteaux  el du Roulage •

U n  v o l u m e  in - 1 2  d e  1 0 8  p a g e s .  — P r i x  : 1 fr. 2 5 .

DU

Titre VII”i8 du Code de Commerce

CONTRAT DE TRANSPORT
P A R

Émile DUPONT
Avocai à In Cow d'nppcl de Liège, Vicc-Prétident dii Sinai

E T

Louis TART
A vocal à  la Cour ( f  appr.l de i.ittje

Un fort volume de 500 pages in-4• fi 2 colonnes. — Prix : 16 fr.

D O S S I  E R S - F A R D E S
POUR AVOCATS ET MAGISTRATS

La douzaine...................................... 12 fr.
La douzaine avec pochea . . - . . 15 fr.

Vient de paraître

MONSEIGNEUR 
LE MONT-BLANC

P A R

E D M O N D  P IC A R D

E f f l l m i

U n  v o l u m e  i n - 1 2 .  — P r i x :  2  fr.

R. B E L L A M Y
Licencié en Droit, Généalogiste 

9, RUE DE L'ARBRE. — BRUXELLES 

Téléphone n’ 3489

seul représentant pour la Belgique 
de MM. I*avy, Andriveau et Schaefler, généalogistes, 

rue du Cherclie-Midi, n° 18, à Paris (G““ Arr.).

M . B e l la m y  s 'o e o u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  à  s e s  

r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i t i e r s  d a n s  

l e s  s u c c e s s io n s  o ù  I ls  s o n t  I n c o n n u s .

Prix  de l’ouvrage complet : 2 5  francs, payables 2  fr . 5 0  p ar mois

LA VIE CIVILE
par J u le s  W A X W E IL E R

C O N S E IL L E E  a  i .a  c o u r  d ’a p p e i . o e  l i è g e

L’œuvre, divisée en trois parties, comporte six  volumes, 
au prix de 25 francs]

P R E M I È R E  P A R T I  K

Ì9E L A  F Ä f i l L L E
Deux volumes in-18 de i>4ü pages chacun. — Prix : 9  fr.

D E U X IÈ H K  P A R T I E

De la Propriété et des Successions
Deux volumes in-18 de 428-516 pages. — Prix : 8  fr.

T R O I S I È M E  P A R T I E

DES CO NTRATS
Deux volumes in-18 de 483-302 pages. — Prix : 8  fr.

Ces six volumes contiennent plus de MILLE décisions dea cours et tribunaux, 
ainsi que de l'administration de l'enregistrement, remontant pour la plupart 
aux dix dernières années.

L’ouvrage se recommande non seulement au grand public des profanes, mais 
tout particulièrement encore aux étudiants en droit et en notariat, aux jeunes 
gens se destinant à la carrière de l’enregistrement, enfin à tous les jurisconsultes, 
magistrats, avocats, notaires, fonctionnaires do l’enregistrement, qui désirent 
jeter un rapide coup d’œil sur l’état de la doctrine et de la jurisprudence concer
nant un point de droit civil ou de droit fiscal.

L'auteur n'a pas perdu de vue le côté pratique île son œuvre, et il a ou soin de 
donner des formules de baux, de renouvellement d'inscription hypothécaire, etc.

Une tablo générale alphabétique très complète met le lecteur à mémo de 
trouver rapidement la solution du point de droit qui l'intéresse.

Tout souscripteur peut se libérer par paiements m ensuels de 2 fr. 5 0

B ru x  e li en. — Im p r im a rá  Judio ia ire  V ve F E R D IN A N D  LA H C1ER, ru e  d es  M inim es, M 48 .
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T o u t c c  q u i  concerno  la  rédac tion  c l  le  se rv ic e  du J o u rn a l do it â tro  envoyé
s  c e tte  ad resse.

¿1 Bera re n d u  com pta d e  tous  les o u v rag es  reln tiû i au  d ro it  e t  m atières Judiciaires 
d o n t doux  exem pla ires  p arv ien d ro n t ù  la  rédaction  d u  Journal.

JOURNAL DES TRIBUNAUX

Le Journal des Tribunaux  e s t  en vent« dans les bureaux de son 
adm inistration , — à RRUXELLBS, chez les principaux lib ra ires ; — 
à GAND, à la  librairie  H o ste ; —  à  ANVERS, à  la librairie  L e g ro s ; — 
a  LIÈGE, à  la  lib rairie  B e l le k s  ; — à  MONS, à  la  lib rairie  DACQüra-,— 
à TOURNAI, à  la librairie  V a s s e u r - D e lm ê e  e t dans  tou tes les aubettes 
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L e A u m a f  in sè re  spécia lem ent le s  annoiioea re la tiv es  a u  d ro it, au x  m a tiè res  Judiciaire»
o t au  no ta riat.

Le Journal des Tribunaux  e st en vente dans  le s  bureau» de son 
adm inistration, —  à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ires ; — 
S GAND, a  la  lib rairie  H oste; — a ANVERS, â la  lib rairie  L e g ro s ; — 
a LIÈGE, a la  librairie  B e lle n s : — à MONS, â l a  lib rairie  DacqUIN; — 
à TOURNAI, a la librairio Vasseuu-Delm ée et dans toules les aubettes 
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S  O M  M A I  R E
L e s  Ou v r ie r s  b e l g e s  en  F r a n c e .

L é g i s l a t i o n .  — Arrêté royal du 12  décembre 1900 , 
rclïiiif à la Tarification îles droits et honoraires des 
avoués occupant on matière d’Expropriation pour 
cause d’utilité publique.

J u r is p r u d e n c e  b e l g e . — Unix., 5" ch. (Concordat pré
ventif. Société anonyme. Requête déposée par les 
administrateurs de la société. Statuts les autorisant 
â agir en justice. Recevabilité). — Idem (Chèque. 
Signature fausse. Compte courant. Paiement par le 
banquier. Absence de faute dans son chef. Comptes 
approuvés par le déposant. Irresponsabilité du ban
quier.) - Idem, 3° ch. (Timbre. Société anonyme.
I. Registre de transfert d'actions nominatives. 
Timbre de dimension. Droit régulièrement prélevé. 
Demande de remboursement. Non-recevabilité.
II. Formules destinées à la confection d'actions. 
Timbre proportionnel. Remboursement. Cas limita
tivement énumérés. Formules s’étant transformées 
en véritables actions. Demande non recevable.) — 
Comm. Unix , 3* ch. (Société anonyme. I. Souscrip
tion d'actions pour compte d autrui, lnopérance à 
l’égard îles tiers el des coassociés. Qualité d’associé 
dans le chef du souscripteur. II. Appel de fonds. 
Pouvoirs statuiaires du conseil d'administration. 
Immixtion du pouvoir judiciaire inadmissible. Dette 
de chaque actionnaire distincte de celle des autres. 
Exigence de justifications quant â l'exécution de 
celles-ci. Non-recevabilité.)—/item, 4e ch. (I. Vente. 
Convention affectant l’apparence du louage. Paie
ments échelonnés. Stipulation que l’objet deviendra 
la propriété du prétendu locataire après paiement 
du dernier versement stipulé. Contrat de vente.
II. Faillite. Revendication. Vente d’objets mobiliers. 
Stipulation réservant la propriété an vendeur jus
qu'au paiement intégral. Clause rétablissant le pri
vilège du vendeur d’objets mobiliers. Nullité ù 
l'égard du curateur.)

Ch r o n iq u e  ju d ic ia ir e  : Le Monde des Clercs. — A 
Maîtresse Chauvin. Consœur.

Curiosa.
B e a u t é s  de  l ' él o q u e n c e  ju d ic ia ir e . — Choses vécues 
Bê t is ie r  ju d ic ia ir e .
B ib l io g r a p h ie  ju r id iq u e .
Of f ic e  In t e r n a t io n a l  de  B ib l io g r a p h ie . Relevé 

périodique de Livres et Articles de Langue Française 
sur le Droit qui paraissent en Belgique etàl'Etranger.

DROIT LNTERNATIONAL PRIVÉ

Les O u v r ie rs  belges  
en F ra n c e

Pothier définissait comme suit la condition 
des étrangers en France : « Les étrangers ne 
» sont pas capables du droit civil qui n'a été 
» établi que pour les citoyens, tel que le droit 
» des testaments, des successions, du retrait 
» lignager; mais ils sont capables do co qui 
» appartient au droit îles gens, toiles que sont 
» toutes les conventions »

Cette situation était l'aboulissemeiit d’une 
évolution juridique deux fois millénaire de 
notre race : la Grèce et Rome avaient établi 
la distinction fondamentale du droit civil 
et du droit des gens ou droit naturel, ce 
dernier incessamment agrandi et Unissant par 
absorber presque entièrement l'autre. Puis 
lorsque le droit gréco-romain ainsi constitué 
se rencontra avec la législation germanique, 
aussi dure aux étrangers que les codes antiques 
primitifs, il l’absorba peu à peu en lui, par
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un lent travail de fusion qui, au temps de 
Pothier, ne laissait subsister de la coutume 
barbare que cette scorie réfractaire qu'on 
appelait le droit d’aubaine. L'étranger, disait- 
on, vit libre et meurt serf : s’il n'avait pas 
d'enfants nés en France, sa succession reve
nait à l'Etat.

Violemment attaqué par les encyclopédistes, 
le droit d’aubaine fut supprimé le 6 août 1790 
par décret de rassemblée constituante.

La République française vient de le rétablir 
pour une catégorie d’étrangers, les plus inté
ressants, les plus dignes do pitié. Revenant 
en même temps à l'esprit de la loi des douze 
tables et du droit saxon primitif, elle met 
ces mêmes étrangers hors la loi, elle les 
déclare inaptes à profiter du droit des conven
tions que Pothier, il y a cent vingt ans, con
sidérait connue étant de droit naturel.

Je m'explique :
Les 9 avril 1898 et 30 juin 1899, ont été 

votées par les Chambres françaises, deux lois 
relatives à la responsabilité des accidents du 
travail dans certaines industries. Adoptant la 
théorie de la garantie et du risque profession
nel si ardemment défendue chez nous, par 
notre grand confrère Charles Sainctelette, et 
qui forme également la base de la loi anglaise 
de 1897, le législateur rend le chef d'industrie 
responsable en principe de tout accident 
professionnel, sans tenir compte des circon
stances de l’événement et en dehors de toute 
idée de faute. La loi lise en outre à forfait, 
d’après un tarif basé sur le salaire de la 
victime, la réparation incombant au patron. 
Enfin une procédure spéciale est établie poul
ie règlement des indemnités.

Jusqu’ici c'est parfait, et ces principes nou
veaux, qui correspondent si exactement à la 
situation nouvelle faite aux travailleurs de la 
grande industrie, semblent devoir être adoptés 
à bref délai dans la plupart des pays indus
triels. Mais comme toute loi discutée par un 
parlement doit porter sa tare originelle 
d'erreur, de sottise ou de cruauté, on a ajouté 
à celle-ci des dispositions restrictives qui lui 
donnent, lorsqu'il s'agit d étrangers, le carac
tère de l'iniquité la plus flagrante.

L’article 2 de la loi de 1898 enlève aux 
ouvriers régis par elle le droit de se prévaloir 
de toutes autres dispositions légales, et l’arti
cle 30 édicté la nullité de toutes conventions 
contraires.

Or, en vertu de l’article 3, c : « Les ouvriers 
» étrangers victimes d'accidents, qui cesseront 
» de résider sur le territoire français, rece- 
» vrûnl pour toute indemnité, un capital égal 
» ¡1 trois fois la rente qui leur aurait été 
» allouée. » De plus : « Les représentants 
» d'un ouvrier étranger ne recevront aucune 
» indemnité si, au moment de l’accident, 
» ils ne résidaient pas sur le territoire 
»  français. »

Il résulte bien, semble-t-il, de la combinai
son de ces textes, que les parents d’un ouvrier 

! étranger tué en France ne peuvent se prévaloir 
ni du droit commun, ni de la loi nouvelle, et
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c'est, en effet, ce que vient de décider le tribu
nal de la Seine à propos d’un ouvrier belge 
tué accidentellement pendant les travaux de 
l'Exposition de Paris. Comme aux héritiers des 
aubains, la loi relire aux parents des victimes 
ce qu’ils auraient dû trouver dans le patri
moine du'mort. De plus, si l’homme survit à 
l’accident, il ne pourra rentrer dans ses 
foyers, vivre dans sa famille restée au pays sa 
pauvre vie d’estropié : la loi le condamne à 
l’exil perpétuel ou à la faim. C'est le droit 
antique, l’étranger hors la loi ; hostis inimiciis :
il est l'ennemi ; advenus hostem œlerna aucto- 
rilas : pas de pitié pour lui.

Et ce qu iI faut qu’on sache, car dans notre 
pays qu’émut si fort, il y a doux ans, un seul 
déni de justice fait à un étranger, personne ne 
semble s'inquiéter jusqu'à présent de l'iniquité 
bien autrement grave signalée ici, c’est que, 
intentionnellement ou non, ce sont nos com
patriotes qui vont, avant tous autres, porter le 
poids de ces féroces dispositions. D’après le 
recensement publié en 1891 par l’Office du tra
vail français, et qui est la dernière statistique 
connue, la population belge résidant en France 
se composait, îi cette époque, de 463,855 per
sonnes, formant les 41 100 du nombre total 
des étrangers domiciliés. Il est très probable 
que le chiffre a notablement augmenté depuis 
dix ans, et il csL certain que la très grande 
majorité de cette population se compose d'ou
vriers d'usine, ainsi que l’atteste ce fait que, 
sur le chiffre de Belges indiqués ci-dessus, 
340,000 habitaient les régions industrielles du 
Nord, du Pas-de-Calais etdes Ardennes. Il faut 
ajouter à cc chiffre le nombre certainement 
très considérable, mais malheureusement in
connu, des. ouvriers belges qui vont chaque 
année travailler doux ou trois mois en France, 
à l'époque de la moisson. Ceux-là aussi sont 
menacés, puisque la loi du 30 juin 4899 a 
rendu les dispositions delà loi de -1898 appli
cables aux travaux agricoles où l’on emploie 
des machines, et ils sont particulièrement 
exposés, étant des nomades dont les femmes 
et les enfants restent au logis.

En défalquant des chiffres indiqués ci-dessus 
les femmes et les enfants, il ne semble pas exa
géré de dire que 200,000 ouvriers belges au 
moins sont actuellement menacés de la rési
dence forcée en France, au cas où ils vien
draient à être, victimes d'un accident profes
sionnel. Quant aux familles exposées à se voir, 
en cas de mort de leur chef, privées de tout 
secours, le nombre en est difficile à évaluer, 
mais il est certainement très considérable. 
Outre les travailleurs agricoles dont j ai parlé 
ci-dessus, un grand nombre d’ouvriers d'in
dustrie, les mineurs principalement, vont, sui
vant l’état du marché, travailler indifférem
ment en deçà ou au delà de la frontière, taudis 
que la famille continue à habiter la maison
nette dont beaucoup sont maintenant proprié
taires et à cultiver le coin de terre qui y est 
attenant.

Telle est la situation dans sa réalité brutale. 
Quelles mesures comporte-t-elle pour nous?
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Avant de le rechercher, il faut se demander 
tout d'abord si une telle iniquité, si énorme, 
si criante, si contraire aux tendances et aux 
besoins de nos sociétés modernes, peut sub
sister longtemps. Je ne le crois pas. Il y a, 
pour qu’elle disparaisse bientôt, une raison 
majeure, c'est que la loi est plus stupide 
encore que cruelle, c'est que les grands esprits 
qui imaginèrent contre les ouvriers étrangers 
ces barbares dispositions, ne s’aperçurent pas 
qu'ils allaient à rencontre de leur but ; que, 
dans l’état actuel de nos mœurs, ils favori
saient la main-d’œuvre étrangère au lieu de la 
décourager. De la chair à machine, qui peut 
être broyée, déchiquetée, rôtie sans qu’il en 
coûte un centime, a’est-ce pas un idéal, el 
quel patron un peu pressé de faire fortune ne 
préférerait ces bons étrangers à des Français 
que l’on doit renier lorsqu’ils se font prendre 
dans un engrenage?

Ces considérations élevées ont décidé dès 
1898 le dépôt de deux propositions dues à 
MM. Mirman et Debuisson et portant abroga
tion des dispositions de la loi de 1898 relatives 
aux étrangers. Le jugement dont j’ai parlé 
ci-dessus en a provoqué une troisième de la 
part de M. Moltz et la Ligue des droits de 
l'homme a formulé une protestation où se 
mêlent à doses égales « les principes les plus 
certains «le l'équité naturelle » et le juste souci 
de l'ouvrier électeur français.

Mais si cela ne suffit pas, il faut que le Par
lement, que l’opinion en Belgique, soient 
saisis de. la question, que le gouvernement 
s’unisse aux autres Etats intéressés pour obte
nir par tous les moyens possibles le retrait de 
ces dispositions monslrueiiscs. Je ne verrais 
même, quant à moi, aucun inconvénient à ce 
que des représailles fussent exercées par une. 
disposition légale n'accordant des indemnités 
aux ouvriers français que dans la mesure où 
les Belges en pourraient obtenir en France. 
La jurisprudence aussi devrait apporter son 
concours. A la vérité je ne crois pas que les 
tribunaux belges, lussent ils compétents par 
exception, puissent jamais accorder l’indem
nité que la France refuse à nos compatriotes. 
La loi de 4898 semble bien avoir le caractère 
d’une disposition d’ordre public, et l'exequa- 
tur serait refusé en vertu de l’art. 11  de cette 
déplorable convention de 1900 qui, de plus 
en plus, s’affirme comme une duperie.

Mais si la folie et l’obstination de la France 
rendaient une telle campagne nécessaire, je 
Crois fermement que la réciprocité envers les 
Ouvriers français pourrait s'induire de l’art. 1 1 
du Code .civil qui accorde à l'étranger « les 
mêmes droits civils que ceux qui sont ou 
Seront accordés aux Français par les traités 
de la nation à laquelle cet étranger appar
tiendra. » On admet généralement que cette 
réciprocité ne s'entend pas des droits que l'on 
considérait jadis comme« droits naturels» ou 
« droits des gens » dans le sens romain, parce 
qu’ils étaient admis par toules les nations civi
lisées. Il esl évident que si lu France refuse 
nux étrangers le droit d’être pleinement
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iiuiainilisés (i'ini |)Péju(litJi| ce dPbil cesse Jinr 
le l'ail, d'étre dhivi^Scllenltilll adrtlis et ( |U C  tlès 
lors il Sort dll dollliiine llll droit dus £chs|itiur 
entrtil1 düus lë ür@ît civil 0(1 toul 1*91 de l'tfci- 
procilé.

.le voudrais enfin ajouter quelques mots 
pour ceux qui aiment ît chercher la moralité 
des événements! Que doit-oh pbilger Ue ces 
régressions étranges qui l'onl ainsi reparaître 
en nos temps les errements impitoyables de la 
cité ariliqbe ? Un {util d»rtl j’apprécie Idjugd- 
ment me répondait récemment que la cause en 
était dans cette rcstauriilioh dit l'idée dô j>itti‘iü 
qui est le fait social le plus marquant de notre 
époque.

C'est là, je crois, voir les choses d'une façon 
superficielle, Exclure les ouvriers étrangers; y 
peut-elle songer, cotte triste race qui n'a plus 
assez de lils pour engranger scs blés et ven
danger ses vignes? Non. La loi présenic n'est 
qu’un épisode d’une œuvre commencée à 
l'époque où le recul de la population française 
est devenu évident. En 1888 on rendait la 
naturalisation plus facile et on la faisait obli
gatoire pour beaucoup l’tllS oll ;1 cliêrdlé à 
y précipiter le plus d'hommes possible par 
la taxe silr les ouvriers étrangei'S; on vetil 
maintenant, les y jeter par la crainte de la 
misère en cas d'accident Retenir pour la 
caserne et. l'atelier des éléments sains, tra
vailleurs et prolifiques, capables de restaurer 
une race qui meurt) voilà le seul but que l'on 
veut atteindre.. El dès lors, ce qui doit être 
évoqué ici, ce nest point la vraie et saine 
notion de la pairie antique* formant un tout 
complet et harmonieux et voulant garder purs 
une Ame el. un sang également précieux, c’est 
la triste fin de l'etnpire romain enrôlant, les 
barbares, les étrangers, pour le glaive et. la 
charrue trop lourds aux bras atfaiblis des qui- 
rites. Jamais la « décadence latine » n’esl 
appürue plus évidente.

Légis la t ion

12 décembre 1900. -  ARRÊTÉ
ROYAL relatif à  la  Tarification 
des droits et honoraires des avoués 
occupant en m atière d’Expropria- 
tion pour cause d 'utilité publique.
— [ilon. du 16 déc.)

/  u i i c L E  p r e m i e r .  Le libelle des nM 8 et 16 du 
tableau joint ù notre arrêté du (9 juillet (894 est modi
fié comme suit :

« N" 5. Ecrit de conclusions motivées.
« N° 16. Conclusions motivées pour la fixation des 

indemnités. »
Art. 2. Le tarif ainsi modifie aura etlet rétroactif 

pour les états de dépens non encore liquidés.

JURISPRUDENCE BEIGE

Brux. (5e ch.), 13 déc. 1900.
Prés. : M. IlüP O N T . — Av. gén. : M. T e r l in d e n . Avis 

conf. — Plaid. : M M «  M o n  vil l e  et Le v e q u e  c . Ca m - 

p i o n , Ch a n s a y , De f r e n n e  et F r ib o u r g .

\dis.ci>iietie Nationale belge c. faillite de la Société 
Lu Biscuiterie Nationale neige.)

DROIT COMMËIÎCIAL. -  c o n c o r d a t  p h ê v é n t i k .  —  

SOCIÉTÉ ANONYME. —  REQUÊTE IiÉPOSÈE PAR LES 

ADMINISTRATEURS DE LA SOCIÉTÉ. —  STATUTS I.ES 

a u t o r i s a n t  a  a o i i i  e n  j u s t i c e  —  r e c e v a b i l i t é .

.4 utorisés à agir en justice par les statut*, les adminis
trateurs d’une société, anonyme peuvent valablement, 
dans l'intérêt de celle-ci, solliciter le concordat pré
ventif, mesure /¡ni, si elle peut avoir les mêmes e/jets 
que lu faillite elle-même, quant aux droits des 
créanciers toujours libres de s'opposer à l'homologa
tion du conconlnt, eu diffère néanmoins essentielle
ment en ce qu'elle n'enlève pas nécessairement à la 
société débitrice la gestion de scs affaires ( I ).

Attendu qu'aux termes des art. 4:1 el 4-4 «le la loi 
sur les sociétés commerciales, les sociétés anonymes 
sont administrées par des mandataires lesquels, A 
défaut de dispositions contraires dans les statuis, ont 
le pouvoir de faire tous actes d'administration et de 
soutenir toutes actions au nom de la société -,

Que spécialement l'article 1 Ci des statuts investit le 
conseil d'administration des pouvoirs les plus étendus 
pour la gestion de toutes les affaires sociales, ajoutant 
qu'il est compétent pour tout ce qui n'est pas expres-

¡ 0  Voy. ¡u ir. «  quo, Cornm. I lru x ., J n o v . 1000, J .  T . ,p .  1273.
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sèment réservé par les statuts ou la loi à l'assemblée 
générale ;

(Jtif ét-hc rtlêthe disposition permet l'acquisition et 
l'aliénation de tous biens indistinctement et aulorise( 
salis la moindre restriction, le conseil d'administra
tion à prendre tous engagements relatifs à l'objet 
social ;

Attendu que la demande de coneordat préventif à la 
falllilé a été adressée par deux administrateurs de la 
société anonyme agissant pour le conseil d'adminis
tration ;

Attfertdti qüe, représentants légaux de la Biscuiterie 
Nationale belge, ces administrateurs, comme mitiidit- 
taires île celte société, ont pu valablement solliciter 
tlhe mesure laquelle avait précisément püUl‘ but 
d’éviter la faillite de la Société anonyme)

Qu’il est inexact d’atlirmer, comme le Tail lë juge
ment a quo, que le concordat a pour effet Unmé'liiit la 
dissolution de la société qui abandonnci'nit lotit son 
actif à ses créanciers;

Qu'en effet, le concordat préventif, ù la diffère II ce de 
la faillite qu'il a pour but de prévenir, n’impliilUé pas 
l'incapacité du débiteur et ne le dessaisit pas lié plein 
droit de l'administration de ses biens;

Qu'ainsi que la doctri ne et la jurisprudence le con
statent, le but de la ioi a précisément été de permettre 
au débiteur malheureux cl de bonne foi de tirer par 
lui-même un parti plus avantageux de l'actif que ne 
pourrait le faire un curateur, souvçni étranger aux 
affaires dont lu gestion lui est confiée ;

Que, d'ailleurs, l'abandon de biens ne donne pas 
nécessairement aux créanciers la propriété de tout 
J'avoir, mais ies autorise à les faire vendre à leur 
profit ;

Attendu qu’ainsi que le foni observer les parties 
appelantes, le système du jugement a quo rendrait 
généralement impossible l'obtention par les sociétés 
anonymes d'utt concordat préventif ; or, il est certain 
qu’elles ont intérêt comme tout débiteur à écarter la 
faillite pour éviter une réalisation forcée el parfois 
bien plus préjudiciable qu'une liquidation amiable à 
l’intervention des créanciers ;

Attendu, en conséquence, qu’autorisés à agir en 
justice par les statuts, les administrateurs ont pu 
valablement, dans l’intérêt de l'appelante, solliciter 
une mesure qui, si elle peut avoir les mêmes effets que 
la faillite elle-même, quant aux droits des créanciers 
toujours libres de s'opposer ¡V l'homologation du con
cordat, en diffère néanmoins essentiellement en ce 
qu'elle n’enlève pas nécessairement à la société débi
trice la gestion de scs affaires ;

Mais attendu, au fond, que c’ést à bon droil que le 
tribunal a refusé Phomologalion du concordai...;

Par ces motifs et de l’avis conforme de M . T f.r - 

Lisbto», avocat général, la Cour, déclare l'appel rece
vable . dit que si les appelant? avaient qualité pour 
demander le concordat préventif» c'est néanmoins à 
bon droit que le concordut n'a pas été homologué ; 
en conséquence, confirme le jugement.

Brux. (5e ch.), 29 mrv. 1900.
Prés. : M . V h i i s t i u e t e n . — Plaid. : MM”  C a p p e l l e  

(du Barreau de Namur) c. M a u r i c e  D e s p r e t .

(Compagnie internationale pour l'allumage et l'extinc
tion instantanée du gaz c. Société Générale pour 
favoriser l'industrie nationale.)

DllOIT COMMERCIAL. —  c h è q u e . —  s i g n a t u r e  f a u s s e .

—  COMPTE COURANT. —  PAIRMENT PAR LE BANQUIER.

—  ABSENCE DE FAUTE DANS SON CHEF. —  COMPTES 

APPROUVÉS PAR LE DÉPOSANT. —  IRRESPONSABILITÉ DU 

BANQUIER.

Lorsqu'un banquier a ouvert à un client un compte 
courant de dépôt tous diverses Conditions, notamment 
que si un chèque muni de la ratisse signature du 
déposant est payé par erreur, le déposant, auquel il a 
été soustrait, sera, île plein droit, responsable e n v e r s  

l u i  de la somme payée, à moins qu'il n'établisse que 
le paiement du faux chèque est imputable à une faute 
expresse des agents du banquier, le déposant est non 
recevable à rien réclamer île ce dernier ni il lui 
reprocher u n e  faute nu une négligence quelconques, 
si le compte oit figure le paiement d'un chèque faux 
a été approuvé par te déposant, non seulement d'une 
manière tacite en Laissant émuler le délai fixé, sans 
réclamer de redressement, mais encore expressément 
par son approbation de l'extrait lui envoyé. (I).

Attendu que, par conventions verbales avenues 
entre l'appelante et l’intimée, celle-ci a ouvert à la pre
mière un compté courant de dépôt sous diverses con
ditions, notamment sous les suivantes :

l" Que les paiements efiectués sur l'acquit des 
délégués indiqués sont valables ù moins que la Société 
Générale n'ait été régulièrement informée de la cessa
tion de leurs fonctions ;

2" Que si un chèque muni do la fausse signature* du 
déposant csl payé par erreur, le déposant, auquel il a 
été soustrait, sera, de plein droil. responsable de la 
somme payée envers la Société Générale, à moins qu’il 
n'établisse que le paiement du faux chèque est impu
table ù une faute expresse des agents de la Société 
Générale ;

(1) Voy. P an u . l i . ,  *■> Chèque, n “'  ( 0  c l  a.
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3° Que les comptes courants sont arrêtés dU Si) juilt 
et au 31 décembre, el que chaque titulaire reçoit uti 
eilraii de son compte avec invitation de sigfihler léS 
erreurs ou les différences ; s'il y a lieu» les ffcdresëë: 
inPniS tloiVeht étré faits dans la quinzaine ;

Attendu que le 5 octobre 1896, la Société Géhérale fl 
payé en mains du caissier de l'appelante un chèque de
15,000 francs, portant les fausses signatures de deux 
de sës administrateurs ;

Que le 31 décembre 1896, la Société Générale, se 
conformant au contrat, a envoyé à l'appelante l'extrait 
de son compte où figurait, a la date dü îi octobre, la 
somnte pavée de I.'1,000 francs avec le numéro du 
Chèque faux ;

Que le II janvier 1897, l'appelante, sans signaler 
aucune erreur ni réclamer aucun redressement, se 
borne à prier lu Société Générale de ne payer aucun 
chèque sBtis eu avoir reç-i l'ordre, ce à quoi la Société 
Générale acquiesça le 1 2  janvier, en indiquant les 
nhméros des doux derniers chô<|Ué§ |>ayé§ j  le 1 5  jan
vier, I appelante prie la Société Générale de ne paycl1 6 
partir du 1 6  janvier les chèques présentés qu’à l’adini- 
HistrateUr délégué personnellement el d’avoir la pré
caution dé refuser le payement d’un de* chèque« volés 
dans la caisse Cl portant le n° 1 1 6 .-4 0 5  ; or II! ellil|ut> 
faux payé le 5  octobre portait le n» 1 1 0 ,4 0 4 ;

Que le 3 mars, l'appelante prie la Société Générale 
de vouloir payer tous ses chèques sans exception, pré
sentés tant par ses employés que par les banques étran
gères, ce que l’intimée accepte encore ;

Que le 30 juin 1897, la Société Générale envoie à 
l'appelante son extrait de compte arrêté à ce jour et 
entête duquel figure le solde de l'extrait du 31 dé
cembre précédent; que le 6 juillet l’appelante reconnaît 
expressément l'exactitude de ce compte et en approuve 
le solde ;

Qu’enfin le 21 mai 1898, pour la première fois, le 
conseil de l’appelante relève l'erreur commise le
5 octobre 1896 en payant lu chèque de 15.000 francs 
sur la fausse signature de deux administrateurs et for
mule la réclamation de sa elienie;

Attendu qu'il résulte dès faits ci-dessus relevés qilC 
le compte où ligure le paiement dont il s'agit a été 
approuvé par l’appelante, noh seulement d'une manière 
tacite en laissant écouler la quinzaine sans réclamer 
de redressement, mais encore expressément le 6 juillet
1897, pars m approbation de l’extrait lui envoyé le
30 juin;

Atlendu que, dès lors, l'appelante était A tous égards 
non recevable à rien réclamer île l’intimée, ni à lui 
reprocher une faute ou une négligence quelconques ;

Par ces motifs, el adoptant surabondamment ceux 
dn premier juge, la Cour, met l'appel au néant 
el condamne l'appelante aux dépens d’appel.

Brux. (3" ch.), 20  nov. 1900.

P r é s .  : M. T u e y s s b n s .— A v . g é n .  : M . S e r v a i s .  A v .c o n f .

P l a i d .  : M M « K l e y e r  c .  B o n n e v i e  e l  J a s p a r .

( S o c ié té  T h e  B e l g i a n  M a tc h  C o m p a n y  e t  S o c i é t é  l e s  

A l lu m e t t e s  r u s s e s  e t  b e l g e s  c .  E t a l  b e l g e  )

D R O I T  F I S C A L .  —  t i m b r e .  —  s o c i é t é  A n o n y m e .  —

I .  R E G I S T R E  D E  T R A N S F E R T  D 'A C T i O M B  N O M I N A T I V E S .  —  

T I M B R E  D E  D I M E N S I O N .  —  D R O I T  R É G U L I È R E M E N T  P R É 

L E V É .  —  D E M A N D E  D E  R E M B O U R S E M E N T ;  —  N O N - R E C E 

V A B I L I T É .  —  I I .  F O R M U L E S  D E S T I N É E S  A  L A  C O N F E C T I O N  

D 'A C T I O N S .  —  T I M B R E  P R O P O R T I O N N E L .  —  R E M B O U R 

S E M E N T .  —  C A S  L I M I T A T I V E M E N T  É N U M É R É S .  —  F O R 

M U L E S  S ' É T A N T  T R A N S F O R M É E S  E N  V É R I T A B L E S  A C T I O N S .

—  D E M A N D E  N O N  R E C E V A B L E .

I. A tu  termes de l’art. !/, n°22du Code du Timbré, 
L., 2i> mars 1S9J, les registres affectés aux trans
ferts d'actions nominatives de sociétés sont assujettis 
au droit du timbre de dimension ; aucune dispotiition 
n’autorise le remboursement de ce droil quand il a été 
régulièrement prélevé; il importe peu que des muta
tions se soient ou non produites avant la dissolution 
de la société dans la propriété ou la jouissance des 
actions nominatives qui représentaient partiellement 
son capital.

II. Sauf pour les associations dont le but consiste, exclu
sivement dans ta construction, l'achat, la vente ou la 
location d'habitations ouvrières, le. législateur frappe 
les actions au porteur de sociétés ou parts d’intérêts 
duns icelles, susceptibles de se transmettre sans l'ob
servation des formes prescrites par le Code civil, d'un 
droit de timbre proportionnel, exigible dès leur créa
tion ou leur émission ; sans prévoir nulle part la 
possibilité de la restitution de ce droit, il impartit 
uniquement aux sociétés obligées de l'acquitter, un 
délai de trois mois pour te procurer les documents 
qui en justifient le paiement, les autorisant à faire 
timbrer à C extraordinaire, dans ce but, des formules 
à remplir en temps utile el leur réservant te moyen 
de récupérer le droit inutilement versé par elles, 
toutes les fois qu’à raison de circonstances spéciales 
que lu loi détermine, ces formules ne peuvent se trans
former définitivement en actions, c'est-à-dire rece
voir le seul emploi qu'elles sont susceptibles d'obte
nir; l’art. 78 n" 4 du Code du Timbre est formel il 
cet égard; il ne vise que les formules d'actions ( I ) .

Lorsqu'au moment de l'introduction de la de
mande en restitution, les feuilles de papier timbrées

(I) V oy. P a so . Il-, A elioni de tociiti lOlip. Jìtc.ì.a0’ I et*.
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n t'ex/hlHh/uirHh: f)6Ur itrvil- à la (HbrlÜHtwH il’ac
tions MH flbrtèU? "ill léijiiléineHt perilH letlf Cat’Hëtère 
prtil'Î.WIré de aIHI/iIM foflnulêà polir réililir 'l'une 
fmiin tri’ibocdèii, t'êlki il'hctmt oU UtnU re/ltálen- 
talifl dephrl&fticiiiltl, la deinttHtte èêl miH recéimblé.

Attendu que l'inlimé ne conteste la recevabilité de 
l'action de la part ni de l'une ni de l'autre des deux 
sociétés ü|»pëlhHlé8 ;

Quant au droit de timbre de dimension perçu sur 
le registre affecté aux iransferts d’actions nominatives 
d e  la Société ¡luollyine les AllunlbtibS russes cl bélgéii : 

Attendu qu'aux termes de l'art. 9, n° 22 de la loi 
dil y*> iihlrs IBill, le s  registres allectés aux transferts 
d’actions nominatives de sociétés sont assujettis au 
droit de timbre de dimension ;

Attendu qu'aucune disposition n’autorise le rem
boursement de ee droit quatlil il a ôté régulièrement 
prélevé ;

Que l'art. 78, sur lequel se basent les appelants, 
n ’e n  ¡¡arlé point ;

q u e  eut anide doit être interprété réStrlciKemeat, 
comme touie règle qui consacre une mesure excep
tionnelle ;

Qu'en thèse générale, l'impôt légalement perçu n'est 
pas restituable ;

Qu'il importe doue peu que des mutations se soient 
ou non produites avant lu dissolution de la Société des 
Allumettes russes et belges, dans la propriété ou la 
jouissance des actions nominatives qui représentaient
p a r t i e l l e m e n t  son c a p i ta l  ;

Attendu qu’il est cependant à remarquer que le 
procès-verbal île l'assemblée générale extraordinaire 
lenue le 23 avril 1897 in* 1922 de l'annexe au Moni
teur du 6 mai suivant i relate qu'un certain nombre 
d'actionnaires, ne figurant point parmi les souscrip
teurs originaires d'actions dans l'acte constitutif du
19 octobre 1895 ( n° 3205 de l'annexe au Moniteur du 
9 novembre de la même année), ont, pour assister à la 
dernière de ces assemblées, pris soin de se conformer 
a l'art. 22 des statuts, c’est-à-dire les possesseurs 
d’aelions au porteur, d'effectuer le dépôt de celles-ci 
à l’un des sièges sociaux cl les titulaires d’actions 
nominatives, de s'y faire inscrire comme tels, au moins 
cinq jours d’avance ;

Quant au droil de timbre proportionnel touché'par 
l'Etat sur les formules destinées à la confectioh des 
sciions au porteur de la même société :

Attendu qu'il n'esl pas contesté que ce droil ail été, 
en vertu de l'art. 5 du Code du timbre, perçu et 
liquidé d’après la valeur que ces formules, soumises 
au timbrage, assignaient aux actions futures de la 
Société eh formation, selon les règles tracées il cet 
effet par les art. 12 et 14du même Code;

Que les appelantes, pour poursuivre la restitution 
de ce droil, se fondent sur l’art. 78, n° i, en allé
guant que, par suite de la dissolution de la Société, 
dissolution votée par l'assemblée générale de ses 
actionnaires, le 7 décembre 1896, ces formules dont 
s'agit sont devenues sans usage ;

Attendu que leur soutènement se heurte à la fois au 
texte et à l'esprii de la loi ;

Attendu que, sauf pour les associaiions dont le but 
consiste exclusivement dans la construction, l’achat, 
la vente ou la location d’habitations ouvrières, le 
législateur frappe les actions au porteur de sociétés ou 
parts d'lhttíréts dans ¡celles, susceptibles de fie írnos
me lire sans l'observation des formes prescrites par le 
Code civil, d'un droil de timbre proportionnel, exigible 
dès leur création ou leur émission ;

Que, sans prévoir nulle part la possibilité de la 
resiituiion de ce droit, il impartit uniquement aux 
sociétés obligées de l'acquitter, un délai de trois mois 
pour se procurer les documents qui en justifient le 
paiement, les autorisant à faire timbrer à l'extraordi
naire, dons ce bul, des formules à remplir en temps 
tuile et leur réservant le moyen de récupérer le droit 
inutilement versé par elles, toutes les. fois qu’à raison 
de circonstances spéciales que la loi détermine, ces 
formules ne peuvent se transformer définitivement en 
actions, c'est-à-dire recevoir le seul emploi qu’elles 
sont susceptibles d'obtenir;

Que l’art. 78 n° 4 est formel à cet égard ; qu'il ne 
vise que les formules d’aelions ; que l'art. 3 t n° 3 de 
l'arrêté royal du 26 mars 1891 ne laisse subsister 
aucun doute à ce sujet ;

Attendu qu’au moment de l'introduction de la 
demande, les fouilles de papier timbrées ù l'extraordi
naire au droit proportionnel de 50 centimes, pour 
servir à la fabrication des actions au porteur des Allu
mettes Russes et Relges, avaient légalement perdu 
depuis longtemps leur caractère provisoire dé simples 
formules pour revêtir d'une façon irrévocable, celui 
d'actions ou litres représentatifs de parts sociales;

Qu’elles avaient même dès leur émission passé de 
l'avoir de la société, dans lequel elles ne pouvaient 
figurer avec leur destination nouvelle, dans celui de la 
société anonyme Merlens el C1”, 6 qui elles avaient été 
attribuées en échange des apports faits par celte société 
à celle nouvellement constituée;

Que celte dernière ne pouvait donc, en ee qui con
cerne ces actions, légitimement conserver par devers 
elle que le registre à souches dont elle devait les tirer j 

Que le timbre apposé sur les souches pour contrôle 
seulement était insuffisant pour permettre à la société 
de poursuivre la restitution du droit payé ;

Attendu que vainement les appelants allèguent qu’en
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réalité les formules îles actions eu litige, n'ont jamais 
été remises il Mertens et C1*; Hi J'aillcUrs signdes Int
uii administrateur ile la Société «les Allumettes russes 
el belges;

Attendu que lés appelantes ne peuvent ainsi sc pré
valoir d'un fait qui constituerait un manquement grave 
aux obligations que leur imposaient les statuts qui les 
régissent toutes deux au point de vue de leurs revendi
cations présentes) en même temps qu'une infraction 
flagrante A la loi |

Que l’irrégularité ou 1» hullitéd’un litre ne sauraient 
jamais donner naissance à une action en répétition du 
droit de timbre versé au trésor concernant ce titre;

Attendu que, si le système plaidé par les appelants 
était admissible, il aurait pour effet de supprimer tout 
moyen de contrôle pour le fisc et aurait eu pour consé
quence, dans l’espèce, de permettre â l'administration 
des finances non seulement d’opposer à la réclamation 
introduite contre elle paf les appelantes l'exigibilité 
d'un droit de timbre de même import sur les 8,000 ac
tions au portoli' étniscS, d'après les statuts, par la 
Société des Allumettes fusses et belges, mais encore 
de postulé!- la eüHdaitlhütion de celle-ci à tthe amende 
égale au dixième du itiontattt rte chacune de ces 
actions ;

Attendu qu’en vérité l’existence de la Société des 
Allumettes russes el belges, comme celle de toute 
autre société anonyme par actions, ne-sc conçoit pas 
en dehors de l’existence de ses actions ;

Que la susdite société a, selon ses statuts, pris cours 
à dater du lit octobre 1893 et qu’elle a continué à 
fonctionner, tout nu moihs pour les besoins de sa 
liquidation ci l'apurement du Compte de ses gérants 
jusqu'au 23 Rxril 189T ;

(lue SêS actions ont donc existé el qu'elles ont servi j 
à ceux de ses membres qui ont assisté aux diverses 
assemblées générales tenues pendant sa durée;

Qu’aussi les appelantes sont contraintes de donner . 
aux mots : « devenus sans usage », employés par les 
auteurs de la loi Hans le n° 40 de son art. 78, un sens 
autre que celui qu'ont ces mêmes mots dans le n° 1 
dudit article) ce que rien ne laisse supposer ;

Attendu que si le législateur avait voulu lui donner 
la portée que leur attribuent les appelantes, il n'eût 
pas manqué de mentionner parmi les documents 
exempts du timbré, qu'il énumère en l'art. 62, les 
actions au porteur de sociétés dont la durée n’excêde 
pas deux ans, terme de lit prescription qu'il cOtisaCre 
au profit de l'Etat, et d'éviter de la sorte au gouverne
ment des mécomptes à provenir pour lui de la néces
sité d'ühê restitution intempestive de droits qu'il 
pouvait considérer comme définitivement acquis au 
trésor ;

Par ces motifs et ceux du jugement attaqué, la 
Cour, de l avis con furine de M. 1 Avocat général Se r v a is , 
entendu on audience publique, déclare les appe-  ̂
lantes sans griefs, les déboute de leur 
appel et lus condamne aux dépens.

Comm. Brux. (3= oh*), 28 ûov. 1900.

P r é s .  • M. Y sew y k . — G reffie r : M. D e P e ls m a e k b r .
P la id .  : MM" VlemIn cKx et A. Van  D iKv o b t  c . Ho l b a c h .

(Compagnie Belge-Neerlandaise de Sambas 
c  Didier-Cohen, Magnay c l  c o n s o r ts . )

DROIT COMMERCIAL. —  s o c ié t é  anonym e . —  I. s o u 
s c r ip t io n  d ' a c t io n s  p o u r  c o m pte  d ' a u t r u i —
INOPÉIIANCE A L'ÉGARD DES TIERS ET ORS COASSOCIÉS.
—  QUALITÉ D'ASSOCIÉ DANS 1,8 CHEF DU SOUSCRIPTEUR,
—  II. APPEL DE FONDS. —  POUVOIRS STATUTAIRES DU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION. —  IMMIXTION DU POUVOIR I 
JUDICIAIRE INADMISSIBLE.—  DETTE DE CHAQUE ACTION- | 
NAIRE DISTINCTE DE CELLE DES AUTRES. — EXIGENCE 
DE JUSTIFICATIONS QUANT A l’eXÉHUt IUN DB CELLES-CI.
—  NON-RECEVABILITÉ.

I. Si, par conventions particulières conclues arec des 
tiers, un souscripteur a stipulé que sa souscription 
serait faite pour compte d'autrui, ce fuit ne peut lui 
enlever la qtuililé il’associe que su souscription même 
lui donne. tant vis-à-vis iles coassociés que vis-à-vis des • 
tiers.

II. Lorsqu'aux termes des statuts le conseil il’administra- , 
lion a reçu pouvoir d'appeler le solde des actions non \ 
libérées, en une ou plusieurs fois, au fur et à mesure 
des besoins de lu société, les administrateurs sont 
seuls juges du point de savoir s'il ij a lieu, dans les 
limites des stptilts, de. faire des appris de fonds; il 
n’appartient pas aux tribunaux de s'immiscer dans 
les actes de gestion sociale.

Les actionnaires étant débiteurs directs du mon
tant de leur souscription, les administrateurs n'ont 
pas à justifier vis-à-vis d'eux individuellement que 
tous les actionnaires ont satisfait entièrement aux 
appels de fonds antérieurs ou que l'insolvabilité des 
actionnaires en retard a été dûment constatée ; 
la deUe de chaque actionnaire pour la partie, non ; 
libérée de ses actions, constitue une dette absolu
ment distincte de celles des autres action nnifes, et 
au point de vue de l'exigibilité de celte dette, il «si 
de nulle importance que d'autres actionnaires, pour 
le paiement de leurs dettes, soient ou non en retard.

U) Voy. Brux., I l  mai 1889, I’ awi. rí;n., 1890, n" G2G; — 
llrux., 33 févr. 1884, J. T., p. 329.
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Attendu que les actions intendées par la demande
resse contre les défendeurs Didler-Cohen, Lêopold 
t’rêre, Jules Maghay, Edm. de Tierre, Ilenri De (¡reef 
et Massaert sontconnexesel qu’il y a lieu de les joindre;

Attendu que les défendeurs, actionnaires de la 
société demanderesse.ne contestent ni la régularité des 
appels de fonds en paiemcnldesquels ilssont assignés, 
ni les chiffres de la demande ;

A . — Attendu que les défendeurs soutiennent en 
premier lieu que leur souscription est viciée par suite 
d'erreur substantielle, par le motif qu'un sieur 
Edouard Dcval était inscrit à l'acte constitutif Ue la 
société colnme souscripteur de 34i actions, alors qu'en 
réalité cette souscription attrait été faite par lui pour 
compte d’un tiers ;

Attendu qu’il est constant que le sieur Deval a 
comparu n l’acte et qu’il a souscrit ¡¡44 actions ) que si 
par conventions particulières conclues avec des tiers, 
Deval a stipulé que sa souscription serait faite pour 
compte d’autrui, ce fait n’a pu lui enlever la qualité 
d’associé que sa souscription même lui donnait Ultitvis- 
à-vis des co-assodés que vis-à-vis des tiers (üru'i.,
20 février 1894, Revit,: pratique, dessoéiélês, 1894, 
n° 4.18; : que ces Conventions particulières ne sont pas 
applicables aux défendeurs : que parlant dans le chef 
de ceux-ci, il n’y a pas eu une erreur substantielle 
sur la personne de leur co-contractant.

Attendu en outre, en fait, que les actionnaires pos
sédaient, à l’exécution de l’engagement île Deval, une 
garantie bien autrement sérieuse que sa souscription 
de .’¡44 actions, puisque Deval s’étant engagé comme 
porteforl des concessions, est personnellement tenu à 
concurrence de la valeur totale de ces apports évalués 
solidairement à plus de 4,000,000 de fr. pour le cas 
où ces apports ne seraient pas réulisés (art. 34, loi
18 mai 1873 et 22 mai 1886).

U. -  Attendu que la souscription des défendeurs est 
pure el simple; que conformément aux art. 1843 du 
C. civ. et 42 de la loi sur les sociétés, les défendeurs 
sont débiteurs vis-à-vis de la société du montant inté
gral de leurs actions ;

Attendu que la souscription des défendeurs n'a pas 
été subordonnée a la condition qiic les apports de 
Deval fussent préalablement réalisés; que dès lors, au 
point de vue de la cause, Il est sans intérêt de recher
cher dans qiielle mesure les concessions Deval sont 
déjà réellement apportées; qu'il est à noter qu’une 
société peut avoir valablement pour objet une chose 
future, par exemple des concessions à apporter;

Que dès lors le 2° moyen n'est pas fondé.
Ci — Attendu qu'aux tenues des statuts le conseil 

d'administration a reçu pouvoir d'appeler le solde des 
actions non libérées, en une ou plusieurs fois, au fur 
et à mesure des besoins de la société ;

Attendu que les administrateurs sont seuls juges du 
point de fBŸiiir s’il y a lieu, dans les limites des sta
tuts, de faire des appels de fonds ; qu’il n'appartient 
pas aux tribunaux de s’immiscer dans les actes de 
gestion sociale (Gand, 1" juillet 1896. Revue pratique 
des Sociétés, 1896, n° 712) ;

Attendu que les défendeurs n'alléguaient pas d’ail
leurs que les versements réclamés auraient une autre 
destination que la réalisation de l’objet social ;

Attendu que les actionnaires étant débiteurs directs 
du montant de leur souscription, les administrateurs 
n’ont pas A justifier Vis-à-vis d'eux individuellement 
que tous les actionnaires ont satisfait entièrement aux 
appels de fonds antérieurs ou que l'insolvabilité des 
actionnaires en retard a été dûment constatée; que la 

: dette de chaque actionnaire pour la partie non libérée 
de ses actions, constitue une deite absolument dls- 
tihete de celles dés autres actionnaires, et qu’au point 
de vue de l'exigibilité ue cette dette, il est de nulle 
importance que d’autres actionnaires pour le paiement 
de leurs dettes soient ou non en retard;

Attendu que l'art. 1244. C. civ., permet d'accorder 
des délais de grùce aux malheureux, eu considération 
de la position de ces débiteurs;

Atteudu que les défendeurs sont des personnes sol
vables; que leur demande de délai est basée non sur|la 
considération de leur position personnelle, mais sur 
la considération de la situation de la société deman
deresse leur créancière, situation qui leur inspire cer* 
taincs craintes ;

Attendu dès lors que l’art. 1244 ne saurait trouver 
d’application en l'occurrence;

Attendu que la demande reconventionnelle des 
défendeurs apparaît comme mal fondée par les consi
dérants ci-dessus;

Attendu que l’appel en garantie formé par Degref 
contre Morren et Van Goidtsnoven h’a pus fait l'objet 
d'un débat contradictoire devant le Tribunal; que dès 
lors il n'y a pas lieu de retenir la partie du dispositif 
des conclusions des défendeurs qui s'y rapporte;

P a r  ces motifs, le Tribunal, rejetant toules fins et 
conclusions plus amples ou contraires, cl notamment 
la demande reconventionnelle, joignant les causes 
Inscrites su li n u m e .r is  4878, 487.), 4880, 4883, 4884, 
488;! du rôle général,

Condamne les défendeurs à payer à la deman
deresse, du chef de versements sur leurs actions, 
savoir : a) Didier-Cohen, 10,000 francs; b) Léopold 
frère, 2J0U francs; o) Jules Magnay, 1,280 francs; 
(/) E. de Terriêrc, 1,230 francs; e) Henri Dcgnef, 
4,300 francs; fi L. Cassart, 1,000 francs; con
damne en outre chacun des défendeurs au paiement 
des intérêts à 6 p. c. sur les sommes ci-dessus, 
depuis l’époque de leur exigibilité jusqu'au jour de :
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la demande ; les condamne aux intérêts judiciaires 
et aux dépens ;

Jugement exécutoire par provision nonobstant tout 
recours sans caution.

Comm Brux. (4e ch)., 24  nov. 1900.

Prés. : M. Jouvenel . — Greffier : M. P roesm ans.
Plaid. : MM" H outekiet c. Ma r t in y .

(Compagnie Singer c. Me Marliny, 
curateur à la faillite Trullemans.)

DROIT CIVIL ET DROIT COMMERCIAL. —I. ven te. —  

CONVENTION AFFECTANT I.'a PPAUENCB DU LOUAGE. —  

PAIEMENTS ÉCHELONNÉS. —  STIPULATION QUE L'OBJET 

DEVIENDRA LA PROPRIÉTÉ DU PRÉTENDU LOCATAltlE 

APRÈS PAIEMENT DU DERNIER VERSEMENT STIPULÉ.—  

CONTRAT DE VENTE. —  II. FAILLITE. —  REVENDICA

TION. —  VENTE D’ OBJETS MOBILIERS. —  STIPULATION 

RÉSERVANT I.A PROPRIÉTÉ AU VENDEUn JUSQU'AU PAIE

MENT INTÉGRAL. —  CLAUSE RÉTABLISSANT LE PRIVI

LÈGE DU VENDEUR D’OBJETS MOBILIERS. —  NULLITÉ A

l ’ég ard  d u  curateur .

1. Lu convention par laquelle, une partie doit acquérir 
une machine à coudre et en devenir propriétaire défi
nitif, aussitôt quelle aura terminé les paiements 
stipulés, échéant régulièrement chaque semaine, bien 
que dissimulée sous les apparences du louage, consti
tue en réalité une vente (1).

U. La stipulation par laquelle le vendeur déclare rester 
propriétaire de l'objet vendu jusqu’au versement entre 
ses mains du dernier acompte, en supposant qu'elle 
puisse sortir ses effets entre lui et l'acheteur, ne 
peut, en tous cas, être opposée au curateur de la 
Iaillile de ce dernier; elle a pour seul but et pour seul 
objet d'étabtir au profit dit vendeur le pribilègé du 
vendehr d'objets mobiliers non payés, privilège sup
primé en cas de faillite par l'art. 5-10, L ., 18 avril 
1851; il ne peut appartenir à personne de créer 
un privilège non admis par la loi (2).

Attendu que la demanderesse revendique au défen
deur ès-qualilé 2 machines à coudre données en loca
tion au failli Trullemans;

Attendu que le défendeur soutient que bien que la 
demanderesse dise avoir loué à Trullemans les dites 
machines, elle les lui a, en réalité, vendues et que par
lant, par le seul effet de la vente, ce dernier en est 
devenu propriétaire ;

Attendu qu'il est hors de doute et qu’il ne petit filre 
un instant méconnu que dans l’intention de la deman
deresse, telle que cette intention s'est manifestée et 
existait lors des conventions verbales invoquées de 
part et d'autre, Trullemans devait acquérir les machines 
et en devenir propriétaire définitif, aussitôt qu'il 
aurait terminé les paiements stipulés, puisqu’à ce 
moment il devait recevoir une quittance définitive; 
qu’en outre aucun doute ne peut subsister sUr l’inten
tion de Trullemans qui n’a jamais voulu qu'acheter les 
machines, le prix de celles-ci étant payable par des 
acomptes mensuels ou hebdomadaires;

Attendu que ces intentions des deux parties con
tractantes résultent clairement des faits de la cause et 
de certaines stipulations même des conventions ver
bales intervenues entre la demanderesse et le failli, 
faits el Stipulations qui ne se concilient en aucune 
façon avec un louage de choses et ne s’expliquent que 
par une vente; qu'ainsi la demanderesse annonçait à 
l’avance à Trullemans. comme à tous ses clients, qu'en 
payant régulièrement fr. 2,30 par semaine, il avait 
droit à un «sciimpte de 3 p. c.; qu'elle faisait remar
quer en outre que tout en profitant des grandes faci
lités de paiement qu'elle accorde à ses clients, ceuxci 
peuvent sc procurer une machine à coudre à prix 
réduit; que le prix, après le paiement intégral duquel 
une quittance définitive serait remise, était stipulé ;

Attendu que la demanderesse ne peut sérieusement 
méconnaître qu'après le paiement de tous les acomptes 
périodiques stipulés, Trullemans serait devenu pro
priétaire des machines et qu’elle n’aurait pu les lui 
reprendre ;

Attendu que de tout ce qui précède, il résulte que 
les contrats verbalement avenus entre la demanderesse 
et le failli, bien que dissimulés sous les apparences de 
louage, constituent en réalité des ventes; que l'inten
tion do la demanderesse était de vendre, celle du 
failli d'uchoter; que les parties étaient d'accord sur la 
chose et sur le prix ;

Attendu que, dans l'espèce, le tribunal n'a pas ù 
examiner si, étant donné ce qui est établi ci-dessus, 
que la demanderesse a vendu les machines, elle pou
vait valablement stipuler qu'elle en restait propriétaire 
jusqu'au versement entre ses mains du dernier 
acompte ; qu'en supposant que pareille stipulation pût 
sortir ses effets entre la demanderesse et Trullemans, 
elle ne pourrait, en tous cas, être opposée au curateur 
d'une faillite, puisqu’elle avait manifestement pour 
seul but el pour seul objet d’établir au profit de la 
demanderesse le privilège du vendeur d’objels mobi
liers non payés, privilège supprimé en cas de faillite 
par l'art. 5 4 6  de la loi du 18 avril 1 8 5 1 ,  et qu'il ne

(1-í Voy. Comm. Anvers, il mars 188o, J. T., p. 831.
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peut appartenir a personne de créer un privilège non 
admis par la loi;

Pur ces motifs, le Trtbuhal, entendu M. le juge 
commissaire en son rapport failli l'audience, déclare 
la demanderesse non fondée en son action, 
l'en déboute, la condamne aux dépens.

C hron ique  ju d ic ia ire

LE MONDE DES CLERCS.

On les voit, derrière les vitres des deux réduits du 
couloir de première IhstattCB, (‘OUflins sur les papiers 
timbrés, poussant lu langue avec tRbrt, griffonnant, 
griffonnant sans trêve, pendant que les avoués, leurs 
patrons, discutent dus succulences du dernier festin 
avec des gourmandises d'ecclésiastiques.

ytiand l’heure libératrice de midi rend les couloirs 
déserts, ils demeurent les derniers et gravement, 
vers les Grosse Tour voislilesi ployant sous le poids 
des portefeuilles ventrus, ils s'acheminent. Là, dans 
la fumée des havanes douteux, abattant des cartes 
flétries, entre les tartines de fromage de Hollande à la 
moutarde et Ies faros sirupeux, ils rencontrent leurs 
éternels rivaux, les Employés du greffe. D’un côté, les 
outlaws du papier timbré; de l'autre, au contraire, les 
serviteurs officiels, ceux qui sont Arrivés. Devenir 
employé du greffe ! N'être plus celui qui griffonne au 
service d'un autre, mais le prêtre qui recopie les for
mules liturgiques aux redoutables et comminatoires 
conclusions : « Mandons et ordonnons â... » Quel idéal 
pour le clerc de basoche qui court porter les lettres !

Cependant tout ce monde fraternise dans la salle 
empestée et sombre, éclairée par les rires. Puis la 
Procédure, de sa griffe noire, ressaisit toutes ces âmes 
d'adolescents dans les yeux desquels, entre deux« Par 
ces motus, plaise au tribunal », passent, parfois, tout 
étonnés de s'y trouver encore, des rêves, des rêves, 
comme de blancs oiseaux effarés.

** *

Je pensais à tout cela, à propos de la lettre que le 
président Magnaud — qu’on met décidément à toutes 
les sauces — a publiée en réponse à la demande du 
syndicat des Clercs d’accepter la présidence d'honneur 
de leur association.

Il leur dit entre autres ;
« Que ne sail-on pour que's appointements minimes 

el parfois dérisoires vous remplissez cette pénible cl 
lameniable besogne, dont les bénéfices ne sont pas pour 
vous ! Que ne sait-on, surtout, que vous n'êtes pour 
rien dntis les louches manœuvres d'apparence légale à 
l’aide desquelles on grossit indéfiniment les élats de 
frais et que le véritable el principal exploiteur de celte 
chose sainte et sacrée, de cette base nécessaire de tout 
éiat social, que doit être la justice, c'est l'Etat ! Par lui 
et quelques peu scrupuleux personnages, elle est mise 
en coupe réglée et, tout en affirmant qu’elle est gra- 
tuiie, il la considère comme une inépuisable mine 
d’or pour le budget, »

On peut mettre en doute une aussi catégorique affir
mation, on peut discuter l'atlitude publique du prési
dent Magnaud, on ne peut refuser de reconnaître dans 
sa réponse pour tout ce polit monde si intéressant, une 
des rares paroles de boulé qu’il ail entendues. Quand 
donc tous les magistrats, tous nos magistrats, compren
dront-ils, qu'en glissant, et dans la vie judiciaire el 
dans l’applltsüon qu'ils font des règles implacables de 
la loi, un peu de sollicilude attendrie pourdos humbles, 
ils Seront et plus pris de lu vraie justice -  el plus uni
versellement respectés ?

** *

A MAITRESSE CHAUVIN, CONSOEUR.

Je viens d'entendre discuter avec passion voire 
prestation de serment. Celui qui parlait n’étail pas des 
vôtres. C'était — comment l’appeler — un Petitisie? 
un Peiiiai'd? — bref, un partisan de votre rivale, 
Madame Peiit. Il tenait pour la robe ajustée et drapée 
suivant les exigences anatomiques de voire sexe. Il 
louait aussi les coiffures crespelées el savantes, le par
fum de violeiie dont embaumaient les dossiers écrits 
sur fin papier rose, comme des billets d'amour, et 
dans la manche flottante de lu robe lu charmant spec
tacle d'un bras naissant et nu.

J'osai pourtant., Madame, assumer, malgré mon 
éminent contradicteur, voue défense d’office. La sim
plicité présente aussi des beautés. Votre toque galam
ment campée dans les frisures, avec, mêlée aux crayons 
multicolores, la mignonne double épingle en écaille 
fine, le rabat de batiste et sous le bas de soie noire le 
petit soulier le plus joli du monde, cela ne suffit-il 
pas?...

Mais mon adversaire s’agitait irréductible et rageur.
Nous aurons, je la crains bien, le clan des Petitards 

el celui des Çhauvir.iers. Les discussions intestines du 
Barreau vont s’aggraver de redoutables différends. 
Croyez-m’en ravi.

Je me demandais pourquoi, délaissant la grAce dont 
elle ornait son foyer, la femme venait se comineare 
dans les assez violentes discussions de la barre. J'y 
voyais le Barreau masculin déjà encombré de lant 
de talents. Je comprends maintenant l'utilité sociale
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de la femrao-avocot. Elle existe à peine et déjà, il y :i 
la mode Petit, il y a la mode Chauvin. — 1) y aura 
demain des modistes au Barreau.

CURIOSA ii,

Dans le Petit Marseillais, du 15 décembre 1900, 
on peut lire l'annonce suivante :

A v o c a t

Marseille (15B année)
2 fr. consultation. Sépar0“ 

divorce, faillite, réhabilita
tion, etc., Procès.

Un peut consulter p. corresp.

Beautés de l’Éloquence judiciaire (2j.

CHOSES VÉCUES

Mon client ne pouvant se rendre ù la vue des lieux, 
a fait la chose par le canal de son épouse.

L'avocat chargé de dresser la plainte en détourne
ment prend sa meilleure plume de Tolède et enfourche 
l’article-491 du Code pénal.

Ce ne sont pas les racontars de la dernière heure 
qui peuvent énerver cet enfant, dont la déposition est 
véridique.

BÊTISIER JUDICIAIRE

A la Cour d'appel.
Le Président, â un témoin :
— Votre profession?
— Orphelin.

(1) Voy. J . T ., 189!), p . 188, m ,  SS4. 796 e t  813 ; — 1900, 
p . 123, 188. 221 e t 270.

(Â Voy. J . T ., 1900, p . 1212 et le s  renvo is, 1277, 12116.
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F e u il l e t o n .  — Notes sur la Neutralité.

DROIT INTERNATIONAL PUBLIC

Notes sur la Neutralité d)

Nous donnons ici la partie linale de la belle étude 
que M. le Président N ys vient de faire paraître 
sous ce titre. Nous avons dù, pour faire entrer intégra
lement dans le cadre restreint de notre journal, les 
conclusions de cet important travail, retrancher les 
nombreux exemples historiques dont M. Nys fortifie 
chacune de ses déductions, et qui donnent à scs écrits 
le caractère particulier d'ampleur et de certitude par 
quoi ils se distinguent. Nous engageons donc nos lec
teurs ù ne pas se contenter de cette publicalion frag
mentaire et à lire en entier celte œuvre considérable, 
dont le retentissement a été très grand, aussi bien à 
l'étranger qu'en Belgique, el qui touche à des ques
tions vitales pour l'avenir de noire pays.

Il se manifeste dans le domaine du droil une ten
dance fortifier le principe d’autorité et à affaiblir la 
noiion de liberté, qu'il faut dénoncer et combattre. 
Dans le droit politique et dans le droit privé, elle est 
le résultat immédiat de l’agrandissement du rôle de 
l'Etal et de l'amoindrissement de la mission et de la 
dignité de l'individu, qui se sonl produits dans le 
dernier tiers du XIX» siècle. Dans le droil internatio-

(1) Notes sur la NeutraUte, p a r  E r n e s t  N ys, V lce -P rés iilcn t 
au T rib u n a l d e  p re m iè re  in s ta n c e  d e  B ru x e lles . B ruxelles , 
1900, au  B ureau  ile  la  Renili: de lìruii inurnaiional a  de 
Légtslatton comparie. ln - 8°, 100 p.

Le Passé et l ’Avenir
DU

Journal des Tribunaux

Il y aura bientôt vingt années qu’avec 

mes Confrères Alexandre de Burlet —  l’inou- 

blié vaillant —  Victor Bonnevie et Octave 

Maus, je fondai le J o u r n a l  d e s  T r i b u n a u x .

11 s’agissait d’un de ces efforts, élargi 

bientôt après par la création de la Fédéra

tion des Avo. a ., belges, destinés à rendre 

plus compacte, plus vivante et plus con

sciente notre activité professionnelle natio

nale; à contribuer à mettre en un plus 

puissant relief son originalité qui, après 

une période de pastiche des mœurs judi

ciaires françaises, commençait à pointer 

et promettait de s’épanouir, comme elle le 

fait aujourd’hui, de façon sérieuse et saine; 

à  organiser au Palais une sorte d’opinion 

publique destinée à contrôler les actes et les 

habitudes; à répandre davantage le goût 

des études juridiques supérieures trop 

délaissées pour le Droit pratique transi

toire, nécessaire aux affaires, mais insuffi

sant pour les âmes ; à combattre l’Arrivisme 

alors naissant qui tend à réduire notre Pro-

nal, elle est la conséquence fatale de cette politique 
qui a confié le gouvernement de l’Europe aux grandes 
puissances et qui s’attache maintenant ù leur attribuer 
la direction de notre globe toui entier.

S'il est une partie du droit des gens où la blâmable 
tendance doit nécessairement s’allirmer, c’est la ma
tière de la neutralité permanente. Déjà, au mépris des 
principes et en dépit de la science, des publicistes ont 
esquissé une théorie des droits des Elats à neutralilé 
permanente qui fait déchoir ceux-ci du rang d'Klats 
souverains. Sans doute, leur doctrine est erronée ; les 
juristes la critiquent et la repoussent, mais qui nous 
garantit que l'erreur ne sera pas bientôt invoquée 
comme si elle était la vérité et que dans quelque cir
constance grave, où l’on aura soin naturellement d’en 
appeler à l’intérêt général et aux exigences du main
tien de la paix, l'une ou l’autre des grandes puissances 
n’essaiera pas de mettre cette fausse théorie en pra
tique ? Aussi est-il opportun et utile de passer en revue 
les principales queslions qui se rattachentà l'inslitution.

Il est un premier point sur lequel il nous faut encore 
insister, bien que nous l'ayons déjà fait à plus d’une 
reprise, c'esi que la neutralité permanente a été ima
ginée et appliquée non dans l’intérêt des Etats pour 
lesquels la mesure a été convenue, mais dans l’intérêt 
de l'Europe, ou plutôt dans l’intérêt vrai ou supposé 
des grandes puissances. Or, non seulement la légiti
mité des grandes puissances est très contestable au 
point de vue historique, mais elle est sans fondement 
en justice et en droit. La direction des affaires poli
tiques leur appartient uniquement parce qu'elles pos
sèdent la force et qu’elles savent la manier. Par ses 
menaces et par l'exercice brutal de sa supériorité mili-
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fession à un moyen de parvenir; à déve

lopper chez les jeunes l’esprit chevaleresque, 

laborieux et désintéressé qui, de tout 

temps, fut considéré par les cérébralilés 

élevées comme l’essence et l'honneur d'une 

fonction instituée non pour le profit de ceux 

qui l’exercent, mais pour le plus grand bien 

social de la Justice, expression suprême des 

désirs nobles d’une Nation.

Cette mission, le J o u r n a l  d e s  T r ib u n a u x  

l ’a, je le crois, accomplie dans la mesure 

accessible aux bonnes volontés humaines et 

avec l’activité inévitablement variable des 

tensions intellectuelles prolongées durant de 

longues étapes. Il me semble qu’il eut, — 

surtout durant la période où l'admirable 

énergie d’Alexandre de Burlet était un des 

facteurs de son action, —  une influence 

salutaire et continue sur les manifestations 

si diverses de la vie d'avocat en Belgique, 

ne laissant guère échapper d’occasion de 

traduire avec fermeté et foi, sur les questions 

surgissant à l'ordre du jour, ce que nous 

crûmes être les principes fondamentaux el 

les vues généreuses sans lesquels la part que 

le Barreau prend à la civilisation dégéné

rerait promptement en un assez vil métier.

Mais, en nos temps contemporains, les 

transformations sonl rapides dans les évé

nements et les institutions et principalement

taire, le « concert européen » s’est fait craindre au 
point de pouvoir impunément s'attribuer des privi
lèges et des prérogatives. Mais de cette situation de 
fait à l’exercice d’un droit il y a un abime, et il faut 
n’être point juriste pour admettre, en droit des gens, 
une hégémonie qui est en contradiction même avec la 
notion de ce droit, de même qu’il faut ne pas avoir le 
sentiment du juste pour s’incliner devant les actes et 
devant les procédés des hommes d'Etat qui dirigent 
actuellement la politique générale. Il s'est trouvé, 
cependant, des théoriciens pour approuver et défendre 
ces actes el ces procédés, pour essayer de leur donner 
une apparence scientifique et pour imaginer des com
binaisons nouvelles destinées à cacher des entreprises 
condamnables sous des formes qui se rapprochent plus 
ou moins des formes d’une institution juridique.

Faut-il rappeler l'invention du blocus pacifique qui, 
selon l'expression d’un jurisconsulte de grand talent, 
Louis Gessner, « heurte de front toutes les règles du 
bon sens »? Faut-il citer la « sphère d’influence », où 
se trouve maintenue l'occupation fictive tant de fois 
condamnée? Faut-il dire qu’au mépris de tout droit, 
la « sphère d’influence », qui devait ne s’appliquer 
que dans les pays non civilisés, a été étendue à la 
Chine? Faut-il mentionner qu’en Chine même les 
Elats européens ont introduit les conventions restric
tives. les pactes de non-aliénation? D'ailleurs, lors de 
la guerre gréco-turque, le - concert européen » 
n’a-t-il pas violé les principes de la neutralité on prê
tant sa coopération ù la Turquie contre la Grèce et 
contre les populations chrétiennes de l’île de Crète? 
Est-il dès lors étonnant de voir soutenir au sujet de la 
neutralité permanente une théorie selon laquelle les
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dans les cerveaux. \  chacune des étapes que 

l’on peut fixer à vingt années, les change

ments sont extraordinaires et commandent 

une mise au point el une adaptation nouvelles 

et rajeunies. Non pas qu'il se produise entre 

les esprits de ceux qui arrivent et de ceux 

qui s’achèvent un antagonisme de sentiments 

et d'idées directoires générales; mais les 

aptitudes à saisir l’à-propos des jours 

nouveaux, à concevoir et à réaliser les 

audaces nécessaires, à dire en la forme 

opportune ce qui doit être formulé et com

pris, semblent plus complètes el plus vives 

chez ceux qui entrent dans la vie que chez 

ceux qui, dès longtemps, les y précédèrent.

Le devoir n’est-il pas alors pour les 

Anciens de passer la torche aux Jeunes 

plutôt que de continuer indéfiniment un 

Apostolat qui, assurément, demeurerait 

efficace, mais moins, apparemment, que 

celui des nouveaux combattants plus près 

de leurs contemporains et plus large

ment ouverts aux inépuisables surprises 

de l’évolution humaine? Ceux-là ne peu

vent-ils, avec vérité, dire à ceux-ci : 

« Vous valez mieux que nous, par cela seul 

que vous venez après nous ! » N’y a-t-il pas 

erreur à s’obstiner, par habitude ou par 

vanité, dans un labeur pour lequel d’autres 

apparaissent mieux faits?

Etats soumis à cette neutralité auraient à s’acquitter 
des plus grandes obligations, se trouveraient vis-à-vis 
des Elats garants comme s'ils n’avaient ni indépen
dance ni souveraineté, et devraient, en fin de compte, 
s’estimer heureux dans leur position d’infériorité et 
de sujétion ?

La neutralité permanente n’est pas l’effet d’une 
déclaration unilatérale; il n’en est pas d’elle comme 
de la neutralilé ordinaire que tout Etat possède le droit 
de déclarer, sauf à en observer ies devoirs ; la neu
tralité permanente résulte d'une convention dans 
laquelle interviennent l'Etal qu’il s’agit de neutraliser 
et les puissances garantes de la neutralité; en fait, 
l’intérêt de ces dernières dépasse l’intérêt du premier 
contractant dans une telle proportion qu’il entre pour 
ainsi dire seul en ligne de compte.

Cet intérêt est tout d’abord l’intérêt militaire. C’est 
le cas pour la Suisse, qui est d’une telle imporlance 
au point de vue stratégique, qu’aucune puissance ne 
voudrait la voir aux mains d'une autre puissance; 
c’est le cas pour la Belgique et pour le Luxembourg, 
auxquels la France confine sur 300 kilomètres environ ; 
c'est le cas pour Corfou, qui commande l’entrée de 
l'Adriatique.

La Suisse, depuis trois siècles, suivait une politique 
de neutralité, et l'arrangement intervenu, en 1815, 
répondait à ses désirs ; mais, comme nous l'avons dit, 
alors même qu’elle r.'cn aurait pas voulu, elle se 
serait vu imposer la neutralilé permanente.

Ni la Belgique ni le Luxembourg n'ont élé consultés; 
on ne pouvait invoquer pour aucun des deux pays une 
pratique séculaire de politique de neutralité.
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Le. Code pénal de 1867, en voulant limiter le. droit 
de punir aiuv strictes nécessités île l'intérêt social, a 
répudié toute idée de flétrissure ou de réprobation 
légales et, supprimant ainsi la ration d'élre. de 
l'art. 232, C. civ., a rendu cet article pour l’avenir 
sans application. (1)

11. Si dans la demande en divorce il a été uniquement 
articulé comme cause : celle de l’art. 2 3 2 , la deman
deresse s'étant nullité bornée à mentionner la peine 
encourue sans indiquer le fait y ayant donne lieu, 
sa prétention subsidiaire d’obtenir le divorce en 
degré d’appel, pour cause d'injures graves consistant 
dans le fait de la condamnation, ne peut se produire 
en la même instance, elle en excède la  limites, ¿tant 
basée sur une cause de divorce autre que celle préten
due en la demande. (2)
Attendu <{uo, dans la demande en divorce par elle 

formée devant le premier juge, l'appelante se fonde 
sur la condamnation, par la Cour d'assises de la pro
vince d'Anvers, de l'intimé aux travaux forcés à per
pétuité, fait que dans celle demande elle présente 
comme conslituani la cause de divorce de l'art. 232 du 
Code civil ; qu'il éclict en conséquence do rechercher 
si la condamnation dont il est fait étal est visée pur les 
termes de l'art. 2 3 2 ,  lequel dispose que la condamna
tion de l’un des époux à une peine infamante sera pour 
l'autre époux une cause de divorce;

Que la solution île ce point dépend de la question 
de savoir si le législateur a entendu faire dériver la 
cause «lont s’agit de l’infamie légale ou si par l'emploi 
des expressions « condamnation :'i une peine infa
mante » il a simplement voulu désigner les condam
nations répondant à celles qualifiées depuis de crimi
nelles par lo Codo pénal belge de 1BG7 ;

Attendu que l’art. 3 du projet île Boulay soumis au 
Conseil d’Etal à la séance du 24 vendémiaire an X 
portail : « Si l’un des époux est condamné à une peine 
atllictive,l'autre époux pourra demander le divorce» ;

Atlcndu que dans celle séance Tronchet, critiquant 
la généralité des termes proposés, fil observer que 
parmi les peines aftlictives il s'en trouvait, notamment 
les fers pour les hommes, pouvant n'élrc que de peu 
de durée et ne paraissant pas en conséquence devoir 
enlralner la dissolution du mariage ;

Qu'il fut répondu par le conseiller Emery que, 
même dans le cas cilé par Tronchet, la peine est pré
cédée d’une exposition qui donne une flétrissure au 
condamné ; que Régnier fil en outre remarquer que 
toute peine infamante doil donner lieu au divorce 
« parce que c'est un supplice pour un époux ver
tueux de vivre avec un être flétri par la justice » ;

Attendu que si des modifications ont été ultérieure
ment apportées au texte primitif, aucune partie de la 
discussion engagée à ce sujet ne fait apparaître l'in
tention du Conseil d'Etat de modifier la raison d’être 
de la disposition même, motivée, comme il vient d’étre 
dit, sur lu flétrissure légale du condamné ;

Attendu que cette pensée s’est de nouveau affirmée 
dans l'exposé des motifs du projet de loi fait par 
Treilhard à la séance du Corps législatif du 30 ventése 
an XI, exposé où l'art. 232 est commenté comme suit : 
« Forcer un époux de vivre avec un infâme, ce serait 
renouveler le supplice d'un cadavre attaché à un corps 
vivant. »

Attendu qu'il s'ensuit que le législateur du Code 
civil ne s'est déterminé ni par la gravité intrinsèque 
do la peine et son plus ou moins de durée, ni par les 
incompatibilités qu’elle était susceptible de créer avec 
les droits et devoirs réciproques des époux ;
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Q u 'i l  a  p r i s ,  a u  c o n t r a i r e ,  u n i q u e m e n t  e n  c o n s i d é r a 

t i o n  l ' i n f a m i e  l é g a l e  o u ,  e n  d 'a u t r e s  t e r m e s ,  l a  d é -  

c h é a n c o  s o c i a l e  d u  c o n d a m n é ,  l a q u e l l e  c o n s t i t u a i t  l 'u n  

d e s  é l é m e n t s  e s s e n t i e l s  d u  s y s t è m e  r é p r e s s i f  d e  

l 'é p o q u e  ;

A t te n d u  q u e  l e  C o d e  p é n a l  d e  1 8 G 7 , v o u la n t  l i m i t e r  

l e  d r o i t  d e  p u n i r  a u x  s t r i c t e s  n é c e s s i t é s  d e  l ' i n t é r ê t  

s o c i a l ,  a  r é p u d i é  t o u t e  i d é e  d e  f l é t r i s s u r e  o u  d e  r é p r o 

b a t io n  l é g a l e s  e t ,  s u p p r i m a n t  a i n s i  la  r a i s o n  d 'ê t r e  d e  

l 'a r t i c l e  2 3 2  « lu  C o d e  c i v i l ,  a  r e n d u  c e t  a r t i c l e  p o u r  

l ' a v e n i r  s a n s  a p p l i c a t i o n ;

Q u ’il r o s s o r i  d e  c e s  c o n s i d é r a t i o n s  q u e  l 'a c l io n  

n 'é t a n t  p a s  f o n d é e  s u r  u n e  c a u s e  l é g a l e  d e  d iv o r c e  

n 'e s t  p a s  r e c e v a b l e  ;

A t te n d u  q u e  l 'a p p e l a n t e  p r é t e n d ,  i l  e s t  v r a i ,  e n  

o r d r e  s u b s i d i a i r e ,  q u e  l a  c o n d a m n a t i o n  d e  l ' i n t i m é  

i m p l i q u e  p o u r  e l l e  u n e  i n j u r e  g r a v e ;

A t t e n d u  q u e  d a n s  l a  d e m a n d e  e n  d iv o r c e  il a  é t é  

u n i q u e m e n t  a r t i c u l é  c o m m e  c a u s e  : c e l l e  d e  l 'a r t .  2 3 2 ,  

l ' a p p e l a n t e  s 'é t a n l  m ê m e  b o r n é e  à  m e n t i o n n e r  l a  p e in e  

e n c o u r u e  s a n s  i n d i q u e r  l e  f a i t  y  a y a n t  d o n n é  l i e u ,  

d u q u e l  c e p e n d a n t  d e v a i e n t  s e  d é d u i r e  l e s  é l é m e n t s  d e  

l ' i n j u r e  g r a v e  ;

A t te n d u  q u e  la  p r é t e n t i o n  s u b s i d i a i r e  d e  l 'a p p e l a n t e  

n e  p e u t  s e  p r o d u i r e  e n  l a  p r é s e n t e  i n s t a n c e ,  c a r  e l le  

e n  e x c è d e  l e s  l i m i t e s ,  é t a n t  b a s é e  s u r  u n e  c a u s e  d e  

d iv o r c e  a u t r e  q u e  c e l l e  p r é t e n d u e  o n  l a  d e m a n d e  ;

P a r  ces m o ti fs ,  l a  C o u r ,  e n t e n d u  à  l ' a u d i e n c e  p u 

b l i q u e  M . l 'A v o c a t  g é n é r a l  E d m o n d  J a n s s e n s ,  en  son  
a v is  c o n fo rm e , m e t  l ’a p p e l  a u  n é a n t ,  c o n f i r m e  l e  

j u g e m e n t  ~ a  q u o  » ,  c o n d a m n e  l ’a p p e l a n t e  a u x  

d é p e n s  d 'a p p e l .

N o t e . — V o v . B r u x e l l e s ,  1 2  j u i n  I 8 7 S ,  Pas., 1 8 7 6 ,

I I I ,  p .  1 0 6 ;  —  2 2  d é c .  1 8 7 7 ,  Pas., 1 8 7 8 ,  I I I ,  p .  2 6 ;

— 12 août 1879, Pas., 1880, II, p. 292. B. J., 1880, 
p. 746 et s.; — 2 i  oct. 1884, J. T., 1884, p. 1382:— 
Turnhout, 17 janv. 1889, P a s . ,  1H89, I I I ,  p. 270; —  

Brux., 20 févr. 1892. J. T., 1892, p. 762; — Mons,
3 juin 1892, P a s . ,  1892, III. p. 36.'»; — Travaux pré
paratoires : F e n k t ,  t. IX . p. 314; —  L o c r é , E s p r i t  du 
Code Napoléon, p 162 et s. ;— Commentaire de N y p e l s ,  

t. Ier. Exposé des motifs de M. Uaus, II, 37, 38. Rap
port à la Chambre de M. Uousski., III, 8, 12. Discus
sions à la Chambre, IV, 3ü Rapport au Sénat, VI, 8;
— D o c t r i n e  :  L a u r e n t ,  t .  III, p .  1 9 7 ;  —  Avant-projet 
de révision du Code civil, t .  I I ,  p .  2 0 ;  —  A ii.v rz , t .  I®% 

p .  2 5 6 - 2 5 7 ;  —  C i.o e s  e t  B o n j e a n ,  t .  X X V II . p .  3 6 7 .  

N o te ;  — B e i . t j e n s ,  Encyclopédie, t .  I", a r t .  2 3 2 ;  — 
A u a k ,  Cours de Droit civil, t .  l ' \  p .  4 2 8 ;  — T i i i r y , 

Cours de Droit civil, t .  IM, p .  3 2 1 ;  — C. G a l o p i n ,  

Éléments de Droit civil, t .  I " ,  p .  1 9 0 ;  —  M a b iu .k ,  

Programme du Cours de Droit civil, t .  Ie r,  p .  1 3 8 ;  — 
D a l l o / .  S u p p l é m e n t ,  v °  Divorce, n °  9 8 ;  —  R o u e u t  

F r é m o n t ,  n °  6 1 8 ;  — F r ê m o n t ,  Traité pratique du 
divorce, n °  1 5 9 .

Contra :  A n v e r s ,  5  m a r s  1 8 7 0 ,  B . J . ,  p .  3 9 3 ;  —  

L iè g e ,  1 3  f é v r .  1 8 7 5 ,  C l .  e t  B . ,  X X III , p .  1 1 5 3 ;  —  

N iv e l le s ,  2 2  n o v .  1 8 7 6 ,  Pas., 1 S 7 8 ,  I I I ,  p .  2 1 0 ;  — 
G a n d .  7 a v r i l  1 8 8 0 ,  Pas., 1 8 8 1 ,  I I I ,  p .  5 4 ;  — D o c t r in e  : 

J .  M a s iu s ,  E t u d e ,  B . J - ,  X X III , p .  9 6 3  e t  s . ;  —  P a n o .

B . ,  v "  Divorce; —  S u p p l é m e n t ,  L a u r e n t , sub a r t .  2 3 2 .

V o y . L a u r e n t , t .  I I I ,  p .  2 7 0 ;  —  P a n d . B . ,  v °  Di
co ree, n°* 8 0 8 ,  8 4 9 ,  8 5 0 .
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Ce changement «le personnel, cet appel 

d’une équipe qui n’a pas encore servi el qui 

demande à servir, n’a point pour cause l’épui- 

semenl, la laligue ou le découragement. Au 

Barreau les forces perdurent, comme l'en

thousiasme, avec une opiniâtreté légendaire. 

I,e mobile est plus liaul : il réside lotit en

tier dans un sentiment exact des énergies les 

meilleures pour l'avancement des espérances 

communes, pour la réalisation des désirs 

solidaires. Il réside encore ilans le besoin 

d'effectuer dé façon normale, sans trop 

longue atlente el sans inharmonie, la trans

mission des devoirs d ’une génération à une 

autre el de ne pas aboutir à celle situation 

plus néfaste qu’on ne pense de rattacher 

pendant une trop longue période à quelques 

personnalités toujours les mômes, tout ce 

qui se lente et tout ce qui surgit. C’est un 

grand mal que de croire quelques hommes 

indispensables ou inévitables, ('.'est presque 

une coquetterie pour eux de ne pas fatiguer 

les spectateurs.

Depuis plusieurs yiois le J o u r n a l  i i k s  T r i 

b u n a u x  a été eonlié ¿t un groupe de jeunes 

Confrères, pris, jo n'hésite pas ¿1 le dire, 

parmi les meilleurs au point de vue des 

idées très nobles qui guidèrent ses fonda

teurs el les plus rassurants au point do vue 

des idées qui caractérisent l'âme de notre 

race et de notre nation. Comme le premier 

groupe, ils se sont associés avec la volonté 

de former un ensemble dont la composition 

excluait toute préoccupation de parti, mes

quine et sectaire. Un essai s'est ainsi institué 

dont les résultats ont pu être appréciés. Cette 

phalange a atlesté, on peut l'affirmer, non 

seulement une vie remarquable, mais une 

indépendance très Hère, dédaigneuse de toute 

pusillanime concession et manifestant cette 

chose essentielle : que ceux qui y sonl enrôlés 

n’ont point peur de se compromettre. Elle a 

le sentiment vigoureux de la Justice entendue 

comme seul contenu admissible pour le 

Droit. Elle est, aussi, instruite « à la 

moderne », non pas exclusivement de ce qui 

peut servir à se faire une situation brillante, 

mais surtout des grandes et profondes réa

lités sans lesquelles la Vie n'est qu’une 

trouble agitation vers les gains égoïstes 

d’argent et d’ambition.

L’épreuve de ses forces et de ses vertus 

paraît aujourd'hui suffisante. C’esl donc 

avec joie que, comme représentant de la 

Rédaction originaire qui se retire, je pré

sente aux lecteurs du Journal et à noire 

monde judiciaire tout entier celte Rédaction 

nouvelle qui la relève. Elle aura désormais 

la charge de notre œuvre de propagande, de

L’idée qui inspira la déclaration de neutralité per
manente de la Belgique fut une idée d'hostilité contre 
la France ; comme la mesure empêchait d’autres 
grandes puissances de s’emparer de la Belgique, la 
France l'approuva. A ce point de vue, les paroles pro
noncées parThiers, vers la fin de 1831, sont signifi
catives. Après avoir rappelé qu'une année auparavant, 
lors des événements de Belgique, le sentiment uni
versel était quo peut-être ces événements feraient écla
ter la guerre générale cl qu’on ne pourrait que diffici
lement consolider l'ordre de choses nouveau, il sou
tenait qu'une modification profonde s'était faite. 
« Quoi que nous fissions, disait-il, la Belgique était un 
embarras pour nous. Et d'ailleurs qu'était la Bel
gique ? Les faits nous sont présents à tous. La 
Belgique était une tétc de pont construite contre nous ;
il y avait là un royaume qui avait double richesse : 
richesse territoriale et industrielle des Belges, richesse 
commerciale des Hollandais ; il y avait là un souve
rain opiniâtre, une dynastie qui n'avait jamais cédé. 
Tout cela avait été accumulé contre nous ; c’était une 
œuvre des puissances qu'elles devaient éprouver la 
plus grande peine à laisser détruire, »

Des auteurs ont voulu énumérer les conditions 
moyennant lesquelles la neutralité permanente se jus
tifie et Arendt, notamment, en a indiqué trois. Selon 
lui, il faut que l'Etat neutralisé de manière permanente 
soil une puissance de deuxième ordre, sans influence 
sur le mouvement politique général ; il faut qu’il soit 
une puissance sans mission historique ; il faut, enfin, 
que ses sujets possèdent depuis des siècles des tradi-
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défense eide contrôle. Puisse-t-elle, par sa 

jeunesse el ses mérites, non seulement con

quérir les sympathies, mais surtout rester à 

la hauteur des importants devoirs que cou

rageusement elle assume et qui s’impose

ront à Elle jusqu'au jour où, à son lour, 

son terme de labeur el de garde expiré, elle 

abdiquera entre des mains aussi dignes, 

aussi expertes et aussi courageuses que les 

siennes.

E d m o n d  P i c a r d .

* ¥

A partir d u  1er ja n v ie r  1901, le J o u rn a l  

d es T r ib u n a u x  sera d ir ig é  p a r  u n  c o m it é  d e  

rédaction  c o m p o s é  d e  M M “  F r é d é r ic  Ninauvk , 

Jacquics des C ressonnières , H e n ri Jas p ar , 

G k o r c k s  D u bo is , C h a r l e s  G h e u d e .P a u l J a m a r ,  

M aurice  D u viv ier , Paul- Em ile  J a n s o n , Léo n  

IIknnebicq, P a u l  Sp a ak  el T h o m as  B r a u n .

M. So en en s  c o n t in u e r a  à prêter a u  jo u rnal 

s o n  b ienveillant c o n c o u r s .

\1. V a n  A re n b er c ii , qui depuis plusieurs 

années a assuré avec tant de zèle el de 

dévouement le service de l'annotation des 

décisions judiciaires, et qui se voit obligé 

de renoncer ¡1 ce travail absorbant, sera 

remplacé par M* G e o r g e s  S a rtin i ; il con

tinuera néanmoins it collaborer au journal 

pour la partie bibliographique.

JURISPRUDENCE BELGE

Brux. (5e ch.), 7 ju in  1900.

Prés. : M. Df, Lu Co u r t . — Av. gén. : M. E. J a n s s e n s . 

Avis conf. — Plaid. : MM“ G e o r g e s  d e  B r u y n e  

c. J o s e p h  J a c o r s  (du Barreau d’Anvers).

(M... c. son mari.)

I. DROIT CIVIL. — DIVORCE. — CAUSE d é te r m in é e . —  
CONDAMNATION DU DÉFENDEUR A UNE PEINE AFFUCTIVE 
OU INFAMANTE. —  CODE PÉNAL DE 1 8 0 7 . —  SUPPRES
SION DF. I.A FLÉTRISSURE LÉGALE. —  CAUSE DE DIVORCE 
DEVENUE SANS APPLICATION.

II. DROIT DE PROCEDURE CIVILE. — d iv o r c e . —  
MOYEN NON COMPRIS DANS LA REQUÊTE. —  DEMANDE 
FONDÉE SUR LA CONDAMNATION DE l.’ÉPOUX DÉFENDEUR 
A UNE PEINE INFAMANTE. —  REJET. —  INVOCATION EN 

DEGRÉ D'APPEL 'DE LA CAUSE FONDÉE SUR I.’lNJURE 
GRAVE. —  NON-NECEVARILITÉ.

1. Enédictanl l'art. 232. C. civ., le législateur ne s'est 
déterminé ni pur la gravité intrinsèque de la peine et 
son plus ou moins de durée, ni par les incompatibili
tés qu’elle était susceptible de créer avec les droits et 
devoirs réciproques des époux; il a pris au contraire 
uniquement en considération l'infamie légale ou, en 
d'autres termes, la déchéance sociale du condamne, 
laquelle constituait l’un des éléments essentiels du 
système répressif de l'époque.

lions historiques communes et un type de nationalité 
assez prononcé (I).

Sans insister sur ce qu’il y a de vague et d’indécis 
dans la théorie hégélienne de la mission historique, il 
faut noter, avec M. Piccioni, qu'il est une condition 
plus importante que les autres, c'est lo consentement 
de l'Etat qu'il s'agit de neutraliser ; celui-ci doit être 
admis ¡1 négocier avec les garants, il doit être partie au 
traité. Aussi faut-il admettre que l'Etat neutre peut 
renoncer à la neutralité permanente comme peuvent y 
renoncer, par décision prise en commun, les Elats 
garants. Un écrivain (2) a soutenu, il est vrai, qu'une 
fois introduite du consentement de l'intéressé lui- 
même, la neulralilé permanente devient une institution 
internationale et, comme telle, ne peut être dénoncée 
par l'intéressé seul. Mais est-ce bien tenir compte du 
principe fondamental de la souveraineté el de l'indé
pendance des Elats, personnes du droit des gens, 
souveraineté et indépendance que la neutralité perma
nente ne fait nullement disparaître ? Du reste, au 
sujet du consentement même, il convient de rappeler 
les règles générales : la nécessité de l'accord des par- 
lies contractantes, le consentement donné en parfaite 
connaissance de cause, le consentement libre, non 
extorqué par violence ou contrainte, ni surpris par le 
dot, avec la réserve toutefois que, selon l’observation 
de Rivier, la contrainte politique n'est pas une con-

(t!  AiiKM.ï, Estui sur la neutralité île la llelijtque considérée 
principalement sous te point de rue iln lirait publie, p . 43 
cl su ivan tes.

li] Le com lo K am ahow ski, t>cs causes ¡loliiiqncs de guerre 
dans l’Europe moderne, t ,  X X , p . 143.

H) V oy. C iv . G and, 13 fév r. 189-2, P an d . p é r . ,  n«005 ;_—  Civ. 
L iège. I!> d é c . 1888, Id ., 1889, n» 6ât» ; —  Civ. V erv iers ,’ 1 0  m ai 
1894, Id ., il» 11)23.

(S) Voy. I’a n d . B ., v» Divorce, n 11 îil e t  s . ;  — B ru x ., ¿2  févr. 
1893, P and . p é r . ,  n "  17 Ì8 .

trainte juridique qualifiée pour vicier le consente
ment (i).

Dans la détermination des devoirs de la neutralité 
permanente, il faut se pénétrer de deux considérations. 
En premier lieu, cette détermination dépend de l'acte 
constitutif de la neutralité permanente qui peut énu
mérer les diverses obligations qui ont été convenues 
entre l'Etat acceptant la neutralité permanente el les 
autres Etats, parties à l’acte. Ensuite, dans lo silence 
de l’acte constitutif, et, bien entendu, s’il s’agit d'un 
Etat souverain, les corollaires de la souveraineté, l'éga
lité juridique et l’indépendance, ne sont nullement 
affectés. C'esl le mot fort juste de Rivier, que pour les 
Etats neutralisés aussi « la liberté est la règle et la 
restriction, l’exception ». Il n'esl pas exact de dire que 
la neutralité permanente fait déchoir l'Etat de son rang 
d'Elal souverain. Sans doute, une politique mal 
entendue peut suggérer aux Elats puissants des actes 
malveillants à l'égard d'Etats faibles; elle peut les 
pousser à exagérer leurs droits el à exiger des Etats 
à neutralité permanente l’accomplissement de devoirs 
qui ne sont nullement dus; mais cette politique ne 
saurait former le droit et si même les prétentions dont 
nous parlons prévalaient, la situation juridique ne se 
modifierait point. Pour être génératrice du droit des 
gens, la coutume doit être ce que les anciens auteurs 
appelaient une « bonne » coutume, en d'autres termes, 
elle doit être une règle conforme aux principesde justice.

(I) R iv ie r , Principes du droit des gens, t .  I I ,  p . 88.

Pour emprunter le langage de Rivier, « la neutra
lité permanente est une situation exceptionnelle qui 
doil être interprétée de façon limitative; la souveraineté 
l’emporte avec toutes ses conséquences, dans le doute 
cl même à défaut de dispositions précises, sur les 
restrictions (¡ue l'on voudrait déduire, au moyen d'une 
interprétation exlcnsive, de la neutralité même. « In 
Aubin p ro  liber ta ie  (1). » 11 est même permis d’intro
duire ici la distinction que fait ressortir Rivier quand 
il traite de la reconnaissance de l'Etal, el de dire que 
la neutralité permanente constitue non pas une con
dition mise à la reconnaissance, mais un modo ; 
qu'ainsi dans le cas où l'Elîit neutralisé manque à 
l'obligation qui résulte do sa neutralisation, la recon
naissance n'est point pour cela même non avenue, 
mais que d'autres mesures peuvent être prises, comme 
la suspension ou la rupture des relations diplomatiques, 
les représailles. L'Etat perpétuellement neutre n’est 
pas le subordonné des autres Etats ; il n’est pas un 
Etal mi-souverain, linlb sou  ver /in ,  pour employer la 
terminologie imaginée par Jean-JacquesMoser ; il n’est 
pas vassal, pour utiliser l'ancienne appellation du 
droil féodal. Sa neutralité diffère de la neutralilé des 
Etals qui ne prennent point part aux hostilités, lors 
d’une guerre, en ce sens qu’elle est proclamée une 
fois pour toutes par lui cl par les autres Elats; ellcesl 
laienic aussi longtemps que dure la paix entre les 
autres Etats; elle produit des elîcts lorsque la guerre 
éclate entre ces Etals.

Il va do soi que l’acte de neutralisation (»eut ren-

(4) Rivjkr, o u v ra g e  c i lé ,  t .  I l ,  p . 393.
(2) Ibid . ,  i . I l ,  p .  fiO.
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première instance scanl â Bruxelles, assisté du greffier 
Ch a r l e s  Df.vyi.d e r , d é b o u t o n s  les demandeurs de 
leurs conclusions el les condamnons aux dépens.

B U L L E T I N

DU

Tribunal de commerce d’Anvers.

1 3 5 5

importe peu de savoir si le navire a été retenu, après 
l’expiration de la .starie, par des causes indépendantes 
des destinataires.

! Ou 12 novembre 1900. — cil. — Cap. Clarkson 
c. Parr et C1« et Blumenthal. — Plaid. : MM" Yskux 

| c. VaRLüz.

I
i
: 1 4 4 3 .—  DROIT MARITIME.—c o n tr a t  d 'a f f r è t e m e n t .

—  CACUL DU FRET. —  JAUGEAGE. —  PROCÉDÉ SOUVENT 
EMPLOYÉ A ANVERS. —  CONDI TIONS DE - VALIDITÉ A 
1,'ÉGARD DU CAPITAINE. —  NÉCESSITÉ DE DÉFAUT DE 
PROTESTATION DE SA PART.

1 3 5 3

Civ. Brux. (réf.), 20déc. 1900.
Siég. : M. De q u e s n e .

Plaid. : MM* He n r i S im ont  et Louis An d r é .

(Léon Dugniolle el consorts c. M” André, M° Alb. 
de Pierpont et M» Ectors, notaire.)

DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. —  s a is ie -a r r é t .  —  
o p p o s it io n  a  l a  d è ijv r a n c e  d ' un  p r ix  de  v e n t e . —  
LITIGE QUANT A I.A PROPRIÉTÉ DES FONDS. —  PRÉTEN
DUE SAISIE-ARRÉT IRRÉGL'LIÉHE. —  REJET. —  SIMPLE 

MESURE CONSERVATOIRE. —  LÉGALITÉ.

L'opposilion ¡iiilc pur plusieurs personne.* agissant 
comme formant le comité d'administration des écoles 
libres d'une paroisse, pur laquelle ils ont fait défense 
formelle à un notaire de se dessaisir du prix de rente 
d'un immeuble vendu par le ministère du dit notaire, 
est légale el ne constitue pas une voie de fait. Bile 
n’est pas une saisie-arrét soumise aux dispositions 
du Code de procédure civile, mais une mesure con
servatoire prise pour assurer la conservation d'une 
somme d'argent jusqu'à cc que justice ail prononcé, 
lorsqu'elle conxlilue une manifcslalitm de lu volonté 
des opposants d'empêclier les vendeurs de violer de 
prétendues obligations contractuelles. (1 )

Attendu que l'opposition faite par les défendeurs, 
agissant comme formant le comité d'administration des 
écoles libres de la paroisse Soint-Boniface, par laquelle 
ils ont fait défense formelle au défendeur Ectors de se 
dessaisir du prix de vente de l’immeuble dont s’agit, 
vendu pur le ministère du dil notaire, est légale ;

Que dès lors, elle ne constitue pas une voie de fait ; 
Attendu que c’est à tort que les demandeurs préten

dent que ladite opposition seraitdépourvue des formes 
voulues par la loi pour sa validité; qu’en effet celle 
opposition n'est pas une saisie-arrét soumise aux dis
positions du Code de procédure civile, mais une me
sure conservatoire prise par les défendeurs, parties 
Pierlot, pour assurer la conservation d’une somme 
d’argent jusqu’à ce que justice ait prononcé; qu’elle 
constitue une manifestation de la volonté des défen
deurs d'empécher les demandeurs de violer de pré
tendues obligations contractuelles ;

Allenduque l’opposition donts'agilcst baséed'abord 
sur ce que feu Dugniolle de Mévius ayant acquis l'im
meuble vendu au moyen des deniers appartenant aux 
auteurs des défendeurs, le prix de vente de cet im
meuble doit èlre remis à ceux-ci, et ensuite sur ce que 
les demandeurs n'onl jamais été que propriétaires 
apparents dudit immeuble, qu'ils étaient les manda
taires des défendeurs et détenaient l'immeuble pour 
ceux-ci ;

Attendu qu'il ne nous appartient pas de prononcer 
soit la non-existence, soit la nullité du mandat in
voqué, de déclarer les demandeurs propriétaires cl 
d ordonner au notaire Ectors de leur délivrer les fonds; 
que ces divers points concernent le fond des droits el 
constituent un litige principal; que si les demandeurs 
prétendent n’étre plus liés par le mandat qui leur est 
opposé, il leur appartient de faire valoir leurs droits 
deyani le juge du principal ;

Attendu que le défendeur Ectors déclare n'avoir pas 
à  se faire juge du bien fondé de l'opposition et s'en 
réfère à  la décision de la justice compétente,quant à la 
remise des fonds ;

Par ces motifs, nous, F er n a n d  De q u e s n e , vice-pré
sident, faisant fonctions de président du Tribunal de

(1) Voy. l'ANl). B ., V °  Acte conservatoire, n“» 13 e t s .; — 
B rux., U  nov. 18!)SI, J . T ., 1800, p. 327 e t  ren v o is ; -  Civ. 
A nvers, 15 f6vr. 1800. P aso , p s r . ,  n» 8ÖÖ; — Civ. Bruges, 
31 mai 1897,1. T ., p. 927.

1440. —  DHOrr COMMERCIAL. —  1. c o n t r a t . —
COMMISSION. —  n  DUCROIRE. » — SENS DE CE TERME.
—  INAPPLICABILITÉ DU BÉNÉFICE DE DISCUSSION. —
II. CONTRAT DE COURTAGE. —  NATURE JURIDIQUE.
—  MANDAT. —  FIXATION ll’UNE DURÉK DÉTERMINÉE.
—  INTÉRÊT COMMUN DES DEUX PARTIES. —  1RRÊV0-
CAB1I.ITÉ. —  DÉCÈS DU MANDANT. —  MAINTIEN DE
LA CONVENTION.

I. L’engagement en vertu duquel un intermédiaire 
de commerce assure, en toutou en partie, à son cocon- 
tractant la bonne lin des opérations traitées A son inter
vention prend le nom de ducroire.

Cette convention, de nature spéciale, n'est pas, 
comme le cautionnement, restreinte par le bénéfice de 
discussion ni soumise â la justification d'autre chose 
que l'inexécution des obligations du débiteur.

II. Si le contrat de courtage implique un mandat, ce 
mandai n'est pas révocable au gré de l'une des parties, 
quand il a été expressément conclu pour une durée 
déterminée, prolongée conventionnellement jusqu'à un 
préavis de trois mois et s'est, au surplus, conclu dans 
l’intérêt commun des deux parties et non à l’avantage 
exclusif du mandant.

Pareil engagement n'expire pas par le décès du 
mandant, et le mandataire reste obligé vis-à-vis des 
successeurs non contestés du contractant.

Du 10 novembre 1900. — 8« ch. — Wolfs-Pauwels 
c. Van de Looverbosch. — Plaid. : MM“ Alf. Gevers, 
F ra n ck  et George Va e s .

1 4 4 1 .— DROIT DE PROCEDURE CIVILE.—c o m p é te n c e
«  RATIONS MATERLE » . — PLURALITÉ DE DÉFENDEURS.
—  DEMANDE DE CONDAMNATION SOLIDAIRE OU INDIVI
SIBLE. —  CARACTÈRE CIVIL DE L’OBLIGATION D'UN 
DES DÉFENDEURS. —  INCOMPÉTENCE DU TRIBUNAL DE 
COMMERCE A I.’ÈGARD DES DEUX.

Quand la demande tend à une condamnation soli
daire ou tout au moins indivisible de deux défendeurs, 
dont l’un est tenu en vertu d'une obligation civile, le 
tribunal de commerce est incompétent vis-à-vis des 
deux défendeurs.

Du 1 0  novembre 1 9 0 0 . — S°ch.—Lile c. Wielandts 
et cur.faill. lliel.—Plaid: MM°‘ F ie r e n s ,  I .e b o n et Z ech .

1145. — DROIT MARITIME — s t a r ie . —  e x p ir a t io n .
---- CONVENTION DÉTERMINANT UNE SOMME A PAYER PAR
JOUR Al’ CAPITAINE PAR LE DESTINATAIRE. —  NAVIRE 
RETENU POUR DES CAUSES ÉTRANGÈRES AU DESTINATAI
RE. —  INCOPÉRANCE.

Lorsqu'en vertu de la convention les destinataires 
sont obligés de payer au capitaine une certaine somme 
par tonne et par jour après l'expiration de la starie, il

Vainement le destinataire prétendrait-il que le fret, 
au lieu d'être calculé sur le poids renseigné au con
naissement, doit l’être sur le poids délivré, parce qu’il 
a choisi ce dernier mode ainsi que les accords liant les 
parties lui en donnaient le droit, si, pour ce mode de 
calcul du fret, la convention exigeait un pesage, tandis 
que le destinataire prétend établir les quantités déli
vrées par un jaugeage, c’est-à-dire d’après l'enfonce
ment des allèges dans lesquelles elles furent reçues.

Cette façon de constater le poids du charbon, sou
vent employée au port d'Anvers, n’est valable, à 
l'égard du capitaine, que s'il n'a point protesté de 
ce chef.

D u 12 novembre 1 9 0 0 . —  I r* c h .  — Cap. Pcarce 
c. Tonnelier. — Plaid. : MM“ Ha u g  c . D u p o n t .

1 4 4 4 . —  DROIT ADMINISTRATIF ET DROIT MARI
TIME. — I. p o r t  d a n v ë u s .  —  r a d e  d ’a u s t r u w e e l .
—  PARTIE INTÉGRANTE. —  11. ALLÈGEMENT. —  RADE 
D’AUSTRUWEEL. —  FRAIS. —  USAGES D’ANVERS. —  
RÉPARTITION ENTRE TOUS LES DESTINATAIRES. —  
CONDITION. —  NÉCESSITÉ DE L’ALLÉGEMENT.

1. La rade d'Austruweel fait partie intégrante du 
port d'Anvers.

IL II est d'usage, à Anvers, que,quand un navire est 
obligé de transborder en allèges une partie de sa car
gaison, en rade d'Autruwecl, à cause de son tirant 
d'eau, les frais de cet allégement doivent être répartis 
entre tous les destinataires.

Mais il ne peut en être ainsi que si l’allégement était 
nécessaire.

Du 13 novembre 1900. — ch. — Cap. Reid 
c. Samuel Friedchcrg et Landau. — Plaid. : MM“ V a r l e z  
c. A. K o o s t .

1445. — DROIT DE PROCEDURE CIVILE ET DROIT 
CIVIL. — COMPROMIS. — PORTÉE. — ORDONNANCE 
DE SAISIE CONSERVATOIRE. —  JURIDICTION GRACIEUSE.
—  LNAPPLICABILITÉ DE LA CLAUSE COMPROMISSOIRE.

Si, en vertu d’une clause compromissoire, les par
ties ont voulu déroger à la compétence ordinaire pour 
les différends qui surgiraient entre elles, rien ne permet 
de décider que pareille clause doive être étendue à la 
juridiction gracieuse du président du tribunal de 
commerce dans laquelle rentre l'ordonnance de saisie 
conservatoire.

Du 4¿novembre 1900.-3° ch. — Delsart c. Ballod.
— Plaid. : MM“ E. Royer (du Barreau de Bruxelles) 
c. F r a n c k .

1 4 4 0 . — DROIT COMMERCLVL. —  l e t t r e  de  c h a n g e .
—  1. TIBÉ NON ACCEPTEUR. —  ARSENCE D'OBLIGATION

1 3 5 6

• ENVKRS LE PORTEUR. —  11. PRIVILEGE DU PORTEUR
SUR LA PROVISION. —  RAPPORTS DU PORTEUR AVEC.
LES CRÉANCIERS DU TIREUR. —  ABSENCE D’OBUGATION
A CHARGE DU TIRÉ.

I. D'après les principes généraux, le tiré n’est tenu, 
vis-à-vis du porteur, que par l’acceptation.

C'est l’acceptation seule qui établit un lien direct 
entre le tiré et les porteurs.

II. L'art. C de la loi du 2 0  mai 1 8 7 2 ,  qui crée, au 
prolit du porteur, vis-à-vis des créanciers du tireur, 
un droit exclusif à la provision qui existe entre les 
mains du tiré lors de l'exigibilité de la traite, ne régit 
que les rapports du porteur avec les créanciers du 
tireur : il n’impose aucune obligation quelconque au 
tiré.

Du 2 3  novembre 1 9 0 0 .  —  3 °  ch. — Schüfter el C1" 
c. Steinmann et C1» el Mobile Steam Ship C°. —Plaid : 
MM"* E. R o o s t  et V an  D o o s s e l a e r e .

1447. —  DROIT DE PROCÉDURE CIVILI:. —  f r a i s
DE JUSTICE. —  TAXATION. —  HUISSIER. ---- FRAIS DE
DÉPLACEMENT. —  CAS OÙ ILS SONT FRUSTRATONE^.

Si, en principe, le'choix de l’huissier instrumentant 
est libre pour celui qui requiert son ministère, la 
rémunération du déplacement d’un huissier d’une 
autre localité peut être considérée comme frustratole 
lorsque, dans l’espèce, il n’y avait aucun molif de ne 
pas faire citer par l'huissier résidant dans la localité 
même.

Du 24 novembre 1900. — 2e ch. — V” Bogaert 
c. Wouters. — Plaid. : MM0* D. G u in é e  c. .1. G e v e r s .

1448. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — c o m pé 
t e n c e  l< RATIONT. MATERLE » .  —  EXÉCUTION DES JUGE
MENTS. —  INCOMPÉTENCE DES TRIBUNAUX CONSU- 
LAIRES ET DES ARBITRES. —  PORTÉE DE CETTE RÈGLE.
—  ACTES DE POURSUITE ET DE CONTRAINTE. —  I.NAP- 
PI.ICABILITÉ AUX CONSÉQUENCES NON JUGÉES DE LA 
SENTENCE RENDUE.

L'incompétence du tribunal de commerce et, à  plus 
forte raison, des arbitres ne porte que sur les ques
tions de procédure soulevées à  l’occasion de l’exécu
tion matérielle et forcée des décisions rendues par 
eux. des actes de poursuite et de contrainte exercés 
en vertu de ces jugements, mais non sur les consé
quences non encore jugées de la sentence rendue.

Du 24 novembre 1900. —2°c!i. —Minnee. Rooses.
— Plaid. : MM°‘ T iu eb a u d  c . Va n  d e  Ve i. d e .

1449. — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — d é p e n s .
—  JUGEMENT PAR DÉFAUT. —  JUGE INCOMPÉTENT. —
ABSENCE D’OBLIGATION DE COMPARAITRE. —  FRAIS A
CHARGE DU DEMANDEUR.

Aucune loi n'oblige un assigné à comparaître devant 
un juge incompétent. Dans ce cas, les frais du défaut, 
comme ceux de l’opposition, doivent être à charge du 
défendeur sur opposition.

Du 26 novembre 1900. — 1™ cil. — Van Cleemput 
c. bal. Steppe. — Plaid. : MM" W a u t ie r  (du Barreau 
de Ciiarleroi) c. T iu èb a u d .

de mer, déclare la guerre, fait les traités de paix, 
d’alliance et de commerce. 11 convient d'observer que 
cet article a été volé par le Congrès national dans la 
séance du 1 0  janvier 1 8 3 1 .

La question du droit de faire la guerre peul sc pré
senter non seulement à l'égard des Etats qui ont reconnu 
la neutralité permanente, mais à l'égard des Emis qui 
n’ont pas eu à la reconnaître. Dans la première caté
gorie sc rangent â la fois les Elats qui ont donne la 
garantie et les Elats qui n’ont point donné la garantie 
lorsque l'acte a été conclu, mais qui ont accédé à cet 
acte, ou qui ont reconnu implicitement la neutralité 
permanente; c'est, en somme, le cas pour tous les Elats 
faisant partie de ce qu’on appelle la « société », la 
« famille » des nations. Dans la deuxième catégorie se 
placent les Etals qui ne sont point des membres île la 
« société », île la « famille » des nations, mais qui n'en 
sont pas moins des Etals souverains. U y a quelques 
mois, la Chine s’est trouvée de fait en guerre avec plu
sieurs autres Etals; elle ne fait pas partie de la « société», 
de la « famille » des Etats. Peut-on sérieusement sou
tenir que vis-à-vis d'elle, la neutralité permanente de 
la Belgique existait, comme elle existait vis-à-vis des 
Elats membres de la « société », de la « famille » des 
nations? Peut-on un instant contester a la Belgique le 
droit île faire usage de sa souveraineté et de recourir à 
la force des armes? Une erreur fut commise par le gou
vernement belge; il sc servit d'un mode tombé en 
désuétude, la lovée d'unalégion de volontaires à laquelle 
il voulait transférer par délégation le droit de guerre 
que possède tout Etal souverain.

(A suivre.)

fermer des dispositions spéciales limitant les droits de 
l'Etat neutralisé; c'est le cas notamment de l'article 3 
du traité du 11 mai 1867, relatif au grand-duché de 
Luxembourg. Mais la limitation se produit non pas en 
vertu de la neutralité permanente cl le-meme, mais en 
vertu des dispositions consenties par l’Etat neutralisé 
et qui, d'ailleurs, auraient pu èlre consenties alors 
même que la neutralité permanente n’aurait pas été 
convenue. Ce que nous tenons à faire ressortir, c’est 
qu’à elle seule la neutralité n'enlralne point un affai
blissement de la souveraineté el ne porte point atteinte 
à l’indépendance. C'est à tort que M. lUeen enseigne 
que la neutralité permanente est incomparable avec le 
droil inhérent à la souveraineté de tout Etal indépen
dant, de décider lui même des moyens de défendre 
son existence, son intégrité el ses droits contre les 
violations dont il pourrait être l’objet (I).

L'Etat â neutralité permanente peut-il faire la guerre? 
Il est évident que s'il entend conserver sa qualité de 
neutre, il ne peut se livrer à aucun acte hostile; mais 
la question est de savoir si, en vertu de la neutralité 
permanente, il y a pour l'Etat un obstacle à cc qu’il 
déclare la guerre et la fasse. Il faut répondre négative
ment. Nul motif juridique n'empêche l'Etal à neutralité 
permanente de déclarer et de faire la guerre, en d'au
tres mots, de renoncer au principe de la neutralité et 
de chercher à se faire rendre justice par la force des 
armes. La situation est fort simple; i'EUità neutralité 
permanente est un Etat souverain ; il a le droit à l’exis
tence, il a même le devoir de veiller à sa conservation ; 
pour protéger son existence, pour exercer son droit de

(1) U. K lken, Lois et usages de la neutralité, t. !•', p . 95.

conservation et favoriser son légitime développement, 
il peul non seulement employer les moyens qui ne 
violent pas les droits des autres Etats, mais même 
recourir à la guerre.

La théorie que nous exposons peut invoquer de 
solides autorités. « Les Etats neutres, écrit Blunlschli, 
ne renoncent pas à leur droit de faire la guerre ; mais 
tant qu'ils restent neutres, ils s'abstiennent de toute 
participation à celle-ci. Ce principe s'applique égale
ment aux Elats dont la neutralité esi dite perpétuelle. 
Renoncer à son droit de faire la guerre, ce serait pour 
un Elat renoncer â sa virilité, â son droit de défendre 
et de faire respecter sa constitution, les armes à la main; 
ce serait au fond renoncer à avoir une existence indé
pendante (I). » « Sauf restrictions particulières ou 
implicites, dit Rivier, les Elats à neutralité permanente 
ont, au même titre que les autres Etats souverains, le 
droit de guerre, lani actif que passif. U est vrai qu'une 
guerre offensive entreprise par un Etat neutre peut lui 
faire perdre le bénéfice de la neutralité; il en subira les

■ conséquences, qui seront peut-être funestes même à son 
indépendance. Mais on ne saurait lui reprocher, s'il 
entre en guerre, non pour un tiers mais pour son 
propre compte, de manquer à son devoir de neutre... 
La neutralité consiste dans le faii île rester en dehors 
des guerres entre Etats tiers, de ne prendre part ni 
pour l’un îles adversaires, ni pour l’autre. La neutralité 
conventionnelle n'implique nullement celle autre obli
gation, infiniment plus grave, de ne pas recourir aux 
armes en cas de lésion de ses propres droits ou inté-

(I) IIliin tscih .1,  t.e ilroit international codifié. Traduit par 
C. L ardy . A rticle 743.

réts. L’Etat à neutralité perpétuelle ou conventionnelle, 
en consentant à cette neutralité, ne renonce point à 
faire la guerre pour son propre compte. Pareille renon
ciation, qui ne saurait en aucun cas se présumer, serait 
une diminution tellement grave de la souveraineté 
qu'elle transformerait presque, par le fait, l'Etat qui 
s’y prêterait en un Etat mi-souverain; tout au moins 
constituerait-elle pour lui un danger permanent, l'expo
sant impunément à toutes les violations de son droit au 
respect et de son droit général de conservation, enliu 
de son indépendance. Ce serait une vériuible dé
chéance (1). »

Les puissances qui ont reconnu la neutralité perpé
tuelle de la Suisse ont mis une condition à la fois â 
l'avantage qu’elles éuiient disposées A faire à ce pays 
par des agrandissements territoriaux pour le renforce
ment de sa ligne de défense, et à l'assurance même de

i celte neutralité; il leur fallait une garantie suffisante 
\ pour opérer la conviction que les institutions politiques 

éuiient propres à assurer la tranquillité intérieure. Le 
pacte fédéral conclu entre les vingt-deux cantons donna 
cette satisfaction ; or, le pacte fédéral, le « traité d'al
liance conclu entre les Elats souverains en vue de leur

■ commune sécurité et de leurs relations avec l'étran
ger (2) » disposait notamment que la diète déclare la 
guerre et conclut la paix. La Constitution de 1874, 
aujourd'hui encore en vigueur, prévoit aussi la déclara
tion de guerre, qu'elle réserve à la Confédération seule.

La Constitution belge, du 7 février 1831, porte en 
son art. 68 que le roi commande les forces de terre et

(4 , F lIviE ii, o u v r a g e  c i t é ,  I .  I I ,  p .  2 11 .
l i |  B . van  Muy d en ,  o u v r a g e  c i t é ,  I. I ,  p .  3 0 3 .
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1 4 5 0 . — DROIT DE PROCÉDURE CIVILE. — d e g r é  
!>K JURIDICTION. —  ÉVALUATION DU LITIGE. — LÉGI
TIMITÉ. —  APPRÉCIATION PAII LE JUGE D'APPEL. ----
DONNÉ ACTE DE L’ÉVALUATION PAU LE PREMIER JUGE.
—  ABSENCE DE PRÉJUGÉ QUANT A SA LÉGITIMITÉ.

La question Je savoir si les défendeurs ont le droit 
d'évaluer le litige ne peut être tranchée que par la 
Cour d'appel, qui est seule compétente sur la recevabi
lité de l'appel.

Le tribunal, en donnant acte ii l'une des parties de 
ce qu'elle déclare évaluer le litige à une certaine 
somme, ne fait que constater le fait de cette évalua
tion, sans rien préjuger sur le point de savoir si elle 
peut avoir une valeur quelconque.

Du 27 novembre 1900. — 1™ ch. — Capel Cur 
et C1“ c. Compagnie d’assurances « Norddeutsche, etc. ».
— Plaid. : MM"’ Jos. Jacobsc. Jaminé.

1 4 5 1 .  — DROIT MARITIME. — a f f r è t e m e n t . —  
CLAUSE METTANT LES .MARCHANDISES AUX RISQUES DU 
DESTINATAIRE APRÈS DÉCHARGEMENT. —  EFFET. —  
SUPPRESSION DE I.A PRÉSOMPTION DE FAUTE A CHARGE 

DU CAPITAINE. —  OBLIGATION DE CELUI-CI DE FAIRE 
VEILLER SUR LES MARCHANDISES.

La clause stipulant que les marchandises étaient, 
après leur débarquement, aux risques desdestinat îres, 
a pour effet de supprimer la présomption qui rend le 
capitaine responsable des risques jusqu'à preuve, par 
lui faite, d'un cas de force majeure, mais ne supprime 
celte présomption qu’à condition qu'il ait fait veiller 
sur les marchandises.

Du '21 novembre 1900. — lr" ch. — Walford et C'* 
c. cap. Clayburn. — Plaid. : MM” Ys e u x  c . J a m in é .

1432. — DROIT COMMERCIAL. — l e t t r e  d e  c h a n g e .
—  AVAL. —  ACTE DE COMMERCE. —  ABSENCE DE
CONDITION DE FORME.

La garantie donnée, par un tiers, pour sûreté d'une 
lettre de change, ne peut, quand elle est formulée sur 
celles-ci même, être qu'un aval et constitue un acte de 
commerce.

L'aval n'est soumis à aucune forme.
Du 29 novembre 1900. — 2' ch. — Adlerc. T’Seyen.

— Plaid. : MM0* BÀUSS c. L e b o n .

1 3 5 8

C h ro n iqu e  ju d ic ia ire

LA BONNE JUSTICE.

L’autre jour, à la chambre des appels correctionnels, 
la Cour réformait, par des raisons de compétence, un 
jugement du tribunal de Bruxelles, qui avait con
damné une femme à sept mois d’emprisonnement 
pour vol qualifié. Après la lecture de l’arrèt, aux 
développements juridiques duquel l'intéressée n’avait 
naturellement rien compris, M. le Conseiller Du Roy 
deBlicquy, faisant fonctions de Président, traduisit à 
l’inculpée, en langage ordinaire, la décision de la 
Cour :

« Vous n’étes plus condamnée, mais vous n’ètes pas 
encore acquittée. Vous allez sans doute être pour
suivie encore. Vous vous prétendez innocente ; il y a 
contre vous telles et telles circonstances; tâchez de 
vous renseigner à ce sujet et de pouvoir donner à la 
justice les indications qui faciliteront la découverte 
de la vérité. Tout cela est délicat; vous feriez bien de 
consulter un avocat. Si vous ne pouvez pas le payer, 
adressez-vous au bureau des consultations gratuites. »

Ce langage simple et ce souci de mettre la justice à 
la portée des justiciables, si différents de ce que nous 
entendons parfois, font plus pour le prestige de la 
Magistrature et l’autorité de la Cour que les arrêts les 
mieux motivés et surtout que les interpellations 
brusques el les admonestations hautaines que d’aucuns 
estiment inséparables du droit de juger.

LES AFFAIRES ENCOMBRANTES.

Sans doute il est presque trop tard pour parler encore 
d'elles, comme dit à peu près Musset, mais puisqu’elles 
peuvent se réincarner un jour sous une autre forme, 
parlons-en tout de même. L’affaire du chemin de fer 
du Transvaal et l’aflaire de la Traction électrique 
plaidées scrupuleusement, en long et en large, en long 
surtout, ont occupé une cinquantaine d’audiences de 
la Cour d'appel et du tribunal correctionnel. Alors que 
l'on imaginait que les affaires de chemin de fer doivent 
être plaidées à la vapeur, el jugées, si je puis ainsi 
parler, en « cinq minutes d’arrêt»,nous avons assisté, 
au contraire, à d'interminables séances de réquisitoire 
el de plaidoiries, qui finissaient par donner l’impres
sion que la ligne du Selali était une ligne circulaire. 
Or, si ces séries d'audiences consacrées à l’examen 
d’une affaire ne dérangeni aucunement les magistrats 
qui trouvent sans doute fort indifférent dejuger celle-là
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plutôt que d'autres, les avocats chargés de plaider ces 
autres se lamentent. De neuf heures à midi, chaque 
malin, il y a « Transvaal » à la Cour el « Traction 
électrique» au tribunal correctionnel, et les adultères, 
les ivresses el rébellions, les escroqueries, les rup
tures de ban. et tontes les affaires d’assises que l'hu
manité du Parquet correctionnalise, sont renvoyés 
aux audiences de l’après-midi, avec, naturellement, 
les avocats qu’elles nourrissent. Et ces audiences 
durent jusqu’à l’heure où l’ombre envahit le Palais, 
« l’heure sombre où les lions vont boire ! »...

N’v aurait-il donc pas moyen de confier l’instruc
tion de ces aflàires à audiences multiples, à des 
chambres spéciales de la Cour et du tribunal, comme 
cela s'est faii lorsque le « Transvaal » a été jugé en 
première instance? Les avocats rentreraient paisible
ment chez eux à midi, leur tâche accomplie, et la 
sereine inutilité du Palais pendant le reste du jour ne 
serait plus troublée.

M* DEFORGES ,  ROMAN JUDICIAIRE.

Prochainement paraîtra en volume ce roman dont 
nous avons eu la bonne fortune d’acquérir le précieux 
manuscrit et dont les lecteurs du Journal ont eu la 
primeur. — L’ouvrage ne sera mis dans le commerce 
qu'au nombre de 100 exemplaires numérotés. — On 
souscrit dès à présent chez Mm" V» Lareier au prix de 5 fr.

BIBLIOGRAPHIE JURIDIQUE

1041. — LÉGISLATION COMMERCIALE DE L'ALLE
MAGNE. — CODE DE COMMERCE MIS EN VIGUEUR 
EN 1900. — LOI SUR LE CHANGE. —  LOI SUR LA 

f a il l it e  (Législation refondue). — Texte, Anno
tations, Jurisprudence, Droit comparé, par P a u l  

Caiu-e n t ie r ,  avocat au Barreau de Lille, Lauréat de 
l'Institut de France. — Paris, 1901, A. Chevalier* 
Marescq el Cle, édit. ln-8°, 579 p.

Non seulement l'intérêt scientifique qui s'attache à 

une œuvre de ce genre, mais encore l’intérél pratique 
résultant des rapports commerciaux nombreux entre 
notre pays et l’Empire d’Allemagne, nous font un 
devoir de signaler tout particulièrement au monde 
judiciaire l'ouvrage de M. P a u l  Ca b p e n t ie r . On com
prendra qu'il ne puisse être question d'analyser ici
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u n  t ra v a i l  d e  c e l le  n a tu r e .  N o u s  n o u s  b o r n e r o n s  à d ir e  

q u e  l’a u t e u r  s 'e s t  l iv r é  à u n e  é lu d e  a p p ro fo n d ie  d e  la  

ju r i s p r u d e n c e ,  d e  la  d o c tr in e  e t  d e s  t ra v a u x  p ré p a ra 

to ir e s ,  e t  q u e ,  p a r ta n t ,  le s  a n n o ta t io n s  q u ’il  a  a jo u té e s  

à la  t r a d u c t io n  p ro p r e m e n t  d i te  d u  te x te  a l le m a n d  

d o n n e n t  à s o n  œ u v re  u n e  u t i l i t é  s c ie n tif iq u e  e t  p r a 

t iq u e  c o n s id é ra b le .  D es ta b le s  a n a ly t iq u e  e t  a lp h a b é 

t iq u e ,  a in s i  q u ’u n e  ta b le  d e  c o n c o r d a n c e  d e s  a r t ic le s  

d e  l 'a n c ie n  e t  d u  n o u v e a u  C o d e  f a c i l i te n t  le s  re c h e rc h e s  

e t  fo n t  d e  l ’im p o r ta n t  v o lu m e  d e  M . Ca r p e n t ie r  u n  

o u v ra g e  q u e  to u te  b ib l io th è q u e  ju r id iq u e  s é r ie u s e  d o it  

n é c e s s a ir e m e n t  c o n te n ir .

1042. STUDIES IN PR1VATE INTERNATIONAL 
LAW, by E m i l e  Stocquart, D.-C -L., Avocat à 
la Cour d’appel de Bruxelles. — Brux., 1900, 
Veuve Ferd. Lareier, édit. In-8°, 70 p.

La littérature juridique belge se met décidément à la 
hauteur des relations internationales nouvelles. Voici 
lin compendium bref et substantiel qui contient 
d'utiles et clairs renseignements sur la situation du 
statut personnel en matière de domicile et de mariage 
dans les divers pays civilisés. Me Stocquart fait res
sortir qu’en matière de mariage la lex loti cclebrationis 
est des plus importantes à connaître, d’où la nécessité 
d’un exposé comparé des différentes législations.

Le lecteur appréciera particulièrement les résumés 
historiques qui facilitent l’interprétation des lois 
actuelles.

Dédié au Barreau américain où M° Stocquart avait, 
dans le Congrès de Buffalo en 1899, représenté le Bar
reau belge, l’ouvrage apparaît, en outre, comme une 
œuvre de gratitude et de courtoisie confraternelle.

Accusé de réception.

— Les Marchés à terme. —  Conditions, Validité, 
Exception de jeu, par C o n s ta n t in  M a r é c h a l ,  ancien 
Avocat à la Cour d'appel de Paris. — Étude publiée 
par le Congrès international des valeurs mobilières.
— Paris, 1901, A. Chevalier-Marescq et C'*, édit. 
In-8°, 33 p.

Librairie Générale de Jurisprudence VVE FERDINAND LARCIER, 26-28, rue des Minimes, Bruxelles iTôiéphone 7 1a)

CODE DU ROULAGE
T r a i t é  T h é o r i q u e  e t  P r a t i q u e

C O N T E N A N T  L a

LÉGISLATION NOUVELLE DU ROULAGE
K T  NO TA M M EN T

L a  L o i d e  R é v is io n ,  l e  R è g le m e n t  G é n é r a l ,  l e s  R è g le m e n t s  P r o v in c ia u x ,  
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d e s  p r in c ip a le s  v i l l e s  s u i 

te  Police du Roulage e t de la  Circulation
P A R

Félix LO tCQ-GUERMONPREZ
Docteur en Droit

A tueur du  « Code pénal de la Voirie, des Cours d'eaux et du Roulage >

U n  v o lu m e  in-12 d e  1 0 8  pages . —  P r ix  : 1 ft*. 2 5 .

COMMENTAIRE LÉGISLATIF
DU

Titre V Ir  du Code de Commerce

CONTRAT DE TRANSPORT
PAII

Émile DUPONT
Avocat a ht Cour ttappel de Liège, Vice-Président du Sénat

ET

Louis TART
A vocal à  la  Cour il"appel de Liège

Un fort volume de 500 pages in-4° à 2 colonnes. — Prix : 16 £r.

D O S S I E R S - F A R D E S
P O U R  A V O C A T S  E T  M A G I S T R A T S

L a  d o u z a i n e ................................................................ 1 2  I r .

La douzaine avec pochea . . . . . 15 fr.

PAPETERIE NIAS
Fondée en 1 8 4 5 .—  5 9 , rue Neuve, BRUXELLES

Fournitures de bureaux pour le Barreau.
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seul représentant pour la Belgique 
de MM. l’avy, Andriveau et Scliaellcr, généalogistes, 

rue du Cberche-Midi, n° 18, à Paris \6ra» Arr.).
M . B e l la m y  s 'o c c u p e  e x c l u s i v e m e n t  e t  à  s e s  

r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i t i e r s  d a n s  
l e s  s u c c e s s io n s  o ù  I ls  s o n t  I n c o n n u s .

Prix  de l’ouvrage complet : 2 5  francs, payables 2  fr. 5 0  par mois

LA VIE CIVILE
par Ju le s  W A X W E IL E R

CONSK1LLEK A LA COUK D'APPEL DE LIÈGE

L ' œ u v r e ,  d i v i s é e  e n  t r o i s  p a r t i e s ,  c o m p o r t e  s i x  v o l u m e s ,  
a u  p r i x  d e  2 5  f r a n c s !

PR EM IÈ R E  PA RTIE

DE  L Ä  F A JW n X IÆ
Deux volumes in-18 de 540 pages chacun. — Prix : 9  f r .

D E U X IÈ M E  P A R T I E

De la Propriété et des Successions
Deux volumes in-18 de 428-516 pages. — Prix : 8 fr.

T R O ISIÈM E PA RTIE

DES CO NTR ATS
Deux volumes in-18 de 483-302 pages. — Prix : 8 fr.

C e s  s i x  v o l u m e s  c o n t i e n n e n t  p l u s  d e  M I L L E  d é c i s io n s  d e s  c o u r s  e t  t r i b u n a u x ,  
a i n s i  q u e  d e  l 'a d m i n i s t r a t i o n  d e  l ’e n r e g i s t r e m e n t ,  r e m o n t a n t  p o u r  l a  p l u p a r t  
a u x  d i x  d e r n i è r e s  a n n é e s .

L ’o u v r a g e  s e  r e c o m m a n d e  n o n  s e u l e m e n t  a u  g r a n d  p u b l i c  d e s  p r o f a n e s ,  m a is  
t o u t  p a r t i c u l i è r e m e n t  e n c o r e  a u x  é t u d i a n t s  e n  a r o i t  e t  e n  n o t a r i a t ,  a u x  j e u n e s  
g e n s  s e  d e s t i n a n t  à  l a  c a r r i è r e  d e  l 'e n r e g i s t r e m e n t ,  e n f i n  à  t o u s  l e s  j u r i s c o n s u l t e s ,  
m a g i s t r a t s ,  a v o c a t s ,  n o t a i r e s ,  f o n c t i o n n a i r e s  d e  l’e n r e g i s t r e m e n t ,  q u i  d é s i r e n t  
j e t e r  u n  r a p i d e  c o u p  d 'œ i l  s u r  l ’é t a t  d e  l a  d o c t r i n e  e t  d e  l a  j u r i s p r u d e n c e  c o n c e r 
n a n t  u n  p o i n t  d e  d r o i t  c i v i l  o u  d e  d r o i t  f i s c a l .

L 'a u t e u r  n ' a  p a s  p e r d u  d e  v u e  l e  c ô l û  p r a t i q u e  d «  s o n  œ u v r e ,  e t  i l  a  e u  s o i n  d e  
d o n n e r  d e s  f o r m u l e s  d e  b a u x ,  d e  r e n o u v e l l e m e n t  d ' i n s c r i p t i o n  h y p o t h é c a i r e ,  e t c .

U n e  t a b l e  g é n é r a l e  a l p h a b é t i q u e  t r è s  c o m p lè t e  m e t. l o  l e c t e u r  à  m ê m e  d e  
t r o u v e r  r a p i d e m e n t  l a  s o l u t i o n  d u  p o i n t  d e  d r o i t  q u i  l ' i n t é r e s s e .

T out souscrip teur peut se libérer par paiem ents m ensuels de a  fr. 5 0

B ru x e l le s .  — Im p r im e r«  Jud ic ia ire  V vc F E R D IN A N D  L A H C IE B , ru e  des  M inim  os, i ô - t U .
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t r a l e ,  138 » • J .  d e  P . S t - J o s s u - » C iv .  B r u x . ,  5 9 2 . C iv .  N i v e l  l e s ,  6 7 3 ■ » C o m m .B r u x  , 9 0 0 8 3 3 , 834 6  - T r i b .  c o n s .d e B e l -

25 *» B .  C o m m . M a r  t e n - N o o d e ,  458 2 7 r> B . C o m m .  A n v e r s . „ m J .  P .  B r u x . ,  1145 1 «  m a i B r u x . ,  6 8 7 2  j u i l l .  C a s s . ,  8 3 0 g i q u e  à  A le x a n -  
d r i e ,  1238s e i l l e ,  5 8 0 • n B .  C o m m . M a r  3 7 7 15 » B . C o m m . A n  v e r s . 2 » B .C o m m .A n v e r s , 3 » G a n d ,  S 77

2 6 M B r u x . ,  117 s e i l l e .  5 8 0 » » G a n d .  5 3 3 491 7 2 0 ■ > B .C o m m .A n v e r s , 7  . C iv  S e in e ,  1 3 2 3
« » A ix ,  6 5 6 n * B .C o m m . A n v e r s , 3 0 » B .  C o m m . M a r  . •t G a n d ,  5 0 3 3 » J .  P .  P é r u w e l z , 9 ii8 8  •• B r u x . ,  1 2 6 9

31 « C iv .  B r u x . ,  4 8 6 91 s e i l l e ,  5 8 2 16 » B .C o m m .A n v e r s , 1145 4 » n .  A n v e r s , 10 • B .C o m m .A n v e r s ,
4 n o v . A ix ,  5 7 8 27 N L i è g e ,  7 0 31 M C o r r .  S e i n e .  1 5 4 491 5 • C o m m .  B r u x . , 9 6 8 1354
7 tt C o m m . B r u x . , n m B .C o m m .A n v e r s , » » B .  C o m m .  A n v e r s . 17 »» B r u x . ,  4 8 5 1106 5 » B r u x . ,  8 1 3 , 8 9 3 . 1 2  - B r u x . ,  1222

1272 91 3 7 7 • » B .C o m m  A n v e r s , 7 It B .C o m m .A n v e r s , 9 0 7 m m B . C o m m .A n v e r s .
t i q u e ,  6 0 9  

2 2  •  J .  P .  U c c l e ,  151
ili\ J  t  « n i

8 n C iv . A n v e r s ,  4 7 0 m n C iv . B r u x . ,  182 m » C iv .  H a s s e l t ,  5 2 4 , 491 7 2 1 It • C o m m .B r u x . ,  9 8 5 1 3 5 5
9 it J . P . S t - O i l l e s ,  186 m > B r u x . ,  1 2 5 5 7 3 6 2 0 « C iv .  C h i r l e r o i , 9 • J .  P .  B r u x . ,  6 7 4 • V G a n d ,  1139 13 - B .  C o m m .A n v e r s

d e c .  L i v .  A n v e r s ,  701 10 » C a s s . ,  2 3 4 2 8 n C a s s . ,  8 5 » » C iv .  B r u x . ,  5 3 6 5 2 2 10 1. L . ,  5 9 1 7 M C o m m .B r u x . .  9 1 4 1 3 5 5
. • C iv .  S e i n e ,  3 9 3 n B .  C o m m .  M a r  » » B r u x . ,  7 8 6 21 » G a n d ,  6 2 3 » » B r u x . ,  6 0 7 It It B .C o m m .A n v e r s . 14 > C iv .  C h a r l e r o i ,

1 8 9 9 11 ■ » L i i g e ,  184 s e i l l e ,  5 8 0 1er fé o r .  C iv  B r u x . ,  23'¿ 2 2 » C iv .  B r u x . ,  424 » ■ C a s s . ,  7 1 7 9 6 9 1271
13 ■ B .  C o m m . S e in e , 3 0 > C iv .  B r u x . ,  104 2 ■ B r u x . ,  4 4 0 . « G a n d ,  591 11 It A r r .  r o y . ,  5 8 9 10 It C o m m . B r u x . , 9 8 4 » ■ B .C o m m . A n v o r s ,

9  j a n v .  C a s s .  ( P r a n c e ) , 460 » * »  A n v e r s ,  3 9 1 5 • C o r r .  B r u x . ,  1 6 6 . ■ C iv .  L o u v a i n , 12 It L i è g e .  6 7 1 11 » B i u x . ,  1082 1355
1 2 5 8 14 » B r u x . ,  3 2 7 ,9 0 8 * » G a n d ,  4 5 6 1031 » » B .C o m m .A n v e r s , 16 II C a s s . ,  8 7 6 1 6  - L . ,  1 2 2 1

2 4  f i v r .  C iv .  A n v e r s ,  7 3 8 it • C a s a . ,  4 6 0 1 9 0 0
• ■ C iv .  T o u r n a i ,  471 2 3 ft » C h a r l e r o i , 721 18 » C o m m .  A n v e r s , 1» » B r u x . ,  1 1 9 2 ,1 2 5 3 ,

8  m a r s .  A p p e l  A l g e r ,  5 7 8  
1 3  »  T r i b .  s u p .  h a n .

15 » C iv .  B r u x . ,  5 6 7 H G a n d ,  1 9 8 7 8 6 14 » G a n d ,  6 8 7 9 6 9 1 3 0 1 , 1 3 2 0
16 » » A n v e r s ,  2 0 0 8 • C a s s . ,  3 2 5 2 4 n C o m m .  A n v e r s , 16 It L . ,  6 0 5 • n C iv .V e r v i e r s ,1 1 4 1 19 - B r u x . ,  1252

s e a t i q u e ,  6 0 9 n • C o m m .  B r u x . ,4 8 8 2 ;a n t> .  B .  C o m m .  A n v e r s , 9 » C iv .  B r u x . ,  521 5 9 4 » B r u x . ,  6 6 7 2 0 » B .C o m m .  A u v e r s , 2 0  ■ 1 2 0 5 , 1 3 3 5
17 » C iv .  A n v e r s ,  7 3 5 17 n A p p e l  D o u a i ,  5 7 7 3 7 6 10 ft L . .  2 1 2 2 6 n B r u x  , f '6 8 17 » C o m m . B r u x . , 970 21 » »  1 3 1 8
1 8  » » B r u x . ,  184 2 3 it B r u x . ,  3 7 3 » C iv .  T o u r n a i ,  1001 n ■ C o r r .  B r u x . ,  297 2 7 n C iv .  B r u x . ,  624 1178 M » C iv .  B r u x . ,  1 0 2 9 2 3  t »> 1 2 3 7
2 8  •  B . C o m m , d u  H a  » a C o m m .  T o u r n a i , 4 » B r u x . ,  197 m . C o m m .  B m x . ,  5 4 0 2 8 G a n d ,  6 7 0 19 » B .C o m m .A n v e r s , 2 4 » B . C o m m .A n v e r s , »  ■ B . C o m m .A n v e r s ,

v r e ,  5 9 8 2 4 7 5 I G a n d ,  182 12 n C o m m .  B r u x . ,  34 3 29 * C a s s . ,  4 3 7 7 2 2 9 7 0 1 3 5 6
2 9  » C iv .  A n v e r s ,  2 9 3 n n A p p e l  D o u a i ,  5 7 7 » » S e n i .  a r b i t . ,  5 6 4 * m C iv .  B r u g e s ,  5 2 3 » m B .C o m m .A n v e r s , » » C o m m . G a n d ,  7 9 9 2 5 » C iv .  B r u x . ,  9 9 8 , 2 4  - C o m m . B r u x . ,
1 4  a v r i l .  -  8 9 9 • «* C iv .  C h a r l e r o i , G » J .  P .  T o n g r e s ,  2 1 7 13 m G a n d .  561 4 9 1 2 2 » B r u x . ,  6 8 5 1011 1339
2 8  » •  C iv .  Y p r e s ,  105 7 3 7 8 » B r u x . ,  8 6 14 m B r u x . ,  2 7 7 31 • A r r .  r o y . ,  8 4 6 2 5 »> C a s s . ,  7 3 1 26 • B .C o m m . A n v e r s , »  « B .C o m m .A n v e r s ,

-  -  N a p l e s ,  106 2 8 « C o m m . B r u x . ,  150 « » C iv .  C h a r l e r o i , 2 9 7 15 » B .  C o m m . A n v e r s , * it L - ,  9 7 8 2 6 11 B .C o m m .A n v e r s . 9 7 0 1 3 5 6
» -  C i» .  A n v e r s ,  7 3 s » C iv .  B r u x . ,  4 6 9 • » B r u x . ,  3 9 0 3 7 7 , 3 7 8 w N C o m m . A n v e r s , 7 2 2 2 7 • -  *  A n v e r s , 2 6  - C o m m .  B r u x . ,

I "  m a i  C a s s  ,  3C3 2 9 „ C o m m . B r u x .  ( r e  » » C o n s .  p r u d 'h o m m . 16 » C iv .  B r u x . ,  3 4 1 5 0 6 31 » ( ! iv .  M a l i n e s ,  8 6 8 971 1 2 9 0 , 1 3 2 2
1 3  •  B .  C o m m .H a v r e , f e r s ) ,  57 C h a r l e r o i ,  7 3 S 17 •t G a n d ,  3 1 0 » m C o r r . T o u r n a i , 5 6 2 1« j u i n .  C o r r .  C h a t e a u - > •t J . P . V e r v i e r s ,  9 8 6 n n B . C o m m .A n v e r s ,

5 7 7 « m C a s s . ,  5 7 7 » » C o m in .  B r u x - ,  9 1 5 n • B .C o m m .A n v e r s , » • C iv .  M o n s ,  8 1 6 T h i e r r y ,  7 0 5 2 8 • G a n d .  9 8 3 1 3 5 6
1 3  -  C iv .  A n v e r s ,  2 1 5 ** n B r u x . ,  7 3 3 9 1 B r u x . ,  101 3 7 8 3  a v r i l B r u x . ,  4 2 2 It n C o m m . A n v e r s , 3 0 n B .C o m m .A n v e r s , 2 7  » B r u x . ,  1 3 1 8  

B .C o m m .A n v e r s ,31 n  A p p e l ,  6 1 0  
2  j u i n .  T .  C i v . S e i n e , 3 9 3

3 0 n 53 » » G a n d ,  1 0 2 , 1101 
C iv .  B r u g e s ,  4 8 8

w ■ C o m m . B r u x . ,  6 0 8 4 ■ L . ,  3 8 6 7 6 8 971 H »

• B .  C o m m . M a r  » > 19 I* B r u x . ,  3 0 9 ,  3 5 9 . » n L . ,  5S 5 2 » B .C o m m .A n v e r s , 31 n C o m m . T o u r n a i . 1 3 5 7
5  -  D i j o n .  3 9 3 s e i l l e ,  5 8 0 10 » « B r u x . ,  14P 4 3 9 . m C iv .  B r u x . ,  6 7 2 8 3 2 1275 2 8  » C o m m .B r u x . ,  13 3 7
»  -  C iv  N a p le s ,  6 1 0  

2 0  » T r i b .  d e  1’E i n -
2  d ie . C o m m .  A n v e r s , •» » B r u x . ,  179 ■ • B .C o m m .  A n v e r s , 5 -  H a s s e l t ,  6 4 0 6 it G a n d ,  7 4 9 2 a o û t B .C o m m .A n v e r s , 2 9  » C a s s . ,  1 2 8 8

9 0 13 » C iv .  L i è g e ,  281 3 7 8 n *t C o r r .  C h a r l e r o i , » * B . |C o m m . A n v e r s , 1034 >1 » B r u x . ,  1 3 1 7 ,  1334
p i r e .  6 0 9 n m G a u d ,  1 1 8 15 » C o n s .  d e  d i s c i p l i n e 2 1 n C iv . C h a r l e r o i , 3 4 2 641 8 3 2 3 n »  »  A n v e r s , m n B .  C o m m .A n v e r s ,

2 4  .  J . P .  S t - G i  l i e s ,  8 8 4 P a r i s ,  1 6 9 d e s  a v o c a t s  d e H w C o r r .  C h a r l e r o i . m n P a r i s .  7 2 2 « » C iv .  T o u r n a i , 1003 1034 1 3 5 7
2 7  ■ C a s s . ,  4 5 9 5 M C o m m .  T o u r n a i , B r u x e l l e s ,  8 9 4 2 5 6 *» C o m in .  B r u x . .  6 8 9 7 •t B r u x . ,  1 3 5 0 8 n C o m m . B r u x . . 3 0  - C iv .  M o n s ,  1 3 2 0
2 8  ”  C iv .  A n v e r s ,  6 3 5 8 7 15 » B .  c o m m .  A n v e r s , 1* n C iv . B r u x . ,  5 3 5 11 m J .  P . A n t o i n g , 5 6 3 8 m B .C o m m .A n v e r s , 1257 1 «  d ie . L . .  1 2 6 9
2 9  -  B r u x ,  181 6 9 C iv . H a s s e l t ,  7 3 7 3 7 6 • m C o m m . B r u x . ,  5 6 2 » C iv .  B r u x . ,  7 3 3 8 3 2 2 2 » B .C o m m . A n v e r s , 4  » C o n s ,  d e  g u e r r e

3  j u i l l .  C iv .  A n v e r s ,  1084 • m .  C h a r l e r o i , 16 O C o m m . B r u x . ,  2 8 1 2 4 n B . C o m m . A n v e r s , 12 •t C a s s . ,  5 5 8 9 it C o m m . C o u r t i a i , 1034 d u  B r a b a n t ,  1 3 0 5
5  -  -  B r u x . ,  7 3 8 7 3 7 17 » C iv .  G a n d ,  2 4 6 3 7 8 , 3 7 9 N B .C o m i n .A u v e i s . 8 8 2 14 s e p t. G a n d ,  9 9 6 12 - A r r .  r o y . . 1 3 3 3

1 2  4 0 7 n B r u x . ,  4 18 » C a s a . ,  164 2 7 m A p p e l  D o u a i ,  3 9 4 6  ¿7 11 it B r u x . ,  9 6 5 15 n B .C o m m . A n v e r s , 13 - B r u x . ,  1 3 3 3
1 9  »  C o u r  d e  d i s t r i c t 9 m C o m m . L i i g e ,  23 « » A l e x a n d r i e , ( E g y p 

t e ) ,  2 1 8
• ■ C iv .  S e in e ,  311 •* * C iv .  B r u x . ,  7 6 7 It * G a n d ,  9 8 3  

C iv .  B r u x . ,  7 9 7
1 0 3 4 , 1035 2 0  - B r u x . ,  1 3 5 3

n o r d  d e  1’I l l i - n n B .  C o m m . A n  ¡•«■ w tars.ü . C o m m . A n v e r s , 17 II G a n d ,  8 5 0 13 » 2 7 » C o m m . A n v e r s ,

n o i s ,  6 1 0 v e r s ,  90 » » P a r i s ,  2 6 4 4 9 0 18 » C o u i m .B r a x . ,  5 3 8 14 ■ B r u x . ,  7 6 5 1073
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TABLE DES NOMS DES PARTIES

A d a m  D r i e u x  < 00
A d l e r  1357
A d m i n i s t r a t i o n  d e s  c o n t r i 

b u t i o n s  1151
A e r t s  5 6
A f f a i r e  d e s  A s s o m p t io n -  

n i s t e s  1 5 3
—  d u  s y n d i c a t  d e a  c o u 

p e u r s  d e  v e r r e  4 2 5
—  J u d e t - Z o l a ,  154
A g n è s  ( d i t  A .  S o r e l )  3 9 4  
A o i e y e - H u l p i a u  164  
* A n c h o r  L i n e  » 5 8 0
A n d r é  91
—  (M * ) 1353
A n d r i s  ( E d o u a r d )  7 3 8  
A n t w e r p  W a t e r  W o r k s

C o m p a n y  L i m i t e d  5 1 9  
A p e s t e g u y  ( f r è r e s )  577  
A r i t z  5 4 0
A r n o l d  ( C a p i ta i n e )  721  
A s c h b é e  ( e t  C '* ) 9 6 8
A s s o c i a t i o n  f i n a n c i è r e  e t  

i n d u s t r i e l l e  4 4 0
A s s u r e u r s  5 7 8 ,5 8 1

B

B . . .  ( E p o u s e )  868
B a c k e r  4 9 1
B a c k l a n d - B e r g e r  ( J u l e s )  

1271
B a e s  5 6
B a t t o n s  5 3 3
—  ( V e u v e )  5 3 3
B a l  ( e t  C 1®) 8 9 9
—  ( V e u v e  e t  c o n s o r t s )  70 1
B a l  b e r  3 7 8
B a l l o d  1 2 5 5
B a n q u e  c e n t r a l e  A n v e r -

s o l s e  4 9 1 , 7 2 2
—  d e  C h ln o n  e t  d u  P o i t o u

45y
—  d e  l 'E n t r e - S a m b r e  e t

M e u s e  101
—  d 'é p a r g n e  e t  d e  c r é d i t

721
—  J . . .  ( e n  l i q . )  1 2 2 4
—  L . . .  3 2 9 .  847
B a r a d u  3 9 3
B a r t  4 6 0
B a s t i e n  ( A r th u r )  247  
B a s t u  91
B a u w e n s  e t  C o n s o r t s  6 0 7  
B e c k e r ( H .- L . )  3 4 3 , 7 6 5  
- ( J . - J . )  3 4 3 ,7 6 5
B e e c k x  911
B e h r e n d  491
B e l g r a d o  ( E p o u x )  1222 
B e r g e r  7 8 6
B e r g è r e  7 2 2
B e r T ( J . - P . ) e t O  4 9 0  
B e r n â t  ( f r è r e s )  91
B e r t h o u d  e t  C ‘» 3 7 9
B e s c k  91
B e y l o s  86
B i f l i e t  182
l i l o c k  ( C a p i ta i n e )  971  
B l u m e n t h a l  1 3 5 5
B o d e n h e i m e r  491
B o ë l  8 1 5
B o g a e r t  ( V e u v e )  1356 
B o g a e r t s  1 3 0 5
B o n h e u r  1 6 6 ,4 9 9
B o u c h a r d  9 6 8
B o u d a r t  2 9 9
B o u r l a r d  (M ” E m i l e )  5S 6
—  (M » E d m o n d )  5 8 9
B o u s q u e t  3 9 3
B o v y n  6 2 8 ,1 0 8 4
B r . . .  4 8 8
B r a s s e u r  4 6 7
B r e c k e n  ( C a p i t a i n e )  9 0  
B r i h o t  6 2 3
B r i l  6 7 0
B r o c k  87
B r o e c k x  3 7 7
B r o n d e e l  6 5 3
B r u n  4 6 9
B r u n e i  1035
B r u n e t i è r e  6
B r u y n o o g h e  182
B u i s s e r e t - B e a u f a u x  1317 
B u i s s e t  2 1 4
B u l o w  5 7 7 , 5 7 8
B u n g e  ( e t  O « )  8 3 2
B u r e a u  d o  b i e n f a i s a n c e

d e P é r u w e l z  1145  
B u r g h a r d t - B e a s i e r  833

C

C . . .  866,  9 6 5 ,  1031
C . . .  f i l s  3 5 7
C a r l s s i m a u x  8 5 0
C a i s s e  c o m m e r c i a l e  d e  

B r u x e l l e s  7 0
C a m u s  1 4 8
C a n i v e t  6 8 9 ,  8 9 3
C a p e i  C u r  e t  C '»  1357
C a r l i e r
C a s s a u w e r s  
C a u d e r a y  
C e n t r a l - C a r  
C e u t e r i c k  q .  q . 
C h a m o n in  
C h a n i p y  
C h a p u i s  
C h a r b o n n a g e  d u

1 5 1 , 2 9 7 , 1222
8 3 2  
4 5 9  

58 
198  
577  
83 2  
57 9  

G o u f f r e  
*01

—  P a y s  d e  L i è g e  7 8 7
—  R é u n i s  6 4 1 ,7 8 6
C h e m in  d e  f e r  d e  l a  F l a n -

i l r e  o c c i d e n t a l e  
—  E g y p t i e n s  
C h e r b e r o  
C h é r i  n g  
C h e v a l i e r  
C h o n io n  
C la e s  
C la e y s
C l a r k s o n  (C a p .)  
C l a y b u r n  ( C a p .  
C l e r d e n t  
C l e y n l j e n s  
C o e n  ( H e n r i )  
C o l l i e r  ( B a t e l . )  
C o m m u n e

88 2  
2 1 8  
9 0 9  
3 7 8  
46 9  
53 8  

2 8 1 ,  1253  
731  

1355  
1357  

671 
7 3 8  
7 3 S  
2 1 5

d ’E t t e r b e i k ,  
3 2 7 ,  1029

—  d e  H o u d e n g - A i m e r i e s
407

—  d e  H o e y l a e r t  3 3 9 ,  5 0 6
—  d e  M o n c e a u  7 3 7
—  d e  S c h a e r b e e k  1 2 6 9
—  d ' i x e l l e s  2 4 5 , 592
—  d e  S t r o m b e e k  - B e v e r

424
C o m p a g n ie  B e l g e  • N é e r 

l a n d a i s e  d e  S a m b a s
1337

—  d ’a s s u r a n c e s  d u  B a*
R h i n  3 7 8

—  d 'a s s u r a n c e s  •  L a  F é d é 
r a l e  »  721

—  d 'a s s u r a n c e s  «  N o r d -
d e u t s c k e ,  e t c .  »  1357

—  d 'a s s u r a n c e s  s u r  l a  v ie
«  L e  G r e s h a m  »  393

—  d e  l a  G u in é e  p o r t u g a i s e
4 9 0

—  d o J u r b i s e  8 8 3
—  d e  n a v i g a t i o n  m i x t e

5 8 2
—  d e s  R a i l w a y s  à  v o ie

é t r o i t e  4
—  d e s  T r a m w a y s  b r u x e l 

lo i s  1252
—  f e r m i è r e  d e  l ’é t a b l i s s e 

m e n t  t h e r m a l  d e  V ic h y
1082

—  g é n é r a l e  d u  g a z  1 2 7 5
—  g é n é r a l e  i n d u s t r i e l l e  57
—  H y d r o - E l e c t r i q u e  u n -  

v e r s o i s e  ( e n  l i q u i d a t i o n )
6 2 7

—  i n t e r n a t i o n a l e p o u r  l’a l 
l u m a g e  e t  l 'e x t i n c t i o n  
i n s t a n t a n é e  d u  g a z  1334

—  S i n g e r  1 3 3 9
—  s u i s s e  d 'a s s u r a n c e s  « la

W i n t e r t h u r  »  7 0 3
—  T h o m s o n - l l o u s t o n  5 8 0  
C o m p t o i r  d ’E s c o m p t e  d e

P a r i s  1323
—  d o  V e r s a i l l e s  4 6 0
C o o ls  5 6 2
C o o r e m a n  8 8
C o p p e - B o d s o n  1016
C o p p è e  8 8 ,  9 7 0
C o r b i e r  ( J . )  1145
C o r n o n  1105
C o s s è  d e  S é m e r i e s  ( d a in e )

536
C o u i l l e t  e t  c o n s o r t s  1301 
C o u lo n  3 7 9
C o u p p a  5 7 7
C o u v e l a r d  5 7 7
C o x  7 3 8
C r a s s e t  ( V e u v e )  7 3 7
C u e l e n s  9 0 8
C u r a t e u r  f a i l l i t e  C o e n e

—  C o l l e n g
9 6 8
9 6 9

Curateur faillite dame 
Janssens-Buthels 90

— Dedeken-Verbelen 91
— Deprotte 247
— Hiel 1354
— Lecapitaine 1072
— Peeters-Thimister 861
— Trullemans 1339
— Vanden Broeck 833
— Van Hoorebeke, 503
— Vergauwen 868
Voy. V“ Faillite.

D

D .. .  5 7 3 , 1031
D . . .  (D r ) 6 7 3
D .. .  ( H é r i t i e r s )  6 7 3 ,  6 7 4  
d 'A . . .  ( F .)  1 0 3 1
D a e l m a n  1029
D a i l l y ,  e t c .  9 7 0
D a lb i s  3 9 3
D a l l e m a g n e  2 8 1
D a n d e l o y  ( J o s e p h )  1 1 3 9
D a n d o y  1 1 7 8
D a n o n  1 1 7 7
D a n s a e r t  ( V e u v e )  4 3 9
D a n s a e r t - L c e w e n s t e i n  439 
D u u g e ( E . )  198
D a r m a n  1 2 5 7
D a u w e  1 9 8
D a v e l u y  4 8 8
D a v e s n e s - C o l i n  ( V e u v e )  

9 9 9
D a v is  5 7 8
D a x b e k - P l a s  1 1 6 1
D e  B e c k  7 9 9
D e b o n n a i r e  4 5 8
D e b r a c o n n i e r  (C .)  1 2 0 8
D e  B r u y n ,  721
D e c l e r q  2 4 6 , 1 0 0 2
D e d e k e n - V e r b e l e n  ( E p “ ) 

91
L 'e d o n c k e r  ( f r è r e s )  1102
d e  F o n v e n t  e l  C ‘* 8 0 1
D e f r e n n e  394
D e  G r o o t e  1 0 7 2
d e  H a s s e  7 3 3
D e  H e r t o g h s  454
D e jo n g h  ( C h a r l e s ) ,  b â t o n 

n i e r  d e  l 'O r d r e  d e s  a v o 
c a t s  à  l a  C o u r  d 'a p p e l  d e  
B r u x e l l e s  1011

D e  K i n d e r  4 9 0
D e la g e y  ( E p o u s e )  9 0 0
d e  L a g o a n è r e  7 2 2
D e la n g  9 8 4
D e la n g e  6 7 1
d e  L h o n e u x  9 6 8
D e i i l le  197
D e lm e l l e  749
D e L o n g r é e  7 3 3
D e l r u e  1253
D e l s a r t  1355
D e lv a u x  1 3 0 1
D e l v o ie  2 1 7
D e m b l o n ,  7 5 4 ,  8 1 3 , 1033  
D e m o u t ie z  9 9 9
D e n a e y e r  6 7 0
—  e t C '=  91
D e  N o e f  4 9 0
D e  N e e f - C e u l e m a n s  3 9 1 , 

491
D e n ie r  3 9 3
D e n is  3 0 9
D e  P a e p e  7 2 2
d e  P a u w  3 1 0
d e  P i e r p o n t  (M 8 A lb .) 1 3 5 3  
D e  P o ï t i e r  1272
D e p o r r e  7 8 6
D e  R i d d e r  1 2 5 3
D e r id d e r  e t  C 1« 1 0 6 9
D e r u  ( A l e x a n d r e )  1141
D e  R y c k e r  1273
D e  S a e g h e r  4 2 4 , 6 8 7
D e s a l l e  117
D e s c a m p s  3 4 1
D e s in e d t  1034
D e u t s c h e r  L l o y d  T r a n s 

p o r t  V e r s i c h e r u n g s  A c -  
t i e n  G e s e l l s c h a f t  u n d  
C o n s .  1035

D e v r ie z e  8 8 2
D e w i t  1 1 6 2
d e  W i t t e  ( b a r o n )  7 3 6
d e  S i i u b e y r a n  4 5 9
D e v i l l e z  7 2 2
D e v is  5 0 3
D e v r e u x  ( V e u v e )  7 3 8
D e v r i e n d t  3 7 6
D e v r i e s  ( B a t e l i e r ,  e t c . )  6 2 7  
D e  W . . .  4 8 8
D 'H . . .  1 1 4 5

D h a n i s
D ’H e n i n
D 'H e r t o g
D id ie r
D id ie r  C o h e n  
D ie r c k x
D ie t z  ( G e b r ü d e r )  
D i l l m a n n  
D im b o u r g  
D o b s o n  ( C a p i t . )  
D o m m e r s h a u s e n  
D o u g la s  (C a p i t .)  
D r e y lu s  (L . e t  C 1«) 
D r è z e  e t  c o n s o r t s

1303
9 1 5
7 9 5

1224
1337
1034

5 0 0
91

9 8 6
7 6 8
2 1 7

12 2 6
5 9 4

12 7 2
D u b o is  1 0 4 ,7 3 7
D n c k e r s  341
D u f a y s  8 7 7
D u f o u r  1 2 5 2
D u g n io U e  ( L é o n  e t  c o n  

s o r t s )  1 3 5 3
D u j a r d i n  (V a lé r e )  168
D u m o n  (V e u v e )  5 6 3
—  (V ic to r )  8 8 3
D u q u e n n e  1 8 4
D u t o i c t  ( P a u l  e t  C 1“) 9 0 0
D u v a u c h e l  4 8 8
D y k m a n s  3 7 6 -3 7 8

£

E . . .  6 8 7
E . . .  1 0 8 5
E c h e n a r d  ( E p o u x )  6 5 6  
E c h e s b e r g  ( C a p i t . )  7 2 1  
E c to r s  (M » , n o t a i r e )  1 3 5 3  
E e c k e l a e r s  4 5 8
E e k h o u d  7 8 4 ,8 7 6
E g g l e t o n  ( C a p i t . )  7 9 5  
E h l e r s  122>
E h s s a g u i ,  e t c .  6 2 8
E i f f e  e t  C ‘» 3 7 8
E i n m a h l  3 7 6
E l i a s - C a r i o n  101
E m b r e c h t s  1 2 2 6
E t a t  b e l g e ,  4 ,  104 , 2 3 2 , 

2 8 0 .  3 1 0 , 3 2 7 , 3 3 9 . 3 5 7 , 
3 7 7 , 3 7 8 , 5 5 S , 7 6 7 , S 15 , 
8 1 6 , 9 6 8 ,  1 3 1 7 ,  1 3 3 5  

E t i e n n e  148
E u g è n e  1 2 0 5
E v e n s e n  9 0
E v e r a e r t s  f r è r e s  7 3 4  
E v e r a e r t s - T h o m a s  ( E |i , °;

90

F . . .  6 7 2
F a b r i  8 3 0
F a i l l i t e  d e  l a  S o c i é t é  la  

B i s c u i t e r i e  N a t i o n a l e  
b e l g e  1333

F a i l l i t e  D o u i n  181
—  L e c o q  6 2 7
F a l k  ( M a r t i n  e t  c o n s .)1 0 7 3  
F a r y o n  3 7 8
F a u p e l  182
F a u s  7 3 6
F a v r e s s e  1 4 8
F a y a r d  f r è r e s  394
F e r r i e r  d e  C a l o o c o r e s s i  

e t  C 1« 5 8 0
F e r r i e z  5 3 5
F i s c h e r  ( C a p i t . )  3 7 6  
F l e c k e n  8 3 4
F l e u r y  , 3 9 3
F o n t a i n e  3 7 6
F o r t i e r  3 9 3
F r a e y s  1 9 8
F r a n c q  6 2 7
F r a n e a u  e t  c o n s o r t s  893  
F r e y h o e f e r  e t  C '»  915
F r i e d e b e r g  ( S a m u e l )  1355  
F r i s e  ( C a p i t . )  1177
F r o g g a r t h  ( C a p i t . )  5 7 7  
F u n n  ( C a p i t . )  491
F u r s t  e t  C ‘" 9 1 4

G . . .  1 0 5 ,9 9 8
G . . .  (A )  7 3 6
G a r l i n c k  91
G a u t h i e r  9 6 9
ü a u t i e r  d e  R a s s e  1011 
G a v i  5 7 8
O e l l a t l y  5 0 6
G e o r g e s  7 8 6
G e o r g i o n  1 1 0 3

G é r a r d
G e r m e y s
G e r v o is
G h y s e l i n c k  (J .)  
G i l b a r t  
G i ls o n  
G i i e n s  
G o b in  
G o e th a l s  
G o ld s c h m i d t  
G o n d r a u d ,  e t c .  
G o o s s e n  
G o u r n a y

G r e e n  ( F .  e t  H .)
G r i in o y
G r i 8a r
G r i s a r  ( A l b e r t )
G r u b e r
G rQ n
G u e r r i e r  ( p è r e  e t  
G u i l l a u m e  
G u i  n o t t e  
G u y o t  ( Y v e s )  
G u y o t

1192
7 3 7

1001

5 8  
3 9 4  

13 0 5  
3 7 8  
558 
198 
9 1 4  
9 7 0  

23 
5 7 7  
7 8 6  
6 0 9  
3 7 7  

1226  
377 
8 6 5  
2 4 5  

f i l s )  1 0 8 2  
1084  

3 5 9  
6 

4 0

H

I I . . .
H . . .  (L .)
H . . .  (V e u v e )  
H a e r t  
I l a l l e t  q .  q . 
H a m o i r  
H a n k e y  e t  C ° 
H a n s e n  ( L . - W . )  
H a r p e r i n k  
H a r t m a n s  ( B a t e l  
H a r t s e n  f r e r e s  
H e l l r a e t h  
H e m p t i n n e  
H e n d r i c k x  
H e n n e b u e  
H e n r i
H e n r i  ( C a p i t . )  
H e r m e n d a d  
H e r s e l

1 6 8 ,

6 7 2 , 9 6 5  
1320  
13 2 0  
1103 

1 9 8  
6 5 6  
5 0 6  

1073  
5 2 2  

.) 490
5 8 0  
506  

1016  
4 2 2 , I0 S 4  

91 
1 2 0 5  

9 7 0  
91 

9 7 0
H e r s e n t  e t  f i l s  3 7 9 ,  8 3 2  
H e r v é  (V e u v e )  88
H e u s e r  ( G e b r u e d e r )  591  
H o c k e r  ( C a p i t . )  8 3 2
H o e b e k e  6 7 0 ,1 0 3 4
H o h g r a e f e  e t  C °  5 0 0  
H o l m b e r c  ( C a p i t . )  5 7 8  
H o s p i c e s  c i v i l s  d ’ Y p r e a  

105
H u b l e t  2 3 3
H O g e r  2 0 1
H u m b e r t  5 7 7 , 5 7 8
I l u y b r e c h t  5 5
H u y g h e n s  4 0
H u y s m a n s  2 2 9

I n s t a l l a t i o n s  m a r i t i m e s  «le 
B r u x e l l e s  5 3 3 ,6 9 8

J a c o t o t  88
J a g e n  b e r g  8 3 3
J a n s s e n s  9 0 ,  9 6 9
J a n s s e n s - O s s e n b l o c k  (V ")

90
J a n s s e n s - P o o t  1 3 1 8
J a r n o u x  3 9 3
J a r n o u x  ( D a m e )  3 9 3
J a u n e z  8 8 3
J o r d a n t  3 7 8
J o r i s  9 6 9
J o u r e t  ( E m m a n u e l )  471  
J u s t e  393

i;

I v e r k o v i a n  f r è r e s  e t  c o n 
s o r t s

K e r n k a m p  1225
I v e s s l e r  182
K i e k e m a n s  5 3 3
K l e i n  21
K o p s  5 4 0
K r a a n  n a t i e  3 7 7
K r a m r l s e h  e t  C 1« 4 9 0

L . . .
L . . .  (H .)  
L . . .  (G .)  
L . . .  ( Y .) 
L a f e u i l l a d o  
L a m a r c h e  
L a m b e r t

1 8 6 , 7 9 7
7 3 8  
7 3 6  
7 3 8  
6 7 5  

12 2 5  
9 7 0

L a m b r e c h t s  (B a  t e l . )  8 3 2  
L a m m e r s  722
L a n d a u  1 3 5 5
L a n g e l l o  5 7 S
L a t e r r e  1 1 7 8
L a  S e i n e  9 6 9
L e b r e t o n  5 7 9
L e c h i e n  7 8 6
L e c l a i r e  135
L e c œ u r  150
L e  D o c te  e t C «  7 1 7
L e d u c  8 7 7
L e e  e t  C*« 9 0
L e e r a a n s  1101
L e f è v r e  8 5 ,  1 102
L e g r è v e  5 3 6
L e f i è r e s  120
L e m a i r e  117
L é m a n  8 7
L e m m e a s  491
L e m o n n i e r ,  7 8 4 ,  8 7 6
L e n s ,  6 2 8
L e o y  90
L e p l a t  4 9 1
L e r o y  1 1 8 , 1 0 0 1 , 1 2 8 8  
L e tz e r ,  T y c k  e t  O ” 2 1 5
L e w u i l l o n  2 9 7
L e y n e n  5 2 4
L e y s  9 6 9
L e y s e n  6 7 2
L i l e  1354
L i n c k  ( A r m a n d )  7 9 9
L i n d e n  ( L u c ie n )  281
L i n o n  e t  C>* 9 6 8
L i q u i d ,  c o n c o r d ,  p r e v e n t .

F l e c k e n  831
L l o y d  n é e r l a n d a i s ,  5 7 7 , 

6 2 8
L o c k u s  561
L o f f r e d o  5 7 8
L o i r e t  5 8 0
L o n g  4 5 9
L o s e r  G a n o s  2 3
L u b c k é  1 6 6 , 499
L 'U r b a i n e  9 6 9

M

M .. .  8 9 8 ,1 3 5 0
M .  P .  299
M . . .  ( V e u v e )  607
M a c  I n t i r e  2 3 0
M a c k a y  e t  C 1* " 2 1
M a c le y  2 3 0
M a e s ,  (p . c . )  5 5 8
M a g a s i n s  g é n é r a u x  7 3 8
M a g n a y  1337
M a l e t z k y  ( C a p i t . )  4 9 0
M a le v e z  ( V  A l f r e d )  1210
M a n d e l i e r  7 2 2
M a n n h e i m e r  L a g e r h a u s

G e s e l l s c h a f t  971
M a n s  ( V e u v e  1303
M a n te l ’s  S a n  3 7 7
M a n u f a c t u r e  d e  c o r s e t s  

P .  D . . .  9 0 0
M a r c h a n t  1 3 1 8
M a r e v o e t  8 3 0
M a r k i e w i e z  2 4 6
M a r i e n  9 6 9
M a r s h a l l  7 3 8
M a s s e l i e r  1 1 3 9
M a s s o n  9 8 6
M a t h y s  3 7 6
M a y  6 0 9
M e e s e n s  8 3 0
M e n d e l  1273
M e n n i g  1 2 9 0 , 1 3 2 2
M e r c i e r  5 3 8 ,  1225
M e r t e n s  3 7 7
M e r t z  3 7 8
M e s s e n  6 2 8
M e u l e n b e c k  641
M e x ic o n a t i e  1226
M e y e r  86
M i c h i e l s  1034
M i l a e n d e r  ( C a p i t . )  7 2 2
M i l c h  e t  C °  4 7 0
M i l l e v i l l e  6 7 0
M i n e  (A .)  e t  O  471

M m ia t .  p u b .  4 8 5 , 5 6 2 ,  5 6 4 . 
5 8 6 .  5 8 9 . 6 6 7 ,6 8 7  . 8 1 3 , 
1 0 3 3 , 1 2 0 5 , 120S , 1237 .

1 3 0 5

M i n n a e r t  1 0 3 4
M i n n e  1356
M i n t e n  ( V e u v e )  9 0 7
M o b i l e  S t e a m  S h i p  C °  

1356
M o l h a n t  983
M o r i s  ( J . )  9 8 5
M o u r e t  3 9 4
M o y e n  3 7 8
M o z e s  968
M u e s  (G .)  2 0 3
M u l l e r  2 8 0
M u l l e r  ( B a t e l . )  490
M u n ié  ( F .)  120

N

N a a r n lo o z e  M a a t s c h a p p i j  
« D e  N e d e r l a n d e n  »  3 7 4  

N a v a r r o  581
N i c o l a c h i s  ( C a p i t . )  1 2 2 5  
N o p e r e  467
N o r d d e u t s c h e  V e r s i c h e -  

r i n g s  G e s e l l s c h a f t  6 0 9  
N y s  * 470
N y s s e n s  8 3 2

O
3 2 9 , 8 4 7

8 3 3
O . . .
O b l e t t  (C a p i t . )
O f f ic i e r  d e  l ’e t a t  c i v i l  d e  

B r u x e l l e s  868
O liv i e r  5 7 9
O p p e n h e i m  1 2 0 5 .1 2 0 8  
O r d r e  d e s  a v o c a t s  d e  B é- 

t h u n e  394
O t l e t  4 3 7

P . . .  6 7 2 ,  1071
P a r l o o r  887
P a r r  e t  C ‘* 1355
P a t u r i e a u x  2 9 7
P a u w e l s  ( F r a n ç o i s )  3 9 1  
P e a r c e  ( C a p i t . )  1355
P e c h e r  9 6 9
P e d r o m o  e t  C u  5 7 9
P e e t c r s  4 3 9 ,1 0 8 4
P e l l o r c e  169
P e l t z e r  4 0 6
P e r o t  3 7 7
P e r r i e r  3 9 3
P e y s  88
P h i l i p p e  6 4 0
P i c k  e t  C 1“ 721
P i g e a t  5 7 9
P i l l i v n y t  e t  C ‘* 3 9 4
P i l l o c k ( S h a m  a n d C “) 6 0 9  
P i n g  ( C a p i t . ,  e t c . )  6 2 8
P l a q u e t  868
P l ö u v i e r  5 0 6
P o l d e r  d 'H o b o k e n  7 3 5
P o p p e  ( C h . )  4 9 0
P o r q u i e r  5 8 0
P o s k i n  7 8 7
P o t t s  ( C a p i t . )  971
P o u c / ( M « )  394
P o u j a e r t  5 2 3
P r e u m o n t  201
P r o p  9 0
P r o s s e n  ( C a p i t . )  5 7 9

R
R . . .
R a b i e u
R a e y m a e c k e r s
R a m m e r y
R a n  té
R a s k i n
R a y é
R e id  ( C a p i t . )
R e m b e a u x - S l o t t e
R e n d e r s
R e y  b e l
R h e i m s
R i c h a r d
R i c h t e r
R i c k
R i e c k

9 9 8
1177

7 1 7
8 1 5

1257
7 3 8

1 2 6 9
1 3 5 5

7 0 3
1018

9 8 3
1 3 2 3
1319

6 0 9
4 2 2
5 3 6

R i g a  n a t i e  1 2 2 6
R i s t o n  6 7 5
R o b a y e  35
R o c l i e z - V a n d e r  E l s t  533 
R o l l a n d  i o n
R o m a  l o e
R o o s  ( b a t . )  6 2 7
R 008C3 1356
R o u x  393
R o y  5 7 9
K y p p e n s  f r e r e s  l ( i 69

5 . . .  2 0 0 ,  1085
5 . . .  ( H é r i t i e r s )  6 7 3 ,  6 7 4

797
S  . . . , q . q .  573
S a h i e  506
S a l a d é  7 8 6
S a l o m o n  (Z .)  1177
S a s s e  3 7 8
S a u d r o n  6 6 8
S a u d r o n  6 6 8
S a x l e n e r  23
S c h a c k  1 6 6 ,4 9 9
S c h a c k  ( E . )  1101
S c l i e n c k e r ,  e t c .  8 3 3  
S c h e p e n s  6 2 7
S c h e p p e r s  721
S c h i m p  ( V e u v e )  3 3 9  
S c h m i t z  151
S c h o f f e r  e t  C 1” 1356
S c h o t t  3 9 0
S é p n lc r e  5 7
S e r g e n t  (G . e t  L . )  2 0 3
S e r r a m a l e r a  y  C a m p s  3 9 3  
S e v e t t e  1 1 6 1
S i m o n  5 8 1
S im o n s  ( E .  e t  C 1“)  8 3 0
S l a c s  9 0 8
S m a l e s  ( C h .)  6 0 9
S n u s s e n s  1029
S m i t h  ( C a p i t . )  6 2 1 ,1 1 8 9  
S o c ié t é  •  A n g l o - B e lg ie n  

W e la b a c h  I n c a n d e s c e n t  
G a s l i g h t  C o m p a n y  l i m i 
te d  -  148

—  a n o n y m e  B . . .  5 4 0
—  a n o n y m e  B â d o i s e  p o u r  

l a n a v i g a t i o n s u r l e R h i n
7 2 2

—  a n o n y m e  b e l g e  d e  C o n 
t r e - A s s u r a n c e s  , 1 1 4 5 ,

1178
—  a n o n y m e  o B i s c u i t e r i e  

n a t i o n a l e  b e l g e  ■ 1 2 7 3 ,
1 3 3 3

—  a n o n y m e  B r a b o  4 0
—  a n o n y m e  C r é d i t  A n v e r -

s o i s  '  8 3 4
—  a n o n y m e  d e  N a v i g a 

t i o n  f l u v i a l e - U n i o n -  9 1
—  a n o n y m e  d e  N ie l - o n -

R u p e l  491
—  a n o n y m e  d e s  C a r r i è r e s

d u  H a i n a u t  9 6 9
—  a n o n y m e  d e s  C h a r b o n 

n a g e s  r é u n i s  d e  l a  C o n 
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A

Abandon du navire et du fret. — 1. -  Pro
priétaire de navire. — Action en responsabilité. — 
Droit d’abandon.— Moment où il peut être exercé.— 
Absence de délai. (B. Douai, 23 nov. 1899.1 577

2 . — Responsabilité des propriétaires de navires. — 
Disposition à adopter en vue de l’unification du droit.
—  R es p o n s aD ili té  non personnelle, m a is  sur le na
vire et le fret. — Trois cas prévus par le Code alle
mand. — Faculté de libérer le navire et le fret. — 
Etude juridique, par M. René Verneaux. 831

Abordage de navires. — 1. — Bassins. — 
Entrée. — Précautions à prendre. (B. Comm. Anvers,
2 déc. 1899.) 90

2 .  — Manœuvre de la dernière heure.— Prétendue 
faute.— Moyen sans pertinence.

Quand les événements se sont succédé avec une 
extrême rapidité (2 1 /2  min.), en supposant même 
que la manœuvre effectuée fût critiquable, il serait 
contraire à toute justice et à toute équité d'exiger du 
navigateur, au moment d'un danger imminent, alors 
qu’il avait sa femme et ses enfants à bord toute la 
présence d'esprit nécessaire pour prendre ou ordon
ner instantanément la manœuvre la plus utile. (.Civ. 
Anvers. 13 mai 1899.) 215

3 .  — Naufrage de la « Bourgogne ». — Prétendue 
responsabilité du commandant et de la compagnie.
— Appréciation des manœuvres. — Absence de 
faute.

Quoique la route suivie par un steamer, le jour du 
sinistre, ne soit pas la route normale prévue par les 
règlements maritimes et qu’elle ne soit point con
forme au tracé des Pilot Cbart, ces tracés ne sont pas 
obligatoires et le commandant peut, sans impru
dence, choisir une ligne où il espère vraisemblable
ment rencontrer moins de vaisseaux.

Une vitesse de quatorze nœuds pour un trans
atlantique comme la « Bourgogne » n’est ni excessive, 
ni contraire aux règlements.

On ne peut imputer à faute des primes de vitesse 
concédées sans excitation à 1 imprudence, conformé
ment à la loi.

Une compagnie ne peut être responsable des actes 
de sauvagerie, fréquents dans les catastrophes, étant 
impuissante à les prévoir et à les réprimer.

N'est pas en faute le commandant qui a immédia
tement couru avec son second vers l’endroit où les 
avaries semblaient s'être produites, mais ne pouvant 
procéder lui-même à un examen détaillé et prolongé 
de la coque, est remonté vite à son banc de quart, y 
prendre immédiatement la direction générale du na
vire et y recueillir et centraliser les renseignements 
de ses subordonnés, pour les décisions suprêmes qui 
ne se délibèrent pas dans la cale, mais s’improvisent 
au poste de commandement.

Une manœuvre que l'état des renseignements ne 
défendait pas, qui était, d'après les marins les plus 
compétents, autorisée par les circonstances, con
forme à des précédents connus et cités et inspirée 
par la tradition maritime, même si elle n'a point 
réussi, est à l'abri de tout blâme. (Paris, 18 jan
vier.) 264

4. — Manœuvres dans les bassins. — Bateau gênant le 
passage d’un navire. — Devoirs réciproques. — Inti
mité des fautes.

Au moment de se déhaler pour aller s'amarrer le 
long d’un quai, le devoir du capitaine est d’avertir 
les gens d'un bateau voisin du danger auquel leur 
bateau peut être exposé et de la nécessité de l’écarter, 
et il a au besoin le droit de les y contraindre, en cas 
de refus de leur part, de s’adresser au capitaine du 
port qui leur ferait faire place; en exécutant sa 
manœuvre sans rien avoir dit, ni fait de semblable, 
il a commis une faute grave qui constitue la cause 
initiale de l’accident et eu emporte la responsabilité 
pour la plus grande partie.

Les gens du bateau doivent, de leur propre initia
tive, faire la manœuvre nécessaire pour déborder; 
ils sont en faute pour ne l'avoir point fait, surtout 
lorsque leur bateau* amarré entre et sur deux bouées

1378

au milieu du bassin, se trouvait dans une position 
particulièrement dangereuse et que, partant, leur 
vigilance professionnelle eût dû être particulière
ment en éveil. (Brux., 3 avril.) 422

6 . — Applicabilité des règlements internationaux dans 
les ports. — Principe que le voilier sortant cède le 
pas au voilier entrant. — Inapplicabilité aux vapeurs 
évoluant dans un bassin — Navire venant sur bâbord.
— Avertissements.— Persistance dans la marche sur
tribord. — Faute du capitaine. (Comm. Marseille, 
30janv.) 581

6 . — Droit danois. — Faute commune. — Répartition
proportionnelle. — Créance des chargeurs. — Exclu
sion de la contribution aux avaries. — Irresponsa
bilité des chargeurs en droit allemand. — Inapplica
bilité des règles relatives aux avaries communes. 
(Trib. supérieur hanséatique, 13 mars 1899.) 609

7. — Constatation de fait. — Lex loti. — Responsa
bilité des armateurs. — Loi du pavillon. — Dé
chéances. —Protestation. —Lex loti. — Prescription 
annale. — Inapplicabilité à l’action aquilienne. (Civ. 
Naples, 5 juin 1809.) 610

8 . — Passe étroite. — Règlement néerlandais. (B.
Comm. Anvers, 12 avril.) 627

9. — Escaut. — Evitage devant la ville d'Anvers.
— Précautions à prendre. (B. Comm. Anvers,
26 avril.) 628

10. — Bateau immobile et steamer manœuvrant. — 
Faute du steamer. — Prétendue obligation du bateau 
de manœuvrer. — Non-fondement. — Avis contraire 
des experts.

Quand un bateau abordé était immobile et que le 
défendeur n'invoque aucune circonstance imprévue 
de force majeure pouvant faire admettre l’abordage 
en dehors d'une imprudence, faute ou négligence 
quelconque du steamer abordeur, la faute de celui-ci 
doit être admise.

Vainement, le défendeur soutiendrait, à la suite 
des experts, que l'abordage est imputable au bateau, 
par le motif que celui-ci aurait dû reculer de quelque 
distance pendant le mouvement occasionné par l’ou
verture des écluses, si le bateau occupait une place 
qui lui avait été indiquée par l'autorité du port ou 
que celle-ci l’avait autorisé à occuper, si sa position 
immobile était vue et connue du steamer, et si rien 
n'autorisait celui-ci à croire qu’il aurait quitté son 
emplacement de travail pour faciliter l'entrée dans 
les bassins.

S'il est désirable ou nécessaire que pendant l'ou 
verture des écluses les quais a voisinants soient libres 
sur une certaine étendue ou que des navires n'y sta
tionnent que sur une rangée, il pourra y avoir lieu à 
modification des règlements ou modes d'administra
tion du port ; mais il n'en résulterait nullement que 
les navires stationnant ou travaillant au vu de tous 
en ces endroits dangereux, soient obligés de calculer 
les moyens dont disposent les bâtiments entrant dans 
les bassins et d'obvier aux difficultés d'ailleurs essen
tiellement variables que cette manœuvre peut pré
senter pour eux. (Comm. Anvers, 1er juin.) 768

11. — Enquêtes tenues parles experts. — Pratique 
généralement admise. —Rédaction du procès-verbal.
— Nécessité de consigner fidèlement les déclarations.
— Inobservation de ce principe. — Contrôle judi
ciaire impossible. — Irrégularité.

Si, en cas de sinistré maritime, la pratique con
forme à la raison, est d'autoriser les experts à 
entendre les témoins dont l'interrogatoire exige une 
compétence que n'a pas le juge et dont beaucoup, 
étrangers de passage, ne pourraient être retrouvés 
plus tard, il importe que les experts dressent acte 
de leurs déclarations ou au moins les consignent 
fidèlement dans leur rapport, de façon à permettre 
aux parties d'en discuter la sincérité, la concordance 
ou la contradiction devant le juge qui doit apprécier 
par lui-mème le fait dont il a à connaître et en 
déduire les responsabilités; en se bornant à Indiquer 
l'impression qu’ils ont conservée des renseignements 
recueillis et la conclusion qu'ils en tirent, les experts 
s’arrogent l’appréciation souveraine du fait qui n'ap
partient qu’au juge. (Brux., 15 juin.) 795
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1 2 .  — Voilier remorqué. — Assimilation au vapeur. 
(B. Comm. Anvers, 30 juill.) 971

Abas de confiance. — Dépositaire. — Disposition 
à son profit des choses déposées. — Eléments consti
tutifs delà bonne foi. — Espoir de rentrée aléatoire.
— Bonne foi inadmissible. — Existence du délit.

S'il a été admis parfois que le dépositaire a pu de 
bonne loi disposer à son profit de dépôts lorsqu'il 
était certain de pouvoir les rendre à première réqui
sition, c'est lorsqu’il pouvait compter sur un actif 
liquide, sur une rentrée certaine; c'est inadmissible 
lorsque la rentrée attendue est essentiellement aléa
toire et dépend de la hausse de marchandises, c'est- 
à-dire des chances de jeu. (Trib. cons. Belg. Alexan
drie, 6 nov. 1900 (aff. Philippart).) 1238

Acceptation. — Obligation. — Convention par 
correspondance. — Moment de la formation. — Con
naissance par l'offrant de l’acceptation. (B. Comm. 
Anvers, 7 juill./ 969

— Voy. Assurances (en gén.), 13. —1 Tramway, 1. — 
Vente mobilière ou commerciale, 1.

Acceptation d'effet de commerce. — Voy. 
Concordat préventif de faillite, 1.

Acceptation de lettre de change. — Traite 
acceptée. — Absence de provision. — Moyen non 
opposable au tiers porteur.

A l'égard du tiers porteur, le tiré accepteur d'une 
traite est tenu en dehors d’existence de provision -, les 
débats entre lui et le tireur sont sans effet à l’égard 
du porteur régulier de l'effet. (Comm. Brux., 16 nov. 
1899.) 488

— Voy. Avocat près les Cours d'appel, 5 5  — Lettre de 
change.

Accès (Suppression ou difficulté d'). —
1 . — Travaux exécutés par l’Etat. — Suppression 
d’une chaussée. — Riverain privé d'accès. — Ab
sence de droit acquis. — Demande de dommages- 
intérêts. — Non-fondement. — Abaissement d'une 
chaussée. — Diminution des facilités d’accès. — 
Atteinte à un droit acquis. — Responsabilité. — 
Travaux endommageant une propriété riveraine. — 
Faute. — Responsabilité.

Si lors de la suppression d’une chaussée, un rive
rain n'avait pas accès de ce côté, il n’avait aucun 
droit acquis au maintien du tronçon de route auquel 
l’autorité administrative a substitué une roule nou
velle, et n'est pas fondé à réclamer des dommages- 
intéréls de ce chef.

L’Etat, les provinces et les communes ne peuvent, 
pas plus que les particuliers, léser les droits d'autrui; 
s’ils décrètent des travaux à titre de pouvoirs publics, 
c’est à litre de personnes civiles qu'ils doivent 
répondre des quasi-délits que peut entraîner l'exé
cution de ces travaux, responsabilité qui dérive à 
leur égard des art. 1382 et s. du Code civil.

S'il est démontré que l'Etal, en abaissant une 
nouvelle chaussée, a diminué les facilités d'accès de 
l'immeuble d'un riverain, de manière à lui causer 
un préjudice réel, il est tenu de réparer le préjudice, 
la faculté d'accès n'appartenant pas aux riverains 
à titre de tolérance, mais constituant un véritable 
droit acquis et un des avantages essentiels de la 
propriété.

Si les travaux effectués par l'Etat à la voirie ont 
endommagé la propriété d'un riverain, il est respon
sable du dommage quand il a commis une faute dans 
l'exécution de l'ouvrage critiqué. (Civ. Brux., 30 déc. 
1899.) 104

2 .  — Chemin vicinal modifié. — Travaux de l'Etat. — 
Action contre l’Etat et la commune. — Non responsa
bilité de celle-ci. — Conditions de la responsabilité 
de l’Etat.

Les propriétaires riverains de la voie communale 
ont droit à  la conservation des aisances, notamment 
de l'accès, indispensable à l'intégrité de leur immeu
ble et qui sont en rapport direct avec le chemin ; ce 
droit est limité à ce qui est nécessaire pour atteindre 
le but ci-dessus et ne peut que dans cette limite, res
treindre le droit de la commune d'exécuter les tra
vaux que réclame l'intérêt public; une indemnité
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n'est due qu’en tant que le riverain subit une atteinte 
grave qui rend la jouissance de son bien impossible, 
tout au moins sensiblement plus diflicile ou oné
reuse.

Tel n’est pas le cas quand un ancien chemin vicinal 
subsiste sur toute l'étendue de l'immeuble et que la 
nouvelle voie construite à côté de l'ancien chemin et 
en contre-bas de ce dernier descend en une pente de 
51 millimètres par mètre pour passer sous un chemin 
de fer et remonter ensuite vers une gare (Groenen
dael).

Les riverains sont non recevables à se prévaloir 
vis-à-vis de la commune de l'exécution de travaux qui 
ont été ordonnés et faits uniquement parl'Etat ; quand 
il s’agit de travaux autorisés par le ministre compé
tent en exécution de la loi de concession du chemin 
de fer, il est inadmissible que ces travaux soient sub
ordonnés à la délibération d'un conseil communal. 
(Civ. Brux., 25 janv.) 339

—Voy. Expropriation d'utilité publique (Indemnités), 4.
Accident (en gén.). — Voy. Abordage de navires.

— Cas fortuit.
Accident dans les mines. — Chute d'une pierre.

— Condition de la faute. — Possibilité de prévoirie 
danger. — Boisage. — Absence d'obligation légale.
— Question de fait. — Couche dure. — Faux banc.
— Absence d'obligation de l'enlever. (Civ. Mons,
28 juill. 1899.) 787

— Voy. Accident du travail, 5, 10, 13, 14.
Accident de chemin de fer. — l . — Prévention 

à charge des personnes conduisant le train. — Cir
constances diverses à considérer. — Brouillard, 
absence de signal auditif, trains se suivant, etc.

Le préposé d'un chemin de fer qui se trouvait à son 
poste réglementaire avant l’accident et au moment où 
celui ci a eu lieu, a commis une faute en affirmant au 
machiniste que la voie était libre et le block ouvert ; 
mais celle faute ne peut être envisagée comme ayant 
été la cause directe et immédiate de l'accident et n’est 
pas pénalement imputable au prévenu, s'il n’avait 
ni légalement, ni réglementairement, à s'occuper de 
la surveillance ou de la position des signaux, ce soin 
incombant exclusivement au machiniste.

Même si l'on peut théoriquement reprocher au pré
venu d'avoir manqué d'initiative, le fait de ne point 
avoir, en cours de route, prescrit au machiniste d'ar
rêter ne peut être considéré comme constituant une 
faute pénalement punissable, surtout s'il ne pouvait 
se douter qu'un brouillard intense régnait sur la voie 
où allait s'engager le train dont il avait la garde, et 
devait rendre la marelle dangereuse.

Le prévenu qui a franchi un signal à l'arrét et qui 
s’est contenté, contrairement au règlement et à l'usage 
constant des machinistes conduisant les locomotives 
et sans être certain personnellement de la position de 
cosignai, de l'affirmation de son chauffeur qui lui a 
assuré que le signal était ouvert, a commis une faute 
prévue par l'art. 422, C. pén.

11 y a lieu de tenir compte au prévenu de : 1 ° l'état 
de l'atmosphère qui ne permettait que très difficile
ment de distinguer la position des signaux ; 2* qu’il 
avait par ordre et exceptionnellement pris la place 
d'un autre train, qui, réglementairement, devait le 
précéder et qu'il devait craindre de voir ce train le 
suivre de près; 3° que malgré le brouillard intense 
qui régi .''I. aucun signal auditif ne l'a averti efficace
ment du uanger de sa marche en avant et, spéciale
ment qu'aucun pétard n'a été posé sur la voie, con
trairement au texte du règlement. Corr. Brux.,
19 févr. 297

2. — Préposés acquittés. — Autres préposés fautifs.
— Responsabilité.

L'acquittemeni de certains préposés laisse entière 
la question des autres responsabilités imputables à 
d autres causes. 11 y a faute dans le fait d'autoriser 
des cyclistes à aller prendre leurs vélos dans une 
gare aux marchandises et de les abandonner là à eux- 
mêmes, le soir, a l'instantoù des manœuvres urgentes 
doivent se faire. Il ne peut y avoir lieu à partage des 
responsabilités lorsque la personne ainsi brusquement 
surprise par une locomotive, et ignorante des lieux, 
des distances, ainsi que du but et de la direction des
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manœuvres, n’a pas eu la présence d'esprit néces
saire pour fuir plutôt d’un côté oii la mort aurait pu 
être évitée par elle 'Brus., il juill.) 907
— Voy. Accident du travail, 4, 6. — Tramway, 1.

Accident du  tra v a il.
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1 . Poulie-guide non protégée. — Faute du patron.
— Ouvrier menant la main par distraction sur la 
machine. — Patron non exonéré. — Partage de 
responsabilité.

La circonstance qu’un ouvrier a mis la main sur 
une poulie, même par inattention, ne suffit pas pour 
exonérer le patron de toute responsabilité, lorsque 
celui-ci a commis 1a faute de n’avoir point protégé, 
d’une manière efficace, la dite poulie-guide ; toutefois 
il y a lieu de tenir compte de la faute commise par 
l’ouvrier ; par suite, la responsabilité de l’accident 
doit se partager. (Civ. Cliarleroi, 23 juill. 1899.) 201

2 . — Convention de la victime avec l’assurance. — 
Prétendue fin de non-recevoir au profit de l’auteur.
— Moyen non fondé.

La déclaration faite à une compagnie d’assurances 
aux termes de laquelle la victime accepte une somme 
pour règlement définitif de toutes les suites de l’acci
dent, abstraction faite de toute question de faute dans 
le chef du patron, imposée par la compagnie d’assu
rances et dont la victime n’a pu comprendre le sens 
et la portée, ne vaut pas consentement :1 l’aliénation, 
sans compensation aucune, de droits qu’elle puisait 
dans la faute éventuelle" de l’auteur de l’accident. 
(Brux., 24 juill. 1899.) 214

3. — Maladie contractée à l’occasion du service. — 
Cause première imputable à l’employeur. — Respon
sabilité.

Quand un ouvrier de chemin de fer n’a pas été vic
time de risques dépendant de l’exercice normal et 
régulier de sa profession, mais de circonstances 
dépendant d’une cause première imputable à l’Etat, 
c’est-à-dire d’un accident, les devoirs réglementaires 
prescrits dans l'occurrence (les soins à donner à un 
collègue blessé) ne sont pas exclusifs de la responsa
bilité de l’Etat pour leurs conséquences éventuelles. 
(Civ. Brux., 1“ févr.) 232

4.  — Graissage d'une machine. — Nécessité d'y pro
céder pendant la marche. — Précautions insuffisantes 
pour la protection de l'ouvrier. — Responsabilité du 
patron.

Lorsqu'il est constant que l'impossibilité de sus
pendre l'aérage de la mine oblige l’ouvrier à procéder 
en cours de marche au graissage des divers organes 
de la machine et du ventilateur, l’exploitant est en 
faute de n’avoir pas, soit ménagé l’écoulement de 
l'huile ou de l’eau destinées au graissage par un 
tuyau fixé, soit mis i  la disposition de l'ouvrier une 
buretteavant une buzette assez longue pour permettre 
d’atteindre sans danger tous les organes à graisser, 
notamment l'excentrique; ce n’est pas à l'ouvrier de 
remplacer ou modifier la burette insuffisante pour sa 
destination. (Civ. Cliarleroi, 24 juill. 1899.) 233

5. — Chemin de-fer. — Déraillement. — Blessure reçue 
par un serre-frein. — Prétendue garantie due à rai
son du contrat de transport. — Non-application au 
personnel transporté. — Obligation de prouver la 
faute de l'administration. — Prétendue présomption 
résultant de la qualité de propriétaire. — Rejet.

En assumant les fonctions Je serre-frein, l’ouvrier 
s’engage librement et volontairement à courir les dan
gers inhérents à son service.

En vertu du contrat de travail intervenu entre l'Etat 
et le serre-frein, l'Etat s’engage à payer à l'ouvrier 
le salaire convenu et à le mettre à même de remplir 
son emploi dans les conditions prévues, mais il n’est 
pas tenu, à défaut de stipulations expresses, de lui 
garantir, en tous cas, sa sécurité personnelle.

Ainsi en décident les art. 3 et 4, L. 25 août 1891, 
aux termes desquels le voiturier doit la garantie, en 
ce qui concerne seulement les personnes et les choses 
faisant l'objet du contrat de transport et non en ce 
qui concerne le personnel transporté.

En cas de déraillement du train dont le serre-frein 
est victime, la responsabilité de l'Etat ne dérive pas 
d'une faute contractuelle el ne pourrait être encourue 
que conformément à l'art. 1384 du Code civil, à rai
son d'un vice du matériel dûment constaté.

La seule qualité de propriétaire d'une chose inani
mée ne peut donner lieu à l'application de l'art. 1384 
du Code civil.

Cette disposition ne crée à charge du propriétaire 
aucune présomption de faute, il incombe à la vic
time de prouver le vice ou la défectuosité de la chose, 
ainsi que la faute ou l'imprévoyance imputable au 
propriétaire ou à scs préposés et consistant à avoir 
négligé de remplacer la roue du wagon dont l’état 
d’imperfection ou de détérioration a été la cause de 
l’accident. (Civ. Liège, 13 janv.) 280

6 . — Dommage causé par une chose. — Nécessité de 
prouver la faute du propriétaire de la chose. —
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Emploi de « pot-lampen ». — Appareils dangereux.
— Usage indispensable. — Mesures de précaution 
nécessaires. — Omission. — Responsabilité. — 
Assurance des ouvriers contre les accidents. — Clause 
stipulant déchéance en cas d'intentement d'une action 
en responsabilité. — Caractère illicite et immoral.— 
Clause réputée non écrite. — Maintien du contrat 
pour le surplus. — Assurance ne couvrant que les 
accidents purement fortuits. — Action en paiement 
de l’indemnité. — Action simultanée en responsabi
lité contre le patron. — Contradiction. — Fondement 
de l’action en responsabilité. — Non-fondement de 
l’action basée sur le contrat d'assurance.

Si l'art. 1384 déclare le propriétaire ou gardien 
d'une chose inanimée responsable du dommage causé 
par celte chose, cette responsabilité découle, non de 
la seule qualité de propriétaire ou de gardien, mais 
de la négligence ou de l’incurie apportée à la garde 
de la chose.

La partie lésée doit établir que le dommage pro
vient de vices ou de défectuosités de la chose que le 
propriétaire ou gardien pouvait ou devait connaître 
et auxquels il lui incombait de porter remède, ou, en 
général, d’un défaut quelconque de prévoyance ou de 
précaution imputable au propriétaire ou gardien.

On ne peut considérer comme une faute le seul fait 
d'employer un appareil dangereux ; l'usage de sem
blables appareils est indispensable à l'exercice de 
mainte industrie et l'on peut admettre que l'usage 
des « pot-lampen », employés de tout temps par tous 
les arrimeurs d'Anvers, s’impose à eux comme une 
nécessité de leur industrie ; mais la faute apparaît 
dans le chef de celui qui fait emploi d'appareils de 
l’espèce lorsqu’il ne prend pas toutes les mesures de 
précaution qui sonl commandées par la prudence, 
par la science el par l’expérience, à l'effet d'écarter 
dans la mesure du possible les dangers inhérents à 
cet emploi.

La clause d'un contrat d'assurance contre les acci
dents aux termes de laquelle le sinistré est déchu 
définitivement de son droil à l’indemnité d'assurance, 
du moment où il intente une action en dommages- 
intéréts, tend à permettre au patron de s'exonérer 
de sa propre faute en contraignant l’ouvrier ou bien 
à renoncer à un droit que la loi lui confère, ou bien 
à perdre le bénéfice de l’assurance, est illicite et 
immorale et doit être réputée non écrite ; toutefois, 
la nullité de cetfe seule clause n’affecte point le con
trat dans ses autres parties.

Lorsque l'assurance faisant l'objet du contrat couvre 
uniquement les accidents purement fortuits, la vic
time se contredil ellc-mèmc en réclamant d'une part 
des dommages-intéréts à raison de la faute de son 
patron et, d’autre part, une indemnité d'assurance 
due seulement en cas d’accident fortuit.

Le fondement de l’action en dommages-intéréts 
implique comme conséquence nécessaire le non-fon
dement de l’action en paiement de l'indemnité d’assu
rance. (Civ. Anvers, 28 juin 1899.) 635

7. — Indemnité. — Perte de salaire. — Eléments à 
considérer.

Pour fixer le préjudice annuel du chef tle perte de 
salaire, subi par un ouvrier victime d’un accident de 
travail, il faut tenir-compte de l’augmentation de 
salaire à laquelle il pouvait légitimement prétendre, 
vu son jeune âge lors de l’accident, de la diminution 
de salaire à l'approche de la vieillesse, des éventuali
tés de nature à le réduire encore, telles que chômages, 
maladies, accidents.

11 y a lieu de déduire la somme allouée annuelle
ment à la vicïime par la caisse de prévoyance des 
ouvriers. (Corr. Cliarleroi, 5 avril.) 641

8 . — Installations industrielles dangereuses. — Res
ponsabilité du patron. (Brux., 29 nov. 1899.) 736

9 .  —  Scie circulaire. —  Appareils de préservation. —

Usage non géftéral. — Non-emploi. — Absence de 
faute du patron. — Instructions insuffisantes pour 
l'exécution du travail. — Inobservation tolérée. — 
Faute du patron. — Dommages-intéréts.— Dommage 
moral. — Eléments d’appréciation. (Civ. Cliarleroi,
6 déc. 1899.) 737

10. — Atelier. — Lampe dite « crasset». — Evéne
ment antérieur â la prohibition de ce genre de lampe.
— Faute de la victime. — Non-responsabilité du
patron. (Civ. Cliarleroi, 23 mars.) 786

1 1 . — Etablissement métallurgique. — Explosion d'un 
piston. — Présence des chefs. — Insuffisance des 
précautions prises. — Absence de faute de l’ouvrier.
— Responsabilité du patron.(Civ. Cliarleroi, 26 avril )

786
1 2 . — Briqueterie. — Ouvrière brûlée. — Détourne

ment avant l’extinction. — Prétendu usage. — Irre- 
lcvance. — Responsabilité du maître. — Désobéis
sance à des ordres quant aux vêtements à porter. — 
Atténuation de la responsabilité. — Admissibilité à 
preuve. (Civ. Cliarleroi, 19 avril.) 786

13. — Charbonnage. — Cheval morveux. — Ouvrier
mort de la morve. — Preuve par présomptions. — 
Admissibilité. — Insuffisance de la 'preuve. — Non- 
responsabilité. (Brux., 31 janv.) 786

14. — Charbonnage. — Chute d'une hache placée
entre une sclimbe et le toit. — Fait étranger à l'orga
nisation du travail.— Concours fâcheux de circon
stances. — Cas fortuit. — Irresponsabilité. (Civ. 
Cliarleroi, 25 juillet 1899.) 787

15. — Chose jugée au criminel.—Influence au civil. — 
Accident du travail. — Patron acquitté. — (Interdiction 
de remettre en question sa culpabilité.— Acquittement
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motivé sur ce que la prévention n'est pas « suffisam
ment » établie. — Inopérance. — Action civile contre 
le commettant fondée sur la faute des préposés. — 
Recevabilité nonobstant l'acquittement du patron. — 
Ouverture d'une large excavation dans la terre noire.
— Provocation d’éboulements. — Faute des ouvriers.
— Victime ayant participé à ce travail. — Soin insuf
fisant de sa propre sécurité. — Partage de responsa
bilité.

Lorsque, par un jugement d’acquittement, il a été 
souverainement décidé que la mort d’un ouvrier n'est 
pas due ù une faute personnelle du patron ou à un 
défaut de prévoyance ou de précaution dont il se 
serait rendu coupable dans la garde de sa chose, il 
importe peu que le tribunal correctionnel ait motivé 
l’acquittement sur ce que la prévention n’était pas 
suffisamment établie; la décision de la juridiction 
répressive, passée en force de chose jugée, emporte 
présomption juris et de jure; il n'est permis â per
sonne de produire des charges nouvelles devant les 
tribunaux civils et d'y remettre en question la culpa
bilité du prévenu acquitté.

Le patron peut n'avoir pas commis lui-méme une 
imprudence ou une négligence soit dans la direction, 
soit dans la surveillance du travail, el être cependant 
responsable sur pied de l'art. 1384, C. civ., par le 
seul fait que son préposé imprudent a causé un dom
mage dans l'exercice de son industrie; nonobstant 
l'acquittement du patron, l'action de responsabilité 
est recevable en tant qu’elle est basée sur la faute de 
ses ouvriers.

En pratiquant dans la terre noire une large exca
vation de façon à provoquer des ébouleraenls, les 
ouvriers employent un procédé dangereux et con
damné par l’expérience; ils commettent une faute en 
accueillant parmi eux un jeune ouvrier et en lui per
mettant de les aider dans leur travail, sans le pré
munir contre le péril qu’il courait ainsi ; par contre, 
celui-ci, ouvrier terrassier, bien en état de se rendre 
compte par lui-même du danger que présentait le 
mode d'exploitation dont il s’agit, aurait dû prendre 
plus de soin de sa propre sécurité, soit en s’écartant 
de l'endroit où l’excavation a été pratiquée, soit 
mieux encore, en allant travailler à la surface.

En ce cas, il y a lieu à responsabilité partagée. 
(Brux., 16 nov.) 1192

16. —Assurance contre les accidents. — Convention 
conclue entre le patron et une compagnie d'assu
rances. — Absence de retenue sur le salaire. — 
Absence de mention du contrat dans un règlement 
d’atelier affiché. — Convention étrangère à l’ouvrier.
— Prétention de s’en prévaloir. — Rejet.

A supposer qu’un patron eût contracté avec une 
compagnie d’assurances, en vue des accidents dont 
ses ouvriers pourraient être victimes, lorsqu'aucune 
retenue n’a été faite sur leurs salaires et qu’aucun 
règlement de chantier n'a été apposé portant le fait 
de l’assurance à leur connaissance, aucun lien de 
droit n'a pu se former entre un ouvrier et son 
patron ou l'assureur ; cet ouvrier n’est pas fondé à 
réclamer le bénéfice d'un contrat auquel il e.-t 
demeuré absolument étranger.(Cass. (France),¡9 janv.
1889.) ' 1258

17. — Ouvrier se livrant à un travail qui ne lui est pas 
commandé malgré les observai ions du surveillant. — 
Non-responsabilité du patron.

Le patron ne peut être responsable de l'accident 
survenu à un ouvrier lorsque celui-ci s’est livré à un 
travail qui ne lui était point commandé et a voulu y 
participer nonobstant les observations du surveillant. 
(Brux., 16 nov.) 1301

18. — Mode d’exécution du travail. — Habitude géné
ralement suivie correspondant A la volonté certaine 
des ouvriers. — Absence de responsabilité du 
patron.

Lorsque le travail auquel la victime se livrait avec 
ses compagnons a de tout temps été exécuté comme 
il l’était le jour de l’accident, sans donner lieu â 
aucun inconvénient et que la disposition prise résul
tait d’une habitude si généralement suivie qu'elle 
rendait tout signal inutile et correspondait à la 
volonté certaine des travailleurs, la responsabilité du 
patron n'est pas engagée. (Brux., 29 oct.) 1303

19. — De la protection des yeux dans l'industrie, par
Jules Destrée et Auguste Bicrnaux. 125

2 0 .—Transactions sur l'indemnité.— Aggravation 
de préjudice non prévue. — Effet de la transaction.
— Droit, d’interprétation des tribunaux. — Limites
de ce pouvoir. — Nécessité d'une loi sur la répara
tion des accidents du travail. -  Etude doctrinale par 
A. Vassarl. 473

— Voy. Accident dans les mines. — Dommages-inté
réts, 2. — Etrangers (Droits des), 5. — Prescription 
(Mat. civ.), 4.

A c c i d e n t  ( e n  g é n . )  — Procès d’accidents. Commu
nication au civil du dossier correctionnel, par Michel 
Bodeux. 125

— Voy. Gens de mer. — Responsabilité du propriétaire 
d'animaux.

A c c i s e s  — Voy. Douanes et accises.
A c c o r d a n d u m .  — Voy. Chose jugée (Mat. civ.), 1.
A c c u s é .  — Voy. Reproche de témoin (Mat. civ.), 3.
A c q u i e s c e m e n t .  — Voy. Renonciation.
A c q u i t t e m e n t .  — Voy. Accident du travail, 15. — 

Détention préventive.

1384

Acte administratif. — Voy. Compétence respec
tive, etc.

Acte authentique. — Voy. Acte notarié. — Acte 
notarié (Disp. fisc.). — Exequalur, 3. — Hypo
thèque. — Séparation de biens. — Testament olo
graphe.

Acte authentique (Disp. fisc.). — Usage dans 
un acte public d’un acte sous seing privé non enre
gistré. — Sens des mots « faire usage », actes « faits 
en conséquence » ou « en vertu d'un acte sous seing 
privé ». — Apport d’actions au porteur à  la consti
tution d'une société anonyme. — Acte authentique 
mentionnant ces titres. — Numéros indiqués dans 
une annexe sous seing privé. — Débition du droit.

Les art. 41 et42, L., 22 frimaire an VII, punissant 
d'une amende les officiers publics qui ont fait un 
acte en conséquence ou en vertu d'un acte sous seing 
privé non enregistré préalablement, servent de sanc
tion à  l’art. 23 de la même loi et visent le même cas; 
les mots « faire usage » de ce dernier et ceux de 
« faits en conséquence » ou « en vertu d’un acte 
sous seing privé » des art. 41 et 42 ont le même 
sens ; tombe sous l'application de ces dispositions 
quiconque fait apport â  la constitution d’une société 
anonyme, d’un certain nombre d’aelions au porteur 
formellement mentionnées dans l’acte authentique ; 
on ne peut objecter que les numéros ne sont indiqués 
que dans l’annexe, acte sous seing privé ou d’autres 
actes sous seing privé auraient pu être visés sans 
être enregistrés, lorsque l’acte authentique a fait 
siennes les mentions de l’acte sous seing privé qui y 
a été annexé ; peu importe que les auteurs de la loi 
de frimaire et ceux de la loi belge sur les sociétés 
aient considéré l’apport en société comme n’opérant 
pas un véritable transfert de propriété; cette fiction, 
admise pour le soustraire aux droits proportionnels 
de mulation, est de stricte interprétation el ne saurait 
être invoquée pour exempter rapporteur des droits 
fixes dont tous les titres écrits sont imposés, ni 
empêcher que l’apport en société n’ait modifié pro
fondément son droit sur les actions dont il a cessé 
d’être le maître absolu pour n’en conserver qu’une 
sorte de copropriété indivise, du chef des actions de 
la société nouvelle acquises par lui ; en disposant 
ainsi des actions apportées, rapporteur en fait usage 
dans le sens le plus énergique de cette expression. 
(Brux., 7 déc. 1899). 4

Acte conservatoire — Voy. Autorisation de 
femme mariée, 1 . —Saisie-arrêt, 2 .

Acte d'accusation. — Publication par un avocat.
— Légalité. — Nécessité d'obtenir l'assentiment du
confrère participant à  la défense. (Cons. Barreau 
d’appel de Brux., 16 juill.). 988

Acte d'appel (Mat. civ.) — Voy. Autorisation de 
femme mariée, I.

Acte d'appel (Mat. pén.). — Jugement de simple 
police. — Formes. — Déclaration pai avoué au nom 
du prévenu. — Légalité. — Citation devant le juge 
d'appel. — Défaut de citation par la partie civile. — 
Déclaration d'appel régulière. — Citation par le mi
nistère public. — Légalité.

La déclaration d'appel d’un jugement du tribunal 
de police, faite par avoué, est régulière.

Lorsque la partie civile a régulièrement fait sa 
déclaration d'appel au greffe du tribunal de police, 
conformément aux art. 5, L., 1er mai 1849, 203 et 
suiv., C. instr. crim., il importe peu que la citation 
devant le juge d'appel ait été faite à  la requête du 
Procureur du roi et non à  celle de la partie civile ; 
celle-ci n'est prescrite par aucun texte de loi. (Corr. 
Brux., 24 avril.) 1071

Acte d'avoué. -  Voy. Appel incident, 1.
Acte de commerce.— 1 . — Quasi-délit. — Voisi

nage. — Puits tari par un établissement industriel.
— Incompétence du juge consulaire.

L'action qui se fonde sur ce que l'eau du puits 
existant sur le fonds du demandeur vient à  manquer, 
par ce fait que le défendeur exploite dans le voisi
nage une distillerie alimentée par un puits artésien, 
d'une grande profondeur et à  l'aide de pompes puis
santes, et que les inconvénients qui en résultent 
dépassent les limitas normales des tolérances de voi
sinage, est basée sur un quasi-délit commis dans 
l'exercice d'une industrie, donc sur un quasi-délit 

| commercial.
Si, dans l’esprit des auteurs de la loi de 1872, les 

transactions immobilières ne constituent jamais des 
actes commerciaux, il n’en résulte pas qu'un quasi- 
délit commercial ne puisse se commettre soit à  l'égard 
du propriétaire d’un immeuble, soit par l’exploitation 
vicieuse d’un immeuble.

Le tribunal de commerce doit se déclarer compé
tent. (Comm. Anvers, 22 déc 1899.) 40

2 .  — Construction d'une usine, installation de l'outil
lage. — Esprit de lucre. — Quasi-délit commis à  cette 
occasion. — Obligation commerciale. — Prétendu 
caractère immobilier. — Incompétence du tribunal 
civil.

En édifiant une construction dans le but d'y exer
cer son industrie el en installant dans ce local l'ou
tillage nécessaire, aussi bien qu’en mettant en exploi
tation sa brasserie, un industriel a pour but direct 
et immédiat l'exercice fructueux de son industrie; il 
agit dans un but de lucre et accomplit un acte com
mercial; si, dans l'accomplissement de cet acte, il a 
commis un quasi-délit, celui-ci aura le même carac
tère que l'acte dont il dérive.
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En matière immobilière aussi bien qu'en matière 
mobilière, les contestations ayant pour objet les 
obligations des commerçants sont de la compétence 
du tribunal de commerce, à moins que celui qui 
poursuit un commerçant ne démontre que le fait sur 
lequel il base son action a une cause étrangère au 
négoce du défendeur. (Civ. Brux., 15 nov. 1899.) 56

3. — Obligation du mari commun en biens. — Incom
pétence du tribunal consulaire. (B. Comm. Anvers,
13 déc. 1899.) 90

4. —  Location de briqueterie. — Caractère civil.
(B. Comm. Anvers. 24 févr.) 379

5. — Dette contractée par une femme marchande 
publique. — Obligation du mari. — Cause non com
merciale — Incompétence de la juridiction consu
laire.

Si tant est qu’une dette existe dans le chef du mari, 
à raison de l’autorisation de faire le commerce qu’il 
aurait donnée à sa femme, celle obligation trouve sa 
source, non dans un acte de commerce qui lui serait 
personnel, mais dans la disposition de droit commun 
qui veut que lorsque la femme commune en biens 
exerce le commerce du consentement du mari, la 
communauté soit engagée; la dette, bien que com
merciale dans le chef de la femme, est civile quant au 
mari, et la juridiction consulaire est incompétente. 
(Brux., 18 janv.) 467

6 . — Quasi délit commercial. — Voie de contrainte 
préjudiciable. — Compétence de la juridiction con
sulaire.

La demande basée sur un quasi-délit commercial 
(dans l'espèce le fait d'un commerçant de recourir à 
des voies de contrainte préjudiciables pour des tiers) 
rentre dans la compétence du tribunal consulaire. 
(Comm. Brux., 18 avril.) 538

7. — 1° Vente de minerai par le propriétaire de la
mine. — Caractère civil. — 2“ Action mixte. —
— Incompétence du tribunal de commerce. (B. 
Comm. Anvers, 21 avril.) 628

8. — Commis de négociant. — Violation du contrat de 
louage de services. — Acte civil — Incompétence de 
la juridiction consulaire.

A la différence du marchand qui fait acte de com
merce en engageant un commis, celui-ci n'est tenu 
que civilement envers son patron; si l'art. 12, L., 
25 mars 1876, soumet à l’appréciation des tribunaux 
consulaires les contestations entre les tiers et les 
commis des marchands, c'est quand ces préposés 
agissent pour leurs patrons et font ainsi acte de com
merce pour autrui.

Tous les rapports juridiques réglés par le contrat 
de louage de services ont indistinctement le même 
caractère civil vis-à-vis du commis, soit qu'ils con
cernent l'accomplissement même de son office auxi
liaire durant l’existence du contrat, soit qu'ils se 
rapportent uniquement à d'autres devoirs complé
mentaires qu'il a assumés pour une époque posté
rieure à l'expiration du contrat, notamment pour ne 
pas tirer parti de sa position au détriment de son 
patron ; on ne peut s'attacher à la circonstance qu’au 
moment où se produit l'infraction au contrat, l'em
ployé a perdu cette qualité et est devenu commer
çant, précisément en transgressant la convention. 
(Liège, 12 mai.) 671

9. — Action vexatoire. —Dommages-intérèts. — Déter
mination de leur nature d’après l'action principale.

Le caractère civil ou commercial d'une demande 
en dommages-intérèts pour action vexatoire se déter
mine d'après le caractère même de l’action qui en est 
la cause. (Gand, 3 juill.) 877

10. — Délit et quasi-délit. — Plainte déposée contre 
un caissier par un commerçant. — Absence de cause 
commerciale. — Incompétence du tribunal de com
merce.

Le commerçant qui porte plainte contre son ancien 
caissier n'agit pas avec l’esprit de lucre qui est de 
l’essence des actes de commerce ; si la présomption 
qui s’applique aux actes d'un commerçant peut être 
étendue aux obligations qui naissent de délits et de 
quasi-délits, ce n'est qu’à la condition qu’ils aient 
une cause commerciale, c'est-à-dire qu’ils aient été 
commis dans l'exercice du commerce ou inspirés par 
un esprit de lucre, et le tribunal est incompétent. 
(Comm. Brux,, 8 janv.) 915

11. — Achat de pierres de taille par un artiste sculp
teur. — Caractère civil. (B. Comm. Anvers, 18 juill.)

969
12 . — Société minière.— Emission d'obligations au 

porteur. — Acte civil. — Incompétence du tribunal 
de commerce.—Elude doctrinale, parLouis Tari. 427

— Voy. Aval.— Commerçant. — Compétence commer
ciale. — Contrefaçon de. brevet d’invention, 4. — 
Plaideur téméraire, 2.

Acte (Demande d'). — Voy. Evaluation du litige, 9.
Acte de mariage. — Requête au tribunal aux lins 

d'autorisation. — ibsence de litige ou de contesta
tion. — Demande non recevable.

En l’absence de toute contestation et de tout litige, 
il n'appartient pas aux tribunaux de donner, par la 
voie gracieuse, aux particuliers l’autorisation de se 
présenter devant l'oflicier de l'état civil pour y con
clure mariage.

Les parties peuvent, sans autorisation, se présenter 
toujours devant l’officier de l'état civil et lui deman
der de procéder à leur mariage ; ce n’est qu’en cas 
d’opposition de cet officier ou de tout autre intéressé 
au mariage projeté que les parties ont le droit et le

loisir de porter la contestation devant les tribunaux 
aux fins de faire cesser l’opposition. ¡Civ. Anvers, 
20oct. 1900.) 1103

A c t e  e n  c o n s é q u e n c e  d ’ u n  a u t r e  ( D i s p .  
f i s c . ) .  — Voy. Acte authentique (Disp. fisc.).

A c t e  n o t a r i é  — Voy. Société anonyme, 5.
A c t e  n o t a r i é  ( D i s p .  Abc ). — Voy. Acte authen

tique (Disp. fisc.).
A c t e  p a s s é  à  l ' é t r a n g e r .  -  Locus régit actum.

— Application à la seule forme des actes. (B. Comm.
Anvers, 1" mars.) 490

— Voy. Testament olographe.
A c t e  s i m u l é .  — Voy. Vente mobilière, etc., 13.

A c t e  s o u s  s e i n g - p r i v é .  — De ondefhandsche 
akten. — Begrippen over den aard, het opstellen en 
de voorwaarden van geldigheid derzelve alsmede 
verzameling van formulieren met aanduiding van het 
zegel- en het registratierechl loepasselijk op elke 
akte door J. Servais. — Un het fransch veriaald door
II. De Quéker. 959

— Voy. Brevet d'invention, 6. -  Conseil judiciaire.— 
Mandat (Contrat de . Preuve littérale — Signatnre.

A c t e  s o u s  s e i n g  p r i v é  I D i s p .  f i s c . ) .  — Voy. 
Acte authentique [Disp. fisc.). — Acte sous seing 
privé.

A c t i o n  « a d  f u t u r u m  ». — 1 .— Droit simplement 
menacé. — Absence de contestation. — Conditions 
requises pour la recevabilité de l'action.

En admettant gratuitement avec certains auteurs 
et certains arrêts qu'une action en justice puisse être 
intentée pour faire régler immédiatement un droit 
qui n'est pas encore contesté mais seulement menacé, 
encore faut-il, pour qu'une action de cette nature soit 
recevable, que la contestation soit au moins annoncée 
par un fait qui la fasse prévoir avec certitude.

En l'absence de tout litige au moins imminent, une 
partie ne peut avoir aucune action en justice, les 
tribunaux n'étant pas constitues pour donner des 
consultations sur l'interprétation de clauses non 
attaquées. (Brux., 10 mai.) 607

2 .  —  Rente viagère. —  Réserve demandée pour le cas 
d’insuffisance de la pension. — Apparence d’une 
demande d'acte. — Action ad futurum sortant des 
limites de l'exploit introductif.

La partie qui ne se borne pas à demander acte des 
réserves qu'elle entend faire pour le cas visé, mais 
conclut formellement à ce que ses droits soient réser
vés si l'hypothèse prévue vient à se réaliser, entraine 
nécessairement l'examen du fondement même de ces 
droits et sa reconnaissance et constitue une demande 
ad futurum non comprise dans l’exploit introductif. 
(Brux. 14 nov. 1899.) 908

3. — Simple éventualité de dommages à venir. — 
Absence d’intérêt né et actuel. — Demande d’exper
tise non incidente à une demande principale.— Non- 
recevabilité.

Toute action doit être basée sur un intérêt né et 
actuel et tendre exclusivement à un mandement 
susceptible d’exécution ; de simples éventualités de 
dommages à venir ne suffisent pas pour autoriser un 
recours en justice; l’avis d'un tribunal sur un texte 
légal ou conventionnel n’est justifié que par l’applica
tion immédiate qu'il en fait au cas particulier qui lui 
est soumis ; sa sentence n'a force obligatoire que pour 
le différend qui l’a provoquée; une demande d’exper
tise ne peut être faite qu’incidemment à une instance 
principale. (Comm. Tournai, 31 juill.) 1275

A c t i o n  c i v i l e .  — 1. — Maxime « le criminel tient 
le civil en état ». — Conditions d’application. — 
Nature des rapports de l'action publique et de l’action 
civile. (B. Comm. Anvers, 3 juill.) 968

2. — Chose jugée au criminel. — Influence au civil.— 
Convention réglant la réparation des conséquences 
d'un délit. — Acquittement ultérieur du prévenu. — 
Action en remboursement des sommes, payées. — 
Non-recevabilité. — Convention. — Consentement.
— Violence morale. — Menace de dénonciation pour 
vol. — Prétendue nullité de la convention. — Rejet.

S'il est de principe que la justice répressive et la 
justice civile ne doivent pas se contredire dans leurs 
décisions, il n’en est pas moins vrai qu'elles sont 
appelées à se prononcer sur des actes de nature diffé
rente.

La justice répressive, en absolvant le prévenu d'un 
délit de vol, n'entend pas porter un jugement sur la 
valeur d'un arrangement avenu entre le prévenu et 
ses victimes pour régler l’intérêt civil résultant de ses 
agissements.

L'acquittement dont a bénéficié le prévenu ne sau
rait justifier l'action en restitution des sommes payées 
en exécution dudit arrangement.

La menace de dénonciation pour vol ne saurait 
avoir pour effet, ni d'entacher le libre consentement 
des parties, ni d’annuler la convention réglant la répa
ration des conséquences civiles du délit, la menace 
de recourir aux voies de droit n’ayant jamais été 
considérée comme une violence injuste ou contraire 
aux lois. (Civ. Louvain, 22 mars.) 1031

3. — Plainte au parquet ou au juge d’instruction. —
Obligation de suivre et d'ouvrir l’instruction. — 
Etude juridique par R. Demogue, avocat à la Cour 
d’appel de Paris. 642

— Voy. Accident du travail, 15. — Acte d’appel (Mat. 
pén.).— Autorisation de femme mariée, 1. — Com

munauté conjugale, 1. — Contrefaçon artistique el 
littéraire.

Action « de in rem verso Emprunt
fait par un associé. — Emploi pour les affaires 
sociales. — Destination non prévue dans la conven
tion. — Action dirigée contre la société. — Non- 
recevabilité.

Si, ayant emprunté en son nom seul une somme 
d’argent pour ses affaires, l'associé l'a employée aux 
affaires de la société, celui qui a contracté avec cet 
associé n'a pas pour cela d'action contre les autres 
associés ; selon les principes de droit, un créancier 
n’a d’action que contre celui avec qui il a contracté, 
et non contre ceux qui ont profité du contrat. 11 n’est 
fait exception à ce principe en matière de société que 
dans le cas prévu par l’art. 1864, c’est-;!-dire lorsqu’il 
a été stipulé entre le tiers et l’associé que l’obligation 
était contractée pour le compte de la société. (Brux.,
24 janv.) 261

2 .  — Preuve. — Condition de recevabilité. — Avan
tage procuré à autrui par un sacrifice ou un fait per
sonnel. — Dépenses pour nourriture et entretien. — 
Impossibilité de se procurer une preuve littérale. — 
Recevabilité de la preuve testimoniale.

Il est impossible au créancier de se procurer une 
preuve littérale pour chacune des prestations journa
lières consistant en dépenses pour nourriture et 
entretien pendant une longue période de temps, et 
dont la continuité peut constituer le quasi-contrat de 
gestion d’affaires, ou du moins de in rem verso 
affranchi de la règle générale tracée par l'art. 1341, 
C civ.

L'action de in rem verso découlant du principe 
d’équité qui défend de s’enrichir aux dépens d'autrui 
est recevable dès que le demandeur allègue et offre 
d’établir l'existence d’un avantage qu'il aurait, par 
un sacrifice ou par un fait personnel, procuré à celui 
contre lequel il agit. (Civ. Tournai, 3 févr.1898.) 999

3 .  — Preuve. — Travaux accomplis au profit d'un 
tiers. — Prétendue nécessité d'une preuve littérale.
— Objet de la preuve. — Simple fait matériel. — 
Recevabilité de la preuve testimoniale.

Constitue une action de in rem verso celle qui a 
pour objet une indemnité comprenant le profit qui 
est résulté pour le défendeur des travaux faits par le 
demandeur ; l'offre de preuve de l'exécution de ces 
travaux porte uniquement sur un fait matériel auquel 
la prohibition formulée par l'art. 1341, C. civ., n'est 
pas applicable. (Civ. Tournai, 3 janv.) 1001

4 .  — Fait servant de base à la demande. — Preuve 
testimoniale. — Recevabilité.

Lorsqu'il s'agit d'une réclamation d'indemnité 
pour travaux de culture et charrois faits pour autrui, 
qui n'est pas basée sur un contrat, mais n’est présentée 
que comme ur.e action de in rem verso, le fait coté à 
l'eflet d'établir le fondement de ladite action doit 
être admis à la preuve par toutes voies de droit, 
témoignages compris. (Civ. Tournai, 13 mars.) 1002

5. — Preuve testimoniale. — Conditions d'admissi' 
bilité. — Impossibilité de se procurer une preuve 
littérale.— Applications. — Prestations quotidiennes 
de nourriture et entretien. — Possibilité de dresser 
des comptes périodiques. — Travaux exécutés pour 
autrui. — Longue durée. — Habitation commune.
— Possibilité d'une preuve littérale. — Inadmis
sibilité de la preuve par témoins.

Il serait erroné de poser comme un principe absolu 
que la preuve par témoins des faits servant de base à 
une action de in rein verso doit toujours être admise; il 
n'en est point ainsi lorsqu'il estétabliqu'unconcours 
de volontés a existé entre parties ou lorsque les cir
constances de la cause indiquent qu’on aurait pu 
faire constater par écrit le fait qui a engendré l'obli
gation.

La preuve testimoniale n'est admissible au delà de 
150 francs que si réellement il a été impossible aux 
parties de se procurer une preuve littérale, c'est à tort 
que l'on objecterait l'impossibilité de dresser un 
écrit pour faire constater des prestations quotidiennes 
de logement, nourriture et entretien, des comptes 
périodiques pouvant être dressés.

On conçoit que celui qui, ayant effectué des tra
vaux pour un tiers, intente à celui ci une action dein 
rem verso, doive être admis à en établir le fonde
ment par toutes voies de droit, lorsqu'il importait de 
faire ses travaux avant de s'assurer l'adhésion de la 
personne qui doit en bénéficier, mais la longue 
période pendant laquelle ces travaux auraient été 
effectués, l'habitation commune des parties démon
trent qu’il ne peut sérieusement être question d'une 
impossibilité de se procurer une preuve littérale de 
l'obligation; en conséquence, est non admissible 
l'offre de preuve testimoniale de l’exécution des tra
vaux. (Civ. Tournai, 6 juin 1900.). 1003

Action de société. — 1 . — Société anonyme.
— Transfert d'actions. — Effets juridiques entre le 
cédant, le cessionnaire fit la société.

L’art. 42, L., 18 mai 1873, doit être interprété en 
ce sens qu’il autorise, dans les sociétés anonymes, le 
souscripteur d’actions non libérées à se substituer un 
cessionnaire, et l’aftranchit de l'obligation des verse
ments ultérieurs,dès que la cession a été suivie d’un 
transfert régulier.

La cession convenueexclusivemententrele souscrip
teur primitif et le cessionnaire, ne modifie en rien la 
convention existante entre le premier et la société ; 
cette convention continue à subsister avec les droits 
el les obligations qui en dérivent; c'est seulement

lorsque la cession a été transcrite au livre des trans-
| ferls avec les formalités exigées par les statuts et

par la loi, que le souscripteur primitif est déchargé
| de ses obligations, qu’un autre débiteur prend sa

place et que la société acquierl contre ce dernier une 
action directe qu’elle n’avaif pas auparavant.

La société puise le droit de poursuivre le cession
naire dans l'engagement que celui-ci a pris vis-à-vis 
d'elle, engagement corrélatif à celui qu’elle a pris 
elle-même do libérer le cédant, el non dans la ces
sion à laquelle elle est restée étrangère.

Si, aux termes des statuts, les actions ne sont 
transmissibles qu’avec l’agrément du conseil d'admi
nistration, et qu'en fait, l'acte de transfert des actions 
mentionne le consentement de ce conseil, les actions 
no peuvent être transférées qu’avec l’approbation de 
la société qui a la faculté de la refuser; c'est dès le 
moment où son consentement a été donné qu'un 
nouveau débiteur a été substitué à l'ancien qui s'est 
trouvé, déchargé et il s’est formé entre parties par 
cette novation, une autre convention qui a remplacé 
l'ancienne. (Liège (ch. réunies), 27 déc. 1899.) 7 0

2 . — Société anonyme. — Cession d'actions non entiè
rement libérées. — Versements exigibles antérieure
ment au transfert. — Obligation du souscripteur 
envers la société.

Le souscripteur demeure tenu des versements de
venus exigibles antérieurement au transfert de ses 
actions. (Cass., 29 mars.) 437

3. — Société anonyme. — Action au pair. — Défini
tion. — Droit de souscription au pair. — Avantage 
réservé aux fondateurs. — Légalité. (Comm. Seine,
13 nov. 1899.) 459

4. — Société anonyme. — Réduction du capital. —
Actionnaires non libérés. — Créanciers antérieurs 
à la délibréation. — Droit d'exiger la libération. 
(Civ. Chinon, 27 déc. 1894.) 459

6 . —• Société anonyme. — Souscripteur d’actions. — 
Obligations déterminées par les statuts. — Interdic
tion û l'administration de les modifier. (Cass. 14 nov. 
1899. 460

6 . — Société anonyme. — Libération. — Remise de
titre sans retirer le certificat. — Absence de faute. 
(B. Comm. Anvers, 21 avril.) 627

7. — Société anonyme. — Actions nominatives. — 
Transfert. — Nécessité de la publication. — Refus 
par la société d’y procéder. — Offre des intéressés 
de la faire à leurs frais. — Recevabilité. — Publica
tion éventuelle du jugement.

Il résulte des art. 41 et 12 combinés, L. 18 juin 
1873 sur les sociétés commerciales, que la cession 
d'actions nominatives doit être publiée pour pouvoir 
être opposée aux tiers et que la publication, aux frai» 
des intéressés, d'un transfert régulier, ne peut être 
refusée par la société; pour le cas où, malgré l’obli
gation qui lui en sera imposée, la société s’abstien
drait de publier les transferts, il y a lieu d’autoriser 
les intéressés à publier le jugement aux frais de celte 
dernière, pour valoir publication des transferts. 
(Comm. Brux., 10 juillet 1900.) 984

8. — Société anonyme. —Souscription d'aclions pour 
compte d’autrui. — Inopérance à l'égard des tiers et 
des coassociés. — Qualité d'associé dans le chef du 
souscripteur. — Appel de fonds. — Pouvoirs statu
taires du conseil d'administration. — Immixtion du 
pouvoir judiciaire inadmissible. — Dette de chaque 
actionnaire distincte de celle des autres. — Exigence 
de justifications quant à l'exécution de celles-ci. — 
Non. recevabilité.

Si, par conventions particulières conclues avec des 
tiers, un souscripteur a stipulé que sa souscription 
serait faite pour compte d'autrui, ce fait ne peut lui 
enlever la qualité d'associé que sa souscription même 
lui donne, tant vis-à-vis des coassociés que vis-à-vis 
des tiers.

Lorsqu’aux termes des statuts le conseil d’admi
nistration a reçu pouvoir d'appeler le solde des 
actions non libérées, en une ou plusieurs fois, au fur 
et à rnesuredes besoins de la société, les administra
teurs sont seuls juges du point de savoir s’il y a lieu, 
dans les limites des statuts, de faire des appels de 
fonds ; il n'appartient pas aux tribunaux de s'immis
cer dans les actes de gestion sociale.

Les actionnaires étant débiteurs directs du montant 
de leur souscription, les administrateurs n'ont pas à 
justifier vis-à-vis d'eux individuellement que tous les 
actionnaires ont satisfait entièrement aux appels de 
fonds antérieurs ou que l'insolvabilité des action
naires en retard a été dûment constatée ; la dette de 
chaque actionnaire pour la partie non libérée de ses 
actions, constitue une dette absolument distincte de 
celles des autres actionnaires, et au point de vue de 
l'exigibilité de cette dette, il est de nulle importance 
que d'autres actionnaires, pour le paiement de leurs 
dettes, soient ou non en retard. (Comm. Brux.,
28 nov. 1900.) 1337

9. — Société anonyme. — Rachat de scs propres
actions. — Régularisation. — Elude doctrinale, par 
A. V... 426

10. — Société anonyme. — Actions non encore entiè
rement libérées. — Transfert. — Annulation de la 
cession. — Conséquences au point de vue du ces
sionnaire.— Etude doctrinale, par A. N... 427

— Voy. Assemblée générale d'actionnaires. — Ces
sion d’actions de société. — Intérêt des capitaux, 3.
— Société coopérative, 4. — Souscription d’action» 
de société.
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Action de société iDisp. fisc ). — Cessions d’ac
tions mobilières. -  Sens de ces mots. — Elude doc
trinale, par A. Schicks. 427

— Voy. Acte authentique (Disp. fisc.). — Timbre. 
Action en garantie. — Voy. Garantie (Action,

exception).
Action immobilière.— Voy.Compétence civile (en 

gén.), 3. — Evaluation du litige, 8. — Inscription 
d'acle.

Action judiciaire.— Voy. Autorisation de plaider.
— Bail à ferme ou à loyer.— Demande judiciaire.— 
Interprétation des conventions, 1. — Prescription 
(Mat. civ.), 5. — Société coopérative, 5.

Action négatoire. — Voy. Compétence civile (en 
gén ), 3.

Action paulienne. — 1. — Acte à titre onéreux.
— Preuves à fournir par le créancier. (Civ. Hasselt,
31 janv.) 736

2 .  — Action paulienne ou révocatoire. — Note sur 
l’art. 1167 du Code civil. 433

Action possessoire. — Meubles. — Inapplicabi- 
lité. (B. Comra. Anvers, 24 janv.) 377

Action publique. — Voy. Action civile, 1,3.  — 
Adultère. — Chambres législatives, 1.

Action subrogatoire. — Voy. Cession de créance.
Action téméraire. — Voy. Plaideur téméraire.
Adjudication. — Voy. Vente publique de meubles 

(Disp. lise.).
Adultère. — Plainte de l'époux offensé. — Capacité 
' de la faire. — Double moment où celle capacité doit 

exister.
L'art. 390, C. pén., qui dispose que la poursuite 

ou la condamnation pour adultère ne pourra avoir 
lieu que sur la plainte de l’époux qui se prétendra 
offensé, implique que cet époux doit avoir capacité 
pour porter plainte non seulement au moment où 
la poursuite commence, mais encore au moment où la 
condamnation intervient.

I.e mari perd, par le divorce prononcé par l’offi
cier de l’état civil, la qualité qui lui permettait de 
mettre et de maintenir l’action publique en mouve
ment.

Le divorce rend légalement impossible pour le mari 
l’usage du droit de reprendre sa femme et donne 
ainsi à la condamnation un caractère irrévocable. 
(Brux., l" mai.) 687

Affrètement. — 1. Navigation intérieure. — 
Rupture de l’affrètement. — Inapplicabilité de l’ar
ticle 75 de la loi maritime. (B. Comm. Anvers, 
26déc. 1899.) 91

2 .  — Clause de bonne arrivée. — Application au
navire, non aux marchandises. (B. Comm. Anvers, 
{” mars.) 490

3.  — Représentants de l’affréteur. — Obligation de 
payer le fret. — Recours contre leur mandant. — 
Marchandise livrable à quai. — Frais à charge des 
réceptionnaires. (Comm. Marseille, 2 août 1899.) 580

4 . — Prélèvement d’échantillons de réserve.— Livrai
son de graines oléagineuses. — Usage de Marseille.
— Clause de livraison sous palan. — Absence de
dérogation au mode de prélèvement des échantil
lons. (Comm. Marseille, il  ocl. 1899.) 581

5. — Clause de paiement des frais de port par l’affré
teur. — Inapplicabilité aux frais de remorquage. — 
Dette de l’armement. (Cour du comté de Belfast,
23 août 1899.) 609

6 . — Bris.— Clause d’exonération.— Effet. (B. Comm.
Anvers, 26 mai.) 722

7. —  1° Demi-fret. —  Applicabilité à l’affréteur en 
bloc vis-à-vis des sous-affréteurs en cueillette. — 
2° Forfait légal. (B. Comm. Anvers, 28 juin.) 833

— Voy. Abandon du navire et du fret. — Allégement.
— Arrimage. — Avarie. — Capitaine de navire. — 
Chargement. — Clause pénale, 1. — Connaissement.
— Destinataire. — Freinte — Jaugeage. — Naviga
tion maritime. — Privilège de créance, 1. — Vente 
mobilière, etc., 7.

Agent d'affaires. — Voy. Divorce, 2.
Agent de change. — Clientèle. -- Maison de com

mission sur titres. — Cas où elle est attachée à la 
personne. — Extinction au décès de son chef. — 
Valeur inexistante dans la succession.

Une maison qui ne se livre pas à des opérations de 
banque et dont le champ d'activité se restreint aux 
opérations de commission sur litres, c'est-à-dire à des 
ventes et achats de valeurs de bourse pour les clients; 
qui n’a ni boutique ouverte ni aucun étalage pouvant 
attirer l’attention du public et dont le local où elle a 
installé ses bureaux n’est même pas établi dans une 
rue de passage fréquent, a une clientèle personnelle, 
c'est-à-dire attachée exclusivement à la personne de 
son chef, qui devait se disséminer et s'évanouir au 
moment de la mort de celui qui avait su la créer et n’a 
pu se trouver dans la succession de celui-ci. (Brux.,
19 févr.) 439

— Voy. Bourse de commerce. — Escroquerie, 1,2. — 
Jeu et pari (Mat. civ.).

Agréation. — Voy. Vente mobilière, etc., 5.
Agriculture. — Voy. Dommages aux champs. — 

Engrais.
Aliéné. — Cour d’appel de Bruxelles. — Audience 

solennelle de rentrée du l,r octobre 1900. — Les
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aliénés criminels. — Discours prononcé par M. II. 
Willemaers, procureur général. 9 2 2 ,  937

Alignement. — Plan d’alignement. — Rcculemeni.
— Incorporation d’une partie de propriété privée. — 
Expropriation. — Droit du propriétaire à une juste et 
préalable indemnité. — Calcul de I indemnité. — 
Conséquences dérivant du reculemcnl ordonné.

Lorsque, sur les terrains sujets à reculement, l'au
torisation de construire est subordonnée à l’observa
tion des plans d'alignement et a pour conséquence 
l'incorporation à la voie publique d'une partie de la 
propriété privée, cette incorporation constitue une 
véritable expropriation tombant sous l’application des 
art. 545, C. civ. et 11, Constit., aux termes desquels 
nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause 
d’utilité publique et moyennant une juste et préalable 
indemnité.

Pour être juste, l'indemnité doit être complète, 
c’est-à-dire comprendre tout le dommage ayant pour 
cause unique, directe et immédiate le nouvel aligne
ment imposé.

Si aucune indemnité n’est due pour le dommage 
provoqué par le fait du propriétaire lui-même, il en 
est autrement lorsque le dommage dérive du recule
ment ordonné ; il y a lieu dans chaque cas particulier 
d'examiner la situation de fait existant à cet égard. 
(Brux., 18 janv.) 407

Aliments. — 1. — Obligations. — Cause. — 
Secours donnés par une tante à son neveu dans la 
misère. — Prétendu prêt restituable. — Simples 
aumônes faites dans un but de charité. — Action non 
fondée.

Lorsqu'à l'époque des remises et prestations en 
nature, faites par une tante à son neveu, celui-ci, qui 
avait la charge d’une femme et d'un enfant, se trou
vait dans une profonde misère, manquant de tout, 
parfois même de pain et que c'est dans ces moments 
et sur ses demandes pressantes et désespérées qu’elle 
vint à son secours, dans l’esprit des parties, il n'a 
pu êlre et il n’a pas été question d'avances qu'il fau
drait restituer un jour, mais de véritables aumônes 
faites uniquement dans un but de charité. (Civ. Brux., 
9 févr.) 521

2 .  — Parenté. — Rapports entre les père et mère de
reniant naturel et le conjoint de celui-ci. — Obliga
tion alimentaire. — Remariage de la belle-mère. — 
Non-extinction de l'obligation. (Civ. Brux., 5 juillet
1899.) 738

3. — Les pensions alimentaires. — Projet de loi sur
la compétence. 345

— Voy. Action de in rem verso, 2 .5.  — Bienfaisance 
publique. — Compétence civile des juges de paix, 3.
— Divorce, 1, 8, 9.

Allégement. — 1 . — Port de destination indiqué 
dans le contrat d’affrètement. — Frais à charge du 
capitaine. (B. Comm. Anvers, 2 janv.) 376

2 .  — Port d’Anvers. — Rade d’Austruweel. — Partie
intégrante. — Frais. — Usages d'Anvers. — Répar
tition entre tous les destinataires. — Condition. — 
Nécessité de l'allégement. (Comm. Anvers, 13 no
vembre.) 1355

3. — De l’allégement en rade d'Anvers, par Georges
Popumont. 348

Amende fiscale. — Pénalité à charge du notaire.
— Décès de celui-ci. — Prétendue extinction de la 
peine. — Inapplicabilité aux amendes de nature 
fiscale des principes du droit pénal. -— Condamna
tion des héritiers.

Les peines pécuniaires dont le recouvrement est 
confié à l'administration de l'enregistrement ne con
stituent pas des peines, dans le sens du droit pénal, 
mais bien des réparations civiles et. par conséquent, 
l'art. 86, C. pén , stipulant que les peines s'éloignent 
par le décès du condamné, ne leur est pas applicable. 
(Brux., 7 déc. 1899.) 4

Analogie. — Voy. Communauté conjugale, 2
Ancien droit. — Voy. Droit ancien.
Animal. — Voy. Concours d’animaux. — Lapins. — 

Pigeons. — Responsabilité du propriétaire d’ani
maux.

Appel de justice de paix. — Jugement sur la 
compétence seulement. — Non-recevabilité.

L’appel d'un jugement de juge de paix se déclarant 
compétent, interjeté avant qu'il soit intervenu un 
jugement interlocutoire ou un jugement au fond, 
n'est pas recevable. (Civ. Liège, 11 nov. 1899.) 184

Appel incident. — 1. — Appel incident d’intimé à 
intimé. — Simple acte d’avoué à avoué.

Les demandes incidentes, en appel comme en pre
mière instance, sont formées par un simple acte 
d'avoué, sans distinguer si elles sont dirigées contre 
l'appelant principal ou si elles sont formées d'intimé 
à intimé ; le caractère incident de l’appel résulte 
notamment du lien étroit de connexité existant entre 
la partie de la décision frappée d’appel et le surplus 
du litige sur lequel il a été statué par le premier 
juge, non par un jugement séparé, mais par un seul 
et même jugement, dont il a été relevé appel princi
pal. (Gand, 3 juillet.) 877

2 .  — Désistement non accepté de l'appel principal.
— Fin de non-recevoir. — Rejet. — Renvoi après 
cassation. — Effet de la cassation. — Appel incident 
formé devant la Cour primitivement saisie. — Béné
fice maintenu en faveur de l'intimé.

Le désistement non accepté ni décrété de l’appe)
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principal n’élève pas une fin de non-recevoir contre 
l'appel incident.

Il résulte des art. 21 de la loi du 1er décembre 
1790 et 24 de la loi du 2 brumaire an IV que le ren. 
voi après cassation a pour effet de substituer à la 
Cour, dont la décision a été cassée, une autre Cour 
devant laquelle parties se trouvent au même état où 
elles étaient avant l'arrêt cassé.

Lorsque le jugement seulement a été cassé, la cas
sation fail uniquement disparaître l’arrêt et lout ce 
qui s’en est suivi, mais laisse intacte la procédure 
antérieure qui subsiste et revit tout entière devant la 
Cour de renvoi.

Le bénéfice de l’appel incident, relevé par l'intimé 
devant la Cour primitivement saisie, lui reste défini
tivement acquis et ne saurait lui être enlevé. (Gand,
5 juill. 1139

— Voy. Appel (Mat. civ.), 2.
Appel (Mat. civ.). — 1 . — Appréciation de la rece

vabilité. — Demande telle qu’elle est formulée dans 
l’assignation.

Pour savoir si un appel est « recevable », ce sont 
les termes de l’exploit introductif d’instance qu’il 
faut considérer et nullement le fondement de la 
demande. (Gand, 5 févr.) 456

2. — Appel incident. — Appel principal dirigé contre 
l’intimé en nom personnel. — Appel incident formé 
en une autre qualité — Non-recevabilité.

Lorsque l'appel n’a été notifié à l'intimé qu’à rai
son des griefs infligés à l'appelant par le jugement 
devant la Cour, celui-ci ne peut agir qu’en nom per
sonnel j il ne lui appartient pas de former un appel 
incident en une autre qualité, par exemple celle de 
représentant légal de ses enfants mineurs, en laquelle 
son action a été déclarée non recevable par le pre
mier juge. (Brux., 16 nov.) 1301

3.  — Mesures utiles. — Les jugements réformés en
appel. . 247

— Voy. Acte d’appel (Mat. civ.). — Arbitrage, 1. — 
Divorce, 8. — Evaluation du litige, 9. — Exécution 
de jugements (Mal. civ.). — Garantie (Action, excep
tion), 1. — Interdiction judiciaire, 1,2. — Jugement 
par défaut (Mat. civ.), 2.

Appel (Mat. pén.). — 1 . — Audience d’appel. — 
Audition de nouveaux témoins. — Pouvoir souverain 
de la Cour. — Rejet.

Il rentre dans le pouvoir souverain du juge d’appel 
d'apprécier, à la suite du rapport fait conformément 
à l'art. 209 du Code précité, de l'interrogatoire du 
prévenu et de l'audition des autres parties en cause, 
s'il écliet d'entendre de nouveaux témoins pour com
pléter sa conviction. (Cass.. 2 juill.) 830

2. — Droit de procédure pénale. — Les rapports à la 
Cour correctionnelle. 42

— Voy. Acte d'appel (Mal. pén.). — Autorisation de 
femme mariée, 1. — Consul, consulat.

Arbitrage. — 1 . — Sentence arbitrale. — Opposi
tion du chef de nullité. — Jugement qui en déboute.
— Appel. — Exécution de la sentence. — Référé 
pour l'empécher. — Recours bien fondé.

L'opposition prévue par l’art. 1028, C. proc. civ., 
en vue de l’action en nullité d’une sentence arbitrale, 
est une voie de recours extraordinaire, spéciale à 
l’arbitrage et basée sur l’excès de pouvoir et l’usur
pation des fonctions arbitrales.

Quand l'action en nullité est dirigée contre la sen
tence arbitrale même, le tribunal qui rejette l'opposi
tion ne pourrait, de son chef, déclarer exécutoire 
par provision la sentence par application de l'art. 20 
de la loi du 25 mars 1841 ; dans ces conditions, il 
échet, en présence de l’appel interjeté, de surseoir à 
l’exécution du jugement arbitral jusqu'à décision au 
principal. (Civ. Brux., 28 nov. 1899.) 469

2.  — Tiers arbitre. — Nullité de sa sentence. — 
Renonciation à l'invoquer. — Droit du tiers arbitre 
de demander aux parties des explications nouvelles.

Fallût-il admettre avec certains auteurs que l'annu
lation de la sentence rendue par le tiers arbitre doit 
entraîner celle de tous les actes antérieurs, de telle 
sorte qu'il serait nécessaire de passer un nouveau 
compromis, encore faudrait-il reconnaître que celte 
nullité, qui n'est pas d'ordre public, mais qui tient 
uniquement à la forme, peut êlre couverte, notam
ment si la partie qui l'invoque a fait des actes impli
quant nécessairement renonciation à s'en prévaloir.

Le tiers arbitre peut statuer sur les points en état 
d’étrejugés etréserver sa décision,quant à une récla
mation, jusqu'à ce que de nouvelles explications lui 
aient été fournies. (Civ. Brux., 31 oct. 1899.) 486

3.  — Avocat. —Motifs de récusation. — Relation entre 
patron et stagiaire.'Cons. dise. Barreau Brux.,29 oct.)

1259
— Voy. Compétence civile (en gén.), 5. — Compromis.

— Conseil de discipline du Barreau, 5 — Exequa 
tur, 3. — Expertise (Mat. civ.), 2

Arbitrage (Droit intern.). — 1 . — « The Ala
bama Arbitration, bv Thomas Willing Balch, A. B. 
(Harvard), memberof the Philadelphia Bar. 903

2 .  — L'arbitrage et les réalités nationales. 1281
3. — Convention de La Haye pour assurer le règlement 

pacifique des différends internationaux, signée le 
29 juillet 1899, et promulguée le l*rdécembre. 1283

Arbres. —Branches dépassant la ligne séparative des 
héritages. — Droits respectifs quant à l'élagage.

En agissant aux droits d’un propriétaire voisin
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pour supprimer les branches qui dépassent la limite 
séparative des héritages et rendent impossible la pose 
des fils d'électricité, on a simplement le droit de 
forcer le voisin à couper ses branches, et même en 
présence d’une action judiciaire, celui ci peut s’op
poser à ce qu'on les coupe au delà de la limite sépa
rative. (J. P. Antoing, II avril.) 563

A r c h i t e c t e  — Voy. Contrefaçon de brevet d'inven
tion, 4. — Entrepreneur d’ouvrage.

A r m a t e u r ,  a r m e m e n t .  — Voy. Abordage de 
navires, 7. —Affrètement, 5.— Capitaine de navire, 7. 
Connaissement, 1. — Gens de mer.

A r r e s t a t i o n .  — L'arrestation immédiate. 1108
— Voy. Détention préventive.
A r r ê t é  d e  c o m p t e .  — Voy. Chèque. — Dol Mat.

civ.)
A r r i m a g e .  — Tramways électriques recouverts de 

blé, poutrelles, etc. -  Responsabilité. (B. Comm. 
Marseille, 30 nov. 1899.) 580

— Voy. Capitaine de navire, 3.
A r t i s t e  d r a m a t i q u e  — 1 . — Engagement d'ar

tiste. — Résiliation. — Action en dommages- 
intéréts. — Engagement dans un autre théâtre. — 
Prétendue fin de non-recevoir. — Non-fondement. — 
Reproche d'incapacité formulé par le directeur.
— Simple affirmation. — Nécessité d'une expertise.

Un directeur de théâtre, assigné en dommages-
intérêts par une artiste dont il a résilié rengagement, 
n'est pas fondé à opposer à l'action une fin de non- 
recevoir fondée sur l'engagement postérieur de celle-ci 
dans un autre théâtre.

On ne peut admettre l'affirmation pure et simple 
d'incapacité formulée par le directeur sans s'exposer 
à donner au droit de résiliation invoqué par ce der
nier le caractère d’une condition potestative ; il y a 
lieu, dans un débat de ce genre, de rechercher, au

1 moyen d’une expertise, si la cause de la résiliation
1 est bien l'insuffisance de l'artiste. (Sent. arb. Brux.,
| 22 janv.) 120

2. — Contrat d'engagement. — Droit du directeur de 
congédier l'artiste à la fin du premier mois. — Congé.
— Considérations étrangères à l'artiste.— Indemnité.

Lorsqu’il ressort d’un contrat d’engagement théâ
tral que dans la commune intention des parties, le 
droit du directeur de congédier l’artiste à la fin du 
premier mois n’était pas absolu et arbitraire, mais 
devait être déterminé par l'insuffisance ou l'incapa
cité, il est dû réparation à l'artiste dans le cas où 
celui-ci a été congédié pour des considérations qui 
lui sont étrangères.

11 convient de lui allouer une somme équivalente 
à trois mois d'appointements. (Comm. Brux., 28 no
vembre 1899.) 150

3.  — Engagement. — Absence de la clause «en chef 
et sans partage ». — Droit du directeur de prendre 
un autre artiste pour le même emploi. — Chef d'or
chestre. — Applicabilité du principe.

Il est admis par la doctrine et la jurisprudence 
que quand un artiste n'est pas engagé en chef et 
sans partage, le directeur d'un théâtre peut prendre 
un autre artiste pour le même emploi, à condition de 
continuer le paiement des appointements ; les chefs 
d'orchestre doivent être placés au rang des artistes 
dramatiques. (Comm. Brux., 21 févr.) 562

4 .  —  Propos injurieux à l'adresse du directeur. —  
Provocation de la part de celui-ci. — Résiliation 
d'engagement. — Action en dommages-inlérèts. — 
Fondement.

Si l’attitude insolente d'un artiste et ses propos 
injurieux adressés par lui à son directeur autorisent 
ce dernier à mettre fin à l'engagement de l'artiste et 
même à le renvoyer immédiatement, il en est autre
ment lorsqu'ils sont provoqués par les injures du 
directeur lui-mème à l'égard de l'artiste.

Un directeur ne peut exiger le respeci et la défé
rence de ses pensionnaires qu'à la condition de ne 
pas porter atteinte lui même à leur dignité. (Sent, 
arbilr. 8 mars.) 675

5- — Engagement d'artiste. — Clause stipulant au 
profit du directeur le droit de résiliation après le 
premier mois. -  Application subordonnée au cas 
d'insuffisance de l'artiste. — Circonstance non allé
guée. — Congé non justifié.

Lorsque, dans un contrat d'engagement théâtral, 
le directeur se réserve le droit de résilier la conven
tion au bout du premier mois, il y a lieu d’interpréter 
celte stipulation en ce sens que l’engagement peut 
être résilié à ce moment, uniquement en cas d’insuf
fisance de l’arliste.

Si le directeur n’allège pas l’existence de cette 
éventualité, la clause ne peut recevoir d'application. 
(Comm. Brux., 8 août.) 1257

— Voy. Théâtre.
A s s e m b l é e  g é n é r a l e  d ’ a c t i o n n a i r e s .  — So

ciété anonyme. — Participation au vole de personnes 
se disant cessionnaires d'actions. — Absence de 
justification de leur droit. — Cession irrégulière. — 
Nullité de l'assemblée générale.

Lorsque dans une assemblée générale certaines 
personnes ont pris part au vole comme cessionnaires 
sans justifier qu’elles sont soit propriétaires, soit 
possesseurs des actions et que la prétendue cession 
de ces actions n'a pas été faite conformément à la 
loi et aux statuts, ces deux irrégularités ne sont pas 
de pure forme et de nature à être couvertes ; elles
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touchent de très près aux règles fondamentales qui 
régissent les assemblées générales des sociétés ano
nymes et il y a lieu de déclarer nulles et de nul effet, 
toutes et chacune des décisions prises par l'assemblée 
générale. (Comm. Brux., 7 nov. 1899.) 1272

— Voy. Concordai préventif de faillite, 3. — Liqui
dation des sociétés commerciales, 4. — Société 
commerciale, 3.

A s s i g n a t i o n .  — Voy. Exploit introductif (Mat. civ.).
— Exploit introductif (Mat. pén.).

A s s i s e s .  — Voy. Cour d’assises.
A s s i s t a n c e  g r a t u i t e .  — Voy. Défense gratuite.

—  P r o  I i e o .

A s s i s t a n c e  p u b l i q u e .  — Secours illégalement 
distribués. — Responsabilité pécuniaire des admi
nistrateurs publics. (Cour d'appel d'Angleterre, 6 mars
1900.) * 444

— Voy. Bienfaisance publique.
A s s o c i a t i o n  ( e n  g è n  ). — t . — Association pro

hibée. — Conditions de fait. —Absence d'autorisation 
gouvernementale. — Infraction punissable.

Si, aux termes de l'art. 291, C. pén. français, ne 
sont pas comprises dans le nombre des personnes 
indiqué par le dit article ccl es domiciliées dans la 
maison où l'association se réunit, il faut entendre par 
ces expressions limitatives les employés, serviteurs 
ou autres personnes étrangères qui, pour une raison 
quelconque, sont domiciliés dans la maison; on ne 
saurait admettre que par une organisation plus com
pacte, et en assurant d'une manière plus étroite, par 
une résidence commune, le lien qui les unit, les 
associés puissent échapper aux prohibitions de la loi, 
surtout quand il est établi : que d’autres membres 
de l'association poursuivie résident en France dans 
divers établissements dépendant de la maison princi
pale et obéissant à l'autorité de son supérieur géné
ral, que des membres de ces divers groupements se 
réunissentà certaines époques sous forme de retraites 
ou de congrès, soit à Paris, soit dans les départe
ments, et que, si l'association a pour principal but 
de s’occuper d’objets religieux, il est démontré 
qu'elle s’occupe d’objets littéraires et politiques; elle 
aurait dû, dès lors, demander, pour se former, 
l'agrément du gouvernement. (Corr. Seine, 21 jan
vier.) 153

2. — La liberté d'association, par Emile Gielkens. 61
— Voy. Autorisation de femme mariée, 2. — Confé

rence du Jeune Barreau, 35. — Libertés constitution
nelles. — Société (en gén.). — Société civile. — 
Société commerciale. — Société d'agrément.

A s s u r a n c e s  ( e n  g è n . ) .  -  1 .  — Assurance sur la 
vie. — Prétendues fausses déclarations ou réticences.
— Action en nullité. — Prescription triennale.

Aux termes de l'art. 32, L., 11 juin 1874, sur les
assurances, « toute action dérivant d’une police 
d'assurance est prescrite après trois ans, à compter 
de l’événemeut qui y donne ouverture » ; cette dispo
sition est absolue et ne distingue pas; elle s'applique 
à l'action en nullité basée sur l'art. 9 de la loi pré
citée relatif aux fausses déclarations et réticences. 
(Cass., 8 mars.) 406

2 .  — Paiement des primes. — Fait postérieur au
contrat. — Inutilité d'une preuve par écrit. (Cass. 
fr., 29 nov. 1899.) 576

3 .  — Etendue à tous dommages (Trib. supér. hanséa-
tique. 18 nov. 1898.) 609

4. — Coexistence d’assurances maritime et surl'incen. 
die. — Absence d’intérêt dans la date des polices.
— Importance de la date initiale des risques. (Trib.
de l'Empire, 20 juin 1899.) 609

5. — Clause « Police est obligatoire par la signature ».
— Effet. (B. Comm. Anvers, 28 avril.) 628

6 . — Subrogation aux droits de l’assuré. — Action
des assureurs au nom de l’assuré. — Recevabilité.
(B. Comm. Anvers, 2 mai.) 720

7. — Subrogation de l’assureur qui a payé l’indemnité.
— Action intentée par l’assuré désintéressé contre
l'auteur du dommage. — Non-recevabilité. (B. Comm. 
Anvers, 8 juin.) 832

8 . — Stipulation que l'assuré ne peut appeler l'assu
reur en garantie. — Validité.. (B. Comm. Anvers,
7 juillet.) 969

9. — Obligations de l’assureur. — Nécessité de dol ou
faute grave de l’assuré. — Prétendue exonération. 
(B. Comm. Anvers, 24 juillet.) 970

10. — Courtier. — Primes irrecouvrables.— Prétendue
responsabilité du courtier. — Etendue. — Usage 
d'Anvers. (B. Comm. Anvers, 15 sept.) 1034

11. — Convention de contre-assurance. — Existence 
indépendante des conventions d'assurariee. — Rési
liation de celles-ci par le fait de l’assuré. — Moyen 
non opposable au contre-assureur.

La convention de contre-assurance existe par e'.le 
même et n'est point l'accessoire d'une police d'assu
rance, qui peut ne pas exister.

Lorsque la résiliation delà police d’assurance a été 
prononcée pour cause de refus de paiement d’une 
prime, cette résiliation est le fait de l'assuré et ne 
peut être opposée au contre-assureur. (J. P. Brux.,
14 mars.) 1145

1 2 .  — Convention. — Exécution imparfaite. — Con 
tral de contre assurance. — Erreur du contre-assu
reur dans l'établissement d'une police. — Offre de la 
réparer. — Absence de préjudice. — Refus d'imli-
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quer la prétendue erreur.— Demande de résiliation.
— Non-recevabilité.

Le seul fait, par un contre-assureur, d'avoir com
mis une erreur dans l’établissement des risques à 
assurer ne peut à lui seul autoriser le contre-assuré 
à refuser d’exécuter le contrat; il appartient au tri
bunal d’apprécier la situation.

Lorsque le contre-assureur a, à différentes reprises, 
invité son client à lui faire connaître en quoi consis
taient les erreurs que celui-ci prétendait avoir été 
commises et qu'il s'est toujours refusé à les lui faire 
connaître, alors que ces erreurs étaient facilement 
réparables et qu’aucun préjudice n'existait ni ne pou
vait exister pour lui,même si un sinistreétait survenu, 
l'offre de preuve de ces erreurs ne doit pas être 
admise non plus que la demande de résiliation du 
contrat. (Comm. Brux., 17 mai.) 1178

13. — Assurance contre l'incendie. — Résiliation 
notifiée par l’assureur. — Nécessité de l'aquiescement 
de l'assuré.— Preuve à charge de l’assuré.— Carac
tères de celle-ci. — Nullité de l’assurance. Pré
tendue modification essentielle de l’objet du contrat.
— Extension à la fabrication des appareils de chauf
fage d’un système de lampes à pétrole. Rejet. — 
Réticence. — Forges portatives. — Partie du maté
riel industriel de l’assuré. — Rejet. — Cloison en 
bois. — Minime importance. — Bâtiment déclaré 
construit en dur. — Absence d'aggravation de risque.
— Naplite et alcool. — Accessoire du matériel indus 
triel déclaré. — Inopérance. — Assurance insuffi
sante. — Propre assurance. — Calcul de la réparti
tion de l'indemnité.

Si une société d'assurance a notifié à l’assuré 
qu’elle résiliait la convention d’assurance conclucentre 
parties la preuve que celui-ci a esquiescé à cette 
résiliation incombe à la société; elle doit être 
claire et formelle ; elle peut s’induire du silence 
qu’aurait gardé l'assuré.

Il est inexact de dire que l’objet même du contrat 
a été modifié essentiellement, lorsque le seul change
ment survenu dans l'objet de l'industrie de l’assuré, 
qui était la fabrication de lampes à pétrole d’un sys
tème breveté, consiste dans l'extension du système à 
des appareils de chauffage et que celte circonstance 
a été régulièrement signalée à la société.

La présence de trois forges portatives, quoique 
n'ayant pas été signalée, ne constitue pas une réti
cence imputable à l'assuré, lorsque ces forges son 
destinées principalement à fonctionner en dehors des 
bâtiments assurés et font partie du matériel néces
saire à l’exploitation de l’industrie que l'assuré a 
déclaré exercer dans l’immeuble assuré.
L'existence d'une cloison d'une demi-brique d’épais
seur à sa base, se continuant ensuite en bois el sépa
rant les ateliers du magasin, ne constitue pas une 
réticence lorsque celle cloison est apparente et 
qu'elle n’empêche pas, vu sa minime importance, le 
bâtiment d’être construit dans son ensemble à l'aide 
de matériaux durs; on ne peut y voir une aggrava
tion de risques alors que le bâtiment renferme 
des planches et des escaliers en bois.

11 n’y a pas réticence lorsque du naphte et de 
l’alcool ne se trouvent déposés dans le bâtiment 
assuré que dans des proportions si infimes qu'ils doi
vent être considérés comme les accessoires du maté
riel destiné à l'exploitation de l’usine de l'assuré et 
compris dans les déclarations faites par lui, si le 
naphte ne sert qu’à souder et l'alcool qu’à allumer les 
lampes faisant l'objet de son industrie.

L’art.21 delà loi du II juin 1874 dispose que,dans 
tous les cas où l'assurance ne couvre qu’une partie 

de la valeur de l’objet assuré, l’assuré est considéré 
lui-même comme assureur pour le surplus et doit 
supporter au marc le franc sa pari dans le dom
mage.

1 4 .  — Le suicide el l'assurance. — Discours pro
noncé par M» V i c t o r  Y s e u x .  1 6 4 3

— Voy. Evaluation du litige, 4.
Assurances m aritim es.— 1 . — Assurance pour 

compte de qui il appartiendra. — Déclaration de 
chargement par un tiers. — Absence de mandat — 
Inadmissibilité. (Comm. Marseille, 28 déc. 1899.) 580

2. — Assurance sur le transport de marchandises. — 
Conditions pour la débition de l'indemnité. — Paie
ment des primes sans réserve. — Prétendue fin de 
non-recevoir. — Non-fondement.

L’assureur qui a assuré garantir toutes les expor
tations et importations de l’assuré depuis la sortie 
des magasins ou des lieux originaires d’expédition 
pour finir à deslinalionsans interruption d’assurance, 
est tenu lorsqu'il a été prévenu lors de chaque acci
dent survenu cl qu’il a fait vérifier les dégâts.

Le fait que l'assuré a payé les primes sans réserves 
ne peut amener à prétendre qu’il a renoncé à ses 
droits sans faire état de ce moyen, surtout quand 
l’assureur a verbalement discuté avec l'assuré au 
sujet des avaries survenues. (Comm. Brux., 19 avril).

734
— Voy. Avarie, 2. — Assurance 'en gén.), 4. — Vente 

mobilière, etc., 4, 7.
Assurance sur la  vie. — Assurance des risques 

du travail. — Police portant sur deux pays diffé
rents. — Cessation de l'industrie dans l'un. — Pré
tendue nullité totale du contrat. — Non-fondement.
— Abscncc d'indivisibilité.

Quand un industriel assure son personnel ouvrier 
travaillant dans son industrie en Belgique et en 
France moyennant une prime par 1,000 francs de
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salaire, si, par un cas de force majeure, le risque en 
France est venu à disparaître, il n'y a pas lieu à 
résiliation totale de l'assurance.

Aucun texte de loi ne déclare que les assurances 
sont indivisibles ; le genre même de l'assurance de 
l’espèce, qui est essentiellement variable, quant à 
l’étendue des risques assurés, prouve que le consen
tement des parties n’était pas subordonné â la per
sistance de l’intégralité du risque. (Comm. Brux.,
21 déc. 1899.) 703

— Voy. Accident du travail, 3, 6, 16. — Conseil judi
ciaire. — Prescription (Mat. civ.), 4.

Assurances terrestres. — Vov. Assurances (en
. gén.), I, 4, 13). — Prescription (Mat. civ.), 1.
Attelage. — Voy. Roulage.
Auberge, Aubergiste. — Voy. Hôtel, hôtelier.
Audience des cours et tribunaux. — i .— Au

Tribunal de commerce. 988
2. — « Au comptoir. » 1019
— Voy. Avocat près les cours d'appel, 16. — Règle

ment des cours el tribunaux. — Rôle des cours et 
tribuuaux.

Autorisation de bâtir. — Voy. Alignement.
Autorisation de femme mariée. — 1. — Con

stitution de partie civile. — Autorisation accordée 
pour la première instance. — Absence de renouvel
lement pour l’instance d'appel. — Interdiction pour 
la femme de plaider et conclure. — Acte d'appel. — 
Mesure conservatoire. — Validité.

L’autorisation donnée par le mari à sa femme de 
se porter partie civile devant le tribunal correctionnel 
n’implique pas l'autorisation d’inlerjeter appel el de 
procéder ultérieurement devant la Cour ; cependant 
la femme, pouvant faire sans autorisation les actes 
conservatoires de ses droits, l’acte d'appel est, à ce 
point de vue, valable et régulier, mais la femme ne 
peut plaider et conclure devant la Cour sans l’auto
risation du mari et, à défaut de cette autorisation, 
sans avoir obtenu celle de la justice; la seule juridic
tion compétente pour accorder cette autorisation est 
le tribunal civil du domicile du mari. (Brux..
27 juin.) 865

2. — Femme marchande publique. — Autorisation 
tacite du mari. — Inutilité d’une autorisation 
expresse.

Lorsqu'un mari n'a pas donné à sa. femme une 
autorisation expresse et formelle pour l’exercice du 
commerce, mais l’a tacitement permis et ratifié, tous 
deux doivent être considérés comme des associés de 
fait. (Comm. Brux., 30 avril.) 900

3 .  — Absence d'obligation du mari.
En vertu de la règle qui auelor est, non se obligat, 

le mari qui autorise ne s'oblige point et n’intervient 
que pour couvrir l’incapacité de la femme qui con
tracte. (Gand, 18 juin.) 912

— Voy. Acte de commerce, 5. — Divorce, 1.
Autorisation de plaider. — Commune. — Auto

risation d'ester en justice. — Effets. (B. Comm. 
Anvers, 22 juin.) 833

Autorité publique. — Voy. Corps constitué.
Aval. — Lettre de change. — Acte de commerce. — 

Absence de condition de forme. (B. Comm. Anvers,
29 nov.) 1357

A varie .— 1 . — Règlement d'avaries. — Conven
tion obligeant les parties à s’v conformer. — Cri- 

niques non recevables. IB. Comm. Anvers, 19 févr.)
378

2. — Clause « coût, fret, assurance ». — Etendue. —
Non-application aux avaries antérieures à l'expédi 
tion. (B. Comm. Anvers, 16 mars.) 491

3 .  — Clause « franchise d'avarie 3 p. c. ». — Bris de
colis. — Applicabilité de la clause. (Trib. sup. han- 
séatique, 18 nov. 1898.) 609

— Voy. Abordage de navires, 6. — Assurances mari
times, 2. — Capitaine de navire, 1.

Aveu. — Voy. Dépôt (Contrat de).
Avis du ministère publie. — Voy. Communica

tion au ministère public.
Avocat près les Cours d'appel.
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1. — Présence d’un avocat à un huis clos. — Divul
gation par la voie de la presse. — Faute profession
nelle.

Aux termes d’une décision prise par le Conseil de
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l'Ordre des avocats de Bruxelles, les membres du 
Barreau, autres que les défenseurs des accusés, des 
prévenus ou des parties civiles, sont invités à ne pas 
profiter de leur présence aux audiences à huis clos 
pour divulguer, spécialement par la voie de la presse, 
les dépositions des témoins et les incidents qui se pro
duiraient au cours de ces audiences; celte décision 
n’est pas qu’un conseil, elle revêt un caractère géné
ral et n'est que l'expression d'une règle profession
nelle. (Brux., 15 janv.) 89

2 .  — Cumul avec la profession de journaliste. — 
Assentiment du conseil de discipline. — Modération 
dans les écrits publiés. — Peine disciplinaire non 
justifiée.

Lorsqu'un avocat reste inscrit au tableau après 
examen spécial de sa position par le Conseil de 
l’Ordre et exerçant, de l’assentiment de celui-ci, la 
profession do journaliste en province, a toujours con
serve une grande modération dans les écrits publiés 
par lui, il ne s'est point départi de ce que ses con
frères avaient le droit d’attendre de son caractère 
lorsqu’ils lui ont permis de demeurer inscrit au 
Tableau de l'Ordre, tout en conservant son emploi 
dans la presse périodique. (Brux., 14 févr.) 277

3 .  -  Résidence. — Absence d'obligation. (Appel
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quences d'un abus grave de nature à compromettre 
la sécurité des relations professionnelles.

Mais, il n'en est pas ainsi lorsque le mémoire dans 
lequel se trouve rapporté cet entretien, bien qu'im
primé, n’est pas destiné à être répandu dans le public 
et, en fait, destiné aux membres du Conseil de disci
pline, n'a été distribué qu’à ceux-ci, aux confrères 
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cl les parties devant avoir connaissance de tout ce 
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demande d’avis, et l'insistance qu'il met à vouloir se 
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qu'il ne se trouve pas en présence de deux membres 
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façon être forcés ni même sollicités d’accepter l’arbi
trage d'une juridiction exceptionnelle el de renoncer 
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leur est acquise. (Brux., 7 mars.) 589
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Il y a pour le Bâtonnier de l’Ordre des avocats un 
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d’un préjudice qui lui a été causé par une atteinte 
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Un plaideur qui, dans le but de gagner un procès 
dans lequel il est engagé, s'adresse non au tribunal, 
mais au public, en s'attaquant à l’honneur et à la vie 
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qui prend un caractère particulier de gravité lors
qu’elle est dirigée non contre son adversaire même, 
mais contre l'avocat de son adversaire, à l'occasion de 
l’exercice de sa profession.

Il importe hautement que les avocats exercent 
librement leur ministère pour la défense de la justice 
el de la vérité; par l'exercice de sa profession, l’avo
cat influe puissamment sur la distribution de la 
justice; ¡mettreen péril l’indépendance ou la dignité 
de sa profession, en l'attaquant dans sa personne ou 
dans sa famille à l'occasion d'une plaidoirie, c'est 
attenter à la justice elle-même.

La nécessité d'assurer la complète indépendance 
de l'avocat est de l'intérêt non seulement du Barreau, 
mais surtout des justiciables ; .vinculer l’avocat par 
la violence, la menace ou la divulgation des faits de 
sa vie privée, c'est l'empêcher d’accomplir le devoir 
qui lui incombe d’éclairer le débat, c’est attaquer une 
des bases de la justice.

La liberté de la défense esl un droil sacré sans 
lequel un peuple ne saurait avoir ni sécurité, ni
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Secret professionnel, 2.

A u m ô n e . —  Voy. Aliments, 1.
A y a n t  d r o i t .  — Voy. Brevet d'invention, 6.

B

B a i l  ( e n  g é n . ) . —  Voy. Vente mobilière, etc., 13.
B a i l  à  f e r m e  o u  â  l o y e r .  —  Société irrecevable à 

agir en justice. — Droit de se défendre contre une 
action. — Défenses déguisant des demandes recon
ventionnelles. — Irrecevabilité.

Une société, non recevable à agir en justice faute 
de publication de ses statuts, peut néanmoins se ! 
défendre â une action en paiement de loyers, à la 
condition que cette défense no soit qu'une exceptio 
von adimpleti contractas et ne prenne sa source que

B e l g e .  — 1 .  —Nationalité — Option du père posté
rieurement à la naissance du fils. — Inopérance quant 
à la nationalité de celui-ci.

Lorsqu'un père étranger déclare opter pour la natio
nalité belge, postérieurement à la naissance de son 
lils, cette déclaration est sans influence sur la natio
nalité de celui-ci. (Gand, 19 juin.) 911

2 .  — Histoire du droit public belge. — Un discours 
de professeur. 1113

' — Voy. Nationalité.
B é n é f i c e  d e  d i s c u s s i o n .  — Voy. Commission 

(Contrat dei.
1

B r e v e t  d ' i n v e n t i o n .  — 1 .  — Cession. — Absence 
de notification au département de l’intérieur. — Pré
tendue inexistence de la cession au regard des tiers.
— Disposilion simplement fiscale. — Rejet.

Le gouvernement, en édictant les art. 19 et 21 de 
l’arrêté royal du24 mai 1854 ordonnant la notification 
au département de 1 intérieur, de toute cession ou 
mutation de brevet, n'a eu d'autre but que d’assurer 
les prescriptions de l’art. 2t de la loi du 24 mai 1854, 
relatives à la taxe fiscale dont cet article frappe la 
cession des brevets; la convention portant cession 
d'un brevet d'invention existe vis-à-vis des tiers, dès 
le jour où elle a acquis date certaine, conformément
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aux dispositions du Code civil. (Civ. Brux., 12 juill.
1890.) 40

2 .  —  Découverte faite par un ouvrier hors de son ser
vice. — Absence de droit du patron sur l'inven
tion. (Civ. Seine, 2 juin 1899.) 393

3 .  —  Innovation résultant d'un simple appel à l'habi
leté de l'ouvrier.— Non-brevetabilité. (Appel Dijon,
5 juin-1899.) 393

4 .  — Combinaison nouvelle dans les formes et les
proportions d’objets connus. — Résultat industriel 
nouveau. — Brevetabilité. (Appel Amiens, 14 déc. 
1899.) 394

5. — Société de fait. — Invention d'un associé faite à
l'occasion de l'exercice de ses fonctions sociales. — 
Absence de cession de l'invention à la société. — 
Droit personnel et exclusif de l'associé sur le brevet. 
(Civ. Lille, 25 janv.) 394

6 . — Prise par des ayants droit. — Prétendue nullité.
— Importation présentée comme invention. — Trans
formation du brevet. — Faculté appartenant aux 
ayants droit. — Acte sous seing privé. — Absence 
de date certaine. — Prétendue non-opéranee à l'égard 
des tiers. — Sens de l'art. 1328, C. civ. — Nécessité 
d'un droit concurrent.

D’après l’art. 25, al. 2, L., 24 mai 1854, quand 
un brevet annulé comme brevet d'invention peut être 
maintenu comme brevet d'importation, si le deman
deur a la qualité requise à l'art. 14 de la dite loi, aux 
termes duquel l'auteur d’une découverte brevetée à 
l'étranger peut obtenir, « par lui-même ou par ses 
ayants droit », un brevet d'importation en Belgique, 
la faveur ainsi accordée appartient aux ayants droit, 
même quand ceux-ci agissent en leur nom personnel.

On alléguerait vainement que les intéressés n'ont 
point manifesté leur qualité d'ayants droit au moment 
de la prise des brevets et qu’ils ne peuvent changer 
ultérieurement leur qualité au préjudice du droit des 
tiers, quand, à la date où ils ont pris leurs brevets 
en Belgique, les inventions qui en faisaient l’objet 
n'avaient pas encore été brevetées à l’étranger.

C'est à celui qui invoque la nullité des brevets liti
gieux qu'il incombe de prouver cette nullité et par
tant le défaut de qualité du breveté ; jusqu’alors il ne 
possède aucun droit à la contester et, parlant, il ne 
peut se prévaloir de l’absence d’un écrit ayant date 
certaine et constatant cette qualité dans le chef du 
breveté.

L’art. 1328, C. civ., suppose à l’égard des per
sonnes étrangères à l'acte, l’existence d’un droit con
current, mais ne protège nullement de simples 
intérêts ; ce principe domine la matière du Code civil 
et la loi du 24 mai 1854 sur les brevets n’v a point 
dérogé. (Cass., 40 mai.) 717

7 .  —  Législation anglaise. —  Spécification provisoire
et spécification définitive. — Identité du principe de 
l’invention. — Régularité, l'Civ. Anvers, 28 avril 
1899.) ' 738

8 . — Application d'un procédé connu. — Accomplis
sement de la même fonction. — Absence de résultat 
industriel nouveau. — Non-brevetabilité (assemblage 
des extrémités d'une plaque de métal au moyen de 
la rivure. — Application du procédé à la fabrication 
des fûts de tambours).

L'assemblage des deux extrémités d’une plaque de 
métal par le moyen de la rivure, au lieu de la sou
dure, est un procédé connu, tombé dans le domaine 
public et ne pouvant constituer en soi une invention 
brevetable ; en admettant même que le breveté ait le 
premier appliqué le procédé de la rivure à la confec
tion des fûts de tambours, il n’v aurait point lii de 
nouveauté réelle et légale, puisque ce procédé rem
plit, dans l'industrie où il l'applique, la même fonc
tion que dans celles auxquelles il l’a emprunté et n’a 
produit aucun résultat industriel nouveau. (Brux.,
16 juin 1896.) 1161

— Voy. Concurrence déloyale, 4. — Contrefaçon de 
brevet d'invention. — Marque de fabrique, 3.

Briqueterie. — Voy. Accident du travail, 12. — 
Acte de commerce, 4.

Bulletin de renseignements. — Voy. Casier 
judiciaire.

Cabaret. — Voy. Débit de boissons.
Cadavre. — Voy. Funérailles.
Café, cafetier. — Voy. Droit d’auteur (OEuvres 

artist, et litt.), 1.
Cahier des charges (Mat. admin.). — Voy. 

Compromis, 2. — Tiers (Stipulation pour ou contre.)
Cahier des charges (Mat. civ.). — Voy. Entre

preneur d'ouvrage.

Caisse de prévoyance ou de secours. — Voy. 
Accident du travail, 7.

Caisse générale d’épargne et de retraite.
— Loi relative à l'épargne de la femme mariée et du 
mineur. (10 février.) 212

Calomnie et diffamation. — 1 . — Publications 
faites par l'administrateur ou le gérant d'une société 
commerciale. — Fait excédant son mandat. — Action 
dirigée contre la société. — Non-recevabilité.

Les pouvoirs, si étendus qu'ils soient, donnés A un 
administrateur ou à un gérant ne comprennent pas 
le droit de diriger, au nom de la société, des irapu-
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talions injurieuses ou diilamaloires contre des tiers. 
(Comm. ltrux., 16  janv.) 2 8 1

2 .  — Personne morale. — Société anonyme. — Impu
tation d'être en faillite ou d’aller tomber en faillite.

Les personnes morales, aussi bien que les per
sonnes physiques, peuvent être atteintes et lésées par 
le délit de diffamation.

Les mots <• corps constitués », suivant l'intention 
du législateur, sont applicables aux personnes morales 
et aux communautés reconnues par la loi; les sociétés 
anonymes sont comprises sous cette dénomination.

L'imputation d’ « être en faillite » ou d' « aller 
tomber en faillite » en elle-même et sans l'adjonc
tion d'aucun fait particulier et déterminé ne peut être 
considérée comme diffamatoire ni même comme inju
rieuse. iCorr. Anvers, lOoct. 1 8 9 9 . )  3 7 4

3. — Responsabilité du journal qui a prêté sa publicité 
à l’attaque.

En prêtant la publicité de son journal et en auto
risant la publication d'un article diffamatoire, l'édi
teur a commis une faute le rendant responsable de 
l'acte dommageable auquel il participait. (Civ. Brux., 
2 5  juillet.) 1 0 1 1

4 .  — Presse. — Désignation de la personne visée. — 
Absence de désignation nominative. — Reconnais
sance possible. — Action en dommages-intëréts. — 
Recevabilité. — Diffamation. — Eléments constitutifs.
— Divulgation de condamnation. — Prétendue exis
tence de la preuvelégale.— Réhabilitation prononcée 
en France. — Effets. — Suppression de la preuve 
légale.

11 n'est pas nécessaire que la personne qui se plaint 
d’un article de journal y soit désignée nominative
ment; il suffit, pour qu'il y ail lieu à réparation, que 
la plupart des lecteurs aienl pu reconnaître la per
sonne visée.

La réhabilitation proclamée conformément à la loi 
française supprime la preuve légale de la condamna
tion; il en résulte que l'imputation de faits précis 
consistant dans la divulgation de la condamnation 
encourue, constitue non une divulgation, mais une 
diffamation. (Civ. Brux., 2 5  juillet.) 9 9 8

— Voy. Avocat près les Cours d’appel, 6. — Chronique 
judiciaire, 8. — Dénonciation calomnieuse.

Canal. — Voy. Domaine public.
Capitaine de navire. — 1. — Avaries causées 

par le manque de combustible. — Devoir du capitaine 
de s'approvisionner au port de départ. — Obligation 
de limiter son chargement en conséquence. — Inter
diction de faire des escales à l’effet de compléter 
l’approvisionnement. — Prétendu usage contraire.
— Abus contraire à l’équité. — Responsabilité du 
capitaine.

Le capitaine a pour devoir de s’approvisionner, au 
port de chargement môme, du charbon nécessaire à 
la traversée et de prendre la route la plus directe, 
sans escale autre que la relâche forcée; en supposant 
que l’usage fût autre dans ce port.il y aurait lieu de 
démontrer qu’il était conforme à l'équité ; un usage 
contraire à l'équité est dépourvu d'autorité; ce n'est 
qu'un abus que la justice ne saurait sanctionner.

S'il est impossibleà un steamer, à raison de son fort 
tirant d'eau, de franchir, même à marée haute, la 
barre d’une rivière avec plein chargement lui don
nant une immersion excessive, le capitaine est en 
faute pour avoir chargé plus de marchandises que 
son steamer ne pouvait en prendre au port de départ, 
son obligation stricte étant de réserver l'espace néces
saire à tout le combustible exigé pour la traversée; 
le capitaine n'est pas exonéré de toute responsabilité 
lorsque la détresse du steamer et les avaries qui en 
sont résultées ont pour cause première le manque de 
combustible, imputable au capitaine. (Gand, 2 0  janv.)
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2 .  — Livraison de marchandises franco bord. —
Acceptation par le capitaine. — Réclamations posté
rieures de l’acheteur. — Recevabilité. (Comm. 
Havre, 3  mai 1 8 9 9 . )  5 7 7

3. — Clause » marchandise embarquée sans sépara
tion ».— Embarquement sans séparation.—Absence 
de faute du capitaine. (B. Comm. Marseille, 2 5  oct. 
1 8 9 9 . )  5 8 0

4 .  — Aliénation de la cargaison par le capitaine. —
Délit civil. — Absence de droit de suite. — Privi
lège. (Cour de district nord de l’IUinois, 1 9  juillet
1 8 9 9 . )  6 1 0

5. — Obligation de prouver la libération. — Présomp
tions. — Enlèvement de la marchandise par le 
destinataire sans contestation. — Preuve suffisante.
— Vérification contradictoire. (B. Comm. Anvers,
6  juin.) 8 3 2

6 . — Clause que le capitaine ne répond pas de l’oblité
ration, etc., des marques. — Portée. (B. Comm. 
Anvers, 2 6  juillet.) 9 7 0

7 .  — Pouvoirs. —  Limite des engagements obligeant 
le propriétaire. — Simples actes d'administration.— 
Transaction sur contestation née au sujet d'une con
vention d'affrètement. — Nécessité d’un pouvoir spé
cial et exprès.

L’art. 7  de la loi maritime, en déclarant que tout 
propriétaire de navire est tenu des engagements con
tractés par le capitaine pour ce qui est relatif au 
navire et à l’expédition, ne vise que les actes d'admi
nistration que fait le capitaine et nullement une 
transaction sur une contestation née au sujet d'une 
convention d'affrètement conclue par l'armement; le
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capitaine ne peut, sans un pouvoir spécial et exprès, 
y concéder des bonifications. (Brux., 2  nov.) 11 7 7

8 . — Clause mettant les marchandises aux risques du 
destinataire après déchargement. — Effet. — Sup
pression de la présomption de faute à charge du 
capitaine. — Obligation de celui-ci de faire veiller 
sur les marchandises. (B. Comm. Anvers. 2 7  nov.)

13 5 7
—  Voy.Abordage de navires, 3 ,  5 .  —  Allégement, 1 .—  

Armateur, 1. — Freinte, 1. — Jaugeage. — Jour de 
planche (Starie ou surestarie), 7 ,  8 .  — Manquant, 1 .
— Rapport de mer.

Captation et suggestion. — Action en nullité 
de testament. — Concubinage. — Elément de preuve.
— Dol. — Admissibilité de la preuve par témoins et 
présomptions. — Faits cotés. — Irrelevance appa
rente. — Rapprochement avec d'autres. — llelevancc 
suffisante.

Le concubinage n'établit pas une suggestion de 
nature à faire annuler un testament, mais il peut 
être admis comme élément de suggestion et de cap
tation, pour prouver que le testament n'est pas le 
résultat d’une volonté libre.

La preuve du dol peut se faire par témoins et par 
présomptions el le juge doit tenir compte des facultés 
morales du testateur.

Des faits cotés paraissant peu sérieux, peu carac
térisés ou peu précisés à cet égard peuvent le devenir 
à suffisance par leur rapprochement ou leur combi
naison avec d’autres, pour établir un dol suffisam
ment capable d’avoir déterminé le testateur à tester 
autrement que sans cela il ne l'eût fait. (Brux.,
2 5  juin.) 8 9 8

Cas fortuit. — Voy. Accident du travail, 6, 1 4 . — 
Force majeure.

Casier judiciaire. — Commentaire théorique et 
pratique des lois et règlements sur le casier judi
ciaire el la réhabilitation de droit. (Lois du 5  août 
1 8 9 9  et 11 juillet 1 9 0 0 . Décret du 12  décembre et 
circulaire du 1 5  décembre 1 8 9 9 ) ,  par A. Be r l e t .
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Cassation (en gén.). — Recevabilité. — Demande 
de sursis jusqu’à élucidation de certains points par 
d’autres juges. — Prétendue conclusion d’incompé
tence. — Qualification erronée. — Arrêt rejetant la 
conclusion.— Décision non définitive.— Non-receva
bilité du pourvoi.

Les exceptions proposées par les prévenus, et 
qualifiées par eux d'exception d'incompétence, n'ont 
pas ce caractère lorsqu'elles tendent uniquement à 
ce que la Cour ne statuesur la question do culpabilité 
qu'après que certains points de nature à influer sur 
celte question auront été élucidés selon la forme par 
eux réclamée ; les conclusions et l'arrét qui a statué 
sur ¡celles n’ont trail qu'aux modes de preuve à 
admettre, et à la procédure à suivre dans la cause ; 
aucun recours en cassation n’est ouvert contre pareil 
arrêt avant l'arrêt définitif ; il ne peut appartenir à 
un prévenu de s'en ménager un, en donnant à un 
moyen qu’il soulève une qualification qui ne lui 
revient pas. (Brux., 2 3  nov.) 1 2 3 7

2. — Jugements fondés sur l'application de la loi étran
gère. — Fausse application ou non-application. — 
Décision en droit. — Assimilation impossible à une 
décision en fait. — Recours en cassation. — Etude 
juridique par M. le marquis de Vareilles-Sommières.

— Voy. Jugé en fait. 8 5 2

Cassation ¡Mat. civ.).— L'affaire du Grand-Central 
à la Cour de cassation. 11 0 8

— Voy. Appel incident, 2 .

Cassation (Mat. pén ). — Voy. Cassation (en 
gén.), 1.

Cause de justification. — Crime et délit. — 
Causes de justification ou d'excuse. — Nécessité abso
lue. — Projet de loi français. 4 4 5

— Voy. Pèche.
Cause (Convention). — Voy. Accident du travail, 6.

— Aliments, 1 . — Cause illicite, immorale. — Endos
sement, 1. — Evaluation du litige, 1, 5 .  — Théâtre.

Caution « judicatum solvi ». — Allégation que 
le demandeur est étranger. — Preuve incombant au 
défendeur.

Le défendeur, en concluant à ce que les deman
deurs soient tenus de fournir caution judicatum soh'i, 
doit justifier le fondement de celle demande, c’est-à- 
dire qu’ils sont étrangers el non assimilés aux Belges; 
le principe que c'est au demandeur à prouver, en cas 
de contestation, la qualité en laquelle il agit n’est 
applicable que lorsque la qualité contestée est le fon
dement même du droit en vertu duquel on agit. (Civ. 
Bruges, 9  janv.) 4 8 8

Cautionnement. — Stipulation de la contre-valeur 
du service rendu par la caution. — Matière commer
ciale. — Gratuité non présumée. — Acte à litre oné
reux. — Décharge de la caution. — Cas prévus au 
contrat. — Action contre le cautionné aux lins d'ob- 
lenir la décharge du créancier ou une contre-garantie.
— Recevabilité.

En principe, le cautionnement constitue une libé
ralité ; il perd toulefois ce caractère quand, à côlé de 
l'engagement qu’elle prend envers le créancier, la 
caution stipule et obtient du débiteur la contre-valeur 
du service qu'elle lui rend ; d'ailleurs, la gratuité ne 
se présume pas en matière commerciale.

La caution est en droit de réclamer du cautionné
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décharge de son cautionnement, si le cautionnement 
était subordonné à la continuation des relations com
merciales entre la caution et le cautionné et que ce 
dernier a rompu ces relations; ce dernier ne peut 
dans ce cas objecter que la caution n'a d'action contre 
le débiteur qu’après avoir payé le créancier, ou lors
qu’elle se trouve dans l'un des cas énumérés en 
l’art. 2032, C. civ.

Mais le cautionnement ne peut être annulé vis-à- 
vis du créancier, et le débiteur ne peut être condamné 
vis-à-vis de la caution qu'à lui obtenir la décharge du 
créancier ou à défaut de celte décharge, à lui donner 
une contre-garantie, telle qu’un payement à la caisse 
des consignations. (Comm. Gand, 19 mai.) 799

C é l é b r a t i o n  d e  m a r i a g e .  — Voy. Acte de 
mariage.

C e r t i f i c a t  ( e n  g é n . ) .  — Voy. Reproche de témoin 
(Mal. civ.), 2.

C e s s i o n  ( e n  g é n . ) .  — Voy. Brevet d’invention, 1.
— Contrefaçon de brevet d'invention, 2. — Droit 
d'auteur (Œuvres artist. et litt. ), 4. — Marque de 
fabrique, 1, 4.

C e s s i o n  d ’a c t i o n s  d e  s o c i é t é .  — Voy. Actions 
de sociétés, 1, 7 ,10.— Action de société (Disp. fisc.).
— Assemblée générale d’actionnaires. — Société 
commerciale, 3. — Société coopérative, 4. — 
Timbre.

C e s s i o n  d e  c r é a n c e .  — Cession d’un marché. — 
Absence de notification au débiteur. — Inopérance à 
l’égard des créanciers du cédant en faillite.

La cession d'un marché qui n’a pas été notifiée au 
débiteur dans les formes prescrites par l'art. 1690, 
C. civ., est sans valeur vis-à-vis de la masse des 
créanciers du cédant ; si, en général, les créanciers 
chirographaires ne sont pas des tiers, lorsqu'ils 
exercent les droits de leur débiteur en vertu de 
l'art. 1)66, G. civ., ces principes reçoivent excep
tion quand la loi prescrit une condition de publicité 
pour que la propriété d'une chose soit transmise à 
l'égard des tiers.

Lorsqu'un acheteur cède sa créance, c'est son droit 
à la délivrance qu’il transfère, mais non son obliga
tion de payer le prix ; il ne cède point un marché, 
mais uniquement le droit qui en résulte pour lui, 
abstraction faite de l’obligation corrélative, dont il 
reste tenu en tant que débiteur.

La cession d'une créance n'existe à l’égard des 
tiers qu'à partir de la signification du transport faite 
au débiteur ; le cessionnaire ne peul plus signifier 
au préjudice de la faillite à partir de la cessation des 
paiements. (Gand, 15 mars.)

C h a m b r e  d e s  m i s e s  e n  a c c u s a t i o n .  — Arrêt 
de renvoi devant la Cour d'assises. — Pourvoi pour 
défaut de motifs. — Rejet.

La demande en nullité contre un arrêt de renvoi à 
la Cour d’assises ne peut être formée que dans les 
trois cas spécifiés par la loi.

Lorsque les [ails imputés sont de la compélencc 
du jury, que le Ministère public a été entendu et que 
l'arrêt a été rendu par le nombre de juges fixé par 
la loi, la demande en nullité n'est pas fondée et 
l’arrêt est suffisamment motivé par l'invocation de 
l’art. 226, C. d'instr. crim., et l'affirmation de 
l'existence de charges suffisantes.

Il appartient aux demandeurs de critiquer la jonc
tion des poursuites dirigées contre les demandeurs 
ou le rejet des moyens de justification devant la 
Cour d'assises. (Cuss., 16 juill.) 876

C h a m b r e  d e s  r e p r é s e n t a n t s  — Vov. Chambres 
législatives.

C h a m b r e  d u  C o n s e i l .  —  Voy. Escroquerie, 1 .

C h a m b r e s  l é g i s l a t i v e s . — 1 . — Membre des 
Chambres. — Infraction. — « Flagrant délit. » — 
Sens de ces mots. — Synonymie avec « infraction 
flagrante ».

L’art. 45 de la Constitution, qui reconnaît au 
ministère public le droit d'exercer d'office des pour
suites contre les membies de l’une ou de l’autre 
Chambre pendant la durée de la session « dans le 
cas de flagrant délit », ne doit pas être interprété en 
ce sens que les mois « flagrant délit » signifieraient 
«flagrant crime»; il s’applique à toute « infraction » 
flagrante; on ne conçoit pas pourquoi l’expression 
« flagrant délit » devrait y être entendue avec un 
autre sens que dans l'art. 7 de la même Constitution, 
où les auteurs cl le législateur lui-même, ainsi que 
dans de nombreuses lois d’application, ont toujours 
donné aux mots « flagrant délit » la signification 
d’ « infraction flagrante ».

Quant le député, oubliant son rôle de législateur, 
viole lui-même la loi ouvertement et publiquement, 
il doit s'en prendre à lui seul s'il perd le bénéfice 
d’une immunité qui n'a plus de raison d'être ; dans 
ce cas, il appartiendra à la Chambre, si elle juge 
opportun de lui faciliter l’accomplissement de son 
mandat parlementaire, de requérir la suspension de 
la détention ou de la poursuite pendant la session. 
(Corr. Brux., 18 juin.) 754

2 .  — Immunité parlementaire. — Exception en cas de 
flagrant délit. — Sens général de ces mots. — Clarté 
du texte.—Inutilité de recourir aux travaux prépara
toires pour l'éclaircir. — Confirmation du sens par 
les éléments étrangers au lexle.

L’arl. 45 de la Constitution vise indifféremment 
toutes les infractions que peuvent commettre les 
membres de l'une ou de l'autre des Chambres légis-
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latives pendant la durée de la session ; en présence 
des termes clairs et formels de cette disposition, il 
est inutile, pour en fixer la portée, de recourir aux 
travaux auxquels a pu se livrer le législateur avant 
de la formuler et d’en rechercher les motifs.

Les éléments d’interprétation étrangers au texte, 
savoir : le texte originairement soumis à ses délibé
rations, la prétendue terminologie juridique,vicieuse, 
en usage à cette époque, les Constitutions de la Répu
blique et de l’Empire français, la résolution de l'As
semblée nationale du 26 juin 1790, les actes du 
Congrès de 1830, la loi fondamentale du royaume 
des Pays-Bas, l'art. 7 de la Constitution, le Code 
civil, le Code d’instruction criminelle, art. 22, 27 et 
194, le Code pénal de 1810,en dehors.de l'art. 121, 
assignent une signification identique au mot « flagrant 
délit » en désignant au moyen de cette appellation le 
fait flagrant.

Si l'immunité acccordée aux membres des Chambres 
législatives par l’art. 45 de la Constitution trouve ta 
justification dans le besoin de prémunir les représen
tants de la nation contre les entraves que pourrait 
apporter à l'accomplissement régulier de leur mandat 
une poursuite dirigée contre eux à raison d'infraction s 
anciennes, ignorées ou impunies, toute crainte à ce 
égard disparait dès que la nécessita d’un délit fia 
grant enlève aux intéressés, dénonciateurs ou plai
gnants quelconques, en même temps qu'au Parquet 
lui-même, le droit d’introduire l'action intempesti
vement. (Brux., 5 juillet.) 813

3.— Revue législative.— Le régime parlementaire. 1
4 .  —  Revue législative. —  Budget des voies et

moyens. 49
5.  — A propos de la revue législative. 67
6 . — Fantaisie parlementaire. ■— Deux propositions

de loi de M. Ocstrée 130
7. — L’argument a contrario. 2a 1
8 . — La question de préséance entre le Sénat et la

Chambre des représentants. 379
9. — Revue législative. — Budget de la justice. 418
10. — Le travail parlementaire. _ 1249
— Voy. Constitution belge. — Jeu ou pari (Mat. pén.).

— Législation du travail, 1. — Magistrature, 1.
C h a r b o n n a g e .  — Voy. Commerçant.
C h a r g e m e n t .  — Contrat de transport. — Vices de 

chargement. Faits très apparents. — Acceptation 
par les affréteurs. — Absence d’erreur ou de dol. 
(Comm. Marseille. 22 déc. 1899.) 580

— Voy. Abordage de navires, 6. — Arrimage. — Assu
rances maritimes, I. — Capitaine de navire, 1, 2, 3.
— Vente mobilière, etc., 5.

C h a r t e - p a r t i e .  — Voy. Connaissement. — Jour de 
planche (Starie), 2, 4.

C h e m i n  d e  f e r  e n  g é n . ) .  — Voy. Transport par 
chemin de fer.

C h e m i n  d e  f e r  c o n c é d é .  — Voy. Accès (Suppres
sion ou diffic.), 2. — Exception préjudicielle. — 
Intérêt des capitaux, 3, 4. — Patente.

C h e m i n  d e  f e r  d e  l ’ E t a t .  — Voy. Entreprise de 
travaux publics. — Expropriation d’utilité publique 
(Indemnités), 5.

C h e m i n  d e  h a l a g e .  — Voy. Domaine public.
C h e m i n  p u b l i c .  — Voy. Sentier.
C h e m i n  v i c i n a l .  — Voy. Accès (Suppression ou 

difficulté;, 2. — Bornage. — Compétence respective, 
etc., 2 .

C h è q u e .  — Signature fausse. — Compte courant. — 
Paiement par le banquier. — Absence de faute dans 
son chef. — Comptes approuvés par le déposant. — 
Irresponsabilité du banquier.

Lorsqu’un banquier a ouvert â un client un compte 
courant de dépôt sous diverses conditions, notam- 

jno.nl que si un chèque muni de la fausse signature 
du déposant est payé par erreur, le déposant, auquel 
il a été soustrait, sera, de plein droit, responsable 
envers lui de la somme payée, â moins qu'il n’éta
blisse que le paiement du faux chèque est imputable 
à une faute expresse des agents du banquier, le dépo
sant est non recevable à rien réclamer de ce dernier 
ni à lui reprocher une faute ou une négligence quel
conques, si le compte où figure le paiement d’un 
chèque faux a été approuvé par le déposant, non 
seulement d'une manière tacite en laissant écouler 
le délai fixé, sans réclamer de redressement, mais 
encore expressément par son approbation de l'extrait 
lui envoyé. (Brux., 29 nov.) 1334

C h o s e  f ü t u r e .  — Voy. Action ad /uturum.
C h o s e s  h o r s  c o m m e r c e .  — Voy. Domaine public.
C h o s e  j u g é e  M a t .  c i v . ) .  — 1 . — Jugement 

constatant l'accord des parties. — Valeur juridique.
Un jugement constatant l'accord des parties au 

sujet de la résiliation d’une convention est définilif et 
forme la loi des parties aussi longtemps qu'il n'est 
pas réformé en instance d'appel. (Civ. Brux., 24 jan
vier.) 245

2. — Action en revendication de créance. — Action 
en admission au passif d'une faillite. — Demandes 
distinctes. — Rejet de l’exception.

Il n'y a pas chose jugée quand un premier juge
ment a statué sur une demande en revendication 
d’une créance, confondue dans le patrimoine du failli 
et que le demandeur prétendait lui appartenir, si 
celui-ci demando ensuite simplement à être admis,
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jusqu’il concurrence de pareille somme, au passif de 
la faillite, en qualité de créancier chirographaire. 
(Gand, 15 mars.) 503

3. — Jugement étranger. — Fin de non-recevoir. — 
Défaut d'identité d'objet et de cause. — Rejet.

La fin de non-recevoir résultant de ce que le 
demandeur aurait antérieurement porté le même 
débat devant un juge étranger et se serait ainsi 
engagé à respecter la décision intervenue, ne saurait 
être accueillie lorsque dans ce débat, terminé à 
l'étranger, la chose demandée n'était pas la même et 
que la demande n'était pas fondée sur la même cause. 
(Brux., 11 juill.) 1082

— Voy. Accident du travail, 15. —Action civile, 2. — 
Divorce, 8. — Interdiction judiciaire, 1. — Société 
commerciale, 2 .

C h o s e  j u g é e  ( M a t .  p é n . ) .  — Voy. Accident du 
travail, 13.

C h r o n i q u e  j u d i c i a i r e .  —  1 .  — Les Procès célè
bres. Revue mensuelle illustrée des procès célèbres 
de l'année avec les plaidoiries in extenso. — Réd. en 
chef : M* B. Monteux. 61

2-3. — Droit pénal. — Le procès Notarbartolo. 109,
121, 140

4 .  — Pour dire, lire et rire, par Ernest Hallo. 124
5 .  — Les tribunaux comiques. 172
6 . — Monument en l’honneur de François Laurent. 225
7. — Le témoignage des enfants en justice. — Un pré

tendu attentat à la pudeur. 628
8 . — Les affaires Rolland. 725
9  — Le procès du chemin de fer de Selati. 740
10. — La vie sociale au palais. 756
1 1 - 1 2 .  — La manifestation de Boelpaepe. 772, 787
1 3 .  —  L’affaire Sipido. 820
14 — A la 3* chambre de la Cour. 820
1 5 .  — Petits côtés de grandes funérailles. 820
16. — L'arrêt Sipido. 842
17. — Moralité sur le procès Sipido. 852
18. — Au correctionnel. 958
1 9 .  — L'affaire du chemin de fer du Transvaal. 1135

1163, 1180, 1196, 1205
20. — Plaideurs d’exception. 1294
2 1 . — Les affaires encombrantes. 1358
22. — Maître Deforges. — Roman judiciaire. 273,

305, 353, 385, 417, 449, 481, 529, 569. 649, 681, 
713, 745,|781,857, 889, 993, 1025, 1065, 1097, 
1153, 1201, 1233, 1265. 1297.

— Voy.Arrestation.—Audience des Cours et tribunaux,
1, 2. — Avocat près les Cours d'appel, 10, 18, 19,
35, 38, 39, 58, 60, 61. — Avocat stagiaire. — 
Avoué. — Banque, banquier.— Barreau, 1.3, 5, 8,
9, 10, 11, 12, 16, 17, 18, 19, 23,124, 26, 29. — 
Bibliographie, 5. — Bourse de commerce,!. — Cassa
tion (Mat. civ.). — Conférence du Jeune Barreau, 15,
16, 18, 26, 29, 41, 42, 45, 46, 49, 50, 52, 53, 57,
58, 59, 61, 63, 64, 67. — Conseil de discipline des 
avocats, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19.— 
Défense. Défenseur, 3, 5, 6. — Défense gratuite. — 
Droit pénal, 1. — Enquête (Mat. pén.). — Expertise 
(Mat. civ.), 4. — Frais de justice (Mat. civ.), 4. — 
Jugement (Mat. civ.). — Langue flamande, 1,4. — 
Magistrature, 6, 7, 8, 9, 13, 14, 16, 17, 18. — 
Ministère public.—Mise à la disposition du gouverne
ment. — Organisation judiciaire, 6. — Outrage aux 
mœurs, 4, 5. — Palais de justice, 1, 3, 4, 3, 6, 7,
8. — Presse, 2. —Preuve testimoniale, 2. — Procé
dure (Mat. pén.), 4. — Pro Deo, 3, 5, 6, 7. — Rôle 
des Cours et tribunaux, 1, 2. — Tramway, 2. — 
Tribunal de commerce, 1, 2, 3, 5.

C i t a t i o n .  — Voy. Exploit introductif (Mat. civ.). — 
Exploit introductif (Mat. pén.).

C l a u s e  i l l i c i t e ,  i m m o r a l e .  — Voy. Accident du 
travail, 6. — Prescription (Mat. civ.), 4.

C l a u s e  p é n a l e .  —  l .  —  Affrètement. —  Clause 
« penalty for non performance amount of freight ».— 
Portée suivant la législation anglaise. — Allocation 
éventuelle de dommages-intérêts plus élevés. — 
Interdiction d’en allouer au délit du préjudice réel. 
(B. Comm. Anvers, 29 oct.) 1226

2. — Convention. — Exception non adimpleti contrac- 
tus. — Partie cessant d'exécuter la convention sans 
motif sérieux. — Demande d’application d’une péna
lité prévue au contrat. — Non-recevabilité.

Lorsqu'un des contractants a cessé d’exécuter un 
contrat sans droit, sans motif sérieux et dans son 
intérêt, il ne peut demander a son profit personnel 
l’application de la pénalité qui en est l'accessoire. 
(Civ. Charleroi, 14 nov.) 1271

C l e r c  d ’ h u i s s i e r .  — Voy. Huissier (Cours et trib.), 2.
C l ô t u r e  ( F e r m e t u r e ) .  — Clôture des héritages. — 

Détermination du caractère de ville et faubourg ou 
de campagne. — Appréciation souveraine des tribu
naux. — Définition du « faubourg ».

En l'absence d'une décision administrative, il 
appartient aux tribunaux d'apprécier d'après les faits, 
d’après les raisons de tranquillité et de sûreté entre 
voisins, si une construction peut être considérée 
comme établie dans une ville ou dans un faubourg, 
aucun texte de loi ne déterminant nettement le carac
tère distinctif des villes et faubourgs d’une part, où 
la clôture forcée est établie par l’art. 663 du Code 
civil, pour la sûreté des personnes, et des campagnes
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d’autre part, où chacun est libre de clore ou de ne 
pas clore les héritages.

Il est généralement admis par la doctrine et par la 
jurisprudence, qu’il faut ranger parmi les faubourgs, 
la partie agglomérée d’une localité qui est rattachée 
à une ville par une ligne continue d'habitations, et 
dont les habitants, à raison de leur éducation, de 
leurs habitudes et de leur profession, appartiennent 
incontestablement à la population urbaine. (Civ. 
Brux., 21 févr.) 535

— Voy. Bornage.
C o a l i t i o n .  — Voy. Liberté du travail et de l’indus

trie, 1 .
C o a u t e u r .  — Voy. Partage de communauté.
C o d e  c i v i l .  — 1 . — Commentaire théorique et pra

tique du Code civil, par Théophile nue. 286
2. — Nova consolidaçao das leis civis, par Carlos de 

Carvalho. 349
— Voy. Conférence du Jeune Barreau, 22, 32.
C o d e  p é n a l  m i l i t a i r e .  — Juridiction militaire. — 

Procédure pénale et Code pénal militaire. 450
C o d e  r u r a l .  — Voy. Passage (Servitude de).
C o l l i s i o n  d e  n a v i r e s .  — Voy. Abordage de na

vires.
C o l o n i e .  — Voy. Conférence du Jeune Barreau, 24.

— Droit international public.
C o m m e r ç a n t .  Société charbonnière. — Société 

civile nonobstant la forme anonyme. — Actes d'in
dustrie ou de commerce accessoires de l'exploitation 
minière. — Conservation du caractère civil.

Une société charbonnière est une société civile, 
nonobstant la forme anonyme dont elle serait revê
tue : elle ne perdrait pas ce caractère, si même elle 
faisait des actes de fabrication de coke, de briquettes 
ou autres produits, achetait pour les revendre des 
charbons autres que ceux de scs concessions, à la 
condition que ce ne soit qu’à titre d'accessoire de son 
exploitation minière. (Comm. Anvers, 20 oct.) 1210

— Voy. Acte de commerce, 1, 2, 5, 6, 8, 10. — Auto
risation de femme mariée, 2. — Compétence civile 
du juge de paix, 2. — Compétence civile (en gén.), 2.
— Concurrence déloyale. — Liberté du travail et de 
l’industrie. — Livres de commerce. — Patente.

C o m m i s  d e s  n é g o c i a n t s  e t  p a r t i c u l i e r s .  —
Voy. Acte de commerce, 8. — Avocat près la Cour 
d'appel, 44.

C o m m i s s a i r e  d ’ a r r o n d i s s e m e n t .  — Voy. Mi
lice, militaire, 2, 4.

C o m m i s s i o n  ( C o n t r a t  d e ) .  — Voy. Demande nou
velle.

C o m m o d a t .  — Voy. Saisie-arrêt, 1 .
C o m m u n a u t é  c o n j u g a l e .  — 1 . — Fait domma

geable envers une femme mariée. — Action tombant 
en communauté. — Droit exclusif du mari de l'in
tenter.

Le droit qui naît d'une infraction, dont la femme 
mariée sous le régime de la communauté légale aurait 
été victime, tombe en communauté ; le mari a seul 
qualité pour exercer les droits et actions qui en 
dépendent. (Civ. Gand, 14 mars.) 424

2. — Etendue des droits des créanci ers. — Inapplica 
bilité de l’art. 1413.

L'art. 1413 du Code civil est une disposition excep
tionnelle qu'on ne saurait appliquer par analogie ; si 
la loi donne action aux créanciers sur l'usufruit des 
propres de la femme, c’est qu'elle présume que telle 
est l’intention du mari; il n'appartient pas au juge 
d'étendre, par déduction ou analogie, des présomp
tions attachées par un texte formel à un fait déier- 
miné. (Gand, 18 juin.) 912

— Voy. Acte de commerce, 3. — Concordat préventif 
de faillite, 2. — Conseil judiciaire. — Divorce, 1. — 
Partage de communauté.

C o m m u n a u t é  r e l i g i e u s e .  — Voy. Religieux, 
religieuse.

C o m m u n e .  — 1 . — Formulaire des actes des admi
nistrations communales et des établissements publics 
subordonnés à la commune, par P. Biddaer. 960

2. — La loi communale du 30 mars 1836 et les lois 
modilicatives. Commentaire pratique, par C. Wiliquet 
et L. Bellefroid. 1213

— Voy. Accès (Suppression ou difficulté d’), 2. — 
Autorisation de plaider. — Bornage. — Compétence 
respective, etc., 3, 4. — Compromis, 2. — Curé. — 
Ville.

C o m m u n i c a t i o n  a u  M i n i s t è r e  p u b l i c . —Voy. 
Compromis, 2. — Magistrature, 11.

C o m m u n i c a t i o n  d e  p i è c e s  ( M a t .  c i v . ) .  — Voy. 
Accident (en gén.). — Avocat près les Cours d’appel,
10, 56. — Défense, défenseur, 1, 7. — Représen
tation de pièces, etc.

C o m m u n i c a t i o n  d e  p i è c e s  ( M a t  p é n . ) .  —
Dossiers correctionnels. — Communication aux avo
cats. — Mesures à prendre. (Cons. Barreau d’appel 
de Brux., 7 mai.) 987

— Voy. Accident (en gén.). — Défense, défenseur, 2.
C o m m u n i o n ,  c o m m u n i s t e .  — Voy. Concubi

nage.
C o m m i s s i o n  ( C o n t r a t  d e ) .  — « Ducroire. » —
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Sens de ce terme. — Inapplicabilité du bénéfice de 
discussion. Í B .  Comm. Anvers, 10 nov.) 1354

C o m p a r u t i o n .  — Voy. Divorce, 4, 6.
C o m p é t e n c e  c i v i l e  d e s  j u g e s  d e  p a i x .  —

1 . — Gens de travail. — Occupation manueUe et 
non intellectuelle. (B . Comm. Anvers, 24 janv.) 376

2. — Dommage aux champs. — Auteur commerçant.
— Compétence du juge de paix.

L'art. 3, n° 8, L., 25 mars 1876, qui dit que le 
juge de paix est compétent pour connaître des dom
mages momentanés faits aux champs, fruits et récoltes, 
ne distingue nullement si le fait provient ou non d'un 
commerçant. (J. P. Antoing, Il avril.) 563

3. — Proposition de loi attribuant compétence aux
juges de paix des actions en paiement de pensions 
alimentaires de faible import. 135

— Voy. Compétence commerciale.
C o m p é t e n c e  c i v i l e  ( e n  g é n .  ). — 1 . — Action

principale et. action en garantie. — Caractère civil 
de l’une, caractère commercial de l'autre. — Obliga
tion de les soumettre chacune à leur juge spécial. — 
Prétendue indivisibilité. — Moyen non fondé.

Si les tribunaux civils, qui ont cessé de posséder 
la plénitude de juridiction, n'en connaissent pas 
moins, en leur qualité de tribunaux ordinaires, des 
contestations commerciales lorsque celles-ci reposent 
sur une même cause indivisible, ce n'est toutefois 
qu’à la condition qu’il ne s’agisse pas de matières 
qui sont expressément réservées aux tribunaux 
d’exception.

L’art. 50, § 1"\ L., 25 mars 1876, ne donne com
pétence au juge devant lequel la demande originaire 
est pendante, pour connaître d’une demande en 
garantie, que lorsque cette demande ne sort pas de 
ses attributions ; celte disposition ne comporte aucune 
restriction; le législateur de 1876 a voulu que ni 
l’indivisibilité ou la connexité existant entre l’action 
principale et l'action en garantie puissent dispenser 
d'appliquer à l’une comme à l’autre les règles de la 
compétence matérielle.

11 ne peut appartenir au juge du fond, en faisant 
valoir des considérations de fait basées sur l'unité et 
l'indivisibilité, de faire exception aux règles de la 
compétence en dénaturant le caractère de l’action en 
garantie, qui est d'être complètement indépendante 
de l'action principale.

L’action principale et l'action en garantie ne sont 
pas indivisibles, elles peuvent toujours être intentées 
séparément. (Cass., 28 déc. 1899.) 85

2. — Compétence ratione materia;. — Action en répa
ration du préjudice causé par la mort, une lésion 
physique ou une maladie. — Action en garantie née 
d’un tel litige. — Incompétence du tribunal de com
merce.

La prohibition de l’art. I0', L-, 27 mars 1891, aux 
termes duquel les tribunaux de commerce ne peuvent 
connaître en aucun cas des contestations ayant pour 
objet la réparation d’un préjudice causé par la mort 
d’une personne, une lésion corporelle ou une maladie, 
s’étend à l'action en garantie à laquelle semblable 
litige peut donner ouverture, sans distinguer si elle 
est dirigée contre un commerçant ou un non-con> 
merçant, conjointement à l’action principale ou sépa
rément. (Civ. Charleroi, 21 févr.) 342

3. — Action négatoire de servitude compliquée d’une 
action en dommages-intérèts. — Défendeur commer
çant. — Compétence du juge civil.

La demande tendant à faire dire pour droit qu'un 
immeuble est libre de toute servitude ou droit réel, 
constitue une action négatoire, qui est, de sa nature, 
réelle et immobilière et à l’égard de laquelle les tri
bunaux civils sont seuls compétents, si rien ne prouve 
qu’en intentant cette action, la partie aurait agi dans 
le but d'éluder les règles de la compétence et de saisir 
la juridiction civile à l'exclusion de la juridiction 
consulaire qui eût été compétente si l’action n’avait 
eu pour effet que la réparation du préjudice résul
tant, dans l'espèce, d'un quasi-délit de nature com
merciale.

L'action, à la fois civile et commerciale, est de la 
compétence du juge civil, qui est le juge ordinaire.

La compétence se détermine, non par les conclu
sions du défendeur, mais par la nature de l'action 
elle-même telle qu’elle est intentée. (Gand, 13 févr.)

561
4 .  — Compétence ratione muteriœ. —  Pluralité de

défendeurs. — Demande de condamnation solidaire 
ou indivisible. — Caractère civil de l'obligation d’un 
des défendeurs. — Incompétence du tribunal de 
commerce à l’égard des deux. ( B .  Comm. Anvers,
10 nov.) 1354

5 .  — Compétence ratione materiæ. — Exécution des
jugements. — Incompétence des tribunaux consu
laires et des arbitres. — Portée de cette règle. — 
Actes de poursuite et de contrainte. — Inapplicabilité 
aux conséquences non jugées de la sentence rendue. 
(B . Comm. Anvers, 24 nov.) 1356

— Voy. Appel de justice de paix. — Compétence com
merciale. — Dcclinatoire de compétence. — Evalua
tion du litige. — Frais de justice (Mat. civ.), 2. — 
Plaideur téméraire, 1, 2.

C o m p é t e n c e  c i v i l e  t e r r i t o r i a l e .  — 1. — Con
nexité. — Demande comportant plusieurs chefs. — 
Compétence du tribunal quant à l'un d'eux. — Droit 
de retenir les autres chefs connexes.
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3 .  —  Demande en déclaration de faillite. —  Société 
belge ayant une succursale en Franco. — Assignation 
au domicile de la succursale. — Convention franco- 
belge du 8 juillet 1899. — Incompétence du tribunal 
français.

Aux termes de l'art. 8, § 1er de la convention du 
8 juillet 1899, conclue entre la France et la Belgique, 
une société régulièrement constituée en Belgique, y 
ayant son siège social, ne peut être assignée en décla
ration de faillite au domicile de sa succursale en 
France. Le tribunal français est incompétent pour 
connaître de la demande. (Comm.Seine,22 sept.) 1086

— Voy. Autorisation de femme mariée, 1. — Etrangers 
(Droit des), 5. — Honoraires des avocats, 2. — Pro 
Deo, 2. — Prud'hommes. — Vente mobilière ou 
commerciale, 1 .

C o m p é t e n c e  c o m m e r c i a l e .  — Coupeur-tailleur.
— Employé. — Compétence du tribunal de com
merce. (B. Comm. Anvers, 23 janv.) 370

— Voy. Acte Je commerce. — Compétence civile (en 
gén.), 5. — Failli, faillite, 5. — Plaideur témé
raire, 3.

C o m p é t e n c e  c r i m i n e l l e .  — Voy. Cassation (en 
gén.), 1. — Consul, consulat.

C o m p é t e n c e  m i l i t a i r e .  — Voy. Conférence du 
Jeune Barreau, 1. — Conseil de guerre.

C o m p é t e n c e  r e s p e c t i v e  d e  l ' a d m i n i s t r a 
t i o n  e t  d e s  t r i b u n a u x .  — 1 .  — Action 
dirigée contre un ministre pour un discours poli
tique. — Acte de gouvernement. — Caractère des 
fondions ministérielles. — Séparation des pouvoirs.
— Incompétence des tribunaux ordinaires.

Sous le régime parlementaire, les ministres ne se 
bornent pas à administrer et à juger; ils participent 
surtout à l'action gouvernementale, et dans cette 
partie de leur mission, de beaucoup la plus impor
tante, ils remplissent une fonction politique et gou
vernementale qui relèvp du droit constitutionnel et 
qui consiste à défendre la politique qu'ils incarnent 
devant le pays, soit qu'ils la soutiennent devant le 
Parlement, soit qu'ils s'adressent directement au 
peuple lui-mème, qui juge en dernière analyse, dans 
ses comices électoraux, tous leurs actes et devant 
lequel ils sont, pour ainsi dire, en étal permanent 
d’interpellation.

Un discours dans lequel un ministre a affirmé 'sa 
qualité de représentant du gouvernement, a tous 
les caractères d’un acte rentrant dans l'exercice 
normal de sa fonction ministérielle et les tribunaux 
ne sauraient, sans violer le principe de la séparation 
des pouvoirs, alors que l’excès ou l’illégalité repro
chés à cet acte n’en peuvent changer le caractère et 
le faire Régénérer en un fait personnel distinct de 
l'acte de fonction, retenir la connaissance d'une 
aclion particulière contre un ministre, portée devant 
eux ; ils doivent se déclarer incompétents. (Civ. Seine, 
28 févr.) 311

2 . — Elargissement, redressement, ouverture et sup
pression des chemins vicinaux. — Prescriptions 
d’ordre administratif étrangères à l’expropriation 
proprement dite. — Contrôle du pouvoir judiciaire 
défendu.

Les dispositions des art. 27, 28 et 29 de la loi du
10 avril 1841 sur l’élargissement, le redressement, 
l’ouverture el la suppression des chemins vicinaux, 
amendée par la loi du 20 mai 1863, constituent des 
prescriptions purement administratives et ne font pas 
partie de la procédure en expropriation proprement 
dite; elles échappent au contrôle du pouvoir judi
ciaire et la régularité de l'expropriation poursuivie ne 
peut dépendre de leur accomplissement. (Civ. Brux.,
8 mars.) 506

3. — Commune. — Installation de grues hydrauliques.
— Réglementation de leur usage. — Acte du pou
voir public. — Fonctionnemenl organisé par la ville.
— Acte civil.

line ville remplit une mission politique lorsqu'elle 
procède à l’organisation et à la surveillance du port 
el de ses dépendances, notamment lorsqu'elle établit 
des grues hydrauliques pour le lestage el le délestage 
des navires, et lorsqu'elle en réglemente l'usage ; il 
n'en est plus de même lorsque, par ses préposés, elle 
se charge elle-méme de faire fonctionner ces appa
reils pour le service des particuliers ; il importe peu 
que le service ait été institué dans un bul d’utilité 
générale et que l’engin dont il est fait usage appar
tienne au domaine public. (Cass., 28 mai.) 731

4. — Faute commise p a r  une commune. — Lésion
d'un droit civil. — Exécution de travaux à un im
meuble communal. — Compétence judiciaire. (Civ. 
Charleroi, 23 nov. 1899.) 736

— Voy. Accès (Suppression ou diffic.), 1. — Acte de 
mariage.

C o m p r o m i s .  — 1 .  — Clause compromissoire. — 
Sens des mots « exécution de l'acte ». (B. Comm. 
Anvers, 23 janv.) 376

2. — Interdiction aux communes d’en conclure. — 
Nullité de la clause d’un cahier des charges qui le 
stipule. — Différence entre le droit de transiger et 
celui de compromettre.

Est nulle la clause compromissoire d’un cahier des 
charges des travaux d'une commune ainsi conçu : 
« En cas de conflit entre la cominunc et l'entrepre
neur, le différend sera porté devant la députation 
permanente, qui statuera en dernier ressort et sans 
appel »; les communes et tous les établissements 
publics, pas plus que les mineurs et autres incapables,
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n'ont le droit de modifier conventionnellement l’ordre 
des juridictions établi par la loi et de soustraire leurs 
procès à l'examen du ministère public.

Si une commune peut, comme les mineurs et autres 
incapables, en accomplissant certaines prescriptions 
légales, transiger sur une contestation née ou pré
venir une contestation à naître, mais dont l’objet est 
bien déterminé, et la terminer ainsi elle-méme par 
voie de contrat, elle n’a nullement le droit de se con
stituer un juge de son choix et de substituer une juri
diction spéciale à la juridiction régulière, surtout en 
vue de tous différends quelconques et purement éven
tuels. (Civ. Brux., 22 mars.) 424

3. — Portée. — Ordonriance de saisie conservatoire.
— Juridiction gracieuse. — Inapplicabilité de la
clause compromissoire. (B. Comm. Anvers, 14 no 
vembre.) 1355

— Voy. A rbitrage. — Avarie, 1.
C o m p t e .  — Voy. Arrêté de compte. — Evaluation du 

litige, 6.
C o m p t e  c o u r a n t .  — 1 . — Remise. — Endosse, 

ment d'une traite. — Crédit sous condition résolu 
toire. (B. Comm. Anvers, 4 juill.) 968

2 . — Faillite. — Production de créance. — Solde 
arrêté au jour du jugement déclaratif. —Effets payés 
postérieurement. — Inopérance. — Simple compte 
de banque. — Imputation du montant des effets 
payés. — Définition.

Le banquier qui est en compte courant avec, le 
failli, peut produire à la faillite pour le solde en sa 
faveur du compte courant arrêté au jour de la déclara, 
tii.n de faillite. Le paiement postérieurement effectué 
par des coobligés du failli de certains effets figurant 
dans le compte ne peut l’obliger à réduire sa créance 
du montant des sommes ainsi reçues ; il en serait 
autrement s'il n'v a pas entre parties compte courant, 
mais un compte de banque ou simple escompte d’effets 
de commerce.

Aucune loi ne définit le compte courant : on qua
lifie ainsi le rapport juridique établi entre personnes 
qui, de commun accord, se font, en toute propriété, 
des remises réciproques de sommes ou valeurs à 
charge de créditer l'auteur de ces remises du mon
tant de celles-ci et des intérêts, de sorte qu'à la clô
ture des opérations et après compensation à due 
concurrence le solde détermine la qualité de créancier 
ou de débiteur. (Comm. Brux., 23 juin.) 1072

— Voy. Chèque. — Concordat préventif de faillite, I.
C o n c e s s i o n  a d m i n i s t r a t i v e .  — Voy. Chemin de 

fer concédé. — Expropriation d’ulilité publique 
(Indemnités), 5. — Interprétation des conventions, I.

C o n c i l i a t i o n  ( P r é l i m i n a i r e ) .  — Voy. Prélimi
naire de conciliation.

C o n c l u s i o n s .  — Voy. Compétence civile (en gén.), 3.
— Contrefaçon de brevet d’invention, 3. — Demande 
nouvelle. — Evaluation du litige, 8.

C o n c o r d a t  p r é v e n t i f  d e  f a i l l i t e . —1 .—Compte 
courant. — Remise d'acceptations. — Contre-passa
tion. — Fixation de la créance au jour de l’homolo
gation. — Gage consenti par un tiers. — Inscription 
du créancier dans la masse. (B. Comm. Anvers,
30 juin.) 833

2. — Effet sur la communauté. — Application à la 
dette de la femme.

Le concordat accordé au mari profite non seulement 
à celui-ci, mais à la communauté, et la communauté 
ne peut être poursuivie pour la dette de la femme 
dont elle répond. (Gand, 18 juin.) 912

3. — Société anonyme. — Demande formée par les 
administrateurs. — Défaut de qualité. — Droit appar
tenant à l’assemblée générale seule. — Ratification 
ultérieure par l’assemblée. — Inopérance.

Les administrateurs d’une société anonyme n'ont 
ni qualité, ni pouvoir pour demander un concordat 
préventif au nom de la société qu’ils administrent.

Un concordat préventif de la faillite ne rentre dans 
aucune des deux catégories d'actes mentionnés dans 
l’art. 44 de la loi sur les sociétés commerciales; il 
comporte un ensemble de propositions qui sont de 
véritables actes de disposition que l’assemblée géné
rale peut seule faire.

Une assemblée générale ne peut ratifier valable
ment l'acte des administrateurs. (Comm. Brux.,
4 nov.) 1273

4 .  — Société anonyme. — Requête déposée par les 
adminislratcurs de la société. — Statuts les autorisant 
à agir en justice. — Recevabilité.

Autorisés à agir en justice par les statuts, les admi
nistrateurs d'une société anonyme peuvent valable
ment, dans l'intérêt de celle-ci, solliciter le concordat 
préventif, mesure qui, si elle peut avoir les mêmes 
effets que la faillite elle-méme, quant aux droits des 
créanciers toujours libres de s’opposer à l'homologa
tion du concordai, en diffère néanmoins essentielle
ment en ce qu’elle n’enlève pas nécessairement à la 
société débitrice la gestion de ses affaires. (Brux.,
13 déc.) ‘ 1333

— Voy. Failli, faillite, 7.
C o n c o u r s  d ' a n i m a u x . —Voy. Expropriation d'uti

lité publique (Indemnités), 2 .
C o n c u b i n a g e .  — Indivision.— Partage.— Commu

nauté de fait entre concubins. — Inapplicabilité des 
principes de la communauté légale. — Appréciation 
souveraine des tribunaux.

Lorsque des concubins vivent ensemble comme
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mari et femme, il se forme entre eux une commu
nauté de fait qui doit se partager, non d'après les 
principes de la communauté légale, mais d’après des 
règles spéciales ; les juges ont à déterminer, en fait, 
la part qui revient à chacun; ils peuvent et doivent 
apprécier à cet effet les circonstances particulières de 
chaque cause en vue d'attribuer à chacun une part 
en rapport avec la fortune qu’il possédait au début 
de l’état de concubinage el avec les avantages qu’il a 
procurés à la communauté de fait par son travail ou 
ses habitudes d’économie. (Civ. Brux., 1er mars.)

573
— Voy. Captation el suggestion.

Concurrence déloyale. — 1 . — Nom patrony
mique. — Prétendue confusion entre des noms et 
entre des catalogues. — Circonstances à considérer.

La tolérance qu'une partie a pu montrer, ou même 
son incurie ou sa négligence, ne peuvent lui enlever 
le droit de revendiquer en principe l'usage exclusif 
de son nom patronymique qui constitue une chose en 
dehors du commerce: si elle s’est contentée, pendant 
un certain temps, d’une publicité spéciale pour 
empêcher la confusion, cette façon de maintenir aux 
yeux du public sa firme commerciale ne la prive pas 
d'un recours à justice pour faire staluer sur la valeur 
de sa propriété ou de la possession de celle-ci.

Chacun a le droit d'exercer son industrie sous son 
nom propre ou sous une firme contenant son nom ; 
la jurisprudence ne restreint ce droit ou ne lui fixe 
des conditions spéciales d’usage que s'il est certain 
qu'une confusion peut se faire au détriment d'une 
maison plus ancienne, ou que la firme ou le nom 
adopté ne sert que de trompe-l’œil afin de faire béné
ficier soit le porteur du nom, soit un tiers, d’avan
tages uniquement attachés à la faveur du nom em
ployé.

L’emploi par un tiers est licite quand les deux 
dénominations, tout en prenant pour base un même 
nom, sont suffisamment distinctes pour que la confu
sion ne soit pas possible ; tel est le cas si l'on fait 
précéder la dénomination des premières lettres des 
prénoms ; si le mot anglais son se rencontre dans 
l'une des firmes au singulier el dans l'autre au plu
riel ; si la partie poursuivie fait suivre sa dénomi
nation des mots and C°; si le domicile et le siège 
social sont distincts; si la partie insiste sur le lieu do 
son siège d'exploitation principale, donnant comme 
avis que toutes les correspondances doivent y être 
adressées alors que le poursuivant fixe comme domi
cile un autre lieu; cela est surtout vrai quand les 
parties s’adressent à un public spécial et que leur 
négoce est exercé par un nombre relativement 
restreint d’industriels dont un certain nombre portent 
le même nom qu'eux.

Des catalogues ne peuvent être confondus lorsque, 
outre les différences essentielles découlant de la con- 
texture des firmes et de l’existence de la marque de 
fabrique, il appareil, par l’examen de l'aspect exté
rieur, que les brochures ne peuvent être prises l'une 
pour l'autre; lorsque le demandeur fait usage de 
catalogues dont la couverture est illustrée, alors que 
le défendeur se borne à y faire figurer sa marque et 
sa firme avec l'indication de son siège d’exploitation; 
quand les vignettes du catalogue sont en grande 
partie semblables et même quelques-unes identiques, 
celte circonstance ne présente qu’une importance 
minime lorsque les types sont ceux courants dans le 
commerce et ne sont l’objet d'aucun droit privatif de 
propriété. (Comm. Brux., 12 fevr.) 343

2 .  — Firme commerciale. — Usage du nom patrony
mique. — Droit imprescriptible. — Préexistence 
d’une autre firme identique. — Obligation d'éviter la 
confusion.

Si un commerçant a le droit imprescriptible de 
prendre pour firme son nom patronymique, soit seul, 
soit accolé à d'autres, lors même qu’il désignerait 
déjà une firme depuis longtemps existante, ce n’est 
qu'à la condition d'y ajouter une désignation particu
lière la distinguant nettement de celle-ci et rendant 
la confusion impossible.

Il en est surtout ainsi s’il résulte de la firme elle- 
même et des agissements de celui qui s'en sert qu'elle 
a été adoptée dans la pensée de la faire passer aux 
yeux du public comme étant le véritable successeur 
d'une ancienne firme réputée dont un tiers était 
devenu propriétaire exclusif, et de détourner la clien. 
tèle qui y élail attachée au profit de la nouvelle 
maison. (Brux., 4 juin.) 765

3 .  — Dénigrement des produits d'un concurrent. — 
Responsabilité.

S'il est permis à un commerçant de vanter la mar
chandise qu’il débite el même de la présenter au 
public comme étant meilleure que toute autre, il 
excède incontestablement son droit cl fait un acte 
contraire à la bonne foi commerciale lorsqu’il prend 
à partie les produits de son concurrent pour en 
démontrer l'infériorité relativement aux siens et 
attirer ainsi la clientèle à lui. (Brux., 11 juill.) 1082

4 .  — Nom commercial. — Emploi par un concurrent.
— Mot ne constituant pas l’appellation usuelle du 
produit vendu. — Manœuvre déloyale. — Distinc. 
lions honorifiques el brevets. — Attribution à un 
produit portant certain nom. — Usage par un tiers 
sans droit à l’usage de ce nom. — Concurrence 
déloyale.

L'emploi d'un mot qui n'est pas l'appellation usuelle 
du produit vendu, constitue une manœuvre déloyale 
lorsqu’il a pour effet de faire croire au public que les
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appareils sont do la fabrication de la société dont ce 
mot constitue le nom commercial.

Celui qui ne peut s’atlribuer le droit à la vente 
d'un produit sous un certain nom, ne peut s'attribuer 
ni les brevets y afférents, ni les distinctions obtenues 
par l'objet déterminé par ce nom. (Comm. Brux.,
26 nov.) 1290

— Voy. Droit d'auteur (OEuvres ariist. et littér.), 2.
Condamnation. — Vov. Divorce. 2, 12.
Condition potestative. — Voy. Artiste drama

tique, 1 .

Condition résolutoire. — Voy. Compte courant, 1. 
Résiliation ou résolution de convention.

Condition suspensive. — Voy. Vente (en gén.), 2.
Conférence du Jeune Barreau.
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1 . — Conférence du Jeune Barreau de Tournai. —
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Belgique. 13

2 . — La revue Gnôthi Sé-nuton au Jeune Barreau
d’Anvers. 44

3 .  —Le réveil de l’idéal. — Discours prononcé à la
séance solennelle de rentrée de la Conférence du 
Jeune Barreau d'Anvers, par Paul Segers, le 21 oc
tobre 1899. - 45

4 .  —  Vlaamsch Pleilgenootschap der Brusselsche Balie.
44, 80

5 . — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —
Cercle de conférences. 112

6 . — Conférence du Jeune Barreau d’Anvers. — Cau
serie de M* C. Chenu, avocat à la Cour de Paris, sur 
la « Femme-Avocat ». 112

7 .  — La mission du Jeune Barreau. 114
8 . — Cercle de Conférences du Jeune Barreau de Bru

xelles. 141
9 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —

Conférence de M" Labori. 156
10. — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —

Cercle de lecture et de critique judiciaires. — Le 
nouveau Code civil allemand. 188

11. — Conférence de M* José Ilennebicq au Jeune
Barreau de Bruxelles sur « L’Ari et son But ». 188

12. — Vlaamsch Pleilgenootschap der Brusselche
Balie. — Séances judiciaires. 204

1 3 .  — Mauvais symptômes. — Le Jeune Barreau et le
Cercle de lecture et critique juridiques. 209

1 4 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —
Causerie de M” José Ilennebicq. 220

15. — Au Cercle de lecture et de critique juridiques.
. — Causeries de M' Van den Borren sur la « Pro

priété des lumulus », et de M” Noël sur la « Coutume 
de Beauvaisis ». 236

1 6 .  — Au Cerclede Conférences du Jeune Barreau. 236
1 7 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxalles. — 

Assemblée du mardi 20 février 1900 — Les Boers.
— L'incident Labori. 241

18. —Au Cercle le Conférences du Jeune Barreau. 252
19. — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —

Assemblée du mardi 20 février 1900. 260
2 0 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —

Cercle de lectures et de critique juridiques. — Cau
serie de M" A. Lecourt sur le régime de la tutelle 
dans le nouveau Code civil allemand- 315

2 1 .  — Etude sur « Résurrection » de Tolstoï, par
M* Paul Spaak. 346

22 . — Cercle de lectures et de critique judiciaires. —
Conférences de MM“ Deswarle, llirscli et Lecourt, 
sur le Code civil allemand. 347

2 3 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —
Conférence de M" Thomas Braun sur les « Poètes 
simples ». — Francis Jammes. 366

2 4 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles.
— Cercle de lectures et de critique juridiques. —
Conférence de M* L. Ilennebicq sur la « Psychologie 
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26 . — Gnôthi Seauton. 413
2 7 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —

Cercle de leclures et de critique juridiques. — Cau
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2 8 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. — 
Cercle de lectures et de crilique juridiques. — Cau
serie de M° Harou sur la « Responsabilité du pro
priétaire de la chose examinée (Etude de M” Tart) ».

429
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Cercle de lectures el de critique juridiques. — Cau-
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M” F. Willemans. 492

31. — Conférence du Jeune Barreau d'Anvers. —
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32. — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —
Cercle de lectures et de critique juridiques. — Le 
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33-4. —Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles.— 
Conférence de M” Cli. Dejongh, Bâtonnier de l'Ordre, 
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3 5 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. -
Cercle de lectures et de critique juridiques. — Cau
serie de M* Uativa sur le titre de 1’ « Association >< dans 
le nouveau Code civil allemand. 659
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48 . — Séance solennelle de rentrée du 10 novembre
1900. — L'avenir du droit. — Discours prononcé par 
M* Georges Beatse, avocat à la Cour d'appel — Allo
cution de M» Charles Dejongh, bâtonnier de l'Ordre 
des Avocats. — Discours de M” Louis André, prési
dent de la Conférence. 1117

4 9 .  — M° Eugène Stevens. 1135
5 0 .  — La rentrée de la Conférence et la revue « Qùo

Vadis? » 113a
5 1 .  — Conférence du Jeune Barreau d’Anvers. —

Séance de rentrée du 27 octobre 1900. 1043
5 2 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —

Séance de rentrée. 1148
5 3 .  — Conférence flamande du Barreau de Bruxelles.

— Séance de rentrée. 1149
5 4 .  — Conférence du Jeune Barreau d'Anvers. —

Exposition d'Ex-Libris. 1092
5 5 . — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —

La revue « Quo Vadis? » 1164, 1196, 1326
5 6 .  — Conférence flamande du Barreau de Bruxelles.

— Vlaamsch Pleitgenootschap der Brusselsche Balie.
— Séance de rentrée. 1181

5 7 .  — Conférence flamande du Barreau de Bruxelles.
Séance solennelle de rentrée. 1198

5 8 .  — L'Almanaeh de la Conférence. 1211
5 9 .  — Conférence du Jeune Barreau de Liège. —

Séance solennelle de rentrée. 1227
6 0 .  — Conférence flamande du Barreau de Bruxelles.

— Vlaamsch Pleitgenootschap der Brusselsche Balie.
1228

6 1 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —
Assemblée générale du 30 novembre 1900. — Les 
droits de la défense au cours de l’instruction prépa
ratoire. 1245

6 2 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —
Monseigneur le Mont-Blanc. — Lecture par M" Edm. 
Picard. 1227, 1262

6 3 .  — Cercle d'Anciens étudiants, 1260
6 4 .  — La Haute Magistrature à la Conférence du Jeune

Barreau. 1261
6 5 .  — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. —

Cercle de lectures et de critique juridiques. — Con
férence de M* Stocquart. 1276

6 6 . — Conférence du Jeune Barreau de Bruxelles. — 
Cercle de critique etdelectures juridiques. —Antoine 
Baumann. — Causerie de M” Thomas Braun. 1308

— Voy. Jurisprudence, 2.
Confiscation. — Voy. Contrefaçon artistique et litté

raire.
Congé (Louage de services). — 1 . — Clause de 

renonciation sans préavis. — Validité. (B. Comm. 
Anvers, 27 janv.) 377

2 . — Employé. — Révocation. — Justification par 
l'allégation d'un fait inexact et de nature à nuire à la 
considération de l'employé. — Publication.— Dom- 
mages-intérêts.

1 4 1 4

S’il est vrai que le patron a le droit de congédier un 
employé engagé sans contrat en lui payant une in
demnité de congé, il excède son droit et est tenu à 
des dommages et intérêts lorsqu’il prétend, vis-à-vis 
des tiers, justifier une révocation par un fait qui 
n'existe pas et qui est dénaturé à nuire â la considé
ration de l'employé. (Brux., 2 nov.) 1224

— Voy. Artiste dramatique, 2. 5.
Congo. — Les Codes congolais. 17
— Voy. Liberté du travail et dp l'industrie, 2.
Conjoint. — Voy. Epoux.
Connaissement. 1 . — Délivrance par l'agent

d'un affréteur en « tune charter ». — Fret payé à cet 
agent. — Mandat apparent du capitaine et de l’arme
ment. — Inexistence du mandat. — Absence de lien 
de droit entre l'armateur el le chargeur. -  Action en 
remboursement du fret. — Non-recevabilité à l'égard 
de l'armateur. — Recevabilité à l’égard de l'agent.

Les agents d'un affréteur en « tune charter » qui 
reçoivent le fret et délivrcntdesconnaissomenlsqu'ils 
signent « as agents » avec là mention « Freighi pre- 
paid », se comportent, aux yeiix dès clià'rgcürs, 
comme mandataires du capitaine et de l’armement.

Si l'armateur n’a aucun lien de droit avec les titu
laires des connaissements, son capitaine peut, vis-à- 
vis d'eux, poser à la délivrance des marchandises 
telles conditions qu'il l'entend el ils sont non fondés 
à lui réclamer restitution de ce qu’ils lui ont payé ; 
mais les dits agents sonltenus à leur égard. (Comm. 
Anvers, 27 sept.) 1073

2 .  — Election de loi étrangère. — Validité. (Cour dé 
district du Marvland, 15 déc. 1885.) 609

— Voy. Affrètement, 6. — Freinte, I, 5. — Man
quant, 2. — Protêt. — Vente mobilière, etc., 4.

Connexitè (Mat. civ.). — Voy. Appel incident, 1.
— Compétence civile (en gén.), 1. — Compétence 
civile territoriale, 1. — Garantie (Action, excep
tion), 2 .

Conseil communal. —Voy. Accès (Suppression ou 
difficulté), 2. — Taxe communale.

Conseil de discipline des avocats.
T A B L E  SOMMAIRE.

A rb itra g e , i .  |  D onation  e n t r e  v ifs . 7 .
A\oc»l  p r è s  le s  C o u rs  d 'a p p e l.

Chronique judiciaire, 
i l  à 10.

Office (Mesurés à'), 20.
9, 10, Publicité, G.

U sages , 6.

1 . — Règlement d’ordre intérieur du conseil de l'ordre
des avocats à la Cour d’appel de Bruxelles, arrêté le
5 février 1900. 248

2 .  — Refus d'explications demandées par la conseil.
(Cons. dise. Barreau Brux., 2 oct. 1899.) 282

3. — Difficulté d'ordre professionnel entre deux avo
cats.— Arbitrage confié de commun accord au bâton
nier. — Incompétence du conseil de l'ordre. (Cons. 
dise. Barreau, 27 nov. 1899.) 282

4 .  — Hèglement d'ordre intérieur du conseil de disci
pline du Barreau de Bruxelles, 5 fév. 1900. 283

5 .  — Conseil de discipline. — Invitation à assister en
corps à une conférence. — Refus. (Cons. dise. Bar
reau Brux., a fév.) 283

6 . — Publicité à donner aux principes professionnels
consacrés par les décisions du conseil de l’ordre. 
(Conseil Barreau Cass., 7 avril 1899.) 59a

7 .  —Acceptation de dons (livres et objets d'art;. (Cons.
Barreau Cass.) 396

8. — A propos des élections au conseil de l'ordre. 810
9 .  — Barreau de cassation. — Election du conseil de

discipline. 820
1 0 .  — Elections au Barreau d'Anvers. 834
1 1 . —Elections au Barreau de Bruxelles. 834
12. — Elections au Barreau de Liège. 834
1 3 .—Elections au Barreau de Charleroi. 853
1 4 .  — Elections au Barreau de Tongres. 903
15. — Elections au Barreau de Bruges. 903
16. — Au Barreau de Liège. 918
1 7 .  — Elections au Barreau de Gand. 919
18. — Elections au Barreau de Namur. 919
1 9 .  — Elections au Barreau deVerviers. 920
2 0 .  — Expressions blessantes employées entre con

frères. — Compétence du conseil. — Droit de statuer 
d'office. (Cons. Barreau d’appel de Brux-, 7 mai.)

9.S7 
Barreau 

988 
1137

(Cons.2 1 .  — Elections pour 1 9 0 0 - 1 9 0 1 .  

d'appel de Brux., 1 0  juill.)
2 2 .  — Cour d'appel et Conseil de discipline.
— Voy. Avocat près les Cours d'appel. 4 ,  5 ,  4 1 ,  4 9 .  —

Avocat près la Cour de cassation, 1. — Honoraires 
des avocats, 1 , 5 .

Conseil de guerre. — Composition irrégulière. — 
Absence d'empêchement légal des membres appelés 
à en faire partie. — Admissibilité de la seule force 
majeure. — Incompétence du conseil.

Aux termes de l'art. 4 7 ,  L., 1 5  juin 1 8 9 9 ,  les 
membres militaires du conseil de guerre sont désignés 
à tour de rôle parmi les officiers en activité de ser
vice ; les listes comprennent tous les officiers résidant 
au siège du conseil de guerre; les seuls empêche
ments qui peuvent êlre admis sont ceux résultant de 
cas de force majeure.

Lorsque, aucun empêchement légal n’étant établi, 
le conseil ne comprend pas lès officiers qui auraient 
dû être appelés à en faire partie si lés prescriptions

1 4 1 5

légales relatives à la composition du conseil de guerre 
avaient été observées, il est irrégulièrement composé 
et doit se déclarer incompétent. (Cons. de guerre du 
lirabant, 4 déc ) 1305

Consignation (Mat. civ.). — Voy. Cautionnement.
— Référé, 4.

Conseil de prud'hommes. — Voy. Prud'hommes.
Conseil judiciaire. — Caractère général de la pro

tection dos prodigues et faibles d'esprit. — Dation 
de conseil judiciaire. — Appréciation souveraine des 
juges dû fond. — Contrat d'assurance sur la vie. — 
Cas dans lesquels l'intervention du conseil est néces
saire. Hégime matrimonial : I” Absence de contrat 
de mariage. — Communauté légale. — 2° Passation 
du contrat de mariage. — Cas où l'intervention du 
conseil est nécessaire. — Non-intervention du conseil 
dans un acte où son assistance était nécessaire. — 
Nullité relative de l'acte. — Action en nullité. — 
Exercice par le prodigue assisté du conseil. — Pre
scription. — Ratification. — Actes antérieurs à la 
nomination du conseil. — Validité. — Tierce oppo
sition. — Actes sous seing privé émanés du prodigue.
— Droit de les opposer au conseil judiciaire. (Etude
doctrinale, par À. Vigié.) 474

Consentement. — offre d’un navire. — Réticence.
— Nullité du consentement, (b. Comm. Le llajre,
28 mars 18Î)f) ) 578

— Voy. Acceptation — Action civile, 2. — Captation 
et suggestion. — Roi (Mal. civ. . — Erreur (Mal. 
civ.). — Offre. — Ratification. — Reconnaissance.
— Renonciation. — Tacile volonté.

Constitution belge. — La réforme constitution
nelle. 228

— Voy. Libertés constitutionnelles.
Construction. — Voy. Acte de commerce, 2 .

Consul, consulat. — Appel des jugements du tri
bunal consulaire. — Limitation aux jugements pro
nonçant une peine contre le prévenu. — Exception 
d’incompétence opposée â la demande de la partie 
civile. — Jugement la repoussant. — Appel. — lîffet 
non suspensif.

11 résulte des textes de la loi consulaire du 15 dé
cembre 1831 el notammeut des deux derniers para
graphes de l’art. 119 de cette loi que le droit d'appeler 
n'esl ouvert aux prévenus que contre les jugements 
qui les condamnent à une peine ; en conséquence, si 
les jugements qui ont rejeté l’exception d'incompé
tence présentée contre la demandé dé la partie civile 
ont été régulièrement frappés d’appel, il y a lieu de 
statuer au fond, nonobstant cet appel qui ne peut 
être considéré comme suspensif. (Trib. cons. belge 
Alexandrie, 6 nov.) 1238

Contrainte par corps. — Voy. Contrefaçon de 
brevet d’invention, 2, 4. — Injure.

Contrat de mariage. — Voy. Communauté conju
gale. — Conseil judiciaire. — Séparation de biens.

Contrat judiciaire. — Jugement méconnaissant 
la qualité en laquelle le défendeur est assigné. — 
Moyen de requête civile. — Pourvoi en cassation. — 
Non-recevabilité.

La violation du contrat judiciaire consistant en ce 
que le jugement attaqué a condamné le demandeur 
en cassation en qualité de tuteur des mineurs, alors 
que l'exploit introductif d’instance réclamait paie
ment de cette somme au demandeur en nom per
sonnel, ne peut donner lieu qu’à la rétractation du 
jugement par voie de requête civile et non à une 
instance en cassation. (Cass., 8 févr.) 325

Contravention. — Proposition de loi sur la pour
suite des infractions de police. 134

Contre assurance. — Voy. Assurance (en gén.),
1 2 .

Contrebande. — Voy. Guerre, 1 , 2.
Contrefaçon artistique et littéraire. —

— Lettres écrites à un journal avec intention de les 
y voir publier. — Polémique. — Publication en vo
lume parle rédacteur du journal. — Action en con
trefaçon. — Recevabilité.— Prétendu usage légitime 
du droit de citation. — Rejet. — Prétendue néces
sité de reproduire les lettres pour rendre intelligibles 
les réponses. — Rejet. — Prétendue collaboration. .
— Absence de convention originaire. — Rejet. — » 
Demande de confiscation des volumes. — Caractère 
pénal de cette mesure. — Incompétence du tribunal 
civil.

Lorsqu'une personne adresse des lettres au rédac
teur en chef d’un journal avec l'intention de les voir 
publier par le dii journal, cette circonstance n'altère 
en rien leur caractère propre: elles n'en restent pas 
moins des lettres missives complètes par elles-mêmes, 
et il est inexact de prétendre qu'elles soient devenues 
IMiriie intégrante des réponses qui leur ont été faites 
et qu'elles aient ainsi perdu leur individualité; une 
telle correspondance n'ayant point trait à des rela
tions d'affaires, mais constituant de ecs communi
cations qui, par leur objet el leur mérite, ont la 
valeur d'une œuvre littéraire, reste soumise au droit 
de propriété littéraire comme tous autres écrits ; cette 
propriété n’est pas entrée d’elle-même dans le 
domaine du destinataire qui n'a acquis de droit que 
sur l'objet matériel lui-même qu'il a reçu, elle est 
restée aux mains de l’auteur; tout particulièrement 
le droit de publication, qui en est le principal attri
buì, n'a été transmis au destinataire que dans la
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mesure que l'àiiteiir «les lettres a lui-même fixée el 
s'esi épuisé par l'exercice qui en a été fait; si celui-ci 
a requis ¡'insertion dans le journal d'une de ses 
lettres à litre de réponse à un article, et s’il a laissé 
publier les lettres suivantes dans le même journal, 
l'autorisation qu'il a ainsi donnée était limitée néces
sairement à cette publication éphémère comme la 
feuille où elle a eu lieu éi n'a pas créé, au profit du 
rédacteur en chef, le droit d» réunir les mêmes 
lettres en un volume destiné à être conservé.

Il est légitime et légal de citer un ou plusieurs 
passages d'un ouvrage, soit pour le discuter, soit 
pour en tirer argument au profit d'une doctrine ; H 
n'en peut être ainsi lorsque les emprunts faits â 
l'œuvre d’autrui sont assez étendus pour tenir lieu 
de cette œuvre, à plus forte raison lorsqu’ils consti
tuent la reproduction totale et absolue de l'ouvrage 
lui-inème; une telle reproduction ne peut être faite 
qu’avec l'assentiment de l'auteur.

Le destinataire n'est pas fondé à prétendre que ses 
propres réponses seraient inintelligibles sans les 
lettres de l'auteur; il lui appartient de les rendre 
claires par lei procédé qui lui conviendra, mais l'uti
lité qu'il invoque ne lui doime pas le droit de s'em
parer à sa fantaisie de l'œuvre d'autrui.

Il ne peut non plus soutenir qu'en écrivant ses 
lettres, l'auteur s'est fait son collaborateur et luj a 
par là conféré un droit de propriété sur l'ensemble 
do l'œuvre commune ; toute collaboration suppose â 
l'origine un contrat passé entre deux ou plusieurs 
personnes associant leurs efforts pour faire ensemble 
une œuvre littéraire ou artistique, chacun s’élànt, 
suivant la tournure dé son esprit el là nature de son 
talent, ehargé d'une partie de la lâciie à faire el les 
avantagés que comporte l'œuvre cOmmuiie devant 
être également acijüis à tous.

Lorsqii'aucun accord de ce genre n'est intervenu 
entre parties qui se sont bornées â mener l’une 
contre l'autre une polémique sans que chacune d'elles 
ait entendu conférer à l’autre aucun droit sur son 
œuvre personnelle, la demandé du chef de contre
façon d'œuvre littéraire est recevable et fondée.

La confiscation ne peut, en cette matière où ellè a 
«mservé le caractère de peine, ètré prononcée que 
par lé tribunal dé police correctionnelle, et le tri
bunal civil est incompétent pour stallici' sur les con
clusions prises de ce chef devant lui. (Civ. Seihe,
1 4  déc. 1 8 9 9 . )  6

— Vov. Droit d'auteur (OEuvres artist. et litt.), 1.
b o n t r e f a ç o n  d e  b r e v e t  d ' i n v e n t i o n .  —

1. — Procès téméraire. — Saisie-description. — 
Usage légitime d'un droit. — Exécution normale de 
l'ordonnance. — Erreur non constitutive de faute, 
même légère. — Action en dommages-intérêts. — 
Non-fondement.

•

Demander au président du tribunal de première 
instance l'autorisation de pratiquer une saisie-descrip
tion est le seul mode efficace d'inlenter une aciion 
en contrefaçon; en sollicitant celte autorisation, le 
demandeur ne commet aucune faute et se borne à 
l'exercice légitime de son droit.

lorsqu’il n'a donné aucune suite â la défense de 
se dessaisir des objets incriminés ni au gardiennat 
qu'il avait en vain sollicités du président et qu’au
cune faute ne lui esl reprochée dans l'exécuiion de 
l’ordonnance qu'il a obtenue, il ne peut êlre lenu de 
dommages-intérêts envers le défendeur.

lorsque la seule faute relevée à sa charge esl le 
fait de s'élre trompé sur son droit, il se trouve dans 
le cas de tout plaideur qui perd son procès et que la 
loi, du chef de celte erreur, condamne à supporter 
les dépens ; semblable erreur n’est pas une faute 
même légère. 'Brux., 2 3  nov. 1 8 9 9 .)  3 7

2. — Bec Auer. — Cession des brevets. — Délivrance 
non effectuée. — Poursuite par le titulaire primitif.
— Régularité. — Saisie description. — Irrégularité. 
—Circonstance insuflisante pour faire obstacle à l’ac
tion en contrefaçon. — Personnes à qui la saisie doit 
être signifiée. -  Lettres commerciales. — Saisie par 
l’expert. — Usage en justice — Régularité. — Con
trainte par corps. — Mauvaise foi. — Applicabilité.

Jusqu’au jour où le transfert des droits et actions 
dérivant de brevets a été effectué, le titulaire primitif 
peut seul faire valoir les droits qui en dérivent et 
.poursuivre les contrefacteurs.

La saisie et la description, autorisées par l’art. 6, 
L., 2 4  mai 1 8 3 4 ,  sur les brevets d’invention, ne sont 
pas obligatoires et ne sont pas des préliminaires 
nécessaires de l'action, mais un moyen spécial de 
preuve que la loi met à la disposition des possesseurs 
de brevets et qui est communément employé ; le bre
veté pourrait ne pas user de ce moyen de preuve el 
pourrait aussi en être privé s’il en use dans des con
ditions irrégulières, sans que cela porte atteinte à ses 
droits de poursuite ; la nullité de la procédure en 
saisie-description ne saurait, ipso facto, rendre l'ac
tion non recevable.

Si l'art. 6 ,  L., 2 4  mai 1 8 5 4 ,  prescrit que l’ordon
nance du président du tribunal autorisant la descrip
tion doit être signifiée, le législateur n’exige la signi
fication ni aux prétendus contrefacteurs, ni aux 
possesseurs, ni à leur domicile, ce qui pourrait rendre 
inefficace la saisie â laquelle il faudrait procéder 
ailleurs et parfois dans une autre commune ; la signi
fication a pour but de faire connaître aux détenteurs 
des objets prétendus contrefaits le titre en vertu 
duquel la saisie esl opérée, ainsi que la qualité et les 
pouvoirs de l'huissier qui instrumente el de l'expert 
qui l’assiste; c’est à l'endroii où sont les objets pré-
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tendus contrefaits que l'huissier doit se rendre et au 
détenteur de ces objets qu'il doit faire la significa
tion.

Lorsque dés lettres saisies sdnl des correspon
dances et papiers relatifs au négoce que le toile ¿le 
commercé prescrit de conserver, et que ces pièces 
étaient de nature à fournir la preuve de la contrefa
çon recherchée, elles peuvent être invoquées contre 
le contrefacteur.

Quand la mauvaise foi des contrefacteurs csi cer
taine, il y a lieu de faire application de la contrainte 
par corps. (Civ. Brux., 10 janv.) 148

3 .  —  fieinande nouvelle! —  Action en contrefaçon de 
brevet. — Demande de iiiillité de brevet formée éh 
conclusions par le demandeur. — Non recevabilité'.
— Action téméraire et vexàtolre. — Erreur excii 
sable du demandeur.—: Saisie-description.— Absence 
de faute. — Demande de dommages-intérêts. — 
Rejet.

Lorsque l'assignation précise les bases et le but de 
l’action qui est exclusivement uhe action eh contrefa
çon de brevet, il n’est pas possible de greffer sur 
celle-ci par voie de simples conclusions, une action 
différente par sa base et son but : l'action en nullité 
de brevet.

Lorsqü'en introduisant son action en justice, le 
demandeur s’est trompé sur son droit et a agi sans 
brevet valable,l'erreur commise par lui n'est pas une 
erreur grossière rendant le procès téméraire et vexa- 
toire ; le fait d'avoir procédé à une saisie-description 
n'est pas plus fautif; celle saisie constitue le seul 
mode efficace d'intenter une action en contrefaçon et 
eh usaht de ce moyen le demandeur a Usé d'un droit 
qu'il croyait, de boiine foi et sahs témérité, trouver 
dans son brevet. (Civ. Verviers, 18 juill.) 11-11

4 .  — invention brevetable. — Objet de commercé où 
d'industrie. — Portée de ces termes. -— Prétendue 
limitation aux objets mobiliers. — Produit ou moyen 
sans existence indépendante, ne se concevant qu’in- 
corporé à une construction. — Moyen destiné à 
rendre étanches les croisées et les portes.— Breveta
bilité. — Contrefaçon. — Coopération d'un architecte 
et d'un entrepreneur. — Oommages-intérèis.— Soli
darité. — Mauvaise foi. — Contrainte par corps.

L’art. l”rde la loi du 24 mai 1854 déclare breve- 
lable toule découverte ou toui perfectionnement sus
ceptible d'étre exploité comme objet d'industrie ou 
de commerce, mais ne restreint nullement la protec
tion qu'il établit aux seuls objets qui sont suscep
tibles, à raison de leur caractère mobilier, d'actes 
de commerce dans le sens restreint de ce mot; cet 
article comprend dans ses termes l'obtention d’un 
droit privatif pour l'invention d'un produit ou d'un 
moyen industriel qui n'a pas une existence utile 
indépendante et ne se conçoit qu'incorpore à une 
construction.

Est valable le brevet ayant pour objet, non pas un 
résultat,mais un moyen destiné à rendre étanches les 
croisées et les portes, ce moyen consistant surtout à 
empêcher l’eau et le vent à pénétrer entre le seuil et 
la boiserie par l’effet d'une plaque de métal en forme 
de baquet fermé, interposé entre le seuil et la boise
rie ; si dans ce moyen entrent des éléments connus, 
le permis, le métal, l’invention est néanmoins breve
table lorsqu'ils y sont employés avec une disposition 
et une forme originales constitutives d'une combi
naison nouvelle.

L'entrepreneur et l'architecte qui ont coopéré dans 
une mesure égale A la perpétration du quasi-délit 
dont le titulaire du brevet poursuit la réparation, 
doivent solidairement réparer le préjudice qu'ils ont 
causé à celui-ci ; lorsqu'ils ont agi de mauvaise foi, il 
y a lieu de leur appliquer les dispositions de la loi 
sur la contrainte par corps. (Brux., 16 nov.) 1253 

C o n t r e f a ç o n  d e  m a r q u e  d e  f a b r i q u e .  —  l . —  
Eléments du domaine public. — Couleurs et bou
teilles. — Eaux purgatives. — Désignation « Hunyadi 
Janos ». —Transmission. — Conditions requises en 
Belgique. — Usage du mot « Janos » seul. — Confu
sion possible — Usurpation.

La division d'une étiquette en trois champs avec 
des couleurs différentes et la forme ordinaire d’une 
bouteille sont des éléments acquis depuis longtemps 
au domaine public et dont chacun peut faire usage.

Aux termes d'une jurisprudence constante.la trans
mission des marques ne peut avoir d'effet à l’égard 
des tiers qu'après le dépôt de l'extrait de l'acte qui 
constate le dépôt de la marque elle-même dans les 
formes prescrites.

La loi du t"avril 1870 accorde aux élrangersexploi- 
lant en leur pays leur industrie,la jouissance du béné
fice de cette loi en Belgique,àla seule condition d'une 
réciprocité internationale en faveur des Belges dans 
ce même pays ; la loi n’exige pas que l’étranger ait 
d'abord déposé la marque dans son propre pays.

En Hongrie, le mol « Janos », traduction du pré
nom Jean, est commun et connu ; le mot « Hunyadi 
Janô's » y à une portée et une signification propres à 
ce pays ; en Belgique, ces noms ne sont pas populari
sés et n'ont pas une porlde essentielle.

L'Usage du mol « Janos », en Belgique, sur des 
flacons d'« eaux purgatives amères », ne peut appar
tenir qu’à son titulaire hongrois ; il importe peu que 
ce soit précisément le prénom de l’usurpateur,celui-ci 
ftyant l’obligation de le différencier de telle façon que 
la confusion des produits de l’une et de l’autre maison 
ne soit plus possible. 'Cornrn. Liège,?) déc. 18!)!).) ‘¿3

2 .  — Usage de lettres.— Signe distinctif susceptible 
d'un droit de propriété. — Emploi identique. •— 
Suppression.
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Des lettres peuvent servir de marque et constituer, 

au bénéfice de celui qui les a déposées, un droty de 
propriété, spécialement lorsqu'elles se présentent 
comme un signe distinctif par leur répétition et leur 
agencement.

Lorsque, bien que l’ensemble d’une marque puisse 
être considéré comme différent d'une autre et ne pas 
être de nature,par ses attributs et contexturc,à entraî
ner une confusion chez l'acheteur sur ia simple vue 
de l’étiquette, mais que la partie essentielle de la 
marque se trouve employée d’une façon identique 
dans les deux vignettes, il y a contrefaçon. (Comm. 
Brux., 30 avril.) 90Ô

3. — Usage par un tiers antérieurement au dépôt. — 
Moyen invoque par celui qiii a agi au nom dii dépo
sant. — Non-recevabilité.

Bien qu’ayant fait usage de la marque du deman
deur étranger, antérieurement au dépôt fait par lui à 
Bruxelles, le défendeur ne peut invoquer l’antériorité 
et prétendre que la marque, au moment du dépôt, 
était tombée dans le domaine public en Belgique, 
lorsqu'il a l'ait usage, non d’uné marque identique à 
celle du demandeur.inais de la marque de celui-ci, et 
ce en son nom et comme son agent ; en ce faisant, il 
ne faisait que conserver les droits du demandeur et ne 
pouvait les énerver. (Comm. Brux., 2 nov.) 1322

— Voy. Jugé en fait. — Marque de fabrique, 3.
Contributions. Voy. Iriipôt (en géri.).
Convention. Voy. Cause (Convention).— Consen

tement. — Interprétation des conventions. — Rési
liation ou résolution de convention. — Tiers (Stipu
lation pour ou contre).

Convention illicite, immorale. — Force obliga
toire.— Attribution de tous les droits à une partie, et 
de toutes les obligations à l'autre.— Interdiction à la 
justice de la sanctionner. . •

Un contrat (dans l’espèce, un coniratd’engagement 
de receveur de trannvay) dans lequel l'utte des parties 
se réserve tous les droits sans rien réserver à l'autre 
que des obligations ne peut être sanctionné par la 
justice et a un caractère léonin.'Comm. Brux., 17 oc
tobre.) 58

— Voy. failli, faillite, G.
Convention internationale. — Voy. Arbitrage 

(Droit intern.), 3.— Compétence civile territoriale, 3.
— Exequatur, 2. — Exploit (Droit intern.). — Traité 
international.

Coopération. -  Voy. Société coopérative.
Corporation ouvrière. — Voy. Nation ouvrière.

— Société commerciale, 3:
Corps constitué.—Voy. Calomnie et diffamation, 2-
Costume. — Voy. Injure.
Coups et blessures. — Voy. Homicide involon

taire.
Cour d’assises. — 1. — La liste des jurés, 26, 58
2. — Le grand ours blanc. — La défense de parler de

la peine. 1169
3 .  — Le jury et la peine. 1266
— Voy. Acte d’accusation. — Chambre des mises en 

accusation.
Cour de cassation. — Voy. Magistrature, 14.
Courtage, courtier. — Nature juridique. — Man

dai. — Fixation d'une durée déterminée. — Intérêt 
commun des deux parties. — Irrévocabilité. -  Décès 
du mandant.—Maintien delà convention. (B. Comm. 
Anvers, 10 nov.) 1354

— Voy. Assurances (engén.), 10.
Coutumes.—Voy. Conférence du Jeune Barreau, 15.

— lisages.
Créance, créancier.—Voy. Cession de créance.— 

Délégation de créance. — Liquidation des sociétés 
commerciales, 2. — Privilège de créance. — Remise 
de dette.

Crédit ouvert. — Voy. Ouverture de crédit.
Criminalité.— 1 - -  Métissage et criminalité. 257
2 . — Criminologie. — Définition. — Classification et 

objet des diverses branches de la criminologie. — 
Objet du droit pénal.—Etude juridique, par P. Cuche.

642
— Voy. Aliéné. — Droit pénal. — Statistiques judi

ciaires, 1 .
Criminel tient civil en état. — Voy. Action 

civile, 1 .
Critique. — Voy. Contrefaçon artistique cl littéraire.
Culpabilité. — Voy. Cause de justification.
Curé. — Droit aU logement ou à une indemnité. — 

Obligaiion alternative de la commune. — Logement 
fourni par un tiers. — Prétention du curé à l'indem
nité. — Nécessité d'examiner si le tiers a voulu 
éteindre l’obligaiion de la commune. (Civ. Anvers, 
24févr. 1899 ) . 737

Date. — Voy. Assurance (en gén.), 4.— Brevet d’in
vention, 6. — Dol (Mat. civ.).

Débarquement. — Voy. Déchargement.
Débit de boîssôns.— Voy. Café, cafetier.—Expro

priation d'utilité publique (Indemnités), 2.—Licence 
(Droit de).
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Décès. — Voy. interdiction judiciaire, 3. — Mort.
Déchargement. — 1. — Clause stipulant la prise 

de réception par le destinataire « aussitôt que le stea
mer estprét à décharger.» —interprétation.(B. Comm. 
Anvers, 15 janv.) 376

2. — Fin de non-recevoir. — Protêt fait dans le cours 
du déchargement. — Validité. (B. Comm. Anvers, 
25 janv.) 377

3 — Navire en second au bassin. — Place utile de 
déchargement. (B. Douai, 17 nov. 1899.) 577

4 .  — Bois. — Quantités débarquées. — Constatations 
contradictoires au moment où le lot entier est à quai.
— Protestation. — Point de départ du délai.—Achève
ment des contestations. (B. Comm. Anvers, 26 juill.)

970
5 .  —  Transport de bois. —  Constatation des quantités 

débarquées. — Moment où elle doit être faite. — Loi 
entier sur quai. (B. Comm. Anvers, 9 oci.) 1225

— Voy. Affrètement, 3. — Allégement. — Capitaine de 
navire, 8. — Compétence respective, etc., 3. — 
Freinte, 1. — Jour île planche (starie et surestarie).
— Transport par chemin de fer, 2.

Déclinatoire de compétence. — Voy. Cassation 
(en gén.), 1 .

Déconfiture. — Voy. Venie mobilière, etc., 4.
Défaut. — Voy. Jugement par défaut (Mat. civ.).
Défense, défenseur. -  1 .— Droits de la défense.

— Arrêt statuant sur des documents non connus de 
la défense. — Cassation.

Lorsque des lettres n'ont pu être connues et discu
tées par la défense, que cependant elles figurent au 
dossier, qu'elles ont passé sous les yeux de la Cour 
et que l'arrêt en a fait élat, cet arrêl viole les droits 
de la défense. (Cass , 10 nov. 1899.) 234

2 .  — Dossier de l'instruction.—Inventaire renseignant 
un étal des pièces à conviction. — Mention daris cet 
état de deux malles contenant des livres et papiers.— 
Prétendue violation des droits de la défense.— Rejet.
— Cote et inventaire des documents saisis.— Mesure 
destinée à assurer leur conservation et leur identité.
— Omission. —Demande en nuUité de la procédure 
et du jugement. — Rejet. — Pièces inconnues des 
prévenus.— Demande de délai pour en prendre con
naissance. — Circonstances justifiant le rejei de celle 
conclusion.

Lorsque dans l’inventaire du dossier de la procé
dure suivie à charge de prévenus figure la mention 
d'un élat des pièces servant à conviction, que cet état 
renseigne deux grandes malles fermées contenant des 
livres et papiers, qu'il est avéré, et non contesté,qu’il 
a été communiqué aux prévenus ou à leurs conseils, 
ainsi que le dossier lui-même, dès longtemps avant 
la comparution des prévenus devant le premier juge, 
l'existence des livres et papiers contenus dans ces 
malles leur a ainsi été signifiée; loin de leur avoir été 
cachés, il leur élail loisible d’en prendre connaissance 
el de s’en faire délivrer des copies ; parlant le droit 
de la défense n'a nullement été violé.

La cote et l'inventaire sont des mesures qui n’ont 
pour objet que d’assurer la conservation et l'identité 
des documents saisis ; leur inobservation n’est pas 
de nature à entraîner la nullité de la procédure et du 
jugement, alors surtout que les prévenus n'allèguent 
pas qu'ils auraient élé changés ou altérés.

Lorsque les prévenus ne connaissent pas le con
tenu des pièces et documents non inventoriés, mais 
mentionnés dans un état de pièces à conviction ren
seigné dans un inventaire dont ils ont eu communi
cation, il n’y a pas lieu, en. raison du temps qu’ils 
ont eu pour en prendre communication, ou s’en faire 
délivrer des copies, de leur accorder un délai à cet 
effet. (Brux., 20 nov.) 1205

3. — Les droits de la défense. 284
4 .  — A propos des droits de la défense. 337
5.  — Les droits de la défense. — L'affaire du chemin

de fer du Transvaal. 1185
6 . — Procédure pénale.—L'incident des malles. 1202
7 .  — «Juslicc-express» ou la malle... des Indes. 1211
— Voy. Avocat près les cours d'appel. — Conférence 

du Jeune Barreau, 61. — Enquête (Mat. civ.), 2. — 
Escroquerie, 2. — Exequatur, 1. — Magistrature, 11.
— Procédure (Mal. pén.), 3, 4. — Taxe com
munale.

Défense gratuite. — La défense des indigenls de 
langue flamande. 1244

Degré de juridiction. — Voy. Éuuluation du 
litige.

Délai (en gén.). Voy. Terme ou délai. — Vente 
mobilière, etc., 9.

Délaissement. — Voy. Abandon du navire et du 
fret.

Délégation de créance. — Créance éventuelle.
— Validité. (B. Comm. Anvers, 17 mars.) 491

Délégation de juge, de pouvoir. — Voy. 
Enquête (Mat. civ.), 2.

Délit de presse. — L'incident Eekhoud-Lemonnier 
et la liberté d'écrire. 346

Délit politique. — Le procès de la Haute Cour.
— Audience du 4 janvier 1900. — L’arrêt sur la
culpabilité. 41
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Délivrance de legs. — Voy. Exécuteur testamen
taire, 3.

Demande d'acte. — Voy. Acte (Demande d').
Demande judiciaire. — Voy. Intérêts des capi

taux, 1 .

Demande nouvelle. — Modification de la demande 
originaire. — Action fondée sur un transfert. — 
Transformation en action fondée sur un contrai de 
commission. — Non-recevabilité.

Quand l'exploit inlroductif d'instance ei les pre
mières conclusions devant la Cour basent l'action 
sur un transfert de marchés et que postérieurement 
l'intimé, changeant de système, soulient que sa 
demande se fonde sur un contrat de commission dont 
les marchés litigieux ne sont que l’exéculion, celle 
seconde action constitue une demande nouvelle, non 
recevable en appel. (Gand, 15 mars.) 503

— Voy. Contrefaçon de brevet d'invention, 3. — 
Divorce, 8, 12 .

Demande reconventionnelle. — Voy. Bail à 
ferme ou à loyer. — Evaluation du litige, 7. — Plai
deur téméraire, 1, 2 .

Démence. — Voy. Aliéné.
Demeure (Mise en). — Voy. Enirepreneurde tra

vaux publics. — Jour de planche (Siarie ou sures- 
larie), 7. — Sommation.

Dénonciation calomnieuse. i .  — Absence 
d’intenlion de nuire. — Inexistence du délit.

La connaissance par le plaignant de la fausseté de 
l'accusation qu'il porte est un des éléments constitu
tifs du délit de dénonciation calomnieuse.

Tel n’est pas le cas quand en formulant l'accusa- 
lion qui lui est reprochée, le prévenu n’a cherché 
qu'à faire la lumière complète sur les faits contestés; 
qu'il a obéi au désir légitime de défendre la mémoire 
de son père contre les attaques qu'il supposaitinjusles 
et qui étaient appuyées sur des documents dont la 
véracité lui paraissait d'autanl plus discutable qu’en 
les supposant véritables ils n'auraient jamais dû être 
communiqués à un liers. (Corr. Seine, 31 janv.)

154
2 .  — Dénonciation de faiis délictueux.— Action en 

dommages-inléréls. — Conditions de non-responsa- 
bilité.— Conviction de l’existence du délit.—Absence 
de témérité el de légèreté.

Tout citoyen a incontestablement le droit de 
dénoncer aux autorités compétentes les faits délic
tueux dont il a connaissance, surioul lorsque ces faits 
sont de nature à lui porter préjudice ; mais il 
importe, pour que le dénonciateur échappe à toule 
responsabilité, qu’il ail agi avec la conviction de 
l’existence du déliletque la dénonciation soit exemple 
de témérité et de légèreté. (Civ. Brux., 4 avril.) 672

Denrées alimentaires. — Voy. Falsification de 
denrées.

Dépens. — Voy. Frais de justice (Mat. civ.).
Dépôt (Contrat de). — Preuve. — Absence de 

preuve éerile. — Déclaration du dépositaire. — Indi
visibilité.

La déclaration sur laquelle, aux termes de l'ar
ticle 1924, C. civ., celui qui est attaqué comme dépo- 
siUiire doil être cru, en l’absence de preuve écrite du 
dépôt, soit pour le fait même du dépôt, soit pour la 
chose qui en faisait l’objet, doil être prise dans son 
ensemble el ne peut être scindée ou divisée au profit 
du déposant ou de son ayant droii qui veut s’en pré
valoir. (Brux., 16 nov.) 1320

— Voy. Abus de confiance. — Saisie-arrèi, 1.
Députation permanente. — Voy. Taxe commu

nale.
Désistement. — Voy. Appel incident, 2 .
Destinataire — Voy. Affrètement, 3. — Allége

ment, 2.— Capitaine de navire, 5, 8.— Freinte, 1, 2.
—Jour de planche (Starie), 8. — Transport par terre 
el par eau, 3.

Détention préventive. — L'élargissement des 
acquittés. 885

Détournement. — Voy. Abus de confiance.
Détournement d'effets m ilitaires. — Voy.

Garde civique (Service et répression).
Diffamation. — Voy. Calomnie et diffamation.
Dimanche. — Voy. Jour de planche (Starie ou sur 

estarie), 3.
Discipline notariale. — Juridiction saisie pour 

appliquer la suspension. — Pouvoir d'appliquer une 
peine moindre.

La loi du 25 ventôse an XI n’a pas entendu déroger 
à l’axiôme : « qui peut le plus, peut le moins », 
lorsqu’elle a réservé aux tribunaux le pouvoir de 
prononcer contre les notaires la peine disciplinaire de 
la suspension ; le juge, régulièrement saisi d'une 
poursuite qui tend à l'application de celte peine, 
peut, si la faute parait atténuée, infliger l’une des 
peines disciplinaires inférieures. (Bruxelles, 10 jan
vier.) 179

Dispacheur. — Voy. Expertise (Mat. civ,), 3.

Distinction honox’ifique. — Voy. Concurrence 
déloyale, 4.
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1 . — Frais de procédure. — Poursuite contre le mari 
commun en biens. — Paiement antérieur des provi
sions judiciaires. — Action non fondée. — Frais de 
transport d’eftets.—Ratification du mari. —Débition 
par lui.

Si toute dette contractée par la femme commune 
en biens, avec l'autorisation expresse ou tacite de son 
mari, oblige la communauté el le mari lui-même, 
quand les époux plaident en divorce, l'applicabilité 
de ce principe se trouve restreinte lorsque le mari a 
versé à la femme la provision alimentaire et la pro
vision ad lilem que l’art. 268, C. civ., autorise la 
femme à réclamer eu justice.

La confection de l’inventaire et la prisée des meu
bles qui en est l'accessoire rentrent dans les actes de 
la procédure en divorce dont la provision ad lilem a 
pour objet de couvrir les frais et de rendre ainsi 
l'accomplissement possible à la femme.

Le mari défendeur ne saurait être tenu de paver 
les honoraires d'un expert qui a fait la prisée à 
l'inventaire, mais seulement de verser à sa femme 
un supplément de provision si elle se trouve dans les 
conditions légales pour l'obtenir el moyennant justi
fication de l’emploi des fonds déjà versés par lui.

L'enlèvement des effets el objets et leur transport 
à la résidence de la femme, au vu du mari et de son 
consentement, vaut ratification de la dépense que cet 
enlèvement cl ce transport ont occasionnée ; on ne 
peut la faire rentrer dans les prévisions de la pen
sion alimentaire ou de la provision ad littm ; les 
frais faits pour cette cause tombent à charge de la 
communauté. (J. P. Uccle, 22 nov. 4898.) 151

2. — Causes. — Condamnation correctionnelle. — Cas 
où elle suffit pour autoriser le divorce. — Mari fon
dant une agence interlope d'affaires. — Outrage à la 
dignité du ménage. — Injure grave.

11 esl inexact qu'au cas où la peine est purement 
correctionnelle, les tribunaux ne peuvent pas consi
dérer une condamnation de celle nature comme motif 
suffisant pour prononcer le divorce; le législateur a 
réservé le droit pour le juge de se placer au point de 
vue de l'injure grave, pour voir s’il résulte des motifs 
de la condamnation et des conséquences un motif de 
divorce.

Tel est le cas quand une condamnation correction
nelle qui n'esl pas afïlictive cl infamante, l'est devenue 
par le caractère que le sentiment public lui a juste
ment imprimé; notamment quand, dans sa famille, 
la femme du condamné n’est plus admise sous le nom 
de son mari el que son nom de fille figure seul dans 
les billets de part; que, dans le public, réputée mora
lement solidaire de son mari par le lien du mariage, 
elle a perdu toute la considération dont elle était 
l'objei pour rencontrer partout des marques non 
équivoques de mésestime et de méfiance.

Lorsqu’une dame, pourvue d’une dot brillante, n’a 
épousé son mari que parce que celui-ci, déjà clerc de 
notaire, devait acquérir avec le concours de sa nou
velle famille une charge de notaire, il y a injure 
grave dans le fait par le mari d'avoir, au mépris de 
ses engagements, répudié toute profession honnéle 
pour fonder dans le bas fonds du notariat une agence 
interlope d’affùires ; l'honorabilité du ménage étant 
perdue par la faille du mari el la femme n’étant plus, 
soit vis-à-vis ihi public, soit dans ses rapports avec 
lui, dans les conditions de dignité auxquelles elle a 
droil. (Paris, 4 déc. 1899.) 469

3. — Résidence provisoire de la femme. — Droit du 
tribunal d'ordonner l’expulsion de celle-ci du domi
cile conjugal. — Eléments d’appréciation.

La disposition de l’art. 268, C. civ., qui donne au 
tribunal le droit de fixer la résidence provisoire de la 
femme pendant l'instance en divorce, esl énoncialive 
et non limitative; le tribunal peut, à la demande du 
mari, ordonner l'expulsion de la femme du domicile 
conjugal si les faits allégués dans la requête intro- 
ductive d’instance sont de nature à justifier celte 
mesure. 'Civ. Anvers, 46 nov. 4899.) 200

4. — Présence du demandeur aux actes de la procé
dure. — Absence d’obligation d’en faire mention 
dans le jugement. — Résidence provisoire de la 
femme demanderesse. — Abandon. — Non-receva
bilité des poursuites ultérieures. — Absence de droil 
du tribunal de la déclarer d'office.

L’art. 248 du Code civil n’exige pas que le jugement 
fasse mention expresse de la présence de l’époux 
demandeur en divorce; c’est au juge, le cas échéant, 
à le déclarer d'office déchu de son action.

11 n'appartient pas au tribunal de déclarer d'office 
non recevable à continuer ses poursuites la femme 
demanderesse en divorce qui a quitté la résidence qui 
lui avait été antérieurement assignée. (Brux., 2.'i jan
vier.) 229

5. — Hollande. — Divorce et séparation de corps. — 
Causes pour lesquelles ils peuvent être demandés.
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loi néerlandaise dispose que les seules causes 
de divorce sont : l’adultère, l'abandon ou le délais
sement malicieux, la condamnation à une peine infa
mante prononcée après le mariage, les blessures 
graves ou tels sévices de l'un des époux qui mettent 
en péril la vie de l’autre ou qui ont occasionné des 
blessures graves; la séparation de corps peut, en 
outre, être demandée pour excès, sévices et injures 
graves de l’un des époux envers l'autre. (Civ. Brux.,
16 févr.) 341

6 . — Nécessité de la comparution personnelle du 
demandeur. — Absences réitérées et insuffisamment 
justifiées. — Déchéance de l'action.

Les absences réitérées du demandeur en divorce 
sans justification précise et expresse des causes de 
maladie qui l'empêchent de comparaître dans une 
procédure où il est de principe que la présence du 
demandeur est rigoureusement exigée au moins dans 
ses phases essentielles, vont à rencontre de l'esprit 
de la loi qui réclame de ce demandeur, par son assis
tance aux actes successifs de la cause, le témoignage 
personnel constant d'une volonté éclairée, manifeste 
et persévérante de poursuivre une instance qu’elle 
voit avec défaveur ; il échct de déclarer le demandeur 
déchu de son action. (Civ. Hassclt, 31 janv.) 524

7 .  —  Réconciliation. —  Demande comportant des griefs 
postérieurs à la date de la réconciliation. — Rejet de 
la fin de non-recevoir.

La réconciliation opposée comme fin de non-rece
voir doit être péremptoire cl avoir pour conséquence 
d’éteindre l'action en divorce ; elle doit couvrir tous 
les faits invoqués à l'appui de la demande.

Tel n’est pas le cas lorsque l'époux défendeur 
n'oftre pas d’établir el n'allègue pas même que la pré
tendue réconciliation soit postérieure au fait à la suite 
duquel l'autre époux a présenté sa demande. (Gand,
21 mars.) 623

8 . — Provision alimentaire. — Droit de la formuler 
pour la première fois en appel. — Provision pour 
les besoins de la défense. — Fondement.

La demande de pension alimentaire dont parle 
l'art. 268, C. civ., est une demande incidentelle, 
accessoire à la demande en divorce ; elle suit celle-ci 
dans les deux degrés de juridiction où elle peut être 
successivement portée suivant les circonstances qui 
la font nai'.re ; elle peut être formulée pour la pre
mière fois devant le juge d'appel, alors que le juge 
de première instance n'a pas eu à en connaître ; la 
décision qui intervient sur une pareille demande est 
de sa nature essentiellement provisoire ; elle ne con
stitue pas la chose jugée et est susceptible d'étre 
modifiée en proséculion de cause lorsque les besoins 
de la partie demanderesse ou les ressources de la 
partie défenderesse viennent à se modifier.

La jurisprudence, s’inspirant de la nature de l'obli
gation mise à charge du mari par l'art. 268, C. civ., 
est unanime à reconnaître â la femme le droit à une 
provision pour qu’elle puisse pourvoir aux frais de sa 
défense. (Brux., 22 mai.) 685

9 .  —  Garde de l'enfant confiée à la mère. —  Indem
nité à charge du père. — Absence d’autre obligation 
pour ce dernier. — Contrais avenus entre la mère et 
des tiers. — Action contre le mari. — Non-recevabi
lité. (J. P. Louvain, 2 juill. 1898.) 738

10. — Prononciation. — Officier de l’état civil com
pétent. — Domicile du mari lors de l’intentement de 
l'action. — Changement ultérieur. — Incertitude 
quant au domicile nouveau. — Inopérance du chan
gement sur la compétence.

Pour la prononciation du divorce, l'officier de 
l'état civil compétent est celui du domicile des parties, 
c’est-à-dire du domicile du mari; ce domicile esl celui 
que le mari avait, au moment de l’inlentement de 
l'action en divorce, s'il n'en a pas eu d'aulre posté
rieur en Belgique, bien que ce domicile ait été trans
porté en pays étranger et qu'il y ait incertitude sur 
sa situation. (Civ. Brux. (Réf.), 20 juin.) 868

11. — Mesures provisoires. —Résidence séparée de la 
femme pendant l'instance. — Droit du tribunal d’or
donner à la femme de quitter le domicile conjugal.

L'art. 268, C. proc. civ., n'est pas limitatif; la 
femme n'a pas seulement la faculté de se retirer, pen
dant l'instance en divorce, dans une maison qui lui 
sera indiquée par le tribunal, le tribunal peut, si les 
circonstances l'exigent, ordonner à la femme de quit
ter le domicile conjugal. (Civ. Anvers, 5 sept. 1899.)

1085
12. — Cause déterminée. — Condamnation du défen

deur à une peine attlictive ou infamante. — Code 
pénal de 4867. — Suppression de la flétrissure légale.
— Cause de divorce devenue sans application. — 
Moyen non compris dans la requête. — Demande fon
dée sur la condamnation de l'époux défendeur à une 
peine infamante. — Rejet. — Invocation en degré 
d'appel de la cause fondée sur l'injure grave. — Non- 
recevabilité.

En édictant l’art. 232, C. civ., le législateur ne 
s’est déterminé ni par la gravité intrinsèque de la 
peine et son plus ou moins de durée, ni par les incom
patibilités qu'elle était susceptible de créer avec les 
droits el devoirs réciproques des époux; il a pris au 
contraire uniquement en considération l'infamie légale 
ou, en d'autres termes, la déchéance sociale du con
damné. laquelle constituait l’un des éléments essen
tiels du système répressif de l’époque.

Le Code pénal de 1867, en voulant limiter le droit 
de punir aux strictes nécessités de l’intérêt social, a 
répudié toute idée de flétrissure ou de réprobation

1 4 2 3

légales et, supprimant ainsi la raison d'être de 
l’art. 2 3 2 ,  C. civ., a rendu cet article pour l'avenir 
sans application.

Si dans la demande en divorce il a été uniquement 
articulé comme cause : celle de l’art. 2 3 2 ,  la deman
deresse s'étant même bornée à  mentionner la peine 
encourue sans indiquer le fait y ayant donné lieu, 
sa prétention subsidiaire d'obtenir le divorce en degré 
d'appel, pour cause d’injures graves consistant dans 
le fait de la condamnation, ne peul se produire en la 
même instance, elle en excède les limites, étant basée 
sur une cause de divorce autre que celle prétendue 
en la demande. (Brux., 7  juin.) 1 3 5 0

13. — Procédure en divorce. 482
— Voy. Adultère. — Lettre missive, 3 .  — Prn Deo, 1 .

D i v u l g a t i o n .  — Voy. Avocat près les Cours d'appel,
4. — Calomnie et diffamation, 4.

D o l  ( M a t .  c i v . ) .  — Nécessité de le prouver. — Cir
constances invoquées. — Changement d'une dale 
prévue dans un projet. — Effet désavantageux pour 
une partie. — Privation de contrôle. — Preuve insuf
fisante.

Le dol ne se présume pas, il doit être prouvé; il 
est impossible de trouver la preuve du dol et de la 
fraude dans le fait que des conventions onl substitué 
une date nouvelle à  celle qu'un projet formé en vue 
de ces conventions avait fixée pour un arrêté de 
comptes; il en est de même de la circonstance que 
les conventions peuvent être désavantages pour l'une 
des parties et que celle-ci soit privée de contrôle. 
(Comm. Brux., 5  mai.) 1 1 0 6

— Voy. Action paulienne. — Assurance (en gén.), 9 .  — 
Captation et suggestion. — Chargement. Escro
querie, 2 .  — Failli, faillite, I. — Interprétation des 
conventions, 1 . — Séduction. —Société anonyme, 3 .

D o l  ( M a t .  p é n . ) .  — Voy. Garde civique (Service e t 
répression).

D o m a i n e  p u b l i c .  — Domaine public de l'Etat. — 
Chemin de halage d'un canal. — Imprescriptibilité et 
inaliénabililé. — Circulation du public tolérée. — 
Usage précaire et révocable.

Le chemin de halage d’un canal, aussi bien que le 
canal lui-même, dont il constitue une dépendance, 
fait partie du domaine public ; il est imprescrip
tible et inaliénable; il importe peu que par le fait de 
la tolérance de l’Etal, le public use du chemin de 
halage de diverses manières ; cet usage s’exerçant à 
titre essentiellement précaire cl toujours révocable, 
ne peut engendrer un droit quelconque au profit 
d'un riverain. (Gand, 17 février.) 3 1 0

D o m e s t i q u e .  — Voy. Serviteur, servante.
D o m i c i l e .  — Voy. Association (en gén.), 2 .  — Di

vorce 1 0 .  — Exploit (Mal. civ.', 2 .  — Honoraires des 
avocats, 2 .  —Maison conjugale. — Résidence.

D o m m a g e  a u x  c h a m p s .  — Voy. Compétence 
civile du juge de paix, 2 ,

D o m m a g e s - i n t é r ê t s .  — 1. — Quasi-délit. — 
Evaluation. — Nécessité de prouver la relation de 
cause à  effet entre le fait et le préjudice.

Si, aux termes des art. 1 3 8 2  et s., C. civ., l’auteur 
d'un délit ou d’un quasi-délit, ou la personne civi
lement responsable, est obligé de réparer intégrale
ment les dommages soufferts, cette obligation ne 
s'étend qu'aux dommages qui procèdent du délit ou 
du quasi-délit et s’v rattachent par la relation qui lie 
l'effet à  la cause; en cette matière le juge peut appré
cier les dommages-intérêts &e ceqtio et bono. (Comm. 
Courlrai, 9  juin.)

2. — Accident du travail. — Responsabilité. — Action 
en dommages intérêts. — Droit de toute partie lésée.
— Intérêt appréciable et actuellement certain. — 
Frère de la victime d'un accident. — Bénéfice espéré 
sur le prix de la pension. — Préjudice matériel. — 
Rupture de liens d'affection. — Dommage moral. — 
Recevabilité de l'action.

Il résulte de la généralité des termes des art. 4 3 8 2  

et suiv., C. civ., sans limitation au profil de certaines 
personnes à  l’exclusion de toutes autres, que tous 
ceux qui sont lésés par le fait dommageable peuvent 
agir en réparation du préjudice souffert, pourvu que 
le préjudice dérive directement du fait dommageable 
et que la partie qui se prétend lésée ait, pour en 
poursuivre la réparation, un intérêt personnel, appré
ciable cl actuellement certain.

Il en est ainsi de celui qui, sur le prix de la pen
sion qu’il touchait de son frère, réalisait un bénéfice 
dont il sera privé à l'avenir et sur lequel il-pouvait 
raisonnablement continuer à  compter, étant donné 
une situation qui durait depuis longtemps et le pro
fond attachement que feu son frère avait pour lui: 
par la inorl de son frère el bien que celui-ci ne lui 
dût pas des aliments, il a subi un préjudice malé 
riel.

Le dommage moral résultantde la brusque rupture 
des liens étroits d’affection qui l'unissaient à  son 
frère et qui ne sont pas l'apanage des parents en 
ligne directe le rendent également recevable à  récla
mer des dommages-intérêts. (Brux., 2 1  nov.) 1 3 1 8

—  Voy. Accident du travail, 7 ,  9 .  —  Action «  ad futu- 
rum », 3 .  —  Action civile. —  Clause pénale, 1 .  — 
Congé (Louage de services), 2 .  — Expropriation 
d’utilité publique (Indemnités). — Plaideur témé
raire. — Promesse de mariage. — Responsabilité 
civile (en gén.).— Société anonyme, 2 . — Transport 
par chemin de fer, 1 . — Vente mobilière ou commer
ciale, 2 .
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D o n a t i o n  e n t r e  v i f e i .  — Voy. Cautionnement. — 
Conseil de dise, des avocats, 7. — Evaluation du 
litige, 2 .

D o u a n e s  e t  a c c i s e s .  — De la redevabilité des 
droits d'accise sur les marchandises détruites en 
entrepôt public, par L. Tart.

D r o i t  ( e n  g é n . ) .  — 1. — Discours de combat, par 
F. Brunetière. 28

2 .  — Régression. — La supériorité des Anglo-Saxons.
194

3. — L’idée de justice, par Léon Hennebicq. 257
4 .  — L’esprit de groupe. — Conférence faite au Col

lège libre des sciences sociales, le 6 novembre 1899, 
par G. Tarde. 290

— Voy. Conférence du Jeune Barreau, 36, 48.
D r o i t  a n c i e n . — 1 .— Les Ordalies, par E. Reclus.

369-401
2 .  — Congrès international d'histoire comparée. 472
3. — Une Page retrouvée. 497
4 .  — L'administration de la justice et le voyage impé

rial de 1781. ' 961, 977
— Voy. Entreprise de travaux publics. — Escaut.
D r o i t  c i v i l .  — 1 . — Le nouveau Code civil alle

mand. 193
2 .  — Traité élémentaire de droit civil conforme au 

programme officiel des facultés de droil, par Marcel 
Planiol, professeur de droit civil à la Faculté de Droit 
de Paris. 1183

D r o i t  c o m m e r c i a l .  — Législation commerciale de 
l’Allemagne. — Code de commerce mis en vigueur 
en 1900. — Loi sur le change. — Loi sur la faillite 
(Législation refondue).—Texte, Annotations, Juris
prudence, Droit comparé, par Paul Carpentier. 1359

D r o i t  d ' a u t e u r  ( Œ u v r e s  a r t i s t ,  e t  l i t t . ) .  —
1. — OEuvres musicales el littéraires. — Exécution 
illicite. — Cafetier fournissant son local. — Béné
fice indirect sur la vente des consommations. — 
Responsabilité solidaire. — Société d’agrément sans 
président. — Responsabilité solidaire de tous les 
membres. — Caractères de la représentation 
« publique ». — Nécessité qu'elle soit sérieuse. — 
Exécution par de simples amateurs. — Application 
de la loi. — Preuve de l’exécution. — Production 
du programme. — Présomption insuffisante. — 
Preuve testimoniale.

Doil êlre considéré comme solidairement respon
sable de l’exécution illicite d’une œuvre de la pensée, 
celui qui y coopère aux fins d'en tirer profit; tel est 
le cas pour un cafetier qui fournit son local, sans 
même percevoir de droit de location ni de droit 
d’enlrée, les fêtes musicales et dramatiques ayant 
dans l’occurrence pour effet d'attirer la clientèle dans 
son établissement et de lui procurer un bénéfice indi
rect sur la vente des consommations ; il en esl sur
tout ainsi quand il s’agit d'une salle de fêtes dont la 
mise habituelle à la disposition d’un nombre considé 
rabie de sociétés d’agrément, dénote la destination 
productive au point de vue du débit de boissons.

Lorsqu'une société n’a pas de président et qu’elle 
ne désigne aucun de ses membres comme ayant été 
spécialement chargé de veiller à ce que, dans un con
cert, l’exécution des morceaux ne constituât point 
une infraction à la loi ni une lésion du droit des au
teurs, tous ont pris collectivement sur eux les obli
gations qui découlent à cet égard du choix du pro
gramme et deviennent responsables solidairement, 
en qualité de coauteurs, de la reproduction illicite 
d'œuvres musicales ou dramatiques non autorisées.

Pour décider si l'exécution publique visée par l’ar
ticle 16 de la loi du 22 mars 1886 constitue une 
véritable reproduction, il faut examiner si elle est 
sérieuse de manière à pouvoir faire concurrence à 
l’auteur; si ce caractère constitutif du délit civil fait 
défaut à une soi-disant reproduction par un chanteur 
de carrefour ou par un client d’aventure dans un caba
ret, il n’en est plus de même de l’audition dans un 
concert de société accessible au public, comprenant 
une partie musicale et dramatique et où l’interpréta
tion tend nécessairement à se mettre au niveau du 
programme ; la concurrence existe tant pour les chan
son neltes que pour les monologues dits par de 
simples amateurs sans qu'il v soit requis la partici
pation de véritables artistes ou d’hommes de lettres.

Lorsque le défendeur dénie qu’une œuvre ait été 
exécutée, il échet d'ordonner la preuve testimoniale 
du fait allégué par les demandeurs ; on ne peut, à 
litre de présomption grave, précise et concordante, 
invoquer l'annonce decetie exécution sur leprogramme 
de la fête auquel il n’est pas invraisemblable que les 
organisateurs aient dù faire certains changements, 
ainsi qu’il se produit couramment dans de pareilles 
circonstances. (J. P. Saint-Gilles, 24 juin 1899.) 88

2 .  — Articles de journaux. — Formalité du dépôt. — 
Inutilité. — Simple réserve suffisante. — Articles de 
nouvelles n’impliquant pas un travail intellectuel.— 
Absence du droit d'auteur. — Simple obligation de 
publier la source. — Omission. — Concurrence 
déloyale.

Les formalités imposées par les art. 21 et 25 de la 
loi de 1882 relatives au dépôt des œuvres littéraires 
ne concernent pas les travaux insérés dans les jour
naux, à l’égard desquels le droit d'auteur est con
servé, quand la déclaration de réserve de ce droil 
figure en tête du travail.
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Toutes les productions de l’esprit, quand bien 
infime elles seraient publiées dans les journaux, soni 
protégées par la loi de 1882 ; les simples nouvelles 
d’événements, qui sont divulguées par les publica
tions périodiques, n’étant pas le résultat d’un travail 
intellectuel, ne forment pas l'objel d’une propriété 
littéraire ; elles sont protégées sous une forme el 
entourées d’une sanction spéciales, consistant dans 
l’obligation d'indiquer la source où elles ont été 
empruntées.

L’avantage qu’un journal retire par ses reproduc
tions littérales de dépêches très longues, en omettant 
l'indication de la source, se traduit directement par 
un lori fail aux autres journaux, sous forme de 
concurrence déloyale, el donne, dès lors, lieu à une 
action recevable en justice. (Naples, 28 avril 1899.)

106
3. — OEuvre d'art. — Vente sans réserve. — Repro

duction modifiant l'œuvre originale. — Illégalité. 
(Civ. Seine, 16 déc. 1899.) 394

4 .  — Angleterre. — Caractère du projet. — Son but.
— Ses divisions. — Catégories d'œuvres protégées.
— Conditions de la protection. — Durée. — Exten
sion aux conférences. — Discours politiques. — 
Sermons. — Informations de presse. — Dépôt 
d’exemplaires obligatoire — Cession par écrit. — 
Publication simultanée.— Egalité de la protection.— 
Copyright. — Extension aux arrangements el extraits.
— Traductions. — Conférences. — Procédure et 
peines. — Abrogation des lois antérieures 643

5 .  — Compositions musicales. — Exécution dans un 
cours de danse. — Question de publicité. — Appré
ciation souveraine du juge. — Circonstances à consi
dérer.

Le législateur n’a pas défini la publicité d’exécu
tion des œuvres musicales et a expressément reconnu 
ne pouvoir el ne vouloir la définir ; la question de 
publicité, faute de définition légale, n’est plus qu’une 
question de fait, variable à l'infini, abandonnée à 
l’appréciation souveraine des tribunaux.

En principe et dans un sens général, il n’est pas 
possible de trouver dans une leçon (dans l’espèce, 
une leçon de danse) donnée par un professeur à ses 
élèves les éléments constitutifs de publicité, peu im
porte que le cours du professeur soit annoncé dans 
les journaux et donné dans un local public loué ad 
hoc, que ce cours soit accessible à tous ou à quel
ques-uns seulement, gratuit ou pavant, et que les 
jeunes filles qui le fréquentent, soient accompagnées 
des personnes chargées de leur garde et de leur 
surveillance. (J. P. Brux., 9 mai.) 674

— Voy. Contrefaçon artistique et littéraire.
D r o i t  d e  r é p o n s e  — Voy. Réponse (Droit de).
D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p r i v é .  — 1 . — L'organisa

tion judiciaire el le Barreau ottoman. 289
2. — Congrès international de droit comparé. 299
3. — Souvenirs de voyage. — Le Cadi au Maroc. 601
4 .  — Comité maritime international. .566
5 .  — Curiosités de droit anglais. 1013
— Voy. Barreau, 6. — Code civil, 2. — Conférence du 

Jeune Barreau, 10, 20, 22, 32, 35. — Convention 
internationale. — Droit civil, I. — Droit commercial.
— Droit maritime. — Etrangers (Droits des). — 
Exécution forcée. — Exploit (Droit intern.).— Orga
nisation judiciaire, 5.

D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  p u b l i c -  — Droit constitu
tionnel colonial anglais. — La Fédération des colo
nies australiennes. 682

— Voy. Guerre, 1. — Neutralité (Droit intern.).
D r o i t  m a r i t i m e .  — 1. — Revue des revues juri

diques. — Droit maritime international. 33, 129
2. — L'unification du droil maritime. 314, 396
3. — l)n Tribunal maritime. 618
4 .  — Organisation judiciaire anglaise. — La Cour

d'Amirauté. 714
— Voy. Droit international privé, 4.
D r o i t  p é n a l .  — 1 . — Le droit et la race. — La 

Mafia. • 98
2 .  —  Le congrès pénitentiaire international. 268
3. — Le phénomène Lombroso. 825, 841
4 .  — Revue critique de droit criminel, par Léonce 

Limclettc, Conseiller à la Cour d'appel de Liège. 871
— Voy. Chronique judiciaire, 3. — Criminalité. 
D u c r o i r e .  —Voy. Commission (Contrat de).

E

E a u x  a l i m e n t a i r e s .  —  Voy. Acte de commerce, 1 .  
Référé, 4.

É c h e l l e  T o u r  d ’ ). — Voy. Passage (Servitude).
É c o l e  l i b r e ,  p r i v é e .  — Voy. Saisie-arrêt, 2
É c o l e  n o r m a l e .  — Voy. Milice, 5.
É c r i t .  — Voy. Faux en écritures. — Preuve littérale.
É d i t e u r .  —• Voy. Calomnie et diffamation, 3.
E f f e t  d e  c o m m e r c e .  — Voy. Acceptation d'effet de 

commerce. —Aval. — Avocat près les Cours d’appel,
13. — Chèque. — Compte-courant, 2. — Endosse
ment.-— Evaluation du litige, I.— Lettre de change.
— Notaire, 1. — Protêt. — Provision d'effet de com
merce.

E f f e t  i n t e r r u p t i f  o u  s u s p e n s i f .  — Voy. Consul, 
consulat.

1 4 2 6

E f f e t s  m i l i t a i r e s .  — Voy. Détournement d'effets 
militaires.

É g o u t  p u b l i c ,  p r i v é .  — Voy. Expropriation d'uti
lité publique (Indemnités), 6.

É l a g a g e .  — Voy. Arbres.
É l e c t i o n s  p o l i t i q u e s .  — 1 . — L'uninominal et la

II. P. en chiffres ou diagramme des deux systèmes, 
par V. D'Hondt, in-8°, 14 p. 30

2 .  — Les deux France. — L’officielle et la vraie. 113
3. — De nieuwe kieswct. Uitleg (1er wet betreffende de

toepassing der Evenredige Vertegenwoordiging op de 
verkiezingen voor de Wetgevende Kamers, en ver- 
schenen in bel Slaatsblad van 30 december 1899, 
door Edmond Duysters. 348

4 .  — Manuel pratique pour les élections législatives,
par Armand Fromès. 509

5. — Elections législatives. — Application de la re
présentation proportionnelle. — Commentaire des 
lois électorales coordonnées, par les rédacteurs de la 
Revue Communale de Belgique, sous la dire- lion de 
MM Pierre Itiddaer et Emile Somerhausen. 547

6 . — Le régime électoral belge (loi du 29 décembre 
1899'.— Commentaire explicatif, par O.Orban. 547

7 .  — Droit constitutionnel. — Une politique natio
nale. 554

E m b a r q u e m e n t .  — Voy. Chargement.
E m p ê c h e m e n t  ( F o n c t .  j u d i c . J .  — Voy. Avocat 

près les cours d'appel, 18. — Conseil de guerre.
E m p l o y é .  — Voy. Commis des négociants el des 

particuliers.
E m p r i s o n n e m e n t .  — Voy. Arrestation.
E n d o s s e m e n t . — 1 .— Lettre de change.— Absence 

d’indication de cause. — Validité. (B. Comm. Anvers,
16 déc. 1899.) 90

2 . —Lettre de change.—Endossement après l’échéance.
— Exceptions à opposer au tiers porteur. (B. Comm.
Anvers, 21 avril.) 627

— Voy. Vente mobilière, etc., 4.

E n f a n t .  — Vov. Garde des enfants
E n f a n t  n a t u r e l .  — Voy. Aliments, 2.
E n g r a i s .  — Voy. Expropriation d’utilité publique 

(Indemnités), 6.
E n q u ê t e  ( M a t .  c i v . ) .  — 1. — Notification des 

témoins. — Adresse erronée. — Prétendue nullité.
— Moyen non fondé.

Il suffit que la partie notifiée ne puisse se mé
prendre sur la personne des témoins ; l'indication du 
nom, du prénom et de la qualité désigne, en général, 
suffisamment l'adresse du témoin. (Civ. Anvers, 
13 mai 1899.) " . 215

2. — Juge de paix délégué pour les recevoir. — Assi
gnation de la pailie el notification des témoins. — 
Prétendues nullités de procédure. — Appréciation 
souveraine du juge.

En l'absence de disposition expresse réglant, quant 
à l’assignation et à la notification prévues par l’ar
ticle 261, C. proc. civ., les nullités de la procédure 
en matière d'enquéte, lorsqu’il y est procédé par 
délégation d’un juge de paix, il faut admettre que le 
législateur a entendu laisser au juge, qui doit statuer 
sur ces enquêtes, l'appréciation de la question de 
savoir si les droits de la défense ont été respectés. 
(Brux., 19 févr.) 309

3 . — Déchéance pour inobservation des délais.— Droit 
du tribunal d’ordonner d’office la preuve de faits 
pertinenls. — Faits compris dans l'admission à 
preuve frappée de déchéance. — Initiative entière 
du tribunal.

L'art. 254, C. proc. civ., permeltant toujours aux 
tribunaux de s’éclairer en ordonnant d'office la 
preuve des faits qui leur paraîtront concluants, conçu 
en termes généraux, doit emporter aussi l’autorisa 
tion pour eux de décréter encore une preuve nou- 
velle, même après déchéance encourue par les par
ties dans une enquête provoquée par elles antérieu
rement.

Lorsqu’il s’agit d'une clause intéressant l’ordre 
public cl l'état des personnes, l'initiative du juge, 
auquel s'impose le devoir de rechercher la vérité par 
tous moyens en son pouvoir, doil demeurer pleine et 
entière, et lui permettre de comprendre dans la 
preuve qu’il décrète tous faits quelconques qu’il 
estime de nalure à former sa conviction, eussent-ils 
même aussi fait l’objet déjà d’une admission à preuve 
dont la déchéance se trouverait encourue. (Civ. Has- 
selt, 5 avril.) 640

— Voy. Abordage de navires, 11. — Preuve testimo
niale. — Reproche de témoin (Mat. civ.). — Secret 
professionnel, 1, 2 .

E n q u ê t e  ( M a t .  p é n . ) .  — L’audition des témoins à 
décharge en correctionnelle et l’arbitraire présiden
tiel. 1276

— Voy. Appel (Mat. pén.), 1.

E n r e g i s t r e m e n t  ( D r o i t s  d ' ) .  —  Voy. Acte authen
tique iDisp. fisc.) — Acte en conséquence d’un autre 
(Disp. fisc.).— Acte notarié (Disp. lise.). -  Acte sous 
seing privé (Disp. fisc.). — Action de société (Disp. 
fisc.). — Amende fiscale. — Habitations ouvrières 
(Disp. fisc.). — Liquidation de sociétés commer
ciales (Disp. lise.). — Mutation immobilière (Disp. 
fisc.). — Société anonyme (Disp. fisc.). — Vente 
publique de meubles (Disp. fisc.)
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E n s e i g n e m e n t  p r i m a i r e . —  Loi du 15 septembre 
1895. — Augmentation des traitements d’instilu- 
teurs. — Cas où l’Etal doit y participer.

L’Etat n'est pas tenu de contribuer à toutes aug
mentations de traitements payés aux instituteurs 
communaux en sus du minimum légal et ce dans la 
mesure et depuis le moment où la loi les déclare 
obligatoires, lors même que la commune a alloué ces 
augmentations avant le 1er janvier 1896.

Dans la loi du 15 septembre 1895, le législateur, 
faisant une innovation devant engendrordes dépenses 
considérables, a constaté la nécessité de faire inter
venir largement l’Etat dans les charges nouvelles 
qu'il allait imposer, mais en même temps il a pris 
soin de stipuler expressément que « les augmenta
tions facultatives de traitement allouées par anticipa
tion à l'instituteur peuvent être déduites des augmen
tations obligatoires subséquentes et qu'étant ainsi 
déduites, elles ne peuvent naturellement être rangées 
dans la somme des augmentations périodiques obli
gatoires qui donnent seules droil à la participation 
large et exceptionnelle de l’Etal ». (Civ. Brux ,
12 avril.) 767

— Voy. Milice, 5.
E n s e i g n e m e n t  s u p é r i e u r .  — 1 . — Congrès 

international de l'enseignement des sciences sociales.
365

2. — Rentrée de l’Université libre de Bruxelles. 989
3. — Rentrée de l'Université Nouvelle de Bruxelles.

1063
— Voy. Langue flamande, 4.
E n t r e p ô t  p u b l i c .  — Voy. Douanes et accises.
E n t r e p r e n e u r  d e  t r a v a u x  p u b l i c s .  — Mise en 

demeure. — Entreprise de chemin de fer. — Plans 
soumis à l’approbation de l’Etat. — Retards dans 
cette approbation. — Mora ex re. — Mora ex actu.
— Conditions requises. — Appréciation souveraine 
par le juge du fond.

S’il est établi par constatations souveraines du juge 
du fond que les approbations que l’Etat s’était obligé 
à donner aux plans d’une entreprise de chemin de 
fer devaient l'étre dans un certain temps qu’il a laissé 
passer et que, dès lors, sa responsabilité est engagée 
en vertu de l’art. 1146, C. civ., l'arrêt attaqué a fail 
une juste application de cette disposition et des règles 
de la mora ex re.

D’après la loi romaine, la question de savoir si un 
débiteur a été mis en demeure est, non pas une ques
tion de droit, mais une question de fait qui ne saurait 
être tranchée ni par la volonté du législateur ni par 
l’autorité des jurisconsultes; le Code civil, pas plus 
que la loi romaine, n'a défini les conditions précises 
auxquelles sont soumis les actes multiples qui sont 
de nature à constituer un débiteur en demeure; une 
Cour d’appel use de son pouvoir souverain d’appré
ciation en décidant que la continuité des protestations 
de l’entrepreneur a produit son effet à l'égard de tous 
les retards anormaux que l'Etat a apportés dans l’exa
men des plans qui ont été soumis à son approbation. 
(Cass., 12 avril ) 558

— Voy. Action de in rem verso, 3. — Compromis, 2.
— Intérêts des capitaux, 4.

E n t r e p r e n e u r  d ' o u v r a g e s .  — Délai imparti 
pour l'exécution du travail. — Acceptation. — Obli
gation d'observer le terme prévu. — Retard. — 
Dommages-intérêts. — Architecte. — Mission de 
surveillance sur l’entrepreneur. — Mesures lui incom
bant pour que l’entreprise soit terminée dans le 
délai prévu.

Si le délai fixé pour l'exécution d'une entreprise 
est trop court, il dépend de l'entrepreneur de ne 
point l'accepter, mais, l’avant admis, il doit faire en 
sorte, si aucune entrave n’est apportée à l’exécution 
de son entreprise, de la mener à bonne fin endéans 
le terme prévu.

L’architecte a pour mission de vérifier et de con
stater si l'entrepreneur met en œuvre les matériaux 
prévus et s'il se conforme au cahier des charges 
adopté; il doit veiller à ce que l’œuvre entreprise et 
qu’il a conçue soit menée à bonne fin selon les règles 
de l’art el les conventions intervenues ; il doit prendre 
lotîtes les mesures nécessaires pour que l’entreprise 
puisse être achevée dans le délai prévu entre parties. 
(Civ. Brux., 31 janv.) 536

— Voy. Contrefaçon de brevet d’invention, 4 —Inléréls 
des capitaux, 3.

É p o u x .  — Voy. Aliments, 2. — Femme mariée.
— Inhumation. — Maison conjugale.

É q u i p a g e .  — Voy. Gens de mer.
É q u i t é . —Voy. Capitaine de navire, 1. — Prescrip

tion (Mat. civ.), 4.
E r r e u r  ( M a t .  c i v . ) . — Voy.Assurance (en gén.), 12.

— Chargement.
E r r e u r  ( M a t .  p é n  ). — Voy. Pêche.
E r r e u r s  j u d i c i a i r e s .  — Voy. Conférence du Jeune 

Barreau, 56.
E s c a l e .  — Voy. Capitaine de navire, 1.
E s c a u t .  — Histoire du droit belgique. — L'Escaut 

est-il flamand ou brabançon? par Ch. Duvivier. 441
E s c r o q u e r i e .  — 1 . — Affaire des Tramways néer

landais. — Obligations de société. — Placement dans 
le public. — Cours surélevé. — Prévention visant 
comme victimes la totalité des souscripteurs ou 
acheteurs. — Impossibilité d'affirmer que « tous » 
les achats sont dus à des agissements coupables. —
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Non-recevabilité. — Titres cédés par les prévenus 
à des agents de change. — Vente opérée et bénéfice 
encaissé par ceux-ci — Prévention non recevable 
contre les cédants. — Ventes directes par les pré
venus. — Examen des manœuvres frauduleuses. — 
Obligation pour le juge de considérer chaque cas 
isolément.

Quand, aux termes de l'ordonnance de la chambre 
du conseil, la prévention comprend parmi les pré
tendues victimes des manœuvres doleuses imputées 
aux prévenus, la totalité des acquéreurs d'obligations 
d’une société, envisagée dans cette généralité la pré
vention n’est pas fondée s’il n'est pas possible d’affir
mer que tous les achats de titres dont s'agit sont dus 
à des agissements coupables des inculpés.

Le juge ne peut statuer sur des faits différents de 
ceux qui lui sont déférés, atténuant la portée des 
termes qui caractérisent ces derniers ; une telle modé
ration ne peut pas modifier les circonstances consti
tutives du délit el n’est pas de nature à amener le juge 
à connaître abusivement, sous le voile des qualifica
tions nouvelles, de faits étrangers à ceux incriminés.

De la collectivité des acquéreurs visés par l'ordon
nance de la chambre du conseil, il faut éliminer ceux 
d'entre eux qui tiennent leurs litres de personnes 
autres que les inculpés, spécialement d'agents de 
change; de telles cessions ont été conclues au béné
fice des cédants, lesquels ne se sont pas bornés au 
rôle d’intermédiaire entre les acquéreurs et les in
culpés. mais ont négocié des litres leur appartenant; 
les sommes d’argent ou valeurs ainsi oblenues n’étaient 
de la part des inculpés susceptibles d’aucune appro
priation ; même si des ventes ainsi opérées ont pu 
produire la surélévation des cours, faciliter l'écoule
ment des autres titres et assurer le crédit soit de la 
société, soit des inculpés, des profits de celte nature 
ne sont pas compris parmi les choses que l’art. 496, 
C. pén., indique comme étanl le résultat obtenu à 
l’aide de manœuvres doleuses.

Quant aux ventes de titres faites par les inculpés 
eux-mêmes, il importe, en vue d’apprécier si elles 
réunissent les éléments de l'escroquerie, de consi
dérer les acheteurs dans leur individualité, le juge 
devant, aux termes de la loi pénale, s’enquérir du 
point de savoir si le consentement de la prétendue 
victime a été déterminé par des manœuvres. (Corr. 
Brux., 5 févr.) 166

2 .  — Libellé de la prévention. — Absence de dési
gnation nominative de toutes les victimes. — Droits 
de la défense respectés. — Recevabilité. — Mau
vaise foi. — Nécessité de se placerà l'époque des 
faits. — Manœuvres frauduleuses. — Faits con“ 
stitutifs. — Emission d’obligations. — Capital 
social fictif. — Renseignements faux quant à l'em
ploi du capital obligations. — Notice d'émission. — 
Exagérations voulues. — Publicité intense. — Dissi
mulation par un agent de change de son intérêt dans 
l’opération. — Condamnation.

Aucune disposition légale n'impose au Ministère 
public ni à la chambre du Conseil l'obligation de 
désigner nominativement toutes et chacune des vic
times d’une escroquerie; il suffit, pour libeller léga
lement une telle prévention, que l'ordonnance et la 
citation indiquent que des victimes existent et que le 
consentement par lequel elles se sont dépouillées de 
sommes d'argent ou valeurs a été entraîné par des 
manœuvres frauduleuses.

Lorsque les pièces et documcnls de l’instruction 
permettent à la défense et au juge du fond de con
naître les noms et déclarations de presque toutes les 
victimes de l’escroquerie imputée aux prévenus et 
indiquent également le montant el l'importance du 
préjudice causé; que les prévenus, dès le début de 
l'instruction, ont parfaitement, par les interroga
toires qu'ils ont subis devant le juge d'instruction, 
connu la portée et les éléments de la prévention 
mise à leur charge, et que rien n'a pu entraver ou 
diminuer leurs droits de la combattre et de la ren
contrer, les droits substantiels de la défense sont 
sauvegardés.

Pour apprécier la bonne ou la mauvaise foi des 
prévenus, on doit se placer à l’époque où les faits se 
sont produits et non pas escompter des événements 
postérieurs, œuvre de l’imprévu et du hasard, qui ne 
se produiront peut-être jamais.

Constituent des manœuvres frauduleuses pour 
abuser de la confiance ou de la crédulité de souscrip
teurs ou acheteurs d’obligalions, le fait de constituer 
une société en lui attribuant un capital fictif, de 
cacher l’existence et les termes d’un contrat d'en
treprise’; d'indiquer dans les contrats passés avec les 
agents de change pour la prise ferme des obligations, 
que la société est constituée au capital annoncé et que 
pour « compléter » les voies et moyens nécessaires à 
l'acquisition, la construction et l’exploitation de la 
ligne, elle émet un capital-obligations, ce qui doit 
faire croire que le capital-obligations joint au capital- 
actions est employé tout entier à l'acquisition et à la 
construction de la ligne et garantit l'argent des obli
gataires ; de rédiger une notice d’émission qui ren
ferme des exagérations voulues, des réticences et des 
contre-v'érités de nature à représenter le gage des 
obligataires comme plus srtr et plus efficace qu'il ne 
l'est en réalité ; d'user, au moment de l’émission, non 
pas de la publicité banale et vulgaire qui est d’usage 
constant en celte matière, mais de l’accompagner, 
dans le journal de l'un des prévenus, d’arlicles 
nombreux recommandant spécialement cette valeur, 
que l'on représente comme de tout repos et que l'on 
conseille tout particulièrement aux pères de famille
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ayanl de la rente belge convertissable à cette époque 
et i|ui désirent voir augmenter plutôt que diminuer 
leurs revenus ; pour faire monter et soutenir le cours 
de la Bourse, d'avoir recours aux bulletimers finan
cier« d'autres journaux très répandus; de laisser 
ignorer, étant agent de change et recommandant à 
ses clients l'achat des obligations, qu'on a un intérêt 
dans cette affaire où on a eu l’habileté de ne pas 
figurer en nom. (Aff. des Tramways néerlandais, 
Brux., 24 avril.) 499

EstiHRipet. — Vov, Débit de boissons.
Etablissement publie. — Voy. Commune. I. -**- 

Compromis. 2 .
Etat personne civile).— Voy. Accès (Suppression 

ou diflic.), 1 .
Etat civil ¡en géft.l, Voy. Enquête Mai. civ-), 3,—

Officier de l'étut civil.
Etrangers Droits des). — 1 . — Compétence 

ration» loci. — Procès entre étrangers. — Livraison 
en France. — Compétence des tribunaux français. 
fOomm. Havre, ‘28 mars 1899.) 578

2- — Les Cosmopolites. 177
3. — Théorie des statuts. — Synthèse en six théo

rèmes. — 1. Actes accomplis sur le territoire de 
l’Etat.— 11. Actes accomplis hors du territoire de 
l'Etat. — III. Lois sur l'Etat et |a capacité. —
IV. Meubles. — V. Lois interprétatives et supplé
tives. — VI. Forme des actes juridiques. — Etudes 
juridiques, par M. le marauis de Vi|reilles-Sorn- 
mières. 769

4 .  7— Succession mobilière en Angleterre. — i Inbiliu
ferwnftfn sequunfur. — Loi personnelle. — Loi du 
domicile. ■— Droits de mutation par décès. — Trust 
qnylais. — Non-applicabilité de la règle Mobilia per- 
■marn sequuntnr. — Conditions pour que le trust 
soit anglais. — Etudes juridiques, par Albert 
Wahl. * 770

5 . — Etudes suMî compétence civile A l'égard des
étrangers, avec un exposé sommaire de la loi qui 
leur est applicable, et mises en rapport avec la con
vention (ranco-belge du 8 juillet 1899, par P. do 
Paepe. 1165

6 . — Les ouvriers belges on France. 1339
7. — Slttdies in privnte international Law, by Emile

StQcquart. 1360,
—- Voy. Acte passé à l'étranger. — Avocat près la Cour 

d'appel, 40. —r Belge. 1. — Brevet d'invention, 6.— 
Compétence Civile territoriale. 3. — Contrefaçon de 
marque de fabrique, 1. — Divorce, o. — Droit 
international privé. — Exequatur. — Jugement 
étranger. — Loi étrangère. — Marque de fabrique.
3. — Milice, 3. -  Société étrangère. — Statuts per
sonnels et réels. Testament olographe.

Evaluation du litige. — 1. — Traites tirées en 
exécution d'un même marché. — Demande en paie
ment par le tiers porteur. — Chefs de demande dis
tincts.

L’action qui tend au pavement de deux traites a 
deux chefs qui proviennent de deux causes distinctes; 
chacune d'elles constitue un titre spécial de créance; 
elles ne se confondent point par le seul fait qu'elles 
sont réclamées en môme temps par une seule per
sonne, alors même qu'elles ont été créées en paiement 
d'un même marché; cette circonstance, étrangère au 
tiers porteur, ne saurait avoir d’influence sur le débat 
soulevé entre le souscripteur et lui. (Brux., 9 jan- ; 
vier.) 101

2. — Action en nullité de donation incidentelle à une 
action en partage et liquidation. — Compétence 
déterminée par celte dernière.

Lorsqu'une demande en nullité de donation ne se 
présente que comme une demande incidentelle et 
préalable aux opérations de compte, partage et liqui
dation de communauté et succession, c'est celte der
nière action qui forme l’objet principal de l'instance 
et détermine la compétence et le ressort. (Brux.,
4 janv.) 197

3,. — Demande en liquidation et partage d'une succes
sion. — Evaluation. — Incidents. — Désignation du 
notaire. — Litige ayant la même valeur que la de
mande principale.

La recevabilité de l'appel d'une demande ayant 
pour objet de [aire procéder au partage et à la liqui
dation d’une succession et qui a été évaluée atteint 
les incidents, les devoirs d'instruction et les mesures 
d'exécution auxquelles elle |>eiii donner lieu ; il er. 
est ainsi de la désignation du notaire; ce point du 
litige, dès lors qu’il est contesté entre les parties, 
doit être considéré comme ayanl la même valeur que 
la demande principale. (Gand, 27 janv.) 533

4 .  — Co-assurance.— Participation inférieure au taux
d’appel. — Irrecevabilité de l'appel. (B. Aix, 4 nov. 
»899.) 378

5 .  — Créances distinctes fondées sur un fait unique.
— Non-cumul des demandes.

Pour qu’il y ail lieu au comul de l'art. 25, I..,
25 mars 1876. sur la compétence, lorsqu’il y a plu 
sieurs demandeurs, il faut non-seulement que ceux-ci 
agissent en vertu d'un même titre, mais encore que 
l'action soit unique, c'est-à-dire qu'elle tende à l'exé
cution d'une seule et même obligation, dérivant d'une 
seule et même cause.

L'action commune Intentée par plusieurs deman
deurs, bien que basée sur un fait dommageable 
unique, renferme en réalité plusieurs actions, lors
qu'elle tend à la réparation du préjudice individuel
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et distinct subi par chacun des demandeurs ; ces 
actions, pour déterminer la compétence et le ressort, 
doivent être prises isolément, (fiand, 28 avril ) 670

6 . — Demande en paiement d’un reliquat de compte.
— Chiffre unique Fixant la compétence et le ressort.
(Civ. Hassclt, 6 déc. 1899.) 737

7 .  — Demande reconventionnelle et demande princi
pale. — Impossibilité de les séparer.

Quel que soit |p moulant d'upe demande reeon- 
ventionne||e en domnWRes-i.nlérétë du chef de procès 
téinçrajre, celle-ci ne peut, ;m ppipt de vue de la 
recevabilité de l'appel, ê!re séparée de la demande 
principale dont elle est l'accessoire, (Gand, 3 juill.)

877
8 . — Action en expropriation d'utilité publique.— 

Expropriation pariant sur une partie de parcelle 
cadastrée. —Absence des bases légales d'évaluation.
— Nécessité d'évaluer dans les premières conclu
sions sur le fond. — Sens de ce terme en matière 
d’expropriation. — Transfert de propriété.— Eva
luation faite ultérieurement, r- Tard ¡veté- — Appel 
non recevable.

Bien que l'action soit de sa nature immobilière, i| 
y a impossibilité matérielle et légale de l'évaluer sur 
pied de l'art. 3-2,1... 25 mars 1876, lorsque l'expro
priation ne porte que sur une partie de la parcelle 
cadastrée ; cette évaluation doit, aux termes de 
l'art. 33 de la même loi, être faite dans les premières 
conclusions sur le fond, à défaut de l’avoir été dans 
l’exploit introductif; le fond d’une action en expro
priation, ainsi que son objet principal, est le transfert 
de la propriété du bien du chef de l'exproprié en 
celui de l'expropriant,

Lorsque l'évaluation n'a été laite qu'après l'exper
tise, elle est tardive et le jugement est rendu en 
dernier ressort. (Brux., 29 nov.) 1317

9. — Légitimité. — Appréciation par le juge (J'appel.
— Donné acte de l'évaluation par le premier juge.
— Absence do préjugé quant à sa légitimité. (B.
Comm- Anvers, 27 nov.) I3">7

— Voy. lionoraiies des avocats, 1.
Exception (Mat civ.). — Moyen ne rentrant pas 

dans les exceptions visées au Code de procédure. — 
Refus de conclure « au fond ». — Droit du tribunal 
de juger l'affaire entière immédiatement.

Quand les défendeurs se refusent à discuter le fond 
du litige, se bornant à  conclure à la non-recevabilité 
de l'action, sous réserves, ce moyen ne constitue pas 
l'une des exceptions déterminées par le Code, de pro
cédure civile, devant être jugées avant toute discus
sion du fond, mais simplement une fin de non-rece- 
voir, tendante il établir que celui qui veut exercer le 
droit n'en est pas le maître.

Les défendeurs ne peuvent, par malignité, négli
gence ou incurie, échelonner les moyens de défense, 
prolonger la procédure et retarder la solution du 
litige; s’ils ont été mis à même de se défendre, si les 
demandeurs ont formellement conclu au fond, si le 
tribunal est saisi de la demande d’une façon régulière, 
les défendeurs n'ont qu'à s’en prendre à eux-mêmes 
s’ils n'ont pas exposé tous leurs moyens; le juge n'a 
pas le pouvoir d'ordonner aux parties d'exposer les 
moyens qu’elles jugent à  propos de ne pas présen
ter. (Civ. Brux., 27 déc. 1899.) 182

— Voy. Fin de non-recevoip (Mal. civ.). — Garantie 
(Action, exception). — Question préjudicielle.

Exception préjudicielle. — Fondement dans un 
acte de concession. — Apport de cette concession à 
une compagnie. — Droit exclusif de celle ci d’invo
quer ses dispositions. — Moyen non recevable de 
la part de rapporteur.— Nécessité de la fonder sur un 
droit de propriété ou autre droit réel immobilier. — 
Difficulté relative à l’interprétation d'un contrat. — 
Compétence du juge saisi de la poursuite répressive.
— Rejet de l'exception.

Lorsque les concessionnaires ont fait apport de la 
concession avec l'ensemble des droits et obligations 
y attachés A une compagnie, tous les droits dérivant 
de l'acte sont passés dans le chef de la compagnie ; 
elle seule est habile à les faite valoir, et à invoquer 
à  cet effet les dispositions de la concession. les con
cessionnaires n'ont pas qualité pour y puiser une 
exception préjudicielle.

Une exception préjudicielle doit être fondée sur un 
droit de propriété ou autre droit réel immobilier, et 
n'est admissible que si le titre produit ou le fait 
articulé enlève au fait qui sert de base aux poutv 
suites tout caractère d'infraction; ces conditions ne 
se rencontrent pas lorsque la contestation porte no« 
point sur l'existence ou l’étendue d'un droit réel 
immobilier, mais sur le sens et la portée de certaines 
dispositions d'un acte de concession dans lesquelles 
il n’est nullement question de droits de cette nature 
qui enlèveraient aux faits incriminés tout caractère 
délictueux.

Lorsque l'infraction se rattache A l'exécution d'un 
contrat dont l'interprétation est contestée, le tribunal 
de répression juge les questions de droit civil qui 
sont incidemment soulevées devant lui, sauf obliga
tion pour lui de n'admettre la preuve de ce contrat 
ou de ne l'interpréter que d’après les règles de ce 
droit. (Brux., 21 nov.) 1208

— Voy. Cassation (en gén.), 1.
Excuse. — Voy. Cause de justification.
Exécuteur testamentaire. — 1. — Personne 

vivant île sa profession et se faisant payer ses ser
vices. — Mission salariée. — Gestion île la fortune
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du de aijus pour compte du légataire. — Droit A un 
salaire. — Fixation par justice.

Quand l'exécution testamentaire est conférée non 
pas A un parent ou à un ami, mais A des personnes 
qui font habituellement paver leurs services et qui ffi 
sont spécialement toujours fait payer par le défunt, 
pour les différentes missions qui leur ont été con
fiées, l'exécution testamentaire tout comme le mandat 
perd son caractère de service d'ami et devient une 
mission salariée.

I.n personne chargée par le légataire do contrôler 
et de sauvegarder une grande partie de la fortune 
mobilière du decujus, a droit à un salaire qu'il écliet 
de fixer équitablement pour l'ensemble de toutes scs 
opérations. (Civ. Ypres. 28 avril 1899.) 105

2 .  — Paiement dos dettes.
L’exécuteur testamentaire, chargé de l'exécution 

des dernières volontés du défunt, ost aussi chargé 
du paiement dus dettes, comme conséquence de son 
administration. (Civ. Nivelles, 14 mars.) 673

3. — Demande en délivrance de legs. — Appel en 
cause. — Recevabilité.

Dans une demande en délivrance de legs, il im
porte que l’exécuteur testamentaire soit mis à même 
do s'assurer de la façon dont le testament doit être 
exécuté ; il a le droit d'intervenir dans les contesta
tions relatives à l'exécution du testament; c'est avec 
raison, dès lors, qu'on l'a appelé en cause. (Civ. 
Nivelles, 18 déc. 18ÛÛ.) 674

Exécution des jugements iMat. civ.:. — 
Possibilité d'un appel éventuel. — Absence d’effet 
sur l'autorité de la sentence judiciaire.

Tout jugement est un acte de souveraineté, quiiloit 
produire ses effets aussi longtemps qu'il n'a pas été 
annulé par les voies légales ; aucune loi ne dispose 
que la seule possibilité d'un appel éventuel aurait la 
vertu de paralyser l'autorité qui s'attache à toute sen
tence judiciaire ; tant qu’un jugement n'est pas atta
qué, quoiqu’il puisse l'être, il a sa force actuelle de 
chose jugée, il est exécutoire. iCnss., 29 nov .) 1288

— Voy. Compétence civile en gén.), 5. — Contrainte 
par corps. — Honoraires des avocats, 8. — Saisie 
conservatoire. — Saisie-exécution,

Exécution des obligations- — Exécution deve
nue impossible. — Cas où la demande d'ê éculion 
est encore recevable. (B. Comm. Anvers. 16 déc. 
1899.) 90

— Voy. Résiliation ou résolution de convention. — 
Terme ou délai.

Exécution forcée, — L'exécution forcée en droit 
français et en droit allemand (comparaison de deux 
législations), parM. Eugène Wehcr. 173

— Voy. Liquidation des sociétés commerciales, 2.
Exécution provisoire. — Voy. Arbitrage. 1 .
Exemption (Milice). — Voy. Milice. 4.
Exequatur. — 1 . — Procès à vérifier par le tribu

nal belge. — Examen préalable des cinq conditions 
d’ordre public prévues par la loi. — Contravention 
Ù l'une d'elles. — Rejet de la demande sans examen 
du fond. — Expédition authentique. — Portée de 
ces termes, — Décision de juridiction anglaise. — 
Copie délivrée pur un sollicitor. — Insuffisance. — 
Respect des droits de la défense, — Vérification 
impossible à l aide du (exte de la décision étrangère. 
-̂ - Refus de l’exequatur.

Le tribunal saisi d’une demande d'exécution d'un 
jugement étranger doit vérifier d'abord si les cinq 
conditions de l'ai. 2 de l'art. 10, L., 25 mars 1876, 
ont été observées ; s’il en constate l’existence, il exa
minera le fond lorsque le jugement aura été rendu 
dans un pays avec lequel il n'existe pas de traité, 
tandis qu'il accordera l’exécution sans examen du 
fond lorsqu'un traité l'y autorise ; si, dans l’un et 
l'autre cas, il constate l'inexistence de l'une de ces 
conditions, il rejettera la demande d’exequatur sans 
examen du fond, libre aux parties, si elles s’vcroient 
fondées, de soumettre il nouveau les prétentions sur 
lesquelles le juge étranger a statué, au tribunal belge 
compétent.

Une copie de jugement d'une juridiction anglaise 
que délivre le sollicitor d'une partie, ne répond pas 
aux prescriptions de la loi du 25 mars 1876; il faut 
entendre par les mots « l'expédition authentique » 
une copie littérale du jugement à rendre exécutoire, 
dressée d'après la minute de ce jugement par l'offi
cier public qui en est le dépositaire.

Lorsque le texte de ce document ne permet pas au 
tribunal de vérifier si la décision a été rendue con
tradictoirement, les parties étant régulièrement 
représentées, ou si, le jugement ayant été prononcé 
par défaut, le défendeur a été régulièrement cité et 
mis à même de se défendre, il n'est pas possible de 
dire que les droits de la défense ont été respectés, 
(Civ. Brux.. 8 janv.) 390

2- — Dispense d'examen du fond. — Nécessité d'un 
traité. — Loi étrangère consacrant le principe de la 
réciprocité. — Insuffisance.

line loi étrangère consacrant d'une façon formelle 
le principe de la réciprocité ne peut suppléer A la 
convention diplomatiqucqui, aux termes de l'art 10, 
L., ‘2,‘> mars 1870, dispense les tribunaux belges 
d'examiner le fond des jugements dont l’cxcquatur 
est demandé, sinon on aboutirait» cette conséquence 
inadmissible que cette loi pourrait priver le gouver
nement belge du droit d'examen préalable, auquel la 
loi a entendu subordonner toute dispense d'examen
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du fond du litige et imposer A nos nationaux des 
décisions judiciaires que le gouvernement aurait 
refusé de reconnaître. iCiv. Anvers. 8 nov. 1899.)',470

3- — 31 mars 1900. — Loi approuvant la Convention 
conclue entre la Belgique et la France sur la compé
tence judiciaire, sur l’autorité et l'exécution des déci
sions judiciaires, des sentences arbitrales et des actes 
authentiques. 978

4. — Le traité franco-belge. 1009
Exigibilité — Voy. Provision d'effet de commerce.
Expéditeur, expédition — Voy. Transport par 

chemin de fer, 3. — Transport par terre et par 
eau, 3.

Expédition des actes, jugements, etc. —■
Voy. Exequatur, f. — Jugement (Mat. pén.).

Expertise ¡Mat. civ.). — 1 . — Désignation-d'un 
seul expert. — Procès intéressant des incapahlos.
— Nullité de l'expertise.

S'il est loisible de consentir à ce qu'il soit procédé 
à une expertise par un seul expert, cette faculté sup
pose que les parties qui en usent sont maîtresses de 
leurs droits et capables de transiger et non pas inca
pables comme les mineurs, les interdits et les com
munes non régulièrement autorisées; une expertise 
faite au mépris de cette règle est nulle. (Civ. Brux., 
24 janv.). 545

2. — Dispacheurs non investis de la mission d'arbitres.
— Action en exécution de la convention. — Receva
bilité. (B. Comm. Anvers, 19 févr.) 378

3. — Expert dépassant sa mission. — Nullité simple
ment partielle du rapport.

Quand un rapport descriptif fait par un expert for
mule son avis sur le fond môme de la contestation, 
cette circonstance ne peut pas avoir pour effet 
d'annuler le rapport entier; la loi n'édicté pas 
pareille nullité; tout un rapport ne doit pas être 
déclaré nul parce que, dans une de ses parties, 
l’expert qui en est l’aut ur a dépassé la mission lui 
confiée; il suffit de ne pas tenir compte de cette 
partie du rapport. (Civ. Tournai, 8 févr.) 471

4 .  — Le rôle des avocats dans les expertises. 187
— Voy, Action ad (uturtfin, 3, — Artiste drama

tique, I. — Divorce, I. — Evaluation du litige. 8. — 
Intérêts des capitaux, 4.—Jour de planche (Starie ou 
Surestarie). — Partage (en gén.). — Vente mobilière 
ou commerciale, 1 , S.

Expertise 'Mat. pén.). — Voy. Falsification de 
denrées. — Médecine légale, 1, 2.

Exploit Droit intern.). — 16 novembre 1900. — 
Déclaration échangée entre la Belgique et la France 
concernant la transmission des actes judiciaires et 
extrajudiciaires en matière civile ou commerciale.

1-2-21
Exploit (Mat. civ.). — 1. — Société en liquida

tion. — Absence de mention.— Validité. (B. comm. 
Anvers, 15 févr.) 378

2. — Conditions prescrites à peine de nullité. — Men
tion de la demeure du notifié. — Sens de ces termes.

L'article 61. C. proc c., exige. A peine de nullité, 
que l’exploit indique la demeure du notifié, c’est-à- 
dire l’endroit spécial et déterminé où il habite ; la 
seule indication d’une ville comme Louvain ne sau
rait suffire pour constituer la mention de la demeure 
du cité. (Brux., 27 nov.) 1318

— Voy. Frais de justice (Mal. civ.), 3. — Jugement par 
défaut (Mat. civ ), I. — Liquidation des sociétés 
commerciales, 3. — Protêt. — Secret profession
nel, 3.

Exploit introduotif (Mat. civ.). — Citation 
devant le tribunal de commerce. Opportunité d'y 
mentionner le 110m de l'avocat du demandeur. Cons. 
dise. Barreau de Brux., 26 nov.) 1260

— Voy. Acle d'appel Mal. civ.). — Action ad futurum, 2.
— Appel (Mal. civ.), I. — Contrefaçon de brevet d'in- 
veniion,3 — Demande nouvelle. — Divorce, 12. — 
Intérêts judiciaires. — Intervention (Proc. civ.). 1.
— Liquidation des sociélés commerciales, 3.— Pres
cription (Mat. civ.), 3.

Exploit introductif Mat. pén.]. — Voy. Acte 
d'appel (Mal. pén.). — Escroquerie, I, 2.

Expropriation d'utilité publique (Formali-
| tés). — Voy. Compétence respective, etc., 2.

(Expropriation d'utilité publique Indem
nités.'. — 1 . — Maisons ouvrières. — Location à

. un taux excessif. — Demande d’indemnité spéciale
1 du chef de « perte d’exploitation ». — Inadmissibi

lité des règles applicables en matière de commerce 
et d’industrie. — Rejet.

L'exploitation d'habitations ouvrières à un taux 
dépassant considérablement le taux normal des pla
cements 11e peut, pas plus que ue le pourrait un 
placement A taux usitraire, être pris en considération 
pour allouer aux expropriés une indemnité spéciale 
qui serait, en réalité, distincte de celle fixée, pour la 
valeur vénale cl normale et les mettrait, de ce chef, 
dans une situation privilégiée.

Pour être juste et équitable, il suffit que l'indem
nité permette A l'exproprié d'acquérir un immeuble 
do même nature.

On ne saurait appliquer A I' « exploitation d'habi
tations ouvrières » les règles admises en matière de 
commerce et d’industrie; il ne peut y avoir lieu 
d'allouer aux expropriés une indemnité spéciale, du 
chef de perte d'exploitation.(Civ. Brux., 26 avifil.) 533
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2 .  —  Indemnité. —  Pigeons vovapeurs. —  Concours 
empêchés.— Acclimatation dans un nouveau colom
bier.— Droit de licence dans une nouvelle commune.
— Restitution.

flans loup organisation actuelle en Belgique, les 
concours île pigeons voyageurs sont des jeux pour 
lesquels la loi n'accorde pas d'aclion.

Il n'y a donc pas lici) d’allouer d'indemnité pour 
le tfioiif que l'exproprié devra s'abstenir de prendre 
part à des concours pendant le temps nécessaire aux 
pigeons pour s'habituer, par un long séjour, à leur 
nouveau colombier.

Mais indemnité est due du chef de ce que l'expro
prié subir,i des pertes de pigeons pendant la période 
d'acclimatation.

Si le défendeur quittant sa commune, est exposé, 
pendant le temps que devait encore durer son occu
pation, à paver le droit de licence annuel imposé 
aux établissements créés depuis la promulgation de 
la loi sur la matière, il y a lieu de le tenir indemne 
de cette conséquence de ('expropriation en lui attri
buant le montant du droit pendant le temps restant 
à courir. fCiv. Brux., 26 avril,) 698

3. — Date à considérer pour l'évaluation. -̂Jugement 
opérant le dessaisissement. — Causes de plus-value 
reproduisant jusqu’à cette date. Droil de l’expro
prié d'en profiler.— Préjudice causé par l'imminence 
de l'expropriation. — Elément à considérer dans ia 
fixation de l'indemnité.

Tant que l'expropriation n’est pas définitive, l'ex
proprié reste propriétaire de son bien ; la juste et 
préalable indemuité prévue par l'art, ti de la Consti
tution doit, en principe, élrc fixée d'aprés la valeur 
de ce bien au moment du jugement statuant sur 
l'accomplissement des formalités légales et opérant 
dessaisissement ; l'exproprié doit pouvoir profiler jus
qu'à re moment île toutes les causes de plus value 
indépendantes des travaux en vue desquels l'expro
priation est poursuivie.

L'indemnité due à l'exproprié doil embrasser tous 
les dommages qui dérivent de l’expropriation depuis 
le moment où le projet d'exécution est établi jusqu'à 
celui où il esi entièrement accompli, el notamment 
les conséquences préjudiciables que l'imminence de 
l'expropriation peut entraîner pour la mise en valeur 
du bien ù exproprier, (Civ. Brux., 26 janv.) 592

4 . — Polder.— Propriété privée. — Droit à  indemnité.
— Conséquences avantageuses à  résulter des travaux
projetés.— Interdiction d'en tenir compte.—Terrains 
destinés à  devenir industriels, — Estimation. — 
Valeur moyenne. — Suppression d’une communica
tion. — Résultat de l'expropriation de parccllcs 
n'appartenant pas à l'exproprié. — Indemnité non 
due. (Civ. Anvers, (8 mars 1899.,) 735

5. — Raccordement à  une. station.— Concession par 
l'Etat. — Avantage toujours révocable. — Obligation 
de n'en pas tenir compte dans l'indemnité.

Si l’exproprié est en droit d'exiger que pour appré
cier la valeur du terrain el la dépréciation de la partie 
restante, il soit tenu compte de la « faculté » préexis
tante de raccordement à une station de chemin de fer 
qui constitue un avantage résultant de la situation 
même du terrain, il ne peut jamais être indemnisé 
du dommage que lui cause le retrait, en cas d'expro
priation, d’une « concession » de raccordement ; ces 
concessions sont essentiellement précaires et révo
cables ; l’Etat, en les octroyant, se réserve toujours 
le droit de suspendre le service de l'embranchement 
et même de le supprimer définitivement, sans que 
les bénéficiaires puissent prétendre de ce chef û 
aucune indemnité ; ces concessions ne font pas 
entrer dans le domaine de'ceux qui les obtiennent 
Un droit civil garanti par la loi ; leur révocation ne 
peut donner lieu à indemnité, mais seulement à un 
règlement de compte conformément aux clauses des 
autorisations (Civ . Mons, 31 mars.) 816

6 —  Vnleur d’avenir. — Influence exercée par les 
déclarations officielles antérieures à l'expropriation.
- Nécessité d'en tenir compte — Assimilation impos

sible à la plus-value résultant, du décrèlcment des 
travaux.— Frais de remploi. — Parcelles différentes 
el indépendantes. — üébilion pour chacune d'elles 
séparément. — Frais de pavage. — Remboursement 
dû par la commune expropriante. — Assimilation à 
toul acquéreur. — Réclamation des inléréls de la taxe 
depuis le paiement. — Hejet. — Engrais. — Attribu
tion an propriétaire exproprié.

Si l'exproprié n’a pas droil à la plus-value qu’a 
donnée à son bien le dêcrètttment des travaux en vue 
desquels l’expropriation esi effectuée, il y a lieu 
Cependaul d’avoir égard à lous les faits, projets et 
déclarations officielles, antérieurs aux causes de 
l'expropriation, qui ont pu exercer une influence sur 
la xalrur d’avenir des terrains expropriés.

Lorsque l’expropriation porte sur des parcelles 
différentes el indépendantes l'une de l’autre, offrant, 
par conséquent, l'avantage de la divisibilité en cas 
de partage, de réalisation partielle ou de toute autre 
éventualité, l'exproprié doit élrc mis à même de 
retrouver les mêmes avantages et doit pouvoir, s'il 
le juge convenable, effecluer son remploi immobilier 
eu biens de même nature et de même importance ; 
dans ciîs circonstances, il y a lieu d'admeitre le 
taux des frais de remploi pour chaque percelle sépa
rément.

Les travaux de pavage, d'égout et autres qui sont 
effectué« par des propriétaires de terrain sont tou- 
ours remboursés par les acquéreurs qui, en sus de 
leur pri x d'achal, ont à payer un prix par mètre cou-
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rant de façade pour les frais de pavage, etc., charge 
qui n'est point de nature à déprécier la valeur uni
taire du terrain ; ce remboursement est dû par la 
commune expropriante comme par toul acquéreur; 
il ne s’agit nullement en cela de rembourser le mon
tant d’une taxe qui esl entrée définitivement dans les 
caisses de la commune; il serait contraire à l’équité 
el aux lisages do comprendre dans ce remboursement 
les intérêts du montant de la taxe depuis la date de 
son paiement.

La valeur des engrais rentrant dans celle du sol 
même, il n'exisin aucun motif de ne pas l’allouer 
éventuellement et en l’absence de locataire réclamant, 
au propriétaire lui-même. (Civ. lîrux., 2 juill.) 1029

7. — Demande d'expertise aux fins de rechercher si le 
bien exproprié ne renferme pas du sable susceptible 
d'exploitation commerciale. — Absence d’indication 
des raisons de nature à le faire supposer. — Non- 
recevabilité.

Lorsque l’exproprié n'affirme pas qu'il existe du 
sable dans le bien exproprié et n'indique pas les 
raisons qui seraient de nature à faire croire qu’il y 
en a eu, mais demande simplement «qu'on recherche 
si le terrain litigieux ne renferme pas du sable que 
l'on puisse utiliser commercialement », cette con
clusion vague sans aucune indication quelconque 
n’est pas de triture à être accueillie et ne suffit pas à 
justifier un supplément d'expertise. (Brux., 8 no
vembre.) 1269

— Voy. Alignement. — Evaluation du litige, 8. — 
Honoraires des avoués.

Expulsion de locataire. — Voy. Référé, 2 . 5,

F

Facture. — Convention.— Interprétation. — Clause 
imprimée dans les factures et papiers à lettres. — 
Clause dérogatoire manuscrite ou verbale. — Appli
cation de celle-ci.

11 est de jurisprudence constante que lorsqu’il y a 
contradielion entre une clause imprimée de la facture 
ou du papier à firme destiné à la correspondance et 
une clause écrite ou une stipulation verbale dont la 
preuve est rapportée, cette dernière doit être consi
dérée comme dérogeant à la clause imprimée. (Comm. 
Bruges, 28 juin.) 883

— Voy Compétence civ. territoriale, 2.
F a i l l i ,  f a i l l i t e .  — 1. — Annulation d'un paiement.

— Conditions requises. — Fraude. — Connaissance 
de la cessation de paiements. — Caractères de 
celle-ci

L’art. 448, L., 18avril 1851, sur les faillites,n’est 
que la reproduction de l’art. 1167, C. civ., qui con
sacre l’aclion paulienne ou révocatoire ; pour que les 
art. 446 el 448 de celle loi puissent recevoir applica
tion, il faut qu’une fraude soit établie, comme aussi 
un concert frauduleux entre le créancier et le failli, 
lorsqu’à été fail le paiement dont l’annulation est 
demandée.

L'arl. 446 n’esl applicable que lorsque celui qui a 
revu le paiement connaissait l’étal de cessation de 
paiements de son débiteur, c’est-à-dire une cessation 
de paiements bien caractérisée et non pas seulement 
une situation qui révélerait un embarras des affaires ; 
la preuve de cette connaissance ne peut résulter de 
présomptions que lorsque celles-ci no laissent sub
sister aucun doute. (Brux., 29 juin 1899.) 181

2. — Faillite — Frais d'administration de celle-ci. — 
Privilège. — Prélèvement antérieur à toute réparti- 
tion.

(iuand l'actif d'une faillite est insuffisant pour 
couvrir les dépenses d'adminislration, les frais faits 
dans l’inlérét de tous les créanciers, privilégiés ou 
non, doivent être prélevés avant toute répartition 
entre créanciers quelconques, même ceux qui ont le 
privilège des frais d'exéculion. (Comm. Tournai,
23 nov. 1899.) 247

3. — Production de créance. — Absence dé novation
ou de renonciation aux privilèges. (B. Comm. Seine.
27 sept. 1899.) 4ÏÏ9

4 .  — Gage. Réalisation. — Absence de déclaration
et d'affirmation préalable. — Régularité. (B. Comm. 
Anvers, 18 avril.) 627

5.  — Louage d'immeuble. — Privilège. — Incompé
tence du tribunal de commerce. (B. Comm. Anvers,
7 mai.) 721

6 . — Privilège du vendeur d'objets mobiliers non 
payés.— Suppression.— Disposition d’ordre public.
— Clause dérogatoire. — Nullité.

La clause ayanl pour but de rétablir au profit du 
vendeur d'effets mobiliers non payés les droits et pri
vilèges supprimés par l'arl. 546, al. Ièr de la loi sur 
les faillites, doit être déclarée nulle comme contraire 
aux lois et :» l’ordre public. (Civ. Matines [Siég. cons.],
31 mai.) 868

7 .  —  Concordat préventif. -  Dividendes. —  Bègles
relatives au rapport des paiements faits par le débi
teur entre la cessation des paiements et le jugement 
déclaratif de faillite. — Applicabilité de l'arl. 446, 
C. comm. (B. Comm. Anvers, 3 juil.) 968

8 . — Revendication de marchandises vendues au failli.
— Caractère exceptionnel.— Prise de possession
effective au nom du failli. — Action non recevable. 
(B. Comm. Anvers. 7 juill.) 969

— Voy. Calomnie el diffamation, 2. — Chose' jugée 
(Mat. civ.), 2. — Compétence civile territoriale, 3.—
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Compte-courant, 2. — Concordai préventif de fail
lite. — Intérêts des capitaux, 1. — Vente mobilière, 
etc., 4, 13.

Falsification de denrées. — Chocolat. — Com
position normale. — Impossibilité de l’obtenir. — 
Tolérance. — Expertise indécise. — Droit du tri
bunal de s’arrêter à l'hypothèse favorable aux 
inculpés.

Le chocolat normal doit être fabriqué au moyen de 
cacao ‘décortiqué, mais les machines les plus perfec
tionnées ne parviennent pas encore à éliminer com
plètement les coques, ce qui laisse la décortication 
imparfaite; c’est ù raison de l'imperfection de cette 
opération qu’une tolérance est admise jusqu'à 3 el
4 p. c.

Si une détermination quantitative donnée par 
l'expcrl-chimislo esl vague cl imprécise, le tribunal 
peut s'arrêter à la quantité la plus favorable aux 
inculpés. (Corr. Tournai, 31 mars.) 562

Fam ille. — Voy. Frère et sœur. — .Nom patrony
mique. — Oncle et tante.

Faubourg. — Voy. Clôture (Fermeture).
Faux en écritures. — Voy. Chèque. — Venie mo

bilière, etc., 4.
Fédération des avocats. — 1 . — La Dîme pro

fessionnelle. 19
2. — Réponse de la légation de la République Sud-

Africaine à l'adresse de la Fédération des avocats 
belges. 525

3. — Lettre de la Fédération suisse des avocats à la
Fédération des avocats belges. 956

Femme. — Voy. Avocat près les Cours d'appel,
53, 59.

Femme mariée. — Voy. Autorisation de femme 
mariée. — Caisse générale d’épargne el de retraite.
— Funérailles, 1,2. — I.ellre missive. 3.

Fermeture. — Voy. Clôture (Fermeture).
Fête. — Voy. Jour férié.
Fiançailles. — Voy. Promesse de mariage.
Fin de non-recevoir (Mat. civ.). — Voy. Avo

cat près la Cour de cassation, 2. — Exception (Mat. 
civ.j. — Société commerciale, 1.

Firme. — Voy. Concurrence déloyale, 2. — Marque 
de fabrique, 3. — Raison sociale.

Flagrant délit. — Voy. Chambres législatives, 1.
Flamande i Langue). — Voy. Langue flamande.
Fleuve. — Voy. Escaut.
F o l i e .  — Voy. Aliéné.
Fonctionnaire public. — Voy. Assistance pu

blique. — Compétence respective, etc., 1. — Signa
ture.

Fonds publics. — Voy.Titres au porteur, de bourse.
Force de chose jugée. — Voy. Chose jugée (Mal. 

civ.). — Chose jugée (Mal. pén.).
Force de loi. — Voy. Publication des lois et règle

ments. — Rétroactivité de la loi.
Force majeure. — Convention. — Inexécution. — 

Prétendue force majeure. — Simple conjecture. — 
Insuffisance. (B . Comm. Anvers, 29 oct.) 1226

— Voy. Abordage de navires, 10. — Assurance sur la 
vie. — Cas fortuit. — Conseil de guerre. — Grève 
ouvrière. — Jour de planche (Slarie ou sure?tarie).
3. 4.

Forfait (Convention à). — Voy. Affrètement, 7.
— Mandat (Contrat).

Formules iProc. civ.). — 1. — Code-formulaire 
de procédure civile avee annotation ù l’usage des 
avoués, des huissiers et des greilieis, par J.-II. Zwen- 
delaar. 348, 662, 936

2. — Recueil général théorique et pratique de procé
dure en matière civile, commerciale et criminelle, 
contenant en outre la législation, moderne et un très 
grand nombre d’actes sous-seing privé, par Ch. fiyse- 
lvnck. 1004

Fouille. — Voy. Conférence du Jeune Barreau, 15.
Frais de justice Mat. civ.). — l .  — Privilège.

— Limites. (B. Comm. Anvers,.30 juin.) 833
2. — Jugement par défaut. — Juge incompétent. —

Absence d’obligation de comparaître. — Frais à 
charge du demandeur. (B. Comm. Anvers, 26 no
vembre.) 1356

3.  — Taxaiion. — Huissier. — Frais de déplacement.
— Cas où ils sont frustratoires. (B. Comm. Anvers,
24 nov.) 1356

4.  — Les frais de justice. 1295
— Voy. Divorce, 1, 8. — Huissier (Cours cl trib.), 1.

— Provision ad litem. — Solidarité (Mat. civ.).
Franco bord. — Voy. Vente mobilière, etc., 5.
Freinte. — 1-2. — Connaissement sans la mention 

« poids inconnu ». — Allégation de manquant. — 
Preuve contraire à charge du batelier. — Pesage 
fail par le destinataire. — Défaut de protestation par 
le batelier. — Constatation définitive à son égard. — 
Freinte. — Transport de blé. — Taux normal de 
un demi pour cent du poids. — Freinte dépassée.
— Obligation du transporteur de payer la valeur 
complète du manquant.

Lorsqu’un batelier a reçu un poids déterminé de 
marchandises, poids inscrit sur le connaissement et
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accepté par lui, puisque la mention « poids inconnu » 
ne se trouvait pas sur le connaissement, c'est à lui à 
prouver, en cas de contestation, qu’il a remis au 
destinataire le poids lotal de marchandises inscril 
sur le connaissement.

Il lui appartient de faire à l'arrivée le. nécessaire 
pour faire constater la remise île toute la marchan
dise chargée au départ, de surveiller le déchargement 
et de provoquer le pesage de la marchandise ; en 
acceptant que ce pesage fui fait au moyen de l'appe- 
reil du destinataire et en ne faisant pas procéder à 
un pesage contradictoire, il s’en est rapporté à la 
bonne foi de ce dernier.

En matière de transport de blé, la freinte normale 
ne peut pas dépasser un demi pour cent du poids de 
la marchandise; une fois la freinte normale dépas
sée, le transporteur esl tenu de payer la valeur com
plète du manquant. (Comm. Brux.. 22 juin et 5 juill.)

n o s , 985
— Voy. Manquant.
Frère.et sœur. — Voy. Dommages-intérêts, 2 .
Fret. — Voy. Abandon de navire el du frei.— Affrète

ment. — Avarie, 2. — Déchargement, 2.
Funérailles. — 1 . — Lettre de faire pari d'un 

décès. — Omission injurieuse el volontaire d'un 
parent. — Préjudice. — Réparation. — Insertion 
d'oflice de certains noms. — Cas où elle est licite.

Ont commis une faute grave, un acte haulemen1 
injurieux, ceux qui livrent à la publicité une lettre de 
[aire part dans laquelle ils omettent volontairement 
le nom d’une femme mariée, alors qu'ils y insèrent 
celui de son mari; en abusant ainsi du nom de ce 
dernier, ils faisaient croire au public qu’il n'était pas 
marié ou qu'il désavouait sa femme et avait honte de 
figurer avec elle sur une lettre livrée à la publicité.

Uuand quelqu'un n'a pas le droit d'envoyer les 
lettres de faire part au nom de lous les enfants, 
petits-enfants et lieaux-enfanls du défunt, néanmoins 
ce fait, qui est conforme à un usage constant de haute 
convenance, ne peul nuire à leur considération. (Civ. 
Gand, 14 mars.) 424

2. — Lettre de faire part de décès. — Omission du 
nom d'une femme mariée. — Insertion de celui du 
mari. — Acte illicite. — Action en dommages-inté- 
réts. — Fondement.

Les auteurs d'une lettre de faire part ne font 
qu’user de leur droit s'ils ne mentionnent dans la 
lettre le nom d’aucun des deux époux; mais ils 
agissent d’une manière illicite en omettant volon
tairement le nom de la femme, alors qu’ils y insèrent 
le nom de son mari contre le gré de ce dernier. 
(Gand. 14 mai.) 687

— Voy. Inhumation.

G

Gage (Mat. comm.). — Conditions requises. — 
Remise effective de la chose gagée. — Créance. — 
Possession du titre. — Suffisance. — Chose donnée 
en gage successivement à deux créanciers. (B. Comm. 
Anvers, 7 mai.) 721

— Voy. Concordai préventif de la faillite, 1. — Failli, 
faillite, 4.

Garantie Action, exception!. — l .  — Action 
en garantie. — Demande principale déboutée. — 
Droil d'appel du garanti. — Recevabilité.

Lorsqu’on première instance la demande principale 
u été déclarée non fondée el, parlant, l’action en 
garantie déclarée sans objet, le garanti ne doil ni ne 
peut interjeter appel de cette décision. Si le deman
deur originaire a interjeté appel contre toutes les 
parties, ia recevabilité devant la Cour, des conclu
sions du garanti contre le garant ne peut faire aucun 
doute. tGand, 3 juill.) 877

2. — Litispendance et connexité. — Action principale 
et action en garantie — Intérêt d'une bonne justice.
— Demande de renvoi. — Rejet.

L'action principale et l'action en garantie doivent 
être jugées par le même juge lorsque 1 intérêt d’une 
bonne justice l'exige, notamment lorsque les actions 
sonl basées sur une seule el même cause, qu'elles 
n'ont qu’un seul et même but et qu’elles tendent à 
faire slaluer sur une mesure d’inslructiou qui laisse 
intacts les droits des parties el qui ne saurait préjudi- 
cier au fond. (Civ. Anvers, 3 juill. 1899.) 1084

— Voy. Assurances (en gén.), 8. — Compétence civile 
(en gén.), 1 , 2 .

Garantie (Vente). — Définition. — Limites. (B. 
Comm. Anv , 17 févr.) 378

Garde civique (Service et répression). —
Refus de restituer des objets d’armement. — Délil 
étranger aux infractions relatives au service. — 
Incompétence du conseil de discipline. — Compé
tence dç la juridiction correctionnelle. — Eléments 
constitutifs du délit. — Inutilité de l'intenlioji de 
fraude.

L’art. 124 de la loi du 9 septembre 1897 sur la 
garde civique, introduite dans la législation pour 
garantir au gouvernement ou à  la commune la resti
tution de l’équipement confié aux membres de la 
garde, est étrangère aux infractions relatives au 
service et le fait d’y avoir contrevenu ne constitue 
pas un acte d'insubordination dont le conseil de 
discipline seul pourrait connaître.

A la différence de l’art. 491. C. pén., qui exige 
l'élément de fraude pour constituer l'abus de con-
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fiance, cette disposition punit le détournement comme 
le refus de restituer des objets d’arinement, qu’il y 
ail ou non dans le chef de l'inculpé l'intention dolo- 
sive de se les approprier. (Unix., 17 mars.) 485

G a r d e  d e s  e n f a n t s .  — Voy. Divorce, 9 .

G e n s  d e  m e r .  — Matelot. — Paiement des gages en 
cas de maladie. — Disposition applicable aux enga
gements à la pari. — Accident. — Action en respon
sabilité. — Fin de non-recevoir tirée du paiement 
des gages. — Non-fondement. (B. Alger, 8 mars 
1899.) ' 578

G e n s  d e  s e r v i c e s  — Voy. Serviteur, servante.
G e s t i o n  d ' a f f a i r e s .  — Voy. Action de in rem verso,

2. — Exécuteur testamentaire, 1.
G i b i e r .  — Voy. Lapins.
G r e f f e ,  g r e f f i e r  ( C o u r s  e t  t r i b . ) .  — Les erreurs 

d’un greffier. 676
— Voy. Jugement (Mat. pén.). — Société coopéra

tive, 5. •
G r è v e  o u v r i è r e .  — Obligation. — Inexécution. — 

Force majeure. — Grève. — Exécution possible à 
des conditions plus onéreuses. — Rejet de l’excep
tion. (B. Comm. Anvers, 20 juill.) 969

— Voy. Jour de planche (Starie ou sureslariej, 3, 4.
G u e r r e  ( D r o i t  d e  l a ) .  — 1 . — Contrebande de 

guerre. 43
2 .  —  Neutralité. —  Caractères. —  Abstention des 

neutres dans les hostilités. — Liberté du commerce 
des neutres. — Critérium en matière de contrebande.
— But assigné aux marchandises. — Contrebande 
absolue. — Droil d’arrêter, sauf indemnité, les 
articles dirigés vers l’adversaire. — Vivres. — Etudes 
juridiques par Henri Fromageot. 770

3. -  La décadence de la paix. 890
4 .  — La paix. 905
— Voy Blocus. — Droit (en gén.), 2. — Neutralité

(Droit intern.), 2.

H

H a b i t a n t ,  h a b i t a t i o n .  — Voy. Milice, 3.
H a b i t a t i o n s  o u v r i è r e s .  — Voy. Expropriation 

d’utilité publique (Indemnités), 1 . — Partage de suc
cession.

H a b i t a t i o n s  o u v r i è r e s  ( D i s p .  f i s c . ) .  — Voy. 
Timbre.

H a l a g e .  — Voy. Chemin de halage.
H é r i t i e r .  — Vov. Amende fiscale. — Partage de 

communauté.
H o m i c i d e  e t  l é s i o n s  i n v o l o n t a i r e s .  — Voy. 

Accident de chemin de >cr, 1. — Accident du travail,
13. — Compétence civile (en gén.), 2.

H o n o r a i r e s  d e s  a v o c a t s .  —  1 .  —  Action en 
paiement d’honoraires d’avocat. — Etal dépendant de 
causes juridiques distinctes. — Cumul non autorisé.
— Renvoi devant le conseil de discipline pour taxa
tion. — Mesure non obligatoire.

Lorsqu'un avocat assigne son client en paiement 
d’honoraires qui se rapportent, d’une part, à des 
soins donnés à une vente de meubles en exécution 
d’un mandat spécial par procuration authentique, et, 
d’autre part, à des consultations et devoirs à l'occa
sion de procès intentés, le compte d’honoraires 
dépend de deux causes juridiques distinctes, et les 
deux chefs de la demande ne doivent pas être 
cumulés pour déterminer la compétence et le res 
sort.

L'action en paiement d'honoraires portée en justice 
par l'avocat contre son client, ne doit pas, néces
sairement et en tous cas, être renvoyée devant le 
conseil de discipline. (Civ. Liège, 10 nov. 1899.) 184

2 .  — Compétence rnlione loti.  — Action en paiement 
d'honoraires d'avocat. — Application du droit com
mun. — Avocat chargé d'une affaire par un confrère 
étranger au ressort. — üor.oraires perçus par ce 
dernier. — Bonne foi du client. — Paiement va
lable.

L'action en paiement d'honoraires d’un avocat qui 
cite directement son client en justice est soumise aux 
règles ordinaires en matière de compétence et relève 
du juge du domicile du défendeur; l'art. 43 du décret 
de 1810, donnant compétence au conseil de disci
pline, est étranger à ces règles et ne concerne que le 
cas spécial où le conseil est saisi d’une demande en 
taxation dès le début du commun accord des par
ties.

Il rentre dans la mission de l’avocat de recourir à 
un confrère habitant le ressort, lorsque son déplace
ment occasionnerait des frais hors de proportion avec 
l'importance de l'affaire cl que le client, d’ailleurs, 
ne s-y oppose pas; le paiement fait parle client il 
celui qu’il croyait, de bonne foi, être son créancier, 
est valable et le libère conformément aux termes de 
l'art. 1240, C. civ. (J. P. Saint Gilles, 9 novembre 
1899.) 186

3 .  — Profession d'avocat. — Affaires traitées en com
mun. — Prétendue association. — Mise en partici
pation de clientèle. — Partage d'honoraires. — 
Convention contraire aux traditions professionnelles.
— Demande en production de livres. — Non-receva
bilité.

En admettant qu'il existe une règle quant au par-
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tage des honoraires lorsque deux avocats traitent en 
commun une affaire isolée, on ne peut invoquer les 
traditions du Barreau à propos d'une collaboration 
permanente, régie à l'avance par une convention sui 
generis peu conforme à ces traditions.

L'intérêt d<-s parties comme celui de la justice elle- 
même et celui aussi des avocats qui sont des auxi
liaires les plus importants de son administration, 
s’opposent ii une mise en commun de leur clientèle 
et des honoraires que tous deux auraient promérités, 
comme â tout traité dont l’effet serait d'arriver à un 
trafic ou à une spéculation relativement à la défense 
des droits en justice.

Une association permanente conclue entre avocats 
à l’insu même des justiciables dont les intérêts sont 
en jeu, est absolument contraire aux usages et aux 
règles professionnelles.

Si. pour certaines affaires spéciales, deux avocats 
peuvent collaborer par un travail commun à la dé
fense des droits du client de l’un d’entre eux, ils ont, 
pour chaque affaire, à régler entre eux le partage des 
honoraires.

Si, alor3 qu’il lui eût été facile de tenir noie des 
affaires qu’il a traitées, de leur importance, du résultat 
obtenu, des devoirs accomplis et ainsi de réunir les 
indications qui lui eussent permis d'apprécier par lui- 
môme et au besoin de justifier la quotité des hono
raires auxquels il pourrait avoir droit, un collabo
rateur a préféré s’en remettre pour la fixation, 
l'annotation et le recouvrement des honoraires, à 
l’appréciation et à la discrétion de son confrère, il 
doit s'en tenir â la ligne de conduite qu’il a volon
tairement adoptée et ne peut exiger la production de 
livres ; il n'existe aucune association véritable per
mettant de considérer les livres de l’avocat-patron 
comme une propriété commune à celui-ci et à son 
collaborateur, quand leurs clientèles respectives sont 
demeurées distinctes. (Civ. Brux., 13 juin.) 797

4 .  — Taxation. — Avocat étranger au Barreau. —
Incompétence du conseil. (Cons. dise. Barreau Brux.,
5 févr.) 283

5 .  —  Avis demandé sur une fixation d’honoraires.
(Cons. Barreau Cass., 12 nov. 1898.) 595

6 . — Prélèvement sur les sommes reçues. — Autori
sation préalable. — Pratique correcte. (Cons. Barreau 
d’appel de Brux., 11 juin.) 987

7 .  — Rédaction de l’état. — Usage. (Cons. Barreau
d’appel de Brux., 16 juill.) 988

8 . — Action. — Injustice. — Exécution de jugement.
— Devoir de modération et de délicatesse. (Cons. 
dise. Barreau Brux., 12 nov.) 1259

— Voy. Avocat près les Cours d'appel, 3. — Secret 
professionnel, 3.

H o n o r a i r e s  d e s  a v o u é s .  — Arrêté royal relatif 
à la tarification des droits et honoraires des avoués 
occupani en matière d'expropriation pour cause 
d'utilité publique. (12 déc.) 1333

H o n o r a i r e s  d e s  n o t a i r e s .  — Examen crilique 
du rapport fait à la conférence des notaires de l’ar
rondissement d'Anvers sur l’interprétation de l'alinéa 
final du n° 64, section II. § 2, art. 18, de l’arrêté 
royal du 27 mars 1873, portant tarification des hono
raires des notaires, par F. Di Martinelli. 1309

H ô t e l ,  h ô t e l i e r .  — Vol de bijoux. — Imprudence 
du voyageur. — Clef laissée sur la porte.— Atténua
tion de la responsabilité.

Les maîtres d'hôtel ne sont pas exonérés de la 
responsabilité qui leur incombe pour tous les bijoux 
de prix que le voyageur n'a pas remis effectivement 
entre leurs mains, en apposant dans les chambres un 
avis invitant celui-ci à leur confier ses valeurs.

Le fait par le voyageur d'avoir laissé la clef sur la 
serrure de sa chambre, au lieu de la déposer à l’en
droit à ce destiné, ne suffit pas ù faire entièrement 
disparaître la responsabilité de l'hôtelier ; pour atté
nuée qu'elle puisse être, l’imprudence n’en subsiste 
pas moins et doit avoir pour conséquence d'affaiblir, 
dans une certaine mesure qu'il appartient au juge 
d’arbitrer, la responsabilité des propriétaires de 
l'hôtel. (Aix, 26 oct. 1899.) 636

H u i s  c l o s .  — Voy. Avocat près les Cours d'appel, 2.
H u i s s i e r  ( C o u r s  e t  t r i b u n a u x ) .  — 1 . — Salaire 

du gardien de saisie, de témoin aux actes. — Clerc 
d’huissier. — Partage avec l’huissier. — Nullité 
d’ordre public. — l’sage général. — Absence de 
force obligatoire.

L’huissier qui a procédé à une saisie et qui touche 
une partie du salaire du gardien qu'il institue, aug
mente indirectement, sans procéder à aucun autre 
devoir, le salaire que la loi lui attribue pour avoir 
procédé ù la saisie.

Si le gardien consent à effectuer la garde do la 
chose saisie pour un prix moindre que celui fixé par 
le tarif, il importe que ce soit le débiteur, c'est-à-dire 
le justiciable, qui bénéficie de cette réduction.

Un tel usage, fùt-il général, serait contraire à la
loi et ne saurait pas l’abroger ni en faire repousser
l'application par les tribunaux auxquels on en signa
lerait la violation.

La convention aux termes de laquelle l'huissier 
partage avec son clerc une partie du salaire payé ù 
celui-ci comme témoin aux actes esl nulle, l’huissier 
n'ayant pu faire cette retenue qu’à l’insu du débiteur 
et de façon à augmenter indirectement son salaire 
personnel, ce qui est interdit par le tarif. (Civ. Iirux., 
13 déc. 1899 avec avis M. P.) 72

2 .  — Nos huissiers. 72
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H y p o t h è q u e  ( e n  g é n . ) .  — 1 .  — Inscription. — 
Applicabilité aux seuls actes constitutifs du droil 
immobilier. lnapplicabilité aux conventions prin 
cipalesdonl l’hypothèque dépend. — Effets à l’égard 
des tiers.

Les conventions principales, dont l'hypothèque 
dépend, ne requièrent ni solennité ni publicité ; les 
actes accessoires qui créent la garantie immobilière 
doivent seuls être authentiques et portés à la connais
sance des tiers dans la mesure et dans la forme que 
la loi détermine ; spécialement en matière d'ouver
ture de crédit, la loi hypothécaire repousse expressé
ment la publicité des conventions qui ont déterminé 
l'étendue des droits respectifs des parties ; elle auto
rise la preuve, par lous les moyens légaux, de l'exé
cution du contrat, sans aucunement subordonner la 
recevabilité de ces moyens à la condition d'avoir été 
publiquement portés- à la connaissance des tiers. 
(Cass., 14 juin.) 861

2 .  — Société anonyme. — Obligations. — Garantie 
hypothécaire. — Moyen de la réaliser. — Etude 
doctrinale, par J .  C. 427

— Vov. Notaire, 1, 2.

I m m e u b l e .  — Voy. Acte de commerce, 1 , 2 . — 
Action immobilière. — Vente immobilière.

I m m u n i t é s  p a r l e m e n t a i r e s ,  — Voy. Cham
bres législatives, 1. Outrages.

i m p ô t  ( e n  g é n . ) .  -  Voy. Licence (Droit de). — 
Patente. — 'Taxe communale. — Timbre.

I m p r i m é .  -  Voy. Facture.
I n a l i é n a b i l i t é .  — Voy. Choses hors commerce.
I n c o m p é t e n c e  ( E x c e p t . j .  — Voy. Déclinaloire de 

compétence.
I n d i g è n a t .  — Voy. Belge. — Nationalité. 
I n d i g e n t .  — Voy. Assistance publique. — Bienfai

sance publique.
I n d i v i s i b i l i t é .  — Voy. Assurance sur la vie. — 

Compétence civile (en gén.), 1, 4.
I n d u .  — Voy. Répétition d’indu.
I n f o r m a t i o n  ( M a t .  p é n . ) .  — Voy. Question pré

judiciable.
I n f r a c t i o n  p é n a l e .  — Voy. Action publique. — 

Cause de justification. — Flagrant délit. — Pèche.
— Qualification d'infraction.

I n h u m a t i o n .  — Choix du lieu — Droit de l’époux 
survivant. — Demande ultérieure d’exhumation. — 
Nécessité de motifs graves. (Civ. Seine, 27 oct.
1898.) ’ 393

— Voy. Funérailles.
I n j u r e .  — Sermon. — Paroles outrageantes. — Dési

gnation indirecte. — Dommage moral.— Réparation.
— Absence de mauvaise foi. — Contrainte par corps 
non admissible.

Le moine qui dans un sermon, directement ou 
indirectement, fait connaître sans nécessité au public 
que des tiers, qui portaient le costume de l'ordre des 
Rédemptorisles, en étaient exclus (ce qui constitue 
une aggravation illicite de la peine d'exclusion qu'ils 
avaient encourue) el qui s’est exprimé en termes 
outrageants pour leur personnalité, encourt une res
ponsabilité et doil réparer le dommage moral 
causé.

La demande de contrainte par corps ne peut être 
accueillie quand il n’est pas prouvé que le défendeur 
a agi méchamment ou de mauvaise foi et qu’il peut 
avoir cédé à un mouvement d’indignation lorsqu'il 
l'a vu assister au sermon d'un de ses anciens 
confrères en portant le costume de l'ordre des 
Rédempioristes dont le port lui est défendu par le 
décret d'exclusion. (Civ. Courtrai, 15 décembre
1899.) 168

— Voy. Artiste dramatique, 4. — Calomnie et diffama
tion, 2. — Divorce, 2 , 12. — Funérailles, 1.

I n s c r i p t i o n  d ’ a c t e .  — Inscription de la demande.
— Action en paiement du prix d'une mitoyenneté.
— formalité.non requise.

Aux termes de l’art. 3, L. Iiyp., n'est pas soumise 
à la formalité de l'inscription toute action réelle ni 
même toute action en nullité ou en révocation d’un 
droil réel, mais seulement toute demande tendant à 
faire prononcer l’annulation ou la révocation d'un 
droil résultant d’acies soumis'à la transcription.

L’action en paiement du prix de la mitoyenneté 
d’un mur séparalif entre deux propriétés ne rentre 
pas parmi ces demandes. (Gand. 9 janv.) 1101

— Voy. Transcription d’acie.
I n s t i t u t e u r .  — Voy. Milice, 5.
I n s t r u c t i o n  M a t .  p é n . ) .  — Voy. Contravention.

— Information (Mat. pén.). — Minorité. 
I n s t r u c t i o n  p u b l i q u e .  — Voy. Ecole normale.

— Enseignement primaire. — Enseignement supé
rieur.

I n t é r ê t  g é n é r a l .  — Voy. Ordre public. 
I n t e r d i c t i o n  j u d i c i a i r e .  — 1. — Effets du juge

ment qui la prononce et du jugement de mainlevée.
— Décès de l’interdit avant la décision sur appel. — 
Conséquences. — Prétendue caducité du jugement.
— Non-fondement.

Il esl inexact que le jugement de mainlevée d'une

1 4 4 0

interdiction esl caduc et l’action éteinte par le décès 
de l'interdit survenu pendant le délai d’appel.

Les art. 512, C. civ. et 896, C. proc. civ. soumet
tent la demande en mainlevée aux mêmes règles que 
celles établies pour provoquer l’interdiction ; les mots 
« du jour du jugement » doivent s'entendre du juge
ment rendu en première instance ; à partir de cette 
date, « tous actes passés postérieurement par l'inter
dit sont nuls de droit; l'incapacité commence à ce 
jour, la capacité reçoit une atteinte immédiate ; celte 
incapacité comprend les actes de la vie civile et 
assimile d'une manière générale l'interdit au 
mineur ».

lin jugement de première instance a par lui-même 
une autorité de chose jugée sur laquelle le délai 
d'appel est sans influence; il produit ses effets 
jusqu’à ce qu'il soit infirmé, tout au moins jusqu’à ce 
qu'il soit frappé d'appel ; il en esl plus spécialement 
ainsi en matière d'interdiction ; le jugement produit 
effet sur la capacité à partir du jour où il est pro
noncé.

Les mêmes règles trouvent leur application quand 
il s'agit d’un jugement de mainlevée; si l'interdit ne 
pourra reprendre l’exercice de ses droits qu'après le 
jugement de mainlevée, le jugement de mainlevée 
subsiste aussi longtemps qu'il n’a pas été infirmé ou 
qu’un autre jugement ait prononcé une nouvelle 
interdiction. (Gand, 2 déc. 1899.) 118

2. — Nomination d’un administrateur provisoire. — 
Disposition susceptible d’appel. — Formalités préa
lables à celte nomination. — Omission. - Illégalité.

La partie du jugement qui nomme à une personue 
dont on demande l’interdiction un administrateur 
provisoire, ne se borne pas à préparer ou à préjuger 
la décision du tribunal sur la demande en interdic
tion ; elle a un caractère définitif, en ce qu’elle la 
prive de la disposition de sa personne, permet sa col
location et l’empèche de recevoir les sommes lui 
revenant, tant que le procès n’aura pas reçu de solu
tion définitive ; cette nomination affecte gravement la 
capacité et peut causer un dommage irréparable ; la 
voie de l'appel est ouverte contre elle.

L'art. 497, C civ., n'autorise le tribunal à com
mettre un administrateur provisoire qu’après s'être 
éclairé sur l’opportunité de cette mesure par l’avis 
des parents et l’interrogatoire; en le faisant avant 
que ces deux actes d’instruction aient été accomplis, 
il outrepasse le pouvoir exceptionnel et de stricte 
interprétation que lui donne cette disposition. (Brux., 
18 janv.) 454

3. —Jugement prononçant la mainlevée. — Absence 
d’appel.— Décès de l’interdit avant l’expiration du 
délai d’appel.— Décès de l’interdil avant l’expiration 
du délai d'appel. — Caractère personnel de l'action 
en mainlevée. — Jugement inattaquable.— Intéressé 
décédant en état de capacité juridique.

Aux termes de l'art. 512, C. civ., l'interdit reprend 
l’exercice de ses droits après le jugement de main
levée ; s’il intervient, plus tard, sur appel, un arrêt 
infirmatif, les actes que l’interdit aurait fails dans 
l'intervalle seront invalidés ex p o s l : il en sera autre
ment s'il intervient, par la suite, un arrêt confirmatif; 
il doil en être de même, si aucun appel ne mel en 
question l'autorité de la sentence rendue par le pre
mier juge ; si l'interdit vient à décéder avant l'expi
ration du délai d'appel, sans qu’aucun appel ne se 
soit produit, le jugement a, au jour du décès, con
servé son autorité et sa force exécutoire.

A raison du caractère personnel de l'action en main
levée, toule voie de recours est devenue impossible 
après la mort de l’interdit; le jugement de mainlevée 
est devenu inattaquable, et l’interdit est mort capable 
et maître de ses droits. (Cass., 29 nov.) 1288

— Voy. Lettre missive, 3.
Intérêts des capitaux. — 1 . — 1“ Faillite. — 

Intérêts. — Continuation du cours entre le débiteur 
el son créancier. — 2» Vente. — Prix. — Intérêts.— 
Nécessité d'une stipulation. — 3° Intérêts.— Néces
sité d'une demande en justice. — Inopérance de la 
déclaration de faillite. (B. Comm. Anv., 7 déc.899.) 90

2. — Vente.— Laines — Prix.— Intérêts.— Débition
de plein droit. — Privilège.— Prix d'eflets mobiliers 
non payés.— Intérêts.— lnapplicabilité. (B. Comm. 
Anvers,' 28 déc. 1899.) 91

3. — Société anonyme. — Relards dans la libération 
des actions. — Intérêts stipulés par les statuts. — 
Application de la prescription quinquennale.—Carac
tère de cette prescription. — Intérêts dits « interca
laires. — Cas où ils sont licites. — Conditions spé
ciales requises.

Quand, d’après les statuts sociaux, à défaut de 
versement aux époques fixées, les actionnaires en 
retard sont, de plein droil, constitués débiteurs d’in
térêts, ceux-ci sont susceptibles de la prescription 
quinquennale prévue par l’art. 2277, C.civ., laquelle 
ne repose pas sur la présomption d’un paiement 
effectif dont la (neuve serait devenue impossible, 
mais esl justifiée uniquement par le désir d’éviter à 
un débiteur négligent ou oublieux les conséquences 
funestes d’un accroissement progressif, par le seul 
effet du temps, de dettes échéant périodiquement.

On ne peut déférer au débiteur de tels intérêts le 
serment sur le point de savoir s'ils les a réellement 
payés ; ce débiteur peut même expressément recon
naître ne pas les avoir payés et cependant se préva
loir de l'art. 2277 el invoquer la prescription quin 
qucnnale ; la reconnaissance de la delte n’est pas 
interruptive de prescription si elle n’emporte pas 
l'engagement exprès de paver ces intérêts.
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Si la prescription de l'art. 2577, C. civ., peut être 
interrompue par une demande en justice, cette inter
ruption doit être restreinte aux seules sommes dont 
le paiement est réclamé pur celle demande) une 
réserve explicite oïl implicite contenue dans l'exploit 
introductif d'inslance ne suffit pas pour étendre l'effet 
interruptif à des intérêts laissés en dehors de la pour
suite.

Il est jusle de compter dans le prix de reriant 
d'une construction, et par conséquent dans sa valeur 
lorsqu’elle est fixée au prix de revient, les intérêts 
des sommes engagées dans cette construction jus
qu'au moment où l'achèvement des travaux permet 
de les utiliser ; on lie fait rien que de régulier en 
augmentant dans les livres de la société la valeur 
d'une ligne de chemin de fer ces intérêts pendant le 
temps nécessaire à la construction ; la siiputatioti 
d'intéréts intercalaires, dans les conditions ainsi pré
cisées. n'a rien de déliettieti* et n'est pas contraire à 
l'art. 1832, C. civ., à la condition toutefois que la 
valeur réelle de la ligne construite atteigne ou dépasse 
le prix de. revient. (Brux., 19 févr.) 359

4 -  — Convention d'un entrepreneur avec l’Etal. — 
Sommes dues par l'Etat. - Taux des intérêts. — 
Matière civile et non commerciale. — Dépens. — 
Avance par l’une des parties en Cours d’instance.
— Intérêts sur les sommes déboursées. — Débition 
à partir de la demande.

Les obligations contractées par l'Etat en traitant 
avec un entrepreneur de Chemins de fer ont le carar. 
1ère d'obligatiotisciviles; leur Violation et les consé
quences pécuniaires qui en résultent ne peuvent 
avoir un caractère différent ; dès lors, le taux des 
intérêts judiciaires des sommes, auxquelles l'Etat se 
trouvera condamné est do 8 p. c. pour l'époque 
antérieure à la mise en vigueur de la loi du 
‘20 décembre 1890 et de 4 1/9 p. c. pour le temps 
qui l'a suivi.

Le plaideur a droit aux intérêts sur les sommes 
qu’i! a payées aux experts et aux avoués à partir des 
demandes judiciaires en condamnation à ces dépens 
toutes les fois qu’il lésa formulées. (Brux., 21 juin.)

815
— Voy. Péremption. — Venlo mobilière, etc.. Il, 12.
Intérêts judiciaires.. — Calcul des intérêts. — 

Point de départ. — Inapplicabilité de l'ari. 1153 du 
Code civil.

L'art. 1153 du Code civil ne s’applique qu’aux 
intérêts pour sommes dues conventionnellement : les 
intérêts ne doivent courir, à partir de l'exploit iritro- 
ductif d’instance, que lorsque la demande en a été 
formulée dans cet exploit. (Bru*., 5 juillet*) 907

— Voy. Intérêts des capitaux, 4.

Interprétation des conventions. — 1. —
Somme à porter au crédit d'un compte.— Condition : 
Prorogation d'une concession. — Obtention pure et 
simple et obtention officielle.— Différence.— Réduc
tion de créance. — Condition : Exécution loyale et 
complète d'un contrat.— Sens de ces mots.— Inten- 
lement d'un procès.—Absence de fraude. — Déchéance 
uon fondée.

Lorsque, dans un contrat, le* parties parlent de 
« l’obteniion du gouvernement » et de « l'obtention 
officielle » d'une prorogation (dans l’espèce celle de 
la concession du gaz de Rio), il est difficile d'admettre 
qu’elles aient attribué un même sens à ces expres
sions différentes ; les conditions de la prorogation 
devant être discutées et arrêtées entre les délégués du 
gouvernement et de l'intéressé avant qu'un décret 
leur donne force et valeur vis-à-vis de tous, les par
ties ont pu considérer que par l'accord de ces délé
gués la prorogation serait acquise vis-à-vis d'elles, 
alors même qu'une majoration de valeur à porter en 
compte et dépendant de cette obtention, ne devait 
être porléa au crédit dans les livres qu’à la connais
sance du décret rendant la prorogation « officialle ».

Lorsqu'il a été stipulé qu'une réduction de créance 
était consentie moyennant l'exécution « complète et 
loyale » de toutes et chacune des clauses d'une con
vention. il n'a pu entrer dans l'esprit de la partie qui 
l'a consentie d'interdire à son cocontractant de faire 
valoir et défendre en justice les droits qu'il croirait 
lui appartenir et de lui imposer d'exécuter la con
vention, non ainsi qu'il jugerait qu'elle doit l’être, 
mais conformément à l'interprétation qu'elle-mème 
lui donnerâjt; ce qu’elle a voulu prévenir et réprimer, 
c'esi une inexécution sciemment injuste et injustifiée; 
le mot >< loyal » démontre qu'elle a poursuivi le but 
de se prémunir contre la fraude. (Comm. Brux.,
6 mars.) 329

2. —Somme à porter au crédit d'un compte. — Condi
tion. — Prorogation d'une concession. — Similitude 
des termes. — Obtention du gouvernement et obier.- 
lion officielle.

Quand dans une convention les termes sont clairs 
cl précis, ils n'oni besoin d'aucune interprétation ; la 
convention dont ils sont l'expression est la loi des 
parties et le juge doit fa respeeler. (Brux., 28 juin.)

847
— Voy. Accident du travail. — Action ad futurum, 1.

— Artiste dramatique, S. — Avarie. 3. — Compro
mis, 1,3. — Déchargement, I. — Exception préju
dicielle. — Facture. — Jour de planche (Starie), 2.
— Servitude (En gén.). — Transport par terre et par 
eau, 2. — Vente mobilière ou commerciale, 5.

Interprétation des jugements (Mat. civ.).
— 1. — Omission de statuer sur un chef. — Action
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tendant à  la réparer. — Recours au môme juge. — 
Non-recevabilité.

Même si une omission a été faite par un tribunal, 
le demandeur ne serait pas recevable en une action 
qui tend à  faire ajouter au jugement une nouvelle 
décision ; les pouvoirs du juge sont épuisés par ife 
jugement auquel il n'est plus permis d’ajouter ni de 
retrancher; il he s’agit pas alors d'interpréter une 
décision obscure ou équivoque. (J. P. Tongres,
6 janv.) 217

2 .  — Omission de statuer. — Pouvoir du juge de com
pléter ou d'interpréter la décision. — Limites de ce 
pouvoir.

S’il est permis d'interpréter le dispositif d'un juge
ment par ses motifs, de suppléer même, par voie 
'd'interprétation, à  certaines lacunes que présente 
une décision judiciaire, par exemple, à  l'absence de 
quelques mots dont l'omission n'empêche pas que, 
dans la réalité, il existe un dispositif faisant droit 
sur tous les chefs de la conclusion, tel n'est nulle
ment le cas quand le dispositif fait totalement défaut 
sur un des chefs. (Gand, 5  fév.) 456

— Voy. Compétence civile (en gén.), 5.
Interprétation des lois. — Voy. Bienfaisance 

publique. Communauté conjugale. 5. — Magis
trature, 1. — Reproche de témoin (Mat. civ.), 3 .

Interrogatoire Mat. civ.). -  Voy. Interdiction 
judiciaire, 2.

Interruption de prescription (Mat. civ.). — 
Voy. Intérêts des capitaux, 3 .  —  Prescription (Mat. 
civ.), 1, S.

Intervention (Proc. civ.). — 1. —Ajournement.
— Signification des pièces. — Cas Où elle n'est 
pas obligatoire. (B. Comm. Anvers, 20 déc. 1899.' 91

2. — Règles civiles. — Non-application en matière 
commerciale. — (B. Comm. Anvers, 17 mars.] 491

Inventaire Mat. civ. i. — Voy. Divorce, 1.
Inventaire (Mat. pén.). — Voy. Défense, défen

seur, 2.
Irresponsabilité. — Voy. Transport par chemin 

de fer, 3 .  —  Transport par terre ei par eau, 2.
Ivresse. — Ivresse et rébellion. 171

J a u g e a g e .  -  Calcul du fret. — Procédé souvent 
employé à Anvers.— Conditions de validité à l'égard 
du capitaine. — Nécessité de défaut de protestation 
de sa part. (B. Comm. Anvers, 12 hov.) 1 3 5 5

J e u  e t  p a r i  ( M a t .  c i v . ) .  — Jeu de bourse. — 
Exception de jeu. — Intention de liquider par paie
ment des différences. — Faits constitutifs de cette 
intention. — Intervention du comité de liquidation 
de la Bourse. — Absence d’effet sur la nature des 
opérations. — Agent de change. — Applicabilité de 
l'art. 1 9 6 5 , C. civ.

Les faits ci-après : opérations portant sur des 
valeurs connues comme valeur de pure spéculation ; 
hors de proportion avec les ressources du défendeur, 
connues des demandeurs; traitées à primes; achats 
et ventes portant sur un nombre à peu près identique 
de valeurs, celles-ci soi-disant livrables et payables 
le même jour, établissent l’intention commune des 
deux parties de conclure des marchés fictifs à 
liquider par le paiement de simples différences.

La liquidation des opérations faite à l'interven
tion du comité de liquidation de la Bourse de 
Bruxelles et le contrôle qu'exerce ce comité ne peu
vent avoir pour effet de modifier la nature des affaires 
traitées d'après l'intention commune des parties, ni 
transformer en marchés réels des opérations de jeu.

L'art. 1 9 6 5 , C. civ.. est général et s’applique aux 
opérations faites par les agents de change. (Comm. 
Brux., 7 juill.) . 9 1 4

— Voy. Abus de confiance. — Expropriation d'utilité 
publique (Indemnités), 2.

J e u  o u  p a r i  ( M a t .  p é n . ) .  — Le projet de loi sur 
tes jeux. 1 2 9 7 , 1 3 1 3

— Voy. Maison de jeux.
J o u r  d e  p l a n c h e  ( S t a r i e  o u  s u r e s t a r i e ) .  —

1. — Navigation intérieure. —Transport. — Déchar
gement. — Absence de délai préfixé. — Starie pro
portionnelle. (B. Comm. Anvers, 1 6  déc. 1 8 9 9 .)  91

9. — Chargement et déchargement. — Expression 
xvorking du y nf 24 hmtrs. — Sens de cette expres
sion. — Formation d'un jour complet. — Addition- 
nement de toutes les heures employées.

Dans la clause « Charterers of their agents to be 
allowcd, for loading and or discharging, a worhing 
duy of 24 hours for each 3 5 0  tons of cargo, weather 
permitting, snndavsand holydavs excepted, such time 
to be réversible... The steamer is to work at night if 
required and also on sundays and holidays but nnly 
half such time is to count as lay day hours if used », 
le jour ouvrable de 2 4  heures ne doit pas s'entendre 
d'un jour de calendrier quel que soit le nombre 
d'heures que l'affréteur a jugé bon d'employer ; le 
jour ainsi difini s'entend d'an espace de lemps, quel 
qu’il soit, pendant lequel il a-été possible if l'affréteur 
de travailler effectivement pendant 2 4  heures.

Quand la rédaction employée dans une convention 
n'est ni claire ni correcte, que dans l'une comme 
dans l'autre interprétation, il faut forcer le sens natu-
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rel et ordinaire de certains mots, ou les supprimer, 
ou modifier le texte, on ne peut tirer de cette circon
stance aucune présomption en faveur de l'une plutôt 
que de l'autre partie, alors que l'une a préparé lu 
réduction et que l'autre connaissait la valeur des mots 
employés dans un contrat maritime et a accepté le 
texte contesté, tandis qu'elle a exigé une série d’autres 
modifications dans le projet.

C’est l'armateur qui « stipule » quand il impose un 
délai de chargement et de déchargement et le paie
ment d'une indemnité si le délai est dépassé. (Sen
tence arbitrale, 25 oct. 1899.) 138

3 .  — Grève imprévue des ouvriers du port. — Obstacle
au déchargement. — Cas de force majeure. — Usage 
de compter les dimanches. — Taux des surestaries à  

Rouen. iB. Comm. Rouen, il déc. 1899.1 578
4 .  — Charte-partie. — Déchargement « aussi vite que

le capitaine pourra délivrer ». — Exclusion des 
heures de travail de nuit. — Bois de sapin. — Rapi
dité du déchargement, — Usage 0 Rouen. — Sures- 
taries. — Grève générale des ouvriers d’un port. — 
Impossibilité de la prévoir. — Cas de force majeure. 
(Comm. Rouen, 11 déc. 1899.) 579

5. — Expertise inutile. — Retard d’une demi-journée.
— Demande en surestaries.— Recevabilité.(B.Comm. 
Marseille, 22 déc. 1899.) 580

6. — Délai unique. — Usage du port d'Anvers. —
Tableau publié par la chambre de commercé. (B. 
Comm. Anvers, 12 mai.) 721

7 .  —  Clause fixant un délai pour le déchargement aveu 
engagement de payer les surestaries « sans contesta
tion quelconque ». — Portée. — Dispense de mise 
en demeure.

La clause d'une convention d'affrètement par 
laquelle l'affréteur s'engage à  payer au capitaine, à 
sa première réquisition, toutes surestaries qui pour
raient lui être dues, si le steamer était occupé plus 
d'un certain nombre de jours au déchargement, sans 
aucune contestation quelconque, a la portée d’exclure 
de la part de l'affréteur toute contestation ne portant 
pas sur l’existence et la durée de la surestarie; celte 
stipulation dispense le capitaine d'une mise en 
demeure à  l'expiration du délai restant disponible 
pour le déchargement. (Brux., 11 déc. 1899.) 1189

8. — Expiration. — Convention déterminant une
somme à  payer par jour au capitaine par le destina
taire. — Navire retenu pour des causes étrangères au 
destinataire. — Inopérance. (B. Comm. Anvers,
12 nov.) 1335

Jour et nuit. — Voy. Jour de planche (Starie), 2.
Jour férié. — Voy. Dimanche. — Jour de planche 

(Starie ou surestarie). 3.
Journal des Tribunaux. — Le passé et l’avenir 

du Journal d es  Tribunaux, par Edmond Picard.
1346

Journal, journaliste. — Procédés de journa
liste. 18

— Voy. Avocat près les Cours d'appel, 1, 2. —Biblio
graphie, 5. — Calomnie et diffamation, 3, 4. — Con
trefaçon artistique et littéraire. — Droit d'auteur 
(OEuvres artist. et lit!.), 2.

Juge. — Voy. Empêchement (Foncl. judic.).
Jugé en fait. — Marque de fabrique. — Caractère 

banal. — Appréciation souveraine. — Pourvoi en 
cassation non recevable.

L'arrêt qui s'est expressément fondé sur ce qu'une 
marque de fabrique, au moment oii elle a été déposée 
en Belgique, y était banale et tombée dans le domaine 
public, fait une appréciation souveraine et, ainsi 
motivé, le dispositif de l’arrêt se trouve suffisam
ment justifié. (Cass., 2.” janv.) 213

— Voy. Entreprise de travaux publics.
Jugement définitif, etc. — Voy. Chose jugée 

(Mat. civ.), 1.
Jugement étranger. — Voy. Chose jugée (Mat. 

civ.), 3. — Exequatur.
Jugement interlocutoire. — Voy. Appel de jus

tice de paix. — Garantie (Action* exception). 2. — 
Interdiction judiciaire, 2.

Jugement (Mat. civ.). — La responsabilité des 
jugements. 1020

— Voy. Chose jugée (Mat. civ.). — Exécution de juge
ment (Mat. civ.). — Interprétation des jugements 
(Mat. civ.). — Motif des jugements (Mat. civ.). — 
Publication des jugements.

Jugement (Mat. pén.). — Expédition du juge
ment a guo auquel l’arrét se réfère. — Absence de 
signature du greffier. — Cassation pour défaut de 
motifs.

Le fait que la seule expédition du jugement auquel 
l'arrêt se réfère, ne porte pas la signature du greffier, 
lui enlève toute valeur probante et la condamnation 
prononcée dans ces conditions n’est pas motivée et 
manque de base légale. (Cass., 2 juill.) 830

— Voy. Chose jugée (Mat. pén.).

Jugement par défaut ¡Mat. civ.). — 1. — 
Opposition à  un jugement par défaut. —• Moyen non 
indiqué dans l’exploit mais d’ordre public. — Rece
vabilité.

L'opposant à  un jugement par défaut est recevable 
à  soulever un moyen, quoique n’ayant pas été indi
qué dans l’exploit d'opposition, quand il s’agit d'une 
mesure d'ordre public que le tribunal doit observer,
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même si les parties n’en font pas état. (Comm. Brux.,
16 nov. 1899.) 488

2. — Défaut de l'appelant. — Profit du défaut. — 
Déchéance de l'appel.— Non-examen des conclusions 
de l'appelant tendant à  la confirmation du jugement.

Devant la Cour, le profit du défaut contre l'appe
lant consiste dans la déchéance do l'appel ; Il n’y à 
pas lieu du vérifier les conclusions de l'intimé en tant 
qu'elles tendent à la confirmation du jugement dont 
appel. (Gand, 25 avril.) 070

3. — OppOSitiOft. — Formes.—inutilité de l'indication 
de tous les moyens. (B. Comm. Anvers, 18 juill.). 969

4 .  — Inscription à  la feuille d'audience le jour du pro
noncé. Délai pour demander qu'ils soient rabattus. 
(Cons. dise. Barreau Brux., 26 nov.) 1260

— Voy. Avocat près la Cour d'appel. 43. — Exequátur,
1. — Frais de justice (Mat. civ.), 2. — Péremption.

Juridiction gracieuse. —Voy. Acte do mariage.
Jurisprudence. — 1. — La jurisprudence et la loi.

434
2 . — Institut de jurisprudence. 826
— Voy. Bibliographie, 5. — Droit pénal, 4.
Jury. — Voy. Cour d'assises.
Justice de paix (Proc. en). — Voy. Enquête

(Mat. civ.), 2.

Laissez-suivre. — Voy. Vente mobilière, etc., 4.
Langue flamande. — 1. — Un Congrès juridique 

' flamand à Anvers (Vlaamsch Rechtskundig Congres.)
' 692

2. — Le Congrès des juristes flamands à Anvers. 770
3 .  — Supplément au dictionnaire français-néerlandais

des termes de droit, par Paul Bellefroid, avocat- 
avoué, juge suppléant au tribunal de Hasselt, chargé 
de cours à l'Université de Liège. 838

4. — L’extension flamande et l'enseignement du droit.
i a ï?

— Vov. Acte sous seing privé. — Conférence du Jeune 
Barreau, .13, 57, (10. — Défense gratuite.

Lapins. — 1. — La loi relative aux dégâts causés par 
les lapins, modifiant la loi du 28 février 1882 sur la 
chasse. 386

2 .  — 4 avril 1900. — Loi modifiant la loi du 28 février
1882 sur la chasse. 585

3 .  — 11 mai 1900. — Arrêté royal apportant des
modifications à la loi sur la chasse. 589

Législation. — Voy. Arbitrage (Droit intern.), 3. — 
Exploit (Droit intern.). — Honoraires des avoués.

Législation du travail. — 1. — Les lois sociales 
en Belgique. 665

2. — Congrès international pour la protection légale 
des travailleurs. 822

— Voy. Conférence du Jeune Barreau, 27.
Legs (en gén.).— Rente viagère. — Capital en fonds 

de l'Etat. — Conversion. — Diminution de la rente.
— Obligation pour le légataire universel de la com
pléter.

Dans un legs de rentes viagères disant:« Je donne 
et lègue ¡1 ma servante Colette Blondeel une rente 
annuelle et viagère de 4,000 francs, exempte de tous 
frais et de droits de succession, prenant cours le jour 
de mon décès, payable par trimestre et par anticipa
tion, en mains et au domicile du légataire crédiren
tier. — Pour assurer le paiement de celte rente, un 
capital nécessaire à cet effet sera placé en inscription 
au grand-livre de la Dette publique de Belgique par 
les soins de mes héritiers légaux, » il y a obligation 
pour le légataire universel de fournir à la créancière 
de la rente le supplément de ressources nécessaire 
pour que le bénéfice de cette rente soit entièrement 
assuré à celle-ci, lorsque par suite de la conversion 
de ces valeurs en obligations à trois pour cent, le 
capital déposé pour assurer, conformément aux pre
scriptions du testament, le service de la rente léguée 
ne produit plus qu'un intérêt annuel inférieur à
4,000 francs. (Brux., 25 avril.) 653

— Voy. Délivrance de legs. — Exécuteur testamen
taire, 1 .

Lettre de change. — Tiré non accepteur. — 
Absence d'obligation envers le porteur. — Privilège 
du porteur sur la provision. — Rapports du porteur 
avec les créanciers du tireur. — Absence d'obligation 
à charge du tiré. (B. Comm. Anvers, 23 nov.) 1356

— Voy. Acceptation de lettre de change. — Compé
tence civ. territoriale. 2 . — Compte-courant, 1 . — 
Endossement, 1, 2 .

Lettre missive. — 1. — Caractère confidentiel.— 
Question de fait.— Eléments d'appréciation. — Ren
seignements fournis snr un tiers. (Civ. Anvers.
25 mai 1898.) 736

2 . ------Correspondance entre mandant et mandataire.
— Propriété commune. (Civ. Louvain, s. d.) 736

3 .  — Propriété. — Lettres confidentielles. — Inca
pables. — Minetir, interdit, femme mariée. — Pro
duction en justice. — Instance en divorce. — Etal 
de la jurisprudence. — Etude juridique par J. De 
Haene, juge au tribunal civil de ConrtFSi. 642

4. — 31 mars 1900. — Arrêté royal relatif » la déli
vrance des correspondances adressées à des inca
pables. 846

— Voy. Acceptation. — Avocat près les cours d’appel,
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8, 12, 14, 17, 19, 42, 53. — Avocat près la Cour de 
cassation, 4 .— Contrefaçon artistique et littéraire.— 
Contrefaçon de brevet d'invention, 2. — Défense, 
défenseur, 1. — Funérailles, 2. — Poste aux lettres.

L i b e r t é s  c o n s t i t u t i o n n e l l e s .  — Voy. Confé
rence du Jeune Barreau, 29. — Délit de presse.

L i b e r t é  d u  t r a v a i l  e t  d e  l ’ i n d u s t r i e .  —  1 .  —
Exigence collective du renvoi d’un ouvrier par les 
autres. — Défense vis-à-vis du patron. — Proscrip
tion à l’égard de l'ouvrier. — Infraction.

Si les ouvriers ont le droit de se concerter et de 
s'entendre sur le choix des personnes avec lesquelles 
il leur convient de travailler, l'usage de ce droit n'est 
pas absolu et sans limite, le Code pénal, en son 
art. 310 modifié par la loi du 30 mai 1892, a paré 
aux abus des coalitions et protégé la liberté du tra
vail et de l'industrie ; les ouvriers qui exigent collec
tivement le renvoi d’un autre ouvrier comme condi
tion de leur consentement à ia continuation du tra
vail, exercent une contrainte morale sur leur patron 
en vinculant sa liberté de choisir ses ouvriers U où il 
lui plaît et ainsi portent directement atteinte à la 
liberté de l'ouvrier dans le choix de sa profession; ces 
agissements constituent une défense vis-à-vis du 
patron et une proscription à l'égard de l'ouvrier 
comme l'entend l'art. 310 du Code pénal,dont le sens 
et la portée n’ont été en rien modifiés, pour les cas 
de l'espèce,par les discussions de la loi sur les unions 
professionnelles. (Corr Charleroi, 21 févr.) 425

2. — Convention relative au Congo. — Clause prohibi
tive. — t'.as où elle est civile. (Sent, arbit. Matadi,
17 oct. 1898.) 738

3. — La liberté politique el la liberté industrielle, par
E. Stocquart. GO

— Voy. Taxe communale.
L i c e n c e  ( D r o i t  d e ) .  — Expropriation d'utilité 

publique (Indemnités), 2.
L i q u i d a t i o n  ( e n  g é n . ) .  — Voy. Partage (en gén.).
L i q u i d a t i o n  d e s  s o c i é t é s  c o m m e r c i a l e s .  —

X. — Nomination conventionnelle d’un liquidateur.
— Caractère du contrat. — Prétendu louage de ser
vices. — Mandat. — Révocation. — Nécessité de 
l’accord de tous les associés.

La convention par laquelle un expert-comptable est 
chargé de s'occuper, moyennant un traitement, de la 
liquidation d'une firme, est un mandai; on ne peut y 
voir un simple louage de services; la stipulation d'un 
prix n'a pas nécessairement pour effet de dénaturer 
le mandat.

Pareil mandat peut, selon les circonstances, être 
considéré comme un véritable mandat de liquidateur 
de société, mais il n’en résulte nullement qu'il serait 
comme tel irrévocable, qu'il échapperait entièrement 
à l'application de la règle de droit commun de l’ar
ticle 2004, C. civ., et ne pourrait éire retiré, même 
de l'accord unanime de tous les associés mandants.

Si la doctrine et la jurisprudence reconnaissent 
qu'en principe général, le mandat de liquidateur est 
révocable comme tout mandat, il est généralement 
admis qu’exception doit être faite pour le liquidateur 
qui tient son mandat de justice ; celui-ci ne peut être 
considéré comme le mandataire exclusif des associés 
et n'est point révocable de leur seule autorité.

Le mandai cesse d'élre révocable par la seule 
volonté du mandant, dans le cas où il n’a pas été 
donné dans le seul intérêt du mandant, où d'autres 
personnes,soit des tiers, soit le manda lai re lui même, 
y sont intéressées ; celte exception est applicable au 
mandat de liquidateur.

Le mandat, émanant de la société, donné de com
mun accord par les associés pour une affaire com. 
mune,àsavoir la liquidation de la société ayant existé 
entre eux, intéresse également et au même titre tous 
les associés; il ne peut appartenir à un seul des asso
ciés d’y mettre fin de sa propre autorité et sans le 
concours des autres associés. (Civ. Anvers, 29 mars 
1899.) 293

2. — Exécution judiciaire par les créanciers. — Rece
vabilité. — Droits des liquidateurs sur les fonds. 
(B. Comm. Anvers, 14 mars.) 491

3 . — Assignation au domicile du liquidateur. — Rece
vabilité. IB. Comm. Anvers, 15 mars.) 491

4.  — Changement d'état. — Non application des prin 
cipes de la reprise d’instance.

La dissolution d’une société ne peut être assimilée 
au décès d’une des parties dont la notification doit 
entraîner la nullité des procédures postérieures d'état 
ne pouvant avoir pour effet d'empêcher la continua
tion des procédures ; il n'y a donc pas lieu à reprise 
d'instance, la société eut-elle cessé d'exister, sauf 
pour sa liquidation, en suite d'une décision de l’as
semblée générale des actionnaires, postérieure à 
l'exploit de citation. (Comm. Brux., 6 avril.) 689

— Voy. Exploit (Mat. civ.), 1. — Patente. — Société 
coopérative, 3, 4. — Timbre.

L i q u i d a t i o n  d e s  s o c i é t é s  c o m m e r c i a l e s  
( D i s p  f i s c . ) .  — Attribution d'«n apport â un autre 
que rapporteur. — Droit de mutation. — Bases de sa 
perception. (B. Cass. fr., s. d.) 459

L i t i s p e n d a n c e .  — Cause soumise à une juridiction 
étrangère. — Inapplicabilité. (B. Comm. Anvers, 
24 janv.) 377

— Voy. Garantie (Aciion, exception), 2.
L i v r a i s o n .  — Voy. Etrangers (Droits des).
L i v r e s  d e  c o m m e r c e .  — Voy. Représentation de

pièces, etc.
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L o i .  — Voy. Exequatur, 2. — Interprétation des lois.
— Jurisprudence, 1 .— Organisation judiciaire, 3.
— Publication des lois et règlements. — Rétroactivité 
de la loi.

L o i  é t r a n g è r e .  — Voy. Cassation (en gén.), 2.
L o u a g e  d e  s e r v i c e s .  — Voy. Accident du travail.

— Brevet d’invention, 2. — Commis des négociants 
et particuliers. — Compétence civ. des juges de paix,
1. — Compétence commerciale. — Congé (Louage de 
services). — Gens de mer. — Grève ouvrière. — 
Liquidation des sociétés commerciales, I. — Liberté 
du travail et de l'industrie, 2. — Mariage. — Prud’
hommes. — Responsabilité des maîtres el commet
tants. — Salaire. — Serviteur, servante. — Travail 
(Contrat de).

L o u a g e  d ’ o u v r a g e .  — Voy. Entrepreneur d'ou
vrages.

M

M a g i s t r a t u r e .  — 1. — Les imperfections des lois.
— Le vrai remède.— Un meilleur recrutement de la 
Magistrature. 34

2 .  — Un magistrat. 82
3 .  — La Magistrature en France et projet de réforme,

par M. P. L. Malepeyre. 204
4 .  — Magistrats. — Le président spirituel. 306
5 . —La robe rouge. • 697
6. — La justice à Ch&teau-Thierry. 704
7. — La retraite de M. Mesdach de ter Kiele, procureur

général près la Cour de cassation. 1035
8. — L’art et la Magistrature. H47
9 .  —  Droil professionnel des magistrats. —  L'initia

tive personnelle de la Magistrature et la contradiction 
dans la procédure. 1154

1 0 .  — A  la Cour de cassation. — Audience solennelle
du 18 octobre Í900. — Installation de M. le Procu
reur général Mélot et de M. l'Avocat général Raymond 
Janssens. 1173

11. — La retraite de M. le Président Van Moorsel. — 
Discours de M. le Vice-Président Dequesne. — Dis
cours de M. Nagels, procureur du Roi. — Discours 
de M° Dejongh, bâtonnier. — Discours de M" Pierlot, 
président de la chambre des avoués. 1081,Il46,1194

12. — Les présentations à la Cour de cassation 1210
1 3 .  — Causerie sur la Magistrature. 1217
1 4 .  — Installation à la Cour d’appel de Liège. 1227
1 5 .  — Les présentations à la Cour d'appel de Bruxelles.

1227
1 6 .  — La bonne justice. 1358
— Voy. Appel (Mat. civ.), 3. — Avocat près les cours 

d'appel, 17. — Nécrologie. — Organisation judi
ciaire, 3.

M a i s o n  c o n j u g a l e .  — Voy. Divorce, 3, 11.
M a i s o n  d e  j e u x .  — Conditions requises pour con

stituer l'infraction punissable. — A-lmission déguisée 
du public. — Sens du mot « public ».

Les mots « admettre librement le public » de 
l'art. 305, C. pén., ne doivent pas être pris en ce 
sens : « que les portes de la maison de jeux soient 
ouvertes à tout venant », mais qu'il suffit, pour que 
la loi pénale soitapplicable, quela maison de jeux soit 
ouverte au public des joueurs en général, à tous ceux 
qui ont ou peuvent avoir la passion du jeu et qui 
manifestent le désir et la volonté d’v pénétrer.

Il ne suffil pas, pour échapper aux prescriptions 
de la loi pénale, de déguiser une maison de jeux de 
hasard sous la forme d'une société dotée de statuts, 
aux termes desquels l'admission des membres serait 
entourée de formalités et de conditions de nature à 
permettre un triage, une sélection, alors que la 
façon dont on exécute ces statuts démontre que 
toutes ces formalités sont vaines, trompeuses et 
dérisoires et permettent en réalité l'accès des salles 
de jeux à presque lous ceux qui en font la demande.

11 n’y a pas de distinction â faire entre les per
sonnes qu ont réellement fréquenté les salles de jeux 
et celles qui étaient réellement inscrites comme 
membres du cercle si ces dernières pouvaient, quand 
elles le désiraient, pénétrer également dans les salons 
de jeux en payant leur cotisation. (Brux., 16 mai.)

667
— Voy. Taxe communale.
M a n d a t  ( C o n t r a t  d e ) .  — Charge de vendre un 

immeuble. — Prix laissé en blanc. — Validité du 
contrat. — Salaire du mandataire. — Droil souverain 
du juge pour sa fixation,.

Un acte sous-seing privé par lequel on donne pro
curation de vendre un immeuble, moyennant un 
prix et à des conditions de paiement que l'acte laisse 
en blanc, constitue un contrat de mandai parfait, j 
nonobstant l'absence d'indication de prix ; cette j 
absence d'indication n'a d’autre portée que de donner | 
au mandataire le pouvoir de vendre au mieux des | 
intérêts de ses mandants sous la responsabilité de ! 
droit suivant l'art. 1992, C. civ.

Lorsqu'il s'agit d'un mandat salarié, le juge a un 
pouvoir discrétionnaire pour apprécier le montant 
de la rémunération qu’il convient d'allouer au man
dataire nonobstant la stipulation d’un tantième ou 
d’un forfait par les parties, et de déduire en consé
quence le salaire convenu s’il le juge excessif. (Gand,
6 juin.) 749

— Voy. Action de société, 8. — Affrètement, 3. — 
Assurances maritimes, 1. — Avocat près les cours
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d'appol, 7. — Contrefaçon de marque de fabrique, 3.
— Courtage, courtier. — Exécuteur testamentaire, 1.
— Honoraires des avocats, 1. — Liquidation des 
sociétés commerciales, I. — Marque de fabrique, 3.
— Notaire, I. — Société commerciale. 4.

M a n d a t - p o s t e .  — Voy. Paiement.
M a n q u a n t .  — 1. — Non-constatation à l'arrivée. — 

Non-recevabilité de l'action contre le capitaine. — 
Usage constant. (B. Comm. Anvers, 29 mars.i 491

2. Connaissement. — Clause « quantité el poids 
inconnus ». — Prétendu déficit. — Irrecevabilité de 
l'action. — (B. Comm. Marseille, 25 oct. 1899.) 580

— Voy. Freinte.
M a r i a g e .  — Femme refusant la vie commune. — 

Moyens de contrainlc. -  Préteniion du mari de 
recevoir le salaire de sa femme. — Rejet. (T . civil 
Nances, 14 mars 1898.) 393

— Voy. Acte de mariage. — Contrat de mariage. — 
Epoux.— Maison conjugale.— Promesse de mariage.

M a r i n  — Voy. Gens de mer.
M a r q u e  d e  f a b r i q u e .  — 1. — Cession. — For

malité du dépôt de l’acte de cession. — Inapplicabi- 
liié aux marques non antérieurement déposées.

Une marque non déposée étant dénuée d'existence 
légale vis-à-vis des tiers, sa transmission est sans 
intérêt et reste privée d’effets à leur égard.

En se bornant à suspendre les effets de la trans
mission, à l’égard des tiers, jusqu'à l’accomplisse
ment de la formalité qu’il prescrit, l'art. 7, al. 3, 
L., 1er avril 1879, prévoit uniquement le cas où les 
marques transmises sonl déjà susceptibles de pro
duire des effets à l'égard des tiers, privilège attaché 
aux seuls marques déposées. (Cass., 18 janv.) 164

2. — Dénomination ne constituant pas un terme géné
rique et nécessaire pour la désignation d'un produit.
— Validité. (Civ. Seine, 10 nov. 1899.) 393

3. — Exploitation hors de Belgique. — Conditions de 
la protection en Belgique. — Nécessité d’un dépôt 
préalable et régulier dans le pays d'origine. — Légis
lation anglaise. — Eléments constitutifs. — Nom de 
l'inventeur. — Application à un objet breveté. — 
Chule du brevet dans le domaine public. — Absence 
d'effet sur la validité de la marque. — Eléments con
stitutifs d’une marque. — Représentation de l'appa
reil fabriqué. — Absence de monopole de fabrication.
— Inopérance au point de vue de la validité de la 
marque. — Antériorité d’usage. — Moyen invoqué 
par celui qui a agi au nom du déposant. — Non-rece
vabilité. — Absence de poursuites du chef de contre
façon. — Prétendu abandon de droit. — Rejet.

En matière de marques de fabrique exploitées hors 
de Belgique, la réciprocité de la protection esl subor
donnée à un dépôt préalable dans le pays d’origine; 
non seulement le dépôt doit avoir été fait, mais il faut 
encore qu'il soit régulier et que les droits dans le pays 
d'origine soient maintenus.

L’art. 6, L., 5 juillet 1884 ne formule pas une 
extension de l'art. 2; il faut le considérer en son 
ensemble comme fixant les règles générales appli
cables dans les pays de l'Union pour obtenir la pro
tection légale.

En vertu de la loi anglaise de 1888, sont considé
rées comme marques de fabrique, toutes celles qui 
renferment un ou plusieurs éléments déterminés, 
entre autres le nom d’une personne ou d'une société 
commerciale, reproduits d’une manière particulière 
et distinctive, un emblème, une marque à leu, un 
entête ou une étiquette ayant un caractère distinctif, 
un ou plusieurs mots ne se rapportant pas à la nature 
ou à la qualité des marchandises el ne constituant pas 
un nom géographique.

Un brevet étant tombé dans le domaine public, 
pour que le nom même de l’inventeur suive le môme 
sort, il faut d'abord que le nom soit lié à tel point à 
l'objet, que dans l'usage général et constant, le nom 
se soit substitué à l'objet lui-méme et que le proprié
taire du nom ait, d'une façon non équivoque, loléré 
un tel usage.

Les emblèmes constituant une marque sont d’une 
façon générale et ne doivent être que des figurations

.  d’objets du domaine commun donl l’usage seul, dans 
des conditions déterminées, crée un titre pour celui 
qui l’emploie; en tant que marque distinctive du pro
duit, la reproduction de l'appareil fabriqué est valable, 
même si le propriétaire du droit à la marque n'a plus 
le monopole de la fabrication.

Bien qu’avant fai', usage de la marque antérieure
ment au dépôt fail à Bruxelles, le défendeur ne peut 
prétendre que la marque, au moment du dépôt, était 
tombée dans le domaine public en Belgique.

Celui qui a fait usage non d'une marque identique 
à celle du déposant mais de la marque de celui ci, et 
ce en son nom et comme son agent, en ce faisant, n’a 
fait que conserver les droits de ce dernier et ne pou
vait les énerver.

Si, après que le demandeur lui a retiré la repré
sentation de son industrie, le défendeur a impuné
ment, pendant un certain temps, pu faire usage de 
la marque contrefaite, cette tolérance ne prouve pas 
l'abandon d’un droit ; les renonciations ne se pré
sument pas. (Comm. Brux.. 26 nov.) 1290

4 .  — Dispositions spéciales de la législation belge au
sujet de la cession des marques de fabrique et de com
merce (art. 7 de la loi du lor avril 1879). — Inter
prétation par Georges de Ro. 61

— Voy. Contrefaçon de marque de fabrique.
M a t e l o t .  — Voy. Gens de mer.
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M é d e c i n ,  m é d e c i n e .  — Voy. Secret profession
nel, 1 .

M é d e c i n e  l é g a l e .  —  L e  Viule mecitm du médecin- 
expert. Guide médical ou aide-mémoire de l’expert, 
du juge d’instruction, de l'avocat, des officiers judi
ciaires, par A. Lacassagne. 630, 772

M e n a c e s .  — Vov. Action civile, 2.

M e s u r a g e .  — Voy. Jaugeage. — Pesage.

M e u b l e .  — Voy. Vente mobilière, etc.

M i l i c e ,  m i l i t a i r e .  — 1. — Service. — Refus 
d obéissance. — Caractères.

En matière militaire, le service est l'accomplisse
ment d’un devoir militaire commandé par un supé- 
sieur, sans qu’il faille rechercher quel est le genre du 
devoir.

L'art. 28 du Code pénal militaire s'applique à toul 
refus d’obéissance de la part d’un militaire commandé 
pour un service quelconque, même pour celui résul
tant d'une faute disciplinaire et consistant dans l’obli
gation de suivre la patrouille à la caserne. (Cons. de 
guerre FI. orient., 14 avril 1890.) 564

2. — Exemption de service. — Recours personnel du 
milicien. — Inaction. — Demande d'office du com
missaire d’arrondissement. — Non-recevabilité.

Le droit à l’exemption de service est accordé per
sonnellement au milicien qui, lorsqu'il est mineur, 
doil le réclamer par lui-même ou par ses représen
tants légaux; en cas d’inaction de sa part, aucun texte 
de loi ne confère au commissaire d’arrondissement 
qualité pour demander d’office une exemption que le 
milicien ne sollicite pas. (Gand, 17 avril.) 850

3.  — Législation néerlandaise. — Service militaire à 
charge des seuls « habitants » du territoire néerlan
dais — Service militaire en Belgique. — Etranger 
appa: tenant à une nation déterminée. — Inscription 
en Belgique dans l'année qui suit celle où il est sou
mis au recrutement dans son pays. — Absence 
d’obligation dans ce pays. Exemption de service 
en Belgique.

En vertu des lois néerlandaises, la charge du ser
vice militaire est imposée exclusivement aux habitants 
(ingezelen) du territoire néerlandais, sans distinction 
d'oi igine, et on ne peut considérer comme habitant 
que celui qui a une habitation continue de trois 
années dans le pays ou de dix-huit mois seulement 
si, étant étranger, il a déclaré à l'administration com
munale son intention de se fixer dans les Pays-Bas 
(Loi du 28 juillel 1850; loi du 19 aoftt 1881, arl. 15; 
arr. royal du 17 décembre 1861, art 21). Celui qui 
ne réunit pas ces conditions n’est pas tenu, dans les 
Pays-Bas, au service mililaire.

De la combinaison des paragraphes de l'arl. 7 de 
la loi belge du 18 septembre 1873, il ressort que 
l’étranger résidant en Belgique, qui appartient à une 
nation déterminée, n'est tenu de se faire inscrire 
que dans l'année qui suit celle où la lu de recrute
ment de son pays lui impose une obligation à laquelle 
il n’a pas satisfait ; l’étranger est affranchi de cette 
inscription en Belgique lorsqu’il est démontré qu'il 
appartient à une nation dans laquelle il n’est pas 
soumis à la loi de recrutement. (Gand, 19 juin.) 911

4 .  — Exemption. — Obligation pour le milicien de la 
réclamer personnellement. — Demande formée 
d'office par le commissaire d’arrondissement. —Non- 
recevabilité.

Le droit à l’exemption du service mililaire est 
accordé personnellement au milicien qui doit le 
réclamer lui-méme ou par ses représeniants légaux 
s’il est mineur ; en cas d'inaction de sa part, aucun 
texte de loi ne confère au commissaire d'arrondisse
ment qualité pour demander d'office une exemption 
que le milicien ne sollicite pas lui-même. (Gand,
28 juill.) 983

5 .  — Exemption de service en temps de paix. — Mili
cien se destinant à l'enseignement. — Conditions de 
l'exemption. — Diplôme de capacité. — Insuffisance.
— Nécessité de la fréquentation des cours dans les 
établissements indiqués parla loi.

La dispense du service militaire en temps de paix 
n'est pas attachée au seul fait d’être porteur d'un 
diplôme de capacité, il faut en oulre être sorti d'une 
école normale de l'État on d'un établissement soumis 
à l’inspection de l'Elat, c’est-à-dire avoir passé par 
la division supérieure d’un de ces établissements. 
(Gand, 14 sept.) 996

— Voy. Compétence mililaire. — Conseil de guerre.
— Détournement d’effets militaires. — Exemption 
(Milice).

M i n e s .  — Voy. Accident dans les mines. — Acte de 
commerce, 12. — Charbonnage.

M i n e u r ,  m i n o r i t é .  — Voy. Caisse générale 
d’épargne et de retraite.

M i n i s t è r e  p u b l i c .  — L’esprit du parquet. 757
— Voy. Communication au ministère public.

M i n i s t r e  d u  c u l t e .  — Voy. Curé.

M i n i s t r e  d u  R o i ,  e t c .  — Voy. Compétence res
pective, etc., 1.

Mineur, m i n o r i t é .  — Inculpés mineurs. —• 
Instruction.

Circulaire de M. le Procureur de la République 
près le Tribunal de la Seine, relative à l'instruction
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des affaires où sont inculpés des mineurs de 
seize ans. 91

— Voy. Milice, militaire, 2. — Mise à la disposition du 
gouvernement.

M i s e  à  l a  d i s p o s i t i o n  d u  g o u v e r n e m e n t .  —
L’arrestaiion de Sipido. 1091

M i s e  e n  d e m e u r e . —  Voy. Demeure (Miseen).
M i t o y e n n e t é .  — Vnv. Inscription d'acte. — Mur 

mitoyen. — Passage (Servitude de).
M o n n a i e .  — Voy. Paiement.
M o r t .  — Voy. Amende fiscale. — Décès. — Funé

railles. — Inhumation. — Interdiction judiciaire, 1.
— Liquidation des sociétés commerciales, 4.

M o t i f s  d e s  j u g e m e n t s  ( M a t .  c i v . ) .  —• Pré
tendu motif implicite.

On ne peut appliquer au rejet de l’exception tirée 
de la non-rétroactivité des lois, en ce qui concerne 
une disposition légale, le motif donné par l'arrêt 
pour rejeter une exception analogue relative à une 
autre disposition, lorsque ce dernier motif est déduit 
de considérations étrangères à la matière. (Cass., 
18 janv.) 164

— Voy. Jugé en lait.
M o t i f s  d e s  j u g e m e n t s  ( M a t .  p é n . ) .  — Voy. 

Chambre des mises en accusation.
M o y e n  n o u v e a u .  — Voy. Jugement par défaut 

(Mat. civ.), 1.
M u r  m i t o y e n .  — Voy. Passage (Servitude). 
M u s i q u e .  — Voy. Droit d'auteur (Œuvres artist. et 

litt.), 1.
M u t a t i o n  i m m o b i l i è r e .  — Voy. Transcription 

d’acte.
M u t a t i o n  i m m o b i l i è r e  D i s p .  f i s c . ) .  — Voy. 

Liquidation des sociétés commerciales (Disp. fisc.).

N

N a t i o n  o u v r i è r e .  — Voy. Transport par terre et 
par eau, -4.

N a t i o n a l i t é .  — 1. — Droit constitutionnel. — Le 
territoire et l’&me nationale. 322

2 .  — La Patrie. 793
— Voy. Belge.
N a v i g a t i o n  i n t é r i e u r e .  — Voy. Affrètement. — 

Bateau, batelier.— Jour de planche (Starie ou sures
tarie), 1.

N a v i g a t i o n  m a r i t i m e .  — Voy. Abordage de 
navires. — Assurances maritimes. — Capitaine de 
navire. — Port. — Happort de mer. — Transport 
par terre et par eau, 1.

N a v i r e . — Voy. Abandon du navire et du fret. — 
Consentement. — Privilège de créance, 2.

N é c r o l o g i e .  — 1. — M» Gustave Soenens, ancien 
Bâtonnier du Barreau de Bruges. 10

2 .  — M” Paul Isbecque, avocat du Barreau de Bru
xelles. 11

3. — M. François Dumon, bibliothécaire adjoint du
Barreau de Bruxelles. 11

4 .  — M° Henri Weber, du Barreau de Bruxelles. 65
5. — M“ Gustave Culus, avoué au Tribunal de première

instance de Bruxelles. 283
6. — M” Prospcr Van Cappellen, avocat près la Cour

d'appel de Bruxelles. 301
7. — M. le Conseiller honora ire Walric Ilolvoet. 739
8 . — M° Jules Bara, ancien Bâtonnier du Barreau de

Bruxelles. 761,777,801
9 .  — La dernière plaidoirie de M» Bara. 838
10. — 11" Idesbald Ledercq, du Barreau de Bruxelles.

1091
— Voy. Chronique judiciaire, 15.
N e u t r a l i t é  ( D r o i t  i n t e r n . ) .  — 1. — Devoir du 

neutre. — Abstention absolue, même en cas d’an
ciens engagements. — Etude juridique par M. Féraud- 
Giraud. 851

2 .  — Notes sur la neutralité, par Ernest Nvs. 1345
N o m  p a t r o n y m i q u e .  — Voy. Concurrence dé 

loyale, 1. 2, 4. — Contrefaçon de marque de 
fabrique, 1. — Marque de fabrique, 3.

N o t a i r e  c o m m i s .  — Voy. Evaluation du litige, 3.
N o t a i r e ,  n o t a r i a t .  — 1. — Responsabilité des 

notaires. — Mandat de prendre des renseignements.
— Etendue.

On ne saurait faire grief â un notaire d’avoir prêté 
son ministère à un prèL sur hypothèque destiné à per
mettre de solder l’achat d'effets conclu entre l’em
prunteur et un tiers, alors qu’il a, en exécution du 
seul mandat qui lui avait été confié, pris conscien
cieusement les renseignements qui lui étaient deman
dés sur la solvabilité des signataires de ces effets. 
(Gand, 18 déc. 1899.) 55

2 .  —  Responsabilité des notaires. —  Acte de vente. — 
Immeuble hypothéqué déclaré q«itle et libre par le 
vendeur. — Obligation d’éclairer l'acheteur sur les 
conséquences de l’hypothèque. — Omission. — Res
ponsabilité.

Lorsqu'un notaire, appelé à dresser acte d'une 
convention de vente, sait que l'immeuble, déclaré 
par le vendeur quitte et libre de toute charge, est

1 4 5 0

grevé d'hypothèques, son obligation professionnelle 
d'éclairer les parties au sujet de la portée des con
ventions qu’elles veulent faire acter, lui impose 
l'obligation la plus stricte d’indiquer aux acheteurs, 
personnes de la campagne dénuées d'instruction, les 
conséquences devant résulter pour eux de l'existence 
de ces hypothèques, de telle manière qu’il ne reste 
dans leur esprit aucun doute au sujet des obligations 
qu’ils assumaient envers les créanciers hypothécaires. 
(Gand, 22 mars.) 591

— Voy. Acte notarié. — Acte notarié (Disp. fisc.) — 
Discipline notarial«. — Divorce, 2. — Honoraires 
des notaires. — Saisie-arrêt, 2.

N o t i f i c a t i o n .  — Voy. Enquête (Mat..civ.), 1. — 
Signification.

N o u v e l l e  d e m a n d e .  — Voy. Demande nouvelle.
N o v a t i o n .  — Substitution de débiteur. — Absence 

d’engagement nouveau en remplacement de l’obliga
tion principale. — Inexistence de la novation.

L'art. 1271, n" 2, C. civ., n'admet pas de novation 
sans qu’il intervienne un nouveau débiteur dont la 
dette se trouve substituée à celle du débiteur pri
mitif.

Lorsqu'aucun engagement nouveau n'est venu 
remplacer l’obligation qui incombait au débiteur 
principal, l’une des Conditions essentielles de la 
novation fait défaut. (Brux., 24 janv.) 261

— Voy. Action de sociétés, 1. — Compétence civile 
territoriale, 2. — Failli, faillite, 3.

N u i t .  — Voy. Jour et nuit.
N u l l i t é  ( e n  g è n . ) .  — Voy. Conseil judiciaire. — 

Société anonyme, 5.

O b l i g a t i o n .  — Voy. Exécution des obligations.
O b l i g a t i o n s  d e  s o c i é t é ,  d e  v i l l e ,  e t c .  — Obli

gation à terme. — Stipulation présumée en faveur 
du débiteur. — Offre de remboursement anticipé. — 
Refus du créancier. — Obligation d'établir que le 
terme est également stipulé en sa faveur. — Emprunt 
de ville. — Application du principe. — Stipulation 
d'une prime en cas de cessation du service de l’inté
rêt. — Remboursement anticipé. — Débition de la 
prime intégrale.

D'après l'art. 1187 du Code civil, le terme indiqué 
dans une convention éUint présumé stipulé en faveur 
du débiteur seul, il incombe au créancier, porteur 
d'obligation, qui veut détruire cette présomption, 
d’établir qu'il résulte des circonstances que le terme 
a été convenu également en sa faveur, et que le 
débiteur ne peut y renoncer sans son consentement.

Lorsque, en matière d’emprunt de ville, les énon
ciations des titres portent seulement que l’emprunt 
sera remboursé eu 71) ans, cette expression sert uni
quement à indiquer l'extrême limite du terme accordé 
à la ville pour terminer les remboursements qu’elle 
s’était engagée à opérer et l’intérêt évident des por
teurs est de recevoir le plus tôt possible un rembour
sement dont le taux est supérieur au capital réelle
ment prêté; il en résulte que ce n’est pas en leur 
faveur, mais en celle de l’emprunteur qu'il a été 
stipulé que les obligations ne seraient remboursables 
que suivant l'ordre fixé par le tirage au sort semes
triel.

Lorsque les parties sont convenues que les obliga
tions de l'emprunt seraient remboursées avec une 
prime déterminée, ces déclarations ne laissent aucun 
doute au sujet de l'engagement que les porteurs ont 
entendu stipuler pour le cas où le service de l’intérêt 
du capital prêté serait venu à cesser ; dans la commune 
intention des contractants, la cessation du service de 
cet intérêt doit avoir pour compensation le rembour
sement du capital prêté augmenté dans la proportion 
promise. (Gand, 16 juin.) 866

— Voy. Acte de commerce, 12. — Escroquerie, 1, 2.
— Hypothèque (en gén.), 2.

O f f i c e  ( M e s u r e s  d ’ ) .  — Voy. Avocat près la Cour 
de cassation, 2. — Conseil de discipline des avocats,
20. — Enquête (Mat. civ.}, 3. — Jugement par 
défaut (Mat. civ.), 1.

O f f i c i e r  d e  l ' é t a t  c i v i l .  — Voy. Divorce, 10.
O f f i c i e r  m i n i s t é r i e l .  — Voy. Huissier (Cours et 

trib.l. — Responsabilité des officiers ministériels.
O f f r e .  — Voy. Tramway. 1. — Vente mobilière, 

etc., 9.
O n c l e  e t  t a n t e .  — Vov. Aliments, I .

O p p o s i t i o n .  — Voy. Arbitrage, 1. — Saisie-arrét, 2.
O r d a l i e .  — Vov. Droit ancien, 1.
O r d o n n a n c e  ( M a t .  c i v . ) .  — Voy. Contrefaçon de 

brevet d'invention, 2.
O r d o n n a n c e  ( M a t .  p é n . ! .  — Voy. Chambre des 

mises en accusation. — Chambre du conseil. — 
Escroquerie, 1, 2.

O r d r e  p u b l i c .  — Voy. Arbitrage, 2. — Enquête 
(Mat. civ.), 3. Jugement par défaut (Mat. civ.), 1.
— Failli, faillite, 6. — Ollicc (Mesures d’). — Pres
cription (Hat. civ.), 4. — Procédure (Mat. civ.). — 
Rapport de mer.— Reproche de témoin (Mat. civ.),
I. — Théâtre.

O r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e .  — 1. — La Vie judi
ciaire â Nexv-York, par Emile Stocquart. 61
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2 .  — Justice répressive. 145
3 .  — Extraits d'auteurs anciens sur l'administration

de la Justice. 235
4 .  — Tribunal de commerce de Bruxelles. 394
5 .  — Les institutions juridiques du Maroc. 513
6. — Le mouvement judiciaire. 1196
7. — Nominations et mutations dans le personnel judi

ciaire. 28, 45, 93, 142, 157, 189, 204, 237, 253.
272, 303, 336, 348, 416, 430. 463, 476, 492. 508.
547, 567, 584, 599, 613, 044. 711, 772, 823, 838,
854, 888, 920, 933, 972, 1109, 1165, 1183, 1213,
1262, 1296, 1308.

— Voy. Droit international privé, 1. — Tribunal de 
commerce, 1.

O u t r a g e .  — Outrage par faits à un député. — Elé
ments constitutifs du délit. — Immunité parlemen
taire. — Portée. — Application aux actes rentrant 
dans l'exercice du mandat de membre de l'une ou 
l'autre Chambre. — Exclusion des actes de violence.

Toute voie de fait, toute violence autre que des 
coups et blessures constitue le délit d’outrages par 
-faits, prévu par l'art. 275 du Code pénal.

Même avec l’interprétation la plus large de l'art. 44 
de la Constitution, l'immunité qu’il consacre ne 
couvre, indépendamment des opinions et des votes 
expressément visés par l'article, que les discours, les 
écrits, et en général, les actes quelconques des 
membres de l'une ou de l'autre Chambre, pourvu que 
ces actes rentrent dans l'exercice de leur mandat, ce 
qui exclut nécessairement les actes de violence quels 
qu’ils soient. (Corr. Brux., 19 oct.) 1033

O u t r a g e  a u x  m œ u r s .  — 1 . — Affaire Lemonnier 
et Eekhoud. (Ch. des mises en accusation, Gand,
28 juin.) 784,1019, 1075,1091

2 .  — Curiosa. — Interrogatoire d’un libraire poursuivi
pour atteinte aux bonnes mœurs. 123

3 .  — Droit pénal. — La soi-djsant moralisation de
l'art. 364

— Voy. Délit de presse. — Presse, 2.
O u v e r t u r e  d e  c r é d i t . —  Voy. Compte courant, 1.

— Hypothèque (en gén.), 1.
O u v r i e r .  — Voy. Corporation ouvrière. — Habita

tions ouvrières. — Législation du travail. — Nation 
ouvrière. — Pensions ouvrières.

Paiement. — Contrat de louage. — Clause stipulant 
le paiement du loyer en monnaie belge. — Portée.
— Paiement par mandat postal. — Validité.

La prétention que le paiement du loyer par mandat 
postal ne serait pas satisfactoire lorsque le bail pré
voit une libération en monnaie belge (Belgische 
muntspecien) ne peut être accueillie à l’heure actuelle 
où l’intensité des relations commerciales et civiles 
nécessite des moyens nouveaux constituant des pro
grès et ne nuisant aucunement aux droits du créan
cier ; spécialement le mandai postal suppose toujours 
le dépôt de la somme représentée aux mains de 
l’Etal, et en outre le paiement à domicile du montant 
de pareils mandats peut être obtenu à la tournée 
suivante du facteur.

La stipulation dans le bail du paiement en espèces 
a uniquement pour but, d'après son sens littéral et 
logique, d’empêcher le paiement en monnaie (fidu
ciaire ou métallique d'ailleurs) de pays étrangers, 
dont la conversion en monnaie belge occasionne par
fois des frais de courtage; cette clause est peut-être 
pour quelques-uns le résultat de souvenirs persistant 
dans les campagnes et du défaut de confiance à 
l'égard de certaines monnaies fiduciaires, tels quo 
les assignats, crainte d’ailleurs irréfléchie et précau
tion illusoire (J. P. Hal, 2 nov.) 1162

— Voy. Exécuteur testamentaire, 2. — Honoraires des 
avocats, 2. — Obligations de société, de ville, etc. 
Procuration.— Quittance.— Vente mobilière, etc., 4.

Paiement indu. — Voy. Répétition d'indu.
Palais de justice. — 1. — Au parquet de pre

mière instance. 28
2. — Le Palais de justice de Bruxelles. 81
3. — Au vestiaire du Palais de justice. 284
4.  — Les antichambres au Palais. 708
5 .  — Les locaux au Palais. 957
6. — Des ascenseurs, s. v. p. 1076
7. — La grille de la place Poelaert. 1295
8. — Les odeurs du Palais. 1324
— Voy. Barreau, 10.
Parenté. — Voy. Beau-père, belle-mère. — Famille.
P ari — Voy. Jeu ou pari (Mat. civ.). — Jeu ou pari 

(Mat. pén.).
Partage (en gén.). — Indivision. — Itnpariagea- 

bilitè alléguée. — Demande d'expertise. — Droit du 
juge de décider de piano.

La loi n’exige pas d'une manière absolue une 
expertise préalable aux fins de déterminer si des biens 
indivis sont ou non partageables en nature; cette 
expertise n’aurait d’autre résultat que de multiplier 
les frais toutes les fois quo les immeubles indivis ne 
sont pas commodément partageables. (Gand, 5 jan
vier.) 182

— Voy. Avocat près les Cours d'appel, 23. — Concubi
nage.
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P a r t a g e  d e  c o m m u n a u t é .  — Actes préjudiciables 
commis par le conjoint défunt. — Conjoint survivant 
successeur universel. — Action en réparation non 
recevable contre le coauteur.

Le mari successeur universel de sa femme, à qui 
il impute certains actes dommageables pour la com
munauté conjugale ayant existé entre eux, confond sa 
personnalité avec celle de coauteur du préjudice causé 
qu’avait l’épouse défunte; il n’est pas recevable à 
réclamer à un autre coauteur, dans le préjudice à 
réparer, une part supérieure à celle dont ce dernier 
a profité. (Brux., 8 janv.) 86

— Voy. Evaluation du litige, 2.
P a r t a g e  d e  s u c c e s s i o n .  — 16 mai 1900. — Loi

apportant des modifications au régime successoral 
des petits héritages. 605

— Voy. Evaluation du litige, 2, 3
P a s s a g e  S e r v i t u d e 1- -  Servitudes légales. — 

Droit de passage dénommé •< tour de l'échelle » dans 
l’ancien droit. — Défaut de mainLien dans le Code 
civil. — Inexistence de la servitude légale. — Code 
rural.—Application non exclusive aux biens ruraux.
— Ensemble do dispositions de droit commun. — 
Mur non mitoyen. — Réparations.— Droit de passer 
sur l’héritage voisin.—Application aux biens urbains 
et ruraux.

Le droit de passage connu, dans l’ancien droit.sous 
la dénomination de « tour de l'échelle » n'a pas été 
maintenu par le Code civil au nombre des servitudes 
légales.

Le nouveau Code rural, qui, malgré sa dénomina
tion, ne constitue pas un système complet de législa
tion rurale, ne saurait être appliqué exclusivement 
aux campagnes, aux biens ruraux, alors qu’il ren
ferme divers articles qui, à raison de leur portée 
générale, forment essentiellement des dispositions 
de droit commun.

L’art. 31 de ce Code, qui accorde au propriétaire 
d'un mur non mitoyen le droit de passer sur le fonds 
du voisin pour effectuer les réparations nécessaires à 
ce mur, forme avec les autres articles du chapitre V 
un ensemble de dispositions qui remplacent et com
plètent les dispositions analogues des art. 669 â 673 
du Code civil, dont l’art. 99, § 10 du Code rural con
sacre expressément l'abrogation pure et simple; les 
articles nouveaux, dont l'un (art. 29) renvoie même 
expressément au Code civil, doivent être considérés 
comme faisant désormais partie intégrante de ce code 
et comme constituant, dès lors, des dispositions de 
droit commun applicables, sans distinction, à la ville 
comme à la campagne. (Cass., 4 oct.) 1016

— Voy. Bornage.
P a t e n t e  — Société en liquidation. — Continuation 

de l'exercice du commerce, profession, industrie, 
métier ou débit. — Application légitime du droit de 
patente. — Perception de la patente sur les bénéfices 
réalisés par les sociétés anonymes. — Portée géné
rale de ces termes. — Application non restreinte aux 
bénéfices ayanl le caractère de fruits périodiques. — 
Application aux sommes affectées à l'augmenlalion 
du capital et au fonds de réserve. — Compagnie de 
chemin de fer. — Somme obtenue pour la rétroces
sion d'une concession de péages. — Perception légi
time du droit. — Société anonyme faisant des opéra
tions en Belgique et â l'étranger. — Siège social et 
d’exploitation unique en Belgique. — Prétendue 
nécessité de ventilation entre les bénéfices réalisés en 
Belgique et à l’étranger. — Rejet.

Les sociétés commerciales sont, après leur dissolu
tion. réputées exister pour leur liquidation ; elles 
conservent leur caractère commercial et leurs liqui
dateurs. même sans mandat de l'assemblée générale, 
ont pour mission de mener à bonne fin les opéra
tions commencées ; durant ce temps, elles exercent 
un commerce, profession, industrie, métier ou débit 
patentable.

Le droit de patente des sociétés anonymes, suc. 
cessivcment régi par la loi du 21 mai 1 8 1 9  et le 
tableau n° IX y annexé, par l'art.9 de la loi du 6 avril 
1823,est actuellement réglé exclusivement par l’art. 3 
de la loi du 22 janvier 1849 ; du texte de celle der
nière disposition, de son esprit, comme du bui que 
le législateur a poursuivi en l’édiclanl, il résulte que 
tous les bénéfices, sans exception, ni distinction, 
obtenus par les sociétés anonymes sont frappés de 
l'impôt ; la loi ne se contente pas de comprendre 
parmi les bénéfices, les intérêts des capitaux engagés 
et les dividendes, c'est-à-dire les bénéfices ayant 
nature de fruits pouvant se renouveler périodique
ment comme conséquence de l'activité ordinaire des 
sociétés anonymes, mais généralement toutes les 
sommes réparties à quelque titre que ce soit, y com
pris celles affectées à l'accroissement du capital social 
et les fonds de réserve.

Il ne serait possible d’exclure de l'application de 
l’impôt la somme obtenue par une compagnie de che
min de fer, comme l'équivalent de la concession de 
péages rétrocédée à l'Etat, sous prétexte qu’elle con
stitue non des fruits ou revenus, mais un capital, que 
s’il était établi que ce capital ne constitue pas un 
bénéfice réalisé au cours de l’année de la cotisation 
ou qu’il représente le remboursement de tout ou 
partie du capital primitif engagé par les actionnaires, 
l'impôt ne pouvant jamais frapper ce capital.

L’art. 3 de la loi du 22 janvier 1849 proportionne 
l’impôt â la hauteur de l'ensemble des bénéfices réa
lisés annuellement, quels qu'ils soient, sans se préoc
cuper de leur cause ou de leur origine; il ne fait 
aucune distinction entre ceux qui proviennent d’opê-
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rations suivies en Belgique ou d'opérations suivies il 
l'étranger; il en serait autrement dans l'hypothèse 
où une société anonyme, établie en Belgique, exploi
terait ti la fois un établissement industriel en Bel
gique et un établissement industriel distinct A l’étran
ger; dans ce cas, en ce qui concerne ce dernier 
établissement, la base même de la patente ferait 
défaut, il savoir l'exercice habituel en Belgique d'un 
commerce, industrie, profession, débit ou métier.
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siège social et d'exploitation, un seul établissement, 
tous deux en Belgique, où se concentre toute son 
activité sociale, où sont réalisés et répartis entre les 
actionnaires tous les bénéfices résultant de ses 
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présomptions.

Lorsque, tout en étant inspirée par une pensée de 
générosité, d'humanité et do reconnaissance, une 
pension viagère a le caractère d'un engagement for
mant la condition, c’est-à dire le prix de l'assenti
ment au retrait d'un emploi salarié, cet engagement 
fait partie d'un contrat synallagmatique ou à  titre 
onéreux qui, en matière commerciale, peut se prou
ver par de simples présomptions.(Brux.,l1 juin.) 965

— Vqy. Legs (en gén.)
P é r e m p t i o n .  — Jugement par défaut. — Inapplica
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Comm. Anvers, 3 août.) 1034
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Le tribunal saisi de la demande principale est com
pétent pour connaître de la demande de dommages- 
intérêts du chef de procès téméraire et vexatoirc.

Pour que la demande reconventionnelle puisse être 
accueillie, te défendeur devrait établir que ledeman- 
deura commis une faute grave en intentant sonaction. 
(Comm. Brux., 18 avril.) ¡¡38

2. —  Dommages-intérêts réclamés rcconventionnelle- 
ment. — Compé-tence du juge saisi de l'action prin
cipale.

Le juge, appelé à statuer sur une action, éclairé par 
les débats sur toutes les circonstances du litige, peut, 
mieux que tout autre, apprécier la bonne ou la mau
vaise foi des parties, discerner, parmi les moyens 
employés, ceux que légitime une conviction profonde 
et réfléchie de ceux dont le mobile est la méchanceté 
pure; mieux que tout autre aussi, il peut déterminer 
le dommage causé par une procédure téméraire ou 
vexatoire.

Les tribunaux, en dehors des règles générales de 
la compétence, ont été investis du pouvoir de 
réprimer, par le jugement qui statue au principal, 
des écarts incompatibles avec la dignité de la justice 
et celui de réparer par ce jugement même le préju
dice moral et matériel que fait subir à un plaideur une 
action ou un moyen de défense téméraire on vexa
toire.

11 est, dès lors, inutile d'examiner si le préjudice 
dont la réparation est demandée a pour cause un 
quasi-délit commercial ou un quasi-délit civil. (Brux., 
11 déc. 1899.) 621
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intérêts pour procès téméraire. — Coiupétence du 
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cription, notamment celles édictées par l'art. 2257,
C. civ , ces modifications contractuelles forment la 
loi des parties et doivent être appliquées, si même 
elles apparaissent comme étant contraires à l'équité 
et au but de sécurité que poursuit celui qui se fait 
assurer.

Vainement l'assuré soutiendrait que son action ne 
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toute contrainte et que le consentement des époux 
ne soit donné qu'au moment de la célébration ; il 
s'ensuit que par elle-même une rupture de promesse 
de mariage no peut donner ouverture à une action en 
dommages-intérêts ; il faut, pour que l'abandon puisse 
donner lieu a une réparation, que la rupture soit 
accompagnée de faits injurieux pour le délaissé ou de 
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Le tribunal civil ou commercial ne peut statuer 
lorsqu’il y a instruction répressive à propos des faits 
de la cause et que l’issue de l'instruction peut inflen 
ccr les droits des parties ; cette mesure est dictée non 
par l’intérêt personnel des plaideurs, mais dans
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rihtérêt d'une administration régulière de la justice ; 
mais le moyen est sans relevance ni pertinence s'il 
n'est pas établi qu'il y ait instruction, mais seulement 
information. (Comm. Brux., 16 nov. 1899 ) 488
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Référé. — 1. — Atteinte violent à la propriété. — 
Compétence du président.

Il est de principe que le juge des référés peut inter
poser son autorité quand il s'agit d'atteintes violentes 
à la propriété, soit mobilière, soit immobilière ; toute 
propriété, ne f(U-el|o même qu’apparente, est un titre 
auquel provision est due. (Comm. Brux. (Référés),
29 nov. 1899.) 57

2. — Expulsion de locataire. — Défaut de payement de 
loyers et expiration du bail- — Compétence pour 
toutes autres causes d'expulsion.

Si l'art. I l, L., 25 mars 1876, tnpdificc par celle 
du 26 décembre 1891, qui charge le président du tri
bunal de première instance de statuer provisoirement 
[>ar voie de référé sur tous les cas dont il reconnaît 
l’urgence, dans le premier alinéa lui reconnaît compé
tence pour les demandes en expulsion contre les 
locataires pour cause d'expiration de bail ou défaut 
de payement de loyers, cela n'implique aucunement 
qu'il n’en aurait aucune pour semblable demande 
basée sur autre cause; ces deux cas d'expulsion ne 
sont indiqués qu'à titre d’exemple ; le magistrat peut, 
dans les mêmes conditions, connaître des expulsions 
basées sur l'art. 1732, C. civ., ou sur une autre Cause, 
à condition d'en constater l'urgence. (Brux., 20 oct, 
1899.) 117

3- — Cas d'urgence. — Conditions nécessaires. 
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Le juge des référés statue dans tous les cas d'ur
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mais que l'accord n'ayant pu se faire entre elles, 
notamment en ce qui concerne le prix de location du 
compteur, elle a fait couper la communication, et 
ainsi privé d’eau la maison ; qu’il n’est pas établi, ni 
même allégué que cette maison en possède d'autre; 
qu'en admettant qu'il existe en cet endroit une nappe 
d'eau souterraine propre A l’alimentation, les habi
tants ne pourraient l'utiliser qu'au moyen d’un puits 
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long, de telle sorte qu’entretemps leur maison se 
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le rétablissement moyennant : 1« d’assigner dans ht 
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aurait à payer du chef de location du comptoir et de 
consommation d’eau jusqu’à la solution du litige au 
lond. (Brux.. 9 mars.) 519

5 .  — Demande en expulsion de locataires. — Absence 
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Suivant l’art. l"r de la loi du décembre 1891, 
le président du tribunal de première instance statue 
provisoirement, par voie de référé, sur les demandes 
en expulsion contre les locataires, soit pour cause 
d’expiration de bail, soit pour défaut de payement de 
loyers; mais b loi n’exige pan que la cause soit 
urgente. (.Civ. Anvers, 18 janv.) 10-18

R e g is tr e s .  — Voy. T im bre.
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Lorsqu'une banque met, moyennant rémunération 
fixée à l’avance, à la disposition de ses clients, des 
chambres fortes, des coffres-forts entiers ou des com
partiments de coffres-forts installés dans ses sous- 
sols, dans des conditions de sécurité particulières ; 
qu'aux termes de la convention qui intervient entre 
ceux qui veulent user de ces coffres et la banque, 
celle-ci remet une clef particulière au client qui s’en 
sert au moyen d’une combinaison faite par lui-même 
et connue de lui seul ; que le client conserve le secret 
de ses opérations, sans avoir à recevoir ou à donner 
des reçus pour les objets qu'il place ou reprend dans 
le coffre-fort qui lui est attribué et dont il a le libre
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accès à la condition de justifier de son identité et de 
se conformer au règlement accepté par lui et établi 
dans un but de sécurité, un tel contrat ne constitue 
point un dépôt, ni un commodal, mais un contrat de 
louage.

Le banquier n'étant qu'un bailleur, n'est point un 
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fort dont il est locataire sont restés en la possession 
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Jusqu'au moment où l'acte est passé devant 
notaire, la femme peut renoncer à la convention 
avenue entre elle et son mari, laquelle n'est qu’un 
simple projet tant qu'elle n’est pas revêtue de la 
forme authentique ; le tribunal ne peut, contre le 1 
consentement de la femme, déclarer définitive sem
blable convention, pas plus qu’il ne pourrait inter
venir pour déclarer définitives les clauses d’un projet 
de contrat de mariage,¡arrêtées verbalement entre : 
parties, mais que l'une des deux refuserait, au der- j
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nier moment, de faire sanctionner dans la forme 
authentique.
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séparation de biens, fondé sur ce que le paiement des 
droits et reprises de la femme n'a pas été exécuté par 
des poursuites non interrompues.
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aucune condition ; elle doit être accueillie du moment 
que ceux-ci l'opposent et sans qu'ils aient à justifier 
d’un préjudice ni d’un intérêt quelconque; il importo 
peu que le défaut d e  publication constitue ou non 
une atteinte à la bonne foi ; ni que les défendeurs ou 
leur auteur « n'aient pas été trompés, ni mis en doute 
sur les personnes physiques composant la société »; 
ni qu’ils aient su que l'acte d e  société n’avait pas été 
publié; ni qu'ils aient régulièrement touché les loyers 
de l’immeuble au sujet duquel l’action est intentée; 
ni qu'ils aient assigné la société on paiement de 
loyers échus; ni qu'ils aient comparu et conclu devant 
le juge des référés. (Civ. Anvers, 29 déc. 1898.) 701

2. — I’in de non-recevoir. — Défaut de publication des 
statuts. — Jugement antérieur. — Absence de chose 
jugée à cet égard.

La fin de non-recevoir pour défaut de publication 
de statuts de société n'est opposable qu’aussi long
temps que celte formalité n'a pas été remplie; un 
jugement rendu à ce sujet ne saurait constituer chose 
jugée. (Civ. Anvers, 14 avril 1899.) 899

3. — Cession de part d'associé. — Droit d'approbation
réservé à l'assemblée générale. — Interdiction d'en 
faire arbitrairement usage.— Cessionnaire réunissant 
les conditions normalement exigées dans la corpora
tion. — Obligation de l'agréer. (B. Comm. Anvers,
26 oct.) 1226

4 .  — Action sociale. — Refus d’intentement par les 
représentants de la société. — Exercice par un asso
cié. — Recevabilité.

L’action sociale- môme peut être exercée par chacun 
des associés d'une société commerciale lorsque ceux 
qui représentent la société négligent et refusent de le 
faire. (Trib. cons. belge Alexandrie, 6 nov.) 1238

— Voy. Avocat près les Cours d'appel, 49, .ïO.— Bail à 
ferme ou à loyer.— Exception préjudicielle.— Firme.
— Liquidation des sociétés commerciales. — Raison 
sociale, — Société anonyme.

Société coopérative. — 1. — Minimum du fonds 
social. — Obligation de le souscrire dès la fondation.
— Manquement à cette règle.— Nullité de la société.

Dans l'art. 87, n® 4, L., 18 mai 1873 sur les socié
tés commerciales, qui prescrit, dans l'acte constitu
tif de toute société coopérative, deux mentions distinc
tes : I® celle de la manière dont le fonds social est ou 
sera ultérieurement formé ; 2° celle du minimum du 
fonds social, l'alternative de la formation actuelle ou 
ultérieure se rapporte uniquement à la première de 
ces mentions et non à la seconde; le minimum étant, 
par son sens grammatical, la quantité la plus faible 
qui puisse exister, doil se rencontrer, tout au moins 
comme engagement, à toutes les périodes de l'exis
tence sociale et. par conséquent, dès son origine.

En considérant comme essentielles, dans l’intérêt 
des tiers, les mentions qu’il exige, le législateur a suf
fisamment exprimé sa volonté que ces mentions 
fussent exactes ; des mentions illusoires ne répondent 
pas au prescrit de la loi et entraînent, dès lors, la 
peine de nullité de la société.!(Cass., 22 déc. 1899.) 21

2. — Signature des membres sur le registre social. — 
Formalité substantielle.— Omission. — Inexistence 
de la qualité d'associé.

Il résulte tant des travaux parlementaires prépara
toires que du caractère même des sociétés coopéra
tives, que la formalité de la signature prescrite par 
l'art. 91 de la loi de 1873 constitue une formalité 
essentielle ; la qualité d’associé n'existe pas, tout au 
moins pour les membres non fondateurs, aussi long
temps que cette formalité n’est pas accomplie. (Comm. 
Brux., 17 févr.). 608

3. — Conditions requises pour sa validité. — Souscrip
tion du capital. — Dons de participation. — Société 
anonyme empruntant la forme coopérative.— Nullité.

En disposant que la nullité des sociétés dont l'exis
tence serait contraire ¡1 la loi pourra èlre demandée 
après la prescription accomplie, mais que dans ce cas 
la nullité n'opère que pour l’avenir, ¡e législateur n'a 
pas voulu déroger au principe que les jugements étant 
déclaratifs de droits, rétroagissent au jour de la 
demande.

L’acte constituiif de la société coopérative doit 
déterminer, à peine de nullité, le minimum du fonds 
social ; ce. minimum doit se rencontrer tout au moins 
comme engagement à  toutes les périodes de l’exis
tence sociale et, par conséquent, dès l’origine de la 
société; si l'acte constitutif n’indique pas comme 
minimum du fonds social, le capital souscrit par les 
associés fondateurs, et si celui renseigné comme mini
mum n'est couvert que pour une petite partie pat- 
leurs souscriptions, la société est nulle à son origine.

Ce n'est pas au moyen de ses bilans, mais par la
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représentation du registre de la société que doit se 
faire la preuve de l'admission d'associés postérieure
ment à l’acte constitutif ; malgré les bilans approuvés, 
la qualité d'associé peut être méconnue par ceux dont 
l’admission n'esl pas constalée en la forme requise 
par la loi.

Les bons île participation représentent une part 
dans la société, quand ils attribuent au porteur, non 
seulement une partie des bénéfices pendant la durée 
de la société, mais, en cas de liquidation, une partie 
des disponibilités après remboursement de la mise 
des actionnaires ; le droit accordé au porteur de 
bons de participation n’est pas constitutif d'une 
créance.

L'intention du législateur a été d'exiger rigoureu
sement pour la constitution et le fonctionnement des 
sociétés coopératives, la réunion des conditions qu'il 
prescrivait; il a manifesté la volonté de prohiber 
qu’une société anonyme au fond put emprunter la 
forme de la société coopéralive en vue de jouir des 
privilèges accordés A cette dernière, sans avoir à 
remplir les conditions exigées pour la validité de la 
première (Comm. Brux., 6 avril.) 689

4. — Associé exclu. — Aclion en nullité. — Non-rece
vabilité. — Minimum exigé du fonds social. — 
Preuves de droit commun admissibles.— Valeur des 
bilans S cet égard. — Titres qualifiés actions. — 
Parts en réalité incessibles. — Validité. — Bons de 
participation.— Part sur les bénéfices.— Validité.— 
Associés n’engageant que leur mise. — Validité.

L'associé exclu ne peut provoquer la liquidation de 
la société, son action en nullité contre la société est 
non recevable.

L'art. 87, 4", de la loi du 18 mai 1873 exige, sous 
peine de nullité, que l’acte constitutif détermine le 
minimum du fonds social, c’est-à-dire la partie de ce 
fonds souscrite au moment de la fondation. En pro
hibant, pour établir le minimum social, loutc justifi
cation autre que le registre, dont la tenue est impé
rativement prescrite par l’art. 90 de la loi. le juge 
ajouterait à la loi, en envisageant comme substantiel 
un mode de preuve auquel elle n’atiache pas ce carac
tère; ce titre n’est pas exclusif des autres preuves 
écrites et en l’absence de toute prohibition à cet 
égard, les preuves de droit commun ne peuvent être 
écartées.

En approuvant les bilans, les actionnaires qui 
reconnaissent qu’ils sont le tableau fidèle des affaires 
sociales ne sont pas fondés à méconnaître l’existence 
d'un fonds social y attesté ; ce titre suffit pour prouver 
que le vice dont elle était atteinte A son origine a été 
réparé.

11 importe peu que des parts sociales soientappeiées 
actions, du moment qu'elles ne sont pas négociables, 
par exemple quand ce sont des titres nominatifs non 
susceptibles de transfert et que les statuts décident 
que l'associé ne peut perdre celte qualité que par 
décès, démission ou exclusion, auxquels cas ses droits 
ne peuvent passer à un tiers, mais sont éteints par 
la restitution de la mise, déduction faite des perles.

La société coopérative ne peut être atteinte dans 
son essence par le fait de la cession possible à des 
tiers d’une partie des bénéfices de l’associé, du mo
ment que celui-ci reste sociétaire et que les cession- 
naires ne le deviennent pas.

Les disponibilités qui ne comprennent que l'actif 
qui restera y près le paiement de toutes les dettes de 
la société, tant vis-à-vis des tiers que vis-à-vis de ses 
membres, constituent un bénéfice final résuliant des 
opérations de la société et non les parts sociales dont 
la loi a voulu l'incessibilité.

L'art. 86, § 4, en autorisant les associés à s'engager 
solidairement ou divisémenl sur tout leur patrimoine 
ou jusqu’à concurrence d'une certaine somme, leur 
laisse toute latitude à cet égard et leur permet de ne 
risquer que leur apport; les associés font usage decelte 
liberté lorsqu'ils déclarent qu'ils ne veulent engager 
que leur mise; les tiers ne peuvent être lésés de ce 
chef lorsqu’ils sont dûment avertis de celte clause par 
la publication des statuts. (Brux., 3 juill.) 893

5. — Liste des associés. — Dépôt au greffe. — Omis
sion. — Action judiciaire intentée par la société. — 
Surséance. (Etude doctrinale, par A. Roland.) 426

— Voy. Avocat près la Cour d’appel, 44.
S o c i é t é  d ’ a g r é m e n t .  — Voy. Droit d’auteur 

(OUuvres artist. et litt.), i. — Maison de jeux. — 
Taxe communale.

S o c i é t é  é t r a n g è r e .  — Loi anglaise. — « Partner- 
staip. » — Absence de personnalité juridique. (B. 
Comm. Anvers, 24 févr.) 378

— Voy. Patente.
S œ u r .  — Voy. Frère et sœur.
S o l i d a r i t é  ( M a t .  c i v . ) .  — Voy. Avocat près les 

Cours d'appel, 7. — Compétence civile (en gén,), 4.
— Contrefaçon de brevet d’invention, 4. — Droit 
d'auteur (OEuvres artist. et litt.), 1. — Responsabilité 
civile (en gén.).

S o m m a t i o n .  — Vov. Vente mobilière, etc., 12.
S o u s c r i p t i o n  d ' a c t i o n s  d e  s o c i é t é .  — Voy. : 

Action de société, 1 à S, 8.
S t a r i e .  — Voy. Jour de planche (Starie ou sureslarie).
S t a t i s t i q u e s  j u d i c i a i r e s .  — 1. — La justice cri

minelle en Belgique, de 1886 à 1897. 402
2 .— Rapport sur les travaux du tribunal de commerce 

de l'arrondissement de Bruxelles pendant l'exercice 
1899-1900, par M. Emile Delannov, président. 952
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Statuts personnels et réels. Voy. Etrangers 
(Droit des), 3, 4.

Stipulations pour ou contre tiers — Voy.Tiers 
(Stipulation pour ou contre).

Subrogation. — Voy. Assurance (en gén.), 6, 7.
Succession. — Voy. Agent de change. — Commu

nauté conjugale. 2. — Etrangers (Droits des), 4. — 
Legs (en gén.). — Partage de succession. — Testa
ment (en gén ).

Suggestion. — Vov. Captation cl suggestion.
Suicide. — Voy. Assurance (en gén.), 14.
Surestarie. — Voy. Jour de planche (Starie ou 

sureslarie).
Surséance. — Voy. Société coopérative, 17.
Syndicat. — Voy. Union professionnelle

T

Tacite volonté. — Voy. Assurances (en gén.), 13.
— Autorisation de femme mariée, 2. — Chèque. — 
Tramway, 1.

Tante. — Voy. Oncle et tante.
T axe communale. — Imposition sur les maisons 

de jeu de hasard. — Droit de l’autorité communale 
de les établir. — Compétence respective de l’admi
nistration et des tribunaux. — Prétendue atteinte à 
la liberté des professions et à la liberté d’association.
— Moyen non fondé. — Liberté de la défense. — 
Instance devant une députation permanente. — Flan
dre occidentale. — Proscription du débat oral. — 
Prétendue illégalité. — Moyen non fondé.

Le Conseil communal détermine la matière impo
sables fixe le taux ei la quotité comme l'assiette de la 
taxe à percevoir; dans l'exercice de celte prérogative, 
le pouvoir municipal est l’appréciateur naturel des 
nécessités budgétaires et des facultés des contribua
bles.

Lorsque, par l’approbation donnée au règlement, 
le pouvoir central a reconnu l’opportunité de frapper 
une contribution et le caractère équitable et modéré de 
celle que la commune se propose d'établir, il n'appar
tient pas au pouvoir judiciaire de déclarer cette con
tribution excessive.

La règle de la séparation et de l'indépendance des 
pouvoirs s'oppose à tout empiètement du juge sur un 
domaine où s'agitent des questions d'ordre publie et 
social aussi étrangères à sa compétence qu'à ses attri
butions; la Constitution, en son art. 107, ne lui con
fère pas le droit de contrôler le pouvoir administratif, 
de refaire son œuvre et de déclarer nuisible ou exa
gérée la mesure qu’il a estimée utile et modérée; elle 
lui donne seulement le droit de vérifier si le règle
ment dont la légalité est conteslée, est conforme à la 
loi.

La liberté pour toute personne de faire tel négoce 
ou d'exercer telle profession, art ou métier qu'elle 
trouvera bon, l'assujettit à  l’obligation de prendre 
patente et de se conformer aux règlements de police 
qui sont ou pourront cire fails; une profession ne 
cesse pas d’être libre parce que son exercice est 
frappé d’un impôt ou sujet à des exigences réglemen
taires.

Un règlement de ville necrée ni privilège ni mono
pole, lorsque la laxe qu’il établit est applicable éga
lement à tous ceux qui exploitent un cercle de jeux 
sur le territoire de cette ville.

Une taxe ne détruit pas le droit d’association quand 
elle atteint exclusivement le tenancier d’une maison 
do jeu à raison de la profession qu’il exerce, sans 
subordonner l’ouverture du cercle au paiement de 
l’impôt.

Le règlement de la députation permanente du con
seil provincial de la province delà Flandre occiden
tale n’accorde point aux intéressés ou à leurs con
seils la faculté de présenter oralement les moyens à 
l’appui de leurs réclamations; le droit pour la dépu
tation permanente d’exclure par son règlement d'or
dre, dûment approuvé, la procédure orale, a été 
invariablement reconnu devant le législature, chaque 
fois qu’on n tenté d’y apporter des modifications. — 
Cass., 22 janvier. 135

— Voy. Expropriation d’utilité publique (Indem
nités), 6.

Télégramme, télégraphe. — Voy. Droit d’au
teur (OEuvres artist. et litt.), 2.

Terme ou délai. — Obligation. — Délai de grâce.
— Absence de transaction. — B. Comm. Anvers,
13 déc. 1899. 90

—  V o y . O b lig a t io n  d e  s o c ié té ,  d e  v i l l e ,  e tc .

Testament (en gén.), — Voy. Captation et sug
gestion. — Exécuteur testamentaire. — Legs (en 
gén.).

Testam ent olographe. — Testament fait par un 
Belge à l'étranger.— Observation des formes prescrites 
par la loi étrangère. — Validité. — Droit anglais. — 
Homologation par la Cour des Probates. — Inappli
cability lorsque les valeurs de la succession se trou
vent en Belgique. — Homologation sans influence 
sur l'existence même du testament, t— Formes pres
crites par la loi anglaise pour la validité du testament.
— Conlrôle de leur existence. — Compétence du tri
bunal belge.
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Le Belge qui sc trouve à l’étranger peut tester non 
seulement par acte authentique, dressé dans la forme 
du pays où il se trouve, mais encore par acte privé, 
en observant les formes voulues en ce pays.

Lorsqu’il s'agit d'un testament par acte privé, fait 
en Angleterre, l'homologation par la Cour des Pro- 
bates ne doit être requise et obtenue que s'il s'agit 
d'exécuter ce testament en Angl eterre ; elle lui donne 
l'authenticité, c'est-à-dire, altesie que les formalités 
ont été bien et sincèrement remplies, donne à l'exé
cuteur testamentaire ses pouvoirs définitifs et assure 
la perception îles droits fiscaux. Tel n'esl pas le cas 
lorsque toutes les valeurs delà succession se trouvent 
en Belgique; l'homologation par la Cour des Probates 
n'a pas d’influence sur l’existence même du testa
ment comme manifestation île dernière volonté.

Suivant la législation anglaise,un testament est vala
ble lorsqu’il réunit les conditions suivantes : 1° il doit 
être écrit par le testateur ou par une autre personne;
2® il doil être signé par le testateur ou par une autre 
personne à la demande et avec l’assenliment du tes
tateur; 3® la signature de ce dernier ou de l’autre 
personne, qui signe pour lui, doil être donnée en 
présence de deux témoins qui signent en présence 
l’un de l'autre, attestant ainsi que l'acte renferme 
bien les dernières volontés.

Lorsque le testament constate dans ses énoncia
tions qu'il réunit ces conditions, il peut être reconnu 
valable si ces énonciations sont conformes à la vérité; 
à cel effet, le juge belge est aussi compétent que le 
juge anglais.

Théâtre. — Cause illicite, immorale ou contraire à 
l’ordre public. — Convention relative au service de 
la claque. — Prétendue nullité. — Rejet, — Sommes 
versées par l’entrepreneur de la claque au direcu-ur.
— Inexécution des obligations de celui-ci. — Resti
tution des sommes.

Le contrai librement consenti pour le service de la 
claque dans un théâtre n’est prohibé par aucune loi 
et n'a rien de contraire à l’ordre public.

La claque ne saurait non plus être considérée 
comme immorale et de nature à porter atteinte à la 
liberté des specliiteurs. Dès lors, est recevable à 
demander au directeur du théâtre la restitution de 
sommes à lui versées, l’entrepreneur du service de 
claque, quand le directeur n’a pas rempli les condi
tions de la convention auxquelles il s’était obligé. 
(Paris, 5 avril.) 722

— Voy. Artiste dramatique.

T i e r c e  o p p o s i t i o n .  — Voy. Conseil judiciaire.

T i e r s .  — Voy. Société coopérative, 4. — Transcrip
tion d’acte.

T i e r s  S t i p u l a t i o n s  p o u r  o u  c o n t r e ) .  Cahier 
des charges régissant la vente de terrains appartenant 
à une ville. — Obligation imposée aux acquéreurs de 
bâtir dans un certain délai. — Prétendue stipulation 
en faveur de chacun des acquéreurs. — Absence 
d'action contre le stipulant. — Clause introduite dans 
l'intérêt de la ville seule. — Droit de n'en pas faire 
usage. — Simples prévisions déçues. — Action en 
doramages-intérêts contre la ville. — Non-fonde- 
ment.

Si le cahier «les charges régissant les ventes de ter
rains appartenant à une ville impose à tout acquéreur 
l'obligation de bâtir dans un certain délai cl accorde 
à la ville le droit de l’v contraindre et de provoquer 
au besoin la résiliation de Ja vente, il n’oblige en 
aucune façon la ville de faire usage de ces moyens 
de rigueur.

Mais si l'on pouvait prétendre qu'en contractant 
avec ces acquéreurs, la ville a stipulé au profit des 
autres, encore ces derniers n’auraient-ils d'action que 
contre ces acquéreurs, le lien de droit s'établissant 
en ce cas entre le tiers et le promettant et non entre 
ce tiers et le stipulant.

La ville ne faii qu’user de son droit en s'abstenant 
de faire exécuter des clauses introduites en sa faveur, 
et ne commet pas de faute engageant sa responsabi
lité.

Si l’un des acquéreurs a dû, lorsqu'il faisait son 
acquisition, espérer que dans un avenir plus ou 
moins rapproché les terrains environnants seraient 
vendus et couverts de constructions, cette éventualité 
d'un avantage même probable ne suffit pas A conférer 
un droit. (Civ. Brux., 2 6  oct.) 1 1 0 2

Timbre. — Société anonyme. — Registre de trans
fert d'actions nominatives. — Timbre de dimension.
— Droit régulièrement prélevé. — Demande de 
remboursement. — Non-recevabilité, — Formules 
destinées A la confection d'actions. — Timbre pro
portionnel. — Remboursement. — Cas limitativement 
énumérés. — Formules s'étant transformées en véri
tables actions. — Demande non recevable.

Aux termes de l'art. 9, n® 22, du Code du timbre, 
L., 25 mars 1891, les registres affectés aux transferts 
d'actions nominatives de sociétés sont assujettis au 
droit du timbre de dimension; aucune disposition 
n'autorise le remboursement de ce droit quand il a 
été régulièrement prélevé; il importe peu que des 
mutations se soient ou non produites avant la disso
lution de. la société dans 1a propriété ou la jouissance 
des actions nominatives qui représentaient partielle
ment son capital.

Sauf |>our les associations dont le but consiste 
exclusivement dans la construction, l'achat. la ■vente 
ou la location d'habitations ouvrières, le législateur 
frappe les actions au porteur de sociétés ou parts
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d’intérêts dans ¡celles, susceptibles de se transnieiire 
sans l'observation des formes prescrites par le Code 
civil, d'un droit de tirçibrfl proportionnel, exigible 
dès leur création ou leur émission ; sans prévoir 
nulle part la possibilité (le la restitution de ce droit, 
il impartit uniquement aû  sociétés obligées de l'ac
quitter un délai de trois mois pour se procurer le» 
documents qui en justifient le paiement, les autori
sant à faire timbrer à l'extraordinaire, dans ce but, 
dos formules à remplir en temps utile et leur réser
vant le moyen de récupéror le droit inutilement vemé 
par elles, toutes les fois qu'à raison de circonstances 
spéciales que la loi détermine, ces formules ne 
peuvent se transformer définitivement en actions, 
c'est-à-dire recevoir le seul emploi qu'elles sont sus
ceptibles d’obtenir: l'art. 78, n° 4, du Code du 
Timbre est formel à cet égard; il ne vise que les for
mules d'actions.

Lorsqu'au moment de l'introduction de la demande 
en restitution, les feuilles de papier timbrées à 
l'extraordinaire pour servir à la fabrication d'actions 
au porteur ont légalement perdu leur caractère pro
visoire de simples formules pour revêtir d'tinc façon 
irrévocable, celui d'actions ou litres représentatifs de 
parts sociales, la demande est non recevable. (Brux.,
20 nov.) 1335

Titres au porteur, de bourse. — Association 
pour la défense des détenteurs de fonds publics. 
Rapport annuel sur l'exercice 1899-1900, présenté à 
l'Assemblée générale et publique du 17 avril 4900.

493
•— Voy. Action de société. — Agent de change. — 

Escroquerie, 1.— Obligation de société, de ville, etc.
Tolérance. — Voy. Concurrence déloyale, 1.

Tradition. — Voy. Prescription (Mat. civ.), 3.

Traité internationnal — Voy. Convention 
internationale. — Exequatur. 3 4. — Publication 
des lois et règlements.

Tram way. — 1. — Contrat de transport. — For
mation. — Compagnie de tramways. — Publication 
des prix, horaire et points d'arrêt. — Consentement 
dn voyageur. — Manifestation tacite. — Appréhen
sion de la main courante. — Contrat parfait. — Bles
sures reçues par le voyageur. — Responsabilité de 
la compagnie.

En publiant l'itinéraire de ses voitnres, l’horaire, 
les prix et indication des points d’arrél, u ne com
pagnie de tramways fait au public des offres de trans
port, lesquelles, dès le moment où elles sont 
acceptées, deviennent un contrat de transport par
fait, formé par le consentement des parties ; l'accep
tation peut être donnée d’une manière expresse ou 
tacite; l’acceptation n'est pas douteuse lorsqu'à un 
point d’arrél un voyageur prend en main la main 
courante de la voiture et s’apprête à monter; elle 
sera plus manifeste encore dès qu’un voyageur aura 
posé un pied sur le marche-pied.

Dans ces conditions, lorsque le mouvement de la 
voiture l’a précipité à terre et loi a causé une bles
sure, la compagnie est responsable du dommage qui 
en est la conséquence. (Brux., 19 nov.) 1252

2. — Paris-Tramway. 187

Transaction. — Voy. Accident du travail, 2, 20. — 
Action civile, 2. — Capitaine de navire, 7. — Com
promis. 2. — Expertise (Mat. civ.), t. — Secret 
professionnel. 2. —Terme ou délai.

Transcription d'acte. — Transcription des acies 
translatifs de propriété immobilière. — Omission.
— Tiers ayant contraclésans fraude.— Signification 
du mot « tiers ». — Inapplicabilité aux créanciers 
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Les créanciers chirographaires ne sont pas des 
tiers dans le sens de l'art. 1er, L., 16 déc. 1851 ; le 
législateur ne s'est proposé que de protéger les tiers 
acquéreurs de droils sur les immeubles. — (Gand,
7 fév.) 198

— Voy. Inscription d'acte.
Transport de créance. — Voy. Cession de 

créance.

Transport par chemin de fer. — 1. — Tarifs.
— Clause limitant la responsabilité. — Caractère 
licite.

Une convention fixant à l'avance l'indemnité à 
payer par le voiturier en cas de perte de la marchan
dise sur la double base du poids de la marchandise et 
du tarif adopté par l'expéditeur, satisfait pleinement 
aux exigences de la loi comme aux usages du com
merce, spécialement lorsqu’il est constant que les 
tarifs de l’administration des chemins déferont reçu 
la publicité la plus complète tant par une insertion 
dans les brochures tenues à la disposition du public 
ou des affiches placardées dans les gares, que par 
une publication dans le Journal officiel; la clientèle 
des chemins de fer serait mal fondée à arguer, dans 
les circonstances précitées, d’une prétendue igno
rance ou d'une non-acceptation des tarifs, alors sur
tout que les conditions du tarif, adopté par l'expédi
teur, sont formellement énoncées dans le double de 
la lettre de voiture qui forme pour l'expéditeur 
l’instrument du contrat de transport.

Quand l'administration a réservé par ses tarifs aux 
expéditeurs « la faculté de déclarer sur la lettre de 
voiture la valeur d'après laquelle ils veulent être 
indemnisés, en cas de perte ou d'avaries de leurs
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marchandises )>, l'administration des chemins de fer 
s'engageant, moyennant la perception d'une prime 
d'assurance, à leur rembourser le montant intégral 
de la valeur déclarée des colis perdus ou avariés, 
tout en se réservant ne les indemniser, pour les mar
chandises non assurées, que jusqu’à concurrence 
d’une quotité déterminée par le poids de la marchan
dise manquante ou avariée; quotité qui varie en 
outre d'après le tarif adopté par l’expéditeur; une 
telle convention n'a rien d'illicite ; elle n’est qu'une 
application d'un principe formellement consacré par 
l’art. 181, C. civ. des tribunaux égyptiens mixtes, 
d'après lequel le juge ne peut accorder, en cas 
d'inexécution du contrat, une indemnité moindre ou 
plus forte que celle qui a été prévue par le contrat. 
(Alexandrie, 18 janv.J 218

2. — Décharge avant vérification. — Prétendue 
preuve. — Inopérance. (B. Comm. Anv., 31 janv.) 377

3. — Clause d'exonération de la responsabilité. —
Présomption que le dommage est dû au fait de 
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sa négligence ou de son incurie.

Lorsqu'une convention stipule que le transporteur 
s’est chargé du transport sans garantie, aux risques 
et périls du destinataire, celte clause de non-garantie 
ne prévoit que les risques ordinaires et ne s'applique 
qu'à ceux-ci ; elle n'exonère pas le transporteur des 
conséquences de sa faute, de sa négligence ou de son 
incurie et ne le dispense pas d'apporter au travail 
dont il s’est chargé les soins usuels de sa profession. 
(Comm. Brux., 26 janv.) 203

3. — Inexécution. — Action concomitante de l'expé
diteur et du destinataire. — Recevabilité. (B. Comm. 
Anvers, 13 mars.) 490
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2. — De la constitution du paclum reservati domina, 
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Vente mobilière ou commerciale.
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les faits. — Demande d'expertise nouvelle. — Non- 
recevabilité. — Défauts dans des machines livrées.
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Que l'on considère une communication comme ren
fermant une ratification du marché ou comme portant 
acceptation pure et simple de la commande, c’est à 
l'endroit où l’acceptation est parvenue à la connais
sance de ceux qui ont la commande que le marché se 
parfait.

Après un long laps de temps écoulé depuis la 
livraison des appareils litigieux, il ne peut plus être 
question [de soumettre ces appareils à une expertise 
destinée à remplacer celle faite de commun accord 
entre les parties.

Les machines théoriquement bien conçues, mais 
qui ne répondent pas, tout au moins dans leur exécu
tion matérielle, aux conditions de l'exploitation 
industrielle de l’acheteur, ne sont pas marchandes.

Il n’est pas nécessaire, pour qu’un défaut caché 
constitue un vice rédhibitoire, qu'il soit irrémédiable ; 
il suffit que l’objet acheté, dans l’état où il a été 
vendu, soit et reste pendant un temps plus ou moins 
long impropre à sa destination. (Brux., 30 novembre
1899.) 53

2. — Marché. — Inexécution partielle. — Résiliation 
de commun accord. — Maintien du droit aux dom- 
mages-intéréts. — Droit de faire fabriquer les man
quants.

La résiliation d’un marché de commun accord avec 
l'acheteur, en ce qui concerne la partie non exécutée, 
n'implique nullement renonciation de la part de 
celui-ci à la réparation du préjudice que cette inexé
cution partielle a pu lui occasionner.

En ¡cas d’urgence, l’acheteur a le droit de faire 
fabriquer, par un tiers, les pièces non fournies. (Civ. 
Charleroi, 8 janv.). 297

3. — Achat. — Clause « Caf» ou « Cif ». — Sens.
(B. Comm. Anvers, 17 févr.). 378

4 .  — Payement par un client à un employé. — Usage 
de Bruxelles. — Faux compte acquitté. — Négli
gence du patron. — Libération de celui qui a payé.

11 est d'un usage presque général à Bruxelles, pour 
les sommes d'une importance relative, de faire pré
senter quittance ou facture acquittée par un employé 
après avoir ou non donné préavis de cet encaisse
ment ; journellement des milliers de paiements se font 
dans ces conditions.

Si un employé faussaire a pu se servir des for
mules imprimées et prendre connaissance des divers 
articles du compte dû, pour reconstituer exactement 
celui-ci et le représenter acquitté, cela n’a pu se faire 
que grâce à la négligence du patron qui doit avoir 
laissé traîner ses formules, ses livres et ses annota
tions à la portée de personnes étrangères pouvant en 
abuser pour tromper le public ; le patron n’a qu'à 
s’en prendre à lui-même si par sa négligence il a 
ainsi subi un préjudice. (J. P. Saint-Josse-ten-Noode,
22 déc. 1899.) 458

5 .  — Principes en matière de faillite. — Non-applica
tion à la simple suspension de paiements. — Reven
dication. — Non-recevabilité en cas de vente à terme.
— Résolution.—Nécessité que la chose soit encore en 
la possession de l’acheteur. — Laissez-suivre créé 
par celui-ci au profit d'un tiers. — Non-usage par le 
tiers. — Possession subsistante.

Il n'v a lieu d'appliquer les principes en matière 
de faillite que lorsqu'il y a faillite judiciaire déclarée 
et non simple suspension de |paiements; en pareil 
cas. les vendeurs d'objets mobiliers non payés ne 
peuvent que demander la résolution de la vente par 
application du principe de la condition résolutoire 
tacite, ou le paiement du prix par privilège aux 
autres créanciers, ou revendiquer la marchandise.

Aux termes de l'art. 20, al. 12, I.., 16 décembre 
1851, une revendication ne peut avoir lieu que quand 
une vente a été faite sans terme, même si l’acheteur 
est tombé en déconfiture.

Le droit de résolution suppose que l’acheteur est 
encore en possession de. la chose ; les acheteurs pos
sèdent dès que les connaissements et polices d’assu
rance relatives aux marchandises litigieuses ont été 
remis à leurs agents; ils ne perdent pas cette pos
session en endossant un laissez-suivre ; le fait d’en
dosser pareil document à un tiers ne suffit pas aussi 
longtemps que le porteur ne s’est pas présenté muni
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de ce document pour prendre réception de la mar
chandise. (Comm. Anvers, 31 mars.) 306
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dises destinées à  l’étranger.— Clause stipulant exp er- 
tise à l'étranger on cas de contestation. — Absence 
d’obligation d'agréer les marchandises au lieu de 
chargement.

Lorsqu’il a été convenu qu'en cas de contestation, 
il serait procédé à une expertise à l'étranger, la 
clause franco bord n'emporte pas pour l’acheteur 
l’obligation de recevoir et d'agréer les marchandises 
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Le créancier qui opte pour l'exécution du marché 
en pratiquant celle ci d’office sous forme de rempla
cement à ses risques et périls, à défaut de l'autorisa
tion de justice, il est soumis tout au moins au 
contrôle du tribunal; mais le créancier exerçant un 
droit qui lui est personnel ne peut devoir subir qu'on 
transforme ce droit en devoir; l’exerçant à charge 
d'un tiers, sans être encore couvert de l’autorisation 
de justice, il doit aux intérêts de celui-ci les soins 
d'un bon père de famille et doit éviter toute faute 
sous peine d'en supporter seul toutes les consé
quences. En ce sens on pourrait éventuellement lui 
reprocher toute perte de temps devenue préjudiciable 
comme toute maladresse dans son remplacement d’of
fice. (Comm. Anvers, 24 mars.) 594
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avoir été mis en possession sans qu’il apparaisse qu’il 
ait à celte époque élevé une réclamation quelconque 
du chef de la livraison qui lui était faite, n’est pas 
fondé à se prévaloir de ce que les vendeurs ne pro
duisent pas une quittance constatant qu’ils se sont 
libérés complètement des obligations résultant de la 
convention, l’entrée en possession de l'acheteur équi
valant à cette quittance. (Civ. Tournai, 13 mars.)

1002
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curateur.

La convention par laquelle ur.e partie doit acquérir 
une machine à coudre et en devenir propriétaire défi
nitif, aussitôt qu'elle aura terminé les paiements 
stipulés, échéant régulièrement chaque semaine, bien 
que dissimulée sous les apparences du louage, consti
tue en réalité une vente.

La stipulation par laquelle le vendeur déclare rester 
propriétaire de l’objet vendu jusqu'au versement entre 
ses mains du dernier acompte, en supposant qu'elle 
puisse sortir ses effets entre lui et l’acheteur, ne 
peut, en tout cas, être opposée au curateur de la 
faillite de ce dernier ; elle s pour seul but et pour seul 
objet d’établir au profit du vendeur le privilège du 
vendeur d’objets mobiliers non payés, privilège sup
primé en cas de faillite par l’art. 546. L., 18 avril 
1851 ; il ne peut appartenir à personne de créer un 
privilège non admis par la loi. (Comm. Bruxelles, 
24 nov.) 1339

— Voy. Affrètement, 4. — Capitaine de navire, 2. —
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La loi du 22 pluviôse an VU, relative aux ventes 
publiques et par enchères d'objets mobiliers, ne sau
rait être considérée ni comme un code complet sur 
la matière, ni comme une loi organique indépendante; 
au sujet de l'exigibilité et de la liquidation des droits, 
elle se réfère à la loi générale de frimaire.

Quand le droit d’enregistrement A percevoir est un 
droit proportionnel, c'est-à-dire assis sur les valeurs 
et implique une transmission de propriété, si pareille 
transmission n'a pas lieu, la base même du droit fait 
défaut.
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Si, en matière de vente publique de meubles, la loi 
de pluviôse s'attache surtout au (ait de l’adjudication, 
sans se préoccuper de l’adjudicataire dont la person
nalité n'a pas d'importance dans les ventes qui sont 
généralement faites au comptant, il n'en reste pas 
moins certain qu’elle subordonne le paiement du 
droit à la réalité de l'adjudication et qu'elle fixe le 
montant du droit d’après l'ensemble du prix de vente; 
en conséquence, quand le prétendu adjudicataire 
n’est autre que le vendeur, il n’y a ni adjudication 
réelle ni droit à percevoir. (Cass , 1" mars.) 357
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de la demande.

S’il n’est point établi, d’une manière certaine, que 
le dommage dont se plaint un voisin (détériorations 
graves causées par des flocons de suie, des cendres, 
menus charbons, scories et autres matières, aux linges 
et tissus exposés dans une blanchisserie) provient de

1469

l'usine de la partie poursuivie, il y a lieu de ne pas 
accueillir l'action en réparation. (Gand, 13 févr.) 561

2. — Propriété. — Limite du droit de disposer de la 
chose. — Droits des tiers. — Obligations résultant 
du voisinage. — Tolérance due à l’industrie. — Eten- 
due.

Le droit de propriété, considéré par rapport à ses 
effets, doit se définir le droit de disposer à son gré 
d'une chose, sans donner néanmoins atteinte au droit 
d'autrui, ni aux lois : l’exercice du droit de propriété 
doit être mis en harmonie avec les droits des tiers et 
entendu de manière que, en tirant de sa chose toute 
l'utilité non prohibée qu'elle peut oflrir, on ne cause 
pas aux propriétés voisines un dommage qui en dimi
nue la valeur ou modifie sensiblement l'exercice du
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droit de propriété; néanmoins, par suite des nécessi
tés sociales, la rigueur des principes est modifiée, 
quant aux droits des tiers, par les obligations résultant 
pour eux du voisinage ; la tolérance due à l'industrie 
ne saurait être dans une ville de peu d'importance, et 
surtout au milieu de l'agglomération, la même que 
dans certains quartiers d!un grand centre industriel, 
(Gand, H juin.) 983
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EXPROPRIATION D'UTILITÉ PUBLIQUE (INDEMNITÉS).
— Voy. Honoraires des avoués.

FEMME. — Voy. Avocat près la Cour d'appel.
FEMME MARIÉE. — Voy. Lettre missive.
FRAIS DE JUSTICE (MAT. CIV.). — Voy. Honoraires des 

avoués.
FRANCE.—Voy. Compétence (Droit intern.).— Exploit 

(Droit intern.).
HABITATIONS OUVRIÈRES. — Voy. Partage de suc

cession.
HONORAIRES DES AVOUÉS. — Arrêté royal relatif à la 

tarification des droits et honoraires des avoués occu
pant en matière d’expropriation pour cause d'utilité 
publique. (L., 12 déc.) 1333

INCAPACITÉ CIVILE — Voy. Lettre missive.
JUGEMENT ÉTRANGER. — Voy. Compétence (Droit 

intern.).
LAPINS. — Loi modifiant la loi du 28 février 1882 sur 

la chasse. (L., 4 avril.) 585

LETTRE MISSIVE.—Arrêté royal relatif à la délivrance 
des correspondances adressées à des incapables. 
(Arr. roy., 31 mars.)

MINEUR, MINORITÉ. — Voy. Lettre missive.
MUTUALITÉ, MUTUELLISTE. — Voy. Pensions de 

vieillesse.
PARTAGE DE SUCCESSION. — Loi apportant des 

modifications au régime successoral des petits héri
tages. (L.. 16 mai.) 605

PENSIONS DE VIEILLESSE. — Loi concernant les pen
sions de vieillesse. (L., 10 mai.) 591

PETITS HÉRITAGES. — Voy. Partage de succession.
RETRAITE OUVRIÈRE. — Voy Pensions de vieillesse.
SENTENCE ARBITRALE. — Voy. Compétence (Droit 

intern.).
TRAITÉ INTERNATIONAL. — Voy. Compétence (Droit 

intern.). — Exploit (Droit intern.).
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Règles d’utilisation Digithèque – version 4 (avril 2017) 

Règles d’utilisation de copies numériques d‘oeuvres littéraires, réalisées par les 
Bibliothèques de l’ULB 

L’usage des copies numériques réalisées par les Bibliothèques de l’ULB, ci-après BIBL., d’œuvres 
littéraires qu’elles détiennent, ci-après dénommées « documents numérisés », implique un certain 
nombre de règles de bonne conduite, précisées dans le présent texte. Celui-ci est accessible sur  le site 
web des BIBL. et reproduit sur la dernière page de chaque document numérisé ; il s’articule selon les 
trois axes protection, utilisation et reproduction. 

Protection 

1. Droits d’auteur
La première page de chaque document numérisé indique les droits d’auteur d’application sur l’œuvre
littéraire.
Les  œuvres  littéraires  numérisées  par  les  BIBL. appartiennent  majoritairement  au  domaine public.
Pour les oeuvres soumises aux droits d’auteur, les BIBL. auront pris le soin de conclure un accord avec
leurs ayant droits afin de permettre leurs numérisation et mise à disposition.  Les  conditions
particulières d’utilisation, de reproduction et de communication de la copie numérique sont précisées sur
la dernière page du document protégé.
Dans tous les cas, la reproduction de documents frappés d’interdiction par la législation est exclue.

2. Responsabilité
Malgré les efforts consentis pour garantir les meilleures qualité et accessibilité des documents numérisés,
certaines défectuosités peuvent y subsister – telles, mais non limitées à, des incomplétudes, des erreurs
dans les fichiers, un défaut empêchant l’accès au document, etc. -.
Les BIBL. déclinent toute responsabilité concernant les dommages, coûts et dépenses, y compris des
honoraires légaux, entraînés par l’accès et/ou l’utilisation des documents numérisés. De plus, les BIBL.
ne pourront être mises en cause dans l’exploitation subséquente des documents numérisés; et la
dénomination  ‘Bibliothèques  de  l’ULB’,  ne  pourra  être  ni  utilisée,  ni  ternie,  au prétexte   d’utiliser
des documents numérisés mis à disposition par elles.

3. Localisation
Chaque    document    numérisé    dispose    d'un    URL    (uniform    resource    locator)    stable    de
la  forme <http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf> qui permet d'accéder au document;
l’adresse physique ou logique des fichiers étant elle sujette à modifications sans préavis. Les BIBL.
encouragent les utilisateurs à utiliser cet URL lorsqu’ils souhaitent faire référence à un document
numérisé.

Utilisation 

4. Gratuité
Les BIBL. mettent gratuitement à la disposition du public les copies numériques d’œuvres littéraires
appartenant au domaine public : aucune rémunération ne peut être réclamée par des tiers ni pour leur
consultation, ni au prétexte du droit d’auteur.
Pour les œuvres protégées par le droit d’auteur, l’usager se référera aux conditions particulières
d’utilisation précisées sur la dernière page du document numérisé.

5. Buts poursuivis
Les documents numérisés  peuvent  être  utilisés  à  des  fins  de  recherche,  d’enseignement  ou  à
usage privé. Quiconque souhaitant utiliser les documents numérisés à d’autres fins et/ou les distribuer
contre rémunération est tenu d’en demander l’autorisation aux BIBL.,  en joignant à sa requête, l’auteur,
le titre,  et l’éditeur du (ou des) document(s)  concerné(s).
Demande à adresser à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin
Roosevelt 50, CP180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be.

http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
http://digistore.bib.ulb.ac.be/annee/nom_du_fichier.pdf
mailto:bibdir@ulb.ac.be


 
 

U N I V E R S I T É    L I B R E   D E   B R U X E L L E S  

Règles d’utilisation Digithèque – version 4 (avril 2017) 

 

 

 
 

6. Citation 
Pour toutes les utilisations autorisées, l’usager s’engage à citer dans son travail, les documents utilisés, 
par la mention « Université  Libre de Bruxelles - Bibliothèques » accompagnée des précisions  
indispensables  à l’identification des documents (auteur, titre, date et lieu d’édition, cote). 

 
7. Exemplaire de publication 
Par ailleurs, quiconque publie  un  travail  –  dans  les  limites  des  utilisations  autorisées  -  basé sur 
une  partie  substantielle  d’un  ou  plusieurs  document(s)  numérisé(s), s’engage à  remettre  ou  à 
envoyer gratuitement aux BIBL. un exemplaire (ou, à défaut, un extrait) justificatif de cette publication. 
Exemplaire  à  adresser  à la Direction des Bibliothèques, Université Libre de Bruxelles, Avenue Franklin 
Roosevelt 50, CP 180, B-1050 Bruxelles. Courriel : bibdir@ulb.ac.be. 

 

8. Liens profonds 
Les liens profonds, donnant directement accès à un document numérisé particulier, sont autorisés si les 
conditions suivantes sont respectées : 
a) les sites pointant vers ces documents doivent clairement informer leurs utilisateurs qu’ils y ont  accès 

via le site web des BIBL.; 
b) l’utilisateur, cliquant un de ces  liens  profonds,  devra  voir  le  document  s’ouvrir  dans  une  

nouvelle fenêtre ; cette action pourra être accompagnée de l’avertissement ‘Vous accédez à un 
document du site web des Bibliothèques de l’ULB’. 

 
Reproduction 

 
9. Sous format électronique 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans ce règlement le téléchargement, la copie et le 
stockage des copies numériques sont permis. Toutefois les copies numériques ne peuvent être stockées 
dans une autre base de données dans le but d’y donner accès ; l’URL permanent (voir Article 3) doit 
toujours être utilisé pour donner accès à la copie numérique mise à disposition par les BIBL. 

 
10. Sur support papier 
Pour toutes les utilisations autorisées mentionnées dans le présent texte les fac-similés exacts, les 
impressions et les photocopies, ainsi que le copié/collé (lorsque le document est au format texte) sont 
permis. 

 
11. Références 
Quel que soit le support de  reproduction,  la  suppression  des  références  aux  BIBL. dans  les 
documents numérisés est interdite. 

mailto:bibdir@ulb.ac.be
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